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A Y 1 S E S S E N T I E L . 

Les articles uouveaux, inlercalés dans le leste de Bergier, eo sout disUngués- au mojen 
d'un astérisque *'. .< i , . 

Les additions au texle du barón de Saüite-Croix el de Bergier sout places entre deux 
erochets * [ ] 
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PAR LB B.UION DE SA1NTE-CROIX 

NICOLÁS-SILVESTRE BERGIER naquit 1c 31 decembre 1718 , á Darney en 
Lorraine, dans la partie qui dépend du diocese de Besaníon ». Ses premieres 
études íinies, il se destina á l'état ecclésiaslique, et se retira á Besangon pour 
profiter des legons des maitres hábiles qui enseignaicnt dans cetle ville. Ses 
progrés le íirent bientót distinguer de la foule. 11 fit son cours de théologie 
sous M. Bullct, connu par plusieurs ouvrages tres-estimables en faveur de la 
religión, et prií le grade de docteur en cette íaculté. 11 conserva toute sa vie 
une vive reconnaissance et une tendré affection pour ce professeur respeclable. 

La réputation dont il jouissaií déjá le íit connaitre á M. Chifflet de Denne, 
conseiíler au parlement de Franche-Comlé. Ce magistral lui confia l'éducation de 
ses enfants, qui, par ses soins, eut le plus heureux succés. 

* [ En 1744 , l'abbé Bergier, prétre et docteur en théologie, conccuiut d'une 
maniere brillante pour une chaire de phüosophie, qui élait venue á vaquer á 
l'Cniversité de Besangon. En 1745, 11 se rendit dans la capitale. ] 

L'abbé Bergier * [perfectionna ses tálchts a Paris; mais l'archevéque de Besangon 
le rappela dans son diocese. En 1748, i l ] fut nommé á la cure de Flangebouche, 
village situé á six lieucs de Besaugon, prés la Suisse. 11 remplit avec zéle les 
fonclions de pasteur; il aimait ses paroissiens eomme ses enfants, et il en était 
tendrement aimé. 

Dans sa solitudc, il conserva le goút de I'étude, et continua de cultiver les 
lettres. On voit, par ses écrits, qu'il était tres-versé non-seuleuient dans la con-
naissance de la théologie, mais encoré dans celles qui avaient pour objet ce qui 
caractérise la vérilable érudiiion. II avait appris les langues anciennes et diverses 
langues modernes, afín de pouvoir lire les originaux. Sa coutume était de faire 
des extraits de lous les Hvres ou se trouvaient des dioses relatives aux maliéres 
qu'il avail dessein d'approfondir. II étudia encoré l'histoire nalurelle, dans la 
persuasión oü il était qu'il pourrait en retirer de giands avantages. 

il debuta dans la carricre des letlres * [ en prenant part á des concours aca-
démiques. L'académie de Besangon ayanl proposé, en 1752, deux médailles d'or 
pour un dtscours oraíoire el une dissertalion hislorique, il Ies obtinl l'une et 

i Aiuiales philosophiqucs, morales et lUtéi-aires. t. 2 , p. 22. (Année 1800). 
a Aujourd'lmi Darney fait partie du diocese de Saint-Dié. 



TI ÉLOGE m S T O R I Q U E 

rautre. La maniere dont il traita, Tanuée suivante, cette qucstion : Vass idu i té 
au travaü pcut-elle procurer á la société autant d'avantages que la supériorüé 
des talents? lui valut le prix d'éloquence; il traita encoré, siaon avec une 
entiere justesse, du moins avec érudition ct d'une maniere ingénieuse, une autre 
question purement historique : il s'agissait de rechercher Vorigine du nom des 
S ó q u a n a i s , leurs moeurs, leur r e l i g i ó n , la forme de leur gouvernemcnt, et les 
limites du pays qu'ils habitaient avant que Jules-Cósar cút conquis les Gaules , 
ct dans le temps de cette conquéle . 11 lixa les suffráges] par une disscrlation 
qui íut couronnée á Facadémie de Besaneon en 1753. * [ E n IT.VÍ, il prononca 
devant cette académic le panégyrique de saint Louis. ] Dix ans apres, il rem-
porta le prix du discours, proposé par la meme académie sur ce sujet: Comfeicw 
les mceurs donnent de lustre au talent. * [ Sans le vonloir, il s'était peint lui-
méme. ] II piiblia ensuite les FAóments primitifs des langues, * [ découverts par 
la comparaison des rocines de Vhébreu avec cellos da grec , du latin et du 
f r a n j á i s , ' ] et V Origine des dieux du paganisme, oñ se trouve une traduction 
d'Hésiodo. Ce dernicr ouvrage est une suitc de son systéme sur Forigine des 
langues, systeme que Court de Gebelin lacha de développer et dapprofondir dans 
son Monde primitif. Mais on sait que le génic paradoxal de cclui-cl lui a fait 
niéler beaucoup d'erreurs á ses déeouvertes. * [ Fcller ue trouve dans VOriginc 
des dieux du paganisme, ni la logique de l'abbc Hcrgicr, ni la marcho judicieuse 
de sa vaste érudition. ÍAuUcur repudia cu quelquc sorte son ouvrage par i'éloge 
qu'il fit plusieurs Ibis de VIIisloire des temps fabulcux, dont le résultat lui était 
t o u t - á - f a i t contraíre. Au lémoignage de Barrucl, il disait hautement que le 
Systeme de la fable expl iqué par ridstoire était mieux prouvé que le sien, et 
méritait la préfércncc a tout égard. ] 

En 1764, époque de la deslruction des jésuites en Francbe-Comté, l'abbé 
Bcrgier fut nominé principal du collége de Besancon. * [ « Sans la dureté du 
cliinat et la diflicullé de la desserte, écrivait-il encoré en 1786 , il aurait voulu 
mourir au milieu de ses bons paroissiens de Flangeboucbe. » ÍAicadénñe de 
Fií sancon se Fassocia en 1766. ] 11 venait de donner Le dé'isme refutó p a r l u i -
méme contre VEmile de J , - J , Rousseau, ouvrage qui fut bientót suivi de la 
Certitade des prcuocs du chml ian i smc , contre V E m m e n critique des apologistes 
de la Rel ig ión chrót ienne, [ faussement attribué á Fréret, ] 11 répondit depuis aux 
Consñls prétendus raisonnabtes, oü Fon attaquait Fouvragc précédent. * [ Feller 
dit du Dé'isme réfute par l u i - m é m e , « que Fabbé Bergier y combat J . - J . Rousseau 
avec ses propres armes, et ne lui oppose pour Fordinairc que ses propres sen-
timenls, élablis dans quelqucs autres endroits de ses ouvrages. C'esl la quil 
manie heureusemeut la comparaison de Faveugle-né, pour expliquer le rapport 
de notre raison avec la nature et les ouvrages de Dieu; qu'il prouve la nécessité 
et Fexistcnce de la révélaüon, la voie dont Dieu veut se serv ir pour nous la 
faire connaitre; qu'il combat la tolérance, el justifie pleinement la religión des 
maux qu'on lui attribué; qiFil démonlre Finutililé et les foux principes du nou-
vcau plan d'éducation tracé dans VEmi le , allie le ebristianisme avec la polilique, 
rélute eníin d'une maniéie victorieusc VJpologie de Rousseau contre le Mandemcnt 
de Farcbeveque de Taris. » L'ouvrage insidieux atlribué á Fréret, longtemps connu 
en manuscril, avait Iburni les matériaux á un grand nombre de íivres impies, 
avant qu'on ne le mit au jour. Dans la Certitude des preuves du christianisme, 
que lui opposa Bergier, ce dernier, dit encoré Feller, « dévoile la passion et 
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la mauvaise foi que le masque de la modórallon pouvait dcguiser, ct, sans 
s'élonner de ce groupe enorme de laisonnemcnls spécieux, il les attaque en 
détail, fail volr rillnsion de cliacun en {^Ptiíoúlier , et renversc ainsi Fééiíice 
cnlier. « On l i l , dans la méine année, Irois édilions de cet ouvrage, qni fut 
iraduit en ¡talien el en cspagnol. Fcller dit aussi de la Réponse aux Conseils r a i -
sonnables ({ne * Bergier y refute les sophismes et les sarcasmes de Vollaire. » ] 

Enfin, l aldjé Bergier fuá ajipelé de Besancon á París. 
Mi de Beauinoni, archevéque de la eapilale, avait formé le projel de mctlre 

dans son chapiire des ccclésiastiqnes distingués par leurs verlus el leurs lalenls, 
qui fnsscnt siirtont en élat de défendr'e la Religión, que les incrédules alla-
quaienl de loutes parís. 11 chargea inémc ([iielqu'un qn'il honorait de sa con-
fmice, de lui donnei- une lisie de sujels propres i\ remplir ses vues, el sur 
lesquels il pul íixer son choix duns l'occasion. L'abbé Bei'gier ful mis ii la lele 
de celle lisie. L'arclieveque de Paris, peu de lemps aprés, le nomma ehanoine 
de son église, el luí adressa diieclement ses provisíons , avec une lettre exüé-
meraenl iionnéie. Ouelqucs jours auparavanl , l'abbé Bergier avaíl re^u de M. de 
{lonzié, évéque dVArras, les provisíons d'un canonical el des letlres de grand-
vícaire. Ce prélat chercbaíl égalcmenl á fixer dans son diocése et auprés de sa 
personnc des ccclésiasliques d'un mérile rare. On peni jugar de l'embarras oü 
se trouva l'abbé Bergier dans celle circonslance. II écrívil aux fleux prélals pour 
les prier de décider entre eux, el de luí indiquer ce qu'íl avait á faire, piel 
á se soumellre a ce qu'ils auraienl arrélé, M. l'évéqne d'Arras représenla a 
M. l'archevéqiie de Paris qu'il élail le premier en date : M. de Beaumont répondil 
que l'abbé Bergier, place á Paris, se irouveraíl dans le cas d'élre encoré plus 
ulílc a la P\elígíon. Enlin il Pemporla . el l'abbé Bergier vint dans la capílale. 
Je ne suis entré dans ees délails que parce qu'ils fonl honneur aux deux prélals 
ainsi qu'a l'abbé Bergier. 

Celuí-cí, devenu cbanoine de l'église de París, le 11 décembre 1769, se íit 
aimar al respccler da ses confi-ares, par la régularité de sa conduile, par la 
símplicile de ses moeurs, par sa modestie. 11 partagea son temps entre l'étudc 
et les devoirs de sa place. 

Son séjour dans la capílale luí ful d'autant plus agréable qu'íl y trouva plus 
de facilité qu'ailleurs a se procurer les livres dont il avait besoin. Indépendam-
ment des bibliotbéquas publiques, il avait a sa dísposition celle dn chapitre de 
Notra-Dame, celle de M. l'archevéque, et cellos de plusieurs amis, lesquelles 
étaient bien composées. 

Comme il avail formé depvus longlemps le plan d'un grand ouvrage pour la 
défense da la Belígion. il luí lout ce qui asi possible sur cet objet : il lisail 
la plume a la maín, el faisait des extraíls de ce qui lui paraissait imporlant, 
afín da pouvoir s"en servir dans l'occasion. 

En 17üí), il fit imprimer VApologic de la Rel ig ión chrétienne contra l'aulaur 
du Chris t ianúme (lévoilé el contra quelqnas autres critiques. On trouve cet ouvrage 
dair, solide, lumínaux al propra a convaincra tout esprit qui n'est pas déter-
miné a fermer volontairamant les yeux a la lumiére de la vérité. * [ II sa recom-
mande par la méme précision, la mame chirlé, la méme modération que les 
précédents. « E'aulaur. dit Fellar. y combat Boulanger La Suite de catta 
Apologie, on Béfutalion das principaux artíclas du Dictionnaire p h ü o s o p h i q u e , 
présenle une énergie , un laconisme admirables. L'abbé Bergier, an ravenant, 
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plusieurs fois sur les mémes objcls, auxqucls ses adversaires^ qui se répétenl 
sanscesse, le rappellent, parait loujours armé de nouvelles raisons et de nou-
velles autorités; et, quoiqu'il salisfasse toujours, il ne s'épuise jamáis, ct oppose 
á la monolonie des philosoplies une fécondité el une variété qui forment un 
contraste peu avantageux au génic ou plutot á la cause de ses adversaircs. » ] 

Peu de temps aprés, parut le livrc intitulé le Systcme de la nature , que les 
partisans de l'incrédulité donnaient comme un ouvrage fait, pour porter des coups 
redoutables ii la Religión. Celle produclion, au jugement memc des personnes 
médiocrement instruites, n'était qu'un amas monstrneux de faux principes, d'in-
conséquences, d'absurdités et de contradictions, ct bien des gens pensaienl qu'clle 
ne méritait pas une réfutation dans les formes ; mals, comme l'auteur avait un 
style artificieux, avec un ton décisif ct Irancbant, ct que d'ailleurs ¡1 y avait 
une sorte de liaison dans les parties qui composaient son systcme, tout exlra-
vagant qu'il était, les esprits superíicicls pouvaient se laisser sédinrc. L'abbé 
Bergier, d'aprés le désir de l'assemblée du clergé de France, cnlrepril la réfulation 
de ce trop fameux livre. II y jusliíia l'idée qu'on avait conque de son zéle ct 
de ses talents; il renversa," par ses íbndemenls , le systcme si prónc par les 
incrédules. Son ouvrage fut imprimé en 1771. * [Dans 1c premier volnme, il 
détruit le matérialisme; dans le secónd, il justifie la Religión, ct traite de la 
Divinité, des preuves de son existence, de ses attributs, de la maniere dont elle 
inílue sur le bonbeur des bommes. ] 

Cependanl, l'abbé Rergier mit la derniére main a son grand ouvrage sur la 
Religión, * [ dont il transcrivil jusqu'íi trois fois de sa main 1c manuscrit, lant 
il se constituait le juge sévére de ses oeuvres. ] II consulta, avant de le livrer 
á l'impression, les personnes qu'il Jugea propres a lui procurer de notivclles 
lumiéres; il pria nommément son censeur, bomme fort instruit, de ne lui faire 
aucunegráce, d'examiner rigoureusement l'ouvrage, et de ne rien laisser passer 
qui ne fut dans la plus grande exactitude. II fut imprimé , en 1780, en l 2 v o l . 
i n - 1 2 , sous le titre de Traité Mstoriquc et dogmatique de la vraie Re l ig ión . 

Quelques personnes se récriérent centre un si grand nombre de volumes; raais 
quiconque fera les réflexions suivantes n'cn sera point étonné. 1" l/auteur a 
rassemblé les principes épars des impies de tous les siécles , pour former de 
leur doctrine une espece de corps; il a disculé les reproebes qu'ils íaisaient á 
la Religión , ce qui exigeait les plus grandes rceberebes. 2° II a montré la fdia-
tion des diverses erreurs des ennemis du christianisme; il a prouvé que les incré
dules modernes ivétaient que les copistes de leurs devanciers; que les incrédules 
d'Angleterre avaient donné naissance a ceux de France; que les uns et les autres 
n'avaient fait que ressasser les objeclions surannées de Celse, de Porpliyre, de 
Julien l'apostót, quoique mille fois réfutécs d'une maniere victorieuse; qu'ils 
avaient pulsé chez les anciens bérétiques leurs difficultés contre quelques dogmes 
du ebristiauisme. L'ouvrage de l'abbé Rergier contient done la réfutation de loules 
les objections formecs contre la Religión chrétienne dans tous les siécles. Que 
l'on juge, d'aprcs cela, si l'aulcur a outrepassé les bornes dans le nombre des 
volumes. 

* [ Feller dit de ce Traité que c'est un ouvrage plein de eboses, riche en 
observations de tous les genres. II ajoute : « Ilistoire, pbvsique, géograpbie, 
politique, morale, pbilosopbie, érudition sacrée, tout se réunit sous la plume 
du savant, de l'éloquent et judicieux auleur, pour faire un tablean simple, par 
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son objet principal, quoiqu'iníiniment composé par la diversité de ses rapporls, 
et la mullitude des parties qui concourent a former ce précieux ensenible. » ] 

Quand l'ouvrage dont nous parlons fut devenu public, quelques personnes 
parurent disputer á l'abbé Bergier le mérite de rinvention de son plan. Voici 
á quelle occasion. M. de Beaumont, arcbevéque de Paris, avait engagé quclqu'un 
á composer un onvrage que ce prélat aurait adopté, et qui aurait oté distribué 
par parties, et en forme d'instruclion pastorale, pour prémunir les íidéles contre 
les dangers de l'incrédulité. Le travail lini, l'auteur le remit a M. de Ucaumont., 
sans lui avoir donné cependant la forme d'instruclion pastorale. I,e prélat pria 
l'abbé Bergier de le lire, et de lui diré ce qu'il en pensait. L'abbé ÍWgier le 
lut, en rendit le lémoignagc le plus avantageux, el le remit a M. rarcbevéquc. 
M. de Beaumonl fut instruit du reproche de plagiat qifon faisait a l/abhé Rei'gier : 
il voulut savoir a quoi il devait sen teñir. 11 pria l'abbé Chevrcuií. clianoine 
et cbancelier de l'église de París, vicaire-général du diocésc. anden professeur 
de Sorbonne, homme bien connu par ses vertus et ses lalents, de lire les deux 
plans avec atlention, et de luí díre jusqu'a quel point le icproche en question 
pouvait étre fondé. La réponse de l'abbé (^bevreuil fut qiron avait inculpé a lort 
l'abbé Bergier; que les deux plans étaienl différcnts; queTun n'élait poini calqué 
sur l'autre; que, les deux auteurs ayant eu les mémes inatiéres a Iraitcr, íls 
devaient se ressembler sous ce rapport; mais que cbacun les avail iraitócs a sa 
maniere; que d'ailleurs l'abbé Bergier avait fait ses preuves, et qifil ifélail 
point fait pour clre plagiaire. Ce délail vient de quelqu'un bien inslruit du fond 
de celte aííaire; et il l'aurait supprimé, s'il ne connaissail des personnes encoré 
imbues de la prévention dont il s'agit contre l'abbé Bergier. 

On cherebait á la cour quelqu'un qui fút en élal de diriger la consdcncc de 
quelques princes et de quelques princesses du sang royal; mais on vonlait nn 
ecclésiastique tout á la fois vertueux, éclairé, exempt d'ambition, ennemí de 
l'íntríguc, et quí se bornát uniquement aux fonclions spirituelies de son minis-
tére. On consulla M. de Beaumont, qui indiqua l'abbé Bei'gier. Celui-ci fut done 
nominé confesseur de Mcsdames, tantes du roí, de Monsieur et de Madamc. 
* [ Sa nouvelle position íixant sa résidence a Versaillcs, l'abbé Bergier , ami de 
la regle, oflrit á rarcbcvéque la démission de son canonical : mais le prélat, sur 
les inslances de son cbapilre, refusa de l'accepler. ] 11 ne faut pas oublier un 
trait de désintéressement qu'il donna quelque temps aprés. ¡Monsieur avait dit 
a l'évéque de Séez, chargé de la nominalion des bénéíiees de son apanage, 
que son íntention était de donner une abbaye a son confesseur. L'abbé llcrgier 
refusa celte gráce, en disant qu'il é t a ü assez riche. II ajoula seulemenl, qu'on 
pouvait décbarger l'Etal de son trailement en luí donnant une pensión ecclé
siastique équivalente, et qu'il n'acceplerait ríen au-dela. * [ S'il jouil de deux 
pensions de deux mille franes cbacune, la premíele, sur bénélice, accordííe par 
Louis XV , la seconde que luí fit l'Assemblée du clergé de France , elles avaient 
été sollicilées á son ínsu. ] 

Forcé de résider babiluellement á Versailles, il suivit son goúl pour une víe 
retírée ct laborieuse. 11 ne voyait que quelques amis, dont la plupart élaíent 
gens de leltres. II aimait a se promener seul et sans lívres; íl se rappelait alors 
ses leclures précédentes; íl arrangeait ses idées , íl les digérail, il les dassaí t , 
afm de mettre cbaque chose a sa place et dans le jour qui luí convenail. 

Cependant, l'abbé Bergier n'oublíait pas qu'il élait ebanoine. Pour remplir 
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autant qu'il éfefit en Ittl les devoirs attachés a son bénéíkc , il vénált souvent 
passer plusieurs jours de suile á París, et pendant ce lemps-la il assislail régu-
liérement aux offices. 11 refusa constammenl d'étre lenu préserrt anx offices 
anxquels il n'assistait pas, quoique sa place lui donnál le droit de jouir de 
ce privilége. * [ Tel était son désintéresseinent que, menacé dans sa fortune 
par la révolntion, il écrivait le 19 novembre 1789 : « Quoiqne je sois a la 
veille de faire une perle considérahle, lant sur mes revenus que sur ce qui 
m'est d ñ , je n'v ai de regrel qu'autant que je ne pourrai plus assisler les mal-
heureux. )> ] 

On venait de former le projet de réiinpriiner VEncydopédie , a París, in- í .0 , 
et de suivre un ordre plus inétbodique. Les chefs de Lenlreprise pi-oposérenl 
á l'abbé llergier de se cbarger de fia partie théologique. On eut beaucoup de 
peine a l'v déterndner i il craignail qiron ne laissal dans la nouvelle édition 
les traits qui avaient décrédité la preniiére aux ycux des personnes atlacbées 
aux vrais principes et snrtout a la religión. Mais. sur les représenlations de 
plusieurs de ses amis, il acquiesca a la pfO^bsitibn qd'on lili faisait. imi(iuc-
mentdans la vue de servir la religión, cu otlV.ml au puhlic la parlie iliéologique, 
la plus importante du Dictionnaire, purgée des eneurs quon y avail semecs 
et rédigées avec exactilude. Quelle ful sa surprise . (piand il se mit au travail! 
II se vit obligé , non-seulemenl de corriger les áfticlés défectueux^ mais de les 
faire presque tous en enlier. Les premiers auleuis avaienl puisé dans les sourecs 
les plus suspecles, et souvent lis avaienl suivi les auleurs proleslanls daos 
l'exposition des dogmes catholiqnes. L'abbé Kergier ne se rehuía point : il se 
procura les livres les plus estimes, aver les monumenls les plus aiilliculiques ; 
il consulta 7 quand il avait des doules, des hommes éclairés . alin de ne fien 
avancer qui ne füt parfailement exacl. Aux anciens arlicles 11 en ajouta nn 
grand nombre de nouveaux. Enfin l'ouvrage parnt en 3 vol. in-4." 

* [ Fellcr y retrouve, en général, la vasle érudition . la logique rigoureuse, 
le slyle coulant, rapide, aisé des autres jn-oductions de Uergier; « mais ca et 
la , ainsi que dans le Traüé historique ct dogmatique , un peu trop d'indulgeme 
cu de complaisance envers les gens d'une sede qui ne dédaignail point ses 
lalents, une espéce d'égards pour des ei-i-eurs accréditées et de composilion 
avec quelques préjugés dominants. On croit (pielquefois entendre la religión, 
qu'il a si savamment défendue , lui diré avec un ton de lendresse et de plainte : 
Tu quoque, Bruto! 11 est certain que cette collaboralion de llergier a VEncyclo-
pédie a infinimeut contribué a répandre un ouvrage pernicieux, vaste magasiu 
d'erreurs de tous les genres, dont les lecteurs ebrétiens avaient la plus grande 
aversión, et qui, depuis qu'il ful decoré du nom d'un auteur si sage et si reli-
gieux, trouva place dans les bibliothéques les plus scrupuleusernent composées. 
Mais cette démarebe imprudente, sur laquelle son zéle peut lui avoir fait illn-
sion, n'einpéchera pas qu'il ne soit considéré i» juste tilre pour un des plus 
zélés apologistes modernes du christianisme. » Ge jugement de Feller est sévére. 
Quoiqu'il en soit, on n'en peut rien conclure contre le Dictionnaire de théologie 
publié aujourd'bui isolément et avec des intercalalions (pii l'ont justice et de ees 
erreurs accréditées et de ees préjugés dominants dont parle le rigoureux critique.] 

Au commencement de l'assemblée constituanle, l'abbé Rergier íit imprimer, 
mais sans metlre son nom, une dissertation sur un objet que l'on agitail alors, 
et qu'il intitula de la Source de Vmtor i té . 
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Bientót apres, la santo de l'abbé Bergier se déiangca, au point qu;il ne lui 
ful plus possible de continuer ses eludes. 11 lauguit encoré quel<[iie temps, 
el inourul á Versailles, le 9 avril 1790. 

Nous ajouterons quelques antees traits, pour achever de faire bien connaitre 
l'abbé Bergier. * [ Son travail durait buil beures au moins par jour, méme 
dans les années les plus avaneées de sa vieillesse. ] II parlail peu, a moins 
qu'il nc ful avec ses amis. Si la conversation tombail sur des inatiéres inté-
ressantes, il s'animait, et on le voyail alors leí qu'il était. La varicté de ses 
connaissanees et rétendue de son érudition ne se inanit'estaient que dans ses 
ouvrages. Personne n'a mieux su que lui l'art de déméler les sopbismcs de 
Terreur, d"en démasquer les ruses, d'en reuverser les conséquences. 11 joignait 
a une logique pressanle la neílcté des idees. Quoique son stylc fñl simple el nalurel, 
il était quclqueíbis plein de feu el d'énergie. La forcé de ses raisonnements ne 
laissail aucune ressouice aux subtiülés des incrédules; pourvu qu'ils ne vou-
lussent pas fermer les yeux a la lumiére de la raison. * [ « Ce qui distingue 
parliculiérement rabbé Bergier, dit Feller, ce qui ñnl le ca^actére exclusif de 
ses ouvrages parral les apologies de la religión, c'est une logique d'une precisión 
et d"une vigueur étonnantes. Nous ne savons s'il esl possible d'avoir plus de 
connaissanees en tant de genres divers, mais parliculiérement dans l'hisloire, 
la tliéologie. la critique. C'est surtout dans le genre d'argumenl qu'on appelle 
retorsión, que Bergier excelle; c'est par lui ordinaireinent qu'il consommé son 
triompbe. A peine a-t-il repoussé les al taques des adversaires du ebristianisrae 
qu'il les atlaque lui-incme avec leurs propres armes, tournées conlr'eux avec 
une célérile et une adresse qui élonnent le lecteur, el qui, mettant pour ainsi 
diré la religión hors de Farénc, y placent le philosopbisine el l'accablenl de mille 
traits. n Ce jugement de Feller nous parail plus fondé que celui de M. Picot, 
d'ailleurs si judicieux, et qui a dil de Bergier1 : « C'étail un homme inslruit, 
laborieux, simple et modeste. Ses écriís sont solides et estimables. Peutr-étre 
ne leur manqua-t-il, pour avoir été plus útiles, que d'élre plus resserrés, et 
écrits d'une maniere plus attachante. » 

Deux souverains ponlifes, dignes appréciateurs du méiite de l'abbé Bergier, 
lui adressérent des Brefs de congratulation qui surprirent sa modesliej et plu-
sieurs souverains lui envoyérent leurs porlrails en miniature auxquels élaient 
joinles des boíles el des médailles d'or, témoignages d'estime dont s'étonnait 
naivement ce prétre vénérable, car il ne comprenait pas que son nom ful connu 
a l'étranger. ] 

Ouvrages de Vabhó Bergier : 

Io Discours couronné, en 1763 , á l'Académie de Besancon, sur cette ques-
tion : Combien les moeurs donnent de lustre aux talents, in-12, 

2o II avait, dix ans auparavant, remporté le prix de Disserlation á la méme 
académle. * [ II avait méme oblenu plusieurs prix, et nous avons indiqué les 
sujels qu'il tralla avec lant de suecos. ] 

o" Les Elémcnts primitifs des langues. 1764, in-12. 
4o L a Certitude des preuves du christianisme, ou Réfutat ion des. L'Examen 

critique des apologistes de la religión ebrélienne, 1767, in-12. Plusieurs fols 
reimprime. 

i Mém. pour tervir á l'hist. eccl. t. 4 , p. 510. 
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5" Réponsc Aiix Conseils raisonnables, relativement á l'ouvrage précédent, 
i n - l ^ On l;a jointe aux nouvelles éditions de la Certitude. 

6" Réponse a la Lcltre inscrée dans le Recueil philosophique, au sujet du 
Hvre inlitulé : L a Certitude des preuves du christianisme , ¡ii-12. 

# U Dcisme refuté par luir-méme, ou Examen des principes d'mcréduhte 
répandus dans les ouvrages de J . J . Rousseau, 1766, in-12. II y avait eu cmq 
édilions avanl 1772. 

8" L'Origine des dieux du paganisme et le sens des f a l l e s , p a r une explt-
cation suwié des poés ies d ' I fés iode , 1767, 2 vol. in-12. II y a eu une seconde 
édition en 1774. . ,,. . . . 

9o dpologic de la re l ig ión chréticnne centre l'auteur du ClmsUamsme devoüe 
et'conlrc qúélqués autres critiques, 1769 , 2 vol. in-12. II y a eu une seconde 

QdTo"nExamen du m a t é r i a l ü m e , ou Réfutatión du Systéme de la nature, 1 7 7 1 , 

2 vol. in-12. _ ; . 
11" Traite historique et dogmatique de la vraie r e l i g i ó n , avec la Refutation 

des erreurs qui lui ont été opposces dans les différents siécles , 1780, 12 v . m-12. 
12° Dictionnaire théo log ique , faisant partie de l ' E n c y c l o p é d i e , 1788 et suiv. 

3 vol. in-.4". 
13° De la Source de Vautorité , imprimée sans nom d'auteur, en 1789, m-12. 
* [ 14° Discours sur le mariage des p r o í e s t a n t s , 1787 , in-8.0 
15° Observations sur le divorce, ouvrage poslhume, 1790 , in-80. C'est la 

réponse á un ccrit distribué aux membres de l'Assemblée constituante pour 
provoquer un décret qui autorisát le divorce. 

16° Tableau de la miséricorde divine, ouvrage également postbume, imprimé 
á Besangon eu 1 8 2 1 , et bien propre á inspirar aux ames timides une confiance 
en Dicu, dont l'auteur puise tous les níolits dans l'Ecriture sainte. 

17" Examen du systéme de Bayle sur l'origine du mal . Remarque sur 
cette question: S i la foi est contrarre á (a raison. Objection. Dissertation sur 
le Saint-Suaire de Besancon. P l a n de ta Théologie. Ouvrages posthumes, 
imprimes á Resangon en Mars 1831. Ce dernier a été joint á l'édition du 
Dictionnaire de Théologie publiée en I83S. 

Un manuscrit de l'abbé Rergier sur la Rédemption a été envoye par labbe 
Duprc, qui en élait dépositaire, á M. Asseline, évéque de Roulogne. 

Rarbicr atlribue a l'abbé Rergier les Htindpes de métaphysique , imprimés 
dans le Cours d'études á l'usage de i'Ecole miiitaiie. ] 



DESSEIN DE LA PROVIDENCE DANS L'ÉTABLISSEMENT DE LA RELIGION , 
ORIGINE ET PROGRÉS DE L'INCRÉDULITÉ. 

§ I-

Dirar, disent Ies Peres del'Eglise, donne au genre humain des lecons convenables á scs 
diflérenís ages 1; comme un pére tendré , i l a égard au degré de capacilé de son é l é v c ; i l 
faitmarcher l'ouvrage de la grAce du méme pas que celui de lana ture , pour démonl re r 
qu ' i l est l'auleur de l 'un et de l 'aiitre. Tel est le principe duquel i i faut partir , pour conce-
voir le plan que la sagesse éternelle a s u i v i , en pr.escrivaut aux hommesla Religión. 

Ce plan renferme trois grandes époques rclatives aux divers états de l ' humani té . Dans 
les siccles voisins de la créatíon le genre humain , dans une empece d'cnfancej n'avait 
encoré d'autre sociélé que celle des familles, d'autres lois que celles de la naturc, d'autre 
gouvernernent que celui des peres et des vieillards. Dieu révéla aux palriarches une re l i 
gión domestique} peu de dogmes, un cuite simple, une morale dont i l avait gravé les 
principes au tund des coeurs. Le chef de famille élail le pontife-nó de cette religión p r i -
inüive . Emanée de la bouche du Créateur , elle devait passer des peres aux eiifants, par 
les lecons de l 'éducat ion. La tradition domestique,, les pratiques du cuite journalier , la 
marche réguliére de l'univers et la voix de la conscience se réunissaient pour apprendre 
aux hommes á n'adorer qu'un seul Dicu. Ce premier lien de soc ié té , ajouté á ceux du 
sang, était assez puissant pour unir les diverses branches d'une ruóme famille , et pour 
former insensiblcment des associations plus é lendues . 

Cette idée d é l a religión primitive n'est pas de nous, elle est tirée des livres sainls. 
L'Ecclésiasl ique, aprés avoir parlé de la création de nos premiers parents, ajoute: « Dieu 
Ies a remplis de la lumiérc de rintell igenca, leur a donné la science de Tesprit, a doué 
leur cceur de sentiment, leur a mon t ré le bien et le mal 5 i l a fail luiré son oeil sur leurs 
coeurs, afin qu'ils vissent la magnificence de scs ouvrages : qu'ils bénissent son saint 
nom, qu'ils le glorifiassent de ses merveilles et de la grandeur de ses ceuvres. I I leur a 
prescrit des regles de conduite, et les a rendus dépositaires de la loi de vie. I I a fait avec 
eux une alliance é te rne l l e , leur a enseigné les préceptes de sa juslice. lis ont vu l 'éclat 
de sa gloire , ont été honores des lecons de sa voix ; i l leur a dit : fuyez loute iniquité : 
¡1 a ordonné a chacun d'eux de veiller sur son prochain ». » 

Mais la religión révélée de Dieu est un joug que l'homme consent dillicilement á 
porter; s'il n'ose le secouer absolument, i l cherche á le rendre moins incommode. La 
négligence des peres ^ Tindocilité des enfants ^ la jalousie , T m l é r é t , la crainte^ passions 
inquietes et ombrageuses, firent interrompre peu á peu les pratiques du cuite commun , 
et oublier la tradition domestique. L'homme se fu autant de divinités qu ' i l y a d'ctres 
dans la nature; i l ne suivit que son caprice dans le cuite qu ' i l leur rendit. Bienlót rl y 
eut autant de religions que de pcuplades; chacune voulut avoir ses dieux tulélaires . Celle 
división fatale est une des causes qui ont le plus re tardé les progrés de la civilisation. 

1 Tertull. 1. de Virgin, velandis, c. 1 ; saint Aug.; 1. de verá Relig., c, 26 et27, etc.: Tliéodoret, 
Heeret. Fab., 1. 5, c. 17; DeProvid., orat. 10, etc. — » Eccli., c. 17, ^ . 5 el suiv. 
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S i i , 

Aprés plusieurs siécles, un grand nombre d'hommes s e r é u n i r c n t , commencérent á 
suivre des lois et des usages communs, á former un peuple, une républ ique , un 
rdyaurne. Mais ees nations naissantes , loujours en défiance les unes a l 'égard des autres, 
demeuréren t dans un élat de guerre; elles ne s'approchaienl que pour se dépouiller et 
s ' en t r e -dé l ru i r e ; tout élranger élait censé un ennemi. Déjá plongée dans l'erreur , com-
rnent potivaient-elles élre corrigecs? comrmnt faire revivre la révélalion donnée á nos 
premiers peres? Dieu donna aux Hébreux une rel igión nationale^ incorporée aux lois 
el á la constilution de leur républ ique , ou plulót deslinée a la fonder. Relalive au c l i -
m a t , a u génie de celte na l ion , aux dangers dont elle était env i ronnée , elle élait faite 
non pour un peuple déja pol icé , mais qui allait le devenir. C'est done relativement á 
l ' intérét politique ^ á l 'ulilité nalionale qu ' i l faut l'envisager, pour en voir la sagesse, et 
pour eslimer le temps de sa durée . 

Telle est encoré l'idée que nous en donne le meme auleur sacré : « DieUj d i t - i l , a 
pi éposé un chef a chaqué nalion ; mais i l a réservé pour sa parí les Israéliles. I I a éclairé 
toules leurs démarches , comme le soleil répand sa lumiére sur toute la nature; ses yeux 
n'ont cessé de veiller sur leurs aclions: leurs iniquités n 'onl point clTacé Palliance qu ' i l 
avait faite avec eux » 

L'homme s'élait égaré en prenant pour des dieux les différenles parlies de la nalure ; 
Dieu frappa de grands coups sur la nalure^ pour faire sentir aux hommes qu' i l en était le 
maí i re . I ! cffraya les Egyptiens, les Chananécns , les Assyriens, les Hébreux , par des 
prodiges de terreur. J 'exerccrai , d i t - i l , ínes jugements sur les dieux de l'Egypte^ i l 
(léclare qu' i l fait des miratlcs , non pour les Hébreux seuls, mais pour apprendre á lous 
les peuplcs q i i i l est le Seigneur. 11 les fit en eílel sous les yeux des nations qui jouaient 
le plus grand róle dans le monde connu. Dieu ne révéla point de nouveaux dogmes, mais 
il íinnonfa de nouveaux desseitis. La croyance de Moise et des Hébreux était la méme que 
celle d'Adam et de IS'oé; le décalogue est le code de morale de la nature : le culle anclen 
fut conservé ; mais Dieu le rendit plus étendu et plus pompeux: dans une socié tépol icée , 
i l fallait un sacerdoce ; la tribu de Lévi en fut cbargée á l'exclusion de autres. L a t ra -
dition nationale était l'oracle que les Hébreux devaient consuller; toules les fois qu'ils 
s'en éca r l é r en t , ils lombérent dans Tidolátrie ; des qu'ils voulurent fralerniser avec leurs 
voisins, ils en contraclérent les viecs el les erreurs. 

Mais Dieu ne laissa point ignorer ce qu ' i l avail résolu de faire dans les siécles suivants. 
Par la bouche de ses p rophé le s , i l annonfa la vocalion fulure de toules les nations á sa 
connaissance et á son cuite. La religión juive n'élait qu'un préparatif á la révélalion plus 
arnple el plus générale^ que Dieu voulait donner, lorsque le genre humain serait devenu 
capable de la recevoir. 

§ 

Ce leraps était a r r i v é , quand le Fils de Dieu vint annoncer, sous le nom tfEvangile 
ou de bonne nouvelle, une re l igión universelle. La ré\é la t ion précédente avait eu pour 
but de former un royaume ou une républ ique sur la terre; Jésus-Christ precha le 
royanme des cieux. Une grande monarchie avait englouli loutes les autres; tous les 
peuples policés élaient devenus sujets du méme souverain. Les ar ls , les sciences, le 
commerce, les conquéles , les Communications établies, avaient enñn disposé les peuples 
á fralerniser et á se réunir dans une seule Eglise. Le Fils de Dieu envoie ses apótres 
precher l'Evangile á loutes les nations. J'en ferai, d i t - i l , un seul Iroupeau sous un 
méme pasleur s. Si ce dessein n'avail pas élé congu dans le c ie l , i l serail le plus beau 
qui eút pu se former sur la terre ; et si Jésus-Christ n 'étai t pas Dieu , i l serait encoré le 
meillcur el le plus grand des hommes. 

Ccux-ci élaient moins grossiers et moins slupides que dans les siécles p récéden t s : aussi 
les signes de la mission du Sauveur n'ont point élé des prodiges de terreur, mais des 
trails de bonlé. Les mceurs élaient plus douces, mais plus voluplueuses; i l fallait uno 
morale auslére pour les corriger. Une philosophie curieuse et téméraire n'avait laissé 

J Eccli., c. 17, •íf. l i e tsuiv.—» Fiel unum ovile et unus pastor. Joan., c.16, ^ . 16. 
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subsister aucune v é r i l é ; i l fallait des mysléres pour la confondre et pour TÓprimer scs 
attenlats. Les usages de la vie civile avaienl acquis plus de décence et de dignilé ; i l Tallail 
un culle nobla et majestueux. Les connaissances cireulaient d'une nation á une autre; 
la tradition universelle ou la calholicité élait done la base sur laquelie l'enseignement 
devait étre fondé. Telle est en effel la constitullon du christianisme. 

Ce n'estpas le connaitre que de l'envisager comme une religión nouvelle , isolée, cftii 
ne tient á rien ^ qui n'a ni l i l res , ni ancélres. Ce caraclére est Tignominie de ses rivales; 
ainsl elles portent sur leur front le signe de leur réprobal ion. Le christianisme est le 
dernier trait d'un dessein formé de toule élernilé par la Providence, le couronnement 
d'un édifice commencé á la crealion:, i l s'est avancé aveo les siéeles^ i l n'a paru ce qu'n 
est qu'au momenl oú l'ouvrier y a mis la derniére t m i n . Aussi les apólres nous font 
remarquer que le Yerbe éterni'l qui est venu instruiré et sanctifler les hommes, esl celui-
lá meme qui les a crcés ' . S i i n l Auguslin, dans ses livres de la Cité de D i e u , envisage 
la vraie religión comme une ville sainte, dont la conslruction a commencé á la créalion . 
€tne doit étre finie que quand ses habitanls seront tous réunis dans le c i d . 

Ce plan sublime n'a pu éclore dans l'esprit d 'un homme : i l embrasse toute la d u r é ! 
des siécles-, ceax memes q u i , dans Ies premiers ages, ont concouru á son exécul ion , ne 
le connaissaient pas. C'e^t Jésus-Christ qui nous l'a révélé. Saint Jean , au commenec-
ment de son évangi le : saint Paul^ dans sa lellrc aux Ca ía le s , et dans le premier chapilrc 
de l 'épitre aux H é b r e u x , l 'ont clairement développé. Le christianisme est la religión du 
sage, de l'homme p irvenu á l'áge v i r i l et á la malur i lé parfaile *. 

L'auteur de 1'Ecclésiastique, qui a si bien présenlé les deux premieres époques de la 
révélation , ne pouvait peindre la troisieme; i l Ta précédée de plus de deux cents ans; 
mais i l prie Dieu d'accomplir ses promesses et les prédictions des anciens p r o p h é i e s ; 
« afln, d i l - i l , qu'on reconnaisse la fidélilé de ceux qui ont parlé en volre nom , et pour 
apprendre á toutes les nations que tous les siécles sont présenls á vos yeux 3. » 

§ iv. 

Un signe non équivoque de l 'opération divine esl la constance el PuniformMé; ce 
caraclére brille dans la nature, i l n 'éclatc pas moins dans la rel igión. Dieu n'a point 
«nseigné aux hommes dans un temps le contraire de ce qu ' i l leur avait dit dans un 
autre; mais á certaines époques i l leur a révélé des vér i tés , dont i l ne les avait pas 
encoré inslruils auparavant. La croyance des palriarches n'a point élé changée par les 
lecons de Moise le symbole des ch ré t i ens , quoique plus é t endu , n'est point opposé á 
celui des Hébreux. Le code de morale donné á Adam se retrouve dans le déea logne ; 
celui-ci a été renouvelé , expliqué et confirmé par Jésus -Chr i s t ; mais la religión parfaile 
e l immuable des sa naissance , parce qu'elle esl l'ouvrage de la sagesse divine , a souvent 
élé défignrée par l'aveuglement et par les passions de l 'homme. Dieu ne change po in t ; 
l'homme varié continuellement. Plus i l oublie et méconnai t les lec-ons de son C r é a t e u r , 
plus i l est nécessaire que ce pero sage et bon les renouvelle, les rende plus é lcndues et 
plus frappanles. 

Dans les égarements da l 'homme, rien d 'uniforme; la vérité esl une, les erreurs 
changenl á l ' infini un peuple nie ce que l'autre alfirme, les opinions d'un s iéde sont 
íflacées par celles du siécle suivanl. Tanlót les philosophes ont enseigné qu ' i l y a autant 
de dieux que d'étres dans la nalure ; t a n l ó t , qu ' i l n'y en a point du lout. Djns un temps. 
ils ont confondu la Diviuité avec l 'áme du monde; dans un autre, ils ont cru que Dieu 
élait Tartisan du monde, mais qu ' i l ne se mélait point de le gouverner. Les uns nous 
ont accordé une á m e , les autres nous l 'ont refusée; ceux-lá combatlaient pour la liberlé 
humaine, ceux-ci pour la fa ta l i l é ; telle sede croyait á la vie futuro,, telle aulre n'y 
ajoulait point de foi . Les plus anciens enseignérent une morale assez p u r é ; leurs succes-
8eurs la corrompirent, ou la sapérent par les fondements. Dans tous les lieux du monde 
on ralsonnait sur la re l ig ión; dans aucun Pon n'osait y toucher, de peur de la rendre 
pire. Le peuple suivail á l'aveugle les lecons de ses conducleurs et la tradition de sos 
ancélres \ fables, conlradictions, déréglement partoul. 

>Joan., c. 1; H c b . , c . l . —>Eplies.;c.4, ^ . 13. — ^ EcclL, c. 35,-íf. 1G. — i Thóoa., de Pi'OV., 
oral . , 1 , p. 321. 
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Au milieu de cette nui l profonde, un rayón de vérité brille dans un coin de l'univers > 
« n e religión puré y subsiste; elle deseend en droite ligne du premier homme, par con-
séquent du C r é a l e u r ; elle s'est perpéluée dans une seule branche de familles successives. 
Lorsqu'clle est préle á s ' é le indre , Dieu parail d i nouveau et so fait enlendre : i l parle en 
rnailre souverain de la nalure; les Hébreux étonnés I remblenl , écoutenl dans le silence. 
I I faut les séparer de toutes les nalions livrées á l 'erreur, les assujeltir par une loi scvére. 
Vingt fois ils veulent en secouer le joug , aulanl de fois ils sont forces de le reprendre. 
Lors mcme qu'ils y psraissent le plus soumis, ils en prennenl les dogmes de Iravers ^ en 
corrompent lamora le , aliérent le scns des promcsscs divines. Dieu cepcndant csl fidéle 
á les accomplir; au moment qu' i l a marque d'avance, son Yerbe incarné paraíl parmi 
les hommes, revetu de tous les caraetércs de la Divini lc . Annoncé par les prophéles , 
altendu par les justes^ précédé par des prodiges, nc da sang la plus noble qu ' i l y eút 
dans l 'univers, i l rcfoit le nom de Sauveur; admirable par sa doctrine, é lonnant par 
ses miracles, respeclable p i r ses verlus^ aimable par ses bienfaits, i l préche le royanme 
des cieux. Mais cette lurniére l u i l dans les lénébres i il est méconnu , r e j e té , condamné 
par la nation méme qu' i l vcnait instruiré el sauver. I I meur t , rcssuscite , monte au c i e l , 
ordonnc el prédil la conversión du monde: elle s'accomplit: le christianisme est é t ab l i ; 
i l subsiste deuuis d i i - h u i t c«nls ans, malgré les eíTorls renaiss/tuts des incrédulcs de lous 
les sicclcs. Voilá le tableau de la religión. On na pcul y mcconnailre la main de l ' i n t e l -
ligence toute-puissante et éternelle , qui d'un coup d'ceil embrasse lous les siéclcs 1 , 
voit toutes les révolutions que doivent subir ses c róa lu res , trace des le premier inslant 
!e plan qu'elle suivra dans loule la durée dfs temps. 

§ V . 

Pour en saisir l'ensemble, nous avons trois signes qu ' i l nc faut pas séparer . Dans 
l'histoire de la religión que nous présenlent los écrlvains sacres, nous voyons : 

Io Une chaíne de fails qui se succedent, qui ne laissenl aucun vide, ou Ton nc peut 
rien déplacer. L'ordre des généralions et des événemenls nous conduil d'Adam á Noó^ de 
Noé á Abraham , de celui-ci á Moise, de Moise a Jcsus-Christ. La création el la chute de 
l 'homme , le déluge universel et la dispersión des pcuples , la vocalion d'Abraham et les 
prédictions qui regardent sa postóri lé , sont trois grandes epoques auxquelles s.; rappellent 
les fails intermediaires, et qui p r é p a r e n l d e loin h révclalion donnóo par Moise. Celle-ci 
nous fait envisager la venue du Messie el la conversión dos peuples^ comme le terrae 
auquel lous ees préparalifs doivent aboulir. Voiia un plan généra l , un dessein su iv i , qui 
démon l r e que ricn n'est arr ivé par liasard, et que rien n'a été ócrit sans raison: ce n'est 
pointa ins i que sont lissues les annales meusongéres des autres peuples^ auxquelles les 
philosophes trouvent bon de donner la préférence. 

2o Une chaine de té r i l és prouvées par ees fails m é m e s , loujours rclalives aux besoins 
actuéis et á la situation dans laquelle se trouve ¡c gonre humain. Sous la premiére ó p o q u e , 
tout concourt á inculquer ce dogme capital, qu ' i l y a un seul Dieu créateur ^ donl la pro-
vidence dirige tous les événemen l s , et qu ' i l gouverne en mailre absolu le monde qu' i l a 
t i ré du néant . Sous la seconde, tout se rapporle á démonlrer que ce mcme Dieu est le 
fondaleur de la sociélé civile > l'arb.itre souverain de la deslinée des peuples, qu ' i l Ies place 
et les déplace^ les éléve ou les humilie , les éclaire ou les laisse dans l'aveuglemenl, 
comme i l luí plait. Sous la t ro i s iéme, le but principal de la révélalion est de nous con-
vaincre que Dieu est encoré l'auteur de la sanctificalion de l'homme , que le salut n'est 
point l'ouvrage de la volon'é seule, mais de la gráce divine el des mérilfs du Médialeur. 

A i n s i , depuis la nolion du Créa leur , et la premiére promesse faite a l'homme pécheur , 
r é t e u d u e et la clarté de la révélalion va loujours en augmenianl, a mesure que l'homme 
devient capable de lecons plus ampies et plus parfailes, jusqu 'á la manifcstalion pleine et 
en t ié re de la gráce et de la vérité par Jésus-Christ . Par la révélalion primilive» la loi 
naturelle ne parail connue qu'autant qu ' i l étail nécessaire pour la prospérilé des familles, 
et pour engager les hommes á se rapprocher. Dieu tolere , dans les patriarches, des abus 
qu i devaicnt élre relranchés dans la suile des temps, mais qu ' i l eút été difiieile d 'arréler 

1 Tu es Dcus conspector sseculorum. Eccli., c. 36, \ . 19. 
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pour lors , et qui ne pouvaient encoré produire d'aussi mauvais efiets que chez les 
peuples mieux civilisés. La loi de Moise suppriine ou diminue une partie decesabus; 
mais le droit des gens, ou le droit d'une nalion á Pégard d 'uneaulrc, est encoré t r é s -
peu connu. 11 élait nécessaire que les Hébreux demeurassent isolés el dans r é t a t de sépa-
ration dans lequel tous les peuples vivaienl pour lors. C'est seulement par l 'Evangile, que 
les grands principes de morale sociale, de chari lé universelle, á^humanité, ont é léenf in 
développés; les anciens philosophcs n'en étaicnt pas mieux instruits que les aulres 
hommes. Ici on reconnait encoré la sagesse de la Providence, qui ne donne á ses enfants 
que les legons dont ils sont susceptibles, et n'exige d'eux des verlus que selon le degré 
de leurs connaissances. 

3o Une chaine d'erreurs et d 'égaremenls chez les hommes indóci les; erreurs qui viennent 
toujours de la meme source, de leur rcvolte contre r au to r i t é divine. Sous la loi de 
nature, ceux qui se sont écarlés de la tradition domestique, sont tombés dans le 
polythéisme et y ont pe r sévéré ; ils ont adoré les ouvrages du Cróaleur sans Tadorer l u i -
méme ; leur cuite n'a élé qu'un chaos de proran ilions. Tcl est encoré Tétat des peuples 
chez lesquels le llambeau de la révélation ne s'tst point rallumé:, aucun progrés de la 
raison humaine , pendant soixante siécles, n'a élé capable de les en lirer. Sous la loi 
mosaique, lorsque les Juifs ont méconnu leur tradition nationale, ils se sont p!ongés 
dans l ' idolálr ie , comme toutes les nalions voisines; ils ont adoré l'ouvrage de leurs 
mains , sont devenus aussi aveugles que si Dieu n'avait jamáis daigné les ins t ru i ré . Dans 
le sein du christianisme, quiconque abandonne la tradition universelle ou la catholl-
c i t é , lombe dans Thérésie , qui n'est qu'une philosophie erronée ; mais s'il raisonne de 
suile, i l n'y demeure pas longtemps, i l passe rapidement au dóisme , au malér ia l i sme, 
au pyrrhonismc absolu : ou i l adore le Dieu de Spinosa , ou i l n'adore ricn du lout. INous 
yerrons dans un moment le lissu des conséquences qui conduisent a cetabime; Pen-
chaincment n'en ful jamáis apercu par ceux memes qui s'y trouvent cnlacés. 

§ VI. 

Parmi tous ees grands génies qui altaquent aujourd'hui la religión ^ en est-il quelqu'un 
qui ait enlrepris de renverscr le plan général de la révélation , ou qui ait fait de forles 
objections pour le dé t ru i r e? Pas un seul ne s'en est seulement doulé . A les cnlendre, 
i l semble que la religión soit un hors-d'oeuvre dans la socié lé , et qu'on ne sache pas 
d 'oü elle est venue; que Jésus-Christ soit arr ivé sur la Ierre sans étre prévu ni allendu ; 
que le christianisme soit le résultat des idées d'un homme singulier, qui a revé qu ' i l élait 
destiné á changer la face de l'univers. 

Ce n'est point ainsi qu ' i l est représenlé dans nos livres saints. <r Jésus-Chr is t , disenl 
ses apó l res , n'est pas seulement d'aujourd'hui , i l é t a i l h i e r , et le méme pour tous les 
siécles *. I l élait dans les décrets élernels avant la naissance du monde 2. C'est l'agnetiu 
immolé des la créalion 3. L'ouvrage qu' i l a consommé développc enfin un myslérc caché 
dans le sein de Dieu , des le commencement des s iécles , et fait comprendre la sagosse 
de sa conduile et de ses desseins éternels i . » Jésus-Chris t a fait de l'ancien et du 
nouveau Testament une seule et meme alliance 5. Conséqucmment saint Augustin sou-
tient que le christianisme a exislé depuis la création 6; el M. Bossuet, que la reí gion 
est la méme depuis l'origine du monde 7. 

Enircprendre de prouver la vérilé et la divinité du christianisme , sans avoir égard 
aux deux époques de la révélat ion qui ont précédé^ ce serait lui dérober la plus frap-
pante de sespreuves, juger du coin d'un tableau sans envisager l'cnsemble^ mellre 
notre religión de niveau avec celles des Indiens et desChinois. Non , elle lienl á l 'origine 
du monde , et doit durer autant que l u i . Les aulres ne sont que des cjícrcscences ou des 
taches qui obscurcissent ou défigurenl le plan général^ ou tout au plus des ombres qui 
ne servent qu 'á mieux faire sorlir les traits de lumiére . 

De méme que la religión domestique des patriarches n'a dú persévérer quejusqu'aa 

i Heb.,c. 13, t - 8 . — « 1 . Petr. c. 1 , Y-20.—3 Apoc., c. 13, y . 8. — 4Eph., c. 3 , 9 et 10. 
— 5 Fec t utraque unmn. Eph., c. 2, \ . 14. — 5 Relract,, 1. 1 , c. 13, n. 3. Ep. 102, q. 2. — 
7 Discours sur l 'His t . unii-. a.part. art. 1. 
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rnoment oü les peuplades dispersées se rassemblcraient pour former des corps de nalion , 
ainsi la religión nalionale des Hébreux n'a dü se maintenir que jusqu^*- l 'époque a 
laquellc les pcuples micus civilisés seraient capables de composer une société reügieuse 
tiniverselle. En suivaut le fil de l 'Wsloire, on voil que cclle conslilullon meme du 
chrislianisme a empeché les peuples de rEurope de rclomber dans la barbarie. Une 
qua l r iéme révéialion générale est done impossible; elle ne serait-plus analogue á aucun 
é la t de (a nalure humainc. Tant que Tunivers sera policé. i l doit élre chrétien ^ i l ne 
peut élre bien civilisé que par TEvangile. Jésus-Chrisl a embrassé dans son plan toute 
la durée du monde, lorgqiftl a promis á son Kglisc d'clre avec elle jusqu 'á la consom-
mation des siecles. Longlcnips avant la mission de Mofee, le Messie avait élé annoncé 
comme un législaleur qui devait rassembler les peuples: aucune-prophé l ie ne nous 
parle d'un nouvel envoyé ; lorsque Dieu !ui-inéme a daigné nous inslruire en personne, 
quel pourrail élre 1c mailre capablo de nous donner de meilleures Icfojas? 

Jésus-Ghrist a recu de son Pérc le souverain doniaine sur toules choses loul a cié 
créé par luí el pour ' lu i , ríen ne subsiste qu'en luí 3; son régnedans le ciel esl élernel 1 , 
e l 11 ne cessera sur la Ierre que quand lous ses ennemis scronl abaüus á ses pieds íi 

§ V i l . 

Origine ct progrés de l'ihcrédulilé. 

D 'oü peut done venir l 'irréligion , qui de nos jours s'est r épandue dans PEurope 
en l ié re? La peste noire , qui au quatorziérne sicele ravagea une parlie de nolre hémis -
phére , ne fil pas d- progés plus rapides. L^s auleurs sacres ont conslammenl al l r ibué á 
l 'espril de lénébres l"s erreurs des hé ré l iques , ks suporslitions des idu lá l rcs , les a r l i -
fices malicieux des incrcdules 5, el iis nous onl appris á connailre les moyens donl i l se 
sert. Disons-le hardiment, nous n'avons que Irop de preuves á produirc; l ' incréduli lé 
esl filie de l'ignorance : dans un siécle qui se croil trcs-inslruil , la religión n'csl pas 
connue. Mais relie ignorance meme lient á d'aulres causes 5 i l en esl de généralcs el de 
par t icu l ic res l 'h i s to i re en est t ra tée dans cclh des pcuples qui nous ont précédés. 

Ce n'esl pas la premiérc fois que cclle maladie épidémique a paru dans le monde. Les 
Grecs, parvenus au comble de la prospérüé par leurs victoires sur les Persas, se p réc i -
pilérent dans l'épiCGrcismc: Róme:, ü ia i lnsse du monde, chargéc des dcpouilles de 
i'Asie , fil enlrer dans ses mars aves; le luxc cstle odieuse philosophie ; les Juifs, délivrés 
de la persécution des rois de Syne, el enrich^s par le commerce d'Alexandrie ^ virent 
éelorc le saducéisme, qui n 'ciai l qu'un épicuréisme grossier. Selon les observalions de 
plusieurs poliliques niodernes, les rnérnes vaisseaux qui onl voi turé dans nos porls les 
trésors du Nouveau-Monde, ont dü y apporlcr le germe de Tirréligion , avec la maladie 
honleuse qui ernpoiscnne l^s sourecs de la vic . 

A la suite du luxe , marclie U philosofihie, qui rrest ellc-mcme qu'un luxe de con-
naissances. Une nalion qui s'applaudil d'avoir qu iné les mceurs agrestes de ses aieux , 
«e fait presque un point d'bonneur de renoncer á leur croyance. Ne serait-il pas aussi 
indéccnl de conserver ranlique religión de nos peres, que d-por ler les mc.'nis habils? 
L 'espr i l , devenu calculaleur , suppule les avanlag-^s d'unc nouvelle f.)?on de penscr, 
comme i l eslime le pvoduit d'un nouveau commerce, cu d'unc branebe d'industrie; 
nos philosophes onl porté rexaclitude jusqu 'á évalucr la dépense du pain bénil et des 
«ierges 6 : bientól on marchande combien coule la ver lu , el on juge ordinairement 
quVlle est Irop cbérc . 

Chez un peuple corrompu par l'amour effiéné des pljisirs^ plus la religión esl sainte , 
plus elle doit devenir odieuse; sa morale se trouve si é!oig:iée du ton général des 
moours, qu'ellc ne peul manquer de paraitre impraticable : l'esprit^ é n e n é par les 
faiblcsses du coeur, n'envisage plus cette morale qu'avec eflroi. On esl descendu de sa 
haulcur par une pente imperceptible; on ne se senl plus assez de forec pour regagner le 
sommet. On argumente pour prouver qu ' i l est inaccefsible, que la tete y lourne, qu'on 

1 Matffif.. c. 11, ^r. 27. — 3 Coloss., c. 1 , 16 ct 17. —5 IL Pct., c. 1 , \ . U . — 41. Cor., 
c- 15, ^.'25. — s Ephes , c. 5, -ir. 12. —6 Kncyclop. Pain bt'nit. 
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ne peut y respircr i les philosophes. qui proraeller.t de le ' d é m o n l r e r , sonl surs de 
trouver des auditeurs dóciles. Les uns et les autres s'applaudissent de leur sa-ac i té 
vantcnt les progres des lumiéres du s iéc le , donnent l'irréiigion comme le résul l i t des 
connaissances qu'ils ont acquises: ee n'est que l'effet des vlces qu 'üs ont contraclés Si 
nous pouvions nous flatter d'avoir plus de vertus que nos pé r e s , i l nous serail permis 
de penser que nous sommes aussi beaucoup plus éclairés. 

Les panégyrisles méme du sicele présent nous font remarquer que « Tá^e do la philo-
sophie annonce la vieillessc des empires, qu'dle s'eftorce en vain de soulenir C'esl elle 
qui forma le dernier siécle des belles républiques de la Grcce et de Rome. Alheñes n'eut 
de philosophes que la veille de sa ruine , qu'ils sembiércnl prédire . Gicéron et Lucrece 
n 'écr ivirent sur la nalure des dieux et du monde qu'au bruit des guerres civiles qui 
creusérent le tombeau de la liberié >. » Triste réflcxion ! Si les flambeaux de la philo-
sophic n 'é taient que des lorches fúnebres desliriéés á eclairer les fnnéráilles du patrio-
lisme el de la verla , 11 devralt étre défendu , sous peine de la vie, de les ailumer jamáis 

Un aulre spéculateur observe que le laboureur cst nécessairement supcrslilieux le 
matclot impie , le guerricr falalisle , l'habitant des villas indiffércnt r Queüc philosophie 
que cello qui dépcnd de l:i profession qu'on exerce, cu du séjour qu'on habite ' 

Maisi l cst bon de voir par quels progrés insensibles, par quel enchainement de consé-
quences elle est parvenue á ce point d'indifférence, qu'on veut nous fairc envisager 
comme le comble de la sagesse, 

§ v i n . 

I I y a un fait constant^ et dont plusieurs philosophes sont convenus, c'est que les 
nations féroces qui ravagérent l'Europe au c inquiéme siécle el dans les áges suivanls 
auraient élouíTé jusqu'au dernier germe des connaissances humaines , si !a religión 
n'avait opposé des barriéres á leur fureur. Les ecciésiastiques, obligés á l 'étude par leur 
é t a t , conservérent une faible leinlurc des seienecs qui avaienl été cuilivées sous Ja domi-
nalion des Romains. I I y eut toujours des écoles étabües dans renceinle des cbapitres et 
des monasléres, , pour r ins í ruc l ion de la jeunesse, le notn de c/erc devint synonymé avec 
celui de l e t l r é . La iangue latine cpnsacréé aux offices de l'Eglise, quoique fort déohue de 
son ancienne purelé^ ful dans la suiíe un secours pour repreudre la lecture des anciens 
auleurs. Dans le loisir du cloi l re , les moines s 'occupérent á rassembler et á copier les 
écrils que le génie deslrucleur des Barbares avail é p a r g n é s : á la renaissance des letlres ^ 
les archives des églises et des moncsíéres ont élé les uniques dépóts oú on a re t róuvé les 
monumenls des siécles prócódenís. 

La pompe exlérieure du culle divin conlribuail á enlrclenir un reste de gouL pour les 
arls; Ies rapporls nécessaires avec 1¿ siége de Rome, el Ies pclerinages de dévoíion , 
furenl pendant longlemps le seul lien de communicalion entre les dillerenles nalions dé 
l 'Europe; la iréve de lJ ieu} clablie par un molif de rel igión, suspendit par inlcrvallcs 
les ravages de la gueire. Un des objets de r íns t i iü l íon de plnsicurs fétes ful d ' in í e r rompre 
les travaux des serfs, accablés sous la lyrannie féodaíe. Avanl l 'éUblissemeht des foires 
et des marchés publics, les a p p o r í s , ou le concours des peuples aux féles el aux t om-
beaux des Baints, furcnl le rendez-vous ordinaire des négocianís 5. 

Si done i l s'cst t rouvéque lqucs vesliges d ' h u m a n i l é , demoeurs.ds pólice , de lumiéres , 
parmi les hommes au quinziéinc s i é t l e , c'osl Incoíí testabíemént au ehristianisme qu'orí 
en est redevable'l. Sans la résislance que le zéle do la religión opposa aux lontatives 
réitéréesdes mahomólans , ils auraient envahi ITlalie el les Gaulcs; toul élail perdu. 

Lorsquc les premiers l i l léraleurs commencérent á rfprendrc fe fil des connaissances 
humaines, on n'avait pas lieu de prévoir que leurs successeurs se serviraienl bientót 
pour altaqucr la religión , des secours memes qu'ellc leur avail coriservés, et tournel 
raient contre elle les armes qu'ils avaienl recues de sa main : la révolution ful ausss 
promple qu'elle avail été i rnprévue. 

i Uist. des éíabl. des Europ. dans les Indes . t . V I I , c. 13. — ? Aux manes de Louis X Y , 1.1 . p. 297, 
—^ 1-n premioi-e l'oirc frauche en France a commencé h Saint-Denis. Il ist. des élabliss . des Europ . 
dnm les Indis . I . i l , p. 2. — 4 Vites philos. de Pfémontval , 1 . 1 , p. 15i j Hume, Hist. de Ja maison 
ae Tudor , t. I I , p. 9. 
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I I était impossible qu'au milieu des lénébres qui avaient couverl la face de l'Europe 
pendant plusieurs siécl^s^ i l ne se fut glissé des abus dans la religión ^ que les moeurs 
du clergé ne se senlissenl de la licence qui avait régné dans tous les é ta t s ; c'est de lá 
qu'on est parli pour lancer les premicrs trails contre la constitulion raéme du chrislia-
nisme. 

Ceux quí s 'annoncérent au seiziéme siécle, sous le tilre de ré formateurs , senlirent 
ees abus; ils crurenl y remédier en détruisant le principe auque! ils les altribuaient, 
savoir, l 'aulorité de l'Eglise. Ils ne virent pas qu'ils faisaienl une breche par laquelle 
toutes les crreurs allaient bienlót péné t r e r ; que pour renverser successivement tous les 
dogmes el les fondemenls rúémes de la foi ch ré l i enne , i l n'y avait qu 'á suivre la route 
qu'ils venaient de Iracer. En eífet, bientót en imitant leur m é l h o d e , les sociniens reje-
lérent tous les dogmes qui leur parurent incompréhensibles , cilérent au tribunal de la 
raison les orados de la parole divine. Instruits par cet exemple, les déistes ne voulurent 
plus admetlre aucune révélalion , révoquérent en doule plusieurs vérités de la religión 
nalurelle. Eníin le matérialismc , a rmé de leurs arguments^ osa lever sa tete a l t i é re , et 
nier l'existence de Dieu. Les scepliques, frappés du choc de ees divers syslémes, con-
clureut qu' i l n'y a rien de certain 5 qu'en fait de religión et de morale, un philosophe 
doit s'en teñir au doule absolu. De la est née l ' índ//7¿rence pour toutes les opinions, á 
laquelle on donne le nom de tolérance. Dans rexcée d u d é l i r e , l 'efprit húmala ne peut 
aller plus lo in . 

§ I X . 

Celte progression surprenanle est clairement marquée par les époques des personnages 
qui ont élé á la tele de ees différenls partis, et par la dale de leurs ouvrages. Luther 
commenca de dogmaliser en 1517; Calvin en 1.533; Lelio , Socin el Genlilis, vers 
1550 .Vi re t , l 'un des r é fo rma teu r s , a parlé des premiers déistes dans son inslruclion 
chré l ienne , en 1663. Vanin i , athée déc idé , fut exéculé en 1619. Spinosa n'a paru que 
quarante ans a p r é s ; La Molle-le-Vayer et Bayle, deux scepliques, ont écrit sur la fin 
de co méme s iécle ; Montagne les avait précédés. 

Eí( Aagielerre, les progrés de l 'incrédulUé ont élé les mémes . Aprés les divers combáis 
des diíTérenles sedes protestantes el socinieimcs, le déisme y eul des prosélytes. Le lord 
Herbertde Cherbury, premier auteur anglais qui l ' a i t réddÜ en sys léme, publia son livre 
de Feritate, en 1624. Hobhes, Tolland , Blount, Shaflsbury, T i n d a l , Morgan, Chubb, 
Collins^ Woolslon, Bolingbrocke, sonl venus á la suile. Ce dernier , de méme que Hobhes 
et Tol land, a semé des principps d 'alhéisme dans ses ouvrages; David Hume, plus 
r é c e n t , a professé le sceplicisme dans les siens. 

Nos incrctlules Trancá is , qui parlent aujourd'hui s i h a u t , n'ont élé que les copisles 
des Anglais; c'est un fait aisé a vérifier. Ils ont commencé par enscigner le déisme ; insen-
siblement ils en sonl venus au malérialisme pu r ; pour achever la dégradat ion , le pyr-
rhonisme absolu se monlre á découverl dans la plupart de leurs livres. Nous citerons c i -
aprés quelques-unes de leurs máximes ' . 

Ce phcnoméne , constamment renouvelé , ne peut élre un efTet du basard ; déjá on 
l'avait remarqué chez lesanciens philosophes. Trois cents aws avant notre ére , les dogmes 
de la religión nalurelle et de la morale avaient élé Irop faiblement établis par Pylhagore, 
parSocrate, Plalon et Arislote, qui avaient précédé celle é p o q u e ; ils avaient mélé des 
erreurs á ees vérilés essenlielles. Les épicuriens et les cyniques qui parurent alors^ atta-
q u é r e n t , les uns l'existence de la Divinité ou du moins sa providence; les autres, les lois 
de la morale. Leurs égaremenls furent remplacés par les hypolhcses de Pyrrhon el de ses 
descendants, qui ne voulaient admetlre aucune vérilé. 

I I n'en faul pas davanlage pour convaincre un esprit d ro i t , non-seulement de la néces-
silé de la révélalion , mais du besoin que nous avons d'une autori lé visible pour nous 
guider en maliére de religión : Tune de ees vérités découle évidem'ment de l 'aulre. 
L'auteur de l'arlicle Unitaires} dans l 'Encyclopédie , a tres-bien mont ré la progression 

» Les seclaleurs des divers syslémes d'incrédulilé ne sont appuyés sur aucune preuve posilive, 
mais sur les ilifficullés qu'ils voient dans les opinions de leurs adversaires. Des difflcuUés et des 
objections pcuvcnl inspirer desdoules; mais clles n'opérent point la conviction. En gcnéral les 
incrédulcs sonl (lollanls, ¡ncerlaius, et non persuadés. 
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que doit faire un raisonneur, des qu ' i l a franchi ia barriere de raulor i le ' . Sur ce 
point importante les principes sonl exacteraenl d'accord avec les fails, ils servent d'appui 
¡es uns aux autres. 

§ X . 

Le premier essai des novateurs fut d'attaquer Tautorilé de la tradition i ils ne v i rcnt 
pas qu'en renversant la tradition des dogmes, ils sapaient du mémc coup la tradition des 
fails. Car cnñn on ne concoit pas pourquoi i l cst plus dinicile aux hommes de rcndre 
témoignage de ce qu'ils onl entendu , que d'altester ce qu'ils ont vu : s'ils sont indignes 
de croyance sur le premier chef, nous ne voyons pas quelle conüance on peut leur 
accorder sur le sccond. Des que la tradition des fails est aussi caduque et aussi incerlaine 
que la tradition des dogmes, le christianisrne nc peut se soutenir , i l est appuyc sur des 
faits. Tous les arguments qu'on a rassernblés contre l 'infaillibililé de la tradition dogma-
tique, ont doncservi á é'oranler en général toule certitudc morale oti historique ». Celle-ci 
élanl intimcment liée á la cerlitude physiquc, comme nous le ferons voir , les coups 
portés á l'une ne pouvaient manquer de retomber sur l 'aulre. Quand on est pa rvenú á 
douter des \é r i l6s physiques, i l ne reste qu'un pasa faire pour contester les principes 
métaphysiqucs sur lesquels poríent nos raisonneim-nts. A proprement parler, ees (rois 
especes de certiiude sont appuyéessur le meme fondement, sur le sens commun 5: Pon ne 
peut donner atteinte a Tune, sans diminuer la forcé des aulres. 

Dans la vue de détruire l 'autori té de la tradition dogmatique, les novateurs soutinrent 
que les pasteurs de l'Eglise avaient changé la doctrine des apotres, que la plupart de nos 
dogmes sont de nouvelles inventions de la théologie. Aujoiird' 'hui les incrédules nous 
apprcnnent que les apótres memes ont changé la doctrine de Jésus -Chr i s t ; que le chris
tianisrne, tel que nous le professons, a éíé fabriqué par saint Paul et par ses sectateur?. 
Julien avait fait celte rare découverte , i l Ta transmise sux docieurs modernes 4. 

Pour décréditer les témoins de la t radi t ion, les critiques proteslanls se sont dérhainés 
contre les Peres de l ' E g l i s e i l s ont suspecté leur doctrine, leur morele, leur capac i té , 
leur conduile, leur bonne foi 5. Des anciens Peres aux apó t r e s , la distance n'est pas 
longue, les déistes l 'onl franchie; ils ont appliqué aux apótres les memes reproches que 
l'on avait faits á leurs successeurs 6. I I n'est pas une seule de leurs objections contre les 
écrits des Peres^ qui n'ait élé rélorquée contre ceux des apótres . Les memes arguments 
que les critiques avaient faits contre l 'authentici té de cerlains livres de fEcritisrc ^ ont élé 
tournés par les incrédules contre tous Ies autres livres: les objections que l'on oppose 
actuellement aux miracles du christianisrne, onl élé forgées par les proteslanls contre Ies 
miracles epérés dans l'Eglise romaine. 

Lorsqu'il ful question d'examiner la mission des prétendus ré formateurs , les calholiques 
objectérent que des hommes, qui avaient élé snjets a toutes les passions humaines, et á 
des erreurs dont leurs disciples élaient forcés de rougi r , ne pouvaient avoir élé suscités 
de Dieu pour réformer l'Eglise. Pour se tirer de ce mauvais pas, les novateurs r é p o n -
dirent que Ies apólres memes avaient élé sujets aux erreurs et aux passions humaines, et 
s'efforcérent de le prouver. De ees aecusalions, quoique fausses. Ies déistes concluent que 
les apótres n'ont point été envoyés de Dieu pour éclairer et corriger les hommes : bienlót 
cette critique impie s'est Jelé sur Jésus-Chris t méme , a noirci sa doclr'me , ses moeurSj 
ses intentions, ses vertus , et a tiré contre luí la m é m e conséquence. Les sociniens, 
devenus déistes, affeclérent de faire de pompeux élogcs de J é sus -Chr i s t ; mais ils vomirent 
des torrents de hile contre Moise 7 : leurs successeurs , moins hypocriles, ont également 
blasphémé contre l 'un el l'autre. Les manichéens et les marciuniles, qui soutenaient que 

1 Voyez encoré Baylc, h i é l , crit , art. Ácosta. Apol. pour les cathol., t. 2, c. í . — a Voyez Daillé , 
de usu P n l r u m . 

3 V. Bealties . an essai on the naturc and immutability of trulh. 
i Il ist. crit. de J é - u s - C h r i s t . Table des sainls. Examen crit. de saint P a u l . etc. — 5 Daillé, de 

usu Palrum. Si les apotres eux-mémes n'ont pas cié exempts d'erreurs et de faihlcsscs, faut-il 
s'étonner que leurs disciples les plus zélés en aient été susceptibles? Barbeyrac, Traité de la mo
rale des Peres , c. 8 , § 39, etc. 

6 Premiére lellrc ¿crile de ín montagne, p. 23 et 29; Troisiéme lettre, p. 97 , 98, 118. — 7 Yoyez 
Morgan , Moral p h ü o s o p h e r , etc. 
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la religión juive était trop grossiére pour avoir été révélée par un Dieu infiniment sage, 
prétendaient aussi que ce monde est trop imparfait pour ctre l'ouvrage d'un Dieu inf ini 
ment bon : ainsi s 'enchaínent les erreurs. 

Si nous disons aux prolcslants qu'un üdéie doil user de sa raison pour connaitre quelle 
est la véritablc Eglise, el pour peser les preuves de son infaillibililé : mais qu 'aprés l'avoir 
connuc, i l doil se laisser guider par celte aulorité : absurd i l é , s 'écr icnl- i ls ; i l s'ensui-
vrait que l'Eglise pourrail enseigner loules soríes d'erreurs, sans que ses membres aient 
droit de consuher leur raison , pour savoir s'ils doivenl Ies admctlre ou les rejeler. 
Est-il plus dilficile á la raison de juger quelle est la vraic doctrine, que de savoir quelle 
est la véritablc Eglise? Trés -b ien , ont répl iquéles déisles: sclon vous, on ne peut juger 
de la mission de Jésus-Christ el des apó t res , ni de l'inspiration des livrcs sainls, que 
par la raison ; done c'est encoré á elle de voir si leur doclrine est vraie ou fausse : autre-
ment Jésus-Christ , les apólres , TEcri lure , pourraicnl enseigner toules sorles d'erreurs, 
sans que nous eussións droit de consulier la raistjn, pour savoir si nous devons les 
admcltre ou les reje'cr. 

En vertu de celte rélorsion , i l a fallu convenir que c'est á la raison en dernier ressort 
de juger quelle est, dans l'Ecriture m é m e , la doctrine digne ou indigne de Dieu, par 
conséquent révélée ou non révélée. Alors l 'Ecriture ne nous impose pas plus d'obllgalion 
de croire que lout autre livre. C'est le déisrnc pur. Dans les ouvrages fails par les pro
lcslants c aire les déis les , nous n'avons vu aucunc réponse á ect argument. 

Les dilTérenlcs sedes, pour s 'é labl i r . demamiérent la tolérance, bien résolues de ne 
pas l 'obsencr, lorsíju'elles auraienl acquis des forces. Selun les principes qu'ellcs posérent, 
la tolérance doil élre i l l imilée; les ju i fs , les m a h o m é t a n s , les paiens, les déis tes , les 
a lhées , onl aulant de droit d'y prétendre qu'un hérétique quelconque. Ce point a élé 
démontré de concert par Ies calholiques, par Íes prolcslants, par les incrédules En 
elTet, loutes les raisons sur ie-iquellcs les calvinislcs avaienl exigé la to lé rance , ont élé 
rétorquées contre eux-memes par ks sociniens ». Les déistes , á leur tour , s'en sont servís 
pour prouver qu' i l leur élail permis de dogmaliser •,. Enfin , Ies alhées Ies font valoir 
aujourd'hui en lear favear, el s'en aulorlséat pour enseigner impunérr.cnl le malé r i a -
lisme 4. 11 c u ainsi démontré par le Cait, aussi bien que par le raisonnement, que la 
tolérance universellcrncnt réclamée esl raliment de loutes les erreurs el la deslruction de 
tou!c rel igión. 

§ X I . 

Si nous suivons la progresslon des controverses qui se sont élevées successivement, 
nous ne verrons pas moins TefTel que deyait produirc le principe d'oú I'on est par t i , el la 
chaine de conséqucnces qu ' i l a fallu parcourir. Dés que les réformateurs se furent élevés 
contre l 'autorilé de 1'EgIiíC, el qu'ils s 'arrogérent le droit de juger du sens de l 'Ecri ture, 
ce livre divin , loin de concilier les opinions el de réunir les esprils, ne servil qu 'á Ies 
diviser. Les memes arguments, par lesquels Ies calvinistes avaienl a l taqué le myslére de 
l'Eucharistie_, fervirent aux sociniens pour combatiré tous les autres mysléres. La plus 
forte objeclion que Ies premiers aienl cru faire contre la transsubstanliation, a élé tournée 
par David Hume conlrc tous Ies miracles 5. D'autres sont allés plus loin. Si Dieu ne nous 
a point enseigué d'aulrcs vériiés que cclles qui paraissent d'accord avec la lumiére natu-
relle. on ne voi l pas pourquoi la révélalion élail nécessaire. Dés que le chrislianisme nous 
enseigne des mysléres , i l y a lieu de penser qu ' i l n'est pas une religión révélée , el qu ' i l 
n'est pas appuyé sur des preuves sures. Les ennemis de la révélalion commencent par les 
préjuger fausses : i l n'est pas besoin, selon eux, de preuves surnaturelles pour établir des 
vériiés conformes aux lumicres de la nalure^ preuve, sclon eux , ne peut nous obliger á 
croire des dogmes conlraires á nos idées naturclles. On a done contesté Ies prophélies et 

i Papin, sur la íoléranr.e des prolestants; Baylc, Com. phil , I I . Part., c. 7. Tra i l é sur la T o 
lérance , c. 22 ; Hume, Hist. n a l . de la Religión , p. G8. — a Bossuct, 6C Áverí . aux prolcslants , 
H I . part. 

J E m i l e , t .B . p. 172 , Letlre a M.dii P can moni , p. 74.— 4 Syst. de la n a l . , t . 2 . c. 1 1 , 12 ,13. 
— s L'auteui- d'Emile a trés-bien prouvé aux protestants, qu'en établissant le tléisme i l n'avait 
fail cpie suivre les principes íbndamentaux de la reforme, ü c u x i é m e leltre de la Monlugne , 
p. 47, 69. 
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les miracles; on a soulenu qu'ils sont non-seulement faux, mais impossibles : pour le 
prouver, on a eu recours au syslemede la nécessité ou de la f a ta l i t é , qui lient au m a l é -
rialisnie. Mais si les preuves du chrislianisme sonl aulant de fables, si cetle religión qui 
paraítsi sainle n'est qu'une imposlure, y a-t-il une Providence qui veiile sur la Rel igión, 
un Dieu qui exige de l'homme un cul le , et qui lu i impose des lois B Lorsqu'un pareil douté 
vient á éclore, on n'est pas loin de Talhéisme. 

Les déisles ont encoré a l taqué la révéla l ion , parce qu'elle n'a pas élé donnée á tous 
les hommes; on leur a monlré que leur prétendue Religión nalurelle est dans le méme 
cas, qu'elle a été méconnue par les paiens, qu'elle est ignorée des peuples barbares : 
nouvelle objection conlre la Providence; les athées l'ont fait valoir, On a démont ré aux 
déistes que quiconque admet un Dieu admet des mys t é r e s ; que plusieurs allributs de 
Dieu sont incompréhensibles et semblcnt inconciliables. Pour ne pas reculer, nos déistes 
révoquent en doute lous les allributs de la Divinilé que Ton ne concoit pas. I I n'est pas 
difficile aux alhées de tourner en ridicule un Dieu donl les déisles n'osent rien affirmer. 

Ceux-ci fondent leur incréduli lé sur l'insuffisance des lémoignages de la révélalion • 
les premiers élablissent la leur sur l'insuffisance des preuves que fournit la raison. Selon 
Ies déistes , la Providence n'a pas assez fait de bien aux hommes dans l'ordre de la 
grace; selon les a l h é e s , elle n'en a pas assez fait dans l'ordre de la nature, puisqu'il 
y a du mal dans le monde, filáis preudrons-nous pour'mesure de la bonlé divine l ' e n l é -
tement des esprils opiniálres el l ' ingralitudc des mauvais coeurs? En comparant la justice 
divine á la juslice humaine, les déisles el les sociniens ont soulenu que Jésus-Christ n'a 
pas pu salisfaire pour nous: en comparant la bonlé divine á la bonlé humaine , les alhées 
concluenl que l'exislence du mal anéanli t le dogine de la Providence. 

§ X I I . 

L'axiome sacré des uns el des autres est que l'homme ne doil écouter que sa raison, 
ne se rendre qu'a r é v i d e n c e , rejeter toul ce qui lui parail faux el absurde. Voyons les 
dhers usages que l'on a fails de celle máxime séduisante. 

Je vois clairemenl que lelle l o i , lelle discipline, leí usage religieux est un abus; que 
la raison, le bon ordre, le bien public en exigcnl la réforme : done je dois Iravailler á 
inlroduire une discipline conlraire, malgré lous les obslacles; rompre, s'il le faut , loule 
sociélé avec ceus qui s'obstineronl á mainlenir l'usage acluel. Voila le fondement de la 
conduile de lous les sebismatiques. 

Je concois avec une évidence invincible qu ' i l n'y a qu'un seul Dieu ; la divinilé de 
Jésus-Christ esl done une erreur : qu'un corps ne peut pas élre en difTérents lieux au 
méme moment; la présence réelle de Jésus-Chris t , dans toules les hoslies consac rées , 
esl done un dogme absurde : que Dieu ne peut pas élre un et t ro is ; le myslére de la 
Trinilé est done une conlradiclion. Les passages de l 'Ecrilure qui semblent prouver la 
divinilé du Yerbe, la présence rée l le , ou la T r i n i l é , doivenl élre expliqués par d'aulres 
qui meparaissent diré le conlraire. Ainsi onl raisonné les ariens, les sociniens, les protes-
lanls, et lous les seclaires qui onl paru depuisla naissance de l'Eglise. 

Jesuis inlimement convaincu que Dieu no peut pas révéler des dogmes absurdeSj i n i n -
telligibles, contradicloires, indignes de sa sagesse et de sa véracilé s u p r é m e ; je vois de 
pareils dogmes dans toules les religions qui se disent révélées : done loules ees prélendues 
i'évélations sonl des ch iméres ; done toules les preuves sur lesquelles on peut les appuyer 
sonl fausses; done i l faut s'en teñir a la religión nalurelle. Tel esl le sysléme des déisles. 

II n'esl pas possible de douler qu'un Dieu, qui prendrait inlérét au culle des hommes, 
ne leur en révélát direclement, acluellement et sans in le r rup l ion , la forme; i l ne souf-
frirait pas qu'ils le lu i refusassent par une ignorance invincible. S'il y avait un D i e u , 
sécriait Toland, et un Dieu qui s 'inléressál au bonheur des humains, sans doute 
il prendrait pilié de l 'élat d'incertitude et d'ignorance oú je suis C'esl le langage de 
ceux qui souliennent l'indifférence des religions , et qui n'en veulent aucune. 

• II esl évident qu'un élre doué de qualilés incompatibles, donl les allributs sont incon
ciliables et contradicloires ^ n'exisle pas : o r , quelle que soit l ' idée que l 'on veut me 

» Dialog. m r V á m e , p. 64. 
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donner de Dieu , non-seulement je n'y concois r í e n , mais j ' y vois des contraditions 
formelles; done Dieu n'exisle pas, et ne saurail exisler. Les alhées ne cessent de répéter 
cetle prétendue démonstral ion », 

Un philosophe ne doit admeltre que ce qu' i l con^oit, et dont l'cxislence iui est démon-
trée. Or , ce qu'on dit des esprils el des subslances dislinguées de la matiére est inconce-
vable 5 leurs qual i tés , leurs opéra l ions , leur maniére d 'étre sont autant de mysléres i n i n -
telligibles, dont on ne peut avoir aucune idée claire. Je ne concois que des corps, mes 
sens ne peuvent m'aües ter l'existence d'un étre dislingué de la matiére : done (out est 
mat iére , les esprits sont des chiméres. Voilá le grand argument des matérialistes. 

Puisqu'un philosophe ne doit admetlre que ce qu ' i l concoit, je ne puis affirmer l'exis
tence d'aucun étre quelconque. L'essence de la matiére et la plupart de ses propriétés 
sont inconccvables. Ce que Fon dit du temps ou de la d u r é e , soit finie, soit infinie^ de 
l'espace créó ou i nc r éé , du mouvement,, de la divisibilité de la mat iére^ du principe 
intérieur des opéralions de rhomme, des causes physiques, etc. est inintelligible; i l n'est pas 
un seul de ees objels sur lequel on ne puisse faire des queslions insolubles; d'ailleurs les 
sens nous t rómpen te ils ne nous alleslent que des apparences5 leur témoignage ne doit 
jamáis prévaloir á celui de la raison : done i l n'y a rien de certain ^ l 'on doit tout au 
plus admeltre des probabili tés et des vraisemblances. Ainsi ont parlé les acatalepliques, 
les académiciens , les sceptiques, les pyrrhoniens souvent copiés par les philosophes mo-
dernes ». 

§ X I I I . 

Si la máxime sur laquelle se fondent les incrédules est vraie, le pyrrhonisme est done 
le seul systéme raisonnable. Aprés avoir supposé que l 'évidence de nos idées doit étre la 
seule régle de nos jugements, on prouve doclcment que cetle évidence est réduile á rien. 
Un philosophe ne la voit que dans ses propres opinions, quelque absurdes qu'elles soient 
d'ailleurs 3. 

Pour résumer en deux mots, les protestanls'ont dit : nous ne devons croire que ce 
qui est expressément révélé dans PEcriture, el c'est la raison qui en détermine le \Tai 
sens. Les sociniens ont répliqué : done nous ne devons croire révélé que ce qui est con
forme á la raison. Les déisles ont conclu : done la raison suffit pour connailre la vérilé 
sans révélation ; toule révélalion est inut i le , par conséquent fausse. Les alhées ont repris : 
or ce que Fon dit de Dieu et des esprits esl contraire á la raison; done i l ne faut admeltre 
que la matiére . Les pyrrhoniens viennent fermer la marche, en disant : le matérialisme 
renferme plus d'absurdilés et de contradiclions que lous Ies autres systémes : dono i l ne 
faut en admeltre aucun 4. 

Selon un déiste anglais : de méme que le calvinisme a produit des enthousiastes dans 
son origine, i l a fait éclore enfin des alhées. Un alhée n'est qu'une espéce d'cnthousiaste,, 
idolátre de sa raison, qui déclame contre Dieu et sa providence 6. 

Ainsi le premier pas dans la carriére de l'erreur a conduit nos raisonneurs téméraires 
au dernier excés d'aveuglement :y ainsi la raison livrée á e l le-méme ne trouve plus de 
borne oú elle puisse s 'a r ré ter ; elle est entrainée par le fil des conséquences beaucoup plus 
loin qu'clle n'avait prévu. Tout homme^ qui a suivi la naissance et le progrés de difTé-
rentes opinions, est convaincu que, entre la vérilé élablie par la main de Dieu et le 
pyrrhonisme absolu, i l n'y a point de milieu oú Fespril humain puisse demeurer ferme. 

Quiconquc se pique de raisonner, doit étre chrétien calholique, ou ent iérement i n c r é -
dule, et pyrrhonien dans toule la rigueur du terme. 

i S y s t . de la nat . , t . I I , c. 2. Traité des erreurs populaires, p. M í , etc. 
2 Quiconque 11c se rentlrait réellement qu'á l'évidence, ne serait guérc assuré que de sa pronre 

existence. ü e l 'Espr i t , 1.1. note p. 22. 1 1 1 
3 je n'ose ¿Irp d'aucun avis; je ne vois qu'incompréhcnsibillté dans l'un et dans l'autre systéme. 

(Juesl. sur l 'Encydop. , Idée, sed 1. Adorcz Dieu,soyez honnete homme, et croyez que deux et 
deux tonl quati-c. Dicí. p/u7os., Nécessaire. 

4 En tracant celte gcnéalogie impure, nous n'avons aucune intention de chagriner les protes-
tants ; s ils méconnaissenl leurs descendants, ceux-ci, plus honnétes, ne renient point leurs an -
ce tres; ce sont les protestants , disent-ils, qui ont commencé la révolution ; mais lis ne sont pas 
an és assez loin. Enfin l'on estalle si loin, qu'il í'audra nccessairemenl reculer. 

» Morsan. Moral philosopher, 1.1, p. 219. 
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Nos adversaires memes ont confirmé par leur a\eu la vérilé de celte théorie : ils disent 
que le chrislianisme une fois d é t r u i t , l'existence de Dieu el l ' immorlal i lé de Táme ne 
tiennent presque plus á r í e n ; mais que si Ton admet un Dieu , Pon est forcé de dévorer 
toute la suite des conséquences qu'en tirent les superstitieux , c 'est-á-dire les chrét iens* 
que ceux-ci raisonnent plus conséqucmmen t , et sont plus d'accord avec e u i - m é m e s que 
les déls tes; que le déisme cst un systéme oú Pesprit humain ne peut pas longtemps s'ar-
réler ' . C'est done uniquement la crainle des conséquences qui conduit les incrédules á 
Talhéisme; de peur d 'é t re forcés á croire t r o p , ils prennent le parli de ne rien croire du 
tout. Leur maniere de philosopher, dit un encyclopédis le , n'est au fond que l 'art de 
décroire J. De méme que les socinienajDnt démontré aux protestants qu'ils n'avaient pas 
suivi leur principe j u s q u V i i l peut aller, et s 'élaient arrétés sans savoir pourquoi,, un 
déiste prouve aux sociniens qu'ils sont coupables de la méme inconséquence. Mais un 
albée retombe sur les déis tes , et leur montre qu'ils sont e u x - m é m e s des raisonneurs 
pusillanimes, et qu'ils se contredisent; enfin un pyrrhonien , á son tour , fait voir aux 
alhées qu'ils déra i sonnent , qu'un dogmalique quelconque p r é t e l e í l a n c á ses adversaires, 
et se trouve bientót percé de ses propres traits. Nous demandons s i , la dispule é tan t 
réduite á ce po in l , le triomphe de la Religión peut encoré paraitre douteux; pour se 
débarrasser de ses ennemis, elle n'a qu 'á leur laisser le soin de s 'en l re-dét ru i re . 

§ X I V . 

Quand on connait les vrais motifs qui dé te rminent la plupart des déserleurs de la 
Religión ^ l 'on n'est plus tenlé de leur préler l 'orei l le ; ils onl eu la complaisance de les 
dévoiler eux-mémes . 

« Si nous remontons, dit l 'un d'entr 'eux, á la source de la pré lendue philosophie de 
ees mauvais raisonneurs, nous ne les trouverons poinl animés d'un amour sincere pour 
la vé r i l é ; ce n'est poinl des maux sans nombre que la superslition a faits á l 'espéce 
humaine , dont nous les verrons louchés ; nous verrons qu'ils se Irouvent génés des 
enlraves importunes que la religión j quelquefois d'accord avec la raison , mettail á leurs 

conséquences fácheuses^ mais par les obslacles qu'elle oppose á leurs passions, par Ies 
menaces dont elle se sert pour les e í í rayer , par les fanlómes qu'elle emploie pour les 
forcer d 'élre verlueux... . » 

« Des morlels emporlés par le torrent de leurs passions, de leurs habitudes criminelles , 
de la dissipalion. des plaisirs^ sonl-ils bien en état de chercher la vé r i í é , de médi ler la 
nalure humaine, de découvrir le sysléme dos moeurs, de creuser les fonderaenls de la 
vie sociale? La philosophie pourrail-elle se glorifier d'avoir pour a d h é r e n l s , dans une 
nalion dissolue, une foule de libertins dissipés et sans moeurs, qui rnéprisent s i i r parole 
une religión comme lúgubre et fausse, sans connaitre les devoirs qu'on doit l u i substituer. 

ríen a eux-memes ni a la socié lé , el se croient des sages, parce que souvent, en tremblant 
et avec rem&rds, ils foulent aux pieds des chimeres qui les forgaient á respecler la 
décence et les moeurs 5 ? » 

Nous n'aurions pas osé diré d'aussi terribles vé r i t é s , mais ¡I nous est permis de les 
copier; les incrédules ne peuvent élre mieux définis que par les mailres qui les ont 
formés. 

L'auteur du Systéme de la nature ne s'est pas expr imé avec moins d 'énergie, , en 
recherchant Ies causes qui peuvent porler á l 'athéisme et á l ' irréligion. La premiére est, 
selon l u i , l 'indignation qu'inspire á tout homme qui pense la vue des maux qu'ont p r o -

i Sysf. de la nat . , t . I I , c. 7, p. 2-21 et suiv. CIl. 12, p. 357. Premiére leltre a Sophie ,n . 5 • 
Deuxiéme leltre , p. 41 ; Dialog. sur lame , p. 145, U 6 ; Le bon Sens, § 117, 118. — r Encueto» 
Umtaires, p. 399. — ¡ JESÍÍU sur lt$ p r é j u g é s , c. 8 , p. 181 el suiv. 

c 
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duils dans le monde Pidée de Dieu el la religión. La seconde est la crainle importune que 
doit faire naítre dans Pespril de lout raisonneur ronscquent l'idée d'un Dieu tel que ses 
allreux ministres le peignenl, c ' e s t - á -d i re , d'un Dieu vcngeurdu crime^ et rémunéra teur 
de la vcrlu. La Iroisiéme sont les passions ct les inléréts des hommes qui les poussent á 
faire des recherches. 

La question est de savoir si un esprit préoecupé par la crainle, par les passions , est fort 
en état de faire des recherches avec succés, et de découvrir la vérilé. 

<t Nous conviendrons, d i t - i l , que souvent la corruplion des moeurs, la débauche , la 
licence et méme la légérelé d'esprit, peuvent conduire á l 'irréligion ou á l ' incrédul i lé ; 
mais on peut élre liberlin , i r ré l ig ieux, et faire parade d ' incrédul i lé , sans élre athée pour 
cela cien des gens renoncent aux préjugés recus, par vanilé et sur parole; ees 
prétendus esprils-forls n'ont ríen examiné par eux-memes, ils s'en rapporlent á d'autres 
qu'ils supposent avoir pesé les choses plus mürement Un voluplueux , un débauché 
enseveli dans lacrapule, un ambilieux, un intrigante un homme frivole et d iss ipé , une 
femme dcréglée , un bel esprit á la mode, sont-iís done des personnages bien capables 
de juger d'une religión qu'ils n'ont point approfondie, de sentir la forcé d'un argument, 
d'embrasser l'enscmble d'un sys t éme? . . . Les hommes corrompus n'altaquent Ies dieux, 
que lorsqu'ils les croient ennemis de leurs passions. » 

Cependant, selon le méme auteur,, « i l faut élre désinléressé pour juger sainement des 
choses 5 i l faut des lumicres et de la suite dans Tesprit, pour saisir un grand systéme. 
11 n'apparlicnt qu 'á l'homme de bien d'examiner les preuves de l'existence de Dieu et les 
principes do loule religión L'homme honnéte et verlueux est seul juge compétent dans 
une si grande affaire » 

S i j avant de lire un livre écrit conlre la re l ig ión , l 'on commencait par demander : 
l'auteur est-il un homme de bien, verlueux, honné l e , sage, désinléressé? i l est for l 
douleux qu'aucun de ees ouvragcs fút dans le cas de faire fortune. 

Un Iroisiéme dit avec franchise: « J'aimc mieux clre anéanli une bonne fois, que de 
brúler loujours: le sort des beles me parait plus désirable que le sort des dar rnés . L ' o p i -
nion , qui me débarrasse de craintes accablanles dans ce monde , me paraíl plus riante 
que l'incerlilude oú me laisse l'opinion d'un Dieu sur mon sort élernel On ne vit point 
heureux quand on Iremble loujours. Un Dieu , qui damne élernel lement , est év idemment 
1c plus odicux des ctres que l'esprit humain puisse inventer í . » 

Yoilá done la source dans laquelle nos philosophes onl puisé tant de lumiéres , Za crainle 
de bniler toujours; mais celle crainle n'enlre point dans une ame p u r é , h o n n é t e , ver-
lueuse : l'enfer n'est destiné qu'aux méchants . Avouer que Ton est tourmenté par cette 
i d é e , c'cst reconnailre que l'on n'a pas la conscience nette. Nos adversaires p ré fé ren t , 
non l'opinion la plus vraie et la mieux p r o u v é e , mais la plus ríante et la plus com-
mode ; c'est le goút et non le raisonnement qui les détermine. 

L 'un des derniers qui aient éc r i t . convicnt de méme qu'enlre la religión et l ' a lhé isme, 
c'est le cosur, le t e m p é r a m e n t , et non la raison qui décide du choix 3. 

L'auteur du livre de l'Esprit n'avait pas trop bonne opinión de ses confréres. « Peut-
é l r e , d i t - i l , nos auleurs sonl-ils quelquefois plus soigneux de la correction de leurs 
ouvragcs que de cello de leurs moeurs, et prennent-ils exemple sur Averroés , ce philosophe 
qui se pcrmcltait , dit-on , des friponneries, qu' i l regardait, non-seulement comme pen 
nuisibles, mais meme comn e útiles á sa réputation 4. » 

Un aulre avoue qu'au terme de la c a d u c i t é , les principes de la religión reprennent 
l'ascendant, parce qu'alors nous n'avons plus besoin des raisons qui nous tranquiliisaient 
au sein des plaisirs 5. 11 est done bien décidé que l'on n'est incrédulo qu'autant que l'on a 
besoin de raisons pour se tranquilliser au sein des plaisirs. 

i Syst. de ía «a/ . , t. I I , c. 10, p. ¿ICO el suiv. — » Le bon Sens , § 108 , 182, 188. — 5 Aux mánes 
de Louis X V , p. 291. — 4 De l 'Espr i t , 2. Disc., c. 6 , p. 142. — 5 Dialog. sur l ' á m e , p. 135 et suiv. 
Tcnez votre amo en élat de désirer toujours qu'il y ait un Dieu, ct vous n'en douterez jamáis . 
J. J. Rousseau, Esprit et M á x i m e s , etc., p. 4. 
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§ XV, 

Peut-é t re en esl-il plusieurs qui ne mórilent poinl ce reproche, et qui ont au moins 
des moeurs décentes. Mais ce n'esl point á nous de faire des recherches sur leur conduile ; 
nous ne pouvons en juger mieux que sur leur propre lémoignage. Or , il cst dillicile 
d'avoir bonne opinión de mailres qui. , de leur aveu , ont formé tanl de. disciples cor-
rompus, el de nous Ger á des principes toujours adoplé i par Ies coeurs vicieux et par les 
esprils pervers. 

Selon eux, nous attribuons mal á propos á Pincréduli té les vices qui viennenl pluiót 
du luxe et des passions 1 : soit; done ils ont encoré plus de tort de T's altribuer á la 
religión. Mais dans quel cas les passions causeront-elles plus de ravage ? Sous le joug de 
la religión qui les condamne^ ou sous le regne d i l ' inerédulíté qui 1 ur lache la bride :J 
Jamáis le luxe ne fut porté a l'excés chez une nation , sans trainer á sa suite le iiberlinage 
d'esprit et de coeur. Que la philosophie incrédulo soit filie du luxe, comme tous les aulies 
vices, c'est ce que nous n'ignorons pas ; un te] pére ne fera jamáis honneur a sos 
enfanls. 

a L 'a lhéisme, disent-ils, n'est point fait pour le vulgairc, ni meme pour le plus grand 
nombre des hommes.... Des clres ignoranls, malheurcux el trcmblanls, se feront toujours 
des dieux... . Les principes de l 'alhéisme ne sonl poinl faits pour l e p í u p l e ^ ni pour 1 s 
esprits frivoles, ni pour les hommes ambilieux el remuants, ni pour un grand nombre de 
personnes instruiies d'ailleurs, mais qui n'ont point assez de courage ». » Ccpendanl l'on 
répéte sans cesse la m á x i m e , que la vérilé est faite poar tout le monde; d 'oú i l s'ensüit 
clairement que l 'alhéisme n'est pas la vérité. 

(f Leucippe^ Démocr i t e , Epicure , Stralon, et quelques autres Grecs,, osérent déchircr 
le voile épais du p ré jugé , el précher l 'alhé sme; ils ne furent pas écoulés. Chez les 
raodernes, Hobbes, Spinosa^ Bayle, etc., ont ra.irché sur les traces d'Ep'cure : mais 
Jeur doctrine no trouva que peu de seclateurs, dans un monde trop enivré de f.tbles pour 
écouter la raison... Ceux qui ont eu le courage d'annoncer la vér i té , ont élé c o m m u n é -
ment punis de leur témériié 5. I I est fort dangereux que nos docleurs de la vérilé n'aient 
encoré aujourd'bui le méme sort. » 

Ils demanden! « quel mal on peut faire aux hommes en leur proposant ses idées? 
Le pis aller est de les laisser dans le doute el dans la dispule; n'y sonl-ils pas déjá 4? » 
Mais ils observent que , pour bien des gens, leur oler les idées de D i c u , ce serait leur 
arracher une porlion d 'eux-mémes 5; que le doule sur ce snjet n'esl ricn moins qu'un 
oreiller commode c; que le doule, en fait do religión , est un élal plus cruel que d'expircr 
sur la roue 7. Rendons gráces á ees mailres charitables qui veulent nous arracher une 
porlion de nous-memes,, el nous mellre dans un élat pire que d'expirer sur la rouc. 
S i , aprés des déclaralions aussi précises , ils viennenl á boul de séduir». quelqu'un , il a 
grande envié d'etre séduit . Montaigne, parlant d'eux, les appelait hommes bien misérablcs 
et écervelés , qui láchent d 'élre pires qu'ils ne peuvenls. 

§ XVI. 

On croi l peut-étre que les incrédules modernes ont fail des découverlcs donl les anciens 
n'avaienl aucune connaissance , qu'ils ont créé de nouveaux sys lémes; erreur. lis ont 
pulsé leurs malériaux dans des sources abondanles, el qui ne sonl poinl inconnucs. Pour 
altaquer les vérilés de la religión nalurelle, ils ont ramené sur la scéne les objeclions d s 
épicuriens, des pyrrhoniens. des cyniques, des académiciens rigides el des cy réna iques ; 
c'est une doctrine renouvelée des Grecs. Mais ils onl passé sous silence les raisons par 
Ipsquelles P l a tón , Socrate, Cicéron , Plularque, et d'aulres, onl réfulé loules ees visions> 
Centre Panden Testament el la religión j u i y e , ils ont rajeuni les dillicultés el les calomnics 
des manichéenSj des marcioniles, de Celso, de Julien , de Porphyre, el des aulres 

1 Histoire des éfabliss- des Europ. dans les Indes , t. 5. I . 13 , p. 176. — » S j s l de la na l . , l . 
- 10, 12,13. p. 3i7. 352, 381. Le bonScns , § 195.— 3 Le hon Sen.?, §205.. — 4 S v s í . de la n 
t i l r 11 oM-t i» Q-i I ?t«í t. IK „ 1-) r. QQQ S „ h,¡„ C»»,.. K i 3 i r ri':-. i. i'.i. 

t. II , 
.u, na l , 

t I I , c. 11 el 13 , p. 331 , 384. — 5 /¿,. c. 13, p. 383. — « ^ e bon Sens , § 12J. — 7 D ia l , sur l'ámc , 
p. 139. — 8 Essa i sur le mér i le et la ver íu , 1- 1 , p. 6. 
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philosophes; le plus célebre de nos adversaires en est convenu ». On en retrouve la 
plupart dans Or igéne , dans Tertul l ien. dans saint Cyrille,, dans saint Auguslin , el dans 
les autres Peres de ees temps- Iá ; raais les inerédules onl supprimé les réponses de ees 
auteurs. 

Lorsqu'il a fallu combatiré le chrislianisme, nos adversaires ont ete encoré mieux 
serv ís ; ils onl copié les livres des juifs el ceux des mahomélans ». Les écrils d'Isaac Orobio, 
le Munimen fidei, lous les aulres ouvrages compilés par Wagenseil 5, sont hachés et 
cousus par lambeaux dans les livres des déistes : on doil en reudre la gloire aux rabbins. 
Conlre le calholicisme, ils ont extrait les reproches de lous les héré t iques , sut tout des 
controversistes proleslants et des sociniens. Eofin , pour suspecler les litres de mire 
croyance, ils ont fait sérieusement usage d'une mélhode que le Pére Hardouin n'avait 
hasardée que comme un jeu d'esprit sur un snjel Irés-indifTérent. On verra dans cet 
ouvrage la chaine de tradilions, par laquelle ees sublimes découvcrtes sont venues jusqu 'á 
nous, et nous aurons soin de restiluer á rhacun ce qui lui apparlient. 

Les premiers inerédules francais auraient pcut-elre rougi de puiser leurs réflexions dans 
des sources aussi impures; ils copiaient les anglais, sans savoir d'ou ecux-ci avaient 
emprun lé tant de richessfs liltéraires. Le poison était du moins présenlé alors sous un 
masque de décence. Ceux d'aujourd'hui onl eu moins de délicalesse : ils onl fail couler de 
leur plume lout le fiel que les rabbins ont vomi conlre Jésus-Chrisl et conlre l 'Evangile, 
sans en adoucir l ' a rae r lumé, et loute la bile des conlroversisles proleslants conlre l'Eglise 
romaine ; ils se sont méme efforcés d 'enchérir sur les uns el Irs autres. Gráce á leur 
in t répidi té , i l n'csl plus de b lasphémcs , de sarcasmes, d ' i n v e c l m s , de grossiéretés, 
auxquels nous n'ayons élé forcés de nous endurcir. 

§ XV1L 

Cependant ils nous aecusent d'ignorancej de crédul i té , d'aveuglemrnt,, de prévent ion . 
Selon eux , nous ne tenons a la religión que par préjugé de naissance, par r é s p e d pour 
l 'autori lé de nos mallres et de nos aieux , par négligence de réfléchir et de consuller la 
raison ; nous commencons par croire avant d'examiner. Soil pour un moment. Nous sou-
tenons qu ' i l n'y a poinl d'écrivains plus c rédules , ni d'espéce plus moutonniére que les 
prétendus philosophes. Deja ils conviennenl que la plupart renoncent á la religión par 
v a n i t é , et sur parole s'en rappurtenl á d'autres, sont Irés-peu en état d'approfondir 
une queslion , el de senlir la forcé ou la faiblesse d'un argumenl. Ce n'est done pas la 
raison, mais l ' au tor i lé , qui les délermine. Qu'un incrédule quelronque ait avancé i l y a 
cinquante ans un fait bien faux, bien absurde, cent fois réfuté j i l n'en est pas moins 
répété par vingl auteurs qui se suivent á la file , sans qu'un seul ait daigné vérifier la 
chose. Copier aveuglémcnt Celse el Julien , les ju i f s , les sociniens , les déistes anglais, les 
controversistes de toutes les sedes, sans choix , sans critique^ sans précaulion ; compiler, 
r épé t e r , extraire, allirmer ou nier au hasard, parce que d'aulrcs ont fait de meme j ce 
n'est pas ctre crcdule? Lorsque le déisme élail á la mode, lout philosophe était dé i s l e ; 
le plus hardi a osé diré : Tout est m a t i é r e , el a fait semblant de le prouver; á l'instant 
la troupe docile a répété en grand choeur : tout est mat iére , et a fait un ade de foi sur 
la parole de l'oracle. Voila oú ils en sont. Les plus inerédules^ en fait de prcuves, sont 
toujours les plus crédules en fail d'objedions. 

Avant de voir ce que l'on peut objecter contre la religión , quclle élude la plupart des 
ledeurs ont-ils faite de ses preuves? Aucune. Est-il é lonnant que dans la forcé des pas-
sions, sans aucun préservalif contre l 'erreur, un jcune homme soil a i ' ément séduil par 
les fausses lueurs des raisonnemenls philosophiques, par les fails qu'on lui dégu i se , par le 
ridicule que l'on jette sur la re l igión? Tout lui parait clair, é v i d e n t , d é m o n l r é , dans les 
écrils des inerédules ; i l ne soupconne pas seulement qu ' i l y ait une réponse á leur faire. 
Les impressions qu ' i l reroit se gravent profondément ; elles plaisent á son esprit et á son 
coeur; á moins d'un miracle, i l en lient pour la vie. Des qu ' i l a parcouru quelques 
brochures, i l se croit un docteur, ce n'est qu'un ignorant. 

1 QuRitions tur VEncyclopédie , Conlradiclion , page 121. 
» F. Maracci, Prodom. adrefut. Alcoranni . —5 Tela ignea Sálanos. 
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Apré> avoir lu pendant vingl ans lous Ies ouvrages écrits contre la religión ; aprés s 'élre 
rempii l'esprit (Tobjections, de sophismes, de prévenl ions , de fausses auecdoles, un 
homme, qui se pique d ' imparl ial i lé^ se résout cufin á lire un ou deux de nos apologisles. 
S'il ne trouve pas d'abord de quol satisfaire á toules ses difiiculiés et calmer lous ses 
doutes^ 11 en concluí que la religión n'est pas p r o u v é e , que les argumenls de ses ennemis 
sont insolubles. U semble voir un malade qui a Iravaillé pendant vingt ans á se ruiner le 
tempérament et qui veut que son mcdecin le gucrisse ou le soulage en hui l jours. L 'ha-
bilude de raisonncr de Iravers se contracle aussi aisémenl que le dérangemenl d'estomac; 
quand 11 faut en revenir c'est autre chose. Des que l'on envisage la religión comme un 
procés , comme une queslion de controverse, el que l'on veul faire la fonclion de juge, 
i l esl forl dangereux que la balance ne penche du cólé qui paratt le plus commode. J e me 
trouve , d i l -on alors, d a n s u n scept ic isme nócess ' i t é . Je le crois; aprcs avoir pris d'aussi 
bonnes mesures pour y réuss i r , i l serait for l é lonnanl que vous n'en fussiez venu á bout. 

Parmi nous, loul esl mode el goút passagtr. Sous Francois r r el ses successeurs, i l 
élait du bel air de se faire huguenot el anlipapisle; sous la minori lé de Louis X I V , i l 
fallail étre frondeur el anli-mazarin ; pendant la régence , i l ctail beau de déclamer conlre 
Eome el contre la bul le ; aujourd'hui, c'est un mérile de se donner pour philosophe 
áncrédule. Quel Iravers nouveau le siecle prochain v t r ra - t - i l éc lore? 

g XVIIÍ. 

Celui donl nous nous plaignons serait moins odieu\ , s'il n'inspirait pus tant de calom-
nies. Les pré l res , disent nos adversaires, ne sont chréliens que par décence et par i n t é r c l ; 
ieur conduite démenl évidemment leur croyance ; lorsqu'on a des liaisons familieres avec 
« u x , on s'apercoíl bienlól qu'ils ne sont pas forl chargés d'arlicles de foi ' . 

Avanl de repondré á ce reproche, voyons si les philosophes sont cux-memes exempls de 
loutes vues d'ambition el d ' in lérél . 

Plusieurs poussenl tréí-Ioin les prétent ions. Selon eux , loul écrivain de génie est 
m a g i s í r a t - n é de sa patrie: i l doit l 'éclairer , s'il le peut : son d ro i t , c'est son talent 2. 
Yoilá leur mission fondee sur un li tre authentique, sur la bonne opinión qu'ils ontd 'eux-
mémes . Les gens de letlres, disent-ils, sont les arbitres et les distributeurs de la gioire 3 ; 
i l est done juste qu'ils s'en réservent la nieilleure part. L 'un nous fait observer qu 'á la 
Chine le mérile l i t léraire óléve aux premieres places; e l , á son grand regrelj i l n'en rst 
pas de méme en France *. L'autre d i l que les philosophes voudraient approcher des sou-
verains; mais que par l 'ambilion et les intrigues des p ré l res , ils sonl bannis des cours 5, 
Celui-ci souhaile que les savanls trouvent dans les cours d'honorables asiles, qu'ils y 
obliennent la seule récompense digne d'eux, celle de contribuer par leur crédil au bonheur 
des peuples auxquels ils auronl enseigné la sagesse. Mais si l'on v e u l , d i t - i l , que rien ne 
soilau-dessus de leur gén ie , i l faut que rien ne soit au-dessus de leurs espéranecs6 . Rare 
modestie! Cclui-lá vanle les progrés qu'auraienl faits les seienecs. si l 'on avait accordé 
au génie les récompenses prodiguécs aux prélres 7. Tanló t ees hommes désinléressés se 
plaignent de ce que les prélres sonl devenus les mailres de l 'éducalion et des richesses, 
pendant que les Iravaux et les lefons des philosophes ne servent qu 'á leur allirer l ' i n -
dignalion publique 8. Tanlót ils opinent qu ' i l faut dépouiller les prélres pour enrichir 
les philosophes a. Enf in , concluent-ils, si on ne peut pas guérir les hommes de leurs 
préjugés de re l igión, qu'ils en pensenl ce qu'ils voudront; ma:s que les princes el Ies 
sujets apprennent au moins á resister quelquifuis aux passions des odieux ministres de la 
religión ,0. 

Consolons-nous : ce n'est plus á la religión qu'en veuleut les philosophes: c'esl aux 
priviléges, au c r é d i l , aux biens du c lergé: s'ils peuvent réussir á s'en emparer , ils croiront 
en Dieu, lous Ies argumenls seronl résolus. 

i Gaxette l i í téraire de Dewe-Ponis , 1774, n" 62, art. 1.— * l l i s l . des é lahl i s i . des E a r o p . 
don» le» Indet , t. V I I , c. 2 , p. 59 — J E n c y c l o p . , Gioire. 4 / / / . D ia l , sur l'áme , p 6(». — 
8 E s i a i n i r les p r é j u g é s , c. 14, p. 378. — 6 QEuv. de J . J . Rousseau , t. 1, p. 4 i . — 7 Syi t . de la va l - , 
t. I I , c. 8. — 8 I b i d . , 1.11, c 11. — 9 Chrislianisme dévo i lé , préf., p. 25. — "> Syst. de lu nat , 
t. 11, c. 10, p. 319. 
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§ X I X . 

Comment prouve-t-on que les prétres ne sont chréliens que par in lé re l? Par les fautes 
vraies ou prélendues qu'ils ont commises depuis la naissance de l'Egiise. Orí en reproche 
a u i papes, aux évéques , aux ministres infér ieurs ; les proteslants surtoul ont fourni 
lá-dessus de bons mémoires . 

C'est s 'arréler en beau chemin; i l fallail pousser r inducl ion jusqu 'oü elle peut aller. 
On connall d'habiles jurisconsultes, dont la conduitc n'est pas un modele d ' é q u i l é ; des 

médecins q u i , aprés avoir disserié savamment sur la nécessilé du r ég ime , ne Tobservent 
pas mieux que leurs tnaladcs; des philosophus dont les actions et la morale ne sont pas 
toujours d'aecord. « Toutes Ies fois, dit un écrivain trés-connu , que je songe á mon 
ancienne s impüci lc , je ne puis m'empecher d'en rlre. Je ne lisais pas un livre de morale 
ou de phiiosophie, que je ne crusse y voir Táme ou les principes de l'autcur 5 je regardais 
tous ees graves ccrivains comme des hommes modestes, sages, vertueux , irreprochables... 
Je me formáis de leur oommerce des idees angél iques , el je n'aurais approché de la 
maison de l 'un d'eux que comme d'un sancluaire. Je ne comprenais pas que Ton pul s 'égarer 
en démontran l toujours, ni mal faire en parlant toujours de sagesse. Enfin , je les ai vus: 
ce préjugé pueril s'est dissipó, et c'est la seule erreur dont ils m'aient guéri », » Done 
les philosophes ne croient pas plus á la morale que les prétres á la religión. 

Voilá l'argumenl dans toute sa forcé. Que répondent les phiiosopbes? Que, « quand 
un homme , entrainé par se» passions, psrait oublier ses principes , i l ne s'cnsuit pas qu ' i l 
n'en a point , qu'i l n'y croi l pas, ou que ees principas sont faux ; que le tempérament 
est plus fort que les syslcmes , ct que les passions l'emportent sur la croyance ». » Ainsi 
les prétres sont jusliíiés ou du moins excusés par leurs propres dénoncialeurs . 

Supposons que ceux-ei soient venus á bout d'en séduire quelques-uns qui ont eu des 
liaisons trop familiares avee eux ou a veo leurs écr i ls , i l s'ensuit que ees faibles théolo-
giens n'en savaient pas assez pour sentir la fausselé des raisonnements des incrédules . 
Cetle victoire n'esl pas assez brillante pour en faire trophee contre la religión. Semblables 
aux paiens qui insultaient aux chréliens apos tá is , nos sages philosophes ne pardonnent 
n i á ceux qui leur résislent, ni á crux qui ont succombé sous leurs sophismes. Bella 
récompense de la docilité que Ton a pour eux! 

§ X X . 

Pcrsonne ne disconvient aujourd'hui du ressort secret qui a fait agir les hé ré l iques , 
lorsqu'ils ont troublé le repos de l'Egli-c et de la sociélé^ ils étaient conduits par l 'enlhou-
siasme, par le fanalisme. Les philosophes ont éloqiiemmenl déploré les ravages de ce vice 
dangereux; ils en ont donné le nom á toute espece d'attachement a une religión vraie ou 
fausse; les alhees regardent comme des fanaliques tous ceux qui croient un Dieu 3. Si l 'on 
doit appeler fanalisme le faux zele al lumé au foyer des passions, pouvons-nousen mécon-
naílre les symptftmes dans ceux mémes qui déclament conlre lui? Un homme qui se croit 
n é pour instruiré les nalions, résolu de braver les lois et I 'autorilé des sourerains pour 
établir sa doctrine, trés-peu délicat sur le choix des moyens el des prosélytes, ennemi déclaré 
<le tous ceux qui s'opposent á ses desseins, appliqué á les rendre odieux et méprisables , 
toujours prct á se porter aux derniers e icés contre eux, á bouleverser la société, s'il le 
faul j pour affermir le régne de ses opinions; si ce n'esl pas un fanatique} nous ne savons 
plus quelle idée l'on doit altacher á ce nom. 

Ilsdisenl que la liberté naturelle á l'esprit humain , l ' indépendance , moins amourettse 
de la vérité que de la nouveauté, fait souvenl rejeter le ehristianisme dans sa vicillesse , 
comme elle le fit adopter á sa naissance Scrons-nous encoré dupes de l'amour de la 
vérité j dont no* advcrsaires'sont embrasés? 

Quelques-uns ont pousséla démence jusqu'á se faire un mérile de leur haine contre les 
défenseurs de la religión. « J'ai élé , dit l 'un d'entre eux, s'adressanl á Dieu m é m e , j ' a i 

> Príface de Narchse. — » Syrt . de la n a l . , t. I I , c. 12, p. 342. — 5 Letlre de Trasib. á L e u -
cippe , p. 25 ; Sy / t . de la n a t . , t. I I . c. 7, p. 224. 

4 E i t l . des étahliss. de$ Europ. dans les lnde$ , i . V I I , c. 2. 
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élé l'ennemi de ceux qui opprimaient la gociélé. » II prélend que, s'il y a un ü i e u , i l 
doil teñir compte á un athée des invectives qu' i l a vomies contre les souverains el contra 
les prétrcs Y eul- i l jamáis de fanatisme mieux caraclér isé? 

Le fanalisme, d i l l'oracle des inc rédu les , csl une folie religieuse, sombre et cruelle • 
c'est une maladic de l'esprit qui se g >gne comme la petite vé ro l e ; les livres la commu-
niquent bcaucoup moins que les assemblées et les discours ». Meltons folie anlireligieuse 
la définition ne sera pas moins juste. ' 

y a-t-il moins de danger pour un génie ardent, de concevoir une haine aveugle contre 
la rel igión, que de se livrer á un zéle inconsidéré pour elle? Le premier de ees deux excés 
trouve plus d'aliments que le second dans les peuchanls du coear. Si l 'un rnérite le nom de 
fanalisme, quel l i l re donnerons-nous á l'autre? 

Un homme sensc qui pourra soulenir la leelure de la harangue adressée a Dieu dans le 
Sysíéme de la nature 5 , y reconnailra le vrai langage d'un éncrguméne , ou d'un rep rouvé 
condamné aux flummes élernelles. 

§ x x r . 

Quoi , d i r a - t -on , vous osez taxer de fanatismo des philosophes qui ne préchenl que la 
to lérance, qui ne cessent de déclamer contre la fureur avee laquelle les hommes se sont 
égorgés pour des opinions! 

Ne soyons pas dupes d'un mol , Tolérance , dans 1c style de nos adversaires, signifie la 
méme chose que liberté dans la bouche des sédilicux. « ¡Vom spéc ieux , d i l trés-bien un 
anclen; quiconque a voulu se rendre le maitre et asservir ses semblables, n'a jamáis 
manqué de s'en décorer *. » On sait ce que les ambitieux cnlendenl par l a ; iis veulent la 
liberté pour cux, el Tesclavagc pour los aulres; c'est précisément ce que nous voyons. 
Lorsque les philosophes étaient déistes , il« jugeaient l 'alhéisme inlolérable ; ils décidaient 
qu'on doit le bannir de la sociélé : depuis qu'ils sont devenus a thées , ils disenl que l 'on 
ne doit pas soufTrir le dé i sme , parce qu'il est i n lo l é r an l j aussl bien que Ies reügions 
révélées. Ces docteurs pacifiques sont done bien résolus d i n 'élabiir la tolérance que pour 
leurs propres opinions, el de déclarer la guerre á loutes les autres. S'ils onl droit d'altaquer 
la religión , parce qu'elle est in lo lé ran le , nous ne sommes pas moins fondés a délester 
l ' incréduli lé , puisqu'elle csl encoré moins lolérante que la religión. 

a II est peu d'hommcs, d i l le l ivre de Y E s p r i t , s'ils en avaicnt le pouvoir , tj(¡i n ' em-
ployassent k-s tourments pour faire généralement adopier leurs opinions... Si l 'on ne se 
porte ordinairemenl á cerlains excés que dans les dispules de religión , c'csl que les autres 
dispules ne fournissent pas les mémes pré lcx les , n i les memes moyens d 'élre cruel. Ce 
n'est qu 'á Timpuissance qu'on est en général redevable de sa modérat ion 5. » f.'auteur 
du Systéme de la ndture avoue de meme qu'il est diíTicile de ne pas se fácher en faveur 
d'un objel que l'on croit t rés - impor lant 6. O r , toul philosophe regarde son sysléme 
comme t r é s - i m p o r t a n t , et nous ne savons pas encoré á quellcs exlrémités i l est capable 
d'en venir , lorsqu'il csl fáché. Mais quand nous lisons que « eclui qui parviendrait á 
détruire la nolion fatale d'un Dicu , ou du moins á diminuer ses terribles influences, 
serail á coup sur l'ami du genre humain ^ , » nous croyons avoir lieu de nous défier d'une 
pareille amitié. 

N'espérez plus de paix , nous crie un de ces benins philosoplics , aprés avoir vomi six 
pageí d'injures el de calomnirs contre les piclres; n'espérez plus de pa ix 8. Si malbeu-
reusement ¡I faut nous réáoudre á Is guerre, nous nous senlons assez de forces pour la 
soulenir encoré longlemps. 

Dans les commencements, les scclaires du seiziéme siécle étaient des agneaux; ils 
demandaienl humblemenl la tolérance : devenus assez forts, ils se conduisirent en lions 
furieux; ils voulurent toul dé t ru i re . Les inc rédu los , héril iers de leurs principes et de 
leur haine , seraient-ils plus doux en pareil cas ? Ce que nos peres onl essuyé pendant prés 

1 Sy»l . de la wat. , l . U , c. 10, p. 303. — » Quett. tur l 'Eneyc l , , Fanalisme, 
5 iytt . de la na l . idib. 4 Tacilc , hist. I. 4 , n. 73. — * De l 'Espr i t , 2. disc., c. 3, note , p. 103. 

—-6 Sy st. de la na(. , t 11. c. 7 , p. 224. 
7 Sytt. de la nat. , t. I I , c. 3 , p. 85; e. 10, p. 317. — 8 Letlre á l ' aukur du Diel. des trois S iéc les , 

p. 86. 
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de deux siécles, ne nous a que trop instruils des cxcés auxquels 1c fanatisme antireligieux 
est capable de se porler. L ' incrédul i lé . plus ou rnoins é lendue , plus ou moins ambilieuse 
dans ses pré len l ions , se ressemble parloulj son génie est foujours le méme >. 

§ XXIÍ . 

Rassurons-nous : la discorde suííit pour Taire avorler les desseins do nos advorsaires. 
Tant qu'ils se sont bornés á prechec le dé i sme , ils pouvaient paraitre redoutables; ils 
mettaient les Ihéologiens sur la défensive; ils proposaient des objeciions sauvent embar-
rassantes; ils semblaient ne donner aucune atteinle á la morale : on voyait toujours un 
Dieu , une religión, une base aux devoirs de la société. Par cet arliQce, ils ont séduit 
d'abord un grand nombre de lecteurs trop peu instruils pour apercevoir les conséquences 
funestes de leurs principes; ils ont eu la maladresse de les dévoiler. En renversant le 
déisme pour i ai subslituer le matér ial isme, ils ont écrasé la vipére sur sa morsure; ils ont 
mis au grand jour la discordance des syslémes d ' incrédul i té , les excés oü ils conduisent, 
]a fragilité da l 'édifke qu'ils avaient conslruit á si grands frais; ils ont donné licu aux 
théologiens d a d é m o n l r e r que ceite nouvelle hypothése détruit jusqu 'á la racine les fonde-
ments de la morale, de la \ e r l u , des devoirs de l 'homme, et lous Ks liens de société; 
qu'en suivant le fil des conséquences, i l Taut se relrancher dans le doute absolu, ressusciter 
la doctrine absurde des cyréna iques , les infamies des cyniques , renlctement révollant des 
pyrrhoniens. 

I I n'y en a pas deux qul pensent de méme . L'un táche de soutenir les débris chancelanls 
du dé i sme ; l'autre professa le matérialisme saris déguisement : quelques-uns biaisent entre 
ees deux opinions^ défendent tanlót Tune, tanlót l 'autre, ne savent de quel principe 
partir ni oü ils doivent s'arrcler. Ge que l'un établ i t , l'autre le dé l ru i t ; i l n'est pas une 
seule question de fait ou de raisonnemenl sur laquelle ils soicnt d'accord ». Ksl-il diíTicile 
de prévoir la chute d'une république aussi mal réglée , ou régne une anarchie et une 
confusión générale? Si les déistes se réunissenl á nous pour combat i ré les a thée s , ceux-cl 
emprunlent nos armes pour atlaquer les dé is tes ; nous pourrions nous borner á ctre spec-
tateurs du combat. 

Ainsi Dieu veille sur la religión qu'il a lu i -méme é tabl ic , i ! livreses ennemis á l'esprit 
de vertige. Le psalmiste a tracé leur dest inée, en parlant d'un autre objet. « Une nation 
bruyanle de philosophes s'est rassemblée j un peuple de raisonneurs a conjuré contre le 
Seigneur et contre son Christ. Brisons, disent-ils, les liens qui tiennent notre raison 
caplive; sccouons le joug de la religión qui nous importune. Ctílui qui résiste dans le c ie l , 
se joue de leurs vains projets, i l les couvrira de confusión , et leur parlera en raaitre 
i r r i t é ; le souflle de sa colére troublera leurs sens et leurs idées <. » 

S'il a permis que les docteurs du monsonge jouissent pendant quelque temps d'une 
réputal ion brillante, le jugement qu'il a exercé sur cux doit faire trembler leurs imi ta -
teurs. I I memee de punir avec la meme sévérité ceux qui se laissent volonlairement séduire 
par leurs presliges 5. 

i jánnaieí poL t. 3, n. 18, 81. —2 L'autcur d'Emile lesa peints d'aprés nature , t. I I I . p. 25, 
3 37. — 4 Ps. 2. y . 1 . — M I . Thcss., c.2. v . l O c t l l , -



P L A N 

DE LA THEOLOGIE 
PROLEGOMÉNES. 

1. LA théologie est la science ou l acón 
naissance de Dieu acquisc par la révéla-
t ion. Les nolions que l 'on peut avoir de 
la Divinilé par la raison sont une parlic de 
la mélaphysique , nommée ihcologie na lu-
relle 5 ees nolions n ' en í ren t poinl dans nolre 
plan , ¡I les suppose. h \ Ihéologie , comme 
toule aulre science , a ses preuves parl icu-
liéres que l'ou nomme lieux théologiques ; 
ceux qui en fonl profession sont appelés 
íhéologiens. 

2. Comme i l y a difierentes maniéres de 
la Irailer , on distingue la \.héo\og'\epositive 
et la scolaslique , la théologie polémique 
des controversistes, la théologie morale 
des casuistes qui decident des cas de con-
science , la théologie mystique des auteurs 
ascéíiques. 

3. La maniere dont on Tétudie a donné 
lieu á diíTérenls termes ^ comme école , 
cours de théologie , faculté} grades ou de-
g rés , g r a d u é , bachelier , l i c enc ié , doc-
teur, docleur j u b i l é , ubiquiste , profes-
seur j chaire de Ihéologie , théo loga l , 
íhése j tmtative . majeure, mineure au l i -
que j sorbonique , vespérie } résumple , 
robertine , paranymphes ; termes usités 
surlouldans l 'université de Paris et en Sor
bonne. 

4. Puisque la théologie est fondée S ' i r la 
révélalion , la premiére queslion pour un 
Ihéologicn esl de savoir si Dieu s'esl révéié 
aux hommes. On prouve la nécessité de 
cetle lumiére surnalurelle par la faiblesse 
de la raison humaine, par la mulli lude des 
erreurs dans lesquelles sont tombés les peu-
ples infidéles, el dont les philosophes m é -
mes n'ont pas pu se préserver. 

6. Que Dieu ait parlé aux hommes, c'esl 
un fail , i l doi l se prouver par d'autres 
faits qui lu! senent d'atleslation, par les 

circonstances dont i l est revélu , el que l'on 
appelle motifs de crédibilüé ; lels sont les 
miracles dont nous soulenons la certitude 3 
les prophélies dout nous prouvons l'accom-
plissement, les verlus de ceux qui onl refu 
une m í í í í o n divine, etc. Gcs preuvisfor-
ment une démonstration morale ou ex t r in -
séque invinctble. On esl redevablc aux 
leclures de Boyle de plusieurs hons ou-
vrages sur cetle matiére . Les déistes d les 
aulres incrédtdes^ onl cgalement lort de 
rejeter toule révélalion , de diré qu'on leur 
interdil Vexamen de la religión , et de nom-
mer théisme leur doctrine. 

6. Nous sommes inslruils du fail de la 
révélalion par Vllistolre sainle , par le l é -
moignage des écrivains sacrés renfermé 
dans \ajBible ou E c r i l u r e sainte. Elle con-
lienl dem parlieSj l'ancien Testamení et 
le nouveau : nous regjrdons Tun et i'autre 
comme la parole ¡h Dieu, et nous nommons 
ees écrils livres sa in í s ou sacrés. 

7. L'ancien Teslamcnl conlient quarante-
cinq livres ; Ies cinq premiers sont de Mo'ise 
el íon l nommés le Pentaíeuque ; savoir la 
Genése, VExode , le Lévit ique , les iVom-
bres , le Deutéronome ; on les appelle hep-
taleuque, lorsqu'on y ajoute Josué el les 
Jugcs , octaleuque , en y joignanl le livre 
du Ruth. 

8. Les aulres l ivrfs hisloriques sont J o 
sué } les Jugos , JRuíh . qualre Ihrcs des 
Jlois j dont les deux premiers sont aussi 
nommés livres de Samuel , deux livres des 
Para l ipoménes ou des ciironiques^ deux 
livres á ' E s d r a s , dont le second porle aussi 
le nom 1Séhémie , ceux de Tobie 3 de 
Judilh , A^Estber. 

9. Les Ihres sapientiaux ou livres de 
morale , appelés par les Orees panarétes , 
sont J o b , les Psaumes ou le Psautierj les 
Proverbes , VEcclés iaste } le Cantique , 
la Sagesse } VEcclés ias í ique : les auteurt 
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de ees livres sont nommés hagiographes 

10. On appelle livres prophéliques ceux 
tflsaie, de Jérémie avec ses Lamentations 
et Baruch , á 'Ezéchiel ct de D a n i e l ; ce 
sont lesqualre grands prophétes. Les douze 
pelits sont Oséi , JoSl , Amos > Abdias , 
J o ñ a s , M i c h é t , Nahum , Habacuc , So 
phonie , J g g é e , Zacharie et Malachie 
lis sont suivis des deux livres des Macha-
bees , qui sont un ouvrage historique. Nous 
regardons cornme auíhenliques les histoires 
de Suzanne , de Bel et du d ragón^ des 
e n / a n í í dans la fournaise, qui fon! partic de 
Daniel. 

11. Le nouveau Testament conlient vingt-
sept ouvrages: quatre évangiles ou hisloi-
res de la vie de Jésus-Christ , écrites par 
quatre ¿ t a / j ^ J / í í í e í j savoir : S . Malihieu, 
S . M a r c , S. L u c , S . Jean ; les Actes des 
apólres. 

12. Quatorze éptlres ou lellresdeS. Paul 
une au i llomains , deux aux Curinlhiem^ 
une aux Galates , aux E p h é s i e n s , aux 
Phi l ippiens , aux Colossiens, deux aux 
Thessaloniciens , deux á Timolhée, uns á 
Tile , á Ph iUmon , aux I lébreux. L'éplire 
de S. Jacques,, deux de S. Fierre trois de 
S. Jean , celle de S. Jude et VApocalypse 
ou révélation faite á S. Jean. 

13. On appelle canon la lisie de ees d i -
•vers ouvrages , el livres canoniques ceux 
que l'Eglise y a renfermés : on les dist in
gue en prolo-canoniques et deuléro-cano-
ñiques. 

14. Tous ees écrits sont l'objet de la cr i -
lique sacrée j qui consiste á discuter el á 
prouver VaúthenticUé , la térité , \Hnspi-
ration de ees livres : á savoir quels sont les 
ouvrages aulographes , apocryphes , sup-
posés ou pseudonymrs , comme les faux 
évangiles , etc. Celle scienc* exige la con-
naissanee des langues cans lesqucllcs ont 
élé écrits le íexte , les versión* ; les T a r -
gums ou paraphrases, Ies seplanle , la 
vulgaíe .Ces langues sont l'hébreu ou sama-
ri la in } \e chal léen , \e syriaque , la lan-
gue hé l lénist ique, Várabe , Véthiopien , le 
cophte, le petsan , Varménien , le grer., le 
latin. Le texle el les versions principales 
sont rassemblés dans les Bibles polyglolles, 
dont Origéne avait concu le dessein en fai-
sant ses t é lraple t , ses hexaples et ses oc-
taples. Pour celle étude , de-; concordances 
oa harmonies sont d'une tres-grande com-
modi lé . Les critiques s'occupcnl encoré des 
contextes , des varian tes ou difieren les 
legons, de la división des livres sainls en 
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chapitres ct en verséis , de la poésie des 
Hébreux. 

15. La critique sacrée distingue les divers 
sens de l 'Ecriture sainte, le sens l i t l é ra l , le 
sens figuré oa mystique , al légorique , ou 
anagogiqw, les idiotismes, hébraismeSj on 
hellénismes. Elle apprcnd á connaltre Ies 
commentaires el Ies commentaleurs ou i n 
terpretes des livres sainls, les philologueSj 
le slyle biblique , etc. 

16. En efTet, la philologie doit élre en-
visagóe comme une partie de la critique sa-
créá ; mais elle a pour objet les mols plulót 
que les choses. Elle examine, Io Les mols 
hébreux , chaldéens ou syriaques qui ont 
élé conservés dans les versions, ou dont se 
servent les Juifs, comme abba , a b r a , 
Adarn , fíah m . Béhémoth , B é l i a l , Cé-
réthi el Piiélétiii , Cohén , Corban , Gog 
ct Magog , hosanna , Kéri ct Kélib , Kés i -
tah, Léoiatkan , Mammona , Maozim , 
Maran-atha , Médraschim , Mégi l loth , 
Mézuzolh , Muzach , Néchi loth , JSegi-
noth , Niddin , Nohestan , Paradis , 
Parasche, l lacca , s a n h é d r i n , Sarabel-
la , salrape , Schékinah , Schibboleth } 
Scilo ou Schiloth , Sethim , Socoth-he-
noth j Thartach, Thau , Totapolh, etc. 

2o Les mols grecs qui se rencontrent dans 
les écrivains sacrés ou ecclésiastiques. com
me hodégos , metrése , économie, paras -
céve, parhermeneuse , pédagogue , perip-
sema, phylouléres , pneuma , podere , 
polymitum , presbylére , proseuche , pyg-
m é e , python , scénopégie , et d'aulres qui 
seront places ailleurs. 

3o Les mots latins dont la signification 
est extraordinaire^ comme olla , opus p lu-
marium , ele. 

4o Les mots qui traduils dans nolre 
langue , peuvcnl avoir divers sens : le nom
bre en cst trop grand pour en faire ici la 
l is te: on en Irouvera plusieurs dans Ies di
vers números de ct plan. 

17. Un théologien doit savoir Vhistoire 
ecclés iast ique, mais ce n'est pas dans Ies 
ceníuries de Magdeboug qu ' i l doit I'appren-
dre. Fusébe elJJégésippe sont de meilleurs 
gui 'es. I I lui est imporlant de savoir quels 
sont les anciens ouvrages auíhenl iques , 
et de connailre ceux qui sont supposés on 
pseudonymes , comme Ies clémentines } 
les conslitutions aposloliques, Ies réco-
gnitions, le faux A b d i a s , le testament 
des douze patriarches, le livre V E n o c h , etc. 

18. II peut t irer avantage de quelques 
livres des Juifs , teis que le Talmud qui 
conlient la Mischna et la Gemare , le Coz-



PLAN DE LA THÉOLOGIE. 
r i . pour la Masare ou le travail des M a -
sorétes , les Deutéroses , \Q Machasor, lis 
ne peuvent luí eire d'aucun usage ; i l i m 
pone encoré moins de conualire la cabale 
et la g é m a t r i e , les différenles sedes de 
rabbins nommés gaonstl guéonim , etc. 

19. II n'est pas nécessaire non plus 
d'avoir loutes ees connaissances pré l iminai -
res avant de commencer á éludier la Ihéo 
logie ; on les acquiert en détail et peu á 
peu , á mesure que Ton avance dans celle 
elude. 

CORPS 

DE LA THÉOLOGIE. 

20. L ' O B J E T de la Ihéologie est Dieu con-
sidéré soit en l u i - m é m e , soit dans ses ou-
vrages. Sous le premier aspecto nos connais
sances sont trés-bornées ; sous le second , 
elles s 'étendent fort loin. Dieu s'est révélé 
sous les tilres de c réa t eu re t de conservateur 
de toutes choses, de législateur supréme , 
de juge vengeur du crime et rémunéra teur 
de la verlu , de rédempteur et sauveur de 
l'homme , de sanctiflcaleur des á m e s , de fin 
derniére. Tels sont les augustas aür ibu l s 
dont les théologiens sont o c e u p é s , et qui 
présenlent la división nalureile d'un cours 
complel de ihéologie. 

I . Dieu en lui-méme. 

Sl .C 'es t Dieu consideré dans sa nature 
divine, dans ses perfections , dans ses at-
tributs, soit absolus , soit relatifs. Les 
premiers sont Vaséitéon la néctssi lé d'elre, 
exprimée par le nom Jehovah , ou Te lra-
grammaton } Vétemité , Vunité, la spir i -
íualilé . la s impl i c i t é , ['infinité 3 Vimmen-
sité , Vimmutabil i té , XA l iberté , Vintelli-
gence , la voloníé > la félicité. Dieu est un 
p u r e í p r í ^ un étre immatér ie l ; ees qua-
lilés n'ont aucun rapport aux créalures : elles 
ne sont point disiinguées de l 'Etre divin , 
comme l'entendaient les p o r r é t a i n s ; ce 
n'est point dans un sensabusif que Dieu est 
un Etre par fa i t , et i l n'est pas vrai que 
l'idée que nous en avons soit une théotro-
pie , ou un anthropomorphisme spmluel. 

22. L'existence de Dieu est a l laquée par 
les athées , les matérial istes , les spinosis-
tes, les scepíiques. Son uni lé l'a é l é p a r les 
polythéistes , les valeniiniens , les barde-
sanistes , les colarbasiens; sa spiritualilé 
par les anthroponwrphiles , Ies audiens, 
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les homuncionites , les herniens ou s a -
ciens ; son immutabi l i té et sa liberté parles 
philosophes qui l 'ont envisagé comme Váme 
du monde. 

23. Pour éviler ees erreurs, i l faut pren-
drele sens des anthropologies, des exprrs-
sions de rEcriture, , qui atlribuent á Dieu 
des membres corporels , des yeux , des 
oreilles , un visage, une bouche^ un cceur, 
des pieds , des mains ; ou des actions h u -
mainf s , comme la voix. la parole , la vue : 
des anihropopathies ou des phrases qui luí 
atlribuent les passions hurnaines , comme 
l 'amour, la haine , la pillé ou la compas-
s ion , la colére , Xa jalousis , la vengeance. 

24. Nous apprenons par la révélation que 
Dieu est un en trois personnes , P é r e , 
F i l s , et S t . - E s p r i t , myslére n o m m é la 
S a i n t e - T r i n i t é ; que le Fils ou le Ferbe 
par voie de génération procede du Pére ; que 
le Sl.-Esprit procéde du Pére et du F i l s , 
qu ' i l y a enire ees personnes divines une 
cocgal i tée l une coé/ermíé parfaitf consé-
quemrmnt ^ que le Yerbe est homoousios ou 
consubstantiel au Pére . De la sont nés les 
termes hypostase, actes immanents, pa -
ternité , filiation spiration , procession > 
missions , relation , circumincession. Ce 
dogme n'a rien de commun avec la prcten-
due Trinité de P i n t ó n . L'Eglise en professe 
la croyance par la féle de la S t e . ' T r i n i t é 3 
par des confréries érigées sous son nom , 
par le Trisagion , la doxologie : le signe 
de la croix } le nombre de Irois aíTecté dans 
la plupart des cé r émon ie s , etc. Elle y ap-
plique avec raison le passage des trois té-
moins , dont parle S. Jean. 

25. II n'est pas é lonnant que ce myslére 
ait cié a t laqué par un grand nombre d 'hé ré -
liques. l 0 L e s s a 6 e M í e n í , disciples de Sabel-
l ius , confondaient les personnes , et les r é -
duisaient á une seule 5 ils onl élé aussi appe-
lés a c é p h a l e s , angélites , damianistes , 
marcelliens , noétiens , paulianistes s sa~ 
mosatiens , patripassiens , théopaschites , 
praxéens , etc. 2o Les aloges et ensuite les 
ariens n iérent la divinilé du Yerbe; i lsont 
porlé difTérenls noms que Pon verra n0 67. 
3o Les m a c é d o m e n s nommés aussi/mew-
matomaques , ont a t laqué la divinilé du 
St.-Esprit. 4 ' Ces Irois erreurs ont élé 'renou-
velées par les sociniens, connus sous les 
noms d'unitaires , d'antitrinitaires , de 
fréres polonais , de collégiens , de heshu-
siens , de servétistes , etc. 5° Les tr i lhéis -
tes j les cononites } Aba i lard , et quelques 
aulres ont fait trois dieux différents des trois 
personnes divines. 6o Les Grecs et les a r -
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méniens gchismatiques souliennent que le 
St-Esprit procede du Pére et non du Eils. 

11. Dieu créateui- et conservateur. 

26. Les anciens philosophes n'ont point 
admis la c r é o h o n proprement d i te , mais 
les livres sainls nous rcnseignent , lis nous 
en monlrent un monument dans le nombre 
septenaire ou la semaine ; par lá sont con-
damnés les albanais et les bagnolais qui 
croyaient le monde éternel , les hermiens, 
les hermogéniens , et les séleuciens qui 
soutenaient la maliére élernelle. 

27. Dieu a crée lu les anges , purs es-
prlts , substances spirituelles, incorporel-
les , immatérielles. Les uns sont bons, les 
autres mauvais. Les preasiers , selon la 
croyance de l'Eglise, sont distrlbués en neuf 
ordres ou choeurs , savoir les anges , les 
archanges, les principauíés , les puissan-
ces , les trónes , les dominations, les ver-
tus , les chérubins et les s éraphins} d 'oú 
est venu le mot séraphique. Dieu a donné 
á chaqué homme un ange gardien , mais 
souvent i l s'est aussi servi des anges pour 
exécuter ses vengeances; l'Ecriture nous 
apprend les noms de quelques-uns, comme 
Mlchacl ou Michel, Gabriel, Raphaél, Abad-
don. Les mauvais anges, sont désignés sous 
les noms de démons } diables. S a l a n , A s -
modée , Béelzébub , etc. 

28. 2o Dieu a créé le monde visible et 
toul ce qu ' i l renferrae. C'est mal á propos 
que divers héréliques nommés cerdoniens, 
cérinthiens . üaZenímiení ^ gnostiques, an-
lilacles , carpocratiens , archonliques , 
marc ion i í e s , rnanichééms, baanites: bra-
chiles j cathariste , sévériens , prisci l l ia-
nistes , pauliciens, poplicains, albigeois, 
etc., ont censuré Vhéxaméron , ou l'ouvrage 
des six jours , ont admis le dualisme ou 
deux principes créateurs : les incrédules mo-
dernes ont tort de répéler leurs objeclions 
et de nier les causes finales. Ge que dit 
Moíse du ciel ou du firmament, de la terre 
ou du globe , des eaux de Vabime , d?s as-
tres , du jour et de la nui t , etc., n'est point 
cont ra i reá la physique. 

29. 3o Dieu a c r é é l ' h o m m e á son image 
et á sa ressemblance , lui a donné une áme 
spirituelle , immortelle , douée du libre ar
bitre , ou de liberté exemple de toute n é -
cessité aussi bien que de coaction; celte 
áme n'est point sortie de la substance divine 
par émanation. Adam est justement nommé 
protoplaste , ou premier créé , d 'oú i l s'en-
suit que tous les hommes sont fréres el p a -
rents. L'on doit dono rejeter l'errcur des 
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préadamiles , celle des origénisles , celle 
des proloctistes qui croyaient la préex is -
lence des ames , celle des thúétopsychiques 
qui soutenaient la mortalité des ámes , celle 
des arabiques qui pensaient q u e l ' á m e mou-
rait et ressuscitait. 

30. Fát providence Dieu conserve ses 
c réa tu res , maintient dans l'univers l'ordre 
physique qu' i l a établi. De lá nous lirons la 
nolion dcplusieurs attributs divins, relatifs 
aux c réa tu res , lels sont la science de toutes 
choses , méme des événements futurs , que 
l'on nomme prescience ou prévis ion; les 
volontés antécédenles ou conséquentes , les 
décrets absolus ou conditionnels, \ a p r é d é -
terminatiun que soutiennent quelques théo-
logiens , D'oú l'on concluí que rien n'est 
cas forluil ou hasard á l 'égard de Dieu , 
qu'i l n'y a point de destín, que les Agnoetes 
étaient dans l'erreur. De lá encoré la bonté , 
la sagesse , que nous attribuons á Dieu , les 
noms A b ou Abba 3 pére , bienfaiteur; 
Adonai j Seigneur , que nous lu i don-
nons. 

3 1 . L'inégalilé que Dieu a mise entre les 
c réa tu res , leurs imperfections, le mal qui 
est dans le monde , ne dérogent point á la 
bonté divine. A proprement parler i l n'y a 
ni bien ni mal absolu, mais seulement par 
comparaison; les termes de perfection et 
tfimperfection , de bonheur et de malheur, 
sont purement relatifs , et i l n'est pas néces-
saire que l'homrae soit impeccable. Aucune 
créature n'est ent iérement privée des bien-
faits nalurels ni des gráces surnaturelles. I I 
n'est done pas nécessaire de recourir á Vop-
timisme pour justifier la conduite de Dieu , 
les a/flictions et les chátiments qu ' i l envoie; 
pour prouver que ce n'est point un effet de 
parl ial i té j de haine j d'aversion ^ pour 
i épondre aux plaintes des raarcionites, des 
manichéens et des théocatagnostes , pour 
réfuter les colluthiens } qui disaient que 
les maux ne viennent point de Dieu. 

I I I . Dieu législateur, rémunérateur et vengeur. 

32. Le principe de toute loi est la volonté 
de Dieu souverain législaleur ; c'est elle quí 
impose aux créatures inlelligentes des de-
voirs ou obligalions morales ^ qui établit 
la différence entre le bien et le mal m o r a l , 
le droit et le t o r t , la verlu et le vice ; qui 
donne la forcé et la sanction aux lois hu-
maines. De lá viennent les notions tfoffen-
se , de faute ; de peché, actuel , mortel ou 
véniel , de péché volontaire, de péché á 
morí j péché contra le S a i n t - E s p r i t , de 
enme > de coulpe , et ce qu'on nomme 
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syndcrése. Cet(e v o l o n l é s u p r é m e , que nous 
noramons loi nalurelle, nous est inlimée 
par la raison , par la conscience, ou par le 
senliment m o r a l ; de lá dér ivenl \edroil na-
turel, le droit des gens, les droits el les 
devoirs respectifs des hommcs vivants en 
sociéíé. 

33. Celle loi n'aurait aucune forcé si Dieu 
n'avait établi des recompenses pour la vertu, 
des peines , des c h á l i m e n t s , des supplices 
pour lecr ime; en cela consistcnt la justicej 
la s a i n t e l é , la fidélilé de Dieu á ses pro-
messes. Cctle juslice n'exige point que le 
crime soit toujours puni ^ et la verlu tou-
jours récompensce en ce monde, mais dans la 
viek v e n i r l a révélation nous enseigne que 
ees peines et ees recompenses sontélernel les , 
que la crainte d'encourir les premieres esl 
un senliment louable. Elle nous apprend que 
Dieu n^abandonne j iCavengle, xi'endurcit 
posilivement personne , qu ' i l ne punit point 
l'ignorance involontaire, que l e sméchan t s 
seuls sont r é p r o u v é s ; que les épreuves , les 
tentations sontl'occasion seulementc t non la 
cause áa peché ; que Dieu le permet, mais 
qu'il ne le fait pas commcllre. Elle nous 
assure que la justice de Dieu ne déroge 
point a sa miséricorde, qu ' i l pardonnequand 
illa] plait,, qu ' i l est plus enclin ¿ p a r d o n n e r 
qu'á punir , que ses menates metnes sont 
des traits de bonlé . 

3 i . Dieu a exercé l'auguste fonction de 
législateur des le commencement du monde^ 
a porté des lois positives. l l ava i t c r ééAdam 
el Eve dans l'élal d'innocence ct de felicité, 
et non dans l'état de puré nature; i l les 
avait placés dans le paradis terrestre ; i l 
leur défendil de loucherau fruit áe l 'arbre 
de la sciencedu bien et du mal. Séduils par 
le démon revélu de la forme serpent > i ls 
désobéi rent , d é c h u r e n l d e l 'élal d'innocen-
ce ; c'cst ce qu^on nommela chute d ' ^ í Z a m . 
Dieu les condamna eux et leur postérité au 
travai l , aux aíí l icl ions, aux soufl'rances , 
á la morí . , les priva du fruit de Varbre de 
vie. De lá sont venus le péché originel el 
la concupiscence avec lesquels nous nais-
sons tous. Saint Auguslin a défendu v ic ío-
rieusement ce dogme contre les pélagiens 
qui l'allaquaient, nornmaient Ies calholiques 
íraduciensj soutenaient que Dieu ne peut 
punir les enfants du péché de leur pére . 

35. Mais avanl de condamner Adam, Dieu 
lui promil un sauveur, un méd ia í eu r , une 
rédemption : celle promesfe a été nommée 
le protévangilej, ou la premiére nouvelle du 
salut des hommes. Tellc est la premiére al-
liance de Dieu avec le genre humain qui a 
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été méconnue par les lulhériens appelés subs-
tantiaires , el par tous ceux qui soutiennent 
que depuis ce moment le genre humain est 
une masse de perdilion et de damnalion. 

36. L'hisloire sainle, en parlant d 'Jbel , 
de Caín , (PEnos et des autres pa ír iarches , 
nous fait comprendre que Dieu lu i -méme 
avait p r e s e n t í a croyance , le cuite , la i n ó 
rale qu ' i l exigeait d 'eux, qu ' i l leur avait 
révélé une re l ig ión, lis n'onl connu qu'un 
seul Dieu créa leur , conservateur, bienfaileur, 
législateur des hommes ; ils ont cru l ' immor-
talilé de Táme el la vie á venir : ils n'ont 
rendu qu ' á Dieu la gloire ou le cuite s u p r é -
me d^adoration ou de latrie. 

37. Ils Pont témoigné par les signes que 
Ton appelle rites, cérémonies, l i turgie, cuite 
exlér ieur . En eífet les prosternations, la 
priére , les serments au nom de Dieu , les 
voeux, les consécrations, les offrandes, les 
sacrifices, le choix des victimes , la dislinc-
tion des animaux purs ou impurs , le feu 
sacré , les libations ou efTusions d'eau , et 
d'aulres liqueurs , les efTusions de parfum , 
l'encens, Ies ablutions , les expialions , 
les abstinences, le jeOme} le c h a n l , les 
hymncs ou cantiques , la danse „ les néamé-
nies ou assemblées á la nouvelle lune , les 
fétes , les repas communs , Ies obséques ou 
funérail les des mor ts , le respect pour les 
sépultures et les tombeaux 3 ont fait parlie 
du cuite p r i m i t i f , el se tpouvent chez toutes 
les nations. 

38. Par les mocurs des palriarches et par 
le livre de Job nous voyons la p i ü é , la r é -
signation á la providence , la palience , la 
confiance en Dieu , la crainte de lui déplai-
re , la sainleté du mariage , la Gdélilé des 
époux , la puissunce paternelle, la bonne 
éducation des enfants , leur respect el leur 
obéissance envers leurs peres, l 'union ení re 
Ies freres et les parenls, l'humanitéenvers 
les esclaves } la chari té , la juslice , la com-
passion envers tous k s hommes, lout ce que 
Ton appelle oeuvres de miséricorde , louées et 
admirées comme des acles de vertu : Z ' m -
pté íé , le blasphéme , l a p a r j u r e , l ' ímpu-
dicité, U prostitution > l&sodomie , Vadul-
tére , le x¡ol, le meurtre ou homicide ) Top-
pression des pauvres , des veuves , des o r -
phelins . etc., sont regardés comme des 
d imes et des AzWom abominables ; á plus 
forte raison la cruaulé des Anthropopha-
ges. Mais le brigandage ou les guerres par-
liculiéres semblaient permises. 

39. Cetle religión pr imil ive , que Ton 
appelle loi de na íwre^ n'est point une re l i 
g ión naíurel le dans ce sens que l'homme 

d 
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Tait formée par ses réflexions, Dieu l u i -
inéme l 'avail révélée; mais elle est nalurelle 
dans ce sens qu'elle élait t rés-convenable á 
la nature de Dieu , et á la nalure de Thomme 
dans les circonslances ou 11 était placé. Telle 
est la premlére époque de la révélalion. Cede 
religión devait seinaintenir et se perpétuer par 
la iradilion domestique 5 mais lí-s hommes 
ne ta rdérent pas de s'en écarter. En effel l 'E-
cr i turemel une dislinction entre ksenfants 
de Dieu et les enfants des hommes; elle 
nous parle de la corruption des hommes 
antédiluviens et des géants , de laquelle 
Noé sut se préserver ; du düurje universel 
et de iarche , du crime de-Cham fds de Noé, 
de la malédiclion porlée conlre Chanaan 
et sa postéri té^ de la tour batie par les 
Nuachides, de la confusión des langues 
attcslée par le nom de B a b e l , áe la dis
persión. . 

4G. Peu a p r é s , TEcriture nous montre 
Torigine du polylhéisme el de l ' idolálrie 
dans le cuite dos aslres ou de l'armée du 
c i e l , cuite nommé sabaisme, pratiqué par 
les sabéens ou zabiens , par les samp/een*^ 
notnmés aussi é l iognost iques , et hypsis-
íariens. Les gentils ou paiens onl pris 
pour leurs dieux les pré lendus G é n i e s , 
intelligences ou démons dont ils suppo-
saienl que loutes les parlies de la nature 
étaient aó imées , el les ámes d^s morts; ils 
les ont reprcsenlées par des théraphíms ou 
idoles, et les ont adóreos. De lá sont nées 
loutes les svperslitions , \es apothéoses, la 
magie , les sorciers et les sorl i léges, les 
euehantemenls, la divination,, la foi aux 
songes , les augures, les aruspices, la nécro-
mancie, les rnystéres du paganisme, les 
sacrifiecs des victimes humaines, etc. Toutes 
les praliques destinées d'abord á honorer le 
vrái Dieu ont été profanées pour honorer 
des dieux imaginaires. 

4 1 . Dans ce méme age du monde, l'his-
loire sainte place la ruine de Sodome, la 
formation du lac asiihaltite appelé mer 
Morte; la punition de la femme de Lot 
changée en statiie , les incestes de Lot des 
queis sont nés les ylmmoniles et les Moâ  
biles. Quoiqu'elie donne aux palriarches le 
nom de justes , leurs moeurs n 'étaient pas 
ahsolumenl i r répréhensibles ; la poligamie 
assez fréquenle parmi eu\ n 'élai t cependanlni 
iñi crime ni un concubinage. Les moeurs des 
A m o r r h é e n s , des Chananéens , des Egyp-
ticns, élaient encoré moins purés. Alors la 
Providcnce divine était oceupée d'un grand 
dessein. 

42. En effet la vocalion d 'Jbraham a l -

teslce par la circoncision et accompagnée 
de promesses magnifiques , les voyages de ce 
palriarche, son séjour sous le chene ou le 
térébinthe de Alambré , rhistoire de Sara ̂  
niéce etnon sceur d'Abraharn , d'Agar, d'Is-
mael, d ' í s aac , de Jacob, de ses douze en
fants chefi de douze tribus , de Joseph , le 
testament de Jacob, etc., sont le pré lude 
d'une seconde alliance que Dieu voulait 
former, d'une seconde loi positive plus a m 
pie que la p remié re , et qui était devenue 
nécessaire á l'état dans lequel se trouvait 
alors le genre humain. C'est la seconde 
époque de la révélation. 

4 3. Ce grand événemenl fui précédé de 
la mission de Mo'ise allestée par ses rairacles, 
par les plaies de l 'Bgypte, par l ' ins l i tu -
lion de la páque ou de l'Agneau pascal , 
par le passage de la mer Rouge , par l 'arr ivée 
des Israéliles dans le désert prés du mont 
Sinai, par une suite d'autres prodiges, tels 
que ja colonne de nuées , la manne du d é -
sert, etc. Ainsi par le choix ou Télection de 
Dieu ; les dcscendants d'Abrahana nommés 
H é b r e u x , Israélites , ensuile J u i f s , sont 
devenus le peuple de Dieu ; mais on ne doit 
pas les aecuser d'avoir volé les Egyptiens , 
d 'avoir été une horde d'Arabes bédouins, etc. 

44. Les lois que Dieu leur donna par 
Moise, les promesses q u ' i l y ajouta, son£ 
appelées Panden Testament, la loi an~ 
cienne , la loi écrite , la loi de Moise , la re 
ligión j u i v e , le juddisme. Dieu ne leur 
r é v é l a point de nouveaux dogmes; ceux 
qu 'üs avaient appris par la tradition de leurs 
peres élaient suffisants. Mais i l renouvela 
les commandements de la loi primitive r en -
fermés dans le décalogue, les fit graver sur 
deux tables, y ajouta pour Houvelle sanc-
tion la prornessse des récompenses tempo-
relles. Udéfendil rigoureusement Tidoiatrie, 
la superstilion des hauts lieux , des songes, 
des présages , des stigmates , toutes les pra
liques des paiens, comme de consulterleso& 
et les m o r í s , d'honorer le m o r í , de faire 
les repas du m o r í ; de la l ' impureté con-
traclée par l'allouchement des cadavres. 

4 5. Tou'e espéce d ' impud ic i t é , toute 
espéce d'injuslice ou d'acceplion de per-
sonnes á l 'égard du prochain, furent sévé -
rement interdiles, toutes les oeuvres de cha-
rilé et d 'humani lé furent expressément com-
mandées . Dieu y ajouta des lois civiles, 
judiciaires, politiques et militaires. Celles 
qui regardent l 'année sabbalique , l 'année 
jubilative ou de la rémission , les villes de 
refuge, le mariage d'une veuve nommée 
I b u m , la flagellation de quarante coups, 



PLAN DE LA TIIÉOLOGIE. xxxix 
la lapidalion, les vengeurs du sang, etc., 
laservitude, le jugement de zéle , les servi-
ieurs oa esclaves; ainsi le gouvernemcnt 
des Israélitcs fut d'abord une thiocratie. 

46. Mais les lois cérémonielles furent le 
plus grand nombre. Elies ordonnaient Io des 
ofTrandes, comme la prssenlaí ion des pre-
miers nés ou áes atnés des familles, des 
p r é m i c e s , de la gerbe avant la moisson, 
des pains de proposition, des parfums ou 
de l'encens; 

2o des sacrifices el le choix des viclimes, 
les holocaustes , les sacrifices pour le p i c h ó , 
celui du bouc cmissaire nomme ^ase/, celui 
de la vache ronsse, etc. : ;í0 des abslinenccs. 
comme cello de la chair de pourceau, dií 
sang, des chairs sulToquées, par conscqent 
Je choix des viandes ; 

4° des expialions et des purifications 
pour eíTacer les souilltires ou Ies impureiés 
légales raéme des épreuves , comme celie 
des eaux deya /o ime ; 

5o des consécrations cotume celie qui se 
faisail avec Vhuile d'onclion, cclles des N a -
ihinéens Nazareen* ou du N a z a r é a t , 
des vceux, mais Vanalhéms ctait une exé -
cra l ion; 

6o des fetes, le sabbat, les nóoménics , 
la p á q u e , la penlecóte , la fele des taber
nacles, des expiations ou pardon , des 
trompetíes, la Téte des sorts nommóe purim 
ou phuritn. Les encénies ou 1» féte de la dé-
dicace du temple sont d'unc institution plus 
récenle . 

47. Pour remplir 1c culle divin avec plus 
de dignité^ Moise conslruisil un tabernacle 
en forme de temple , placa dans le saint 
des sa in ís une arche d'ailliance et un pro-
pitiatoire, fit Taire des autels, une tahle 
des pains de proposition , un chandelier d'or. 
^ a r o n son frére fut choisi de Dieu pour 
élre souverain pontí fe . Les habits de sa 
dignité étaicnt une robe de l in , une tiare , 
une lame d'or placée sur son f ront , un éphod 
ou super -huméra l , un pectoral ou rational 
auquel élait attacbc l'oracle nommé urim 
el thummim. Les lévites furent chargés des 
fonctions du sacerdoce, el simples préires. 

4 8. Bientól Ies ísraéliles se rendirent 
coupables d' idolálrie en adoranlle vean d'or 
fiijoun ou Remphan, B a a l , jdssaroth ou 
Astarté , Bée lphégor , Chamas, Moloch , 
la reine du ciel et Vartnée du c i d . Dieu 
punil leurs murmures el leurs révolles , sur-
tout celie de Coré , et leur complaisance 
pour Ies Madiunites. lis nc sonl point ac-
cusés d'avoir adoré dagon , mais le serpent 
d'airain sous les Rois. Les auleurs pro

fanes, qui ont n o m m é les Juifs cé l i co les , 
el leur ont a l t r ibué le cuite d'un pré tendu 
dieu Anonichyie, connaissaienl mal leur 
rel igión, aussi bien que ceux qui ent blámc 
leurs priéres . 

4 9. Aprés la mor í de Moise , Josué gou-
verna ce peuple sous le nom de juge , lui 
fil passer le Jourdain , prit Jéricho , ancla 
le solcil dans sa course, fu sur les Chana-
néens la conquéle de la Pülesllne_, r e r r e p r o -
mise á Abraham. Parmi les guerres des Juifs 
on distingue celie qu'ils fircnl aux penja-
miles de G a b a a , el cellos dans laquelle 
Jahel acbeva la v ic lo i re ; A o d , J c p l u é , 
Samson, Samuel sont célebres entre les 
juges: on aecuse mal á propos de cruauié 
le dernier a cause du meurlre d'Agag. 

60. Les Israéliles voulurenl avoir des 
rois : le premier ful Saül qui consulta la 
pylhonisse d 'Endor; i l fut remplacé par 
David sous le pontifical d'Abiathar el 
d 'Achimeícrh ; David puni l les yimmonitcs 
et ful repris de ses faules par le prophele 
Nathan. S a l o m ó n , son fils et son succe?-
seur, ful visité par la reine de S a b a , fit 
construiré le temple de Jórusalén) dans Ic-
qucl , oulre les choses qui avaicnl é;é dans le 
tabernacle, on voyail une mer d'airain et 
un voile magnifique; on y admirait les par-
v i s , les pastophories, les galeries appejées 
períbolos , le pinacle} la p ía te - forme, etc. 
Salomón établit d e s p o r í t e r s , des musiciens, 
el d'aulres officiers pour le service du tem
ple, dont les richesses el la magnificence 
surpassaienl ce les des temples du paganis-
me. 

51 . Sous Hoboam un schisme de dix 
tribus sépara le royanme d'ísrael de celui 
de Juda. Sous les rois idolátres parurent 
plusicurs faux prop/ié/e.? qui donn.iient leurs 
songes pour des visions p fQphéUquís : mais 
Dieu suscita de vrais prophé íes , U h q^MH^, 
E l i s é e , Isa'ie, Jérémie, etc. On aecuse mal 
á propos Osée d'avoir fait des imprécations. 
Elisée d'avoir éié cruel , el d'avoir permis 
á A'aamon le culle de Remnon, dieu dos 
Syriens. 

52. Pour punir les f iéquentes idolatries de 
son peuple, Dieu le livra aux Assyr ienSj lui 
fit cssuyer uno Iransmigration el une cop-
tivilé h Babylone. Dans ect inlcrvalle arriva 
le miracle des trois enfanls s a m é s de la 
fournaise et le cbaliment de Nabuchodo-
nosor. Aprés soixante et dix ans, Dieu íit 
reconduirc son peuple dans la Judé* . La 
résistance des Machabées et leurs victoires 
sur les rois de Syric sonl une époque c é 
lebre dans l'hisloirc juive. 
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53. Alors i l se forma difTérentes sedes 

chez les Juifs. On y vit éclore les assidéens , 
les pharisiens, les saducéens , les samari-
iains adoraleurs de N e r g a l , les esséniens , 
les thérapeuíes, les g a l i l é e n s , les sébu-
séens , les hérodiens;on élablit tessynago-
gues, les scribes ou les docteurs déla l o ! ; on 
dislingua les Juifs géniíes el les Juifs prosé-
lyles. La dislinclion des rabbanistes et des 
caraites cst plus moderne ; les réchabites, 
dont a parle J é r é m i e , n 'étaient pas une 
secte. Ce sont les rabbanistes qui onl forge 
la prétenduc loi órale renfermée dans la 
mischna. I I n'est pas certain que les auíeurs 
profanes aient emprun lé des Juifs quelques-
unes de leurs connaissances. 

1Y. Dicu rédeinplcur et sauveur. 

54. Dieu avait promis á notre premier 
pére Adam un rédcmp.eur , el aux Juifs un 
msssie: nous levoyonspar les prophéties de 
JSoé , d'dbraham, de Jacob sur le sceptre 
de Juda , de Moise, de JJalaam, de David 
dans les psaumei; d'Isaie, sur Emmannel 
et sur la passion du Sauveur; de Daniel , 
sur les quatre monarchies el les 70 semaines 
d'Aggée el de Malachie. Le temps de les 
accomplir était a r r i v é , lorsque les pcuples 
se sont trouves en élat de former enlr'cux 
une sociéle religieuse universelle; la loi de 
Moise , loi nationale, destinée á un seul peu-
ple , nc pouvait plus convenir : i l fallait une 
Jai nouvelle, une loi de g r á c e , une nou-
•velle alliance ou un nouveau testamenl 
pour élablir sur la terre le royaume des cieux 
ou le royaume de Dieu; c'est la troisiéme 
époque de la révélalion. Jésus-Chrisl a rcel-
lement aceompli les anciens oracles dans le 
sens le plus l i l l c r a l ; les apótres el l'-s évan 
gélistes onl eu rnison de les ciíer et de les 
luí appliquer, sans avoir besoin áes types 
n i des prophéties typiques, encoré moins 
des livres s ibyü ins . 

55. Sous le regne d'Auguste, et de l 'un 
des trois I lérodes , le Yerbe divin , seconde 
personne de la sainte Trinilé , s'est i n c a r n é , 
a pris un corps el une ame dans le sein de 
la Yierge Marie par l 'opération du Sainl-
E s p r i l , esl né á Bethléem á l'occasion du 
dénombrement de la J u d é e , a 6lé mi* dans 
une créche; sa généalogie , Iracée par deux 
évangélislos , prouvcqu ' i l est né du sangde 
Davidetd'Abraham. II avait eu pour précur-
seur Jean-Bapl is te . Gis du prétre Z a c h a -
r i e ; on célebre la décollation du premier. 

66. De cetle unión kypostaíique ousubs-
tantielle de la divinité avec l 'humanilé dans 
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une seule personne, résulte le composé 
théandrique, Jésus-Christ théanlhrope 3 
Dieu et homme, fils de Dieu et fils de Vhom-
me; conséquemment ses actions sont n o m -
mées déiviriles : on doit luí atlribuer deux 
natures, deux volontés et deux opérotions , 
touUs les qualilés de la nature divine et de la 
nature humaine ; c'est ce que les Ihéologiens 
appellent communication des idiomes : con-
séquence és idente de I'incarnation. 

57. La profondeur de ce m y s l é r e , les 
abaissements du Yerbe divin , o n t d o n n é o c -
casion á plusieurs sectes bérétiqups. l0Le8 
uns onl nié la d ivinité de J é sus -Chr i s t , 
comme les cérinthiens , les gnosliques barbá-
Hots , \e.s bonosiaques j ou Bonosiens, mais 
surlout les ariens nommés aussi acaciens, 
adoptiens, a'éliens, agnoítes ou agnoé lcs , 
anoméens , eudoxiens, eunomiens , euno-
mio-eupsychiens , eusébiens , exocionites, 
hétérousiens , demi-ariens ou stmi-ariens, 
phoí iniens , porphyriens , psaiyriens , ho-
muncionisles, etc. lis ont éu pour succes-
seurs les sociniens. Ces hérétiques ont ap-
pelé les orlhodoxes hominicoles , homoou-
siens , homotmeionales, etc. La formule 
macrostiche des eusébicns ne rcnferraaÜ au-
cune erreur. 

2o Les autres onl nié la réalilé desa Chair, 
par conséquent de ses actions humaines et d« 
ses souITrances ; ils ont été nommés appel-
Utes, docéles ou dóci les , aphtartodocétes , 
appollinariifes , ascéles barvles , basi l i -
diens , d imoéri les , hadrianistes, incorru
ptibles, simonitns. 

3o Plusieurs ont soutenu qu'on Jésus-
Christ les deux natures élaient confondues en 
une seule , comme les eulycKiens, appclés 
aussi monophysites, métamorphisles , m é -
tangismoniles , synousiasfes, gdianites , 
timolhiens , trapiques , corrupticoles , j a -
cobites, cophtes ou copies, syricns. Les 
parlisans de Vénolique publlé en faveur des 
eulychieni! furent nommés pacifiques et hé -
sitáñfs . De lá sorlirenl les monothéliles qui 
n'admcttaient en Jésus-Chris t qu'une seule 
volonié ; on a beaucoup parlé de Veclhése et 
du type qui favorisaient cetle hérésie. 

4o Quelques-uns ont supposé dans Jésus -
Christ deux personn^s; tels onl éié les pau-
lianistes, nommés aussi abrahamiens, les 
nesloriens surnommés christolyles, chasin-
zariens, s lauro látres , aujourd'hui chal-
déens ou nesloriens oricntaux , chrétiens de 
S . Thomas. Les Irois chapilres ont fait du 
bruit dans la dispule des nesloriens, dont 
l'erreur fu t renouvc lée au hui t iémes iéc lepar 
E l i p a n d el Félix d'Urgel. 
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5o Les cerdoniens, les cér inlhiens el une 

parlie des ébioniíes soutenaient que Jésus -
Chrisl élait né comme les autres hommes, 
el queJoseph élail son pére . 

6o On aconnu des éoniens qui publiaient 
qu'un certain Eon étail le fils de Dieu , des 
isochristesqu\ disaicnl que les apótres élaient 
égaux á Jésus-Christ . 

68. L'Eglise a proscrit loules ees erreurs 
et continué de professer sa foi sur rincai na-
l i o n , soit par les fc'es qu'elle célébre , comme 
VJnnonciat ion, le temps de VAvenl el \k 
féte des O, la N a t i v i t é ou naisssnce du 
Sauveur, appelée iVoé7, abrégé á'JUmma-
nuel , sa Circoncision el la feíe du S . JS'om 
de Jésus , souvenl exprimé par le mol Ichrys; 
VEpiphame nomméc aussi Théophanie ct 
Théopt ie , monument de Tadoralion de Jésus 
par Ies mages, la fete des saints Innocents , 
la présentation de Jésus au temple, et la 
purificationdesa sainte Mérc, nommée par-
m i nous chandeleur, el en orient peníhése; 
soit par les priéres que nous récitons , com
me Vangelus ou pardorij ele. 

59. Jésus , apres avoir passé son enfanco 
dans l 'obscur i íé , re^oit le bapséme , se retire 
au désert et éprouve une tentation, déclare 
sa mission j préche VEvangile ou la bonne 
nouvelle du salut des hommes. I I se choisit 
pour apólres et pour premiersdisciples douze 
pccheurS; Simón su rnommé Céphas ou 
F i e r r e , el A n d r é son frér^j Jacques le 
majeur , fils de Zébédée^ el 7ean son f rére , 
P h ü i p p e , ü a r t l i é l e m i , Tilomas , M a l -
ihieu, Jacques le mineu r . f i i s d 'Alphée , 
J^ude ou Thaddée , S i m ó n le Cananét-n ct 
Judas Iscariote. 

60. Jésus prouve sa mission par des m i -
racles, surtoul par des guér i sons ; i l change 
l'eau en vin aux noces de Cana , guéril les 
aveugles, les muels, les sourds, les boiteux , 
les paralyliques, á Capharnaüm et ailleurs, 
délivre les démoniaques ou les possédós , 
mulliplie les pains , marche sur les eaux du 
lac de Génézareth , calme les lempéles , gué -
r i t une chananéenne, fait diisséchcr un 
figuier par unepirole, r e s í t ace íe des m o r í s , 
en particulier L a z a r e son aini^ fait éclaler 
sa gloire par une íransfiguration. l lconnait 
les pensées des coeurs, fait des prophélies 
sur l 'avcnir, 

6 1 . La morale qu ' i l préche , surlout dans 
son sermón sur la montngne, est sainle et 
sublime ; i l rédui l toule la loi et les prophéles 
á deux commandements, á l'amour de Dieu. 
el á l'amour du prochain méme des enne-
mis. I I y ajoute des conseils de perfection, 
ordonne Vabnégalion ou le renoncement á 
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s o i - m é m e , l'amour de la p a u v r e i é , des 
humiliations, de» souf írances; \\ instruit 
le peupie par des parábales , fait accueil aux 
publicains et á lous les pécheurt , pardonne 
á la femme adultere, ne parle du glaive que 
pour aDnoncer á ses discipleg ce qui doit 
leur arriver. 

62. I I confirme ses lefons par son exemple 
et par la pratique de toules Ies vertus: i l 
observe les fétes et les cérémonies de la loi ; 
paie les t r ibuís , souffre Ipsinjures. Ses cn-
nemis mémes n'ont jamáis suspeclé sa con-
duite á Tégard de Magdeleine ct des sainles 
femmes qui écoutaientsa doctrine. I I ordonne 
d 'écouter les scribes, les pharisiens. les 
princes des prótres assis sur la chaire de 
Moíse , maisil réfulc Icurs fausses traditions, 
leur reproche leur orguei l , leur avarice , 
leur hypocrisie,, le meurlre de Z a r h a r i e , etc. 
I I encourt leur haine et leur jalousie, ils le 
trailent d ' i m p o í í e u r et de séducteur, I'accn-
senl de faire des miracles au nom de Bée l -
zébub ; ils formenl le dessein de le mettre á 
mor í . 

63. Jésus le savail et l'avait prédit . Avant 
de mourir , i l célébre dans le cénacle la cene 
avec ses disciples, mange avec cux l'agneau 
pascal, leur lave Ies pieds, instilue l'eucha-
rislie ou la páque chrétienne. Avec trois 
d'entre eux i l se retire au jardín des oliviers, 
y subit une agente, accepte le cálice de sa 
passion, el démontre aiosi qu' i l a une cbair 
passible; i l se releve avec courage, se livre 
á ses ennemis , parail devant les tribiinaux 
de Jérusalem. II y rend lémoignage de, sa 
div in i té , esl condamné á m o r t , ílagellé et 
couronné d ' ép ines , conduit au calvaire pour 
étre cruciflé ou at taché á la croix. 

6 \ . Ainsi s 'opére le mystére de la rédemp-
tion du genre humain. Jésus-Christ esl la 
vielirne de propitiation pour les péchés du 
monde ent i r r , le fondateur d'une nouvelle 
alliance; parsa mor í ct par son sang i l fait 
á la juslice divine une satifaclion rigoureuse, 
i l esl dans le sens le plus exael le sauveur, 
le rédempleur, le médiateur des hommes. 
Asa mort Ies ténébres eouvrent la J u d é e , la 
terre tremble, les rochers du calvaire se 
fendcnl , le voile du temple se d é c h i r c , 
plusieurs mor ís rcssiiscilenl. 

6o. Jésus esl enseveli el embaumé par 
Nicodcme el Joseph d 'Arimalhie , et non en-
veloppé d'un sindon ou suaire. entier, placé 
dans un tomb<?au ou sépulcre creusé dans le 
roe. L'Eglise croit que son ame esl descenduc 
aux enfers, mais elle condomne l'erreurdes 
infernaux ct des sépulcraux. Au momenl 
marqué pour la résurrect ion, apres trois 
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n u i í s , Jésus sort du lombeau, se monlre 
•vivant, se laisse loucher, mulllplie les appa-
ritions, boit ct mange avec ses disciplcs 
pour les convaincre qu ' i l est vérilablemenl 
ressuscilé. La lele de P á q u e s , le cierge pas-
c a l , le dimanche, onl élc inslllués en m é -
inoire de ce miracle, alteslé par /OÍC/J/I his
torien j u i f , et par les acles de P í l a l e ; mais 
les quarlodscimans ou protopaschites ont 
élc condamnés pour n'avoir pas voulu se con-
former á l'usage de TEglise. Jésus promet á 
ses apólres le Saint-Esprit paraclet ou con-
ío l a t eu r , et monte au ciel en leur prcsence 
le jour de son ascensión. 

66. Aprés aroir recu le Saint-E?prit le 
Jour de \a Pentecótet féte de laqucllc sonl 
tirés les novas pentécostain e lpentécosta les , 
les apólres publient tous ees fails, ne rougis-
sent point du scandale ni de la folie de la 
croix. lis font des disciples,, fondent une 
égliseá. /en(5aZem.La communauté desbiens 
s'y élablit entre les fidéles el donne lieu á la 
punilion á ^ n a n i e el dcSaphire. Les Apólres 
ordonnenl des diacres , en parliculier sainl 
Etienne qui dispule conlre les libertini ou 
affranchis ; sa morí lui a mérilc le nom de 
proíomarlyr . 

Bieniól une aulrc église se forme á y í n -
lioche, ou les íidéles prennenl le nom de 
chrél iens , nomment k u r religión chrisi ia-
nisme, et les croyanls^ ntophyles ; leur nom
bre en se mulliplianl a formé la chrélienté. 

G7. Saint P a u l convertí va précher en 
J r a b i e , les aulres Apólres apres leur dis
persión foiment différenles églises de juifs 
hsllénistes et de genlils, délrompés du pa~ 
¡/ariüm* j surlout les Egüsts de U Gréce. 
Saint Pierre et saint Paul fondent cclle de 
L o m e , el saint Marc celle á1 Alexandrie. 
Piien ne nous obligo de croire l'hisloire á'Ab-
gare él s i conversión. I I se tienl á Jérusalem 
un concile, ou assemblée du collige aposlo-
lique, pour condamner les ébíonites ou j u -
daisans, nommés aussi n a z a r é e n s , as la-
iiens , minéens passagers, sabbataires, ou 
sabbaíhiens , qui soulenaient la nécessilédes 
observances légales. I I n'y ful pas question 
des Idololhyles, mais de Pabstinenee du 
í ang . On a aussi condamné dans la suile les 
ethnophrones ou hypsistariens, qui m é -
laienl les riles du paganismeá ceux du chris-
lianisme. Dans ees premiers lemps les dons 
du Sainl-Esprit élaient communs parmi les 
fidéles; le don des miracles a persévéré dans 
¡'Eglise,, el i l y a eu plusieurs sainls thauma-
turges. 

G8. La plupart des Apólres et des parenís 
de Jésus-Christ ont soulfert le marlyre pour 
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attester la -vérité des fails qu ' i l pub l i a í en t , 
mais ils avaient d o n n é mission á d'autres 
pour continuer leur ouvrage, ct ils ont eu 
des successeurs: 1c z é l e apostolique des m i í -
sionnaires ne s 'éleindra jamáis dans la v é -
ritabliC Eglise. 

69. Les Juifs ont élé justement punís du 
déicide qu'ils avaient commis; les e x c é s de 
leurs zélaleurs ou zélés pendant le siége de 
Jérusalem font f r é m i r . Depuis ce lemps-lá ils 
paraissent livrés á l 'esprít de vertige: les er-
reurs et les visions donl les rabbíns ont rempli 
le Talmud, leur cabale, leur gémalrie , leur 
gilgul ou mélempsyeose . etc., sont des 
puérilités. 

70. Des sa naissance le christianisme a 
essuyé des persécitiions sanglanles , des m i l -
liers de martyrs ont soulTcrt pour PEvan-
gile; malgré les clameurs des eícésaites , 
leur multitudeestassez altestée par les rnar-
íyrologes el les nécrologes; le marlyre de la 
legión íhébésnne n'esl poinl une. fable. L ' E -
glise n'a commenoé a jouir de la paix qu ' á 
la faveur des édils de Conslanlin convertí par 
une v is ión celeste; mais i l est faux que le 
chrislianisme soit redevable de sa propaga-
tion á la proleclion des empereurs. 

7 1 . Ses ennemis n'ont forgé que des ca-
lomníes sur les ágapes ou r t^as de chari lé 
el les agapéles , el sur les baisers de paix : 
pour prouver les prétenducs représailles dont 
les chréliens onl usé envers leurs persécu-
t-,urs, ils n 'onl pu citer d'aulre excmple 
d 'un faux zele que celui d'Abdas. Des Por i -
gine. la sainlelé et la divinilé de nolrc r e l i 
gión se sonl fait sentir par le changement 
qu'ellea operé dans tous les c? ím«¿5 , el'surles 
mc£urs de lous les peuples, par la chari lé et 
la patience des chré l iens , par le soin des 
pauvres, des veuves, des orphelins, des ma-
l a d f S j des enfanís ab.nidonncs, des escla
ves: par la sévérilé de la discipline envers 
les lapses , apostáis ou renegáis , qui fu-
rent ñppelés ZiieZ/aíí^iíeí-, mitlenles, tradi-
teurs. Ces malheurcux ne furent jamáis en 
grand nombre, et aucun n'a noirci la r e l i 
gión qu'il avait abandonnée . 

72. I.es philosophcs, surtout les ífc/ccít-
ques, se sont réunis aux perséeulcurs : Celse, 
Porphyre 3 J v l i e n , sont les plus célebres ; la 
puípart onl deshonoré leur philosophie par la 
Ihévrgie ou la magie 

73. En géncra l , ce sont des philosophcs 
mal convertís qui ont élé les premiers héré-
siarques , ou qui ont enfanlé les premieres 
hérésies; les sedes des simoniens ou enti-
chites, disciples de Simón le magicien , des 
valentiniens , ridicules par leurs éons et par 



les noms barbares qu'ils leur donnaient, 
comme achamolh,, saldabaolhj e l e ; des 
gnosliques, appelés cainites, séthiens , 
ophites j marcosiens j masbotheens , héra-
cléoniles , melchisédécüns , ph ib ion i í e s , 
ptoíéma'Ues, s ecundíens , etc. ; ceux qu'on 
a nomiués apellites , aposíoliques , basil i-
dienSj cléobiens, docétes , m é n a n d r i e n t , 
hématites, gnosimaquts , e l e , onl la méme 
origine. 

74. lis out eu pour adversaires les Péres 
de PFgTire , les apologistes du christia-
nisme. JVous ne nommerons que les pr in-
cipaux , la lisie des autres scrait Irop Ion 
gue; Cave, Dupin , Ti l lemont , D. Ceil-
lier los font assez connaitre : les anciens ont 
élé injustemerit aecusés de plalonisme> el 
on reproche á lous mal á propos d'avoir 
melé la métaphysique á la ihéologie. 

On doit placer au premier siécle el au 
premier rang les Peres apostoliques , Sainl 
B a r n a b é , S. Clémenl , pape, S. Ignace, 
S. Folycarpe, H e r m a s , auteur du livre du 
pasteur. Au second S. J u s t i r i , Tat ien, 
Athénagore, Hermias, S. Théophile d 'An-
lioche^ S. Irénée. Au 3r Minúl ius . F é l i x , 
S. C/e'mení d'Alexandrie , Terlullien , céle
bre par son Apologél ique et par son livre 
des Prescriptions , S. l í ippohj te de Porlo. 
O r í g é n e , S . Cyprien > S. Grégoire Ihau-
malurge. Au ie Lactance , Arnobe , Éus¿r 
be, S. l í ü a i r e de Poilicrs, S. Alhanase , 
S .Fas i l e , S. Asiere, S. E p h r e m , S. C y -
rille de Jórusalcrn , S. Grégoire de. Nazian-
ze^ S. Grégoire á * ÍVysse , S. Ambroise , 
S. Pac t en , Sulpice-Séoére. Au 5* S. E p i -
phane , S. Jz&n Chrysoslóme , Jéróme, 
S. August in, S. P a u l i n , Cassien, S. I s i -
dore de Peluse ou de Damiclte , S. Cyrille 
d'Alexandrie, r incent de Lerins, S. F ierre 
Chysologue , Tliéodorel, S. Léon. S. Eucher 
de Lyon , S. F r o s p s r , S. Hi la ire d'Arles. 
Au 6e Foece , S. Fulgence, 6. Césaire 
d Arles. A u 7C S. Grégoire le Grand, S. I s i r 
dore deSévi l le , S. M á x i m e , abbé . Au 8' 
Béde et S. Jean Damas téne . 

Les auteurs plus modernes sont apprlés 
écrivains ecclésiastiques plulót que Peres 
ou docleursde l 'Eglíse. Ainsi on connait au 
9C siécle Alcuin , Agobard de Lyon , F a -
ban-Maur, Faschase-Ratbert , l í i n c m a r 
deRheims; au 10e S. Odón de Cluni el 
OEcuménius, el dans le i r S. Odilon, F u i -
berí de Charlrcs, S. Fierre Damien , L a n -
franc; au \ 2'&. Anselme , Ivés de Char-
í res , Hugues et R ichard de S. Victor , S. 
^emarrf .Dansce métne siécle, Pierre Lom-
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bard, appelé le BÍaítre des sentences. a donné 
n a ^ s a n c e á la Ibéologie scolastique. 

A u 13e, S. Tkomas a formé l'école des 
thomute,; S. Fonavenlure, son conlem-
porain , el AC0< au M c , sont les chefs de l 'é
cole des scotistes. Le 15e a élé l 'époque de la 
renaissance des lellres; Gerson, Tosíal évé-
que d'Avila, le cardinal Bessarion. el une infi
nité d'autres écr i ra ins controvers;sles s'y 
sont rendus célebres ; le 16« a élé marqué 
par la naissance de la prétendue réforme et 
par lespanoplies des conlrovcrsistes. 

75. Dans aucun siécle la doctrine chré-
tienne n'a manqué de défenseurs ; pour r é -
primer Ies novaleurs, l 'Eglise a tenu des 
conales généraux , (Bcuméniques ou p l é -
niers , el des conciles parliculiers ou syno-
des, parmi les conciles généraux , cela! de 
A i c é e , le concile Quinisexle ou in Trul lo , 
et le concile de Trente qui est le d e r n i e / 
sont remarquables. Elle a loujours élé per-
suadée que, dans ees assemblées^ Jésus -
Cbrist remplissait la promesse qu' i l lu i a 
faile de lui accorder Vassistance du St.-Es-
pri t . Conséquemmenl les pasteurs ainsi r éu-
ms ont adiessé des décrets ou canons sm le 
dogme , des confessions ou professions de 
f o i , ont monl ré quelle était la doclr ineor-
íhodoxe , la doclrine hétérodoxe, fausse, 
errohée s hérél ique, blasphématoire ou 
scandaleuse. lis onl dit anat/iéme aux h é r é -
siarqires et aux h é m i q u e s , surloul aux re-
laps , ont rejeté leurs conciliabules, ont 
censuré et condamné leurs ü v r e s , ont exigé 
d'eux Vabjuration de leurs (rreurs, leur ont 
défehda de d o g m a t ü e r , ont eíTücé leurs 
noms des dypliques, leur ont refusé des 
lellres formées ou lellres decomraunion. 

76. lis onl opposé á ees faux docteurs non-
seulement les livres et le texte de l 'Ecrilure 
sainle, mais la í radi l ion calholique ou 
universelle, venuc des apó l r e s , adeslée par 
loules les églises parliculiércs , surlout 
par la chaire de St-Pierre ou l'Eglise ro-
maine. lis ont ainsi démonl ré quelle est la 
regle de f o i , commonl se conserve le dépót 
de la foi el la cominunion de foi , en quel 
sens rEglise esl une , sainle, calholique^ 
apostolique, visible, infaillible tríeme dans 
^sfalls dogmatiques ,• en quoi consiste cette 
i m i t é , cclle ih fa i l l ib i l i t é . ele. l is ont réfu-
té l'opinion des invisibles. 

77. De leur cólé les hé ré l iques , par l ' en-
chainement el le progrés de leurs erreurs , 
par leurs divisions en plusieurs s edes , ont 
fait voir le danger de Vespril parliculier , 
la nécessilé d'une atitorité et d'un centre d'u-
nilé en fait de religión , Tillusion de l a p r é -



XLIV PLAN DE LA 

lendue réformation qu'ils voulaient faire , 
Tabsurdité de leur dislinclion eulrc les i r a -
dií ionaires el les í ex tua ires , la fausselé de 
leur tol&rance, l ' inutililé des travaux des 
syncrélistes ou concil ialcuríj Tirréligion des 
lalitudinaires ou collégiens. 

78. L'Eglise n'a pas moins réprouvé les 
schismes el leí schismatiques , disserlants 
ou dissidents, les novatiens el les sabba-
liens , les Mélél iens , les donatistes divisés 
en claudianiftes, pélil iens , maximianistes 
eí rogat is íes , leurs circoncellions , les e¿-
cé l e s , les acéphales ou caucobardiles, les 
agonistiques, biblistes , borrélisles 3 les 
indépendanls . , les chercheurs, les tropi-
tes. 

Un des «chismes les plusfáchcux cst celul 
qui a séparé les grecs dVvéc l'église latine , 
qui fail dislinguer les marionites, ou grecs 
r éun i s , d'avec les melchites ou grecs non 
réunis , parmi lesquelsse trouvenl les t n m -
gré l iens ; lefameux I lébed-Jé iu ou Abdissi 
élail maronile. 
• De meme le schisme de l'Angleterrc oü 

l 'on distingue Ies anglicans ou épiscopaux 
qui se nomment la haute Eglise , d'avec les 
presbylériens , non-conformisles puritains 
ou séparatisles > divises en piusieurs sec-
tes. 

79. En recotnmandant le xéle de re l ig ión , 
rMglisc n'auloriseni Vinlolérance n i la per-
si'cution, ni la violence conlre les mécréanls , 
lursqu'ils sont paisibles : mais elle réduit la 
lolérance el la liberté de conscience á ses 
justes bornes. L'inqidsilion nommée le S . 
Office, el ses procédures conlre les héréti-
ques négatifs , les aulo-d.i-fé ou guppiices 
auxquels elle les condamne , ne sonl point 
commandés par la religión, hzsithaciens , 
perséculeurs des prisci l í ianistes j ne fureal 
point app rouvés , mais condamnés . 

V . Dieu sanctificateur. 

80. Par la man 'é re dont ü i cu a élabli , 
maintienl el perpétue le chrislianisme, i l esl 
évidcnl qu ' i l veul sanclifier l'homme el le 
conduire au salut élernel par la croyance 
des dogmes, par la pralique de la morale 
et du culle, par la soumission á la discipline 
de celte religión ; quatre moyens desquels 
la théologie doit monlrer la nécessité et les 
eflfels. 

Dogmes 011 arlicles de foi. 

8 1 . Les principaux dogmes, ou arlicles 
de foi du chrislianisme, sont renfermés dans 
le symbole des Apólres ou le Credo; mais i l 
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n'esl pas cerlain que le symbole al l r ibué á 
S. Athanase soil vérilablemcnt de ce Pére . 
Piusieurs de ees dogmes sont des mystéres 
incompréhensibles ; i l ne s'ensuit pas qu'ils 
&o\cnlincroyables. Quelques-uns sont nom-
més arlicles fondamentaux que lout chrélien 
doit savoir et croire d'une foi implicite ou 
explicite; le devoir des pasteurs et des prc-
dicateurs esl de les enseigner au peuple uans 
les catéchismes , dans les sermons , les ho-
mél ies} Xttsprtnes , les parenézes ou exhor-
talions. les prédications de dominicale et 
les sermoloques. 

82. Un des arlicles de nolre foi est que 
le salut éternel ne peut élre obtenu que par 
les mérites de Jcsus-Chrisl 5 que nous avons 
besoin du secours surnaturol de la gráce in lé-
rieure , non-seulement pour faire de bonnes 
oeuvres, pour former de bons dés i r s , pour 
opércr nolre c o n u m i o n , méme pour avoir 
le commencement de la f o i , que laperscvé-
rance finale eit un pur don de Dieu , que 
sans la gráce habiluelle ou sanctifianle i l n 'y 
a dans l'homme aucun mórite de condignité. 
I l est done de foi que la gráce acluelle est 
purement gratuile, n'esl point le salaire de 
nos mér i t es , ni l'eíret de nos effürls na lu -
rels ; qu'elle n'esl pas seulement concomi
tante el coopéranle , mais prévenanle , sans 
loulefois qu'elle soit nécessitante. I I n'y au-
rait ni mérile ni démérite , si nous n 'é t ions 
pas libres. Tcllcs sont les vérilés qucS. A u -
gustin a défendues viclorieusement conlre 
les pélagiens el\es semi-pélagiens ou mas-
siliens , el que l'Eglise a confirmés par ses 
décrets. 

83 Mais elle n'a pas décidé en quoi con
siste l 'efíkacitc de la g ráce , si c'esl dans nne 
délectation victorieuse , dans une prédé-
termination physique, ou dans la congruité 
de la gráce : quelle est la différence efsen-
lielle cnlre la gráce efficacc e l la gracesuffi-
sante; si le décrf t deprífdfii í ínaíeon des élus 
suppose la previsión de leurs mériles ou s'il 
la préréde , si la réprobation des méchants 
esl posUive ou nógal ive , ele. 

84. Aussi les disputes sur ees queslions se 
sont souvent renouvelées et durent e n c o r é : 
au 5e siécle les prédestinatiens , au 9e G o -
tescalc j au 1 Ge les dilférentes sedes de pro-
lestanls, el les doclcurs calholiques, les ont 
agiléesavec beaucoup de chaleur. Les con-
fessionistes ou lulhériens qui suivent la 
confession d^Augabourg , que quclquos-uns 
nomment i s éb iens , ont eu parmi eux des 
intérimisUs qui adoplaienl r i n í é r í m publié 
par Charles-Quint, des philippisles secla-
teurs de Mélanchlhon , et des osiandriens iens. 
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Les calvinistes nommés en Trance hugue-
uots, protestants , religionnaires, sont d i -
•visés en universatis tes el en par í ic i i lar i s -
tes , en mfralap$aires el supralapsaires , 
en arminiens ou remontrants , et en go-
maristes ou contre-remonlrants , en pajo-
nistes et en calixtins , en prédts t ina leurs 
ierministes , ele. De nos jours Ies parlisans 
du baianisme, du j ansén i sme ou dé l'^4u-
gustin de Jansénius , l^s appelants de la 
constitution ou bulle Unigenilus , defen-
seurs du fameux c a í de conscience el oppo-
sés au formulaire , ont pris faussement le 
nom d^augusliniens j onl combaltu contre 
Usmolinisles ou congruistes, onl noromc 
ceux-ci constitutionnuires; mais lesconvul-
sionset les convulsionnaires ont je lé , sur le 
parli des appelants et sur leur appel, un 
ridicule inefTagable. 

85. Parmi les moyens de sanctificalion 
que Jésus-Chrisl a inslilués, Ies plus ellkaces 
sont Ies sacremenls: en nous faisant l'ap-
plicalion des mériles de ce divin Saureur , 
ils opérent en nous la justification , nous 
mellent en étal de gráce el de justice habi-
tuelle ; mais Thomme n'est pas rendu juste 
par Vimputation de la jusliceel des mériles 
de Jésus -Chr i s l , el la gráce sanctifianle 
n'est point inamissiblc. 

80. Les sacremenls liennent loul á la fois 
au dogme , á la morale , au cuite el á la dis
cipline ; 11 faut en connaitre Vinstitution , 
Je nombre, le ministre, la matiére , la 
forme . les effels • Ies dispositions qu'ils exi-
gent, Vintention nécessaire pour qu ' i l j soienl 
valides , Ies cérémonies qui Ies accompa-
gnent. Sur lous ees points , les ascodruses, 
les manichéens nommés bvlgarei, cathares, 
joviniens, patarins 3 henriciens^ albigeois, 
oélébres parleurs coleraux rouí ie rsou assas-
sins , les priscillianisles , les lolards , les 
vaudois , Ies loicléfites , les protestants., les 
bisacramentaux ou trisacrameniaires, ont 
enseigné des erreurs : l'Eglise a décidé con
tre cux que les sacremenls produiscnl la 
graec ex opere opéralo. 

87. Le premier des sacremenls est le bap-
téme. 11 elTace le péché originel , nous d é -
pouille du vieil homme, nous donne la gráce 
d'adoption , imprime le caractére indélé-
bile ou ineflacable d e c h r é l i e n , d'cnfant de 
Dicu et de TEglise , opere une pal ingénésie 
ou régénération , fait conlractcr des affini-
íéí spiriluelles. i l n'a ríen de commun avec 
le baptéme des hémérobaptistes ou prélen-
dus chrétiens de S. Jean . Divers hérél iques 
nommés catabaplistes , adrianistes , a m -
irosiens; arnaldistes , petro-joannites , 
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effrontés; les anabaptistes appelés aussi 
mennonites , monastériens , gabrivlites , 
nu-piedS; divisét en clanculairer et en ma-
nifesíaires , en sanguinaires ct en pacifi
ques, \es pétrobrusiens , rebaptisanls, 
etc. ont n ié les uns la nécessilé du baptéme, 
ont rejelé le padobapiisme ou le baptéme 
des enfanls ; les aulres en ont méconnu les 
efTets, alléré la forme, etc. 

88. Aulnfois ce sacrement élait donné 
par immersion el non par aspers ión, i l Test 
aujourd'hui par infusión , c'eslct qui signi-
fie ondoyer. Les préparal ions , donl il élait 
p réeédé , onl fait nuiire Ies noms de cathé-
chése , catéchisme ou inslruclion, ca téchü-
te j caléchuméne , ca iéchumenat , scrutin , 
prosélytes . Les termes de parathése , exor-
cisme , VCPUX du baplcme, chrémeau , lam-
prophores; pUque onnotine } parra in , 
marraine, filleul, fiileule , etc., se rappor-
lenl aux Í érémonies. L'Eglise n'a jamáis ap-
prouvé la conduite des cliniques ou graba-
taires qui difleraient leur baptéme jusqu 'á 
la mor í . 

89. La confirmation nous communique 
les dons du Saint -L'spr i t , le courage de 
confesser nolre foi , le zélé pour nolre r e l i -

'on ; les incrédules en appelant ce zcie fa-
natisme, enlhousiasrne, intolérance , en 
fonl sentirla nécessilé. La matiére de ce sa
crement esl la chirotonie ou l'imposition 
des mains, el l'onction du sainl Chréme qui 
esl le tnyron des Grecs! 

90. Sous l<s espéces ou accidenls án pain 
et du yin • Veucharisíie conlient le corps 11 
le sang de J é s u s - C b r i s l ; lelle a été dcsl 'or i -
gine la foi de Pfegjfsp. Conséquemment elle 
a c o n d a m n é , Io íous ceux qui onl a t laqué 
la préseme rée l l e . Ies bérengar ims} les 
péírobrusiens j les calvinisles nommés a « -
t i luthéricns, arrhébonaires , énergigues 
ou cnergistes , fíguvistes , sacramentaires, 
significatifs , ziningliens , capuciati , et 
qui onl disputé mal á propos sur le mol a n -
t i íype. 

2o Ceux qui nicnt la transsubsianliation, 
les hussites ou freres de Lobéme , les lu thé-
riens apptíés impanateurs, consubslantia-
íeurs j ubiquistes, a d e s s é n a i r e s , les uns 
adiaphori.\tes ou indifTérenls, Ies aulres 
antiadiapfioristes , Ies pá te l i er s , ele., qui 
admellent tousdans Peucharislie la consubs-
tantiation. 

y Ceux qui bláment l'adoration du saint 
Sacremenl . rejeltenl le sacrifice de la messe 
el Vélévation de Vhastie, souliennent qu ' i l 
n'y a point la dVmmo/a í íon ; TEglise ensei
gné la croyance conlraire , alicate sa foi par 
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la F é l e - D i e u , par les dévotions de l'adora 
lion perpétuelle des guáranle heures , des 
bénédiclions ou saluts , par le viatique 
p o r l é a u x malades el les fonclions deporte 
Dieu. 

A" Ceux qui onl changé la maliére du sa 
crement, Ies arlolyrites , les barsaniens ou 
sémiduli les, les hydroparastes oaaquariens. 
C'esl avec raison que Téglise ialine se serl 
de pain azyme, ou pain á chsnler, malgré 
les clameurs des Grecs que nous nommons 
fermentaires, comme lis nousappellent azy-
miles. 

5o Ceux qui soutienncnl la nécessilé de la 
communion sous Ies deux espéces , de la 
conpeou du cálice j et qui onl cié nommós 
cal ixt ins; i l serait injusleque les absümes 
fussent privés de la parllcipalion á la table 
du Seigneur. 

6o Les stercoranistes donl les incrédules 
allribuent mal á propos l'crreur aux catho 
liques. 

L'Eglise n'approuve aucuu des exces dans 
lesquels on esl lombé pour ou coníre la com
munion frequente ; souvent elle n puní des 
clores coupables en Ies réduisanl á la com-
munion laique ou á la communion élran 
gére. 

9 1 . I I importe peu que h pánitence soit 
n o m m é e mélanoea, réconci l ial ion, repen 
iance , etc.: pourvu que Ton convienne que 
c'esl un sacremenl qui rernel les péchés el 
les elTace. II exige les aclcs du pén i t en t , qui 
sont la contrition ou au moins Vatlrition, 
qui nait de la crainle Gliale, la confession 
auriculaira , ou exhomologése . el la sal is-
faclion. Ces acles supposent Vexamen de 
consciencc , et la contrition ou componc-
lion renferme le forme propoi oula résolu-
t ionde ne plus pecher. Le sacremenl opere 
son effel par fabsolution, concuc en forme 
judiciaire ou en forme déprécalive. Pour 
absoudre validemenl, í?. p ié l re a besoin de 
pouvoirs ou tVupprobalion; el ees pouvoirs 
peuvent étre limiiés par les cas réservés , ou 
ólés en certains cas par l ' inlerdit ou Vintei 
diclion. La salisfacüon exige toujours la res-
l i tuí ion et la réparation du dommage causé 
au prochaip. 

92. Dans la prntique He la pénilcnce y- rE-
glise n'admcl ni le re lácbea ient , ni la rigueur 
des no.i 'aííVn*, des montanistes , des luci-
fér iens , deí hofvuinistes, r i l a prétendue 
consolaiion des albigeois. Qnoiqu'clle ap-
prouve les anciens conons péni tent iaux , 
ou regle du pénitenl ie l , la pénilcnce publi
que usilée autrefoisj elle soulient que cela 
n'est pas absolument nécessa i re ; consé 
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quemment elle admet lespar íZonsou indul-
gences pléniéres ou l imi técs , les bulles et 
brefs de la pénilencerie qui les accordent, 
le jubi lé et les stations ; elle ne condamne 
point l'indulgence de portioncule. Elle or-
donne un secrct inviolable, et recommande 
la prudence aux confesseurs, aux directeurs 
de conscience , aux pénilenciers \ elle d é -
plore le rnalheur des pécheurs qui meurent 
dans Vimpénilence. 

93. V e x l r é t n e - o n c l i o n esl deslinée a 
effacer Ies restes du péché, á forlifier les ma
lades , á leur adoucir Ies angoisses de Vagó
me et de la m o r t ; c'esl dans le meme des-
sein que l'on a élabli les pricres et les con-
frériesdes a ^ o n ú a n í í . 

94. Par le sacremenl de Vordre , par la 
chirotanie ou l'imposUion des mains que 
l'on nommeVordination, l'Egiise consacre 
á Dieu des ministres du cuite d i v i n , des 
évéques , des p r é l r t s , des diacres, des 
sous-diacres ; c'esl ce qu on nomme Ies or-
dresmajeurs, Ies trois premiéis forment la 
hiérarchie. I l cst constanl, parmi Ies théo-
logiens calholiques, que Véjñscopat esl un 
sacremenl et un ordre dilíércnt du simple 
sacerdoce ; i l en cst de meme du sous-dia-
conal; mais que Télal des diacunesses n ' é -
tai l ni un ordre ni un sacremenl. 

Lesordres mineurs á'acohjthe, de lecteur, 
iTexorciste, de portier, sont destinés á 
mainlenir la décence du cuite divin ; quoique 
les énerguménes , les possédés et Ies obsédés 
ne soient pas aussi communs aujourd'hui 
qu'aulrefois , i l ne s'ensuit pas que les po,s-
sessions ou obsessions aient cié des mala-
dies naturelles, et que Ies exorcismos soient 
des abus. 

95 Par les ordres l'Egiise donne la mis-
sion á ses ministres et établit leur swcces-
ííoíí; pour tous rile exige la vocation , y 
prépare les simples eleres par la tonsure et 
par les exercices des séminaires . 

On a disputé sur la validilé des ordina-
tions anglicanes et du r i t de Vordinal des 
Angíais , l'Egiise a sullisamment décidé la 
question en obligeant les anglicans qui 
renlrenl dans son sein á une réordinat ion. 

96. Le sacremenl de mariage esl néces
saire pour perpétuer la sociélé des fidéles, 
la bénédiclion nuptiale pour sancliOer les 
cngagemenls des époux , pour rendre les 
devoirs des peres, des méres , des enfants, 
plus sacrés ; les f íancail les pour y préparer . 
On doit done proscrire la polygamie et le 
(Zit-orce , mais les secondes noces n'ont rien 
d'i l légilime. Aussi l'Egiise a égalemenl con-
damné d'un cóté la licence des baralots, 
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des communicants , des polygamistes , 
etc.; de l'autre la témérilé dcceux qui con-
damnaienl le mariage des abstinents nom-
més abéliles, agynniens* apostoliques,apo-
tactiques , des lalianisles, encratistesou cn-
íhares , áosilhéens, k i é m e i f e s , lucianisies, 
des prisci l l ianis íes , áes ewííaí/ i iens ^ qu' i l 
ne faut pas confondre avec les parllsans 
tfEustathe , patriarche d'Anlioche. Elle 
n'approuve plus les mariages contraclés 
avant l'áge de puberté , elle veut que les 
femmes ne soient pas censées des esclavcs. 

Morale ehrétienne. 

97, C'est principalement par la sainteté 
el par la sublimiló de la inórale que l'on 
démontre la divi inlé du chrislianisme. Cetle 
morale enseignée dans l'Evangile prescrii 
loutes les verlus et proscrit tous les vices, 
établit clairemenl lous les devoirs de Thorn-
meenvers Dieu, envers \e prochain, envers 
lui-méme , reprime toutes les passions e» 
défendant non-seulement les actions cr i ra i-
nelles, mais les pensóes et les dcsirs qui len-
dent au crime, meme les péchés á 'omission, 
surtout le scandale ou les mauvais exeni-
ples. Elle rédui l tous nos devoirs á deux 
grands préceples , savoir celui de Vamour 
de D i e u , et celui de Tamotir du prochain ; 
elle ne se contente pas des senlimenls habi
tuéis des diffórentes vertus , elle veut que. 
nous en fassions des acíes et que nous prou-
vions nos sentiments par nos bonnes oeuvres. 
Elle développe ainsi el perfectionne la morale 
naturelle qui n'a jamáis 6lé bien connue 
avant la publication de l'Evangile. 

98. Entre les vertus ^ cclles que Ton 
nomme théologales liennent le premier 
rang : ce sont la f o i , l 'espérance et la cba-
rité. La foi est un hommage que nous de-
vons á la veraciíí! souveraine de Dieu , lors-
qu'il daigne nous instruiré ; elle excluí non-
seulement Vincrédulité , Vinfidéli léjVapos-
tasie el Vhérésie , mais le douie ou le sepli-
cí íme volontaire , Vindifférence mixt la vé-
rilé et l 'erreur, la profession des religions 
particuliéres fausses. 

Vespérance ehrét ienne esl fondée sur les 
promesses de Dieu , sur sa vérilé ou fldélilé 
á les accomplir, sur les mérites de Jésus-
Cbrist; cette confiance l ienl le milieu entre 
la présowption et le désespo ir , entre la 
témérilé de tenter Dieu et la déSance de sa 
b o n l é ; elle bannit la crainie excessive , les 
scrupules mal fondés , la mélancolie r e l i -
gieuse ; procure la pa ix inlérieure et la joie 
du Saint-Esprit. 

On entend par la chariló non-seulement 
l'amour de Dieu , mais encoré Tamour du 
prochain. Sous le premier aspect cctle vertu 
renferme la reconnaissance envers Dieu , la 
soumission el l 'obéissance á ses ordres , la 
résif/noíi'on á fes décrets. Sous le second elle 
s'étend pius loin que la juslice , puisqu'elle 
renferme Vhumanilé el la p i t i é , elle ne 
commande pas seulement Vaumóne , mais 
loule espéce de bienfaisance , bannit la hai-
ne , la malignilé , la jalousie. 

99. Ce n'est pas sans raison que l'on place 
immédia temenl aprés Ies vertus théologales 
la re l ig ión ; cellc-ci renferme la piéte ou la 
dévot ion; d'un cóíé elle condamne loule 
espéce d' imjnété, comme le blasphéme , 
les jurements, les livres écrils centre la 
re l ig ión , ^ irrel igión, Virrévérence kVéghxá 
des choses sainles, leur profanalion, le 
parjure , le sacrilége , la s imonie; de 
l'aulre elle réprouve Vhypocrisie , la S I Í -
perslition et toutes ses praliques , comme 
les ordalies ou épreuves superstilieuses , le 
2)ain conjuré , les prélendues sc/enceí secre-
teSj Vart des esprits , les arts de saint P a u l , 
les sorts des saints, la sorcellerie et la m a -
gie , la divinalion , Vidolátrie , l'usage des 
ido/o/Ayíei ou viandes immolées , etc. Mais 
la religión ne défend poinl toute espéce de 
serment. 

100. De tout temps les moralisles ont dis-
lingué quatre vertus principales ou cardi 
nales: la prudence, la justice, la forcé et 
la t e m p é r a n c e ; mais ils n'en ont pas d é v e -
loppé les devoirs aussi parfaitement que l 'E
vangile. Par la prudence j ils entendaient 
principalement la sagacité á déméler nos v é -
ritables intcréls pour ce monde 5 par cette 
vertu , au conlraite , l'Evangile entend la 
précaution a éviter ce qui peut raettre en 
danger notre salut ou celui des autres, sans 
exclure la s impl ic i lé ebréliefine. 

La justice évangélique proscrit tout ce qui 
peut blesser le prochain et lu i porter du 
préjudice. soit dans sapersonne, comme le 
meurtre ou Yhomicide , sous lequel sont 
compris le parricide, Vinfaniici.de , et toute 
espéce de violence; soit dans ses biens, 
comme le va l , la fraude, les ravages , I 'USM-
r e ; soit dans son honneur , cómme la c a -
lomnie, la m é d i s a n c e , les oulrages , le m é -
p r i s : soit dans son arnour pour la vérilé , qu í 
lu i fait détester l ' imposlure, le mensonge, 
méme les fraudes pienses et la flatterie , 
mais qui exige la candeur ct la s incér i té ; soit 
dans ses vertus, par le scandale : par consé-
quent la justice exige les res í i lul ions ou les 
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réparations} lorsque le dro i l d'autrui a élé 
blessé. 

Sous le nom de forcé , l'Evangile com-
mande non-seulemenl la palience dans les 
peinej e l la persévérance dans le bien , mais 
l'amour des souffrances, i l n'est pas vrai 
qu' i l nous ordonne Vapalhie des sloíciens , 
condamnele suicide, n i qu ' i l nous interdise 
la défense de nous-mémes. 

La íempérance chróticnne ne se borne 
point á condamncr la gourmandise, á pres-
cr i rc la sobr ié té , elle va jusqu 'á recomman -
ilcr Vabstinence et \ejeúne : non-seulement 
elle inlerdlt les crimes opposés á la chasteté, 
tels que la fornicalion, Vadulíére, Yinces-
tdj la sodomie , la pédérasi ie , la besiiali lé; 
mais l'Evangile a mis en honneur la conti-
nence , les vierges et la v i r g i n i t é ; i l nous 
fail sentir les dangers du luxe, des spectacles, 
déla leclure des r o m a n í etdes l ivresoóscéneí; 
sans nous ordonner le sac ou le cilice , les 
flagellaiions n i les excés des flagellants. 

101. De méme qu' i l y a des vcrtus princi
pales desquelles les aulres sont des con?é-
quences j i l y a aussi des viees ou pécbés que 
Ton wommtcapitaux: l'Evangile n'en souffre 
et n'en excuse aucun. I I répr ime Io Vorgueil, 
la vaine gloi re , l'amour-propre excessif , 
l 'ámbil ion des honneurs; i l nous ordonne la 
modeslie, Vhumilité , méme l'amour des 
humiliations. 2o L'auance ou l'attacbement 
aux richesses; i l commande le dcsinléresse-
ment et Vaumóne, sansapprouver la prodi-
galilé. 3o La luxure ou la vo lupté , el ses 
suiles dont nous avons parlé . 4o La gour
mandise , et toutcequi cst opposé á la tem-
pérance , sans nous ordonner des austérités 
ou mortificalions exces^ives. 6o L'envie et 
Vijalunsie, passion trés-difTérenle de l 'ému-
lation. 6o La colére, la vengeanre , les dis-
putes el les p rocés ; i l nous commande la 
douceur et méme l 'obéissance envers les 
maitres dyscoles. 7o La paresse et Voisiveté, 
en nous presrrivant le travai l , et en nous 
apprenanl á le sanctifier 

102. A ees luis sages TEvangile ajoute les 
conseils de perfeelion qu'on nomme leshuit 
béat i íudes , et nous exhorte aux honnes 
oeuvres de surérogalion 

103. Aussi l'Eglise a condamné avec au-
tant de sévérité les corrupteurs de la mo-
rale, que ceux qui allcraientle dogme. Elle 
a proscrit d'un c6lé les faux rigoristes, 
comme les novaí iens , les moníanisies nom-
més phrygiens , cataphryges, p é p u s i t n s , 
quintiliens, passalorynchiíes > les fami 
listes, les majoristes , les massaliens, les 
saccophores, les eunuques ou valésiens qui 

se mutilaient, etc. De l'autre les enthou-
siasles et les faux spirituels, comme les qua-
kers ou prophé les , les quié l i s íes , bouri-
gnonisles } bohmisles , enchiles , hernhu-
tes j fréres blancs, joachimisles, laba-
disles, méthodistes , piél istes , les hésy-
chasles et les fauleurs de l'inaction; el le, 
n'approuve point différemment les illaps ou 
exlases, les prétendues transformations, 
les ligalures, etc. Elle a exclu de son hcin 
les sedes licencieuses , ceux qu'on a nommés 
adamites, amsdorfiens, anlinomiens, beg-
gards et béguins , borborites, carpocraliens 
ou harpocralions , condormans , davidi-
ques, docéles, dulcinistes, ethicopros-
coptes} floriniens , gnosliqxies} hélicites , 
hommes d^inlelligence } hutiles, i l luminéSj 
incestueux} latiludinaires, l ibres, liber-
tins , mamillair es, mar cites , molinosistes, 
nicolaites, oingls, opinionistes, pater-
niens , rhéloriens , segaréliens } sinistres 3 
turhtpins. Elle a répr imé les opinions des 
probabilistes etdes casuistes reláchés. 

104. C'est done injíistemcnl que les enne-
mis du christianisme l'accusent de nourrir le 
fanalisme, de relácher les liens de la Í O -
ciéti , de ne point commander Vamitié , de 
défendre la profession des armes , les fonc-
lions civiles ^ le commerce ^ de dépr imer les 
sciences et les arts, comme des oceupalions 
mondaines; d'avoir nui au progrés des 
lellres. Aucune auíre religión n'inspire au-
tant de zéle pour établir des écoles el surtout 
des ¿coles de charité. D'autres , avec aussi 
peu de raison, luí reprochen! d'autoriser 
l'abus de la puissance politique, d'approu-
ver la guerre, etc .j et aux prédicateurs 
d'avoir banni de la chaire la morale natu-
relle^ hurnaine et sociale. 

Cuite veligieux du christianisme. 

105. Le culle religieux consiste principa-
lement dans les sentiments intérieurs d'ado-
ration, d'amour^ de reconnaissance envers 
Dieu ; on les enlrelient par la inéditation 
nommbQoraisonmentale ou contemplationj 
par les oraisons jaculatoires ; l'habitude de 
s'y exercer est appelée vie intérieure , et 
l'on a quelquefois appelé phrontistes ou 
méditalifs ceux qui ont celte habilude, et 
bigots par un mépris injuste. Mais le cuite 
intérieur a besoin d'étre excité par le cuite 
ex lé r ieur j par rites ou cérémonies , et la 
pompe de ce culle n'est pas blámable. 

106. Selon les divers objets auxquels le 
culle est ad ressé , on distingue le cuite 
de latrie, ou cuite supréme renda á 
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Dieu seul, et a Jésus-Christ Dieu ; le cuite de 
dulie renda aux sainls, et l'hyperdulie GU 
cuite plus profond rendu ala vierge Marie , 
mere de Dieu. 

107. Un point de croyance de PEglise ca-
tholique est qu ' i l Cát permis et louable d'ho-
norer les saints, de les invoquer, de comp-
ter sur leur intercession , d'honorer méme 
leurs images et leurs religues, tirées des 
catacombes ou d'ailleurs, leurs corps inr.or-
rupls, etc. Elle a condamné autrefois les 
iconoclasies et les tconomagwss^ qui nom-
maient les catholiques i conolátres ; a 
loué le zéle des abrahamites, moines mis á 
mort en haine de ce cuite, contre lequel on 
ne peut tirer aucune conséquence des livres 
carolins. Les actes des saints ont cié recueil-
lis par ]<ÍÍ bnllandisles , avecplus de sagesse 
que n'cn avaient eu iesanciens l égendaires ; 
mais nous ne sommes pas obligés de croire 
tout ce qui est rapporté dans les légendes , 
ce qui est dit des prélres d^Achaie dans les 
actes de saint A n d r é , la Vévonique, etc. 
Les bulks de béaiification et de canonisa-
tion des sainls ne sont point répréhensibles. 

108. A plus forte raison devons-nous ho-
norer la ¡lainíe Vierge, par r é s p e d pour 
Jésus-Christ m é m e ; en la nommant Nolre-
Dame , nous ne prétendons point l'égaler á 
Notre-Seigneur. L'Eglise a justement con
damné les anlidico-marianites ou helvidiens, 
cimemis de ce cuite; les nesioriens, qui 
refusaient á Marie le titre de mére de Dieu , 
les disciples de Jovén ien , qui conlestaient 
sa virginité perpé lue l le : mais elle n'a point 
approuvé la superstilion des collyridiens. 
Conséquemment elle célebre la conception 
immaculée de Marie, comme Ies Grecs qui 
la nomment panachrante , n a t i v i l é , sa 
présenlat ien, sa visitation , sa compassion, 
son a s s o m p í i o n , malgré ce qui est dit de 
son sépulcre, el la féte de son saint nom ; 
elle applaudit á la dévotion des fidcles qui 
récitent lasalutation angélique ou Vave M a 
r í a , le chapelet, lerosaire, le salve , etc. 

109. On ne doit done pas blámer lescon/"r¿-
ries ou congrégations érigées á l'honneur de 
la sainte Vierge ou des saints, comme celle du 
consorl, de Milán, celle du scapulaire, celle 
du cordón de saint Fran^ois, la féte de ses 
stigmates, les neuvaines , les pélerinages. 

Quant au cuite de la c r o i i et du ermifix, 
aux fétes de Vinvenlion et de Vexallation 
de la sainte Croix , i l esl évidenl que tout 
cela se rapporté á Jésus-Christ m é m e , et 
n'a ríen de commun avec l 'entétement de» 
staurolátresou chazinzariens. 

XLIX 

110. Le cuite extérieur renferme la p r i é r e , 
soit particuliére , soit publique ; celle-ci se 
nomme l i lurgie, service ou office d iv in . 
Dans les dilTérenles parlies de TEglise i l se 
célebre selon différents rites; ainsi l 'on a 
dislingué le r i t grec, le r i t latin , le romain 
et le gal l ican, le r\[ mosarabique, cophte 
ou cophtique, arménien} malabare. On y 
a toujours melé le chant, soit ambrosien , 
soil grégorien , mais i l n'a jamáis élé néces-
sairede le célébrer en langue vulgaire; on ap-
pelle rubrique les rites qu ' i l y fautobserver. 

111. Dans l'Eglise catholique, la partie 
principale du service divin est le saint sacri-
flee de la messe, n o m m é autrefois synaxe. 
On y distingue Vintro'it, les Agrie , le can-
lique des anges ou gloria, les collectes} Vé-
p i í re , le graduel, Valleluia, le í ra i t , la 
prose, Yévangi le , le symbole de iVtc^e, 
Voffertoire , les secrétes, la préface , quel-
quefois nommée i l lation, le trisagion, le 
canon, laiconsécration, les memento, Vorai-
son dominicale, Vagnus D e i , la commu-
nion et la post-communion , la bénediction 
du pré l re j le mot amen qu'on répond á la fin 
des pr iéres . 

112. Le reste de l'oflíce divin, soit du jour , 
soil de la nuif, esl partagé en sept heures cano-
nialesj qui sont matines et laudes, prime, 
tierce, sexte, none, vépres et complies que 
les Grecs nomment apodipne. Les laudes sont 
censées faire partie de matines ou ténébres ; 
et celles-ci sont ordinairement partagées en 
t ro isnocíurnev . On y distingue Vinvilatoire, 
les hymnes, les antiennes, les psaumes , 
la doxologie, les versets, les bénédictions, 
les lepons, les répons , les réclames , le te 
JDeum , les capitules, les canliques, les 
oraisons, les commémorat ions , les suf-
frages, les litanies. 

113. Dans ees divers offices ^ les persomrs 
qui contribuent á la cérémonie ont différents 
noms; i l y a le célebrant ou officiant, Vas-
s i s í a n t , le diacre , le sous-diacre , les í n -
duts , les acolytes , céroféraires ou porte-
cierges, les thuriféraires , les choristes , le 
porte-croix, les enfants de chceur. Chez les 
Grecs, on connait un protoposlolaire, un 
lampadaire, les hydromites, un parapho-
n i s í e , etc. lis ontaussi des noms particuliers 
pour désigner plusieurs parlies de l 'office, 
comme apolitique, hymne chérubique, 
hirme, id ioméle , macarisme, menées , trio-
dion, tétraodion, tropain ou tropaire, etc., 
triadique, etc. 

114. Les p r i é re s , les office», le chant, les 
rubriques, sont renfermes dans différents 

e 
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livres qu'on nomme antiphonaire , bref, 
direcloire ou ordo , bréviaire, cé rémonia l j 
d iurna l , cucologe ou heures, épistolier, 
évangile ou texle, graduel, missel , ponti
fical, processional, rat ional , r i tue l . sa -
crameníaire. Les Grecs en onl d'aulres qu'ils 
appellcnt aní/ioZoí/e, horologion , ménologe, 
paraclél ique , synaxarion , íypique. 

116. 11 y a dilTcrenles cérémonies dont 
les unes sont plus communes, Ies aulres plus 
raros : les bénédiclions de l 'eau, du feu , 
du pain béni t , du cierge pascal , des agnus 
JJei , des femmes aprés leurs conches, des 
drapeavx militaires j des cloches . des a l i -
rnenls ou eulogies ; Ies oblations, oblata 
ou offrandes. Ies colybes des Grecs •, Ies gé-
nuflexions , les prosternaíions , Ies proces-
sions, Ies exorcismes, adjurations ou conju-
ra/ions, la céne ou \? lavement des pieds, la 
consécration des églises el des autels, l ' a í -
phabet, le sacre des rois el des evoques, la 
cérémonie des particules chez Ies Grecs , ele. 

116. Les lieux consacrés au cuite divin 
sonl Ies temples, églises ou basiliques, 
donl Ies unes sont calhédrales ou mét ropo-
lilaines, les autres collégiales, paroissiales, 
succursales ou annexes; les chapelles , les 
proseuches ou ora í o tres , les cimetiéres ; 
on nomrnail aulrefois titres les églises parois-
siales. 

117. Dans Ies églises on distingue !e í a n c -
íuaire , les autels, la chaire ou la protése 
des Grecs, le troné de l ' évéque , Vapsis , 
la nef, Pambon ou j u b é , la chaire du p r é -
dicateur ^ le baptisíére ou les fonts baplis-
téres ou les fonts bapiismaux , Ies coafes-
sionaux , Ies niches, le vestiaire , reves-
lialrc ou sacristie. 

118. Parmi les vasos, Instruments ou 
meubles qui servent au cuite divin , ¡1 y a 
des vases sacrés , comme cál ice , disque ou 
paténe , ciboire, pixide; d'autres qui no 
le sont point , comme les soleils et les buret-
les; des Unges sacrés , nommés corporaux^ 
purificaíoires , des nappes d'autcl appelées 
aniimenses et aplomes . des pales; la nappe 
de communion cst aussi appelée dominicale. 
Les tabernacles. les chandeliers, Ies herses, 
le lu l r in , les dais ou poéles , Ies gonfalons 
ou gonfanons, banniéres ou portiforia , 
les chdsses ou fiertes, le brandeum , les en-
colpes ou reliquaires, les chapelets ou paíe-
nótres . les^^cloches auxquelles les Grecs onl 
suppléé par Vhagiosidére el le s imadiri . 

119. On dislingue les jours parl ici i l iére-
ment consacrés au service de Dieu , qui sonl 
les dimanches ct les f i les , d'avec ks feries j 

parmi les fétes, les unes sonl mobiles, les 
autres fixes el non mobiles :y toutes sont mar-
quées dans le calendrier. Relalivement au 
degré de solennité , on appelle los unes an -
nuelles, les autres solennelles; on dislingue 
les oílices doubles, serni-doubles, simples , 
les veilles ou vigiles , les octaves ; on remar
que leur concurrence ou leur oceurrence. 

120. Oulre les fétes des mysléres dont 
nous avons déjá pa r l é , Ies plus solennelles 
sonl Paques, VAscensión, la Pentecóte , 
la F é t e - D i e u , Ies encénies ou la dédicace 
des églises, la féte de leur p a t r ó n , la Tous-
saint. Les dimanches de l 'avent, d é l a sep-
luagésime nommée par les Grecs apocréas 
et azote, la s exagés ime . la quinquagésime , 
ceux du caréme ou quadragés ime , á& la 
passion , áa&rameaux , de quasimodo , sont 
marqués spécia lement , de méme que le mer-
credi des cendres, la semaine s a i n í e , le 
jeudi sainl ou absolu, parce qu'on y fait 
Vabsoulo, les quaUe-iemps, les rogations. 
Aulrefois pendant le temps quadragésitnal 
on observail la xérophagie . L'Eglisea sage-
ment supprimé les indécences de la file des 
fous, de l ' áne , etc. 

Discipline du christianisme. 

121. Pour conserver le. dogme, la mo-
rale, le cuite du christianisme sans a l té ra -
l l o n , i l a fallu des lois de discipline; le 
recueil de ees lois esl le droit ecclésiasl iqae 
ou canonique, mais en plusieurs choses i l 
lienl á la Ihéologie. C'est aux ihéologiens de 
prouverque l'Eglisea recu de Jésus-Christ le 
pouvoir de faire des co íwmandemení í , qu'ils 
obligent les fideies en consciencc, sansavoir 
la forcé coactive; que l'Eglise a le droi l d ' i n -
fliger des peines spiriluelles, des censures & 
Vexcommunicalion, la suspense , l ' in terd i t , 
de déclarer certainespersonnes irréguliéres, 
que la hiérarchie , la dislinction entre les ec-
clésiastiques ou Ic c lergé, et les láíques , est 
de droi l d i v i n , etc. I I n'est pas nécessaire 
pour cola de croirece que les Grecs publient 
de leurs broucolucas, ntoupi ou excoramu-
niés. 

L ' i r rupl ion des Barbares dans l'Occident 
el d'autres événemenls ont introduit des 
changements dans la discipline, ont donné 
liou á des abus, comme au rachat des au» 
íels , etc. 

122. Mais de tout temps l'Eglise a con-
damné les indépendanls , ceux qui se révol -
taient conlre ses lois, comme les lévitiquet, 
branche des nicolaí tes , les aériens , hsago-
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nycliíes , les nyctages , les érast iens , les 
consobabdites , el autres nominés péírobu-
siens , henriciens, cornaristes , vaudois , 
p i c a r á s , ensabaíés , rime aires, palarins , 
wicléfiíes, hussites, taboriíes el orébUes , 
fréres bohémiens. pastorieides, prolesíants, 
caméroniens , broivnisles , anglicans , pres-
bytériens , puritains, la'icocépliales, etc. 
La discipline qu'ils onl élabiie p a r m i e u x , 
leurs synodes, leurs proposaíi<,s ministres, 
surintendants , ele., n'inséressent pas beau-
coup un Ihéologien c ilholique. 

123. Jésus-Chrisl lui-méme a ctabli des 
pasteurs pour gouverner son Eglise. A leur 
tele est piacé le pape ou souverain pontife , 
vicaire de Jesus-Chrisl sur la Ierre , qui a de 
droil divin non-seulement la primauté , fi-
gurée par les cíefs du royaume des cieux, 
mais une autorilé de jur idicl ion , su r lou l le 
corps de l'Eglise el sur Ies m e n i b r f S j aulo-
ritée régléc par les canons, el qui ne s'élend 
point sur le temporel des rois. Le siége de 
saint Fierre, qu1!! oceupe , esl justement 
nomméle sainl S i é g e , le Siége aposlolique^ 
el sa succession n'esl pas doulouse. La liare 
donl quelques aulcurs lui onl fail un crime 
esl un symbole Irés-indilTérent; ses rescriis 
ou décrels sonl appelés bulles , brefs opos-
íoliques, conslilulions; i l a élabli des con-
grégalions el des consulteurs pour s'aider 
de leurs lumiéres. 

Plusieurs papes onlé lé faussemenl aecusés, 
Z i i é r e d 'avoir signé l'arianismej sainl Gré-
goire d'avoir fail brúler les l ivres, Zacharie 
d'avoir condamné ceux qui soutenaienl 
l'exislence des anlipodes.Lfs proleslanls onl 
publié des fablessur une préiendue papesse 
Jeanne el sur la ckaise perece; personne n'y 
croitpius. 11 y a eu plusieurs aní ipapes . 

124. h'épiscopat el les évéques sonl d ' ins-
l i lul ion divine, leur jur id ic l ion ne s'élend 
poinl au delá de leur diocése , rnais leurs 
mandements obligenl leurs diocésains. Les 
priviléges ct la prééminence de cerlains 
siéges, la dislinclion des palriarches, des 
primats, desarchevéques ou mélropolilains, 
des protothrones, des autocéphales , des 
corévéques ou co-év&ques , d s c v é q u e s t n 
partibus , des intercesseurs > de&métroco-
mies, ele. , sonl de puré discipline , appar-
tiennent au droit canonique plus qu 'á la 
théologie. II en esl de meme des pré la lures , 
des prélals régionaires , des périodeutes, 
des syncelles el proto-syncelles , desdéfen-
seurs, des archi-prélres , ele. 

125. Oulre les évéques i l a fallu des pas-
leurs du second ordre , qui furenl d'abord 

U 

nbmmés anciens, el ensuite p a / j a í parles 
Grecs; des cures ou recleurs de paroisse, ct 
desvicaires , des sous-vicaires , des porte-
Dieu . des clercs pour les aider dans leurs 
fonclions. 

126. Mais le désir d'augmenter la pompe 
du cuite divin a fail mulliplier le nombre des 
prélreSj a fail élablir d s chapUres el des 
chanoines dans les calbédralcs el les collé-
giales; pour y maioteñir l ' o r d r c ^ n y a 
distinguó des dignilaires sous les noms dt 
doyen , p r é \ ó l ; chefeier, capiscol, chantre, 
précenteur ou p r é c h a n l r e . sous-chantre, 
archidiacre, chancelier, scolaslique ou cco-
lálrc , Irésorier , ele., ct divers óííicicrs , 
con,me procureur ou chatnbrier, ecclésiar-
que , corbeiller, mensionnaire, purlion-
naire , pointexir, normaleur, terminatéur, 
sacristain , chezbs Grecs , sceccophylacle, 
staurophylase, laosynacíej herénaque, etc. 
Relalivement au service divin , i l y a un 
hebdomadier, un diacrc s íat ionnaire . 

Dans loutcslcs églises, i l a fallu des hom-
mes allachés part icul iérement á certaines 
fóoclionS j comme machicot, lecl iraire, 
cop ió te , fossaire, purabolan , sonneur , 
ele. ; mais ees usages nc lienncnl que de fort 
loin á la théologie. 

127. 11 convient que, dans les fonclions 
du culle d iv in , les minislies de l'Eglise aienl 
des vélemenls ou habits sacres de difléren-
les formes el différenles couleurs , tels que 
sonl pour les prélrcs ies habits sacerdotaux, 
soutane , surplis , amict, aube , manipule , 
orarium ou étole , chasuble , pulchral oa 
chope , toque ou bonnel ; pour les diacres 
\dtunique ou dalmatique ; \>Qur\fS chanoi
nes , le camail el Vaumusse. Les ornemenis 
ponliíicaux des évéques sonl le rochet} le 
c a m a i l , la croix , la mitre , \ e pallium , 
la crosse ou férule. 11 y a eu de borníes r . i i -
sons pour ordonner aux ecclésiasliques de 
porter Vhábil Iong , la soulane ou la soula-
nelle. 

128. I I esl encoré plus convenable qu'ils 
soienl obligés au c é l ibat , á la continenre el 
á la rés idence , qu ' l l n'y ailchez eux aucmie 
personne sous-introduite ; mais i l esl juste 
qu'ils subsistent par les bénéfices ou biens 
ecc lés ias l iques , qu'ils aienl un temporel 
fixeoudes droits casuels , des honoraires , 
en observan! les canons qui défendenl la plu-
ralilé des bénéficcs. 

129. Un Ihéologien esl obligé aujourd'hui 
de juslifier les lois ecclésiasliques qui re-
gardent le monachisme ou l 'étal m o n a í í i -
gt/e , les vaiux de rel igión et la profession 
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rcligieuse, les moines mendianís ou ren-
t é s , les monasteres jihrontistéres ou cou-
venls, les cloilres el\a c ló iure . les regles, 
íes observances, les usages des r igul iers , 
des commimautés de l'un et l'aulrc sexe. 
11 esl bien fondé á soutenir contre les /am-
pétiens elleurs copisles que l e s o r d r e í r e Z í -
gieux sonl u t ü e s , que leurs insliluteurs et 
leurs fondaleurs ont en des vues louables :, 
sans approuver les fralricelles , les girova-
gues , rhémoboles ou sarabaíles . 

í 30. Les uns, dans des lemps de trouble 
el de reláchemenl dans les moeurs, ont 
YOUIU íervir Dlcu en paix ct en s ú r e l é , 
comme les anachoréles., ermites j slylites , 
ascé íes , a c á m e l e s , et les cénobiles, les 
moines de sainl-Basile nommós caloyers. 
Tels sont encoré parmi nous les bénédictins 
de Cluny et aulres, el leurs reformes du 
Val-des-Choux et de Vallombreuse, les 
bernardins de Ctleaux , les feuillanls el 
cen í áe \& T i appe; les franciscains d s-
lingués en capucins, cordeliers ou freres 
mineurs convenfuels et observantins, c la -
venins , récol le ls , colétanis , tiercelins ou 
liers-ordre áe péniíents d-¿ Picpus , difl'é-
renls du tiers-ordre de laiques nommés tior-
eiaires; \es augtistin.i, colorites , clémen-
tins, ecux de F a w l i } et les ermites de 
saint-Auguslin ou pstils-peres, les pauvres 
ía tho l iques , pauvres volontaires. 

Les chartreux, les camaldules , l e s m í n t -
tnes ou bons-hommes , les carmes ou bar-
r é s , chaussés ou déehaux ^ les célestins , 
íes grands-monlair.s, les guillelmiles > onl 
élé fondés par le méme molif . 

On connait mieux aillcurs qu'cn France 
les 5ert>ííeí,difTérenls des blancs-manteaux, 
les iéronímites, les h u m i l i é s , los socco-
l a n í s , les o l ivétains, les religieux du corps 
de Chris t , les cruisiert ou porlc-croix ,les 
gilbertins d 'Anglelcne. 

131 . C'est le méme molif qui a fait nailre 
diíTérenles cotigrégations de chanoines ré-
guliers , les viciarins , les génovéfains . 
eeux du Val-des-écol iers , de Saint-Jcan de 
L a l r a n , du moni Corbulo, de sainl Co-
lomb , de saint Georgts d'Alga , de sainl 
Sauveur, lesprcmontrés, les bourgachards, 
ele. 

132. Les aulres se sont consacrés á des 
fleuvres de charilé , comme les religieux pem-
tifet , les trinilaires ou mathurins, les re
ligieux de la merci ou de la rédemption des 
caplifs; ou ce sont des hospitaliers , comme 
les fréres de la chari lé , les celliles . les pau
vres de la mére de Dieu, les eleres réguliers 

ministres j des infirmes, les chanoines régu
liers de saint Antoine de Vlennois, les 
belhléemites. 

133. Plusicurs, pour aider le clergé sécu-
l ie r , se sont dévoués á l 'inslruclion des 
peuples ou des enfanls , comme les apos-
tolins , les barnabiles , les berlhélémites , 
Ies eleres mineiirs , les doctrimaires , les 
dominicains, héresprécheurs ou jacobins, 
los eudistes, la congrégalion de sa in l /ean , 
les j é s u a l e s , les j é su i t e s , l.s chanoines de 
sainl M a r c , ceux de nolre ^auucwr^ les 
oraloriens , les silvestreri , les somasques , 
les théat ins , les missionnaires nommés l a -
zarisles, les eleres réguliers des ¿coles pies, 
les ignoranlins ^ fréres áts ¿coles chrélien-
nes , ou fréres de saint Yon , qui ne sont 
pas religieux , mais laiques. 

I 3 i . Le gouvernemenl de ees ordres ou 
congrégalions a donné lieu auxnons archi
mandrita , héguméne , abbé , abbaye , gé~ 
n é r a l , assisiant, provincial , gardien , 
sempeste, frére la i ou convers , no vice , 
particulaire •, pérégrinaire , discret, dis-
crétoire , p r ieur , sou.i-prieur , célérier , 
mandre, laure , cellule , malle-gouverne, 
in pace , patiagie , probation , téture , no-
viciat, profession. 

On distingue dans les habits religieux, 
\e capuchón , la couls , le scapulaire, le 
/ roe , \a melote, maforte ou manteau , la 
mutande. On a sagemenl supprimé les obla-
í ions . 

135. De meme , parmi lesreligieuses ou 
normes , les unes se sont consacrées á la 
p r i é r e , au Iravail et á la morlificalion , 
comme les annonciades , les bénédictines , 
les bernardinas, les brigUlines ou filies de 
saint Sauveur , celles du Calvaire , de 
s iinle Claire, ou de Vave M a r i a , des c lai-
rels; les carmélites , les charlreuses , les 
cordelieres , les dominicaines . les feuil-
lanlines , les religieuses de Fontevrault , 
les gentil-donnes, les haudriettes , les obla-
Ies , les sachettes péni ten les , les solitaires, 
les tiercelines , les visilandines. 

136. Les aulres se sont dévouées á des 
oeuvres de charilé , comme á Tinslruclion 
des filies ; lelles sonl los religieuses de la 
congrégalion , les filies de la croix , de l'en-
fance , de la présentation . de i V n ú m chré-
tienne , les nouvelles catholiques , les ; é -
suilesses, ks théat ines , les ursulinas; á 
la correclion el á la conversión des person-
nes d é b a u e h é e s , comme les religieuses de 
la Magdeleine , celles de i V . V , de cha
n t é , celles du refuge \ au soin des inalados, 
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et ce sont les hospitaliéres de t ou t ee spéce j 
les sceurs de l a c A o r t í é , ou soeurs grises, 
celles de la fai l le , les crélénistes , les di-
metses, les filies de sainl Tlwmas de V i i -
leneuve , les miramiones , etc., á élever 
lesenfants írouvés el les orphelins, comme 
les reiigieuses du S a i n t - E s i i r i t , et d'autres 
que Ton a nommées orphelineg , etc. 

137.l i leur a faliu, comme aux religieux, 
des supér icures . des abbesses, des prieu-
res , ele ; des ép reuves , et un noviciat, des 
habits par t i cu l ie r í , le voile, le bandean, 
la guimpe , la huqne ou rnanteau des soeurs 
noires^ etc. 

Les filies ct femmes que Ton nomme bé-
guines , et leur demeure béguinage , ne 
sont pas des religienses. 

138. La sainlelé du christianisme dans ses 
dogmes, dans sa morale , dans son cuite, 
dans sa discipline, a élé démontrée par le 
changement qu ' i l a produit dans lous les 
climals, aanordel au mid i , dans les mceurs 
desJsiatiques, ázs Africains, á e s J n g l a i s , 
quMI produit encoré da! s celle des ví/éyí-
sins , par h diíTérence qu ' i l y met enlre les 
«alions chréliennes et les infidéles infectées 
du paganisme , du mahométisme et des r éve -
ries de VAlcorán , par la multilude des é ta -
blissemenls de charité qu ' i l y a parmi nous, 
tels que les hópitaux, ou h ó t e l s - ü i e u , les 
monls-de-piété , les écoles-pies ou écoles 
de charité , Yhospitaliíé , etc. Trop accou-
més aux bienfails de nolre religión , nous 
n'y faisons plus altention. Dans les siécles 
méme les plus barbares on a connu les p a -
ciaires , la paix ou la tréve de Dieu. 

139. C'est done injustement que l e s inc ré -
dules de nos jours onl déclamé avec tant d'a-
merlume conlre les abus en fait de r e l i 
gión ^ conlre les c r o w a d e í , le droit d'a-
sile , les disputes , VintoUrance , le fana-
tisme, la punition des sacriléges , la r é v o -
vation de l'édit de Nantes , les prélendues 
guerres de religión , le massacre de lasaint 
JBarthélemi, qu'ils ont prctendu ala liber
té de penser, ou plutót d 'écr i ree t decalom-
nier. 

140. lis ont poussé la prevention jusqu 'á 
censurer les fondations pieuses, Vaffranchis-
sement des esclaves , le zéle des mission-
naires et de la propagande , les missions 
du Paraguay, de la Chine, du J a p ó n ; 
ils leur ont al t r ibué le massaci e des A m é r i -
cains el les malheurs de l 'Amérique , la l i -
gne de démarcation , ele. 

u n 

V I . Dieu, deriiiere lin de'toutes choses. 

M I . L'Eglise de Jésus-Chris t , mililante 
sur la Ierre , espere un étal plus houreux-
Thomme voyageur lend au ciel comme vers 
sa patrie ; i l ippelle les dcrníéres ^ n * , la 
m o r í i le jugement de Dieu , le paradla , 
Venfer, eltuthanasie la morí des justrg, Nous 
ne pensons polnt que la rnorl brise Ies liens 
de la tharile cbrél ienne , ni la eommunion 
des saints , ou la participation muluclle 
aux bonnes oeuvres. Nous croyons que les 
bienheureux peuvent tníercét/er pour nous, 
et que nous devons prier nous-memes pour 
lesír¡or/í qui souffient dansl'aulre vie L ' E 
glise a décidé qu' i l y a un purgatoire ou un 
feu purifianl aprés la mor t , mais non qu ' i l 
y a des lymbos; Cünséquemmenl elle ap-
prouve les priores , les o/prandes, les bonnes 
oeuvrcs , les messes , les trentains , les an-
niversaires , les vigiles offertes á Dieu pour 
les trépassés , les obséques , funérailles ou 
pompes fúnebres modestes, le rrsperl pour 
les sépultnres et les tombeaux, comme des 
actes de charjlé el non de van i l é , comme une 
profession de foi á l ' immortalilé ; elle a con-
damné les é íemels , qui soulenaient que ce 
monde serait élernel. 

14 2. Elle a censuré de meme les bogar-
miles ou bogomiles , les procliniates , les 
salurniens et les sembiens , qui niaient la 
résurrection générale et le Jugement der-
nier j qui donnaient aux orlhodoxes le nom 
áepi los i s tes : elle n'a point approuvé les chi-
liasles ou mi l lénaires , qui supposaient un 
régne temporel de Jésus-Cbrisl pendant millo 
ans , ni les hutites, qui disaient que le j u 
gement est proche. Ainsi ce qui regarde le 
dernier avénement de Jésns-Chrisl , la fin du 
monde , la venue de Vantechrist el á ' E l i e , 
la conversión des Juifs, e l e , n'est pas clai-
rement révélé : les conjectures des anciens et 
des modernes sur ce point sont sans fonde-
ment, de méme que ce que Ton dit de la 
vallée de Josaphal. 

143. L'Ecrilure nomme la béaíitude , ou 
l 'élat des bienheureux, le paradis , le ciel 
Vempyrée , le royaume des cieux , le sein 
d'Abraham, la gloire élernelle , la v is ión 
inlui l ive de Dieu , l 'élat de compróhension ; 
i l est décidé conlre les grecs schi^maliques, 
et conlre les augustiniens sacramenlaires, 
que la béaíi tude des justes et le supplice des 
réprouvés ne sont point diíTérés jusqu'au j u 
gement dernier. Qnant aux visions des coc-
céiens , elk's ne méri lent aucune allcntion. 
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144. Venfer. la géhenne , le feu éternel, 
la damnation sonl réservés aux méchanls 
ou aux réprouvés ; on a dit analhéme aux 
origéñistes qmnwent l 'élernilé des peines, 
et aux métempsycosistes partisans de la 
iransmigration d e s á m e s , aux seclaleurs 
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(PAmaury qui niaient l 'enfer; mais la saine 
théologie n'adrnetlra jamáis une réprobation 
absolue. 

145. Dans l'Apocalypse. Jésus-Christ est 
n o m m é l'alpha et Voméga, le principe et 
la fin de loutes choscs. 



AVERTISSEMENT 

DE L'AUTEUR, 

QUI SE TROüVE DANS LEDITIOX DE PARIS DE ^788. 

Si la parlie ihéologique de VEncyclopédie * tardé a paraitre, nous espérons oue le nnhH*. 

tu ut i immensut du Ua^ail dont nous nous sonimes tronvé chamé 
Denviron deux mille cinq cents articles dont cet oim-age est ¿omposé i l v en a an nmin. 

un quart qm manqna.ent dans Vandenne Encyelopédie , ou qu S i e n t Sé t r a í é s ane 
oomme des articles de grannnaire; i l a fallu íes faire. U n m S r e S S e Sal conteS 
unedoe nne fausse on suspecte; ¡Is avaient été copies dans des écrivai.S h S o d ^ 
P f ^ ^ ^ ^ ^ - P ^ ^ ^peipes] favoíisaiént l'incrédulité; 1 a f X k s c o í S 
Plus^urs renfermaient des d.scussions inútiles ; nous les avons abréis D'aulres ótaient ^n 

tomme supmiu:,. «ous n ayons pas vu , par exemple , oü était la nécessité de faire vinet articles 
de 1 anamsme, parce que les partisans de cette hérésie ont porte autant de non s difents de 
d.stmguer homoousios et consubstnntiel, dont l'un est a traduction de S t r ^ de nVrler 
L t T . f dcS ^ ^ w e t de Selui * < * f i * ™ * u x ¡ de ehanger une lettre , our Wacer^^^^ 
¿ « « e t korhan; chirotome; et keirotonie, an lien de r ú ^ r t i o n des mains • pr'nV» et 
Vhunm , qill S1gnl{ient es sorts . de mm¿e ^ mQU au liéu des moS fran-
í ^ q u i y repondent. Ams., a presque tous les égardl, notre travail doit pâ aitTe aELment 

Des trois parties qu'il embrasse , savoir : la théologie dogmatique , la critique sacrée et 
I n ^ r e ecclesiast.que; la premiére est celle qui demande le plus d'at entioi/et mu lenferme 

le plus de difficultés. Comme toute autre science, elle a son langage articuliS cer ai^s 
xpresszons consacrées a exprimer lesmystéres, ¿ 1 8 8 ^ : 0 0 n e ^ p e ^ d S S S t ó í S í S 

Z ^ Z ^ ^ t ^ 1 — - ^ d-u.ítheologien ^u'il emp /o i e ' d ' ^VsTm" 
Teu S / n o " ^ ^ 111 ^V1 fasse ^ P r e n d r e évidemment des vérités que 
weu a ̂ utkes pour etre crues sur sa parole, quoique nous ne puissions pas les concevoir 
un Sí'siSS S t ^ í T 5 . ^ ^ la íhé010̂  0'!l-etie"ne ^ ¿>nnée, ¡lPne s ' i pas 3 ¿ un seul siecle dans lequel elle n'ait été combattue par quelque secte de m^réants • cette sdence 

trés;C0"te"l eUSC-. Comme eUe c W t e l savoir non-seuí men ^e qu^ 
S e mTun ^ W ? t e d0Ctr,ne 3 été íítta<Iuée ' et comnient ene a ^ d¿fendueq, ü n'est a f i r ^ Z fo .S? 1,6 f011 Un Ŝet á% dÍSPUte ; un ^ o g i e n écrft done toujou 
sTéc 1 0 ^ ^ llS ne furenten l^s grand^ombre que dans ¡otre 
nleí s ^ ^ l í ? ^ 1 f etl"e- Ct0nne de 1]0US voir ^nlinueUement aux prises avec les soci-
d tes et l ^ a u K S i r e n o ^ f ^ Montes les ancien/es erreurs; avec es 
de I-FÍL incredules qui les ont copies tous. Nos maitres en théologie sont les Peres 
crit "cS r i n ^ u ^ t r 5 0blÍ01 ^ SUÍVre IeUr eXemPle- 0 r ' ces -teurs^espectable^on 

contr'e celíes don l ^ " P l ' leS e r r T S ^ faisaient du bruit P0»r ^ > et non 
NoL ne s o t l I T ™ ^ f ^ ^ effacé : 11 est de notre devoir de ^ ™iter. 

d é S f n v n , ^ iP aSSeZ mÍUS^ Pour accuser Ies protestants d'avoir voulu, de propos 
^ l i r ' i í l enneni,S du christíanisme; mais i l n'est pas moins vrai que, sansPle 
1 ^ Pu 'n^s r l T I preSqUe ,OUteS IeUrS armes: c,est 1111 ¿vénement que non n'avons 
S l l n ote^- ^ - T , remar<íuer une i "6»^ fois, parce que la chose est évidente. 
incrfdul^ el n L f h'nt de s e , * r o ^ r eontinueUement dans notre ouvrage associés auX 
n t E ' « ?e-St Pas a nous ^ doivent s'e" prendre, mais a leurs docteurs Chez les 
ac ^ i * 1 0 5 ^ et B T k e r : Chez les ealvinistes Beausobre, Basnage, Le Ckrc B a r L y ! 
i u l Í L l i v S CeUX d0Ilt nous' aVons^ncipalem .t nsuucles hvres, parce que ce sont lesdermers qui ont écr i t , et qui paraissent avoir le plus 
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de réputation. lis ont cherché a donner une nouvelle tournure aux anciennes ohjections; ib-
ont eu l'art de dt-figurer la plupárt des faits de í'histoiré ecclésiastique; i l n'est presque pas un 
seul des Peres de l'Eglise, contre lequel ils n'aient formé des accusations; ils ont done imposé 
une nouvelle táche aux théologiens catholiques, a laquelle nos meilleurs conlroversisles n'ont 
pas pu satisfaire : nous avons done été obligé de nons en charger; et si nous n'avons pas répondu 
a tout, nous croyons du moins avoir fait le plus essenliel. En donnant une courte notice des 
ouvrages des Peres, nous avons taché de faire leur apologie. 

I I en cst de méme des personnages de rancien Testament dont I'histoiré sainte a loue les 
vertus, et que les incrédules, en marchant sur les traces des manichéens, se sont appliqués á 
noircir. Mais loin de chercher a multiplier les árdeles de critique sacrée, nous en avons sup-

plus 
les incrédules ont abusé, ou qui font uu ohjet de dispute entre les théologiens. 

On doit coniprendre qu'un Dictionnaive théologique, quelque exact qu'il pu i sseé t re , ne 
pourra jamáis teñir lieu d'un cours de théologie complet, dans lequel on rassemble sur chaqué 
quesüon toules les preuves et les réponses aux ohjections; oü Ton fait voir la liaison que nos 
dogmes ont entre eux, de maniere que l'un éclaircit el confirme l'autre Ce serait une erreur 
de croire qu'avec le secours d'un Dictionnaive aussi abrégé, on peut devenir grand théologien. 
Si celui-ci avait été destiné a paraitre seul, i l aurait nécessairement fallu le rendre plus étendu , 
y faire entrer plusieurs articles de métaphysique , de morale, d'histoire, de discipline, de jur is-
prudence canouique, que nous avons du laisser a ceux auxquels ils appartiennent. 

11 n'aurait pas été difficile non plus de le charger de citations ; mais i l suffit d'avertir, en 
général, que, pour la Critique sacrée , les Prolégomenes de la Polyglotte d'Angleterre, 
la Philosophie sacrée de Glassius, les Dissertations et les Préfaces de la Bihle d'Avignon, 
en 17 volumes \n-U0, sout les principales sources oü l'on a puisé. VouvY Histoire ecclésiastique , 
Fleury, Cave, Dupin , Tillemont, dom Cellier, sont les auteurs qu'il aurait fallu citer conti-
nudlement. Nous n'avons pas hésité de copier plusieurs observations dans les protestants desquels 
nous venons de parler, surtout de Mosheim, lorsqu'elles nous ont paru vraies et dignes de 
l'attention du lecteur. Pour la théologie dogmatique, quand nous aurions mis á chaqué article 
les noms de Petau , de Tournély, de Wittasse, de Lherminier, de Juénin, ou de quelques auteurs 
plus modernes , le lecteur n'en aurait pas élé plus instruit; ees ouvrages sont connus de tous 
les théologiens, et les autres personnes ne sont pas tentées de les lire. 

Nous n'avons pas la vanité de croire que ce Dictionnaire est tel qu'il devrait étre ; un seul 
homme, quelque laborieux qu'il soit, ne peut suffire á cette entreprise. Ceux qui yiéhdront 
apres nous pourront faire mieux ; i l est plus aisé de voir les défauls d'un ouvrage déjá fa i t , 
que de les éviter en le composaut. 

1 Un dictionnaire ihéolopique a d'aulres aTantages que n'on're poinl un trailé complet : il est d'un us.ge plus 
général ; ou le consulte plus eommodéraent , plus agréableuieut ; il renferme d'ailleurs un grand nomurc d'artiülés 
dnut n'est point su ícep l ib le un cours de ibéologie. 



D I C T I O N N A I R E 

DE THEOLOGIE. 

A R O N , frére de Moise, pre-
'mier ponlife de la religión 
íjuive. On peut voir son his-

t̂oire dans l'Exode et dans les 
livres suivants : ce n'est point 

á nous d'en rassembler les traits: 
mais nous sommes obliges de jus-
tifier les deux fréres de quelques 
reproches que leur ont faits les cen-

seurs anciens et modernes de Fhistoire 
sainte. 

lis ont dit que Moise avait donné á sa 
tribu et á sa famille le sacerdoce par un 
motif d'ambition. S'il avait agi par ce mo-
tif, il aurait sans doule assuré á ses pro-
pres enfants le pontificat plutót qifá ceux 
de son frére ; il ne Ta pas fait; les enfants 
de Moise demeurérent confondus dans la 
foule des lévites. Dans le testament de 
Jacob, Léviet Simeón sont assez maltrai-
tés; la dispersión des lévites parmi les 
autres tribus est predi te comme une pu-
nition du crime deleurpére. Gen. c. lid, 
J .̂ 5 et suiv. Qui a forcé Moise de conser
ver le souvenir de cette tache imprimée á 
sa tribu ? Nous ne voyons pas en quoi le 
sacerdoce judaíque pouvait exciter Tam-
bition. Les lévites n'eurent point de part 
á la dislribution des ierres : ils étaient dis-
persés parmi les autres tribus, obligés de 
quitter leur famille pour venir remplir 
leurs fonctions dans le temple de Jérusa-
lem; leur subsistance était précaire; ils 
étaient exposés á la perdre lorsque le peu-
ple se livrait á Tidolatrie. Une preuve que 
le sacerdoée n'était pas par lui-méme une 
source de prospérité, c'est que la tribu de 
Lévi fut toujours la moins nómbrense; on 
le voit par les dénombrements qui furent 
faits en diíTérents temps. 

Ala vérité.Tauteur de TEcclésiastique, 
c. /i5, f . 7 , fait un éloge magnifique déla 
dignité á ' A a r o n , et - des priviléges qui 

i. 

étaient attachés á son sacerdoce; mais il 
les envisage sousun aspect religieux, beau-
coup plus que du coté des avantages tem-
porels; le privilége de subsister par les 
offrandes des prémices et par une portion 
des victimes ne pouvait pas compenser les 
inconvénients auxquels les prétres en gé-
néral étaient exposés aussi bien que leur 
chcf. Nous ne voyons pas dans Fhistoire 
sainte que les pontifes des Hébreux aient 
jamáis joui d'une tros-grande autorité ni 
d'une forlune considérable , et nous ne 
comprenons pas quel motif aurait pu exci
ter Tambition de gouvcrner un peuple 
aussi inlraitable et aussi mulin que ré-
taient les Hébreux. 

Les mémes censeurs ont ajouté qu'aprés 
Tadoration du vean d'or le peuple fut puni, 
et qn'Aaron, le plus coupable de tous, ne 
le fut point; que le gros déla nation porta 
la peine du crime de son pontife. C'est une 
calomnie. Aaro7i ne fut ni Fauteur de la 
prévarication du peuple, ni le plus cou
pable; il céda par faiblesse aux crisimpor-
tunsd'unemultitude séditieuse. Moise, á la 
vérité, demanda au Seigneur gráce pour 
son frére, et Foblint. S'il avait agi autre-
ment, on Faurait acensé d'inhumanité, cu 
d'avoir profité de Foccasion pour supplan-
ter son frére. La faute cVAaron ne de-
meura cependant pas impunie. II fut 
exempt de la contagión qui fitpérir les pré-
varicateurs; mais il eut bienlót á pleurer 
la mort de ses deux fils ainés; il fut exclu ( 
aussi bien que Moise, de Fentrée dans la 
Ierre promiseet subitune mort prématurée 
pour une faute assez légére. 

Si Fon veut faire attention á lamultitude 
et á la rigueur des lois auxquelles le grand-
prctre était assujetti, á la peine de mort 
qu'il pouvait encourir s'il péchait dans ses 
fonctions, á Fespéce d'esclavage dans le-
quel il était retenu, on verra que cette di-
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enité n'élait pas fort propre á exciterram-
bition. VOIJCZ LÉVITE, PONTIFB, PRÉTRE, 
SACERDOCE. 

La révolte de Coré et de ses partisans, 
etleur punilion éclatante, ont fourni aux 
incrédulesdc nouveaux traits de malignite. 
Coré, chef d'une famille de lévites, jaloux 
du choix que üieu avait fait iVAaron pour 
ie pontifical, se joignit á Datban, a Awron, 
et a deux cent cinquante autres chets de 
famille, et i!s reprochérent á Moise et a 
son frére fautorité quilsexercaient sur ie 
peuple du Seigneur. Moise leur repondit 
avec modéralion que c'était á Dieu seul de 
désigner ceux qu'il daignait revetir du sa-
cerdoce, et il le pria de confirmer, par la 
punition exemplaire desrebelles , le choix 
qu'il avait fait á 'Aaron et de ses enfants. 
En effet, la terre s'ouvrit et engloulit Coré 
avec ses cómplices et toute leur famille, 
et un feu du ciel consuma les deux cent 
cinquante autres coupables. N m n . , c. 16. 

Reprocher ce cbatiment á Moise comme 
un trait de cruauté, c'est s'en prendre a 
Dieu méme. Moise ni son frere n avaicnt 
pas sans doute le pouvoir defaireouvnr la 
terre, ni de faire tomber le feu du ciel; et 
ce prodige se íit á la vue de tout lepeuple 
assemblé. Dieu aurait-il approuvé par un 
miracle rambition ou la cruauté des deux 
freres? . . , 

Vainement certains critiques ont voulu 
tromer de la ressemblance entre Tbistoire 
d'Aaron et la fable de Mercure: tous les 
traits du parallele qulls en ont fait sont 
forcés. llomere et Ilésiode ont connu la 
fable de Mercure longtemps avant que les 
Grecs aientpu avoir aucune connaissance 
de rhistoire des Juifs. Hérodote, qui avécu 
quatre cents ans apres ees deux poetes con-
naissait trés-peu les Juifs. D'autres ont cru 
que le personnage de Mercure avait cte co
pié sur celui d'Eliézer, économe d Abra-
ham ; ils n'ont pas mieux rencontré. II est 
fort aisé d'abuser de ees sortcs de paralleles 
entre rhistoire sainte et la fable, et nous ne 
vovons pas quclle utilité il en peut résulter. 
Ceux qui voudront cónsulter les allégories 
orientales de M. de Gebelin,pag. 100 et 
suiv., verront qu'il n'a pas été nécessaire 
de copier Fbistoire sainte, pour forger la 
fable de Mercure. 

A B , ABBA. Voyez PÉRE. 

ABADDOX, est le nom de Tange exter-
minateur dans FApocalypse; il vient de 
Thébreu A b a d , yei-dve, détnure. 

AKAiLABD ou ABFXARD (Fierre), doc-
teur célebre du douzieme siecle , mort l an 
H U I . Nous n'aurions rien á en diré, si 1 on 
n'avait pas travaillé de nos jours á réhabi-
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liter sa mémoire, á faire Fapologie de sa 
doctrine, et á donner au déréglement de sa 
ieunesse toute la célébrité possible; ce que 
Fon en a dit est tiré du Dictionnaire de 
Bayle, articles A b é l a r d , B t r a n g e r , H é -
loise. Saint Bernard y est acensé d'avoir 
persécuté A b a ü a r d par jalousie de répu-
talion. Mosbeim , Brucker et d'autres pro-
testaals, n'ont pas manqué d'adopler cette 
calomnie. 

Malgré les efforts de Bayle et de ses co-
pistes, il resulte de leurs aveux, 1° que le 
déréglement des moeurs á 'AbaUard n'est 
point venu de faiblesse, mais d'un fonds de 
perversité naturelle; il avait formé le des-
sein de séduire Héloise avant qu'elle fut son 
écoliére ; c'est dans cette intenlion qiFil se 
mit en pensión ebez le chanoine Fulbert, 
et lui oflrit de donner des lecons á sa niéce; 
et il en convient lui-méme dans la relalloa 
qu'il fait de ses malbeurs. 

2" La vanité, la présomption; la jalousie r 
le caractere bargneux rtAbailard , sont 
prouvés par ses écrits et par sa conduite» 
Son ambition était de vaincre ses maítres. 
dans la dispule, d'établir sa répulalion sur 
les ruines de la leur, de leur enlever leurs 
écoliers, d'elre suivi d'une foule de dis-
ciples. On voit par ses ouvrages qu'il entrai-
nait ses audiieurs, beaucoup plus par ses-
talents extérieurs que par la solidilé de sa 
doctrine; il était séduisant, mais il instrui-
sait tres-mal; il se fil des ennemis de propos-
délibéré, pour le seul plaisir de les braveiv 
Jaloux de la réputalion de saint Norbert et 
de celle de saint Bernard, il osa les calora-
nier Fun et Fautre. 

3° II se mit á professer la tbéologie sans 
Favoir éludié suíFisamment; il y porta les-
subtilités frivoles de sa dialeclique et ua 
esprit faux; cela est évident par le premier 
ouvrage qu'il publia. Rien n était plus ab-
surde que de donner un traité de la foi 
á la sainte Trinité , pour servir d' intro-
duction ¿i la théo íog ie ; ÚQ vouloir expli-
quer ce mystére par des comparaisons sen
sibles : s'il pouvait élre comparé a quelque 
cbose, ce ne serait plus un mystére ou ua 
dogme incomprébensible. 

Uu Ses apologistes sont forcés de convenir 
qu'il y a des erreurs dans cet ouvrage et 
dans les autres; ce n'est done pas injuste-
ment qu'il fut condamné dans un concile 
de Soissons, Fan 1121, et quel'auteur fut 
obligé de se rélracter. Cel événement rendit 
avec raison les évéques et les autres théo-
logiens plus attenlifs sur sa doctrine. Vingt 
ans apres, Guillaume, abbé de Saint-Thier-
ry, crut trouver de nouvelles erreurs dans 
les écrits á ' A b a i l a r d ; il en envoya le préci» 
et la réfutation á Geoífroi, éveque de Char-
tres, et á saint Bernard, abbé de Clairvaux. 
A-t-on quelque motif de préter de la j a -
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lousie, de la ha ine , de la prevention á 
l 'abbé de Saint-Thierry ? Saint Be rna rd , 
íoin de témoígner ees m é m e s passions con-
tre A b a ü a r d , l u i é c r i v i t p o u r Tengager á 
se ré t rac te r et á corriger ses livres. Cet en-
tété n'en voulut ríen faire : i l voulut atten-
dre la decisión du concile de Sens, qui élai t 
p r é s de s'assembler, et demanda que saint 
Bernard y ful p ré sen t . L 'abbé de Clairvaux 
s'y trouva en eíTet; i l produisit les propo-
sitions ex traites des ouvrages á"Abaüard , 
et le somma de les justifier ou de les r é 
tracter. 

Parmi ees proposilions, que Ton peut voir 
dans le D i c l í o n n a i r e des hérés ies , article 
A b a ü a r d , i l y en a quatre qui sont pcla-
giennes; irois sur la T r i n i t é , dont le sens 
lit téral est hé rc t ique ; dans une autre , Tau-
teul- enseigne l ' o p t m í i s m é ; dans la quator-
zieme, i l sotitient que Jésus-Cbr is t n'est pas 
descendu aux enters. Qui r e m p é c b a i t de 
ré t racter les unes et d ' e x p ü q u e r les a u t r é s , 
comme i l fut obligó de le Taire dans la suite? 
Sans vouloir le faire dans le concile de 
Sens, i l en appela á la désision du pape, et 
se retira. Par respect pour son appel , le 
concile se contenta de condamner les p ro 
posilions, et ne nota point sa personne. 

On d i t , pour l'excuser, q u l l v i l bien que 
«aint Bernard et les éVéques du concile de 
Sens élaient p r é v e n u s conlre l u i , et que sa 
juslificalion n 'eü t servi á r í en . Mauvais pre
texte dont un op in iá t r e peut toujours se 
servir quand i l le veut. S'en rapporter d'a-
bord au jugement du concile, en appcler 
ensuite avant meme qu ' i l soit p r o n o n c é , est 
un trait de révol le et de mauvaise f o i : les 
évéques é la ient ses juges légi l imes ; en r e -
íusant de se jus t i f ie r , i l mér i t a i t condam-
nation. 

En eíl'el, 11 fut c o n d a n m é á Reme aussi 
bien qu ' á Sens. Est-ce encoré par haine ou 
par jalousie que le pape et les cardinaux 
prorioncerent r a n a l h é m e conlre lu i ? Ce 
n'est qu'apres celle condanmalion qu ' i l íit 
eníin son anologie et sa profession de f o i , 
dans laquelle i l r é t r ac l a formellement la 
plupart des proposilions qu'on lu i avait re-
p r o c h é e s , et tacha d'expliquer les autres. 

Le grand reproche que l 'on fait á saint 
Bernard, est de s 'élre e x p r i m é trop dure-
ment au sujet á W b a i í a r d , dans les lellrcs 
qu ' i l écrivit á Romc et anx évéques de 
France á ce sujet; mais cene fut qu'apres 
le refus que fit A b a ü a r d de s'expliquer et 
d é s e ré t rac ter .Cet ie conduile dut persuader 
au saint abbé que ce novateur élai t un h é r é -
tique obs t iné . Mosheim et Brucker disent 
que saint Bernard n'entendait r ien aux sub-
tilités de la dialeclique de son adversaire; 
maiscelui-ci s 'enlendail-il l u i - m é m e ? On 
vol t , par les ouvrages du premier , qu ' i l 
élait meilleur théologien que son anlago-
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nis te , et qu1 A b a ü a r d aurait pu le prendre 
pour mailre ou pour juge , sans se d é g r a d e r . 
Toujours est-il vrai que les protestants qu i 
reprochent á l 'abbé de Clairvaux la haine , 
la ja lousie , la violence, l 'injuslice conlre 
l'ihnocence persécutée , se rendent eux-
ménies coupables de tous ees vices. 

5o l is affectent d'insinuer qu ' i l fut con-
d a m n é et p e r s é c u t é , non pour ses erreurs, 
mais pour avoir soutenu aux moines de 
Saint-Denys que leur saint n 'é la i t pas le 
m é m e que saint Denys l 'Aréopagi le ; c'est 
une imposture. Ce point ne ful mis en ques-
íion n i á Soissons, n i á Sens, ni á Rome, 
A b a ü a r d fut c o n d a n m é pour des erreurs 
qu ' i l avail enseignées sur la Tr in i t é , sur 
r inca rna l ion , sur la gnlce , et sur p íus ieur s 
autres chefs. 

6o Lorsque Fierre le V é n é r a b l e , abbé de 
C l u n i , eul d o n n é á A b a ü a r d une retraite 
et l'eut c o n v e r t í , saint Bernard se reconci
l ia de bonne foi avec l u i , el ne chercha 
point a troubler son repos ; i l n 'avail done 
point de haine conlre l u i . Mais aux yeux des 
i n c r é d u l a s , les hé ré t iques ont toujoursra i -
son ; les Peres de l'Eglise ont loujours eu 
t o r l . I l s b l á m e h t dans les ouvrnges de saint 
Bernard les défauts de son s iéc le , e t i l s les 
excusent dans ceux cVAbaüard , on ils sont 
beaucoup plus sensibles. Voyez SAir<T BER-
NARP, l l ist . de l'Eglise G a l l i c , tom. S, 
ann. 1117 et suiv, ; t . 9 , ann. H 3 9 - r - l l i 2 , 
etc. 

' ABAISSEMENT. Les livres du nouveau 
Testament nous parlent souvent des abais-
sements ou des numiliations du Yerbe i n -
c a r n é . « I I s'est a n é a n t i , d i t saint Paul , et a 
» pris la forme d'un e sc í ave ; i l s'est humi l l é 
» et s'est rendu obéissant j u s q u ' á m o u r i r , 
» et mour i r sur une croix : c'est pour cela 
» que Dieu l'a exal té et l u i a donné un nom 
» supér ieu r a lout autre nom ; afin qn'au 
» nom de J é s u s , tout genou fléchisse dans 
» le c i e l , sur la Ierre et dans les enfers, et 
» que toule langue publie que Nolre-Sci-
» gneur Jésus-Chris t j o u i l de la gloire de 
» son Pé re .» Phüip.' , c. 2 , 7 , 8. 11 ne 
s'ensuil done pas que le Fils de D i e u , en .se 
faisant homme, ait rien perdu de sa gran-
deur. R ien , disent les Péres de l 'Eglise, 
n'est plus digne de la majes té divine que 
d 'opére r le salut de ses c réa lu res ; i l fallait 
cet exces á 'abaissement de la part du 
Yerbe i n c a r n é , pour guér i r l 'homme de 
l 'orgueil excessif qu'unefausse pbilosophie 
lu i avait i n s p i r é : i l le fa l la i t , pour consoler 
la plus grande partie du genre humain , de 
r i i i ími l ia l ion á laquelle elle est r édu i i e . 

• ABAXDOX. I I y a dans l 'Ecr i lure sainle 
des passages qui semblent prouver que 
Dieu abandonne les p é c h e u r s , et m é m e des 
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nalions cntieres; mais il en est cTautres qui 
nous assurcnt que Dieu est bon á Tégard 
de tous, qull a pilié de tous, qu'il n'a de 
l'aversion pour aucune de ses créatures, 
que ses miséricordes se répandent sur tous 
ses ouvrages, etc. Les premiers ne signi-
fient done pas que Dieu prive absolument 
de toutes graces les pécheurs ou les na-
tions infideles, mais qu'il ne leur en accorde 
pas autant qu'á d'autres peuples, ou qu'il 
ne leur fait pas autant de bien qu'il leur en 
a fait autrefois. C'est un usage commun 
dans toutes les langues, d'exprimer en 
termes absolus ce qui n'est vrai que par 
comparaison.Ainsi, lorsqu'un pere ne veille 
plus, avec autant de soin qu'il le faisait 
autrefois sur la concluile de son íils, on dit 
qu'il l'abandonne ; s'il lémbigne au cadet 
plus d'allection qu'á l'ainé, on dit que celui-
ci est délaissé, négligé, pris en aversión , 
etc. Ces facons de parler ne sont jamáis ab
solument yraies; personne n'y est trompé; 
elles ne doivent pas nous surprendre da-
vantage dans l'Ecriture saintc que dans le 
langage ordinaire. 

En effet, malgré les promesses fonncllcs 
que Dieu avail faites aux Juifs de ne jamáis 
les abandonner , ils ne manquaient pas de 
diré dans toutes leurs calamites : L e S e i -
gnevr nous a cléíaisscs, nous a oubliés . 
Voici ce que leur répond le propbete Isaíe 
de la part de Dieu, c. Zi9, ¡í'. IZi.: « Une mere 
» peut-elle oublier son enfant, et manquer 
» de tendresse pour le fruit de ses en-
» trailles , quand elle pourrait le faire , je 
» ne vous oublierais point. » Uabandon 
prétendu dont se plaignaient les Juifs, con-
sistait seulement en ce que Dieu ne les pro-
tégeait plus d'une maniere aussi éclatante , 
et ne leur accordait plus autant de bien-
íaits qu'autrefois. 

Kous devons raisonner de ¡neme, et en-
tendre de méme rEcriture sainte, á Tcgard 
des graces de salut et des secours surna-
turels. Dansl'article G r á c e , § 3 , nous prou-
Yerons, par l'Ecriture sainte , par les Pepes 
de l'Eglise , par Fefficacité de la redemp-
tion, qu'il n'est sous le ciel aucune créature 
que Dieu laisse manquer de graces absolu
ment et entiirement, mais il n'en fait pas 
également et en meme mesure á tous les 
hommes; aux uns il en accorde de plus 
abondanles et de plus efficaces qu'aux au-
tres, et c'est dans ce sens seulement que 
ceux-ci sont a b a n d o n n é s , en comparaison 
des premiers. 

Quelques aecusateurs de la Providence 
ont aflecté d'alléguer un passage du livre 
des Proverbes, c. 1. ¡tf. Ilx, oñ la Sagessedit 
aux pécheurs : « Je vous ai appelés, et vous 
» m'avez rebutée; je vous ai tendu les bras, 
» et aucun de vous ne m'a regardée De 
» mon cOté, jerirai et j'insulterai á votre 
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» ruine, lorsque les maux que vous craignez 
» vous seront arrivés Alors on m'invo-
» quera, et je n'écouterai point : on me 
» cherchera, et l'on ne me trouvera pas.... 
» Mais celui qui m'écoutera reposera sans 
» crainte; 11 sera dans l'abondance et n'aura 
» plus de maux á redouter.» Nous ne voyons 
pas comment l'on peut conclure de la qu'il 
y a un moinent fatal auquel Dieu n'écoute 
plus les pécheurs, les abandonne entiere-
ment, leur refuse toute grace, et les laisse 
périr. Io II est évident que le Sage parle de 
maux temporels, et non de la réprobation 
des pécheurs. 2U Ce serait en vain qu'il 
ajoute : celui qui m ' é c o u t e r a , etc. Les pé
cheurs peuvcnt-ils encoré écouter Dieu, 
lorsqu'il ne leur parle plus par la grace ? 
3o Cette opinión est formellement contraire 
a la promesse que Dieu á faite par Ezé-
chiel, c. 33, í h ; « Lorsque j'aurai dit á 
» rimpie, tu m o u r r a s ; s'il fait pénitence 
» et pratique la justice, il vivra et ne 
» mourra point.» Or Timpie ne peut faire 
pénitence, á moins que Dieu ne lui donne 
la gráce. 

Les Peres de l'Eglise ont tous insisté sur 
ce passage, et sur ce qui précede, f . 11 : 
« Par ma vie , dit le Seigneur , je ne veux 
» point la mort de l'impie, mais qu'il se con-
» vertisse et qu'il vive. » lis en ont concia 
que la miséricorde de Dieu n'abandonne 
jamáis entierement les pécheurs. Dieu" dit 
dans l'Apocalypse, c. 3, ¡«L 19 : « Faitcs'pé-
» nitence, je suis á la porte et je frappe ; si 
» quelqu'uh m'ouvre, j'enlrerai chez lui.» 
11 ne met point d'exceplions. Jésus-Christ 
nous est representé, non comme un juge 
empressé de faire justice, mais comme 
un Sauveur miséricordieux, qui craint de 
perdre une ílme et le prix du sang qu'il a 
répandu pour elle. 

Cependant quelques théologiens soulien-
nenl que ce n'est point lá le sentiment de 
saint Augustin. Ce Pere, disent-ils, a répété 
vingt fois que Dieu n'abandonne point le 
juste, á moins qu'il n'en soit abandonné j il 
applique ce principe méme á notre premier 
pere, S e r m . I , in Ps. 5S, n. 2 ; il dit que Dieu 
a délaissé Adam, parce qu'Adam lui-méme 
a délaissé Dieu : dono il suppose que quand 
un juste abandonne Dieu, il en est aban-
donné á son tour. L . 3. de pecc. meritis et 
remiss . , c. 13, n. 22, le saint docteur pré-
tend que, dans quelques occasions , Dieu 
n'aide point les justes á faire le bien, parce 
qu'ils peuvent s'enorgueillir; il pense que 
Dieu leur refuse la grace et les laisse tora-
ber, afín de les humilier par leur chute. Or, 
s'il refuse quelquefois la grace aux justes , 
á plus forte raison aux grands pécheurs. 
Lorsque ceux-ci veulent s'excuser en disant: 
« En quoi sommes-nouscoupables de vivre 
» mal, des que nous n'avons pas recu la 
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» gráce de bien vivre?» Saint Augusün ré-
pond, Epist . 19Zi ad S i x t u m , c. 6, tí. 22 : 
« S'ils sont au nombre des vases de colere 
» destines á la perdilion , qifils s'enpren-
» nent á eux-memes, parce qnlls ont éíé 
» faits de cette masse que Dieu a justement 
« condamnéepour le pecbé d'un seul, dans 
« lequel tous ont peché. » Ainsi, ce Pere 
suppose que la gríice lenr est refusée á 
cause du peché originel. Enfin, T r a c t . 58, 
in J o a n . , n. 6, il dit que Dieu aveugle et 
endurcit les pécheurs, non en les forcant 
au mal, mais en ne les seconrant poínt, 
par conséquent en les abandonnant. 

11 est étonnant que ceux qui prétent á 
saint Augustin cet te doctrine absnrden'aient 
pas vu qu'iis le font tomber dans des con-
tradictions grossieres. 1° Puisque le juste a 
besoin de la gráce prévenanie non-seule-
ment pour faire le bien, mais encoré ponr y 
persévérer, si l lui arrive d'abandonner Dieu 
ou de pécner, parce qu'il a manqué de la 
grace, ce n'ést pas lui qui a délaissé Dieu, 
mais c'est Dieu qui Ta délaissé le premier : 
dans ce cas, que devient le principe lant 
répété par saint Augustin, que Dieu n'aban-
donne jamáis le juste, á moins qu'il n'en 
soit abándonné? Lorsqu'Adam a péché pour 
la prendere fois, avait-il déj á délaissé Dieu ? 
cu la gráce lui a-t-elle été refusée, parce 
qu'il était né de la masse de perdition ? 
2o Lorsque les pécheurs veulent rejeter sur 
Dieu la cause de leurs crimes, saint Augus
tin leur oppose ce passage de FEcclesias-
tique, c. 15, ¡tf. 11: « Ne dites point, Dieu 
» me manque; c'est lui qui n i a é g a r é ; 
» Dieu n'a pas besoin des imples, etc.» L . 
de Grat . et L i b . arb . , c, 2. n. 3. Que Fon 
dise, Dieu me manque, ou Dieu me laisse 
manquer de g r á c e , c'est la méme chose : 
or, selon rauteur sacre et selon saint Au
gustin, c'est un blaspheme. 3U Ce saint doc-
teur a répété vingt iois qu'il ne faut déses-
pérer d'aucun homme vivant, E n a r r . 2, in 
Ps. 36, n. 11, etc., pas meme des impies, 
in Ps. 50, n. 18; que le démon est la seule 
créature de la conversión de laquelle il faut 
désespércr, in Ps. 5/i, n. ¿i. 11 dit, Confcss., 
L i b . 8, c. 11, n. 27 : « Jette-toi entre les 
M bras de ton Dieu; ne crains rien; il ne se 
» retirera pas aütí que tu tombes, etc.» Que 
signifie tout cela, si Dieu peut abandonner 
absoluinent non-seulement les grands pé
cheurs, mais encoré les justes, afin de les 
humilier ? 

Cherchons done un moyen de décharger 
saint Augustin de toutes les absurdités 
qu'on lui impute; cela n'est pas fort diííi-
cile. 

Serm. I , in Ps. 58, n. 2,11 dit qu'Adam 
apres son péché fut privé de la joie et de la 
consolation qu'il gofitait auparavant á voir 
Dieu, et á converser avec lui, puisqu'il se 
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cacha: c'est ainsi que Dieu se retira de lui 
et le délaissa.L'Ecriture nous Tapprend, et 
il ne s'ensuit rien. 

L . 3. de pecc. mcritis et remiss., c. 13, 
tí. 22, saint Augustin ne dit point que Dieu 
refuse quelquefois aux justes la gráce pour 
faire le bien, mais poúr le faire paifaiie-
ment, adperficiendum jusl i t iam ; et cela 
est vrai. Dieu ne donne pas toujours aux 
ames les plus saintes la forcé de pratiquer 
le bien avec autant de perfection qu'elles le 
voudraient; c'est ce qui Ies aflbge, les hu-
milie, les tourmente méme par des scru-
pules : s'ensuit-il de la que Dieu leur refuse 
Ies gráces nécessaires pour évilcr le péché 
et ponr persévérer dans le bien ? 

Epist . 19Zi ad S ixt . , chap. 6 , n. 21 et 22, 
saint Augustin parle non de la gráce ac-
tuelle, mais de la gráce finale, du don de 
la persévérance, de la prédesiination á la 
gloire éternelle. Nous convenons, d'apr&s 
saint Augustin, que ce don n'est du á per-
sonne, que Dieu peut le íefuser á qui ¡1 lui 
plait, et que ceux auxquels il ne 1 accorde 
point n'ont pas droit de se piaindre ; que 
cela ne peut pas excuser les pécheurs, 
comme le prétendait Pélage. Kous traite-
rons celte question auxmots PERSÉVÉRANCE 

et PRÉDESTINATION. VOIJCZ GRACE , § 3. 

« ABBAYE, ABBE, ABBESSE. Un COrps , 
une cbnimunáüté quelconque, nepeut sub-
sister sans subordinalion ; il faut un supé-
rieur qui commande et des inférieurs qui 
obéissent: parmi des membres tous égaux 
et qui font profession de tendré á la per
fection, l'autorité doit étre douce et chari-
table; on ne pouvait donner aux supérieurs 
monaslicpies un ñora plus convenable que 
celui de p e r e ; c'est ce que signifie abba : 
par la méme raison, l'on a nommé abbessés 
les supérieures des religieuses, et abbayes 
les monastéres. La juridiction , les droits , 
les priviléges des abbés et des abbcsscs 
ont été íixés par les lois ecclésiastiques; 
c'est un des árdeles de la jurisprudence ca-
nonique. II nous suflit d'observer que la 
rnultitude des abbayes de Tun et de I autre 
sexe n'a rien d'étonnant pour ceux qui sa-
vent quel était le malheureux état de la so-
ciété en Europe pendant le dixieme siecle 
etles suivants; les monastéres étaient non-
seulement les seuls asiles oú la piélé püt se 
réfugier, mais encoré la seule ressource 
des peuples opprimés, dépouillés, réduils á 
l'esclavage par les seigneurs toujours av-
més et acharnés á se faire une giícrre con-
tinuelle. Ce fait est aítesté par la rnultitude 
des bourgs et des villes bálies autour de 
I'enceinte des abbayes. Les peuples y ont 
trouvé les secours spiriluels et temporels , 
le repos et la sécurité dont ils ne pouvaient 
jouir ailleurs. 
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Onn'a jamáis tant declamé que de nos 

jours contre les richesses, la somptuosité , 
la magnificence des abbayes: dans nos dic-
tionnaires géographiques, on ne manque 
jamáis en parlantdes villes ou des bourgs 
dans lesquels il se trouve un Í abbctye, de 
faire contraster Topulence qui y rcgne avec 
la paupreté et la misere des peuples du 
cantón, et d'insinuer que c'est ce voisinage 
fatal qui ruine les colons. 

On ferait une obseryation á peu pres 
aussi sensée, si Ton mettait en opposition 
la magnificence du cMteau de Versailles et 
le luxe de la cour, avec la multitude des 
pauvres rassemblés dans cette ville ; ou la 
misere répandue sur le pave de Paris, avec 
la somptuosité des botéis des grands sei-
gneurs et des íinanciers. Les pauvres se ras-
semblent dans ees deux villes, parce qu'ils 
espérent de trouver du secours dans la cba-
rité des princes et des grands; ainsi, les 
abeilles se répandent sur les prairies dans 
lesquelles il y a des fleurs á sucor , et non 
dans les campagnes labourées, oü il n'y en 
a point. Nous pensons qu'il en est de méme 
des abbayes et des riebes monasteres, el 
que si les' miserables n'v trouvaient rien á 
gagner ,ils iraicnt ebereber leur subsistance 
ailleurs. Les réflexi'ons de nos censeurs po-
liliques prouvent précisément le conlraire 
de ce qu'ils prétendent. 

II vient de paraitre un ouvrage inütulé : 
Observaliom d'wi solitaire c i toym, dans 
lequel Tauíeur a prouvé, par des raisons 
tres-solides, qu'á n'envisager les abbayes 
et les monasteres que sous un aspect poü-
tique , ees étabüssements sont tres-avan-
tageux, et qu'en les détruisant ou en 
cbangeant leur deslination, Ton produirail 
beaucoup plus de mal que de bien ; il a re-
pondu aune maniere tres-satisfaisante á 
toutes les objeclions que les censeurs de 
Tetat monastíque ont compilées dans leurs 
dissertations. 

Sans entrer ici dans un grand délail, il est 
évident, Io que, dans toiíles les abbayes et 
les monasteres en regle, le revenu est con
sumé sur le lien meme et dans le voisinage; 
au lien que s'il était donné á des séculiers, 
il serait dépensé á la cour, dans la capilale, 
ou dans qiielqú'autre demeure éloignée du 
sol et du séjour des colons. 2° Que, par le 
moyen des commendes; il n'est aucune es-
péce de revenu qui soit plus immédiatement 
sous la main du gouvernement; puisque le 
roi en dispose á cbaque mutation, et que 
Ton peut les employer á Tutilité publique 
par des réunions , par les économats , par 
despensions, etc. 3° Que, dans toutes les 
calamités qui aííligent les campagnes, il 
n'est point de ressource plus prompte et 
plus certaine que celle que Ton peut trou
ver dans les abbaijes. Si Ton íaisait une 
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liste des bonnes oeuvres qui se foní journel-
lement dans ce genre, les ennemis des 
moines seraient forcés de rougir de leurs 
déclamations. k0 Que ees vastes batiments, 
qui insultent, dit-on, á la misere publique, 
ont été élevés par les bras des ouvriers du 
cantón, qui y ont ainsi gagné leur vie; 
qu'en cela Ton s'est conformé au senliment 
de nos pbilosopbos politiques , qui soutien-
nent que la meilleure espece d'aumóne est 
de faire travailler le peuple. 11 y aurait bien 
d'autres observalions á faire. Voyez MOINE , 
MONASTÉRE. 

ABD AS. Voyez ZÉLE DE RELIGIOiX. 

ABDEXAGO. Voyez ENFANTS dans la 
f o ü r n á i s e . 

ABDIAS , le quatrieme des douze petits 
propbétes, vivait sous le régne d'Ezécbias, 
vers Tan 726 avant Jésus-Cbrist: il prédit la 
ruine des íduméens et le retour de la cap-
tivité de Juda, la venue du Messie et la 
vocation des Gentils; mais ees derniéres 
prédictions ne paraissent pas aussi claires 
que les premieres. II ne faut pas le confon-
dre avec plusieurs autres ADdias, áont ñ 
est parlé dans rEcriture , savoir : Io un 
certain Abdias , intendant de la maison 
d'Acbab, qui cacba, dans la caverne d'une 
montagne á laquelle il donna son nom, cent 
propbétes, pour les soustraire á la fureur 
de Jézabel; 2° un intendant des linances 
de David; 3" un des généraux d'armée du 
méme roi; ¿i" un lévite qui rétablit le temple 
sous le régne de Josias. 

ABDIAS de Babylone, auteur supposé d'une 
bistoire du combat des apotres. 11 nous dit 
dans sa préface qu'il avait vu Jésus-Chfist; 
qu'il était au nombre des soixante et douze 
disciples ; qu'il suivit en Perse saint Simón 
et saint Jude, qui Tordonnerent premier 
évéqnc de Babylone.Mais en méme tempsil 
cite Uégésippe, qui n'a vécu que cent trente 
ans aprés rascension de Jésus-Cbrist, et 
veut nous faire accroire qu'ayant écrit lui-
méme en bébreu, son ouvrage a été traduit 
en grec par un nommé Eutrope, son disci-
ple, et du grec en lalin, par Jules Africain, 
qui vivait en 221. Ces contradictions dé-
montrent que le prétendu Abdias est un 
imposteur. VVolfang Lazius, qui déterra le 
manuscrit de cet ouvrage dans le monastére 
d'Ossak, en Carintbie, le lit imprimer á 
Bale en 1551,comme un monument pré-
cieux. II y en a eu plusieurs autres éditions, 
sans que cette bistoire en ait acqiüs plus 
d'autorilé. 

ABDISSI , ABDJESÜ 
Voyez GHALDÉEiNS. 

OU EBEDJESU. 
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ABÉCÉDAIRES, branche d'anabaptistes, 

qui prétendaient que pour étre sauvé il fal-
lait ne savoir ni lire, ni écrire. Voyez 
ANAB A P TISTES. 

ABEL, second filsd'Adain. Selon riiisloire 
sainte, Caín son fds ainé cultivait la terre; 
Abel élevait des troupeaux; le premier of-
frait á Dieu les fruits de ragriculture; le 
second lui présentait la graisse ou le lait 
des animaux : il était naturel que , par re-
connaissance, les hommes íissent á Dieu 
Tollrande des aliments qu'ils tenaient de sa 
bonté. Dieu agréa les dons tí!Abel, et n'eut 
point égard á ceux de Gain.Celui-ci, jaloux 
de la prospérlté de son frére, concut 'contre 
lui une haine viólenle, et le tua. ' 

Les reverles que les rabbins ont écrites 
sur la conduite a Abel ne méritent aucune 
altenlion ; le récit simple et naíf de FEcri-
ture donne lien á plusieurs réíloxions. Io Le 
sort des deux freres dut faire sentir á nos 
premiers parents les suiles terribles de leur 
peché, Texcés des miséres auxquelles était 
condamnée leur poslérilé. 2o La destinée 
ÓL Abel démontre que les récompenses de la 
ver tu ne sont pas de ce monde. Dieu avait 
dit á Cain, pendant qu'il méditált son 
crime : « Si tu fais bien, n'en recevras-tu 
» pas la récompense? Si tu fais mal, ton 
» peché s'élévera contre toi. » Gependant 
Abel recoit pour toute recompense de sa 
piété uñe mort violente et prématurée. 
Dieu a done accompli sa promesse dans 
une autre vie. Selon saint Paul, Abei , p a r 
sa foi, a olíert á Dieu de meilleurs sacri-
fices que Cain; par la, il a mérité le nom 
de juste; Dieu lui-méme a rendu témoi-
guáge á ses ofl'randes, et par celte foi il 
parle encoré apres sa mort. Hebr. c. 11. 
f. li. 

Quelle a pu éíre la foi cVAbel, sinon une 
ferme croyance á la vie future ? Le témoi-
gnage que Dieu lui a rendu serait illusoire, 
si la piété d'Abel était frustrée de toute ré
compense. Llndulgence avec laquelle Dieu 
traite Caín aprés son crime serait un nou-
veau sujet de scandale. Voyez CAIN. 

Comme saint Cyprien, L . de bono pa~ 
tientuc, a loué Abel de ne s'étre pas défen-
du contre son frere, et d'avoir ainsi donné 
un prélude de la constance des martyrs et 
de la patience des justes, Barbeyrac acense 
ce Pí-re d'avoir détruit par la le droit natu
rel d'une juste défense de soi-méme; T r a i t é 
de la morale des Peres , c. 8. § Zil. 

Mais le droit de se défendre et Vobli-
gation de le faire, est-ce la méme chose, 
Barbeyrac convient que non; qu'il y a des 
cas daiis lesquels un juste peut étre íouable 
de se laisser mettre á mort. plutot que de 
tuer Tinjuste agresseur; il donne pour 
exemple" Jésus-Christ et les martyrs. La 
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queslion est done de savoir si Abel n'a pu 
avoir aucun motif Iouable de se laisser óter 
la vie : or, nous soutenons que le dessein 
de laisser á son frére le temps de faire pé-
nitence , de donner á ses propres enfants 
un exemple de patience, de remettre á 
Dieu seul le soin de la vengeance, est un 
motif trés-!ouable, et que saint Cyprien n'a 
pas eu tort de le louer. Voyez DÉFEXSE DE 
SOI-MÉME. 

ABELIENS , ABELOITES, secte d'héréti-
ques assez obscurs et en petit nombre, qui 
ont subsisté pendant quelques années au-
prés dllippone en Afrique. Quoique mariés, 
ils s'abstenaient de tout commerce conjugal 
avec leurs femmes. Le motif de cette con
duite bizarre était probablement d'imiter la 
chasteté d'Abel, que Ton suppose n'avoir 
jamáis eu d'enfants. Mais, outre Tincerti-
tude de ce fait, il aurait été plus simple de 
s'abstenir du mariage. Cette continence mal 
entendue ne pouvait manquer de produire 
bientot du désordre dans un climat leí que 
rAfrique. Quels qu'aient pu étre leurs mo-
tifs, ils ne valaient pas la peine que plu
sieurs écrivains se sont donnée pour les de-
viner. S i Auynst in , de l l a r e s . , n. 87. 

Mosheim, Hisí . Ecc lé s . , 2e siécle, 2° part., 
c. 5, n. 18, a pris les Abétiens pour une 
secte de gnosliques. II nous parait qu il s'est 
trompé. Saint Augustin parle de ceux d'A-
frique comme d'une secte qui venait de s'é-
teindre, et qui n'avait pas duré longlemps. 

ABGARE, roi d'Edesse , ville de la Méso-
potamie, est connu dans rhisloire ecclésias-
tique par ce que Ensebe en rapporte, liv. 1, 
chap. 13; il dit que ce roi écrivit á Jésus-
Christ pour le prier de venir le guérir d'une 
maladie : que le Sauveur lui íit réponse et 
promit de lui envoyer un de ses disciples; 
qu'aprés TAscension, saint Thomas envoya 
en eílet saint Thadée, qui guérit Abgare et 
convertit la ville d'Edesse. Ensebe rapporte 
la lettre et la réponse, et prétend les avoir 
tirées des archives de la ville d'Edesse. 

De savants critiques ont regardé ees 
deux piéces comme supposées; Tillemont, 
Cave et d'autres, les recoivent comme au-
thentiques, et répondent aux diñicullés 
qu'on leur oppose. Mosheim n'oserait ga
rantir rauthenticilé de ees deux leltres; 
mais il ne volt aucune raison de rejéter 
l'histoire qui y a donné lien. D'autres pro-
testants plus hardis s'inscrivent également 
en faux contre l'hisloire et contre les let-
tres; mais ils n'alléguent que des preuves 
négatives. 

II n'est pas fort nécessaire á un théolo-
gien de prendre parti dans cette dispute, 
qui est dans le íond trés-indiflérente á la 
religión chrélienne. On ne fonde sor ce 



8 A B I 
monumcnt aucun fait, aucun dogine, au-
cun point de inórale; et c'est pour cela 
méme qu'il ne parait pas probable que Ton 
ait fait une supercherie sans motif. La lettre 
d'Abgarre pourrait fournir une preuve de 
plus de la réalité de Téclat des miraclcs de 
Jésus-Cbrist; mais nous en avons assez 
d'autres pour pouvoir aisément nous passer 
de celle-la. Voyez les notes Variorum sur 
YHist. Ecclés iast . d'Eusebe, et Tillemont, 
tom. 1, pag. 360 et suiv. . 

ABIATHAR, fds d'Achimelecli, fot le 
dlxiéme grand-prelre des Juifs, depuis Aa-
ron. I I est dit, 7. Jlcg., c. 2 i , f . 18 et suiv., 
que Saül ayant appris qu'Achimelech avait 
fourni á David des vivres et une épée, íit 
massacrcr ce sacrificateur et tous ceux de 
la ville de INobe, au nombre de quatre-
vingt-cinq bommes, et fit passer lous les 
habitants de cette ville au íil de l'épéé; 
qu'un fils d'Achimelecb ,nommé Aftia /̂ir/?*, 
se sauva aupres de David, qui le prit sous 
sa protr-ction. De la on a conclu qu'il y eut 
alors deux grands-prétres; savoir : Sadoc 
dans le pañi de Saül, et Abiathar dans 
celui de David. Sous le regne de Salomón, 
A b i a l h a r , s'étant attaché au parti d'Ado
rnas, fut privé du sacerdoce et relegué á 
Anathot. 

Mais ¡1 est dit dans saint Marc, c. 2. f . 26, 
que le fait de David arriva sous le grand-
"prétre Abiathar. Commentcelas'accorde-
t-il avec le premier livre des Rois qui nous 
apprend que ce fut sous Acbimelech ? 

On répond ordinairement, 1" que, sous 
le regne de üücA , Abiathar exercait déjá 
le souverain sacerdoce coniointement avec 
son pere, et que cela s'est vu plus d'une 
fois; qu'ainsi Pévangélíste a pu nommer l'un 
cu Tautre indilléremment. 2o Que comme 
Abiathar a élé revétu de cette dignité pen-
dant tout le regne de David, et méme pen-
dant la premiere année de Salomón, il était 
plus convcnable de le nommer que son 
pére. 

Mais un auteur anglais. nommé Wiston, 
a résolu autrement cette difficulté; il sou-
tient qu'Achimelech, et son íils Abiathar, 
dont il est parlé dans le livre des Rois, ne 
sont point deux grands-prétres, mais de 
simples sacrificatenrs, aussi bien que les 
autres prétres de la ville de Nobé, que Saül 
fit mourir. En eíret,ni Tun ni l'autre ne 
sont appelés g r a n d s - p r é t r e s , mais seule-
ment sacrificatenrs, et il n'est pas pro
bable que Saül eut osé faire massacrer deux 
grands-prétres. Wiston prétend encoré qu'il 

a deux grands-prétres mmxnés Abiathar, 
l'un sous Saül, et qui était frére d'Achime-
lech; l'autre sous David et sous Salomón , 
et qui était fils d'Achimelech; mais qu'ils 
ne sont point les mémes personnages que 
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les sacrificateurs de Nobé dont il est ques-
tion dans le 21° chap. du 1er livre des Rois. 
Voyez la bible de Chais sur cet endroit. 

ABISME, ou plutót ABYSME, formé d'a 
privalif et de 6úao;, fond; il signiíie sans 
fond. Ce mot se prend dans T'Ecrilure, 
1" pour Fiinraensité des caux qui environ-
naient le globe de la terre au moment de la 
création, et avant que Dieu les eut renfer-
mées dans un méme lit. Gen., c. 1. ¡kv. 2 et 9. 
2o Pour la mer, en parlant du déluge, il est 
dit que les sources du grand übínie furent 
rompues, c'est-á-dire que la mer sor ti t de 
son lit. Genes, c. 1 , f 1.1. Au sujet des 
Egyptiens submergés dan? la mer Rouge, 
Moise dit qu'ils ont été couverts par les 
abimes. E x o d . , c. 15, f . b , t l z . 3o Pour les 
lieux les plus profonds de la mer. E c c t i . , 
chap. 1, y. 2. U" Pour l'enfer. I I est repre
senté comme un gouffre place sous les caux 
et vers le centre de la terre, dans lequel 
sont renfermés les impies, les géants qui 
ont fait trcmbler les penples, les rois de 
Tyr , de Babylone, d'Egypte, toujours vi-
vanls, et portant la peine de leur orgueil 
et de leur cruauté. ísaie, parlant de la 
mort du roi de Babylone, lui adresse ainsi 
la parole : « Ton arrivée a troublé les en-
» fers, a éveillé les géants; les rois des na-
» lions se sont levés de leurs siéges : ils te 
» diront : Te voilá done blessé aussi bien 
» que nous, et devenu semblable á nous; 
» ton orgueil a été précipité aux enfers, ton 
» cadavre est tombé; il sera la prole de la 
» pourriture et des vers, etc.» I s a i e , c. í ¿ , 
f . 9 et suiv. Ezéchiel dit la meme chose 
du roi de Tyr, chap. 28, y. 8 ; du roi d'E
gypte et de ses sujets, ch. 32, f . 18 et sui-
vants. Vabime est aussi pris pour l'enfer 
dans l'Apocalypse, c. 9 ,11, 20, etc. 

Les conjectúres des savants. sur la ma
niere dont les Hébreux concevaient le cen
tre de la terre ou le fond de Yabime, la 
source des fontaines et des riviéres, etc., 
nous importent fort peu; il nous suíllt de 
présenter le sens littéral et naturel des l i -
vres saints : il en résulte que ceux qui ont 
assuré que les anciens Hébreux n'avaient 
aucune idée de l'enfer, se sont trompés. 
Voyez ENFER. 

ABISSLVS. Voyez ÉTHIOPIENS. 

ABJURATION, est le serment par lequel 
un hérétique convertí renonce á ses erreurs 
et fait proíession de la foi catholique ; cette 
cérémonie est nécessaire pour qu'il puisse 
étre absous des censures qu'il a encourues, 
et étre réconcilié á l'Eglise. 

Les protestants ont souvent tourné en ri-
dicule les conversions et les abjnrations 
de ceux d'entre eux qui rentrent dans le 
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sein de TEglise calholique ; pour prevenir 
cettc espece de désertion, ils ont posé pour 
máxime qu'tin honnéte homme ne change 
jamáis de religión. Ils ne voient pas qu'ils 
couvrent d'ignominie, non-seulement leurs 
péres, mais les apotres de la prétendue ré-
forme, qui ont certainement changé de re
ligión, et qui ont engagé les autres á en 
changer; ils rendent suspects les conver-
sions des juifs ,desmaliométans, despaiens 
qui se fotit protestants; ct leur censure i-e-
tombe ménie sur tous ceux qui se sont con
vertís á la prédication des apotres. Leur 
máxime ne peut étre fondée que sur une 
indifférence absolue pour toutes les reli-
gions, par conséquent sur une incrédulité 
décidée. Voyez CONVERSIÓN. 

ABLUTÍON. C'est Taction de se laver le 
corps. Tous les peuples, dans tous les 
temps, ontcomprisqne la propretédu corps 
était le symbole de la propreté de l'áme ; 
que le péché pouvait élre envisagé comrae 
une tache de la conscience; qu'en se lavant 
le corps, un homme témoigne le désir qu'il 
a de se purifier r á m e . Ainsi les ablulions, 
tres-nécessaires ala samé dans les climals 
chauds , oú Ton ne connaissait pas l'usage 
du liuge, sont devenus un acte religieux 
universellcment pratiqué. A-t-on cru pour 
cela que cette cérémonie avait la vertu d'ef-
facer le péché aux yeux de la Divinité ? Si 
les ignorants l'ont pensé, les sages du 
moins ont senti qu'un rit extérieur ne peut 
élre eííicace qu'autant qu'il plait á Dieu de 
ragréer, et qu'il est accompagné d'un senti-
ment intérieur de pénitence. 

II parait que les ablulions ont été en 
usage chez les patriarches, puisqu,il en est 
parlé dans le livre de Job, ch. 9, f . 30. 
Moise en prescrivit aux Juifs un grand nom
bre; Jésus-Christ les a consacrées, en don-
nant au bapteme, conféré en son nom, la 
forcé d'effacer le péché. Voyez BAPTJMK. 
L'Eglise, animée par le méme esprit, a con
servé Tusage de l'eau bénite. On sait que les 
paienspratiquaient aussi différentes especes 
aabUitions; q m les mahométans se lavent 
plusieurs fois le jour, surtout avant la 
pritre; que les peúples les plus grossiers 
pensent sur ce sujet comme les nations les 
plus éclairées. 

Est-cc une superstition genérale qui a 
saisi tous les esprits? Quiconque se "per
suade que, pour effacer le crime, il sultit de 
selaver le corps, sans avoir aucun sentiment 
de componction et de regret, sans aucun 
désir de se corriger, est superstitieux sans 
dente; il abuse d'un signe destiné á lui rap-
peler ce qu'il doit faire intérieurcment : 
mais Fabus dans aucun genre ne prouve 
rien contre un usage utile en lui-racme. II 
n'est aucune institution de laquelle on ne 

ABO 9 
puisse abuser; l'ignorance, la stupúlité, 
l'hypocrisie, ne prescriront jamáis contre 
les signes naturels de la piété et de la reli
gión. Voyez EXPIATIONS. 

En terme de liturgie, Ton nomme ablu-
tion l'eau et le vin que le prétre met dans le 
cálice aprésla communion, afm qu'il n'y 
resle rien du vin consacré. II convient de 
teñir dans la plus grande propreté les vases 
destinés á contenir rEucharistie. 

ABXÉGATION. Renonceraent a soi-immie. 
Jésus-Christ dit dans l'Evangile : « Si quel-
» qu'un veut venir aprés moi, qu'il re-
» nonce á lui-méme, qu'il porte sa croix et 
» me suive.» Par lá le Sauveur nons ordon-
ne-t-il d'étoufl'er l'amour de nous-mémes 
et de notre bonheur, de renoncer á notre 
intérét bien entendu ? Non, sans doute , 
puisqu'il nous invite á la vertu par Tallrait 
de larécompense ct du bonheur qu'il nous 
promet, conséquemment par un molif d'in-
térét tres-solide. II veut done que nous re-
noncions á l'amour de nous-mémes, aveu-
gle et mal réglé, á nospassions, á nos in-
clinations vicieuses, que nous confondons 
mal á propos avec notre intérét. Un juste 
s'aime plus véritablement, et entend inieux 
ses intéréts qu'un pécheur; le premier 
cherche le vrai bonheur et le trouve; le 
second le cherche oú il n'est pas , et ne le 
trouve ni en ce monde ni en l'aulre. Voyez 
RENONCEMENT. 

ABOMINABLE, ABOMIXATION. II est dit 
dans l'histoire sainte que les pasteurs des 
brebis étaient en abomination aux Egyp-
tiens. Moíse répond á Pharaon, leur roi, 
que les Ilébreux doivcnt immoler au Sei-
gneur les abominations des Egypliens, 
c ' e s t -á -d iré leurs animaux sacrés, les 
boeufs, les boucs, les agneaux, les béliers 
dont le sacrifice devait paraitre abomi
nable aux Egyptiens. L'Ecriture donne 
ordinairement le nom d \ abominá l ion á 
l'idolátrie et aux idoles, tant á cause que le 
cuite des idoles est en lui-méme une chose 
abominable, que parce qu'il était presque 
toujours accompagné de dissolutions et 
d'actions infames. Moíse donne aussi le nom 

abominables aux animaux dont il inter-
dit l'usage aux Ilébreux. 

Vabomination de la désolalion, ou plu-
tót Vabomination désolante prédite par 
Daniel, ch. 9. f . 27, marque selon plusieurs 
interpretes, l'idole de Júpiter Olympien 
qu'Antiochus-Epiphane íit placer dans le 
temple de Jérusalem. La méme abomina
tion dont il est parlé dans saint Matthieu, 
ch. 2Zi, ̂ . 15; dans saint ]Vlarc,ch. 6,^. 7 , 
et que l'on vit á Jérusalem pendant le der-
nier siége de cette ville par les Romains , 
sont les enseignes de l'armée romaine, 

i * 
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chargíes des figures de leurs dieux et de 
leurs empereurs, qui furent placées dans 
la ville et dans le temple, lorsque Tite s'en 
fut rendu maitre. 

ABRA, dans rEcriture, signifie une filie 
d'honneur, une suivante, la servanted'une 
femme de condition. Ce nom est donné aux 
filies de la suite de Rébecca, á cclles de la 
filie de Pliaraon, á celles de la reine Eslher, 
á la servante de Judith. Ce n'est ni une 
simple esciave, ni une filie de peine, mais 
plutot une femme de chamiíre ou une filie 
d'atour. 

ABRAHA3I. Les divers óvenements de la 
vie de ce patriarche , les discussions chro-
nologiquos sur son age, apparliennent á 
riiistoire; nous ne devons parler que des 
circonstances qui pcuvent donner lien á des 
objections théologiques; les antres ont élé 
éclaircies de nos jours par plusieurs sa-
vants. 

Pourqnoi Dieu a-t-il choisi un Chaldéen 
pour se faire connaitre á lui et á sa posté-
rité, pour en faire la tige de son peuple 
chéri, plutot qu'un Orce, un Romain , un 
Chinois? Parce que Dieu clait le maltre de 
son choix; quel que fut le personnage qu'il 
eüt préféré. la meme objeclion reviendrait. 
Ceux qui disent que c'est un trait de par-
tialité , une injusie prédilection de la part 
de Dieu, n'entendent pas les termes. Dieu 
ne doit á personne telle ou telle mesure de 
bienfaits naturels ou surnaturels, de fa-
veurs spirituelles ou temporelles; ce qu'il 
accorde á Tun ne diminue pas la portion 
qu'il veut donner á un aulre, et ne Jai porte 
aucun préjudice; la distribution inégale de 
bienfaits purement gratuits n'est done ni 
une injustice, ni une partialité. Voyez 
A C C E P T I O N D E P E R S O N K E S , J U S T I C E D E D I E U , 
P A R T I A L I T É . 

Quelqucs auteurs ont avancé qu'A^?^-
h a m , avant sa vocation , était idolatre; ils 
ont cité en preuve ce passage de Josué , 
ch. 24, tf. 2 : « Vos peres ont habité au de-
» la dufleuve, T h Q r é ^ h r e c V A b r a h a m , et 
» Nacbor; et ils ont servi des dieux étran-
» gers.» i\Iais cette aecusation ne peut 
tomber que sur Tbaré et sur Nacbor. Abra* 
ham est disculpé dans le livre de Judith , 
c. 5, 6; il y est dit : « Les Hébreiix sont 
» un penple originaire de la Chaldée; ils ont 
» demeuré d'abord dans la Mésopotamie , 
» parce qu'ils n'ont pas voulu suivre les 
» dieux de leurs peres , qui étaient dans le 
» pays des Chaldéens. Ainsi, en renoncant 
» á la religión de leurs peres, qui adiíiet-
» taient plusieurs dieux, ils ont adoré le 
» Dieu du ciel, qni leur a commandé de 
» sortir de la etd'ailer demeurer á Cbaran.» 
Cela ne peut s'entendre que dUAbraham, 
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puisque c'est á lui que Dieu ordonna de 
quitter son pays et sa famille; et il est pro
bable que des ce moment son pere Tbaré, 
qui le suivit, cessa d'étre idolatre. La fidé-
lit úWbra l iam á n'adorer que le seul Dieu 
du ciel peut élre une des raisons pour les-
quelles Dieu Ta choisi pour élre la tige de 
son peuple. 

Dans plusieurs endroits de l'Ecriture, 
Dieu est nommé le Dien d'Abraham ; les 
auteurs sacres ont-ils voulu insinuer par la 
que Dieu abandonnait les autres hommes 
pour ne proteger que le seul A b r a k a m ; 
que c'est un Dieu local dontla Providence ne 
s'étendait que sur une seule famille? Non 
sans doule. Cela signifie seulement que le 
vrai Dieu était seul adoré par ce patriarche, 
pendant que la plupart des peuplades déja 
formées oífraient leur encens á des dieúx 
imaginaires. Lorsqu'un chrétien dit au Sei-
gneur : vous élcs mon D i e u , il sait bien 
que Dieu est aussi le créaleur, le pere et le 
bienfaiteur des autres hommes. 

II semble d'abord qu'A6m/u«n se rendit 
coupable de mensonge, en disant au roi 
d'Egyple et au roi de Gérare, que Sara était 
sa soeur, pendant qu'elle était son épouse. 
Cesoupconn'a plus lien lorsqu'on fait atlen-
tion qu'en hébreu le méme terme désigne 
une snenr et une proche párente, une niéce 
ou une cousine; les ílébreux n'avaient pas, 
comme nous, des termes propres pour dé-
signer les divers degrés de parenté. Voycz 
F R É R E , S O E U R . 

Plusieurs interpretes ont pensé que Sara, 
épouse ftAbraham, était vériiablement sa 
soeur, issue d'un méme pere, mais non 
d'une méme mére ; ce sentiment n'est pas 
probable. Dans le temps oú vivait A&ra-
h a m , de pareils raariages étaient déjá cen-
sés incestueux; ils ne pouvaient plus étre 
excusés par la nécessité, parce que le genre 
humain était déjá suflisamment multiplié. 
D'ailleurs, la cónduite cVAbi-aliam, qui , 
pour cacher son mariage avec Sara, l'ap-
pelle sa soeur, semble prouver que les peu-
ples aumilieudesquelsil vivait necroyaient 
pas qu'un frere put épouser sa soeur.'Ainsi 
nous pensons que Sara n'était que la niéce 
d 'Abraham; il a pu diré néanmoins qu'elle 
était filie cíe son pere, puisqu'elle en était 
la petite-fille. II y a sur cette question une 
dissertation dans les mémoires de Trévoux, 
an 1710,juin, pag.1053. 

Barbey'rac sonticnt que le discours d'.4-
braham était du moins une équivoque équi-
valente á un mensonge, puisque ce patriar-
che en faisait usage aíin de tromper Ies 
Egyptiens et de leur cacher que Sara était 
son épouse. A cela nous répondons que taire 
la vérité á des gens qui n'ont aucun droit de 
la demander, n'est point un mensonge, 
lorsqu'on ne leur dit rien de faux ; autre-
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ment il ne serait jamáis permis de se dé-
barrasser des questions d'une indiscrele 
curiosité.Il est fort étonnantqueBarbeyrac, 
qui dailleurs est d'une morale si reláchée 
touchant le mensonge oílicieux, soit si sé-
vere censeur de la conduite (TAbraham et 
de celle des Peres qui ont voulu discalper 
ce patriarclie. 

Mais n'était-ce pas exposer la pudicité de 
Sara que de diré, en pays étranger, qu'elle 
était sa niéce ou sa párente, au lien cFavoner 
que c'était son épouse? Abral iam du moins 
ne le pensait pas ainsi; il craignait que, s'ií 
déclarait son mariage, les Egypliens ne 
fussent tentés de se défaire dé lui pour 
enlever Sara ; au lieu qu'en disant qu'elle 
était sa párente, il espérait de trouver un 
moyen d'écarter leur recherche. S i l se 
trompait, son erreur n'était pas un crime. 
Diencut égard á l'intention des deux époux; 
il ne pennit point que le roi d'Egypte ni 
celui de Géráre atteittassent á la pudicité 
de Sara. Les critiques témcraires qui ont 
osé affirmer qn'Ahra/iam avait prostitué 
son épouse, afín d'filre mieux traité, Tont 
caiomnié par puré malignité. 

Saint Jean Chrysostóme semble louer 
Sara d'avoir exposé volontairement sa chas-
teté, aíin de conserver la vie á son mar i , et 
trouver bou que celui-ci y ait consenli. 11 
suppose que tous deux ont agi avec Finten-
íion la plus puré j et dans la confiance que 
le Seigneur dont ils avaíent éprouvé si sou-
vent la proteclion , les secourrait dans une 
circonstance aussi périlleuse; il n'y a done 
pas lien á la censure amere que Barbeyrac 
a lancée contre ce Pére. 

Sara, stérile et avancée en age , engage 
son époux á prendre Agar, sa servante, 
afín d en avoir des enfants : alors ce ne fut 
pas un crime. Dans l'état des familles en
coré isolées et nómades , la polygamie iVé-
tait pas défendue par le droit naturel. Les 
Peres de FEglise ne se sont point trompés 
lorsqu'ils ont soutenu qn'Abraham n'ayait 
point péché en cela contre la loi naturelle; 
á plus forte raison contre la loi positivo , 
qui n'existait pas encoré. Ts'ous ne voyons 
pas sur quoi se sont fondés plusieurs cri
tiques modernes pour décider qu'Agar n'e-
tait point femme légilime.. á Abrafiam,; 
nous prouverons le contraire au mot PO
LYGAMIE. 

Vainement Barbeyrac fait remarquer 
qü'Abraham, par cetle conduite, semblait 
sedéfier des promesses que Dieu lui avait 
faites d'une postérité nómbrense. Ce re
proche est injuste. Dieu, en faisant ees pro
messes, Geti., c. 12 et 15, n'avait pas dit 
que celte postérité naitrait de Sara, et non 
d'une autre femme; Dieu ne s'expliqua sur 
ce point que treize ans apres la naissance 
d'Israáel. Genes., c . H et 25. 
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Cet enfant était né d'Agar , lorsque Sara 

deviut féconde et mil au monde Isaac; bien-
tót la désobéissance d'Agar et le caractére 
féroce d'Ismael íirent craindre á Sara pour 
les jours de son fds Isaac. Elle exigea que la 
mere et l'enfant fussent éloignés de la tente 
paternelle, et Abra l iam y consentit. Ce 
procédé a paru dur et injuste á ceux qui 
n'ont pas examiné les circonstances et pesé 
la valeur des termes. II est dit qxi'Abrahani 
donna du pain et de í 'eau á ees deux ban-
nis. Gen. , c. 21, f . IZi. Or, dans le style de 
l'Ecriture, le pain signifie la nourriture, la 
subsistance, les choses nécessaires a la vie. 
Dans notre langue méme, lorsqu'un homme 
sans fortune dit á son protecteur : Donnez-
7noi du p a i n , il enlend, procurez-moi une 
subsistance honnéte. D'ailleurs, dans cette 
circonstance, Abral iam obéissait ál'ordre 
deDieu ,beaucoup plusqu'au désirde Sara, 
et Dieu lui avait promis de protéger Agar 
et son üls. Gen. , c. 21, f . 12. et 13. Aussi ne 
voyons-nous aucune inimitié entre Ismael 
et Isaac, soit pendant la vie, soit aprés la 
mort & A b r a l i a m , ni aucune división entre 
leurs descendants. 

Pour juger sensément de la conduite des 
patriarches, il faut se placer dans íes mémes 
circonstances, se mettre au ton des moeurs 
et des usages qui régnaient dans les pre-
miers ages du monde. 

Isaac était ágé de pres de vingt-cinq ans, 
lorsque Dieu, pour éprouver A b r a l i a m , lui 
ordonna de l'immoler en sacrifice. 11 semble 
d'abord que cet ordre soit indigne de Dieu : 
mais le souvcram maitre de la vie et de la 
mort peut abréger ou prolonger nos jours 
comme il lui pláit; s i , par un accidehf ou 
par une maladie, il avait tranché ceux 
d'Isaac, Abra l iam aurait-il élé en droit de 
murmurer? A la vérité, un sacrifice du 
sang humaia aurait été un tres-mauvais 
exemplc; aussi Dieu ne permit point qu'il 
fut accompli; il se contenta de la disposi-
tion dans laquelle était Abra l iam d'obéir, 
et redoubla ses bienfaits envers ce patri-
arche. 

On dirá que Dieu, qui connait le fond des 
coeurs, qui prévoit nos sentiments futurs 
avec antaat de certitude qu'il voit nos dis-
positions présenles, n'avait pas besoin de 
mettre Abral iam á l'épreuve. Cela est vrai; 
mais Abral iam avait besoin d'etre éprouvé, 
et le genre humain avait besoin de cet 
excmple pour concevoir que Dieu est en 
droit d'exiger de nous,qaandiI luiplait, 
des sacri fices héroíques, parce qu'il est assez 
puissant pour les récompenser. 

C'est done avec raison que les écrivains 
sacrés ont fait l'éloge de la foi et du couragfe 
& A b r a l i a m , et le proposent pour modéle; 
il crut, dit saint Paul, que Dieu , qui a le 
pouvoir de ressusciter les morts, ferait plu-



12 ABR 
tót un miracle que de manquer á ses p r o -
messes. Ueb., c. 1 1 , f . 19. 

Lorsque Dieu d i t á Abraham : Toutes 
les nations de la terre seront bénies dans 
votre r a c e . Gen., c. 22, 26, 28 , nous sou-
tenons, aprés saint Paul , Galat . , 3 , 1 6 , 
avec les Peres de PEglise, que race designe 
un scul descendant á ' A b r a k a m , qui est 
Jésus - Chris t , comme dans la prédic l ion 
faite au serpent, Gen., c. 3 , ¡i .̂ 15 : L a race 
de la ferame t 'écrasera la tete. 

Mais en quoi consiste cette bénédic l ion ? 
s ' i l nYHait question que de bienfaits tempe
ré i s et ( fuñe protection particuliere de Dieu 
á l ' égard des descendanls & A b r a h a m , en 
quel sens cette bénédic t ion pourrait-elle 
s é tendre á toutes les nations de la terre? La 
prospér i té des Juifs ne pouvait influer en 
r ien sur celle des autres peuples. I I est done 
évident que Dieu promet , dans cet endroit 
et ailleurs , par les memes paroles , les 
graces de salut ou les bénédict ions sp i r i -
tuelles qu ' i l voulait r é p a n d r e par le Messie 
sur tons les hommes qui croiraient en l u i , 
et qui deviendraient ainsi les enfants d ' A -
braham, en imitant sa fo i . Saint Paul qui 
les explique ainsi , Gaiat . , c .3 e t l i , n'en a 
pas seulement donné le sens mystique et al-
l é g o r i q u e , comme certains critiques le p r é -
tendent , mais le sens l i t téral et naturel. 
Ainsi les Juifs qui prennent ees promesses 
dans un sens grossier, et qui les restreignent 
á leur nation seule, sont dans Ferreur. 

* [ Le v, 15 du c. 13 de la Genese: « Dieu 
d i t á Abi abam ; J e donnerai ¿i vons et « 
votre postéri té tout Le pays que vous 
voyez , a été , de la part des inc rédu les , 
l'occasion d'une objection , savoir : qu 'A-
braham n'ayant j a m á i s possédé en propre, 
dans le pays dé Chanaan, qu'un champ 
et une caverne qu ' i l avait acnetés quatre 
cents sicles , la promesse faite par le Sei-
gneur á ce patriarche s'est t rouvée sans 
eífet. On repond á cette objection que la 
particule h é b r a í q u e VAU, qu i est rendue 
par ET dans le verset ci-dessus, a plusieurs 
significations ; notamment celle de ID EST 
en l a l i n , ou C^ST-A-DIRE en francais, 
comme le prouvent plusieurs passagés de 
l a Genese (c. 2. v . 3. D i e u b é n i t le sept iéme 
jou r , VAU , c ' e s t - á -d i r e le sanctifia), de 
r E x o d e , des Nombres, des Juges et des 
Rois. Le sens du verset ci-dessus est done 
que Dieu promet le pays de Ghanaan á 
A b r a h a m , C^ST-A-DIRE á sa pos té r i té . ] 

ABRAHAMIENS. VoyeZ SAMOSATIBNS. 

ABRAHAMITES , moines catholiques qui 
soutbirent le martyre pour le cuite des 
images sous T h é o p b i l e , au neuv iéme siecle. 
Voyez ICONOCLASTES. 

* ABRAHAMITES. Secte nouvelle établ ie 

ABS 
á Pardubitz , en B o h é m e , et dont les mera-
bres; restes des anciens Hussites, furent 
appelés Abrahamites pour leur doct r ine , 
et Adamites (Voyez ce m o t ) , pour leur 
conduite rée l le ou supposée . 

l i s disaient é t re de la rel igión que p r o -
fessait Abraham avant la circoncision; car 
ils rejetaient cette pratique, quoique p l u 
sieurs d'entre eux fussent circoncis , parce 
qu'ils é ta ient nés Juifs : les autres avaient 
été protestants, et p e u t - é t r e quelques-uns 
catholiques. Leur profession de foi n ' é ta i t 
qu'une var ié té du dé i sme . Ils croyaient en 
D i e u , á l ' immorta l i ié de P á m e , aux peines 
et aux recompenses de la vie future ; mais 
ils niaient la divine légat ion de Moi se , 
n'admettaient de rEcr i ture sainte que le 
Déca logue ,TOra i son dominicale,rejetaient 
la doctrine du peché o r ig ine l , de la R é -
dempt ion , le R á p t e m e , la T r i n i t é , T l n -
carnation du Fils de D ieu , n'accordant á 
Jésus-Chris t que Tl iumani té et le ca rac t é r e 
d'un sage. Quand parut Pédit de to lé rance 
de Joseph n , i ls furent mis en demeure de 
s'incorporer á Tune des religions to lérées 
dans l 'empire , sous peine de dépor t a t ion . 
Leur refus leur valut l ' e x i l ; et le retour en 
B o h é m e ne fut accordé qu ' á ceux q u i , 
abjurant ou feignant d'abjurer leur r e l i 
gión , s 'é taient faits catholiques. 

Quant á leurs moeurs, i l passe pour cons-
tant que la pudeur et le l ien conjugal n ' é -
taient r ien á Jeurs yeux. La p romiscu i t é 
des conjonctions donnait la vie á des en
fants que les parents abrutis é l e v a i e n t , 
non comme leur appartenant, mais comme 
des é t res dont la faiblesse réc lamai t des 
secours. 

ABSOLÜ , adject. ABSOLÜMENT , adv. 
Absolu se d i t , Io par opposition á ce q u i 
est relatif. Nous soutenons qu ' i l n 'y a dans 
le monde aucun mal absolu, mais seule
ment des maux relat ifs; la condit ion des 
c réa tu res n'est bonne ou mauvaise, un bien 
o u u n m a l , que par comparaison. Le bien 
absolu, c'est r i n i i n i ; le mal absolu est le 
n é a n t : entre ees deux e x t r é m e s i l y a une 
infinité de degrés ou de manieres d 'é t re qu i 
sont censés un mal en comparaison d 'un 
plus grand b i e n , et un bien si on les c o m 
pare á un éta t plus mauvais. L 'oubl i de ees 
notions a rendu plus obscure la question de 
l 'origine du mal . Voyez BIEN et MAL. 

Dans le m é m e sens , certaines proposi -
t ions, énoncées en termes absolus, ne sont 
vraies que par comparaison ou dans un sens 
relatif. Quand on d i t que Dieu a b a ñ d o n n e 
les p é c h e u r s , cela n'est pas absolument 
v r a i , puisqu'i l n'en est aucun á qui Dieu ne 
donne des g r á c e s ; mais i l ne leur en ac
cordé pas autant qu'aux justes. Voyez 
GRACE , § 3. Saint Paul répé le ce que Dieu a 
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dit par un prophüle : J'm a i m é J a c o b , ct 
j ' a i l u ü E s a ü . Cependant Dicu n'a pas 
cessé absoluinent de répandre des bien-
faits sur Esaü et sa póstenle; mais il ne les 
a pas traites aussi favorablement que Jacob 
et ses descendauts. L-auleur du livre de la 
Sagesse dit á Dien : Vous ne kaissez, Sei-
gneur, rien de ce que votes á v e z fciit. 
Cette proposiüon est absolument. vraie ; 
la precedente n'est vraie que par compa-
raison. 

II faut disíinguer encoré les arguments 
absolus d'avec les arguments relatifs per-
sonnels, que Ton nomine arguments a d 
komineih : ceux-c¡ ne sont solides que re-
lalivement aux opinions et aux principes 
de Fadversaire contre lequel on dispute; 
ils ne prouvent rien contre ceux qni ont des 
principes ou des opinions contraires. 

Io AbsoLu se dit par opposition á ce qni 
est condilionnel; ainsi Ton distingue en 
Dieu la volonté absolue, par laquelle il 
opere immédlatement par luí-méme lout ce 
qu'il lui plait, et la volonté conditionneüe. 
par laquelle il nous laisse la liberté de ré-
sister. Dieu veut nolre salut, non absolu
ment, mais sous condition que nous le vou-
drons nous-mémes, et que nous obéirons 
á ses gráces. 

S^'on distingue Timpossibilité absolue 
ou métapliysiqne , d'avec VimpossibUiíé 
i n ó r a l e , qni signifie sétflement une tres-
grande difliculté. 

lí0 Absolu, se prend dans un sens opposé 
á déclai atif. Dans ce sens les catboliques 
soutiennent que le prétre a le pouvoir de 
remettre Ies pécbés absolument; les pro-
testants , au contraire, prélendent qu'il 
peut seulement dcclarer que Dieu a remis 
les peches. 

60Onnomme le joudi de la sémaine sainte 
le jeudi absolu, parce que dans plusléurs 
églises on fait Tabsoule avant la cérémonie 
de la cene; c'est un reste de Fancienne dis
cipline ou de l'usage de réconcilier ce jour-
la les pénitents publics, avant de les ad-
mettre á la communion. 

AESOLUTIOX, rémission des pécbés faite 
par le prétre au nom de Jésus-Cbrist dans le 
sacrementde pénitence. FOT/C^ PÉNITENCE. 

ABSOLÜTION se prend encoré pour la levée 
des censures et Faction de réconcilier un 
excommunié á FEglise : dans ce sens elle 
tient au droit canonique plus óu'á la tbéo-
logie. 

Enfin Fon nomme abso lüt ion une priére 
qui se dit á la Gn de chaqué nocturne de 
1 oílice divin, á la fin des heures canoniales, 
et une priére qui se fait pour les morts. 

ABSOUTE. Cérémonie qui se pratique 
dans FEglise romaine le jeudi de la semaine 
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sainte , pour représenter Fabsolution qu'on 
donnait vers le méme temps aux pénitents 
de la primitive Eglise. 

L'usage de FEglise de Rome et de la plu-
part des Eglises d'Occident, élait de donner 
1 absolütion aux pénitents le jour du jeudi 
saint, nommé pour cette raíson le j eud i 
absolu. 

Dans Féglise d'Espagne et dans celle de 
Milán, cette absolütion publique se donnait 
le jour du vendredi saint; et dans l'Orient 
c'était le méme jour ou le samedi suivant, 
veille de Paques. Dans les premiers temps, 
Févéque faisait Vabsoute, et alors elle était 
une partie essentielle du sacrement de pé
nitence ; parce qu'elle suivait la confession 
des faules, la réparalion des désordrespas-
sés et Fexamen de la vie présente. « Le 
» jeudi saint, dit M. Fabbé Eleury , les pé-
» nilents se présentaient á la porte de Fe-
» glise ; Févéque, aprés avoir fait pour eux 
» plusieurs priéres, les faisait entrer , á la 
» sollicilationdeFarchidiacrequi luirepré-
» sentait que c'était un temps propre á la 
» clémenco... í¡ leur faisait une exhortation 
» sur la miséricorde de Dieu, et le change-
» ment qu'ils devaient faire parailre dans 
» leur vie, les obligeant á lever la main 
» pour signe de cette promesse ; enfin se 
» laissant íléchir aux priéres de FEglise , et 
» persuadé de leur conversión il leur don-
» nait Fabsolution solenneFe. » Mesuré des 
chrét ie i i s , tit. xxv. 

A présent, ce n'est plus qu'une cérémonie 
qui sexcrcepár un simple prétre et qui con
siste á réciter les sept psaumes de la péni
tence, quelques oraisons relatives au re-
pentir que les fidélcs doivent avoir de leurs 
pécbés. Aprés quoi le prétre prononce les 
formules Miscreatur et I n d u l g é n t i a m ; 
mais lous les théologiens conviennent 
qu'eíles n'opérent pas la rémission des pé
cbés ; et c'est la différence de ce qu'on ap-
pelle absoute, d'avec Fabsolution propre-
ment dite. 

A B S T E M E , du latin abstemias. On nom
me ainsi les porsonnes qui ont une répu-
gnahee mturelle pour le vin et ne peuvent 
en boire. Pendant que les calvinistes sou-
tenaient de toutes leurs forces que la com
munion sous les deux «¿peces est de pré-
cepte divin , ils décidérent au synode de 
Cbarenton que les abstbmes pouvaient étre 
admis á la céne , pourvu qu'ils touchassent 
seulement la coupe du bout des lévres, sans 
avaler une seule goutle de vin. Les luthé-
riens leur reprochérent cette tolérance 
comme une p r é v a r i c a t i o n sacr i l ége . 

De cette contestation méme on a concia 
contre eux qu'il n'est pas vrai que la com
munion sous les deux espéces soit de pré-
cepte divin, puisqu'il y a des cas oú Fon 
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pcut s'én dispensef. Voyez COMMÜNION 
sous les dcux especes, COUPE. 

ABSTIXE>:CE. Le mot i f general de Yabs-
tinencc est de mor l i í ie r le sens et de domp-
ter les passions ; on connait assez les 
suiles nalurelles de la gourmandise. Selon 
AI . de Buffon, la morti l icalion la plus eíi i-
caceconirc la luxure est Yabstinence el le 
j c ü n e . l l ist . , N a L , tom. I I I . cap. U , 
"p. 105. D i o u , apri:s avoir créé nos premiers 
parents , leur accorda pour noan i lu re les 
plantes et los früits de la terre ; i l ne leur 
parla point de la chair des animaux. Gen., 
c. 1 , f . 29. Alais v u les exces auxquels se h -
vréreí i t Ies homnies an té r i eurs au d é l ü g e , 
i l n-est guere probable qu'ils se soient abs-
tenus d'aucun des aliments qui pouvaient 
í lattcr leur gofit. 

Aptés 1c d é l u g e , ü i e u permit a Nóé et a 
ses enlants de manger la chair des animaux; 
mais i l leur defendit d'en manger le sang. 
G e n . , 9 , 3 ét sidv. Par les termes dans 
lesquels cctie défense est concue, 11 parait 
que le mot i f était cTiñspirer aux hommes 
I horreur du meurlre.L'habitude dYgorger 
les animaux et d'en boire le. sang porte i n -
failliblement Tbomme á la c ruau lé . 

Moise par ses lois défendit anx Juifs la 
cliair de plusienrs animaux qu ' i l nomme 
i m p n r s ; \\ exclut n o m m é m e n t lous ecux 
dont la chair pouvait é t re malsaine, re la i i -
vement au c l imat , et causer des maladies. 
Quelquesphilosophes o n t r a p p o r t é a u m é m e 
mot i f Tusage des Egyptlens, de s'abstenir 
de la chair de plusieurs animaux. 

I / u s a g e d u v i n élal t in terdi t aux pretres 
pendant tout le temps qu'ils éiaient oceupés 
au service du temple , et aux nazaréens 
pour tout le temps de leur pnrification. 

A lanaissance du christianisme, les Jnifs 
voulaient que Ton assujetlit les pa í ens con
ver t ís á toutes les observances de la loi 
j u d a í q u e , á toutes les absiinenecs qu'ils 
pratiquaient. Les apotres assemblés á .léru-
salem déciderent qu ' i l saffisait aux fideles 
convertis du paganisme de s'abstenir du 
sang \ des viandes suífoquées, de la fornica-
t ion et de l ' idolatrie. Act . , c. 15. Saint l 'aul 
dans ses lettres a donné sur ce point des 
regles tres-sages. Bientót meme cette abs-
finence se trouva sujette á des i n c o n v é -
uients ; Ter lu l l i en nous apprend que les 
p a í e n s , pour mettre les chré l i ens á l ' c -
prenvc. leur p résen ta icn t á manger da sang 
et du boudin. ApoL, c. 9. Mais les absi i 
nenecs p r é s e n l e s a N o é , aux Juifs , aux 
premiers fideles, d é m o n l r e n t l'abus que 
les protestants ont fait de la m á x i m e de 
l 'Evangüe , que ce n'est point ce qui entre 
dans la bouche qui souille l 'homme. Matlh. 
€.4,^.11. -

Les manichOcns faisaient deja celte ob-
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iection pour prouver que les abstinences 
'presentes par Moise étaient absurdes, et 
saint Augustin a refuté plus d'une fois ce 
sonhisme. L . contra Adim. , cap. lo_, n. 1 ; 
L . 16 contra Faust . , c. 6 et 31 . Est-il done 
permis de manger de la chair humame, sous 
pretexte qu'aucune nourri ture ne souille 
l 'homme? Lapomme m a n g é e par Adam le 
souilla sans doute, puisqu'il en ful p u n í , 
lu i et toute sa pos té r i t é . Des que les apotres 
ont eu le droi t de défendre aux c h r é l i e n s 
l'asage du sang et des viandes suífoquées , 
pourquoi leurs successeurs n'ont-ils pas eu 
celui d'interdire l'asage de tóate viande 
dans certains jours el dans un certam 
temps ? ' 

Ce qu ' i l y a de singalicr , c est que les 
m a n i c h é e n s , qui loarnaient en ndicule les 
abstinences presentes par Moise, o rdon-
naient eux-mémes á leurs éhis de s'abstenir 
du vin et de la chair des animaux. Pour j u s -
tifier cette discipline, lis disent que ceux 
d'enlreles calholiquesqui faisaient la m é m e 
chose, passaient pour é t re les plus par -
faits. Saint Augustin leur repond que ceux-
ci praliqnont Yabstinence pour mortifier 
les passions, au l ien que les m a n i c h é e n s 
croyaienl qac la chair en sol é ta i t impure , 
parce que c'était l'ouvrage du mauvais p r i n 
cipe. Beáusobre qui veut á loule forcé d i s -
culper les m a n i c h é e n s , passe sous silence 
leur contradiction touchant les abstinences: 
j u d a í q u e s , et soatient qu'ils raisonnent 
p í a s conséquemment que les calholiques. I I 
abuse d'une equivoque, en appelant nour
riture sa ine , celle qui n'est n i infecte n i 
corrompue, el celle qui ne n u i l point d ' a i l -
leurs á lasante. Esl-ce done la m é m e chose? 
Avec de pareils sophismes, on peal prouver 
tout ce que l 'on veut. Il ist . des maniéf i .y 
1.9 ,c . í t . 

Lorsque l'Eglise nous a commande 1 abs-
tinence et le jeune, elle n ' a e n v i s a g é que 
le motif générá l de la mor l i í i ca l ion ; elle ne 
s'est fondée n i sur les défenses faites aux 
Juifs , n i sur les reverles de quelques h é r é -
liques; elle se relache m é m e de la sévéri té 
de ses lo l s , toutes les fois qu ' i l se p r é s e n l e 
des raisons d'user d'indulgence, Quelques 
philosophes sont convenus qu'en bonne p o -
litique i l est t r é s - u l i l e d e suspendre le car-
nage des animaux pendant quelques j ou r s 
et quelques semaines de l ' année. 

Quant aux abstinences p ra t iquées par 
queJques sedes de philosophes, par les p y -
thagoriciens, par les orphiques, etc., elles 
ne nous regardent p o i n l ; les molifs pour 
lesquels Yabstinence est observée par les 
chré l iens n'ont r ien de commun avec ceux 
qui dirigeaient la conduile de ees phi loso
phes. 

Quelques protestants ont soutenu q u e , 
dans les premiers siecles de l 'Eglise, Yabs-
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tinence de la viande ne faisait pas partie 
essent icüe da jefine d a c a r é m e ; t ju ' i l é lai t 
defendii seulement d'user d'une nourri ture 
délicate et r c che rchée , soil qu'elle füt grasse 
ou maigre; qu1!! n'y avait r ien de prescrit 
sur le genre des a ü m c n t s , pourvu que Ton 
y observat la sobriétc et la mort i f ica t íon. 
Le Pere Thornassin a fait voir le contraire 
par desprcuves solides. T r a ü é d e s J cunes, 
lrC part. cap. 10 et 1 1 ; 2-' p a r í . cap. 3 , ele. 
comme i l n'y avait point de loi positivo et 
formelle touchant le jef ine , i} a*y en avait 
point non plus concernant Vabstinmee; 
c'est done á Tusage établi qn ' i l a fallu s'en 
teñir dans toas los temps. O r , des le t r o i -
siéme si x l e , Origone nous apprond que 
plusieurs chró t i ens forvents s abstenaient 
pour tbujours do la viande et du vin , non 
par les memos raisons que les pythagor i -
ciens, mais pour r édu i r e leur corps en ser-
vi tude et r é p r i m e r los passions. L . 5 contra 
Ceís. , n . Zi9, et Iwmil. 19. in J c r e m . n . 7. 
Kous voyons la memo chose par le 51° ca
non des ápó t res . A plus forte raison , le 
commun des chró t iens dcvaient-ils le faire 
lesjours do jouno. 

Quand mome cot usage n'aurait pas été 
établi dos l 'origme parmi les Orientaux, i l 
aurait encoró oté nécossaire de r in t rodui re 
á mesure que le ebristianisme a péné t ré 
dans nos climats septenlrionaux. Dans ees 
centróos les viandes ont toujours oté les 
aliments los plus dólicats et los plus suc-
culents, pour lesquels toul le monde se sent 
le plus d 'a l t ra i t , et dont l ' appré t peut é!re 
le plus v a r i é ; ce sont done coux dont la p r i -
vation a du pá ra i t r e la plus dure los jours 
de jeüno. Si los pcuples du iNord avaient éié 
moins c a r a a s s i é r s , l is anraient óté moi r s 
empressés d'adopter la morale des p r é t e n -
dus ré formatours touchant Vabstinonce et 
le jeune. 

Barbeyrac, protestant tros-peu m o d e r é , 
reproche á saint J é romo d'avoir c o n d a m n ó 
absolument l'usage de la viande, d'avoir 
jugó q t i ' i l est aussi mauvais en l u i - m ó m e 
que Tusage du divorce. « J é s u s - C h r i s t , d i t 
» ce Poro, a romis la fin des leraps sur lo 
» méme pied que le commenceinent; de 
>> sorte qu'aujourd'hui i l ne nous est permis 
« ni de r épud ie r une femme, n i de nous 
» faire circoncire, ni do manger de la chair, 
» selon ce que d i t i 'Apotre : I I est bou de 
» ne point boire de vin et de ne point 
n manger de la c h a i r ; car Tusage du v in 
« a commencé avec cohii do la cha i r , apn'S 
» le dé luge . » Adv. Jov in . , L Ier, page 30. 
Saint Jó rome , selon Barbeyrac, abuse ic i 
du passage de saint Pau l ; et dans tout ce 
qu' i l dit de Vabstincnce et du j eune , i l co
pie Tertull ien devenu m ó n l a h i s t e . Trai te 
de la morale des Peres , c. 1 5 , § 12 et 
suiv. Tout cela es l - i l vrá i ? 
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En premier l i e n , le texto de saint Jó róme 

n'ost pas fidolement rondu ; i l porte : « Dc-
» puis que Jósus -Chr i s t a romis la fin des 
» lomps sur le momo pied que le commen-
» coment, i l ne naas ost pas permis de r ó -
» pudier une f cmmo; nous ne recevons 
» plus la cireoncision et nous ne mangoons 
» point do chai r .» Saint Jórome no dit point 
que ce dernier usage 7ie nous est pas per-
mis : remarque osseniiollo. Son intentiou 
est óv idemment de d i ré : Nous ne mangoons 
pas tous de la c h a i r , ct dans tous les 
temps. 

En secondl icu , ce Poro ócrivai t contre 
Jovinien qui soutenait, comme les protes-
tants , qu ' i l n'y a aucun mór i te á s'abstcnir 
de la viande, parce que c'est un usage i n -
dif lérept ; pnisque Dien , quil 'avait dófondu 
avant le d é l u g e , le pormit ensuite. Or , re 
raisonnemont est óv idemment faux. L ' E -
cr i lnre approuvo los nazaróens , qui f a i -
saiont voeu de s'abstenir du v i n , et do no 
point se raser la tete pendant un cór ta la 
temps. ¡ S u m . , c. 6 , f . 3. Les réchab i tos 
sont louós d'avoir observó la défensé que 
leur pere leur avait faite de boire du vin ot 
d'habitcr dans des maisons, J c r e m . c. 35 , 

16. Jésus-Chr i s t a ioué saint Jean-Bap-
tiste qui vivait de sauterelles et de ¡niel 
sauvage. Les apotres dófondiront aux pre-
miers íidólos l'usage du sang et des chairs 
su í loquócs , quoique cot usage fut en l u i -
m ó m e ¡ndlíférent. 11 y a done du mór i t e á 
s'abstenir de choses indif lórentos , lorsque 
le mot i f de cette abstinence ost louablo. 

En t rois ióme l i e u , saint Jó róme ne com
pare point Tusage de la viande á celui du 
divorce, quant á leur nature ot á leurs ef-
fots, raais rolalivoment á la dófonse et á La 
pormission de Dieu , sur lesquelles Jovinien 
argumentait. Celui-ci d isai t : Dieu a permis 
ap rés le dé luge la chair qu ' i l avait défondue 
auparavant; clone cet usage est indiiféiVnt 
en l u i - m ó m e , done i l n 'y a aucun mér i to á 
s'en abstenir. Saint J é r o m e attaque cesdeux 
conséquences l'uno apres l 'aiUre, et voici 
le sens de sa róponse . Votre raisonnemont 
pocho par trois ondroits. Io Dieu a permis 
par Moíse le divorce qu ' i l ava i tdéfondn aa-
paravant; i l ne s'ensuit pas nóanmoins que 
le divorce soit indidorent en l u i - m ó m e . 
2° Qnand l'usage de la chair serait indi ífó-
rent en s o i - m é m e , i l suííirait que J ó s u s -
Chr is t , qui a voulju r ó t a b ü r la perfocíiou 
p r i m i t i v e , nous eut déconsei l lé cet usage, 
comme i l a défendu le divorce, pour nous 
faire abstenir de Tim el do l'autre. 3" Qu ' i l 
y ait ou qu ' i l n'y ait pas uno dófonse posi
t ivo , saint Paul d i t , R o m . , c . i h , f . 2 1 : 
v i l vaut micux ne point manger de viande, 
» ne point boire do v in et s'abstenir do tout 
* ce qai peut faire tomber leprochain , le 
» s c a n d a l i s e r ou aíl'aiblir sa fo i . » Done i l 
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peut y avoir de bonnes raisons de s 'absíenir 
de cequ i esl indifférent en soi-mOme, et 
alors c'est un meri te; done volre argument 
ne vaut r í en . Barbeyrac, ([ai sentait le 
poids de ees trois r é í í ex ions , les a confon-
dues et a toul broui l ié pour déra i sonner á 
son ai se. 

Que Ton dise, si Ton veut , que la réponse 
de saint J é r ó m e n'est pas assez développée, 
soit ; i l ne s'enstiít pas qu^elle est mauvaise, 
et que sa morale est fansse. 

I I n'est pas vrai non plus qu ' i l ait mal en
t end í : le passage de saint P a u l : i l a rendu 
mot á mot les premieres paroles; e tcn lu i 
donnant le metue sens que Barbeyrac, 1c 
raisonnement de saint J é r ó m e conserve 
toute sa forcé. 

En qua t r i éme l i e u , q i ñ m p o r t e que ce 
P é r e alt copié Tertul l ien devenu monta-
niste, pourvu qu ' i l ne soit pas t o m b é d a n s 
le m é m e exces? Les raisonnements que ce 
dernier a faits depuis sa clmte ne sont pas 
tous des h é r é s j e s , et un raisonnement mal 
appl iqué n'est pas toujours une erreur. íl 
y a sur Vübst inmce de'ux exces á év i t e r , et 
un mil ien á suivre. Le premier excés est ce-
l u i des hé ré t iques encratites i, montanistes, 
m a n i c h é e n s , etc., q in soulenaicnt que Fu-
sage de la viande est impur , dét'endu , 
mauvais en l u i - m é m e ; saint Paul les acom-
battus, 1. T i m . , c. ¿i, 3. Le second est 
celni de Jovinien et des proteslanls qui p r é -
tendent que Vabstinence de la viande est 
sans a u c u n m é r i t e , superstitiense, j u d a í -
que, absurde, etc. Le mil ien est suívi par 
1 Eglise catholique qui decide que celte 
abstinence pent é t re ¡ouable , m é r i t o i r e , 
c o m m a n d é e m é m e pour de bons motifs et 
en certains cas. Tel est l'esprit du b,oe ou 
51c canon des apotres : « Si un clero s'abs-
» tient dumariage, de la viande et du v i n , 
» non par mort if icat ion, mais par borreur 
» et en b l a sphéman t centre la c réa l lon , 
» q u i l se corrige ou qu' i l soit déposé . » 

I I est done absurde d 'a l iéguer aujour-
d ' b u i , conlre Yabstinence p ra t iquée p a r 
mortification , ce que les apotres et les 
anciens Peres ont di t contre celle des héré 
tiques. 

Si Ton nons demande pourqnoi i l est lona-
ble de se mortifier par Vabstinence, nous 
r é p o n d r o n s ayec saint Pau l , G a l a t . , c. 5 , 
jlf. 24 : « Ceux qui sont á Jésus -Chr i s t ont 
» crucifié leur chair avec ses vices et ses 
» convoitises. » I . Cor in th . , c. 9 , ^ . 27 : 
» Jechatie mon corps, et je le rédn is en 
» servitude, de peur d 'é t re r ép rouvé aprós 
» avoir p réché aux a n t r e s . » 

Comme on a eu de nos jours Tambiiion 
de ré former toutes les !ois , on a p roposé 
fort sér ieusement de relrancher un bon 
nombre des jours cVabstinence et de j e ü n e , 
parce que la loi qui les ordonne n'est plus 
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respectée et devient une occasion con t i -
nuelle de transgression ; on a cilé á ce 
sujet le passage de saint l ' an l , R o m . , c. 7 , 
f . 10 : « Le commandement qui devait me 
» donner la vie a servi á me donner la 
» mor t . » 

Si cetle raison étai t solide, i l ne faudrait 
pas seulement coucltire á relrancher que l -
ques jours $ abstinence, mais á supprimer 
toute loi d'abstinsnce que lcónque . On n'a 
pas vu que saint Paul parlai t du p récep te 
de la \'QÍ nat i i réi le : T u ne convoiteras 
point, etc. Faut- i l aassi abolir la lo i natu-
re l le , parce quelle est souvent violée? Lors-
que les mocurs publiques sont licencieuses, 
on ne respecte plus aüenne loi ; ce n'est 
point alors le cas d'abolir les lo i s , mais de 
es renforcer si on le peut. Voycz CARÉME, 

JEÜ^E. 

ABSTIXEXTS, secte d 'hé ré t iques qui pa-
rurent dans les Gaules et en Espagné sur 
la fin du í ro i s ieme sircle. On croit qu'ils 
avaient e m p r u n t é une partie de lears o p i -
nions des ghostiques et des m a n i c h é e n s , 
parce q u ' ü s décr ia ient le mariage, cpndam-
naient l'usage des viandes et mellaient le 
Saint-Esprit au rang des c r éa tu re s . Baro-
nius semhle les confondre avec les h i é r a -
cites; mais ce qu ' i l en d i t , d ' ap rés saint 
Philastre, convient mieux aux encratites 
dont le nom se rend exaclemenl par ceux 
á'abstincnts et de cont inenís . Voyez EN
CRATITES et HIÉRAGITES. 

ABUS en fait de Rel ig ión . Vu la maniere 
dont l 'homme est cons l i t ué , i l abuse sou
vent de la r e l i g ión , comme i l abuse des lois , 
des coutumes, du í a n g a g e , de l ' a m i t i é , des 
signes d'affection , des talents, des arts, etc. 
I ! n'abuserait de d e n , s'il était sans pas-
sions, et si la droite raison était toujours la 
regle de sa conduite; mais cette perfection 
est au-clessus de ses forces. 

Les pratiqnes du cuite p r i m i l i f é ta ien t 
simples et p u r é s ; l 'homme, devenu p o l y -
t h é i s t e , s'en servil pour honorcr les d i v i -
ni tés imaginaires qu'ils s 'é taient forgées : 
ce ful un abvs et une profanation, Ces pra-
liqucs é ta ient dest inées á exciter en lu i des 
senliments in té r i eu r s de respect, de sou-
mission, de reconnaissance, de p é n i t e n c e , 
de confiance á l 'égard de Dieu ; i l se per
suada que les signes seuls silífisaierit, pou-
vaienl teñir l ieu de p i é t é , plaire a Dieu et 
mér i t e r ses g r á c e s , sans etre accompagnés 
des sentiments du coeur. Dieu n'avait pas 
défendu d'employer á son cuite les signes 
de la j o i e , le chant , la danse , les repas de 
f r a t e rn i l é : l 'homme voluptueux en abusa, 
pour salisfaire sa sensual i té . Les signes du 
repentir sont út i les pour nous humil ier el 
nous corr iger ; des esprits ardents peuvenl 
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les pousscr á Texces et les rendre nuisibles 
La religión est deslinée á réprimer Tor-
gueil, rinlérét, l'ambition, la jalousie , la 
haine; souveut des horames, domines par 
ees passions impérieuses, se sont persuades 
qu'ils agissaient par molifde religión, etc. 
Voilá d'énornies abus. 

Si nons remonlons á la source premiere 
de tous les abus , nous la troaverons tou-
joiu's dansles passions humaines; sans elles 
Tignorance slnpide n'aurait pas pu agir : 
mais les passions inquietes suggérerent de 
faux raisonnements et une fausse science , 
bien plus redoutables que Tignorance. Ainsi 
Favidité pour les biens de ce monde et la 
crainte de les perdre, íirent inventer lamul-
litude des dieux ou génies cbargés de les 
distribuer; et le cuite insensé qu'on leur 
rendit; la vanité des imposíeurs leur sug-
géra des fables et des praliques prétendues 
merveüleuses pour trompor les bommes ; 
ramour impudique, la haine, la jalousie,la 
vengeance, invoquerent les iDuissances in
fernales; la ctiriosité eíTrénée voulut pene-
trer dans l'avenir et forger l'art de la divi-
nation; lamollesse trouva son compte dans 
le cuite purement extérieur, etc. Quel re
mede y apportalapbilosophie? Aucun, Loin 
d'attaquer de íront tous ees abus , elle les 
confirma par son suífrage; elle les etaya 
par des sophismes, et les rendit ainsi plus 
incurables. 

La lumicre du christianisme en fit dispa-
raitre le plus grand nombre; mais elle n'é-
toufl'a pas toutes les passions prétes á les 
reproduire. Plusieurs sectes d'héréliqdes 
s'obstinerent á en conserver une partie, et 
les écleciiques du quatríeme siî cle firent 
tous leurs efforts pour rcmettre en crédit 
toutes les superstitions du paganisme. Au 
dnquieme, les Barbares du Nord nous ap-
portérent celles qui étaient nées dans leurs 
foréts, et ils en consacrerent plusieurs par 
leurs lois. L'Eglise ne cessa de faire des 
décrets et de prononcer des analhémes pour 
lesextirper; mais que peuvent les lecons, 
les lois, les menaces, les censures, cbntre 
des Barbares ? Aujourdliui de faux raison-
«eurs aecusent TÉglise méme d'avoir fo
menté les superstitions, en y attacbant trop 
d'importance. C'estpar la physique, disent-
ils , et par rhisloire naturelle qu'ii faut in
struiré les peuples ; et cette grande révo-
lution était réservee á notre siécle qui est 
celui de la pbilosophie. 

Nous voudrions savoir d'abord quel pro-
grés la physique a faits dans les vallées des 
Pyrénées, des Cévennes , des Alpes, des 
Vosges el du Mont-Jura; dans les campa-
gnes du Berri, de la Bretagne, de la Cham
pagne et de la Picardie. Ce ne sont pas des 
livres d'histoire naturelle que nos philoso-
phes s'attachent á répandre parmi le peu-
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pie, mais des livres d'alhéisme ct dMncré-
dulité. Or, nous savons par une longue 
expérience que rincrédulité ne guéril ni les 
passions, ni la superslition qui en est Tef-
íet, et que Ton peut tres-bien croire á la 
magie sans croire en Dieu. Si lepeuple, 
aííranchi du joug de la religión , pouvait 
donner un libre eours á ses vices, serait-
ce la pbilosophie qui le reliendrait ? 

Nous avouons sans difüculté qu'aujour-
d'hui comme autrefois toute passion quel-
conque peut abuser de la religión : ainsi. 
Ton en abuse par orgueil, lorscjifon se glo-
rifie des graces de Dieu , que Ton montre 
de la haine ou mépris pour ecux á qui Dieu 
n'a pas fait les mémes laveurs; c'était le dé-
faut des Juifs : on en abuse par ambition, 
lorsque, sous pretexte de zele , on se croit 
fait pour rempiir toutes les places, pour 
obtenir toutes les dignilés de TEglise; par 
avalice, lorsque Ton trafique des dioses 
saintes, que Ton emploie des impostores et 
des fraudes pienses pour extorquer les ali
mones des fideles; par envié ou par jalousie, 
lorsque Ton ne rend pas justice aux talents, 
aux vertus, aux travaux, aux succes d'un 
ouvrier evangélique; par violence de carac-
tere, qnand on voudrait faire tomber le 
feu du ciel sur les Samaritains ou extermi-
ner tous les mécréants ; par paresse, lors
que, par une fausse humilité, Ton refuse 
de travailler au salut des ames , etc. 

Mais ne sont-ce pas ees mfimes passions 
qui foní naitre rincrédulité ? On Tembrasse 
par orgueil, parce qu'elle donne un relief 
d'esprit fort aux yeux des iguorants, et 
que Ton se pique de mieux penser que les 
autres hommes; par ambition et par cupi-
dité, lorsqu'onTenvisagecomme un moyen 
de plaire aux grands, de se donner du cré
dit, de parvenir aux honneurs litteraires 
et aux recompenses des talents ; par lubri-
cité, parce que c'est un moyen de séduire 
les femmes et de les débarrasser du joug de 
la religión ; par jalousie contre le clergé , 
parce que Ton est faché du crédit et de la 
considération dont il jouit; par emporte-
ment d'humeur, lorsque Ton déclame et 
que Ton invective contre lui, sans garder 
aucune bienséance; par mollesse, parce 
que les pratiques de religión sont incom-
modes, etc. De quoi servent done aux in-
crédules leurs dissertations conlinuelles , 
tquehant les abus en fait de re l ig ión ? 1.1 y 
aura des vices tant qu'il y aura des hommes, 
vitia erunt doñee komines; ce n'est pas 
rincrédulité qui guérira les imperfections 
de rhumanité. 

Que faire pour prévenir tous les abus ? 
Les lois, les défenses, les menaces, les 
peines, sont souventinútiles; Thomme pas-
sionné les esquive ou les brave. L'Eglise, 
qui ne peut infliger que des peines spiri-
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tuclles , qui craint d'aigrii" le mal par des 
remedes violents, g é m i t , exhorie, iostrui t , 
se borne á des r é p r i m a n d e s et á des me-
naces ; elle tolere des abiis qn'elle. ne peut 
n i empOcher n i r é fo rmer . L 'expér ience des 
maux causes par les reformes imprudentes, 
la rés is tance qi^elle a souvent éprouvée de 
la part de ceux qui é ta ient intéressés á per-
pé tue r les abus, la jalousie et les alarmes 
que produit presque toujours l'usage de son 
a u l o r i t é , la retiennent et rempechent de 
sévir . Ceux qui la b l ámen t seraient peut-
é t r e les premiers a maintenir les abus 
qu'elle voudrail corriger , et i is abusent 
e u x - m é m e s de la s implici té des borames, 
souvent dupes de ce zele hypocrite. 

ABYSSINS. VoycZ ETHIOPIENS ét FALAS-
HAS. 

ACAOEXS. Acace , s u r n o m m é te B o r -
gne, fut disciple et successcur d'Eusebe 
dans le siége de C c s a r é e , et eut comme l u i 
une grande part aitx troubles de l ' a r ia-
nisme. 11 avait de r é rud i l i on et de l ' é lo-
quence, mais beancoup d 'ambit ion; etce 
vice lu i fit ía i re un tivs-mauvais usage de 
ses talents. C'clait ún de ees hommes io-
quiets, intdgants et ardenls, qui se mfilenl 
de toules les affaires, veulent ayoir du c r é -
d i t á quelque pr ix que ce soi t , et qui n'ont 
de rel igión qa'autant q u ' e ü e peut s e r v i r á 
leur ih té ré t . Acare fut arien de te rminé 
sons r e m p é r c u r C ó n s t a n c e ; i ! redevint ca-
tholique sous Jovien , et r eñ i r á dans le 
p a r l i des ariens sous Váléns. On ne peut 
pas savoir qu'elle était la croyance de ceux 
qui se laissaient concluiré par l u i , et qui 
í u r e n t n o m m é s Acach as, i ! fit déposer 
saint Cyri l le de Jé rusa lcm , qu' i l avait o r -
d o n n é l u i - m é m e ; i l eut part au bánnLsse-
ment du pape Libere et á l ' intrusiou de i 'an-
lipape Fél ix : i l fut dépose á son tour par 
le concile de Sé leuc iecn 359, et par ceiui 
de Lampsaque en 365; et i ! mourut p r ó b a -
blement sans savoir ce qu ' i l croyait ou ne 
croyait pas. Voyez T i l l e m o n t , M é n ü t . 
6 , p . 30Zj et suiv. 

11 y a eu plusieurs autres ¿veques du 
m á m é n o m , qu ' i l ne faut pas confondre 
avec l u i . Acace de B é r é e , en Palestine , fut 
ami de saint Epipbane, et se fit longtemps 
respecter par ses yertas; mais i ! dé shonora 
sa vieillesse en se meltant á la tete des per-
sécu teurs de saint .lean Chrysostome. A c á -

, évéque d 'Amide , se rendit célebre par 
sa cba r i t é envers les pauvres. Acace de 
Constantinople fut un des partisans d'Euly-
ches, etc. 

A C t E P T i o x DE PERSONNES. L'Ecri ture 
nomme ainsi la faule d'un juge qui favorise 
un part i au préjudice de Táutre , qu i a plus 
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cVcgard pour un horame puissant que pour 
un pauvre : Dieu le d é f e n d , Deut. , c. 1 , 
f . 37. et ailleurs : c'est un crime contraire 
á la l o i naturelle: Job en témoigne de l 'bor-
reur , c. 24 et 31 . I I est di t dans Tancien et 
le nouveau Testament que Dieu ne fait 
point acception ele psrsormes; que quand 
i l est quesiion de just ice , de bonnes oeu-
vres, de r écompenses , i l traite de m é m e 
les Juifs et les paiens. 11 ne s'ensuit pas de 
la que Dieu ne puisse, sans blesser sa jus
t ice , accorder plus de bienfaits naturels ou 
surnaturels á une personne, á une fami l le , 
á une nation qu ' á une autre. Quand i l s'a-
git de grüces ou de dons purement gratuits, 
ce n'est plus une affaire de jus l ice ; ce que 
Dieu donne á un bomme ñe porte aucun 
préjudice á un autre. 11 peut done accorder 
a r i i n la grace de la f o i , le b a p t é r a e , tel ou 
tel moyen de salut , et ne pas l'accorder á 
Tautre. 11 ne peut punir un p é c b e u r en ce 
monde, tlillércr le cbatiment d'un autre 
jusqu'apres la m o r t : des qu ' i l ne rend au 
coupable que ce qu ' i l a mér i t é , la justice 
est obse rvée ; personnen'a droit de sé p la in-
d re ; Dieu ne demande compte á personne 
que de ce qu ' i l lu i a d o n n é . Voyez JUSTICE 
DE DIEüj PARTÍALITÉ. 

ACODENTS EUCHAllISTIQÜES. Selon 
la croyance catholique, aprés les paroles 
de la conséc ra l i on , la substance du pain et 
du v in est dé t ru i t e ; elle est c b a n g é e au 
corps et au sang de J é suS-üh r i s t ; mais les 
qual i tés sensibles du pain el du v i n , la 
grahdeur, la couleur, le goCit, e t c . , de -
meuren t : ees qual i tés sensibles sont n o m -
mées par les t béo log iens , accideats, es-
peces, apparences. Comme la substance 
des corps abstraite ou séparée par notre es-
pr i t d'avec les qual i lés sensibles n'est point 
une idee c la i re , les accidents séparés de la 
substance ne n o u s p r é s e n t e n t pas non plus 
une idée fort nette; i l est done inul i le d'ar-
gumenler contre ce dogme de foi sur des 
notions pb i losopb iqüés . Si le mys t é r e de 
r E ü c h a r i s t i e pouvait etre clairemenl concu, 
ce ne Sorait plus un m y s t é r e . Voyez EUCHA-
RISTIE. 

ACCOMPLISSE^SEX T DES PROPIíETBES. 
Voyez PROPHÉTIES. 

ACCORD DE LA RAISON E T DE LA FOI. 
Voyez FOI , RAISOX. 

ACÉPHALES, sans chrf. L'bistoire ec-
clésiast ique fait mention de plusieurs sectes 
n o m m é e s acéphales . De ce nombre son t , 
1° ceux qui ne voulurent a d h é r e r n i á Jean, 
patriarene d 'Antiochc, ni á saint Cyri l le 
d 'Alexandrie, au sujet de la condamnalion 
de Nestorius au concile d 'Epbése , 2o Cer-
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tains hérétit jues du c inqu iéme sieclc , qu i 
suivircnt d'abord les erreurs de Fierre Mon
gas , evoque d 'Alexandr ie , et Tabandon-
nérent ensuile , parce qu , i l avait feint de 
souscrire á la decisión du concilc de Chal-
cédoine ; c 'é taient des sectateurs d 'Enty-
chí-s. Voyez EUTYGHIENS. 3o Les partisans 
de Sévére , évéqüe d 'Anl ioche , et lous ceux 
qai refasaient d'admctlre le concile de 
Chalcédoine; c 'é taient encoré des euty-
chiens. 

On a aussi n o m m é acépha les les p r é t r e s 
qui se soustraient á la jn r id ic t ion de leur 
éveque, les évcques qui refusent de se sou-
meltre á celle de leur m é t r o p o l i l a i n , les 
chapitres et les monasteres qui se prc ten-
den t indépendan l s de la j u r i d l c l i on des o r -
dinaires. Ce point de discipline rcgarde les 
canonisles. 

ACHIAS, Voyez AHIAS. 

Atl iOÍELECH. VoyCZ ABIATHAR, 

ACíEMETES, qui ríe dorment point.. 
Nora de cerlains rc]igie¿ix fo r l cé lebres 
dans les premiers siecles de TEglise, sur-
tout dans TOrient , appelés a ins i , non qi^i ls 
cussent les yeux toujours ouverts sans dor
mir un seul momcnt , córame qnelques au-
teurs l 'ont é c r i t , mais parce qu'ils obscr-
vaient dans leurs óglises une psalmodie 
perpélue l le j sans r in le r rompre ni jour n i 
nuit. Ce raot est grec, composé d'a p r i v a -
t i f , et de Kotp-átó , dormir . 

Les acccmetes é ta ient p a r t a g é s en trois 
bandes, dont chacune psalmodiait á son 
tour et relevait les autres;.de sorte que cet 
exercice durait sans interrupt ion pendant 
lentes les heures du jour et de la nui t . Sui -
vant cepartago, chaqué acecínetezomzzvmX. 
religieusement tous les jours h ú i í heures 
entieres au ch íuu des psaumes , á quoi ils 
joignaicnt la vie la plus exemplaire et la 
plus édiíianle : aussi o n t - i l s i ü u s l r é l'Eglise 
oriéntale par un granel nombre de saints, 
d'évéques et de palriarches. 

Nicéphore donne pour fondateur aux 
accémetes un n o m m é Marcellus, que qnel 
ques écrivairis modernes appellent Marcel
lus d 'Apamée ; mais Boilandus nous ap-
prend que ce fut Alexandrc , moine de Sv-
r i e , antér ieur de plusieurs années á Mar 
cellus. Suivant Boilandus, ce lu i - lá mourut 
vers Tan 330, 11 fnt r e m p l a c é dans le gou-
vernementdes acccmetes par Jean Calybe, 
et celui-ci par Marcellus. 

Ün l i t dans saint Grégoi re de Tours et 
plusieurs autres é c r i v a i n s , que Sigismond, 
roi de Bourgogne, inconsolable d'avoir , á 
l'instigation d'une mechante princesse qu ' i l 
avait épousée en secondes noces, et qui 
ctait filie de T h é o d o r i c , r o i d ' í t a l i e , fait 
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pér i r Gésér ic son fils, prince qu ' i l avait en 
de sa premiere femme, se re l i ra dans le 
m o n a s t é r e de Saint-Manrice , connu antre-
fois sous le nom d'Agaune, et y établi t les 
accemttes, pour laisser dans l'Eglise u n 
monument durable de sa douleur et de sa 
pén i t ence . 

I I n'en fa l lu l pas davanlage pour que le 
nom tVacccinete et la psalmodie perpé tue l le 
fussent mis en nsage dans r O c c i d e n t , e t 
surtout en France. Plusieurs monasteres, 
entr'aulres celui de Saint-Denys, s iüvi rent 
l'exemple de Saint-]\Iaurice. Quelques m o 
nasteres d é filies se conformerent á la m é m e 
regle. 11 pa ra í t par l 'abrégé des actes de 
saín te Saleberge, recueillis dans un manus-
cr i t de Compiegnc cité par le Pere M é n a r d , 
que cette sainte, apri^s avoir fah bá l i r un 
vaste m o n a s t é r e et y avoir r a s semblé trois 
cents religieuses, les partagea en plusieurs 
choeurs différents , de maniere qu'elles pus-
sent faire retentir nui t et jour leur église du 
chant des psaumes. 

On pourrait enco ré donner aujourd'hui 
le nom cVacomietes á quelques má i sons re
ligieuses , oú Tadoration perpé tue l l e d u 
saint Sacrement f a i tpa r t i ede la regle; en 
sorte qu ' i l y a jour et nui t quelques per-
sonnes de la c o m m u n a u t é oceupées de ce 
pieux exercice. Voyez PSALMODIE. 

On a quelquclbis 'appelé les stylites, acec
ine tes, el les acccmetes, stndilrs. Voyez 
STYLITE el STÜDITE. 

A C O L Y T E , c ' e s t - á - d l r e , SMiüflwf, celui 
qui á c c o m p a g n e . Dans les auteurs e c c l é -
siastiques, ce nom est spéc ia lement d o n n é 
aux jeunes eleres qui aspiraient au saint 
minis lere , et tenaient dans \a c lergé le pre
mier rang aprés les sous-diacres." L'Eglise 
grecquen'avait point ü a c o l y t e s , au moins 
les plus anciens monuments n'en font au-
cune ment ion; mais l'Eglise latine en a eu 
des le troisieme siecle; saint Gypricn et le 
pape Cornei í le en parlent dans leurs é p í -
tres, et le q u a t r i é m e concile de Carlhage 
prescrit la maniere de les ordonner. 

Les acolytes é la ien t de jeunes hommes 
enlre 20 et 30 ans , destines á suivre t o u 
jours l 'évcque et a é t re sous sa main . Leurs 
principales fonctions, dans les premiers 
siecles de l'Eglise , é ta ient de porter aux 
éveques les lellres que les églises é ta ient 
en usage de s 'écr i re mutuellement, lo rs -
qu'elles avaient quelque affaire importante 
á consultcr; ce qui dans les temps depe r -
sécu l ion , oú les Gentils épia ient tontes les 
occasions de profaner nos rtiystferes. e x i -
geait un secret inviolable et une fidélité á 
toute ép reuve . Ces qual i tés leur firent don
ner le nom d'acolytes, aussi bien que leur 
assidui té anp ré s de l ' évéque , qu'ils é ta ient 
obligés d'accompagner et de servir. l i s 
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faisaicnt ses messages, portaient les eulo-
gies, c 'es t -á-d i re les pains Wnits que Ton 
envoyait en signe de comraunioa : ils por 
taient m i m e TEucharislie dans les pre-
miers temps; ils servaient á l'autel sous les 
diacres; ct avant qu1!! y eut des sous-
diacres , i ls en tenaient la place. Le mar -
tyrologe marque qu'ils tenaient autrefois á 
la messe la patene enveloppée , ce que font 
á p résen t les sous-diacres; et i l est dit dans 
d'autres endroils qu'ils tenaient aussi le 
chalumeau qui servait á la communion du 
cál ice. Enf in , ils servaient encoré les é v é -
ques et les oíficiants en leur p résen lan t les 
ornements sacerdotaux. Leurs ionclions 
ont c l i angé ; le poniifical ne leur en assi-

f;ne point d'autre que de porter les cbande-
iers, allumer les cierges, et p r é p a r e r le 

v i n et Teau pour le sacrifice : ils servent 
aussi l'encens, et c'estTordre que les jeunes 
oleres exercent le plus souvent. Thomass. 
DiscipL de l'Eglise. Fleury , Instit. a u 
Droit ecclés . , 1.1, part . 1 , cliap. 6; Grand-
colas, Anden S a c n n n . , lrc part. p . 12^. 

Dans l'Eglise romaine , i l y avait trois 
sortes d'acolytes : ceux qui servaient le 
pape dans son palais et qu'on nommait pa-
í a t i n s ; les slationnaires qui servaient dans 
les égl i ses , et les r é g i o n n a i r e s , qui aidaient 
les diacres dans les fonclions qu'ils exer-
caient dans les divers quartiers de la vi l le . 
VoycZ ORDRES MINEURS. 

A C T E , ACTIOX. Les théologiens em-
ploient ees deux termes á Tégard de Dieu 
et á l 'cgard de r i i o m m e , mais dans un sens 
difíerent. l is disent que Dieu est un acte 
pu?', c ' e s t -á -d i re , que l'on ne peut pas sup-
poser en Dieu une puissance cl'agir qui ait 
r ée l l emen t existé avant Yaction; 11 est é ter-
nel et parfait ; 11 ne peut l u i survenir , 
comme á r i i o m m e , une nouvelle modifica-
t i o n , un nouvel a t t r i lm t , ou une nouvelle 
action, qui change son é t a t , qui le rende 
autre qu ' i l n 'é ía i t . 

Gependant, comme nous ne pouvons con-
cevoir n i exprimer les aUribuls et les a c -
tions de Dieu que par analogie aux nolres, 
nous sommes lorcés de distinguer en Dieu 
comme en nous, Io deux facultes ou deux 
puissances actives, savoir, l'entendement 
et la v o l o n t é , et les actes qui sont propres 
á l 'un et á l 'autre. 

2o Bes actes i n t é r i eu r s ou ad Í7 i t ra , e t 
des actes ex lé r ieurs ou ad e x t r a , comme 
s'expriment les scolastiques. Dieu se con-
nait et s'aime : ce sont la des actes pure-
ment in té r ieurs qui ne produisent r í en au 
dehors. Dieu a voulu c réer le monde : cet 
acte de volonté n 'é ta i t q u ' i n t é r i e u r , avant 
que le monde ex i s t á t ; depuis que les c r é a -
tures exislent, cet acte est censé e x t é r i e u r ; 
i l a produit un effet r ée l l emen t d i s t ingué 
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de Dieu; Xacte ou le décre t est é t e r n e l , 
mais son elfet n'a commencé qu'avec le 
temps. De m é m e , dans r i i o m m e , une pen-
sée , un d é s i r , sont des actes in té r ieurs ; 
une parole, un mouvement, une pr ie re , 
une aumone , sont des actes ex té r i eurs et 
sensibles : les premiers sont n o m m é s par 
les scolastiques, a c í u s i m m a n e n s ou e « a -
tus; les seconds , actus transiens ou i m -
peratus. 

3° On distingue les actes nécessa i res 
d'avec les actes libres : Dieu se connait et 
s'aime n é c e s s a i r e m e n t , mais i l a voulu l i -
brement créer le monde, i l aurait pu ne 
pas vouloir ct ne pas c rée r . Le sentiment 
in tér ieur nous convainc que nous sommes 
capables nous-memes de ees deux especes 
$ actes, et qu ' i l y a une di í lérence essen-
tielle entre les uns ct les autres. Voyez L I 
BERTÉ. 

h" La nécessi té d'exposer le mystere de la 
sainte Tr in i t é a obligé les théologiens d'ap-
peler en Dieu actes essentiels les o p é r a -
tions communes aux trois Personnes d i 
vines , telles que la c r é a t i o n , et actes 
nolionaux ou notions, les actions qu i 
servent á carac té r i se r ees Personnes et á 
les distinguer; ainsi , ]& générat ion active 
est l'cíete notional du P é r e , la spiration 
active estpropre au Pere et au Fi ls , l a p r o -
cession, au seul Saint-Espri t , etc. Voyez 
ees mots. 

On demandera sans doute á quoi servent 
toutes ees distinclions subtiles : á donner 
au langage théologique la précis ion n é c e s -
saire pour éviter les erreurs et pour p r é v e -
ni r les équivoques frauduleuses des h é r é -
tiques. 

5o Nous distiuguons en nous les actes 
spontanes , c ' e s t - á -d i r e , indé l ibérés et 
non ré í l éch i s , comme Vaction d ' é t endre le 
bras pour nous empecher de tomber; les 
actes volontaires et non l ibres , comme le 
désir de manger , lorsque nous sommes 
pressés par la faim , l 'amour du bien en gé-
n é r a l , etc.; les actes libres qae nons i a i -
sons avec réflexion et de propos dé l ibéré : 
ees derniers sont les seuls imputables, les 
seuls moralement bons ou mauvais, dignes 
de r é c o m p e n s e ou de chatiment. Ils sont 
n o m m é s par les moralistes actes l itmiaim, 
parce qu'ils sont propres á l 'homme seul; 
les actes spontanes sont appelés actes de 
L'koinme , parce que c'est l u i qui Ies p r o 
duit , quoique les animaux en paraissent ca
pables. Quant aux actes purement volon
taires, nous les d ^ t \ o m mouvemenls, 
sentiments, p lu tó t qtiactions. 

6o Les actes humains ou libres sont 
principalement cons idérés par les t h é o l o 
giens relativement á la l o i de Dieu, qui les 
commande ou les d é f e n d , qui les approuve 
ou les condamne; et c'est sous cet aspect 
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qu'ils sont censes bons ou mauvais, pécl iés 
ou bonnes ceuvres. 

Mais on demande s'il peut y avoir des ac-
tions indiferentes, qxú ne soient morale-
ment n i bonnes n i mauvaises, 11 nous parait 
dillicile d'en admellre de telles á l ' égard 
d'un chret ien, parce qu ' i l n'est pas indif le-
rent au salut de perdre ie mér i t e d'une a c -
tion quelconque : o r , i l n'en est aucune qui 
nepuisse etre mér i to i r é par le mo i i f et par 
le secours de la grace. Kn second lieu , la 
loi de Dicn ne nous laisse la liberte de per
dre le frai t d'aucune ac t ion , paisqirelle 
nous commande de tout i 'airepour la gloire 
de Dicn , 1 . C o r . , c .10, f . 31 . En troisieme 
l i eu , la gráce est, ponr a in í i d i r é , p r o d i -
guée au chretien , et donnée avec tant d'a-
bondance, qu ' i l n'est j a m á i s innocent lors-
q i ñ l n'agit pas par son secours. l \ ne peut 
done y .avoir pour h i i cYactions indife
rentes , sinon par le défaut d 'altenlion ct 
de reflexión. 

70Parmi les a c í i o n s bonnes et louables, 
les unes sont naturelles, les autres surna-
turcllcs. Un p a í e n qui fait Taumone á un 
pauvre , par compassion , fait une bonne 
ceuvre naturellement; i ] n'est pas besoin de 
Ja révé la t ion , n i d'une lumié re surnalurelle 
de la gri lce, pour sentir qu ' i l est bon ct 
louable de secourir nos semblables quand 
iis souffrent; la nature seule nous inspire 
de la pit ié pour eu \ . Un chretien , qui fait 
raumone parce que le pauvre tient á son 
égard la place de J é s u s - C h r i s t , parce que 
Dieu a promis á cette bonne ceuvre la r é -
mission des peches et une recompense cter-
nelle, agit surnaUirellement; la raison 
seule n'a pas pu l u i suggerer ees mot i f s , et 
il^ ne peut agir ainsi que par le secours 
d'une grace in té r i eure et p r é v e n a n t e . Ces 
sortes de bonnes ceuvres sont les seules m é -
ritoires et Jes seules út i les au salut é lerneJ . 
Quant á celles que font naturellement les 
pa í ens , nous prouverons, au mot INFIDÉLE, 
que ce ne sont pas des péchés et que Dieu 
Ies a souvent r é c o m p e n s é e s . 

Mais un-ehré l ien peche-t-i l , lorsqu'il fait 
une bonne ceuvre par un mot i f purement 
nalurcl? Nous ne lepensons pas. el nous ne 
voyons pas par quelle raison l 'on pourrai t 
Je prouver; i l nous parait m é m e a peu pres 
impossi])Jc qu'un chré t ien fasse une bonne 
ceuvre, sans que Jes motifs qui l u i sont sug-
géres par Ja foi y entrent pour queJque 
chose. 

8" Entre les actions surnatureJles on d is 
tingue Jes actes des ditférentes ver tus. 
Un aete de foi est une protestation que 
nous faisons a Dieu de croire á sn parole ; 
par un acte d ' c s p é r a n a e , nous l u i t é m o i -
gnons Ja con flanee que nous avons á ses 
p rómesses ; un arte de c h a n t é est un 
temoignage de notre amour pour Jui. 

ACT 21 
Nous sommes obligés sans doule de p r o -

dmre de temps en temps ces sortes S a c i e s ; 
mais , pour prevenir les scrupules ct les i n 
quietudes des ames simples, i l est bon de 
les avenir que Ja réc i ta l ion du symbole est 
un acte de fox; que quand elles disent , J e 
c r o n ta vie é t e r n e l l e , c'est un tóuoignage 
d e s p é r a n c e ; qu'en disant á D i e u , danS J'o-
raison domiuicale. Que votre ISom soit 
sanct i j ió , que votre vo lonté soit fa i te , 
etc., elles font un acte d'amour de Dieu. La 
pne re , en general, est un acte de r e l i g ión , 
de confiance en Dieu , de soúmiss ion á sa 
providence, etc. 

A C T E S DES A P O T R E S . L iv rc sacre d u 
nouveauTestament, qui contient r i i i s to i re 
de J'EgJise naissanle pendant J'espace de 29 
ou 30 ans, depuis J'ascension de Nolre-Sei-
gueur Jésus -Ghr i s t j u s q u ' á J 'année 63 de 
Tere c h r é l i e n n e . Saint Luc est J'aulcnr de 
cet ouvrage, au commencement duqueJ i l 
se designe, et i l J'adresse á T h é ó p l i i l e , au-
queJ i l avait deja adressé son E v a n g ü e . I I y 
i-apporle Ies actions des a p ó t r e s , o! pres-
que toujours comme témoin oculaiic : de la 
vient que, dans le texte grec , ce l ivre est 
in t i tu lé Actes. On y voit I ' accompÜssement 
de plusieurs promesses de Jcsus-Ghrist, 
son a scens ión , ¡a deséente du Sainl-Esprit , 
les premieres p réd ica t ions des apotres ct 
Ies prodiges par lesquels elles furent con-
b r m é e s ; un tablean admirable des moeurs 
des premiors c h r é t i e n s ; enfin lout ce qui se 
passa dans l'Eglise j u s q u ' á la d i spers ión des 
apotres, qu i se partagerent pour porter 
I'Evangile dans tout le monde. Depuis le 
point de cette s é p a r a l i o n , saint Luc aban-
donna l 'histoire des autres apotres dont i l 
étai t trop é l o i g n é , pour s'altacher p a r t í c u -
lierement á celle de saint P a u l , qui l 'avait 
choisi pour son disciple et pour compagnon 
de ses travaux. íl suit cet apotre dans loutes 
ses missions, et j u s q u ' á Reme meme, oú i l 
parait que Ies Actes ont élé publ iés la se-
conde a n n é e du séjour qu'y íit saint Paul , 
c ' e s t - á - d i r c l a so ixán te - t ro i s i eme année de 
Tere c h r é t i e n n e , et Ies n e u v i é m e et dixieme 
de J'empire de Néron . A u reste le style de 
cet ouvrage qui a été composé en grec, est 
plus pur que celui des autres écr ivains ca-
noniques; ct I o n remarque que saint L u c , 
qui posséda i t beaucoup mieux Ja langue 
grecque que I 'hébra íque ^ s'y sert toujours 
de la vers ión des Septante dans les citalions 
de rEcr i tu re . Ce l ivre est cité dans l ' ép i t re 
de saint Polycarpe aux Phi l ippiens, n . 1 . 
Ensebe le met au rang des écr i t s du nou -
veau T e s t a m e n t ó l e r a u l h e n t i c i t é d e s q u e l s 
on n'a j a m á i s d o m é ; i l est p lacé comme tel 
dans le canon dressé par le concile de Lao-
dicée , et i l n 'y a j a m á i s eu l á - d e s s u s de 
contestation. Saint Epiphane, Ha'?: 30. c. 3 
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e t 6 , dit que ees Actes ont été iraduits en 
h é b r e u ou dans la langue s y r o - h é b r a í q u e 
des églises de la Palcstine; ils onl done été 
t r é s - c o n n u s des le moment de leur p u b l i -
catlon. 

On ne peut pas non plus révoquer en 
doule la vér i té de Thlstoire qu"ils renfer-
ment. Io L'ascension de Jésns -Chr i s t , ] ades -
c e n t e d u S a i n t - E s p r i t , l a p r é d i c a t i o n d e s a ¡ n t 
F i e r r e , ses miracles, la formaiion d'une 
Eglise a J é r u s á l e m , la persécut ion des pre-
miers í ldelos , la conversión de saint Paul, 
ses voyages, ses I ravaux, etc., sont des 
faits qñi se t iennent; Tan ne peut pas é t re 
faux sans que tout le reste ne soit r enversé . 
Ces faits sont Iroppublics et en trop grand 
nombre, la secne est en trop de lieux diffé-
rents , pour que toule cette narration soit 
fabuleuse. Les íideles de la J u d é e , ceux 
d'Antiocbe et d'Alexandrie , n'ont pas pu 
ignorer ce qui s'etait passé á Jérusá lem de-
puis la mort de J é s u s - C h r i s t ; leur conver
sión m é m e prouve la véri té de ce qui est 
r appor t é par saint Lnc; s'il l'avait al térée en 
quelque cbose , les fidéies de Jé rusá lem se 
seraient inscrits en faux contreson bistoire; 
ceux d'Antiocbe, d'Epbese, de Corinthe, 
etc., au ra i en t f a í t de m é m e , si ce qui s 'élait 
passé ebez eux n'avait pas été fidelement 
r a p p o r t é . 2o Les leltres de saint Paul con-
firment la plupart de ces faits, et les sup-
posent. 3o Le sebisme arr ivé á Jé rusá lem 
entre les disciplcs des apotres et les é b i o -
nites ou j u d a í s a n s , d é m o n t r e cpTil n'a pas 
été possible d'en imposer á personne sur 
des faits qui in t é re s sa i en t l e s deux parlis. 
Dans la suite, les ébioni tes cberchirent á 
décr ie r la doctrine et la conduite de saint 
Pau l ; i ls forgerent de faux a c t o pour le 
rendre odieux; mais ils n'ont pas osé s'ins-
crire en faux contre les actes écr i ts par 
saint Luc : d'ailleurs leur témoignage est 
venu trop tárd pour aíTaiblir celui d'un t é -
moin oculaire. •/i0 Le Juif que Celse fait par-
l e r , avoue ou suppose la naissance d une 
Eglise á J é r u s á l e m , lelle que saint Luc la 
raconte. L'apotre saint Jean a vécu jusqu au 
commencement du second siécle : tant qu ' i l 
a subs i s t é , a - t - i l été possible de forger une 
íausse bistoire des travaux des apotres et 
de Tétabl issement de TEglise? 5U Ce que 
Ton a n o m m é faux Actes des a p ó f r e s , 
composés par les b é r é t i q u e s , ne sont pas 
des bistoires qui contredisent celle de saint 
L u c , mais de p ré t endues relations de ce 
qu'ont fait les apotres, desquels saint Luc 
n'a pas p a r l é ; tels sont les Actes de saint 
Thomas, de saint Pbi l ippe , de saint A n d r é , 
etc., pieces apocrypbes, inconnues aux 
anciens Peres, qui n ont paru que fort t a rd , 
dont on ne peut fixer la date n i nommer 
les auteurs. 

Le premier üv re de cette nature qu'on vi t 
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parai t re , et qui fat inti tule Actes de P a u l 
ét de Tkcc íe , avait pour auteur un p r é l r e , 
disciple de saint Paul. Son imposture fut 
découver te par saint Jean; et quoique ce 
p ré l r e ne se fut por té á composer cet o u -
vrageque par un fauxzele pour son maitre, 
i l ne laissa pas d 'é t re degradé du sacerdoce. 
Ces Actes ont été rejetés comme apocrypbes 
par le pape Célase. ' Depuis, les m a n i c h é e n s 
supposcrent des Actes de saint F ierre et 
saint P a u l , oú ils semerent leurs erreurs. 
O n v i t ensnite les Actes de saint A n d r é , 
de saint J e a n et des apotres en q é n é -
m / , supposés par les m é m e s b é r é t i q u e s , 
selon saint Epipbane, saint Augus t in , et 
Pbilastre; les Actes des apotres faits pal
les éb ion i l c s ; le Voyage de saint P ierre , 
faussement a t l r ibué a saint C lémen t ; T E n -
levement et le ravissement de saint P a u l , 
dont les gnostiques se servaient;' les Actes 
de saint Philipp? et de saint T h o m a s , 
forgés par les encratites et les apostoliques; 
la Mémoire des apotres, composce par les 
prisciliianisles; r/¿V/?m/¿rí? dfs apotres, 
qui fut re je té dans le concile de iNicée ; et 
a íye r s au í res clontnonsferonsmenlion sous 
le nom des sectes qui les ont fabr iqués . 
Voy. í l i e r o n y m . , De Viris {llust., C. 7 ; 
Cbrysoslom., I n Act . ; Dupin , DÍÍSCT /. prc-
iimin. sur le nouveau Testam.; T e r t u l l . , 
De Baptism ; Epipban. Uccres. 8 ,n .0Zi7 
et 6 1 ; Saint Aug . , De Fide contra M a -
nick., et Tract. in J o a n . ; Pbilast., Ilceres. 
/ i8 ; Dupin Bibliotli. des Auteurs ecclvsias-
tiques des trois premiers siécles. 

ACTES BES CONCILES. Voy. CONCILES. 

ACTES DES MARTYRS. VOIJCZ MARTYRK 
Cl MARTYROLOGE. 

ACTES DE PILATE. VOIJCZ PILATE. 

ACTUEL. Les tbéologiens distinguent la 
g r á c e actue l íe et la grdee kabituelle, le 
pechó actnel et le pechó originel. 

La gríice actuelle est celle qui nous est 
accordée par maniere d'acte ou de mol ion 
passagere. On pourrait la definir plus clai-
rement , celle que Dieu nous donne pour 
nous mettre en état de pouvoir agir ou de 
faire quelque action. C est de cette g ráce 
que parle saint Paul quand i l d i t aux Phi l ip-
piens, cb. 1 : «II vous a été donné non-seu-
» lement de croire en J é s u s - C h r i s t , mais 
» encoré de souíírir pour lu i .» Saint Augus
t in a d é m o n t r é , contre les pé lag iens , que 
la grace actuelle est absolument nécessai re 
pour toute action mér i to i re dans l 'ordre du 
salut. 

La gráce habituelle est celle qui nous est 
donnée par maniere d'babitude, de qua l i té 
fixe et permanente, i n b é r e n t e á Táme , qui 



ADA 
nous rend agréables á Dieu et dignes des 
recompenses eternelles. Telle est la g ráce 
da bapiéme dans les enfants. Voy. GRACE. 

Le peché actuel est celui que commet, 
par sa propre volonté et avec pleine con-
naissance, une personne qui est parvenue 
á l'áge de d iscré t ion . Le peché orujinel est 
celui que nous contractons en venant au 
monde, parce que nous sonnnes enfants 
d'Adam. Voy, PECHÉ. Le péché actuel se 
subdivise en péché mortel et péché vénie l . 
Voyez MORTEL et VÉNIEL. 

ADAM, nom du premier homme que Dieu 
a creé pour é t rc la tige du genre humain . 
Adam est aussi en h é b r e u le nom appel-
latif de l 'homme en g é n é r a l ; i l para í t formé 
dV( augmentatif et de la racine d a m , dom, 
elevé, s u p é r i e u r ; i l dés igne le principal et 
le plus fort ind iv idu dé r é s p i c e . 

On peut voir dans les premiers chapitres 
de la (¡enese toute l ' l i istóire A'Adam, la lo i 
que Dieu l u i imposa, sa désobé i s sance , la 
peine á laquelle i l fut c o n d a m n é avec sa 
postérité. Cetle na r ra t ion , qui est fort 
courle, a fourni une ampie ma t i é r e aux 
conjecturés des commenlateurs , aux d is 
putes des théo log iens , aux erreurs des h é -
rctiques, et aux objections des incrcdules. 

I I est d'abord évident que le premier 
homme n'a pu cxister que par c réa t ion . 
Les anciens a t h é e s , qui disaient que les 
hommes éta ient fortuitement sortis du 
sein de la t e ñ e , comme les champi -
gnons; les rriaténaUstes modernes, qui pen-
sent que la naissance de Thomme a été 
un eíl'et nécessa i re du débrou i l l ement du 
chaos; les savants physiciens , qui ont ca l 
culé et fixé les époques de la nature, sans 
nous apprendre comment les hommes, les 
animaux et les plantes, ont pu éclore d'un 
globede verrc e n f l a m m é d a n s son or ig ine , 
sont aussi peu sages les uns que les autres. 

/ ' [ L a na ture , dénuée de sentiment et 
dmtel l igence, dirons-nous avec Holland 
(Réjlexions plülosophiques sur LeSysteme 
de ta nature , c. 6), a done produit cet é t re 
íherveilleux dont la constitution é tonne 
égalcment Tanalomiste ct le philosophe ! 
La terre a done fait Thomme, comme le 
bourgeois-genlilhomme fait de la prose , 
c 'es t-á-dire sans le savoir ! Ces mil l ions 
de partí es qui forment le corps humain 
ont done été d ispersées jadis sur le globe, 
se sont r encon t r ée s on" ne sait quand n i 
comment, se sont e n t r e - h e u r t é e s , a t l i r ées , 
repoussées; pu is , apres bien des essais, se 
sont rangées tout juste dans le bel ordre 
que nous voyons : brdre qui surpasse tout 
ce que Tart a pu produire et tout ce que 
l espritpeut concevoir ! Mais ce n'cst pas 
Ja le plus é tonnan t . Ces m é m e s alomes, 
de bruls et de morts qu'ils é t a i e n t , ont 
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produi t , par leurs combinaisons for tui tes , 
la vie , le senliment et la faculté de raison-
ner. Pour s ' épa rgner la peine de former á 
si grands frais c h a q u é i n d i v i d u , i ls se sont 
a r r a n g é s en mulé et femelle, de m a n i é r e 
á pouvoir dé so rma i s é t end re leur espéce 
par la volé de la géné ra t ion . (Test enfin á 
leurs impulsions r é c i p r o q u e s , a leur g ra -
vitation mutuel le , q i fon doit Tinvention 
de la parole, des sciences et des arts. Si 
ce systeme parait m o n s t r ü e u x á la raison , 
i l faut avouer qu ' i l p la í t moins á T imagi -
nation que les brillantes il lusions de la 
mytbologie 

» Si la nature ou la m a t i é r e a produi t 
tous ces corps o r g a n i s é s , plantes, a n i 
maux et hommes , d'ou vient que , depuis 
q i ron Tobserve, elle ne produit plus r ien 
de pareil ? La nature a-t-elle done c h a n g ó ? 
Pourquoi cette inéme renconlre d'atomes, 
qui fit jadis lant de merveil les, n 'a-t-elle 
plus l i e n , et pourquoi s'obstine-t-elle á 
laisser aux é t res o rgan isés le soin de se 
reproduire e u x - m é m e s ?,... 

» Les anciens, qui é ta ient aussi i gno -
rants en hisloire naturelle qu'en physique, 
pouvaient croire qu'un animal se formait , 
comme le sel , par la j u x t a - p o s i t i o n de 
difl'érentes molécu lcs r é u n i e s en vertu de 
certaines forces de rapport . I I leur é ta i t 
permis de conjeclurer quune masse de 
boue, imprégnée e t échau l l ée par les rayons 
du so le i l ,peu t s'animaliser, tout comme 
ils se persuadaient que les insectes, les 
grenouil les, les crapauds ct les l é z a r d s , 
qu'ils trouvaient dans la fange du N i l , 
é ta ient de la boue an imée par la chaleur. 
Mais i l est inconcevableque, dans le X V I I I " 
siecle, ap rés toules les découver tes des 
modernes, on n'ait pas honte de parler 
encoré comme les anciens, et d ' é tayer u n 
systeme de philosophie sur des erreurs dont 
le peuple m é m e commence á se moquer. Un 
animal ne nait que de son semblable : c'est 
la lo i uniforme et invariable de la nature. 
Rien de ce qu i est o rgan i sé ne se forme 
par opposition, pas m é m e le champignon 
n i la mousse. La raison s'unit á r e x p é -
rience pour rejeter les géné ra t ions é q u i -
voques. Elle nous d i t qu'un corps o rgan i sé 
est un tout qui n'a pu se former succes-
sivement, puisque cnaque partie suppose 
Texistence des autres. C'est un sys t éme 
d 'un nombre iníini de machines qui cor-
respondentdirectement, qui ont entre elles 
des rapports in t imes , qui sont faites les 
unes pour les aulres, et dont les forces 
concourent á un but géné ra l . Ce tout se 
développe et augmente de v o l u m e ; m a i s , 
en tant que machine, i l est toujours en 
petit ce q i n l sera en g r a n d , de sorte que 
toutes les m a t i é r e s alimentaires ne sau-
raient y ajouter une fibre 



2/i ADA 
» Imaginons pour un moment que Tavea-

gle concours des molecules de la matiere 
inani inée ait réuss i a produire un homme, 
á l'aide des lois de Timpulsion el de l 'at-
t racl ion. Supposons, conlre toute v r a i -
semblunce, que dis-je ? contre toute cer l i -
tude, que la nature nc sait plus faire au-
jourc r iuñ ce qirelle a su faire en des temps 
plus voculés ; dévorons enfin íoutes les 
absurd i t é s qui entourent ct accablent le 
sysleme de r a t h é e , soumetlons le bon sens 
au pr^jugé ct Tevidence á Ferreur : qui 
est-ce qui animera cet androide, cette ma
tiere organiquement disposée par les mains 
d u b a s a r d V q u i est-ce qui lu i donnera la 
faculté de sentir, de penser ,de juger et 
de faire des abslractions ? comment est-ce 
que la nature donnera rintelligence et le 
senliment, n'ayant n i sentiraent ni in te l l i -
gence ? Helas! elle n'est qu'impulsion et 
gravitalion ; et i l l u i esl aussi impossible 
de produire par la une scule p e n s é e , qu ' i l 
Test au néan t de creer un seul a t ó m e . . . . 

» Les matér ia l i s tes croient , en toute 
s impl ic i té de coeur, que le sol de la Lapo-
nie a produit le renne, parce que cet an i 
ma l est indigene á ce pays et qu ' i l ne peut 
vivre dans un climat plus doux. Que dites-
vous de Fargumcnt ? Voyez-vous ees vers 
qui founnil lcnt dans les cavites d'un vieux 
fromage ? í ls y trouvent une nourri ture et 
une cbaleur qui leur convient; done c'est 
ce fromage qui les a produits. Une telle 
conclus ión est fort bonue pour l'enfant qui 
a m a n g é le fromage sans se soucier du ver ; 
mais elle é lonne dans un pbilosophe qui 
se donne pour capable de creuser les idees, 
et d ' in te rpré te r la nature. » 

Justice est faite de ees misérab les so-
pbistes. ] 

Leurs revés sublimes disparaissent de vant 
le réci t simple et naturel de Fauteur sacre : 
« A u commenceinent Dieu crea le ciel et la 
» terre íl d i t : Que La Lamiere soit, et 
» la luuiiere fut . . . . I I á i ú W a i s o n s Clwmme 
» ti notre image et ¿i notre 7'essembLance, 
» et Fhomme fut fait á F i m a g e de Dieu. » 
Gen., c. 1. Par ce peu de paroles Fhomme 
apprend ce qu' i í est, ce qu ' i l doit a Dieu et 
á s o i - m é m e , ce qu ' i l a lieu d'attendre de la 
bon té de son Créa teur . 

Dieu est-i l done corporel aussi bien que 
Tbomme ? On a r é p o n d u aux marcionites , 
aux m a n i e b é e n s , aux pbilosopbes du qua-
trieme s i 'e le , aux incrédules du d i x - í u i i -
t i é m e , qui ont fait cette question , que la 
partie principale de Fhomme n'est pas le 
corps, mais F¡imc. Or , cette ame est douée 
d'intelligence, de ref lex ión , de vo lon té , de 
l iber te , d'aclion ; elle a le pouvoir de r é -
primer les appét i ts dérégles du corps , de 
penser au p r é s e n t , au passé et á Favenir, 
de communiquer aux autres par la parole 
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ce qu'elle pense, de comraander aux a n i -
maux , de faire servir á son usage la plupart 
des ouvrages du C r é a t e u r , de le c o n n a í t r e , 
de Fadorer et de Faimer; c'est par la que 
Fhomme ressemble á Dieu. P r é f é r o n s -
nous, comme certains pbilosopbes , de res-
sembler aux animaux , plutot qu ' á Dieu qui 
nous a faits ? 

Lamanieredont laformat ion de la femme 
est racontée dans Fhistoire sainte a d o n n é 
lieu á quelques ra i l íe r ies froides et á des 
imaginations bizarres qui ne valent pas la 
peine d 'é t re réfu tées ; mais c'est une grande 
lecon donnée au genre huraain. l5ieu a 
voulu par lá faire connaitre á la femme la 
supér ior i té de Fhomme de qui elle a é té 
f o r m é e ; a Fhomme, combien sa compagne 
doit l u i éfre chere, puisqu'elle est une par
tie de sa propre substance ; á tous les deux, 
qu'ils doivent conserver entre eux Funion 
la plus é t r o i t e , de laquelle d é p e n d leur 
bonheur et celui de leurs enfants. 

Mais en quel état se trouvaient ees deux 
c réa tu res au moment de leur naissance, 
quelle étai t leur félicité dans l 'é lat d ' i n -
nocence, quelle aurait é té leur des t inée et 
cclle de leurs enfants, si ¡es uns n i les au
tres n'avaient pas péché ? Questions in l é r e s -
s a n í e s , mais sur lesqtielles FEcriture sainte 
ne s'est expl iquée qu'avec beaucoup de r e 
serve. 

Elle nous apprend que Dieu a creé 
L'homme droit , Eccl i . , c. 7, ^ 30 , et dans 
La jus t ice , Ephes., c. / i , f . 2Zi, par c o n s é -
quent non-seulement exempt de vice,mais 
encoré doné de la g ráce sanctifiante qui 
le rendait agréab le á Dieu. Elle nous d i t 
qu ' i l a été créé immortei dans ce sens 
qu ' i l pouvait s'exempter de la mor t en ne 
péchan t pas; la mort n ' é tan t en t rée dans 
le monde que par la jalousie du d é m o n , 
Sap . • c 2 , ^ . 23 , et par le p é c h é . R o m . , 
c. 5, 12. Nous voyons aussi, E c c i i . , c. 27, 
f . 6 , que Dieu s 'était p lu á donner á nos 
premiers parents toutes surtes de connais-
sances, en créant dans eux La science de 
l 'espri l ; en rempLissant Leur e m i r de 
senthnent, et Leur faisant voir Les biens 
et tes maux . D'oú i l suit que Fétat du p re 
mier homme avant son péché étai t un é t a t 
tres-heureux, quoique son bonheur ne fut 
pas complet , pu i squ i l pouvait perdre par 
sa désobéissance la justice dans laquelle i l 
avait été c r é é , et loiís íes dons qui y é ta ien t 
a t t achés . Un bonheur plus parfait devait 
ctre le frui t de sa pe r sévé rance l ibre dans 
le bien. Kous ne savons pas combien i l 
aurait fallu qu'elle duríi t pour qu 'Aí /awi f i i t 
confirmé dans la justice el ne p u l dé so rma i s 
la perdre. 

S'il eñt p e r s e v e r é , ses enfants auraient eu 
en naissant la justice originelle dans l a 
quelle i l avait été c r é é ; mais chacun de ses 
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descendants aurait été peu t - é t r e assujelti á 
des lois , exposé au danger de les v io íe r , et 
de perdre, comme A d a m , tous les p r i v i -
léges de rinnocence : c'est le sentiment 
d'Estius d'aprcs saiut Augus l in , 1. 2 , S c n -
tent., Dist. 20, g 5. On pourrai t encoré agi -
ter bien d'autres questions; mais pulsque 
rEcr i tú fe se t a i t , n imi tóns pas la cuvlosité 
témérai re de notre premier pere : n'appro-
clions pas de l 'arbre de la science pour y 
chercher un frui t qu i nous est défendu. 

Pourquoi , demandent les i nc réda l e s 
apres les m a n i c h é e n s , pourquoi imposer á 
r i iomme une l o i , et l u i faire une d é f e n s e , 
lorsque Dieu savait bien qu'elle serait v i o -
lée? Parce que r i i omme creé l ibre étai t 
capable d ' o b é i s s a n c e , et qu ' i l la devait á 
son Créa teur . C'est par son l ibre arbitre , 
autant que par son intell igence, que Fhom-
rae est d is t ingué des animaux; i l é tai t juste 
que Dieu exigeat de luí un t émoignage de 
soumission , en reconnaissance de la vie et 
des autres bienfaits qu ' i l l u i avait accordés . 
Dans tous les é ta t s possibles, i l est de For-
dre que lebonheur parfait ne soitpas un don 
de Dieu purenient g r a t u i t , mais une r é -
compense rése rvéc a l 'obéissance de r i i o m 
me et á la verla : aucun argument des i n -
crédules ne peut prouver l econ t r a i r e ; la 
prévoyance que Dieu avait de la désobé i s -
sance future cTAdam, ne devait dé roger en 
rien á cet ordre é t e r n e l , infiniment juste et 
sage. 

En cí íe t , d i t saint Augus t in , pourquoi 
Dieu ne devai t - i l pas permetlre qu 'Arfam 
fut tenté et succombat ? D savait que la 
chute de Thomme et sa puni t ion seraient 
pour ses descendants un exemple qui servi-
rait á les rendre plus obéissants ; que de 
cette race m é m e péche re s se nai t ra i t un 
peuple de saints q u i , avee la grace d iv ine , 
remporteraient aleur tour sur l e d é m o n une 
victoire plus g lor íense . Si done cet esprit 
malicieux a semblé prévalo i r pour un temps 
par la ebute de l ' l i omme , i l a été vainen 
pour Téterni té par l a r é p a r a t i o n de r i i omme. 
L . 1 contra advers. Leq. et proph., n . 21 
et 23; De Civ. D e i , 1. I Z i , c. 27; De Catech. 
nidib., c. 18. 

Lorsque l e s inc rédu le s demandent enco ré 
pourquoi Dieu a interdi t á notre premier 
pére le f rui t qu i donnait l a connaissance 
du bien et du m a l , l is affectent de ne pas 
entendre de quelle connaissance i l est ques-
tion. Adam connaissait déjá le bien et le 
mal m o r a l ; r É c r i t u r e n o ú s apprend que 
Dieu la l u i avait d o n n é e , E c c l i . , c . 17, f . 6; 
autrement i l aurait, été aussi incapable de 
pécher que les enfantsqui n'ont pas enco ré 
atteint 1 age de d iscré t ion : mais i l n'avait 
point encoré la connaissance du mal p b y -
sique, puisqu'il n'en avait épronvé aucun; 
i l n'avait aucune idee de la bonte et du 
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remords que canse la conscicnce d 'un 
crime. I I les sentit apres son p é c b é ; i l fut 
en état de comparer le b ien-é l re et la d o u -
leur : telle est la connaissance e x p é r i m e n -
tale de laqueile Dieu voulait le p ré se rve r , I I 
ne s'ensuit done pas qu ' i l y ait en un arbre 
dont le f ru i t avait la vertu de faire con-
nailre le bien et le ma l . 

G'est une nouvelle t émér i t é , de la par t 
des i n c r é d u l e s , de soutenir qu ' i l y a eu de 
Tinjuslice á rendre A d a m maitre du sort de 
sa pos té r i t é . G'est la condit ion nalurelle de 
r h u m a n i t é ; et leí est Fordre é tabl i dans 
tomes les sociélés politiques. Un pere , pai
sa mauvaise conduite, peut r édu i r e á la m i -
sére ses enfants nés et á na i t re ; i l peut les 
d é s b o n o r e r d'avance par un c r ime ; i l peut, 
dans les pays óü Fesclavage est é t a b l i , les 
r é d u i r e á cette condil ion en vendant sa l i 
b e r t é . I I est du bien de la société que cela 
soit a ins i , afín d'inspirer aux peres plus 
d'horreur des crimes qui peuvent avoir pour 
leurs enfants des suites si terr ibles, et plus 
de reconnaissance aux enfants envers u n 
pere q u i , par la sagesse de ses mocurs, les 
a mis á couvert de ce malheur. 

Dieu , conlinuent nos adversaires, pouvait 
p réven i r le pécbé de r i i omme par une g ráce 
eí l icace, sans nuire á son l ibre arbi t re; s ' i l 
ne devait pas celte grüce a I T o m m e , d u 
moins i l la devait á l u i - m é m e et á sa bonte 
in í in ie . Ne donner á r i i o m m e dans cette 
circonstance qu'un secours inefficace dont 
Dieu p révoya i t r i n u t i l i t é , c 'était p lu lo t l u i 
faire du mal que du bien. 

Ce raisonnement, s'il étai t solide , p rou-
verait que Dieu , en vertu de sa bon té i n í i 
nie , ne peut donner á aucun bomme une 
g ráce dont i l prévoi t r inefficacité, et ne peut 
permetlre aucun p é c b é ; mais i l porte sur 
trois ou quatre supposilionsfausses, Lapre -
m i é r e , qu'un moindre b ienfa i t , c o m p a r é á 
un plus g rand , n'est plus un b i e n , mais u n 
m a l . La d e u x i é m e , que de deux bienfaits 
i n é g a u x , Dieu se doit á l u i - m é m e d'accor-
der toujours le plus g rand , ce qui va droi t 
á rinfiiii. La t r o i s i é m e , que plus Dieu p r é 
voit de rés i s lance de la part de l l i o m m e , 
plus i l est obligé d'augmenter la g r á c e ; 
comme si la malice de r i i o m m e étai t un 
t i t re qui l u i donne droi t aux gráces de Dieu. 
La q u a t r i é m e , qu ' i l faut raisonner de la 
bon té de Dieu jointe á une puissance i n í i 
nie , comme de la bon té de r i i omme , qu i 
n'a q i r u n pouvoir t r é s - b o n i é . Toutes ees 
absurd i tés n'ont pas besoin d'une plus Ion-
gue réfuta t ion . 

Une g ráce inefficace, ou de laqueile Dieu 
prévoi t l ' inefficacité, est sans doute u n 
moindre bienfait qu'une g ráce dont i l p r é 
voit l'efficacité ; mais i l est faux que la pre-
miere soit un m a l , un don inut i le ou p e r n i -
cieux , un p iége tendu á r i i o m m e , etc. Un 
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secours, qui donne á Thomme toute la forcé 
nccessaire pour le rendre maitre de son 
choix et de son act ion, nepeut sous aucune 
face etre envisagé comme un mal . 

Ce que r i i i s tor ien s a c r é d i t d é l a tentation 
d'Eve et de ses suites a fourni aux i n c r é -
dules de quoi excrcer leur mal igni lé . Cetle 
narrat ion leur parail renfermer plusieurs 
absurd i t és : que le serpent soit le plus rusc 
de tous les animaux, q u l l ait eu une con-
•versation suivie avec la femmc, et qu'elle 
se soit laissé tromper; qu ' i l soil plus maudit 
que les autres animaux, peudant q i f i l y a 
des peuples qui lu i rendent un cuite; qu ' i l 
n'ait r a m p é sur son ventre que depuis ce 
t e m p s - l á ; qu ' i l mangede la tefre, etc. 

Par ees réflexions memes, les censeurs 
de Tliistoire sainteprouvent, ou que Moíse 
étai t un i n s e n s é , ou qu ' i l y a un sens caché 
sous l 'écorce de cette histoire. G'est ce que 
nous soutenons, et un célebre incrédule Ta 
reconnu. «De la maniere, d i t - i l , dont l 'his-
» torien raconte ce funeste é v e n e m e n t , i l 
« parait bien que son intention tfa pas cié 
» que nous sussions comment la chose s'é-
« tait passée ; et cela seul doit persuader á 
» toute personne raisonnable que la plume 
» de Moíse a été sous la direction par t icu-
» liere du Saint-Esprit. En eífet , si Moíse 
» eut été le maitre de ses expressions et d é 
» s e s p e n s é é s , i l n'aurait j a m á i s enveloppé 
» d'une facón s i é tonnan te le réci t d'une 
» telle actión ; i l en aurait p a r l é d'un style 
o un peu plus bumain et plus propre á ins-
» truire la postér i té : mais une forcé m a -
» j eu re , une sagesse infinie le dirigeait de 
» lelle sorte qu ' i l n 'écr ivai t pas selon ses 
» vues, mais selon les desseins caches de 
» la Providence. » Bayle , Nouv. imn 1686, 
art. 2 , p . 592. 

Es t - i l v ra i d'ailleurs que son réci t r e n -
ferme des absnrd i tés? Io Nous ne connais-
sons pas assez les différentes espéces de ser-
pents , pour savoir j u squ ' á quel point ees 
animaux soñt rusés et industrieux; ceux qui 
entendent parler des castors pour la p re -
miere fois sont tentés de prendre pour des 
fables ce qu'on en raconte. 2o I I est con-
stant que ce fut le démon qui emprunta l 'or-
gane du serpent pour converser avec Eve, 
et cette femme n'avait pas encoré assez 
d 'expér ience pour savoir si un animal étai t 
capable ou incapable de parler. 3o 11 n'est 
pas moins vrai qu'en généra l nous avons 
horreur des serpents, et qu ' i l n'y a qu'une 
longue habitude qui puisse accoutumer des 
peuples á demi sauvages á se familiariser 
avec quelques espéces de. ees animaux. 4o Si 
l 'on en croit les voyageurs et les natura-
lisies , i l y a des serpents ailés qui s 'élcvent 
dans les airs; i l n'est done pas certain que 
toutes les especes aient toujours r a m p é sur 
leur ventre. On di t encoré qu ' i l y en a qui 
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sont d'une beau té singuli&re, et l 'on en a 
vu de t r es -appr ivo i sés . E n f m , si les ser
pents ne mangent pas la terre , ils semblent 
du moins avaler la pouss ié re et les ordures 
en eberchant les insectes dont ils se nour -
rissent. I I n'y a done r ien d'absurde n i de 
ridicule dans la narration de Moíse. 

Une question plus importante est de sa
voir si ü i e u a puni trop rigoureusement le 
peché á 'Ac lám , comme le supposent les 
inc rédu les . La faute, disent-i ls , fut l é g e r e , 
et le chatiment est terrible : é t re condam-
né , pour toute cette v i e , au travail et aux 
souffrances ; éprouver sans cesse la révo l te 
de la chair contre l 'espri t , et des passions 
contre la ra i son ; avoir continuellement 
sous les yeux l a m o r t qu ' i l faut subir , et u n 
supp i i ceé i e rne l dont nous sommes mena-
c é s , et cela pour un p r é t e n d u c r i m e , qu i 
n'est dans le í o n d , qu'une légére d é s o b é i s -
sance; y á-t-il de la proporl ion entre le pe
ché et la peine ? 

Nous r é p o n d o n s , en premier l ien , qu ' i í 
est absurde de vouloir juger de la g r iéve té 
de la faute á 'Adnin a ú l r e m e n t que par le 
chatiment que Dieu en a tiré ; avons-nous 
assisté au conseil de Dieu , ou avons-nous 
vu ce qui s'est passé dans l'ame á ' A d a m , 
pour savoir ju squ ' á quel point i l a été c r i m i -
nel ou excusable ? La facilité de l ' obé i s san -
ce , di t saint Augus t in , est p réc i sémen t ce 
q u i , dans les circonstances, aggrave la fau
te dVlctem. En second l i e n , les misares de 
cette v i e , la concupiscence meme, sont une 
suite de notre nature : Texemption de la 
m o r t , la soumission entiere de la chair á 
l 'espri t , élai t une gráce que Dieu ne devait 
point á nos premiersparents, ainsi que nous 
le prouverons á l 'arlicle NATURE PURÉ ; i l a 
done pu, sans injustice, en priver r h o m m e 
coupable et ses descendants. En t ro i s i éme 
l i e n , l 'on n'est pas obligé de croire , puis-
que l'Eglise ne l'a pas décidé , que les e n -
fants souillés do. p é c h é originel sont t o u r -
inentés par des supplices. Ils n'entreront 
pas dans le royanme du c i e l ; mais i l n'est 
pas di t que le l ien oú i ls seront sera pour 
eux un l ien de tourments. Nous discuterons 
cette question au mot BAPTÉME. 

Les pechés a c t u é i s , qui font perdre l a 
grace, seront punis , i l est v r a i , par des 
supplices é t e rne l s ; mais ees péchés ne sont 
pas des chatiments de la faute d ' A d a v i , 
ce sont des maux que nous nous faisons 
volontairement á nous-memes par des vices 
et des habitudes que nous avons con t r ac t é s 
t r é s - l i b r e m e n t , et dont i l ne t iendrait q u ' á 
nous de nous p r é s e r v e r . E n f i n , quand oa 
parle de la faute d'Adam et de la p u n i t i o n , 
i l faudrait ne pas oublier la maniere dont 
Jésus -Chr i s t l 'a r épa rée par la grace de la 
r édempt ion . 

C'est en d é m o n t r a n t , par l 'Ecri ture 
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sainte, rexcel lence, la p l é n i t u d e , T u n i -
versalité de cette gráce , que les Peres de 
TEglise ont r é p o n d u aux objections des 
marcionites et des m a n i c h é e n s , qu'ils ont 
prouvé aux ariens la diviní té de Jésus 
Chris t , qu ils out refuté les p é i a g i e n s , q u i , 
dans leur systeme , rédu isa ien t á r ien la 
réden ip t ion , comme font encoré aujour 
d'l iui les sociniens. 

Ils nous font remarquer d'abord que la 
promesse de la r é d e m p l i o n est aussi an-
cienne que le pécl ie . Avant de condamner 
Adam aux souffrances et á la n i o r t . Dieu 
avait deja l ancé la malédic t ion contre le 
serpent, et l u i avait d i t : L a race de la 
fenime f é c r a s e r a la téte. C'est, disent les 
Peres, en vertu de cette promesse et des 
mérites du U é d e m p t e u r , que Üieu n'a con-
damné Adam et sa pos tér i lé qu ' á une peine 
temporelle ; ainsi la r é d e m p l i o n future a 
commencé d 'opére r son e í fe t , au ino'ment 
méme qu'elle a été promise. Voyez PROT-
ÉVANGILE, nÉDEMPTION. 

2o l is nous r ep ré sen t en t que les souf-
frances et la mort sont Texpiation du p e c h é 
et un sujet de mér i to en vertu de la passion 
du Sauveur; d 'oú ils concluent que la con-
damnation de r i iomme a été sous ce rapport 
un acte de misé r i co rde de la part de Dieu. 
Jésus -Chr i s t , di t saint Paul , a oté les amer-
tumes de la m o r t , en nous assurant une r é -
surrection semblable á la sienne. I . C o r . , 
c. 15, f . 55. Voyez MORT , SOUFFRAÍMGE. 

3o l is observeht que la g ráce , r é p a n d u e 
ayec abondance par Jé sus -Chr i s t , nous rend 
victorieux de la concupiscence : que par ce 
combat la vertu devient plus m é r i t o i r e , et 
digne d'une r é c o m p e n s e aussi grande que 
cellequi é t a i tdes l inée á notre premier p ' r e . 
Par ees différcnles cons idé ra l ions , nos 
saints docteurs font comprendre la d igni té 
á laquelle notre nature a été élevée par son 
unión avec le Verbe d iv in ; i ls montrent la 
grandeur du mal par la puissance du r e 
mede. 

Selon rhis toi re sainte, la pén i tence d 'A-
úam a été fort longue; i l a vécu neuf cent 
trente ans. Gen. , c. 5, f . 5. Dieu l u i accorda 
cette longue vie , afin de pe rpé lue r par m i 
ses descendants la certilude des grandes vé-
rités dont i l avait été t é m o i n , ou qu ' i l avait 
recues de la propre bouche de Dieu m é m e : 
les hommes pouvaient-ils avoir un maitre 
plus respectable et plus digne de foi? Mais , 
sans la promesse qui lu i avait été faite d'un 
i é p a r a t e u r , i j aurait été souvent tenté de se 
livrer au d é s e s p o i r , en voyant le dé luge 
de maux de toule espéce que sa faute avait 
fait tomber sur la terre. 

Aucun des» Peres de l'Eglise n'a d o m é du 
salut ú ' A d a m ; tous ont été pe r suadés qu ' i l 
a été sauvé par Jésus-Chris t . Saint Augustin 
dit que c'est la croyance de l 'Eglise, et Ton 
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a taxé d'erreur Tal ien et les encratites, qu i 
ne voulaient pas admettre cette vér i té . 

On a meme c r u , dans les premiers s ié -
cles, t{\\'Adam avait été en te r ré sur le Cal-
vai re , et que Jésus -Chr i s t avait été c ruc iüé 
sur sa s épu l t u r e , alin que le sang versé 
pour le salut du monde purifiat les restes 
du premier p é c h e u r . Quoique cette t r a d i -
t ion ne paraisse fondée que sur un passage 
de l 'Ecri ture mal entendu, elle atieste tou-
jours la haute idée qu'avaient nos anciens 
maitres de l ' é tendue ct de reí í icaci té de la 
r é d e m p l i o n . 

I I p a r a i t q u e c e r t a i n s l h é o l o g i e n s l ' a v a i e n t 
p ro fondément o u b l i é e , lorsqu'ils ont dit que 
le péché originel ou la chute ú 'Adam est la 
clef de toot le systeme du christianisme, le 
premier anneau auquel tient toule lachaine 
de la révé la t ion ; i l aurait fal lu d i ré au moins: 
L e péc/ié originel c/Jacc et p l é i n e m m t 
r e p a r é p a r j é s a s - C k r i s t . Sans le dogme 
fondamental de la r é d e m p l i o n , celui du pé 
ché originel pourrait nous inspirer de la 
c ra in íe , des regrets, de la douleur , peut-
é t re le dé se spo i r ; i l n'exciterait en nous n i 
reconnaissance, ni conliancc, ni amour de 
Dieu , sentiments dans lesquels consiste la 
re l ig ión. A u mot PÉCHÉ ORIGINEL, nous fe-
rons voir que la croyance de. l 'un de ees 
dogrnes ne peut pas subsister sans celie de 
Tautre. 

Ouelques auteurs ont pensé que P l a t ó n 
avait eu connaissance de la chute á ' A d a m , 
et qu ' i l l 'avait apprise par la lecture des 
livres de Moíse. Ensebe, dans sa P r ú p a r a -
t ión é v a m j é l i q n e , l i v . 1 2 , c. 1 1 , cite une 
fable t i rée des Symposiaques de P l a t ó n , 
dans laquelle cette histoire semble etre rap-
por t ée d'une maniere a l l é g o r i q u e ; mais 
cette al lüsion n'est n i fort sensible, n i abso-
lament certaine. Au lemps de P l a t ó n , les 
livres de Moíse n ' é ta ien t pas encoré traduits 
en grec, et ce philosophe n'avait point de 
connaissance de Tbébreu . On sait d'ailleurs 
que les Juifs ne monlraient pas a i sément 
leurs livres aux paiens. I I faut juger de 
meme de la fable de Pandore , que que l -
ques-uns ont prise pour une a l t é ra t ion de 
' 'histoire de la chute ú ' A d a m . 

ABAMITES ou ADAMIENS , secte d 'an-
cions h é r é l i q u e s , qu'on croit avoir été u n 
re]eton des basilidiens et des carpocratiens, 
sur la íin du second siecle. 

Selon saint Epiphane, ils prirent le nom 
d^r f twj i i í e i , parce qu'ils p r é i enda i en l avoir 
été ré tab l i s dans l 'état de nature innocente, 
él re tels qu'Adam au moment de sa c r é a -
t i o n , et par conséquent devoir imi ter sa n u -
dile . Ils dé tes ta ien t le mariage, soutenant 
que l 'union conjugalen'auraitj amáis eu l ieu 
sur la terre sahs le p é c h é , et regardaient 
la jouissance des femmes en commura com-
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me un privilóge de leur prétendu rétablisse-
ment dans la justice originelle. Quelque in
compatibles que fussent ees dogmes infames 
avec une vie chaste, quelques-uns d'eux ne 
laissaient pas de se vanter d'étre continents, 
et assuraient que si queWun des leurs 
tombait dans le péché de la chair , ils le 
cbassaient de leur assemblée, comme Adam 
et Eve avaicnt été chassés da paradis ter
restre pour avoir mangé du frait défendu ; 
qu'ils se regardaicnt comme Adam et Eve, 
et leur temple comme le paradis. Ce temple, 
apros tout, n'était qu'un souterrain, une 
caverne obscurc, ou un poéle dans lequel 
ils entraient tout ñus, bommes et femmes; 
et la, tout leur était permis, jusqu'á Tadul-
tere et á Finceste, des que rancien on le 
ebef de leur société avait prononcé ees pa
roles de la Gonese, c. 1, f . 22, Crescite et 
m u í l i p l i c a m m i . Tbéodoret ajonte que , 
pour commettre de pareilles actions, ils 
n'avaiént pas meme d'égards a Thonuéteté 
publique et imitaient rimpudence des cy-
niques du paganisme. Tertullien assurc 
quils niaient, avec Valentín, Tunilé de 
Dieu, la nécessité de lapriere, et traitaient 
le martyre de folie et d'exiravagance. Saint 
Clémentd'Alexandriedit qu'ils se vantaient 
d'avoir des livres secrets de Zoroastre ; ce' 
qui a fait conjecturer á M. de Tillemont 
qirils étaient lívrés á la magie. t . 2 , p . 280. 

Cette secte infame fut renouvelée clans le 
douzieme sitele par un cerfain Tendeme, 
connu encoré sous le nom de Tancbelin, qui 
sema ses erreurs á Anvers, sous le regne de 
remperenrllenri V. Les principales étaient, 
qu'il n'y avait point de disiinction entre les 
pretres et les laíques, et que la fornication 
et Tadullere étaient des actions saintes et 
méritoires. Accompagné de trois mille scé-
lérats armes, il accrédita cette doctrine par 
son éloquence et par ses exemples; sa secte 
lui survécut pen, et fut éteinle par le zéle 
de saint Norbert. 

D'autres a d a m ü e s reparurent encoré 
dans le quatorzieme siecle, sous le nom de 
turliipins et de pauvres freres , dans le 
Dauphiné et la Savoie. lis soutenaient que 
riiomme, arrivé á un cerlain état de perfec-
tion, était afl'rancbi déla loi des passions, 
et que, bien loin que la liberté de Tbomme 
sage consistat á n'étre pas soumis i\ leur 
empire, elle consistait au contraire. á se-
couer le joug des lois divines. lis allaient 
tout mis, et commettaient en plein jour les 
actions les plus brutales. Le roi Cbarles V 
en íit périr plusieurs par les flammes : on 
brida aussi quelques-uns de leurs livres á 
París, dans la place du marché aux Pour-
ceaux, hors de la rué Saint-Honoré. 

Un fanatíque , nommé P i c a r i l , natif de 
Flandre, ayant penetré en Allemagne et en 
Bohéme au commencement du quinziéme 
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siécle, renouvela ses erreurs, et les répan-
dit surtout dans Tarmée du fameux Zisca. 
Malgré la sévérilé de ce général, Picard 
trompait les peuples par ses prodiges, et se 
qualiliait füs de Dieu. II prétendait que, 
comme un nouvel Adam, il avait été envoyé 
dans le monde pour y rétablir la loi de na-
ture, qu'íl faisait surtout consisier dans la 
nudíté de toutes les parties du corps et dans 
la communauté des femmes, II ordonnait á 
ses disciples d'aller ñus par les rúes et les 
places publiques; moins réservé á cet égard 
que les anciens a d a m ü e s qui ne se permet-
taíent cette puissance que dans leurs assem-
blées. Quelques anabaplisles tenterent en 
Ilollanded'augmenter le nombre des secta-
teurs de Picard; mais la sévérité du gouver-
nement les eut bientót dissipés. Cette secte 
a aussi trouvé des parlísans en Pologne et 
en Angleterre; ils s'asscmblaient la nuit, et 
Fon prétend qu'une des máximes fonda-
mentales de leur société était contenue dans 
ce vers : 

Jura, perjura, sccrctum prodere noli. 

Mosbeim, qui a examiné de pres l'his-
toire de ees fanatiques , pense que le nom 
de P i c a r á s ne leur ven ai t pas d'un ebef 
ainsí appelé, mais quec'était une corruption 
du nom de begghards ou bigghards. Voy. 
ce mot. Leur máxime capitale était qué, 
quiconque use d'babits pour couvrir sa nu-
dité, et n'estpas capable de voir sans émo-
lion le corps na d'une personne d'un sexe 
différent du sien, n'est pas encoré l ibre , 
c'est-á-dire suffisamment dégagé des af-
fectionscorporelles. II était impossible qu'a-
vec un pareil principe, suivi dans la pra-
tique, il ne se passat rien de criminel dans 
leurs assemblées. Aussi Mosbeim n'est point 
de Tavis de Basnage, qui a voulu justiíier 
les picards ou a d a m ü e s deBobéme, et qui 
les a confondus avec les vaudois. T r a d . de 
l'Histoire ecclésiast . de Moslieim> t. 3 , 
pag. 472. 

Quelques savants sont dans Fopinion que 
l'origine des a d a m ü e s remonte beaucoup 
plus'baut que Tétablissement du ebristia-
nisme : ils se fondent sur ce que Maacba , 
mere d'Asa, roi de Jada, était grande-pré-
tresse de Priape, et que, dans les sacritices 
nocturnes que les femmes faisaient a cette 
idole obscéne, elles paraissaient toutes 
núes. Le motif des a d a m ü e s n'était pas le 
méme que celui des adorateurs de Priape ; 
et l'on a vu, par leur tbéologie, qu'ils n'a
vaiént pris du paganisme que 1 esprit de 
débauebe, et non le cuite de Priape. 

ADESSEXAIRES, nom formé par Prateo-
lus du verbe latin adesse, étre présent, et 
employé pour désigner les hérétiques du 
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seiziome s iéc le , qu i reconnaissaient la p r é -
sence réel le de Jésus -Chr i s t dans l 'eucha-
r i s t ie , mais dans uu sens différent de celui 
des cailioliques. 

Ces hereliques sont plus connus sous le 
nom d' impanateíü-s ; leur secte étai t d i r i -
sée en quatre branches : les uns soute-
naient que le corps de J é sus -Chr i s t esl dans 
le p a i n , d'autres qu ' i l est alentour du p a i n , 
d'autres gu ' i l est sur le p a i n , et les derniers 
qu ' i l est sous le pain . Voyez IMPANATION. 

ADIAPHORISTES , nom formé du grec, 
áítacpbpo;, indiffcTent. 

Ondonnace t i t r e , dans le seiziemesitcle, 
aux lu thé r i ens m i l i g é s , qui adhé ra i en t aux 
sentiments de M é l a n c h t h o n , dont le carac-
tére pacifique ne s'accommodait point de 
1 extreme vivaci té de Luther . C o n s é q u e m -
ment , Tan 13Z(8, Ton appela ainsi ceux qui 
souscrivirent á Vintérim que rempereur 
Charles-Quint avait fait publier á l a d i e t e 
d'Ausbourg. Voyez LUTHKRIENS. 

Cette divers i té de senliment parmi les 
lu thé r iens causa entre leurs docleurs une 
contestalion violente; i l é tai t queslion de 
savoir Io s ' i l est per mis de céder quelque 
chose aux ennemis de la vér i té dans les 
choses purement ind i í fé ren tes , et qui n ' i n -
téressent point essenliellement la re l igión ; 
2o si les choses que Mélanch thon et ses par-
lisans jugeaient indi íférentes Féta ient v é r i -
lablenient. Ces disputeurs, qu i appelaient 
ennemis de La véri té tous ceux qui ne pen-
saient pas comme eux, iVavaient garde d'a-
vouer que les opinions ou les rites auxquels 
i ls étaient a t t achés , é ta ient indi íférents au 
fond de la re l ig ión . Voy. MÉLANCHTHO-
M E N S . 

ADJURATIOX. Commandement que Ton 
fait au d é m o n , de la part de D i e u , de sortir 
du corps d'un p o s s é d é , ou de déc la re r quel
que chose. 

Ce mot est dér ivé du la t in a d j u r a r e , 
conjurer, solliciter avec instance ;"et Ton a 
ainsi n o m m é les formules d'exorcisme , 
parce qu'elles sont presque toutes concues 
en ces termes : Adjuro te, spiritus im~ 
munde, per Deum v'wum, u t , etc. 

Dans le Dicl ionnaire de Jurisprudence, 
Ton a b l ámé les cu rés qui font des a d j u r a -
tions ou des exorcisraes contre les orages 
et contre les animaux nuisibles; nous en 
parlerons au mot EXORCISME. 

ADONAI , est parmi les I l é b r e u x u n d e s 
noms de D i e u ; i l signifie mon Seigneur. 
Les massoré tes ont mis sous le nom qu'on 
l i t aujourd 'hui , J e h o v a h , les poinls qui 
conviénnent aux consonnes du mot Actonai", 
parce qu ' i l é tai t défendu chez les Juifs , de 
prononcer le nom propre de D ieu , et qu ' i l 
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n'y avait que le g r a n d - p r é t r e qu i cüt ce p r i -
v i l é g e , lorsqu' i l entrait dans le sancluaire. 
Les Grecs ont aussi mis le nom Adona'i á 
tous les endroits ou se trouve le nom de 
Dieu. Le mot Adonai est t i ré de la racine 
d o n , q u i , dans toutes les langues, signifie 
é léva l ion , grandeur, au propre et au figuré. 
Les Grecs Tont traduit par Kufio?, et les 
Latins par Doniinus. I I s'est di t aussi que l -
quefois des hommes, comme dans ce verset 
du ps. lOZi, Constituit eum dominum do-
m ñ s suce, en parlant des honneurs aux
quels Pharaon éleva Joseph. Voyez Génk-
b r a r d , Le Clerc, Cappel , De nomine Dei 
tetragram. 

* A D O P T I E X S , hé ré t iques du liuili&mé sie-
c l e , qui p r é t enda i en t que J é s u s - C h r i s t , en 
tant q u l i o m m e , n 'é ta i t pas íils propre ou 
íils naturel de D i e u , mais seulemenl son 
íils adoptif. C'était revouveler Terreur de 
Nestorius. 

Cette secte s 'éleva sous l 'empire de Char-
lemagne, vers Tan 778 : á cette occasion, 
El ipand, a r chevéque de T o l é d e , ayant con
sul té F é l i x , évéque d 'Urgel , sur la í i l ia t ion 
de J é s u s - C h r i s t , cet évéque r é p o n d i t que 
J é s u s - C h r i s t , en tant que D i e u , est v é r i t a -
blementetproprement Fils de Dieu , engen
d ré n a t u r e ü e m e n t par le Pére ; mais que 
J é s u s - C h r i s t , en tant qu'homme ou íils de 
M a r i e , n'est que íils adoptif de Dieu ; d é c i -
sion á laquelle Elipand souscrivit. Le pape 
A d r i e n , averti de cette er reur , la condamna 
dans une leltre dogmatique adresséc aux 
cvéques d'Espagne. 

On t i n t , en 7 9 1 , un concile á Narbonne , 
oú la cause des deux évfiques espagnols fut 
d i s c u t é e , mais non déc idée . Fél ix se r e 
tracta , puis revint á ses erreurs; et El ipand 
de son cóté , ayant envoyé á Charlemagne 
une profession de foi qui n 'é la i t pas o r l h o -
d o x c , ce prince fit assembler un concile 
nombreux á Francfort , en 796, oú la doc
trine de Fél ix et d'Elipand fut c o n d a m n é e , 
de meme que dans celui de F o r l i , de Tan 
795, et peu de temps apres dans le concile 
tenu á Lome sous le pape Léon I I I . 

Fél ix d ' ü r g e l passa sa vie dans une al ler-
nalive conlinuelle d'abiuralions et de r e 
chutes , et la termina dans r h é r é s i e ; i l en 
fut de m é m e d 'Elipand. 

Geoífroi de Clairvaux impute la meme 
erreur á Gilbert de la P o i r é e ; Scot et D u -
rand semblent ne s 'étre pas assez é lo ignés 
de cette op in ión qui parait retomber dans 
celle de Nestorius. 

L'erreur dont nous parlons fut réfutée 
avec succés par saint Pau l in , palr iarche 
d ' A q u i l é e , et par A lcu in . Dans la vie que 
Madrissi a donnée du p remier , i l a d i scu té 
plusieurs faits concernant El ipand et Fé l ix 
d ' ü r g e l , qui n'avaient pas enco ré été suífi-

3* 
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samment éclaircis . I l is loire de l'Egiisc 
( ja l l i c , t . 5 , a n 797 , 799. 

ADOPTIOX , dans le sens i h é o l o g i q u e , 
est la gráce que Dieu nous a faite par le 
b a p t é m e ; ce sacrement nous imprime le 
caracltre d'enfants adoptifs de Dieu , de 
freres de J é s u s - C h r i s t , d 'hér i t ie rs du bon-
heur é ternel : droit p réc ieux duquel sont 
pr ivés ceux qui ne son t pas bapt isés .« Voy ez, 
w di t aux íideles Tapótre saint Jean, quelle 
i> bonté Dieu le Pére a eue pour nous, de 
» nous accorder le nom et les droits d'en-
» fants de Dieu. / . J o a n . , c. 3 , 1. Or , 
» cont inué saint Paul, si nous sommes en-
» fants, nous sommes aassi bé r i t i e r s de 
» Dieu , cohér i t ie rs de Jésus-Cbrist .» Bom. , 
c. 8 , ]íT. 17. Dieu est le pé re de tous les 
bommes , puisqu'il est le c réa teu r et le 
bienfaiteur de tous, non-seulement dans 
Tordre de la nature, mais dans celui de la 
grace; i l ne refuse á aucun les secours n é -
cessaires et suíñsants dont i l a besoin pour 
parvenir au salut. Dieu est néanmoins plus 
parliculi ' jrement le pere des chrcl iens , 
puisqu'i l leur donne, par le bap tOmé , une 
ncuvelle naissance, et (¡ifil leur accorde 
d(S gráces de salul plus puissantes et plus 
abondantes qu'au rcslc des bommes. Voy. 
E^FANT DE DIEU. 

A D O K A T i o x , ADOSíi.R. Ce tcrme , pris 
dans sa signification l i l t é ra ie , signi'ic por -
ter la main á la bouebe, baiser sa main par 
un sentiment de véncra t ion . Dans tout l 'O-
rient ce geste est une des plus grandes mar
ques de r é s p e d et de sduniission : i l a úíú en 
usage á l 'égard de Dieu et á l 'égard des 
bommes. 11 est di t dans le livre de Job, c. 
3 1 , f . 17 : « Si f ái r ega rdé le soleil dans 
« son éc la t , et la lime dans sa ciarte; si j ' a i 
» ba isé ma main avec une joie secrete, ce 
» qui est un tres-grand p e c h é , et une ma-
» nicre de renier le Dieu tres-baut. » Dans 
le troisitüne l ivre des Róis , c. 1 9 , ^ . 18 : 
« J e me réservera i septmi l ie bommes qui 
)> n'ont pas ílécbi le genou devant 13aal, et 
« toutes les bouebes qui n'ont pas baisé 
» leurs mains pour Yadorer. » Minu t íu s -
Fé l ix d i t que Gécilius passant devant la sta-
tue de S é r a p i s , baiSa sa m a i n , comine c'est 
la coutume du peuple superstitieux. Ceux 
qui a d o r m í , d i t saint J é r o m e , ont cou
tume de baiser la main et de baiser la 
terre ; les l i é b r e u x , selon le génie de leur 
langue, mettent ¡e baiser pour Vadoration : 
i l est d i t , Ps. 2 , f . 12 : « Baisez le fils, de 
» peur qu ' i l ne s ' i r r i t e , » c ' e s t - á -d i r e ado-
rez- \e , et soumettez-vous á son empire. 

Pharaon parlant á Josepb, íui d i t : « Tout 
» mon peuple balsera la main á vo l recom-
» mandement. I I recevra vos ordres comme 
» ceux du r o l . » Abrabam adore le peuple 

A D O 
d'f J é b r o n , Gen., c. 23 , ^ 7 et 12. La Suna-
mite adore Elisée qui avait ressusci té son 
fds, I V . R e g . , c . k , f . 37, etc. Dans ees d i -
vers passages, le terme adorer ne signifie 
certainement pas la m é m e chose n i la m é m e 
espece de cuite, 

Lorsqu' i l est employé á Tégard de D i e u , 
i l signifie le cuite s u p r é m e qui n'est d ü qu ' á 
Dieu seul ; l o r s q u i l est mis en usage a l ' é 
gard des idoles, c'est un acte d ' idolatr ie; si 
l 'on s'en sert a l 'égard des bommes, ce mot 
n'exprime qu'un cuite purement c i v i l . La 
m é m e équivoque a l i e u d a n s l ' b é b r e u comme 
dans les autreslangues. 

Baiser la m a i n , flécbir les genoux, se 
prosterner, sont des signes e x l é r i e u r s , 
dont le sens varié selon Tintenlion de ceux 
qui les emploient. 

C'est done mal á propos que les protes-
tants se sont élevés contre nolre croyance, 
parce que nous disons adorer la c r o i x , et 
que nous donnons des marques de respect á 
la vue de ce signe de notre r édempt ion . I I 
est évident que nous ne prenons pas alors 
le terme á ' a d o r a l i o n dans le m é m e sens 
que par rapport á Dieu; que ce cuite se rap-
porte á Jésus -Cbr i s t Flomme-Dieu; qu ' i l ne 
se borne n i á la matiere, n i á la figure de 
la croix. Voyez VExpositioji de ta foi ca 
lilo í i q u e , par Mí Bossuet. 

Vainement ils disent que Dieu seul doit 
é i re a d o r é ; si par la ils entendent h o n o r é 
comme E l r c snprcme, cela est v r a i ; s'ils 
entendent k o n o r é comme f lre respecta-
ble, c'est une fausselé. Le cui te , l 'bonneur, 
le respect, doivent é l re p ropor l ionnés á la 
digni té des personnages auxquels ils sont 
adressés , et i l serait absurde de sontenir 
que le respect n'est du qu ' á Dieu. Voyez 
CUETE. 

Ils disent et répe ten t sans cesse que nous 
adorons les saints , leurs images, leurs 
ré l iques . C'est toujours la m é m e équivoque . 
Nous bonorons les saints, et nous leur t é -
moignons du respect, mais non le m é m e 
respect qu ' á Dieu ; nous respeckms leurs 
images, á cause de ce qu'elles r e p r é s e n -
tent , et leurs ré l iques , parce qu'elles leur 
ont appartenu; mais nous nc les adorons 
pas, si par adorer l 'on entend le cuite su
p r é m e . Quand quelques auleurs ca tho l i -
ques , peu exacls dans leurs expressions , 
auraient mal a p p ü q u é le terme cVadora-
t ion , cela ne prouverait encoré r i e n ; puis-
que notre croyance est clairement exposée 
dans tous nos" ca l écb i smes . Voyez PAGA-
NISME , § X í . 

Une autre grande queslion entre les p r o -
testants et nous, est de savoir si l 'on doit 
adorer rEucbarist ie; cela dépend de savoir 
si Jésus -Cbr i s t y est v é r i t a b l e m e n t , ou s ' i l 
n'y est pas. Voyez EUCIIARISTIE . § IV. 

On nomine encoré a d o r a ü o n r i í ominage 
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que les cardinaux rendent au pape apr í s 
son élect ion, et une maniere extraordinaire 
d'election , qui se fait lorsque la foule des 
cardinaux va subitement se proslerner de-
Tant Tun d ' eü t ré eux et le proclame pape, 
Ces termes equivoques ne peuvent induire 
en erreur que ceux qui ne font pas atten-
tion aux bizarreries du langage, ou qui 
veulent se tromper eux-memes par l'abus 
des termes. 

Au mot PAGANISME, § X I , nous r é fu t e -
rons la nolion que quelques protestants out 
voulu donner de l'0(107^^071, afín de pc r -
suader que les catholiques adore7U les 
saints et les images. 

ABRAMÉLEC. VoiJCZ SAMARITAINS. 

AIÍIÍIAXISTES. T b é o d o r e t met les achia-
nistes au nombre des h eré tiques qui so r t i -
rent de la sede de Simón le magicien; mais 
aucun autre autcur n'en parle. T b é o d o r e t , 
livre 1 des Fables l iérétiqiips, c. 1. 

Les sectateurs d 'Adrien H a m s t é d i u s , Tun 
des novateurs du seiziéme s i éc l e , fufen l ap-
pelés de ce nom. 11 enseigna premierement 
dans la Z é l a n d e , et ensuite en Angleterre , 
que Ton était l ibre de garder les enfants 
durant quelques années sans leur conférer 
le b a p t é m e ; que Jésus -Ghr i s t avail été for
mé de la semence de la femme, et qu ' i l n'a-
vait fondé la re l igión cb ré l i enne que pour 
certaines circonstances. Outrc ces erreurs 
et quelques aulres pleines de b l a s p b é m e s , 
i l souscrivait á toules celles des anabaptis-
tes. Pratéo l . Sponde, L i n d a n . 

ADVERSÍTÉ. VoyCZ AFEMCTIOHi 

A D U L T Í 5 R E , crime de ceux qui violent la 
foi conjúgale. Lesjurisconsultes ne donnent 
ordinairement ce nom qu ' á Tinfidélité crime 
personne mar iée : mais les tbéologiens ap-
pellent aussi adidlci-e le crime d'une per
sonne libre qui peche avec une personne 
mariée; parce que Tune et r au l re c o o p é -
rent á la violat ion de la foi j u r é e ; si tous 
deux sont m a r i é s , c'est aiors un doubte 
aduíttre, Aussi la lo i de M o í s e , qu i con-
damne á la mort les ad idtéres de l 'ün et de 
Tautre sexe, Levi t . , c. 20 , ¡vMO ; Deut., 
c. 22, 22, n'exempte point de la peine le 
coupable non m a r i é : la lo i du décalogue , 
qui défend á lout bomme de convoiler la 
ícmme de son procbain , n'excepte per
sonne , non plus que la décision po r t ée par 
Jesus-Cbrist, Mal t . , c. 5 , ^ . 28 , que celui 
qui regarde une femme pour s'exciter á de 
mauvais désirs , a deja commis Vadultere 
uans son coeur. Saint Paul s'exprime d'une 
mauiére aussi g e n é r a l e , en disant que si 
une femme, pendant la vie de son m a r i , 
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habite avec un autre bomme, elle sera cou
pable á 'aduUére . Rom. , c. 7 , ¡tf. 3. 

La sé ré r i t é de ces lois et de celte morale 
est é v i d e m m e n t fondée sur r i n l é r é t de la 
société . S'ii y a un crime capable de t r o u -
bler Tordre public et de faire commettre 
d'aulres forfaits, c'est celui donl nous par -
lons. Plus les devoirs quimpose Téiat d u 
mariage sont grands, plus i l importe que 
cel engagement soit sacré et inviolable. Les 
droits des deux conjoints sont é g a u x ; quel 
que soit celui des elcux qui les foule aux 
pieds, i l est, aux yeux de Dieu et de la re
ligión , coupable du m é m e crime. A la ve
r i té , r inf idél i lé de la femme en t ra íne des 
conséquences plus facheusés , puis í iu 'e l le 
Fexpose a placer dans sa famille un enfant 
a d u l t é r i n , qui cnlévera injustement aux en
fants l ég i t imes , u n e p a r l i é de leur b é r i t a g e , 
et qui sera pour le mar i une cbarge de plus. 
Mais , d'autre pa r t , un mar i m í i d e l e , quelle 
que soit la personne á laquelle i l s'atlache, 
fait á son épouse Finjure la plus sensible , 
et a ses enfants un t o f l i r r é p a r a b l e ; i l n'est 
pas rare de voir des peres perlides t é m o i -
gner pour les fruils de leur d é b a u e b e , plus 
d'attacbcment que pour ceux de Funion 
conjúgale . 

de crime une fois commis , i l ne reste 
plus d'estime , plus de confiance , plus de 
tendresse mutuelle é n t r e l e s é p o u x ; le l ien 
qui devait faire leur bonheur leur devient 
insupporlable. De lá naissent les divisions 
é c l a t a n t e s , les sépa ra t ions scandaleuses, 
les diifamations r é c i p r o q u e s , les haines d é -
c larées entre les familles. A quels excés ne 
sont pas capables de pbrler la ja lousie , la 
vengeance, la fureur? Quels exemples pour 
des enfants qui auraient d ü trouver des 
modeles de vertu dans ceux de qui ils ont 
recu l e j o u r ! Ouelle r e c o m í a i s s a n c e , quel 
respect peuvent-ils avoir pour eux V 

Lorsque les mceurs d'une nation sont d é -
p r a v é e s , que F i r r é l i g i o n , le l u x e , Fép i cu -
ré i sme ont étoulTé tous les sentiments et 
pe rve r t í tous les principes , ce déso rd re ne 
peut pas manquer de devenir c o m i m m ; Fon 
n'en rougit p lus , et Fon ferme les yeux sur 
toutes les conséquences . On disserle alors 
et Ton déc lame contre Findissolubi l i té du 
mariage; on soutient la juslice et la n é c e s -
sité du divorce. Un crime peut - i l done r e n -
dre nécessa i re un autre crime ? C'est aug-
menter le m a l , au lien d'y r eméd ie r . Voy. 
DIVORCE. 

J é s u s - C h r i s t , plus sage que tous les d i s -
sertateurs, a pris le seul moyen eííicace de 
le p r é v e n i r , en fermant toutes les avenues 
qu i peuvent y conduire , en condamnant le 
simple dés i r de F impudic i té ; pour conser
ver les coros chastes, di t saint Jean-Chry-
sostome, i l s'est a t t aché á purifier les ames, 
t. 7 , Ho7nU. 17 , in Matt. En ré t ab l i s san t 
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le mariage dans sa sa inte té p r i m i l i v e , i l a 
voulu bannir les d é s o r d i e s qu i le rendenl 
malheureux. 

Le sentimcnt commun des théologiens 
protestants , est que ce d iv in maitre a per-
mis le divorce ou la rupture du mariage, en 
cas d ' a d n U é r e ; nous prouverons le con-
traire au mot DIYOKCE. 

Cerlains critiques ont élé scandal isés de 
ce que Jésus -Chr i s t ne voulut pas condam-
ner la fcmine adultere. J o a n . , c . % , i ¡ . 3. 
S'il l'avait condamnée , ees censeurs t é m é -
raires déc lamera ien t encoré plus fort. Io Le 
Sauveur n 'élai t n i juge n i magistral ; i l ne 
voulut pas seulemént en faire les fonctions 
pour accorder deux freres qui conteslaient 
sur leur hé r i t age . L u c , c. 12, ^ . ik . 2o Les 
scribes et les pharisiens, qui aecusaient 
cette femme, ne l 'é taient pas non plus ; ce 
n ' é t a i t p o i n t le zéle pour Fobservation de la 
lo i qui les faisait agir , mais le désir de ten
d r é un piége au Sauveur. Dés qu'ils virent 
que leur hypocrisie étai t démasquée , lis se 
r e t i r é ren t tout confus. 3o En usant d ' i ndu l -
gence envers Paccusée , i l n ó t a i t pas aux 
magistrats le pouvoir de la p u n i r , si elle 
é ta i t vé r i t ab lement coupable , et ce n 'é ta i t 
point á luí de poursuivre sa condamnation : 
i l était TCIIU , non pour perdre les p é c h é u r s , 
mais pour les sauver. h" En disant aux ac-
cusaleurs : Que celui ¿'entre vóus qui est 
sans péc l íé je t te la p r e m i é r e p ierre , i l ne 
décidai t pas q t f i l faut é l re sans péché pour 
juger un c r i m i n e l , puisqu'encore une fois 
"il n'y avait point la de juges , et que cette 
femme n'avait été n i "convaincue n i con
d a m n é e . Si tel avait élé le sens de sa r é -
ponse, les scribes et les pharisiens ne se 
seraient pas tus ; mais elle leur fit sentir 
que Jésus -Chr i s t connaissait leurs motifs 
et leur dessein ; c'est ce qui les couvrit de 
confus ión , et les lit. retirer Tun apres Tau-
t re . 

Cette histoire manquait autrefois dans 
plusieurs exemplaires de révang i l e de saint 
Jean; saint Augustin et d'autres auteurs 
ont pensé qu'clle avait été omise exprés 
par des copistes, qui craignaient que Ton 
en tirat des conséquences f acheuses comme 
font aujourd''hui les incrédules . Fausse pru-
dence , mais qui heureusement n'a pas eu 
de succés . Cette narration nous fait admi-
rer la sagesse et la char i t é du Sauveur ; 
elle ne peut inspirer une fausse coní iance 
aux p é c h é u r s , mais seu lemént leur appren-
dre que s'ils serepentent, . iésus-Christ est 
toujours p r é t á leur pardonner. Cest encoré 
une bonne lecon pour les zelateurs h y p o -
crites qui déc lament contre la négl igence 
et la douceur des magistrats, pendant qu'ils 
seraient eux-mémes en danger d ' é t r e p u n i s , 
si les lois étaient observées á la rigueur. 

AER 
.VÉUIEXS. Sectaires du quatrieme s i é c l e , 

qui furent ainsi appelés d 'Aér ius , pretre 
d ' A r m é n i e , leur chef. Les a é n e n s avaient 
á peu pros les memes sentiments sur la T r i -
n i t é que les ariens; mais ils avaient de plus 
quelques dogmes qui leur é ta ient propres 
et part iculiers; par exemple que l 'épiscopat 
n'est point un ordre différent du sacerdqce, 
et qu ' i l ne donne aux évéques le pouvoir 
d'exercer aucune fonction qui ne puisse 
etre faite par les p r é t r e s . l i s fondaient ce 
sentimcnt sur plusieurs passages de saint 
Pau l , et singuliOrement sur celui de la pre-
miore épi t re á T i m o t h é e , c. Zi, >v. IZ j , oñ 
Tapótre Texhorte á ne pas négl iger le don 
qu ' i l a recu par Timposition des mains des 
p r é t r e s . Sur quoi Aérius observe q u l l n'est 
pas la question d ' é v é q u e s , et qu ' i l est clair 
par ce passage que T i m o t h é e recut To rd i -
nalion par la main des p r é t r e s . 

Saint Epiphane, Hcüres. 75, s 'éléve avec 
forcé contre les a é r i e n s , en faveur de la 
supé r io r i t édes évéques . I I observe judic ieu-
sementque le mot presbyteri i , dans saint 
Pau l , renferme les deux ordres d 'évéques 
et de p r é t r e s , tout le s é n a t , toute l'assem-
blée cíes ecclés ias t iques du m é m e endro i t , 
et que c'était dans une pareille assemblée 
que T i m o t h é e avait été o r d o n n é . Voyez 
PRESBYTÉRE,ÉVÉQUE. 

Les disciples d 'Aér ius soutenaient e n c o r é , 
ap rés leur mai t re , que les pricres pour les 
morts é ta ient i nú t i l e s ; que les j e ú n e s é tabl is 
par TEglise, et surtout ceux du merc red i , 
du vendredi et du c a r é m e , é ta ient supersti-
tieux ¡qu ' i l fa i la i t p lu tó t jeuner le dimanche 
que les autres jours , et qu'on ne devait plus 
célébrer la p ique . Ils appelaient par m é p r i s 
antiquaires , les üdc les a t t achés aux c é r é -
monies prescrites par TEglise et aux t r ad i -
tio;is ecclésias t iques . Les aér i ens se r é u -
nirent aux catholiques pour c o m b a t i r é les 
reverles de cette secte , qui ne subsista pas 
longtemps. T i l l e m o n t , Hist. ecc lés . , t . 9 , 
pag. 87. 

Comme la plupart des erreurs soutenues 
par Aér ius ont été renouvelées par les pro
testants, i l est de l e u r i n t é r é t dejust if ier 
cet hé ré t i que . l i s disent que son pr incipal 
but était de r é d u i r e le christianisme á sa 
s implici té p r imi t ive .« Ce dessein , d i t Mos-
» heim , est sans doute louable; mais les 
» principes qui y portent et les moyens que 
» Fon emploie sont souvent r ép réhens ib le s 
» á plusieurs éga rds , er tel peut avoir été 
» le cas de ce ré fo rmateur . » Hist. ecclés . , 
Zlc s iéc le , ^ part . c. 3 , § 21 . A i n s i , selon 
Mosheim, Aérius pouvait avoir tort pour la 
fo rme , mais i l avait raison pour le fond. 
« Son o p i n i ó n , d i t - i l e n c o r é , plut beaucoup 
» á plusieurs bons ch ré t i ens qui é ta ient las 
» de la tyrannie et de Tarrogance de leurs 
» évéques . 
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Mais nous soutenons que ce r é f o r m a t e u r , 

tres-semblable á ceux du se lx iéme siecle, 
était r épréhens ib le et condamnable á tous 
égards. Io Etait-ce á un simple p r é l r e , sans 
aulorité et sans mission, de vouloir r é fo r -
mer la croyance et la pratique de l'Eglise 
universelle ? S'il croyait y apercevoir des 
innovations et dps abas , i l pouvait faire 
des representalions modestes et respec-
tueuses aux pasteurs auxquels i l apparte-
nait d'y pourvoii-; mais se révol ter contre 
son éveque , l i d d é b a u c h e r ses d i o c é s a i n s , 
se séparer de TEglise pour devenir chef de 
secte et de p a r t i , c'est une conduitc con-
damnée par les apotres, et que r íen ne peut 
excuser. 2o Le mot i f qui faisait agir Aér ius 
était connu : c'ctait la jalousie contre son 
évéque et le dépi t de ne l i d avoir pas été 
préíeré pour rempl i r le siége de S é b a s t e ; 
on en étai t convaincu par ses discours et 
par toute sa conduite. 3o Cct hé ré t ique n'at-
taquait point des abus nouvellement i n t r o -
duits, mais des usages aussi anciens que le 
chr i súanisme. Saint Epipbane, en le r é t u -
tant, lu i oppose la t radi i ion p r i m i t i v e , con
stante et universelle de toute TEglise c h r é -
tienne. l l a r e s . 75. Vouloir supprimer ou 
changer ees nolions et ees usages, ce n ' é -
taitpas r édu i r e le chrislianisme á sa s impl i -
cité p r imi t ive , mais creer un nouveau chris-
tianisme. A u q u a t í i e m e siecle i l é tai t aisé 
de savoir quel avait été le christianisme de-
puis les apotres. Zr Une preuve que ceux 
qui s'attacMrent á Aérius n 'é ta ien t pas de 
bons c h r é t i e n s , c'est que cet h é r é t i q u e 
n'admettait pas la divini lé de J é s u s - C h r i s t : 
aussi ses sectatenrs et l u i furcnt- i ls chasses 
de toutes les ég l i ses , r édu i t s á s'assembler 
dans les compagnes et dans les foréts . 
5o Aucune secte hé ré t ique n'a j a m á i s m a n 
qué de regarder les pasteurs lég i t imes 
comme des tyraus et des arrogants ; mais 
aucun chef de secte n'a j a m á i s m a n q u é non 
plus de s'arroger une ai i tor i té plus absolue 
et plus tyrannique que celle aes éveques ; 
lémoin Luther et Calvin. I I est fácheux 
qu1 A é r i u s , un de leurs p r é c u r s e u r s , ait été 
universellement condamne comme nova-
teur; cet exemple aurait d ü les rendre plus 
sages. Voyez NOVATEÜRS. 

AÉTIEXS. VoycZ ANOMÉENS. 

AFFix iTÉ, paren té par alliance. On trou-
vera dans le Dicl ionnairc de j u r i s p n t -
dence la distinetton des dif lérentes espéces 
ftafíiniló, et des divers degrés dans les-
queis c'est un e m p é c h e m e n t d i r imant du 
mariage. 

AFFINITÉ s p m i T U E L L E . Espfece d'alliance 
que contractent avec leur hl leul ceux qui 
lui serveni de parrain et de marraine au 
Baptéme; l is la contractent enco ré avec le 
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pere et la mere du b a p t i s é ; de m i m e celui 
quibaptise est censé con tracter une alliance 
ou afficité spirituelle avec le bapt isé et avec 
ses pé re et m é r e . C'est un e m p é c h e m e n t 
de mariage sur lequel i l faut cónsul ter les 
canonistes. Voyez aussi VAnden S a c r a -
mentaire par Grandcolas, ^ part. p . 23. 
La m é m e affiniíé se contracterait par le 
sacrement de Confirmalion , si c 'était en
coré Tusage d'y prendre des parrains et 
des marraines. 

AFFLIICTÍON. Nous laissons aux p h i l o -
sophes les ré í lexions que la raison peut 
nous suggcrer sur Tuti l i té des afflictions, 
et dont nous nous servons pour r e p o n d r é 
aüx b l a s p h é m e s des a thées contre la P r o -
vidence et contre la bon té divine. Notre 
travail doit se borner á d é m o n t r e r ce que 
la révéla t ion nous enseigne sur ce point . 

D é j á , du temps de Job, les amictions 
des justes é ta ient un sujet de scandale pour 
ceux qui se piquaient de raisonner. Ses 
amis lu i soutenaient que Dieu ne raura i t 
point af f l igé , s'il n'avait pas été p é c h e u r ; 
le saint homme leur r é p o n d et jus l i í ie la 
providence: c'est le plus anden exemple 
de dispute philosophique dont rh is to i re 
nous donne connaissance. i0 Job fait parler 
le Scigneur pour apprendre aux hommes 
que sa conduite et ses desseins sont i m p é -
n é l r a b l e s , et q u l l n'en doit compte á per-
sonne. c. 9. f . 38. Nous ne connaissons n i 
r i n t é r i e n r des hommes , n i ce que. Dieu 
fera pour eux dans la suite : i l y a done 
bien de la t émér i t é á juger de sa p r o v i 
dence par le moment p r é sen t . 

2o I I pose pour principe que Tbomme 
n'est j a m á i s exempt de tout p e c h é aux 
yeux de D i e u , ib id . , f . 2. Les affliciions 
qu ' i l ép rouve peuvent done toujeurs é t r e 
le chatiment de ses faules. 3" Jol) soutient 
que Dieu d é d o m m a g e ordinairement en ce 
monde le juste af f l igé , cap. 2 i , 2/Í, 27; et 
i l en est l u i - m é m é un il lustre exemple. 
Zr I I compte sur une vie á venir. « Quand 
Dieu mfoterait la v i e , d i t - i l , j ' e s p é r e r a i s 
enco ré en l u i . . . . Les leviers de ma hiere 
porteront mon esperance, elle reposera 
avec mol dans la poussiere du lombeau. » 
C. 13, f . 15: c. 17, f . i 6 , . I I e b r . Apres 
avoir dép loré la br ieve té cíe la vie de 
Fhomme, i l di t au Seigneur : « Accordez-
lu i done quelques moments de repos, j u s -
q u ' á celui auquel i l at tend, comme le 
mercenaire, le salaire de son t ravai l . » 
C. I Z i , f . 6. 

Mais ees vér i tés capitales, qui faisaient 
déjá la consolation des patriarches, ont é t é 
mises dans un plus grand jour par J é s u s -
Ghrist ; c'est. l u i q u i , par ses lecons et 
par son exemple, a fait comprendre aux 
hommes qu ' i l faut acheter le bonheur é te r -
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nel par les souíTrances, et qu i a su ap-
prcndre aux justes á remercier Dieu des 
a/flicíions. 

D'ai l leurs , FEcriture sainte nous fait 
sentir que cette vie ne peut pas é t re le 
temps de r écompense r la vertu el de punir 
tous les crimes. Io Geltc conduite oterait 
aux justes le niér i te de la persévérance et 
de la coní iance en Dieu, banni ra í t du monde 
les vertus h é r o í q u e s , rendrait Fliomme 
esclave et mercenairc. Elle ó lera i t aux 
p é c h e u r s le temps et les moyens de faire 
pén i tence et de se corriger. Un é l re aussi 
faible , aussi inconslant que Thomme, doit-
i l é t re ainsi traite? 2o Souvent une action 
qui parait iouable, a été faite par un mot i f 
c r i m i n e l , elle est plus digne de punl l ion 
que de recompense; souvent un dé l i t , qui 
parait mér i t e r des supplices, est pardon-
nable , parce qu ' i l a été commis par sur-
pr i se , par faiblesse, par errenr. Es t - i l 
utile á la socielé que tous les crimes secrets 
soient dévoiles par un chá l imen t é c l a t an t ? 
Qui oserait souhaiter pour l u i - m é m e cette 
Providcnce rigoureuse? 3" I I faudrait que 
notre vie lu t é ternel le sur la terre ; quand 
les peines de ce monde pourraient suffire 
pour punir tous les crimes, la felicité de 
eette vie est trop imparfaite pour etre le 
salaire de la vertu. h" íl faudrait des m i -
racles cont inuéis pour metlre les justes á 
couvert des fléaux qui sont universels, et 
pour empéebe r les pécl ieurs de p rospé re r 
par leur industrie et par leurs talenls natu-
rels. Ceux qui aecusent la Providence sont 
done des insensés . 

Des qu ' i l est établi par la révéla t ion que, 
quand Dieu nous afflige, c'est par m i s é r i -
corde; qu ' i l veut par lá nous purifier en ce 
monde, aíin de nous pardonner et de nous 
r écompense r dans l 'autre; nous sommes 
encoré plus obligés de le bén i r dans les 
afflictions que dans la p rospé r i t é . 

A F F R A X O J I , en la t ín l ibertims. Ce 
terme signifie proprement un esclave mis 
en l iber té . Dans les Actes des apotres i l est 
pa r l é de la synagogue des afí'ranclús, qui 
s 'é levérent conlre saint Etienne, qui d is -

Eu té ren t contre l u i , et qui m o n t r é r e n t 
eaucoup de cbaleur á le faire mour i r . Les 

interpretes sont pa r t agés sur ees libertins 
cu aff 'rancíi is: les uns croient que le texte 
grec, qui porte í iber l in i , est fau t i f , et 
qu ' i l faut l ire lybistini, les Juifs de la L i -
bye voisine de í 'Egypte . Le nom Iiberlini 
n'est pas grec; et les noms auxquels i l est 
j o i n l dans Ies Actes, font juger que saint 
Luc a voulu dés igner les pcuples voisins 
des Cyrénéens et des Alexandrins; mais 
cette conjecture n'est appuyée sur aucun 
manuscrit n i sur aucune vers ión que l 'on 

sache. Joan . D m s . , Comel . ¿ i L a p i d . , 
Mili . 

D'autres croient que les a/franclds dont 
parlent les Actes étaient des Juifs que 
Pompée et Sosius avalent e m m e n é s captifs 
de la Palestine en I t a ü e , lesquels ayant 
obtenu la l i b e r t é , s 'é tabl i rent á Rome, et 
y demeurorent jusqu'au temps de T ibe re , 
qui les en chassa sous pré tex te de supers-
titions é t rangéres qu ' i l voutait bannir de 
Rome et d ' í ta l ie . Ces affranckis purent 
se retirer en assez grand nombre dans la 
J u d é e , e t avoir une synagogue á J é r u s a l e m , 
oív ils é ta ien t lorsque saint Etienne fut 
lap idé . Les rabbins enseignentqu' i ly avait 
dans Jé rusa lem j u s q u ' á quatre cents syna-
gogues, sans compter le temple. OEcumé-
nius , L y r a n , etc. Mais i l pouvait y avoir 
en Afrique une colonie n o m m é e l ibertina, 
pu i squ ' á la conférence de Carthage, c. 
116, deux évéques , l 'un calbolique, l'autre 
donaiiste, pr i rent tous deux le t i tre d ' E -
piscopus EcclesicB Liberlinensis. 

A F R i C A i x s , AFRIQUE . On ne sait pas 
certainement qui est celui des a p ó t r e s , ou 
de leurs disciples, qui a p r é c h é le premier 
la rel igión eb ré l i enne sur les coles de l ' A -
frique. Qüelques auteurs ont écri t que 
c'était Tapotre saint S i m ó n ; d'autres sou-
tiennent que le christianisme ne s'est é t a 
b l i dans cette partie du monde que vers 
l 'an 120 de nolre ere. I I y avait fait en peu 
de temps de tres-grands progres, pu is -
qu'au c inqu iéme siécle on y comptait plus 
de quatre cents évéques . "Les Vandales, 
qui pour lors se rendirent maitres de l ' A -
frique y é tabl i rent l 'arianisme; mais ils 
en furent cbassés sous Justinien , l 'an 533. 
Dans le siécle suivant , les Sarrasins ou 
Arabes m a b o m é t a n s l 'ont s u b j u g u é e , et en 
ont banni le christianisme. Voyez Fab r i -
cius , Salut . lux Evanff . , c. M , p . 702. 

Pour comprendre j u s q u ' á quel point le 
christianisme avait c h a n g é le génie et le 
ca rac lé re des Afr ica ins , i l n 'y a q u ' á 
comparer les moeurs des ancicns Gartha-
ginois et celles des Barbaresques d'aujour-
d ' lmi avec celles qui r égna ien t dans ce 
m é m e climat du temps de Te r tu l l i en , de 
saint Gyprien, de saint Augustin. Le m é m e 
p b é n o m e n e se voy ai t en Egypte, et sub
siste encoré aujourd'hui chez les Abyssins; 
c'est bien une preuve qu ' i l n'y a dans Fu-
nivers aucune con t rée oú le christianisme 
ne puisse s 'élablir et se conserver, et que 
la sainlelé de cette Religión peut tr iompher 
dans tous les climats. 

A la vé r i t é , lorsque Fon fait attention á 
Fexcés du rigorisme de Ter tu l l ien , á l 'ob-
stinalion avec laquelle les évéques d ' A -
friqUQ .refusérent pendant longtemps de 
reconnaitre comme valide le b a p t é m e d o n -



AFR 
né par les h é r é t i q u e s ; aux. fureurs atroces 
des donatisles et de leurs circoncell ions, 
aux nioeiirs de la plupart de leurs é v é q u o s , 
á la durelé avec íaquel ie a 'eipri inent p !u -
sieurs conciles de ce p a y s - l á , on volt 
qu'en général le c a r a c t é r e a fr ica in ne 
gardait point de mesure, et donnait pres-
que toujours dans l'exces. Salvien , de 
Trovid., 1. 8, n . 2 et suiv. , fait des mosurs 
de cette parlie du monde un affréux t a 
blean ; i l soulient que Tirrupt ion des V a n 
dales est une juste puni l ion des crimes 
des Africains. On est tenté de croire que , 
pour conserver longtemps le christianisme 
daus ce p a y s - l á , 11 fallait un miracle aussi 
grand que celui que Dieu avait fait pour 
Fy établir . Cependant i l y a subsiste pen-
daut prés de six cents ans, en y compre-
nant Je siécle entier pendant lequel l ' a r ia-
nisme des Vandales y a d o m i n é : notre 
Religión n 'y a été en t i é r emen t dé t ru i t e 
qu'en Tan 709 , lorsque les m a h o m é t a n s , 
pour achever la conqué le de VA fr ique, 
passerent tous les eb ré t i ens au fil de Fépée . 
Uist. de L'Acad. des Inscrip . 1 .10, m-12 , 
p. 206. 

Aiiiourd' ' lmi m é m e une tres-grande par-
tie dé YAfrique serait e b r é l i e n n e , s ' i l étai t 
possible de vaincre plusienrs obstacles qui 
s'opposent aux succes des missions. Io 
Dans plusieurs con t rées de ce vaste con-
tinent le climat est meurtr ier pour les 
E u r o p é e n s ; plusieurs des tentatives que 
Fon y a faites pour y é tabl i r des missions , 
n'ont abouti qu ' á faire p é r i r Ies mission-
naires; comme á Madagascar , au Gongo, 
á Loango, dans la G u i n é e , etc. I I faudrait 
des naturels du pays pour y é tabl i r solide-
ment la Religión c h r é t i e n n e . 2o Les re la -
tions que Ies missionnaires eu ropéens sont 
forcés d'entretenir avec la nation qui les 
protége , les rendent suspeets aux A f r i 
cains, qui redoutent beaucoup le génie 
conquéran t , F a m b i l i o n , la r apac i t é et le 
ton impér ieux des nations de 1 Europe. 3o 
La politique dé tes tab le de celles-ci Ies a 
souvent por t ées á croiser le succés des 
missions; parce que si les Africains em-
brassaienl le christ ianisme, ils ne ven-
dj-aient plus leurs compatriotes, et Fon 
n'aurait plus de négres pour cultiver les 
colonies de F A m é r i q u e . /i0 Le ca rac té re de 
la plupart de ees peuples m é r i d i o n a u x est 
exlrémement légéri, et á peu prfís semblable 
á celui des enfanis; i ls sont tres-sensibles 
aumoindre in téré i temporel; i ls renoncent 
a la Religión aussi a i sément qu'ils Fem-
brassent, des qu'ils y trouvent le moindre 
avantage. Etcit présent de la re l i g ión , etc. 
pag. 222 et suiv. 

Mosheim, qui n'a négl igé aucune occa-
sion de d é p r i m e r Ies Iravaux et Ies succes 
des missionnaires catholiques, a cepen-
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dant été forcé de rendre justice au zele 
h é r o i q u e avec lequel Ies capucins se sont 
l ivrés aux missions de VAfriquc. Il ist . eccl. , 
17c s i éc l e , sectelrc, § 18. 

A G A G , r o i des Amaléc i t e s . S a ü l , v a i n -
queur de ce r o i , Favait épa rgné contra 
Fordre exp ré s du Seigneur; Samuel i n d i 
gné le m i t á mor t devant le tabernacle. 
/ . R e g . , c. 15, 33. On reproche a Samuel 
ce meur t re , non-seulement comme un acte 
de c r u a u t é , mais comme un sacrifice de 
sang bumain oíiert á Dieu. 

I I n 'é ta i t point la question de sacrifice, 
mais d ' exécu te r Fordre de Dieu , et de t r a i -
ter un ennemi dans toute la rigueur clu 
droit de la guerre, tel qu ' i l é ta i t connu et 
suivi pour lo r s . .Lo in d'agir par un m o t i f 
de c r u a u t é , Samuel veut punir Agay de 
ses c ruau té s . « De m é m e , l u i d i t - i l , que ton 
épée a p r ivé les m é r e s de leurs enfants, 
ainsi ta mere sera p r ivée de t o i . » Saü l 
lu i - m é m e reconnut qu ' i l avait eu to r t 
d ' épa rgne r Agag. IbicL, f . 30. 

Mais Ies inc rédu les forment contre Sa
muel une aecusation plus grave, c'est 
d'avoir été la cause de cette guerre : r i en 
ne leur parait plus injusto que d'avoir en-
gagé Saül á exterminer en t i é r emen t Ies 
Amaléc i t es , sous p r é t e x l e q u e , quatre cents 
ans auparavant, leurs ancé l r e s avaient 
refusé aux Israé l i tes sortant de FEgypte le 
passage sur leurs terres. 

Est-ce la vé r i t ab l emen t tout le cr ime 
des Amaléc i tes ? Non-seulement ils avaient 
refusé le passage, mais ils é ta ient t ombés 
sur ceux des Israél i tes qui é ta ient r e s t é s 
en arriero épuisés de faim et de fatigues. 
et Ies avaient massac ré s sans raison et sans 
crainte de Dieu. Voilá pourquoi Dieu donna 
aux Israél i tes Fordre suivant : « Lorsque 
le Seigneur vous aura d o n n é le repos dans 
la terre qu ' i l vous ap romise , vous exter-
minerez de dessous le ciel le nom d1 A m a 
lee. » Denter. , c. 25 , 17. Ce m é m e 
ordre avait déjá été d o n n é au moment que 
les Amaléc i tes vinrent attaquer les I s r a é 
lites. E x o c l . , c . 17, f . 8 et IZi. Sous Ies 
juges i ls se jo ignirent deux fois aux M o a -
hites et aux Madianites, pour mettre Ies 
possessions des Is raé l i tes á feu et á sang. 
J u d . , c. 6 , y . 1 3 . c. 6 , f . 3. Ils avaient 
done mér i t é la vengeance qui fut exercée 
contre e u x , e t Samuel é ta i t bien fondé á 
demander que Fordre du Seigneur füt exé -
cuté á la rigueur. 

Mais pourquoi , disent nos censeurs, ex
terminer non-seulement Ies hommes, mais 
Ies animaux ? Parce que Dieu Favait ainsi 
o r d o n n é ; paree que les Amaléc i tes avaient 
agi de m é m e envers les I s r a é l i t e s , J u d . , c. 
6 , ^r. parce qu'en é p a r g n a n t le b é t a i l , 
les Israél i tes auraient paru agir par c u -
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p i d i t é , ct non par obéissance á l 'ordre de 
Dieu. 

ÁGAPES , du g r e c á ^ á - v i , a m o z í r . - r e p a s 
de cbar i t é que faisaient entre eux les pre-
miers cb ré t i ens dans leurs a s s e m b l é e s , 
pour cimenler la concorde et Tunion entre 
les membres du meme corps, et pour r é -
tabl ir du moins au pied des autels la fra-
ternilc de t ru i té dans la société civile par 
la t rop grande inégali té des conditions. 

Dans les commencemenls, ees á g a p e s 
se'passaient sans désordre etsans scandale; 
i l le parait par ce que saint Paul en écrivi t 
aux Corinlhiens, Epist. I , c . i i . Les pa íens 
qu i n'en connaissaient n i la pólice n i la fin, 
en prirent occasion de faire aux preraiers 
fidélcs les reproebes les plus odieux, On 
les aecusa d 'égorger desenfants, d'en man-
ger la cba i r , de se l ivrer dans les t énebres 
á T i m p u d i c i t é , le peuple crédule ajouta foi 
á ees calonmies. Mais P l ine , apres des i n -
formaiions exactes, en rendit compte á 
T r a j a n , et assura que, dans les á g a p e s , 
tout respirait Tinnocence et la frugal i té . 

LTempereur Julien , quoiqu'ennemi d é -
c la ré des c b r é t i e n s , convenait que leur 
cba r i t é envers les pauvres, leurs á g a p e s , 
le soin que leurs p r é t r e s prenaient des m i -
sé rab los , é ta ient un des principaux altrails 
par lesquels ils engageaient les pa í ens á 
embrasser leur re l igión. OLhw. de J u l i e n , 
edil, de Spanheim. p . 305. 

Les pasteurs, pour bannir touteombre de 
licence, défendirent que le baiser de paix, 
par lequel s ' un i s s a i t r a s se r ab l ée , se donnat 
entre les personnes de sexe différent , et 
qu'on dressat des lits dans les églises pour 
y manger plus c o m m o d é m e n t ; mais divers 
autres abus engagerent insensiblement á 
supprimcr les á g a p e s . Saint Ambroise y 
travailla si eíTicacement, que, dans Féglise 
de M i l á n , Tusage en cessa entierement. 
Dans celle d'Al 'rique, i l ne subsista plus 
qu'en faveur des eleres, et pour exercer 
Thospi tal i té envers les é t r a n g e r s ; mais ce 
ne fut pas sans peine que saint Augustin 
v in t á bout de faire supprimer á Hippone 
cette coutume de manger dans Tégl i se , 
abus qui avait été défendu par le concile 
de L a o d i c é e , can. 18; i l fut obligé de pren-
dre toutes les p récau t ions et d'user de tous 
les m é n a g e m e n t s possibles. M é m . d e T i i -
lem., tom. 13 , pag. 206. 

I I y a eu entre les savants plusieurs con-
testations pour savoir si la communion de 
l 'Eucharistie se faisait avant ou aprés le 
repas des á g a p e s ; ü parait que dans I ' o r i -
gine elle se "faisait a p r é s , afin d ' imiter plus 
exactement l 'action de J é s u s - C b r i s t , qui 
n'institua TEucbaristie et ne communia ses 
apótres qu ' ap rés la cene qu ' i l venait de 
faire avec eux. Cependant on comprit bien-
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tót qu ' i l é tai t mieux de recevoir TEucba-
ristie á j e u n , et i l parait que cet usage 
s'établit des le second s i éc l e ; mais le t r o i -
s iéme concile de Cartbage, en Tordonnant 
ainsi , excepta le iour du jeudi saint, au-
quel on continua de faire les á g a p e s avant 
la communion. On en conclut que la d i s 
cipl ine, sur ce p o i n t , ne fut pas d'abord 
uniforme partout. Bingbam. Or ig . Eccles . , 
1.15,c. 7, § 7 . 

Quelques écr ivains p r é t e n d e n t que ees 
á g a p e s é ta ient une coutume e m p r u n t é e du 
paganisme; c 'était un des reproebes de 
Eauste le m a n i e b é e n . 

Ils ne font pas attention que les Juifs 
é ta ient dans l'usage de manger des victimes 
qu'ils immolaient au vrai Dieu , et qu'en 
ees occasions i ls rassemblaient leurs pa -
rents et leurs amis. Le cbrisl ianisme, qui 
avait pris naissance parmi eux , eh p r i t 
cette coutume, indifTérente en elle-meme, 
mais bonne et louable par le mot i f qui la 
dirigeait. Les premiers í idé les , d'abord en 
petit nombre , se cons idéra ien t commeune 
famille de f r é r e s , et vivaient en commun : 
I'esprit de cbar i t é institua ees repas, ou 
régnai t la t e m p é r a n c e ; mul t ip l iés par la 
suite, i ls voulurent conserver cet usage 
des premiers temps; les abus s'y güs sé r en t , 
et Fliglise fut obligée de Finterdire. 

Saint Grégoi re le Grand permit aux A n -
glais nouvellement conver t í s de faire des 
feslins sous des tentes oudes feuillages, au 
jour de la dédicace de leurs églises ou des 
fétes des mar tyrs , auprés des ég l i s e s , mais 
non pas dans leur enceinte, On rencontre 
aussi quelques traces des á g a p e s dans 
Fusage oú sont plusieurs églises ca tbédra l e s 
ou col lég ia les , de faire, le j eudi saint, ap rés 
le lavement des pieds et celui des autels, 
une collation dans le cbapitre, le vestiaire, 
et m é m e dans Téglise. St. Grég . ,EjO. 7 1 , 
1. 9; Baronius, ad ann. 57,377, 38Zj; Fleu-
r y , Hist. eedes. , 1 . 1 , p . 6 / i , 1.1. 

A G A P E T E S , C é t a i e n t , dans la p r imi t ive 
Eglise, des vierges qui vivaient en commu-
n a u t é , et qui servaient les ecc lés ias t iques 
par pur mot i f de piété et de cba r i t é . 

Ce mot signifie b i e n - a i m ú e , e t , comme 
le p r é c é d e n t , i l est dér ivé du grec. 

Dans la p r e m i é r e ferveur de TEglise nais-
sante, ees pienses soc ié tés , lo in d'avoir 
r ien de c r imine l , é ta ient nécessai res á bien 
des égards . Le petit nombre de vierges qui 
faisaient, avec la mere du Sauveur, partie 
de l 'Eglise, et dont la plupart é ta ient pa-
rentes de Jé sus -Cbr i s t ou de ses a p ó t r e s , 
ont vécu en commun avec eux comme avec 
tous les autres í idéles . I I en fut de m é m e 
de celles que quelques apó t r e s pr irent avec 
eux en allant p r é e b e r TEvangile aux na-
t ions ; cutre qu'elles é ta ient probablement 
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leurs proches parentes , et d'ailleurs cTun 
age et d^ne vertu hors de toutsoupcon, 
ils ne les retinrent auprés de leurs per-
sonnes que pour le seul in lé ré t de l 'Evan-
gile, afta de pouvoir , par leur m o y e n , 
conune di t saint Clément d 'Alexandr ie , 
introduire la íoi dans certaines maisons, 
dont Tacces n 'é ta i t permis qu'aux femmes. 
On sait que chez les Grecs k u r apparte-
n ien té ta i t s e p a r é , et qu'elles avaientrare-
ment communication avec les hommes du 
dehors. Ou peut d i r é la m é m e chose des 
vierges dont le pere était p romu aux ordres 
sacres, couime des quatre filies de saint 
Pl i i l ippe , dlacre, et de plusieurs autres. 
Mais, hors de ees cas pr ivi légiés et de 
nécessité , i l ne parait pas que TEglisc ait 
jamáis soud'ert que des vierges, sous quel-
que pretexte que ce fu t , vécussent avec des 
ecclésiastiques autres que leurs plus p r o 
ches parents. On voit par ses plus ancicns 
monumenls qu'elle a toujours interdi t ees 
sortes de sociétés . T e r t u l l i e n , dans son 
livre sur le Voüe des vierges, peint leur 
état comme un engagement indispensable 
á vivre éioignées des regards des hommes; 
á plus forte vaison, á l u i r toute cohabi-
tation avec cux. Saint Cypr ien , dans une 
de ses Epi tres , assure aux vierges de son 
temps, que l'Eglise ne pouvait sou í í r i r , 
non-seulement q i ron les v i t loger sous le 
méme toit avec des hommes, mais encoré 
manger a la m é m e table : le m é m e saint 
évéque inst rui t qu'un de ses col légues ve-
nait d'excommunier un diacre pour avoir 
logé plusieurs íois avec une vierge, félicite 
ce prélat de cette ac t ion, comme d'un trait 
digne de la prudence et de la fermeté épis -
copale ; enfin les Peres du concile de Nicée 
déíendent exp re s sémen t á tous les ecc lé
siastiques d'avoir chez eux de ees femmes 
qu'on appelait subiiUrodiictce} si ce n elait 
leur mere , leur soeur, ou leur tante pater-
nelle, á Tégard desquelles, disent-i ls , ce 
serait une horreur de penser que des m i 
nistres du Seigueur fussent capables de 
violer les droits de la nature. 

Par cette doctrine des Peres, et par les 
précaulions prises par le concile de N i c é e , 
i l est probable que la í r équen ta l ion des 
agapetes et des ecclésiast iques avait occa-
sionné des déso rd re s et des scandales. C'est 
ce que semble insinuer saint Jé rórae , quand 
i l demande avec une sorte d'indignation : 
Unde aejapetarum pesiis in Eccles iam 
introivit ? G'est á cette m é m e fin que saint 
Jean Chrysos tóme , ap rés sa promotion au 
siege de Constantinople, écrivi t deux petits 
traités sur le danger de ees socié tés ; et en-
ím le concile généra l de La t ran , sous Tuno-
cent I I [ , en 1139, les abolit en t i é r emen t . 

Les protestants et toas ceux qui ont écr i t 
centre le cél ibat des eleres, ont fait grand 

i . 
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brui t des scandales qui naquirent. de la 
f réquenta t ion des agapetes avec les e c c l é 
siastiques ; i l semble, á les entendre,que 
cet abus était t r é s - c o m m u n , que les lois de 
TEglise ne fürerit pas suífisantes pour le 
d é r a c i n e r , et qu ' i l failüt pour cela recourir 
á Tautor i té des empereurs; i ls ont r épé t é 
vingt lois le mot de saint J é r o m e que nous 
venons de citer. 

C'est ainsi que , par des exagéra t ions 
r id icules , on trompe les lecteurs. Io Ces 
déc la raa teurs ne fout pas attention que la 
f réquenta t ion dont nous parlons avait l i en 
avant qu ' i l y eüt une lo i géuéra le du cé l i 
bat pour les ecclésiast iques ; cette l o i ne 
fut pas m é m e por t ée dans le concile de 
Nicée , qui défendi t aux eleres promus aux 
ordres sacrés de re t eñ i r chez eux desper-
sonnes qui ne fussent pas leurs proches 
parentes : ce n'est done pas la l o i du cél i 
bat qui donna lien á leur société avec les 
agapetes, ou femmes s o i i s - in í rodu í t e s . 
2° Tous les exemples qu'on a pu citer de 
ce scandale se r édu i sen t á deux ou t r o i s , 
á celui de Paul de Samosate qui retenait 
chez l i l i deux jeunes personnes, et ce fut 
une des causes de sa d é p o s i t i o n ; et á deux 
diacres dont parle saint Gyprieh dans ses 
lettres;, et qui furent excommun ié s par 
leur évéque . Ges chatiments exemplaires 
n ' é t a ien t pas fort propres á persuader aux 
eleres qu'ils pouvaienl etre scandaleux i m -
p u n é m e n t , Les autres scandales que saint 
Cyprien reprochait á des vierges ne regar-
dcúent pas les ecclés ias t iques ; du moins i l 
n 'y a l ien dans ses expressions qui le t é -
raoigne. 3o Quand i l ne serait a r r ivé dans 
toute l'Eglise á ce sujét qu'un seul scandale 
dans cinquante ans, c'en a été assez pour 
donner l ien aux lois qu i ont é té faites pour 
le prevenir , soit par les conciles, soit par 
les empereurs; et i l ne s'ensuil point pour 
cela que le d é s o r d r e ait été commun. Ne 
sait-on pas que le moindresoupcon, fo rmé 
contre la conduite d'un ecciésiast ique con -
n u , suíiit pour exciter une grande rumeur 
et faire parler tout le monde ? U" Lorsque 
saint J é r ó m e s'est élevé contre les h é r é -
tiques et Jeur a r e p r o c h é leurs d é s o r d r e s , 
nos adversaires le regardent comme u n 
d é c l a m a t e u r , et lu i refusent toutecroyanee, 
i c i , parce qu'i t lonne contre Ies ecclés ias
tiques de son temps, ils argumentent sur 
ses expressions comme sur des paroles 
sacramentelies. Et voilá comme les protes
tants et les i n c r é d u l e s , leurs é l éves , ont 
t ra i té l 'histoire ecc iés ias t ique; un seul fait 
désavan tageux au c l e r g é , qu'ils peuvent 
ci ter , est pour eux un t r i omphe ; v ing t 
exemples de vertu ne leur paraissent m é -
ri ter aucune attention. 

Le nom (Tagapetes fut enco ré d o n n é , 
vers Tan 395, ¿i une secte de gnostiques qu i 
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était principalement composée de femmes. 
Celles-ci s'attachaient les jeunes gens, en 
leur enseignant qa ' i l n 'y avait r ien d'impur 
pour les consciences pu ré s . Une de leurs 
m á x i m e s « était de jurer et de se parjurcr 
sans scrupule, plulot que de révéler les 
secrets de la secte, On a v u r é g n e r le m é m e 
esprit parmi tous les l ié re t iquesdébauchés .» 
Saint A u g . , Hccr. 70. 

U ne faut pas confondre les agapetes 
avec les diaconesses. Voyez DIACONESSE. 

AGGÉE, le dixieme des douze petits pro-
phetes, naquit pendant la capl ivi té des 
.luifs á Babylone; et aprés leur r e tour , i l 
exhorta vivement Zorobabcl , prince de 
Juda, le grand p ré t re J é s u s , fis de Jose-
dech, et tout le peuple, au ré tab l i ssement 
du temple; i l leur reproche leur liégligence 
á cet é g a r d , leur piomet que Dieu rendra 
ce sccond temple plus i Ilustre et plus g lo-
rieux que le premier, non par Tabondance 
de Tor et de r a r g é u t , ma ís par la présence 
du Messie. G. 2 , j ^ . 7 et suiv. 

Cette p rophé t i e cst formelle; les termes 
ne peuvent pas é t re plus clairs. « Encoré 
un peu de temps, et j ébran le ra i le c i e l , la 
terre , la mer et lout l'unlvers , j e meltrai 
en mouvement tous les peuples, et le d é -
s i ré de tomes les nations viendra. Je r e m -
pl i ra l ainsi de gloire cette maison, di t le 
Seigneur des a rmées : Tor et l'argent sont 
á m o i ; mais la gloire de cette maison sera 
plus grande que celle de la preraiere, et 
j e donneral la paix en ce l ien . » 

L e désiré de toules Les nations ne peut 
pas é t re un autre que le Messie. 

Selon la p rophé l i e de Jacob, i l doit ras-
sembler les nations ; selon les promesses 
faites á Abraham , toutes les nations de la 
terre doivent é t re bénies en l u í ; selon les 
préd ic t ions d'Isaie, les nations espereront 
en l u i , et les iles attendront sa l o i , etc. 
Tac i t e , Suétone et Joséphe nous appren-
nent qu 'á r a v é n e m e n t de Jésus-Chr i s t , tout 
l 'Orient élait persuade qu'un pcrsonnage 
sorti de la Judée serait le maitre du monde. 
A la venue du Sauveur , le c i e l , la terre , 
la mer ont été ébranlés par les prodiges 
qui ont paru ; le concert des anges qui ont 
annoncé sa naissance, Tétoile qui Ta i n d i -
quée aux mages, le ciel ouvert á son bap-
t é m e , les t énébres qui ont couvert la Judée 
á sa m o r t j son ascensión , la deséente du 
Saint -Espr i t , ont été autant de prodiges 
opérés dans le c ie l ; i l a ca lmé les t em-
pctes, et a rempl i toute la Judée de ses 
miracles. Avant sa naissance, les guerres 
des Juifs contre les rois de Syrie ; aprés 
sa m o r t , la conquéte de la Judée par les 
Romains, ont mis tous les peuples en mou
vement. Le second temple étai t beaucoup 
moins riche que le premier; mais i l a été 
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sanctifié et h o n o r é par la p résence d u 
Messie, qui y a opéré plusieurs miracles, 
et qui y a p réché TEvangile de la paix. 

Aussi les auleurs du Talmud ont entendu 
comme nous cette p rophé t i e de r a v é n e 
ment du Messie. Ga la t in , l . 8 , c. 9. 

AGIOGRAPHE. Voyez HAGIOGRAPHE. 

AGNEAü PASCAL. C'est la victime qu ' i l 
est o rdonné aux Juifs d ' immoler en m é -
moire de leur sortie miraculeuse de l ' E -
gypte. Voy. PAQUE. Saint Paul di t aux 
chré t i ens que Jésus-Chr i s t a été i m m o l é 
pour é t re notre agneau pascgl , ou no l re 
Paque. í . C o r . , c. 5. f . 7. L'Eglise r épé t e 
dans ses priores ce que saint Jean-Baptiste 
a d i t de J é s u s - C h r i s t , quMl est VAgneau 
de Dieu, qui ole les péchés du monde. 
J o a n . , c . l , f . 26. 

AGNOETES, AGNOITES , secte d ' h é r é t i -
ques qui suivaient Terreur de T h é o p h r o n e 
de Cappadoce, lequel attaquait la science^ 
de Dieu sur les dioses futures, présenles , 
et passées . Les eunomiens, ne pouvant 
souilrir cetle erreur, le chassé ren t de leur 
communion, et i l se fit chef d'une secte 
á l aquel le on donna le nom d'eunomis-
phroñiens . Socrate, Sozoméne et N i c é -
phore, qui parlent de ees h é r é l i q u e s , a jou-
tent q i r i l s changé ren t aussi la forme d u 
b a p t é m e usi tée dans TEglise, ne baptisant 
plus au nom de la T r i n i t é , mais au nom 
de la niort de Jé sus -Chr i s t . Cette secte 
commenca sous Tempire de Valens, vers 
Tan du salut 370. 

AGNOITES OU AGNOÉTES, secte d 'eu ty-
chiens dont Thémis t i u s fut Tauteur dans^ 
le sixieme siécle. l i s soutenaient que J é s u s -
Christ , en tant qu'homme, ignorait cer -
taines dioses, et pa r t i cu l i é remen t le j o u r 
du jugement dernier. 

Ce mot vient du grec á-yvoviTTi;, igno-
r a n t , dér ivé íTápos iv , ignorar. 

Eulogius, patriarche d'Alexandrie , qut 
écrivit contre les agnoites sur la fin d u 
sixieme s iécle , altribue cette erreur á que l -
ques solilaires qui habitaient dans le v o i -
sinage de J é r u s a l e m , et q u i , pour la d é -
fencí re , a l léguaient différents textes d u 
nouveau testament, entre autres celui de 
saint Marc , cbap. 13, f . 32 . que nuL 
homme sur la terre ne sait n i le jour n i 
Theure du jugement, n i les anges qu i sont 
dans le c i e l , n i m é m e le Fils , mais le P é r e 
seul. Les sociniens se servent aussi de ce 
passage pour attaquer la divini té de Jésus -
Christ. 

Les théologiens catholiques r é p o n d e n t , 
Io que dans saint Marc , i l n'est pas ques-
t ion du jour du jugement dernier , mais du 
jour auquel Jésus -Chr i s t devait venir punir 
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la nation juive par Tépée des Pxomains; 
2oque Jesus-Christ, m é m e comme homme, 
n'ignorait pas le jour du jugement, puis-
nu' i l en avait p réd i t r h e u í e , L u c , c. 17 , 
f . 3 1 ; le l i e u , M a l t h . , c. 2 / i , 28; les 
signes et les causes, L u c , c. 2 1 , 25. 
Mais que par ees paroles le Sauveur voulait 
répr imer la cur ios i té indiscrete de ses dis-
ciples, en íéur faisant entendre qu ' i l n 'é ta i t 
pas á propos qu ' i l leur révélíit ce secrct. 
Sa réponse a le meme sens que celle d'uu 
pére qui d i t a un enfant trop curieux : 
j e n'en sais rien. 

Ainsi l 'ont entendu saint Basile, saint 
Augusl in, ct d'aulres Peres de l'Eglise. 

En eífet , Jésus-Chris t di t de lu i -meme , 
J o a n . , c. 12, f . Zi9 : « Je ne parle pas de 
m o i - m é m e , je ne dis que ce qui m'a été 
ordonné par mon Pcre qui m'a envoyé . » 
E t , Ac t . , c. 1 , ¡Cr. 7, i l r é p o n d á une áu t re 
queslion que l u i faisaient ses apotres: « Ce 
n'est point á vous de connailre les temps 
n i les moments que le Pcre tient en sa 
puissance. » Saint Paul dit d'ailleurs cpi'cn 
Jésus-Christ sont caches tous les tresors 
de la sagesse et de la science. Coloss., c. 

Les agnodtes objectaient e n c o r é , aussi 
bien que les ariens, le passage de l'Evangile 
selon saint Luc, c. 2. 52, oü i l est di t que 
Jésus croissait en sagesse, en age et en 
grace, devant Dieu et devant les homnies. 
Les peres r éponda ien t que cela doit s'en-
tendre tout au plus des apparences e x t é -
rieures, puisque saint Jean di t dans son 
évangi le , c. í , f . l l i : « Nous avons vu sa 
gloire, telle q^e l le convient au Fils u n i -
que du P é r e , r empl i de grace et de v é r i t é , 
par conséquent de science et de sagesse. » 
Petan, de I n c a r n . , 1 .11 , c. 2. 

Par cette contestation et par la plupart 
des autres disputes, i l est év ident que Pon 
ne pourrait j a m á i s terminer aucune ques-
íion avec les h é r é t i q u e s , si Ton s'en tenait 
á r E c r i t u r e loule seule, et qu ' i l í'aut neces-
sairement recourir á la t rad i t ion , pour en 
prendre le vrai sens. Aussi plusieurs p ro -
testants sont tombés dans la m é m e erreur 
que Ies sociniens touchant la science de 
Jesus-CliMSt. Note de Feuardentsur saint 
Irénée. 1. 2 , c. /i9. 

AGNUS D E i , est un nom que Ton donne 
aux pains de cire empreints de la figure 
d'un agneau portant Pé tendard de la croix, 
etque le Pape béni t solennellement le d i -
manche in albis, apres sa cons^cralion, et 
ensuite de sept ans en sept ans, pour é t re 
distribués au peuple. 

L'origine de cette cé remonie vient d'une 
coutume ancienne dans Péglise de Rome. 
On prenatt autrefois, le dimanche in albis, 
le restedu cicrgepascal béni t le jour du sa-
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medi saint, et on le distribuait au peuple 
par morceaux. Chacun les hrfllait dans sa 
maison, dans les champs, les r ignes, etc., 
comme un préservat i f contre les prestiges 
du d é m o n , et contre les t empé tes et les 
orages. Cela se. pratiquait ainsi hors de 
Rome ; mais dans la v i l l e , Parchidiacre, au 
l ieu du cierge pascal, prenait d'autre c i r e , 
sur laquelle i l versait de Phuile, en faisait 
divers morceaux de figure d'agneaux, les 
bénissa i t et les distribuait au peuple. T e ü e 
est Porigine des Agnus D e i , que les papes 
ont depuis bénit» avec plus de ceréraóriiés. 
Le sacristain les prepare longtemps avant 
la bénédie l ion . Le pape, r evé lu de ses 
habits pontificaux, les irempe dans Pean 
b é n i t e , et les béni t apres qu'on les en a 
r e t i r é s . On les met dans une boile qu'un 
sous-diacre apporte au pape á la messe, 
apres YAgnus Dei , et les lui p résen te en 
r épé t an t i rois fois ees paroles: Ce sont ici 
dejeunes agneanx qui vous ont a n n o n c é 
/ 'a l leluia; v o ü a qu'ils viennent ¿i la fon-
taine, pleins de c h a r i t ó , alleluia. Ensuite 
le pape les distribue aux cardinaux, é v é -
ques, p r é l a t s , etc. 

On croit qu ' i l n 'y a que ceux qui sont 
dans les ordres sacres qui puissent les tou-
cher; c'est pourquoi on Ies couvre de m o r 
ceaux d'étoire proprement t r ava i l l é s , pour 
lesdonner aux la íques . Quelques écr iva ins 
en rendent plusieurs raisons mystiques, et 
leur atiribuent plusieurs efiets. Voy. P Ó r -
d ré r o m a i n , Amalar ius , Valáfr id , Slrabon, 
Sirmond dans ses Notes sxu- Ennodius , 
T h é o p h i l e Raynaud, etc. 

AGNUS D E i , p a r t i e de l a l i l u r g i e de PE-
glise romaine , ou priere de la messe entre 
le Pater et la communion. C'est I'endroit 
de la messe oü le p r é t r e , se frappant trois 
fois la po i t r ine , repete autant de Ibis á voix 
intel l igible : Agneau de D ieu , qui ótez les 
peches du monde, p a r donne z-nons. C'est 
une profession de foi de Puniversa l i té de la 
R é d e m p t i o n , qui est t i rée de l 'Evangile. 
J o a n . , c. 1, f . 29. 

Isaíe avait déjá di t dans le meme sens, 
c. 53, J .̂ 6 : « Nous nous sommes tous éga-
rés comme des brebis . . . , et Dieu a mis sur 
lu i P iniqui té de nous tous. * L e b r ó n , E x -
plic. des c é r é m . , t om. 1 1 , p . 577. 

AGORAR», archeveque de Lyon dans le 
neuvK'me s i éc le , est au nombre des é c r i 
vains ecclésiast iques. I I prouva, contre F é 
l ix d 'Urgel , que Jésus-Chr is t n'est pas seu-
lement Fils de Dieu par adoption, mais par 
nature; i l écrivit contre les duels, les 
épreuves superstitieuses du feu ct de Pean, 
Pabus des biens ecc lés ias t iques , et contre 
plusieurs erreurs populcúres , I I mourut en 
8ZiO. La meilleure éa i t ion de ses ourrages 
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est celle de Baluze, faite en 1666, en 2 vol . 
in-W. 

Les protestants ont voulu mettrc cet ar-
cLeveque au nombre de ceux qu l l s nom-
ment les témoins de la v é r i t c , parce qu ' i l 
attaqua les superslitions de son siecle: 
preuve frivole et qui ne mér i t é aucune at-
tention. Basnage a voulu aussi faire douter 
de la foi (TAgobard tóucl iant rEuchar is-
t l e ; m a i s i l est constánt que cet écrivain 
a professé formollemcnt la croyance de 
l5Egiise sur ce p o i n l , dans plusieurs en-
droils de ses ouvrages. 

AGOXIE, AGOXISAXT. Ce terme vient 
du grec á - p v , combat. Les censeurs de 
la religión chré t i enne ont poussé la pre
ven l ion jusqu'a faire un crime á l'Eglise 
ca thoi iqúe de la char i lé qu'elle témoigne 
aux íidéles prels á sorlir de ce monde, 
et des secours spiriiuels qu'elle s'eííbrce 
de leur procurer : ils ont di t que c'est une 
c ruau té de faire envisager á un mourant 
sa fin procliainc, et de metlre deja sous 
ses yeux une partie de Tapparei! de sa 
pompe fúnebre . Cctte reflexión de leur 
part demontre sans douíe que ce dcrnier 
moment est terrible pour eux : mais i l ne 
Test point pour un cbré t ien qui croit en 
D i e u , qui espere en J'esns - Chr i s t , qui 
attend avec confiancc une vie é ternel le . 
Les confréries des a g o h i s a n í s , lesprieres 
qu'on y recite^ celles qiron dit auprés d'un 
malade, les derniers sacrements, sont une 
consolation pour l u i ; i l les demande, i l se 
tranquillisc sur rintercession de l'Eglise. 
et sur les vceux de ses frí-res; i l les regarde 
comme la derniere marque d 'amit ié qu'on 
peut lu i donner. Un pore qui bénit ses 
enfants r a s s e m b l é s , prosternes et fondant 
en larmes, est certainement un grand spec-
tacle. Souvent i l a fait rentrer en eux-
memes des pécheu r s qui n 'y étaient guere 
d i s p o s é s ; e t , si le philosophe le plus i n -
t r ép ide avait de lemps en lemps cet objet 
sous les yeux, ce serait peut-etre la mei l -
leurc réponse a toutes ses objections. 

AGONIE DE JÉSÜS-CHBIST. Ouelques mo-
menls avant d'etre saisi par les Juifs, J é -
sus-Cbrist, priant au ja rd in des Olives, 
est lombé en faiblesse et á T a c ó m e ; i l a 
con juré son Pere d 'écar te r de l u i le cálice 
des sou í l r ances ; i ! a sué sang et eau. Celso, 
dans Origene, l i v . 2, n . 23; les Juifs, dans 
le Munimen fidei, sec. part ie , c. 2Z(; les 
incrédules modernes ont insiste á Tenvi 
sur cette circonstance. « L 'Homme-Dieu, 
d i s e n t - i l s , aux approches de la m o r t , 
montre une faiblesse dont un homme cou-
rageux rougirait en pareil cas. » 

Nous les prions de c o n s i d é r e r , ln que 
Jésus-Chr i s t avait p réd i t plus d'unc fois á 
ses disciples sa passion et sa m o r t ; i l veuait 
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encoré de leur en parler apres la d e r n i é r e 
cene. 11 nommait ses souí l rances le moment 
desagloire ; i l avait constamment annoncé 
sa résur rec t ion . 2° 11 ne tenait qu ' á l u i de 
tromper le dessein de Judas et des Juifs ; 
s'il étai t alié passer la nuit a i l í c u r s , s'ií 
s 'était éloigné de Jé rusa lem , ses ennemis 
auraient m a n q u é leur proie. o" Au moment 
qu ' i l sait leur approcbe, i l se leve, éveille 
ses disciples, va au-devant des soldats, se 
présente á eux d'urt air i n t r é p i d o , les r e n -
verse par terre d'un seul m o t , leur fait 
sentir qu ' i l est le mailre de les exterminer 
ou de se l ivrer entre leurs mains. 

Par son agonie, J é s u s - C b r i s t voulait 
nous apprenclre que la r é p u g n a n c e ñ á í t i -
relie de soülfrir et de mouri r n'est pas un 
c r ime , lorsqu'elle est joinle á une parfaite 
soumission á Dieu. I I voulait ins t ru i ré les 
mar tyrs , leur apprenclre qu ' i l faut attendre 
la mort et non la provoquer. I I íinit sa 
priere par ees paroles : Mon V c r e , que 
votré volontc se fasse et non la mienne. 
Un philosophe moderne est convenu qu ' i l 
y a un exlrcme courage á marcher á l a 
mort en la redoutant. Voyez Dissert. sur 
la suéúr de sang, etc. Bible d'Avignon, 
1.13 , p . /|6S. 

AGOXISTKÍUKS, nom par lequel Donat 
et les donatistes dés igna ien t les p r éd i ca -
teurs qu'ils envoyaicnt dans les villes et 
dans les campagnes pour r é p a n d r e leur 
doctrine, et qu'ils regardaient comme au-
tant de combatlants propres á leur con-
quér i r des disciples. On les appelait ailleurs 
circuiteurs, c i rce l í ions , cii •concellions, 
catrppites, córóp i t e s , el á Rome 7?2cm-
tenses. L'histoire ecclésiaslique est pleine 
des violences qu'ils exercaient contre les 
catholiques. Voyez CIBCONCELLIOÍNS, DO
NATISTES , etc. 

AGONYÍXITES, hé ré t iques du huitieme 
s iéc le , qui avaient pour m á x i m e de ne 
prier j a m á i s á genoux, mais debout. 

Ce mot est composé d'a priva t i f , de 
79«u, genou, et du verbe ¿Xívw, incline?-, 
p l i e r , courber. 

AGYXXIEXS, hé ré t iques nomines aussi 
agionit.es, ou agionois, qu i parurent en-
viron l'an de Jésus -Cbr i s t 69/1. Ils ne p re -
naient point de femmes, et p ré t enda ien t 
que Dieu n 'é ta i t pas auteur du mar iage ; 
leur nom vient d'a pr iva t i f et de-j-imi, 
femme. Cette secte parait avoir été un r e -
jeton des man ichéens . 

AHIAS, p r o p h é l e du Seigneur, dont i l 
est p a r l é , 111. R e g . , c. 1 1 , ̂ . 29. C'est l u i 
q u i , sous le r égne de S a l o m ó n , annonca á 
J é r o b o a m qu ' ap ré s la mor t de ce r o í , i l 
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régnerai t In i -n iéme sur dix des tribus d ' í s -
rael; sa p rophé t i e s'accomplit eu effet sous 
Roboam, fiís de S a l o m ó n , parce que ce 
ieune ro i Iraila avec durele le peuple qui 
lu í demandait d 'é t re décha rge d une partie 
des impól s . 

De lá les incrédules modernes ont pris 
occaslon d'assurer que ce p r o p h é t e fut la 
cause da schisme de ees dix t r ibus , de 
toutes les guerres et de tous les raaux qui 
s'ensuivirent; que ce fut luí qui inspira á 
Jé roboam Tanibition et le projet de par-
•venir á la r o y a u t é . l i s en ont cbnclu qu'en 
général les propbotes é ta ient des rebelles 
fanatiques, qui soulevaient les sujets contre 
leur r o i , qui soufflaient le feu de la d i s 
corde, et q u i , par leurs p ré tendues p r o -
p b é t i e s , toujours crues par le peuple, 
furent enlin la cause de la ruine de leur 
nai lon. 

Ce reproche est grave ; mais a - t - i l quel -
que fondement dans r i i i s to i re ? 

Io Nos censeurs supposent que la p r é -
diction tfAhias fut faite á J é r o b o a m apres 
la mort de Sa lomón ; c'est une fausseté , 
Salomón vivait encoré ; si ce p r o p b é t e 
u 'étai t qu'un fanatique, comment p u t - i l 
prevoir que Roboam , m o n t é sur le t r o n é , 
rebuterait le peuple; que le peuple se mu-
tmerait; que d ix t r i bus , n i plus n i moins , 
secoueraicnt le i o u g , et se donneraient un 
autre r o i ? Jé roboam concut alors si peu le 
dessein de p a r v e n ú á la r o y a u t é , qu ' i l se 
sauva en Egypte, et q ú i l n'en revint qu'a-
p r é s la mort de Sa lomón . 

2O Nous ne voyons point qu^Ahias ait eu 
aucune part au soulévement du peuple , n i au'i l y ait con t r ibué en r í en . La seule cause 

e cette révol te fut la r éponse dure et me-
nacante que íit Roboam aux plaintes de 
cette multi tude assemblée . Dieu l u i - m é m e 
avait révélé á Sa lomón ce qui arr iverai l 
aprés sa m o r í ; Aldas ne íit que coní i rmer 
la p réd ic l ion . Si Sa lomón n'en profita pas 
pour donner de salutaires lecons á son fils, 
i l fut coupable; ce n'est po iñ t au p r o p b é t e 
qu' i l faut en attribuer la faute. I I I . l i c g . , 
c. 11, f . 11. 

3o J é r o b o a m lu i -méme ne parai l é t re en
tré pour rien dans la sédi t ion . I I est di t que 
les tribus mécon ten tes s'en r e t o u r n é r e n t 
chacune diez e l le ; que Roboam, ayant en-
voyé un de ses officiers pour les ramener á 
l 'obéissance, elles le l ap idé ren t ; que le r o i 
lu i -méme s'enfuil de Sichem á J é r u s a l e m : 
qu'ensuite les tribus ayant appris que J é 
roboam étai t de retour d 'Egypte, elles luí 
envoyérent des d é p u t é s , le firent venir 
dans leur a s s e m b l é e , et l 'é tabl i rent r o i 
d ' ísraél . Ce fut done de leur propre m o u -
vement qu'elles le choisirent, et non point 
par l 'instigation du p r o p b é t e . I I I . I l eg . , 
Q. 12, f . 16. Si elles avaient eu connais-
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sanee de sa p r é d i c l i o n , sans doute elles 
auraient commencé par metlre J é r o b o a m 
á leur t é l e , avant de meltre á mor t i 'pff i -
cier de Roboam. 

li0 Les p r o p h é t e s , lo in de souffler le feu 
de la discorde á cette occasion, e m p é c h é -
rent la guerra et l'eífusion du sang. Lors -
que Roboam eut fai l prendre les armes aux 
tribus de .luda et de Benjamin, pour forcer 
les d ix tribus rebelles á rentrer sous le 
i o u g , le p r o p b é t e Séméias leur défendil de 
la part de Dieu de comba t i r é contre leurs 
f r é re s ; i ls n 'a l lé ren t pas plus l o i n , et la 
guerre n'eut pas l ieu. Ibicl. , c . 12, f . 22. 
Quelques inc rédu les ont encoré t rouvé bou 
de reprocher á ce p r o p b é t e qu ' i l avait con
firmé les rebelles dans leur sebisme. Mais 
nous les déí ions de citer un seul p r o p h é t e 
du Seigneur qui ait excité le peuple a se 
soulever contre son souverain, soit dans le 
royanme d ' í s r a é l , soit dans celui de Juda. 

5" INous ne voyons pas que J é r o b o a m ait 
reconnu par aucun bienfait le service que 
luí avait rendu le p r o p b é t e A lúas ; lo in de 
suivre ses lecons, íl engagea les Israél i tes 
dans r í d o l a t r í e . Aussi , lorsqu'i lenvoya son 
épouse déguisée pour cónsul ter A lúas sur 
la maladic de son í i i s , ce p r o p b é t e , q u o i -
que devenu aveugle de víe i l lesse , la recon-
n u l avant m é m e qu'elle eut p a r l é ; i l luí 
atmonca sans m é n a g e m e n t la mor t p r o -
cbaine" de cel enfant, et les c h á t i m e n t s ter
ribles que Dieu exercerait sur la race de 
J é r o b o a m en punit ion de son idola l r ie . 
Jbid . , c. IZu 

Des p r o p h é t e s imposteurs et fanatiques 
auraient e b e r c h é sans doute á faíre leur 
cour et á ménage r les ro i s ; nous voyons 
au c o n ú a i r e les p r o p h é t e s juifs toujours 
p ré t s á reprocher aux rois lous leurs crimes, 
a leur p réd i r e des chatimenls et á braver 
la m o r t , pour s'acquiller des ordres q ú i l s 
avaient recus de Dieu. Leur attribuer les 
maux qui sont a r r i v é s , c'est vouloir qü ' í l s 
aient été la cause de la pe rvers i l é des p r i n -
ces qui n'ont j a m á i s voulu proí i ler de leurs 
lecons. Peut-on citer un seul r o i qui se soit 
mal t rouvé de les avoir suivies ? 

A I N E , AINESSE. I lest naturel qu'un pé re 
concoive une t endré aíleclion p ó u r le pre
mier f rui t de son mariage, pour r e n f a ó t 
qui luí a fait éprouver les premiers mouve-
ments de l 'amour paternel. Ce sentiment 
étai t plus v i f dans les premiers ages du 
monde, lorsque c h a q u é famille étai t une 
pelite r épub l ique isolée. Le eceur é ta i t 
moins pa r t agé par la mult i tude des a l í ec -
tions sociales; les enfants é ta ient la forcé 
el la richesse de leur p é r e . V a í n c é ta i t 
des t iné par la nature á é t re le chef de f a 
mil le , si le pé re venait á manquer. C'est 
ce qu í rendait le d ro í t á 'ainesse sí sacré 

4 * 
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et si précieux diez les palriarches. Moisc 
l 'avait conservé en entier par ses lois. Mais 
á mesure que les peuplacles se sont ang-
mentées et c ivi l isées , le pouvoir paternel a 
d i m i n u é , et le droit dWncs.se a perdu son 
p r ix : nous en sonnnes venus au point de 
regard r aujourd'hni ce droit comme i n -
jus lc . 

I I faut done se rapprocher des moeurs 
antiques pour sentir f éne rg ie de plusieurs 
expressions de rEcr i lu re sainle. Dieu p r o -
mel á David qu ' i l le rendra Vavic de lous 
les rois. Saint Paul nomme Jésns -Chr i s t 
Vaíné de toutes Les crócttüres, parce qu'jil 
a été engendré du t'ere avant la créal ion ; 
dans TApocalypse i l est appelé íc preini/'r-
n é d'entre les m o r í s , parce qu ' i l est le 
premier qui soit ressusci té par sa propre 
ve r t ü . ísaíe nomme pmniers-nes des pau-
v r e s , ceux qui sounrent le p lus : dans le 
3ivre de Job, p r i i n o g e n ü a mors s igniáe 
la plus c r u e ü e de toutes les morts, 

11 para í t par rh í s to i r e sainte que le droit 
ftainesse a été établi des la c r éa l i on , mais 
i l n 'é tai t pas inalienable; Dieu, pour de 
bonnes raisons, l'a soüvent t r anspor té aux 
pu inés , Ains i Ca ín , fíls a iné d 'Adam, fut 
p r ivé de sesdroitsenpunilion de soncrime; 
Setb l u i fut subsl i tué . Japbet, fils a i n é de 
ISoé, fut mbiús privilegié que Sem; isaac 
fut préféré á Ismael son a i n é , mais qui 
étai t né d'une é t r a n g e r c ; -lacob a d í e l a le 
dro i t á'ainesse de son frére E s a ü ; i l Tóta 
á son propre íils Rubén , pour le donner á 
Josepb.et , en bénissant les deux íils de 
Josepl i , i l accorda la préfércncc á E p b r a í m 
sur Manassc. 

Kous voyons par le chapilre 2 1 , 12 
du Deutéí onome, que Vaíné avait une dou-
ble porl ion dans [ 'héritage paternel ; et , 
aprés la mort du pere, i i deven ai l le chef, 
par conséqnent le p r é l r e de sa famille. 

L e s i n c r é d u l e s o n t censuré avec beaucoup 
d'aigreur la conduite de Jacob, qui prpfita 
de la lassitude de son frere pour acheter 
de l u i le droit ftairiesse á tres-vil p r i x , et 
qu i trompa son pi^re Isaac pour extorquer 
de l u i la bénédict ion dest inée á Vatné. 
Nous examinerons ce trai t d'bistoire au 
mot JACOB. 

Depuis que Dieu eut fait mourir tous les 

Fremiers -nés des Egyptiens par Tépée de 
ange exterminateur, et qu ' i l eut preservé 

ceux des I s raé l i t e s , i l ordonna que ceux-ci 
l u i fussent oííerts et consac ré s ; cette lo i 
ne regardait que les males, soit des b o m -
mes , so i t des animaux. E x o d . , c. i ' i . Si 
le premier enfant d'une femme était une 
f i l i e , le pere n 'é ta i t obligé á r i en , ni pour 
cet enfant, n i pour les suivants; si un 
homme avait deux femmes, i l était obligé 
d'oíl'rir au Seigneur les p r e m i e r s - n é s de 
chacune. En les oí í rant dans le temple , 
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les parents les racbetaient pour la somme 
de cinq sicles. Jésus-Gbr is t fut offert et 
r acbe té par ses parents comme les autres 
p r e m i e r s - n é s ; mais i l était des t iné á é t r e 
l u i - m é m e le p r ix de la Rédempt ion du 
monde. 

Cette l o i étai t un monuraent irrecusable 
du miracle opéré en Egypte, en faveur des 
Israél i tes ; elle fut observée d'abord par 
ceux m é m e qui avaient été t émoins ocu-
laires du prodige. Auraienl- i ls voulu se 
s o u m e ü r e á cette lo i o n é r e u s e , s'ils n 'a-
vaient pas été convaincus par leurs propres 
yeux de la véri té du fait ? I I leur fut o r -
donné d'instruire soigneusement leurs en-
fants du sens et du mol i f de la c é r é m o n i e . 
E x o d . c. 13 , f . ik- Ce l é m o i g n a g e , ainsi 
transmis de généra t ion en généra t ion avec 
Tobservance de la l o i , é tai t une preuve á 
laquelle Fincrédul i lé la plus bardie ne 
pouvait r ien opposer. Un incrédule que l -
conque voudra i t - i l ainsi attesler, par ses 
paroles et par son obé i s sance , un fait p u -
blic et t r és -éc la tan t de la fausseté duquel 
i) serait intimement convaincu ? La con
duite des Juifs dans tous les lemps d é m o n -
i rc qu'ils n 'é ta ient pas plus disposés que 
les mécréan t s d'aujourd b u i , á croire des 
dioses dont ils n'auraient pas eu la preuve. 

• "Aixos , peuples de quelques iles au nord 
du .lapon. lis adorent le soled, la l i m e , la 
m e r , un dieu du c i d ; ils croient a Texis-
lence du diable. J a m á i s les Japonais ne 
sont parvenus á introduire chez eux )a 
rel igión des Bouddhistes. 

ALBANOis , bé ré t iques qui t roublerent , 
dans le seplieme sicele, la paix de TEglise, 
et qui parurent principalement dans l ' A l -
banie, ou dans la parlie or ién ta le de la 
Géorgie . l is renouvelcrent la plupart des 
erreurs des man ichéens et des autres h é r é -
í iques qui avaient vécu depuis pius de trois 
cents ans. Leur p r e m i é r e reverle consistait 
á ctablir deux principes : Tun b o n , pere 
de J é s n s - C b r i s t , auteur du bien et d u 
nouveau Testament; et Tautre mauvais, 
auteur de rancien Testament, qu'ils reje-
laient en s'inscrivant en faux contre lout 
ce qu'Abrabam et Moíse ont pu d i r é . I ls 
ajoutaient que le monde est de loute é t e r -
ni lé ; que le Fils de Dieu avait appor té un 
corps du c i d ; que Ies sacrements, á la 
rése rve du b a p t é m e , sont des superstitions 
inúti les ; que l'Eglise n'a point le pouvoir 
d'excommunier, et que l'enfer est un con té 
fait á plaisir. Pra i éo l e . Gautier, dans sa 
Chron. 

» ALBíGEOiS, nom généra l donné aux b é 
ré t iques qui parurent en France dans les 
douzieme et treizieme s iéc les , et qui furent 



ALB 
ainsi n o m m é s , parce qu'ils se mull ipl ierent 
non-seulement clans la vi l le d ' A l b i , mais 
encoré dans le Cas-Languedoc, dont les 
habitants sont nomraés par les auieurs de 
ce lemps- lá Albigenses. 

Le fond de leur doctrine étai t le raani-
ché i sme, mais d i í l é remment modifié pal
les visions des d iñé ren t s cliefs qui l'avaient 
piéché en F r á n c c , lels que Fierre de Bru í s , 
Henri son disciple , Arnaud de Bresse , 
etc. : c'est ce qui íit nommer ees sectaires 
pétróbrusiens, hmriciens, arnaldistcs ou 
avnaudistes ; mais i l po r t é r en t encoré p lu -
sieurs autres noms l i rés de leurs moeurs, 
dont nous parlerons c i - a p r é s . Nous ne de-
vons done pas etre é tonnés de ce que les 
auteurs qui ont exposé leurs erreurs, ne les 
ont pas r appor t ées u n i f o r m é m e n t ; j a m á i s 
aucune secte d 'hé ré l iques ne l'ut constante 
clans ses opinions ; chaqué docteur se croit 
le raaitre de les entendre et de les arranger 
coinme i l l i d plai t . Les albigeois é ta ient un 
amas confus de sectaires, la plupart tres-
ignorants et tres-peu en état cíe rendre 
compte de leur croyance; mais tous se 
réunissaient á condamner Tusage des sacre-
ments et le cuite ex té r ieur de TEglise ca-
tholique , á vouloir d é t r u i r e la h i é r a r c h i e 
et changer la discipline é tabl ie . C'est á ce 
titre que les protestants leur ont fait r i i o n -
neur de les regarder comme leurs ancetres. 

Alanus, moine de C í t e a u x , et F ie r re , 
moine cíe Vaux-Cernay, qui ont écr i t con-
tre eux, leur reproebent, 1° ci'admettre 
deux principes ou deux c r é a t e u r s , l 'un 
bon, l'autre m é c h a n t ; le premier , cr t ía-
teur des dioses invincibles et spirituelles ; 
lesecond, c réa teur des corps, auteur de 
l'ancien Testament et de la loi juclaíque, 
pour lesqueís ees hé ré t iques ifavaient an
ean respect: voilá le fond de l'ancien ma-
nichéisme. 2° De supposer deux Chris ts , 
Fun m é c h a n t , quü avait paru sur la terre 
avec un corps fantastique, qui n 'é ta i t mort 
et ressuscité qu'en apparence; l'autre bon, 
mais qui n'avait pas été vu en ce monde : 
c'était l 'erreur de la plupart des gnos-
tiques. 3" De nier la r é su r rec t ion future de 
la chair, cí 'enseigner que nos ames sont 
des démons , qui ont été logés dans nos 
corps en punit ion des crimes qu'ils avaient 
commis; conséqu emmen t ils niaient le pur-
gatoire et l 'u t iü té de la p r i é r e pour les 
morts; ils traitaient m é m e de folie la 
croyance des catholiques touchant les peines 
de lenfer. Cesreverles s o n t e m p r u n t é e s de 
différentes sectes d 'hé re t iques . 4° De con
damner tous les sacrements de l 'Eg í i se , de 
rejeter le b a p t é m e comme inu t i l e , d'avoir 
en horreur TEucharistie , de ne pratiquer 
m la confession, n i la p é n i t e n c e , de croire 
Je mariage d é f e n d u , ou du moins de r e 
garder la p roc réa t ion des enfants comme 
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un enme. C'était encoré l 'opinion des m a -
n i c h é e n s . Enfm ces auteurs rapportent que 
les albigeois dé tes ta ien t les ministres de 
1 Eglise , ne cessaient de les décr ie r et de 
déc l amer conlreeux;qu ' i l s n'avaient aucun 
respect pour la c r o i x , pour les images, pour 
les reliques, qu'ils les dét ru isa ient et les 
b rú la ien t partout oú ils é ta ient les maltres. 

l i s é ta ient divisés en deux ordres, savoir: 
les parfaits et les c r o y a n í s . Les premiers 
menaient une vie aus té re en apparence, 
vivaient dans la continence, faisaient p r o -
fession d'avoir en horreur le jurement et le 
mensonge. Les seconds vivaient comme le 
reste des hommes, et plusieurs avaient des 
moeurs i rés -déréglées ; i ls croyaicnt é t r e 
sauvés par la l o i et par r impos i l ion des 
mams des parfaits. C'était l'ancienne d i s 
cipline cíes m á n i c h é e n s . 

Le concile d ' A l b i , que quelques-uns 
nomment concile de L o m b c z , temí l 'an 
1176, dans lequel íes albigeois hu eñi con-
d a m n é s sous le nom de bons-homines, et 
dont les actes sont ci tés par F l eu ry , Hist. 
ecclcs., ]. 72, 6 1 , leur attribue l e s "mémes 
erreurs d ' ap rés leur propre confession. 
Rainerius, clans l 'histoire qu ' i l a d o n n é e 
de ces m é m e s hé ré t iques sous le nom de 
cathares , expose leur croyance a peu p r é s 
de m é m e . M . Bossuet, Hist. des v a n a t . , 
1. 9 , a cité encoré d'autres auteurs qui con-
í i rment toutes ces aecusations. 

A la v é r i t é , la plupart des protestants qu i 
auraient voulu persuader que les albigeois 
soutenaient la m é m e doctrine qu 'cux , ont 
aecusé les écr ivains catholiques cí 'aroir 
a t t r ibué a ces sectaires des erreurs qu' i ls 
n'avaient pas , afín cíe les rendre odieux, 
et de jusliíiGr la rigueur avec laquel leon 
les a t ra i tés . Mosheim, mieux ins t ru i t , n'a 
pas osé faire de m é m e ; i l n'a r ien cíit cíe 
leurs dogmes n i de leur conduite, parce 
qu ' i l a bien senti qu ' i l n 'é ta i t pas possible 
de justifier n i l 'un n i l 'autre. Hist. ccc lés . , 
t re iz iéme s i éc l e , deuxieme par t ie , c. 5 . 
§ 2 et suiv. 

Le nom de bo7is-lioinm.es leur fut d o n n é 
d 'abord, parce qu'ils aífectaient un e x t é 
rieur s imple, régul ie r et paisible , et i ls se 
donnaient e u x - m é m e s le nom de cathares, 
qui signiíie purs ; mais leur conduite leur 
en fit b ientót donner d'autres; on les ap-
pela pifres et p a í a r m s , c 'es t-á-dire rustres 
et grossiers; publicains ou poplicains, 
parce qu'on supposaque les f emmesé t a i en t 
communes entre eux; passagers, parce 
qu'ils envoyaient des émissa i res et des 
p réd ican t s de toutes parts pour r é p a n d r e 
leur doctrine et faire des p rosé ly tes . 

Leur condamnation, p rononcée au con 
cile d ' A l b i , l 'an 1176, fut confirmée dans 
celui de La t ran , l 'an 1179, et dans d'autres 
conciles provinciaux; mais la protection 
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que leur accorda Raymond V I , comiede 
Toulouse, leur fit mepriser les censures 
deTEglise, les rcndit plus entreprenants, 
et empécha le f r i i i tdespréd ica i ions de saint 
Bominique et des autres missionnaires que 
Ton envoya pour les ins t ru i ré et les con
ver t i r . Les violences qu'ils e x e r c é r e n t , en-
gagerent les papes á publier une croisade 
contre eux 1 an 1210. Ce ne fut qu ' ap rés 
d i x - h u i t ans de guerres et de massacres , 
q u ' a b a n d o n n é s par les comtes de Toulouse 
leurs protecteurs, affaiblis par les victoires 
de Simón de Monfort , poursuivis dans les 
í r i bunaux ecclésiastiques et livres au bras 
sécu l ic r , les albigeois furent entierement 
dé t ru i t s . Quelques-uns s 'échappérent et se 
joignirent aux vaudois dans les vallées du 
P i é m o n t , de la Proyence, du Dauphiné et 
de la Savoie; c'est pour cela que quelques 
auteurs ont quelquefois confondu ees deux 
sectes, mais elles étaient t res-dif lérentes 
dans Torigine; les vaudois n'ont j a m á i s élé 
m a n i e b é e n s . Voyez VAUDOIS. 

A la naissance de la p ré t endue r é f o r m e , 
les uns et les autres ebe rché ren t á se j o i n -
dre aux zuingliens , et ils s'unirent enfin 
aux calvinistessous le regne deFrancois Ier. 
Fiers de ce nouvel appui , ils se permirent 
des violences qui att irÍTent sur eux l 'exécu-
t ion sanglante. de Cabriere et de Mér indo l ; 
depuis ce moment ils ont disparu, et 11 n'en 
reste plus que le nom. 

La croisade entreprise contre les a lb i -
geois, les supplices auxquels on les con-
damna, r inquis i t ion qu'on établ i t contre 
eux, ont fourni une ampie matiere de d é -
clamations aux protestants et aux i n c r é -
dules leurs copistes. Les uns et les autres 
ont répé té cent fois que cette guerre fut 
une scene continuelle de barbarie; qu ' i l y 
avait de la démence á vouloir convertir des 
hé ré t iques par le fer et par le feu; que le 
vra i mo l i f de cette guerre fut Tambition du 
comte de Montfort , qui voulait s'emparer 
des é ta ts du comte de Toulouse, et d é l a 
fausse politique de nos rois , qui ont été 
bien-aises d'en partager les dépoui l les . 

Nous n'avons aucun dessein de justifier 
les exces qui ont pu é t re commis de part ou 
d'autre par des gens armes, pendant une 
guerre de d ix -bu i t ans ; nous savons assez 
que des qu'on a t iré Tépée , on se croit tout 
permis ; qu'un trait de c ruau té commis par 
i 'un des deux partis devient un mot i f ou 
un pré tex te de représa i l l e s sanglantes: c'est 
ce qu'on a vu dans nos guerres civiles du 
seiziéme siecle; on n 'é ta i t sú remen t pas 
plus modé ré au treizieme. Nous ne p r é t e n -
dons pas soutenir non plus qu ' i l est louable 
ou permis de poursuivre á feu et á sang des 
h é r é t i q u e s , dont la doctrine n ' in téresse en 
r ien l 'ordre et la t ranqui l l i té publique, et 
dont la conduite est paisible d ' a i í l eu r s ; 
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toute la question est de savoir si les a lbi -
geois é ta ient dans ce cas. C'est une dis-
cussion dans laquelle nos adversaires n'ont 
j a m á i s voulu entrer. 

1° Enseigner que le mariage ou la p ro -
créat ion des enfants est un c r ime; que tout 
le cuite extér ieur de l'Eglise catholique est 
un abus, et qu ' i l faut le dé t ru i re ; que tous 
les pasleurs sont des loups ravissants, et 
qu ' i l faut les exterminer : est-ce une doc
trine qu i puisse é t re suivie et rédu i te en 
pratique sans que l 'ordre et le repos public 
en souí í rent ? Les pasteurs de l'Eglise peu-
vent-ils se croire obligés en conscience de 
la to lérer ? Le comte de Toulouse, quels 
que fussent ses mot i fs , é ta i t - i l sage, et 
avait-il raison de la pro téger ? Nous savons 
bien qu ' á la rése rve du premier art icle, les 
protestants ont été de cet avis; mais nous 
appellerons toujours au t r ibunal du bon 
sens, de leur décision. I I est fort singulier 
que les catboliques aient dQ tolérer des 
opinions qui ne tendaient á r ien moins qu ' á 
les faire apostasier et á les faire b l a s p n é -
mer contre J é sus -Chr i s t , et que les a lbi -
geois aient été dispensés de tolérer la doc
trine catholique, parce qu'elle ne s'accor-
dait pas avec la leur. 

2o Quoi qu'en puissent d i ré les protes
tants ,"les albiqeois avaient commencé par 
des insultes, des voies de fait et des v i o 
lences contre les catboliques et contre le 
c l e rgé , des qu'ils s 'é ta ientsent is assez forts. 
L'an l l / i 7 , plus de soixante ans avant la 
croisade, Fierre le Véné rab l e , abbé de Clu-
n i , écrivait aux évéques d'Embrun , de Die 
et de Gap: « On a v u , par un crime inoui 
ebez les e b r é t i e n s , rebaptiser les peuples, 
profaner les ég l i ses , renverser les autels, 
brü le r les c ro ix , fouetter les p r é t r e s , em-
prisonner les moines, les contraindre á 
prendre des femmes par les menaces et 
les tourments. » Parlant ensuile á ees b é -
r é t i q u e s , i l leur d i t : « Aprés avoir fait un 
grand bucber.de crojx en t a s sée s , vous y 
avez mis le feu; vous y avez fait cuire de 
la v iande ,e t en avez m a n g é le vendredi 
saint, apres avoir invité publiquement le 
peuple á e n manger. » Fleury, l l ist . e c c í . , 
1.69, n . % . C'est pour ees belles expédi t ions 
que Fierre de Bruis fut brú lé á Saint-Gilles 
quelque temps apres. Nous aurions peine á 
les croi re , si les protestants n'avaient pas 
renouvelé ees excés au seizieme sieclc. 

3o On ne peut pas douter que tous les 
libertins et les malfaiteurs de ees temps- lá , 
connus sous le nom dé roiit iers, cotle-
reaux et mainades, ne se soient joints 
aux albigeois, des qu'ils virent que sous 
pré tex te de rel igión on pourai t p i l l e r , v io -
ler , b rü le r et saccager i m p u n é m e n t . C'est 
ainsi qu ' á la naissance de la ré forme , on 
v i t tous íes ecclésiast iques l iber t ins , tous 
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les moines dyscoles et dé róg l é s , tous ies 
mauvais sujets de l 'Europe/embrasser le 
calvinisme, afin de satisfairc en l iberté 
leurs passions criininelles. Un luiguenot, 
qui avait un ennemi catholique, s'eh ven 
geait á son aise et avec honnenr ; les en-
fants revoltes coní re leurs paients les me-
nacaient d'apostasier; un paysan qui en 
vonlait ;\ son seigncur ou á son ciiré , pou-
vait exercer contre eux toute sa haine: les 
prédicants sanctifiaient tous Ies crimes 
comniis par zele conlre le papisme ; leurs 
successeurs les excusent encoré aujour-
d'luii. 

A" Avant de sévir conlre les albiqrois, 
on avait employcpendant plus de quaranle 
ans lesmissions, les instructions et toules 
les voies que la c h a n t é eb ré t i enne pouvait 
suggerer. On n'en vint aux armes et aux 
supphces, que quand ees hé ré l iques in t r a i -
tables et furieux ne laisserent plus ancune 
esperance deconversion. Lorsque saintBer-
nard alia en Langnedoc pour les combaltre, 
lan l l Z i 7 , i l n 'é la i t anne que de la parole 
de Dieu et de ses vcrlus. L'an 1179, le con-
ole general de Latean d i t a n a t b é m e contre 
eux, e t i l ajouta: c Quant aux Brabancons, 
Aragonnais, Navarrois , Basques, colte-
reaux et tnaverdins , qui ne respectent n i 
Jes egbses,ni ¡es monasteres, ct n 'épai 
gnent n i orpbel ins, ni age, ni sexe, riiais 
pillent et desolent tout comme des paiens, 
nonsordonnons... á tons les í ide ies , pour 
laremission de leurs p é c b é s , de s'opposer 
courageusement á ees ravages, et de d é -
fendre les ch ré t i ens conlre ees n i a l h é u -
reux. » C a n . 27. Voila l e m o t i f de la guerre 
contre les albigeois clairement exp r imé , 
ct c est pour cela que le légat J íenr i marcha 
conlre eux avec une a r m é e . Tan M 8 1 . Ce 
nelait done pas pour les convertir qu'on 
employait contre eux la violence, mais 
pour r ép r imer leurs ravages. 

Les exces auxquels ils s 'é ta icnt l i v r é s , 
sont p r o u v é s , 1" par la confession m é m e 
que le comle de Toulouse fit publiquement 
au legat, 1 an 1209, pour oblenir son abso-
Julion ; 2" par le vingtieme canon du con
cite dAvignon temí la meme année ; 3o par 
Jetemoignagedes hisloriens du temps, t é -
moins oculaires. Que penser des albiqeois, 
Jorsquon voit le comle de Toulouse, l eür 
prolecteiir, pousser la barbarie iu squ ' á 
laire etrangier son propre f r é r e , parce q u T 
sotait reconcil ié á FEglise catholique ? Le 
cointe de Foix étai t un monsire encoré nlus 
S M ' DC I:EGL (JALL' *• J0'1- 29 

Mosheim a déguisé les faits avec sa p r u -
aence ordinaire; i ! d i t que toutesles sectes 
neretiqucs du t re iz iéme siecle convenaient 
unannnement que la rel igión dominante 
netait qu'un composé bizarre d'erreurs et 
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de superstilions, Pempire des papes une 
usurparon , el leur autor i té une Urann ie . 
Ces seclaires, selon luí , ne se b o r n é r e n t 
pas a repandre ces opinions : ils ré fu lerent 
encoré les superstilions et les impostures 
du temps par des arguraents tii-és de l 'Ecr i -
ture sainte: ils déc lameren t conlre la puis-
sance, les riebesses et les vices du c l e r g é , 
avec un zele d'aulant plus agréable aux 
princes et aux magistrats civils' , que ceux-
ci é ta ient las des usurpalions et de la t y -
rannie des gens d 'égl ise . Trcizicme s í se le , 
2cpart, , ch. ó , § 2 . 

En e í le t , les tisserands, les manonvriers, 
les laboureurs de la Provence et du L a n 
gnedoc, é ia ient des docleurs fort hábi les 
dans l 'Ecriiure sainte; au concile d ' A l b i , 
r a ó 117(5,, réveque. de Lodevc leur opposa 
1 Ecriture sainte, et i ls furent c o n í o n d u s , 
les actes en fon t fo i . Leurs seuls arguments 
é ta ient les d é c l a m a l i o n s , les ra i l lc r ies , les 
insultes, les calomnies , les voies de f a i t , 
comme ceux des huguenots. On sait d ' a i l -
leurs quel usage les m a n i c h é e n s sava ién t 
fairc de l'Ecritiu-e sainte ; nous le voyons 
dans les disputes que saint Augustin sou-
t int conlre eux. 

Quand i l serait vrai que la re l ig ión d o 
minante au treizieme siécle était un amas 
d erreurs ct de superstilions , celle des a l 
bigeois val ai t encoré moins; puisque c 'élait 
un chaos de réver ies de deux ou trois sectes 
ddlerenles. Quand celle-ci aurait été plus 
p u r é , i l n'appartient pas á de simples par-
l icul iers , sans mission, de M a b l i r , enco ré 
moins d'employer la violence, le meurtre, 
le bngandage, pour en venir á bout. Parce 
que les protestants ont fa i l de m é m e , ce 
nest pas une raison crapprouver cette 
clrange maniere de ré fo rmer FEglise. 

Si les princes é ta ient las de la lyrannie 
des gens d ' é g l i s e , comment ont-i ls pu sou-
tenir a main a rméc les efforls que faisaient 
le pape et Ies évéques pour r é p r i m e r les 
albigeois ? 

Nóus ne prendrons pas la peine de r é fu -
ter les motifs odieux pour lesquels en p r é -
tendque nos rois , et surtout saint Lou i s , 
sont en t ré s dans la guerre conlre le comte 
de Toulouse et conlre Ies albigeois. A la 
v é n t e , le traite par lequel ce seigneur fit 
sa paix avec saint Louis , en 1228, fut t rés -
avantageux a la couronne, puisqu'il y fut 
sl ipulé que r i i é r i t i é rc du comte de T o u 
louse épousc ra i t un des freres du r o i , e t , 
qu'au défaut d'enfanls males, ce c o m l é 
reviendrail au r o i . Mais lorsque la croisade 
contre les albigeois fut r é s o l n e , d i x - h u i t 
ans auparavant, on ne pouvaitpas p révo i r 
cette elause, et i l nous parait que le córa te 
de Toulouse dut se teñir f o n h o n o r é de 
cette alliance. íl se r évo l t a quatorze ans 
apres , t ra i t qui ne l u i f a i t pas honnenr-
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mais la victoire de saint Louis á Ta i l l e -
bourg forra ce vassal rebelle de se sou-
met t re ; dt-s-lors les albigcois, prives de 
toute proteciion , furcnt aisément dé t ru i t s . 

Basnage, dans son llistoire de l 'Eglise, 
1. 2/ i , a fait tous ses eflorts pour réfuter 
rh is to i re des aibigcois t racée par M . Bos-
suet : v o i d ce qui résul le de loutes ses 
recherches. 

Io Avant que les m a n i c h é e n s , r épandus 
dans la Lombardie au douziijme siecle, 
eussent penet ré en France, i l y avait déjá 
dans nos provinces mér id iona ies des sec-
lateurs de Pierre et de Henri de Bruis , qui 
y dogmatisaicnt et y tenaient des assem-
blces. Qnóíqu'itá n'cussent point les m é m e s 
opinions que les m a n i c h é e n s , ils ne lais-
s é r e n t p n s , lorsqiie ceux-ci arriverent, de 
se Joindre á eux etde ía i re cause commune 
avec eux, de meme qu'au treizieme siecle 
i ls s'associL'rent encoré aux vaudois. Telle 
a loujours élé la polil ique des sectaires, 
afín de faire nombre et de teñir tete aux 
catholiques. Par la m é m e raison les vau
dois se sont ensuite joints aux calvinistes, 
quoiquMls n'eussent pas la mfime croyancc. 

2o De lá m é m e i l résu l le qu'au trelziéme 
siécle les albigeois é taient un ramas de 
m a n i c h é e n s , d'ariens, de pé t robus i ens , de 
henriciens et de vaudois, t r é s -peu d'ac-
cord sur le dogme, mais réun is par in téré t 
et par la haine conire FEglise romaioe et 
son c l e r g é ; que lapluparttrcs-ignorants ne 
savaient pas trop ce qu l l s croyaienl ou ne 
croyaient pas. De lá vient la variété des 
réc i t s que les historiens du temps ont faits 
de la doctrine de ees sectaires. 

3o Dans les interrogatoires qu'on fit subir 
á leurs chcfs, et dans les conciles oñ ils 
furent c o n d a m n é s , i l ne fut pas aisé de 
découvr i r et de distinguer leurs différentes 
opinions, soit parce que ees p réd ican t s 
n avaient aucune doctrine fixe, soit parce 
qu'ils cachaient avec soin celles de leurs 
erreurs qui pouvaient inspirer le plus 
cThorreur aux catholiques. 

W Par lá m é m e on voit le r idicule de 
Basnage et des protestants, qui veulent 
faire passer les albigeois pour leurs an-
c é l r e s ; aucun de ees héré l iques n'aurait 
voulu signer une profession de foi l u t h é -
rienne ou calviniste, et aucun protestant 
sincere ne voudrait adopter toutes les r e 
venes des dilTérentes sectes $ albigeois. 

5o Basnage a eu grand soin de dissimuler 
les vér i lables raisons pour lesquelles on fut 
obligé de sévir contre ees m é c r é a n t s , sa-
voir : leurs violences, leurs voies de fa i t , 
leur fureur contre le cuite extér ieur de 
l'Eglise catholique et contre le c le rgé . I I 
veut persuader qu'on lespunissait unique-
ment pour leurs erreurs, ce qui estfaux. 
Si quelqucfois on a condamné au supplice 
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des novateurs, avant quMls eussent eu le 
temps de se former un par l i redoutable, 
c'est que leur doctrine et leurs principes 
tendaient directement á la sédit ion et á 
troubler la t ranqui l l i té publique. Voyez 
HÉRÉUQÜÉ; 

A L C O R A N . Voyez MAIIOMÉTISME. 

A L C U I X , diacre de l 'église d T o r c k , fut 
appelé en France par Charlemagne, et eut 
l'avantage de donner des legons á cet em-
pereur, et deconiribuer au ré tab l i ssement 
des leltres ; i l mourut dans son abbaye de 
Saint-Marlin de Tours , en 8OZ1. I I a fait p lu -
sieurs ouvrages théologiques qui se sentent 
de la rudesse du hu i l i éme siécle ; mais la 
doctrine en est p u r é . L'auteur doit é t re 
r a n g é parrni les écr ivains ecclésiast iques et 
les témoins de la t radi t ion. On attend la 
nouvelle édi l ion de ses oeuvres, promise 
par un savant bénédicl in de la c o n g r é g a -
tion de Sainl-Vannes; elle sera plus exacte 
et plus complete que celle d 'André D u -
chesne, en 'ó volumes i n - f o l . 

Basnage a voulu persuader quVl/rm'n 
n 'é ta i t pas du senliment catholique t ou -
cbant rEucharist ie; le contraire est p rouvé 
dans la Perpétui té de la foi , tom. 1, 1. 8, 
c. Zi. 

A L E X A N D R I E . Nous n'avons á parler que 
de Téglise fondée dans cette vi l le cé lebre . 
Selon tous les monuments anciens de r h i s 
toire ecc lés ias l ique , c'est saint Marc , clis-
ciple de saint Pierre, qui a p r é c h é TEvan-
gile dans Alexandrie , et y a fondé une 
église. M . de Valois pense que ce fut la 
neuviéme année de Tempereur Glande, en-
viron dix-sept ans aprés la mort de Jésus-
Chr i s t : d'autres placent cet événement dix 
ans plus tard. 

Quoi q u i l en soit, on ne pouvait ignorer 
dans Á l t ixandr ie , v i l le repiplie de Juifs , 
ce qui s'était passé en Judée dix-sept cents 
ans auparavant : i l y avait un commerce 
habiluel entre Alexandrie et Jé rusa lem , 
et une synagogue dans cette de rn i é re pour 
les Alexandrins. A c L , c. 6 , ^ . 9. Si saint 
Marc avait r acon té des faits imaginaires 
dans TEvangile qu ' i l écrivit pour Tinstruc-
tion des nouveaux í idéles , i l leur aurait été 
t rés -a i sé d'en constater la fausse lé , Apollo, 
disciple de saint Paul , était $ Alexandrie. 
Ac t . , c. 18, f . 2/i. Les troubles qui cau-
sérent la ruine de Jé rusa lem ne se firent 
point sentir en Egypte; l'Eglise naissante 
put y jou i r d'une longue t ranqui l l i t é . Saint 
Marc eut une suile non interrompue de 
successeurs dont Ensebe a d o n n é la l i s te ; 
la tradition apostolique a du se conserver 
longtemps sans a l téra t ion dans cette église 
patriarcale. On sait qn'Alexandrie était 
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une des villes oú les sciences étaient le plus 
cuitivées; 11 y avait une école de philoso-
phie. Panthaenus, Clément $ALexandrie , 
Origene y furent instruits et y donné ren t 
ensuite des lecons. Ce n'est done pas dans 
les t énéb res , n i sous le rol le de Tignorance 
que le christianisme s'est é tabl i dans 
Alexcindrie. Ceux qui ont cru en J é s u s -
Christ, ne l 'ont pas fait sans s 'étre in for -
niés de la véri té des faits publ iés par les 
apotres. I I n'est pas douteux que cette 
église n'ait eu une l i turgie qui l u i étai t 
propre, et i l est tres-probable que c'est 
celle qui a paru dans la suite sous le nom 
de sainí Marc. Nous en parlerons au mot 
L I T U R G I E . 

I I n'est aucune des anciennes églises qui 
ait été aussi agitée que celle $ALexandr ie : 
cette vilie grande, riche et t r é s - p e u p l é e , 
était par tagée en trois re l ig ions , le paga-
nisme, le j uda í s r ae et le christ ianisme, et 
ses habi tán ts é ta ient naturellement s é d i -
tieux et violents. Pour cette ra ison, les 
empereurs furent obligés d'accorder beau-
coup d 'autori té á l 'évéque ; sa ju r id ie l ion 
s'étendit b ien tó t sur toute l 'Egypte. La cé-
lébrité de l 'école á ' A í e x a n d r í e contribua 
encoré á l u i donner beaucotip de c o n s i d é -
ralion parmi les autres é v é q u e s ; mais plus 
cette place étai t importante , plus elle étai t 
exposée á de f réquenls orages. Des le com-
mencement du troisieme siecle, l 'o rd ina-
tion d'Origene, qui parut i r r égu l i e re á 
deux évéques S A l e x a n d r i e , leur fournit 
un sujet de troubler le repos de ce grand 
homme; d'autres le p r o t é g e r e n t , en par t i -
culier Denys, qui oceupa ce siége vers Tan 
250; mais celui-ci á son tour fut acensé 
d'avoir p r epa ré les voies a l 'errenr d 'Arius. 
L'an306, le schisme de Méléce divisa cette 
église, et Tan 320 Arius commenca d'y 
publier son hé rés ie . On sait combieh elle 
causa d e d é s o r d r e s dans loute l 'Eglise, et 
á quelles persécu t ions saint Atbanase fut 
exposé, parce qu ' i l soutenait avec zéle la 
divinité de Jé sus -Chr i s t . T h é o p h i l e , un de 
ses successeurs en 385, fut ennemide saint 
Jean C h r y s o s t ó m e , et augmenta les broul l -
leriesqui r égna ien t déjá entre les évéques 
VAlexandrie et ceux de Coustantinople. 
L'épiscopat de saint C y r i l l e , neveu et suc-
cesseur de Théoph i l e , fut t r é s -o rageux ; 
Nestorius , qu ' i l condamna dans le c'oncile 
dEphese, en Zi3i , et contre lequel i l é c r i -
vi t ,eut beaucoup de partisans qui aecu-
serent saint Cyril le d'eutychianisme. Dios-
core , qui l u i s u c c é d a , embrassa ouverte-
ment le par t i d 'Eu tychés ; i l rés i s ta aux 
décisions du concite de C h a l c é d o i n e , tenu 
tan / i 5 1 , et entraina toule l 'Egypte dans 
son schisme. Lorsqu'on voulut meltre sur 
ce siége des évéques catholiques, les 
Alexandrins en massacrerent un et en 
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chasserent un autre. Pendant p r é s d 'un 
siecle^ les empereurs employorent vaine-
ment toute leur au tor i té pour ré tab l i r l a 
paix ; leurs eíforts n'aboulirent qu ' á a igr i r 
les Egyptiens contre le gouvernement. L ' an 
630, le patriarche Cyrus fut le premier 
auteur du m o n o t h é l i s m e , et quatre ans 
a p r é s , les m a h o m é t a n s conquirent et rava-
gé ren t l 'Egypte. 

Basnage, dans son Histoire, de l 'Eglise, 
1.2, s'est beaucoup é tendu sur ce tableau; 
son dessein était de prouver que les évéques 
(TAlexandrie n'ont j a m á i s reconnu la j u -
r idic t ion du ponlife r o m a i n , et ne l u i ont 
j a m á i s été soumis. Ce n'est pas i c i l e l i e u 
de discuter tous les faits dont 11 veut l i r e r 
avantage; mais quand l ' indépendance de 
ees évéques serait encoré mieux p r o u v é e , 
qu'cn résul tera l t - í l ? Les tristes eííets qu'elle 
a produits suffiraient pour d é m o n t r e r con
tre les proteslants la nécessi té d'un centre 
d 'un i té dans la f o i , e td 'un chef dans l ' é p i 
scopat ; puisque, faute d'en reconnaitre 
u n , les patriarches á ' A l e x a n d r i e ont v u 
leur église sans cesse agitée par des schis-
mes et par des h é r é s i e s , j u s q u ' á ce qu'en-
ñn le christianisme y ait été p r e s q u ' e n t i é -
rement a b o l í ; i l n 'y en a plus qu'un faible 
reste parmi les cophtes, et encoré y est- i l 
t rés -déf iguré par l'ignorance et par l ' e r -
reur. Voyez COPHTES , EGYPTE. 

L 'abbé Renaudot a d o n n é une histoire 
des patriarches á ' A l e x a n d r i e , depuis la 
fondation de cette église jusqu'au t re iz iéme 
siécle. 

* ALLEGÓME , discours dont le sens est 
dé tou rné , ou q u i , sous le sens l i t t é r a l , ca
che un autre sens moins facile á saisir. Ce 
mot vient du grec aXXi¡i «-j-opsÚM , j e -parle 
á u t r e m e n t ; c'est par conséquen t une m é -
taphore con t inuée . La di í íérence entre une 
al légor ie et une p a r á b a l e , est que la pre-
miere r e n í e r m e un sens historique ou l i t té
ra l v r a i , au lieu que la seconde est une es-
pece de fable, dont les personnages ou les 
laits n'ont j a m á i s exis té . Ains i saint Pau l , 
Galat . j c. 4 , f . 22 , nous apprend que ce 
qui est d i t des deux íils d 'Abraham, dont 
l 'un étai t né d'une esclave, l 'autre d'une 
é p o u s e , est une a l l égor ie qni signifie les 
deux alliances que Dieu a faites avec les 
hommes, dont l'une produisait des escla
ves, l 'autre fa i tna i t re des enfants l i b re s ; 
que la l o i qui défendait aux Juifs de lier le 
mufle du bceuf qui foulait le g ra in , s i g n i -
íiait que les fidéles devaient fournir la sub-
sistance aux ouvriers é v a n g é l i q u e s , etc. 
Cela n ' e m p é c h e pas que l 'histoire des deux 
enfants d'Abraham ne soit v ra ie , el que la 
loi imposée aux Juifs n'ait du é l re exécu tée 
á la letlre. A u contrai re , les p a r á b a l e s 
dont se servait Jésus-Chr i s t pour i n s t ru i r é 
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le peuple, comme celle de Tenfant p r o d i 
gue, de la brebis perdue, e tc . , ne sont 
point des n a r r a ü o n s bistoriques , mais des 
l ict ionsdont le but esl depeindre la bonté 
et la misér iconle de Dieu envers les p é -
cheurs. Voyez PARABOLE. 

Outi-e le sens aLlégorique de FEcriture 
sainte, les inlerpretes y dislinguent encoré 
u n sens t ropo log iqué , qui regarde les 
mceurs, et un sens anagogique, qui con
cerne les recompenses que Dieu nous p ro -
mct dans í ' áa t re vie. Voyez ECRITÜRE 
SAINTE , § 3. 

De )á quelques incrédules ont pris occa-
sion de concluie que les áu teurs sacres ont 
écri t exprés dans un slyle é n i g m a t i q u e , 
afín de tromper les audiieurs et les lec-
leurs : conséquence tres - peu ré í lécbie . 
Quand nous disons que TEcrilure sainte a 
souvent un sens allcgoriqne ou íiguratif , 
nous ne p ré t endons pas que les écr ívains 
sacres ont eu toujours en vue un double 
sens. 1! n'esl pas cer tá in que Moíse , en par-
lant des deux enfants d ' A b r á h a m , a com-

Fris que l 'un élai t une figuredu peuple ju i f , 
autre du peuple c b r é l i e n ; n i qu'en por-

tant la loi dont nous avons p a r i é , ilpensait 
á pourvoir ú la subsistance des préd ica teurs 
de i'Evahgile. 11 peut avoir ignoré le des-
sein que Diefi avait en lu i fáisánt écr i re 
cette bistoire et porter cette l o i ; et Dieu 
s'est reservé de le révéler aux écrívains du 
nouveau Testament. Moíse n'a done peché 
n i contre la sincéri té d'un h i s to r ien , n i 
contre la sagesse d'un législateur . 11 en est 
de m é m e des p rophé te s et des autres his-
toriens sacres ; tous peut-etre n'ont eu en 
vue que le sens l i t t é r a l ; mais cela n 'em-
p é c h e pas que Dieu n 'a i tpu nous découvr i r , 
sous l 'écorce de la l e ü r e ^ u n autre sens, 
ou par Jésus -Chr i s t , ou par les apotres, ou 
par les docteurs de FEglise, 11 ne s'ensuit 
pas de lú que Dieu a t rompé les écr ívains 
sacres, n i qu ' i l a voulu induire en erreur 
les Ju i í s , dépos i ta i res des Ecritures ; i l 
s'ensuit seulement qu ' i l n'a pas révélé á ees 
anciens tout ce qu ' i l se proposait de fairc 
dans la suite des siécles. 

Nous lisons dans l 'Evangile, J o a n . , c. 11 , 
j ^ . Zi9, que Caíphe dit aux p ré t r e s et aux 
pharisiens r a s s e m b l é s , en parlant de Jésus-
Christ : « Vous n'y entendez rien ; vous ne 
voyez pas qu ' i l "est expédient pour vous 
que cet bomine meure pour le peuple, et 
pour que toute la nation ne pér isse point. » 
L'Evangile ajoute : « C a í p h e ne di t point 
cela dé l u i - m é m e ; mais , comme i l était 
pont i fe , i l p rophé t i sa que Jésus mourrait 
non-seulement pour le peuple, mais pour 
rassembler tous les enfants de Dieu. » 
Caíphe fit done une prédic t ion sans le sa-
vo i r ; son disnours fut une a l lógorie dont i l 
ne comprenait pas tout le sens. Mais , soit 
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que les écrívains de Tancien Testament 
aient compris tout le sens de ce qu'ils d i -
saient, ou qu i l s n'cn aient vu qu'une par-
t ie , ü s n'ont cté n i trompeurs n i t rompés . 

C'est une question de savoir s i , dans le 
dessein de Dieu , toute la lo i de Moíse étai t 
í igura t ive ; si Fon peut et si l 'on doit d o n -
ner á tous les événements de l'ancien Tes
tament un sens a l l é y o r i q n c , et les env i -
sager comme autant de types et de figures 
de ce qui arrive dans le nouveau. Nous 
examinerous cette question au mot FIGURE 
et FIGÜRISME. 

Non-seulement plusieurs i n c r é d u l e s , 
mais quelques auteurs e b r é t i e n s , ont pensé 
que les anciennes p rophé l i e s ne pouvaient 
é t re appl iquées a Jésus-í^brist que dans un 
sens u ú c g o r i q u e ; que dans le sens l i t téral 
elles regardaient d'autres personnages et 
d'autres événements . JNOUS prouverons le 
contraire au mot PROPHÉTIE. 

De m é m e que les anciens, surlout les 
Orientaux, aimaient á p a r l e r en paraboles, 
ils avaicnt aussi du goüt pour les cd íégo-
r i c s ; i ls se plaisaient ü trouver dans un 
événement quelconque la figure d'un autre 
événement . Un de nos philosopbes, t r é s -
appl iqué á lourner en ridicule les. l ivres 
saintSj est convenu qu'une ancienne cou-
tume de l 'Orient étai t non-seulement de 
parler en alLógorics , mais d ' e x p r i m é r , par 
des aclions s ingulares , les dioses qu'on 
youlait signifier, et de peindre aux yeux 
des audiieurs les objets dont on voulait leur 
frapper l imagina i ión . Rien n ' é t a i t , d i t - i l , 
plus nature!; car les boraraes n'ayant écr i t 
longtemps leurs pénsées qu'en h i é r o g l y -
phes, ils devaient prendre l 'babitude de 
parler comme iis écr ivaient . Nous ne de
venís done pas é t re é lonnés de ce que Dieu 
a souvent o rdonné aux p rophé t e s des ac-
tions qui semblaient r id icu les , mais qui 
étaient t rés -capab les d'exciter l 'attention 
des spectateurs, et qui renfermaient beau-
coup de sens. 

A i n s i , le p rophé l e Isaíe marche au m i -
lieu de J é ru sa l em avec la nudi té des es
claves, pour annoncer áux Juifs leur sort 
futur , í s a í . , c. 20 ; J é r émie met un joug sur 
ses é p a u l e s , pour leur montrer d'avance 
celui qui leur sera imposé par Nabuchodo-
nosor; i l envoie des chaines aux rois de 
r i d u m é e , de Moab et de T y r , symbole de 
celles dont ils étaient m e n a c é s . Dieu o r 
donné á Osee d 'épouser une pros í i luée , de 
l'abandonner pendant quelque temps, et 
d é l a reprendre ensuite, pour peindre la 
conduite de Dieu á l 'égard de la nation 
ju ive , etc. C'étaient des a l légories t rés -
frappantes, et l 'on en trouve quelques 
exemples dansTbistoire profane. 

Puisque telle étai t la tournure des moeurs 
antiques, i l n'est pas surprenant que les 
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Juifs aient souvent d o n n é un sens a l í é g o -
rique aux faits de Fhistoire sainte. Saint 
Paull 'a fait plus d'une fois; Ies Peres de 
TEglise Ies plus anciens I'ont i m i t é , parce 
que celte maniere d'instruire étai t du gout 
de leurs auditeurs. Mais Ies protestants leur 
en font un cr ime; i ls disent que celte m é -
t l iode, ridicule e n e l l e - m é m e , n'est bonne 
qu 'á pallier Fignorance du p r é d i c a t e u r , á 
faire passer des visions pour des véri tés i m 
portantes , á donner aux auditeurs un gout 
faux, á Ies dé t ou rn e r de la recherche du 
scns l i t téral et naturel de TEcnture sainte. 
Tel est le jugement qu'en a por té Barbey-
rac, Tra i t é de la morale des Peres , c. 7 , 
§ 6 et suiv. I I soulient que Texemple des 
apotres ne pcut pas servir á juslifier Ies 
Peres. 

Io Les apotres, d i t - i l , ont fait rarement 
usage des a l l ó g o r i e s , et Ies Peres s'enser-
vent conlinuellement; les premiers y ont 
recours, p lu ió t pour mbnt re r , dans Pan
den Testament, Ies mysteres de J é s u s -
Christ , que pour en l i rer des lecons de inó
rale; a peine en t rouve-t-on déux ou trois 
exemples dans saint Pau l , au lien que Ies 
Peres n'en donnent presque point d'aulres. 

Cependant saint Matthieu a pris dans un 
sens a l l égor ique au moins vlngt p r o p h é -
ties de Pancien Testament : c'est un r e -

Eroche que luí font Ies i n c r é d u l e s ; et Bar-
eyrac , sans le savoir, a pris la peine de 

le confirmer. Saint Paul a ton rné en lecon 
de morale , non-seulement la l o i du Deiíle-
ro i iome ,don t nous avons p a r l é , et celle 
qui défendait de se servir de pain levé dans 
la célébrat ion de la pilque, mais encoré la 
loi de la circoncision, celle du sabbat, celle 
des ablulions, celle des abslinences. Ies 
protnesses faites á A b r a h a m , les reproches 
et les menaces adijessés aux Juifs par Isaie, 
etc. Les Juifs modernes en font un crime á 
saint Paul ; i ls disent que c'est u n e x p é d i e n t 
imaginé par cet apotre, pour exempter ses 
prosélytes de l'observation de la lo i c é r é -
monielle. I I est facheux que Barbeyrac n'ait 
pas YU qu ' i l autorisait renletement des 
Juifs. 

Saint Pierre , e p í í í . 1 , cap. 2 , ^ . 6, tourne 
en lecon de morale la p r o p h é t i e d ' í s a í e , 
c. 8 , j ^ . l ^ i , concernant la pierre angulaire 
qu iéc rase Ies i n c r é d u l e s ; celle d ' O s é s , c. 2, 
f . 2 í , qui regarde les Juifs r e n t r é s e n grace 
avec Dieu ; I'exemple des p é c h e u r s exter-
minés par le d é l u g e , et i l compare le bap-
téme á Tarche de N o é , c. 3. f . 20, etc. Ces 
sortes de lecons ne sont done pas aussi 
rares dans Ies écr i ts des apotres que Bar
beyrac le p r é t e n d . 

2o I I di t que, comme Ies écr iva ins sacrés 
étaient inspires ^ nous devons les c ro i r e , 
lorsqu'ils nous découvren t un sens a l l é g o 
rique , dans un fait ou dans une l o i , ou 
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nous ne Taurions pas aperen ; mais q u i l s 
n'ont c o m m a n d é ü p e r s o n ñ e de faire de 
m é n i e , e t q á ' i l s i ron t donne aucune regle 
pour découvr i r ces sortes de sens; qu'ainsi 
ce sont des explications arbitraires et de 
vaines imaginations. 

Nouvelle imprudence : comment n ' a - t - i l 
pas vu que Ies inc rédu les se p r é v a u d r a i e n t 
encoré de cette remarque et la lourneraient 
controles apotres m é m e s ? En eflet, les i n 
c rédu les disent que l ' inspiration p r é l e n d u e 
ne peut pas rendre rée l ce qui est i m a g i -
nai re , n i respectable ce qui est r i d i cu l e , n i 
just i í ier un sens auquel i l est évident que 
le légis la teur des Juifs et leurs p r o p h é t e s 
n'ont j a m á i s pensé : c'est á Barbeyrac de 
prouver le conlraire. I I s'ensuit sculement 
de son observation que Ies explications a l -
légoriques données par Ies Peres ne sont 
pá s des articles de f o i ; et qu i Ta j a m á i s 
p r é l e n d u ? Les apotres n'ont pas c o m m a n d é 
ces explications, mais ils ne les ont pas 
défendues non plus , puisquesaint B a r n a b é 
et saint Clément en ont fait u n grand 
usage; nous devons p r é s u m e r que ces deux 
disciples i m m é d i a l s des apotres connais-
saient pour le moins aussi bien Ies inten-
tions de leurs m a í t r e s , que les critiques 
protestants du 17° ou du IH1, siecle. 

3o Les apotres, con t inué le censeur des 
Peres, ont d o n n é des sens a l l égor iques 
á FEcriture sainte, par condescendance 
pour les Juifs qu i avaient du gout pour ce 
genre d ' ins t ruc l ion; mais ce n'est pas u n 
exemple. a suivre : ce gout est pernicieux 
en l u i - m é m e , parce qu ' i l nous d é t o u r n e de 
la recherche du sens l i t t é ra l et vrai de la 
parole de Dieu. 

Nous n'avouerons j a m á i s qu'un genre 
d lns t ruc t ion duquel les apotres se sont ser-
vis , soit pernicieux en l u i - m é m e ; mais nous 
soutenons que les Peres Pont mis en usage 
par le m é m e mot i f , par condescendance 
pour leurs auditeurs. En e í íe t , ap rés saint 
B a r n a b é et saint Clément de Borne, les 
deux Peres de PEglise qui y ont été le plus 
a t t a c h é s , sont saint Clément d'Alexandrie 
et O r i g é n e ; Tun et Pautre instruisaient et 
écr iva ient en Egypte : o r , Ies Juifs d 'A-
lexandrie é ta ien t t r e s -accou tumés aux ex
plications a í l c g o r i q u e s á e I 'Ecriture sainte, 
t émoins Ies ouvrages de Phi lon. Les Egyp -
tiens en généra l n'y é ta ient pas moins habi -
tués par Pusage de leurs h i é rog lyph s. 

Une autre preuve du mot i f qui a conduit 
les P é r e s , c'est qu'ils ne se bornent point 
au sens mystique ou a l l é g o r i q u e de FEcr i 
ture sainte. Origene, avant (Py avoir r e 
cours , donne assez souvent Fexplication 
l i t térale du t ex t e , e t Fon connait les t r a -
vaux entrepris par ce savant homme pour 
confronter le texte h é b r e u avec Ies ver -
sions. Saint Grégoi re de Nysse, ap r é s avoir 
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t i r é de la lo i de Moíse un grand nombre 
(Vallégories, concluí a in s i : « Ce que nous 
vcnons de proposer, se r í d u i t á des con-
jectures; nous les abandonnons au juge -
ment des lecteurs : s'ils les rejetlent , nous 
n e r é c l a i n e r o n s p o i n t ; s'ils les approuvent, 
nous n'en serons pas pour cela plus con-
tenís de nous-memes. » L . de Vité Mosis, 
pag. 253. Saint Augus t in , peu de temps 
apr í s sa c o n v e r s i ó n , avait ecrit deux l i -
vres sur la Cénese contre les M a n i c h é e n s , 
oü i l avait donad des raisons a l légor iques 
de la plupart des fa i ls , parce que j e ne 
voy ais pas , d i t - i l , comment onpouvait 
les entendre dans le sens propre. Mieux 
iuslrui t dans la suile, i l íit un aulre o u -
vrage sur la C é n e s e , prise dans le sens 
l i t t é r a l , de Genesi ad titteraui. La bonne 
foi aurait exige que lieausobre f i t cette 
remarque, avant de censurer saint Augus
t i n , l l ist . da Manich. , tom. i , l i v . l , 
c. Zi, pag. 283. 

C'est done t r e s - m a l - á - p r o p o s qu'on 
b l á m e les Peres de l 'Eglise; voudrait-on 
qu l l s eussent pris une autre m é t b o d e d ' in-
s t ru i re , qui aurait dép lu á leurs andileurs, 
et qui n'aurait pas été écoutée? Juger du 
goút du second et du t ro is iéme siecle de 
TEglise par ceiui du d i x - b u i t i é m e , c'est 
une absurd i t é . En second l i e u , les Peres 
ne pensaient point á forincr des savants, 
mais des chré t iens vertueux ; i ls voulaient 
les accoutumer á ebercher dans les livres 
saints , non de l 'érudi t ion ou des connais-
sances profanes, mais des lecons de i n ó 
rale et des sujeis d'édificalioñ ; nous sou-
tenons qu'ils n'avaient pas tort . Craces á 
r e n t é t e m e n t des héré t iques et des i n c r é -
dules, ce n'est plus la ce qu'on veut aujour-
d ' h u í ; i l faut ' des remarques gramma-
ticales, cri t iques, bistoriques, pbiloso-
pbiques, de la chronologie, de la g é o g r a -
pb ie , de la pbysique et de l 'histoire natu-
r e ü e , pour expüque r les livres saints. Nous 
sommes sans doule , dans tous les genres, 
plus hábi les que nos peres, en sommes-
nous meilleurs ch ré t i ens? Ces savantes dis-
cussions sont-elles á portee du peuple? 

O r , c'est principalement le peuple que 
les Peres devaient et voulaient ins t ru i r é . 
L'évr-nement suflit pour nous convaincre 
q u ' ü s on í mieux réuss i que leurs aecu-
sateurs. Les savants commentaires despro-
testants n'ont abouti qu ' á mult ipl ier parmi 
cux les disputes, les sectes, les erreurs; 
ceux des Peres de PEglise formaient des 
bommes vertueux et des saints. 

Ce qu ' i l y a de plus singulier , c'est que 
les protestants, qui censurent avec tant 
d'aigreur le goút des anciens Peres pour 
les a l l é g o r i e s , sont cependant t r é s - a t t e n -
tifs aprofiter des explicalions a l l égor iques 
que saint Clément d 'Alexandrie, Origene 
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et Ter tul l ien ont données quelquefois aux 
paroles de Jésus-Chris t touchant l 'Eucha-
ristie. 

M a i s i l est bonde voir combicn leur p r é -
vention contre les Peres a donné d'avan-
tage aux incrédules . C'est m a l - á - p r o p o s , 
di t l 'un d'entre eux, que les apologistes d u 
ebristianisme ont vouíu prouver aux pa í ens 
l 'absurdi té de leur rel igión par la nécess i té 
de recourir á des a l légories pour dissiper 
le scandale de leurs fables; ne sommes-
nous pas dans le m é m e cas á i'e'gard de la 
plupart des faiis de l'ancien Testament ? 
Les Peres de TEglise l 'ont sent i , puisque 
tous ont allégorisé , et sont con venus que 
sans cette mé thode i l était impossible d'en-
tendre l 'Ecriture sainte. I I cite en preuve 
saint Clément d 'Alexandrie, Origene , T e r 
tull ien et saint August in, La furéur pour 
les a l l égor ies a fait diviniser le cantique 
de S a l o m ó n ; les m a h o m é t a n s f o n t de m6me 
pour pallier les absurd i l é s de l 'alcoran. 

Vainement nous demanderions aux cen-
seurs des Peres une r é p o n s e solide á cette 
objection; ce n'est pas ebez eux que nous 
i róns la ebereber. Les actions infames et 
scandaleuses raeontées dans les fables 
étaient a t t r ibuées aux dieux ; pouvait-on 
les condamner ou les blamer ? S'il y en a 
dans Tbistoire sainte, elles sont a t t r ibuées 
á des bommes, elles ne sont point approu-
v é e s , souvent m é m e elles sont punies'; cela 
est fort différént. Les bommes ne sont pa& 
impeccables, mais les dieux devaient l ' é t r e ; 
toutes les actions des premiers ne sont pas 
des exemples á suivre; mais pouvait-on é t r e 
coupable en imitant les dieux? Nous n 'a -
vons done pas besoin & a l légor ies pour ex-
pliquer l'ivresse d e N o é , l'incesle de L o t h 
avec ses filies, le mensonge que Jacob di t á 
son pere pour avoir sa bénédic l ion , l 'adul-
lé re et l 'bomicide de Dav id , etc., puisque 
nous ne sommes pas obligés de les jus t i í i e r . 

Nous avons vérifié les citations des Peres 
qu'on nous oppose; la plupart sontfausses r 
voici tout ce qu ' i l y a de vra i . 

Saint Clément d'Alexandrie, S í r o m . , 1.2, 
c 19. pag. / i 8 l , di t que la maniere dont 
Dieu en a agi á l 'égard d'Adam , d e N o é , 
d 'Abraham, de Jacob et d ' E s a ü , étai t p r o -
pbé l lque et lyp ique; c'est aussi le senti-
ment de saint Paul a l ' égard des deux der-
niers. Saint Clément conclut par les paroles 
de Jacob : P a r c e que Dieu a eu pit ié de 
m o i , i l m'a donné tout ce q ue j e posséde , 
1. 6, c. 15, p . 803. 11 observe que, selon 
l 'Evangile, Jé sus -Chr i s t ne parlait qa'en 
paraboles ; i l conclut que, puisque J é s u s -
Christ est aussi rauteur de la lo i et des 
p r o p h é t e s , i l y a pa r lé de m é m e en para-
boles. Saint Clément en donne pour raison, 
Io que par la Dieu a voulu exciter notre 
vigilance et notre c u r i o s i t é ; 2 0 parce que 
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plusieurs auraieni abusé d'un style plus 
d a i r ; 3" parco que c 'était la maniere d en-
seigner la plus ancienne ct la plus g e n é 
rale ; Zr parce que le stylc des I l é b r e u x est 
ordinairement figuré; Alais i l ajoute que 
les hommes vraiment iu te l l igénts sont ceux 
qui cntendent rEcr i tnre sainle snlon la 
régle ecciés iast ique. !1 n^dmel ta i t done 
pas les explicalions arbi l ra i rcs , et i l ne 
s'ensuit pas de l á q u e l o u t est pa rábo la ou 
alíégoric dans rKcr i lu re saintc. 

Origene, par lan l de la dislincUon. des 
animaux purs et impur s , ¡ l o m . 7 in L e -
iñt. , n0 6, di t que si on Pentend comme les 
Juifs et comme le peuple, les lois que Dieu 
a por tées sur ce sujet parailront moins 
raisonnables el moins respectabics que cel-
les des A l h é n i e n s , des Spartiates ou des 
fiomains; mais que si on les entend selon 
le sens qu'enseigne /"Eg'/wcíj ellos para i -
iront vraimonl divines ot supér icures a 
loutes les lois huinaines. L . 1,171 Epist. 
•ad B o i n . , n . 9. 11 demande que peuvent 
avoir de commun avec la lo i nalurelie 
celics qui ordonnent la circoncision, qui 
défendent de faire un lissu de íin et de 
laine, ou de manger du pain levé á la lele 
de Paques, i l d i t q i rayanl d e m a n d é a dos 
Juifs la raison et ru i í l i t é de ees iois , ils 
•ne lui en ont point donné d'autre que le 
bon plaisir du législateur . II ne sVnsuit pas 
de la qu'Origene voulait qu'on pr i i aussi 
dans un sens aLLágor'ujue les aulres lois 
dont la raison éla'it claire el sensible, el 
les lois morales contonues dans le Déca -
logue. I I nous parai l q i ron a jugé ce P é r e 
un peu Irop s é v e r e m e ñ t , quand on a con-
d u de la qu ' i l dé t ru isa i t souvent le sens l i t -
téral de i 'Eci'itare sainle; ce n 'é la i t pas le 
detruire qued'avoucr qu' i! ne le vpyait pas, 

Tertul l ien , 1 . 5 , conti'c M a r d o n , c. 5 , 
d i t que r í en ne parait plus r idicuie ni plus 
mépr isable que les sacri í ices sanglants, les 
pur i í i ca l ions , la loi du l a ü o n , la c i i x o n -
cision, les abslinences; q u aussi tout b é r é -
íique tourne en dér i s ion rancien Tcsla-
anent dans son en t ic r ; mais que Dieu a 
voilé sous ees é ivgmes et sous ees figures 
une sagesse qui devait é t r e révélée par 
Jésus-Cbr i s t . Cepondant T e r t u l l i e n d a n s 
ce m é m e ouvrage, donne de Iros-bonnes 
raisonsdesabstinencesprescritos aux Juiís^ 
de la disl inction des animaux purs et i m 
purs, de la imülUude des sacri í ices et des 
n í í randes . Lors done qu-il a di t que tout 
cela pris á la leltre éiait r idiculo et m é 
prisable, i l a enlendu que cela paraissait 
tel aux h é r é t i q u e s , et non aux íidéles ins-
truits par J é sus -Cbr i s t . Quand m é m e i l 
aurait voulu d i ré de toule la l o i c é r é m o -
nielle ce que les inc rédu los lu i a t l r ibuont , 
i l ne s'en suivrait pas encoré qu ' i l a pensé 
de m é m e de tout rancien Teslarnent. 
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Saint Augusl in , L . contra mendacunn, 

ad ronsent.. c. 10, n . 23 et 24 , souticnt 
ou 'Abrabam et Isaac n'ont pas m e n t i , en 
disant que leurs épouses étaiont leurs 
soeurs, non plus que Jacob, en disant a 
Isaac q i r i l était E s a ü son ainé , parce que 
c 'é ta ient des f igures, des types ou des 
m é l a p b o r e s . Nous ne pensonspas que cclle 
excuse soit solide ; parce qirune équivoque , 
employéo pour tromper quelqu,un, est un 
vrai mensonge; mais on n'en peut pas 
conclureque, solón saint Augus l in , toule 
rb is lo i re sainle est figurativo 0:1 a í l r g o -
r i i jm; , et que sans lo secours dos a í í c -
gpries3 i l serait impossiblo de ren londio . 

11 n'a pasé l é diíiicilo de réfutor Wools lon , 
qui p r é l enda i t que les mirados de J é s u s -
Cbrist devaiont é t re pris dans un sens pu-
remont a U é g p r i q u e , et qu'ils avaient été 
ainsi enyisagés par les l ' é res . Voycz le 
sens titteral de r E c r i t n r e sainte dcfendii 
p a r Stakhousc, etc. 

Ce n'est point le gout pour les allcgories 
qui a fait diviniser le canlique do Saiomon; 
c'est au contraire r i i ab i iude du style a l í v -
garique u s i l é d c tout temps clioz les Orien-
i a u x , qui a fait éc r i re ainsi cet anclen o u 
vrage , monument original des moeurs sim
ples et innocentes qui r é g n a i e n t pour lors. 
L-EgliseGhrét ienne Ta recu comme un livro. 
d i v i n , sur la foi de la t radí t ion constante 
dos Juifs, transmise par les apotres, et 
lour t émoignage n'a pas besoin d 'un au tro 
garant. 

I I n'est pas vrai que los m a b o m é i a n s 
recoururent aux allcgories pour pal l ior 
les absurd i t és et les lurpi ludes r en fe rmées 
dans i 'alcoran; ils font profession de les 
croire á la l e t l r e , telles que lour p r é t e n d u 
p r o p b é t e los a écr i tes ; et quand ils v o u -
draient usor de ce pa l l i a l i f , i ls ne v ien -
draient j a m á i s á bout de lour donner ja 
moindre apparence de bon sens. Voy. ~ 
;\fAnACCi, Prodonms ad rcfnt. ALcorañni, 
et MAHOMÉTISME. 

ALLEI.Ü-IA O U A L L F X U - I A M , deilX raOtS 
héb roux qui signifient, íouez le Seigneur. 

Saint J é r ó m o est le premier qui ait i n -
t rodui t le mot al ieiuia dans le sorvice de 
l'Eglise ; pendant longlemps on ne l ' em-
ployait qu'une seule fois l 'année dans 
régl i se lat ine; savoir, l e jou r do Paques; 
mais i l étai t plus en usage dans l 'église 
grecque, 011 on le chantait dans la pompe 
fúnebre des saints, comme saint J é r ó m e 
le t émoigne oxprossément en parlant de 
celle de sainle Eabiole; celle coulume s'est 
conservée dans coito ég l i s e , 011 l'on chante 
momo Ya l ldn ia quolquefois pendant le 
c a r é m e . 

Saint Grégo i rc le Grand ordonna qu'on 
le cbanlerait de momc toule l ' année dans 
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TEglisc latine ; ce qui donna lien á quel -
ques personnes de l u i reprocher qu ' i l était 
i rop a t iaché aux rites des Grecs, et qu ' i l 
introduisait dans l'Eglise de Rome les c é -
rémon ies de celle de Gonstantinople; tíms 
i l r épondi t que tel avait élé autrefois Tusage 
á Rome, mSme lorsque le pape Damase, 
qui mourul en 38Zi, introduisit la contume 
de chanter Vallelüia dans tous les offices 
de l ' année . Ce décret de saint Grégoire fut 
tellement recu dans toute TEglise d 'Occi-
dent , qu 'on 'y chantait Va l l e lü ia , m6me 
dans roffice des morts , coinme Ta remar
q u é Ba ron ía s dans la description qu ' i l fait 
de renlerrement de sainte í l adegonde . On 
voit encoré dans la messe mosarabique, 
a t t n b ü é c á saint Isidore de Sév i i i e , cet 
in t ro í t de la messe des défnnts : T u es por-
lio m e a , Dovihie , a l le luia , in Ierra v i -
ventimn, al le l í í ia . 

Dans la suile, TEglise romaine supprima 
le chant de Vallelüia dans Toffice et dans 
la messe des mor t s , aussi bien que depuis 
la sepluagésime jusqu'aa graduel de la 
messe du samedi saint, et elle y substitua 
ees paroles, L a u s t ib í . Domine , l lex 
CBterncii gloria;, comme on le praliqne 
encoré anjourduir i . Le q u a í r i e m e concile 
de Tolede', dans le onzieme de ses canons, 
en íit une lo i expresse, qui a ete adoptée 
par les autres (ígiises d 'Occíderit . 

Saint Augus l in , dans son épi t re 119 ad 
J a r m a r , remarque q i ron ne chantait alle
luia le jonr de Paques. I I n'a fait que 
rapporter rusage de son siccle. Dans la 
messe mosarabique, on le chantait apros 
r é v a n g ü e , mais non pas en lout teraps; 
au lien que dans les antres égl ises on le 
chantait , comme on le fait e n c o r é , entre 
répítreet l evang i le , c 'est-á-cl i re au gra
dué ) . Sidoine Apoll inaire remarquait que 
les forcats on ramcurs chantaicnt a haute 
voix Va l l e lü ia , comme un signal pour 
s'exciter et s'encourager á leurs manoeu-
vres. 

C é t a i t en eílet la coutume des premiers 
ch ré l i ens de sancti í ier leur t rávai l par le 
chant des hyinnes et des psaumes. B iog-
h a m , O r i a . E c d e s . , tom. 6 , l i b . I Z i , cap. 

« ALLEMAGXE. Gette partie de l 'Europe, 
á la prendre dans toute l 'étendue qn'on lu i 
donne aujoiird ' 'hui , n'a pas été converlie a 
la foi c h r é t i e n n e en m é m e temps. Saint 
Boniface, a r chevéque de Mayence, nc en 
Angleterre , et religicux b é n é d i c t i n , est 
r e g a r d é comme Tapótre de VAllemagne; 
c'est par ses t ravaux, con t inúes depuis 
Tan 715, jusqu'a sa m o r t , a r r ivée Tan 755, 
que les Germains, voisins du H h i n , c'esl-
a-dire les habilants de la Thur inge , de la 
l í e s se, de ta Frise, et memo de la Baviere, 
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furent solidement conver t í s au c h r í s t l a -
nisme, et que les premiers cvechés de cette 
partie occidentale de VAllemagne furent 
i o n d é s : son apostolat fut couronné par le 
martyre ; íl fut m a s s a c r é par les barbares 
avec cinquante-deux de ses compagnons, 
soít missionnaires , soít c h r é t i e n s ; leur 
sang fut une semence qui p rodüis i t d 'au-
tres apotres. 

Les p r o t e s t a n t s m é m e s n'ont pas osé con-
lestcr son zele, ses t ravaux , son courage, 
ses succüs ; mais , comme ce saint mission-
naire a p r é c h é le christianisme ca lho l íque , 
et non le protestantisme, íl a bien fa l lu 
en d é p r i m e r Téclat et en empoisonner au 
rnoins le motif . « Boniface, di t Mosbeim; 
o b l i n t , p a r ses travaux et par ses pieus 
exploi ts , le t i t re honorable ú-apótre de la 
Germanie , et i l le mér i t a certainement 
par les services s ígnales qu ' í l rendit au 
christianisme; mais cet éminen t prclat fut 
un apotre á la facón moderne; i l s ' écar ta 
á plnsieurs égards de Texcellent modele 
qu i l avait dans la conduite et le min i s t é re 
des premiers et vrais apotres, i n d é p e n -
damment de son zele pour la gloire et 
r a u t o r í t é du ponlife romain , qui éga l a i t , 
s'íl ne surpassait p o i n t , celuí qn ' i l avait 
pour le service du Ghríst et pour la p r o -
pagation de sa r e l i g i ó n , on fui reproche 
plusieurs autres dioses indignes d'un vra i 
ministre ch ré t i en . En combattant les su-
perstitions paiennes, íl n'employa pas tou-
jours les armes dont les ancíens h é r a u t s 
de l 'Evangíle se servirent pour faire t r iom-
pher la v é r i l é , mais souvent la violence et 
la terreur, qnelquefois m é m e rart if ice et 
la fraude, pour mult ipl ier le nombre des 
ch ré t i ens . J ' a joutera í que ses lettres a n -
noncent un carac té re i rapér ieux et a r ro -
gant , un esprit fourbe et t iompeur , u n 
zéíe excessit pour accroí t re les honneurs 
et les p ré ten i íons de l 'ordre sacerdotal, 
et une profonde ígnorance de plusieurs 
dioses dont la connaissance est absolu-
ment indispensable a un apotre, et snr-
lont de celles qui ont pour objet la vra íe 
nalure et le vér i lable génie de la re l ig ión 
ch ré t i enne . » Hist. ccclés . %mc sieele, l r c p . 
c. 1 , § lx, Instruits par ce tablean, nos 
incrédules francais n'ont pas hési lé de d i r é 
que les missionnaires de VAllemagne p r é -
cherent le papisme et non le christianisme; 
qu'ils furent les é m i s s a i r e s , les salellites, 
les esclaves des papes, plulot que les en-
voyés de J é s u s - C h r i s t ; d 'oú nous devons 
coñc lure que les barbares ne firent pas sí 
mal de les massacrcr; mais íl ne nous 
parait pas fort dííiicile de les j u s i i ü e r . 

Io I I est absurdo de vouloír que saint 
Boniface ait p r eché dans VAllemagnexm 
aulre christ ianisme, une autre re l ig ión 
que celle dans laquelle íl avait été élevé et 
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i n s t ru i t , et de la véri té de laquelle i ! étail 
tres-persuade; qxi'ñ ait é iabl i le p r é l e n d u 
chrisiianisme de Luther et de Calvin , l io i t 
cenls ans avant que cclui -c i eüt éíé forgé. 
I I y a done aussi du ridicule á trouver niau-
vais qu ' i l ait cru feinnement a f au to r i t é du 
pape, et qu ' i l Tait é l a b ü e dans les églises 
ú ' A U e m a g n e , des que e'était pour lors la 
foi et la croyance universclle de tout TOc-
cident. S'il avalt fait autrement, c'est alors 
qu ' i l faudrait raecuser d' infidélité á son 
ministere et de mauvaise fo i . La seule 
preuve q u o n allegue de Texces de son zele 
sur ce po iu t , cest que , selon les auteurs 
de VHistoire l ittér. de la F r a n c e , « saint 
Boniface, dans ses let lres, exprime son 
dévoueniont pour le sa in l -s icge , en des 
termes qui ne sont pas assez p r o p o r t i o n n é s 
á la digni té dn ca rac té re ep i scopa l . » Mais 
ees termes n ' é tonna ien t personne dans ce 
í e m p s - l á , parce que l ' aulor i lé des papes 
é t a i t p l u s grande au huilieme siécle que l l e 
n'est aujourd 'hui ; elnons ve r róns au mot 
Í>APE , que cela étai t ainsi par nécessi té et 
par le besoin des circonsiances. 

2" Cest encoré une absurd i í é de conclure 
de la que le zele de saint Boniface élai t 
plus grand pour Tautori lé du pontife r o -
main que pour la gloire de . lésus-Cbrist et 
pour la propagalion de sa re l ig ión. Puisque 
ce saint missionnaire croyait fermement 
que r a u t o r i t é du pape avail éié é tabl ie par 
J é sus -Cbr i s t lui-meme , qu'elle était néces -
saire pour la propagalion de la foi el pour 
maintenir Funi lé de FEglisc, qu'on ne pou-
vait pas é t re sincercment sourais a J é s u s -
Christ sans obéir á son vicaire sur la i e r re : 
son zele pour celle autor i té étai t un v i a l 
zi^le pour la gloire et pour le service de 
J é sus -Cbr i s t . Quand saint Boniface aurait 
é té dans Ferreur, ce qu i n'est pas, elle luí 
aurait été communc avec tout son siecle, 
et sa conduile élai t parfailement d'accord 
avec sa croyance. 

3o Quelle preuve peut-on donner , pour 
íaire voir qiFil a employé la violence el la 
í e r r eu r pour subjuguer les paiens et faire 
í r i ompbe r la vér í lé ? Aucune; on nous fait 
seulement remarquer qiFi l fu l secondé pai
la puissante protection et encouragé par 
les l ibéral i tés de Charles Mavtel , de Carlo-
man et de P é p i n , ses enfanls. 11 en avait 
besoin sans doule , pour fonder des évfi-
c l i é s , d e s monasleres et des éco l e s ; mais 
ees prinecs le í i ren l - i l s escorter par des 
s o l d á i s , pour impr imer la Ierreur aux bar
bares, et pour les forcer á se faire c l i r é -
t i e n s ? l l nevou lu lpas seulement que ses 
compagnons í i s s en t aucune r é s i s t a n c e , .lors-
que les Frisons vinrent le massacrer; sa 
douceur, sa patience, sa rés igna l ion á la 
m o r í , sont at lestées par ses letlres. Vie 
des Pdres et des M a r l y r s , l o m . 5, p . 133. 
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4° On ne donne point de preuves non 
plus de son ca rac té re fourbe et t rompeur, 
des anifiecs et de la fraude qu ' i l employa 
pour mui i ip l ie r le nombre des clu é i iens . 
Si par fraudes les protestants enlendent 
les rcliques, les indulgcnces, le purgatoire, 
la confession, m é m e les miraclcs , nous 
avouerons que saint Boniface les m i l on 
usage; mais i l faul commencer par p rou-
ver que lou l cela sont des fraudes , el que 
saint Boniface lu i -méme n3y avait aucune 
f o i . Ces p r é l e n d u e s fraudes sont un peu 
d iüé ren tes des mensonges, desimpostures, 
des calonmies, donl les p r éd i can i s du pro-
teslanlisme se sont servís pour Fétabl i r . 

5o Nous avons beau chercher dans les 
lettres de ce saint é v é q u e , ou a i l leurs , des 
vesliges du ca rac té re impér ieux et arrogant 
qiFon luí altribue , nous iFy irouvons que 
des lémoignages du conlraire. Mais i l éla t 
zélé pour Fhonneur el les p ré t en l ions de 
Fordre sacerdotal; a s s u r é m e n t , et ce crime 
lu i est coramun avec saint Paul, qui disait : 
« Tant que je serai Fapó l r e des na l ions , 
Fbonorerai mon ministere. » R o m . , c. 1 1 , 
'f. 13; el á Tite , c. 2 , f . 15 : « Que per
sonne ne vous m é p r i s c . » Saint Bqni íace 
ne s'est pas a t l r ibué aulant d 'au lor i ié sur-
Ies églises qa ' i l avait fondees, que Luther 
ei Calvin sur celles q u i i s avaient perver-
lies. Avant sa m o r í i l se donna un succes-
seur sur le siége de Mayence, et lu i laissa 
le soin de gouverner cetle é g l i s c , pour 
aller conlinuer ses missions ebez les i d o -
lalres ; i l n 'al tr ibua aux éveques point 
d'auire autor i té que celle donl lis j ou i s -
saient dans tout FOccidenl. 

6o Enfm, quand les missionnaires de 
VAUemagne auraient d o n n é quelque sujet 
aux p réven l ions des protestanls, ce qui 
iFest po in t , ces derniers seralent e n c o r é 
injustes, et pour ainsi d i ré barbares, de. 
chercher a ternir la gloire des ouvricrs 
évangél iques qui ont instrui t el elvil isé 
leurs ancé t res : sans leurs t ravaux, Lu lhe r 
aura i t - i l é iabl i dans ces conl rées sa p r é -
tendue ré formal ion ? Aucun des p réd icao t s 
n'est alié p r é c h e r FEvaugile chez les bar
bares ; et nous connaissons les succés 
qiFont eus leurs successeurs, quand ü s 
ont voulu faire le personnage d ' apo í res . 
l i s ne savent que noi rc í r et calomnier 
comme leurs p rédéces seu r s . 

Nous ne nous a r r é tons point a relcver le 
r idicule de Brucker , qu i reproche á saint 
Boniface de n avoir pas assez rendu de 
services aux letlres el á la philosophie, en 
portant le chrisiianisme en AILemagne ; i l 
se fáche conlre l e s b é n é d l c l i n s , parce qu i ls 
lu i on l a l t r ibué de Férudi l ion ct de la capa
c i t é , et qu'iis Fonl loué d'avoir éiabl i des 
écoles dans les m o n a s t é r e s de Fulde el de 
Fr i iz ta r . 11 en prend occasion de con í i rmcr 
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ce que les auteurs protestants onl d i t de 
Tignorance de ce missionnaire, ct i l en 
apporte pour preuve, non-senlement ses 
l e ü r e s , mais ce que rapporte Aven t in , que 
ce fut saint Boniface qui dénonca au pape 
Zacharie Yirgile de Saltzbourg comme h é -
rcl ique, pour avoir avancé qu ' i l y a des 
antipodcs. Nous ne pensons point que T in -
tention des bénédic l ins ait élé de persuader 
que saint Boniface étai t un grand ph i lo -
sophe, et quMl éiabli t en Allemagnc des 
écoles de philosophie pour des Germains 
qui ne savaient pas l i re . Ce zélé mission
naire (Hait inslrni t autant qu'on pouvait 
l ' é l re au 8J siecle; i l avait fait les eludes 
qu'on faisail pour lors ; et i l s 'étail ailaclié 
aux sciences ecc lés ias t iques , les senles 
dont i l eut besoin pour p r é e b e r TEvangile 
I I é tabl i t des écoles pour ees niénies scien 
ees, et contr ibua, autant qu ' i l le p u t , á 
t irer les peuples de VAUemághe de Tigno-
rance grossiere dans laquelle ils é la ient 
p longés . Que devait- i l faire de plus ? et 
n'esl-ce pas la un ser vice réel rendu aux 
lettres? 

Ne savons-nous pas ce que veut d i ré 
Moshcim, lorsqu'il refuse á saint Boniface 
l a connaissance des dioses qui ont pour 
objet la vra ic nature ct b veri tabíé gente 
de la re l ig ión c h r é t i m n e ? S'il enlerid pai
la que ce missionnaire ne connaissait pas 
le cbrislianisme tel qt i ' i l a p lu aux p ro -
lestanls de le forger, nous en sommes deja 
convenus; i l suí í i t , selon Jeur op in ión , do 
l i re et d 'é tudier rEcr i ture sa in íc : o r , saint 
Boniface l'avait é tudiée et la lisait cons-
tamment, i l l 'avait m é m e enseignée aux 
autres dans son m o n a s l é r e , mais i l eut le 
malheur de n'y pas v o i r , non plus que 
nous, ce que les protestants ont p r é t e n d u 
y voir hu i t cents ans ap rés . 

Quant á la p r é t endue bérés ie touebant 
les andpodes, voyez ce mot. Mosheim el 
les autres protestants n'ont pas pa r lé d'une 
maniere plus équi table des missions faites 
au neuv iéme siécle ebez les Saxons, par 
ordre de Charlemagne. Voyez MISSIONS. 

A L L I A N C E . Dans les saintes Ecri lures, 
en emploic souvent le nom testamentnm, 
et en grec ^ M r i p ¡ , pour exprimer la valeur 
du mot b é b r e u b é r ü h , qui signiíie a í -
l i ance : d'on viennent les noms d'ancien et 
de nouveau Testamcnt, pour marquer l 'an-
cienne et la nouvelle alliance. La pre-
miere alliance de Dieu avec les bommes 
cst celle qu ' i l íit avee Adam au moment de 
sa c réa l ion , lorsqu' i l l u i défendi t l'usage 
du f r u i l de la science du bien et du mal . 
Gen. , c. 2 , f . 1C. Celle défense est une 
espece de contrat entre Dieu el l 'bomme, 
c'est ainsi qu'elle est appelée E c c l i . . c. i L 
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La seconde alliance est celle que Dieu 

a faite avec l'bomme aprés son pécbé , en 
lu i promettant un r é d e m p t e u r . En consi-
déra t ion de cette promesse, Dieu n'a point 
c o n d a m n é Adam a la peine é ternel le q u ' i l 
mér i ta i t , mais seulement á une peine tem-
porelle, au t rava i l , aux souíf rances , á la 
m o r í . <( Si notre v ie , di t saint Augus t in , 
est soul í rante et sujette á la m o r í , c'est u n 
effetdela colére dé D ieu , et une puni t ion 
du premier p é c b é . . . . Mais Dieu ne nous a 
pas t ra i tés comme nos pécbés le m é r i -
taient, i l a eu pi l ié de nous, comme un 
p é r e a compassion de ses enfanls; ce que 
nous soulfrons est un remede et non une 
vengeance, c'est une correction et non une 
damnalion, etc. I I a envoyé son Ei l s , parce 
qu ' i l a cu pit ié de nous. » E n a r r . in Ps. 
102, n . 17 et suiv. ; E n c l d r . ad L a u r . } 
c. 27, n . 8. Voyez ADAM. 

Saint Paul a "souvent re levé les avanlages 
de cette alliance par laquelle le second 
A d a m , qui est J é s u s - C h r i s t , a pleinement 
r épa ré le p ré jud ice que le premier bomme 
avait por té á sa pos té r i té . « De m é m e que 
tousmeurent en A d a m , ainsi tous seront 
vivifiés par J é sus -Chr i s t . » / . C o r . , c. 15, 
f . 22. « De m é m e que par la désobéissance 
d'un seu l , l a multi tude des bommes sont 
devenus pccbeurs, ainsi par l 'obéissance 
d'un senl, la multi tude des bommes de-
viendront justes. » Rom. , c. b, f . 1 2 , 1 9 . 
Par sa m o r t , J é sus -Chr i s t a dé l ru i t celui 
qui avait l 'empire de la m o r t , c 'es t -á-di re 
le d é m o n . » l l ebr . , c . 2 , f . IZj. Voyez KÉ-
BEMPTION. 

Une troisieme alliance est celle que le 
Seigneur íit avec N o é , lorsqu' i l l u i d i t de 
bfitir une arebe ou un grand vaisseau pour 
y sauver les animaux de la i e r re , et pour 
y rel irer avec l u i un certain nombre 
d'bommes, aíin que par leur moyen i l p ü t 
repcupler la Ierre aprés le dé luge . Genes.. 
c. 6,¡*,r. 18. 

Cette alliance fut renouvelée cent-vingt-
un ans a p r é s , lorsque les eaux du dé luge 
s 'étant re t i rées , et K o é é l a n t sorti de l'arche 
avec sa femme el ses enfanls, Dieu l u i d i t : 
« Je vais faire alliance avec vous et avec 
vos enfanls aprés vous , et avec tous les 
animaux qui sont sortis de l 'arche: en 
sorle que je ne feral plus pér i r loule cbair 
par les eaux du d é l u g e ; et l 'arc-en-ciel 
que je metfrai dans les mies, sera le gage 
de Y'alliance que je ferai aujourd'bui avec 
vous. » Gen., c. 9', S , 9,10 et I I . 

Toules ees alliances ont été généra les 
entre Adam el Koé et toute leur p o s t é r i t é ; 
mais celle que Dieu fit dans la suite avec 
Abrabam, fu l plus l imi t ée ; elle ne regar-
dait que ce patriarebe et la race qui devait 
naitre de lu i par Isaac. Les anlres descen-
dants d'Abrahara par Ismael et par les en-
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fants de Cethura n'y devaient point avoir 
de part. La margue ou le sceau de cette 
allidnce fut Ja circoncision, que tous les 
males de la famille d '^braham devaient 
recevoir le h u i ü e m e jour apres leur nais-
sanee; Les effets et les suites de ce paele 
sont sensibles dans toute Tliistoire de r a n 
cien Testament; la venue du Messie en est 
la consommalion et la í in . VaUiar íce de 
Dieu avec Adam forme ce que nous appe-
lons la lo i de nature: YaLLiance avec Abra-
ham, expliquée dans la loi de M o í s e , forme 
la loi de r igueur; Valliance de Dieu avec 
tous les bommes, par la média l ion de J é -
sus-Chris t , fait la lo i de grace. Gen. , 
c. 12, ¡fr. 1, 2 ; et c. 17, f . 1 0 , 1 1 , 12. 

Dans le discours ordinai re , nous ne par
lóos guére que de Tancien et du nouvean 
Testament: de Valliance du Seigneur avec 
la race d 'Abraham, et de celíe qu ' i l a faite 
avec tous les bommes par J é s u s - C b r i s t ; 
parce que ees deux alliances coniiennenl 
éminemment toutes les autres qui en sont 
des suites, des émana l ions et des explica-
tions;par exemple, lorsque Dieu renou-
velle ses promesses á Isaac et á Jacob, et 
qu'il fait alliance á Sinaí avec les Isr a i lites 
et Icnr donne sa l o i ; lorsque Moíse , peu de 
temps avant sa m o r t , renouvelle Valliance 
que le Seigneur a faite avec son peuple, et 
qu'il rappelie devanl leurs yeux tous les 
piodiges qu ' i l a fails en leur faveur; lors 
que Josué , se senlant pres de sa í i n , j u re 
avec les anciens du peuple une fidélilé i n 
violable au Dieu de leurs peres : tout cela 
n'est qu'une suile de la premiere alliance 
faite avec Abraham. Josias, Esdras, K é h é -
mie, renouvelérent de m é m e en di l íérents 
temps leurs engagements et leur alliance 
avec le Seigneur ; mais ce n'est qu'un r e -
nouvellemcnt deferveur , et une promesse 
(l'une íidélité nouvellc á observer des lois 
données á leurs peres. E 'xod., c. 11 , f . 2Z| • 
c.6, Ĵ . /i7; c. 19 5 ; D c u t . , c. 29; ,7o,s-., 
c 23, f . 25; I V . Kegr, 2. 18. T a r a í i p . , 
c. 2,¡Ér, 22. 

La plus grande, la plus solennelle, la 
plusexcellenle et la plus parfnite de toutes 
les alliances de Dieu avec les bommes, 
est celle qu ' i l a faite avec nous par la m é 
dialion de J é s u s - C b r i s t : all iance é le rne l le 
quidoit subsister jusqu'a la (in des si celes, 
doni le Fils de Dieu est le garantf qui est 
cimenlée et aflermie par son sang, qui a 
pour íin et pour objet Ja vie é terr ief ie , dont 
Je sacerdoce, le sacrifice et les lois sont 
inímiment plus parfaites que celles de 
i anden Testament. VÓyez saint Paul , dans 
m Epttrés a u x Galales et a ü x I l é b r e n x . 

Vainemént les Juifs soutiennent que Dieu 
napas pu établ i r une nouvellc a l l iance , 
apres leur avoir o r d o n n é d'observer celle 
de Moise á pe rpé tu i t é . On leur prouve le 
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contra i re , Io parce que Dieu l'a ainsl de
claré , Jé7-em., c. 31 , ¡tf. 31 et suiv. ;et c'est 
l 'argument que leur fait saint Paul, Hebr. , 
c. ti,f. s. 2o l is conviennent e u x - m é m e s 
que , selon les p r o p b é t e s , le Messie doit 
ctre légis la teur aussibien que Moíse. Deut., 
c. 18, f . 1 5 ; I s a i . , c. / |2 , f . k; Manimen 
fldei, I " part. c. 20. Cette fonction serait 
supe r í l ue , s'il ne devait point é tabl i r de 
nouvelles lois. 3o Dieu a re je lé les anciens 
sacrií ices et promis un nouveau sacerdoce. 
Ps. Z|9, f . 7 ; I s a i . , c. 1, 16 et su iv . ; 
c 66, f . 2 ; Jcrem.y c. 7, f . 2 1 ; Ezeck . , 
c. 20, f . 5 et suiv. ; M i d i . , c. 6 , ^ . 6 ; 
Malach . , c. 1 , ^ . 1 0 . C'est encoré un argu-
ment de saint Paul , i í e é r . , c. 7 , ^ . 12; 
c. 8 ,^ ' . 8. k0 L'ancienne alliance meltai t 
un mur de sépara t ion entre les Juifs et les 
autres nalions; la lo i de Moíse nVia i t p r a -
ticable que dans la Judée ; sous le Messie, 
au contraire, toutes les nalions doivent se 
r éun i r et devenir le peuple du Seigneur; 
les Juifs en conviennent; done i l faut une 
l o i nouvellc qu i soit pralicable dans loules 
les parlies du monde. 5o Dieu a rendu la 
lo i de Moíse impralicable aux Juifs memes 
par leur d i s p e r s i ó n , par la dcslruction d u 
temple, par la confusión des g é n é a l o g i e s , 
par l ' incompal ibi l i té de leurs lois avec le 
droi t public de toutes les na l ions ; done 
Dieu en a ctabli une nouvellc par le Messie; 
elle subsiste depuis pres de d i x - l m i l cents 
ans. Voyez P/ulippi ¿t L imborch árnica 
collat. cu ín erudito Judce.o} etc. 

ALOGES ou ALOGIENS , sede d'anciens 
h é r é t i q u e s , dont le nom est formé d'a p r i -
va t i f , et á t , parole on verbe, comme 
qui d i ra i t sans verbe; parce q u ' ü s niaient 
que Jésus -Cbr i s t fut le Verbe é te rne l . l i s 
rejetaient l 'évangi le de saint Jean, comme 
un ouvrage apocrypbe, écri t par C é r i n t b e ; 
quoique ect apotre ne l 'eút écri t que pour 
confondre cet b é r é t i q u e , qui n ia i l aussi la 
divini té de J é s u s - C h r i s l . 

Quelques auteurs r a p p o r í e n t Torigine de 
celle sede á T b é o d o t e de Byzancc, cor-
royeur de son m é l i e r , et c epeñdan l bomme 
é c l a i r é , q u i , ayant apostasié pendant la 
persécu l ion de S é v é r e , r épond i t á ceux qu i 
lu i reprochaient ce c r i m e , que ce n 'é ta i t 
qu'un bomme qu ' i l avait r e n i é , et non un 
Dieu ; et que de la ses disciples, qui niaient 
l'existence du Verbe, pr i rent le nom de 
aXvyot .- « l i s disaient, ajonte M . F l eu ry , 
que tous les anciens el m é m e Ies apó t res 
avaient recu et ense igné cette doctr ine, et 
qu'elle s'érait conservée jusqu'au temps de 
Vic to r , qui é ta i t le treizieme éveque de 
Reme depuis saint Fierre ; mais que Z é p h i -
r i n , son successeur, avait corrompu la 
vér i té , » Mais 011 leur opposail les écr i t s 
de saint Just in, de Mi l t i ade , de T a t i e n , 



56 AMA 
de Clémcnt , (Tírénée , de Méliton et d'au-
tres anciens, qid disaient que Jésus-Clirist 
était Dieu et homme; Víctor avait excom-
m u n i é T h é o d o t c ; comment reQt- i l excom-
m u n i é , s'ils eussent été du meine senti-
ment? ¡ í í s t . eccics., iom. I , l i v . I V , nn 33. 

D'autres avanccnt que ce fut saint E p i -
phane q u i , dans sa liste des hérésitís,, leur 
donna ce n o m ; inais d'autres Peres et grand 
nombre d'auteurs ecclésiast iques parlent 
des atogiens, coiume sectateurs de T h é o -
dotede'Byzance. F o y ^ T e r t u l . , l ivre des 
P r e s e , chap. dernier , saint August in , de 
Hcer. cap. 33 ; Ensebe, l i v . 5. c. 19 ; Baro-
nius , ad ann. 196: T i l l emont , Dup in , B i -
bLiotheque des auteurs e e d é s i a s . , pre
mier siccle. 

ALPHA et OMÉGA. A et í l , prendere et 
derni t re lettres de Talpliabel grec. J é s u s -
Cbrist di t dans i'Apocalypse : « Je suis 
Yalphn et Voinégd , Je commencement et 
l a ü n . . ) C. r , M ; c . 2 1 , y . 6 ; c . 2 2 , ^ . 13. 
I I est en elíet le Verbe d iv in qui a creé 
toutes dioses; i l en est la derniere f i n , 
puisque c'est en lu i seul et par l u i que nous 
pouvons trouver le souverain bonheur 
Voyez Coloss., c. I , f . 15 et suiv. 

ALPHAIÍET grec et latin , caracteres ou 
lettres á l'usage des Crees et des La l ins , 
que, dans la consccration d'une é g l i s e , le 
p ré la t consécra tenr irace avec son doigt 
sur la cendre dont on a couvert le pavé de 
la nouvelle église. 

Celte céré inonie nous donne á en tendré 
que TEglise est la vraie mere des í ide les , 
q i r e l l e l eu r donne les é léments de la vraie 
science,cle la science du salut, e t q u ^ l l e 
r é a n i t tous les peuples. 

AMALÉOTES. Voyez AGAG. 

A M A U R i , ihéologien de P a r í s , parut au 
commencement du treizieme siecle. II en-
seigna que bien étai t la maliere premiere; 
que la loi de Jésus -Chr i s t devait finir Tan 
1200, et faire place a la lo i dn Sainl-Esprit, 
qu i sancli í ierai t les bommes sans sacre-
menls et sans aucun ncte e x t é r i e u r ; que 
les pécbés commis par cbar i l é é ta icnt i n -
nocents. I I niait la rcsurreclion des morts 
et l 'enfer, rejetait le cuite des s a i n t s , d é -
clamait conlre Je pape, etc. I I eul des sec
tateurs opiniatres. On pardonna aux fem-
mes; rnais dix de leurs séducteurs snbirent 
le dernier supplice Pan -1210. Le concile 
d e b a t í a n , tenu en 1215, confirma la con-
damnation de leur doctrine. A m a n r i eul 
pour successeur David de Dinan t , qui pre-
cha la meme doctrine. Hist. de l'ógí. gal. , 
l i v . 30, an 1210-1212. 

AMB 
AMBITIOX , désir excessif des bonneurs. 

Plusieurs pbilosopbes de notre siécle ont 
fait Papologie de Yambi l ion , parce que 
TEvangile la réprouve el commande Pbu-
mi l i té . l is disent qu'un bomme est louable 
l o r squ i l recberebe les dignités el les places 
importantes, dans le dessein de se rendre 
utilcases semJ)lables. Cela serait fo r lb ien , 
si c'était-lá i e m o l i f desambitieux; mais on 
sait trop par expér ience que leur intention 
est de j ou i r des pr ivi léges a t lacbés aux 
grandes places, sans se meltre beaucoup 
en peine d'cn rempl i r les devoirs, et que 
les sujets les plus ineples sont ordinaire-
ment les plus avides et les plus empressés 
de parvenir. « K' ímltez p o i n t , d i t J é s u s -
Cbrist , ceux qui recberdientles premieres 
places, les respeets et les bommages des 
bommes. » 11 reproebe ce vice aux pbari-
siens, et lacbe d'en préserver ses disciples. 
Matth. , c. 23, f . {>. Celte morale sera 
toujours plus sage que celle des p b i l o 
sopbes. Avec des palliatifs i l n'est point 
de passion qu'on nc vienne a bout de ju s -
tifier. 

AMBROISE ( S . ) , docteur de PEglise et 
a rcbevéque de M i l á n , m o r í Pan 397. La 
meilleure édi l ion de ses ouviages est celle 
des bénéd i c l i n s , en deux volumes in-foliu. 
Le fait le plus bonorable á sednt Ambroise 
est d'avoireu saint Augustin pour disciple. 
On peut voir ses autres actions dans le 
ü i c t i o n v a i r e historique; noas nous bor-
nons á examiner les aecusations formées 
conire sa doctrine. On lu i reproebe d'avoir 
poussé trop loin Pé tendue de la palience 
e b r é t i e n n e , le mér i t e de la v i r g i n i t é e t du 
c é l i b a l ; d'avoir di t qu'avant Moíse i l n'y 
avait point de loi qui défendil Padultere; 
d'avoir voulu jusl i f ier , dans les saints per-
sonnages dont parle PEcri lure, des actions 
qui nc doivent é l re n i l o u é e s , n i excusées . 

Ces reproches e m p r u n t é s de Daillé et de 
Barbeyrac, deux prolestants, ne valaient 
pas la peine d 'é t re répé lés par les i n c r é -
dules. Les premiers ch ré l i ens ont poussé 
la palience j u s q u ' á r i i é r o í s m e ; i l le taí lai t , 
aíin de convaincre les pe r sécu teu r s de 
Pinulii i lé des supplices pour exlerminer le 
cbvislianisme, et de monlrer aux paiens 
la supér ior i té des m á x i m e s de PEvangile 
sur la morale de leurs pbilosopbes. A u -
jourd 'bu i des censeurs t éméra i r e s osent 
soutenir que celte patience n'a pas été 
poussée assez lo in . 

Dans les anieles CÉLIBAT et VIRGINITÉ, 
nous íe rons voir que les Peres n'ont rien 
di t de plus que saint P a u l , que cetle doc
trine est sage et i r r é p r é b e n s i b l e ; qu ' i l n'est 
pas vra i qu'elle dé roge á la sainleté du 
mariage, n i qiPelle soit nuisible au bien 
de la société. 



AMB 
Saint Arnbroise a ea raison cTavancer 

qu'avant Moise i l n'y avait point de loi po-
sitive qui défendít Tadullere; mais i l n'a 
pas p ié lendu qu ' i l fíit permis par la lo i 
nalurelle. 

Le commerce d 'Abraham avec Agai' 
n ' é t a i t n i u n adultere n i un concubinage, 
mais une poLygamie ; et alors elle n 'é ta i t 
point rcprouvéc par le droi t naturel . Voy. 
rOLYGAMIE. 

G'est done tres-improprenient que saint 
Ambroise nomine a d u m r e ce second ma-
riage d 'Abraham; mais i l n'a pas lo r t de 
prétendre q i ren cela ce patriarche n'a 
point peché . I I est é v i d e n t , par ce qu ' i l 
dit de Pharaon , d 'Abraham, l i v . 1 , c. 2 , 
qu'il n'a jamáis pensé que Tadultere p ro -
prement dit put elre permis ; et , quoiqu'en 
dise Barbeyrac, ce n'est point la une con-
tradiction. Trai te de la i n ó r a l e des Peres, 
c 13, § 1 2 . 

Qaant aux autres actions des patriarclies 
que les Peres de TEglise ont e x c u s é e s , 
VOyeZ PATRIARCHE , ABRAHAM, etC. 

D'autres critiques ont acensé saint A m 
broise d'avoir ense igné que Tame l i u -
maine est m a t é r i e l l e , parce qu ' i l n 'y a 
rien d'exempt de composition matér ie l le 
que la substance de la T r i n i t é , qui est 
uune natnre simple et sans m é l a n g e . De 
Abraham, 1. 2 , c. S , n . 58. Mais, dans 
cet endroit m é m e , i l d i t que l ' áme humaine 
est indivisible et unic a l a sainte Tr in i t é ^ 
qui est simple. D'ailleurs i l professe for -
mellement r i m m a t é r i a l i t é et r i m m o r t a l i t é 
de Táme dans plusieurs autres ouvrages. 
In Psalm. 118, serm. 10, n . 15, 16 ,18 ; 
fíexam., l i v . 6 , c. 7, n . 10, etc. 

Le Clerc, dans ses notes sur les C o n -
fessions de saint Augustin, p r é t e n d que 
rinvention des reliqn'es de saint Gervais 
etde saint F ro tá i s fot une fraude piense 
de saint Ambroise , qui se servil de cet 
expédient pour augmenter son au tor i té , 
pour répr imer les ariens, pour en imposer 
á r impéra t r ice .Tustine qui les favorisait. I I 
pronve ce soupcon, 1° parce que saint A u 
gustin r appo r l é que saint Ambroise fut 
instruit par une visión ou une révéla l ion 
du lien ou é ta ient ees reliques, au lien que 
saint Ambroise ne parle point de cette 
visión en racontant cet événenlen t . E p i s í . 
22,1. i i 1° Saint Ambroise d i t : Nons t rou-
vámeS deux corps d'une grandeur é t o n -
nante, tels qu'ils é ta ient dans les anciens 
temps. Veut-il parler des temps h é r o i q u e s , 
ou veut-il faire entendre que les marlyrs 
devenaientplus grandsque les aulres hom-
ines ? 30 I I rapporte que les p o s s é d é s , ou 
pbilot l e s d é m o n s , t o u r m e n t é s par ees r e 
liques, confondirent les ariens. Zi0 En eJOfet, 
cet évenement servit á humil ier et á con-
tenir ees hé ré t iques . Ce fut done un stra-
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tagéme imag iné á propos. Le Clerc pense 
qu ' i l en est de m é m e de toutes les aulres 
inventions de m é m e espece. 

Sont-ce done la des preuves assez fortes 
pour aecuser de fourberie un personnage 
aussi respecta!)!e que saint Ambroise ? 
S'il avait pa r l é de la révélal ion qu ' i l avait 
ene. Le Clerc luí aurait r e p r o c h é de Tavoir 
forgée par orgueil . Ce n'est pas un prodige 
que deux martyrs aient é t é d e liante siature, 
tels que les poetes nous peignent los hom-
mes des temps h é r o i q u e s : i l n'y a r íen de 
ridicule dans cette remarque de^saint A m 
broise. I I se fit d'auliTS iniracles, a cette 
occasion , que des guér i sons de possédés . 
Saint Augustin raconte qu'un aveugle r c -
couvra la vue, et i l parait l 'a l testér < omme 
témoin oculaire, Pbur commeilrc une 
fraude, i l aurait fallu avoir un l i op grand 
nombre de c ó m p l i c e s , les fossoyeurs et les 
temoins, les m i r a c u l é s , tout le c lergé de 
Milán ^ et meme tous les catholiques e n v i -
rorinés des ariens; croirons-nous qu'aucun 
de ees derniers ne fut t émoin des faits ? 
Saint Ambroise se serait exposé a la d é -
rision des h é r é t i q u e s , au discrédi t de la 
foi calholique, au ressentiment de r i m p é 
ratrice Justine; i l n 'é ta i t pas assez i m p r u -
dent pour courir un aussi grand danger. 
E ta i t - i l indigne dé Dien de coní i rmer par 
des miracles la foi á la divini lé du Yerbe, 
et le cuite des religues contre leqiiel V i g i -
lance s'éleva pendant ce lemps-la ? Mais 
Le Clerc, qui ne croyait n i Tun n i l 'autre 
de ees dogmes, aime mieux aecuser toute 
l'Eglise catholique de fourberie, que de 
d é m o r d r e de ses opinions. Par un eílet du 
m é m e e n t é l e m e n t , i l a r e p r o c h é á saint 
Augüst in d'avoir feint les p r é l e n d u s m i 
racles opérés par les reliques de saint 
Etienne, et d'avoir aposté les m i r a c u l é s . 

•» AMHiiosiF .x (r i t ou office). Maniere par-
lieuliere de faire l'oííice dans l 'église de 
M i l á n , qu'on appelle aussi quelquefois 
Véglise Ambrosicnne. Ce nom vít-nt de 
saint Ambroise , docteur de l'Eglise et 
évéque de M i l á n , dans le q u a t r i é m e siécle. 
Wala f r id Strabon a p r é t e n d u que saint 
Ambroise é ta i t vé r i t ab lemen t l'auleur de 
l'office qu'on nomme enco ré aujourd'hui 
ambrosien, et qu ' i l le disposa d'une m a 
niere p a r t i c u l i é r e , lant pour son église 
ea lhédra l e que pour toutes les aulres de 
son diocese. Cependant quelques-uns pen-
sent que l 'église de Milán avait un office 
di í íérent de celui de Rome, quelque temps 
avant ce saint p ré l a t . En elt'et, jusqu'au 
temps de Charlemagne, les églises avaient 
chacune leur office p ron re ; dans Home 
m é m e i l y avait une grande divers i té d'of-
fices; e t , si l 'on en croit Aba i la rd , la seule 
église de Latran conservait en son cnlier 
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Tancien office romain ; et lorsque, dans la 
suite, les papes voulurent faire adopler 
celui-ci á tóales les églises d'Occident, afin 
d'y é tabl i r une unl formi té de r i t , Téglise 
de Milán se servil du nom du grand A m -
broise, el do rop in ion oñ Ton élail qu ' i l 
avail composé ou travai l lé cet office, pour 
é t r e d ispensé de I'abandonner; ce qui Ta 
fait npramerritambrosiejij paropposition 
au r i t romain. La li turgie ambrosiennc a 
é lé p u b ü é e par P a m é l i u s , en 1560: le Tere 
Le Brun l'a liróe de divers missels anciens, 
imprimes on manuscrits; i l nole exacte-
ment en quoi elle clait d iüé ren le de celle 
de Home, ce que saiut Ambroisc y avail 
a jou lé , el ce qui existait avant Un, 1! rap-
porle les lentatives qui onl été í a i l e s , soit 
par le pape Adrien I sous Charlemagne, 
soit par les successeurs de ce ponlife dans 
les siecles suivants, pour inlrodti ire dans 
Téglise de Milán la l i turgie romaine el le 
r i t g r é g o r i e n , et la rés is tance constante 
du clergé de Milán, Saint Charles l u i -
m6me fut t res-zé íé pour la conse rvaüon 
du r i t ambrosien; et ce r i t subsiste encoré 
dans la ca thédra le el dans la plupart des 
églises du diocese de Milán. Exptication 
cíes c é r é n o n i e s de la vie.sse, t. 3, p. 175. 

AAIBIÍOSÍEN (cbant). íl est parle dans les 
ruhricaires du cbant ambrosien, aussi 
usi té dans logliso de Milán et dans quel-
ques antros, et qu'on distinguait du cbant 
roma in , on ce qu ' i l étai t plus fort ot plus 
é l e v é ; au lien que le romain étai t plus 
doux et plus barmonieux. Voy. CHANT et 
GRÉGOKIEN. Saint Auguslin attribue a saint 
Ambroise d'avoir in t rodui l en Occident le 
cbant dos psaumes, á r imi ta t ion des églises 
orientales ; el i l est tres-probable qu ' i l en 
composa ou revit la v s d m o ú i z . August. 
Conf. 9, cap. 7. 

AMBROSIEXS OU PJVEIDIATIOUES , nom 
que quelques-uns onl donné á des anabap-
tisles, disciples d'un certain Ambroise qui 
vantait sos p ré t endues révéla t ions divines, 
en comparaison desquelles i l mépr i sa í t les 
livres sacrés de rEcr i ture . Gaulier , de 
l i d ' / . , au seiziéme siecle. 

A a i E , substance spi r i tucl le , qui pense el 
qui esl le principo de la vio dans rbomme. 
C'est aux pbilosopbes d'exposer lesprenves 
de la spiritualite et de l ' iniraorlal i té de 
Y á m e bumaine. que la l u m i í r e naturelle 
peut fournir ; le devoir des tbéologions est 
de faire voir quecesdeux dogmesessentiols 
ont été révélés aux hommes des le com-
mencement du monde; que Dieu n'a pas 
attendu les spécula l ions de la pbilosopbie, 
pour leur cnseigner ees deux imporlantos 
yé r i t é s ; que les pbilosopbes memos n'ont 
j a m á i s pu les d é m o n t r e r invincibiement . 
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faute d'avoir été éclairés par la révéla l ion. 
Nous ajoutorons quelques rél lexions t ou -
cbant Torigine do Vánie. 

í . De la spiritualite de l'dme. La pre-
mié re veri té que nous enseigne rbis toire 
sainle, est que Dieu est C r é a t e u r , qu ' i l a 
tout fait par sa parole ou par un simple 
acle de sa volonié ; done i l est pur esprit. 
A u mot CRÉATION, nous ferons voir que 
coito conséquonce est incontestable. Or , 
cette memo bistoire nous approndque Dieu 
a fait l 'bomme á son image et á sa ressem-
blance. G e n . , c. 1 , ^ . 26e t27 ; c. 9 , >v. 6. 
Done rbomme n'ost pas seulomonl un 
corps; i l esl in te l l igent , acl i f , l ibre dans 
sos volonlés comme Dien. 

11 est dit qu'apres avoir formé un corps 
do ier re , Dieu souílla sur le visage de 
rbomme ; que , dos ce m o m o n l , ce corps 
fut v ivant , a n i m é , doné du mouvemcnt et 
de la parole. En cí'fet, c'ost sur le visage ou 
sur la pbysionomie de l'bommo que br i l icu t 
la v io , r in le l l igonce, r a c t i v i t é , los d é s i r s , 
les senliments do son ame. Ricn de sem-
blabledans les animaux. V d m e , l 'espri t , 
ne sont point sensibles paj, eux-memes, 
mais par leurs effels ; i ls ne peuvent done 
é l re dés ignés que par lá ; lo plus sensible 
de ees eflets est le sotiffle ou la respirar 
í ion , - \OÜI ce qui respire esl censé vivant. 
II est done nalurcl d'exprimer par le sou/fle 
lo principe momo do la vio. Mais i l est écr i t 
que \esou¡]lc du Tout-i-uissant donne r i n 
lelligonce. J o b , c. 32, f . 8. J a m á i s nos au-
leurs sacrés n'ont a l l r ibué rintell igence á 
la matiore. Les pbilosopbes qui ont di t que 
le sou/jle dés igne i c i quelquo cbose de ma-
t é r io l , ont bien peu réí lécbi sur l ' éncrgie 
du langage. 

Dieu di t : « Faisons rbomme á notre 
image et resscmblance, pour qu ' i l p r é s ide 
aux animaux, á tout ce qui v i l sur la torre, 
á tonto la torro elle - memo. » G e n . , c. 1 , 
f . 26. E l Dieu l u i donne en eííet cet empire, 
¡£. 28; rbomme est done d'unenature bien 
supér ieure á celle dos animaux, puisqu ' i l 
est créé pour olre leur maitre. 

En e í le t , Dieu ne parle point aux fitres 
m a l é r i e l s , i l n'adrcsse point la parole aux 
animaux; mais i l parle á l 'bomme, i l con
verse avee l u i , i l lu i accorde des droi ts , l u i 
imposc des devoirs; i l ágil avec l u i comme 
avec un é l re in te l l igent , l ibre , mailre de 
ses aelions, digne de r écompense ou de 
cbatimonl : est-ce ainsi qu'on traite un 
automalo ou un animal ? Des spécula l ions 
mé lapbys iques sur la nalure de l 'esprit et 
de la mat iore , des disserlations grammati-
calcs sur la signií ication des termes , sont 
bien froides en comparaison des lecons 
que nous donne l 'bistoire sainle. 

I I n'ost done pas é tonnan t qu ' i l ne se 4 
soit encoré t rouvé sur la torre aucun peu-
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pie assez stupide pour confondrc Fesprit 
avec la m a t i é r e , et r i iomme avec les an i -
niaux ; la plupart ont mieux a imé donner 
une flmeintelligente et spirituelle aux ani-
maux que de la refuser á rhomme. 

Faudra-t- i l parcourir toule la suite de 
rhistoire et des livres saints, pour montrer 
la méme croyance toujours subsistante 
cliez les I l é b m i x ? Vainement 011 y cher-
cherait des vesliges de m a t é r i a l i s m e , ou 
des expressions capables de prouver que 
les Juifs ont mis Fliomme au rang des a n i -
maux. Le reproche le plus sanglant que 
les auteurs sacres font aux hornmes cor-
rompus et l ivrés á des passions brutales , 
est de leur d i ré qu'lls ont oublié leur p ro -
pre nature, qi^ils se sont degrades jusqu'au 
rang des animaux, et se sont rendas sem-
blables aux brutes. Ps. h8, f . 15 et 2 1 ; 
I sa i . , c . í , f . 3 , etc. 

On a voulu tourner Moíse en r idicule , 
parce qu'en defendant aux í s raé l i tes de 
manger le sang des animaux, i l a d i t que 
Yáme de toute chair est dans le sang, et 
que le sang est l áirie des animaux. L e v i t . , 
c. 17, f . 11 et IZj; Deut. , c. 12 , f . 23. Et 
ron a conclu que les auteurs s a c r é s , en 
parlant de Verme en general, n'ont enlendu 
rien autre chose que le souffle ou la respi-
ration. 

Quand Mo'íse aurait voulu donner á en-
tendreque le principe de la vie des animaux 
est dans leur sang, nous ne voyons pas par 
quelle raison demonstra ti ve nos plus h á 
biles physiciens pourraient prouver le con-
traire, et i l ne s'ensuivrait pas que Moise 
a pensé de meme á l 'égard de Váfne de 
Thomme. Mais ce légis la teur ne faisait pas 
une dissertalion philosopbique sur Vdmé 
des beles; i l donnait aux Uébreux une ra i 
son sensible de la lo i qu ' i l leur imposait. 
II leur défend de manger le sang des ani
maux, parce que ce sang,sans lequel les 
animaux ne peuvent v iv re , a été d o n n é de 
Dieu aux Israél i tes pour expier leurs á m e s , 
lorsqu'il est oírert sur Taulel. (Test done 
dans ce sens quMl d i t , Levit . , c. 17, f . 1 1 : 
«Le sang est pour Texpialion de V a m e , » 
et Deut. , c. 12, 23 : « Leur sang est pour 
Vánie. » Mais cela ne signifie point que le 
sang tient l ieu á 'dme aux animaux. 

Comme lVí?ne signifie en généra l le pr in
cipe de la v i e , les H é b r e u x ont pu d i r é , 
comme nous, Ydme des brutes, pu is -
qu'elles ont en eíl'et un principe de r i e . 
Quel est-i l ? Nous ne le savons pas mieux 
qu'eux. Mais ils h'ont j a m á i s p e n s é , non 
plus que nous, que ce principe fut le m é m e 
en nous et dans les brutes. Ils se servent 
du mot dme pour dés igner T h o m m e , et 
non les animaux, quand ils d i sen t : toute 
áme qui ne recevra point la c irconci -
sion, toute ame qui pechera, m o u r r a , 
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toute ame qid ne s'aflligera point, etc. 
Ils attribuent á Várríe et non au corps les 
fonctions spirituelles. Lorsque David d i t : 
Mon ame se ré joui t dans le Scigneur ; 
mon áme est a / f l igée; mon Smc , ücnissez 
le Se igneur , etc.', cela ne peut s'entendre 
d u s o ú f f l e , de la respiration , du principe 
de vie ma lé r i e l l c . 

Nous prouverons dans un moment que 
les Israél i tes ont cru constamment l ' i m -
mor ta l i t é de Vdme humaine; i l en r é su l t e r a 
qu'ils ne l 'ont point confondue avec le 
souffle ou la respiration. 

Personne ne nous obligera, sans doute, 
á montrer que Jésus-Chr is t a confirmé par 
ses lecons divines la croyance p r imi l ive de 
la spi r i tual i té de Y d m e , t i q u i l a pleine-
ment dissipé les doutes qu'unc pbilosophie 
contenlieusc avait r é p a ñ d u s sur celte i m 
portante question. « Dieu est espr i t j d i t - i l , 
et ceux qui l u i rendent un cuite doivent 
Tadorer en esprit et en vér i té . » J o a n . , 
c. Z(,¡v>. 2¿i. Mais c'est surtout en é tab l i ssant 
d'une maniere invincible r i m m o r t a l i t é de 
Vdme , que notre d iv in Maitre en a d é m o n -
t ré la sp i r i tua l i t é ; nous le verrons c i -aprés . 

Les i n c r é d u l e s , qui ne savent argumen-
ter que sur des mots , ont cependant ob -
jec té que souvent, dans TEvangile, Vdme 
he signifie r ien autre chose que la vie. Cela 
n'est pas é t o n n a n t , puisque c'est Vdme qu i 
est le principe de la vie ; mais lorsque 
Jé sus -Chr i s t a d i t : « Celui qui perdra son 
ame pour m o i , la r e t r ó u v e r a ; cciui qu i 
hait son dme en ce monde la garde pour 
une vie é t e r n e l l e , » Matth . , c. 10, f . 39 ; 
J o a n . , c. 12 , f . 25; n'est-il question la 
que de la vie du corps ? 

Dans r imposs ib i l i t é de faire de J é s u s -
Christ un i h a t é ñ a l i s t e , nos savants disser-
taleurs ont du moins voulu impr imer cette 
tache aux Peres de TEgiise. Ils ont soutenu 
que, comme aucun des anciens philosophes 
n'a eu l ' idée de la parfaile sp i r i t ua l i t é , les 
Peres de TEgiise ne Tont pas mieux concite; 
qu'ils ont seulement entendu par Vesprü 
une ma t i é re sublile; que selon leur op in ión , 
D ieu , Ies anges, les « m e s h u m a i n e s sont 
foncierement des corps, mais l é g e r s , ignés 
ou aé r i ens . 

Nous n'avons certainement aucun in té ré t 
á jusiifier les anciens philosophes ; mais 
nous ne pouvons nous resondre á croire que 
des hommes, qui ont combattu de toutes 
leurs forces contre le ma té r i a l i sme des é p i -
curiens , sont tombés cependant dans la 
m é m e erreur. C icé ron , dans ses T u s c u -
lanes, a p rouvé la spir i tual i té de Vdme 
aussi solidement que Descartes, et i l fait 
profession de r épé te r les lecons de P l a t ó n , 
de Socrate et dAr is to te . Ños l i t t é r a t eu r s 
modernes se sont m o q u é s decelui-ci , parce 
qu ' i l a d i t que Vdme est une e n t c l é c h i e ; i ls 
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n'ont pas vu que ev-reXexeía chez les Grecs 
signiíie la meme chose' que intelligenda 
chez les Lalins. Voilá des dissertateurs fort 
en éta t de juger de la doctrine des anciens 
philosophes. 

Npus croirons encoré moins que Ies P&res 
de rEglise ont préféré les lecons du p e n i 
que ou de r a c a d é m i e á celles de rEcr i ture 
sainte, et qu'en admettant un Dieu c r é a -
teur , ijs ont supposé un Dieu corporel : ees 
deux dogmes sont incompatibles. La p l u -
par t ont insiste sur ce qu ' i l est di t dans la 
G e n é s e , que Dieu a fait rhomme á son 
image ; et iis n'ont jamáis pensé qu'un 
corps, taat subtil qu ' i l put é t r e , pouvait 
ressembler á un pur esprit. Enf in , tous ont 
a t t r ibué á Yátrie i í ama lne r intel l igence, la 
l iber té et r i m m o r t a l i t é : p ropr ié tés qui ne 
peuvent appartenir á un corps. 

A la vé r i t é , les Peres, obligés de s'assu 
je t t i r au langage ordinaire, ont été dans le 
m é m e embarras que les philosoplies; i ls 
ont été forcés d'exprimer la nature , les 
p r o p r i é t é s , les opéra t ions de Váme par des 
termes e m p r u n l é s des dioses corporelles , 
parce qifaucune langue de Tunivers ne 
peut en fournir d'autres. A i n s i , les uns ont 
pr is le mot de corps dans un sens syno-
nyme á celui de subslancc , parce que ce-
lu i - c i n 'é ta i t pas employé ebez les Latins 
dans la m é m e signilication que chez nous ; 
les aufres ont appelé la maniere d 'é t re des 
esprils une forme, et leur aclion un mou-
vement; d'autres ont désigné la p résence 
de Váme dans toutes les parlies du corps 
par le tenue de diffusion, iVégal i téoa de 
quanl iU'; autant de mé tapho re s sur les-
quelles i l est ridicule d'appuyer des argu-
ments. A u t rois iéme siécle del 'Eglise, Plo-
t i n , disciple de P l a t ó n , dans sa qua t r i éme 
E n n é a d e ; saint Augustin , dans son l ivre 
De quantitate anima1., au c i n q u i é m e , 
Claudien Mamert, dans son traite Ds statu 
anima' , ont démon l r é r i m m a t é r i a l i l é de 
l á m e par les m é m e s preuves que Des
cartes. I I est done ridicule de leur attribuer 
le matér ia l i sme par voie de c o n s é q u e n c e , 
ou sur quelques expressions qui ne sont 
pas paiiaitement exactes, pendant qu'ils 
font une profession formelle de la doctrine 
contraire. 

Le comble de la témér i té a été d'affirmer, 
comme on Ta fait de nos j ou r s , que saint 
Augustin est le premier q u i , aprés bien des 
ellbrts, est venu á bout de concevoir la spi-
r i tua l i lé et l'essence de Váme ; que cepen-
dant i l a toujours ra i sonné en parfait ma té -
rialiste sur l é s subs tances spirituelles. Non-
seulement dans I'ouvrage que nous venons 
de citer, mais dans le l ivre 10 , De T r i n i -
tate , c . 10, ce Pé re donne de la sp i r i tua l i té 
de 1 ame une démons t ra l ion á laquelle au-
cun matér ia l i s te n'a j a m á i s r é p o n d u . 
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On attribuait autrefois á saint Grégo i re 

Thaumaturge une dispute dans iaquelle 
l'auteur prouve contre Tatien que l a m e 
humaine est une substance i m m a t é r i e l l e , 
simple et non c o m p o s é e , par conséquent 
immortel le . Cet ouvrage est sans doute 
d'un écrivain plus r é c e n t , mais qui raison
né t rés-so l idement . Gé ra rdVoss iu s observe 
que la m é m e doctrine est formellement 
professée par saint Máxime dans une dis-
sertation sur V á m e , par saint Athanase, 
par saint Jean Chrysos tórae et par saint 
Grégoire de Nazianze. Nous aurons soin 
de justifier les autres dans leur article par-
ticulier . 

Parmi les passages al légués par les i n -
crédules pour calomnier les Peres, i l y en 
a plusieurs qui sont fo rgés , d'autres qu'on 
a tires d'ouvrages qui ne sont point des 
auteurs auxquels on les a t t r i b u é , d'autres 
dans lesquels on forcé les sens des expres
sions ; mais nos adversaires ne sont pas 
scrupuleux sur le choix des armes dont i l s 
se servent. 

Ils disent que les anciens é ta ient fort em-
bar rassés d'expliquer l 'origine de V á m e , 
surtout Ter tu l l i en , 1. De armnd, c. 19, et 
saint August in , 1. De origine atümce. Mai» 
avons - nous besoin de l 'expliquer mieux 
que ne fait rEcr i ture sainte ? Saint Augus
t in n'a t ra i té cette queslion que parce q u ' i l 
aurait voulu concevoir comment le p é c h é 
d 'Adam est transmis á ses descendants. 
Cela n'est pas fort nécessa i re ; i l sullit de 
croire le dogme du p é c h é originel tel q u ' i l 
est révé lé . Te r tu l l i en , dans ce l ivre m é m e , 
soutient de toutes ses forces la s i m p l i c i t é , 
Tindivisibi l i té et l ' indissolubi l i té de Váme, 
c. l / i . Cependant on s'obstine á d i r é q u ' i l 
a cru Váme corporelle. 

* [ M . Frayssinous établ i t qu ' i l n'y a r ien 
de plus lumineux que les preuves de la 
spir i tual i té de l ' i íme , l i rées : 

Io De la facuUé qu'a l'horame de sentir ; 
2o De la faculté qu ' i l a de penser; 
3o De la faculté qu ' i l a de juger. 
Considérons d'abord dans l'ame la capa

cité d ' éprouver des sensations. Toutes Ies 
impressions recues par les organes divers 
sont transmises á un principe unique, qu i 
en a le sen timen t , qu i les compare et les 
appréc ie . Non-seulement nous connaissons 
nos sensations, non-seulement nous réflé-
chissons sur ce qu'elles nous p r é s e n l e n t ; 
mais souvent nous comparons les unes 
aux autres. J ' éprouve á la fois diverses 
sensations. Quelquefois c'est le m é m e objet 
qui nieles procure : j e vo i s , je goute et 
je sens un r a g o ü t ; j'entends et je touche 
un instrument. D'autres fo i s , ce sont diíí'é-
rents objets qui frappent mes divers sens : 
j 'entends une musique en m é m e temps 
que je vois des hommes, que j ' é p r o u v e la 
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chaleur du f eu ,que je sens une odeur, 
que je mange un frui t . Je discerne par-
faitement ees sensations diverses; je les 
compare ; je juge laquelle m'afí'ecte le plus 
vivement, le plus a g r é a b l e m e n t ; j e préí 'ere 
Tune á l 'autre, j e la choisis. O r , ce m o i , 
qui compare les diverses sensations, est 
indubitablement un é t r e s imple ; car , s'íl 
est composé , i l recevra par ses diverses 
parties les diverses impressions que c h a q u é 
sens luí transmettra : les nerfs de Foeil 
porteront á une partie les impressions de 
la vue , les nerfs de l 'oreille í'eront passer 
á une autre parlie les impressions de r o u í e , 
ainsi d u reste. Mais, si ce sont les diverses 
parties de l'organe physique du cerveau , 
par exemple, qui recoivent chacune de 
leur cote la sensatioii, comment se fera 
le rapprochement, la comparaison ? La 
comparaison exige un comparateur; le 
jugement suppose un juge unique. Ces opé-
rations ne peuvent se faire sans que les 
sensations différentes aboutissent toutes á 
un é t re simple. Bayle , qui ne doit pas é t re 
suspect aux i n c r é d u l e s , rapportant ce r a i -
sonneraent {Nouvelies de La républ ique 
des Lettres, aoút 1686, art. 6 , p . 110) , 
s'exprime a i n s i : On peut d i r é , sans hy -
•perbole, que c'est une dcmonstration 
aussi assurée que celles de la géométr ié . 

Considérons ensuite dans Fume la capa
cité d'engendrer des idées . Ce qui est sans 
é t e n d u e , sans divisibi l i té , comme la pen-
s é e , ne peut s'identifier avec ce qui est 
é t e n d u , í i g u r é , d iv i s ib le , comme la ma-
t i é r e : done ce qu i pense n'est pas m a t í é r e . 
I I est curieux de voir ce que les idéologues 
modernes ont inven té pour expliquer m é -
caniquement la pensée . Ecoutez ces doc-
teurs de m a t é r i a l i s m e ; Cabanis, par exem
p l e , YOUS d i rá (Rapports du physique et 
du mora l de l'fiomme, t . 1 , p . 152) que 
« le cerveau est Forgane particulier des t iné 
á produire la p e n s é e , comme Festomac et 
les inteslins á faire la d iges t ión. Des a l i -
ments tombent dans Festomac avec leurs 
qual i tés propres, et en sortent avec des 
qual i tés nouvelies. I/estomac digére : ainsi 
les impressions arrivent au cerveau par 
1 entremise des nerfs ; ce viscére entre en 
act ion, i l agit sur el les, et b ientót l e s ren-
voie m é t a m o r p h o s é e s en idées : d 'oú nous 
pouvons conclure, avec la m é m e certitude, 
que le cerveau digere en quelque sorte les 
impressions, et fait organiquement la se-
cretion de la p e n s é e . » «II y a dans celan-
gage autant d 'équivoques que de mots 
repond M . Frayssinous; et c'est bien ic i 
qu on voit toute la faiblesse du mensonge 
q u i , p o u s s é á b o u t de tous c ó t é s , se r é -
fugie dans les amphibologies et dans les 
plus vagues obscur i tés . Si Fon nous disait 
que, d ' ap ré s Funion de F á m e et du corps, 

i . 

AME 61 
Fáme a besoin de Forgane du cerveau pour 
faire ses opéra t ions , je pourrais entendre 
ce langage. Mais faire du cerveau une 
machine á p e n s é e s , quoi de plus é t r ange ? 
En e í í e t , vous me dites que le cerveau 
digere les impressions qui l u i sont trans-
mises ; mais des impressions faites sur les 
organes ne peuvent é t re que des di la ta-
t ions, des v ibra t ions , des dép lacements 
de parties m a t é r i e i l e s , en un moldes mou-
vements. A i n s i , d i ré que le cerveau d igére 
des impressions, c'est d i ré qu ' i l digere des 
mouvements; et f u t - i l j a m á i s une maniere 
plus barbare de penser et de s'exprimer ? 
Vous ajoutez qu ' i l en est du cerveau, par 
rapport aux impressions, comme de Fes
tomac, par rapport aux subslances n u i r i -
tives ; mais, soyez c o n s é q u e n t , et poussez 
la comparaison jusqu'au bout. Que fait 
Faction de Festomac ? Elle transforme les 
aliments qu ' i l recoit ; mais les qual i tés qu ' i l 
leur donne ne sont pas incompatibles avec 
un é t re raatériel, et n ' e m p é c h e n t pas qu' i ls 
ne restent dans la nature des substances 
matér ie i les . Done i l faudrait d i r é que Fac
tion du cerveau , en changeant, en m o d i -
íiant les mouvements qui l u i parviennent , 
les laisse toujours dans leur état de m o u -
vement; done i l n'en résu l te ra i t j a m á i s 
que du mouvement; et déjá i l est bien 
d é m o n t r é que le mouvement n'est pas la 
pensée . Vous poursuivez^ en disant que le 
cerveau renvoie les impressions m é t a m o r 
phosées en idées . Mais je demande oü ces 
idées sont recues ? i l faut qu'elles soient 
quelque part . De m é m e que le mouvement 
n'existe que dans le corps mobile, la p e n s é e 
n existe que dans un sujet qui pense; et la 
m é m e question revient'toujours. De quelle 
nature est cette substance qui a toutes ces 
idées ? Si vous la faites ma té r i e l l e , j é vous 
oppose mes preuves, qui restent iritactes, 
de Fincompat ib i l i té de la pensée et de la 
m a t i é r e . Voilá done comme , en analysant 
votre mécan ique explication de la pensée , 
on n'y trouve que des mots insignifiants 
ou des absurd i tés palpables. » 

Cons idérons enf in , dans Fame, la capa
cité de former des jugements. Vous pos-
s é d e z , j e suppose, une foule de connais-
sances diverses ; mais cette masse de sen
sations que vous avez é p r o u v é e s , d ' idées 
que vous avez concues , de réflexions que 
vous avez faites , c'est un seul principe qu i 
en est dépos i ta i re . « I I n'y a pas en vous, 
d i t M . Frayssinous , un principe pour les 
sensations, un principe pour les i d é e s , 
un principe pour les jugements ; i l n 'y a 
pas en vous plusieurs mo i , i l n 'y en a 
qu'un : c'est le m é m e m o i , qu i voit ce 
monde, qu i en conna í t la b o n t é , qu i juge 
qu'un é t re intell igent en est Fauteuri Ce 
dermer acte de votre esprit , par lequel i l 
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s 'é lére j n s q u ' á D i e u , á ses perfeclions i n -
finies , aiix clevoirs qui en d é c o u l e n t , sup-
posera bien des sensations, bien des idees 
p r é i i m i n a i r e s , bien des iugements pa r t i -
culiers ; en ce sens, votre jugement i n t é -
rieur sera c o m p o s é ; mais Tacte en k i i -
m6me, par lequel Tesprit juge et prononce, 
est u n , cetle opéra t ion intellectuelle est 
indivis iole ; et voila comme toutes les fonc-
tions les plus intimes de notre intelligence 
nous conduisent á son immatér ia l i t é . » 

M . Frayss inouá prouve aussi qu ' i l n 'y a 
r ien de plus vain que les arguments qui 
combattent la spir i tual i té de l 'áme , et que 
les matér ia l is tes p ré tenden t tirer : 

Io De rau to r i t e ; 
2" De r in í luence du corps sur T á m e ; 
3o De la ressemblance entre rhomine et 

les animaux. 
En premier l ien , s'appuyant de l 'auto-

r i t é , i l s affirmentque lesphilosopbes an-
ciens et m é m e les Peres de TEglise c h r é -
tienne ne connaissaient pas le dogme de la 
spir i tual i té de Tame. Celte objection est 
réfutée á i 'article ESPRIX. 

En second lien , des rapports perpe tué is 
du moral et du pbysique dans r h o m m e , 
les matéi ' ial isles coricluent.qu'ils sont une 
raéme et unique cbose diversement m o d i -
f iée ; comme si ce qui prouve la corres-
pondance de Tame et du corps prouvait 
leur ident i té ! Ce n'est point par Taccord 
et la dépendance dedcuxsubstances^u'on 
doit juger si leur nature est la m é m e ; c'est 
par leurs idees, leurs p r o p r i é t é s , leurs 
eflets : regle l i x e , seule infail l ible pour 
bien juger. 

En troisieme lieu , on accorde aux an i 
maux le sentiment et la p e n s é e ; on nie 
toutefois qu"ils aient une ame spirituelle , 
et Fon en conclut qu ' i l peut en é t re de 
m é m e de Táme humaine. Nous réponclons 
aux maté r i a l i s t e s : au lieu d'Line h y p o t h é s e , 
en voici deux. Voulez-vous, comme Des
cartes, que les animaux soient de p u r é s 
machines, qui n'aient ni pensées n i senti-
ments ? dés- Iors i l ne sera pas é tonnant 
qi^i ls soient aussi sans ame, et plus de 
para l l é le entre eux et nous, q u i , bien cer-
ta inement , sentons et pensons. Voulez-
vous , au cont ra i re , leur accorder le sen
timent et la pensée ? d é s - l o r s , on peut 
vous défier bautement de prouver qu'ils 
n'ont point d ' á m e ; j e n e d i s p a s u n e ame 
comme celle de r h o m m e , aussi parfaite 
dans ses f acu l t é s ; mais une ame dont 
Texistence soit bornée par celle de Fani-
m a l , et dont les fonctions soient pour la 
conservalion et les besoins pbysiques de 
Tanimal. N'est-il pas é t r ange que Tbomme, 
assez superbe pour s'arroger ce qui vient 
du C r é a l e u r , fasse aujourd'hui des eflorts 
de science et d'esprit pour se persuader 
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que les bétes le valent b i e n , et qu'entre 
eux et l u i la différence est légére?]Vlais, en 
dépit des sophistes, la royau té de Tbomme 
ne pér i ra pas. « Sa p r ééminence écla te de 
toute par t , di t M . Erayssinous; elle se 
vo l t , et dans la majes té de son p o r t , et 
dans la digni té de son f r o n t , et dans la 
subl imi té de ses regards, et dans la p o s i -
t ion de son bras, qu ' i l tient é l e v é , étendu. 
sur son empire; mais snrtout la grandeur 
de son rang éclate dans cette pensée q u ' i l 
r é p a n d autour de l u i par la parole , et que» 
par l 'écr i ture , i l porte en tous l i eux; dans 
cet esprit dont les Livres saints donnent 
une idée si magnifique, en disant qu ' i l est 
fait á l'image de Dieu. O u i , par son e m 
pire sur cette port ion de m a t i é r e qui l u f 
est unic et qu'elle gouverne, l 'áme retrace 
quelque cbose de l'action puissante d u 
moteur de l 'univers ; par la r ap id i t é de 
ses p e n s é e s , par la m é m o i r e du p a s s é , la. 
conscience du p r é s e n t , le pressentiment 
de l 'avenir, elle se rapprocbe de l ' i n t e l l i -
gence inf in ie , q u i , d'un coup-d'oeil, e m -
brasse tous les temps et tous les l i eux; . 
l ' impétuosi té de ses dés i r s insatiables,. 
1 é tendue de ses espérances sans bornes, 
l'avertissent qu'elle doit p o s s é d e r , par 
g r á c e , cette é te rn i té que Dieu posséde 
par nature. » ] 

I I . Ds L'immortalité de l 'áme. * [ M . 
Erayssinous en puise les preuves dans l a 
conñaissance appro íbnd ie et combinée de 
Fhomme et de Dieu. 

Et d'abord dans la conña i s sance de 
Thomme, fondée sur la cons idé ra t ion , 

1" De la nature de son Time ; 
2o De ses sentiments ; 
3o De ses d é s i r s ; 
k" De ses croyances. 
Par la m é m e que notre ame est un é t r e 

simple , la mor t du corps, é t re c o m p o s é , 
n'entraine pas celle de 1 ame, et tout nous-
porte á croire qu'elle n'est pas anéa i í t i e 
par une volonté positive du Créa teur . « L e 
corps est sans doute moins parfait que 
i'ame : o r , aprés que la mort a rompu leur 
u n i ó n , le corps existe encoré dans toutes 
ses parcelles ; i l change de figure, i l subit, 
bien des transformations , mais enfin i l 
n'est pas a n é a n t i ; et vous voulez que l 'áme,. 
la port ion la plus noble de n o u s - m é m e s „ 
si supér ieure au corps par ses f a c u l t é s , 
r e ñ i r é dans le néan t 1 Certes , j ' a i le dro i t 
de supposer que l 'áme de rhomme n'est 
pas d une condition pire qu'un a tóme de 
ma t i é re ; e t , si l ' anéan t i s sement du moin -
dre a tóme est sans exemple dans l 'univers 
depuis la c r é a t i o n , ne suis-je pas fondé á. 
croire que l ' áme aussi est hors du danger 
d 'é t re anéan t ie ? Vo i l á , d i t Féné lon ( L e í -
tres sur la R e l i g i ó n , 1.2, c. 2, n . 6.), le p r é -
jugé le plus raisonnable, le plus constant . 
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le plus clecisif: c'est á nos advfrsaires á 
venir nous en déposséder par des preuves 
claires et dccisives. » 

Non-seulernent la spi r i tual i té de l'ame 
fournit une preuve de sa permanence apfés 
la mort corporel le; mais le pressentiment 
d'une vie á ven i r , sentiment coinmun á 
tous les hommes, l émoigne de cetle per-
manence. L'amour d é l a g l o i r e , d o n t les 
hommes célebres é ta ient p o s s é d é s , avait 
sa racine dans Téspoir sccret d'une vie qui 
devait commencer á la mor t . 

Né sensible, l 'homme dési re le bonheur, 
et y tend comme vers son dernier terme. 
S'il ne le trouve pas sur la terre, ne faut-il 
pas qu ' i l le trouve dans une vie meilleure ? 
Ses dés i r s sont done une nouvelle consi-
dé ra t ion en faveur de Ti inmorta l i té de son 
ame. 

La croyance universclledu genre humain 
€n fournit une antre non moins puissantc. 

De Taven m ñ m e deBolingbroke, « la doc
trine de r imn io r t a l i t é de Tame e t d ' u n é t a t 
fulur de recompense et de chatiment, pa-
rai t se perdre dans les t énebres de l ' an t i -
qui té ; elle precede tout ce que nous avons 
de certain. Des que nous commencons á 
débroui l l e r le chaos de Fhistoire ancienne, 
nous trouvons cette croyance établ ie de la 
m a n i é r e la plus solide dans Tesprit des 
premieres nations que nous connaiss ions .» 

( (P lus ieursphi losopbes ,d i tLe land(7Vo?í -
velle d é m o n s t f a t i o n é v a n g é l i q u e , t . l i .) 
ont ense igné Ti inmortal i té de 1 ame et un 
í t a t futur de recompenses et de peines; 
mais l i s n'ont point ense igné ce dogme 
comme une opinión qu'ils eussent inven tée , 
une production de leur raison, une décoú-
verte de leur génie philosophique, mais 
comme une ancienne tradit ion qu'ils avaient 
a d o p t é e , et qu'ils appuyaient des mel l l éurs 
arguments que leur fournit la pbi loso-
pbie. i) 

P la tón (De legibus, 1. 10.) nous apprend 
quelle étai t cette t radi t ion. « Celui qui 
régne sur nous, ayant vu que toutes les 
aclions humaines ont pour ame, soit la 
ve r tu , soit le v ice , nous a p r e p a r é diíl'é-
rentes demeures selon la nature de nos 
aclions, laissant á notre volonté le cboix 
entre ees demeures diverses Ains i les 
íUnespor ten t en e l l e s - m é m e s la cause du 
changement qirellesdoivent énrouver selon 
l 'ordre et la lo i du des t ín . Ceiles qu i n'ont 
commis que des fautes légeres descendent 
moins bas que les ames plus coupables ; 
elles errent sur la surface de la terre. 
Celles qui ont commis plus de cr imes, et 
des crimes plus grands, sont préc ip i tées 
dans l'abime qu'on appelle l ' l ínfer ou d'un 
nom semblable, lien r edou té des vivants 
et des morts , et dont la pensée trouble 
encoré l'homrae pendaut son sommeil. 
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Mais l'ame q u i , par de cont inué is efforts 
de sa vo lon t é , avance dans la vertu et se 
corrige du vice, est t r anspor t ée dans un 
séjour d'autant plus bcureux et plus saint, 
qu'elle s'est plus r a p p r o c h é e de la per-
fection d iv ine ; et le contraire arrlve á 
l'ame q u i , au l ieu de se corr iger , s'est 
pervertie. Jeune homme, tcl est le juge-
ment des dieux qui babitcnt le c i e l , des 
dieux que tu t'imagines ne pas s'occupcr 
de to i . Les bous seront r éun i s aux ames 
des bons ,e t les m é c h a n t s aux ames des 
m é c b a n t s . Ghacun rejoindra ceux qui lu i 
ressemblent, pour agir et souffrir selon ce 
qu' i l est. Que n i t o i , n i aucun aulre ne 
se flatte d 'évi ter ce jugement des dieux. 
Quand tu péné t r e r a i s dans les profondeurs 
de la terre , quand , prenant ton v o l , tu 
t 'é leverais dans les h a u t e ü r s des c ieux, le 
supplicc que tu as mér i t é t 'atteindra, soit 
Icl-bas, soit dans les enfers, soit dans un 
l ieu plus terrible encoré . » 

Socrate professait, « qu ' i l y a deux che-
mins diíférents pour les ames lorsqu'elles 
sorlent du corps. Celles q u i , en l ra lnées et 
aveuglées par les passions, se sont soui l -
lécs de vices c a c b é s , ou de crimes publics, 
prennent un chémin dé tou rné qui les con-
dui t loin de l ' assembiée des dieux; mais 
celles q u i , demeurant cbastes et puros, se 
sont préservées de la contagión du v ice , 
et qui ont eu^ dans un corps mor t e l , une 
vie loute d iv ine , retournent vers les dieux 
dont e'lles viennent. » Telle est, ajoute Gi-
céron {Tusculan. 1. 1 , c. 30), la doctrine 
des anclens et des Orees. » Le m é m e Gicé-
ron (De amicit. n . / i ) fait d i r é á L é l i u s : 
« .le ne puis gouter ees novateurs qui 
avancent, de nos jou r s , que tout finit au 
tombeau; je suis bien plus frappé de l 'au-
tor i té des "anclens, de cclle de nos ancé t r e s 
et des personnages les plus illustres qui 
ont été la gloireet Fornement de la Greco, 
et surtout de celul qui fut déc laré le plus 
sage de tous. » 

Séneque (Ep. cxvn.) fait observer que , 
lorsqu' i l s'agit de r imn io r t a l i t é de nos 
ames, le consentement unlversel des hom
mes n'a pas peu d'empire sur nos esprits. 

Nous apprenons de Gésar (De bello gal-, 
i ico, !. 6.) que les Druides animaient le 
courage des guerriers, et les exhortaiont 
á braver los p é r i l s , par l'espoir de l ' i m -
mor ta l i l é . G'est dans ce sentiment, dtt 
encoré Lucain [Pl iarsaL 1.1, v. /¡60.) qu'ils 
puisent l'ardeur impé tueuse qui les fait 
courir a la m o r t : suivant eux , r ion n'est 
plus lache que d ' épa rgne r une vie qu'on 
ne pord pas sans retour. 

« Les chré t i ens , di t Gelse (Orig . contra 
C e í s i i m , !. 8), ont raison de penser que 
ceux qui vivent sainlement seront r é c o m -
pensés apres la m o r t , ct que les m é c h a n t s 
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subiront des supplices é te rne l s . Du reste, 
ce sentiment leur est commun avec tout le 
m o n d e . » 

Cette croyance des peuples se manifes té , 
en eífet , jusque dans leurs superstilions et 
leurs pratiques les plus ndicules. G'est elle 

^
u'inuiquent les a p o t h é o s e s , les revenes 
e la m é t e m p s y c o s e , l'Elysce et le Tartare 

de l amytho log ie , le jugementde Minos et 
de Pdiadamante, révbcat ion des ombres , 
la crainte puér i le des morts. 

Avanl que Chrislophe Colotnb abordá t 
en A m é r i q u e , la foi de Finimortal i té y 
é t a i t r é p a n d u e . Uobertson (Hist.de L A m é r , 
1. Zi) é c r i t : « Nous la trouvons établ ie d'un 
bout de TAmérique á Fautre; en certaines 
rég ions plus vague et plus obscnre, en 
d'autres plus déveioppée et plus parfaite, 
mais nulle part inconnue. Pierre-Martyr 
rappoirie, dans son Sommaire , qu'un vieil 
Indien d i t á Golomb : « T u nous a eürayés 
par ta bardiesse; mais souviens-toi que 
nos íimes ont deux routes, aprcs la sortie 
du corps. L'une est obscnre et t é n é b r e u s e ; 
c'est cello que prennent les ames de ceux 
qui ont molesté les autres hommes. L'autre 
est c laire , br i l lante , et dcsl inée aux ames 
de ceux qui ont donné la paix et le repos .» 

Concluons avec Leland (Nouvelle dc-
monstration évangé l ique , c. 2 . ) , qu'on 
ne voit point de conclusión plus légi t ime 
á tirer de la grande ant iqui té de cetle doc
t r i n e , que ce l le -c i , savoir : qi^elle faisait 
partie de la re l igión pr imit ive commnni -
quée par une révélat ion expresse de Dieu 
aux p r e m i é i s peres du genre bumain , afin 
qu'ils la transmissent á leur pos té r i t é . C'est 
la pensée de Grot ius , qui d i t que la t r a -
di t ion de l ' immorta l i té de Tame passa de 
nos premiers peres aux nations les plus 
c iv i i i s ée s : Qucc antiauissima traditio ii 
primis (unde enim alioqui ? ) parentibus 
a d populas moratiores pene omnes m a -
navi t , c. 21 . I I est en eílet difficile de con-
cevoir que, dans ees premiers ages oü les 
hommes grossiers et ignorants éla ient i n -
capables de faire des raisonnements abs-
traits et subtils, lis fussent parvenus eux-
memes á se former des notions de la na-
ture d'un etre immatér ié l qui devait sur-
vivre á la mort du corps, et continuer de 
penser apres la dcstruction des organes 
corporels. Gommcnt purenf-ils alors s 'éle-
ver aux spécula t ions sublimes et pénib les 
de la nature et des qual i lés de l 'ame, qui 
ont embar ras sé depuis les philosopbes, les 
plus grands gén i e s , dans le bel age de la 
science ? Toutes les connaissances des 
hommes sebornaient á ce qu'ils ponvaient 
apprendre par l'observation et l ' expér ience , 
ou par la voie de l ' instruclion. l i s voyaient 
leurs semblables mour i r apres avoir vécu 
« n certain nombre d ' années . Yoilá á quoi 
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se réduisai t l ' expér ience sur la fin de l 'hom-
me; elle n 'étai t guere propre á leur donner 
l 'idée d'une vie future , oü cbacun serait 
puni ou recompensé selon qu ' i l aurait bien 
ou mal vécu dans celle-ci. Ge ne fut done 
n i par un raisonnement seienlifique dont 
ils n 'é ta ient pas capables, n i par l ' e x p é 
rience et Toliservation, que les hommes 
paryinrent a la connaissance de l ' i m m o r 
talité de Filme et d'un éta t futur. 11 ne reste 
plus q u un moyen , celui de l ' instruclion 
d iv ine , ou de la révéla t ion. G'est a la révé
lation qu ' i l faut rapporter l 'origine de cette 
tradil ioh universelle. Plusienrs auteurs 
paícns déjá cités l u i donnent une origine 
div ine , et FEcriture sainte ne nous permet 
pas d'en douter. » 

Le cuite religieux des mor t s , connu de 
la terre e n t í é r e , dans Fant iqui té comme 
aujourd'hui n ' a - t - i l pas une liaison m a n i 
festé avec la doctrine de la vie future ? 
G'est i c i , di t Gbateaubriand (Gcnie du 
christ . , 1. 6 , c. 3 . ) , que « l a nature h u -
maine se montre supér ieure au reste de 
la c r éa t ion , ct déclare ses liantes des t inées . 
La béte connait-elle le cercueil, et s ' in-
quiete-t-elle de ses cendres ? Que l u i font 
les ossements de son pero, ou p lu ló t sait-
ellc qui est son pere apres que les besoins 
de Fenfance sont passés ? Parmi tous les 
ctres c r é é s , Fbomme seul recuei í le la cen
dre de son scmblable, et l u i porte un res-
pect religieux : á nos yeux , le domaine de 
la mort a quelque chose de sacre. D 'oü 
nous vient done la puissante idee que nous 
avons du t répas ? Quelques grains de pous-
siere mér i te ra ient - i l s nos hommages? Non, 
sans doute : nous respectons la cendre de 
nos a n c é t r e s , parce qu'une voix secrete 
nous di t que tout n'est pas é t e i n t e n eux, 
et c'est cette voix qui consacre le cuite 
fnnebre ebez tous les peuples de la terre. 
Tous sont éga lement pe r suadés que le som-
mei l n'est pas durable, m é m e au tombeau, 
et que la m o r í n'est qu'une transfiguration 
glorieuse. » 

Riáis les preuves puisées dans la con
naissance de Fbomme sont moins décis ives 
encoré que celles qu'on pnise dans la con
naissance de Dieu , q u i , sans l ' immor ta l i t é 
de l 'ame, ne serait n i juste n i sage. La 
sagesse et la justice divine, seraicnt violées, 
si le néan t était la seule peine des m é -
chants. M . de la Luzerne dit t r e s - b i e n 
(Dissertation sur la loi naturel lc , e 3.): 
« S ' i l n'y a pas de sanction dans une aulre 
v i e , i l n'y a pas de yertu sur la terre , i l 
n'y a pas de Uieu dans le eiel. G'est bannir 
la yertu que de lu i ó ter ses mo l i f s ; e'est 
anéant i r Dieu que de le priver de ses a t t r i -
b u t s . » 

Entcndez J . J. Rousseau s 'écrier : « Plus 
je rentre en m o i , plus j e me consulte, et 



A M E 
plus je lis ees mots graves dans mon ame: 
Sois juste e t t u seras heureux. l i n'en est 
r íen pour tant , á cons idérer l 'état p ré sen t 
des choses. Le i n é c h a n t prospere et le juste 
reste o p p r i m é . Voyez aussi quelle indigna-
t ion s'aliume en nous quand celte attenle 
est frustrée 1 La conseience s'éleve et mur
mure centre son Autenr ; elle l u i crie en 
g é m i s s a n t : T u m'as t r o m p é . Je t 'ai t r o m p é , 
t éméra i r c ! et qui te Ta dit ? Ton ame est-
clle anéanl ie ? As- ln cessé d 'exis tér ? O 
Brutus ! o mon fils ! ne souille point ta 
noble vie en la finissant; ne laisse point 
ton espoir et ta gloire aux champs de Ph i -
lippes. Pourquoi dis-tu : la ver lu n'est r ien, 
quand tu vas jou i r du p r ix de la tienne ? 
T u vas m o u r i r , penses-tu ? iNon, tu vas 
v i v r e ; et c'est alors que je t iendrai tout 
ce qneje f a i promis, 

» Si i ' áme est i m m a t é r i e l l e , elle peut 
survivre au corps; et. si elle l u i survi t , la 
Providence est jus t i í iée . Quand je n'aurais 
d'autres p reuvés de Ti inmortal i té de r á m e 
que le tr iomphe du m é c h a n t et l'oppression 
d u juste en ce monde, cela seul m'empe-
cherait d'en doutef. Une si cboquante dis-
sonance dans Fliarmonie universelle me 
í e r a i t chercher á la resondre. Je me dirais : 
íou t ne ün i t pas pour nous avec la v i e , 
lou t rentre dans Fordre á la mor t . 

» Quand Funion du corps et de Vixme 
est r ompuc , je concois que Fun peut se 
dissoudi e et F'autre se conserver. Pourquoi 
l a destruction de Fun entrainerait-elle la 
destruction de Fautre? A u conlra i re , é tan t 
de nature si dif léfente , i!s é l a i en t , par leiir 
u n i ó n , dans u n é t a t violent; et, quand cette 
un ión cesse, ils rentrent tous deux dans 
leur état naturel . La substance active r e -
gagne toute la forcé qu'elle employait á 
mouvoir la substance passive et morte. 
Hélas ! je le sens trop par mes vices : 
r h o m m é ne vi t qu ' á moit ié durant sa vie ; 
€t la vie de F á m e ne commence q u a la 
mort du corps. » 

Pvépétons, en t e rminan t , ees paroles du 
Sage (Eccles. m , 17 . ) : « J'ai vu sous le 
soleil Fimpiété au l ien du jugement , et 
Finiqui té au l ien de la jus t ice ; et j ' a i dit 
dans mon coeúr : Dieu jugera le juste et 
r in ius te , et alors ce sera le temps du r é -
tablissement de toutes choses. » 

Le dogme de F immor la l i l é de Fame est 
done solidement é tabl i . Ajoutons seule-
ment que ceux-lá j n é m e s , qui iFadoptaient 
pas la doctrine de la vie future, ont recon-
nu combien elle est utile á la société . 

« I I est avantageux, di t Pline (Ilist. nat. 
I , c. 7 . ) , qu'on croie que les dieux font 
attention aux dioses humaines; que, si les 
malfailenrs tardent si souvent h é t re pnnis 
á cause de la multi tude des soins dont Dieu 
est o c e u p é , i ls n ' é chappen t j a m á i s au c h á -
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t i m e n t ; que Fhomme n'a point élé c réé 
semblable á Dieu pour se rapprocher des 
brules par ses inclinalions. » 

« Si tous les hommes, d i t á son tour 
Spinosa {Traite théol. pol. c. 5 . ) , é ta ien t 
d un t empéramen t a ne rien souhaiter 
que de raisonnable, i l esteertain que, pour 
viyre ensemble, i ls n'agraient pas besoin 
d e l o i s ; i l suílirail de les ins t ru i ré (Fuñe 
bonne morale.. . . Mais la nature humqine 
est bien éloignée de celte m o d é r a t i o n : toas 
courent á leur i n t é r é t . . . . , et vont aveug lé -
ment oñ leur appét i t les entraine. De la 
vient que 1 aulor i té et la violcnce sonf le 
mainiien des soc ié té s , et qiFil y faut abso-
lument des lois qui tiennent en bride la 
licence ei í rénce des hommes et r ép r i inen t 
leur insolcnce. » Aprés avoir cousia lé que 
la crainte est un joug que les hommes sont 
toujours ten tés dé secouer, « vo i l á , ajoulc-
t - i l , la raison qui obligea Moíse , d iv iac -
ment i n s p i r é , á introdnire dans sa r é p u -
blique la r e l i g ión , alin que le peuplc í'it 
son devoir plus par dévot ion que par 
crainte. » 

« On a reconnu de tout temps, di t Bayle 
{Pensées sur la comete, § IOS et 131.), 
que la re l ig ión é ta i t un des liens de la 
soc ié té , et que les sujets iFétaient j a m á i s 
mieux retenus dans F ó b é i s s a n c e , que lors-
qtFon savait á propos faire intervenir le 
rninis tére des dieux.. . IS'en déplaise á Car
dan , une société d ' a t h é e s , incapable qu'elle 
serait de se servir des molit's de la re l igión 
pour se donner du courage, serait bien 
plusfacile á dissiper qu'une société de gens 
qui servent les d i e u x ; et , quoiqiFjl ait 
quelque raison de d i r é que la croyance de 
i immor ta l i l é de Fame a causé de grands 
désordres dans le monde par les gnerres 
de rel igión qiFelle a excilces de tout temps., 
i l est i aux , m é m e a ne regarder les choses 
que par des vues depo l i t ique , qu'elle ait 
appor t é plus de. mal quede b ien , córame 
i l voudrait le faire accroire. » Bayle fait 
observer (Dict. crit. Sadducéens . Con!., 
des pens. div. § 153.) qu 'ó te r le dogme de 
F immor ta l i l é de Fame, c'est oler á la r e l i 
gión toute sa forcé par rapport á la pralique 
de la ver tu , ce q u i l prouve par deux re 
marques : « L 'une, qu ' i l n'est presque pas 
possible de persuader aux gens qu'ils pros-
p é r e r o n t sur la terre en vivant. b i e n , et 
qu'ils seront accablés de la mauvaise for 
tune en vivant m a l , parce que Fexpér ience 
pa ra í t conlraire; Fautre, (pie les o r tho -
doxes peuvent se í latter de celte e s p é r a n c e 
tout comme les S a d d u c é e n s , et quayaut 
de plus la ressourcede r é l e r n i t é , ils seront 
plus en état de ía i re inlluer la rel igión sur 
la morale pralique. » I I d i t ailleurs (Dict. 
crit. Bru tus . ) : « Si Fon ne joignai t pas á 
Fexercice de la ver tu ees biens á venir que 
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rEcn tu repromet aux fidéles ^ on pourrait 
meltre la vertu et Tinnocence au nombre 
des dioses sur lesquelles Sa lomón a p r o -
noncé son ar ré t définitif : Vani té des 
v a n i t é s , et tont est vani té . S'appuyer 
sur son innocence, serait s'appuyer sur le 
rosean cassé qui perce la main de celui 
qui veut s'en servir. » I I avoue (Dict. crit. 
Epicure.) que Plutarque a solidement d é -
m o n t r é aux épicur iens que la doclrine qui 
rejette la Providence de Dieu et r i m m o r -
tali té de F á m e , prive Thomme de conso-
lalions pendant la vie et le rédui t au d é s -
espoir á la mort . 

Ces paroles de Bolingbroke {OEuvres, 
t . Zj, p. 328.) sontremarquables : « L'utilité 
de maintenir la re l ig ión , et le danger de la 
négl iger ont été cx t r émemen t visibles dans 
loute la du rée du gouvernement romain . . . . 
Quoique la rel igión établie par Numa fut 
absurde, cependant la crainte du pouvoir 
s u p r é m e , la croyance d'une Providence 
qui réglai t toutes dioses, produisirent les 
merveilleux effets que l 'olybe, C icé ron , 
Plutarque et Mnchiavel leur attr ibucnt. . . . 
L 'oubl i el le mépr i s de la rel igión furent 
la cause principale des maux que Rome 
éprouva dans la suite : la religión et Tétat 
décbu ren t dans la mfiihe proporl ion. » 

Sbaftesbury, qui souticnt que Falhéc 
peut sentir les avantages de la v c r i u , 
ajoute (liecherches sur le mér i te de la 
v e r t u , 1. l , p . 3 ,53 . ) : « N é a n m o i n s , 11 
faut avouer que la pente naturellc de 
r a l b é i s m e est tres - differenle : i l tcnd á 
retrancher toute aíTeclion á ce qu ' i l y a de 
plus aimable el de plus digne de r i iomme. 
Peut-on etre po r t é á aimer ou á admirer 
(juelque chose, comme ayant rapport á 
Fordre de Tunivers, quandon regarcle r u n i -
vers comme un chaos de désordre ?...Rien 
n'est plus capable d'exciter a la vertu et 
de dé tourne r du vice , que la p résence ¿ \ m 
Etre suprfime, témoin et juge de ce qui se 
passe dans run ive r s ; et dest un grand 
défaiit dans Talhéismc de retrancher ce 
rnotif... Croire que les mauvaises aclions, 
auxquelles nous sommes en t ra ínés par des 
passions violentes, sont punies par la jus-
tice d iv ine , est le meilleur remede co'ntre 
le vice et le plus grand encouragement á 
la v e r t u . » 

David Hume est encoré plus énerg ique 
( E s s a i , ccuvres, t . 3 , p . 301.) : « Ceux qui 
s 'etíorcent de désabuser le genre humain 
de ces sortes de préjuges (de r e l i g ión ) , sont 
peut-etre de bons raisonneurs; mais je ne 
saurais les reconnaltre pour bons ci tóyens 
n i pour bons poli t iques, püisqu ' i l s a í l r an -
chissent les hommes d'un des freins de 
leurs passions, et qu'ils rendent l ' infrac-
ü o n des lois de Féquité d de la s o c i d é 
et plus aisée et plus süre á cet éga rd . » 
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Apri^s avoir p ré t endu que l 'opinion de 

l'existence de Dieu ne sert de r ien pour 
rendre les hommes meil leurs , Tauteur de 
la Lettre de Thrasybidc ¿i Leucippe s'ex-
prime ainsi (p . 169 et 282.): « L e commun 
des hommes est i rop cor rompí ! et t rop 
insensé pour n'avoir pas besoin d'ctre con-
duit á la pralique des actions verlueuses, 
c ' e s t - á -d i re á la s o c i d é , par l'espoir de la 
recompense , et dé tourné des aclions c r i -
minelles par la crainte des chatiments. 
C'est la ce qui a donné naissance aux l o i s ; 
mais , comme ces lois ne punissent n i ne 
r écompensen t les actions s e c r d e s , d q u e 
dans les socides les mieux réglées les cou-
pables puissants et accrédités trouvent le 
secret de Ies é l u d e r , i l a fa l lu imaginer 
un tribunal plus redoutable que celui du 
magistral. On a supposé qu ' á la mort nous 
entrions dans une nouvelle v ie , d e 
Cette o p i n i ó n , sans doule , eslleplus ferme 
fondemenl des socié tés ; c'est elle qui porte 
les hommes á la vertu et les dé tou rne du 
crime. » 

L'auleur des Nouvelles libertés de p m -
ser (p . 151.), adversaire de Texistence de 
Dieu d de Texistence de Tame, donne 
l 'amour-propre pour fondemenl á la m o -
rale. I I conc lu t : « Ce n'est pas que cette 
morale ne ful dangercuse en g é n d a l ; elle 
n'est bonne á precher qu'aux honndes 
gens, et le peuple ne serait pas a r r e t é par 
ce sentiment délicat de l ' amour-propre ; 
mais esl-ce la faule de la morale ? » Les 
derniers mots contraslenl singulierement 
avec l'aveu qui les p récéde . 

Enfm d'Holbach lait observer (Systeme 
de la n a í n r e , t . 2 , c. 13.) que, « dans une 
socicté n ó m b r e n s e , í ixée et c iv i l i sée , les 
besoins venanl á se mu lüp l i e r et les i n t é -
ré t s á se croiser, ern est obligó de recourir 
á des gouvernemenls, á des lo is , á des 
cuites publics , a des systemes uniformes 
de r e l i g ión , pour maintenir la concorde...; 
qu'ainsi peu á pon la morale et la polil ique 
se trouvent liées au systeme r d i g i e u x . » 

Comment les hommes qui reconnais-
saient la haute utili íé pralique de la croyan
ce d'une autre v i e , ont-i ls osé contester 
le dogme de r i m m o r t a l i t é de l'ame ? ] 

On demande si ce dogme est clairement 
r eve l é , s'il a été cru par les palriarches et 
par les Juifs; i l n'en est r i en , selon nos 
philosophes maté r ia l i s l e s ; i ls d iscntqu 'a-
vant la capt ivi té de Babylone les Juifs n'en 
ont en ancune not ion , qu'ils l 'onl emprun-
lée des Chaldéens ou des Perses; mais on 
ne nous dit point á quelle école ces der
niers en avaienl été instruits. 

Nous r épondons d'abord que le sonfile 
de la bouche du Seigneur ne meurt p o i n t ; 
mais nous ne sommes pas r édn i t s á cette 
seule preuve. Apr t s le p é c h é d 'Adam, 
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avant de le condamner á la m o r t , Dieu 
lui promet un r é d e m p t e u r . En quoi celte 
piomesse pouvait-clle T in t é r e s se r , si elle 
ne devait ;pas elre accomplie pendant sa 
vie, et s'il devait mpur í r tout enlier ? Dieu 
dit á Caín : « Si tu fais b ien , n'en recevras-
tu pas la rócompense ? Mais si tu fais ma l , 
ton péché s 'élevera contre to i . » Genes., 
c, 1, $ . 7. Cependant, A b e l , lo in de r e -
cevoir la recompense de ses vertus en ce 
monde, a p é r i par une mort violente et 
prématurée. D ieu , qu i faisait alors la fonc-
tionde l»'gislateur et de juge , a - t - i l pu le 
permettre, s ' i l n'y a n i recompenses á es-
pérer , n i chatiments á craindre apres la 
morí? 

Abrabam entend de la bouche de Dieu ees 
paroles consolantes : « Je serai m o i - m é m e 
ta grande recompense. » Gen., c. 15, 1. 
Elle était bien faible, si elle devait se bor-
ner á la vie p ré sen t e . Que faisaient á ce 
palriarche les bénédic l ions que Dieu l u i 
promettait de r é p a n d r e sur sa p o s t é r i t e ? 
Abrabam achette une caverne pour servir 
de tombeau á Sara son (fpouse ; i l lalaisse 
pour bé r i t age á ses enfants. Jacob vent y 
étre en te r ré et dormir avec ses peres. 
Gen., c. Z|7, 30. La mort ne peut é t r e 
censée un sommeil , qu'autant qu i l y a un 
réveil á espérer . Ce patriarebe, pres de 
mourir, assemble ses enfants : « Je meurs, 
d i t - i l , enterrez-moi dans le tombeau d ' A -
braham et d'lsaac; » et s'adressant á Dieu, 
i l ajoute : J'atlends de vous , Seigneur, ma 
dólivrance et mon salnt. » Gen., c. /|8, V . 
21 ; c . l i 9 , f . 18 et 29.11 n 'é la i t point ques-
tion lá de g u é n s o n ; Jacob savait bien qu ' i l 
ne se reléverai t pas de sa maladie. 

Joseph son fils, dans la m é m e circons-
tance, dit á ses fréres : « Aprés ma m o r t . 
Dieu vous visitera et vous conduira dans 
la ierre qu ' i l a promise á nos peres A b r a -
ham, Isaac el Jacob Transportez mes 
os avec vous, » c. 50, 23. Cel ordre ful 
exécuté. E x o c L , c. 13, f . 19. Si Ton nous 
demande oú est gravé le dogme de L ' im-
mortalité, nous r é p o n d r o n s ba rd imen t : 
Sur le tombeau des palriarcbes. 

Job, r é d u i t a u comble du malheur , ne 
perd point courage : i l di t : « Quand Dieu 
m'óterail la v ie , f e s p é r e r a i s "encoré en 
M , » c. 13, 15". « Les leviers de ma 
bitre porteronl mon e s p é r a n c e ; elle r e -
posera avec moi dans la poiissiere du 
tombeau, » c. 16, f . 17, Hebr. Sur ce. su-
jet, Salomón di t dans les Proverbes,c. l / i , 
J - 32, que le juste espere m é m e dans sa 
mort. Que peu l - i l e s p é r e r , s 'il meurt pour 
tou ours ? 

Il est incontestable que les Egypliens 
wpyaient non-seulement r i m m o r l a l i l é de 
' « m e , mais encoré la résur rec t ion future; 
cesl pour cela qu'ils embaumaient les 
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corps. Les Israél i tes ont d e m e u r é plus de 
deux cents ans parmi les Egypliens, et l i s 
ont imi té leur coutume d'embaumer ; se-
r a i l - i l possible qu'ils n'eusse.nt pas adopté 
la m é m e croyance, si déjá ils ne Favaient 
pas eue par la tradit ion de leurs peres? 
Mais nous en avons des preuves trop posi
tivos pour pouvoir en douter. 

Io Moíse leur défend d'interroger les 
mor t s , pour apprendre d'eux les cboses 
c a c b é e s , comme faisaient les Cbananéens . 
Deut., c. 1 8 , ^ . 11. Malgré la dé fense , cette 
superstition fut p r a t i quée . Saül íit évoquer 
par une pytbonisse l ame de Samuel , qu i 
Jui d i t : « Demain vous el vos íils serez 
avec m o i . » J . l ieg . , c. 28, ^ . 11. Isaíe parle 
encoré de cel abus, c. 8, ^ . 19; c. 65, ^ . 4. 
I I n 'aurait pas en l ien ebez une nalion per-
suadée que les morts ne subsislent plus. 
C"esl pour cela m é m e que tout homme qu i 
avait t ouebé un mort étai t censé impur . 

2o En offrant á Dieu les p rémices des 
fruits de la i e r re , un ís raé l i te é ta i t obl igé 
de prolester qu ' i l n'en avait r ien employé 
á un usage i m p u r , et qu ' i l n'en avait r ien 
d o n n é a u mort. Deut. , c. 26, f . 13. L ' u -
sage de faire des o í l randes aux manes, ou 
aux á m e s des m o r í s , de se couper les che-
veux et la barbe , et de les metlre dans 
leur cercueil , de r é p a n d r e du sang á leur 
honneur, suppose év idemmen t la croyance 
de r i m m o r l a l i l é de Y a m e ; toules ees super-
slitions sont défendues aux Juifs, parce 
qu'ils é ta ient enclins á y lomber. L e v i t . , 
c. 19 , f . 2 7 ; Deut. , c. IZ i , Á .Cela n'au-
rai t pas été nécessa i re s'ils n'avaicnt eu 
aucune notion d'une autre vic . 

3o Le p r o p b é t e Dalaam di t , ¡Sum. s c. 
23, f . 10 : « Que mon ame meure de la 
m o n d e s justes, et que mes derniers m o -
ments soiént semblables aux leurs .» Quelle 
dif lérence peut- i l y avoir entre la mor t 
des justes et celle des p é c b e u r s , s 'il n 'y 
a rien á espére r n i á craindre ap rés la 
mor t . Les premiers, sans doule,sont t r a n 
qui l les et n'ont point de remords; et pour -
quoi les seconds en auraient-i ls , si tout 
l i n i l avec cette vie ? 

L\0 Pour avertir Moísc de sa mor t p r o -
chaine , Dieu lu i d i t : « T u d o r m i r á s avec 
les peres. » Deut . , c. 3 1 , f . 1C, « Monte 
sur la montagne de Nébo ; tu y seras r é u -
n i á les proebes, comme ton frere Aaron 
est mor t sur la montagne de H o r , el a é té 
r éun i á son peuple. » I b . , c. 32, f . ¿ 9 . 
Mais les parents de Moise et d 'Aaron 
avaient été en te r rés en Egyple ; ees deux 
fréres morts dans le déser t ne pouvaient 
done pas é t re r é u n i s , par la s é p u l l u r e , á 
leur famille. Ces expressions nous i n d i -
quent év idemmen t un séjour des morts 
diíférent du tombeau. 

5* D a v i d , é tonné de la p rospé r i t é des 



68 AME 
p é c h e u r s , de leur insolcnce et de leur i m -
p i é i é , avait été tenté de desesperer des 
recompenses de la v e r l a , et de regarder 
les justes comme des insensés . « Tai voulu, 
d i t - i l , coniprendre ce mystere ; j ' y ai eu de 
la peine, insqu 'á ce que je suis en l ré dans 
le secret de Uien, et q u e f a i consideré leur 
d e r n i é r e fin. » Ps. 72 , f . 16. Ge scandale 
ne serait pas d i s s ipé , si les uns et les au-
tres avaient la mort pour dern ié re f in. 

6o Sa lomón son fils fait la mcme chose 
dans rEcc lés ias te ; i l tierit d'abord le lan-
gage d'un é p i c u r i e n , qui juge que tout se 
termine au tombeau,que les bons et les 
m é c h a n t s ont la m é m e des t inée . « Qui sait, 
d i t - i l , si Tesprit des enfanls d'Adam monte 
en haut , et si celui des animaux descend 
dans la t e ñ e ?.... Tous meurent de m é m e ; 
les morts ne senlent n i ne connaissent plus 
r i e n ; i l n'y a plus de r écompense pour 
e u x , et leur m é m o i r e tombe également 
dans Toubli : bornons-nous done á jou i r 
du p r é s e n t , etc. » RÍais bieniót i l refuté 
ce langage impie. « Ne dites p o i n t : I I n'y 
a point de P r o v i á e n c e peur que Dieu, 
i r r i t é de ce discours, ne conlbnde tous vos 
projets Craignez Dieu , c. 5 , ^ . 5. I I 
vaut mieux aller dans une maison oú regne 
le deui l , que dans celle 011 Fon p r é p a r e un 
festin : dans la p r e m i é r e , rhomme est 
averti de sa fin d e r n i é r e , et, quoiqueplein 
de vie , i l pense á ce qui doit luí arr iver , 
c. 7, T¡r. 3. Parce que les m é c h a n t s ne sont 
pas punis d'abord, les enfanls desbommes 
í o n t l e m a l sans crainte; cependant, puis-
que Timpie a pécbé cent fois i m p u n é m e n t , 
j e snis certain que ceux qui craignent Dieu 
"prospéreront á leur l o u r , c. 8, 11. l l é -
iouissez-vous pendant votre jeunesse, á la 
bonne beure; mais sacbez que Dieu sera 
votre juge sur tout cela, c. 1 1 , 9. Sou-
venez - vous de votre Créateur dans ce 
t e m p s - l á m é m e , avant que n'arrive le 
moment anquel la pouss iéré retombera 
dans la terre d ' o ü e l l e a été t i r é e , et an
quel Tesprit relournera a Dieu qui Ta don-
n é , c. 12, f . 1 et 7. Craignez Dieu et ob-
servez ses commandemen ts: c'est Tessentiel 
pour Thomnie; Dieu entrera en jugement 
avec lu i pour tout le bien et le mal cju'il 
aura fa i t , c. 13. » Comment les épicur iens 
de nos jonrs ont-ils osé aifirmer que Salo
m ó n pensait comme eux ? 

7o E l l e , voulant ressusciter un enfant, 
d i t á Dieu : « Seigneur, faites que Yáme 
de cet enfant revienne dans son corps. » 
E'histori.en ajoute que Vátne de cet enfant 
revint en lu i et qu ' i l ressuscita. 17/. Reg.} 
c. 17, y. 20. Ce n'est pas le seul prodige 
de cette espece r a p p o r l é dans les livres 
saints. Les matér ia l is tes ont-i ls j a m á i s cru 
aux résur rec l ions ? 

8o Isa'ie nous assurc que les justes morts 
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se reposent dans le lien de leur sommeil , 
parce qu'iis ont m a r c h é d r o i t , c. 5 7 , ^ . i 
et 2. I I suppose, c. l / j , ^ . 9 , que les morts 
parlent au rol deBabylone lorsqu'i l va les 
re joindre , et lu i reproche son orgueil . 

Tous ees écr ivains s a c r é s , que nous c i -
lons , ont vécu avant la captivi té de Baby-
lone; ils tiennent cependant le m é m e lan
gage que ceux qui sont venus a p r é s , com
me Daniel , Esdras, les auteurs des livres 
de la Sagesse,de rEcclés ias t ique et des ' 
Machabées . Cette uni fo ími té d'expressions, 
de conduite, de lo is , d'usages, nous parait 
plus capable de conslaler le fait de la 
croyance constante des patriarches et des 
Jqi fs , qu'une disserlation philosophique 
sur la naturc et la dest inée de Wbne h u -
inaine, quand m é m e elle aurait élé faite 
par Tun des enfánts d 'Adam. 

L e s E g y p t i e n ? , l e s C h a n a n é e n s , les Chal-
deens , les Perses, les Indiens, les C h i -
nois , les Scylhes,les Celtes, les anciens 
Bretons,les Gaulois, les Grecs et les Ro-
mains , les sauvages m é m e , ont cru de 
tout temps Fimnior ta l i lé de Vánic. C'est 
sur cette tradit ion universelle que P l a t ó n , 
Cicerón et les autres philosophesfoftdaient 
l 'opinion qu'ils en avaient, beaucoup plus 
que sur leurs démons t r a t i ons . Et des dis-
sertateurs modernes avaient entrepris de 
nous persuader que, par une exception 
unique sous le c i e l , les Juifs ignoraient 
profondément cette v é r i t é , et qu ' i l n'en est 
pas fait menlion dans leurs l ivres! \ 

Noüs convenons que diez les pa íens la 
croyance de Fimnior ta l i lé de Yáme n'a 
j a m á i s f a i tpa r t i ede la rel igión publ ique; 
aucune loi ne rendait sacre ce dogme i m -
por tan t ; on pouvait l'admettre ou le nier 
sans conséquence et sans courir aucun 
danger. C'est ce qui demontre combien la 
rel igión pa íenne élai t incapable de con t r i -
buer á la pu re t é des moeurs, et combien 
les peuples avaient besoin d'une re l ig ión 
plus sage et plus sainte. 

Lorsque Jésus -Chr i s t parut sur la ter re , 
la philosophie épicur ier ine , les fables des 
poetes sur les enfers , et la corruplion des 
moeurs, avaient presqu'enlieremeut dé t ru i t 
chez les pa íens la croyance de F immor la -
l i té de Vámc. Malgré les arguments de Pla
tón el de Cicéron , Juvénal nous apprend 
que , chez les Romains, personne, excepté 
les enfants, ne croyait plus a la fable des 
enfers. Par une vieille habitude, on hono-
rai t encoré les manes ou les enríes des 
m o r í s , et Fon faisait des a p o t h é o s e s ; mais ^ 
personne ne savait ce qu ' i l fallait penser de , 
Fétat de ees á m e s . La foi á la vie á venir 
n'entrait pour r ien dans la morale; i l ne 
restait á la v e r l a , pour se soutenir ,que 
Finstinct de la nature et un faible pressen-
timent des peines et des r écompenses í u -
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tures, Cette m é m e foi é ta i t éb ran lee chez 
les Juifs par les sophismes des s a d d u c é e n s ; 
on sentait le besoin d'un maitre plus i m -
posant que les docteurs de la lo i et que les 
philosoplies. 

Le Fils de Dieu annonca la vie é te rne l le 
pour les justes, et le feu éternel pour les 
méchants ; i l fonda ce dogme, non sur des 
argunients philosophiques, mais sur sa pa
role, qui étai t celle de Dieu son P e r e ; i l 
le prouva non-seulement par les r é s u r r e c -
tions qu'il o p é r a , mais par sa propre r é -
surrection: i l assura non-seulement la vie 
éternelle de V á m e , mais la r é su r rec l ion 
fulare des corps. I I íit de ce dogme capital 
la base de toute sa morale ,par la i l consola 
et enconragea la ver t u , i l íit trembler le 
c r ime , i l forma des disciples capables de 
mourir comme l u i en bén i s san t D i e u , et i l 
imposa plus d'une fois silence aux frivoles 
objections des sadducéens . .Lorsqu'ils vou-
lurent argumenter contre le dogme de la 
résurrection fu tu re , i l leur d i t : « N'avez-
vons pas lu ce que Dieu vous a d i t , J e 
suis le Dieu d ' A b r á h a m , el'Isaac ct de 
Jacob ? I l n'est pas le Dieu des mor ts , 
mais des vivants. » Matt l i . , c. 22, j ^ . M . 
En efl'et, ees patriarebes n'ont pas été r é -
compensés , dans cette v i e , de leurs vertus 
et du cuite qu'ils ont rendu constamment 
á ü i e u ; ü faut done que Dieu les recom
pense dans une autre vie;ets1ils v iven t , 
pourqnoi ne ressusciteraient-ils pas ? 

Jésus-Cbr is t , di t saint Paul , a mis en 
lumiére la vie et r i m m o r t a l i t é par TEvan-
g i l e j í . T i m . , c. 1 , f . 10, S'il n'a pas di t 
de la vie future tout ce que voudraient les 
pbilosopbes, pour satisfaire leur cur ios i té , 
i l nous en a suflisamment appris pour con-
íirmer la foi des justes, et pour eífrayer 
les pécheurs . 

Celse et les autres pbilosopbes ennemis 
duebristianisme, ont tourné en ridicule le 
dogme de la r é su r r ec l ion des corps; mais 
ils n'ont osé r ien affirmer sur 1 é ta t des 
ames apres la m o r t : i ls ont mieux a imé 
demeurer dans uneignorancequi favorisait 
leurs vices, que d'embrasser une doclrine 
qui les aurait excites á la vertu. I I est t rop 
tard, apres dix-sept cents ans de lumicre , 
de vouloir ramener les anciennes t é n r b r e s 
touebant la nalure et la des t lnée de Ydine 
humaine. 

*[ 11 bis. Les phüosophcs ríont j a m á i s 
pu démontrer invinciblemcnt Les dogmes 
de la spiritual i té el de L' immortálué de 
l'áme, faute d 'avó ir été éc ía irés p a r la 
révélation. Cette proposition de Bergier 
peut 6tre appuyée de plusieurs l é m o i -
gnages. 

Saint Justin (Ad gracos cokort.), par-
lanide Torigine du monde, de la c réa t ion 
de Thomme et de r i m m o r t a l i t é de Táme , 
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déc la re que Tbomme ne peut , par les 
seules forces de la nature ou de Tesprit 
b u m a i n , conna í t r e ees sublimes v é r i t é s , 
et qu ' i l faut nous en rapporter á la t r a -
d i l ion de nos peres, lesquels, n'enseignant 
rien d ' e u x - m é m e s , nous ont transmis la 
doctrine quMIs ont recue de Dieu. Qui om-
ni contenlionis studio, et factionum dis-
sidio Liberi, s iculi á Deo acceperavt , i t á 
nobis doctrinam tradiderunt. ¡Seque 
enim , veL n a t u r a , vel ingenio humano , 
res t á m sublimes et divinas l iovúnibus 
cognitione assequi est possibile; sed co 
quód tiun cec l i tüs in viras s á n e l o s des-
cendit, gratuito opus est dono. 

Descartes (Lcttre « la princesse E l i s a -
betkj^dxt formellement: « Laissant á par t 
ce que la foi nous enseigne, je conlesse 
que , par la seule raison n ature l i e , nous 
pouvons bien faire beaucoup de conjec-
tures á nolre avantage, et avoir de í l a t -
teuses e s p é r a n c e s , mais non point aucune 
a s s u r a n c e . » 

Voici comment s'exprime Leland (Nou-
velle démous tra t ion é v a n g é l i q u e , part . 3, 
c. 1.) : « Si les bommes n'avaient d ' a ü t r e 
cerlitude d'un éta t f u l u r , que celle qu'ils 
peuvent tirer des seules lumieres de leur 
ra i son , ce dogme se trouverait combaltu 
par des objeelions et des difficullés qu i 
é leveraient dans leur espril des doutes 
auxquels i l serait difficile de r e p o n d r é 
d'une maniere satisfaisante. Leur foi en 
serait t roublée et affaiblie. Les arguments 
m é t a p b y s i q u e s , pris de la naturc dif lé-
rente du corps et de Tespri t , quoique 
justes en eux-memes, ne prennent que sur 
des ames vraiment pbilosopbiques, accou-
tumées aux spécula l ions abslraites; i ls ne 
sont point á la por tée du commun des 
bommes q u i , accou tumés aux objets sen
sibles et m a t é r i e l s , ne sauraient se former 
une notion distincte d'un ótre qu i n'est 
point m a t i é r e . . . . Ceux qui croient le plus 
fermement r i m m o r t a l i t é de l ' á m c , ont bien 
de la peine á concevoir comment elle agit 
lorsqu'elle. est séparée du corps. La vie 
future ne nous est point sensible; c'est u n 
éta t dont nous n'avons naturellement au
cune connaissance, et dont nous ne sau-
rions nous former aucune idée claire et 
satisfaisante, si nous n'avions sur cela 
cfautres lumieres que celles de la raison. 
Cette vie future est Tobjet propre de la 
révélat ion divine et de r é x e r c i c e de la fo i 
qui est Vévidence des dioses invisibles. 
Comme l'ame bumaine n'existe point par 
la nécessi té de sa nature, mais que la con-
linuation de son existence d é p e n d de la 
volonté de Dieu , nous ne pouvons é t r e 
assurés de son i m m o r t a l i t é qu'aulant que 
nous sommes sürs que Dieu vcut qu'elle 
soit iminortel le . Plusieurs raisons nous 
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portent a croire que Dieu Ya ainsi ordon-
n é ; mais i l fa l la i t , pour que nous en eus-
sions une certitude entiere, que Dieu nous 
le révéíát exp res sémen t . Les preuves m o 
rales d'un étal futur sont aussi d'un grand 
po ids : mais les voics de la Providence 
nous sont cachees; c'est un abime que 
nous ne devons pas espérer de sonder. 
Notre vire est trop courte, nous connais-
sons trop peu les desseins de Dieu et les 
lois q i f i l suit dans le gouvernement du 
monde , pour en tirer des lumiercs propres 
á dissiper cnlierement nos doules et nos 
incertitudes sur un objet aussi délicat . La 
révélat ion seule pouvait fixer nos idees 
et nos croyances. » 

Charles .Bonnet (Recherches p h ü o s o -
phiqúes sur íes preuves du chrislianismr, 
c. 2.) établi t qu'on ne peut s'assurer, pal
les seules luinifjres de la raison, de la 
certitude d'un état futur. Voyez CERTITUDE, 
LOI NATÜRELLE , RAI SON , RÉVÉLATION. J 

I I L De ¡'origine de Carne. La croyance 
genéra le de Tlíglise ch ré l i enne est que les 
ames humaines sont fouvrage i m m é d i a t 
de la puissance d iv ine , et que Dieu Iciir 
donneTetre par c réa t ion . Ce sentiment est 
fondé lout á la fois sur TEcriture sainle, 
qui di t que Dieu a creé toutes dioses sans 
exception, et sur la notiou claire qi;e nous 
avons de la nature des esprits. Puisque ce 
sont des elres simples, sans é tendue et 
sans parlies, un esprit ne peut é t re d é t a -
c h é de la subslance d'un autre espri t ; i l 
ne peut done en sortir par é m a n a t i o n , 
comme un corpssort d'un autre corps dans 
lequel i l était r enfe rmé. Ou i l faut que les 
á m e s soient éternel les et sans commence-
ment comme Dieu , ou i l faut qu'elles aient 
commence d 'é í re par c réa t ion . 

Cependant de savants critiques protes-
tants p ré t enden t que ce n'a point été la le 
sentiment des anciens Peres de TEglise, 
que la plupart ont c r u , comme le grand 
nombre des philosophes, que les ames sont 
une parlie de la substance divine , et q i r e l -
les en sont sorties par émana t ion . Beau-
sobre, en part icul ior , dans son l í i s lo i re 
du maniclu'isme, 1. 6, c 5 , § 9 , s'est 
a t t aché a prouver ce f a i t , et i l s'en est 
servi pour réfuter ou pour é luder les ar-
guments par lesquels les Peres ont a t taqué 
les m a n i c h é e n s . Comme cette erreur serait 
gross iére et donnerait l ieu á des c o n s é -
quences tres-fausses, i l est bon de savolr 
si les Peres y sont rée l lement tombés . 

1" I I est diííicile de croire que les Peres 
qui ont formellement enseigné que Dieu a 
créé les corps ou la m a l i é r é , aient douté 
s'il a créé aussi les esprits; Fun lu i a - t - i l 
été plus diííicile que Tautre ? Les anciens 
philosophes n'ont admis les émana l ions 
que parce qu'ils rejetaient le dogme de la 
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créat ion ; des que les Peres ont professé ce 
dogme, quelle raison auraient-ils pu avoir 
de croire Témanal ion des esprits. 'iü Beau-
sobre, apres avoir cité un passage de Ma
nes , qui porte que la premicre ame emana 
du Dieu de la lumiere, dit qu ' i l ne faut pas 
presser ees mots , qu'ils peuvent signiher 
seu lemení que Ydine fut envoyée de la 
part de Dieu ; mais dans les passages des 
Peres qu ' i l cite, i l presse toas les mots ou 
les prend dans le sens le plus rigoureux. 
3" 11 ne veut pas qu'on impule aux mani
chéens les conséquences qui suivaient de 
leur doctrine, parce que ees hé ré t iques les 
niaient ; mais i l a eu grand soin de r e 
lé ver toutes les conséquences des opinions 
fausses q t f i l attribue aux Peres, quoique 
ceux-ci ne les aient j a m á i s admises. Tcl le 
est sa m é t h o d e dans tout son l ivre . Mais 
voyons les passages qui luí servent de 
preuves. 

Dans le dialogue de saint Juslin avec 
T r y p h o n , n0 / i , ce Juif bú demande si 
Yáme de rhomme est divine et i m m o r -
tel le; si c'est unepartie de l 'Esprit souve-
r a l n , regica mefitis p a r t í c u l a ; s i , de 
inéme que cet Esprit voit Dieu , nous pou-
vons espérer de voir en esprit la Div in i té , 
et d'ctre ainsi heureux. A s s u r é m e n t , r é -
pond saint Justin. Mais ce qu i p récede 
prouve clairemeut, Io que par YEspr i t 
souverain qui voit Dieu , saint Justin en-
tend le Saint-Espri t ; 2o que la seule ques-
lion étai t de savoir si Ydme peut voir bieu. 
A i n s i , U réponse al í irmative de saint Jus
t in tombe directement sur cette parlie de 
la question, et non sur ce qui p récéde . 
Beausobre a t ronqué le passage pour per-
suader le contraire. o" Saint Justin déc l a re , 
ibid.y n . h, qu ' i l ne croit point , comme 
P l a t ó n , queVáme est i n c r é é e , arfvi-r^tt;, 
et indesiructible par sa na iu re ,non plus 
que le monde. « Je ne pense pas n é a n -
moins , d i t - i l , qu'aucune ¿íme pér i sse . » 
S'il avait pensé que l'ame est une por t ion 
de Dieu, a u r a i l - i l c ru qu'elle p ú t é t re 
anéant ie ? 

Dans le fragínent d'un ouvrage sur la 
résur rec t ion fu ture , n - B , saint Juslin r e -
prend ceux qui disaient que Paine est i n 
corruptible , parce que c'est une parlie et 
un souffle de Diea; mais qu ' i l n'en est pas 
de memo de la chair. « Serail-ce done, 
di t ce P é r e , une preuve de puissance ou 
de bou té de la part de D i e u , de sauver ce 
qui doi l é t re sauvé par sa propre nature, 
qui est une portion de l u i - m é m e et son 
souffle? Ce serait se conserver s o i - m é m e . » 
Je c ro i ra i s , dit Beausobre , que ce raison-
nement de Juslin est un argument ad ho-
m i n e m , s'il ne s 'élait pas expliqué, claire-
menl dans sa dispute avec Tryphon . O r , 
nous venons de voir que celle explication 
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est absolument contraire au sentiment de 
Beausobre : done le seul but de saint J u s -
t i n , dans le passage que nous examinons, 
est de prouver que ceux qui n icn l la r é s u r -
rection de la chair raisonnent n ia l . 

T a t i e n , son disciple, contra Grcecos, 
n . 7 , d i t : « Le Verbe d iv in a fait rhomme 
image de r i m m o r t a l i l é ; de maniere que, 
comme Dieu est i m n i o r l e l , ainsi r h o m m e , 
fait participant d'une por t ion de D i e u , a 
aussi l ' i m m o r t a l i t é ; mais avant de creer 
Thomme, le Verbe a creé les anges. » I I 
est constant que, par cette poi-tion de 
D i e u , T a t i e n , comme saint Juslin son 
m a i t r e , entend le S a i n t - E s p r i t ; si cette 
port ion étai t Fame de r i i omme , i l serait 
absurde de d i r é que Thomme en a élé fait 
participant. N012. « Nous connaissons, di t 
T a l l e n , deux especes d 'espr i t : Tune est 
appelée Táme ; 1 autre, plus excellente, 
est Fimage et la ressemblance de Dieu. 
Les premiers hommes avaient Tune et 
Tautre , de maniere qu'ils é ta ien t en par -
tie m a t i é r e , et en parlie supé r i eu r s á la 
m a t i é r e . » Beausobre, 1. 7, c. 1 , n . 1 , 
concluí de ce passage que les Peres, aussi 
bien que les m a n i c h é e n s , admeltaient deux 
ames dans Thomme. Nouvelle fausseté : 
j a m á i s les Peres iTont pensé que le Saint-
Esprit fu l une partie de Tame humaine. 

Saint Clément d 'Alexandrie, S t r o m . , 
1. 6 , p . 663 , et saint í r é n é e , 1. 5,c. 12, n .2 , 
se sont exp r imés de m é m e ; tous ont p e n s é 
que Tame est rendue immortel le par la 
vertu du Saint-Espri t , et non par sa na-
lu re , parce qu'elle a élé c r é é e . : o r , si 
c 'était une port ion de la substance divine, 
elle serait immortel le par sa nalure m é m e , 
el serait i n c r é é e . 

Saint M&hoáz , Sympos. Vi fg . j p. 
dit que la semence humaine cont ien l , pour 
ainsi d i r é , une partie divine de la puis-
sance c réa t r i ce . Beausobre a s u p p r i m é ees 
mots pour ainsi d i r é , qui font voir qu ' i l 
ne faut pas prendre á la lettre ce passage; 
i l signiíie seulemenl que Thomme a recu 
de Dieu le pouvoir de p r o c r é e r des enfants. 

L'auteur des Fausses C l é m e n t i n e s , Ho-
m i l . 15 , n . 16 , d i t que Tame p r o c é d a n t de 
Dieu esl de m é m e substance que l u i , quoi-
que les ames ne soient pas des dieux : 
c ' e s t - á -d i re (pie Tame est espril comme 
Dieu; mais Tauteur ne di t pas qu'elle esl 
une parl ie de sa substance. 

Suivant Laclance, l i v . 2 , c. 13 , « Dieu 
ayanl formé le corps de Thomme, l id 
souffla une ame de la source vividanle de 
son espril qu i est immor t e l . . . . L'ame par 
laquelle nous vivons vient du ciel el de 
D ieu , au l ien que le corps v ien l de la 
Ierre. » Si cela prouve que Tame esl une 
émana l ion de la nalure d iv ine , i l faut a l t r i -

AME 71 
buer cette erreur a Moíse : Lactance ne 
fait que répé te r son expression. 

Ter tul l ien est plus obscur : selon sa cou-
tume, en parlant de Tame, i l prodigue les 
m é t a p h o r e s ; si Ton veut tout prendre á la 
le t t re , i l n'y a pas d'erreur qiTon ne puisse 
l u i imputer . L i b . de a n i m a , c. 11, i l d i t 
que Tame n'est pas proprement Tesprit de 
D i e u , mais le souííle de cet esprit. 11 dis
tingue Tesprit ou Tentendemenl. d'avec 
Tame; i l Tappelle le siége. ualurel de Tame, 
ce qu ' i l y a en elle de pr incipal et de d i v i n , 
c. 42, « Cet enlendement, d i t - i l , peul é l r e 
obscurci , parce qu ' i l n'est pas D i e u : mais 
i l ne peul é t re é t e i n l , parce q u ' i l vient de 
Dieu . . . . Dieu Ta fait surtir de l u i par son 
propre souííle. » Adv. P r a x e a m , c. 5. I I 
di t que Tanimal raisonnable n'a pas seule-
ment élé fait par i in ouvrier i n l e l l i g e n l , 
mais qu ' i l a été an imé de sa propre sub
stance. Bien n'est plus formel . 

Mais i l esl de Téquilé naturelle de juger 
des senliments d un auteur par ses raison-
nements plutOt que par ses expressions. 
O r , Te r tu l l i en , dans son l ivre conlre Her-
mogéne , , qui soutenait la m a t i é r e é t e rne l l e 
el i n c r é é e , prouve que Dieu est c réa leu r , 
seul é t e r n e l , que tout ce qui existe a é té 
créé de r icn ; c'est la conclus ión de son 
ouvrage. A i n s i , par le souflle de CEspri t 
de D i e u , i l entend Tell'et d'un souííle c réa 
leur ; aulremenl cette expression serait 
in inte l l ig ible . Dans son l ivre de a n i m a , 
c. 1,11 d i t qu ' i l a t ra i lé conlre l l e r m o g é n e 
de Torigine de T á r a e , c ( e censu animee, 
qu ' i l a p rouvé qu'elle n'est point l i rée d u 
sein de la m a t i é r e , mais du souííle de D i e u ; 
puisque ce souílie est c r é a l e u r , i l faut que 
Tame ait c o m m e n c é d 'é t re par c réa l ion . 
C'est aussi ce que prouve Ter tu l l i en , c. h. 
« Puisque nous soulenons, d i l - i l , que Tame 
vienl du souííle de D i e u , nous devons par 
conséquent l u i al lr ibuer un commence-
ment ; aussi enseignons-nous contre P l a t ó n 
qu'elle est née et a élé fai te , parce qu'elle 
a c o m m e n c é 11 est per mis d'exprimer 
par le m é m e t e rme , é tre f a i t , é t re en
g e n d r ó , recevoir / ' é i í r e , puisque tout ce 
qui a c o m m e n c é d 'é l re recoit la naissance; 
et Ton peul appeler un ouvrier le pere de 
ce qu ' i l a fait. A i n s i , selon notre f o i , qu i 
enseigne que Tame esl née ou a été fai te , 
TEcriture p r o p h é t i q u e a refuté le sentiment 
de P l a tón . » O r , P la tón admetlait les é m a -
nallons desespri ts , parce qu ' i l rejetail l a 
c réa l ion . 

I b i d . , c. 10 etsuiv. L o i n de distinguer 
deux substances, ou deux partles dans 
Tame, i l réfute cette opin ión comme une 
erreur des philosophes. « L ' ü m e , d i l - i l , 
c. l l í , est une el s imple , tout en t i é re en 
so l , desuo tota roí/elle ne peul pas plus 
é t re c o m p o s é e , que divisible et destruc-
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t ib ie , etc. » Aprés une profession de foi 
anssi c la i re , nous ne concevons pas com-
ment on peut accuser Ter lul l ien d'avoir 
c ru l'ame corporelle, et cependant émanée 
de la wibstance de D i e u , et d'avoir d i s t in 
gue rame de l 'esprit ou de l'entendement. 
I I a seulement distingue dans Taine les fa-
cul tés et les o p é r a t i o n s , comme la vie ou 
la respirat ion, la puissance de mouvoir ou 
de sentir, rintelligence ouTentendement, 
et la volonté : nous faisons encoré de 
m é m e . 

Que prouve done ce qu i l a di t en pas-
sant, dans le l ivre contre P r a x é a s , oíi i l 
s'agissait de toute autre chose que de la 
nature de Tame ? Rien du tout. On peut 
d i r é sans arrear que r i iomme a été an imé 
par le souffle de Dieu , souflle c r é a t e u r , 
é m a n é de la propre substance de Dieu ; 
mais ce souffle a été la cause efliciente de 
T á m e , et non F á m e e l l e - m é m e . Cent fois , 
on a di t que Tame est un souffle d i v i n , 
parce qu'elle en est Teflet, et non parce 
que c'est une émana t ion de la substance 
de Dieu. Nous lisons dans Job , c. 33. f . k: 
« Le souffle du Tout-Puissant m'a donné 
la vie. » Les Peres n'ont r ien di t de plus. 

Enfin Beausobre a cité S y n é s i u s , qui 
appelle Tame de Vhomme, la semence de 
D i e u , míe étincelle de son esprit , la filie 
de D i e u , une p a r lie de Dieu ; mais c'est 
dans des poésies que Synésius s'exprime 
ainsi , et les m é t a p b o r e s cliez les poetes ne 
sont pas des arguments de m é t a p h y s i q u e . 
I I est absurde de les prendre a la r igueur , 
pendant que Beausobre ne veut pas qu'on 
en agisse ainsi á Tégard des bé ré t iques . 

Nous convenons que la question de Tor i -
gine de Táme est tres - obscure , surtout 
lorsqu'on s'en tient aux nolions philoso-
phiques : i l y a en sur ce point trois ou 
quatre opinions diflerentes ebez les anciens. 
Les uns ont cru la p réex i s t ence des ames, 
comme Origene ,mais 11 supposait que Dieu 
les a Urces du néan t toutes ensemble; les 
autres ont pensé que Dieu les a créées en 
d é t a i l , á mesure que les corps humains 
sont e n g e n d r é s : plusieurs ont imag iné que 
F á m e d'Adam fnt t irée du n é a n t , et que 
toutes les autres naissent de ce l le - lá par 
voie de propagation, ex traduce. Quant 
au systeme de l ' émanat ion des ames hors 
de la substance de D ieu , ^a été celui des 
pbilosopbes, et non des docteursde l'Eglise, 
qui tous ont admis la c réa t ion . Aussi saint 
Augustin q u i , dans sa lettre 1ZI3 á Marcel-
l i n , et dans sa lettre á Optat , compte qua
tre opinions touchant Torigine de l ' á m e , 
ne fait aucune mention des émana l ions . 
A u reste, i l est faux que Tune de ees opi 
nions soit plus commode que les autres 
pour r é soudre les difficultés qu'on fait sur 
r o r i g i n é du mal mora l . Les critiques pro-
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testants ne se sont obs l inés á p r é t e r aux 
Peres de TEglise le sys téme des é m a n a t i o n s , 
qui a été celui des pbilosopbes et des an
ciens b é r é t i q u e s , que pour avoir la satis-
faction de les d é p r i m e r , et Ton dirai t qu'ils 
ont c h e r e b é á faire leur cour aux sociniens. 
Voyez ÉMANATION. 

AME DÜ MONDE. Le sys téme de Pytha-
gore, des s toíciens et d'autres pbilosopbes, 
é t a i t q u e le monde est un grand tou tdont 
Dieu est l ' á m e , et duquel les d i l té rents 
corps , comme les astres, la terre , la m e r , 
etc., sont les membres: que Dieu est r é -
pandu dans toutes ees parties et les anime, 
comme notre ame viviíie et fait mouvoir 
toutes les parties de notre corps. Cette op i 
n ión supposait que la matiere est é t e r n e l l e : 
que Dieu ne Ta point c r é é e , mais seulement 
a r r a n g é e , et q u l l a ainsi formé son propre 
corps, qu i est le monde. Quelques s t o í 
ciens p o u s s a i e n t r a b s u r d i t é jusqu ,á d i r é que 
le monde a une ame, qui s'est faite e l le-
m é m e et a fait le monde; Habere mentem 
qucB et se et ipsum f a b r í c a l a sit. C i c , 
Acad. Qucest., 1. 2 , c. 37. On p r é t e n d que 
c 'était aussi le sentiment des Egyptiens. 
Dans cette h y p o t h é s e , toutes les parties 
de la nature sont an imées aussi bien que 
rhomrae et que les brutes; toutes les ames 
par t i cu l ié res sont des portions dé t achées 
de la grande ame qui meut le t o u t ; elles 
vont s'y r é u n i r , lorsque le corps part iculicr 
qu'elles animent vient á se dissoudre. Com
bien d'erreurs les anciens philosophes ont 
soutenues, faute d'admettre le dogme de 
la c réa t ion ? 

Les a tbées modernes et les maté r i alistes, 
afín de tourner notre croyance en r id icule , 
ont di t que , sous le nom de D i e u , nous 
n'entendons r ien autre cbose que Váme du 
monde, ou Tunivers a n i m é ; qu'ainsi nous 
retombons dans Terreur des s to íc iens ; que, 
comme eux, nous adorons la nature et r ien 
de plus; c'est ce qu'ils appellent le p a n -
tliéisme. 

S'ils voulaient é t r e de bonne f o i , l is con-
viendraient au contraire que la révéla t ion 
sape cette erreur par le fondement, en 
nous enseignant que Dieu a créé le monde : 
le p a n t b é i s m e est absolument incompat i 
ble avec le dogme de la c réa t ion . 

Io Les pythagoriciens etles s toíciens sup-
posent, les uns , l 'é terni té du monde ; les 
autres, l 'é terni té de la matiere; dans l ' hy-
po tbése de la c r é a t i o n , r ien n'est é t e rne l 
que Dieu ; tous les autres é t res ont com-
m e n c é , et Dieu les a t i rés du néan t par son 
seul vouloir. 1/ a dit , et tout a été fait. 

2° Selon la doctrine des s t o í c i e n s , Dieu , 
ident i í ié avec le monde, n 'é ta i t pas l ibre 
d'en diriger les mouvements á son g ré ; i l 
étai t soumis aux lois é te rne l les et i m m u a -
bles du d e s t í n : la Providence n 'é ta i t autre 
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chose que la chaine success ivee tnécessa i re 
de ees m é m e s lois. Cesi par la que ees p h i -
losophes se fiattaient crabsoudre la Pro-
vidence des maux de ce monde. Vainement 
des critiques anciens ou modernes ont cru 
adoucir la raideur du d e s t í n , en disant que 
Dieu a c o m m a n d é une fois , qu'ensuite i l 
obéit toujours : semper paret , semel jus-
sit. S'il a c o m m a n d é librement une fois , 
i l est responsable des conséquences de sa 
propre l o i ; s'il Ta fait n é c e s s a i r e m e n t , 
c'est pki tot une obéissance qu'un comman-
dement. Suivant la doctrine de nos livres 
saints ,Dieu gouverne le monde aussl l i 
brement qu ' i l Ta c r é é ; i l suspend, quand 
i l veut, Felíet des lois qu ' i l a lui-meme éta-
blies ; i ! pourrait anéaní i r le monde, sans 
r íen perdre de son é t re ; et avec un peu de 
reflexión , i l est aisé de jus t i í ier sa P rov i -
dence. 

3o Dans rhypothi 'se de Pame du monde , 
Dieu n'est point un é t re simple: non-seule-
ment i l est composé d 'ün corps et d'une 
ame, mais toutes les ames des hommes , 
des animaux, des é l é m e n t s , ne sont que 
des parties de la grande ame qui donne la 
vie au tout. De la i l résu l te que tous les 
é t res en mouvement sont autant de dieux 
par t icul iers , aussi dignes d 'é t re adores les 
uns que les autres. (Test le fondement 
philosophique de Fidolá t r ie . Aussi dans le 
t r a i t é de Cicé ron , de nat. c l eó f . , l i v . 2 , le 
stoicien Balbus s'cíforce de prouver que 
c h a q u é parlie du monde est Dieu ; qu'elle 
est an imée , douée d'intelligence et de sa-
gesse, adorable par conséquent . 

Zt" De la i l s'ensuit que Dieu est corporel, 
qu ' i l est le sujet de tous les changements 
qui su rv iennén t dans la nature, que l 'un 
des membres de Dieu pér i t lorsqu'un corps 
se dissout, etc. C'esl Tobjection que l ' ép i -
cunen Velléius fait aux stolcietté'; ib id . , 
1.1, et qu'Origene répe te contre Celse, 1.1, 
n i 20. Vainement Beausobre observe que 
Pythagore niait cette c o n s é q u e n c e ; qu ' i l 
soutenait que la nature divine est une et 
indmsib le : l 'opinia t re lé d'un philosophe 
á soutenir des contradictions, ne l'excuse 
point. Aucun de ees inconvénien t s n'a l ieu 
dans l ' hypo thése de la c réa t ion . 

5o Dans celle de Pytbagore et des s to í -
ciens, on ne concoit pasmieux la spiritua-
lité des ames que celle de Dieu ; toutes sont 
des parties de la grande ame, de laquelle 
elles ont été d é t a c h é e s , dont elles sont 
sonies par é m a n a t i o n , et á laquelle elles 
doivent se reunir et s'y confondre, comme 
une goutte d'eau qui retombe dans l 'Océan. 
Les esprits ont-ils done des parties, etc. ? 
Beausobre emploie inuli lement toute son 
industrie pour sauver encoré cette absur-
dité. I I peut avoir raison de soutenir que ce 
n'est point la le spinosisme; mais c'est du 

i . 
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moins une erreur qui en approche beau-
coup. 

6o Les ames r é u n i e s , apres la mort du 
corps, a la grande ame de Tunivers, n 'ont 
plus d'existence individuelle el personnelle; 
elles sont incapables de plaisir et de dou-
l eu r , de recompense et de punit ion : sup-
posé le destin, elles sont dans tous les 
temps pr ivées de la l i b e r t é ; ce systeme d é -
t ru i t done toute morale r a i sonnée . 

Le dogme de la c réa t ion fait d i spa ra í t r e 
toutes ees absurd i t és . D ieu , pur esprit , est 
un é t re s imple; i l a créé les ames aussi 
bien que les corps, i l les a douées de l iber
té , et leur a donné des lo i s ; i l les punit ou 
les recompense é t e r n e l l e m e n t , selon leurs 
mér i t e s . 

L ' á m e du monde est done une r é v e r i e 
pbilosopbique qui n'a r í en de commun avec 
la doctrine révé lée ; c'est une erreur inev i 
table , des qu'on n'adraet point la c réa t ion . 
Mais le peuple n'a j a m á i s eu connaissance 
de cette absurd i lé ; aucun peuple n'a élevé 
des autels á l ' áme du monde. Les pa íens 
supposaient autant d'ames par t i cu l ié res 
dans l 'univers qu ' i l y a d 'é t res qu i parais-
sent a n i m é s ; i ls adoraient ees intelligences 
p a r t i c u l i é r e s , parce qu'ils les croyaient 
douées de connaissances et de forcés su-
pé r i eu ré s á celles de l ' homme, et i ls nom-
maient ees esprits les immortels. Les pa -
tnarches et les Juifs ont adoré le Créa teur 
du monde, et l 'ont adoré seul; i ls l u i ont 
a t t r ibué une providence genéra le sur tous 
les é t r e s , et une providence par t i cu l ié re á 
l ' égard de l 'hoinme; nous Tadorons comme 
eux, nous avons la m é m e foi que Dieu a 
da igné enseigner á notre premier p é r e . 

Quelques déistes ont voulujustifier l 'op i -
niondes stoiciens :dans ce systeme, disent-
ils , i l n 'y a qu'un seul Dieu auquel se rap-
portait tout le cuite que les pa í ens r e n -
daient aux diflérentes parties de la nature; 
on a done tort de les aecuser de p o l y -
tbé i sme , Faussc reflexión. 

En premier l i e u , i l étai t absurde d'adres-
ser un cuite á un é t re assiijetti aux lois 
sup rémes du destin : lois immuables , aux-
quelles les bonnes n i les mauvaises actions 
des hommes ne pouvaient r ien changer. 
Les stoiciens disaient que les dieux d 'Ep i -
cure é ta ient absolument nuls ; qu ' i l é ta i t 
r idicule de les honorer , puisqu'ils ne se 
méla ien t point des dioses d'ici-bas ; mais 
les ép icur iens pouvaient leur rendre le 
change, en soutenant qu ' i l était r id icule 
d'adorer des dieux soumis á la f a t a l i t é , 
puisqu'ils ne pouvaient faire de bien n i de 
mal aux hommes, que ce qui é ta i t d é t e r -
miné par un immuable destin. Si Dieu n'est 
pas l ibre dans les décre ts de sa providence, 
toute re l ig ión est superllue. 

7 



llx AME 
En second l i e u , i l n'est pas v ra i que le 

cuite rendu aux clifíérentes p a r ü e s de la 
nature fi i t adressé á la grande ame de l ' u -
nivers. Un paíen qui adorajt le soleil et qui 
le croyait a n i m é , était persuade que Táme 
de cet astre voyait et connaissait le cuite 
qu ' i l lu i rendait , l u i en savait g r é , e tpou-
vait l u i faire du bien ou du mal . En gene
ra l les dieux n'ont été adores que parce 
q i r o n les snpposait intelligents et puis-
sanls, susceptibles d'amitie ou de colere. 
C'est done á r í ime ou á l'esprit logé dans 
le soleil que le cuite se terminai t , sans 
remonter plus haut n i sans aller plus lo in . 
Ou n'a j amá i s cru que le soleil ou tel autre 
dieu attendait les ordres de la grande Time 
de l 'univers , pour faire du bien ou du mal 
aux [bommes. I I y avait done rée l lement 
autant de dieux indépendan t s les uns des 
autres, qu ' i l y avait d 'é t res animes dans la 
nature. Si ce n'est pas la le p o l y t b é i s m e , 
comment doit-on nommer cette croyance? 

En t rois iéme l i e u , l'ame d'un homme 
n 'é tai t pas moins une port ion de la grande 
ame de Punivers, que l'ame du solei l , de 
la lune , chin lleuve ou d'une fontaine; on 
devait done lu i rendre un cuite aussi bien 
qu 'á tous les autres é t res : nous nc voyons 
pas pourquoi un b é r o s , un bomme puis-
sant et bienfaisant ne mér i ta i t pas un cuite 
religieux pendant sa vie, aussi bien qu'apres 
sa mort . Ce m é m e systéme ne tendait pas 
á moins qu 'á justifier les bonneurs divins 
que les Egypl íens rendaient aux animaux. 
11 serait muti le de pousser plus loin le de
ta l l des absurdi tés qui en résultaieri t . Ce 
n'est pas sans raison que l 'Ecriture sainte 
condamne avec tant de rigueur le poly-
tkdsme et V i d o l á t r i e ; de quelque cote 
qu'on les envisage , ils sont inexcusables. 
Voyez ees deux mots. 'Noiw, clémónsf. 
éváng . de J . L e l a n d , t, 2 , p . 250. 

A 3 I E N , mot h é b r e u , us i té dans l'Eglise 
á la fin de toutes les pr ié res solennelles, 
dont i l est la conclusión ; i l signifie ñ a t , 
ainsi s o ü - i l . Les reverles des cabalistes 
sur ce terme ne mér i ten t pas de nous oc-
cuper. Le mot amen se Irouvait dans la 
langue b é b r a í q u e , avant qu ' i l y eut au 
monde n i cabale n i cabalistes. Deuteron., 
c.27, f . 15. 

La racine du mot amen est le verbe 
a m a n , lequel au passif signifie é t re v r a i , 
fidele, constant, etc. On en a fait une es-
pece d'adverbe affirmatif , q u i , p lacé á la 
fin d'une pbrase ou d'une proposition , s i 
gnifie qu'on y acquiesce, qu'elle est vra ie , 
qu'on en soubaite l'accomplissement, etc. 
Ainsi , dans le passage que nous venons de 
citer du D e u t é r o n o m e , Moíse ordonnait 
aux lévites de crier á b a u t e voix aupeuple;: 
Maudit eclui qui taille ou jette en fonte au-
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cuneimage, etc., et le peupledevait r é p o n -
dre amen ; c ' e s t - á - d i r e , o u i , qu i l le soi t , 
je le soubaite, j ' v consens. Alais au c o m -
mencement • d'une pbrase , comme i l se 
trouve dans plusieurs passages du nouveau 
Tes tament , i l signifie vra iment , v é n t a -
btement; quand i l est répété deux fois y 
comme i l l'est toujours dans saint Jean, i l 
a Fellet d'un superlatif, conformément au 
génie de la langue béb ra íque et des deux 
langues dont elle est la mere, la cbaldaique 
et la syriaque. G'est en ce sens qu'on doit 
entendre ees paroles: a m e n , a m e n , dica 
vobis. Les évangélistes ont conservé le mo t 
b é b r e u a m e n , dans leur grec, excep té 
saint Luc , qui l 'exprimc quelquefois par 
áxr,6w;, v é r ü a b l e m e n t , ou vai , c e r t a i -
nement. 

* ASIÉRICAIN. Trois parties du monde 
connu témoignaient assez de la grandeur 
de D i e u ; la découver te d'un nouveau 
monde aurait du ajouter á notre admira -
tion pour l 'Auteur de l 'univers: cependant,. 
des le pr inc ipe , l 'Amér ique et ses peu-
plades servirent de texte á une foule de 
discussions an t i eb ré t i ennes . L'état sau-
vage des naturels de ce continent í b u r n i t 
une foule d'arguments contre les saintes 
Ecritures et les principaux faits qu'elles. 
é tabl issent . 

On voulut v o i r , dans cette populatiou 
i n c m l j s é e , des bommes d'une autre race 
que ceux du premier monde connu. On 
s'empressa de conclure que le partage de 
l'univers entre les trois fils de JNoé, n ' é t a i t 
plus qu'une fable comme les fables des
crees, comme les traditions plus ou moin& 
corrompues de tous les peuples p a í e n s . 
Grace á l ' iojmensité des mers qui s é p a r e n t 
les mondes, on espéra pouvoir d é m o n t r e r 
j u squ ' á l 'évidence que toutes Communica
tions avec les autres parties de la ter re 
avaient été impossibles avant Christophe 
Colomb. D é s - l o r s , i l fa l la i tb ien arriver á 
établ ir ce f a i t : que les babitants de l 'Amé
rique étaient une race d'bommes á p a r t , 
qui ne descendaient pas de la grande f a -
mil le dont Adam était le p é r e , et partant 
que l 'bistoire de l'ancien Testament ne 
mér i ta i t plus aucune coní iance . 

Aucont ra i re , les découver tes dessavants 
de l 'Amérique sont toutes en faveur d u 
ebristianisme, et trois cboses principales 
sont p rouvées dans l'esprit de ceux qu i 
lisent leurs m é m o i r e s : 

Io Que l'état oü se trouvaient les peu-
plades de l 'Amér ique , lors de la découver te 
de ce continent, étai t un é ta t de d é g é n é -
ration , et non point un état p r i m i t i f : bien 
plus , qu ' i l n'avait fallu que le laps de temps 
de quelques siecles, pour arriver á cet é ta t 
en sortant de la civil isat ion. 
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2o Q t f i l y a eu, dans des tcmps plus ou 

raoins recules, une civilisation plus per 
fect ionnée; et qu ' i l a passé par ees con 
t r é e s , maintenant desertes, un peuple 
chez lequel les arts et aussl les sciences 
étaient cultives. 

ou Enfin, que cette civilisation ou ce 
peuple venaient de FOccident, Les Ameri 
cains avaient une origine coinmune et une 
tér i table pá r en t e avec les peuples de l'Asie 
qui avoisinaient leur continent. 

I I reste prouvé par la que l 'état de so-
ciété et de civilisation est Tétat naturel et 
pr imif i f de r i ion ime . 

AMÉRIQUE. Oue lques inc réd ides avaient 
soutenu q u i l cíai t impossible de concevoir 
comment r A m é r i q u e s'est peuplée apres le 
dé lnge ; croa ils concluaient que ce íléau 
n'a pas été universel, et qu ' i l n'a pas sub-
mergé cette partie du monde. Mais, depujs 
les nouvelles déconver tes qui ont été faites 
par les navigateurs, i l est d é m o n t r é aue 
depuis le nord-est de la Tartarie le passage 
en Amérique n'est n i long n i dili ieile. La 
ressemblance qu'on a r e m a r q n é e entre les 
liabitants de ees deux continents acheve 
de nous convaincre qu'ils ont une origine 
commune, que les AméricaSns septenirio-
naux sont venus des ex t rémi tés orientales 
de l'Asie. M . de Cuignes, dans son H i s -
toire des I l u n s , a p rouvé qu'au cinquieme 
siecle les Chinois ont c o m m e r c é avec rA
mérique , et Ton a t rouvé des débr i s de 
vaisseaux chinois et t aponá i s sur les cotes 
de la Californie et de la mcr du Sud. A u 
dixiéme siecle, les Nofwégiens d é c o u v r i -
rent l 'Amérique septentrionale. et v en-
yoyerent une coloniequi fut oubliée" dans 
les siécles suivants ; ce qui arriva ponr 
lors a pu se faire de m é m e dans Ies siécles 
precédents. 

L'auteur des Etndrs de la nature , tom. 
2, p. 621, a r a s semblé plusieiirs observa-
lionsqui concourent a prouver que la po-
pulation de l 'Amér iqüe mér id iona le s'est 
laite par les íles de la mer du Sud; que 
Jes habitants des ex t rémi tés mér id iona les 
de 1 Asie ont p u , cHle en i l e , péné t r e r a isé-
ment en A m é r i q u e . Les noirs q i ron y a 
trouvés en petit nombre ne sont done pas 
indigénes; ils y ont été t r a n s p o r t é s , par 
liasard ou autrement, des cotes m é r i d i o 
nales de TA frique. 

* [Un savant russe, professeur de I'aca-
üémie de P é t c r s b o u r g , n o m m é Krache-
mnnikow', prolitantdes connaissances qu ' i l 
avait acquises par un long séjour dans le 
Aariitschakat, et des observations de Stel-
ler qui y avait aussi d e m e u r é plusieurs 
années, estima que cette presqu'ile de 
JAsie était autrefois cont igué á l ' A m é r i -
q i ie ,d 'oú elle a été séparée par quelque 
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granel tremblement de terre. Voici les 
preuves qu ' i l en apportai t : 

« Io Le continent de TAmér ique s 'é lend 
du Sud-Ouest au Nord-Est presque par-
tout á une égale distance des cotes du 
Kamtschatka, et les deux cotes semblent 
p a r a l l é l e s , surtout depuis la pointe des 
Kowriles jusqu'au cap Tehoukotsa. 

» 2o On voi t , par l'aspect des cotes >, 
qu'elles ont été séparées avec violence, et 
les iles qui sont entre deux forment une 
espece de cba íne comme les Maldives. Les 
tremblements de terre sont t rés- f réquents 
dans le Kamtschatka. 

» 3o Quant i té de caps s'avancent dans la 
mcr j u squ ' á l'cspace de quinze l icúes . 

» ¿Io Les habitants de l 'Amér ique corres-
pondant á Fex t r émi té or ién ta le de l 'As i e , 
qui est vis-a-vis le Kamtschatka , ressem-
hlent aux Kamtschatkadales. Ils s o n t é p a i s , 
trapus et robustes; ils ont les épaulet, 
larges ; leur tai He est moyenne ; leurs che-
veux sont noirs et pendants, ils les portent 
é p a r s ; leur visage est plat et b a s a n é : leurs 
nez sont écrasés sans é t re fort larges; ils 
ont les yeux noirs comme du charbon, les 
iéyres é p a i s s e s , peu de barbe et le cou 
court. Ils se nnurrissent de poissons,de 
bé tes marines et d'herbe douce, qu'ils 
appré ten t comme les Kamtschatkadales.,.. 
Ilsregardent comme un ornement particulier 
de se faire des trous dans Ies joues et d'y 
me ti re des pierres de différentes couleurs 
ou des morceaux d ' i ro i re . Ouelques-uns 
se mettent dans les narines des crayons 
d'ardoise de la longueur d'environ deux 
verchoks; quelques autres portent des os 
d'une égale grandeur sous la levre i n f é -
rieure ; i l y en a qui en portent de sem-
blables sur leur f ront ; les naturels des iles 
qui sont aux environs du cap Tchoukotsa, 
et qui ont communication avec les Tchou-
" í lch i , sont vraisemblablementde la m é m e 
origine que ees peuples de l ' A m é r i q u e , 
puisqu'ils regardent aussi comme un o r 
nement de se mettre des os au visage. 

» 5o Les Amér ica ins el Ies Kamtscha-
tkadal es ont les memes traits de visase. 

» 6o lis gardent et p r é p a r e n t Tlierbe 
douce de la mérne maniere, ce qu'on n'a 
"amáis r e m a r q u é ailleurs. 

» 7o lis se servent les uns et les autres 
du m é m e instrument de bois ponr allumer 
du feu. 

» 8o Leurs haches sont de cailloux ou 
d'os : ce qui fait croire avec juste raison 

1 Les lions , ¡os tigres et les autres botes saii-
agos que los Espaguols ont trbuvées tlaus le 

continent de l'Amérique, sont encoré une preuve 
qu'il était anciennement contigu au nótre; car 
ils n onf trouvé aiicun tío ees animaux dans 
Juciíne ile éloignée de la torro forme. 
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á S t e l l e r q u e lesAmencainsontcuautrefois 
communicalion avec les Kamtscliatka-

da)1)e9u Leurs h a í ú t s et leurs chapeaux sont 
faits comme ceux des Kamtschalkadales. 

» 10° l i s teignent, de m é m e que les 
Kamlschadales, lenr peau avec de l'ecorce 
d'aune. , . , , . 

» Toutes ees preuves reames semblent 
ne pas laisser lien de douter que le Kamts-
chatka i f a i t élé anciennement conligu a 
r A m e n q u e , et que les Américains q m sont 
-vis-á-vis le Kanitschatka ne soient une co
l ó m e de Kamtschalkadales, en supposant 
m é m e que le coniinent de TAmérique n ait 
i amáis été jo in t á celui de TAsie. Ces deux 
parlies da monde sont si voisines, que 
personne ne disconviendra q i ú l ne^ soit 
tres-possible que les habitants de TAsie 
soient passés en Amér ique pour s'y é t abh r ; 
ce qui est d'autant plus vraisemblable que, 
dans l'espace peu é tendu qui separe ces 
deux continents, i l se trouve une assez 
grande quant i lé d'iles qui ont pu favoí-iser 
cette iransmigralion. 

» Plusieurs partios de rFAirope ont eprou-
vé des révolul ions semblables á cello du 
Kanitschatka. La Sicile a été separée de 
Ti ta l i e , FEspagne de TAfrique, la Grande-
Bretagne de la France, File de Fmlande 
du Groenland. 

» On a mis avec raison les tempetcs an 
nombre des movens par lesquels le Nou-
reau-Monde a pu se peupler. 11 faut ajouter 
que ce ne sont pas seulement les vaisseaux 
qu i peuvent é t re je lés par les vents, des 
cotesd'Afrique jtisqu'en A m é r i q u e , comme 
Féprouva la íldlte de Gabral, mais encoré 
de simples barques, ainsi qu ' i l arriva á 
celle dont le Pere Camilla raconte riíis-
toire . T. . , 

«IVFétant t rouvé en 1731 [Histoire de 
l 'Orénoque , •2, c. 31.), au mois de 
d é c e m b r e , dans la vi l le de Saint-Joseph 
de O r u n a , capitale du gouvernement de 
la Tr in i t é de Barlovento, s i tuée á douze 
l icúes de Fembouchure de F O r é n o q u e , 
i 'appris des habitants qu ' i l étai t a r n v é 
"dans leur port un batean de Tén'ériffe 
c h a r g é de v in , Icquel étai t conduit par 
cinq ou six hommes maigres et décha rnés , 
lesquels, ayant fáit provis ión de pain et de 
viande poiir quatre j o u r s . passaient de 
Ténérifte dans une antre I!e des Ganaries. 
La tempele les avant surpris, ils furent 
obligés de s'abandonner á la fnreur des 
vents et des ílots pendant plusienrs j ou r s , 
de sorte qiFavant consommé le peu de 
vivres qiFils avaient p r i s , ils se virent r é -
duits á boire du vin pour toute ressource. 
Ils attendaient la mort á tout moment , 
lorsque par une gráce spéciale du Gie l , 
ils découvr i reut File de la T r i n i t é , qui est 
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Vi3_á-vis de VOrénoque : i ls rendirent 
graces á Dieu de ce succes inespé ré . Ils 
arriverent et prirent fond dans le por t 
d'Espagne, au grand é lonnemen t de la 
garnison et des habitants , qui accoururent 
tous pour é t re témoins de ce prodige. 

» Que ce passageait été occasionné par 
le hasard plutot que par la volonté de ces 
pauvres insulaires, je iFen vcux d'autres 
pronves que leur dé 'c lara t ion, Fétat m i s é -
rable oú ils é ta ient r é d u i t s , e t le passe-
port de la douane de Ténér i l í e , qui mar -
quait leur destination pour File de Palme 
ou celle de Gomere qui appartient anx 
Ganaries. Ge fait ainsi a t t e s t é , q u i pourra 
nier que ce qui a eu l ieu de nos jours ne 
pnisse etre a r r ivé dans les siecles p a s s é s , 
vu que ces fails sont at testés par des au-
teurs classiques ? » ] 
* La question de la population de F A m é -
riqne iFest plus une djfficnllé parmi les 
savants; lorsque les incrédulos aííoctent de 
la renouveler , i ls ne l'ont pas honneur á 
loar é rud i t ion . 

Ils iFont pas p a r l é avec plus de prndence 
des missions qui ont été faites dans cette 
par t ió du monde, et des eflets qui en ont 
resu l té . De nos jours on a peint ces m i s 
sions sous les cóuleurs les plus noires; on a 
soutenu et Fon a essayé de prouver que. le 
fanatismo ou le zéle avougle de la re l ig ión 
a été la vraie canse dos c ruau tés que les 
Espagnols ont exercéos sur les Tndiens; 
que douze ou quinze mil l ions $ A m é r i 
cains ont été é g n r g é s , le crucifix á la main , 
pour établ ir le christianisme eniAinérique. 

Pour réfuler complettement coito calom-
nie , i l suffit d 'é tabl ir un cerlain nombre de 
faits incontestables, et tous avoués par les 
écr ivains momo qui Font avancée . 

Io 11 est constant que les premiers Espa
gnols qui ont découvort V A m é r i q u e , et 
ont commencé á y p é n é t r e r , é ta ient la l ie 
de leur nat ion,dos aventuriers, dos c r i 
miné is échappés des prisons, des scéléra ts 
qui avaient m é r i t é le supplice; ils é ta ien t 
conduits au-dola des mers par la soif de 
Fo r ,pa r Fat t rai l du brigandage, par Fes-
poir de F impuni té . 11 est absurdo d ' a t t r i -
buer á de pareils hommes un zéle bien ou 
mal réglé ; la plupart n'avaicnt pas plus de 
rel igión que de moeurs. Onelquos moines, 
qui les suivirent en qual i té d'aumoniers de 
vaisseaux, iFétaient n i assez puissants, n i 
assez hábi les pour r ép r imor la c ruau t é de 
ces malfaitenrs. 

2o Aprés avoir exercé lenr caractere fé -
roce sur les A m é r i c a i n s , les Espagnols 
ont fini par so faire la guerro, par se d é -
chirer et se dévorer los uns les antros ; i ls 
ont t ra i té les hommes de lenr propre na -
tinn avec la m é m e barbarie dont ils avaient 
usé á Fégard des Indions. Ce n'ost done pas 
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un zele fanalique de rel igión qni a élé le 
principe de leurs crimes. 

3o Loin d'avoir envié de conlribuer á la 
convers ión de ees malheurenx peuples, 
les conqnéran t s ont t raversé tant qu'ils ont 
pu les travaux des missionnaires. Ceux-cl 
n'avaient pas plus tót r a s semblé un cortain 
nombre d'Indicns , que les Espagnols v c -
naient les enlever pour les faire travailler 
aux mines. l is ont done t o u r m e n t é les 
A m é r i c a i n s , non pour les obliger á se 
conver t i r , mais pour les forcer á fouiller 
les m é t a u x , á découvr i r leurs t r é s o r s , á 
fournir de l 'or. 

W Le gouvernemcnt d'Espagne a ignoré 
d'abord ees c r u a u t é s ; loin de les autoriser 
par aucun o rdre , i l avait r e c o m m a n d é de 
trailer les Indiens avec donceur; i l fut en-
fm éveillé par les plaintes que Bar tbé lemi 
de Las Casas, évéque de Chiapa, v i n t p o r -
ter au nom des A m é r i c a i n s ; on envoya 
desofiieierset des magislrats en Amér ique 
pour r é p r i m e r le brigandage des Espa
gnols ; mais le mal étai t fa i t , i l n 'é ta i t pas 
possible de le r é p a r e r . 

5o Aucun t r ibunal ecclésiast ique n'a jus-
tifié, a p p r o u v é , n i excusé la conduite des 
Espagnols. Lorsque le vertueux Las Casas 
la rendit publique et en informa sa nat ion, 
un seul cíocteur, n o m m é S é p u l v é d a , p a y é 
par les grands qui avaient des possessions 
•en Amcriqne, osa soutenir que la violence 
était permise contre les indiens. Son o u -
vrage fut censuré par les univers i tés de 
Salamanque et d 'Alcala; le conseil des 
Indes s 'était opposé á l ' impression, et le 
r o i d'Espagne en fit saisir tous les exem-
plal rés . i l est done d é m o n t r é que la soif 
insatiable de l ' o r , Forgueil qui veut tout 
obtenir par la forcé , leressentiment contre 
les Indiens dont on avait p rovoqué la cruau-
t é , rhabi ludede r é p a n d r e le sang, ont été 
les seules causes des crimes commis en 
Amériqv.e par les Espagnols, et que le zele 
fanatique de rel igión n'y est en t ré pour 
r ien . Voyez Histoire ¿¡ 'Amérique, par 
M . Roberlson. 

Des voyageurs dés in t é re s sé s , des m i l i -
taires, dos navigateurs, ont rendu juslice 
dans plusieurs ouvrages aux t ravaux, á la 
sagesse, au zele pur et vér i table de ceux 
qui ont établi les missions de la Californie, 
du Paraguay, des Moxes, des Chiquites, 
du Brés i l , du Pé rou : les calomnies des 
proteslants et des i n c r é d u l e s , qui les ont 
copiées , ne feront pas oublier l 'é logeqt i 'en 
a fait rauteur de VEsprif. des lois, V. L\ , 
c.6. I I est fácheux que la révolut ion ar r ivée 
en Europe, qui a rappe lé les missionnaires, 
ait ent ra iné la chute de la plupart de ees 
établ issemenls aussi honorables á rhuma-
nité qu'a la re l ig ión. 

Mosheim, quoique l u l h é r i e n , avait pa r lé 
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des missions faites par les jés in les dans 
r i n t é r i e u r de VAmér ique , avec une cer-
taine m o d é r a t i o n ; i l avait m é m e applaudi 
au moyen que ees missionnaires e m -
ployaientpour convertir les sauvages. Rien, 
solón l u i , n 'é ta i t plus sage que de com-
mencer par les civiliser avant de les in s 
t r u i r é , et que d'en faire des hommes avant 
que d'en vouloir faire des ch ré t i ens . I I 
avait cependant c h e r c h é á empoisonner le 
mot i f des missionnaires, en disant que 
ees p r é t e n d u s apotres avaient moins pour 
but la propagalion du christ ianisme, que 
le désir de salisfaire leur avarice insatia
ble et leur ambition d é m e s u r é e ; et i l citait 
pour preuve les sommes prodigieuses d'or 
qu'ils. tiraient des di l lérentes provinces de 
VAmér ique , Hist. eccLes., du dix-seplieme 
s iéc le , sect. i , § 19. Mais son traducteur, 
mécon ten t de cette m o d é r a t i o n , soulient 
que Mosheim n 'é ta i t pas assez i n s t r u i t ; 
que depuis ce t emps - l á i l a été p r o u v é que 
les jésui tes n'avaient point d'autre des-
sein'que de se former au Paraguay une 
souvera ine té i n d é p e n d a n t e des cours d'Es
pagne et de Portugal , de dominer despo-
tiquement sur les Indiens sous p ré tex te de 
r e l ig ión ; que ce sont eux qui ont a r m é 
les indiens, et qui les ont engagés á se 
révol ter contre l ' échange que ees deux 
cours avaient fait entre elles d'une partie 
de ees colonies; que tollo a été l 'origine 
de la disgrace que les jésuites ont éprouvée 
en Espagne et on Portugal. I I cite en preu
ve une relation publ iée par la cour de L i s -
bonno en 1758. Solón l u i , Mon te sqü iéu , le 
savant Mura to r i , et d'autres qui ont fait 
l'apologie de ees missionnaires, ont t rah i 
la v é r i t é , ou ils é ta ient mal in formés . 

Pour rendre croyables les rolations p u -
bliées contre la conduite des missionnaires, 
i l aurait fallu écía i rc i r plusieurs doutos 
qu'ollos ont naturellement fait nai t ro; nous 
les proposons avec d'autant plus de con-
í i ance , que nous en avons puisé la plupart 
dans l'ouvrage d'un mi l i ta i re qu'on ne pout 
pas aecuser de p r é v e n t i o n , soit en faveur 
do la re l ig ión cathoiique, soit a Péga rd 
des missionnaires et des missions. De l'A-
mér ique et des A m é r i c a i n s , p a r l e ph i lo -
sopho Ladouceur, L e r l i n , 1771. 

1" I I est difficilo do comprendre comment 
des Jésuites allemands avaient le courage 
de sé dévouer aux missions de VAmériqiie, 
par l 'attrait d'y établ ir une souvera ine té 
lemporelle de laquelle ils ne jouissaient 
pas, et dont tout 1 avantage revéna i t á leur 
ordre ou a leur société en Europe. Car 
enfin on ne les acense pas d'avoir en au 
Paraguay, ou ai l leurs, un t ra in de souve-
ra ins , d'y avoir étalé le fasto, la magn i -
í iconce, les commodi t é s de l a v i e , e t les 
plaisirs d'une cour e u r o p é e n n e ou asia-

7* 
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t ique. l is y etaient pasteurs, ca t éch i s t e s , 
peres spirftuels et temporels des Indiens; 
i ls supportaient tous les travaux du minis-
tere ecc lés ias t ique; souvent ils s'exposaient 
á é t re massacrés par les nouveaux sau-
vages q i f i l s voulaient apprivoiser. On n'en 
a v u aucun revenir en Europe, pour y 
jou i r de la recompense que la société de-
vait accorder par reconnaissance á ceux 
de ses membres qui la rendaient soure-
raine en Amér ique . Les ofliciers de la 
compagnie anglaise des Indes, aprés avoir 
exercé en son nom la souveraineté sur les 
bords du Gange, se sont empressés de ve
n i r dépenser en Anglelerre le fruit de leurs 
concussions; pas un seul jésu i te n'a rap-
p o r t é , en Allemagne ou ai'Heurs, la moin-
dre partie des monceaux d'or qu ' i l avait 
amassés en Ainérique pour le compte de 
sa société. Ou ees missionnaires étaient 
conduits par des motifs de r e l i g i ó n , ou 
c 'étaient les plus vrais insensés qu ' i l y eut 
au monde 

2o Si leur gouvernement étai t absnlu, 
dur et tyrannique, comment les sauvages, 
originairement accouturaés á T indépen-
dance, consentaient - i ls á le supporter ? 
Comment ne déser ta ien t - i l s pas, comme 
font les negres marrons rebu tés de l'es-
clavage, pour relourner dans les foreLs? 
Les missionnaires n'avaient pas á leurs 
ordres une a rmée d ' E u r o p é e n s , pour r e 
teñ i r les Indiens sous le joug ma íg ré eux. 
S i , au conlraire , ce gouvernement éiai t 
doux et paternel , nous ne voyons plus 
quel crime commettaient les missionnaires, 
en l i rant les Indiens de Télat sauvage pour 
leur faire goüler les avantages de la so
ciété c i v i l e , et en les amenant par ce bien-
íai t au christianisme. I I n'est défendu nulle 
part aux predicateurs de FEvangile de 
reun i r , quand ils le peuvent, le bien tem-
porel d'un peuple á son salut é te rne l . 

3ü Onne prouve point le droit qu'avaient 
les rois d'Espagne et de Portugal d'assu-
je t t i r á leurs lois des penplades d ' índ iens 
originairement i n d é p e n d a n t s , deles échan-
ger et d'en disposer comme d'un troupeau 
de b é t a i l : on ne di t point pourquoi des 
jésu i tes allemands é ta ient obligés en con-
science do soumettre á l 'un ou á Tautre de 
ees rois , les sauvages qu'ils avaient c i v i -
l i s é s . e t qui n'avaient recu de Madrid ni 
de Lisbonne aucun secoiirs, aucun bien-
í a i t , auenne marque de proteclion. La 
maniere dont ees souverains ont i ra i té 
leurs sujels, dans cette partie du monde, 
é ta i t -e l íe propre á exciier l 'ambition de 
leur appartenir ? En supposant m é m e que 
ce sonl les jésui tes qui ont a r m é les I n 
diens, et les ont excités á défendre leur 
l i b e r t é , nous ne voyons pas encoré en 
quoi ils se sont r é n d u s coupables de sédi-
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l ion^ de r é v o l t e , del t rabison. Ou i l faut 
aecuser de ce crime les pcuples des Etats-
ü n i s de l ' A m é r i q u e , ou i l faut en absoudre 
les Indiens du Paraguay ; la cause de 
ceux-ci est meme plus favorable, puisque 
j a m á i s ils n'ont été sujels de l'Espagne n i 
du Portugal, 

k" Puisque les j é s u i t e s , selon l 'opinion 
de leurs a c c u s a t é u r s , ont toujours été 
aveuglément soumis et dévoués á la cour 
de I l ome , nous ignorons pourquoi celles 
de Lisbonne et de M a d r i d , mécon ten tes 
de ees missionnaires > n'ont pas po r t é 
d'abord leurs plaintes au pape, et n'en 
ont pas obtenu un ordre positif qu i en-
jo igni t á ees derniers de soumettre leurs 
"nouvelles peuplades á la domination de 
l 'un ou de l'autre de ees rois. Ge par t i 
n ' eü l - i l pas été plus sage que de mettre 
des a rmées en campagne, et üe dissiper le 
troupeau en l u i ó tant ses pasteurs ? On sait 
que le m é m o i r e publ ié en 1758 par la cour 
de Lisbonne, fut l'ouvrage du marquis de 
Pombal , despotc le plus absolu qui füt j a 
máis , et dont la mémoi r e est aujourd'bui 
en exécra t ion . Cette piece n'est pas assez 
respectable pour opérer la condamnation 
des aecusés , sans autre preuve. 

5o Une nouvclle én igme á expliquer est 
la conduite des missionnaires. Ils ont a r m é 
les Indiens pour la défense de leur l iber té 
naturel le; mais ils n'ont pas eu recours 
aux armes pour se maintenir en possession 
de leur p ré tondue s o u v e r a i n e t é ; ils ont 
obéi sans rés i s lance au premier ordre qui 
leur a été donné de quitler leurs missions; 
ils sont revenas en Europe, oú ils é ta ient 
bien surs d 'é t re m a l t r a i l é s , comme ils l 'ont 
été en effet. Puisqu'on leur suppose des 
frésors-, s'ils avaient gagné les coloides 
anglaises, qu'aurait-on pu leur faire ? 

6o Nous ne dernandons pas ou sont au
jourd 'bui ees monceaux d'or que les j ésu i 
tes tiraient de YAvu'Tique, ce qu'ils sont 
devenus^ comment ils ont disparu; mais 
s'il est v r a i , comme on l'assure, que les 
Indiens, désolés d 'é t re pr ivés de leurs pas
teurs, se sont separes et sont r e t o u r n é s 
dans leurs f o r é t s ; nous d e m a n d ó o s ce 
qu'ont gagné les deux puissances qui ont 
fait cette destruction, et quel avantage 
ellespeuvent tirer d'un pays d é s e r t , d o n t 
les babilants ont micux a imé redevenir 
sauvages que de subir leur joug? 

Que des prolestants et des incrédules 
applaudissent á cette brillante e x p é d i t i o n , 
nous n'en somme^ pas é tonnés : c'est un 
efíet de leur furcur a n l i c h r é t i e n n e : mais 
lorsque des borames, qui allectent du zéle 
pour la re l ig ión , semljlent se ré jouir de la 
destruction de plusieurs missions tres-
nombreuses, on est tenté de leur deman-
der s'ils croicnt en Dieu. 
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Disons-le ha rd iment : i l n'est que trop 

prouvé par r é v é n e m e n t que Jes accusations 
formées contre les fondateurs de ees mis 
sions sont de p u r é s visious et des ca lom-
nies; on sent á p ré sen t la faute énor ine 
qu'on a faite en y prétan.t Fore i l le ; mais 
le mal est f a i t , et i l ne sera pas r epa ré 
Voyez JÉSÜITES , MISSIONS, 

AMITIE . Plusieurs de nos moralistes i n 
crédules ont enseigné qu?il n 'y a point 
tíamüié dés in t é re s sée ; que Vamüié ne í'ait 
que des é c h a n g e s ; qu ' i l est impossible d'ai-
mer quelqu'un, á moins qu'on n'en espere 
quelque avantage. l is ont consul té sans 
doule leur propre ca?iir ; et comrae ils se 
sont sonlis incapables d'un sentiment d'a-
mitié p u r é , ils ont conclu qu?il en est de 
méme de tous les hommes. Jésus - Cbrist 
qui connaissait mieux qa'eux r h u m a n i t é , 
nous a p r é c h é une morale t r e s -opposée á 
la leur : « Si vousn'aimez, d i t - i l , que ceux 
qui vous aiment, quelle r écompense aurez-
vous ? Les publicains en íbnt autant, » 
Mattlu, c. 6 , f . Z16. I I se donne lu i -méme 
pour exemple d'une a m i t i é pa r fa i t e :« Per-
sonne, d i t - i l , ne peut téraoigner un plus 
grand amour que celui qui donne sa vie 
pour ses amis. » J o a n . , c. 15, f . 13. Dans 
ce cas, i l ne peut y avoir aucuh lieu á Tin 
térét . 

Quelques censeurs se sont plaints de ce 
que TEvangüe ne recommande pas Vami-
tió. Ils devaient faire altenlion que c'cst 
un sentiment nalurel qui ne se commande 
point; les lois prescriraient vainement á un 
bomme d'avoir des amis, s'il n'a pas recu 
de la nature les qual i tés propres á luí g á -
gner rallection de ses semblables. Mais 
TEvangile nous commande certainement 
toutes les rertus capables de nous concilier 
Yamitié de ceux avec lesquclsnous vivons: 
la chan té , , la douceur, rindulgence pour 
les défauts d'jautrui, la commiséra t ion pour 
ceux qui soullrent , l'empressement á Taire 
du bien á tous, Toubli des injures, Famour 
méme des ennemis. Un e b r é l i e n , doné de 
toutes ees qua l i t é s , pourrai t - i l ne pas avoir 
des amis ? Jésus-Clir is t en a eu plusieurs; 
Lazare et ses sceurs é la ient de ce nombre, 
i l a eu une affection parliculiere pour saint 
Jean:cet apotre se nomine l u i - m é m e le 
disaple que Jesús a i m a i l ; s o m e n t le Sau-
veur appelle ses disciples ses amis. L u c , 
c 12, Zi. TI d i t á ses auditenrs : « Faites-
vousdes amis avec les r i c b c s s e s p é r i s s a b l e s 
de ce monde, » c 16, f . 9. 11 ne s'est done 
pas borné á nous mont re r , par ses paroles 
et par ses exemples, que V a m ü i é est un 
sentiment louable; mais i l nous a appris 
a Ja sanctifier, á la fonder sur sa vraie 
base, sur la vertu. 
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A M M O N , A M M O i V I T E S . A í n w o » , né de 

J inceste de Lot avec sa liJJe p u i n é e , a é té 
a tige des Ammonites, peuple p lacé á 

l o n e n t de la Palesline. Certains critiques 
ont écri t que Moise avait inventé cetle o r i 
gine odieuse des Ammonites 3 aiin de per-
suader á son peuple qu ' i l pouvait sans scru-
pule s'emparer de leur pays. Voyez LOT. 

Au contraire, Moise déc lare aux Tsraé-
liles que Dieu ne leur donnera pas un seul 
pouce du terrain possédé par les A m m o 
nites, par les Moabiles^ n i par Jes descen-
dants d-Esaü; i l leur défend d'y toucher , 
parce que c'est Dieu qui a placé ees peuples 
sur le sol qu'ils oceupent, comme i l veut 
établ i r le sien dans le pays des Chana-
n é e n s . B e u l . , c. 2 , f . 5. et suiv. Trois cents 
ans a p r é s , J e p b t é , bien ins í ru i t des in len-
tions de Moise, soutient aux Ammonites 
que les Hébreux ne leur ont pas enlevé un 
seul coin de Ie r re , non plus qu'aux Moa-
bites. J t u L , c . í l , $ . lo . Lorsque Moise 
décide que ees deux peuples iFentreront 
j a m á i s dans FEglise du Seigneur, i l n ' a l -
legue point leur or igine , mais le refus 
qu ils ont fait de laisser passer Jes IsraéJites 
sur Jeurs Trontiéres en sortant de FEgypte. 
Deut . , c. 23, 3. IJ ne par Je de cette 
origine que pour rendre raison á son peu
ple de la déí'ense qu i l l u i Tait de la part 
de Dieu ; i l n'avait pas tor t de r e g á r d e r les 
Ammonites comme des ennemis i r r é c o n -
ciiiables, ils le furent en elíet. Lorsque 
David les vainquit et les subjugua, i l s 
avaient p rovoqué la guerre par une insulte 
laite á ses ambassadeurs. 11. lieg. c. 10 et 
snw. Et c'est mal a propos qu'on'accuse ce 
roí d avoir t ra i té ce peuple avec c r u a u t é . 
Voyez DAVID. 

A M o m m É E X S , peuple. Lorsque Dieu 
promet á Abrabam de donner á sa pos té r i t é 
le pays des C b a n a n é e n s , i l l u i d i t que cette 
promesse ne s'accomplira que dans qualre 
cents ans , parce que les in iqui lés des 
Amorr i i éens ne sont pas encoré parve
núes au comble. G e n . , c. 15, ¡*. 16. Dieu 
accordait done quatre siécles de déla i á ce 
peuple pervers pour rentrer en lu i -méme 
et d é s a r m e r la justice divine. Bel exemple 
de la palience de Dieu á Fégard des p é -
cbeurs ! On peut voir les observalions de 
M . de Gébelin sur les Ammonites, les Moa-
bites et les Amorr i i éens . Monde primitif, 
tom. 6 ,pag . 21. 

AMOS, Fun des douze petits propbetes, 
élait un pasleur de la vi l le de T b é c u é S i l 
p rophé l i sa i t á B é t h e l , oíi J é r o b o a m adorait 
des veaux d'or; i l p réd i t que Ja maison de 
ce prince serait menee en cap l iv i l é , s ' i l 
perslstait dans son idoJatric. Amasias, 
p ré l r e des veaux d 'or , cboqué de Ja l iber té 
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ftAmos, Taccusa devant Jéroboara. , le t ra i -
tant de visionnaire et d'homme dangereux, 
üi-opre á soulever le peuple contre son r o í ; 
ce qui obligea le prophete á sorlir de Be-
t h e l , áprés avoir p réd i t á Amasias que sa 
femine scrait p ros l i tuée au miheu de Sa
mar le , et que ses fds et ses íilles pér i ra ien t 
par í 'épée. Du reste, on ignore le temps et 
le genre de sa mor t . 

Le pr incipal obiet de ce propbelc est de 
reproclier au* íuifs des deux royaumes 
d l s rae l et de Juda leürs in í idéhtes et leur 
idola t r ie , de leur annoncer les chatiments 
nui toroberont sur eux et sur les peap es 
voisins; mais 11 finit par préchre que les 
Juí ís seront rétabl is dans leur terre natale, 
ct que le t roné de David sera releve, c. y , 
f í l Les Ju i í s modernes abusent de cette 
p r o p h é t i e , en se í lat lant q u i m jour Dieu 
les ré tab l i ra dans la Palesline, et y renou-
vellera le regne de David. I I sufiit de lire 
attentivemcnt le texte, pour voir que le 
p r o p b é t e a seulement prédi t le retablisse-
mcnt des Juifs apros la captivité de Baby-
lone , et que ce q i v i l a dit sest accompii 
pour lors. „ . 

La Bible fait menlion d un autre Amos , 
pere du p ropbé te Isaíe : on en trouve un 
t ro is iéme dans la généalogie de notre 
Sauveur, r appor tée dans l 'évangile selon 
saint Luc. 

43iorPv DK DIEÍT. Mo'íse di t aux . lu i fs : 
« Yous aimerez le Soigneur votre Dieu de 
loute votre ame et de toutes vos forces .» 
Deut. y c 6 , v . i . « Dieu fait misé r i co rde á 
ceux qu i Faiment et qui gardent ses lu i s ; 
i l pnnit ceux qui le baissent ou qui violent 
ses c o m m a n d e m e n t s . » E x o d . , c. 20, f . 5. 
Gependant i l y a eu des pbilosopbes assez 
mal ins t ru i t s pour affirmer qu ' i l n'y avait, 
dans les tables de Fancienne l o i , aucun 
commandement d'aimer Dieu. INous con-
venons quen general les Juifs accomplis-
saient assez mal ce précep íe ; que le mot i f 
de leur obéissance á la lo i était plutot 
Fespérance des biens temporels qü 'un 
attacbement s i n c í r e á Dieu. Ce défatft fut 
encoré plus sensible, lorsqne le saddu-
cé isme eut infecte une grande parlie de 
la nation. . 

Jé sus -Cbr i s t a r en fe rmé toutc sa morale 
dans le commandement d'aimer Dieu sur 
toutes dioses, et le procbain comme soi-
n i éme : Dans ees deux commandements, 
d i t - i l , sont contenus toute la lo i et les pro-
p b é t e s . Matth., c. 22, f . 37; M a r c , c. 12; 
L u c . , c . 10. U n e nous laisse pas ignorer 
en quoi consiste l'amour de D í e u : « Celui 
qui retient mes commandements et les 
observe, m'aime v é r i t a b i e m e n t ; . . . . Celui 
qui ne nrairae point , neles observe po in t .» 
J o a n . , c. l í i , y . 2 1 , 2Zi. I I n'est done point 
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i c i queslion de sentiments affectueux, sou-
vent sujets á Fi l lus ion , mais d 'obéissance 
et de lidélité á remplir tous nos devoirs. 

Les motifs qui nous portent a aimer 
Dieu sont sa bonté in í in ie , les bieniails 
d o n t i l nous a comblés dans Fordre de la 
nature et dans Fordre de la grace, les 
promesses qiFi l nous fa i t , le bonbeur eter-
nel qu ' i l nous prepare, Fa?no?rr q u ü a 
pour nous. Voyez RKCONNAISSAINCE. 11 n est 
pas vrai que Jésus -Cbr i s t nous ait défendu 
de den aimer que Dieu ; cela ser ait con-
tradictoire au précep te d'aimer le procbain 
comme nous-memes : mais i l nous défend 
de r ien aimer plus que l u i . Mattk. , c. 10, 
f i 37.11 veut que nous soyons prets á tout 
quit ter , lorsqne cela est nécessa i re pour le 
servicede Dieuet pour le salutdu procbain; 
c'est le seas de ees paroles: « Si quelqiFun 
vient á m o l , et ne bait pas son pere, sa 
mere , son é p o u s e , ses enfanls, ses f r é r e s , 
ses soeurs, et meme sa propre v ie , i l ne 
peut etre mon disciple. » L u c , c. l a , 
ír. 26. Ce courage élai t nécessa i re aux apo
tres , i l Fest encoré aux bommes apostoli-
ques; ont-i ls cessé pour cela d'ajmer leur 
famille ? En se coní iant á J é s u s - C b r i s t , l is 
assuraient á leurs proebes la protection du 
meilleur et du plus puissant de tous les 
mailres. Aucune morale ne tend plus direc-
tement á resserrer les liens de la nature et 
de la sociélé que la morale de FEvangile. 

Nous ne nous a r ré t e rons point i c i á dis-
cuter s'il peut y avoir un airiour de D'mi 
pur et dés iu lé res sé , sans aucun rapport á 
nous-memes; i l nous suffit de savoir que 
nolre plus grand in téré t pour ce monde et 
pour Fautre est cFaimer D i e u , et qiFun 
coeur assez ingrat pour ne pas aimer Dieu, 
n'est pas fort d isposé á aimer les bommes. 
Voyez CHARITÉ. 

AIHOUII D U P R O O I A I X . Lorsqne Jésus-
Cbrist nous commande dans FEvangile 
d'aimer notre procbain comme nous-
m é m e s , i l explique t r é s - c l a i r e m e n t en 
quoi doit consister cet a m ó i í r . « Faites 
aux autres, d i t - i l , ce que vous voulez 
q i r i l s vous fassent. » Mattli. , c. 7 , ^ . 12 ; 
L?ÍC. , c. 6, 32. íl ne nous ordonne point 
d'avoir pour tous les bommes les senti
ments tendres et affectueux que nous avons 
pour nos amis , mais de leur lémoigner de 
ta bienveillance par des eílets. La douceur, 
la complaisance, Findulgence, la com-
m i s é r a t i o n , les secours, les conseils, les 
services : voilá ce que nous exigeons de 
nos semblables, et ce que nous leur de-

vons. , . i 
Comme les Juifs entendaient assez mal 

ce commandement de la l o i , et ne com-
prenaient, sous le nom de procham, que 
fes bommes de leur nat ion, Jésus-Cbris t 
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les d é t r o m p e par la par abóle du Samari-
taln qui soulage un Juif b l e s s é , dépou i l l é , 
abandonne; i l leur apprenait par cetexem-
ple q i f i l s devaient regarder conime p r o -
chairi, les hommes mcmequ' i ls dé tes ta ient 
davantage, les Samaritains. L u c , c. 10 , 
f . 30. 

Le commandementqu'ajoute Jésus-Chr is t 
d'aimcr nos ennemis, dáns ce sens, n'a 
done r ien d'iniiistcn.i dMmpossible. Ce sont 
des hommes ; l ls ont droit á lous les devoirs 
d ' h u m a n i t é . Les anciens pliilosophes r e -
gardaient la vengeance comme un droi t 
naturel ; notre d iv in Maitre la r é p r i m e , en 
nous assurant que Dieu ne nous pardon-
nera point nos fauies, si nous ne les par-
doimons nous - memes á ceux qui nous 
off msent. Mattli. , c. 16, 14 et 15. Si 
ce'le lecon n'etait pas assez c la i re , que 
p mvons-nous opposer á Texemple de Jésus-
Christ mourant , qui demande pardon a 
son P6re pour ceux qui Font crucifié '? 

AMOUR PROPRE, amour de nous-mcmes. 
Un peu de reflexión sullit pour nous faire 
comprendre le vrai sens des m á x i m e s de 
FEvangile, qui condamnent r«?7io?í?-¡oro-
•pre, qui nous ordonnent de renoncer á 
n o u s - m é m e s et de nous h a í r n o u s - m é m e s . 
Quoi qu'en disent les i n c r é d u l a s , ees m á 
ximes ne sont n i absurdes, n i impossibles 
á suivrtí. Vamoivr-proprey\>om peu qu'on 
le í l a t t e , est nécessa i r emen t aveugle et i n -
j u s t e , e t i l trouve tot ou tard sa puni t ion 
en l u i - m é m e . Un homme qui s'aime a Fex-
c é s , qui rapporte tout á son propre in íé ré t , 
qui veut une préférence exclusive, qui ne 
sait rendre j uslice á personne, devient Fen-
nemi de toús ; plus i l est sensible et cba-
toui l leux, plus i l est a i s é d e le mort i í ier et 
de le cbagriner. Combien d'bommes cé l e -
bres se sont rendus malbeureuxpar l a ! l i s 
avaient beau s'enivrer cFencens et d 'é loges , 
la moindre censure, le plus léger t r a i t d e 
satiré suíTisaitpour les meitre en fureur , 
pour troubler lenr repos, pour empoison-
ner leur vie. S'ils avaient su reprimer et 
modérer Vamour-pt^opre, i ls auraient été 
beurcux 

I I iFy a r ien d 'ou t ré dans le tableau que 
saint Paul a t racé de cet odieux caraciere: 
«11 viendra, d i t - i l , des hommes amourenx 
d e u x - m é m e s , ambit ieux, bautains, su-
perbes, v io lents , ennemis de leur propre 
fami l le , ingrals et m é c h a n t s , sans a í í ec -
t ion , incapables d ' a m i l i é , calomniateurs, 
d é b a u c h é s , querelleurs, durs envers tout 
le monde, p e r í i d e s , insolents, orgueilleux, 
ennemis de Dieu ct de leurs semblables. » 
I I . Tbn . , c. 3 , >v. 2. On pourrait peu t - é t r e 
en ciler un plus grand nombre d'exemples 
dans nolre siecle que dans aucun autre. 
Voycz ABNÉGATION, HAIKE. 
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AMSDORFIEXS. Secte de proteslants du 

seizieme siecle, ainsi n o m m é s de leur chef 
Nico lás Amsdorf , disciple de Lu tbe r , qu i 
le fitd'abord ministre de Magdebourg, e t , 
de sa propre a u t o r i t é , éveque de INaum-
bourg. Sessectateurs ctaienldes confession-
nistes r igides , qui soutenaient que non -
seulemcnt les bonnes oeuvres etaient i n ú 
t i les , mais m é m e pernicieuses au sa lu t : 
doctrine aussi conlraire au bou sens qu ' á 
FEcr i lure , et qui fut i m p r o u v é e par les 
autres sectateurs de Lutber . Voyez LUTIIÉ-
RIENS. 

A M U L E T T E , p r é s e r v a t i f , On appelle 
ainsi certains remedes superslitieux qu'on 
porte sur so i , ou qu'on s'allacbe au con , 
pour se p rése rve r de quelque maladie ou 
de quelque danger. 

Pour remonter á Forigine de cet usage, 
i l faut se souvenir que, selon la croyance 
des paiens, lesencbantenrs, les magiciens, 
les sorciers, par de certains cbarmos, par 
des paroles ou des caracteres, pouvaient 
envoyer des maladies ou d'autres malheurs 
aux personnes anxquelles i ls voulai'ent 
nui re ; que , par d'autres paroles ou par 
d'autres figures, on pouvait a r r é t e r leur 
pouvoir et rendre leur malice i n u t i l e ; 
qu'ainsi des m é d a i l l e s , des morecaux de 
vélin ou de parebemin empreints de cer
tains caracteres, é ta ient un remede ou u n 
préservat i f assuré contre toute espece de 
maladie et d'accidents. Lucien , dans son 
P k ü o p s e u d e s , a fait de sanglantes r a i l l e -
ries de cette absurd i t é . Voyez CHAIIME. Les 
Grecs les nommaicnt pliylacteres, p r é s e r -
vat i fs ; les La t ins , amolimentum ou amo-
letum, du verbe a m o l i r i , d é t o n r n e r : d 'oü 
nous avons fait amuletle, qui a le m é m e 
sens. Les Orientaux les appellent talis
m á n , et selon Fopinion commune des 
Arabes, un magicien , par son t a l i s m á n , 
peut opére r des prodiges. 

C'est quelqnefois une pierre p r é c i e u s e , 
une pierre t irée du corps de quelque an i 
m a l , ses os r édu i t s en poudre , le signe 
d'nne p lané le ou d'une conslellation, une 
langue de parebemin, de plomb ou d 'é ta in 
sur'laquelle sont écr i tes certaines paroles, 
une figure o b s c é n e , etc. Sur ce p o i n t , les 
bommes, dans tous les temps et dans lous 
les l i eux , ont poussé la í a ib l e s see t la c r é -
dul i té á un excés incroyable. Les anciens 
avaient surtout grand soin de pendre une 
amulette au con des enfants, pour leur 
servir de préservat i f contre les regards des 
envieux; on supposait qu ' á cet age i ls 
é ta ient plus sujets aux maléfices et aux 
encbantements que les adultes; que le 
simple regard d'un ennemi jaloux , ou 
d'une viefl le , pouvait les fasciñer . 

Comme cette erreur vient d'un attacbe-
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ment excessif á la vie , et d'une craintc 
puér i l e de lout ce qui peut nous nu i r e , le 
chr i s t í án i sme h'ést pas vena á bont de la 
dé t rü i r e universellement. Des les premiers 
s i é c l e s , les conciles et les Peres de l'Eglise 
défendi ren t aux fideles ees pratiques du 
paganisme, sous peine d'analheme. lis r e -
p ré sen te ren t que l'usage des amulettes 
était un reste d ' ido lá t r i e , ou de la con-
í iance qu'dh avait aux p ré t endus génies 
gonvenieurs du monde, une espece d'apos-
tasie de la foi c h r é t i e n n e , un défaüt de 
confiance en Dieu,, un p r é j u g é a u s s i r i d i -
cule que celui des p a í e n s , qni aitendaient 
du secours d'une statue mueite et insen
sible. Thiers , dans son Traite des snper-
stitiom, 1 " part. l i v . 5, c. 1 , a r a p p o r t é 
un grand nombre de passages des Peres á 
ce sujet, et les canoas de plusieurs con
ciles. 

Cest aux medecins de décider si des 
poudres, des plantes, des p répa ra l ions 
cbimiques, reni 'ermées dans des sacbets et 
portes sur la cbai r , peuyent ou ne peuvent 
pas é t re des préservat i fs conlre cerlaines 
maladies Une vaine confiance á ees sortcs 
de remedes ne t i re á aucune conséquence 
contre la . reügion ; i l n'y a point de super-
s t i t i on , lorsqu'on ne leur attribue qu'dne 
Yerlu naturelle, vraie ou fausse. I I n'en est 
pas de móme lorsqu'on porte sur soi des 
dioses q u i , par leur nature, ne peuvent 
avoir aucune ver tu , et qu'on se persuade 
cependant quedes procurent du bonbcur 
ou dé tournen t quelque danger; c'est le cas 
de ceux qui esperent de gagner au j e u , 
lorsqu'ils ont sur eux de la corde d'un pen
d i l , etc. Cette confiance est non-seulement 
une a b s u r d i t é , mais une i m p i é t é , puis-
qu'elle suppose qu ' i l y a sur la terre un 
autre pouvoir snrnaturel que celui de Dieu, 
qui peut nous faire du bien, ou du mal . On 
p o u r r a i í exenser cette erreur par la f a i -
lilesse d'esprit de ceux qui y tombent, si 
elle n'etait pas ordinairement accompa-
gnée d 'opiniá t re té , 

Une autre question est de savoir si c'est 
une superstiiion de porter sur soi des r e l i -
ques des saints, une c r o i x , une image, 
une chose béni te par les prieres de l'Eglise, 
comme YAgnus ^ etc., et si Ton doit 
meUre ees dioses au rang des amnlctles, 
comme le p r é t e n d e n t les protestants. Nous 
convenons que si Fon attribue á ees dioses 
une vertu sarnalurelle de nous preserver 
d'accident, de mort subite, de mort dans 
Tetat du p e c h é , etc , dest une superstition. 
Elle n'est pas du meme genre que celle des 
a m u l e l f s , dont le p ré l endu pouvoir ne 
peut pas se rapporler á Dieu ; mais dest 
ce que les théologiens appellent vaine 
observance, parce qu'on attribue a des 
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dioses saintes et respectables un pouvoir 
que Dieu iVy a point a t t acbé . 

Un ebré t i en bien instruit ne les envisage 
point ainsi ; i l sait que les saints ne peuvent 
nous secourir que par leurs prieres et par 
leur intercession aupres de Dieu; c'est pour 
cela que TEglise a decide qu ' i l est utile et 
louable de les bonorer et de les invoquer. 
O r , c'est un signe d'invocation et de res-
pect á leur é g a r d , de porter sur soi leur 
image ou de leurs reliques; de m é m e que 
c'est une marque d'afrection et de respect 
pour une personne que de garder son por -
trait ou quelque cbose qui l u i ait appar-
tenu. Ce n'est done n i une vaine obser
vance, n i une folie confiance d 'espérer 
qu'en consideration du respect et de l ' aüec-
l ion que nous témoignons a un sa in t , i l 
in t e rcederá et priera pour nous. 

De m é m e une croix n'a par e l l e - m é m e 
aucune ve r tu , mais c'est le signe du ebris-
tianisme et de notre r édempt ion par Jésus -
C h r i s l ; porter ce signe sur nous, est un 
témoignage de nolre foi et de notre con
fiance aux mér i tes du Sauveur; ne sommes-
nous pas fondés á espérer qu'en recom
pense de ees senliments i l nous accordera 
des griiees ? C'est une p r i é r e muette dont 
l 'Egííse nousdonne l'exemple; par ce signe, 
les premiers d t f é t i e n s se distinguaient des 
pa íens ; aujourd'bui i l nous distingue des 
l iérét iques et des incrédules . 

En portant sur nous un Agnus D e i , ou 
une autre cbose béni te par les prieres de 
l 'Egiise, nous attestons notre confiance á 
ees m é m e s prieres ; qu'y a - t - i l la de super-
slilieux ? L Aghus D e i c s l le symbole de 
Jésus-Cbr is t r é d e m p t e u r du monde ; i l est 
done louable de le respecter et de l 'aimer. 
Par vani té l 'on étale des bijoux et des 
pierres p r é c i e n s e s ; i l nous parait mieux 
de montrer des signes de rel igión et de 
piété : plus l ' incrédul i té aílecte de m é p r i s 
pour ees signes e x l é r i e u r s , plus nous de-
vons braver ses folies censures et ses r a i l -
lerics absurdes. 

On nous objectera qu ' i l est bien diííicile 
de faire comprendre au peuple le vér i tab le 
esprit de ees usages, le degré de vertu 
qn ' i l doit leur aUribuer, et de confiance 
qu ' i l doit y donner, qu ' i l s'y trompe a i s é -
ment., qu ' i l ne manque presque j amá i s de 
tomber dans Texcés et dans quelques abus. 
Soil . JNOUS rép l iquerons toujours que , s 'il 
fallait retranclier tout ce dont on peut 
abuser , i l faudrait renoncer a tonte r e l i 
gión et á toute pratique de p ié té . Quand 
m é m e les erreurs du peuple seraient inévi-
tables, i l vaudrait encoré mieux q u ' i l ex-
cédat dans des dioses respectables que 
dans des dioses absurdes et detestables ; 
i l vaut mieux qu ' i l donne sa confiance á 
la croix qu 'á une figure obscene, á l'image 
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cTun saint qu'au signe (Tune cotistellation, 
á une relique qn'au membre d'un an imal , 
au pouvoir des saints qu ' á la puissance des 
d é m o n s . Ceux qui declament le plus haut 
contre les superstitions , en sont - ils 
exempts ? Tel qui se jone du pouvoir des 
saints, admet les inl lüences de la for lune: 
tel qu i dedaignerait d'avoir sur soi une 
relique , porte de la corde de pendu ; de 
graves philosophes qui ne crovaient pas 
en D i e u , ont cru á la magie. Voyez MAGIE. 

ANABAPTISTES. Secte d 'hé ré t iques qui 
soutiennent qu ' i l ne faut pas baptiser les 
enfants avant l'age de d i s c r é t i o n , ou qu ' á 
c e t á g e on doit leur ré i t é re r le bapteme, 
parce que, selon eux,ces enfants doivent 
é l re en élat de rendre raison de leur foi 
pour recevoir validement ce sacrement. 

Ce mot est coraposé d «vá, dereclief, et 
de PaTC-írw ou pairTtó; baptiser, l aver , 
parce que Tusage des añabapt i s tes est de 
rebaptiser ceux qui ont été bapt isés dans 
leur enfance. Dans les commencernents, 
ils rebaptisaient aussi tous ceux qui em-
brassaient leur secte, et qui avaient recu 
le bapteme ailleurs. 

Les novatiens, les cataphryges et les 
donatistes, dans les premiers s í c c l e s , o n t 
été les p rédécesseurs des nouveaux a ñ a 
baptistes, avec lesquels cependant i l ne 
faut pas confondre les évéques catboiiques 
d'Asie et d 'Afr ique , q u i , dans le Iroisieme 
s iécle , soutinrent que le bapteme des b é r é -
tiques n 'é ta i t pas val ide, et qu ' i l fallait 
rebaptiser ceux des hé ré l iques qui r e n -
traient dans le sein de l'Eglise. Voyez RE-
B A P T I S A N T S . 

Les vaudois, les albigeois, les p é t r o b r u -
siens, et la plupart des sedes qui sVle-
verent au t re iz iéme siecle, passent pour 
avoir adopté la m é m e erreur ; mais on ne 
leur a pas donné le nom $ a ñ a b a p t i s t e s ; 
et i l pa ra í t d'ailleurs qu'ils ne croyaient 
pas le bapteme fort nécessa i re . 

Les a ñ a b a p t i s t e s , proprement d i t s , 
sont une secte de protesiants qui parut 
d abord vers Tan 1525 en quelques con-
trées d 'Allemagne, et particulierement en 
Westpbalie, oú ils commirent d'borribles 
excos , surtout dans la viiJe de Munster, 
dou ils furent n o m m é s monas tór icns et 
munstóriens. Ils enseignaient que le bap
teme donné aux enfants étai t nu l et inva
lide ; que c 'était un crime que de preter 
serraent et de porter les armes; qu'un vé-
ritable chré t i en ne saurait etre magis i ra t ; 
ils inspiraient de la haine pour les puis-
sances et pour la noblesse; voulaient que 
tous les hommes fussent libres et i n d é p e n -
danls, et promettaient un sort heureux á 
ceux qui s'altacheraient á eux pour exter-
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miner les impies , c e s t - á - d i r e ceux q u i 
s'opposaient á leurs sentiments. 

On ne sait pas au juste quel fut le pre
mier auteur de celte secte : les uns en at-
tribuent l 'origine á Carlostad, d'autres á 
Zuing le , etc.; mais Topinion la plus c o m -
mune est qu'elle doit son origine á Thomas 
Muncer, de Zwickau., vi l le de Misnie, et á 
Kicolas Storcbon P é l a r g u e , de Stolberg, 
en Saxe, qui avaient été tous deux d i sc i -
ples de Lu tbe r , dont ils se sepa ré ren t en-
suite, sous p ré lex te que sa doctrine n 'é ta i t 
pas assez parfaite; qu ' i l n'avait que p r é -
p a r é les voies á la r é f o r m a t i o n , et q u e , 
pour parvenir á é tabl i r la véri table r e l ig ión 
de J é s u s - C h r i s t , i l fallait que la révé la t ion 
vint á l 'appui de la lettre morte de l ' E c r i -
ture : c o n s é q u e m m e n t ees cnthousiastes se 
p ré t end i r en t i n s p i r é s , et c o m m u n i q u é r e n t 
le m é m e fanalisme á leurs p rosé ly l e s . 

Sleidan observe que Lutber avait p r é c h é 
avec tant de forcé pour ce qu ' i l appelait l a 
Liberté é v a n g é l i q u e , que les paysans de 
Souabe se l iguérent ensemble, sous p r é -
texle de défendre la doctrine évangél ique 
et de secoucr le joug de la servitude. I ls 
commirent de grands désordres : la n o 
blesse qu'ils se proposaient d'exterminer , 
p r i t les armes contre eux , et cette guerra 
fut sanglante. Lutber leur écrivit plusieurs 
fojs pour les engager á quilter les armes , 
mais inut i lement ; i ls r é t o r q u é r e n t contre 
l u i sa propre doctrine, soutenant q u e , 
puisqu'ils avaient été rendus libres par le 
sang de Jésus -Chr i s t , c 'était déjá trop d'ou-
trages au nom c h r é t i e n , qu'ils eussenl é té 
répu tés esclaves par la noblesse, et que , 
s ils prenaient les armes, c 'était par ordre 
de Dieu. Telles é ta ient les suites du fana-
tisme oú Lutber l u i - m é m e avait p longé 
l 'Allemagne. I I crut y r eméd ie r en publiant 
un hvre dans lequel i l invi ta i t les princes 
a prendre les armes contre ees séd i t i eux . 
Le comte de Mansfeld, soutenu par les 
princes et la noblesse d'Allemagne, défit 
et p r i t Muncer et Pfiffer, qu i furent e x é -
culés á Mulhausen Tan 1525; mais la secte 
ne fut que dissipée et non dé t ru i t e . Lutber, 
suivant son caractere iuconstant, désavoua 
en quelque serte son premier l ivre par u n 
second, á la sollicitation des gens de son 
p a r t i , qu i trouvaientsa p remié fe d é m a r c h e 
dure et m é m e un peu cruelle. 

Cependant les añabapt i s tes se m u l t i -
plierent et se t rouvéren t assez puissants 
pour s'emparer de Munster , en 153/i, et y 
soutenir un s i ége , sous la conduite de Jean 
de Leyde, tailleur d 'habits, et qui se fit 
déc la re r leur r o i . La v i l le fut reprise sur 
eux par l 'évéque de Munster , le 24 j u i n 
1535. Le p r é t e n d u r o i et son confident 
Kmsperdol lm y p é r i r e n t par les supplices; 
et depuis cet échec la secte des anabap-



8Zi ANA 
tistes n'a plus osé se moatrer ouvertement 
en AUemagne. , . 

Vers le meme temps, Calvin ecnvit cen
tre en \ un traite. Comme ils fondaient 
surtout leur doctrine sur celte parole de 
Jésus -Ghr i s t , M a r c , c. 16, f . 16: « Q u i -
conque croira et sera b a p t i s é , sera sauve,» 
et qu ' i l n 'y a que les adultes qui soient 
capables d V o i r la foi actuelle, ils en i n -
féraient qu ' i l n'y a qu'eux non plus qui 
doivent recevoir le b a p t é m e , qu i l n y a 
anean passage dans le nouvean Testament 
oú le bap téme des enfants soit expresse-
ment ordonné : d'oii i ls tiraient cette con-
s é q u e n c e , qn'on devait le ré i té rer a ceux 
qui Favaient recu avant l 'áge de raison. 
Calvin et d'autres auteurs , fort embarras-
sés de ce sophisme, eurent recours a la 
t radi t ion et á la pratique de la prumtive 
E"lise. I ls opposéren t aux anabaptistes 
O r i g é n e , qui fait mention du b a p t é m e des 
enfants; Tauteur des questions attnbuees 
á saint Jtístin ; un concile tenu en Afnque, 
q u i , au rapport de saint Cyprien, ordon-
nait qu'on baptisat les enfants aussitot 
qu'ils seraient nés : la pratique du meme 
saint doctenr á ce sujet; les conci es d A u -
tun , de Macón , de Gironne, de Londres, 
de Vienne, etc.; une foule de témoignages 
des Peres, tels que saint I r é n é e , saint Je-
r ó m e , saint Ambroise, saint Augnstm, etc. 

Ainsi Calvin etses sectateurs, apres avoir 
décrié la t r ad i t ion , furent forcés d y reve
n i r ; inais ils avaient appris á leurs adver
sares á la mépr i se r . D'ailleurs Ca vin , en 
soutenant la validité et ru t i l i l é du bap téme 
des enfants, contredisait son propre sys-
t é m e , puisque, selon l u i , toute la vertu 
des sacrements consiste á exciter la íoi . 

On oppose aux anabaplistes que les en
fants sont jugés capables d'entrer dans ie 
rovaume des cieux. M a r c , c 9 , y . l a ; 
L u c , c. 18, ^ . 16. Le Sauveur I m - m é m e 
en íit approcher quelques-uns de luí et les 
bén i t . O r , ai l leurs, c 3 , ^ . 5 , saint Jean 
assure que quiconque n'est pas baptise ne 
peut enlrer dans le royanme de Dieu ; d ou 
i l s'ensuit qu'on doit donner le b a p t é m e 
aux enfants. 

Ce q u e r é p o n d e n t les anabaptistes, que 
les enfants dont parle Jésns -Cbr i s t , é ta ient 
d é i á e r a n d s , est faux; dans saint Malthieu 
et dans saint Marc i ls sont a p p e l é s d e j e u n e s 
enfants ^a-.^ta; dans saint L u c , PpsV/i; 
de petits enfants; le m é m e évangél is te di t 
expressément qu'ils furent amenés a Jésus-
Christ; i ls n ' é ta ien t done pas en éta t d y 
aller tout seuls. _ 

Une autre preuve se tire de ees paroles 
de saint Paul aux Romains, c. 5 , y . 17 : 
« S i , á cause du péché cVun seul, la mort 
a régné par ce seul homme, á plus forte 
raison ceux qui recoivent Fabondance de la 
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gráce et du don de la mstice r égne ron t - i l s 
dans la vie par un seul homme qui est Je-
sus-Christ. » O r , si tous sont de venus c r i 
miné is par un seul, les enfants sont done 
c r i m i n é i s ; et de m é m e si tous sont justities 
par un seul, les enfants sont done aussi 
iustií iés par l u i : on ne saurait é t re .]ustiíie 
"sans la f o i ; les enfants ont done la foi n é -
cessaire pour receroir le b a p t é m e , non pas 
une foi actuelle, telle qu'on Texige dans les 
adultes, mais une foi suppléée par celle de 
PEglise, de leurs peres et m é r e s , de leurs 
parrains et marraines. C'est la doctrine de 
saint Augus t in , serm. 170. De verb. Aposta 
1. 3 , jDe libero arb . , c. 23 , n . 67. 

A cette erreur capitale les anabaptistes 
en ont ajouté plusieurs autres des gnost i -
ques et des anciens h é r é t i q u e s : quelques-
uns ont nié la divinité de Jésus -Chr i s t et sa 
deséen te aux enfers ; d'autres ont soutenu 
que. les ames des morts dormaient jusqu au 
iour du jugement, et que les peines de 
l'enfer n 'é ta ien t pas é te rne l les . Leurs en -
thousiastes p ropbé t i sa i en t que le jugement 
dernier approchait, et en fixaient meme 
le terme. . r 

Le sommaire de leur doctrine etait « que 
le bap téme des enfants est une inventmn 
du d é m o n ; que l'Eglise de J é s u s - C h r i s t 
doit é t re exempte de tout p é c b é ; que toutes 
dioses doivent é t re communes entre tous 
les l i d é l e s ; qu ' i l faut abolir en t i é r emen t 
Pusure, la d ime , et toute espéce de t n b u t ; 
que tout ebré t i en est en droi t de p r é c h e r 
TEvangile; que par conséquent 1 Eglise n a 
pas besoinde pasteurs; que les magistrats 
civils sont absolument inút i les dans le 
rovaume de Jésus-Chr is t ; que Dieu con
t inué de révéler sa volonté á des personnes 
choisies, par des songes, des visions, des 
inspiral ions, etc. » Mais i l ne pouvait y 
avoir une croyance uniforme parmi une 
troupe de fanaliques ignorants, dont cha
qué membre étai t en droit de se p r é t e n d r e 
insp i ré . , '. 

Auss i , á mesure que le nombre des a n a -
baptistes augmenta, les sectes se m u l t i -
p l ié ren t parmi eux, et on leur donna di í le-
rents noms, tires ou de leurs chefs, ou de 
leurs demeures, ou de leurs opmions pa r -
t i cu l i é res , ou de leur conduite. Outre les 
noms de m o n a s t é r i e n s , m u n s t é n e n s et 
m u n c é r i e n s , i ls ont été appelés enthou-
siastes, catharistes, silencieux, adamistes, 
géorgiens ou davidiques, hu t i t es , inde-
pendants, melchiorisles, n u d i p é d a h e n s , 
mennonites , bockholdiens , augustiniens, 
l i b e r t í n s , d é r é l i c t i e n s , polygamistes, sem-
p é r o r a n s , ambrosiens, clanculaires , m a -
nifestaires , pac i í ica teurs , pastoncides , 
sanguinaires, waterlandiens, etc. Les par-
tisans de l'une de ees sectes p r é t e n d i r e n t 
que, pour é t r e s a u v é , i l ne faut savoir n i 
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l i re n i é c r i r e , pas mfime conna í t r e les pre
mieres letlres de l 'alphabel, ce qui les íit 
nommer abéccdaires ou abécédar iens . 
On p r é t e n d que Garlostad íinit par e m -
brasser ce p a r t i , qu ' i l renonca á sa qual i lé 
dedocteur, se fit portefaix, ct se nonima 
frére A n d r é . Mais ia dist inclion la plus 
commuue est celle des anabaplistes r i ~ 
gides et des anabaplistes mi t iyés . Ces 
derniers ont été connus sous Ies noms de 
gabriéLites 3 de huttérites ou freres de 
M o r a v i c , enfio sous celui de mennonites. 
Voici Forigine de ces noms. 

Lorsque les anabaplistes eurent été d é -
faits et proscrits en Allemagne, á cause 
de leur conduite sanguinaire, Gabriel et 
Hutter , deux de leurs principaux chefs, se 
retirerent en Moravie. l is y r a s semblé ren t 
le plus granel nombre qu'ils pucent de leurs 
partisans. Hutter leur donna un symbole 
et des lo i s ; i l leur enseigna, 1° q u l l s 
étaient la nation sainte que Dieu avait 
choisie pour la rendre dépos i ta i re du vrai 
cui te ; 2ü que toules les sociétés qu i ne 
mettent pas leurs biens en commun sont 
impies, qu'un c lné t i en ne doit r ien pos-
sécler en particulier ; que les eb ré t i ens 
ne doivent point r econna í t r e d'autres raa-
gistrals,que les pasteurs eec lés ias t iques ; 
3° que Jésus -Chr i s t n'est pas Dieu , mais 
propbete ; 5o que presque ton tes les mar 
ques extér ieures de rel igión sont contraires 
á la pnreté du cbrist iai i isme, qui doit é t re 
dans le coeur; 6o que leus ceux qui ne sont 
pas rebapt isés sont des infideles, et que le 
nouveau b a p t é m e annule les mariages con-
tractés auparavant; 7o que le b a p t é m e n'est 
point admin is t ré pour effacer le p é c b é o r i -
ginel n i pour donner la g r á c e , mais que 
c'est un signe par lequel un íidéle s'unit á 
FEglise; 8o que Jé sus -Chr i s t n'est point 
réel lement p ré sen t dans TEucharistie; que 
le sacrifice de la messe, le cuite des saints 
et des images, le purgaloire , etc., sont des 
superstitions et des abus. Ains i les opinions 
des protestants é ta ient toujours la base de 
celles des anabaplistes. 

Hutter ne conserva parmi ses sectateurs 
point d'autre pratique de re l ig ión que le 
baptéme des adultes: i l ne leur fit cé lébrer 
la cene que deux fois Taunée ; i l leur per
suada de mettre en commun tous leurs 
biens, meme les enfants, aíin que tous 
fussent élevés de m é m e , Gette r épub l ique 
singuliére forma d'abord une société d'ex-
cellents cultivateurs, labor ieux, sobres, 
paisibles, t rés - rég lés dans leurs moeurs; 
mais la discorde, la corruption et F i r r é l i -
gion ne larderent pas de s'y introduire . 
Hutter et Gabriel ne purent pas s'accorder 
longtemps; le premier ne cessait d'invec-
tiver contre les magistrats et contre toute 
espécc d 'autori te; le second, plus m o d e r é , 
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voulait qu'on se conformat aux lois du pays 
oú Fon étai t . I I se forma ainsi deux p a r t í s , 
Fun de g abrió Ule s , et Fautre de l i u l l é -
riles, qui s ' e x c o m m u n i é r e n t r a u t u e l l e m e n t . 
Apres la mort de Hut te r , qui fut p u n í d u 
dernier supplice, comme béré t ique s é d l -
t i eux , les deux sectes se r éun i r en t sous le 
gouvernement de Gabr ie l ; mais i l ne put 
y ré tab l i r Fordre n i la régu la r i t é des 
moeurs; i l devint odieux á toute lasecte , 
qui le fit cbasser de la Moravie. Ret i ré en 
Pologne, i l finit sa vie dans la m i s í r e . 
Aprés la mor t de ces deux hommes , les 
freres de Moravie se d i s p e r s é r e n t , et l a 
plupart se r é u n i r e n t aux sociniens, q u i 
ont á peu p r é s la meme croyance. Gatrou, 
Hist. des anabaplistes. 

Vers Fan 1536, Menno S i m ó n , ou S i m ó n 
Menno, pretre a p o s t a t , n é dans la F r i se , 
entreprit de faire en Hollaude ce que Ga
br ie l et Hutter avaient fait en Moravie. I I 
entreprit de reunir les difl'érentes sectes 
di a n a b a p l i s t e s . Par ses p r é d i c a t í o n s , par 
ses écr i t s , par ses voyages c o n t i n u é i s , i l 
envin t á bout , du moins jusqu ' á un certain 
poin t , et i l leur inspira des sentiments 
plus modé ré s que ceux de leurs ebefs p r é -
céden t s . l i l e u r fit comprendre la nécess i té 
de retrancher de leur doctrine non-seule-
ment loutes les m á x i m e s licencieuses que 
plusieurs avaient ense lgnées toucbant^le 
divorce et la polygamie, mais encoré tou-
tes celles qui lendaient á dé t ru i r e le gou 
vernement c iv i l e t á t r o u b l e r Fordre publ ic , 
et les p r é t e n d u e s inspirations qui rendaient 
leur secte r idicule . S'il en re t ín t le f o n d , 
i l trouva du moins le secret de proposer 
ses opinions sous des expressions moins 
révo l t an tes . 

G o n s é q u e m m e n t , on p r é t e n d que la 
croyance actuelle des mennonites se r é -
du i í aux points suivants. l i s n'administrent 
point le b a p t é m e aux enfants, mais seu-
iement aux adultes capables de rendre 
compte de leur f o i ; sur FEucharistie, l is 
ont embras sé le sentiment des calvinistes. 
A Féga rd de la grace et de la p r é d e s t i n a -
t i o n , i ls ne suívent point les opinions 
rigides de Ga lv in , mais p lu tó t celles de 
M é l a n c b t h o n et d ' A r m i n i u s , qui se r a p -
proebent du pé l ag i an i sme . Ils s'abstien-
nent du serment; leur simple parole leur 
en tient l ieu devant les magistrats. I ls r e -
gardent la guerre et la profession des armes 
comme i l l i c l t es ; mais Ils contribuent de 
leurs biens á la défense de leur patrie. I ls 
ne condamnent plus absolutnent les char-
ges de la magistrature; ils s'abstiennent 
seulement d'en exercer aucune. Grands 
partisans de la t o l é r a n c e , par besoin p l u 
tót que par convict ion, i ls souffrent p a r m i 
eux toutes les opinions qu i ne leur pa -
raissent pas attaquer Fessentiel du chr i s -
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tianistne, et Ton concoit que , selon leors 
principes, cet essentiel se rédu i t a fort 
peu de chose. 

On di t qu'en généra l leurs mocurs sont 
douces et pares; conime plusieurs n é a n -
moins se sont ehrichis par la culture et pal
le commerce, ils se sont beaucoup reluches 
de la mor ale sévére de leurs a n c é t r e s , et 
i ls ne se font plus de scrupule de jou i r des 
commodi tés de la vie. I I y en a dans p lu
sieurs partiesderAllemagne, un tres-grand 
nombre en Hollande, et plusieurs en Angle-
terre et aux Etats-Unis, oü ils sont appe-
lés baptistes. Quoique leur doctrine res-
semble beaucoup a celle des quakers , i ls 
ne fraternisent cepondant pas ensemble. 

Mosheim, qui a donné Tliistoire des ana-
baptistes et des mennonites, a íait son 
possible pour r é p a n d r e de r o b s c u n t é sur 
J'origine de celle sede : i l ne veut pas 
avouer que ses deux premiers fondateurs 
é ta ient deux disciples de Luther ; i l a rougi 
sans doute de celle postér i té du l u t h é r a -
nisme. E i s t . e e d é s . du IG1' símele, sed, 3 , 
2e part . c. 3. Mais comment méconna i t r c 
une généal02;ie aussi claire ? C'est Luther 
qui a onverMa voie á Muncer et á Storck, 
par son livre de la l iber té c h r é t i e n n e , par 
ses déc lamat ions fougueuses contre les 
pasteurs de l 'Eglise, contre les puissances 
sécul ieres qui les soutenaient, contre 1 au-
tori té et les revenus du c l e r g é ; par le p r i n 
cipe qu ' i l a é t ab l i , que la seule regle de 
notre foi est le lexte de rEcr i lu re sainle, en-
tendu selon le sens de chaqué par t icuher , 
et que Dieu donne á tous la grace ou l ' i n -
spiration nécessai rc pour le bien entendre. 
Avec de pareilles armes, lefanatisme peut-
i l é t re a r re té par quelqu'une des barrieres 
qu'on voudrait l u i opposer ? 

Mosheim ne dissimule aucun des exces 
n i des crimes que se permirent les chefs 
des anabaptistes de Westphalie; i l ayoue 
qu'on ne pouvait pas se dispenser d 'em-
ployer contre eux les armes et les supph-
ces : la bonne foi semblait exiger q u i l 
r e connü t de m é m e la premiere cause de 
tout le sang qui a été r é p a n d u . I I élai t fort 
inut i le de remonter aux vaudois , aux pe-
trobrusiens, aux wic lé í i tes , aux hussites , 
pour en faire descendre les anabaptistes; 
leur vrai pere est Luther : i l n'a pas pu 
méconna í t r e en eux son ouvrage ; i l a ta
ché vainement d 'étei i idre un feu q u l l avait 
a l lumé l u i - m é m e . 

Mosheim ne parait pas avoir trop bonne 
opinión des mennonites, m é m e tels qu'ils 
sont au jou rd lmi ; i l p r é l e n d q u e , dans leurs 
difTérentes confessions de f o i , les articles 
qui regardent r a u t o r i l é des magistrats et 
rordre de la société c i r i l e , sont p roposés 
avec beaucoup plus d'adresse que de s in-
cé r i t é , sous des termes captieux qui font 
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disparaitre ce que ees articles peuvent 
avoir de choquant; ees confessions, selon 4 
l u i , sont plulót des apologies que des d é - f 
clarations naives de ce que chacun doit 
c roi re , M . , § 12 et 13. Cependant i l o b 
serve que les mennonites exposent la p m -
part des articles de leur croyance dans les 
propres termes de TEcriture sainle. Com
ment cette Ecr i lure , qui est si c laire , au 
iugement des protestants,peut-elle fourn i r 
á tous les hé ré t iques des termes captieux 
pour envelopper et dissimuler la vraie foi? 
Voilá ce que nous ne concevons pas. 

I I y aurait bien d'autres observations á 
faire sur l'embarras dans lequel se trouvent 
les protestants, lorsqu'ils ont á traiter avec 
les diíférentes sedes qui sont sorties de 
leur sein. 

Les incrédules qui ont vante la douceur,, 
la r é g u l a r i t é , la s implici té des mceurs ac-
tuelles des mennonites, afín de rendre 
odieuses les rigueurs qu'on a exe rcée^ 
contre leurs peres en Westphal ie , et les 
édi is sanglants que Charles-Quint fit p u -
blier contre eux, ont m o n l r é bien peu de 
bonne foi dans leurs déc lamat ions . Qu'a-
vaient de commun les mceurs et la c o n -
duile des anabaptistes sédi t ieux et san-
guinaires, avec celles des mennonites, tels 
qu'on nous les peint aujourd'hui ? Les 
édits furent p u b l i é s , et Ies exécutions-
furent faites immédia t emen t aprés les r a -
vages que les premiers avaient commis á j 
main a r m é e á Munster et dans la Wes t 
phalie. Si leurs descendants les imi t a i en t , 
ils mér i t e ra ien t d 'é t re t ra i tés de meme. I I 
a fallu toutes ees rigueurs pour faire ees-
ser le fanatisme destructeur dont la secte 
élai t an imée pour lors. S'il y a quelque-
chose d'odieux dans ce p r o c é d é , 11 doi t 
retomber tout enlier sur les premiers a u -
teurs du mal . Les anabaptistes avaient 
exercé leur fu reür , non - seulement en 
Allemagne^ mais en Suissc, en Flandre 
et dans la Hollande : les protestants s é v i -
rent contre eux avec autant de violence 
pour le moins que les catholiques ; i l s 
n'ont été tolérés que depuis qu'ils sont 
devenus paisibles. 

Si nous en croyons Mosheim, i l s en faut 
beaucoup que la to lé rance soit Tesprit gé* 
néra l des mennonites ou des anabaptistes 
modernes. En Angleterre, sous le r égne de 
Cromwel , i l s eurent des chefs qui n ' é t a i en t 
r íen moins que m o d é r é s ; a u j o u r d ' h u i m é m e 
ils sont divisés en deux sectes principales, 
savoir : celle des anabaptistes grossiers 
ou m o d é r é s , q u i , á proprement p a r l e r , 
n'ont aucune croyance í i x e , et qui ne se 
font aucun scrupule de fraterniser avec les 
sociniens ; et celle des anabaptistes r i g i -
des, on mennonites proprement d i t s , q u i 
font profession de re teñ i r la doctrine de 
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Menno, et de ne s'en écar te r en r í en . 
C e u x - c i exercent rexcommunication Ja 

{)lus rigoureuse non-seulement conire tous 
es p é c h e u r s publics , mais encoré conire 

tons ceux qui s 'óloignent de la s implici lé 
¿ e s manieres de leurs ancfitres; i l s font 
profession de mépr i s e r les sciences h u -
maines, etc. On ne peut pas pousser F i n -
tolérance plus l o i n , puiscpie parmi eux un 
excommunié ne peut plus espérer aucune 
marque d'aíl'ection n i aucun secours de son 
¿ p e n s e , de ses enfants, n i de ses parents 
les plus proches. 

I I est bon de savoir que les sociniens, 
chassés de Pologne, proliterent de la tole-
ranee accordée aux mennonites en H o l -
iande, pour s'y introduire ct s'y é tabl i r 
sous cenom. Áins i , la plupart des h o m -
mes le t t rés qui prenaient en í fol lande ou 
ailleurs le nom de viennonites, sont de 
Trais sociniens; c'est ce qui a rendu cette 
secte si n ó m b r e n s e , et qui l u i a valu la 
protection de nos inc rédu les modernes. 
Moslieim, Hist. e c c í é s . , du 17e sicele, 
sect. 2 , 2° p . c. 5 ; Hist. du soci7iianisme, 
1 " p . c. 18 et suiv. 

" ANACHORETE , ermite ou so l i t a i re , 
homme re l i r é du monde par m o l i f de r e l i 
gión , qui vi t seul , aíin de ne s'occuper que 
de Dieu et de son salut. Ce mot vient du 
grec ávcr/wpsív, se ret iren, de meme, que 
ermite est der ivé d'írr.u.oi, solitude, lien 
desert. Dans l 'o r ig ine , on a encoré d o n n é 
aux solitaires le nom de moines, liré de 
uovo?, seul , isolé . 

Ce genre de vie a toujours cté connu 
dans TOrient. Saint PmV, I l e h r . , c. 1 1 , 

38, di t que les propheles ont e r r é dans 
les déser ts et sur les montagnes; qu'ils 
ont demeuré dans les antres et les cavernes 
de la terre. Saint Jean-Baptiste, des son 
enfance , se re l i ra dans le déser t et y v é -
cut jusqu ' á l'age de trente ans; Jésus-Chr is t 
l u i -méme íit l 'éloge de sa vie austere et de 
ses vertus. Matth . , c. 1 1 , f . 7. Mais saint 
Paul de Tbebes en Egypte est r ega rdé 
comme le premier ermite ou anachorete 
du christianisme. I I se rel ira dans le d é 
sert de la T h é b a í d e Tan 250,pendant la 
persécution de Déce et de Valé r ien ; b ientót 
i l y fut suivi par saint Antoine et par d'au-
tres qui voulurent mener le meme genre 
de vie. Plusieurs se r éun i r en t ensuite'pour 
vivre en commun, el furent n o m m é s c é -
nobites. Cet exemple íu t meme suivi pal
les femmes: quelques-unes s'enfoncerent 
dans les déser t s pour faire pén i t ence et 
pour éviter les dangers du sií;cle , d'autres 
se renfermerent dans des c loí t res pour y 
virre ensemble sous une m é m e regle. Telle 
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a été Vorigine de Fétat monastique. Voy. 
MOINE, CÉNOBITE , RELIGIEUSE, C.tC. 

Sur la fin du quairieme s iéc le , la vie 
é rémi l ique passa de rEgypte en I ta l ie , et 
bientót apres dans les Gaules : on y vit des 
anaclioi*etes et des cénobi les . L l r r u p t i o n 
des barbares, a r r ivée au commencement 
du s iéc le , conlribua a les mult ipl ier pour 
se soustraire au brigandage, un grand 
nombre d'hommes se r e t i r é r en t dans des 
l ieux d é s e r t s ; plusieurs guerr iers , tour -
m e n t é s par des remords et par la crainte 
de retomber dans de nouveaux déso rd res , 
a l íe rent expier leurs c r imés dans la so l i -
tude: on admira leur courageet leur ver la . 
Les memes raisons qui faisaient augmenter 
le nombre des m o n a s t é r e s , servirent aussi 
á mult ipl ier les ermitas ou anaclwretes, 
et le goüt pour ce genre de vie s'est con
servé jusqu' 'á nous ; de la le grand nombre 
d 'erm'üages qu'on voit d 'un bout du royan
me a Tautre. Mais les supé r i eu r s ecclés ias-
tiques ont reconnu depuis longtemps, qú ' i l 
élai t mieux de r éun i r plusieurs ermites 
dans une meme habi ta l ion , que de les 
laisser vivre absolument seuls. 

Cette maniere de vivre s ingul iére nepou-
vait manquer d'exciler la bile des ennemis 
de la rel igión ; aussi a-t-elle été b lamée 
avec aulant d'aigreur par les protestants 
que par les incrédules . Ils en ont censu ré 
1 or igine, les mol i f s , les praliques; ils en 
ont relevé les inconvénien ts et les p e r n i -
cieuses conséquences . Le Clerc, Mosheim, 
Brucker et la foule des protesiants ont de
clamé á l 'énvi sur ce sujet; et nos p h i -
losophes moutonniers ont enché r i encoré 
sur leurs invectives. 

Les uns ont d i t que le gout pour la vie 
solitaire é t a i t , dans TOr ien t , et surtout 
en Egypte, un vice du c l imat , un effet de 
l a mélancol ie et de la paresse que la cba-
leur inspire ; d'aulres ont jugé q i v i l a été 
augmenté chez les ebretiens par les nolions 
de la philosophie de Pythagore et de P la 
t ó n , selon lesquelles on croyait que plus 
l'ame se dé tacba i t du corps et dessens, 
plus elle s'approchait de Dieu. Quelques-
uns ont deviné que, dans les premiers sié-
cles du christianisme, on renónca i t au 
monde parce qu'on croyait qu ' i l allait finir. 
Presque tous ont décidé que Festime pour 
la vie austere est née d'une notion fausse 
et absurde de la Divini té . Les ch ré l i ens , 
d i s en t - i l s , se sont pe r suadés que Dieu , 
non content d'exiger le sang de son Fils 
pour apaiser sa just ice, se plaisait enco ré 
aux tounnents de ses c r éa tu r e s . 

A toutes ees réflexions i l ne manque que 
du bon sens. Si tous ees savants disserta-
teurs avaicnt passé la plus grande partie de 
leur vie á la campagne, et lo in du tumulle 
des v i l les , i ls auraieut ép rouvé par eux-
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m é m e s que Ton contracie t res-a isóment le 
goüt de la solitude absolue, sans penser á 
la fin du monde, sans connaitre la p l i i l o -
sophie de Py thagore , c t sans avoir des 
notions absurdes de la Divlni té , Une preuve 
qu ' i l ne vient point du c l imat , c'est qü ' i l a 
été pour le moins aussi commun et aussi 
v i f dans les cont rées du Nord que dans les 
rég ions du M i d i . Mais bornons-nous á des 
cons idéra l ions religieuses. 

I I est facbeux d'abord que les prolestants 
aient conclanmé avcc tant de bauteur un 
genre de vie que Jésus-Cbris t a da igné louer 
dans son sámt precm-seür, ét que saint Paul 
a proposé pour modele dans les p róphé te s . 
Dirons-nous des ítns ou des autres ce que 
Mosbeim a osé d i ré de saint Paul , premier 
erniite, que re t i ré dans le dése r t , i l mena 
une vie plus digne d'une brute que d'an 
bomme; E i s t . cccl . , du 3e s i éc lé , 2° p . 
c. 3 , § 3 ? Ou penserons-nous qu 'El ie , les 
autres propicies et saint Jean - Baptiste 
avaient puisé le goüt de la solitude dans 
les écri ts de Pylbagore ou de Platón , dans 
la crainte de la fin du monde, etc. ? Voilá 
comme les protestants respectent l ' E c r i -
ture sainte. 

En second l ieu,nous les déflons de faire 
contre les solitaires aucun reprocbe qui 
n'ait é téfa i t aux premiers cbré t iens par les 
paiens. Nous voyons , par VApólúgéüque 
de Ter tu l l ien , que ceux-ci appelaient les 
cbré t i ens i n s e n s é s , bommes inút i les au 
monde, misan tbropes ouennemis du genre 
h u m a i n ; on tournait en ridicule leur air 
austere et p é n i t e n t , leur goüt pour la soli
tude, la société particuliere qu'ils for -
maient entre eux, etc. Les protestants sem-
blent n'avoir fait que copier tous ees sar-
casmes en faisant la satyre des moines et 
des anachoré tes . 

Aussi les inc rédu les n'ont pas m a n q u é 
de tourner, contre le ebristianisme m é m e , 
la censure que les protestants ont faite de 
la vie monastique ou é rémi l ique . í l s disent 
que les m á x i m e s de TETangile tendent á 
sépare r Tbomme d'avec ses semblables, et 
á le dé tache r absolument du monde; que 
c 'étai t deja la morale des esséniens et des 
tbcrapeutes,et que Jésus-Cbris t avait puisé 
sa doctrine parmi eux. lis soutiennent que 
les premiers cbré t i ens furent de vrais moi 
nes, puisque saint Antoine ne pré tendi t 
faire autre cbose que suivre TEvangile á la 
le t t re ; d 'oú ils concluent que la morale 
évangé l iquen 'es t faite que pour des moines. 
En effet, « saint Antoine, di t M . F leury , 
saint H i l a r ión , saint Pacome, et les autres 
qui les imiterent ne prctendirent pas i n -
troduire une nouveauté ou r enebé r i r sur 
la vertu de leurs peres ; i ls voulurent seu-
lement conserver la tradition de la p l a t i 
que exacte de TEvangile qu'ils voyaient se 
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relacber de jour en jour . Ils se proposaient 
toujours pour modeles les ascétes ou les 
cbré t i ens fervents qui les avaient p r é c é -
dés . » Mceurs des c l irét . , § 32. Bingham 
l u i - m é m e . quoique protestant, avoue qu ' á 
rexception de la solitude absolue, la vie 
des astíites était la meme que celle des 
anachoré tes et des moines. Orig . e c c l é s . , 
1. 7, c. 1. Voyez ASCÉTES. 

¡Nous prions les protestants de vpuloir 
bien jüs l i f ie r , contre la censure des i n c r é 
dules , les premiers cb ré t i ens formés par 
les lecons de Jésus-Cbr is t et des apotres ; 
ce qu'ils cliront nous serv i rá de m é m e á 
faire Tapologie des solitaires qui ont renon-
cé au monde. Mais ils n'en feront r i e n ; peu 
leur importe de l ivrer le ebristianisme au 
mépr i s des incrédules ; pourvu qu l l s satis-
fassent leur propre balne contre FEglise 
romaine. 

On ne sait que penser, quand on 111 leurs 
lamenlations sur la muit i lude des erreurs 
qu'a fait nailre dans TEglisc la pbilosopbie 
de Pylbagore et de P la tón : De la est n é e , 
d i s e ñ t - ü s , celte folie idée qu'on pouvait 
mener une vie plus sainte que celle de 
Jésus-Cbr is t et des apotres, et praliquer 
des ver tus plus parfaites que cclles qui sont 
c o m m a n d é e s dans l 'Evangile; de la Tes-
time insensée pour les austér i lés corpo-
rel lesj pour Pabstinence et le j e ü n e , pour 
té cél ibat et la v i rg in i t é ; de lá la condam-
nation des secondes noces ^ le mépr i s pour 
l 'étal du mariage, etc. Brucker , Hist. pili
los., t . 3 , p . 363. On croit entendre raison-
ner des déistes ou des ép icur iens . En par
lan! de ees diíl 'érents articles de la d i s 
cipline e b r é t i e n n e , nous leur ferons voir 
que tous sont fondés sur rEcr i ture sainte , 
sur les lecons formelles de Jésus -Cbr i s t et 
des apotres, et nous les mettrons a couvert 
de leur folie censure. 11 s'ensuit déja que 
les platoniciens et les pytbagoriciens , qu i 
ont fait cas de toutes ees pratiques, é la ienl 
plus raisonnables que les protestants et les 
incrédules modernes. 

Ajoutons que la vie des solitaires de la 
T b c b a í d e , qui nous parait si te r r ib le , é tai t 
á peu p rés la meme que celle des pauvres 
et du peuple en Egypte. Selon le réci t des 
voyageurs, le seutl iabit des deux sexes est 
une ebemise ou un morceau de to i le , et 
les jeunes gens, íüsqú ' á Page de quinze ou 
seize ans, sont absolument ñ u s . Tous cou-
ebent sur la dure , dans la r u é , ou sur les 
toits des maisons, et avec deux poignées 
de riz un bomme peut vivre pendant vingt-
quatre beures, sans avoir besoin d'autre 
nourri ture. 11 en est de meme dans les 
Indes ; et telle y fut toujours la vie des 
bracbmanes , ou des pbilosopbes de ce 
p a y s - l á . Mais des ép icur iens septentrio-
naúx sont effrayés de ce genre de v i e ; 
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gatés par un luxe d é s o r d o n n e , i ls regar-
dent les austér i tés comiue un suicide lent 
et comme une fol ie ; i ls s'emportent contre 
les anachoirtes , pavee que cenx-ci é ta ient 
plus robustes et plus sobres qu'eux. 

Écoutons néanmoins leurs déc lamat ions . 
Si saint Paul , disent-i ls , et saint Pacome 
ont bien fait de renoncer au monde, et de 
se retirer dans les d é s e r t s , tout bomme 
qui lera comme eux sera aussi louable 
qu'eux; i l faudra done rompre toute so-
ciété avec nos semblables, et vivre comme 
les animaux sauvages, pour é t re ch ré t i ens 
parfaits. Des que Dieu a creé rbomme pour 
Ja soc ié té , i l est absurde d'imaginer un 
état plus saint et plus respectable que Fetat 
social , ou des devoirs plus sacres que ceux 
du sang et de la ú a t u r e . Se dé tacber du 
anonde et s'en separer, c'cst dans le fond 
renoncer á r i i u m a n i t é et se souslraire á 
Pordre general de la P rov idencé j se rendre 
anutile aux autres; c'cst un travers, un 
attentat punissable; i l ne peut venir que 
d'un l'onds de m i s a n I h r o p i é , deparesse ou 
de vani té : le canoniser et Tériger en vertu, 
c'est un trai t de demence. 

Réponse. Si les anaclwretes , en cher-
chiant la soli lude, avaient m a n q u é aux de
voirs du sang et de la nature, violé les en-
gagements d'homme et de ci toyen, résisté 
Ü l 'ordre de la Providence , nous avouons 
q i ñ l s n'auraient élé n i saints n i louables. 
Mais c'est i\ leurs dé l r ac l eu r s de pronver, 
1" qu'ils ont abandonné leurs parents et 
leur famille dans des circonstances oñ elle 
pouvait avoir besoin de leurs secours ; 2° 
qu'ils ri'aváierít pas recn de la nature un 
goüt décidé pour la r e l r a i t e , pour la 
p r i é r e , pour un travai l auquel ilspouvaient 
vaquer seuls ; 3" qu ' i l h'y avait aucun dan-
ger pour eux á demeurer dans le monde ; 
h0 qu'ils n'ont élé d'aucune mi l i té pour 
leurs semblables. Autrement , nous soute-
nons qu'ils n'ont m a n q u é ní a la nature qui 
]es portait au genre de vie qu'ils ont em-
brassé , n i á leurs parents qui pouvaient se 
passer d'eux, n i á leurs coheitoyens aux-
qucls leur relraite ne portait aucun p r é -
jud ice , n i aux emplois publics pour les-
quels ils ne se sentaient pas fails , n i á la 
voix de Dieu , puisqu'au conlraire ils croy-
aient l u i obéi r . Avant de conclure que tout 
homme fera bien de les i m i l e r , i l laut sa-
voir si tout homme est dans les m é m e s 
circonstances qu'eux. 

Mais si tout homme prenait ce par t i , que 
deviendrait la soc i é t é? Folie suppositiou. 
Dieu y a pourvu ; i l a lellement varié les 
goúts, les caracteres, les talenls, les besoins 
des hommes, qu ' i l est impossible que tous 
embrassent le m é m e état de v i e , dés qu'ils 
seront les maitres de choisir. C'est pour 
cela que toules les condilions se trouvent 
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toujours á peu prés éga lement remplics' , 
et qu'aucune ne demeure vacante : le choix 
que font les solitaires, loin de. géner celui 
des autres, leur laisse une place de plus. 

I I n'estdonc pas vrai qu'ils aillent contre 
l 'ordre de la Providence, puisque la P ro 
vidence veut que chacun choisisse l 'é lat 
qui l u i convient le mieux ; n i contre Je 
bien de la s o c i é t é , puisqu'elle est i n l é -
ressée á ce que personne ne soit géné dans 
son cho ix ; n i contre le droit de leurs sem
blables, puisque ceux-ci n'en recoivent 
aucun p r é j u d i c e : les solitaires nuisent 
moins au piibl ic q u e l e s h o n n é l e s fa inéan ts , 
qui surchargent la société du poids et de 
l 'ennui de leur ois iveté . 

11 n'est pas vra i non plus qu'ils soient 
inút i les au monde. Dans les temps de cala-
m i t é , de dévas ta t ion ou de c o n t a g i ó n , 
lorsque la rel igión s'est t rouvée en danger, 
lorsque les peuples ont m a n q u é de secours 
spirituels , lorsque le c lergé séculier a élé 
á peu prés a n é a n t i , on a vu les solitaires 
quilter leur re t ra i te , accourir au secours 
de leurs f r é r e s , exercer la char i t é d'une 
maniere h é r o í q u e , souvent les rois sont 
allés les chercher au déser t pour leur con-
fier les áffaires les plus importantes. Ceux 
de la T h é b a i d e travail laient , non-seule-
ment pour se procurer la subsistance , 
mais encoré pour aider les pauvres du j)r ix 
de leur i ravai l . D'ai l leurs, plus les hom
mes son tv ic ieux , plus les moeurs pub l i 
ques sont corrompues, plus i l est ut i le et 
nécessa i re de leur donner des exemples de 
f rugal l té , de dés in t é re s semen t , de m o r l i -
fieatioh , de palience, de p i é t é , de sou-
mission á Dieu , de mepris des choses de 
ce monde. Quoi que Ton en puisse d i r é , 
les solitaires l'ont fait dans tous les temps, 
et les peuples ne les ont respectés qu'au-
tant qu'ils le mér i t a i cn t par leurs vertus. 

Un homme, fatigué da tumulte de la so-' 
c i é t é . r e b u t é par les vices de ses sembla-
bles, dégoulé des objets qui exeilent. les 
passions, n'a-t-il;pas droi t d'aller chercher 
dans la solilude la paix , le repos, Finno-
cence, la l i be r t é , le calme de la conscience? 
Celui qui fait le danger de la corruption , 
qui s'occupe á p r í e r , á m é d i t e r , á i r ava i l -
ler¡; qui s'accoutume á retrancher a la na
ture tout ce dont elle peut se passer, n'est-
i l pas lonable? 11 donne aux autres une 
grande lecon, savoir, que Fon p e u t t r o u -
ver avec Dieu un r é p o s , des consolalions , 
un bonheur , .que le monde ne peut pas 
donner. 

ANAGOGIE, ANAGOGIQUE. Fo?/. ÉCRI-
TURE SAIN TE, § 3.. 

ANALYSE DE LA FOL Voijez FOI. 
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AXAMELECH. VOIJCZ SAMARITAIN. 

ANANIE et S A P H I R E . Ges deux éponx 
furcnt frappés de mort a la parole de saint 
Pierre , pour avoir menti au Saint-Esprit. 
Act. , c. 5 , f . 3. Les cénseurs de la révéla-
t ion n'ont pas m a n q u é d'observer qu' iui 
simple mensongen ' é t a i t pas un crime assez 
grave pour mér i t e r la peine de m o r t ; que 
saint Fierre agit dans ceite circonstance 
avec une cruauté peu digne d'un apotre. 

Si cette observation était juste , ce serait 
á Dieu m é m c qu ' i l faudrait s'en prendrc : 
la parole de saint Pierre n'a certainement 
pas eu par el le-méme la forcé de faire mou-
r i r subitementdeux persoimes; i l faut done 
que Dieu les ait punics l u i - m é m e . MáiS i l 
est faux que le crime d'Ananie et de S a -
yjüré ait été un simple mensonge. Comme 
les í ideles de Jé rusa lem avaient mis leurs 
líiens en commun, personne n'avait droit 
de subsister aux dépens de cette commu-
n a u t é , q u e ceux qui s 'étaient réel lcrncni 
dépouil lés de leurs possessions. Ananie et 
S a p l ú r e , apres avoir venda un c l iamp, 
donnerent une parlie du prix et garderent 
le reste ; c 'était une fraude : i l fallait un 
exemple de sévérité pour préveni r cet abus. 
A c t . , c. h, f.. 36 et 35. 

D ' a i ü e u r s , selon le senlimcnt de p l u -
sieurs Peres de l 'Eglise, Dieu punit ees 
deux époux en ce monde ponr ieur faiie 
misér icorde en Taulre ; ainsi en ont j ugé 
Origene, tom. 5 , in Mat lh . , n . 15; saint 
Auguslin , l i v . 3 , contra Epist- ad P a r -
men. , c. 1 , n . 3 , S e n n . i l \S , n . 1 : saint 
J e r ó m e , Epist . 8, ad Deniet., et daulres. 
l i s se sont fondés sur les paroles de saint 
Paul. / . C o r . , c. d i , >v. 30 : « Lorsque Dieu 
nous j uge , i l nous corrige, aíin que nous 
ne soyons pas daranés avec ce m o n d e . » 
A la vé r i t é , i l y en a aussi que!ques-uns 
qui craignent que ees deux coupables 
ja'aient été d a m n é s ; mais ils s u p p o s e n í , 
dans le mensonge dont i l est i c iques l ion , 
des circonstances et des molifs qui ne sont 
n i certains n i approuvés par TEcriture 
sainte. 

A N A T I I É 3 I E . Ce m o t , t iré du grec áva'r 
6=u .a , s ign i í i e , á la leUve,place en l iant : 
ori nommait ainsi les offrandes faites a la 
D iv in i t é , et qu'on suspendait á la voüte 
ou aux murs des temples pour les exposer 
á la vue; de la anatkeme a signiíié chose 
consacrée . Comme on exposait aussi des 
objets odieux, la tete d'un coupable ou 
d'un ennemi^ ses armes, ses d é p o u i l l é s , 
a n a í h e m e a expr imé chose exécrée ou 
e x é c r a b l e , dévouée á la haine publique 
ou á la destruction ; et ce dernier sens est 
devenu plus commun. 

Ainsi TEglise dit anatkeme aux h é r é t i -
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ques, á ceux qui corrompent la pu re t é de 
la f o i ; plusieurs décre t s ou canons des 
conciles sont concus en ees termes : Si 
quelqirun dit ou soulient telle erreur, qu i l 
soit an'áthéme, c ' e s t -á -d i re qu ' i l soit r e -
t ranché de la communion des Iideles, q u ' i l 
soit r egardé comme un bomme bors de la 
voie du salut et en état de d a m n a ü o n ; 
qu'aucun íidele n'ait de commerce avec l u i . 
C'est ce qu'on nomme anathéme j u d i -
ciaire ; i l ne peut é t re p rononcé que par 
un supér ieur qui ait autor i té et ju r id ic t ion , 
par un concile, par le pape, par un évéque . 

Lorsqu'un héré t ique veut se convertir et 
se réconcil ier á l 'Eglise, on l'oblige de d i r é 
a n a t t ó m e á ses erreurs, c ' e s t - á -d i r e de 
les abjurer et d'y renoncer. 

Saint Paul d i t , Rom. „ c. 9 , y . 3 ; « J e 
désira is moi-meme d 'é t re a n a í h e m e de la 
part de Jésus-Cbr i s t pour mes i r i r e s , qu i 
sont mes parents selon la c b a i r . » Parmi 
les interpretes, les uns pensent que dans 
ce passage, a n a í h e m e signifíe é t re maudit 
ou réprouvé par J é s u s - C b r i s t ; les autres 
sout iénnent qu ' i l faut entendre: Je soubai-
tais d 'é t re ñus ¿ í -part , et dévoué par J é 
sus-Cbrist au salut de mes fréres . 

Nous trouvons, dans rancien Testament, 
des exemples de cette double signification: 
i l est di t que Judith offnt au Seigneur les 
armes d'iiolopberne pour a n a í h e m e d'ou-
bli ,on pour mouument contre l 'oubl i . J u 
dith, c. 16, Jtf'. 23. 

iMoise veut qu'on dévoue á Tanatheme 
ou á la destruction les villes des Gbana-
néens qui ne se rendront pas aux Israél i tes , 
et ceux qui adoreront lesfaux ú i a w . D e u t . , 
c. 9, f . §6 ; E x o d . , c. 22 , y . 19. Le peuple 
assemblé á Maspba, dévoua á I V m a / t ó m e 
quiconque ne prendrait pas les armes cou-
tré les Denjamites, pour venger l'outrage 
i'ait á la femme d'un lévite. J u d . , c. 19 et 
21. S a ü l p r o n o n c a Yanathinne contre q u i 
conque mangerait quelque cbose avant le 
coucher du solei l ,dans la poursuite des 
PbiUstins.7. Reg. ,c . l / i , ^ . 2¿|. A lo r s lVma-
fheme est exp r imé par le mot chercm, 
dévas t a t ion , deslruciion. Quiconque s'y 
trouvait enveloppé devait é t re mis á mor t . 

De lá quelques cénseurs de l 'Ecriture ont 
conclu que les Hébreux offraient á Dieu des 
sacrifices de saiig humain. Selon leur o p i 
nión , i l est d i t , Lcvi t . , c. 27, ^ . 28 et 29: 
Tout ce qu'un possesseur a voué á V a n a -
thhne, soit b o m m e , soit an imal , soit 
p iéce de terre, sera consacré au Seigneur, 
ne pourra é t re r a c b e t é , mais sera mis á 
mort . » Nóü's soutenons que cette vers ión 
est faiUive. 1° I I est absurde d'ordonner 
qu'une piece de terre, ou ce qui en p r o -
vient , soit mis á mor t . 2o I I y au ra i t con-
tradicl ion entre cette loi et celle du ^ . 2 de 
ce m é m e chapi l re , oü i l est di t que toute 
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personne vouée au Seigneur sera rachetee. 
'¿0 ü a n s l e D e u í é r o n o m e , c. 12 , f . 30, i l est 
¿évéremerit cléfendu d'offrir aucun sacrifice 
de sang humain , et i l r fy en a aucun exem-
ple cerlain dans TEcriture. Z10 Cherein s i -
gnifie constamment Vanatheme p rononcé 
et exécuté contre Íes ennemis de r é t a t ; ü 
y aurait eu de la folie á un Israelite de le 
prononcer contre ce qu ' i l p o s s é d a i t , pen-
dant qu ' i l pouvait en ía i re un don ou une 
oblation au Seigneur. 

I I faut done traduire ainsi á la lettre : 
« Tout anatheme qu'un homme aura j u r é 
au Seigneur, hors de ce qu ' i l p o s s é d e , en 
hommes, en animaux, en ierres qu í l u i 
appartiennent, ne sera n i vendu n i rache-
t é ; parce que tout anatlwme est sacré 
devant le Seigneur. Tout anatheme ainsi 
j u r é , ne sera point rachelé . , mais mis á 
mort. » Dieu permettait á un homme de 
racheter ce qu ' i l avait voué et qui l u i appar-
tcnait, mais non de racheter c e q u i é l a i t 
aux ennemis et ne l u i apparlenait pas. I I est 
certain que la preposition m i ou min du 
texte h é b r e u , qu'on traduit ordinairement 
par de ou ex , signiíie aussi kormis , ex
cepté. V . Glassii Philolog. S a c r a , col . 
1158, 1159, 1166. 

AXCIEN. Le gouvernement le plus na tu-
rel el le plus sage est celui des anciens. 
diez les patriarches, toute Fautor i té était 
entre les mains des chefs de famille. Moise, 
par le conseil de J é t h r o , en choisit un 
nomijre dans c h a q u é t r ibu pour rendre la 
justice et faire observer la pólice parmi le 
peuple. E x o d . , c. 18, f . 18 et suiv. Chez 
lesl iomains, \escnat étai t l 'assemblée des 
vieil lards, senes. Les apotres é tabl i rent 
cette forme de gouvernement pour ma in -
tenir l 'ordre dans l'Eglise de Dieu. Saint 
Paul , qui he pouvait pas aller á E p h e s e , 
fait venir les anciens de cette é g l i s e , el 
leur dit : Ayez attention sur v o u s - m é m e s 
et sur tout letroupeau dont le Saint-Esprit 
vous a é t a b l i s s u r v e i l l a n t s , pour gouverner 
l'Eglise de Dieu qu ' i l s'est acquise par son 
sang. « A c t . , c. 20, ¡tf. 17, 28. Les apotres 
delibérent avec les anciens au concile de 
Jé rusa lem, et déc ident ensemble, c. 1 5 , 
^ .6 ,22,23, Zil. Saint Jean, qui a r ep ré sen té 
dans l'Apocalypse l 'ordre des assemblées 
chrél iennes ou de l 'oüice d i v i n , place le 
président sur un t r ó n e , et vingt-quatre 
vieillards sur des siéges autour de l u i . 
Apocad, ¿i et 5 Ces anciens ont été n o m -
més p r é t r e s , -¡v^a^úrcsoi, v ie i l lards; le 
prés iden t , é v é q n e , ¿TríaxoVos, s imei l lant . 
Ainsi s'est formée la h i é r a r c h i e . 

I I ne s'ensuit pas de la que le gouverne
ment de l 'Eglise, dans son or igine , a été 
purement d é m o c r a t i q u e , comme le sou-
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ü e n n e n t les calvinistes; que les é r é q u e s 
ne devaient et ne pouvaient r ien déc ider 
sans avoir pris i 'avis des anciens. Nous 
voyons, par les lettres de saint Paul á 
T i m o t h é e et á T i t e , qu ' i l leur atlribue 
l 'autor i té et le pouvoir de gouverner leur 
troupeau, sans é t re obligés de consulter 
l ' a s semblée , si ce n'est dans les circons-
tances ou i l é tai t besoin de t émoignage . 
Voyez ÉVÉQUE , HIÉRARCUIE. 

ANDJIÉ (saint), apotre, frére de saint 
Pierre, né á B e l h s a í d e , fut disciple. de saint 
Jean-Baptiste, et ensuite de J é s u s - C h r i s t . 
On croit c o m m u n é m e n t qu'apres la des
éente du Saint-Esprit i l precha l 'Evangile 
en Achaie, et fut m a r t y r i s é á Patras. 11 ne 
reste aucun écri t de ce saint apotre; les 
actes de son mar ty re , écr i ts sous le nom 
des p ré t r e s d 'Achaie , sont contes tés par 
les savants. T i l l emon t , dans ses M é m o i r e s 
sur l'Hist. ecc lés . , 1 . 1 , p . 320, les regarde 
comme apocryphes; le P. Alexandre, Hist. 
e cc l é s . , t . 1. soulient qu'ils sont authen-
liques. M . W o o g , professeur d'hisloire et 
d 'an t iqui tés á Leipsick, á suivi le m é m e 
sentiment dans de savantes dissertalions 
qu ' i l a publ iées en 17Zi8 et 1751. Ce n'est 
point á nous á terminer cette contestation. 

Les Moscovites sont persuades que saint 
A n d r é a por té l 'Evangile dans leur pays. 
Comme plusieurs anciens disent que cet 
apotre a p réché dans la Scylhie, si Ton doit 
rentendre de la Scythie e u r o p é e n n e , cette 
i radi i ion serait favorable a l 'opinion des 
Moscovites-, mais i l n 'y a rien de certain 
sur tout cela. Fabricius, .Sa/ i í í . lux E v . , 
etc. , p . 98. 

Cette incer l i tude, dans laquelle la p l u -
part des apotres nous ont laissés touchant 
le l i e u , la d u r é e et le suecas de leurs t r a -
vaux, d é m o n t r e qu'ils n'agissaient n i par 
i n t é r é t , n i par van i té : des p r é d i c a t e u r s 
¡aloux de leur g lo i re , ou conduits par quel-
que mot i f h u m a i n , auraient pris plus de 
soin de laisser des monuments de leurs 
aclions. 

« ANGE, substance spir i tuel le , i n t e l l i -
gente , la premiere en digni té entre les 
c r é a t u r e s . 

Ce mot est formé du grec a-y-ysXo?, qu i 
signifie messager ou e n v o y é ; et c 'est , 
disent les théologiens , une d é n o m i n a t i o n , 
non de nature, mais d 'oíl ice, prise du m i -
nis té re qu'exercent les anejes, et qu i con
siste á porter les ordres de Dieu , ou á r é -
véler aux hommes sesvo lon tés . C'est l ' idée 
qu'en donne saint Paul , Hcbr . , c. 1 , j ^ . í h : 
« Tous les auges ne sont-ils pas des esprits 
chargés d'une admininis t ra t ion, e t e n v o y é s 
pour l 'utilité de ceux qui ont part á l ' h é r i -
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tage du salut ? » C'est par la meme raison 
que ce nom est quelquefois donné aux 
hommes dans rEcr i ture : comme aux pre-
tres dans le prophete Malachie, c. 1 1 ; par 
saint MaUhieu a saint Jean-Baplistc, c. 11 , 
f . 10; et par saint Jean, dans l 'Apoca-
lypse, aux é \ éques de plusieurs églises. 

Selon les Septante, le Messie est appelé 
dans Isaie, c. 9, ^ . 6 , L'Aiige du granel 
c o n s e ü , nom qni exprime son minis lé re et 
non sa naturc; i l en est de m é m e de F h é -
b r e u , melec, auge ou envoyé. Cependant, 
l'usage a prévalu d'attacher á ce lerme 
l ' idée d'une nature incorporelle, i n t e l l i -
gente, supér ieure á Táme de r i i o m m e , 
mais créée et inférieure á Dieu. 

Quoique Texistence des anges ne puisse 
se prouver par la raison, toutes les r e l i -
gions Tont admise en vér tu de la revé la -
t ion . A Texceplion des s adducéens , les 
Juifs la croyaient, m é m e les Samarltains 
et les Cavaites, selon le témoignage d'Abu-
s a í d , auteur d'une vers ión á rabe du Pen-
tateuque, et selon le commentaire d'Aaron, 
Juif c a r a í t e , sur le m é m e l i v r e ; ouvrages 
qui sont en manuscrit dans la biblioti iéque 
du r o i . 

Les cl irét iens ont suivi la m é m e doc
trine ; mais les Peres ont élé par tagés sul
la nature des anges. Les uns, comme Ter-
t u l l i e n , O r i g é n e , Clément d 'Alexandrie, 
etc. , ont cru qu l l s é ta ient toujours revétus 
d'un corps trés-subli l- Les a i ú r e s , comme 
saint B a s ü e j saint Alhanase, saint Gyril lc, 
saint Grégoire de Nysse, saint Jean-Cbry-
sostome,etc. les ont regardés comme des 
é t res pure raén t spirituels. C'est le senii-
ment de toute l 'Eglise; mais í ' E c r M r e 
sainte atieste que souvent les anges ont 
paru revé tus d'un corps; a ins i , nous ne 
voyons pas en quoi le sentiment de Ter -
Uülien et des aulres pouvail é l re dange-
reux. 

A la vé r i t é , plusieurs ont cru que les 
anges aváient cu commerce avec les filies 
des hommes, et avaient engendré les 
géan ts . G'ctait le sentiment commun des 
philosophes, que les d é m o n s , c ' e s t -á -d i re 
les génies ou inteliigences supér ieures á 
r b u m a n i t é , n 'é la ient pas des esprils p m s , 
mais revé tus d'un corps subli l e t a é r i e n ; 
conséquemment ils croyaient qu'un granel 
nombre de ees génies recherchaient le 
commerce des femmes, aimaient l'odeur 
des sacrifices, et se plaisaient souvent á 
faire du mal aux hommes : Lucien , P lu -
tarque, Porphyre et d'aulres, é ta ient dans 
cette opinión ; nous he voyons pas en quoi 
les Peres sont si reprehensibles de l'avoir 
suivie. Elle leur paraissait coní i rmée par 
la versión des Septante, Gen., c 6, ^ 2 , 
dont plusieurs exemplaires portent : Les 
anges de D i e u , voyant la beauté. des 
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Mes des hommes, etc., au l ien qu ' i l y a 
dans r h é b r e u , le samaritain, le syriaque 
et la vulgate. les enfants de Dieu ; dans 
le chaldéen et dans 1'árabe, les enfants 
des grands ou des princes. I I n'a done pas 
été nécessai re que les Peres prissent cette 
opinión dans le l ivre apocryphe d'Enoch. 

Mais quelle pernicieuse conséquence 
peut-on tirer de iá ? I I s'ensuit, d i t - o n , 
que les Peres n'avaient point de notion de 
la parfaite spi r i tual i té . l i s l'admettaient du 
moins en Dieu, puisqu'ils le supposaient 
Créateur . Quancí ils auraient cru qu'elle ne 
pouvait avoir lien dans aucune c r é a t u r e , 
ce ne serait pas un juste sujet de les b l á -
mer avec autant d'aigreur que le font les 
protestanls. Voi lá , dit Barbeyrac, les Peres 
des premiers siécles parf ai temen t d'accord 
entre eux sur une erreur g ross i é re , puisée 
dans une mauvaise philosophie, dans un 
livre apocryphe , ou dans la iausse. sup-
position que la vers ión des Septante était 
inspi rée . Qu'on vienne encoré nous donner 
le consenlement des Peres comme une 
marque süre de la tradit ion. » T r a i t é de 
la moraie des Peres, c. 2 , §. 3. Ce ton 
triomphant est bien mal fondé. 

Io INous voudrions savoir par quelle d é -
monstralion ou par quel texte ío rmel de 
i 'Ecrilurc sainte on peut prouver que I 'opi-
niori des Peres étai t une erreur gros
siére ; nous déíions Barbeyrac et tous ses 
pareils de prouver la parl'aile spir i tual i té 
des anges autrement que par la tradit ion 
et par la croyance universelle de FEglise. 

2o I I est faux que tous les anciens Peres 
aient été d'un sentiment u n á n i m e sur la 
nature des anges : dés le commencement 
du qua t r i éme s iéc le , le t r é s - g r a n d nombre 
en ont soutenu la parfaite spir i tual i té . Le 
P. P é t a u , Dogm. t l iéol . , t . 3 , 1 . 1 , c. 3 , 
a cité parmi les Grecs, T i te, évéque de 
Bostres , Didyme, saint Basile, saint Gré
goire de Nysse, saint Grégoire de INazianze, 
Ensebe de Césarée , saint Epiphane , saint 
Jean C h r y s o s t ü m e , T h é o d o r e t , et plusieurs 
autresplus r é c e n t s ; parmi les La l ln s , Ma-
r iüs Victorin , Lactance, saint L é o n , Juni-
lius l'africain , saint L é o n , saint Grégoi re 
le Grand et ceux qui l'ont suivi. On a r é -
pété cent fois aux protestants ,que la t ra
di t ion n'est censée regle de f o i , que quand 
elle est constante et á peu p rés u n á n i m e . 

3" 1.1 n'y a aucune preuve que les Peres 
aient été t rompés par le l ivre apocryphe 
d 'Enoch, et que la plupart l'aient c o n s u l t é ; 
i l parait m é m e que les plus anciens ne l 'ont 
pas connu. 

Ix" Quand les anciens Peres n'auraient 
pas cru la versión des Septante i n s p i r é e , 
de quelle autre traduclion pouvaient-ils se 
servir ? I I est fort s inguüer qu'on leur fasse 
un crime de n'avoir pas l u le texte h é b r e u 
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que les Juifs cachaient avec so in , et de 
n'avbir pas su l'hébjceu que les Juifs ne 
voulaient enseigner á personne. A entendre 
raisonner les proteslants, 11 semble qu'on 
ne puisse pas etre bou cbré t ien sans avoir 
appris r i i é b r e u , et que Dieu ait mal pourvu 
au salut des premiers fidíiles en ne leur 
donnant qu'une versión grecque. 

Sclon le sen timen t commun des Peres et 
des t l i ép log iens , les anges sont d is i r ibués 
en trois h i é r a r c b i e s , et chaqué h i é r a r c h i e 
en trois ordres ou choeurs. La premiere est 
celle des s é r a p h i n S j des cbé rub ins et des 
t r ó n e s ; la seconde comprend les domina-
tions, les vertus, les puissances; la t r o i -
sieme, les p r i n c i p a u l é s , les arcbanges et 
les anges. Ce dernier nom est devenu com
mun a tous en general. 

L'Eglise ch ré l i enne croit que tous les 
anges ont été crées en état de grace et des
tinas á la fe l ic i té , mais que plusieurs sont 
décbus de cet état par leur orguei l : qu'ils 
ont cté préc ip i tés en enfer et c o n d a m n é s á 
un supplice é t e r n e l , pendant que les atit'res 
ont été coní i rmés en grace, et sont heu-
rcux pour tonjours. Ceux-ci sont n o m m é s 
les bons anges, ou simplement les anges; 
les autres sont appelés Icsmauvais anges, 
les (Hables ou les d é m o n s . 

Ce dogme de la chute des anges est 
fondé sur la 2C épi t re de saint F ier re , c. 2 , 
f . lx , oü i l est d i t que « Dieu ñ ' a point par-
donné aux anges qu i ont p e c h é , mais qü ' i l 
les a précipi tés dans l 'abime, oú ils sont 
retenus par des l iens, t ou rmen té s et réser -
vés jusqu'au jugement , ou pour le juge-
raent; » et sur celle de saint Jude, !», 
oú nous lisons que « Dieu retient lies de 
chaines élernel les dans de profondes t é n c -
bres, et qu ' i l r ése rve pour le jugement du 
grand j o u r , les anges qui n^ont pas con
servé leur premiere d i g n i t é , m a i s qui ont 
quitté leur propre demeure. » 

Un autre article de la croyance c h r é -
tienne, est que Dieu a d o n n é á chacnn de 
nous un ange gardien; on conclut cetle 
vérité de plusieurs passages de TEcriture 
sainte. Gen., c. h S , f . 16; Matt. , c. Í 8 , >v. 
10; Act. , c. 12, y . 15, etc. C'est une i radi -
tion constante. 

Quelques Peres de TEglise ont m é m e 
pensé que c h a q u é h o m m e , des sa nais-
sance,ctait accompagné de deux anges, 
\ \m bon ciui le porte au b ien , Faulre mau-
vais qui le porte au m a l ; ils se fondent 
sur un passage du Pasteur d'IIermas , qui 
l'enseigne a in s i : mais cette opin ión n'a pas 
eu un grand nombre de partisans. 

II y aurait de la t émér i t é á former sur le 
nombre des anges, sur leur é t a t , sur leur 
pouvoir, sur leurs fonctions, des questions 
qui ne peuvent pas etre résolues par l 'Ecr i -
ture sainte n i par la t rad i t ion . 
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Une dispute plus importante que nous 
avons avec les protestants, est de savoir s ' i l 
est permis de rendre aux anges un cuite 
re l ig ieux, de les invoquer, de compter sur 
leur secours et leur intercession. C'est le 
sentiment de l'Eglise catholique; mais ses 
ennemis le l u i reprochent comme u ñ e er-
reur ; i ls y opposent les m é m e s objections 
quMls font contre le cuite des saints. 

Ils disent que saint Paul a forme'lement 
défendu ce cuite aux Colossiens; c 2, f . 18, 
aprés les avoir dé tou rnés du j u d a í s m e et 
des cé rémonies l é g a l e s , i l leur d i t : « Que 
personne ne vous séduise par une h n m i l i t é 
apparente et un cuite religieux des anges, 
dioses qu ' i l ne connait po in t , et sur les-
queiles i l se conduit selon les vaines i m a -
ginations d'un esprit charnel , ne demeu-
rant point a t t aché au chef, d u q u c l t o u t l e 
corps recoit r u n i o n , la solidité et la crois-
sance que Dieu l u i d o n n e . » Ils ajoutent 
que, quand saint Jean voulut se pro'sterner 
devant Vange du Seigneur et Tadorer, cet 
ange l u i d i t : Ne le faites pas , adorez Dieu, 
A p o c , c. 19 , ^ - 10; que le concile de Lao-
d i c é e , lenu Tan 36Zi, can. 35, porte : «11 
ne faut pas que les ch ré t i ens quiltent l ' E 
glise de Dieu , pour aller invoquer des a n 
ges , et faire des asscmblées défendues . Si 
done on trouve quelqu'un a t t aché a cette 
idolatrie cachee,qu'i l soit analheme,parce 
qu ' i l a laissé Notre-Seigneur Jcsus-Christ 
fils de Dieu , pour se l ivrer á l ' i d o l a t r i e . » 
E n í i n , disent les p ro tes t an t sune preuve 
que les Juifs ont toujours r e g a r d é comme 
superstil ieux, cr iminel et i d o l á t r i q u e , tout 
cuite qui n 'é ta i t pas adressé á Dieu seu l , 
c'est quejamais ils n'ont rendu aucun cuite 
aux anges; la se.cte des c a r a í t e s , la plus 
scrupuleusement a t tachée au texte de l ' E -
criture , enseigne formellement q u ' i l ne 
faut leur en rendre aucun. 

Nous r é p o n d o n s aux protestants, que s'ils 
voulaient convenir une fois avec nous d u 
sens qu ' i l faut attacher au mot cuite ou 
adte religieux, la contestation serait bien-
tót t e r m i n é e entre eux et nous. Mais tant 
qu'ils s'obstineront á sou t en i r que tout cuite 
religieux est un atlte divin et s u p r é m e , 
nous ne serons j a m á i s d'accord, parce que 
cette p ré ten l ioñ est év idemmen t fansse; et 
nous prouverons le contraire au mot CÜLTE. 

Les savants ont r e m a r q u é que d é j á , d u 
temps de saint Paul , la doclrine de Z'oroas-
tre avait péné t r é dans, l 'Asie et dans la 
Crece : o r , nous voyons par le Zend-Aves-
ta que Zoroastre admet un nombre i n l i n i 
á'anges ou d'esprits m é d i a t e u r s : auxquels 
i l a t t r ibúe non-seulement un pouvoir d ' i n -
tercession subo rdonné á la providence con-
tinuelle de D i e u , mais un pouvoir aussi ab-
solu que celui que les paiens p r é t a i e n t á 
leurs dieux. D'oú i l suit que le cuite rendu 
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á cette espece de dicux secondaires ne pou-
va i t , en aucune maniere, se rapporter a 
D i e u ; que c'était par conséquent un v e r i -
table po ly thé i sme et une idolatrie p u r é . 
Voyez PARSISÍ G'est dans cette source em-
poisonnée que S i m ó n , M é n a n d r e , Valen
t í n , Cér in the et lesgnosliques avaient puisé 
l a notion de leurs éons ou dieux secondai
res, auxquels ils attribuaient aussi bien que 
P l a t ó n , la formalion et le gouverneinent 
du monde; selon leur op in ión , ees esprils 
ou génies étaient cbarges de tous les soins 
de la Providence; le Dieu s u p r é m e ne se 
m é l a i t d e r i e n , etaucun cuite ne lu i é t a i tdÓ. 

Dans cette bypotbese, saint Paul avait 
t r é s - g r a n d e raison de d i r é , que les p a r t i -
sans de cette erreur n'y connaissaient r ien , 
qu'ils é ta ient séduits par leur imagination , 
qu'ils ne demeuraient point a i tacbés au 
ebef; et le concile do Laodicée a été bien 
fondé á décider qu'ils abandonnaient Je-
sus-Cbrist pour se livrer á Tidolatrie; puis-
que le cuite qu'ils rendaient aux angrs ou 
aux esprits ne pouvaient pas plus se rap
porter á Dieu, que celui des pa íens . 

Mais quand on commence par croire que 
les aiigcs no sont que les envoyés de Dieu 
et les execulfMirs de ses ordres, qu'ils n'ont 
aucun pouvoir que celui que Dieu leur 
donne, qu'ils ne font rien que ce que Dieu 
leur commande, l 'honneur, le respect, le 
cuite qu'on leur r e n d , ne s'adresse-t-il pas 
principalement á D i e u ? Jésus -Chr i s t a dit á 
ses envoyés : « Celui qui vous é c o u t e , m ' é -
coute; celui qui vous m é p r i s e , me m é p r i s e ; 
et celui qui me m é p r i s e , mépr i se celui qui 
m'a envoyé .» L u c , c. -10̂  f . 16 .« Celui 
qui vous recoit, me recoit. » Matth., c 10, 
^ . 60. « Ce que vous ávez fait au moindre 
de mes i r i r e s , est fait á m o i - m é m e . »c . 25, 

Rien n'est done plus frivole que le so-
phisme des protestanls. Selon saint Paul^ 
disent- i ls , en rendantun cuite aux anges 
on se separe du ebef; selon le concile de 
L a o d i c é e , on abandonne Jésus -Cbr i s t et 
Ton tombe dans Fidolá t r ie ; done lout cuite 
rendu aux anges est une idolatrie. ,Ou i , 
lorsqu'on se fait des anges la m é m e idée 
qu'en avaient Zoroastre, les gnostiques et 
les p a í e n s ; puisqifalors on en fait des dieux, 
c ' es t -á -d i re , des é t res puissants par eux-
m é m e s et indépendau t s : mais lorsqiron Ies 
envisage comme de simples ministres ou 
envoyés de Dieu, i l est absurde de d i ré 
qu'en les bonorant Ton n'bonorepas Dieu; 
puisque Jésus-Cbris t t émoigne le contraire. 

Autre choseest, r ép l iquen t nos adver-
saires, de rendre bonneur aux anges, et 
autre chose de leur rendre un cuite r e l i -
gieux. Fausse distinction. Cuite., bonneur, 
respect, v é n é r a t i o n , sont synonymes; tout 
cuite, tout bonneur, rendu directement á 
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Dieu , est un acte de re l ig ión : o r , le cui te , 
rbonneur rendu á un envoyé de Dieu , et 
par respect pour D i e u , se rapporte á D ieu ; 
pourquo í ne rappe l l e ra í t -on pas cuite reLi-
gieux ? 

Que Yange de TApocalypse n'ait pas vou-
l u é t re adoré comme D i e u , cela n'est pas 
é t o n n a n t , et i l ne s'ensuit r ien. 

Es t - i l vraí qu ' i l n 'y a dans TEcriture 
sainte aucun veslige "de cuite rendu aux 
anges? Gen., c. 32, f . 26, Jacob demanda 
á Vange-, coñ t re lequel i l avait l i u t é , s a 
bénéd ic t ion ; c. Zi8, f . 16, le m é m e p a t r í a r -
ebe bénissant les enfants de Josepb, di t : 
« Que Dieu, qui me nour r í t depuís ma nais-
sance, que Vange qui m'a dél ivré de tous 
maux, bénisse ees enfants. » Quoi qu'en 
disent les protes tants^voi lá une invocation; 
íls l'ont sí bien sentie, que plusieurs de 
leurs commentateurs, pour esquiver les 
cOnséquenceSj ont d i t que par cet ange i l 
faut entendre le Vcrbe divín ou le Messie ; 
mais i l n'y a rien dans le texte qui autorise 
ce commentaire. Si nous parlions comme 
Jacob, ils diraient que nous manquons de 
respect a Dieu , en meitant un ange sur la 
m é m e l igue , et en associant ses b é n é d i c -
tions á celles de Dieu. 

E x o d . , c 23, ^ . 10 , Dieu di t aux I s raé -
lites : « J'envoie mon ange devant vous.... 
respectez-le, écoutez sa vo ix , ne le m é -
prisez p o i n t , parce qu ' i l ne vous é p a r g n e -
ra pas lorsque vou^ p é c b e r e z , et que mon 
nom est en luí . » Les commentateurs p r o -
testants prennent encoré cet ange pour 
le Pils de Dieu ; mais sont-ils bien assurés 
qu ' i l faut rentendre ainsi ? A u lieu de tra-
duire par respectez-le , i ls meitent , pre-
nez garde ¿i l id : aucun passage de l 'Ecr i -
ture sainte ne les incommode. N u m . , 
c. 22 , f . 3 1 , Balaam se prosterna devant 
Vange du Seigtieur qui l u i apparaissait. 

J o s u é , c. 5 , f . l h , volt un personnage 
a r m é , qui l u i d i t : Je suis le prince des 
a rmées du Seigneur. Josué se prosterne, 
péné t ré de respect, et d i t : Que mon Sei
gneur veu t - i l de son serviteur ? Uange 
r épond : Décbaussez-vous ; la terre oü vous 
étes est sainte. Josué obéit . C'estla marque 
de respect que Dieu avait exigée de Moise 
en l u i apparaissant dans le buisson ardent. 
E x o d . , c. 3 , ^ . 5. Soutiendra-t-on enco ré 
que ce n'est pas la un cuite ? 

Dans le livre des Jnges , c. 13 , f . 2 1 , 
Manué , convaincu nue le personnage qui 
l u i avait pa r lé é ta i t 1 ange du Seigneur, di t 
á son épouse : « Nous m ó u r r o n s , parce que 
nous avons vu Dieu. » I I étai t done persua-
dé que cet ange tenait la place de Dieu ; 
lu i aura i t - i l refusé des respeets ? Danie l , 
c 10, 9 , demeure p ros t e rné devant 
Vange qui l u i pa r l a i t ; y . 16 et 17 , I I l u i 
d i t : « Mon Seigneur, comment votre ser-
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viteur peut - i l paiier au Seigneur ? I I ne 
rae reste point de forcé. » Le prophete 
croyait parler á Dieu en parlant á son ange; 
lafrayeur clont i l était saisi étai t certaine-
ment un respect religieux. 

l a c h a r . > c. i , ^ . 12, un ange prie Dieu 
pour la delivrance des Juifs, et pour leur 
ré tabl issement dans la Judée . 

Un ange di t á Tobie , c. 12, f . 12 : 
Lorsque vous faisiez des prieres, j e les ai 
presentées au Seigneur. » Saint J e á n , dans 
f'Apocalypse, v i t en esprit un ange qu i 
offrait devant le t roné de Dieu les pricres 
des saints : c. 8 , y . 3 et k. 

C'est sur ees passages que les Peres de 
l'Eglise se sont fondés pour soutenir qu ' i l 
est non-seulement permis , mais juste et 
louable d l i o n o r e r , de p r i e r , d'invoquer les 
anges et les saints. 

Celse d i s a i t : « Pnisque les ch ré t i ens ren-
dent un cui te , non-seulement á Dieu, mais 
encoré á son F i l s , i ls doivent done aussi le 
rendre á ses minis t res , par conséquent aux 
géniesou aux esprits. » O r i g . , 1. 8, n . 13 , 
r é p o n d : « Si Celse avait compris qu'ils sont 
apr&s le Fils unique de Dieu ses vrais m i 
nistres, commeGabriel , M i c b e l , les autres 
anges et les archanges, et qu ' i l soutint 
qu'il faut leur rendre un cuite, peut-etre 
qu'en épu ran t le sens du raot cuite, et les 
pratiques de celui qui le r end , j e dirais ce 
qui convient á ce sujet autant que je puis 
le comprendre. Mais , comme i l en t énd par 
ministres de D i e u , les d é m o n s que les 
paiens adorent, nous ne pouvons nous 
résoudre á honorer ees esprits que l ' E c r i -
ture nous apprend fitre les ministres de 
l'esprit m a l i n , qui dé tou rne tant qu ' i l peut 
les hommes du cuite de Dieu. N . 60 , com
bien ne vau t - i l pas mieux nous confier 
au Dieu souverain , par Jésus -Chr i s t qui 
nous Ta ainsi e n s e i g n é , l u i demander non-
seulement toute espece de secours, mais 
encoré Tassistance des saints anges et des 
justes, afín qu'ils nous dé l ivren t des d é 
mons ? N . 6 i , si Celse soutient qu ' ap rés 
Dieu i l nous faut encoré d'autres amis, 
qu'il sache que, comme l 'ombre suit le 
corps, la bon té de Dieu pour nous, nous 
assure aussi la bienveillance des anges ses 
amiSj des ames et des esprits ; car ils con-
naissent qui sont ceux qui mér i t en t les 
bienfaits de Dieu , e t , non-seulement i ls 
leur veulent du b i en , mais ils aident á 
ceux qui veulent adorer le Dieu souverain, 
ils le leur rendent propice, pr ient avec 
euxj et forment les infimes voeux.» 

Origéne l u i - m é m e invoque son ange 
gardien, Homil . I , i n E z e c h . , n . 7. Sur le 
premier de ees passages, Grotius et Spen-
ccr ont eu la bonne foi d'avouer que le cuite 
rendu aux anges n'est point conlraire au 
premier commandement du D é c a l o g u e , et 
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ne déroge point á ce qui est d i t dans l 'Apo-
calypse,c. 1 9 , ^ . 10. Quelques théo log iens 
anglicans ont été de m é m e a vis. Des m a r -
tyrs du troisieme siécle écr ivent á saint 
Cyprien, Epist . 77 : « Prions aíin que Dieu, 
Jésus-Chr is t et les cmges nous soient favo
rables dans toutes nos aclions. » 

Saint J é r ó m e , Co??iTn. in Ps. 15; saint 
August in , l i v . 1 , locut. in Genes., se ser
ven! des paroles de Jacob, G e n . , c. ^ 8 , 
y . 16, pour prouver qu ' i l est permis d ' i n 
voquer d'autres é t res que Dieu. Le Pera 
P é t a ü , t. 3 , de angelis, 1. 2 , c. 8 et 9, a 
cité un grand nombre d'autres Peres de 
l 'Eglise; mais les protestants nous aban-
donnent sans difficulté tous ceux du qua-
t r i éme siecle et des suivants; i ls avouent 
que des lors le cuite des anges et des saints 
a été é tabl i dans l'Eglise. Quand nous ne 
pourrions pas prouver q u ' i l l 'a été plus 
t ó t , i l nous parait que deux cents ans ap ré s 
la mor t des a p ó t r e s , on pouvait savoir 
mieux qu'au seiz iéme siécle quelle avait 
été leur doctrine. Dissert. sur les bous et 
Les mauvais anges. Bible d'Avig. , t . X I I I . 
p . 255; Thomassin, Trai te des f ó t e s , 1.2, 
c. 2 2 ; Vies des Peres et des M a r t y r s , 
t . I V . p . 198 ; t . I X , p . 296. 

* [ Terminons cet arlicle par un passage 
de Bossuet {Próface de L'Apocatypse.) sur 
le min i s t é re des anges : 

« On les voit aller sans cesse du ciel á 
la terre , et de la terre au c i e l ; i ls portent , 
ils i n t e r p r é t e n t , i ls exécuten t les ordres de 
Dieu^et les ordres pour le salut , comme 
les ordres pour le chat iment , puisqu'ils 
impriment la marque salutaire sur le front 
des élus de Dieu (Apoc. 7 , 3 . ) , puisqu'ils 
a t t é ren t le d r a g ó n qui voulait engloutir 
l'Eglise (12 , 7), puisqu'ils o í l r e n t , sur l 'au-
le l d 'or , qui est J é s u s - C h r i s t , les parfums 
qui sont les p r i é re s des saints ( 8 , 3 ) . Tout 
cela n'est autre chose que l 'exécut ion de 
ce qui est d i t , que les anges sont esprits 
administrateurs envoyés 'pour Le minis 
tére de nolre salut (Heb. 1 , Tous 
les anciens ont c r u , des les premiers s ié -
c les ,que les anges s'entremetlaient dans 
toutes les actions de l'Eglise (Tert id . de 
Bapt . 5 , 6 ) : i ls ont reconnu un ange qu i 
p rés ida i t au b a p t é m e , un ange qui i n t e r -
venait dans l 'oblation et la portait sur l 'au-
tel sublime, qui est J é s u s - C h r i s t , un ange 
qu'on appelait Tange de Foraison ( I d . de 
orat. 12.), qui p résen ta i t á Dieu les voeux 
des fidéles ; et tout cela est fondé p r i n c i -
palement sur le chapitre V I I I de l 'Apoca-
lypse, oú Ton verra clairement la nécess i té 
de reconnaitre ce min i s t é r e angé l ique . 

» Les anciens é ta ient si touchés de ce 
min i s té re des anges, q u ' O r i g é n e , r a n g é 
avec raison par les ministres au nombre 
des théologiens les plus sublimes ( J u r . 
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accomp. des propfi., p . 333), invoque 
publiquement et directement Tange du 
b a p t é m e , et luí recommande un \ i e i l l a r d 
qu i allait devenir enfant de Jésus -Chr i s t 
par ce sacrement ( O r i g . R o m . I , in 
E z c c l i . ) : l émoignage de la doctrine du 
3e siccle, que les vaines critiques du m i 
nistre Daille nenous pourront j a m á i s ravir . 

» I I ne faut point hés i ter á reconnaitre 
saint Michel pour défenseur de TEglise, 
comme i l l 'était de rancien peuple, aprés 
le téraoignage de saint Jean (Apoc. xtf, 7), 
conforme á celui de Daniel ( x , 1 3 , 2 1 , x n , 
1). Les protestants , q u i , par une gross iére 
imaginat ion, croient toujours oter á Dieu 
tout 'ce qu'ils donnent á ses saints et á 
ses anges dans Taccomplissement de ses 
ouvrages, veulent que saint Michel soit 
dans l'Apocalypse Jésus -Chr i s t m é m e le 
Princc des anges, et apparerament dans 
Daniel le Yerbe concu é te rne l lement dans 
le sein de Dieu (Du Moni. acc. des Propk. 
sur Le ch. 12, ^ . 7, p . 173 et 178). Mais 
ne prendront-ils j amá i s l ed ro i t esprit de 
PEcriture ? Ne v'oient-ils pas que Daniel 
nous parle du prince des Grecs, du prince 
des Perses ( x , 13,20), c 'est-á-dire sans dif-
f icul té , des anges qui p r é s i d e n t p a r l 'ordre 
de Dieu á ees nations; etque saint Michel 
est appelé dans le m é m e sens le prince 
de la Synagogue, o u , comme rarchange 
Gabriel Texplique á Daniel , Michel , votre 
prince ? et ai l leurs, plus e x p r e s s é m e n t : 
Michel , un g r a n d p r i n c e , qid est étabii 
pour íes enfants de votre peuple ? Et 
que nous dit saint Gabriel de ce grand 
prince ? Michel , d i t - i l , un des premiers 
primes ( x , 2 1 ; x n , l ) . Est-ce le Yerbe de 
Dieu , égal á son P é r e , le Gréateur de tous 
les anges, et le Souverain de tous ees 
prinecs, qui est seulement un des premiers 
d'entre eux ? Est-ce la un carac té re digne 
du Fils de Dieu ? Que si le Michel de 
Daniel n'est qu'un auge, celui de saint 
Jean, qui visiblement est le m é m e dont 
Daniel a p a r l é , ne peut pas é t re autre 
chose. Si le d ragón et ses anges combat-
tent contre l 'Eglise, i l n'y a point á s 'éton-
ner que saint Michel et ses anges la d é -
fendeut (Apoc. x n , 7). Si le d ragón prévoit 
l 'avenir , et redouble ses efforts contre 
PEglise, lorsqu' i l voit qií'il lid reste peu 
de temps pour la combattre la m é m e (12); 
pourquoi les saints anges ne seraient-ils 
pas éclairés d'une l u m i é r e divine pour 
prévoi r les tentalions qui sont p r épa rée s 
aux saints, et les p réven i r par leurs se-
cours ? 

» Quand je vois dans les p r o p h é t e s , 
dans FApocálypse et d a n s l ' E v a n g i l e m é m e , 
cet ange des Perses, cet ange des Grecs, 
cet ange des Juifs [Dan. x , 13, 20, 2 1 ; 
x n , 1 ) , Tange des petits enfants, qui en 
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prend la défense devant Dieu contre ceux 
qui les seandalisent (Matth., X V I I I , 1 0 ) , 
Tange des eaux. Tange du feu (Apoc. x i v , 
18, x v i , 5 ) , et ainsi des autres ; et quand 
je vois parmi tous ees anges celui qui met 
sur Tautel le céleste encens des p r i é r e s 
( H . vnr ; 3), je recomía is dans ees paroles 
une espéce de média t ion des saints anges; 
je vois m é m e le fondement qui peut avoir 
donné occasion aux paiens de distribuer 
leurs divini tés dans les é léments et dans 
les royaumes pour y p rés ide r ; car toute 
erreur'est fondée sur quelque vér i lé dont 
on abuse. Mais á Dieu ne plaise que je voie 
rien dans toutes ees expressions de r E c r i -
ture qui blesse la média t ion de J é s u s -
Christ , que tous les esprits célestes recon-
naissent comnie leur Seigneur, ou qu i 
tienne des erreurs paiennes, puisqiTil y 
a une différence iní inie entre reconnaitre, 
comme les paiens, un dieu dont Taction 
ne puisse s 'é tendre á tou t , ou qui ait be -
soin d 'é t re soulagé par des subalternes, 
á la maniere des rois de la terre , dont 
la puissance est b o r n é e ; et un Dieu q u i , 
faisant tout et pouvant tout , honore ses 
c r é a t u r e s , en les associant, quand i l lu í 
p la i t , et á la maniere qu ' i l l u i p l a i t , á son 
action ! » ] 

ANGÉLITES , hé ré t iques sectateurs de 
Sabellius, qui s'assemblaient á Alexandrie, 
dans un l ieu n o m m é Aqelius ou Angelius. 
Voy. Nicéphore , 1. 18, c. Zi9; P r a t é o l e , 
au mot angél i tes . L 'un et Tautre auraient 
besoin de garant. I I est plus probable que 
les angél i tes é ta ient des sectaires qui r e n -
daient aux anges un cuite supersti t ieux, 
comme les gnostiques. 

ANGELUS , p r i é re que réc i ten t les ca -
tholiques romains, surtout en F r a n c e , o ü 
Tusage en fut élabl i par Louis X I , qui or -
donna que trois fois par j o u r , le m a t i n , á 
m i d i , et le soir , on sonrierait une c loche, 
pour avertir les fidéles de réc i te r cette 
p r i é re á Thonneur de la sainte Yierge , et 
pour remercier Dieu du mys t é r e de Tlncar-
nation. 

Elle est composée de trois versets, d 'au-
tant d 'Aue , M a ñ a , et d'une oraison par 
laquelle on demande á Dieu sa grace et le 
salut é ternel par les mér i t e s de J é s u s -
Christ. Le nom de cette p r i é r e vicnt d u 
premier verset, Angelus Domini , etc. El le 
se nomme aussi le P a r don, parce que 
plusieurs souverains pontifes y ont a t t aché 
des indulgences. Ceux qui regardent cette 
pratique et plusieurs autres semblables 
comme des dévotions populaires, sont 
pe r suadés sans doute que le peuple seul 
doit se souvenir qiTil est ch ré t i en . Remer
cier Dieu du m y s t é r e de Tlncarnation et de 
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l a r é d e m p l i o n da monde; adorer le Verbe 
d iv in dans le sein de Mar i e , implorer le 
secom s de celle sainte mere de Dien, est 
certainemenl une dévot ion tres-solide , de 
laquelle aucun chré l i en ne devrait rougir . 

o A N G L E T E I I R E . On ne doute plus que les 
Bretons, anciens habilanls de VAngle-
i e r r e , n^ ien t été conver t í s au chr is t ia-
nisme sous le pontificat du p a p e E l e u l h é r e , 
sur la fin du second siecle, ou vers Tan 
182. On peut en voir les preuves, Fies des 
Peres et des M a r t y r s , t . Z(, p . 595, et t . 9, 
pag. 607. Geux d'entre les protestants qu i 
contestent ce fait n'agissent que par p r é -
vention. Mais au cinquieme, les Saxons, 
les Angles, les Juttes, peupies idolatres de 
la Basse-Germanie , ayant fait une i r rup -
tion en A n g í e t e r r e , s'en rendirent les m a í -
t res , et r a n / i 5 4 , i l s forcérent les Bretons 
chré l i ens a se retirer dans les montagnes 
du pays de Galles. 

On ne voit pas que ceux-ci aicnt fait au-
cune lentalive pour convertir leurs v a i n -
queurs; mais sur la í i n d u s ix iéme siecle^ 
vers Tan 596, saint Gregoire le Grand en-
voya en Ang íe terre le moine Augusl in 
avec plusieurs autres missionnaires, pour 
amener á la f o i c h r é t i e n n e les peupies de 
cette i l e , et cette mission eut le plus grand 
succes. í l i s t . de i 'Egí . G a i í i c , t . 3 , an 
595,596. 

I I ne parait pas que les Bretons fussent 
engagés pour lors dans aucune erreur con-
traire á ia foi catholique p r é c h é e par A u 
guslin et par ses collegues; ceux-ci ne leur 
en reprocherent aucune dans les con fé -
rences qu ils eurent avec eux. Augusl in les 
exhortait seulement á se conformer á Fu-
sage de PÉglise calholique dans la c é l é -
brat ion de la Paque, dans radminis t ra l ion 
du baplfime, et á se jo indre á l u i pour p r é -
eber TEvangile aux" Anglo-Saxons encoré 
idolatres. Mais la baine qui r égna i t entre 
les deux peupies depuis cent cinquante ans, 
rendi l les Bretons inflexibles; i ls r e fus í r en t 
de se lier avec les missionnaires. Cette opi -
niá t re té n'empecba pas le fruit de sa m i s 
sion ;peu á \ )£\xVAngíeterre se convcrli t 
et redevint c h r é t i e n n e ; elle a perseveré 
dans la foi calbolique jusqu'au sebisme 
d'Henri V I H , en 1633. 

Avant cette derniere epoque, les t r a -
vaux, les succes, les venus , les miracles 
de l'apotre de Y Ang íe terre y avaient rendu 
sa m é m o i r e v é n é r a b l e : i l y étai t b o n o r é 
comme saint á tres-juste l i t r e . Depuis que 
les A n g í a i s o n i cessé d?étre catboliques, 
plusieurs de leurs écr iva ins se sont appli-
qués i» calomnier la mission de saint Augus
l i n ; e t les inc iédu les modernes n'ont pas 
m a n q u é d ' encbém- sur leurs aecusations. 

Ils disent , Io que cette mission fut un 
i . 
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effet de rambi t ion de saint Gregoire, p l u -
lól que de son zele pour la foi c h r é t i e n n e ; 
que son principal mot i f étai t d-étendre sur 
VAngíeterre sa j u r id i c l i on pontificale et 
sa s u p r é m a l i e , qui jusqu'alors n'y avaient 
pas été reconnues. Mais i l est faux que les 
Bretons ch ré l i ens eussent j a m á i s m é c o n n u 
la j u r id i c l i on des papes.' Selon Béde et 
d'autres auteurs, Lucius , premier r o l e b r é -
t icn des Bretons, s'adressa au pape Eleu-
t h é r e pour obtenir les moyens d'instruire 
ses sujets et de les convertir au chris t ia-
nisme. En Zi29, lorsque saint Germain 
d'Auxerre el saint Loup de Troyes p a s s é -
rent en Ang íe terre pour y é toüuer le pé la -
gianisme, le premier étai t légat du pape 
saint Célesl in . Voyez la Clironique de 
saint Prosper. Gilclas et Bede. l émoignen t 
que , j u s q u ' á Fa r r ivée de saint Augusl in 
el de ses collégues , les Bretons ' avaient 
pcrsévéré dans la communion de l'Eglise 
calbolique : o r , cette communion ne peut 
subsisler sans reconnailre Fautor i té de son 
ebef. I I est certaih d'ailleurs que saint Gré -
goire avait concu le projet de convertir 
les Anglo-Saxons, avant d 'é t re pape. I l i s t . 
de í'égí. g a í í . , i b i d . 

2o lis p r é t e n d e n t que les Bretons ne vou-
lurent pas adopter les nouveaux dogmes 
mtroduits dans l'Eglise romaine, et cnsei-
gnés par le moine Auguslin , le cuite des 
saints, le Pu'rgatoire , la confession a u r i -
cu la i re , etc. La fausselé de ce fait est 
p ronvée par le t émoignage de Béde et de 
Gildas; ic premier alteste formellement 
que les Bretons reconnurent Forthodoxie 
de la doctrine de saint Augus l in : tousdeux 
assurent que , depuis la convers ión des 
Bretons, leur foi n'avait recu aucune at-
te inte , sinon par Farianisrae' el le pé lag ia-
nisme ; mais ees deux bérés ies firent peu 
de p r o g r é s parmi eux , et furent prompte-
ment étouíTées. 

3o Quelques-uns ont d i t que le miss ion-
naire Augusl in aurait beaucoup mieux fait 
d'inspirer aux Anglo-Saxons des remords 
de leurs usurpations, et de les engager á 
restituer aux Bretons ce qu'ils leur avaient 
en levé . A cela nous r é p o n d r o n s qu'une 
c o n q u é t e , faite depuis cent cinquante ans , 
ne pouvail pas donner aux Angio-Saxons 
des remords fort elficaccs ; que quand i ls 
en auraient e u , i l s ne pouvaient pas res-
susciter les Bretons que leurs peres avaient 
raassacrés, n i leur rendre ce qui leur avait 
élé pris, i 'ar la m é m e ra i son , ceux q u i 
convertirent les Francs ne les e n g a g é r e n t 
point á restituer les Gaules auxRomains , 
et ceux qui avaient conver t í les Romains , 
ne leur imposerent point Fobligalion de 
faire des reslitutions á touíes les nalions 
de Funivers. Mais nos moralistes sévéres 
devraient prouver aux A n g í a i s actuéis la 
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necessilé de d é d o m m a g e r les Amér ica ins 
des toris qu'ils leur ont í a i t s , et surtout 
de répáre r les c i u a u t é s horribles que 
ravarice leur a fait commetlre dans les 
Indes. 

U" Pour ex ténuer le m é n t e des travaux 
de saint August in , on a supposé que r íen 
n 'é ta i t plus aisé que de convenir au chris-
tianisme les A n g l o - S a x o n s , puisque a 
reine B e i i l i e , épouse d-Ethelbert, ro í de 
Ken t , était c h r é t i e n n e ; que tous les succes 
d'Augustin se bornerent á convertir ce 
petit royanme. Malheureusement ce repro
che esfeontredit par un autre q i ron fait 
encoré á ce saint missionnaire : on d i l qu u 
se laissa intimider d'abord par le réci t que 
lu i firent les évéques des Gaules de la dilíi-
culté de convertir les Anglo-Saxons, deleur 
fé roc i té , de leur perfidie, deleurs mceurs. 
Ces évéques devaient en savoir quelque 
chose, et ces obstacles sont p rouvés p?.r 
les témoignages de Gildas et de Béde . I I 
est cepen'dant certain que le christianisme 
transforma les Anglo-Saxons, les c iv i l i sa , 
leur donna d'autres moeurs, leur inspira 
les plus grandes vertus : dans la sui te , 
VAngleterre fut appelée Vlle des saints. 
Si saint Augustin ne convertit que le 
royanme de Ken t , ses cpliégues rcussirent 
de m é m e dans le reste de VAngleterre. 

5o On a écri t qu'au lieu de clonner aux 
Anglo-Saxons de vraies vertus, Augustin 
et ses coopéra teurs ne leur avaient insp i ré 
que la bigoterie', les dévot ions minut ieu-
ses, le goüt du monachisme, etc. ; que, 
jusqu'a la r é fo rma t ion , les Angtais avaient 
été le peuple le plus superstilieux de r u n i -
vers- Mais i l y a encoré l ieu de douter s i , 
depuis la bienheureuse r é f o r m a t i o n , les 
Anglais sont radicalement guéris de toute 
supe r s t iüon . Geux qui les ont obseryés de 
pres n'en conviennent point ; nous n'avons 
pas moins sujet de douter si leurs moeurs 
sont plus pu ré s et leurs vertus plus héro í -
ques que sous le catbolicisme; de l'aveu 
de leurs propres é c r i v a i n s , i ls ont égalé 
dans le Bengale les c ruau tés dont Ies Es-
pagnols s 'étaíent rendus coupaliles en Amé-
r i q u e , et i l ne parait pas qu'ils soient fort 
scrupuleux observateurs du droit des gens. 
Voyez VEtat c iv i l , politiqne et commer-
cant du Bengale , par M . Bolts; le Zend-
Avesta , 1 . 1 , 1 " par t ie , p . 12; les V o y a -
ges de M. Sonnerat , 1. t , c. 1. Nous vou-
drions pouvoir oublicr q u e , par les ex-
ploits des r é fo r tna t cu r s , les plus riebes 
b ibüo tbeques de VAngleterre ont été r é -
duiles en cendres, afín d 'anéant i r tous les 
monuments du papisme. 

Le docteur Le iand , quoique anglican 
z é l é . p r é t e n d q'.ie tous les vices se sont 
introduits parmi ses compatriotes avec 
r i r r é l i g ion . L'auteur de VHistoire des é ta-
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blissemenls des Européens dans les Indes 
reconnait que tous les principes de p r o -
b i t é , d 'honneur, d'amour du bien pubbc, 
sont étouílés chez les Anglais par Tavidité 
qu'inspire Tesprit de commerce ; Richard 
Steele, dans une épi t re satirique au pape 
Clémcnt X I , soutient que leur fanatisme 
est tonjours le meme. « I I est vrai , d i t - i l , 
que nous n'avons pas aujourd'hui le pou
voir de b rü le r les h é r é t i q u e s , comme les 
premiéi s r é fo rmateur s ; mais á cela p r é s , 
nous employons toujours les m é m e s v i o -
lences ; nous perséc i i tons , nous tourmen-
tons, nous emprisonnons et nous ruinons 
tout homme qui p ré t end en savoir plus que 
ses s u p é r i e u r s ; et plus cet bomme est d'un 
carac té re i r r é p r o c h a b l e , plus nous croyons 
qu ' i l est nécessa i re de se servir de ce& 
sor tes de rigueurs contre l u i . . . . Sur la f in 
de janvier et au commencement de février „ 
on'nons anime exlraordinairement les uns 
contre les autres, parce qu ' i l est a r r i v é , i í 
y a plus de soixante ans, que nos a n c é t r e s 
é ta ient de grands s c é l é r a t s , et Ton croi t 
qu'on ne saü ra i t t rop insister sur un sujet 
si beau de généra t ion en g é n é r a t i o n , et 
qu'on devrait m é m e en parler depuis l e 
commencement de Fannée j u squ ' á la fin. 
Un autre sujet d'entbousiasme est le d a n -
ger de la pauvre Egl i se , danger qui s'ac-
croit toujours á mesure que le crédi t et 
Ies espérances des catholiques augmentent. 
J'ai v u le temps que la figure d'une égl ise 
faite de c a r t ó n , plantee si artlficieusement 
au bout d'un baton qu'elle paraissait chan-
celer, r ep résen ta i t le danger de notre 
pauvre Egl ise; po r t ée d'un air triste et 
l ú g u b r e d e v a n t un vénérablc ecc lés ias t ique , 
aux élect ions des membres du par lement , 
elle passait pour un remede souverain con
tre ses ennemis, elle avait la vertu de les 
chasser du champ de bataille tout confus. 
Tai vu meme que le seul nom d1 Eglise ou 
de Haute-Eglise, p rononcé a v e c e m p h a s e » 
et répété un certain nombre de fo is , a pu 
changer I'air et la voix d'une mul t i tude 
innombrable , lu i donner un aspect hideux 
et farouebe, agiter les coeurs, faire enfler 
les veines comme par une espéce de f r é -
nésie . J'ai vu en m é m e temps que ce nom 
prononcé d'un air touebant et p a t h é l i q u e , 
les yeux et les mains vers le c i e l , a p u 
changer les mensonges en v é r i t é s , u n scé -
lérat en un saint , et un perturbateur du 
repos public en une divini té t u t é l a i r e . Par 
un privi lége s ingul ier , les hommes at ta-
qués de cette maladie ont acquis le d ro i t 
d e p é n é l r c r les jugements de D i c u , et de 
les appliquer á leíir prochain; s ' i l arrive 
un íléau de la nature, ou un autre malheur 
publ ic , ils savent á point n o m m é pourquol 
Dieu Tenvoie, quel est le crime qu ' i l a 
dessein de p u n i r ; et ce n'est j a m á i s contre 
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leurspropres crimes qu ' i l est i r r i t é , c'est 
toujours contre ceux des aulres, e tc .» 

Si queiqu'un s'est laissé Séduire par les 
tableaux pompeux que nos écr ivains m o -
dernes nous ont faits des heureax effets 
que la reforme a produits en Angieterre, 
nous l inv i tons á l i re un ouvrage int i tu lé : 
L a convers ión de / 'Angieterre au ckris -
tíanisme, c o m p a r é e avec sa prctendue 
r é f o r m a t i o n , in-80, Par is , 1729. 

Les historiens protestants ont abusé de 
la crédul i lé de leurs leclenrs, lorsqu'ils ont 
voulu persuader que la cause du schisme 
de \ Angieterre, en 1533, fut l 'autofi té 
excessive, cu plutOt la tyrannie que le pape 
exercail sur ce royanme; cette p ré t endue 
causé n'avait pas lien en France ni dans les 
pays du N o r d , et Thérésie nc laissa pas de 
s'y é tabl i r . I I est de toute nolor ié té que la 
cause de la rupture fut le r e í a s que íit Clé-
ment VIH de déc la re r nul le mariage 
d ' I lenr i VIH avec Catherine d ' A r a g o ^ e t 
d'accorder á ce prince la l iber té d ' épouser 
Anne de Bouleyn, de laqueí le i l étai t é p r i s ; 
puisqu^vant d'avoir concu cette passion, 
Henri VIH avait écri t lu i -méme conlre L u -
ther en faveur de la jur id ic t ion et de l 'aulo-
ri té dupape. Les moveos dont on so. servit 
ensuite pour dé t ru i r e la rel igión ca thoí ique 
en Angieterre, ne furent pas plus l ég i -
times ni plus honné tes que le m o t i f : on y 
employa r impos iu re , ja calomnie , la v i o -
lence et les supplices. M . Bossnet dans son 
Hist. des V a r i u t . , t 2 , 1 . 7, a mis ce fait 
dans la derniere é v i d e n c e , et Ta p rouvé 
par le propre aven des protestants; aucun 
d'eux ne sera j a m á i s en état de le con-
vaincre de faux. L'auteurde la Convers ión 
de L'Angieterre, ele. , a fait de m é m e . 

Mosheim, dans Timpuissance de con-
tester cetle v é r i t é , est convenu que les au-
teurs de cette révolul ion agirent souveht 
d'une maniere violente, t éméra i r e et p r é -
c ip i tée ; que plusieurs de ceux qui y enrent 
par t , agirent plus par passion et par in té -
ré t que par zéle ponr la vér i table re l ig ión. 
ñ i s t . ecelés. du seizieme sii'cle, sect. 1 , 
c. Zi,§ \U. David Hume, dans son Ilistoire 
des maisons de Tudor et de S l u a r t , a 
posé pour principe que , si la superstition 
est le caractere de la rel igión romaine, le 
fanalisme a été celni de la p r é t endue r é 
formation. Le tradneteur de Mosbeim, 
fáché de cet aven, a voulu prouver le con-
t ra i re , t. / i , p . 138 et suiv. Mais au l ien de 
dé t ru i r e ce fa i t , i l Va plutot c o n f i r m é , 
puisqu'il a été forcé d'avoncr que le f a n a -
tisme eut beaucoup de part á la conduite 
de plusieurs de ceux qui e m b r a s s é r e n t la 
réformation , p . ihk ; q i ron abusa sonvent 
de la l ibe r té qu'ellc in t rodu i s i t ; que Tar-
deur des premiers r é fo rma teu r s fut plus 
cu moins violente , plus ou moins mélée 
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avec la cbaleur et la vivacité des passions 
humaines, p. I/16; que le zéle des r é fo r 
mateurs fut quelquefois excessif, p . 150; 
que peut-etre les emportements de Lutber 
furent Teífet de son ressent imeí i t et de 
Fardeur de son caractere, e tc . , p . 153. Ce 
n 'étai t done pas la peine de disputer contre 
David Hume, puisqu'on se trouve r édu i t á 
l u i accorder ce qu ' i l a d i t . 

La question est de savoir si deshommes 
conduits par le fanatisme, par la cbaleur 
des passions , par Tamour de la nouveau lé , 
et non de la v é r i l é , é ta ien t fort propres á 
réi 'ormer FEglise de Dieu , et s'il est p r o 
bable que Dieu ait voulu se servir de pa -
reils inslruments. iNons verrons dans l ' a r -
ticle suivant que la rel igión anglicane porte 
encoré rempreinte des mains qui Tont for-
m é e , des molifs dont ses fondateurs furent 
a n i m é s , e t d e s moyens dont ils se se rv i ren í . 
Une preuve que les Anglais iVétaient pas 
fort zélés pour la v é r i t é , c'est qu'ils cban-
gérerit trois fois de rel igión en douze ans. 
A- la mort d 'Henri V I H , ils tenaient encoré 
á la foi catbolique; en 15/i7, sous Edouard 
V I , ils d res sé ren t une profession de f o i , 
moi l ié l u l b é r i e n n e , m o i t i é c a l v i n i s t e ; sous 
le r égne de Mar ie , en 155/i, ils redevinrent 
catholiques; en i559 , sous le r égne d ' E l i -
sabeth, le protestantisme fut r é t ab l i . 

Ouoiqu1on ait r é p a n d u des torrents de 
sang pour cimenter cette rel igión n o u -
ve l le , 11 s'en faut beaucoup qu'elle ait été 
géné ra l emen t adoptée en Angieterre; pen-
dant que le gouvernement,'les grands du 
royanme et une partie de la nation e m -
brassaient ce mé lange de l u t h é r a n i s m e et 
de calvinisme, avec quelques faibles restes 
de catbolicisme, qu'on nomme La re l ig ión 
anglicane , une autre partie s'attacbait 
aux sentiments de C a l v i n , rejetait lout 
le reste, et formalt la secte de ceux qu'on 
nomme presbytcriens ou p n r i t a i n s : ees 
deux factions se sont fait pendant long-
temps une guerre cruel le; et si Tune des 
deux s'était t rouvéc assez forte, elle aurait 
ex t e rminé l 'auire. A p r é s b i e n dcscombats, 
elles se s o n t r e p o s é c s par lassitude, et ellos 
ont été forcées de se to lérer mutue í l emenU 

Dans le sein de ees deux sectes, i l s'en 
est formé une infinité d'autres, comme les 
quakers ou trembleurs, les bernbules ou 
fréres moraves, les métbod is tes , les ana-
baptistes, les sociniens, les brownistes ou 
i n d é p e n d a n t s , etc. Ainsi le ebristianisme , 
en Angieterre , est divisé en deux p a r t í s 
principaux : l 'un est celui des é p i s c o p a u x , 
qu'on appelle aussi YEglise anglicane ou 
la l l ante -Egl i se ; Tautre, celui des non-
conformistes ou s é p a r a t i s t e s , qui c o m -
prond les p r e s b y t é r i e n s , pnritains ou 
calvinistes r ig ides , et tontos les aulres 
sectes dont nous venons de par le r , sans en 
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exclure meme les ca t l íó l iques , qui sont 
encoré en assez grarid nombre. 

En 1716, plusiours Anglais et quelques 
Ecossais avaient formé un concordat entre 
eux pour s'tmir á Téglise grecque; mais ce 
projet i fen t aucune suite. Les Crees n'y 
auraient certainement pas consenii, á 
moins que les anglicans iVeussent changé 
leur croyance sur un tres-grand nombre 
d 'art idcs. 

Quoique nos ccrivains aient beaucoup 
vank' la lolérance établie dans ce royanme, 
la religión catholiqney a toujonfS élc génee 
par des lois t rcs-sévürcs. Jusqu'a nos jours 
un calholique ne póuvai t posséder aiícmie 
eharge, n i entror an parlement, sans avoir 
p re té le serment du test, par leqnel on ab-
jura i t le dogri íedé la transsubstaniiation et 
de la ju r id ic t ion spiritueile du pape. Ce 
sermont a été abolí depuis peu par iin d é -
c re í du parlement, et changé en un simple 
serment de í idéi i lé , qui ñ ' a nucun rapport 
á la r e l i g ión ; mais cette condescendance 
du gouv'ernement anglais a échaullé la 
Lile "des pur i ta ins , surtoul en E c o s s e , o ü 
i ls sont la secte dominante. 

Mosbeim, dans son Hist. eccl. dit d ix -
huitidme s lcr íe , deplore le nombre des 
incrédules qui on tpa ru en Angleterrc, et 
les eílcls pernicieux de leurs ouvrages ; ü 
préd i t que cette contagien póné t re ra bicn-
tót dans toutes les contrécs de l 'Europe, 
surtout dans cebes oü la réformat ion a i n -
troduit un esprit de l iberté : i l étail a isé en 
eíl'et de le prévoir . Ce sont les déistes an
glais qui ont été les p récep tours de nos 
philosopbes an t i eb ré t i ens , ct c'est unman-
vais service que nous ont rendu nos v o i -
sins ; i l ne fait pas plus d'bonneur á YAn-
fjicierre qu ' á la p r é t endue ré format ion . 

v A N G O C A N . On appelle re l ig ión annl i -
ctine, ce l lequies l a u t o r i s é e e n Angle tér ré 
pa r les lo i s , pour la dislinguer de cebes 
qu i y sont sculement tolérées . De tonles les 
coinmunions ebré l i ennes non calholiqnes, 
les anglicans sont ceux qui s 'écartent le 
moins de la croYance de TEglise romainc; 
i ls en rejettent copendantun grand nombre 
d'articles essentiels. Aussi , les autres p ro -
testants leur reproebent de peneber t o u -
jours au papisme, d'en avoir conservé de 
trop grands restes, et de n'avoir fait la r é -
form'equ'á moi t ié . lis n'est pas íóujonrs aisé 
aux ibéologiens anglicans de S'Í d é f end re , 
de monlrer pourquoi ils se sont ar re lés en 
chemin , pourquoi ils ont r e t r a n c h é tel ar-
l ic le et en ont retenn te! aulre. 

Dans la révolut ion qu'a snbie la rel igión 
en Angieterre, i l faut distingucr quatre 
époques principales. La premiare sous 
H e n r i V I I l , lorsque ceprince, pour secouer 
le joug du saint siége et de l'Eglise ro 
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mainc, sedéc la ra ebef souverain de l'Eglise 
flW/íc¿m<?vet defendí t de reconn aitre au
cune autori lé spiriluellc ou temporelle que 
la sienne. I I ne toueba néanmoins n i aux 
autres poinlsde doctr ine, n i au cu i t eex -
lér ieur établi dans l'Egliáe catbolique. 

La seconde, sous Edouard V I , son íils et 
son successeur. Apres que les parlisans de 
Lutber et de Calvin eurent semé leurs er-
reurs pa rmi les Anglais , i l fut décidé par 
acte du parlement, en 15/|7, qu'on ré fo rme-
rait la discipline ecclésiast ique et la forme 
du cui te; c'est ce qui fut exécnté en 15Z|8; 
mais on ne convinl pas encoré d'un formu-
airede doctr ine, ou d'une profession de 

foi . 
La t ro is i tme, sous la reine Mar i e , soeur 

d'Edouard, et qui luí succéda ; c e i l ep r i n -
cesse, zélée catbolique, íit casser, en 1553, 
l'acte p r é c é d e n t , et fit r é t ab l i r le ca tbol i -
cisme. 

Eñf ih , sous la reine Elisabetb, aulre filie 
de Hfenrí V l l í , qui avait été élevée dans les 
opinions des protestants, le par lement , 
Tan 1559, renouvela tout ce qu i avait été 
fait sons Edouard V I , et proscrivit de nou-
veau le calbolicisme. i\lais la confession 
de foi anglicane ne fut dressée que trois 
ans apres, dans un synode tenu á Londres 
en 1562. 

On la trouve dans le recueil des confes-
sions de foi des églises r é f o r m é e s , p . 99 ; 
elle conlient trente-neuf articies. Dans les 
cinq premiers , on fait profession de croire 
la T r i n i t é , r i n c a r n a l i o n , la deséente de 
. lésus-Christ aux enfers, sa Résur réc t ion , 
la divini lé du Saint-Esprit. Dans les trois 
suivants, on recoit comme canoniqnes tous 
lesUvres-du noúveau Tostament: on exclut 
de rancien les livres de Tobie , de Jud i th , 
une partie de eclui d'Esthei', la Sagesse, 
FEccIésiaslicpie , Ba ruc l i , quelques cbapi-
tres de Daniel , et les deux livres des Ma-
cbabées : on décide que touf ce qui n'est 
pas coutenu dans TEcriture sainte n'est 
po in tnéces sa i r e ausaiut. Dans le buil ieme 
art icle , on recoit le symbole des apotres, 
celui du concile de Ñicée , et celui de saint 
Atlianase. 

Déjá on peut demander aux anglicans 
pourquoi ils rejettent ees livres dans r a n 
cien Tesiament, pendant qti ' lls admetlent 
l 'épitre de saint Jacques, celle de saint 
Jude et l 'Apocalypse, que les calvinisles 
regardent comme apocrypbcs, p réc i sémen t 
pour les mémes raisons. Les sociniens leur 
soutiennent que ce qui est contenu dans le 
symbole de saint Athanase, ne peut pas 
ét re p rouvé par rEcr i lu re sainte. 

Anssi ,dans la Gazette de F r a n c e du 
vendredi 7 mars 1786, on nous annonce 
qü'iirié bonne partie des Amér ica ins angl i 
cans ont r e t r a n c h é de leur office le s y m -
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bole de saint Alhanase, et ont oté de celui 
des apotres : 11 est descendn a u x eitfers. 

Dans le neuvieme a n i d e et les suivauls, 
i l est decide que lous les horames naissent 
souillés du peché o r ig ine l ; qu ' i lsont cepen-
dantun libre arbi t re , maisqir i l s ne peuvent 
faire aucune bonne oeuvre sans le secours 
prévenan t de la grace ; que l 'homme est 
justiflé p a r la foi seide. Ce dernicr dogme 
est n é a n m o i n s formellemeut contraire á ce 
que dit saint Jacques, c. 2; et les deux. ar-
üc les p récéden t s ne sont point admis pal
les socinicns. 

Nous ne savons pas par quel texte de 
TEcriture sainte on peni prouver que toutes 
les oeuvres faites sans la foi en Jésus-Chr is t 
sont des p é c h é s , a n i d e í 3 ; saint Paul de
cide le contra i re , ü o i n . , c. 2, f . l / i . On 
rejette, a n i d e I h , les ceiivres de surcro-
g á t i o n comnie une I m p i é t é , en donnant 
un sens faux et absurde á ce lerme. Voyez 
SURÉROGATION. 

L'arl icle 16 porte qu'on peut obtenir la 
rémissiou des péchés par la p é n i t e n c e , et 
i l condamne ropinion de rmadmiss ib i l i t é 
de la justice soutenue par les calvinistes. 
Le 17* admet la p r é d e s t i n a l i e n ; mais i l 
avertit qu ' i l n'y faut pas penser, de peur 
de tomber dans la p résompi ion ou dans le 
désespoi r . Le 18,; decide qu'on ne peut. pas 
Ctre sauvé sans connailre Jésus-Gli r is t . 

Selon le 19', TEglise est l 'assemblée des 
fidéles oñ la p u r é parole de Dieu est p r é -
c h é e , et oñ les sacremenls sont bien admi-
n i^ t rés ; d 'oú Ton conclut que TEglise r o -
maine est dans l 'erreur , quant au dogme, 
á la morale et au cuite ex lér ieur . Get a n i d e 
€st-i l fort essenliel au salut ? est-il claire-
ment r é v é l é d a n s rEcr i ture sainte?Suivant 
le 20* et le 21% TEglise ne peut ríen décider 
n i rien établ i r que ce qui est po r t é dans 
l 'Ecriture sainte ; les conciles, m é m e géné-
raux, peuvent se t romper , et se sont sou-
vent t rompés en elíet. 

Le 22,: rejette la doctrine de FEglise ro-
maine touchant le Purgaioire , les i n d u l -
gences, la vénéra t ion et Yadora í ion des 
images, des rel iques, et l ' invocation des 
saints. On voit bien que le tenue d'ado-
ration est aílecté lá par ma i ign i t é . 

I l e s t d é c i d é , dans le 23% que la mission 
e s tnéce s sa i r e pour p r é c h e r et pour admi-
nistrer les sacrements; que la mission est 
l ég i l ime , quand elle est donnée par ceux 
qui en ont le pouvoir ; mais on ne d i t point 
á qui ce pouvoir apparl ient , si dest au ro i 
comme chef de l 'église anglicafie s ou- si 
c'est au c lergé . Cet articlc étai t dé l i ca t , i l 
est d e m e u r é indécis . Le 2/1" veut que la 
li turgie soit cé íébrée en langue vulgaire. 

Les sacrements, selon le 25% sont les 
signes efiieaces de la grace, par lesquels 
Dieu excite et confirme notre foi en l u i ; 
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i l n'y en a que deux^ savoir : le b a p t é m e 
et la cene. On rejette les autres, parce que 
ce ne sont pas , d i l - o n , des signes visibles 
ins l i tués de Dieu; et cependant on avoue 
que quelques-uns sont une imi ta l ion de ce 
qu'ont fait les apotres; i l faut done que 
les apotres aient fait ce que J'-sus-Cbi b t 
ne leur avait pas c o m m a n d é . 11 est év ident 
que cette dél ini l ion des sacrements est 
lonche et captieuse, imag inée dans le des-
seia de conci l ier , s'il était possible, r o p i 
nion des protestants avec la croyance de 
FEglise romaine. 

Conséquemmen t i l est d i t , a n i d e 2 7 , 
que le b a p t é m e n'est pas seulement un 
signe de la profession du christ ianisme, 
mais un signe de r é g é u é r a t i o n , le sceaii 
de notre adoption, par lequel la foi est 
confirméc et la grace a u g m e n t é ^ , par la 
yerta de l ' invocatibn divine. Maissi la gi ike 
est a u g m e n l é e , elle é ta i t done déjá dans 
Fame du íidele avant le b a p t é m e ; en quel 
sens le b a p t é m e est-i l 2m6j r e g é n é r a l i u n ? 
Ce m é m e ar l íe le veut qu'on baplise les 
en f an í s . 

Le 28c est e n c o r é plus ininte l l ig ible . I ! 
porte que, pour ceux qui recoivent la cene 
avec f o i , le pain que nous rompom c.st 
la comnunicai ion du corps de J e s ú s -
C/ i r i s t ; el que le cá l i ce béni tcs í la corn-
m i m i c a ú o n dusang de J é s u s - C h r i s t ; ce 
sont les paroles dé saint P a u l ; mais on 
a joule que le corps de Jésus - Glirist est 
d 'onné, recu et m a n g é seulement d'une 
maniere celeste et spiriluellc ; que le 
moyen par lequel cela se fait est un objet 
de foi : que ceux qui iFont pas une foi 
vive ne sont pas participanIs de J é s u s -
Christ en aucune maniere , a n i d e 29. 
Voilá ce que saint Paul n'a pas d i t . r.e 
m é m e a n i d e r ép rouve la t r a n s s u b s í a n l i a -
l i o n , el Fusage de garder , de p o r t e r , 
d 'é lever et d'adorer le sacremenl de FEu-
charistie ; el le 30c décide, qu ' i l faut c o m -
munier sous les deux espéces . 

Les r é d a c i e u r s de ees anieles auraient 
voulu Irouver un mi l i eu entre Fopinion des 
lu thé r i ens el celle des calvinistes : on voit 
commenl ijs y ont r é u s s i ; á la vér i lé Ies 
lu thé r i ens s'expriment aujourd'hui de m é 
me. Voyez EUCUARISTIE. ' Dans le 31% ils 
rejettent la doctrine catholique touchant 
lo saeriGce do la messe, comme un blas-
p h é m e . 

Dans le 32% i l est décidé que les évcqucs , 
les p r é t r e s et les diacres peuvent se m a -
r i e r ; dans le 33% que les excommunica-
tions sont valides; dans le SU', que pour le 
bou ordre i l faut se conformer aux usages 
et aux cé rémonies é tabl ies par au lor i té p u 
blique , mais que c h a q u é église peut les 
ins l i tuer , les changer ou les abolir á son 
s r é . 
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Le 35c donne la sanclion aux homél ies 

publ iées soas Edouartl V I , et le 36̂  au pon
tifical pour les ordinations, réd igé sons le 
m é m e regne. Le 371' déclafre que le roi d 'An-
gleterre joai t de Fautor i té supretne sur 
tous ses sujets; que lous , m é m e les ccc lé -
siasiiques, doivent l u i é t re soumis dnns 
toutes les causes, e l qu ' i l n'est soumis l u i -
mcme á aucune jur id ic l ion é t r a n g e r e ; que 
le pape n'a aucune ju r id ic t ion en Angle-
terre. On ajoutc cependant qu'on ne p r é -
tcnd pas altribuer au roi l'adfnlrfistratiori ele 
Ta parole de Dieu , n i des sacremenls; soit , 
on i u i allribue du moins le privi lége d'ac-
corder, de l i m i l e r , ou d 'óter ce pouvoir á 
qui i l juge a propos. 

Les á rde les suivants condamnent la doc
tr ine des anabaplistes toucliant les peines 
capitales, la guerre et la profession des 
armes, la c o m m u n a u t é des biens et les ser-
menls. 

Pour peu qu'un théologien soit ins l rmt et 
sen té la valeur des termes, i l voit que cette 
confession de f o i , dans la plnpart des ar-
t icles , est captieuse, Equivoque, dictée par 
r in tc re t po l iüque et par le» circonstances, 
plus propre á pe rpé lue r les disputes qu ' á 
les éclaircir , Aussi s'en faut-il beancoup 
que la doctrine, les usages, la discipline 
des ang l i cam, soicnt d'accord avec leür 
confession de foi ; ct celle conlradiclion 
leur est continuellement r e p r o c h í e par 
ceux qu'ils appellent non-ccmfórmistés . i l 
est aisé d'ailleurs de la prouver en compa-
rant cctle confession de foi avec le plan de 
la religión a n g í i c a n e , tel qu ' i l est t racé 
dans un livre ini i inlé : i í ^ g n i Angltcé sub 
imperio Regina Eíisabet/uü rdigio ct gn-
bei-natio ccciesiastica , in -U" Londiñ i 
1719, et dédié á George's l í , piece aathen-
l ique , s'il en firt j a m á i s . 

EnelTet, suivant les 20 et 23.'! r l iapilrcs 
de la confession , TEglise ne pent rien déci-
der et rien établir que ce qui est enseigné 
dans i 'Ecritnre saín te1; les conciles m é m e 
géné raux peuvent se t romper, et se sont 
trompes en e/fet; ct dans le plan de r e l i 
g i ó n , l " par t ie , chapitre \ , oh fait profes
sion de recevoir comme aulhentiques , ou 
comme faisant a u t o r i t é , les trois symboles, 
les qualre premiers conciles, les sentiments 
des Pores des cinq premiers siecles, c. U\ 
on di t que les décre t s de ees conciles ont 
é té acceptés et confirmes par les états du 
royanme d'Angleterre. Ccs é ta ts ont done 
accepté et confirmé des décrets de conciles 
qui ont pn se t romper, et qui se sont trom
pes en e/Jet. 

Chapitre 5 de ce m é m e p l a n , on rencon-
nslt que ce sont les Peres des cinq premiers 
siecles qui nous ont désigné les livres cano-
niques de TEcri ture , qui nous ont transmis 
rhistoirc ecclés ias t ique, et qui ont refuté 
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les hérés ies de leur temps. Mais si ees Pe
res se sont trompes, comment sommes-
nous surs du jugement qu'ils ont po r t é tou-
chant le nombre, des livres canoniques? Les 
calvinistes les chargent de mide erreurs, 
et les anglicans n'ont pas pris la peine de 
les juslifier ; ils ont laissé ce soin aux ca-
tholiques, Chapitre 6, on declare que les 
héré l iques doivent é t re punis par les cen
sures ecclésiastiques et par les supplicesque 
leur intligent les lois civiles. Mais qu i a 
droit de juger que tel homme est béré t ique? 
On ne le di t pas, et nous demandons v a i -
nement comment cela s'accorde avec la 
p ré lendue t o l é r a n c e d e s Anglais. 

Dans le chapitre 7, les calholiques sont 
aecusés de se dév.ouer á Dieu par une foi 
non écri le : cYadorcr ce qu'ils ignorent 
dans les reliques, dans les hosties, dans 
les images, de prier dans une langue i n -
connue; de prier les saints plus souvent 
que Jé sus -Ghr i s t ; de se proslerner devant 
les images; de retrancher la moil ié de l 'Eu-
charistie; d'avoir inventé la transsubslan-
t i a t ion , le purgatoire, le mér i t e des bon -
neseeuvrcs; de renouveler le sacrifice de 
Jésus-Ghris t pour les vivanls et pour les 
morts ; de p r é t e n d r e que l'Eglise romaine 
a cié droit divin la ju r id ic t ion sur toutes les 
autres. Sans relev'er la maniere captieuse 
dont plusieurs de ees articles sont r e p r é -
sentés ou t r a v e s t í s , i l n'en est aucun que 
nous ne prouvions par le sentiment des 
conciles ct des Peres des cinq premiers 
siecles : les lu thé r icns et les calvinistes n'en 
disconviennent pas , mais ils disent que 
cela ne sullit pas sans I 'Ecri tnre sainte. 
Voilá un point de dispute sur lequel nos 
adversaires ne s'accorderont j a m á i s . 

Cependant, chapitre 8, les anglicans 
font profession d 'é l re unis a toutes tes égl i -
ses protestantes et á toutes les églises c h r é -
tiennes; nousvoudrions savoir en quoi peut 
consister cette u n i ó n , quand on n'a n i la 
m é m e f o i , n i le m é m e cui te , n i la m é m e 
discipline. 

Outrc la l i turgic angl icans, qu'on peut 
voir dans le Pére Lebrnn , Expl icat ion 
des cérémonies de la Mcsse, l om. 7, p . 53, 
les anglicans ont conservé roí l ice ecc l é 
siastique du matin el du soir , les psaumes, 
les caUtiqucs , les lecons, la confession g é -
n é r a l e d e s péchés et rabsolntion, la doxo-
logie, les alleluia , le Te Deum , le s y m -
bole des apotres ct celni de saint Athanase, 
lesli tanies, desquelles ils ont r e t r a n c h é les 
noms des sainls, c. 12 ct sniv, l is adminis-
trent le bap t éme comme dans rÉglise r o 
maine, mais sans exorcismes et sans onc-
l ions ; leurs évéques donnent la confirma-
tion par l 'imposition des mains avec une 
priere. Dans roflice des mor t s , i l sdeman-
dent a Dieu de ne pas nous l ivrer aux sup-



ANG 
plices é t e r n e l s , et d'accorder á toas les fi-
deles la félicilé du corps et de Tame; ils 
disent la pr iere , i í?/nV^ cleison. 

Dans la secondé paftie de ce p l a n , le 
gouvernement ecclósiast iqne d'Angleterre 
est représenle en seize lables. La p r c m i é r e 
atiribue au ro i l 'aulor i té suprfitne dans 
toutes Ies malféres ecclés ias t iqués , et beau-
coup plus de pouvoir que rious n'en don-
nons au pape. La seconde et les suivanles 
reglent le pouvoi r , les fonctions, la j u r i -
diction des a rchevéques et des evoques; i l 
y est question de bénéíices en ti tre et des 
différentes especcs de biens ecclés ias t iqués . 

La t rois iéme parlie é tabl i t la discipline 
qui regarde les simples fidcles, les fétesj 
les jeimes, Tabstinence. Nous y voyons Pa
ques, la Pentecole, La T r i n i t é , tous les 
dimancbes, la Circoncision de INotre-Sei-
gnei í r , TEpipl ianie , rAnnonc ia l i on , TAs-
cension, Moél, la Toussaint , les fétes des 
apotres, des evangé l i s ics , de saint Jean-
Bapliste, de saint Etiennej des Jnnocents. 
On nous averlit que tous ees jours sont 
consacres á Dieu seul, comme si 'quelqifun 
avait j a m á i s cnse igné le contraire. On y 
conserve le c a r é m e , l e s j e ü n e s j e s vigiles, 
rabslinence des vendredis et sainedis,les 
quatrc-lemps, les rogations , raais Ton 
comprend que les anglicans nc sont pas 
fort scrupuleux sur tóa les cesobservances; 
Texemplc des autres sedes qui les m é p r i -
sent a prévalu sur la regle. Dans les c a t h é -
drales i l y a des lecteurs, des cbantres, des 
vicaires, des clianoiues, un sous-doyen , 
un trésorier, un cbancelier, un p r é c b a n t r e , 
un (¡oyen. i\jais les synodes jirovinciaux nc 
peuvent r íen statuer que sous Taulori té du 
rol. 

Ainsi , en conservant un certain ex tér ieur 
de re l ig ión , et en dé l iguran t la doclrine 
catholíque, les r é f o n n a t e u r s cmglicans ont 
fasciné les yeux du peuple, et Tont é n -
trainé dans le schisme ; les ennemis du 
clergé d'Angleterre ne cessent de luí insul-
ter á ce sujet. 

Si d-un eéfé les n n g í i c a n s sou í i ennen l 
que rRcri lure sainte est la seule regle de 
ío i , de Fauire ils s'atiribuent le droit de 
r inlerpréler et d'en fixer le vra i sens. n I I 
n'y a, dit Ricbard Steele á Clément X l , 
d'autre di l lérence entre vous et nous, par 
rapport aux londements de la doctr ine, de 
la b ié ra rch ie , du cuite et de la discipl ine, 
que celle-ci : c'est que vous ne sauriez 
errer dans vos déc i s ions , et que nous n'er-
rons j a m á i s ; c ' e s t - á -d i r e en d'autres ter
mes, que vous etes in f a i l l i b l c , et que nous 
avons toujours raison. . . . A i n s i , le synode 
de Dordrécht (dont les décis ions sures et 
certaines sont. cé lébrées tous les trois ans 
dans ce pays - l á par un jour solennel d'ac-
tions de gr¿lces); ainsi,"les synodes natio-
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naux des églises r é í b r m é e s en France, 
Tassemblée genéra le de Téglise p r e s b y t é -
r iéni íe en Ecosse, et , si j 'ose la nommer , 
la convocalion du clergé d 'Angle le r re , ont 
tous cu éga lement cette au lo i i t é incontes
table que votre Eglise s 'at i r ibuc, et les 
peupies ont été obl igés d 'obéir á leurs d é -
crets avec aulant de soumission qu'on en 
a parmi vous pour ce qui part d'une i n -
lail l ibil i té absolue.... En m é m e temps que 
nous soutenons avec cbaleur , contre vos 
controversistes , que les peupies ont drol t 
d'examiner ou d ' ép lucbe r e u x - m é m e s les 
Ecri tures, nous avons soin de leur i n c u l -
quer ,dans nos inslructions par l icul ieres , 
qu ' i l sne doivcnl pas abuser de ce d r o i t , 
qu'ils ne doivent pas p r é t e n d r e é l re plus 
sages que leurs s u p é r i e u r s , ct qu ' i l faut 
q i r i l s s 'é tudient á entendre les textos par-
liculiers dans le m é m e sens que FEglise 
les entend , et que leurs guides , qui ont 
Vautorüó i n t e v p r é t a t m e , les expliquent. 
Kous réuss i ssons aussi bien par cette me-
tbode , que si nous dé t end ions la leetnre 

de i 'Enri ture saín le Et quoique, par 
nos paroles, nous conservions a l ' E c r i -
ture sainte loule sa d i g n i l é , nous avons 
cependant l'adresse d'y substituer r é e l l e -
ment nos propres explications et des dog-
mes t i rés de nos explicalions, etc. » Ains i 
en agissent toutes les sedes protestantes. 
Thomas Gordon leur fait le m é m e repro
che , Espr í t du c l e r g é , p . Zi2. 

En second l i e n , selon le m é m e principe, 
les angiieans n'admettcnt point h u i l o r i t é 
d é l a tradit ion ; mais , dans leurs disputes 
avec les puritains et avec les sociniens, i l s 
sont fórcés d'employer le l émoignage des 
Peres ou la tradition , pour montrer le sens 
des passages que ees sedaires entendent 
comme 11 leur p la í t . Un théologien angl i -
can a tres-bien refuté le l ivre de Da i l l é , 
De vero usu Patrum. C'est principalement 
par la tradition qufils soutiennent r ins t l tu -
tion divine de Tépiscopal , la s u p é r i o r i l é d e s 
évéques sur les simples p r é l r e s , l'usage 
aposlolique du carcme, etc. Ains i i ls se 
fonclentsur la tradit ion lorsqu'elle leur est 
favorable; lis rabandonnent lorsque nous 
nous en servons pour leur prouver ¡es dog-
mes c a t b o ü q u e s auxqueis ils ont r e n o n c é . 

En t ro is iéme l i e u , i l en est de m é m e de la 
mission et de la succession des pasleurs, 
Vous ne pouvez, leur d i t - o n , t eñ i r cette 
succession et ce tte mission que des pasteurs 
de TEglise romaine ; s'ils ont élé capables 
de vous la i ransmetlre, á plus forte raison 
Tont-ils conservée pour eux : les í idéles 
leur doivent done la m é m e doci l i té que 
vous exigez pour v o u s - m é m e s ; i ls sont 
done aussi assurés de leur salut en é c o u -
tant les pasteurs catholiques, qu'en vous 
écoutant v o u s - m é m e s . Oú élait done pour 
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eux la nécessi té de faire un schisme pour 
vous suivre ? Vous (liles que la doctrine des 
pasteurs calholiques esl fausse ; mais ils 
souliennent que c'est la vó l re : le simple 
fidele doit plutot les croire que vous; i l 
doit p r é s u m e r que la mission est pluiot 
chez eux qui sont le t rono, que chez vous 
qu i n 'é ies que les branches, el que la vécité 
reside dans la source plutot que dans le 
ruisseau qui eu vient. C'est encoré 1 objec-
t ion que leur fait Gordon, pag. 52. Aujour-
d 'hui les mécréan t s anglais font a leur 
c le reé les m é m e s reprocbes que les vétor-
niateurs ont fails á celui de TEglise r o -
maine , lorsqui ls lu i ont contesié le droit 
d'enseiguer, et qu'ils s'cu sont separes. 

En quatrieme l i en , Gordon prouve^ pal
les acies les plus solennels du parlement 
d 'Angleierre, que TEglise angliccme, sa 
consl i tut ion, son c l e rgé , totis les pouvoirs 
et les privi léges de celui-ci , sont l'ouvrage 
de la pü i ssance c iv i l e , et q i ñ \ tient lout 
d ' e l le ; que tous ses membres Tont ainsi 
reconnu, et se sont obligés par se rmén t á 
le soutenir a ins i ; que ees m é m e s aeles 
attribuenl au ro i tout pouvuir et loule 
autor i té lant ecclésiast ique que c i v i l e , le 
droi t de r é i o rmer et de corriger toutes les 
erreurs, les hérés iés et les abus; qiren 
conséquence c'est la püissance civile qui a 
d o n n é la sanction au livre d é l a l i l u r g i e , 
au r i t ue l et á la formule d'ordinalion pour 
les ministres de TEglise. I I di t que , dans 
le temps de la reforme, rarcheveque Cran-
mer avouait que rordinal ion des éveques 
n'etait qu'une institution c iv i l e , par l a -
quelle on parvenait á un office ecclés ias
tique ; aucun membre du clergé angtican 
n'aurait alors osé soutenir le contraire. 
Tous furent forcés de jurer et de signer 
cette doctrine , p . 52 et 106; aulrement, en 
vertu de r a r r é t du parlement de 15/(7, lis 
auraient é t é p u n i s c o m m e c r i m i n e l s d e l é z e -
ma jes t é . David Hume , Hist. de la muison 
de Ttídor, en í b l i l ; Heylin , Burne t , etc. 

C'est done contre toute véri lé qu ' i l est 
d i t dans la confession de foi angliccme 
qa'on n'altribue point au ro i le pouvoir 
d'administrer la parole de Dieu et les sa-
crements. Si le r o i n'a pas ce pouvoi r , 
comment peut-il le donner ? Corriger les 
erreurs et les hérés iés , approuver la l i tur -
gie et le r i t u e l , prescrire les formules de 
p r i é r e s et d 'ord ina l ion , n'est-ce done pas 
administrer la parole de Dieu ? C'est en
coré une absurdi lé de nommer missionwno. 
inst i lut ion purement c iv i l e , et hicrarekie 
cu pouvoii- sacre , un pouvoir emané de 
Vantori lé civile. Les apotres ont p ré t endu 
teñ i r leur mission et leurs pouvoirs , non 
des puissances de la ter re , mais d e . I é s u s -
Christ; par Timposilion des mains , i ls ont 
voulu donner une grace et une autor i té 
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spirituelle ct surnaturelle, et non un office 
c i v i l . Saint Paul di t aux éveques qu'ils ont 
été é t a b l i s , non par les princes et les m a -
gistrals , mais par le Sa in t -Espnt , pour 
gouverner l'Eglise de Dieu. Act . , c. 20. 
f . 28. Le pouvoir de remettre les p é c h é s , 
de lier et de délier dans le ciel et sur la ter
re , que Jésus-Cbris t a donné a ses apotres, 
n'est certaincment pas un pouvoir c i v i l . 
Les théologicns anglicans nomment avec 
emphase les droits divins de Tép i scopa t , 
et ils fon tdé r ive r ees droits et cetle d igni lé 
de la pü issance royale : ees droits ne sont 
done pas plus divins que ceux d ' u n j u g e , 
d'un officier mi l i l a i re ou d'un financier ; 
tous ees droils sont de m é m e naiure , puis-
qu'ils sont é m a n é s de la m é m e source. 

Aussi le concile de Trente a décidé que 
cenx qui ont été appelés et ins l i tués au 
min i s té re ecclésiast ique par le peuple, par
la püissance sécu l i é re , ou qui s'y sont i n -
gérés d ' e u x - m é m e s , ne sont point de vrais 
ministres de l 'Eglise, mais des voleurs et 
des usurpateurs , sess. 23 , c / j . 

Si le Pére Le Courrayer , génovéfain , 
réfugié en Anglelerre, avait été mieux i n -
s t r u i t , probablement i l n'aurait pas entre-
pr is , en 1723 et 1726, de soutenir la va l i -
di té des ordinalions anglicanes. Cette 
question en renferme deux , l ' unede fa i t , 
Tautre de droi t . La question de fait est de 
savoir s iMal lh ieu Parker, p r é t e n d u arche-
véque de C a n t o r b é r y , et tige de tout l 'épis- ' 
copat d 'Anglelerre, a recu ou n'a pas recu 
rord ina l ion ép i scopa le , par conséquent s'il 
a pu ou n'a pas pu ordonner validement 
d'autres éveques La question de droi t est 
de savoir si la forme d'ordinailon , pres-
crite par le r i tue l anglican d ressé sous 
Edouard V I , et encoré actuellementsuivie, 
est valide ou non. 

Sur la premiere question, i l faut savoir 
que , depuis Tan 1559 , époque de la con-
sommalion du schisme de r A n g l e t e r r e , 
sous la reine Elisabelh, non-seulement les 
Anglais calholiques, mais les p re sby té r i ens 
et les antres non-conformisles , ont cons-
tamment soutenn aux cmglicans, que 
l 'épiscopat ne subsislait plus parmi eux, 
que Parker n'a j a m á i s été validement o r -
d o n n é ; puisque 'Barlow , évéque de Saint-
David , et ensuite de Chichesler, p r é l e n d u 
consécra teur de Parker , ne l'avait pas été 
l u i - m é m e . Plusieurs ont posé des f a i l s , 
desquels i l résu l te qu ' i l n'a pu l ' é t r e ; quel-
ques-uns ont avancé qu ' i l avait o rdonné 
Parker dans une auberge de Londres. On 
sait d'ailleurs que , selon la doctrine é t a -
blie pour lo rs , le brevet de la reine don-
nait le pouvoir ép i scopa l , sans qu ' i l fut 
besoin d'ordination. 

Pour prouver le contraire . Le Courrayer 
a soulenu Io que Barlow avait été r é e l l e -
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ment sacre evéque , puisqu'i l avalt assisté 
en cette qual i té aux assemblées da parlc-
ment sous í l en r i Y I W ; mais cela prouve 
seulcmenl qu'on p r é s u m a i t son ordinal ion. 
D'ailleurs nn homme simplcment n o m m é 
á un éveché ponvait assister an parlement 
sans avoir encoré étc o r d o n n é . 2° Qu' i l 
n'est pas v ra i que Barlow ait été absent et 
en Ecosse dans le lemps auquel on suppose 
qu'il a été o r d o n n é ; que, quoiqu'on n'ait 
pas pu relrouvcr Tacle de son ordinal ion , 
ce n'esl qu'une preuve négat ive . Mais celte 
preuve est devenue tr^s-positive, par l 'af-
iirmation constante de ccux qui ont pu 
savoir s'il avait été sacre ou non, 3° Que la 
pré tendue consécral ion de. Páríier dans une 
auberge est une fable. Cela peut é t r e ; mais 
le íai l est tres-analogue a la maniere de 
penser des auleurs qui regardaient le sacre 
des évéques comme une momerie. / i * Que 
Parker a été réé l iernent sacré a Lambeih 
le 17 décembre 1559, par Barlow , assisté 
de Jean Scory, élu évéquc d' l-Iércford, de 
Miles Goverdate, anclen évéque d ' i íxccs ter , 
et de Jean l íoogsk ins , suü 'ragant de Bed-
ford. On produit i'aCte de cette c o n s é -
cration. 

IMaisen 1727 le Pere I la rdouin , et en 1730 
le Pere Le Quien, domin ica in , ont réfuté 
Le Courrayer ; ils ont fait voir que la p l u -
part des actes et des titres qu ' i l a c i t é s , en 
part iculier Pacte de la p r é i c n d u e ordina
l ion de Parker á L a m b e l l i , sont faux, sup-
posés ou al térés ; qu'ils ont été lorgés pos-
t é r i e n r e m e n t á Pan 1559, pour satisfáire 
aux reproches que les catboliques faisaicnt 
aux angLicans touchant la nul l i té de leur 
épiscop'at; que Le Courrayer a t r o n q u é de 
mauvaise foi Ies passages de pkisieurs an-
teurs. Ils ont p r o u v é , par de nouveaux té -
moignages, que n i Barlow n i Parker n'ont 
j amáis été o r d o n n é s évéqnes ; que Pnn et 
rautre étaient t r e s - p c r s u a d é s qu'ils n 'a-
vaient pas besoin d 'ordinalion. Le Cour
rayer n a r i cn eu á rép l iquer de solide. 

Sur la question de d ro i t , ou sur la v a l i -
dité de Pordinalion prescrile par le r i tue l 
d'Edouard V I , Le Courrayer a soutenu 
qu'elle est bonne et su í l i san te , Io parce 
qu'elle consiste dans Pimposilion des mains 
joinle a une priere : 2° qu ' i l y est fait men-
tion du sacerdoce et du sacrifice, du moins 
indirectement; 3" que les erreurs pa r l i cu -
lieres, snit du confiécralcur soit de P é l u , 
ne font rien á la val idi lé de la c é r é m o n i e ; 
6o que Vordhial ou le r i tue l d'Edouard V I 
a été d ressé par des évéques et par des 
théo log iens , et qu ' i l a é té seulement auto-
risé par le r o i . 

Pour savoir á quoi nous en t e ñ i r , i l fant 
examiner la cé rémonie telle qu'elle est 
prescrite par ce r i tue l . 

Io On commence par l i re le brevet du 
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r o i , qui porte : Nous nommons, faisons, 
ordonnons, créons et ctablissom un tel , 
évéqtie de tel s ióge. 1° On fait p ré te r á Pé lu 
un serment concu en ees termes: « J'alteste 
et je déc la re sur ma conscience que le r o i 
est le seul gouverneur supreme de ce 
royanme, tant dans les chases spiritnelles 
ou ecclésiast iques que dans les lempo-
re l les ,e t qu'aucun aulre prince ou pré la t 
é l r ange r n'y a aucunc j ú r i d i c t i o n , ponvoir, 
n i au to r i t é ecclésiast íque ou spirititelle ' .» 
3o L 'évéque consecrateur demande a l 'élu 
s'il a été. appelé. á l 'administration de Pépis-
copat suivant la volonté de J é s u s - C h r i s t , 
et suivant Ies constitutions du royanme, 
et s ' i l est dans la volonté d'en rempl i r les 
devoirs. / i" Apres les r éponses de f é l ü , le 
conséc ra teur lu i met la main sur la tete , 
et prononce cette p r i é r e : « Oue Dicn tout-
puissant, qui vous a d o n n é cette v o l o n t é , 
vous accorde encoré les forces et la faculté 
de faire eflicacement toutes ees ehosos, de 
maniere qu ' i l achéve en vous son ouvrage 
qu ' i l y a c o m m e n c é , et qu ' i l vous trouve i n -
nocent et sans tache au dernier jour par 
Jésus-Chris t Notre-Seigneur. Ains íso i t - i l . » 

O r , on a soutenu contre Le Courrayer, 
et nous soutenons enco ré que celte fo r 
mule est nulle et insuí í i sante . 1° Loin de 
faire aucune mention directe ou indirecte 
du sacrifice ni dn sacerdoce, elle a éié faite 
exprés pour en cxclnre formelloraent ees 
notions, pnisque. l 'art. 31 de la confession 
de foi anglicane les rejette comme un 
biaspheme. 2o Que demande le c o n s é c r a 
teur pour l 'élu ? Que Dieu l u i donne la 
volonté de remplir les devoirs de l ' ép i sco-
pa t , s d o n les constitutions d.u royanme ; 
vainemerit i l ajoute, 6-6j/on la volonté de 
J é s u s - C h r i s t , pnisque la conslitntion du 
royanme, touchant l ' ép iscopat , est fo r -
mellement coniraire á la volonté de Jésus -
Christ : Pune de ees choses exclut l 'antre. 
3" II n'est pas une fonction civile pour 
laquelle on ne puisse faire la m é m e 
p r i é re en faveur de celui qui est i n s -
tal lé : elle iva done rien de sac ré n i de 
sacramentel. l\" Les erreurs pa r t i cu l i é res 
dh conséc ra leu r ou de l 'élu ne féfaient 
r ien a la val idi lé de la c é r é m o n i e , si d 'ai l
leurs elle n 'exprimaitpas formellement ees 
erreurs; mais ic i les erreurs anglicanes 
sont formellement expr imées par le brevet 
du r o i , par le serment de I é l u , par les 
inlerrogalions du c o n s é c r a t e u r , el par la 
pri(Te qui y est relative : c'est le toial de 
la cé rémon ie qui- d é t e r m i n e le sens de la 
formule. 5° I I n'est pas question de savoir 
qui a dressé le ri tuel d'Edouard V i , mais 
qui l u i a donné. la sanction, l ' a u t o r i t é , la 
forcé de l o i ; or , selon la déc la ra t ion fo r -
melle de lout le c lergé d 'Angleterre, c'est 
le ro i et le parlement. Les évéques et les 
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théologiens qui y ont t ravai l le , é ta icnt de 
simples commissionnaires , incapables de 
donner a leur ouvrage aucune autor i lé ; 
i l s é ta ient d'ailleurs h é r é t i q u e s , et ils y 
ont expressément professé leur hérés ie . 6o 
Ceux qui ont refule Le Courrayer, ont fait 
voir qu'en soutenant la validité de ceite 
formule , i l est tombé dans plusieurs c r -
reurs grossieres et dans des hérés ies pros-
crites par le concile de Trente ct par 
TEglise catholique. En ell'et, trente-sept 
de ses proposilions ont été condamnées par 
Tassemblee du clergé de France, le 22 aoüt 
1727, comme fausses, e r ronées et h c r é -
tiques. Io Le Courrayer a posé en fait que, 
dans Tégiise grecque, rordinal ion des pro-
tres se fait par la senle imposil ion des 
mains , avcc la pricre ; i l cite le T r a i t é des 
ordinations du Pére M o r i n , et le Pere 
Hardouin Tavait supposé a ins i ; mais i l est 
certain que, diez les Grecs, r é v e q u e , 
assis devant Tautel, met la main sur la 
t é te de Tordinand, et l u i applique lo. front 
conlre Fautel cha rgé des vases ple ins , en 
réc i t an t la formule ; ainsi la porreciion des 
instrumcnts est r éun ie á Timposilion des 
mains , et determine la formule á désigner 
le doublepouvoir du sacerdoce. Traite sur 
les f0711105 des sacrements, p a r le Pere 
M e r l i n , j é s u i t e . c. 25. Aujourd' ' l iui les 
savants conviennont que le Pere Mor in n'a 
pas r appo r t é assez exactcment les rites 
des Or i en í aux . 8o Avant d 'é t re o rdonnés 
é v e q u e s , Barlow et Parker n 'é la ient pas 

Fré t res : o r , on ne peut c i ter , dans toute 
histoire ecc lés ias l ique , aucun exemple 

certain d'une p a r e ü l e ordinalion reconnue 
pour valide. 

En 1750, un théologicn lu thé r i én , dans 
une these soutenue sous la p rés idence du 
docteur Mosheim, a examiné de nouveau 
cette quesl ion, tant sur le fait que sur le 
dro i t . Dans le premier chapi ire , i l fait l 'his-
toire de la dispute et des ouvrages qui ont 
é té faits pour ou contre la validité des o rd i 
nations anglicanes. Dans le second, i l 
compare les arguments qui ont été allegues 
de part et d'aulre. Dans le troisieme, i l 
porte son jugcment sur le fond et sur la 
forme. On concoit bien qu ' i l a pris par l i 
pour Le Courrayer; i l n'approuve pas néan -
moins tous ses raisonnements, mais i l t é -
moigne beaucoup de mópr is pour loas ses 
adversairos. II serait inutile de nous a n é t e r 
á rhis toire des fai ls ; i l vaut micux nous at-
tacher au fond. 

Chap. 2, § I S ^ a u t c u r convient que le ca
pi tal de la dispute est de savoir si la forme 
de rord ina l ion des évéques «no/ iVíms est 
valide et suffisante; i l soutient 1 aflirmative 
par les memos arguments que Le Cour
rayer; mais i l ne satisfait point á ceux que 
nous l u i opposons. Suivant les meilleurs 
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tbéo log iens , d i t - i l , l e r i t essentiel do l ' o r d i -
nation épiscopale consiste dans r imposi t ion 
des mains et dans une p r i e re ; TEcriture 
sainte n'exige rien de p l u s : o r , Tune et 
rautre se trourent dans le r i tuel anglican. 

Nous soutonons que toute p r i é re ne suílit 
pas; que si le sens n'en est point rc la t i f 
aux fins du sacrement, aux devoirs et aux 
fonctions qui y ont été a t tachés par J é s u s -
Christ , á plus forte raison si les circonstan-
ces dé to rminen t les paroles á un sens con-
t r a i r e , cette forme est absolument nul le . 
O r , nous avons fait voir que telle est la for
mule anglicane. 

Les Anglais eux-mcmes ont si bien sent í 
qu'elle était défoc tueuse , que , sous Char
les 11, ils l'ont changée . l i s v ont ajouté 
pour los évéques : « liecevez le S a i n i - E s -
prit pour exercer les devoirs et les fonc
tions d'óvéquc dans l'Eglise de Dieu, et 
sonvenez-vous de rcveiller la g r á c e de 
Dieu qui est en vous p a r l'imposition des 
mains ; » ct pour les protres : « liecevez le 
Sa int -Espr i t pour exercer les devoirs et 
les fonctions de prétre dans l'Eglise de 
Dieu. liecevez le pouvoir de precher la 
parole de Dieu et d"adminisirer les S a 
crements. Les péckús seront remis ¿i ce-
lui ¿i qui vous les remettrez, et ils seront 
lies a celuiauquelvous les lierez. » I b i d . , 
n . 22 , 23, 28. Qnand cette add i l ionren-
drait la forme val ide, elle n'a pas eu l ieu 
dans Tordination de Barlow et de Parker : 
ils é ta ient m o r í s 80 ans auparavant; des 
évéques o rdonnés sans cette addition n'ont 
pas pu on ordonner cPaatres validemenl. 
L'apologisto a beau d i ré que ees paroles 
ajouléos ne font point parlie de la fo rme , 
qui consiste dans la pr iere ; los Anglais ont 
compris quMles é ta ient nécessai res pour 
dé l e rmine r le sens do la p r i é r e ; done avant 
raddi l ion le sens n 'é la i t pas assez d é t e r -
m i n é ; i l Tétait m é m e , par les circonstan-
ces, á signifior le contraire, comme nous 
l'avons observé . Qu'ils aient c r u , oun'aient 
pas cru que la forme était déjá valide sans 
cello addit ion, cela ne nous fait r ien . 

I I n'ost pas n é c e s s a i r e , di t nolre auteur, 
que la formule exprime la (in principale et 
1 elfot du sacrement; elle n'est point telle 
pour le b a p t é m e , pour la confirmation, 
pour rextrome-onclion, n i pour le mariage; 
cela est faux. Ces paroles : J e te baptise, 
a u nom du Pere y etc., s ignií ient certaine-
mont , non la puri í icat ion du corps , mais 
celle de Tamo, qui est TeíTet pr incipal du 
bap téme . Dans la confirmation, la formule : 
J e te marque du signe de la c r o i x , etje 
te confirme p a r le cltréme du salut, etc., 
exprime tros-distinctement re í íe t du sacre
ment. I I en est de m é m e de la p r ié re de 
r e x t r é m e - o n c l i o n : Que p a r cette onction, 
et sa grande m i s ó r i c o r d e , le Seigneur 
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vons pardonne les peches, etc. Pour le 
mariage, la benédict ion du p re i r e , qui d i t : 
Je vons unís en m a r i a g e , au nom du 
P t r e , etc., n'est pas moins expressive, non 
plus que l'absolution dans la pén i t ence : á 
plus forte raison, dans TEuchaiislie, Ies pa
roles de J é s u s - C h r i s t : Ceci est mon corps, 
expriment reífet de la conséc ra l ion . 

Le Courrayer en avait imposé á ses lec-
teurs, en disant que les a??^/¿(:a)?5 ne r e -
jettent pas absolument la nolion du sacri-
íice dans rEuchar is t ie , qu'ils y admettent 
au moins unsacrifice c o m m é m o r a l i f e t r e -
présentat i f , qu'entre eux et les i h é o l o -
glens calboliques, 11 n'y a qu'une dispute 
de mo t s : que la notion de sacrifice n'est 
point fondee sur le dogme de la p résence 
réelle. IbüL, § 27. Son apologiste, plus sin
cere, conviei i t , c. 3 , § 19, q i r u n sacrifice 
c o m m á m o r a t i f et représenta l i f , dans le 
sens ang l ican , n'est qirune ombre ou une 
figure de sacrifice; que ce iVcst point ainsi 
que Ta entcndu le concile de Trente. En 
effet, ce concile a evidemment fondé la no
tion du sacrifice sur le dogme de la p r é 
sence r é e l l e , sess. 22 , c. 1 et 2 ; et au mot 
EUCHARISTIE , § 5 , nous avons fait voir que 
cette notion ne peut pas é t re fondee autre-
ment. C'est une des principales raisons qui 
ont a t t i ré á Le Courrayer sa condamnalion 
p r o n o n c é e par le c lergé de France, et ap-
prouvée par le souvcrain pontife. 

Quand ce critique ajoute qu ' i l n'est pas 
nécessa i re qu'un bonní ie soit p r é t r e pour 
pouvoir é t re o r d o n n é é v e q u e , qu'on ne le 
pense pas, meme dans Téglise romaine , i l 
se trompe e n c o r é ; le sentiment contraire a 
été c o n d a m m é , comrae nous Tavons obser
vé ailleurs. Voy. ÉVÉQÜÉ. 

I I avoue , c. 3, § 16, que le r i tue l d 'E -
douard V I a recu du r o i toute la sanction 
et toute Tautor i té qu ' i l a pu avoir ; que les 
évéques et les t h é o l o g i e n s , c h a r g é s de le 
rédiger , iVont été que les mandataireset les 
députcs du r o i ; qu'on ne reconnait en A n -
gleterre point d'autre source de l 'autor i té 
ecclésiast ique. 

De tout cela i l resulte que TEglise r o 
maine est tr^s-bien fondée á regarder les 
ordinations anglicanes comme absolument 
nuiles, et á r é o r d o n n e r ceux qui ont é té 
ainsi promus au sacerdoce ou a 1 épiscopat , 
lorsqu'ils rentrent dans le scin de TEglise 

Le m é m e auteur soutient contre Le Cour 
rayer , que, si les évéques d'Angleterre 
sont o rdonnés vaiidcment, ils le sont iégi-
timeinent, et qu' i ls ont droi t d'exercer 
leurs fonctions , m a l g r é les anatbemes de 
l'Eglise romaine; nous n'avons aucun in té -
rét d'examiner lequel des deux a raison. 
Nous verrons ailleurs les aulres reproches 
que ce critique fait contre la doctrine ca-
tholique : suivant la coutume de tous les 
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protestants, i l la défigure pour avoir dro i t 
de la censurer ; i l prend pour doctrine de 
FEglise les opinions paniculiores des t h é o 
logiens les plus décr iés . 

JNous avons déjá di t que la l i turgie a n -
glicane se trouve dans le Pere L e b r u n ; 
mais elle a été c h a n g é e au moins quatre 
fois avant d 'é t re mise dans Tétat oú elle est 
aujourd'hui Quoique Ton en ait r e t r a n c h é 
toút ce qui pouvait donner Tidée de la p r é 
sence rée l le de Jé sus -Chr i s t dans TEucha-
ristie et du sacrifice, elle dép la i t enco ré 
beaucoup aux puri ta ins ou calvinistes r i -
gides. 

L ' a r c h e v é q u e de C a n t o r b é r y , p r i m a l 
d 'Angleterre, j ou i t encoré de la m é m e 
ju r id ic t ion et des mcmes pr ivi léges dont 
jouissaient les évéques dans le t r e i z i éme 
s i é c l e ; mais le c lergé anglican ne peut 
taire sur la doct r ine , sur les moeurs, sur 
la discipl ine, aucun d é c r e t , sans commis-
sion spéciale du r o i , et ses décre t s n'ont 
de forcé qu'aulant qu'ils sont conf i rmés 
par l ' autor i té royale. Les fonctions des 
évéques sont de p r é c h e r , de donner la 
conlirmation et les ordres; cellos des rec-
teurs de paroisse ou des c u r é s , sont de 
p r é c h e r , de baptiser, de mar i e r , d 'en-
terrer les morts . Les trois d e r n i é r e s fonc
tions se paient tres - c h é r e m e n t , et tous 
les Angla is , sans distinction de r e l i g i ó n , 
y sont assujettis; mais en généra l le c lergé 
est t r é s -peu respec té en Anglelerre. 

Vu r ind i í í é rence que les anglicans affec-
tent pour le dogme, on ne doit pas é t r e 
surpris du peu de zéle qu'ils ont pour la 
convers ión des infideles: ils ont m é m e 
souvent t o u r n é en r idicule celui de nos 
missionnaires. La re l ig ión ne leur parait 
pas une aí iaire de tres-grande importance, 
et c'est pour cela qu'ils ont élé tant loués 
par nos philosophes ; la plupart de. leurs 
théo log iens ont passé de l'arianisme aux 
opinions des sociniens. Voyez *PUSEYSME. 

ANIMAÜX. Dieu d i t á l 'homme en le 
c r é a n t : « Dominez sur les poissons de la 
m e r , sur les oiseaux du c i e l , et sur tous 
les an imanx qu i se meuvent sur la t e r r e . » 
Gen. c. 1, 'f. 28. I I le r épé te á Noé aprés le 
dé luge : « Que tous les an imaux vous 
craignent et vous redou ten t , c . 9, f . 2. 
Le psalmiste hénissa i t Dieu de cet empire 
qu ' i l a donné á l 'homme sur tous les a n i 
m a u x . Ps. S , f . 8. Les philosophes qui ont 
observé la nature avec un sens d r o i t , nous 
font remarquer que cet ordre du Gréa teur 
s 'exécute sur toute la face du globe. Le 
t r é s - g r a n d nombre des an imaux sont d ó 
ciles , s'accoulument a i sément avec T h o m -
me , semblent souvent rechercher sa c o m -
pagnie et implorer sa protecl ion; les autres 
fuient devant l u i , i ls ne l'attaquent p o i n t . 
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á moins que des besoins extremes ne les 
je t tent , pour ainsi d i r é , hors de leur na-
ture l . L é l é p h a n t , tout monstrueux q i u l 
est, se laisse conduire par un enfant; le 
l ion s 'éloigne de tous les lieux habites pal
les homnies, et rimmense baleine, au m i -
lieu 4e son élóment i tremble et fuit devant 
le petit canot d'un Lapon. E t u d . de la 
Nat. , t . 2 , p . 239, etc. 

Boileau a pu douter en plaisantant, 

Si, vers les antres sourds, 
L'ours a peür tlu passant, oule passant de l'ours, 
E t s i , sur un étlit tlcs pátres de Nubic, 
Les íians de Barca videraient la Libye. 

L'ours n'attaque j a m á i s le passant, á 
moins qu' i l ne soit provoque, ou qu ' i l ne 
craigne pour ses petits ; et si les déser t s de 
Barca pouvaient etre habites par des h o m -
mes, les lions n'y demeureraientpas long-
temps. Mais nos philosophes inc rédu ies 
nous objectent fort sé r ieusement que cet 
empire p ré t endu de Thomme sur les a n i -
m a u x est ch imér ique : le requin , disent-
i l s , engloulit le matelot qui tremijle á sa 
vue; le crocodile devore le v i l Egyptien 
qui í ' adore ; toute la nature insulte á l a m a -
jeste de Thomme. Les m a n i c h é e n s faisaient 
"deja cette objection. Saint Augus t in , 1,1, 
de Gcncsi, c. 18. 

Cela prouve seulement que le ro l de la 
nature tronve quelquefois des rebebes par-
m i ses sujets; mais i l ne s'ensait pas de lá 
que sa domination soit injuste ou c h i m é r i 
que. Pour un matelot englouti par les r e -
quins, i l y a mil le requins h a r p o n n é s pal
les hommes; pour un Egyptien devoré pal
les crocodiles, 11 y a mi l le crocodiles éven-
t ré s par les Egyptiens. L'empire de Thomme 
sur les an imaux n'est point i l l imité n i af-
franchi des regles de la prudence; lorsque 
les forces l u i manquent, l ' industrie y sup-
plée et le rend eníin le maitre. La férocité 
de plusieurs an imaux tal une desraisons 
qui forcent les hommes á se rassembler et 
a vivre en société. 

D'aulres ont p r é t e n d u , avec aussi peu de 
raison , que rEcr i ture sainte semble a t t r i -
buer aux an imaux de Fintelligence, de 
la r é í l e x i o n , et les mettre au niveau de 
r h o m m e . Gen., 5 , Dieu d i t á Noé 
et á ses enfants : « Je vengerai votre sang 
sur tous les an imaux et sur rhomme qui 
Taura r é p a n d n ; f . í). Je vais faire aliiance 
avec vous et avec les an imaux . » Mais le 
f . 5 est plus clair dans le texte samari-
t a i n ; i l y a : « Je redemanderai votre sang 
á la main de tout v i v a n t , de tout h o m m e , 
etc. »11 n'estpas question l á d e s an imaux. 
On sait que dans TEcriture sainte le mot 
aliiance signiíie souvent une simple p r o -
messe; Dieu promet , f . 9. et suiv., de ne 
plus dé t ru i r e les hommes n i les an imaux 
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par un déluge universel. C'est a quoi se 
borne cette aliiance. 

A la vér i tó , la plupart des peuples onté té 
dans la fausse ])ersuasion que les a n i m a u x 
ont une ame intelligente et raisonnable, 
qu'ils ont m é m e plus de p r é voy anee et de 
sagaci té que r h o m m e , et qu'ils connais-
sent Tavenir; plusieurs philosophes en ont 
eu cette op in ión . Celse soutient fort sé r ieu-
sement que les an imaux ont phxs de r a i 
son , plus de sagesse, plus de vertu que 
Thomme, et sont dans un commerce plus 
int ime avec la Divini té . Dans Origene, h U, 
n. 88. De lá est venu le cuite que les Egyp
tiens rendaient á plusieurs especes d ' a m -
m a u x . 

Mais Ies adorateurs du vra i Dieu i f o n t 
j a m á i s adopté cette er reur , et rEcr i tu re 
sainte n'y donne aucim l i e u ; elle met une 
ditierence trop m a r q u é e entre l 'homme et 
les an imaux , pour que Ton a i tpu s'y t r o m -
per. Voyez AME. Comme nous sbmmes 
éclairés par la révélal ion , i l nous semble 
qu ' i l n'y avait r í en de si aisé que de p r é -
venir toute i l lusion sur ce point essentiel; 
mais eníin les philosophes n ' é l a ien t pas 
stupides, et cependant ils pensaient comme 
le peuple, et comme font encoré aujour-
d 'hui les Négres et les Sauvages. Nous ne 
devons done pas attribuer á une s u p é r i o -
r i té de raison naturelle les ré l lex ions que 
nous faisons sur ce sujet, et par lesquelles 
nous d é m o n l r o n s l ad i t í é r ence iníinie q u ' i l 
y a entre rhomme et les brutes. 

Les Egyptiens rendaient un cuite r e l i -
gieux á plusieurs especes ftanimaux, 
parce q u i l s les supposaient animés par u n 
d i e u , par un génie bienfaisant, ou par u n 
esprit redoutabie; i ls les consultaient pour 
connaitre l 'avenir. Les Grecs consacrerent 
aux dieux certains a n i m a u x , par des r a i -
sons bizarres. Les Bomains n'entrepre-
naient aucune expédi t ion sans avoir con
sul té le vol des oiseaux ou l 'appét i t des 
poulets sacres. Pendant qu'ils donnaient 
les invalides aux an imaux i\m leuravaient 
rendu de bons services, i ls faisaient, pour 
leur p la i s i r , comba t i r é des hommes contre 
des an imaux f é roces , et ils se jouaient de 
la vie des esclaves. Telle a été la d é m e n c e 
des peuples qui ont été r ega rdés comme les 
plus sages. 

ANIMAUX PURS OU IMPURS. D'OÜ est ve-
nue cette distinctiou? Elle est aussi an-
cienne que le monde, puisqu'elle se trouve 
déjá observée par N o é , dans le choix qu ' i l 
íit das a n i m a u x qui devaient entrer dans 
l'arche. Gen. , c . 7 . f . 2. Dans les climats 
plus chauds que le nó t re , l'usage trop f ré-
quentou excessif de la chair des a n i m a u x 
cause infai l l iblement des maladies, et i l en 
est plusieurs dont i l faut s'abstenir entie-
rement. Comme les hommes ont olfert de 
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tout temps á Dieu Ies aliments dont i ls se 
nourrissaient, i ls ortt j ú g é qu ' i l ne conve-
nait pas d'offrir á la Divinité des chairs 
dont ils ne pouvaient pas se n o u r r i r , ct 
pour lesquelles ils avaient de Taversion 
Les an imaux exclus des GÍFrandes et des 
sacr iüces ont done élé r e g a r d é s comme 
impurs , comma indignes cTetre ofl'erts á 
Dieu. Cependant Moise non-seulement s'est 
reg lé sur celte connaissance pour dés igner 
les victimes dont les Juifs pouvaient faire 
usage, et dont ils pouvaient manger la 
chai r , mais i l a eté insp i ré de Dieu pour 
leur in t imer ce p récep te . I I n 'y avait en 
cela n i superstition, n i allusion á aucune 
fable. Si dans la suite les nations idola 
tres ont imag iné de fausses raisons de cette 
dis t inct ion, cela ne dé roge en aucune ma 
ntére á la sagesse du légis la teur des Juifs 
On sait avec quelle exactitude les p r é t r e s 
égypt iens avaient rég lé le r ég ime dié té t ique 
qui devait é t re observé par le peuple, quels 
inconvénien t s r é su l t en t de la m a l p r o p r e t é , 
de la paresse ^ de la voraci té des Egyptiens 
m a h o m é t a n s . 

La plupart des a n i m a u x que Moise avait 
o r d o n n é dMmmoler en sacrifice, étaie.nt 
honores d'un cuite superstiticux par les 
Egyptiens. Spencer, De tegib. Uebr. r i 
tual . , 1. 2 , c. ZÍ , sect. lrc. C'est pour cela 
que quand Pharaon di t á Moise: « Offrez, 
si vous voulez, des sacrifices á votre Dieu 
dans ce pays-ci; Moise iui r é p o n d i t : Cela 
ne se peut pas; nos sacr i í ices seraient une 
abomination aux yeux des Egyptiens; i ls 
nous lapideraient, s'ils nous voyaient i m 
moler les animai ixaxC\ \sadorenl .» E x o c L , 
c. 8 , ^ . 25. 

Lorsque l 'Evangile s'est é t a b l i , la d i s 
t inct ion des an imaux m u s et impurs est 
devenue t r é s - i n u t i l e ; les sacrifices san-
glants ont éte abolis par J é s u s - C b r i s t , et 
les nations étaient assez policées pour n 'a-
voir plus besoin q u ^ n leur d é f e n d i t p a r 
rel igión les nourritures malsaines. Comme 
le Christianisme est des t iné á tous les 
peuples et á tous les c l imnts , les i n s t i t u -
tions locales ne doivent point y avoir l ien. 
Lorsque FEglise défend de manger de la 
viande, ce n'est pas par r ég ime de s a n t é , 
mais par mortif icat ion. Voyez ABSTINENCE. 

ANNEAÜ , ornement affecté aux évéques 
pour marquer Tétroite alliance qu'ils ont 
contractée avec TEglise par leur ordina-
tion , rattachement et raffection qu'ils l u i 
doivent , etc. V ó y e z V Á n c i e n S a c r a m e n -
taire par Grandcolas, l r ' part . pag. 1Z|9. 

ANXÍVERSAÍRES ( les) . Jours anniver-
saires , chez nos a n c é t r e s , é ta ient les jours 
oü les martyres des saints é ta ient anhuel-
lement célébrés dans TEglise, comme aussi 
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les jours o ü , á c h a q u é fin d'annee, T u -
sage était de prier pour les ames des pa -
rents et amis trépassés* 

Dans ce dernier sens, Yanniversaire est 
le jour o ú ; d ' a n n é e en a n n é e , on rappelle 
la m é m o i r e d'un d é f u n t , en priant pour 
le repos de son ame. Quelques auteurs en 
rapportent la premiere origine au pape 
Anaclet , et depuis á Fél ix 1er, qui i n s t i l u é -
rent des annivefsdires pour honorer avec 
solenni lé la m é m o i r e des martyrs . Dans la 
suite , plusieurs particuliers ordonnerent 
par leur testament, á leurs h é r i t i e r s , de 
leur faire des anniversaires , et l a i sséren t 
des fonds tant pour Tentretien des églises 
que pour le soulagement des pauvres , á 
qu i Ton distribuait tous les ans , ce j o u r -
l a , de Targent et des vivires. Le pain et le 
v in qu'on porte encoré aujourd'hui á Tof-
frande dans ees anniversaires , peuvent 
é t re des traces de ees distr ibutions. On 
nomme encoré les anniversaires obits et 
services. 

AXXONOADK , nom commun á plusieurs 
ordres , les uns re l ig ieux , les autres m i l i -
taires, ins t i tués pour honorer le m y s t é r e 
de rAnnoncia t ion ou de T í n c a r n a t i o n . 

Le premier ordre religieux de cette es-
péce fut é tabl i en 1232, par sept m a r -
cbands Florentins ; c'est Toi-dre des ser-
vites ou se rv i í eu rs de la Vierge. Voyez 
SF.RVITES. 

Le second fut fondé á Bourges Fan 1500, 
par sainle Jeanne de Valois reine deFrance, 
tille de Louis X I et femme de Louis X I I , 
qui íit casser son mariage par le pape 
Alexandre V I , du consentement de cette 
vertueuse reine. Ces religieuses ont u n 
habit b r u n , un scapulaire rouge, u n man
tean blanc et un voile noir . Leur regle est 
é tabl ie sur douze anieles , qui regardent 
douze vertus de la sainte Vierge ; elle fut 
approuvée par Alexandre V I , Jules I I , 
Léon X , Paul V et Grégoi re X V . Le cou-
vent de Popincourt á Paris est de cet 
ordre. 

Le troisieme , qu'on appelle des annon-
ciades celestes ou fúies bienes, fut fondé 
Tan I6OZ1, par une piense veuve de Genes, 
n o m m é e Marie Victoire F o r n a r o , qu i 
mourut en 1617. Cet ordre a été a p p r o u v é 
par le saint s i é g e , et i l y en a quelques 
maisons en France. Leur régle est beau-
coup plus aus té re que celle des annon-
ciades fondées par la reine Jeanne. Elles 
ont un habit b lanc , un scapulaire et u n 
mantean bien ; elles gardent la plus sévére 
clotnre. 

ANNONCIADE. Société fondée á Rome dans 
l 'église de Notre-Dame de la Minerve , Tan 
i/iGO, par le cardinal Jean de Turrecrema-
ta, pour marier de pauvres filies. El le a 

10 



l i O A N N 
été depuis é r igée en a rch i -conf ra te rn i t é , 
et est devenue si riche , par les grandes 
a a m ó n e s et les legs qu 'ony a faits, que 
tous les ans, le 25 de mars , féte de 1 A n -
nonciation de la sainte Vierge, elle donnc 
des dots de soixanle écus roraains cl ia-
cune , á plus de quatre cents fdles, une 
robe de serge blanche, et un í l o n n pour 
des pantoafles. Les papes ont fait tant 
d'estime de cette ceuvre de p í e t e , qu ils 
vont en cavalcade, accompagnés des car-
dinaux et de la noblcsse de Uome, d is t r i -
mier les cédules de ees dots á celles q m 
doivent les recevoir. Celles q iu veulent 
etre religienses ont le doable des antros, 
et sont d i s t inguées par une couronne de 
flenrs qn'elles portcnt sur la tete. Voycz 

T a b b é Piazza, R ü r a t t o di Roma mo
derna. 

A N N O N C I A T I O N , est la nouvelle que 
Tange Galir iel vint donner á la sainte Vier
ge , qu ' elle concevrait le Fils de Dieu par 
í 'opéra t ion d u Saint-Esprit. Voyez INCAII-
NATION. Les Grecs r a p p e l l é n t ^ n ^ W f S - C . 
bonne nouvelle, et ^aipertcr^bs, saluta-
tion. 

A^ONCIATION, est aussi le nom d'nne 
fete qu'on cé lebre dans FEglise romaine, 
c o m m u n é m e n t le 25 de mars , en memoire 
de r incarnat ion dn Yerbe d iv in . Lepeuple 
appelle cette f é t e i Y o í r e - D a j n e de M a r s , 
á cause du mois ou elle tombe. 

I I parait que cette féte est de t r é s - a n -
cienne insti tution dans Téglise latine ; 
p a n n i l e s sennons de saint August in , qui 
mourut en /i30, nons en avons deux sur 
YAnnonciat ion, savoir : le dix-septieme 
et le dix-huil ieme de sanc í i s . Le sacra-
mentaire du pape Gélase Ier montre que 
cette féte étai t é tabl ie á Romo avant 1 an 
Zi69; mais Téglise grecque a des monu-
ments d'un teraps encoré plus r ecu lé . Pro-
culus, qui raourut en M O , et saint Jean 
Chrysos tóme en Zi07, ont dans leurs ou-
vrages des discours sur le m é m e m y s t é r e 
Rive t , Petkins et quelques autres écr ivains 
protestants ont a la vér i té r evoqué en 
doute Fau tben t i c i t é des deux bomél i e s de 
ce dernier P é r e sur ce sujet; mais Vossius 
les admet, et prouve qu 'e l íes sont vér i ta -
blement de ce saint docteur. 

A i n s i , Bingham s'est t r ompé , en recu-
lant roriginC de cette féte jusqu'au sep-
l i éme siecle. Origin. ecclés . , tom. 9 ,1 . 2 0 , ti. B , § Zi. • • . 

TI est assez probable qu'ellc fut cé l eb ree 
crabord en m é m o i r c de r incarna t ion du 
Yerbe, et que Fusage d 'y jo indre le nom 
de la sainte Yierge est plus r écen t . 11 en 
est de m é m e de la coutume de la solen-
niser le 25 de mars. Les Grecs la font 
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comme nous ce j o u r - l á ; mais plusieura 
é^lises d'Orient Tont placee au mois de 
decembre, avant la féte de Noel. Les Sy-
ricns r a p p e l l é n t Buscar a l i ó , Information, 
et leur calendrier Fa fixée au i " d é c e m D r e . 
Les Arraén iens la font le 5 janvier a l m 
ciu'elle n'arrive pas en c a r é m e . Selon l an-
cienne disc ipl ine , les fétes et le jeune 
é ta ien t r e g a r d é s comme incompatibles. 

En Occident, m é m e variation. On p r é -
tend que Féglise du Puy-en-Yelay a con 
servé Fusage de cé l éb re r cette féte p e n 
dan t la semaine sainte, lorsqiFelle y tombe, 
m é m e le vendredi sa in t : celle de Milán et 
les églises d'Espagne la mettent au diman-
cíie avant Noel; mais ees d e r n i é r e s la font. 
aussi en c a r é m e . En 636 , le d ix i éme con-
cile de T o l é d e ordonna que la féte de 
YAnnonciation de Notre-Dame et de 1 í n -
carnation d u Yerbe d iv in se c é l e b r e r a i t 
bui t jours avant Noe l , parce que le 25 de 
mars , jour auquel ce m y s t é r e a ete accom-
p l i , an iveord ina i rement en c a r é m e , quel-

oceupée d'autres mysteres 
de cé rémonies diíTérentcs. Saint Ildefonse 
confirma ce d é c r e t , et nomma cette fete 
Y atante des conches de Kotre-Dame. E l l e 
fut encoré appe l ée la f&te des ó , ou de 
Yó; parce que, durant, cette octave o a 
cbante cbaque jour ponr le Magn í f i ca t 
une antienne solennelle rail commence par 
6, comme, ó Rexgent ium, ó E m m a n n c l , 
etc. C'est une cxclamation de jo ie et d e 
dés i r . , „ . 

Dans Fégl ise de Rome et dans celle de 
Erajice, cette d e r n i é r e féte ne sefaitpoint, , 
si ce iFest dans quelques m o n a s t é r e s d'an-
nonciades ou d'autres religienses; mais-
depuis le 15 decembre jusqu'au 23, on 
cbante tous les jours a v é p r e s , au son des 
eloebes, une de ees a n ü e n n e s , que l e 
peuplc nomme les 6 de Noel , et que les 
rubricaires appellent les grandes ant ien-
nes, antiplionccmajorcs; elles expriment. 
les d i íKren t s titres sous lesquels les p r o -
p b é t e s ont annoncé le Messie. 

Les Juifs donnent aussi le nom d ' A n -
nonciation a une partie de la c é r é m o n i e 
de Paques, celle o ñ ils exposent Forigine 
ét Foccasion de cette so lenn i t é , exposition 
qu'ils appellent Z l i a y g a d u , qui signifie 
Annonciation. 

ANNOT5XE, p ü q u c annotine. C'cst ainsi 
qu'on apnelait Fauniversaire du b a p t é m e , 
ou la féte qu'on cé lébra i t tous les ans en 
mén ío i re de son b a p t é m e , o u , selon d au
tres le bout de Fan dans lequel on avait 
été bap t i s é . Tous ceux qui avaient recu le 
b a n t é m e dans la m é m e a n n é e , s assem-
biaient , d i t - o n , au b o u t d e cette a n n e e » 
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et ce léb ra ien t ranniversaire de leur í é g é -
n é r a t i o n spiri tuelie. 

AJíNUELLES (oíTrandes). Ce sont celles 
que faisaient ancienncment les parents des 
personnes d é c é d é e s , le jour anniversaire 
de leur mort . 

On appelait ce jour un jour d'an, et 
Yon y cc lébra i t la inesse avec une grande 
s o l e n n i t í . 

On nomme encoré á P a r í s annuel, une 
fondation de messes pour toas les jours de 
r a n n é c , á Tintention d'an d é f u n í : Fondor 
tm annuel. Voyez VAnden Sacramen-
taire par Grandcolas, 1 " pa r t . , p . 529. 

A N O M É E X S , OU disscmbíables. On don-
na ce n o m , dans le quatrieme slecle, aux 
purs ariens, parce qu'ils enseignaient que 
Dieu le Fils é ta i t disscmblabíc. ávo'adiciv, 
á son Rere, en essence et dans tout le 
reste. 

l i s eurent encoré differents ñ o r a s , co in-
me acliens, cunoinims, etc., qi i 'on leur 
donna á cause d 'Aé t ias et d 'Eanomius, 
lears clieís. l i s é ta icnt opposés aux semi-
ariens, qui n ia ient , a la véri tú , la con-
subs tan t i a i i t é da Yerbe avec le Ppre, mais 
qu i l u i attribuaient une ressemblance en 
loutes dioses avec le Pere. Yoyez xvams, 
SÉMÍ-A'RIEÑS. 

Ces varialions firent que ees h é r é t i q u e s 
ne s'attaquerent pas moins yivemerit cn l ie 
e u x , qu'ils avaient a t t aqué les catholiqaes; 
car les semi-aricns condamntjrcnt les ano-
mcens dans le concile de Sé l euc i e , et les 
anoméens á leur toar condamnerent les 
semi-ariens dans les conciles de Gonstanti-
nople et d'Antipche ; ils eflacerent le m o l 
¿{i,otoú(T«ji5 de la formule de l l i m i n i et de 
c'elle d 'Antioche, en protestant que le 
Verbe avait non-sculement une d i í l é rcn te 
snbstance , mais encoré une volonté diñ'é-
rente de celle d u Pere. Socrate, 1.2; Sozo-
mene , 1. Zi; T b é o d o r e t , 1. Zi. 

A X O M I E N S , VoyCZ ANTiríOMIENS. 

A N S E L M E (saint), a r c h e v é q u e de Can-
t o r b é r y , mor t Tan 1109, est compté pa rmi 
les docleurs de l 'Eglise. I l a l a i s s é plusieurs 
ouvrages de théologie et de p ié té , dont le 
Pere Gerberon, benéd ic t in , a d o n n é une 
bonne édi t ion in-folio. Ce saint a été plus 
ins t ru i t et mei l leur écr ivain que son siecle 
ne semblait le comporter. 

Mosheim convient qu ' i l excella dans la 
dialectique, la m é t a p h y s i q a e et la tbéolo-
gie naturelle ; qt i 'ü est rauteur de Targu-
ment dont on a faussement a t t r ibué T i n -
vention á Descartes, c ' e s t - á - d i r e de la 
d é m o n s t r a t i o n de l'existence de D i e u , 
tirce de Tidée i nnée qu'ont tous les hom-
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mes d'un fitre infmiment parfait. I I ajoute 
que ce saint arcbeveque et Lanl'ranc, son 
p r é d é c e s s e u r ct son m a i l r e , sont les vrais 
fondateurs de la théologie scolastique, 
mais qu'ils la traiterent avec plus de sa-
gesse, de discernement et de solidité que 
leurs successeurs. I I d i t enfin que saint 
Ansehne fut le meil leur moraliste de son 
temps; qu ' i l est le premier qui ait domié 
un sys téme general ou un corps complet 
de t h é o l o g i e , m a i s que cet ouvrage fut sur-
passé par celui que composa sur la fin de 
ce m é m e siecle H i l d e b é r t , a r c h e v é q u e de 
Tours. Hist. cedes, du omieme siecle > 
2e part . c. 1, § 7; c. 3, ^ 5 et 6. 

Cet é loge est confirmé par le sufl'rage 
d u traducteur anglais de Mosheim, et par 
B r ü c k e r , Hist. de la píalos., t. 3 , p. íÍGZi. 
I I iVest pas ordinaire aux protestants de 
parler si avanlageusement des P é r e s de 
rEglise. I I y a une bonne noticc des o u 
vrages de saint Ansslrne dans les Vies des 
Peres et des martyrs , 21 av r i l . 

A N T É C E D E N T . Ge terme est us i té en 
théo log ie , oü Ton d i t , en parlant de Dieu, 
décret antócédent, volonté antécédente. 

Un déc re t antécédent est celui qui p r e 
cede , ou un autre d é c r e t , ou quclqae ac-
tion de la c r é a t u r e , ou la p rev is ión m é m e 
de cette action. 

Les théo log iens sont fort p a r t a g é s pour 
savoir si la p rédes t ina t ion á la gloire est 
un d é c r e t antécédent ou s u b s é q u e n t á la 
prév is ión de la foi et des m é r i t e s de ceux 
qui sont a p p e l é s ; c'est une opinión qu'on 
agite l ibrement pour et contre dans les 
écoles catholiques, et toutes deux sont 
fondées sur des au tor i í és e l des raisons 
tres-fortes. Voyez PREDESTINATIOÍM. 

Volonté antécédente, dans un sens gé -
n é r a l , e s t celle qui p r é c é d e quelqu'aulrc 
vo lon t é , dés i r ou previs ión . On d i t qu ' i l y 
a en Dieu une volonté antécédente de saií-
ver tous les hommes; m a i s , c o n s é q u e m -
ment á la previs ión des crimes de p l u 
sieurs, i l ne veut plus les sauver, mais 
les damner. 

On dispute beaucoup dans les écoles sul
la nature de celle volonté : les uns p r é t e n -
dent que ce n'cst qirune volonté de signe, 
une volonté m é t a p h o r i q u e , inefficace, un 
simple dés i r qui n'a j a m á i s d'eiTel; les au-
tres, mieux f o n d é s , soutiennent que c'est 
une volonté de bon pla is i r , volonté sincere 
et r é e l l e , qu i n'esl p r ivée de son dernier 
éffet que par la faute des hommes, qui 
n'usent pas, ou qui usent mal des moyens 
que Dieu leur accorde pour o p é r e r leur 
salut. Celle volonté est done p r o u v é e par 
son effet i m m é d i a t , qui est d'accorder des 
graces. Voyez GP.ACE , § 3 ; SALUT. 

I I est bon de remarquer que ce terme 
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antécédcnt n'est app l iqué á Dieu que rela-
vement á notre maniere de concevoir. En 
eflet, Dieu voit et prévoi t en meme temps 
et sans divers i té dans la maniere , tant 
l 'objet de sa p r e v i s i ó n , que les circons-
tances inseparables de cel ob je t : de meme 
i l veut en meme temps tout ce qu ' i l veu t , 
sans succession et sans inconstance : ce 
qui n'empeche pas que Dieu ne puisse 
vouloir ceci a Foccasion de c e l a ^ u q i f i l 
ne puisse avoir un dés i r á canse de telle 
prévis ión . G'est ce que les tbéologiens ap-
pe l len tordre o u p r i o r i t é de nature ^prio-
ritas naturce., par opposition a Fordre 
ou á la pr ior i té au temps, p r i o r i í a s tem-
poris. 

A N T E C U R I S T . Ce terme est formé de la 
prépos i t ion grecque á - m , contra , et de 
X o t a - b ; , Cliristus. I I signifie en general 
n n ennemi de Jé sus -C l i r i s t , un bommc 
qui nie que Jésus -Cbr i s t soit v e n u , et 
qu ' i l soit le Messie promis. C'est la notion 
qu'en donne l'apotre saint Jean dans sa 
premiere é p i t r e , c. 2. En ce sens, on 
peut d i r é des Juifs et des infideles que 
ce sont des antechrists. 

Par antecltrist, on entend plus ordinai-
rement un tyran impie et cruel a Texces, 
qui doit r é g n e r sur la terre lorsque le 
monde touchera á sa f in . Les pe rsécu t ions 
qu ' i l exercera contre les é l u s , seront la 
d e r n i é r e et la plus terrible é p r e u v e qu'ils 
auront a subir. Selon l 'opinion de p l u -
sieurs commentateurs, Jésus -Cbr i s t meme 
a p r é d i t que les é lus y auraient succombé , 
si le temps n'en c ü f é té a b r é g é en letir 
faveur : c'est par ce í léau que Dieu annon-
cera le jugement dernier et la vengeance 
qu ' i l doit prendre des m é c h a n t s . 

L 'Ecri ture et les Peres parlent de V a n -
techrist comme d'un seul homme, auquel, 
a l a vér i té , ils donnent un grand nomhre 
de p r é c u r s e u r s . Suivant saint I r é n é e , saint 
Ambroise , saint Augustin et presque tous 
les autres Peres, Vanteclirist doit Clre, 
non un bomme e n g e n d r é par un d é m o n , 
comme l'a p r é t e n d u saint J é r ó m e , n i nn 
d é m o n r evé tu d'une cbair apparente et 
fantastique, moins encoré un d é m o n i n -
c a r n é , comme l'ont imag iné d'autrcs; mais 
i m bomme de la meme nature et concu 
par la meme voie que tous les autres, q i i i 
ne différera d'eux que par une malice et 
une impié té plus digne d'un d é m o n que 
d'un homme. Comme les traits du tablean 
qu'ils ont t racé ne sont que des conjectures 
et n'ont aucun l'ondement solide, i l est 
assez inut i le de nous y arreter. 

On sait que plusieurs écr ivains protes-
tants ont tronvc bou d'appliquer au pape 
et á TEglise romaine tout ce que l 'Ecriture, 
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et surtoutl 'Apocalypse, d i t de Vantecltrist. 
L 'absu rd i t é de cette i d é e n'a pas e m p é c h é 
que les protestants d u dernier s i m é ne 
l 'aient adop tée comme un article de íbi 
dans leur dix--septiéme synode na l iona l , 
tenu a Gap en 1603. l i s atlectercnt meme 
de publier que Clément V I I I , qui d é c é d a 
quelque temps a p r é s , é tai t mor t de cha-
gr in de cette décis ion ; mais ce pontife, 
iuissi bien que le ro i I l e n r i l V , qu'ils avaient 
dec l a r é en ple in synode race de l'ante-
christ , n ' opposé ren t á leurs excés que la 
raocléralion, le m é p r i s et le silenec. 

Ouoique le savant Grotius et le docteur 
Ha ínmond se fussent a t t achés a d é t r u i r e 
ees r é v e r i e s , on a v u , sur la fin du siecle 
dernier , Joscph M é d e en Angle ter re , et 
le ministre Jurieu en I l o l l a n d e , les p r é -
senter sous une nouvelle forme, qui ne les 
a pas acc réd i t ées davantage. Les ca tbol i -
ques ont d é m o n t r é le fanatisme des expl i -
cations de l 'Apocalypsc, par lesquclles ees 
écr iva ins s 'eíforcaient de montrer que lVm-
techrist devaitparaitre et sortir de l 'Eglise 
romaine vers l 'an 1710. On peut consulter 
sur cette m a t i é r e Vllist . des var ia l ions , 
par M . Bossué t , t . 2 , 1. 13, depuis l 'art . 2 
jusqu'a la fin d u meme l iv re . 

I I est fácbeux que cette i dée bizarre des 
protestants ait été consac rée a Genéve par 
une inscription qui fáit pi t ié aux voyageurs 
sensés . 

Pour en pall ier l ' absurd i t é , quclques pro
testants ont d i t que, quand ils soutiennent 
que le pape est Vanlechrist , ils n 'enten-
dent point parler de sa personne, mais de 
son (aütori té ; que cela signifie seulement 
que sa domination est un r é g n e a n t i e b r é -
t i e n , ou contraire á l 'esprit d u chris t ia-
nisme. Mais ont-ils p r é v u les conséquences 
de cette p ré t en t ion meme? Jé sus -Cbr i s t 
avait promis á son Eglise qu ' i l ser ait avec 
elle j u s q u ' á la consommation des s i é c l e s , 
et que les portes de l'enfer ne p r é v a u -
draient point contre el le ; i l a si mal tenu 
sa parole, que pendant plus de mi l le ans, 
selon le calcul des protestants m é m e s , 

•cette Eglise a reconnu pour son pasteur 
lég i t ime et pour vicaire de Jésus -Cbr i s t un 
personnage a n t i c h r é t i e n , et l u i a constam-
ment a t t r ibué une autor i té a n t i e b r é t i e n n e : 
a insi , le royanme de Jésus-Cbris t est de -
venu un royanme an t i ebré t i en . Autant 
vaudrait d i r é qu ' i l n'y a pas en de vrai 
ebristianisme sur la terre depuis le c i n -
q u i é m e siécle jusqu'au seizieme, et que 
I anlichrislianisme en avait pris la place. 
I I faudrait meme supposer que cet a n l i -
ebristianisme a c o m m e n c é i m m é d i a t e m e n t 
ap rés la mort des apotres, si le portrai t 
que les protestants ont fait des pasteurs 
de TEglise dans tous les s iécles étai t v r a i ; 
i l nous parait que de toutes Ies opinions, 
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i l n'y en a poiut de plus an t i ch ré t i enne 
que ce l l e - l á . 

On trouve parmi les écr i ts de Piaban-
M a u r , d'abord abbé de Fulde , puis arche-
v é q u e de Maycnce, auteur fort cé l eb re du 
neuvieme siecle, un traite sur la vie et les 
moeurs de Vantcchrist. Nous n'en citerons 
qu 'un endroi ts ingul ier ; c'est celui oü Tau-
teur, apres avoir p rouvé par saint Paul que 
l a ruine totale de Tempire romain , qu ' i l 
suppose etre celui d 'Allemagne, précédeí-a 
la venue de Vantcchrist, i l conclut de la 
sorte : « Ce terme fatal pour l 'empire r o 
main n'est pas encoré a r r ivé . I I est vra i 
que nous le voyons aujourd'bui e x t r é m e -
ment d i m i n u é , et pour ainsi d i r é dé t ru i t 
dans sa plus grande é t e n d a e ; mais i l csl 
certain que son éclat ne sera j amá i s entie-
rement éclipsé ; parce que, tandis que 
les rois de France, qui en doivent occu-
per le t r o n é , subsisteront, ils en seront 
toujours le ferme appui. Quelques-uns de 
nos docteurs assurent míe ce sera un roi 
de France q u i , á la fin au monde, d o m i -
nera sur tout Tempire r o m a i n . » 

11 ne paraitpas que nos rois aient j a m á i s 
•compté beaucoup sur cctte p réd ic t ion . 

Malvenda, tbéologien espagnol, a don-
n é un long el savant ouvrage sur Vante-
•cluist. Son traite est divisé en treize livrc.s. 
11 expose dans le premier les diíí 'érentcs 
opinions des Ptres touchant Vahtécíirist. 
11 d é termine , dans le second, le temps 
auqucl i l doit p a r a í t r c , et prouve que tous 
ceux qui ont assuré que la venue de IVm-
téchrist é tai t pruebe ont supposé en mfime 
temps que la íin" d u monde n 'é ta i t pas 
é lo ignée . Le troisieme est une dissertation 
sur ^origine de Vantcchrist, et sur la 
nation dont i l doit é t r e . L'auleur p r é t e n d 
qu ' i l sera j u i f el de la t r ibu de Dan , et i l 
se fondé sur Fautor i lé des Peres et sur le 
f . 17 du chap. /t9. de la C é n e s e , oñ Jacob 
mourant d i l á ses íils : Dan est un serpent 
dans le chemin , el un cé ras l e dans le 
sentier; et sur le cbap. 8, f . 16 de J é r é -
m i e , oú i l est d i l que les a r m é e s de Dan 
d é v o r e r o n t la I e r r e ; et encoré sur le c. 7 
de VApocalypsc, on saint .lean a omis la 
t r i bu de Dan , dans TénuméraUon qu ' i l fa i l 
des aulres tribus. I I t r a i t e , dans le qua-
t r i é m e et le cinquieme, des caracteres de 
Vantcchrist. 11 parle dans le sixieme de 
son r é g n e et de ses guerres ; dans le sep-
t i é m e , de ses vices; dans le h u i t i é m e , 
de sa doctrine et de ses miracles; dans 
le neuvieme, de ses p e r s é c u t i o n s ; et dans 
le reste de l 'ouvrage, de la venue d'Iinocb 
et d 'El ie , de la convers ión des Juifs , du 
r e g u é de Jésus-Cbris t et de la mor t de 
Vantcchrist , qu i arrivera apres un r e g u é 
de trois ans et demi. I I nemanque á t o u t e s 
ees belles dioses que des prcuves et du 
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bon sens. Ceux qui voudront prendre la 
peine de l i r e la longue dissertation sur 
Vantcchrist, qu'on a placee dans la Biblc 
d'Avignon, t . 16, p . 39, n'en seront pas 
plus instruits. 

S'il nous est permis d'en d i r é notre avis, 
nous pensons que c'est une mauvaise ma
niere d'expliquer l 'Ecriture sainte, que de 
vapprocber l 'une de l 'aulre des p réd ic í lpns 
qui ont un objet tout différerit, de prendre 
á la lettre des expressions qui sont év idem-
ment figurces et hyperboliques, de suppo-
ser au contraire des figures oú i l n'y en a 
poin t , et oú l 'on trouve un sens l i t l é ra l 
t rés-c la i r et tres-simple. I I n'est pas sur 
que Malacbie , en annoncant le retour d'E
l i e , ait voulu parler decet anclen propbete, 
puisque Jésus -Cbr i s t a fait á saint Jean-
Baptisle l 'application de ce í te p réd ic t ion . 
Voycz ÉLIE. 11 n'est pas certain que J é s u s -
Cbrist lui-meme ait p r é d i t la íin d u monde, 
puisque tout ce qu ' i l d i l peut s'entendre de 
la ruine de J é r u s a l c m , e l de la I in de la 
r é p u b l i q u e j u i v e ; plusieurs interpretes ca-
tholiques l 'ont ainsi entendu. Voyez FIN 
DU MONDE. I I est fort douteux s i , dans la 
secunde ép i t r e aux Tbessaloniciens, saint 
Pau l , par 17íO??i??ie de p e c h é , a voulu d é -
signer Vantcchrist, ouundes p e r s é c u t e u r s 
qui avaient entrepris la ruine du cbrisl ia-
nisme. Nous n'avons aucune prcuve cé iv 
taine que saint Jean, par Vantcchrist , 
ait entendu un seul homme, puisqu' i l di!, 
qu ' i l y a eu plusieurs antechrisLs, etc. 
E n í i n , on ne peut pas prouver qu ' i l est 
questiOn de ce personnage dans l Apoca-
lypse. Que peut-il done résu l t e r de la com-
paraison de q u a í r e ou cinq p r o p h é t i e s dont 
le sens n'est pas c l a i r , sur i 'explication 
desquelles les interpretes ne sont ])0¡nt 
d 'accord, et qui p e u t - é t r e n'ont aucuu 
rapport entre elles ? Notre re l ig ión n'a 
pas besoin de conjectures, de vains sys-
temes, de figurisme a rb i t ra i re , pour se 
soutenir; la lu rcur de l u i donner de pa-
reils appuis ne peut que l u i nuire et don
ner prise á ses ennemis. Voycz FIGUMSMK. 

A X T É D I L U V I E N S , bommes qui ont vécu 
avant le d é l u g e . L 'Ecri ture nous les r e p r é 
sente comme une race d'impies et d ' bom-
mes pervers; elle d i t que leur malice é ta i t 
extreme et loutes leurs p e n s é e s t o u r n é e s 
vers le m a l , que loute cbair avail corrompu 
sa voie : «Dieu d i t , ajoute la vulgate, Mon 
espr í t ne demeurcra point avec l 'bomme 
pour toujours, parce qu ' i l est cbarnel ; j e 
ne le laisserai plus vivre que cent vingt 
a n s . » Gen., c. 6 , f . 3. A ce sujet, saint 
J é r ó m e fait une observation remarquable. 
«Il y a, selon l ' b é b r e u , mon esprit n e j n -
gera pas ees hommes pour í ' é t e r n ü ó , 
parce qu'ils sont de c h a i r ; c 'es t -a-dirc , 
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j e ne les r é se rve ra i pas á des chá t imen t s 
é t e r n e l s , parce que la nature de Thomme 
est fragile ; mais je leur rendrai ce qu'ils 
mér i t en t . Ains i ce verset n 'exprime point 
la sévér i té de D i e u , comme dans nos ver-
sions; mais sa c l é m e n c e , lorsqiie le p é -
cheur est puni en ce monde pour ses c r i -
mcs. » I n Gen., c. 6. En ellet , le texte h é -
breu et le samaritain p o r t e n t l i t t é r a l e m e n t 
le sens qu'y a Vú saint JérOme. De la les 
Peres ont conclu que par le dé luge Dieu a 
puni les p é c h c u r s en ce monde, pour leur 
faire misé r i co rde en Tautre. O r i g é n e , 
Hom. 1 , in Ezeclu , n . 2 ; T e r t u l l . L . de 
Bapt . , c. 8; Saint Jean Chrysoslome, in 
Ps . 110, n . 3; Saint J é r ó m e , Epist . ad 
Ocean. , tom. í , 2C part. p . 650; Saint A u -
gust in, in Fs . 58, serm. 2 , n . 6; serm. 171, 
de verbis apost., n . 5, etc. l i s ont p r é s u m é 
que , comme le dé luge n 'arriva pas tout á 
coup et dans un seul instant, mais peu á 
p e u , les péc l ienrs eurent le temps de de-
mander pardon a D i e u , et que le Scigneur 
se servit de la crainte de la mort pour leur 
inspirer le repentir. 

ANTHOLOGE, d u grec áv0oVJ-y_iov , que 
nous rendrions en la t in par f lorilegiwn, 
recueil de fleúrs. 

C'est un recueil des principaux offices 
qui sont en usage dans Teglisc grecque. 11 
renferme les offices propres des Tetes de 
.Tésus-Christ, de la saintc Vierge et de 
quelques saints; de plus , des offices pour 
lesprophetes, les apotres, lesmartyrs , les 
confesseurs, les vierges, etc. Léon Allatius, 
dans sa premiere Disscrtalion sur les ( i-
vres ecclésiast iques des Orees, en par le , 
mais avec peu d 'é loge . Ce n 'é ta i t d abord 
qu'un l i v r e t , q u e T a v i d i t é o u la fantaisie de 
ceux (pii l 'ont a u g m e n t é , a beaucoup gros-
s i ; mais q u i , á qUelques nonveau té s p r é s , 
ne contient r ien qui ne se trouve dans les 
menees et dans les autres livres ecc lés ias 
tiques des Grecs. 

Outre cet anthologe, qui est á l'usage 
des égl ises grecques, Antoine Arcudius en 
a pub l ié un nouveau sous le t i l re de nouvel 
Anthologe ou F l o r ü é g e , i m p r i m é i\ Home 
en 1598 : c'est un abrégé du premier , une 
espéce de b rév ia i r e raccourci et commode 
dans les voyages pour les pretres et les 
moines grecs, qui ne peuvent porter le pre
m i e r , á cause de son extreme grosseur; 
mais i l est encoré moins que celui-c i du 
goüt d 'Al la t ius , qui acense r a b b r é v i a t e u r 
de plusieurs a l téra t ions et infidélités consi-
d é r a b l e s . Al lat . , de libr. Eccles. Grcüc.; 
R . S i m ó n , SuppL a u x céróm. des Jnifs . 

ANTHROPOLOGIE , mot formé d u grec 
avOptoiroí, homme, et Xó-yo?, parole; c'est 
ime maniere de s'exprimer par laquelle les 
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écr ivains sacres attribuent á Dieu des mem-
bres, des actions ou des affections qui ne 
conviennent qu ' á r h o m m e ; et cela pour 
s'accommoder á la faiblesse de. notre in te l -
ligence. Ains i i l est d i t dans la G enése , que 
Dieu marebait dans le paradis terrestre; 
qu ' i l appela A d a m , (¡u' i lse repentit d'avoir 
íai t r b o m m e ; dans les psaumes, que les 
cieux sont Fouvrage des mains de Dieu, que 
ses yeux sont ouverts et veillent sur T i n d i -
gent , etc. 

Vainement les m a n i e b é e n s se sont scan-
dal i sés autrefois de ees expressions, e tont 
acensé d'er'reur les écr ivains de l 'ancien 
Testament; plus vainement e n c o r é , d 'au-
tres b é r é t i q u e s les ont prises á la l e l l r e , et 
en ont conclu que Dieu a une forme bumai-
ne. L'Ecri ture nous enseigne assez claire-
ment que Dieu est un é t re purement spi r i -
t u e l , simple, sans composition et sans par -
ties. Mais pour faire comprendre aux bom-
mes les opéra t ions de D i e u , i l a fal lu se 
servir du langage bumain ; et ce langagene 
peut fourni r , pour exprimer les actions de 
Dieu , d'autres termes que ceux qui d é s i -
gnent les actions des bommes. Ces termes, 
a l ' éga rd de D i e u , sont des m é t a p b o r e s 
qui nous apprennent seulement cine Dieu 
ag i t , p rodui t , par un simple acte de sa vo-
l o n t é , les memes effets que s'il avait des 
pieds, des mains, des yeux , etc. 

Nous tombons dans l e meme i n c o n v é -
nient a l ' éga rd des opé ra t ions de notre 
ame. Comme les organes d u corps sont les 
instruments par lesquels nous exercons nos 
faculiés spirituelles, i l est naturel d ' ex p r i -
mcr celles-ci par les fonclions corporelles. 
Nous disons d un bomme de génie que c'est 
une bonne tete, d 'un esprit p é n é t r a n t qu ' i l 
a de bous yeux, d'un bommepuissant qu ' i l 
a le bras l o n g , etc. Ce langage ne trompe 
personne. A i n s i , par analogie, les yeux de 
Dieu sont la connaissance qu ' i l a de toutes 
dioses; samain, son bras, est sa puissance; 
sa bouebe, sa parole , sont les signes qu ' i l 
donne de sa v o l o n t é , etc. Le psalmiste d i t 
que les cieux sont l'ouvrage desdoigts de 
D i e u , afin de nous faire comprendre que 
Dieu les a faits sans y employer toutes ses 
forces, mais avec autant de facilité que ce 
que nous faisons^du bout des.doigls. V. les 
deux articles suivants. 

AXTHROPOMORPIIISME, ANTHROPO-
MORPHITES , terme formé d'avflswTroí, 
homme, et de [¿op^r, forme. Vanthropo-
morphisme est l 'erreur de ceux qui a t t r i 
buent a Dieu une ligure bumaine, un corps 
bumain. D'anciens b é r é t i q u e s pr i rent á la 
lettre les anthropologiesdel 'Ecriture, et ce 
qu'elle nous d i t que Dieu a fait Tbomme á 
son image et á sa ressemblance.Ils en con-
clurent que Dieu a r é e l l e m e n t des pieds, 
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des mains, des yeux et un corps comme le 
n ó t r e ; que les patriarches avaient vu Dieu, 
non sous une ligare empruntee, mais dans 
sa propre substance divine, l i s nommaient 
origtnistes, ceux qui leur soutenaient que 
Dieu est un é t re pureinent sp i r i t ue l : l i s al-
l é g o r i s e n t , disaient- i ls , comme Origene, 
les paroles de TEcriture qui prouvent que 
Dieu a un corps comme nous. 

Saint Epiphane appelle les anll iropo-
m o r p l ú t e s , audicns, d 'un certain Audins, 
qu'on croit avoir c té leur chef, et qui a 
vecu dans la M é s o p o t a m i e ; i l é tai t á peu 
p r é s contemporain d 'Ar ius ; saint Augustin 
les nomme vadiens, vadiani . 

Mosheim, qui croit sur des preuves assez 
l ége re s que Vantliropomorphisme é ta i t 
une erreur tres-commune dans les premiers 
siecles de TEglise, non-seulement parmi 
les í i de l e s , mais parmi les é v e q u e s , avoue 
n é a n m o i n s que ceux qui le soutenaient, 
n'attribuaient pas á Dieu un corps grossier 
et charncl , mais un corps subtil et dé l ie , 
semblable á la l umie re , o rgan i sé comme 
le corps h u m á i n , non par n é c e s s i t é , mais 
pour rorncment et pour se rendre visible 
aux bienheureux. 

Ter tu l l ien semble fitre. t ombé dans V a n -
tfwopomorphisme; mais on peut a i s émcn t 
Ten disculper, puisqu' i l a d é m o n t r é , contre 
I lcrmogcne , que Dieu est c r é a t e u r de la 
mat iere; i l aurait done fal lu que Dieu c r é a t 
son propre corps, absu rd i t é qui n'est j a m á i s 
venue dans Tesprit de Ter tu l l ien . Ce Pere 
pense que, quand Dieu est apparu aux pa-
triarebes, ce n ' é t a i t p a s Dieu le Pere, mais 
son Ei ls , q u i , en prenant une figure h u -
maine , p r é luda i t , pour ainsi d i r é , a T i n -
carnation. Adv. Marco in . , l i b . 2 , c. 27. I I 
étai t done bien p e r s u a d é que Dieu n'a 
point de corps. 

Mosbeim rapporte qu'au dixieme siécle 
cette erreur fut r enouve lée en i ta l ie par des 
gens d u commun, et m é m e par des ecclc-
siastiques, et qu'ils y furent induits par 
r i iabi tude de voir des images dans les égl i -
ses. Quand cela serait, i l ne s'ensuivrait 
rien contre le cuite des images: les antkro-
pomorphitcs du quatrieme siécle avaient 
été induits en erreur par plusieurs passages 
de rEcr i ture saintc, g ro s s i é r emen t enten-
dus. Cependant les proteslants veulent 
que les nomines les plus ignorants lisent 
1 Ecriture sainte. 

Aujourd 'hu i , pa rmi les i n c r é d u l e s m o -
dernes, les uns aecusent ü a n t l i r o p o m o r -
plüsme tous ceux qui admettentun Dieu ; 
parce que nous ne pouvons penser á Dieu 
sans nous en former une image. Mais cette 
illusion de Timagina tion ne prouve r ien, des 
que nous faisons profession de croire que 
Pieu est un pur esprit. Toutes les fois que 
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nous entendons nommer un objet que nous 
n'avons j a m á i s v u , nous nous en l'ormons 
une image, et cette image est toujours t r é s -
cliílérenle de ce qu'est l'objet enlui-meme : 
i l ne s 'ensuitrien. 

D'autres reprochent aux théo log iens l 'an-
iliropomorphisme spiri luel , c 'es t - í i -dire , 
d'attribuer a Dieu toutes les qual i tés humai-
nes, rentendement, la v o l o n t é , la science, 
la sagesse, etc. De ce langage, disent- i ís , i l 
s'ensuit que Dieu est de m é m e nalure que 
nous, un bomme comme nous, quoique plus 
parfait peu t - é t r e que nous. Quand cela se
rai t v r a i , faudrait- i l embrasser Tat l ié isme, 
parce, que nous ne pouvons avoir de Dieu 
des i d é e s dignes de sa grandeur et de ses 
perfectionsinfinies?oufaut-ilnous abstenir 
de penser á Dieu et d'en par ler , parce que 
le langage bumain n'est pas assez parfait? 
Mais le reproebe des a tbée s est mal fondé . 
Nous croyons et nous déc l a rons qu'en Dieu 
touteperfection es t in í in ie , exempte de tous 
les défauts de Thomme, mais que notre es
p r i t borne ne peut r ien concevoir d ' i n í i n i : 
i l n 'y a done lá aucun danger d ' é r r e ü r . 
Voyez ATTRIBUTS, et Farticle suivanl. 

A N T H R O P O P A T H I E , figure, expression, 
discours par lesquels on attribue á Dieu Ies 
passionsbumaines, commeTamour, la ha i -
ne, la c o l é r e , la jalousie, etc. Ce n'estpas 
la m é m e chose. qix'cmthropologie: cel le-ci 
a l ien lorsqu'on attribue a Dieu quelque 
chose que ce soit qui convient á Tbomme, 
comme des membres, etc. Antkropopa-
tkie ne se d i t que quand on luí p r é t e des 
passions oudes al íect ions bumaines. 

Puisque Dieu est immuable et souverai-
nement parfai t , i l est év ident qu'on ne peut 
l u i attribuer des passions, non plus que des 
membres corporels, sinon dans u n s e n s m é -
taphorique. On d i t que Dieu est i r r i t é , lors-
qu ' i l p u n i t , qu ' i l bai t les impies , par la 
meme raison qu ' i l est jaloux de son cui te , 
parce qu ' i l dé fend de le rendre á d'autres 
q u ' á l u i , etc. Voyez G las s i iP l iüog . S a c r a , 
col. 1530 et suiv. 

Ter tu l l ien disait aux marcionites, qui se 
scandalisaient de ees expressions de 1 Ecr i 
ture sainte : « Je TOUS r é p é t e que Dieu n'a 
pu converser avec les bommes, á moins 
qu ' i l ne d a i g n á t parler córame eux, s'attri-
buer leurs sentiments et leurs aífections. 
I I fallait ce langage b u m a i n , pour mettre 
á p o r t é e de notre faiblesse les grandeurs 
de la majes té s u p r é m e . Si cela parait i n d i 
gne de Dieu, cela e s tnéces sa i r e á l 'homme: 
or , r ien n'est plus digne de Dieu que Tins-
truction e t le salut de ses c r é a t u r e s . » Adv. 
Marcoin . , 1. 2 , c. 27. Or igene , contre 
Celse, l i b . Zi, n . 71 et suiv.; saint Cyr i l l e , 
contre J i ü i e n , 1. 5 , p . 151,15Zi, r é p o n d e n t 
de m é m e . 
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ANTHUOPOPHAGES , peuples qui man-

gent de la chair lumiaine; leur nom vient 
(rávGpw-o; , homme, et de cpavilv, m a n -
ger. Avant que les hommesj devemis sau-
vages, cussent été adoacis par la culture 
des arts et civilisés par des lo is , i l parait 
que la plupart des peuples mangeaieut de 
l a chair humaine: les sauvages en mangent 
e n c o r é ; les Grecs et les llomains a t t r l -
buaient a O r p h é e l a reforme de cet horr ible 
usage. Croirait-on qu ' i l a p l u a un philoso-
phe de notre siecle d'accuser les Juifs d'a-
voír été anthropophages? Nous lisons dans 
E z é c h i e l , c. 31 et su iv . : « Dites mi \ o i -
seaux du ciel et aux bé tes de la campagne: 
Venez, accourez á la victime que je vais 
immoler sur les montagnes d ' Israel , pour 
vous en faire manger la chair et boire le 
sang. Vous mangerez la chair des guer-
r i e r s , vous bo i rez le sang des grands de 
la te r re , des bél iers e tdestaureaux, etc.» 
Selon le philosophe dont nous parlons, les 
ó i seaux du ciel et les bé t e s de la campa
gne sont les Juifs. 

Nous ne re iéver ions pas cette inept ie , si 
nous he savions jusqu'a quel point les d i s -
ciples des philosoplies portent F i n c r é d u -
l i té . 

ANTI.ÍWIAPHORISTES , c'est - á - d i r é , 
opposés aux adiapboristcs ou ind i í í e ren ts . 
VoyCZ AOIAl'HORISTES. 

Dans le seiziéme s iéc le , ce nom fut don-
n é á une secte de lu thé r i ens r ig ides , qui 
refusaient de reconnaitrela ju r id ic t ion des 
é v é q u e s , et improuvaient plusieurs c é r é -
monies de l'Eglise óbserf 'ées par les l u thé 
riens mi t igés . Voycz LÜTHÉRIEÍNS. 

* * ANTICONCORDATAÍRE. Un concordat 
ayant été conclu entre le sa in t - s iége et le 
gouvernement f raneá i s , Pie V i l adressa, 
le 15 aoflt 1801, aux évéques de France, 
le bref T a m m u l t a , dans lequel i l leur 
déc la ra i t que la conservation de l 'uni té et 
l e r é t ab l i s sement de la re l igión catholique 
dans leur patr ie , demandaient qu'ils don-
nassent la démiss ion de leurs s iéges . 

Un certain nombre ad re s sé r en t au pape 
une r é p o n s e dilaloire plutot que n é g a t i v e ; 
plusieurs re fusé ren t de se d é m e t t r e . 

Unele t t re au souverain pontife, r é d i g é e 
par Asseline, évéque de Boulogne, le 26 
mars 1802, insista de nouveau sur la n é -
cessité d'entendre les évéques dans une 
cause qui les in té ressa i t d'une maniere si 
essentielle; etelle peut e t r e r e g a r d é e com-
me une déc la ra t ion commune de p ré l a t s 
non démiss ionna i res . « M a i s , fait observer 
M . Picot, la proposition de consulter et 
d'entendre tous les évéques étai t-el le d'une 
cxécul ion facile dans un temps de r é v o -
lutious et d ' incerti ludes, qui n W r a i t pas 
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assez de tranquil l i té . pour la r eun ión d 'un 
conche ? Et le besoin urgent d ' é t e i n d r e un 
long schisme et de faire cesser une per -
sécut ion déc l a rée (voycz Constitution c i -
vile du c lergé) ; la nécess i té de relever 
la re l igión de ses ruines, et de la rappeler 
dans le cceur des í i dé l e s , qui roubl ia ient 
de plus en plus au mi l i eu des orages et 
des entraves oú elle gémissai t depuis plus 
de d ix ans, n'autorisaient-ils pas le pape 
á s 'éCarter des regles ordinaires et a d é -
ployer un pouvoir p ropor t ionné á la gran-
deur des maux de l'Eglise ? » 

Du reste, les p ré l a t s non d é m i s s i o n 
naires d é c l a r e r e n t , pour la plupart, qu 'a í in 
de ne pas causer de divisious, ils consen-
taient A l 'exercice des pouvoirs du nouvel 
évéque . Plusieurs m é m e a n n o n c é r e n t qu'ils 
supp léa ien t á r insu í l i sance de s o n t i t r e , 
sans abandonner la ju r id ic t ion . 

11 arriva de Londres á Home des r e p r é -
sentations s i g n é e s , dans plusieurs vi l lcs 
de l 'Europe, par ees p r é l a t s , et r é d i g é e s , 
a la date d u 6 avr i l 1803, sous le ü t r e 
d'Expostulations canoniques3 etc., sur 
divers actes concernant l'Eglise d e F r a n 
ee. On y formait opposition au concordat 
du 15 ju i l l e t 1801; á la bulle Eccies ia 
Chr i s i i , du 15 aout; au bref T a m m u l t a , 
du m é m e j o u r ; á la bulle Qui Ckrist i Do-
m i n i , du 29 noyembfe, qui é tabl i t une 
nouvelle circonscription; aux lettres Quo-
niam favente, qui donnaient au cardinal ^ 
Caprara le pouvoir d'instituer de nouveaux 
é v é q u e s ; et aux deux d é c r e t s QUCB prceci-
puce el Cí im sanctissimus d o n n é s par ce 
léga t á Tar is , le 9 avr i l 1802. On se r é -
servait d'exposer u l t é r i e u r e m e n t d'autrcs 
griefs auxquels d o n n á i e n t l i en les s t ipu-
lations du concordat. 

En effet, ceux des évéques non d é m i s 
sionnaires, qui rés ida ien t en Angleterre , 
s i g n é r e n t , en ISOZi, au nombre de treize, 
deux écri ls d 'un ton encoré plus an imé 
que les E.rjjostalations; savoir : le 8 avr i l , 
une D é c l a r a t i o n sur les droits du r o i , et 
le 15 avr i l de Nouveiles r é c l a m a t i o n s 
canoniques ayant pourob je t , Io plusieurs 
articles du concordat relatifs á la recon-
naissance d u nouveau gouvernement et 
aux biens ecc lés ias t iques , 2" les articles 
dits organiques, 3" plusieurs dispositions 
d u nouveau code c iv i l . Mais Pie V i l r éc la -
mait l u i - m é m e contre les articles o r g a 
niques {Voyez ce mot) , et contre diverses 
mesures dé lavorab le s á la re l ig ión . 

Outre ees treize é v é q u e s , i l ne resta en 
Angleterre , de tout le c le rgé émig ré ou 
d é p o r t é , qu'environ quatre cents p r é t r e s 
qui ne furent pas t en t é s de prendre part 
au nouvel orare de chose, et dont p l u 
sieurs l evé ren t ouvertement l ' é t enda rd d u 
schisme. {Voyez BLANCHARDIS.ME). Les p i é -
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lats refugies ne ccnsurerent point leurs 
é c r i t s p a r un acte publ ic , supposaut que 
la violence de ees emportements en neu-
tralisait le danger; mais ils les blamerent. 

A p r é s la restauratian, Louis XV111, qui 
s'occupait d'un traite avec le s a in t - s i ége , 
écrivi t aux évéques non d é m i s s i o n n a i r e s , 
le 12 novembre 1815, que le refus de leur 
démiss ion paraissant s'opposcr á Fbeu-
reuse issue des n é g o c i a t i o n s , i l les enga-
geait á lever cet obstacle. Ceux de ees 
p r é l a t s , qu i se trouverent á Paris , l u i 
adresserent en effet une formule de d é 
mission, ou i l é ta i t m a r q u é que cet acte 
devait rester entre les mains du r o i j u s -
qu'au résu l t a t de la négocia t ion . Ceux qui 
se trouvaient encoré en Angleterre con-
vinrent d'une formule qui portait en SUID-
stance que les é v é q u e s , « dé s i r an t entrer, 
autant qu ' i l leur é ta i t possible, dans les 
vues pienses d u ro i , remeltaient , comme 
d é p o t , entre ses mains, des actes portant 
le t i t re de démiss ion , mais qui ne pour-
raient en avoir r é e l l e m e n t Fellet , que 
quand ils verraient et jugeraient les p r i n 
cipes en sú re t é . » l i s écr iv i ren t en m é m e 
temps á Louis X V I I I que leurs démiss ions , 
qu'iis ne donnaient que par d é f é r e n c e , 
seraient certainement d é d a i g n é e s á Rome; 
la forme dans laquelle on les avait r é d i -
gés devai t , á coup s u r , faire p révo i r 
qu'elles n'y seraient point admises. 

Les évéques non d é m i s s i o n n a i r e s , mis 
en demeure de se d é m e t t r e , s u g g é r é r e n t 
au ro i de demander aux a r c b e v é q u e s et 
é v é q u e s , qui gouvernaient les d iocéses en 
ver tu d u concorda! de 1801, de donner, 
de leur c ó t é , la démiss ion de leurs s i é g e s ; 
e t l a r a i s o n de cette*exigence, c'est que, 
« ap ré s tant et de si violentes secousses 
qui ont dép l acé íes bornes anciennes, 
aprés une nécess i lé si e x t r é m e qui a fait 
qu'on s'est é levé au-dessus des regles or-
dinaires, i l est d u devoir des souverains 
d'user de circonspection et de vigilance, 
afín d ' e m p é c h e r que ce qui a été toléré 
dans les temps difiieiles ne puisse á la 
fin passer pour l o i , et devenir un dange-
reux exemple pour la pos té r i t é . » 

Ces p r é l a t s , qu i conseillaient d'obtenir 
des titulaires ac tué is le sacrifice de leurs 
s i é g e s , é ta ien t toujours redevablcs au 
pape d'un acte d ' o b é i s s a n c e , et Pie V I I 
tenait beaucoup á une lettre satisfaisante 
de leur part. Ce qui se passa en cette 
rencontre p r é s e n l a de Tanalogie avec ce 
qui avait eu l i e n , soiis Innocent X I I , rela-
tivement aux évéques n o m m é s qui avaient 
assisté á T a s s e m b l é e de 1682. Dans une 
p remié re le t t re , du 22 aout 1816, M . de 
Pér igord et six autres de ces p r é l a t s s 'é le-
vérent fortement contre l'abus qu'on avait 
fait des r é c l a m a t i o n s , et contre les réc i t s 
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d'/iommes inquiets, sans missions ct sans 
a u t o r ü é : allusion év iden te au B l a n c h a r -
disme ou petite Egtise. Cette lettre ne fut 
pas a g r é é e á l i óme . Le 15 octobre, M . de 
P é r i g o r d , ayant r é u n i ses co l l égues , leur 
hi t une déc l a r a t i on de ses sentiments, o ü 
i l leur exposait les motifs qui le portaient 
á faciliter de tout son pouvoir un a r ran-
gement reconnu important et nécessa i re ; 
sa souscription seule annoncait T é t e n d u e 
de sa d é t e r m i n a t i o n ; i l ne s'y qualifiait 
plus qu'ande'n archevéqi ie de Reims. Les 
autres p r é l a t s a d b é r é r e n t á cet acte. En-
fin, le 8 novembre, Tacte d 'obé i s sance 
fut souscrit par les évéques non d é m i s 
sionnaires, auleurs de la p r e m i é r e let tre 
du 22 aout. 

L'exemple de cette soumission iVem-
p é c h a point M . de T h é m i n e s d ' é l eve r des 
r éc l ama t ions nouvelles. Louis X V I Í I , dans 
un discours aux chambres, ayant p a r l é 
de son sacre, i l l u i écrivi t une l e t t re , qu ' i l 
signa Alexandre , évóque de Blo i s , et o ü 
i l l u i d i t : « Le siécle est trop u sé pour ne 
lu i donner qirune c é r é m o n i e et un spec-
tacle sans p r é l i m i n a i r e et sans suile. Le 
Dicu de Ciovis, de Charlemagne et de 
saint Louis est le Dieu de sa íh t ÍVémi, de 
tous les apotres des Gaules et de leurs 
successeurs l ég i t imes . Auss i , le grand 
saint d i t au b a p t é m e de Ciovis : Baissez 
la tete, í ier Sicambre, adorez ce que vous 
avez b r ü l é , et bridez ce que vous avez 
a d o r é . I I faut que saint Louis puisse d i r é 
á V . M . des paroles bien plus glorieuses : 
Levez la te te , íils de saint Lou i s ; vous 
avez re levé ce qui étai t abattu, et vous 
avez abattu ce qui s 'étai t é levé . Sans 
cela , s i re , le Dieu de saint R e m i , des 
apotres des Gaules et de leurs successeurs 
l é g i t i m e s , le Dieu de Ciovis, de Charle
magne et de saint Louis , ne sera point á 
votre sacre. » Toutefois, M . de T h é m i n e s 
l u i - m é m e fmit par reprendre sa place 
entre les évéques unis au centre c leFuni té . 
Ce p r é l a t , qu i étai t le drapeau de la petite 
Egtise {Voyez BLANCHAKDISME), d é c l a r a , 
au mois d^octobre 1829, qu ' i l a d h é r a i t 
s i n c é r e m e n t , et cru,il é ta i t soumis á Pie 
V I H , comme au cnef de l 'Egl ise , et qu ' i l 
voulait é t r e en communion avec tous ceux 
qui l u i é ta ien t unis. Ains i cessa un é g a r e -
ment qui ne venait que d'un zéle e x a g é r é 
pour le maint ien des anciennes et cons
tantes lois de l 'Eglise, in í in iment v é n é -
rables sans d o u t é , mais auxquelles on 
aurait d u reconnaitre, avec le saint pape 
Innocent Pr , qu ' i l peii t é t r e quelquefois 
nécessa i r e de d é r o g e r , pour r e m é d i e r au 
malhcur des temps. 

A N T I D I C O M A R I A N I T E S , anciens h é r é -
tiques qui ont p r é t e n d u que la sainte 
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Vierge n'avait pas con t inué de vivrc dans 
Tétat de v i rg in i té ; mais qa'elle avait eu 
plusieurs enfants de Joseph son é p o u x , 
a p r é s la naissance de Jé sus -Chr i s t . Voyez 
"VIERGE. 

On les appelle aussi anl idicomaritcs , 
et qne lque íb i s a n l i m a r i a n ü c s et antima-
riens. Leur opinión étai t fondee sur des 
passages de FEcri ture , oñ Jésus fait m e n -
t ion de ses freres et de ses sceurs ; et sü r 
un passage de saint Mat th ieu , oñ ü est 
d i t que Joseph ne connut point Marie jus-
q u ' á ce qu'eile eut mis au monde notre 
Sauveur. Mais on sait que chez les Htí-
b r e u x , les freres et les socurs signilient 
souvent les cousins el les cousines. 

Les anlidicomcvicmitcs é ta ient des sec-
tateurs d í i le lv idius et de Jovinien, qui 
parurent á ilome sur la fin d u quatrieme 
siecle. l i s furent réfutés par saint J é r ó m e . 

A N T I E N X E , en l a t in antipliona, du 
grec á v t l contre, et cp(ovY¡, v o i x , chanl. 

Les antiennes ont é té ainsi n o m m é e s 
parce que dans Porigine on les cbantait i\ 
deux cnocurs, qui se r é p o n d a i e n t alterna-
l ivement ; et Ton comprenait sous ce t i l re 
les bymnes et les psaumes qu'on cbantait 
dans l 'égl ise . Saint Ignace, disciple des 
apotres, a é t é , selon Socrate, rauteur de 
cette maniere de cbanter parmi les Grecs; 
et saint Ambroise Ta introcluite ebez les 
Latins. T b é o d o r e t en attribue Porigine á 
Diodore et á Flavien. 

Quoi qu-il en soit, on comprenait sous 
ce t i t re toul ce qui se cbantait par deux 
cboeurs dans l 'église alternativement. A u -
jourd 'bu i la signification de ce terme est 
restreinte a certains passages courls tires 
de FEcri ture , qui conviennent au m y s t é r e , 
á la vie ou a la d ign i té d u saint dbnt on 
cé l eb re la í é l e , et q u i , soit dans le cbant, 
soit dans la réci ta t ion de Foflice, p r é c e -
dent les psaumes et les canliques. Le 
nombre des antiennes va r ié suivant la 
so lenn i té plus ou moins grande des oliices. 
L ' intonal ion de Vantienne doit toujours 
r é g l e r celle des psaumes. Les premiers 
mots de Vantienne sont ad re s sé s par un 
cboriste á quelque personne du c l e r g é , 
qu i la r é p é t e ; c est ce qui s'appelle i m -
poser et entonner une antienne. Dans 
FoíTice r o m a i n , ap ré s Fimposition de Van
tienne, le cbceur poursuit et la cbante 
tout en t i é re avant le psaume , et ap rés le 
psaume tout le cboeur la r é p é t e . 

On donne aussi le nom tVantienne á 
quelques p r i é r e s p a r t i c u l i é r e s que FEglise 
romaine chante á Fhonneur de la sainte 
V i e r g e , et qui sont suivies d'un verset el 
d'une oraison, telie qnclz Salve Regina 
Regina caHi, etc. 

ANT 
ANTILUTHÉRIENS OU SACRAMEXTAI

R E S , bé ré t i ques du se iz iéme s i é c i e , q u i , 
ayant rompu de communion avec FEglise, 
á" Fimitation de L u t b c r , n'ont cependant 
pas suivi ses opinions , et ont formé d 'au-
tres sectes, telles que les calvinistes, les 
zuingliens, etc. 

ANTIMENSE , est une sortc de nappe 
c o n s a c r é e , dont on use en certaines occa-
sions dans l 'égl ise grecque, dans les l ieux 
oñ i l ne se trouve point d'autel convenable. 

Le P é r c Goar observe, qu'eu é g a r d au 
peu d 'égl ises consacrées qu'avaient les 
Grecs, et á la difTiculté d u transport des 
autels c o n s a c r é s , cette égl ise a fait durant 
des siécles entiers usage de certaines étof-
fes consacrées , ou de tinges appe lés a n l i -
mens ia , pour supp l ée r á ees défau ts . 

ANTIXOMIEXS tía ASOMSEXS , ennemis 
de la l o i . Plusieurs sectes d ' b é r é t i q u e s ont 
été ainsi appe lées . 

1° Les anabaptistes qui soutinrent d'a-
bord que la l i be r t é évangé l ique les d i s -
pensait d ' é l r e soumis aux lois c iv i les , et 

n i pr i rent les armes pour secouer le joug 
es primees et de la noblesse. En cela ils 

p r é t e n d i r e n t suivre les principes que L u -
ther avait é tabl is dans son l ivre De ta 
Liberté évangé l ique . Voyez ANABAPTISTES. 

2o Les sectateurs de Jean A g r í c o l a , d i s 
ciple de Lutber , n é comme l u i á I s l ébe , ou 
Aislcben, dans la Basse-Saxe, d 'oñ ees 
sectaires furent ainsi n o m m é s Islébiens. 
Comme saint l ' au l a d i t que Fbomme est 
jusl i í ié par la f o i , sans les oeuvres d é l a 
l o i ; que la l o i est .survenue de maniere 
que le p é c h é s'est a u g m e n t é ; que si Fon 
peut etre juste par la l o i , .Tésus-Cbrist est 
m o r í en va in , etc. Luther et ses disciples 
en pr i rent occasion de soutenir que Fobéis -
sauce a la lo i et les bonnes anivres ne ser-
vaient de r ien a la justification n i au salut. 
Ils ne voulaient pas voir que , dans tous 
ees passages, saint Paul parle de la l o i 
c é r é m o n i e l l e , et non de la lo i morale con-
tenue dans le D é c a l o g u e , puisqu'en par 
lan! de celle-ci, i l di t que ceux qui accom-
plissent la l o i seront justifiés. R o m . , c. 2 , 
y . 13. 

Mosbeim a fait ce qu ' i l a pu pour pall ier 
la lurpitude de la doctrine de Lu tber , et 
les pernicieuses conséquences qui s'ensui-
vaient. Pendant que L u t b e r , d i t - i l , i n c u l -
quait aux peuples la doctrine deFEvangile, 
qni nous r e p r é s e n l e les m é r i t e s de J é s u s -
Clirist comme la source du salut des bom-
mes; pendant q u i l réfutai t les papistes, 
qui confondent la l o i avec FEvangile, et 
qui nous r e p r é s e n t e n t le bonheur é l e rne l 
comme la r é c o m p e n s e de Fobé issance l é 
gale : i l s 'éleva un fanatique n o m m é A g r i -
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cola, qui abusa de sa doctr ine, et ouvri t 
la porte aux erreurs les plus pernicieuses. 
I I se m i t á declamer contre la l o i , soute-
nant qu ' i l ne convenait point de la propo-
ser au peuple comme une regle de moeurs, 
et qu'on devait se borner á enseigner et á 
expliquer VEvangile; ses sectateurs furent 
nommés antinomiens. Geux qui les ont 
combattus, p r é t e n d e n t que leur morale 
était tres-dissolue; que sclon leur doc
t r ine , un homme pouvait se l ivrer á ses 
passions et transgresscr sans remords la 
loi d iv ine ; pourvu qu ' i l fut toujours atta-
ché á J é£us -Chr i s t , et qu ' i l embrassat ses 
raérites par une foi vive. 

Mais , cont inué Mosbeim , i l ne faut pas 
croire aveug l émen t toutes ees imputations; 
le pr incipal crime d'Agricola consistait 
dans quelques expressions malsonnantes, 
inexactes et irapropres, qu ' i l ne faut pas 
prendre a la r igueur. Sa doctrine consistait 
á soutenir que les d ix connnandements 
donnés á Moíse ne regardaientproprement 
que les Juifs ; que les eb ré t i ens pouvaient 
les nég l ige r sans p é c b e r ; qu ' i l suffisail 
d'expliquer clairement et d'inculquer ce 
que Jcsus-Christ et ses apotres avaient en-
seigné dans le nouveau Testament, tant 
au sujet de la grace et d u salut , que par 
rapport aux obligations du repentir et de 
la vertu. La plupart des docteurs de ce 
siecle ont le défaut de ne point expliquer 
leurs sentiments d'une maniere claire et 
suiyie; de la v ién t qu'on leur impute des 
opinions qu'ils n'ont j a m á i s enes. H i s L 
eccles., seizieme siecle, sect. 3 , 2e p . c. 1, 
§ 25 et 26. 

Cette apologie d'un sectaire fanatique 
est un chef-d'oeuvre d'entetement et de 
mauvaise foi. En premier l ien nous dél ions 
Mosbeim et tous les protestants de citer 
un seul tbéologien catholique qui iVait pas 
représen te les m é r i t e s de J e s ú s - C b r i s t 
comme la source d u salut des bommes ; 
qui ait attribuc aux borníes oeuvres un m é -
rite i n d é p e n d a n t de ceux de Jésus -Gbr i s t ; 
qui ait r e p r e s e n t é le bonheur é t e rne l com
me la recompense d'une obé issance á la 
loi qui ne fut pas Feífet de la g r áce de 
Jésus-Chris t . Nous les dé í ions d'en citer 
un seul qui ait confondu la l o i avec l 'Evan-
gile, qui ait d i t que le bonbeur é t e rne l 
esí la r é c o m p e n s c de Vobéissance Légale, 
si par la Ton entend Fobé issance á la l o i 
cérémoniel le des Juifs. A la v é r i t é , Lutber 
prétait toutes ees erreurs aux tbéologiens 
catholiques, en d é g u i s a n t maliciensement 
leur doctrine ; mais apres les déc is ions si 
formelles du concile de Trente , univer-
sellcment suivies par tous les tbéo log iens 
de TEglise romaine, i l y a bien de la mau
vaise foi á confirmer encoré la calomnie 
de Lu tber , et á leur imputer une doctrine 
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qu'ils regardent comme h é r é t i q u e . Quand 
i l serait v ra i que les tbéo log iens ca tbo l i -
ques d u seizieme siecle avaient le m é m e 
défaut que les autres docteurs de ce 
temps-la, et qu'ils n'expliquaient pas leurs 
sentiments d'une maniere assez cla i re , i l 
y aurait de r injust ice á prendre á la r i 
gueur les expressions inexactes dont i l s 
se sont servis, pour leur imputer des op i 
nions qu'ils n'ont pas enes, pendant qu'on 
bl í ime ce p r o c é d é á l ' é g a r d des docteurs 
protestants. Mosbe im, en b l á m a n t les de-
traeteurs d 'Agr ico lae t des antinomiens, 
fait é v i d e m m e n t le p rocés ¿i L u t b e r , et se 
condamne l u i - m é m e . 

En second l i e u , quand la doctrine de ees 
sectaires aurait é té telie qu ' i l l e p r é t e n d , 
elle serait enco ré fausse et formellement 
contraire á l 'Evangile. Jésus-Gbris t , Matt . , 
c. 5 , J .̂ 17, commence par d é c l a r e r qu ' i l 
n'est point venu d é t r u i r e la l o i n i les p r o -
phetes, mais les accomplir; que quiconque 
d é t r u i r a le moindre commandement de l a 
l o i , et enseignera á le fa i re , sera le d e r -
nier dans le royanme des c ieux; ensuite 
i l explique plusieurs de ees commande-
ments. 11 r é p o n d á un jeune bomme qu i 
luí demandait ce qu ' i l faut faire pour avoir 
la vie é t e r n e l l e : « Si vous voulez entrer 
dans la v i e , gardez les commandemenls, 
qui sont de ne commettre n i bomic ide , 
n i adultere, n i v o l , n i faux t é m o i g n a g e , 
d'bonorer votre p é r e et votre m é r e , d ' a i -
mer le prochain comme vous - m é m e . » 
c. 19, f . 16. C'est le Déca logue . I I est done 
faux que ees d ix commandements ne r e 
gardent proprement que les Jui fs , et que 
les e b r é t i e n s peuvent les nég l ige r sans 
p é c b e r . I I est absurde d'opposer l 'Evan
gile a la l o i du Déca logue , puisque l 'Evan
gile la renouvelle : i l Test de d i r é q u ' i l 
faut inculquer ce que Jésus -Gbr i s t et les 
a p ó t i e s ont ense igné sans faire ment ion 
du Déca logue , puisque le Déca logue fait 
partie essentielle de leur doctrine. Mais 
Mosbeim, comme tous les protestants, ne 
voit des erreurs que dans l'Eglise romaine ; 
les plus monstreueuses et les plus r é v o l -
tantes ne l u i paraissent r ien dans sa secte. 

3o Dans le d ix - sep t i éme siecle , i l y a eu 
d'autres antinomiens pa rmi les puritains 
d 'Angleterre , qui t i r é r en t de la doctrine 
de Calvin les m é m e s conséquences q u ' A -
gricola avait t i rées de celle de Lutber . 
Les uns a r g u m e n t é r e n t sur la p r é d e s t i -
nation. I ls ense igné ren t qu ' i l est inu t i l e 
d'exborter les eb ré t i ens á la ver tu et á 
Fobéissance á la l o i d e D i e u , parce que 
ceux qu ' i l a é lus pour é t r e s a u v é s , par 
un déc re t imrauable et é t e r n e l , sont p o r -
lés ¿i la pratique de la p ié té et de la ver tu 
par une impuls ión de la grace d i v i n e , á 
laquelle ils ne sauraient r é s k t e r ; au l i eu 
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que ceax qu ' i l a destines á é t r e damnes 
é t e r n e l l e m e n t , ne peuvent devenir ver -
lueux , quelques exhorta tions et quelques 
remontrances iqn'on puisse leur faire , n i 
obéi r a la l o i d i v i n e , puisque Dieu leur 
refuse sa g ráce et les secours dont ils 
ont besoin. I l s conclurent q u ' ü faut se 
borner á p r é c h e r la foi en Jé sus -Chr i s t , 
et les avantages de la nouvelle alliauce. 
mais quels sont ees avantages pour ceux 
qui sont destines a é tre d a m n é s ? 

Les autres r a i s o n n é r e n t sur le dogme de 
r inamiss ib i l i t é de la justice. Ils dirent que 
les é l u s , nc pouvant décho i r de la grace', 
n i perdre la faveur d i v i n e , i l s'ensuit que 
les mauvaises actions qu'ils commettent ne 
sont point des peches r é e l s , et ne peuvent 
é t r e r e g a r d é e s comme un abandon de la 
l o i ; que par conséquent ils n'ont besoin n i 
de coufesser leurs p é c h é s , n i de s'en r e -
pent i r ; que radul lere , par exemple, d 'un 
é l u , quoiqu' i l paraisse aux yeux des hom-
mes un p e c h é enorme, n'est point tel aux 
yeux de D i e u ; parce qu'un des caracteres 
essentiels et distinctifs des élus est de ne 
pouvoir r í en faire qui dép la i se a Dieu et 
qui soií contraire á sa l o i . Moslieim, d i x -
septieme s i éc le , sect. 2 , part. c. 2, § 23. 

Mosheim dé tes te avec raison toutes ees 
conséquences , mais est-i l en état de d é -
montrer qu'elles ne se t irent pas directe-
ment et é v i d e m m e n t du dogme de la p r é -
destination, et de celui de r inamiss ib i l i t é 
de la jus t ice , te l que Calvin les a ensei-
g n é s ? Le docteur Arnaud a p rouvé la con-
nexion de ees conséquences dans Tou-
vrage int i tulé : L e renversement de la 
moraie de Jésus-Christ p a r Les erreurs 
des calvinistes touchant la justification; 
et nous soutenons qu'elles ne s'ensuivent 
pas moins de l 'opinion de la g r á c e i r r é -
sistible, opinión commune aux lu thé r i ens 
et aux calvinistes. Dans cette h y p o t h é s e , 
i l est aussi absurde de p r é c h e r la nécess i té 
de croire en Jésus -Chr i s t et les avantages 
de la nouvelle all iance, que d'exhorter 
les hommes á la ver tu et á Tobéissance á 
la l o i de Dieu. Ceux á qui Dieu ne donne 
pas la g r á c e irrésistibte de la foi en J é 
sus-Christ ne peuvent pas plus avoir cette 
f o i , qu'ils ne peuvent obé i r á la l o i , lors-
que Dieu leur refuse la g r á c e irrésistibte 
ae l 'obé issance . Dans cé t te m é m e hypo
thé se , i l est t rés -vra i que Tbomme pr ivé 
de la g ráce ne peche point en d é s o b é i s -
sant á la l o i ; parce qu ' i l est absurbe que 
Thomme ' qu i peche soit condamnable et 
punissable, en ne faisant pas ce qui luí 
est impossible de faire. O r , i l est impos-
sible a Tbomme de croire en Jésus-Chris t 
et d 'obéir á la lo i sans la g r á c e . 

I I est done év iden t que les erreurs de 
ees diverses sectes á 'ant inomiens ne pou-
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vaient manquer d'eclore de la doctrine des 
p r é t e n d u s r é fo rma teu r s . 

¿0 Quelques-uns p r é t e n d e n t que l 'on a 
aussi d o n n é le nom d'antinomicns á ceux 
qui soutiennent que, dans la pratique des 
bonnes oeuvres, i l ne faut avoir aucun 
é g a r d aux motifs naturels, parce que les 
oeuvres insp i rées par ees motifs ne servent 
de r ien au salut. Mais ees motifs ne sont 
point incompatibles avec ceux que la fo i 
nous propose. Lorsque Jésus -Chr i s t d i t : 
« Donnez, et Ton vous donnera;. . . vous se-
rez m e s u r é comme vous aurez m e s u r é les 
autres, » L n c , c. 6. fi. 36 : « Accordez-
vous promptement en chemin avec votre 
adversaire, de peur qu ' i l ne vous l ivre au 
juge et que vous ne soyez mis en p r i s o n , » 
Matth., c. 5 , f . 25, lorsque saint Paul 
d i t : « Gloi re , honneur et paix á quiconque 
fait le b i en , e tc .» Ils nous prennent par 
notre propre i n t é r c t , mot i f t r é s - n a t u r e l . 
Autre chose est de d i r é qu ' i l ne faut pas 
agir par les motifs naturels seids , et autre 
chose de soutenir qu ' i l ne faut j a m á i s agir 
par aucun de ees motifs. Quoiqu'une bonne 
oeuvre faite par ees seuls motifs ne soit pas 
mér i to i r e pour le salut , elle est cependant 
louable; Thabitude d'en faire a ins i , d i s 
pose, d u moins indirectement, á en faire 
par des motifs plus parfaits. Un paien ver-
tueux par nature est sans doute mieux dis
posé qu'un paien vicieux á devenir c h r é -
t i en , a pratiquer la ver tu lorsqu' i l le sera. 
L'Eglise a c o n d a m n é avec raison les t h é o -
logiens qui ont ense igné que toutes les 
bonnes oeuvres des in í idéles sont des p é 
chés , et que toutes les vertus des philoso-
phes sont des vices. Voyez INFIDELES , 
OEUVRES. 

* [Supposer que les p r iv i léges du chris-
tianisme peuvent é t r é s épa rés des bonnes 
oeuvres ; que la pratique des devoi rs , 
comme preuve de notre f o i , n'est pas r e 
quise; c'est aífaiblir les obligations de la 
morale et faire une plaie á la société . Les 
m á x i m e s a n t i n o m é e n n e s , d 'ou i l r é s u l t e 
qu ' i l est inut i le d'enseigner le D é c a l o g u e , 
de proposer aucune l o i , aucune regle de 
conduite, et qui ouvrent ainsi la porte á 
tous les vices , á tous les cr imes, n'ont pas 
seulement t r o u v é , au IS" s i é c l e , des pa r -
tisans chez les sectateurs de W h i t h í i e l d . 
Une nouvelle secte, qui compte parmi ses 
membres des hommes d i s t ingués par l eur 
savoir, leurs richesses, et le rang qu'ils 
oceupent dans la soc i é t é , est n é e dans le 
comté d 'Exeter , et s'est r é p a n d u e dans le 
Devonshire, dans les comtés de Ken t , de 
Sussex, et m é m e á Londres. Elle a pour 
fondateur un docteur de l 'un ivers i té d'Ox-
fo rd , p r é d i c a t e u r é loquen t et théo log ien 
sub t i l , mais sys témat ique . 

Son sys téme est l 'é lect ion arbitraire , la 
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prédes t i na t i on absolue , le clon gratuit d u 
salut é t e rne l accordé á un petit nombre de 
croyants, quelle qu'ait é té leur conduite 
en ce monde. Dien a dec re t é de toute é t e v -
n i t é , c o n s é q u e m m e n t avant la chute de 
Fhomme, de sauver un certain nombre 
des enfants d ' A d a m , et d'envelopper les 
autres dans une condamnation g e n é r a l e . 
A Tegard des premiers , i l exerce sa mi sé -
ricorde ; e t , par sa sévér i té á T é g a r d des 
seconds, 11 mani fes té sa justice et son 
avers ión pour le p é c b é . Aux premiers i l 
suflit qu'ils croient avec fe rmeté qu'ils se-
ront s a n v é s ; i ls sont dispenses d'observer 
les commandements de Dieu et de pra t i -
quer la ver tu : la rectitnde morale. n'est 
relative qu ' á notre courte existence i c i -
bas. En vivant selon les p r é c e p t e s de la 
t e m p é r a n c e , de la c b a r i t é , en remplissant 
les devoirs qu'impose la soc i é t é , on peut 
s'exempter des doulenrs , accroitre sa for 
tune , se concilier Festime et Fami t i é . S i , 
au contraire, un bommc est i n t c m p é r a n t , 
des maladies p récoces vengent la nature ; 
s'il attente á la v i e , a rbonneu r , aux p r o -
p r i é t é s de son prochain , i l encourt les 
peines infligées par les lois contre ees d é -
sordres. Mais les vertus et les vices n 'ob-
tiennent cpie des r é c o m p e n s e s ou des cbá -
timents terrestres : la félicité é t e rne l l e ne 
peut é t re le r é su l t a t de notre conduite en 
ce monde. Les sectateurs de cette doc
t r ine p r é t e n d e n t la fonder sur une in te r -
p ré t a t i on arbitraire des onze premiers cha-
pitres de TEpItre de saint Paul aux Ro-
mains. 

Le fondateur avait r é u n i dans des as-
semb lée s secretes quelques membres du 
c le rgé ang l ican , sur lesquels, par ses 
p réd ica t ions et ses é c r i t s , i l avait acquis 
de Pinfluence. Ds s ' e m p r e s s é r e n t d'adop-
ter ses idees, abandonnerent leurs riches 
p r é b e n d e s , et p r é c h é r e n t gratuitement la 
doctrine de leur maitre . Les plus opulents 
batirent des temples oñ affluaient un peu-
ple ignoran! , flatté d'avoir pour orateurs 
des personnages i n d é p e n d a n t s par leur 
fortune, jouissant d'un grand c r é d i t , et 
n'exigeaht de leurs adeptes n i Fobéissance 
au Déca logue n i la pratique d'aucune ve r 
tu , mais seulement P i n é m a n l a b l e persua
sión qu'ils é ta ien t p r é d e s t i n é s au salut. 

La nécess i té des bonnes amvres et la 
nécessi té de la foi sont deux points de doc
trine pa ra l l é l c s et i n sépa rab l e s : cette v é -
rité j a i l l i t de toute part dans PAncien et 
surtout dans le Nouveau Testament. Saint 
Paul c M t i a i t son corps, de peur qu'ayant 
p réché aux autres i l ne fut l u i - m é m e au 
nombre des r ép rouvés . 11 faut etre f rappé 
d'une céci té morale , pour ne pas voir que 
Pantinomianisme heurte directement 1 E -
criturc sainte, le bou sens et Penseigne-

I . 
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ment p e r p é t u e l , non-seulement de PEglise 
catholique, mais encoré de presque loutes 
les sociétés c h r é t i e n n e s . 

Le fondateur de la secte dont i l s'agit 
reconnut son e r reu r , et écrivit á ses ad-
h é r e n t s une let tre oü i l les engageait á 
rentrer dans le sein de PEglise anglicane.] 

A N T I O C H E . I I parait cpie Pégl ise de cette 
vi l le , capitale deSyrie, est la plus ancienne 
ap ré s celle de J é r u s a l e m ; selon la t rad i -
t i o n , c'est la que saint Pierre é tabl i t son 
premier s i é g e , et que les disciples de J é -
sus-Cbrist pr i rent le nom de chvétiéris. 
Act . , c. 1 1 , f . 19 e t 2 6 ; c. 13, f . 1 , etc. 
Saint L u c , Pun des é v a n g é l i s t e s , é ta i t 
d 'Anlioche. Comme c 'étai t la demeure d u 
gouverneur romain qui commandait dans 
la Palestine, i l y avait une relation n é c e s -
saire et con t inué l le entre J é r u s a l e m et A n -
tiocke; ceux qui crurent en J é s u s - C h r i s t 
dans cette d e r n i é r e v i l l e , ne purent igno-
rer les faits qui s ' é ta ient pas sés dans la 
p r e m i é r e . Ce fut done avec pleine connais-
sance de cause que les Juifs d^Antioche, 
et ensuite plusieurs p a í e n s , e m b r a s s é r e n t 
le ebristianisme. I I devait y avoir p a r m i 
eux plusieurs t émoins oculaires des m i r á 
eles que Jésus-Chr is t avait o p é r é s i m m é -
diatement avant la pilque á laquelle i l fut 
mis á m o r t , et de la d e s é e n t e d u Saint-
Esprit sur les apotres á la féte de la Pen-
tecóte . Cette égl ise eut sans doute une l i -
turgie propre des son or ig ine ; mais i l n'est 
pas certain que ce soit celle qui a paru 
dans la suite sous le nom de saint Pierre, 
Voyez LITURGIE. 

Que saint Pierre ait fondé le s iége ép i s -
copal cVAndoche avant d'aller á [ l o m e , 
c'est un fait a t tes té par les auteurs les plus 
respectables : O r i g é n e , E u s é b e , saint J é -
r ó m e , saint Jean C h r y s o s t ó m e , e tc . , en 
parlent comme d'une chose de laquelle 
personne n'a j a m á i s d o u t é , et la féte de 
la chaire de saint Pierre a Antioche est 
t r é s - anc i enne dans PEglise. Vies des Peres 
et des M a r t y r s , 22 f évr i er . 

B a s n a g e , 7 7 w í . de L'Eglise, 1.3, c. 1 , a 
fait tous ses eí íbrts pour prouver le con
traire par les Actes des apotres ; mais i l 
n'en a t i ré que des preuves néga t ives et 
des diíficultés de chronologie, faibles a r 
mes pour renverser des t émo ignages posi-
tifs touchant un fait qui a d ú é t r e t r é s -
public. 

A u c inqu iéme et au s ix iéme s i é c l e , le 
patriarcat de cette vi l le se nommait l e 
diocese d'Orient: i l s ' é tenda i t sur la Syrie, 
la :Mésopotamie et la Cilicie ; la v i l le fut 
saccagée par Gbos roés , i-oi de Perse, Pan 
5/i0, et prise par les Sarrasins m a h o m é -
tans Pan 637. Les croisés la repr i rent Pan 
1098, et les Tures s'en sont e m p a r é s de 

11 
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nouveau en 1268. An jourd ' luü ü y a trois 
éveques qui prennent le t i t re de patriaren? 
tVAnlioclic: Tun est celui des melclnles, 
ou c l r é t i e n s grecs schismatiqiies; l 'autre , 
celui des Syriens monophysites ou jaco-
Mtes; le t ro i s i éme , celui des Syriens ma-
roni tes , o u e h r é t i e n s caü iohques atlaclies 
á FEglise roraaine. On p r é t e n d que celui 
des iacobites s'cst r éun i depuis peu a cette 
m é m e communion, avec plusieurs eveques 
de sa d é p e n d a n c e . 

4NTJIPAPES. On donne ce nom a ceux 
qui ont p r é t e n d u se faire reconnaitre pour 
souvcrains poutifes, au prejudiee el un 
pape l ég i t lmemen t é l u ; on en compte de
puis le ti-oisu;me siecle iusqu'aujourd'lun 
v ingt -hu i t . 

ANTIPODES, hommes dont les pieds 
sont tbu rnés vers les nutres : c'est ce que 
signiíie ce nom. Si nous en croyons A v e n -
t i nus , dans ses Anncdes de Bavia -e , Bo-
ni iace , a rc l revéque de Mayence; et l éga t 
du pape Zacharie dans le hmtieme siecle, 
declara l i é ré t ique un éveque de ce temps 
nominé Vig i l e ou Y i r g i l e , pour avoir osé 
soutenir q t f ü y a des antipodes. 

L'auteur d'une Dissertation i m p n m é e 
dans les Múmoires de Trevoujc, janvier 
1708, s o u ü e n t , Io que ce fait n'est pas 
c o n s t a t é ; le seul monument qui en reste 
est une let t re du pape Zacharie a B o n i -
face : « S'il est p r o u v é , l u i d i t le souvc-
ra in pont i íe , que Vigi le soutient quMl y a 
un autre monde ct d'autres hommes sous 
cette t e r re , un autre soleil et une autre 
l ime , assemblez un conche, condamnez-
l e , chassez-le de FEglise, ap r é s l 'avoir 
dépoui l lé de la p r é t r i s e , etc. » 11 n y a j 
d i t cet auteur , aucune preuve que cet 
ordre du pape ait été exécuté : soit que 
Faccusation in t en tée contre Vigi le se soit 
t rouvée í a u s s e , soit qiFil se soit expl iqué 
ou r e t r a c t é , i l est certain que depuis ce 
t e m p s - l á i l vécut en bonne intelligence 
avec le pape , qiFil fut élevé ¿i Févéché de 
Salzbourg; qu ' i l a meme é té canonisé 
a p r é s sa m o r t , honneur qui ne l u i aurait 
pas é té rendu s'il avait été c o n d a m n é 
comme h é r é t i q u e . 

I I p r é t e n d , 2o que le pape Zacharie n a-
vait pas t o r t ; que si Vigi le avait soutenu 
quMl y avait dans un autre monde d'autres 
hommes, c 'est-a-dire, des hommes d'une 
espéce d i l l é ren te de la no t r e , et qui n ' é -
taient pas comme nous enfants d 'Adam; un 
autre soleil et une autre l ime dillerents de 
ceux qui nous é c l a i r e n t , cet éveque aurait 
é té vé r i t ab l emen t condamnable, parce que 
ceparadoxe serait contraire á FEcriture 
sainte. C'est dans ce sens que Fentendait le 
pape Zacharie, et c'est dans ce m é m e sens 
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que saint Augustin a re je té les antipodes 
dans son seiz iéme l ivre de la Cité de Dien , 
c. 9. 

" Un critique moderne n'a pas gouté cette 
apologie. Selon l u i , i l vaut mieux s'en t eñ i r 
á la t radi t ion , quijnous apprend que Vig i le 
fut c o n d a m n é . A la vér i té , Fauteur de cette 
t radi t ion est Aven t in , cabaretier de B a -
v ic re , qui a écri t dans les fureurs d u l u -
I h é r a n i s m e ; mais les piotestants ont re-
cuei l l i avec soin toutes ses invectives contre 
les ecc lés ias t iques ; ils y ajoutenl f o i , done 
i l faut faire comme eux. Selon ce crit ique 
i l valait mieux passer condanmation sur le 
pape Zacharie, parce qu ' i l n'cst pas néces -
saire que FEglise soit inl 'aillible en m a t i é r e 
de physique; mais i l n'est pas fort n é c e s -
saire non plus de condamner un pape sans 
raison, pour plaire a quelques piotestants, 
11 est v r a i , d i t le savant Le ibn i t z , que B o -
nlfacc, archeveque de Mayence, a acensé 
Vigi le de Salzbourg d'erreur sur ce po in t , 
et que le pape répond á sa lettre d'une 
maniere qui fait p a r a í t r e qu ' i l donnait as-
sez dans le sens de Boniface; mais on ne 
trouve point que cette aecusation ait eu de 
suite. Les deux antagonistes passent pour 
saints; ct les savants d e B a v i é r e , qui re-
gardent Vigile comme un apotre de la Ca-
l in th ic et des pays voisins, en ont just i í ié 
la m é m o i r e . Espr i t de Leibnitz, t . 2, p . 56. 

Le critique dont nous parlons pense que 
Vigi le pouvait d i r é ¡ nnocemmen t qu ' i l y 
avait sous terre un autre soleil et une autre 
l ime , comme nous disons que le soleil d'E-
thiopie n'est pas le nutre. Cela se peut d i r é 
sans donte en francais; mais cela ne s'est 
j a m á i s d i t en la t in , ' et dans cette langue la 
phrase avait un sens tout différent . 

I I convient que les anciens philosophes 
ont n ié les antipodes aussi bien que les 
Peres de FEglise : ceux-ci n ' é t a ien t pas 
obl igés d ' é t re plus háb i l e s en cosmograplhe 
que les philosophes de leur siecle. Ceñen-
dant Philoponus, qui vivait sur la íin d u s i -
xieme siecle, a d é m o n l r é , dans son l ivre de 
mundi Creat . , L 5. c. 13, que saint Basile, 
saint Grégo i r e de Nysse, saint Grégo i r e de 
Nazianze, saint Athanase, et la plus grande 
partie des Peres de FEglise, ont su que la 
terre est ronde. I I e s t m é m e p a r l é des a n 
tipodes dans saint I l i l a i r e , I n Ps. 2 , n . 2 3 ; 
dans Or igéne , 1. 2, de Pr inc ip . , c. 3; dans. 
saint C lémen t , pape, Epist . I . a d C o r . , 
n . 20. Voy. les notes. 11 n'cst done pas v ra i 
qu'en géné ra l les écr iva ins ecc lés ias t iques 
aient été dans Ferreur sur les antipodes 
jusqu'au qu inz i éme siecle, comme que l 
ques auteurs Font p r é t e n d u . 

ANT1TACTES, anciens h é r é t i q u e s gnos-
liques, ainsi n o m m é s , parce qu'en avouant 
que D ieu , c r éa t eu r de Funivers, é ta i t bon 
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€t jaste, ils soutcnaientqu'une de ses c r é a -
lures avait semé la zizanie, c ' e s t - á -d i r e , 
c r é é le mal m o r a l , et nous avait engagés 
á le suivi-e, pour nous mettre en opposition 
avec Dieu ; de la est de r ivé leur nom 
d ' á v T Í - r T a T T w , j e m'oppose, j e c o m b á i s . 
Ils ajoutaient que les commandements de 
la l o i avaient été d o n n é s par de mauvais 
principes, et lo in de se faire scrupnle de les 
transgresser, ils croyaient venger Dieu]ct 
se rendre ag réab le s á ses yeux en les vio-
iant.Tls onté te p r é c u r s e u r s des man ichée i i s . 
Voyez saint Glcm. d 'Alex. , S trom. , 1. 3; 
Dupin , Bibt. des auteurs eccl. des trois 
premiers sicclcs; T i l l emont , t. 2 , p . 357. 

A N T I T R I N I T A I R E S . Ce nom convient a 
tous les h é r é t i q u e s qui ont a t t aqué le mys-
tere de la sainte Tr in i t é , qui n'ontpas vou-
l u reconnaitre trois P é r s o n n e s en Dieu. Les 
s a m o s a t é n i e n s , qui n'admettaient ppint de 
distinction entre les Pé r sonnes divines, les 
ariens qui niaiont la divini té d u Verbe, les 
m a c é d o n i e n s qui contestaient celle^ d u 
Saint-Esprit ont é té tous antitrinitaires. 
Sous ce n o m . Ton entend au jóu rd 'hu i p r i n -
cipalement les sociniens, qu'on appelle 
aussi unitaires. Voyez SOCINIENS. 

A N T I T Y P E , mot grec formé de la prepo-
s iúon a.s-i, pour 3 a u l ieu, et d e r ó r o ; , 
figure, daña sa s i g n i í k a t i o n g r a m m a t i c a l e . 
I I veut d i r é ce qu'on met á la place d'un 
type , d'cine figure; mais dans les auteurs 
grecs i l signií ic simplement type, figure, 
ressemblance. 

I I y a dans le nouveau Tcstament deux 
passages ou ce mot est e m p l o y é , et dont le 
sens a d o n n é l ien á des disputes. Io Dans 
VEpttreaux l l é b r e u x , c. 9, f . 2/i, i l est d i t : 
« Jé sus -Chr i s l n'est point en t r é dans un 
sanctuaire fait de la main des hommes et 
figure, ávTÍTu-xa , du vrai sanctuaire, mais 
dans le ciel m é m e , aíin de se p r é s e n t e r á 
Dieu pour nous. » 2U Dans la premiere 
Epitre de saint P i e r r e , c. 9, f . 21, le bap-
íeme est c o m p a r é á Tarcbe de N o é , qui 
preserva du dé ldge universel ce patriarebe 
et sa famil le ; i l en est appe lé áv-rí-ruTrov, 
ce que la vá lga te rend par siniilis fonnre, 
rcssemblant.Nousne voyonspas que, dans 
rtm n i dans l'autre de ees passages, i l soit 
nécessaire d'abandonner le sens ordinaire 
du terme pour r ecour í r á la signification 
grammaticale. 

Le mot antitype, se trouve souvent dans 
les écrits des Peres grecs el dans la l i turgie 
de leur é g l i s e , pour d é s i g n e r PEucharistie 
méme apres la conséc ra t ion ; de la les pro-
testants ont conclu que, selon la croyance 
de l 'église grecque, ce sacrement n'est que 
la figure du corps de Jésus-Chris t . 
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Cette conséquence nous parait faüsse . 
Quoique les espéces euefiaristiques renfer-
ment le corps de Jésus -Cbr i s t , elles en sont 
cependant la figure, le type, le symbole, ce 
qui parait aux yeux; puisque ce corps n'y 
parait point sous ses qual i tés sensibles", 
mais sous les apparences du pain. 

TI est v ra i que Marc d ' E p h é s e , le p a t r i 
arebe J é r é m i e , et d'autres Grecs, disent 
que dans la l i turgie de saint Basile le paia 
et le v in sont appe lés antitypes avánt la 
consécra l ion . Cela n ' c m p é c h é pas qu'iis ne 
puissent é t re n o m m é s de m é m e apres, puis
que par la consécra t ion i l ne se fait aucun 
cbangement dans les qua l i tés sensibles ou 
dans les apparences d u pain et du v i n ; la 
figure demeure done la m é m e , quoique la 
substance soit c b a n g é e . 

Qu'importc Pabus qu'on peut faire d ' tm 
mot , iorsque la croyance est p r o ü y é e d ' a i l -
leurs? A u concile de Fldrence, les Grecs 
ont solcnnellemenl déc l a ré qu'ils croyaient 
Jésus-Gbris t r ée l l emen t p r é s e n t dans PEu-
cbaristie, a p r é s l a conséc ra t ion ; toute leur 
dispute avec les Latinsconsistait á s avo i r s í 
áp r e s la consécra t ion les symboles devaient 
encoré é t r e appe lés antitypes : contesta-
t ion qui nous parait assez í'rivole. A p r é s ín 
consécra t ion , nous disons encoré symboles 
cucharistiques; pourquoi les Grecs ne 
pourraient-ils pas d i r é antitypes dans le 
m é m e sens ? 

11 n'est done pas nécessa i r e de changcrla 
signification usuelle de ce terme, de suppo-
ser que antitype signiíie ce qui est mis a la 
place de la figure; le corps de Jésus-Cbr is t 
n'est point mis au l ien de la figure, mais au 
l ieu de la substance d u pain ; et cette sub
stance n'a j a m á i s pu é t r e a p p e l é e figure 
en aucun sens. 

Dans le s e p í l e m e concile g é n é r a l , saint 
Jean D a m a s c é n e , les diacres Jean el Ep i -
pbane, voulant expliquer la p e n s é e des" 11-
turgistes grecs sur ce sujet, disent, qu'eh 
nommant PÉuchar i s l i e antitype, ees au
teurs avaient é g a r d au temps qui avait p r é -
cédé la conséc ra t ion , et non a celui qui la 
suit. S imón, Uist. crit . de la croyance d-:js 
nations du Levant . Cette expí ica t ion ne 
parait pas fort néces sa i r e . Ce qui étai t fi
gure ayant la conséc ra t i on , Pcst encoré 
a p r é s , puisque par la consécra t ion r ien ne 
cbange dans la figure , ou dans ce qui p a 
rai t á nos yeux. 

Nous avons a p r é s e n t des monuments si 
autbentiques d é l a croyance des diíFérentos 
sectes que renferme í 'égl ise grecque, des 
melcbites, des jacobiles syriens, des nes-
toriens , des copbtes eutyebiens, etc., que 
les protestants n'oseraienl plns former au-
cune contestation sur ce point. V . la P c r -
p é t u i t é d e la F o i . 
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ANTOIXE (saint). Glianoines r égu l i e r s de 

saint Antoine de Viennois. Voyez le D i c -
t ionná ire de Jiuisprudence. 

AXTONiN ( s a i n t ) , archeveqiie de H o -
rence, mor t Tan 1/Í59 , assista en qual i lé de 
théo lóg ien au concile general qui y fut tenu 
en 1/|39, lorsciu'il n 'é ta i t encoré que r e l i -
gieux de saint Dominiquc. On a de l u i u ñ e 
somme théo log ique dans laquelle i l traite 
des vertus et des vicos, plusieurs scrmons 
et d'autres livres de inóra le . 

AOD. I I est d i t dans le l ivre des Juges , 
que les I s raé l i t e s , en punit lon de leur nlo-
l a t r i e , furcnt sub jugués par Eglon, roi de 
Moab, et l u i furent assujettis pendant d ix -
hui t ans; que Dieu leur suscita un vengeur 
dans la personne d'Áorf. Cet honmie tua 
Eglon en i'eignant d'avoir á l u i par le r , se 
m i t á la tete des I s r a é l i t e s , gagna une ba-
t a i l l c , et les aíTrancbit d u joug des Moa.-
bites. Les censeurs de Tbistoire saintc d i -
sent qu'Aof/ fut coupable d'un r é g i c i d c , 
que c'est un trcs-mauvais exemple a p r o -
poser á tout peuple mécon tcn t de son sou-
vera in , qu ' i l a été la cause de plusieurs 
crimes de meme espece. 

Cette decis ión nous surprendait moins , 
sinous ne connaissions pas d'aiUears la inó
rale ense ignée par ees memes censeurs. l is 
souliennent qivun conqué ran t n'acquicrt 
aucune sonvera ine té sur une nation va in -
cue, que par le consentement de ce l le-c i ; 
que, p i sq i f á ce qu'elle Fait reconnu l ibre-
ment p o ü r son r o i , tout acte d 'au tor i té 
qiril exerce est une violence ét une usur-
pat ion; qa'elle a droit.de s'en r é d i m e r pai
la forcé quand elle le pourra. Qu'ils nous 
mobtrent le traite par lequel les Is raé l i tes 
avaient l ibrement reconnu Eglon pour leur 
r o i . 

On nomme r é g i d d e un sujet qui tue son 
propre r o i , ct non cokii qui luc un ro i cn-
nerai pour mettre en l iber té ses compa-
t r io tés . Chez les anciens peuples on croyait 
g é n é r a l e m e n t que la í bu rbe r i e étai t per-
mise contre les ennemis de Féta t . Mutius 
Scaevola ne fut point acensé de r é g i c i d e , 
pour avoir voulu tucr par surprise For -
senna qui ass iégeai t Rpmé . 

D'ai l leurs , lorsque FEcriture d i t crue 
Dieu suscita un l i bé ra t eu r a son peuple , 
elle n'enscigne point que Dieu luí inspira 
le mensonge, n i le mcurtre qu ' i l commit ; 
une action ci tée eomme un trai t de cou-
rage, n'est pas louée pour cela comme un 
acte de justice. 

Souvenons-nous toujours que c'est FE-
"vangile qui a donné aux nations cb ré l i ennes 
les vraics nolions du droi t des gens et du 
droit politique, soit en paix, soit en guerre; 
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que ees notions iFexis íent po in t , et iFont 
j amá i s existé ailleurs. 

A P A T H I E , i n sens ib i l i t é ; c'est Fé ta t au -
quel aspiraient les stoiciens. Quoique les 
anciens écr ivains ecclés ias t iques se soicnt 
quelquefois servi de ce terme pour ex -
pr imer la patience ct le d é t a c b e m e n t des 
cboses de ce monde que FEvangile nous 
p r é c b e ^ i l i F e n fautpas concli íre que J é s u s -
Cbrist a voulu faire de ses disciples autant 
de stoiciens, ei nous inspirer une insensi
bi l i té absolue. 1" Ces pbilosopbes i n t e r -
disaient au sage, sous le nom ele passións,, 
les affectionsí naturelles les plus m o d é r é e s 
etles plus l é g i t i m e s , Fami t i é entre les pa -
rents, la pi t ié pour ceux qui sou í r r cn t , Fa-
m o u r d u b i e n publ ic , etc. L 'Evangi le , l o in 
de nous dé fend re ces sentiments, nous les 
eommande sous le nom généra l de c l iari té; 
i l ne les d é s a p p r o u v e que quand ils sont 
por té s á F e x c é s , et peuvent devenir pour 
nous une occasion de p é c b é ; et , en c l le t , 
les afiections ct les pencbaiits nalurcls ne 
doivent é t re nonnnés pnssions, que quand 
ils sont poussés á Fexcés . Voyez PASSIONS, 

2" Les stoiciens iFaspiraient a Finscnsi-
bil i té que par un principe d 'orguei l ; i ls 
jugeaient les dioses de ce monde indignes 
d'affecter F á m e d ü sage; c 'étai t une i n b u -
m a n i t é réf lécbie. Jé sus -Cbr i s t vent que 
nous conservions la t ranqui l i i té d'ame par 
un mot i f de confiance en D i e u , que nous 
aimions nos semblables en Dieu ct pour 
Dieu. 

3O Si ses lecons pouvaient. nous laisser 
des doutes; íl les a exp l iquées par son 
exemple: i l a a imé tendrement ses pruebes 
et ses arais; i l a r é p a n d u des larmes sur 
le tombeau de Lazare; i l a p l eu ré sur la 
ruine future de J é r u s a l e m et des Juifs; i l 
íFa r encon t r é ancun mallieureux sans le 
soulager, etc. Ce n'est pas la du s to íc isme. 

Zto iésus -Cl i r i s t n'a o r d o n n é le renonce-
mcnl absoiu qu 'á ceux qu ' i l destinait á la 
préd ica l ion de FEvangile; i l n'a consei l lé 
á aucun autre de ses auditeurs de quit ter 
son é t a t , ou de nég l ige r les devoirs de la 
soc ié té ; au contraire , saint Paul enjoint á 
ceux qui se sont conver t í s de demeurer 
cbacun dans Féta t pü i l a recu sa vocation 
á la foi. / . C o r . , c. 7, 20." 

^lais on acense quelques Peres de FE-
glise d'avoir ensc igné l á m e m e inóra le que 
les stoiciens, d'avoir ex igé qu'un e b r é t i e n 
fut sans passions; c'est un des principaux 
reproebes que Barbeyrac íit á saint C l é -
fnent d 'Alexandrie. Trai te de la i n ó r a l e 
des Peres, cbap. 5, § Zi6. 

Expliquons les termes, le scandale sera 
r é p a r é . Nous disons qu'un bomme est sans 
passions, lorsqu ' i l les r é p r i m e si parfaite-
ment qu ' i l n'en parait r í e n au dehors , et 
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qu'elles ne l u i font commettre aucune 
faute : nous disons qu ' i l est insensible, 
lorsqu' i l ne donne aucun signe c x l é r i e u r 
de sens ib i l i té . Voilá ce que veut s a i n t C l é -
ment. Déjá nous avons observé que nos 
penchants naturelsne sont carnés passions, 
que quancl ils sont portes á Tcxcés . Or , cct 
exces peut-i l éfre permis ? L'Evangile con-
damne fonnellement toutes les passions, 
Forgueil, l ' ambiüon , la vaine gloire, meme 
dans lesÍ3onnes ceuvrcs, Tattachement aux 
richesses, le dés i r de les p o s s é d e r , T i n -
q u i é t u d e pour Favenir , la vo lap ié e t tou t 
ce qui peut y por ter , le simple dés i r des 
plaisirs défenclus , la jalousie et la ha inc , 
la colére et r impatience , le rcssentiment 
et les projets devengeance, T i n t e m p é -
rance, la mollcsse , Fois ivc té , etc. J é s u s -
Christ nous commande toutes les vertus 
o p p o s é e s ; 11 serait aisé de le fairc voir en 
déta i l . Saint Clément n'exige d e n de plus , 
et Fon ne peut l u i faire aucun reproche 
qui n'ait é té t ou rné par les i nc rédu le s 
contre Jésus-Chris t et contre les apotres. 

VoyeZ MORALE CHRÉTIENNE. 

A P E L L I T E S , OU A P E L L E I E N S , comme 
les nomme saint Epiphane; hé r é t i ques du 
:second s iéc le jSec ta tenr sd 'Ape l l c s , clisciple 
de M a r c i o n , mais qui ne suivít pas en 
toutes dioses les sentiments de son maitre . 
TI n 'admit pas comme l u i deux dieux , ou 
deux principes actifs et c o é t e r n c l s , mais 
u n seul Dieu existant de s o i - m é m e et sou-
verainement bon; probablement n é a n -
moins i l supposait Fé te rn i té de la matiere. 
Se lon lu i , le monde n'avait pas été fait pal
ee Dieu l i o n , mais par un esprit d'un rang 
iu fé r ieur , dont Fimpuissancc et la mala-
dresse é ta ien t cause des maux que nous 
éprouvons . Pensait-il que Dieu avait créé 
l ibrement cet ouvrier malhabi le , ou que 
celui-ci étai t sorti n é c e s s a i r e m e n t de Dieu 
par é m a n a l i o n ? Les anciens n'en dlsent 
r íen, A u reste, Apelles iFaccusaitpoint cct 
esprit de méc l iance té : i l supposait aucon-
traire que par ses p r i é r e s i l avait obtenu 

3ue Dieu envoyat son Fils sur la terre , aíin 
e corriger le monde. 

I I ne soutenaitpoint avec Marcion que le 
Fils de Dieu n'avait en qu'une cbair appa-
rente, et avait fait i l lusion a tous les sens; 
mais i l p r é t e n d a i t qiFen descendant du 
ciel le Fils de Dieu s 'était formé lui-meme 
un corps t i r é des quatre é l émen t s , sans 
s'incarner dans le sein d'une vierge; qu ' i l 
avait r é e l l e m e n t souffert; qu ' i l é tai t mor t 
et r e s susc i t é ; qu'avant son ascensión i l 
avait rendu aux é l émen t s le corps qu ' i l en 
avait t i ré ; que son ame seule étai t rctour-
née aucie l . Conséquemmen t i l n i a i t , aussi 
bien que Marcion, la r é su r rec t ion future 
de la cbair. 11 ne rejetait pas absolument, 
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comme l u i , tout Fancien Testament: Mais 
i l y a, d i s a i t - i l , du bon et du mauvais; 
c'est á nous de cbois i r , et c'est ce que 
Jé sus -Chr i s t a v o u l u d i r e , lorsqu' i l nous a 
o r d o n n é d ' é t r e de bous changeurs. On 
Faccuse de ne pas avoir imité la c o n l i -
nence de son mai t r e , de s 'é t re l ivré á des 
fommes, d'avoir m é m e été sédn i t par une 
certainc Philumene, qu ' i l r é g a r d a i t córame 
une insp i rée et une p r o p h é t e s s e . 

La mult i tude des sectes qui ont para 
dans le sccond siecle, la var ié té des reve
nes forgées par leurs divers docteurs, nous 
donneront souvent occasiori de faire des 
ré í l ex ions . 1° Tous ees raisonneurs é ta ien t 
des philosophes sortis de Fécole d 'Alexan-
d r i e , ou d 'ai l leurs, qui voiúa ient accorder 
les dogmes du christianisme avec la doc
trine de Pythagorc et de P l a t ó n , ct en 
savoir plus qu ' i l n'a p lu á Dieu de nous 
en révé le r . '2° Tous voulaicnt é x p l i q u e r Fo -
rigine d u m a l , et aucune de leurs hypo-
théses ne résolvai t la diíficalté. Si c'est 
Dieu qui a c réé l ibrement le formateur d u 
monde, e n p r é v o y a n t l e mal qui arriverait , 
i l en est responsable comme s'il Fayait fait 
l a i - m é m e . Si cet ouvrier a exis té nécessa i 
rement, tout est fatalité p u r é ; autant vane 
d i r é que Dieu n'a paspa mieux faire. 'á0 
Ouoiqu ' in té ressés a r é v o q u e r en doute 
Fhistoire de FEyangile, et á portee cFeu 
véri í icr les faits, i ls n'ont pas osé r é c u s e r 
le t émoignage des apotres, ils Font piulot 
confirmé. Zi" Saint Paul les a peints d'apres 
nature , U . Tirn. , c. Zi, y . h. « l is ne pour-
ron t , d i l - i l , souffrir une saine doctr ine; 
ils auront la d é m a n g e a i s o n d ' écou te r de 
nouveaux mailres : i ls fenneront leurs 
oreilles á la vér i lé , et courront apres des 
fables. » 

A P H T H A R T O D O C E T E S , Voyez I N C O R 
RUPTIBLES. 

A P Ó C A L Y P S E , dl i 'grec á7ro5táXu<j;i; , n i -
v é l d t i o n ; c'est le nom du dernier l ivre 
canonique de FEcri ture. 

U contient, en vingt-deux chapitres, 
une p r o p h é l i e touchant Fctat de FEglise, 
depuis 1 ascens ión de Jésus-Chris t au ciel 
jusqu'au dernier jugement , et c'est comme 
la conclusión de toutes les saintes E c r i -
tures, afin que les l i dé l e s , reconnaissant 
la conformité des révé la t ions de la nouvelle 
alliance avec l e s p r é d r c t i o n s de Fancienne, 
soient coní i rmés dans Fá l t en t e du dernier 
a v é n e m e n t de Jésus -Chr i s t . Ces r é v é l a 
tions furent faites á Fapotre saint J e á h , 
durant son exi ldans File de Palmos, p e n -
dant la pe r sécu l ion de Domil ien . 

L'enchainement d ' i dées sublimes el pro-
p h é t i q u e s qui composent VApocaiypse , a 
loujours é té un labyrinthe pour les plus 

11* 



126 APO 
grands g é n i e s , et un écuei l pour la plupart 
des commentateurs. On sait par quelles 
r éve r i e s Drabicias, Joscph Mede, l e m i 
nistre Jur iea , le grand Nfewtón l u i - m é m e , 
ont pretenda l'es.pliqaer; ees vaines t en-
tatives sont bien propres á humil ier I es-
p r i t h t i ihaín . 

On a longtemps d i spu té dans les p r c -
miers siecles de TEglise sur l 'autbenticite 
et la canonici té de ce l ivre : raais ees dc.nx 
points sont anjourd'bui pleinement eclair-
cis. Quant á son antbenticitc, qnekpies an-
cicns la niaient : C é r m t b e , disaient-ds, 
avái t a t t r ibué VApocalypse á saint Jean, 
pourdonner du poids a ses reverles, et 
pour é tabl i r le regne de J é sa s -Cbns t pen-
dant mi l le ans sur la terre apres le jnge-
ment. Voyez MILLÉNAIRES. Saint D'enys d 'A-
lexandr ic , cité par Ensebe, ra t t r ibne a un 
éc r iva in nominé Jean , différcnt de r é -
vangé l i s t e . 11 est vra i que les anciennes 
copies grecqnes , tant mannscrites qn i m -
p r i m é e s , de VApocalypse, portent en tete 
le nom de Jean le clivin. Mais on sait que 
les Peres grecs donnent par excellence ce 
snrnom a r a p ó t r e saint Jean, pour le dis-
tinguer des antres évangé l i s t e s , et parce 
qn ' i l a t ra i té spéc ia l ement de la diviriite 
da Yerbe. A c e ü e raison Ton ajoate, Io 
que dans VApocalysc saint Jean est nom-
m é m e n t dés igné par ees termes : a Jean 
qui a publ ié la parole de Dip'u, et qui a 
rendu téihQÍgnagei de fout ce qa ' i l a vade 
Jésus-Ghris t ; caracteres qui ne conviennent 
q u ' á r a p ó t r e . 2° Ce l ivre est adresse aux 
septEglises d 'Asie , dont saint Jean avait 
le gonvernement. 3" 11 est écr i t de File de 
Palmos, oíi saint í r é n é e , Ensebe et toas 
les anciens conviennent que r a p ó t r e saint 
Jean fut r e l égué en 95, et d 'oñ i l revint en 
98 , époque qui ü x e encoré le temps on 
Tonvi-age fut composé . 4° Eníin , plusieurs 
autenrs voisinsdes temps apostoliques, tels 
que saint Jus t in , saint I r é n é e , Or igéne , 
V i c t o r i n , et apres eux une ioulc de Peres 
et d'auteurs ecc lés ias t iques , ra t t r ibuent a 
saint Jean r é v a n g é l i s t e . Voyez AÜTIIENTI-
CITÉ Ct AUTIIEXTIQUK. 

Quant á sa canonici té , elle n'a pas été 
moins con te s t ée . Saint J é r o m e rapporte 
que dans l 'égl ise grecque, m é m e de son 
temps, on la révoqua i t en donte. Ensebe 
et saint Epipbane en conviennent. Dans les 
catalogues des livre's saints, d ressés pal
le concile de L a o d i c é e , par saint G'ré-
goire de Nazianze, par saint Cyrille de 
J é r u s a l e m , et par quelques antros autenrs 
Grecs, i l n'en est fait aucune mention. 
Mais on Ta toujours r e g a r d é e comme ca-
nonique dans l'Eglise latine. G'est le sen-
timent de saint August in , de saint I r é n é e , 
de Théopb i l e d 'Antiocbe, d e M é l i t o n , d 'A-
pollonius, ct de Clément Alexandr in . Le 
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troisieme concile de Gartbage, t e m í en 
397, í'ínséra dans le canon des Ecntures , 
et depuis ce t emps - l á TEglise d Onent 1 a 
admise córame celle d'Occident. _ 

Les alogiens, bé ré tiques du second sie-
cle , r e i e t a i en t rApo t - a íyps í ? , dont dstour-
naient les révéla t ions en r id i cu l e , surtout 
cellos des sept trompettes, des quatre 
auges liés sur l 'Eupbrate, etc. Saint E p i -
pi iane, r é p o n d a n t a leurs invectives, ob
serve que VApocalypse n ' é t an t pas une 
simple i i l s to i re , mais une p r o p h é t i e , d ne 
doit pas paraitre é t r a n g e que ce l ivre soit 
écri t dans un style figuré , semblablc á ce-
l u i des p r o p b é t e s de rancien Testaraent. 

La diliieulté la plus spéc ieuse qü ' i l s op-
posassent á Pautbent ic i té á e VApocalypse, 
était fonclée sur ce qu'on l i t au ch. l i . y . 
18 : Ecrivcz a Tange de Téglise de Thya-
tire. O r , ajoutaient-ils, du temps de l a -
potre saint Jean, i l n'y avait nulle egbse 
e b r é t i e n n e á Tbyatire. Saint Epipbane con-
vient du fa i t , et r é p o n d que Tapotre par -
lant d'unecbose future, c 'est-a-dire, de 
l 'église qui devait Ctre un jour etablie a 
Tbya t i r e , en parle comme d'une chose 
p r é s e n t e et accomplic, suivant Tusage des 
p r o p b é t e s . Grotius remarque qu ' éncó re 
qu ' i l n'y eiit aucune église de paiens con-
vertis á Tbya t i re , quand saint Jean écrivi t 
son Apocalijpse, \\ y en avait n é a n m o i n s 
une de Jui is , semblablc a celle qui s é ta i t 
é labl ie á Tbessalonique avant que saint 
Paul y précbAt. 

I I y a en plusieurs Apocalypses snppo-
sées . Saint Clément , dansses tiypotyposes, 
parle d'uue Apocalypse de saint Pierre ; 
et Sozoméne ajoute qu'on la lisait tons les 
ans vers Paques dans les égl ises de Pales-
tine. Ce dernier parle encoré d'une Apo
calypse de saint Paul , que les moines es-
timaient autrefois, ct que les copbtes mo-

.dernes se vantcntde posséde r . Ensebe fait 
aussi mention de VApocalypse d 'Adam; 
saint Epipbane, de cello d 'Abrabam, sup-
posée p a r l e s b é r é t i q u e s s é t b i e n s , et des 
révé la t ions de Sclb et de Narie temme de 
Nóé : par les gnostiques. Nicépl íóre parle 
d'une Apocalypse d'Esdras, Gratien et 
Céd rene á\inc Apocalypse M o í s e , d une 
a t t f ibüéé á saint Tbomas , d'une troisieme 
de saint Etienne, ct saint J é r o m e d'une qua-
t r i é m e , d o n t on faisait anteur lepropbete 
Elle. Porphyrc , dans la Vie de Pbotín, 
cite tes Apocalypses de Zoroastre; de Zos-
t r e i n , de M c ó í h é é , d 'Allogcnes, etc. , 
l iv resdonton ne connaltplos que l e s ü t r e s , 
et qui vraisemblablement n ' é t a i en t que 
des recucils de fables. Sixt. Seneus., l i b . 
I I et V I ; Dupin, Dissert. prclim., tora. 
J I I ; Bibliot. des Aut. eccté. 

On ne doit pas é t re é tonné de ce que Ies 
calvinistcs ont toujours refusé de recon-
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naitrc la canonic i té de YApocalypse. Ce 
l i v r e renferme un tablean de la l i turgie 
aposlollque qui ne leur est pas l'avoiable. 
Voyez LITURGIE. De nos jours , Abauzi t , 
professenr á Lausanne, a íai t une disser-
tation conlre YApocalypse ; le pliis c é 
lebre des incrcdules modcrnes en a copié 
les objections dans deux on Irois de ses 
onvrages. Les anglicans au conlraire met-
tent ce l ivre an nombre des sainles E c r i -
tures; depnis pen, le savant Lardner a ras-
semblé les t émoignages des anciens sur ce 
sujet. Credibi l i íy o f the Cospel I l i s tory, 
1.17, p . 35G. Genx qui ont traite ce point 
de critique s a c r é e , ne paraissent pas avoir 
fait attenlion que le pape saint C lémen t , 
l 'un des Peres apostoliques, íai t év idcm-
ment allusion A deux passages de ce l iv re . 
Dans sa premicrc l e t t i e aux Corintbiens, 
n . 3Zi, on l i t : « Voici leScignenr; s a r é c o m -
pense est avec l u i , ponr rendre á chacun 
selon ses ccuvres. « Ccs mcmes paroles se 
trouvent, A p o c , c. 22, f . 12. La lettre 
finit par ees mots : « A Dieu par J é s u s -
Chr is t , g loire , bonneur, puissance, ma-
j e s t é , t r o n é é l e r n e l , depuis les siéclcs ct 
pour toujours. » Voyez APOCALYPSE. c. 5 , 
f . 13. 

Mais comme ce l ivre scmblait favoriser 
Ferreur des i n i l l é n a i r e s , on craignait cpie 
C é r i n l b e neref i t s u p p o s é p o u r étabfír cetle 
fausse op in ión ; c'est ce qui e m p é c b a cFa-
bord plusieurs catboliques de le recon-
naitre pour canonique. Le doute a c e s s é , 
lorsqu'on a vu que le vral sens ne donnait 
aucun l ien á celte erreur. 

Pour aí íaibl ir les t émo ignages qui d é -
posent en faveur de r a u l b c n t i c i t é de YApo
calypse, les protestants disent que les 
Peres ne Font adraise, cpie parce qu'ils 
é l a i e n t m i l l é n a i r e s . Toiit au contraire, ecux 
quiont embras sé l«opinión des mi l l éna i r e s , 
ne Font Iait que parce qu'ils la croyaient 
ense ignée dans YApocalypse; et quelcpies-
uns d'entre eux , qui oiit refuté les mi l l é -
naires , ont cependant recu YApocalypse 
comme un l ivre canonique; c'est ce qu"a 
íait Ór igene . Avant le troisieme siecle on 
ne peut citer aucun des Peres qui ait for-
melicment re je té ce l iv re . 

Une autre objection des calvinistes , 
est que ees memes Peres ont recu comme 
aulbentiques plusieurs autres écr i ts dont 
la supposition ct la fausse té ont é té r e -
connues dans la suite; qu'ils ont ajouté 
íoi á plusieurs bistoiies é v i d e m m e n t fa-
buleuses. Soit. Si pour prouver ran tben l i -
cité d'un l ivre quelconque, i l faut des t é -
moinsqui aient été infaillibles ct á couvcrt 
de toute erreur , nous demandons aux cal
vinistes qui sont les t émoins auxquels ils 
se fient ponr croire r a u l b e n t i c i t é et la ca
nonicité des livres qu'ils admeltent. I ls 
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n'ont pas v u qn'en a l léguant ce reproche, 
ils sapaient par le fondement toute es-
p é c e de certitude mora le , toute e s p é c e 
de preuve ponr constaler des faits. 

Puisque des livres qui avaient d 'abord 
passé pour authentiques, ont été reconnus 
dans la suite pour supposés ct apocryphes, 
nous demandons enco ré pourquoi d'autres 
l iv res , dont on avait d'abord soupconné la 
supposition, n'ont pas p u dans la suite 
é t r e reconnus pour authentiques. Les me
mes regles de cri t ique qui nous font dou-
ter d'un fait lorsqu' i l n'est pas encore'suf-
lisamment p rouvé , doivcnt sans doute nous 
le faire croire lorsque nous a voris décou -
vert des preuves. 

G'est ce qui est a r r ivé á l ' éga rd de p l u 
sieurs livres de l 'Ecr i turc sainte, et en 
part iculier de YApocalypse. En 397, le 
concile de Cartbage la m i t au rang des 
livres s a c r é s , quoique les conches p r é c é -
dents ne l'cussent pas enco ré recue comme 
canonique. 

On sait que le q u a t r i é m e siecle, lorsque 
la paix eut é té reudue á l 'Egl ise, íu t u n 
temps de l u m i é r e , de recherclies, desa-
vantes discussions; les m o n u m e n í s des 
siécles p r é c é d e n t s furent rassem])lés et 
compares, la t radi t ion fut i n t e r r o g ó e , les 
t émoins confrontés ; ce qui avait été obscur 
el douteux jusqu'alors, put devenir certain 
et incontestable. Tatí t que l ' hé rés i e des 
mi l l éna i rc s avait subsiste, PEglise avait 
craint de r a u í o r i s c r en canonisant YApo
calypse; lorsque celte secte fut é t e in t e , i l 
ri'y cut plus de danger. 

Beausobre, Hisloire du manickeisme, 
2C p a r í . 1. i , chap. 5 , § 3, soutient que les 
égl ises orientales d u r i t syrien n'ont point 
reconnn YApocalypse pour canonique, 
puisqu'clle ne setrbuvepasdansrancicnne 
vers ión syriaque d u nouveau Testament, 
dont ees eglises se sont toujours servies ; 
mais i l se trompe ; nous ferons voir le con
traire au m o l Bir.LEs SYRIAQEES. 

APORREAS. C'est la semaine qui r é p o n d 
á celle que nous appelons la septuaejé-
sime. Les Orces rappel lent a p o c r é a s , on 
privat ion de chair, parce q u ' a p r é s le cli-
manche qui la su i t , on cesse de manger 
de la cbair, et Fon use de laitage jusqu au 
second jour apres la e p i n q u a g é s i m e , que 
commence le grand jcune de carcme. Pen-
dant Y a p o c r ú a s , on ne chante n i tr iode n i 
alleluia. 

APOCRISAIRE OH A P O C R I S I A I R E , r é -
pondant , d é p u t é , e n v o y é , terme grec d é -
r ivé d 'á - jvo / .p ívou.a i , j e riponds. L 'on ap-
pela i l ainsi dans Fégl ise grecque des ec-
c lés ias t iques envoyés dans la vi l le i m -
p é r i a l e par les ég l i s e s , par les évéques ou 
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par les monasteres, pour y poursuivre les 
aíl'aires qu'ils avaient a la cour. Justinien, 
par une l o i , défendi t aux évéques de s'ab-
senter pour longtenips de leurs dioceses, 
sans en avoir recu un ordre exprés de sa 
pa r t , et i l leiír ordonna d'envoyer Vapo-
crisiaire ou r é c o n o m e de leur église a la 
cour, lorsqn'ils y auraient des allaires á 
trai ter . D a t ó la suite les empereurs nom-
m é r e n t aussi apocrisiaircs leurs ambas-
sadeurset leurs envoyés ; m a i s i l n e f a u t 
pas les confondre avec les d é p u t é s e c c l é -
siastiques. B ingham, Origin. ecclés: 1. 3 , 
c. 13, § 6; Justin., Novell. V I , c.'2. 

t APOCRYPHE, d u grec. á-wpuiyoc, terme 
q u i , selon son é tymolog ie , signifie caché . 

En ce sens, on nommait apücrypke tout 
écr i t g a r d é secretement et dé robé á la 
connaissance d u publlc. Ainsi les livresdes 
sybilles á Rome, confies á la garde des 
décenwi r s ; les anuales d'Egyptc et de Tyr , 
dont les pretres seuls de ees royaumes 
é ta ien t d é p o s i l a i r e s , et dont la lecture 
n 'é ta i t pas permise mdi f fé remment á tout 
le monde, é ta ien t deslivfes apocryphcs. 
Parmi les divines Ecritures de rancien 
Testament, un l ivre pouvait etre en m é m e 
temps, d á n s ce sens general, un l ivre sa-
cré et d i v i n , et un l ivre apocryplw : sa-
cré et d i v i n , parce qu'on en connaissait 
Forigine, qu'on savait qu ' i l avait c té r é -
v é l é ; apocriphe parce qu ' i l é ta i t déposé 
dans le temple, et qu ' i l n'avait point été 
c o m m u n i q u é au p e u p l é . Car, lorsque les 
Juifs publiaient leurs livres sacres, ils 
les appelaient canoniques et d iv ins , et le 
nom á 'apocriphes restait á ceux qu'ils 
gardaient daos leurs a r c l ü v e s , ce qui 
n ' e m p é c b a i t pas qu'ils ne pussent é t r e sa
cres et d iv ins , quoiqu'ils ne fussent pas 
connus pour tels d u public. A i n s i , avant 
la traduclion des Septante, les livres de 
Tancien Testament pouvaient é t re appe lés 
apocryphes par rapport aux gentils et par 
rapport aux Juifs; la m é m e qualification 
convenait aux livres qui n ' é t a ien t pas i n -
sé ré s dans le canon ou le catalogue public 
des Ecritures. C'est p r éc i s émen t ainsi qu ' i l 
faut entendre ce que d i t saint Epiphane, que 
les livres apocriphes ne sont point déposés 
dans l'arche parmi les autres écri ts inspires. 

Dans le ebristianisme, on a a t t acbé au 
mot apocryplie une signilication d i l l e -
rente , et orí l 'emploie pour exprimer tout 
l iv re do i i teux ,dont l 'auteur est incer ta in , 
et sur la foi duquel on ne peut faire fonds, 
comme on peut voiir dans saint J é r ó m e , e l 
dans quelques autres Peres grecs et latins 
plus anciens que l u i : ainsi Ton d i t un l iv re , 
u n passage, une bistoire apocryphe, etc., 
lorsqu' i l y a de fortes raisons de suspecter 
leur a u t b e n t i c i t é , et de penser que ees 
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écri ts sont supposés . En m a t i é r e de doc
t r i n e , on nomme apocryphes les livres 
des h é r é t i q u e s , et m é m e des livres qui ne 
contiennent aucune erreur, mais qui ne 
sont point reconnus pour d iv ins , c ' e s t - á -
dire, qui n ' o n t é t é mis ñ i p a r la synagogue, 
n i par l'Eglise , dans le canon, pour é t r e 
lus en public dans les assemblées des juifs 
ou des eb ré t i ens . 

Dans le doute si un l ivre est canonique 
ou apocryphe, s 'il doit faire au tor i t é ou 
non en m a t i é r e de r e l i g ión , on sent la n é -
cessi té d 'untr ibunal s u p é r i e u r e t infai l l ible 
pour l ixer r incert i tude des esprits; et ce 
t r ibunal est l 'Egl ise, á laquelle senle i l 
appartient de donner á un l ivre le t i tre de 
d i v i n , ou de le rejeter comme supposé . 

Les catboliques et les protestants ont eu 
des disputes tres-vives sur r a u t o r i t é de 
quelques livres que ees derniers traitent 
iVapocrijphcs, comme Jud i th , Esdras, les 
Machabées : les premiers se sont fondés 
sur les anciens canons ou catalogues, et 
sur le t émoignage uniforme des Peres : les 
autres sur la tradit ion de quelques égl ises . 
La question est de savoir si 1'opinión d 'un 
petit nombre d 'égl i ses pa r t i cu l i é re s doit 
remporter surcelle duplus granel nombre. 

Les livres reconnus pour apocryphes 
par l'Eglise catbolique, qui sont vé r i t ab le -
ment horsdu canon de l'ancien Testament, 
et que nous avons encoré au jourd 'hu i , 
sont VOraison de Manasses, qui est á la 
fin des bibles ordinaires; le t ro i s i éme et 
le q u a t r i é m e l ivre d'Esdras, le t ro i s iéme 
et le q u a t r i é m e l ivre des M a c h a b é e s . A la 
fin de Job, on trouve une addition dans le 
grec qui contient une géncalogie de Job, 
avec un discours de la femme de Job; on 
voit aussi, dans l 'édi t ion grecoue, un 
psaume qui n'est pas du nombre des cent 
einquante; et a l a fin d u l ivre de la Sa-
gesse un discours de S a l o m ó n , t i ré d u 
nu i t i éme cbapitre du t ro is iéme l ivre des 
l\ois. INous n avons plus le l ivre d 'Enoch, 
si cé lébre dans l 'ant iqui té ; e t , selon saint 
Augus t in , on en supposa un autre p le in 
de fictions, que tous les P é r e s , excep té 
Te r tu l l i en , ont r e g a r d é comme apocry
phe. I I faut aussi ranger dans la classe des 
ouvrages apocryphes, le l iv re de l ' / l s -
somption de Moise, et celui de VAssomp-
tion ou Apocalypse d'Elie. Quelques Juifs 
ont supposé des livres sous le nom des 
patriarches, comme celui des G é n c r a -
tions éternelles y qu'ils attribuaient á 
Adam. Les ébioni tes avaient pareillement 
supposé un l ivre in t i tu lé VEchelle de J a -
coo, et un autre qui avait pour t i t r e , L a 
gónéalog ie des fils et des filies d 'Adam, 
ouvrages i m a g i n é s ou par des Juifs ama-
teurs des fictions, ou par les h é r é t i q u e s , 
q u i , par cet a r t í f i ce , semaient leurs opi -
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nions el en recherchaient Fongine jusque 
dans une an t imüté propre á en imposer a 
des yeux pen clairvovants. 

Lorscpie TEglise a dec l a r é un l ivre apo-
c r y p í i e , et Ta exclu d u canon des E c r i -
tnres, elle n'a pas p r é t e n d u d é c i d e r par la 
que c'est un l ivre sans au tor i té et snpposé 
sous un faux nom. Ains i le Pasteur (UHer
m a s , que plusieurs anciens Peres ont 
place dans le m é m e rang que les livres 
sacres , n'a plus aujourd'hui la meme au-
tori té ; i l ne s'ensuit pas qu ' i l soit faussc-
menl a t t r i bué a Hermas , et absolument 
indigne de croyance. Plusieurs critiques , 
instrults d 'ai l leurs, scmblent n.avoir pas 
asscz fait cette d is t inc t ion; parce (Ju un 
ouvrage est r e g a r d é comme apocryphe, 
i ls ont conclu que c'a é té la production 
í l 'un imposteur. 

G'est la m é p r i s e dans laquelle parait 
etre tombé rauteur d'un m é m o i r e sur les 
onvraqes apocryphes supposés dans les 
premiers s í te les de l 'Eglise, M é m . de 
PAcad. des Insc r ip t . , tom. X X V i l , in-Zi", 
pag. 9 5 , qui a é té copié par Pautcur de 
V E x a m e n critique des apologislcs de la 
Re l ig ión c h r é t i e n n e , c. 2. I I met á peu 
p r é s sur la meme ligue les livres notoire-
ment supposés et forgés parles h é r é t i q u e s , 
les écr i ts dont les auteurs ne sont pas cer-
tainement connus, mais qui ne renterment 
aucune e r r eu r , et les ouvrages dont les 
auteurs sont connus, mais qu i ne doivent 
pas é t r e p lacés dans le canon des livres 
s a c r é s , parce que le pape C é l a s e l e s a 
tous déc l a r é s apocryphes-11 esteependant 
év iden t qu ' i l y a une grande d i í l e rence 
a mettre entre les uns ct les autres. 

Nous convenons Io que les faux évangi -
les , pub l i é s sous les noms de saint F i e r r e , 
de saint Jacques, de saint Mal inas , etc. , 
les faux actes des apotres, les fausses apo-
calypses, sont ou des impostores faites 
malicieusement par des h é r é l i q i i e s , dans 
le dessein d ' é tan l i r leurs erreurs, et qui 
ne m é r i t e n t aucune attention ; ou des his-
toires faites innocemment par des é c r i -
vains mal instruits et trop c r é d u l e s , mais 
qui n'avaient aucune inlention de t romper: 
une partie de ees d i l í é ren les productions a 
paru dans le second s i éc l e ; le reste ne 
nous est connu que par le d é c r c t de C é 
lase , po r t é sur la l i n du cinquieme siécle . 
Tout cela ne doit point etre confondu. 

2o INous convenons crue Pau tben t i c i t é de 
la Lettre d'Abgare n est pas incontesta
ble , qu ' i l n'est pas absolument certain que 
les apotres aient c u x - m é m e s composé le 
symbole qui porte leur n o m , non plus míe 
les l i turgies qui leur sont a t t r ibuées ct les 
canons appe lé s Canons des Apotres; mais 
ees écr i ts sonl-ils apocryphes dans le 
m é m e sens que les p r é c é d e n t s ? Le sym-
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bole est vé r i t ab l emen t le p r é c i s de la 
doctrine des apotres ; leurs l i turgies sont 
tres-anciennes, et ont é té en usage des 
les premiers siécles dans plusieurs ég l i s e s ; 
les canons apostoliques sontPouvrage des 
premiers conciles, et un monument de la 
discipline suivie pour lors dans PEglise. 
Ce sont done des p iéces r e s p e c t a b l é s , qu'on 
ne peut rejeter absolument sans l é m é r i t é . 

3o Nous soutenons q u e l e P a s í e u r d'Her
m a s , la Lettre de saint B a r n a b é , les 
deux Let íres de saint C í c m e n t , les sept 
Lettres de saint Jgna'ce sont aulhenti-
ques, sont v é r i t a b l e m e n t des auteurs aux-
quels on les a t t r i b u é ; mais qu'on ne doi t 
pas les mettre au rang des livres sacrés ou 
des éc r i t u re s canoniques : c'est dans ce 
sens seulement qu'on peut les nommer 
apocryphes. Nous parlerons de ees divers 
écr i ts sous leurs noms propres, de m é m e 
que du cé lebre passage de J o s é p b e , des 
livres des sibylles , etc. 

Quand on a fait une fois toutes ees d i s -
t incl ions , on n'est plus é tonné d u :grand 
nombre d 'éc r i t s supposés dans les p r e 
miers siéclcs et dans les suivants, parce 
qu'on volt les causes des différentes es-
péces de suppositions ; i l est aisé de mon-
trer que la mul t i tude des l ivres re je tés 
comme apocryphes ne peut former aucun 
p ré jugé centre Vautlienticité ou contre la 
canonic i t é des autres; i l en resulte que 
le jugement des critiques anciens ou mo-
dernes n'est pas une regle infai l l ible , que 
la seule dec is ión á laquelle on puisse se 
ficr sans aucun danger d 'er reur , est celle 
de l 'Eglise. 

Mosheim prctend que la mul t i lude des 
livres apocryphes, supposés dans le se
cond et le t ro i s i éme siécle de PEglise, est 
Tenue de la m é t b o d e de disputer qui s'in-
troduisi t pa rmi les Peres et les docteurs 
de ees temps-la. Suivant son o p i n i ó n , les 
docleurs c l i r é l i e n s , é levés dans les écoles 
des r b é t e u r s et des soplnstes, ne se firent 
aucun scrupule d'adoptcr la m á x i m e des 
platoniciens, qui pensaient qu ' i l é ta i t per-
mis d'employer le mensonge etPimposture 
pour soutenir la vé r i t é . C o n s é q u e m m e n t , 
les écr iva ins ecc lés ias t iques , en disputant 
eonlre les pa í ens et contre les h é r é t i q u e s , 
furent plus oceupés d u soin de vaincre 
le,urs adversaires ou de les r é d u i r e au 
s i ieuce,que de leur montrer la v é r i t é ; et 
cette maniere de traiter les controverses 
fut n o m m é e é conomique . On supposa des 
livres sous des noms r e s p e c t a b l é s ; on em-
ploya des fraudes pienses , etc. Hist. eccl. 
du second siécle,, 2 ' part . c. 3, § 15; t ro i 
s iéme s i é c l e , 2 'pa r t . c. 3 , § 10. 

A u mot ÉCONOMIE nous ré fu te rons cette 
calomnie forgée par les protestanls, par 
nécess i íé de s y s t é m e , pour d é p r i m e r Pau-
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tor i té des Peres de l 'Egíise , et avidement 
adop tée par les i n c r é d u l e s m o d e r n e s ; nous 
ferons voir que ees aecusateurs t éméra i r e s 
ont p r é t é a«x docteurs ch ré t i ens leur pi'O-
pre génie et leur mét l iode de disputer. 
En parlant da second siecle, Mosheim 
n'avait pas osé afiTirmer cetle imputation : 
« On aurá i t t o r t , d i t - i l , d'attribuer toates 
ees fraudes pienses aux vrais c h r é t i e n s ; 
la plnpart des ói tvrages apocryphes fürent 
la produetjon de Tesprit l'ertile des gnos-
t iqnes; mais je ne sanrais assurer que les 
vrais chré t i ens ont é té entierement exempts 
de ce r e p r o c h e . » Sons le troisieme siecle, 
i l a été plus h a r d i ; i l acense les contro-
versistes d'avoir supposé les canons des 
apotres, les conslitutionsapostoliqnes, les 
récogni t ions de saint C l é m e n t , et les c lé-
mentines. 

Heurensement la calomnie se dé raen t 
i c i e l l e - m é m e ; de l 'aveu de Mosheim , les 
canons des apotres renfennent la d i sc i 
pline suivie dans TEglise pendant Je se
cond et le troisieme siecle : o r , á cette 
époqne on a fait profession de snivre ce 
que les apotres avaient étabM dans les 
égl ises qi^ils avaient f o n d é e s ; oü est la 
fansse té , oñ est la fraude , d'avoir n o m m é 
canons upostoliques les regles qui trans-
mettaient par écri t la discipline qu'on 
croyait et qn'on savait avoir été é tabl ie 
par les apotres ? 11 est plns que probable 
que ees canons n'ont été rééüélHis et ras-
semblés qii 'au quatrieme siecle; ce ne peut 
done pas é t re une fraude du troisieme. 

I I en est de m é m e des constitutions apo
stoliqnes , des récogni t ions et des c l émen-
t ines; on n'en voit encoré ancun vestige 
dans les anteurs du troisieme siecle. 11 y a 
en plnsieurs écr ivains nomméS C l é m e n t ; 
si Fon a a t t r ibué par erreur á saint C lé 
ment de borne les ouvrages d'nn autre 
C l é m e n t , i l s'ensuit cjftfón a m a n q u é de 
discernement et de cr i t ique, et non q i ron 
a p é c h é contre la bonne foi . Dans les has 
s i é c l e s , et presque de nos jours , on a mis 
sous lé nom de saint Angustin des ser-
mons , des t r a i t é s , des commentaires qui 
n ' é t a i en t pas de l u i . La c r i t ique , devenue 
plus éc la i rée et plus circonspecte, d é -
couvre tous les jours de ees sortes d 'cr-
reurs ; elles ont en l ien a Tégard des an
teurs profanes, comme a F é ^ a r d des écr i 
vains sacres et des Peres de FEglise. I I 
y a de Fenteicment et de la mal ign i té á 
vonloir que toutes ees m é p r i s e s soient 
des impostures r é í l écb ie s , p lu tó t que des 
fautes cFignorance et de p réoecupa t ion . 

Aux articles CONSTITUTIONS APOSTOLI-
QUES, ÉVANGILE, HERMAS, SIBYLLES, etc. 
nous ferons voir que la plupart des suppo-
sitions des livres apocryplies ont pu se 
faire tres-innocemment; que toutes celles 
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ciui ont été réí lécbies et malicieuses ont é té 
l ouvrage des hé ré t i ques et des pbi loso-
phes, et non des docteurs de FEglise; qu'un 
tres-grand nombre se sont faites pos té r i en -
rement au troisieme et m é m e au quatrieme 
siecle. Beausobre, quoique ennemi déc l a r é 
des Peres de FEglise convient que la p l u 
part des faux livres qui ont par t í plus t ó t , 
ont été forges par un certain Leucius Car i -
nus, h é r é t i q u e de la secte des docetes. 
Uist. du Mardcli . , t . 1 , 1 . 2 , c. 2 , p . 3Zi8. 
Les soupcons et les aecusations des protes-
tants copiés par les i nc rédu le s sont done 
téi i iéraires et sans ancun fondement. 

En g é n é r a l , tout écr ivain adopte a i s é -
ment et sans beancoup d'examen une his-
to i rc , un monument , un l ivre qui l u i pa -
ra í t favorable á son op in ión ; i l le cite avec 
confiance lorsqu'i l ne voit aucune raison 
de le snspecter, et son erreur contribue 
á en tromper d'autres sans qu ' i l le veuil le . 
Ce faible est commun aux catholiques et 
aux h é r é t i q u e s , aux ecclés ias t iques et aux 
profanes, aux inc rédu le s et aux croyants; 
i l est dans F h u m a n i t é , et i l durera aüt'ant 
qu'el le; ce n'est souvent n i mal icc , n i mau-
vaise f o i , c'est p réoecupa t ion . Y a - t - i l de 
la justice a Vodloir que les écr ivains ecclé
siastiques en aient été exempts? Lorsque 
nous aecusons nos adversaires de mauvaise 
f o i , lis criérit a la calomnie, et e u x - m é m e s 
ne cessent de former cette aecusation con
tre les personnages les plus respectables, 
sans aucune prcuve. Voyez ADTHENTÍCÍTÉ , 
CANON, CANONIQÜE. 

APODIPNK. C'est ainsi que. les Orees 
nommentl 'ol l ice de complies. Voy. HELT.ES 
CANONIALES. 

APOLLINAIUES OU A P O L U X A R I S T E S , 
anciens hé r é t i ques qui ont p r é t e n d u que 
Jésus -Chr i s t n avait point pris un corps 
de chair tel que le notre , ni une ame ra i -
sonnablc semblable a la n ó t r e . 

Apollinaire de L a o d i c é e , ebef de cette 
secte, donnait a Jésus-Chris t une espéce 
de corps, dont i l soutenait que le Yerbe 
avait été revé tn de toute é te rn i t é : corps 
impassible, qui étai t descendn duc ie l dans 
le sein de la sainte Y ic rge , mais qui n ' é ta i t 
pas né d 'e l le ; qu'ainsi J é sus -Chr i s t n'avait 
sonífer t , n ' é ta i t mort et ressusci té qu'en 
apparence. I I mettait aussi de la difl 'érence 
entre Fame de Jé sus -Chr i s t et ce que les 
Grecs appellentvoo; ^ s p r i í , enteyxdement; 
en c o n s é q u e n c e , i l disait que le Christ 
avait pris une ame, mais sans Fentende-
ment; d é f a u t , a jouta i t - i l , supp léé par la 
p r é s e n c e d u Yerbe. I I y en avait m é m e , 
entre ees sectateurs, qui avancaient posi -
tivement que le Christ n'avait point pris 
d ' á m e humaine. On leur donne le nom de 
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synonsiastes> de m é m e q u , a u x eutychiens 
et á tous ceux qui confondaient les deux 
natures de Jésus-Chris t en une seule. Voy. 
SYNOUSIASTES. 

A p o ü i n a i r e faisait encoré revivre F h é -
rés ie des mi l l éna i re s , et enseignait d'autres 
erreurs sur la T r ih í t é . T h é o d o r e t Taccuse 
d'avoir confondu les Personnes en Dieu, et 
d ' é t r e t o m b é dans Ferreur des sabelliens. 
Saint Basile l u i reproche, d 'un autre cote, 
d'abandonner le sens l i t té ra l de rEcr i tu re , 
et de rendre les l ivres saints ent i t rement 
a l légor iques . 

L 'hé rés i e á 'ApoUmaire consistait, comme 
Fon voi t , dans des distinctions tres-sub-
t i les , auxquelles i l iFétait guere possible 
que le commun des fideles e n t e n d í t que l -
que cbose; cependant Fhistoire ecc lé s i a s -
tique nous apprend qu'elle l i t des progres 
considerables en Orlent ; plusicurs égl ises 
de cclte partie du monde en furent infec-
tées . Elle fut a n a t h é m a t l s é e dans un concile 
d 'Alexandr ie , sous saint Athanase, en 360: 
dans un concile de Jlome, sous le pape 
Damase, Fan 37/i, et dans le concile gene
ra l de Constantinople, en 381. Les apotli-
naristes furent aussi appe lés d iméri tes ou 
s¿p( iva teurs , parce qu ils s épa ra i en t F á m e 
de Jésus-Chr is t d'avec Fentendement: er-
reur nce probablement de Fopinion de Pla
tón qui distinguait F á m e sensitive d'avec 
Fame raisonnable. 

I I ne faut pas confondre F h é r é t i q u e dont 
nous parlons, d'avec Apoi l inaire , évéque 
d ' I I ieraples , qui vivait au second siecle, 
et qui presenta, Fan 177, á Fempereur 
Marc-Aurele , une apologie d u chr is t ia-
nisme. Quelques auteurs p r é t e n d e n t que 
celui de Laod icée avait écr i t contre Julien 
Fapostat. 

APOLLOXIÜS D E T Y A N E S , philosophe 
pythagoricien, qui a vécu pendant tout le 
premier siecle, et qui est devenu cé l eb re 
par Fhistoire romanesque que P h ü o s t r a t e , 
autre e spéce de philosophe, en a faite 
cent ans apres la mor t de ce personnage. 

On sait que le christianisme n'a point eu 
d'ennemis plus declares que les phi loso-
phes; i ls n'ont é p a r g n é aucune sorte de 
fourberies pour en d é t o u r n e r les hommes 
et pour soulenir Fidolatrie p r é t e á é t r e d é -
truite. Comme ils virent que les miracles 
de Jésus-Chris t é ta ien t une des plus fortes 
preuvcs dont nos apologistes se servaient 
pour d é m o n t r e r la d iv in i té de notre r e l i 
gión , et qui faisaicnt le plus d'impression 
sur les paiens, ils trouverent bon d ' a t t r i -
buer des prodiges semblables á quelques 
philosophes, en part icul ier á celui dont 
nous parlons. 

Vers Fan 211, F i m p é r a t r i c e Julia Domna, 
femmc de Septime S é v é r e , princesse t r é s -
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d é r é g l é e , et curieuse demervei l leux, char-
gea Philostrate d ' éc r i r e la TÍC cFApollonius 
de Tyanes. Ce sophiste la servi l selon son 
goüt . En comparant les prodiges qiFil rap-
porte de son h é r o s avec ceux que les evan-
gél is tes ont a t t r ibués á J é s u s - C h r i s t , Fon 
voit que Philostrate s ' e s tp roposé de copier 
ees derniers , e t d 'cn ternir Féclat par la 
mul t i tude de ceux qu ' i l met sur le compte 
d 'Apollonius; mais i l ajoute tant de c i r -
constances fabuleuses, tant d 'a lssürdi tés et 
de contradictions, qu ' i l n'a pas d a i g n é gar-
der la moindre vraisemblance : i l s'ensui-
vrai t tout au plus, de ce qu ' i l raconte, qu 'A-
pollonius étai t un magicien qui fascinait 
les yeux, et prol i tai t de Fimbéci l l i té de 
ses admirateurs pour se faire une r é p u t a -
t ion. 

I I s'en faut beaucoup que son historien 
F a i t r e p r é s e n t é comme un homme t rés-ver-
tueux; outre les eí iorts qu ' i l l i t pour exc i -
ter des. sédi t ions contre Néron et contre 
Domi t ien , Fon ne voit en l u i qu ' im sophiste 
orgueilleux , qui ne cherche que la c é l é -
b r i t é , et qui ne s'occupe en aucune m a 
niere de la r é í b r m e des mceurs. 

Sous le regne de Dioc lé t i en , H i é r o c l é s , 
p r é s i d e n t de B i t h y n i e , et ensuite gouver-
neur d 'Alexandrie, grand ennemi des c h r é -
tiens, íit un ouvrage pour prouver q u ' A -
pollonius étai t un plus grand personnage 
que Jésus-Chr is t , et i l opposa les p r é t e n d u s 
miracles d u philosophe á ceux de notre 
Sauveur. Ensebe de Césarée réfuta ce p a -
ra l lé le r id icu le ; i l l i t voir que toutes ees 
merveilles n'avaient été r a p p o r t é e s p a r au-
cun t émoin oculaire; qu ' i l n'en avait pas 
été question pendant tout le siecle qui s 'é-
tait écoulé depuis la mor t $Apollonius 
j u s q u ' á la naissance d u r o m á n de Philos
t rate; que ees miracles imaginaires n ' a 
vaient produi t aucune revolution n i aucun 
effet qui en put constater la r é a l i t é , que la 
plupart é ta ien t ridicules, indignes de Dieu, 
sans aucune ut i l i té pour les hommes, et ne 
pouvaient aboutir qu ' á faire regarder leur 
auteur comme un magicien. Lactance op-
pose une partie de ees m é m e s réflexions á 
H i é r o c l é s , ü i v i n . Instit., 1. 5, c. 3. 

Aussi, m a l g r é tous les eíforts des philoso
phes , le nom (VApolloiiius et ses p r é t e n 
dus prodiges sont d e m e u r é s p longés dans 
F o u b l i , pendant que Jésus-Chris t a é té re-
connu pour Eils de Dieu et Sauveur des 
hommes dans une tres-grande partie de 
Funivers. T i l l emont , V i e d e s E m p e r . , \ . 2, 
pag. 120; Brucker , Histor. pliüosoph.. . 
tom. 2 , p . 98. 

Mosheim, dans ses Notes sur Cudworth , 
c. / i , § 15, n'approuve point le sentiment de 
ceux qui ont cru qtf Apollonius avait r é e l -
lement o p é r é des prodiges par Fin terven-
tion d u d é m o n ; i l ne peut se persuader 
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míe Dieu ait permis á rennemi clu salut 
d'excrcer sur la terre un pouvoir surnatu-
re l poui" trompcr les l iommes, dans le 
lemps meme que Jésus-Ghris t et les apo
tres y exercaient un pouvoir d iv in pour 
d é t r u i r e Fempiredn d é m ó n . I I pense done 
que les p r é t e n d u s miracles cVApolíonins 
ne sont que des guér i sóás naturelles o p é -
r é e s par l 'a t t de la m é d e c i n e que ce p l i i l o -
sopbe avait é t ú d i é e , mais quiparurent m i -
raculeuses á desOrientaux, toujours exta
síes du m é r i l e des m é d e c i n s , et auxquelles 
ce fourbe habile eut soin de m é l e r des 
tours de c h a r l á t á n s , aíin de rendre ses 
cures plus merveilleuses. 

Mosheim ajoute que ce pliilosoplie ne fut 
que le singe de Pythagore, dont i l ambi -
tionnait la có léb r i t é ; que si Fon veut com-
parer í 'h is toire cVApollonius par Philos-
t ra te , avec celle que Lucien a faite d u faux 
Alexandre , Ton trouvera entre ees deux 
imposteurs une ressemblance parfaite. Ces 
réflexions nous paraissent tres-judicieuses. 

APOLOGETIQUE. Ecri t ou discours fait 
pour excuser ou justifier une personne ou 
une action. Voy. APOLOGIE. 

L'cipo lo CJ etique écr i t par Ter tul l ien pour 
la dé l ensé du christ ianisme, est un o u -
vrage ple in de forcé et d ' é l e v a t i o n , digne 
d u caractere v é h é m e n t de son auteur. 11 y 
adresse la parole aux magistrats de Car-
thage, aux grands de l ' empi re , aux gou-
verneurs des prdvinces. 

Ter tul l ien s'y attache á montrer F in jus-
tice de la persécu t ion contre une re l ig ión 
que Fon condamnait sans la connaitre et 
sans Fentendre, a réfuter Fidolatrie et les 
reproches odieux que les idolatres f a i -
saient aux cl i ré t iens d ' égorge r des enfants 
dans leurs m y s t é r e s , d'y manger de la 
chair humaine , d'y commettre des i n 
cestes , etc. Pour r e p o n d r é au crime qu'on 
leur imputait de manquer d'amour et de 
fidélité pour la pat r ie , sous p r é t e x t e qu'ils 
refusaient de faire les serments accoutu-
m é s , et de jurer par les dieux tu té la i res 
de Fempire , i l prouve la soumission des 
ch ré t i ens aux empereurs. I I en expose 
aussi la doctrine autant qu ' i l étai t n é c e s -
saire pour la disculper, mais sans en 
dévoi ler trop clairement les m y s t é r e s , 
pour ne pas violer la re l ig ión du secret, 
si exp re s sémen t r e c o m m a n d é e dans ces 
premiers temps. Cet é c r i t , tout solide qu ' i l 
é t a i t , u'eut point d'effet, et la pe rsécu t ion 
de Sévére n en fut pas moins violente. 

La meilleure édi t ion de cet ouvrage est 
celle de Leyde en 1718, in-S", avec des 
notes de I lavercamp, et la meil leure tra-
duction est celle qu'a d o n n é e r é c e m m e n t 
M . Fablié de Gourcy. 
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A P O L O G I E , A P O L O G I S T E S . NOUS avons 

perdu plusieurs apologies de la re l ig ión 
c h r é t i e n n e , faites par les auteurs d u se-
cond siecle de FEglise, et i l y a l ien de les 
regretter : celles de Quadratus, é v é q u e 
d ' A t h é n e s , de Mél i ton , évéque de Sardes, 
d 'Apol l inai re , évéque d ' í l i é r ap l e s . On ne 
nous saura pas mauvais gré de donner i c i 
la liste des ouvrages de nos anciens apo-
Logistes qui subsisten! enco ré . 

Les deux apologies de saint Jus t in , et 
son dialogue avec íe Juif Tryphon. Le dis
cours aux Gentils, par Tatien. La satire 
contre les philosophes paiens, par H e r -
mias. L'ambassade d ' A t b é n a g o r e pour les 
chré t i ens . Les trois livres de saint T h é o -
p h i l e , évéque d 'Antioche, á Antolycus. La 
lettre á Diogénéte . Tous ces ouvrages se 
trouvent dans la nouvclle édi t ion des oeu-
vres de saint Justin; ils sont d u second 
s iécle . 

L'exhortation de saint Clément d ' A l e x -
andrie aux paiens. L ' apo logé t ique de Ter 
tu l i en , ses livres aux nations e t á Scapula, 
gouverneur de Garthage. Son l ivre contre 
les Juifs. La dispute d'Arnobe contre les 
paiens , en six livres. Le dialogue de M i -
mitins F é l i x , Int i tulé Octavius. Sxñxw?, F i r -
micus Maternus, sur les erreurs des r e -
ligions profanes. 

Les hui t livres cFOrigéne contre Cclse. 
Les institutions divines de Lactance, en 
sept livres. La p r é p a r a t i o n et la c lémons-
trat ion évangé l ique d ' E u s é b e , el son l iv re 
contre I l ié rocles . Le discours de saint Atha -
nase contre les paiens. La t h é r a p e u t i q u e 
de T h é o d o r e t . Les d ix livres de saint Cyri l le 
d 'A léxand r i e contre Julien. Les discours 
de saint Grégo i re de Nazianze contre l e 
m é m e empereur. 

Le t ra i té de saint Cyprien sur", la van i t é 
des idoles, et sa lettre a Démé t r i en . Les 
discours de saint Jean Chrysostome contre 
les Gentils et les Juifs. Les vingt-deux 
livres de la cité de Dieu de saint Angust in; 
son t ra i té de la vraie re l ig ión , et celui 
des mceurs de FEglise contre Ies m a n i -
chéens . 

La dispute d'Evagre entre le j u i f S imón 
e t le ch ré t i en T h é o p h i l e . Le l ivre des con-
sultationsde Z a c h é e , c h r é t i e n , et d 'Apo l -
lonius , philosophe. Le t r a i t é de saint F u l -
gence sur la foi . Les t ra i tés dogmatiques 
de saint Isidore de Sévi l le ; celui de la foi 
orthodoxe, par saint Jean D a m a s c é n e . Les 
dialogues entre un c h r é t i e n et un j u i f , u n 
nestorien et un sarrazin, par T h é o d o r e 
d'Abucara. Le monologue et le prologue 
de saint Anselme sur Fexistence de Dieu. 
Deux ouvrages contre les Juifs, par Fierre 
de Blois. 

Le l iv re de Raymond Mar t in , i n t i tu l é 
Piujio fidei, contre les Juifs , a é té pub l i é 
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par Galatin, dans soa ouvrage de Arcanis 
cathoLiccc veritatis. 

On ne peatpas ^ccuserlespremiersapo-
logisíes d u chrislianisme d'avoir dégu i sé 
les faits; Quadratus, M e l i t o n , saintJust in, 
Minutius Fé l ix , é t a i en t env i ronnés d'enne-
mis qu í avaient toutes les facilités possi-
bles cíe tro u ver des preuves et des témoins 
pourconfondrerimposture, si ees écr ivains 
courageux avaient osé hasarder un seul 
mensonge. l i s avaient e u x - m é m e s exami 
né les preuves de cette r e l i g ión , puisque 
c 'é ta ient des philosophes ou des hommes 
instrnits ; i ls é ta ien t á la source des é v é -
nements , puisqu'ils avaient é té conver t í s 
on par les apotres , oupa r leurs disciples 
i m m é d i a t s . Le christianisme étai t p e r s é -
cuté ; aucnn in t é r é t temporeln 'avai t done 
pn les engager á Tembrasser. Saint Justin 
confirma, par son m a r t y r e , la s incér i té de 
sa croyance. 

On ne peut pas d i r é qu'ils ont passé sous 
silence ou affaibli les raisons et les objec-
tions de leurs adversaires. Or igéne r a p -
porte les propres termes de Celse; saint 
Cyrille copie exactement les paroles de 
Julien. Sans cette bonne f o i , i l ne resterait 
pas anjourd'hui une seule phrase des ou-
vragesde ees deux pbilosoplies. Les aveux 
que ceux-ci sont forcés de fa i re , sont 
enco ré le bouclier que nous opposons aux 
attaques des i nc r édn l e s modernes. Ou ils 
conviennent e x p r e s s é m e n t des miracles de 
Jésus -Cbr i s t et des apotres, ou la maniere 
dont ils les combattent équivau t á un aveu 
formel. I I n'a pas tena á Or igéne de ver-
ser son sang pour sceller la vér i té de son 
apoloqie. 

Quelqnes i n c r é d n l e s , pour esquiver les 
conséqnences de ees t é m o i g n a g e s , ont 
p r é t e n d u q u e c e s p r e m i e r s é c r i v a i n s é t a i en t 
des pbilosophes platoniciens; qu'ils avaient 
erabrassé le christ ianisme, parce qu'ils 
avaient t rouvé de la ressemblance entre 
ses dogmes et ceux de P la tón ; qu'une fois 
pe r suadés de la doctr ine, ils n'avaient 
point contes té sur les fai ts , et les avaient 
admis sans examen. Malheureusement 
cette conjecture esteontredite par d'autres 
critiques qui soutiennent que ce sont les 
plus anciens Peres de PEglise qui ont i n -
troduit dans le christianisme les i d é e s de 
P la tón ; elles n'y é ta ien t done pas encoré 
lorsqu'ils se sont conver t í s . Si le platonis-
me chré t i en est leur ouvrage, i l n'a pas p u 
étre le mot i f de leur convers ión . 

Est-ce de Platón que les Peres ont e m -
prunté l ' u n i t é d ' u n ü i e u c r é a t e u r , l e p é c h é 
originel , la r é d e m p t i o n du monde par un 
Dieu fait homme ? Ces dogmes s'accordent 
si peu avec ceux de P l a t ó n , que Celse et 
Julien ne cessent d'opposer la doctrine de 
ce pliilosophe á celle d u christianisme. 
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G'est aux hé ré t i ques de son temps que Ter
tul ien reproche la fureur de vouloir subs-
t i tuer les reverles de Pla tón et des autres 
pbilosophes aux lecons de J é s u s - C h r i s t et 
des apotres. VOI/CZ'PLATOINISME. 

Lo in de passer l é g é r e m e n t sur les faits, 
Or igéne y renvoie continuellement son ad-
versaire : personne n'a soutenu la vé r i t é 
des miracles de Jésus-Chr is t et des apotres 
avec plus de forcé que l u i ; c'est cependant 
Fun des Peres auquel on a supposé le plus 
d ' i dées platoniciennes. 

D'autres critiques ont conjec turé que les 
remontrances de nos anciens apologistes 
n'avaient j a m á i s é té presentes n i aux era-
pereurs , n i aux gouverneurs des p rov in -
ces, que ces écr i t s é t a i en t r e s t é s i n c o n -
nus dans le portefeuille de leurs auteurs, 
comme les apologies qae c o m p o s é r e n t p l u -
sieurs protestants á la naissance de la p r é -
tendue r é f o r m e . 

I I faut d u moins que celles de saint Jus
t in a ién t été p r é s e n t é é s aux empereurs , 
puisque la p r e m i é r e est suivie d 'un rescrit 
d 'Adr ien á Minutius Fundanus, et d 'un 
ordre d 'Antonin aux communes de l 'Asie 
pour d é f e n d r e de p e r s é c u t e r les c h r é t i e n s 
pour cause de r e l i g i ó n , á moins qu'ils ne 
se trouvent coupables de quelques crimes. 
Des hommes toujours p r é t s á mour i r pour 
leur r e l i g ión , n'ont pas p u craindre de 
produire au grand jour VapoLogie qu'i ls 
en avaient faite. Mais sur ce fa i t , comme 
sur tous les autres , nos adversaires sont 
encoré en contradiction : t a n t ó t i ls aecu-
sent les c h r é t i e n s d ' é t r e al lés provoquer 
la co lé re des juges paiens sur leurs t r i -
bunaux; t an tó t ils imaginent que ces hom
mes avides d u martyre n'ont pas seule-
raent osé p r é s e n t e r des remontrances sa-
ges et respectueuses. La vér i t é est que 
ces deux reproches sont aussi ma l fondés 
l 'un que l 'autre. 

Mosheim, qui ne laisse é c h a p p e r aucune 
occasion de d é p r i m e r les Peres de l 'Eglise, 
d i t , enpar lant de nos apologistes d u se-
cond et d u t ro i s i éme s iécle , qu'ils at ta-
q u é r e n t avec beaucoup de jugement , de 
d e x l é r i t é et de s u c c é s , la superstition 
p a í e n n e , mais qu'ils ne r éus s i r eh t pas si 
bien á d é v e l o p p e r la vraie nature et le 
gén ie du christ ianisme: que leurs apolo-
gics sont dé fec tueuses á pmsieurs é g a r d s ; 
qu'ils ne furent pas toujours heureux dans 
le choix de leurs arguments; que la p l u -
part paraissent avoir m a n q u é de p é n é t r a -
t i o n , d ' é r u d i t i o n , d 'o rd re , d'exactitude 
et de f o r c é ; qu'ils emploient souvent des 
arguments fú t i l es , plus propres á éb lou i r 
l ' imaginat ion qu'a convaincre l 'esprit . 
L ' u n , d i t - i l , abandonnantleslivressaints, 
oú l 'on doit prendre des armes pour d é 
fendre la r e l i g i ó n , s'en rapporte aux d é -
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cisions des evéques qui gouvernaient les 
égl ises apostoliques; un a i i t í e , s'imaginant 
que r á n c i é n n e t é crune doctrine est une 
preuve de sa v é r i t é , fait yaloir la pres-
crjption contre ees a d v e r s a i r é s , comme 
s'il déféhdai t sa p rop r i é t é deyarit un ma-
gislrat c i v i l ; un troisieme ente lé d ' idéés 
cal)alistiques, allegue la puissance ima-
g ína i re de certains noms ou termes mas
tiques. De la Mosheim conclut que ce fut 
des le second siecle que commenca de 
s'introduire la m é t h o d e vicieuse de dis-
puter, que Ton nomme éconont iq i ie , par 
laquelle on cherchail plutut a d é r o u t e r et 
á con íondre un adversaire, qu ' á luí m o n -
trer la vér i t é . Rist . ecclés. du second sie
cle, l rcpar t . c. 3, § 7 el 8. 

Mais , iVest-ce pas Mosheim l u i - m é m e 
qui manque ic i de droiture ou de juge-
ment? Io La contradiction est palpable 
entre Féloge qu ' i l a fait d'abord de nos 
apologistes, et les reproches par lesquels 
i l Tempoisonne. Si tous ees reproches sont 
vrais , leur travail est d é t e s t a b l e ; en quel 
sens ont-ils á t t aqué la superstition p a í e n n e 
avee beaucoup de jngement, de dex té -
vité et de succes ? 

2° De quel poids auraicnt é té , pour d c -
fendre la re l ig ión , des arguments t i rés de 
l 'Ecriture sainte, contre des pa íens qui ne 
croyaient point á eclte Ecr i ture , qui la 
regardaient comme un recueil de reverles 
et de fables ? I I fallait done, pour lescon-
vaincre de la vér i té et de la divini té de 
ees livres , des arguments t i rés d'ailleurs. 
Mosheim l u i - m é m e aüra i t é té forcé de 
prendre cette m é m e rou te , s'il avait eu á 
prouver le christianisme contre un phi lo-
sophe paien. Mais voilá rentetement des 
protestants: parce que, selon leur opinión, 
r ien n'est vra i que ce qui est é c r i t , et que 
rEcr i tu re est le seul organe de la révé la -
t i o n , ils jugent que les Peres du second 
siécle , qui ont pensé d i íTé remment , ont 
é té dans Ferreur, qu'ils n'ont pas connu 
la nature ct le v r a i génie du christianis-
me. Si on veut parler du christianisme 
protestant, cela est t r é s - v r a i ; mais ees 
Peres, instruits par les disciples i m m é -
diats des apotres, ont tres-bien connu et 
déve loppé la vraie nature et le génie du 
christianisme apostolique, qui n'est pas 
celui des protestants. 

3° Un des p r i n c i p a u x p r é j u g é s d e s pa í ens 
contre notre r e l ig ión , étai t de p r é t e n d r e 
que cette re l ig ión étai t nouvel lc , incounue 
á tous les sages de i ' a n t i q u i t é ; ils se per-
suadaient cpie toute vér i té devait se t r ou -
ver chez les Grecs. Pour d é t r u i r e cette 
p r é v e n t i o n , saint Juslin , Tatien , A t h é n a -
gore, saint Clément d 'Alexandr ie , se sont 
a t tachés tous á prouver que la doctrine de 
Moise touchant la Div in i t é , doctrine qui 
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est la base du christianisme, est beau
coup plus ancienne que celle de tous les 
écr ivains grecs, et que Moise Ta e n s e i g n é e 
plusieurs siécles avant la leur. I ls font 
voir que les auteurs grecs les plus anciens 
et les plus es t imés sont d accord avec 
Moise touchant Funi té de D i e u , l a c r é a -
tion d u monde, la formation de Fhomme, 
etc. Ces P é r e s pouvaient-ils r é p o n d r e plus 
directement et plus solidement á la p r é -
tendue preseription sur laquelle se fon -
daientles p a í e n s ? 

Ix" Un a u t r e p r é j u g é , r é p a n d u m é m e par-
m i les philosophes, étai t de croire q u l l 
y a des mots eficaces, mais qui n'operent 
r ien s'ils ne sont p rononcés dans la languc 
or ig ína le . Or igéne se sert de cette op in ión 
pour réfu ter certaines objections de Celse 
contre les exorcismes et contre les m i r a -
cíes que les ch ré t i ens opé ra i en t par des 
paroles ; nous ne voyons pas ou est le c r i -
me. De touttemps i l a été permis de faire 
a u n adversaire un argument personnel, 
que Fon nomme argument a d Uominem* 
t i ré des principes et des opinions de celui 
contre lequel on dispute. I I ne s'ehsuit 
pas que par cette m é t h o d e ona plus envié 
de con íondre un homme que de h ü m o n -
trer la vér i té : la maniere la p íus eflieace 
de le convaincre est de le prendre par ses 
propres principes. 

5° C'est Te r tu l l i en , q u i , dans ses Pres~ 
criptions contre les l i eré t iques , s'en rap-
porte aux décis ions des évéques qui g o u 
vernaient les égl ises apostoliques; mais 
i l ne disputait pas alors contre des paiens. 
I I étai t queslion de savoir quels é ta íent les 
livres canoníques ou divins; si les notres 
é ta íen t falsifiés, ou si c 'é ta ient ceux des 
h é r é t i q u e s ; quel é ta i t le sens qu ' i l fallait 
leur donner. Or, nous soutenons avecTer-
tu l l i en , que ces cpiestions ne pouvaient 
fiire solidement résolues que par le t é m o i -
gnage des évéques qui gouvernaient les 
églises apostoliques, et que ce t é m o i g n a g e 
étai t irrecusable. A u mot PRESCRIPTION , 
nous ferons voir que cet argument, invin— 
cible au troisieme s i éc l e , n'est pas moin 
solide aujourd 'hui , et qu ' i l n'est pas v r a i , 
comme le prétenel Mosheim, que cette 
facón de disputer puisse nuire á la cause 
de la vér i té . 

6o Si Fon veut se donner la peine de l i r e 
Fánalysé des apologies de saint Justin, de 
Tatien, d 'A thénago re , etc., que les savants 
éd i t eu r s de saint Justin en ont faite, on 
verra qu ' i l est faux que ces auteurs man-
quent d 'o rdrc , de m é t h o d e , de p é n é t r a -
t i on , d ' é rud i t ion et de forcé. I I en est de 
m é m e de VExiwrtat ion a u x Gentils de 
saint Clément d 'Alexandrie , dont o n t i o u -
vera Fanalyse dans Féd i t i on de Potler, 
page 1, dans les notes. A u mot CELSE, nous 
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donnerons celle de rouyragc d'Origcne 
contrc ce philosophe. 

Rien n'est done plus injuste ni plus t é -
m é r a i r e que la censare de Mosheim, adop-
tée aveug i émen t par les protestants, pour 
se meltre á couvert d'unc objectlon q iü 
les éc rase . iN'ous persuaderont-ils q ^ a u 
second siecle, i m m é d i a t e m e n t apres la 
mort des apotres, on avait dé ja oubl ié la 
vfaie naturc et Le géni': da cliristianis-
me ? 

APOLYTIQÜE, Ccst d á n s r é g l i s e grec-
que une sor té de refrain qui termine les 
partios considerables de roffice d iv in . Ce 
refrain cliange sclon les temps. Le termo 
apolytiquc cst composé de á - b , ct de AÚM, 
j e d é í i c , j e f inis, etc. 

APOSTASIE, APOSTAT. En laissant aux 
canonistes les divers sens de ce termo qui 
p e u v e n í les concerner, nons c n t e ñ d o n s par 
apastaste, lo crimo do celui qui abandon-
n o l a vraio re l ig ión pour enembrassor uno 
í ausse . 

D u temps des apotres m é m e s , i l y eut 
des apos tá i s dn ebristianismo; saint Joan 
nons en parlo, et los nomine dos antecbrists. 
i , J o a n . , c. 2, f . 8. Le nombre en aug
menta lorsque los porsócut ions devinrent 
cruolles; Pline en avait in te r rogó plusieurs, 
et i l declare dans sa let tre á Trajan , qu ' i l 
n'a r ien déconve r t par leur aven, sinon 
que le ebristianismo est un oxees de su-
perst i t ion. En e í le t , aucun des t ránsfugos 
n'a j a m á i s róvóló aux juifs n i aux paions 
u n seul fait d é s a v a n t a g e u x a la re l ig ión 
qu ' i l avait q u í t t é e ; ils on í i ren t p l u t ó t r a -
pologio. Lorsque les persecutions cosso-
ront , plusieurs revinrent á peni lenco, et 
obtinrent lo pardou. Cost une prcuvo i n -
vincible do la yér i té et de la sa in te té d u 
ebristianismo, a laquollo sos acensatenrs 
n'ont j a m á i s fait a t i cn t ión . 

l lobbes, qui p r ó t e n d a i t meltre í ' au tor i té 
dos souverains au-dossus de celle do Dicu , 
soutient qu'un eb ré t i en est o])ligé on con-
science d obóir aux lois d 'un ro i in l idó lo , 
momo en matiore de r e l i g ión , par con-
séquent do renier Jósus -Cbr i s t par ses pa
roles ; lorsque le souverain l o rdonne , 
pourvu qu ' i l conserve dans son coeur la foi 
en Jósus-Cbris t . Alors, d i t - i l , ce n'est pas 
le sujet qui renie Jósus -Cbr i s t devant les 
bommes, c ' e s t l e r o i e l l e gouvorncment. 
Consóquemment i l n'approuve pas la con-
stan.ee des martyrs. l 'our prouver celle 
detestable doctr ine, i l domando ce que de-
vrait faire un m a b o m ó l a n auquel on com-
mandorait , sous peine de la v i o , d 'ab-
jurer le m a b o m ó t i s m o el de professor le 
cbrislianisme con tro sa conscience. Si 
l'on soutient, d i t - i l , qu ' i l d o i t p l a t ó l s o u f -
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fr i r la mort , on antorise lout snjet a rós i s -
ter a son souverain pour cause de re l ig ión , 
soit v ra io , soil fausse. Leviatli. cbap. Zi2, 
pag. 33/i. 

Nons r ó p o n d o n s que ce m a b o m ó l a n doit 
commencer par se laisser i n s t ru i r é , aíin 
do dópose r sa fausse conscience ; que s'il 
l u i ótait impossible de dissiper son aveu
g i é m e n t , supposition que nous n 'admot-
lons po in t , i l serait obligó de soulfrir la 
mort . Dieu avait o r d o n n é aux I s raé l i t e s 
d 'extcrminor les idolatres , mais i l n'avait 
pas c o m m a n d ó de les trainci; aux pieds de 
sos aulels, pour leur faire pratiquer lo j u 
daismo sous peine do la vie. Jósus -Clms t 
n'a j a m á i s o rdonnó d'eraploycr la violcnce 
el les supplicos, pour forcer les paiens á 
professor sa doctrine contrc leur cons-
cienco. Aü roste, c'esl un sopbismo de 
comparor la conscience éc la i rée et droi le 
d'un e b r é t i e n , avoc la conscience e r r o n ó e 
et fausse d'un pa íon ou d'un m a h o m ó t a n . 
C'esl uno absurd i tó de vouloir que rauto-
r i té du souverain r c i i í po r t e sur la l o i d i 
vine f o r r a e l l e m e n t p o r l é e par Jósus-Cbr is t . 
« Si quolqu'un me renie devant les bom
mes, jo lo ronicrai devant mon P o r o . » 
M a l í . , c. 1 0 , / , 33. La loi du souverain no 
pout avoir tío forcé qu'autanl que Dieu 
nous ordonno de l u i otro soumis : or, Dieu 
n'a donnó á aucun souverain l 'autor i tó de 
faire des lois contraires á la sienne. Jósus -
Cbrist nous d i t do rendre á César ce qui 
est á César ; et á Dieu ce qu i est á Dieu, 
c. 22, 2 1 : or, c'esl á D i e u , el non á Cé
sar, do nous proscrire la re l ig ión . Si lo sou
verain ordonnai l de commettre un pa r -
j u r e , u n v o l , un adultere, un bomic ide , 
o u t o ú t aulre crime contraire á la l o i na-
ture l le , sorions-nous forcés de l u i o b ó i r ? 

Quelques á n d e o s a p o s t á i s , pour excu-
ser leur c r imo, niorent la d iv in i té de J ó 
sus-Cbrist; ils cliront qu'ils avaiont r e n t é , 
non un D i e u , mais un bomme. Voyez'EL-
GÉSAÍTES, 

Parral les catboliques, on nomme en
coró í / p í w í r t í , un bomme q u i , sans d i s 
pense l é g i t i m e , rononce a l 'babit ct á 
í ' é ta l re l ig ieux dans lequel i l avait fait 
profession. 

A P O S T O L i x s , rel igieux dont l 'ordrc 
commenca au quatorzieme s i ó c l c , a Milán 
en Itabo", l i s p r i ron t ce nom, parce qu'ils 
faisaicnt profession d ' imi ter la vie des apo
tres et cello des premiers M o l o s . 

• APOSTOLIQUE , signifie en g é n ó r a l , 
qui vieot dos apotres. On croit daos l 'E -
glise e b r ó t i o n n e , que la doctr ine, pour 
é t r e v ra io , doit HXTO. apostolique, qu ' i l ne 
faut r ien onseigner que ce qui nous a oté 
transmis par los apotres, ou de v ive v o i x . 
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ou par écri t : puisque la doctrine cl i ré-
tienne est une doctrine r é v e l é e , nous ne 
pouvons la recevoir avcc cerlitnde que par 
forgane de ceux. que Jésus-Chris t a en-
voyés pour Fenseigner. Ter tul l ien a é tabl i 
avec beaucoup de torce ce p r inc ipe , dans 
ses Prescriptions centre les h é r é t i q u e s . 

Par la meme raison, la mission des pas-
teurs , pour é t re leg i t ime, doit venir des 
apotres par une succession non in t e r rom-
pue ; toute mission qui ne vient pas d'eux, 
ne peut venir de J é s u s - C h r i s t , ne peut 
donner aucune autor i té n i aucun pouvoir. 

* [ A i n s i , r apos to l ic i t é de la doctrine et 
celle du ministere torment deux parties 
integrantes de Papostol ic i té de TEglise, et 
sont éga l emen t essentielles á la vraie so-
ciété des lideles, car c'est par le ministere 
que la doctrine est assurée et r é p a n d u e . 
Dans le ministere eccltisiastique, on d i s 
tingue le pouvoir d'ordre et le pouvoir de 
ju r id i c t i on . Le pouvoir d'ordre s'est per 
p e t u é sans interrupt ion par rord ina t ion 
canonique : les apotres ont o r d o n n é les 
p r e m i é i s é v e q u e s , qui a leur tour en ont 
consacré d'autres, en sorte que les é v e 
ques actuéis ont recu le mérae caractere 
episcopal que les successeurs des apotres. 
Le pouvoir de, ju r id ic t ion ayant été des 
Porigine de FEglise íixé a des s iéges et 
circonscrit dans des ter r i to i res , c h a q u é 
successeur a recu la ju r id ic t ion qu'avait son 
p r é d é c e s s e u r , ét cette tradit ion non inter-
rompue remonte jttsqu'aux apotres. Les 
é rec t ions nouvelles d ' é v é c h é s , rameaux 
qu i sortent de la tige s a c r é e , é tan t faites 
par les successeurs des apotres, sont de 
m é m e dans la succession apostolique. En 
ver tu de Pordination, les éveques portent 
au ciel les voeux des peuples, oí í rent le 
saint sacrifice, administrent les sacre-
ments; en vertu de la mission et de la j u 
r i d i c t i o n , i ls annoncent les vér i tés saintes, 
jugent les m a t i é r e s de f o i , et apprennent 
aux peuples ch ré t i ens ce qu'ils doivcnt 
croire : par 011 Ton voit que c'cst la suc
cession de la j u r i d i c t i o n , et non celle de 
r o r d i n a t i o n , qui p e r p e t u é la doctrine. 
Aussi la succession des évérpies est-clle 
r e g a r d é e par les Peres de PEglise comme 
le pr incipal tondement de la tradit ion apos
tolique. S . I r é n é e {Contrü fi&resA. 3, c. 3; 
1. Zi, c. 20, 26, 33. ) d i t : « La connaissance 
de ia doctrine apostolique, de Panl iqui té 
de l'Eglise, d u caractere du corps de Jésus -
Christ , est dans la succession des éveques , 
á qui les apotres, dans c h a q u é pays, l 'ont 
transmise, et qui est parvenue sans íiclion 
j u s q u ' á nous... Oü sont les g ráces du Sei-
gneur, c'est la qu ' i l faut apprendre la v é -
r i t é , c ' e s t - á - d i r e , aupres de ceux dans 
qui est la succession ecclés ias t ique des apo
tres, et avec elle la parole saine, i r r é p r o -
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chable et incorruptible. . . . Par cet ordre et 
cette succession, la t radi t ion qui est dans 
PEglise depuis les apotres, et la p r é c o n i -
sationde la vér i té arrive j u squ ' á nous, et 
c'est la marque certaine que nous avons la 
meme foi vivlficatrice, qui s'est c o n s e r v é e , 
et qui a é té vé r i t ab l emen t transmise dans 
les Eglises j u squ ' á p ré sen t . . . I I faut écou-
ter ceux des éveques qui sont dans l'Eglise, 
qui ont , comme nous l'avons m o n t r é , la 
succession depuis les apotres ; et qui , avec 
cette succession d ' ép i s copa t , ont recu cer-
tainement, sclon la volonté d iv ine , la 
g ráce de la vér i t é . Quant aux autres, qu i 
se s épa ren t de la succession pr incipale , et 
qui amassent en quelque l ien que ce soit, 
on doit les teñ i r pour suspeets ou comme 
h é r é t i q u e s et de doctrine d é p r a v é e ; ou 
comme schismatiques , plcins d 'orguci l et 
de complaisancc pour e u x - m é m e s ; ou 
comme hypocrites, agissant dans la vue 
du gain et de la vaine gloire. Tous ceux- lá 
se sont écar tés de la vé r i t é . . . La tradi t ion 
des apotres mani fes tée dans tout le monde 
est facile á c o n n a U r e d a n s t o u t e s les Eglises 
par quiconque a le dés i r de voir la v é r i t é ; 
et nous pouvonS compter sur ceux qui ont 
été inStitués, par les apotres, éveques dans 
les Eglises, et leiirs successeurs j u s q u ' á 
nous,"qui n'ont r í en connu n i ense igné de 
ce que les h é r é t i q u e s avancent dans leur 
d é l i r e . Mais , comme i l scrait trop long de 
rapporter dans cet ouvrage loutes les suc-
cessions des diverses Eglises, prenons 
cette grande, ant ique, r e n o m m é e Eglisc 
fondee á R e m é par les glorieux apotres 
Fierre et Paul. En montrant la t radi t ion 
qu'elle t ient des apotres, e l l a foi annoncée 
a tous les hommes, et parvenue j u s q u ' á 
nous par la succession des é v e q u e s , nous 
confondons tous ceux q u i , de quelque ma
niere que ce soit, on par une complaisancc 
coupable pour e u x - m é m e s , ou par une 
vaine gloi re , ou par aveuglement et opi
nión corrompue, amassent oú ils ne do i 
vcnt pas. » Saint Trériée reprend ensuite 
la succession des éveques de Lome depuis 
saint Fierre jusqu'au pape Eleuthere, son 
contemporain; et nous pouvons d é v e l o p -
per cette chaine ju squ ' á ( í r égo i r e \ V 1 . 

Ter tul l ien {Trait t í des prescriptions, 
c. 20, 2 1 , 32, 36.) s'exprime ainsi : « Les 
apotres fondéren t dans c h a q u é vi l le des 
Eglises. De lá les autres Eglises ont t i ré la 
rommunication de la foi et les semences 
d é l a doctrine, et ellesles en t irent tous les 
jours , pour devenir des Eglises. C'est pour 
cela qu'elles sont r é p u t e e s catholiques , 
comme é tan t la descendance des Eglises 
apostoliques; toute race participe á la na -
ture de son origine. . . . Ce qu'ont p r é c h é 
les apotres, ce que Jé sus -Chr i s t leur avait 
r e v é l é , jVtabl is cette prescr ipt ion, qu ' i l 
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rfest pas nécessa i r e de le prouver autre-
m e n l que par ees memes Eglises que les 
apotres ont fondées en y prechant d'abord 
de vive voix et ensuite par écr i t . S'il en 
est ainsi , i l est constant que toute doc
tr ine qui s'accorde avec ees Eglises, nieres 
e í origines de la f o i , doit etre r e g a r d é e 
comme la v é r i t é , puisqu'elle contient sans 
aucun doute ce que l'Eglise a recu des 
apotres, les apotres de Jésus -Chr i s t Jc5?us-
Cl i r i s t , de D i e i i : toute autre doctrine doit 
¿ t r e j u g é e d'ayance mensongere, comme 
ctant contre la vér i té des Eglises, des 
apotres, d u Cbrist , de Dieu. 11 reste done 
á d é m o n t r e r que notre doctrine vicnt de 
l a t radi t ion des apotres, et que toutes les 
autres sont fausses. Nous communiquons 
avec les Eglises apostoliques, en ce que 
notre doctrine ne difiere en r ien de la 
leur . Voilá le t é m o i g n a g e de la vér i t é . . . . 
S i quelques l iérés ies osent se rapporter au 
temps apostolique,-pour paraitre trans-
misespar les apotres, p r é t e n d a n t qu'clles 
on t existé sous enx, nous pouvons leur 
d i r é , qii 'el íes produisent done ror ig ine de 
leurs Eglises, qu'elles dép lo ien t Fordre de 
leurs éveques descendant par une suc-
cession c o n t i n u é , de maniere que leurs 
premiers éveques aient pour auteur cu 
pour p r é d é c e s s e u r un des apotres ou des 
liommes apostoliques qui ont vécu avec 
« u x . Car c'est ainsi que les Eglises apos
toliques é tabl i ssent leur í i l iation. Ains i 
PEglisedc Smyrne rapporte que l 'olycarpe 
y a é té p lacé par saint Jean. Ains i r É g Ü s e 
de Rome produit Clément o r d o n n é par 
saint Fierre. Ains i toutes les autres Eglises 
montrent ceux q u i , é tabl is par les apó t res 
dans l ' ép i scopa t , leur ont transmis la se-
mence apostolique. Que les hé r é t i ques 
inventent quelque chose de semblable.... 
Vous qui voulez, sur i'alTaire de votre sa-
l u t , satisfaire une curiosi lé l é g i t i m e , par-
•courez les Eglises apostoliques, dans les-
quelles p r é s i d e n t encoré les chaires des 
apót res aux lieux qu'ils oceuperent, dans 
lesquelles on réc i te encoré leurs lettres 
authentiques, qui rappellent leurs voix et 
r e p r é s e n l e n t leurs personnes. Etes-vous 
voisin de r A c h a í e ? vous avez Corinthe. Si 
vous n ' é t es pas éloigné de la M a c é d o i n e , 
vous avez P h ü i p p e s , voús avez Tbessalo-
nique. Si vous allez en Asie , vous avez 
Ephese. Si vous eles p r é s de 1 I taUe, vous 
avez Rome dont Fautor i té est p r é s de 
nous... On peut d i r é avec raison aux h é r é 
tiques : Qui é t e s -vous ? Quand et d ' oü é t e s -
vous venus? Que faites-vous dans mon 
bien, vous qui n 'é tes pas á mol? De quel 
dro i t , Marcion, coupez-vous ma fo ré t? 
Qui vous a permis, Valent ín^ de troubler 
masource? Par quelle a u t o r i t é , Apel les , 
éb ran l ez -vous mes limites? La possession 
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c s t á m o i ; je posséde anciennement, j e 
póssede le prender. Je t i re mon origine 
indubitable des auteurs a qui la chose ap-
partient. Je suis Tbér i t ier des apotres, n 

Ce déíi ad ressé par Ter tul l ien aux h é r é 
tiques de son temps, nous pouvons Fadres-
scr aujourd'hui aux communions protes
tantes. 

Clément d 'Alexandrie d i t [Slromat.) 
que ceux qui conservaient la vraie t r a d i 
t ion de la saine doctrine recue des apotres, 
comme un íils la rccevrait de s o n p é r e , 
sont, par la volonté de D i e u , parvenus 
jusqu'a son temps pour y d é p o s e r les se-
mences apostoliques recues des anciens. 
On ne pouvait indiquer plus clairement la 
succession apostolique. 

La succession dans les Eglises est aussi 
d o n n é e pour la note de la yaine doctrine 
par O r i g é n e , q u i , réfu tant d'avance cclte 
p r é t en t i on des pvotestants qu'ils ont pour 
eux les saintes Ecritures et la parole de 
v é r i t é , disait des h é r é t i q u e s de son temps 
( m Mattk. tract. x x x i x ) : « N o u s ne de -
vons pas les croire et nous é lo igner de la 
pr imi t ive t radi t ion de l 'Eglise : au con-
t ra i re , nous ne devons croire que confor-
m é m e n t á ce que les Eglises de Dieu nous 
ont transmis par succession. » 

Le défaut de la succession épiscopale 
comme marque da schisme ne ressort pas 
moins des paroles de saint Cypricn (Zíp. 
LXXXVI ad Magn.), l o r sqü 'ü d é c l a r e que 
Novatien « n'esl point évéque et ne peul 
etre r e g a r d é comme t c l , lu í q u i , au m é -
pris de la tradit ion évangé l ique et apos
to l ique , ne succédan t á personne, est né 
de l u i - m é m e . . . Peut- i l é t re tenu pour pas-
teur celui q u i , tanclis qu ' i l existe un vér i -
tablepasteur, lequel p r é s i d e dans FEglise 
en vertu d'une ordination divine e í d une 
succession l é g i t i m e , ne succédan t l u i -
mé inc á personne et commencant par l u i , 
se montre Fennemi de la pa ix 'du Seigncur 
et de Funi té divine? » 

La succession des évéqucs comme sigue 
i r r écusab l e de la v é r i t é , et par conséquen t 
comme note de la vraie E g í i s e , ressort du 
langage de saint Epiphanc; ap rés avoir 
r a p p o r t é la suite des papes, i l d i t (Hcercs. 
x x v n , c. 6.) que « personne ne doit s 'é lon-
ner qu ' i l ait parcouru avec tant de soiu 
tous ees noms, puisque par lá se montre 
la vér i té certaine et exacte.» Ail leurs { I b . 
LXXV, c. 6 . ) , i l demande: « Lesquels sont 
les plus h á b i l e s , o u c e p e t i t homme d é c u 
par Ferreur, qui a paru depuis peu et qui 
vi t e n c o r é , ou les témoins qui nous ont 
p r é c é d é s , qui avant nous ont tenu dans 
FEglise la m é m e t radi t ion qu'ils avaient 
recue de leurs peres, que leurs peres 
avaient apprise de leurs ancé t r e s , de m é m e 
que FEglise conserve jusqu'a ce j o u r , avec 
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les t radi l ions, la foi Véritable et p u r é 
qu'elle a recue de ses peres ? » 

L'origine de la chaire , p rouvée par la 
succession des eveques qui Tont o c c u p é e , 
marque la sainte Eglise, d ' ap ré s saint 
Optat ( D e sclúsrn. Donal . 1. rv, c. 26) , 
puisqu' i l d i t a u \ donatistes quMls ne peu-
vent ignorer que saint Fierre a íbndé á 
Home une chaire épiscopale oíi i l a s iégé 
le premier , et qu ' ap ré s avoir r appo r t é la 
suite des papes depuis cet apotre, i l les 
somme de rendrc cumple de l 'origine de 
leur chaire , eux. qui p r é t e n d e n t s'arroger 
le t i t re de sairite Eglise. 

Cette doctrine est celle de saint A u -
gust in , qui regarde la succession épisco
pale comme essentielle a FEglise, et córame 
une marque qui distingue FEglise vér i tab le 
des s ec t e sp r ivées de cette succession [ E p . 
CLXV, al . u n , ad Géneros . , c. i , n . 6; in 
J o a n , tract. xxxiv , n . 6; De útil , credendi, 
c. x v n , n . o/ i ; Contra Epist . fnndam, c. 
6 , n . 5 ) . « I l é s i t e rons -nous , demande le 
grand aocteur, ; i nous renfermer dans le 
sein de cette Egl ise , q u i , m a l g r é les vains 
aboiements des h é r é t i q u e s , a obtenu, par 
la succession de ses évéques sur la chaire 
apostolique, la s u p r é m e m a j e s t é ? » Faisant 
l 'application de ce principe á r a u l l i e n t l -
ci té des livres saints, i l d i t que le sur 
moyen de discernerles livres a i t thení iqües 
des apocryphes consiste á e x a m i n é r quels 
sont ceux qui Ont ou qui n'ont ])as été 
transmis par les successeurs des évéques 
( Contra adv. Irg. et prophet., 1. i , c. 20, 
n . 36; Contra F a u s t u m , 1. n , c. 5: 1. 23, 
c. 9 ) : « Si les livres qui portcnt cú tete les 
noms d ' A n d r é , de .lean, é ta ien t vcritable-
ment d'eux , ils seraient recus par FEglise 
q u i , depuis leur temps j ü s q u ' a ü nu t r e , 
p e r s é v é r e dans la succession certaine des 
évéques . . . On distingue des livres plus r é -
cents Fexcellente autor i té de FAnclen et 
d u Nouveau Testament, laquelle , con-
firmée d u temps des apotres, est placee 
comme sur un t róne élevé par les succes-
sions des évéques et la propagation des 
E g l i s é s , et á laquelle doit se soumettre 
tout esprit í idéle et pieux.. . Jevous avertis 
en peu de mots, vous qín ctes retenus 
dans cette criminelle et exéc rab le erreur , 
si vous voulez suivre Fautor i té des Ecr i -
tures p ré fé rab le á toutes les autres, de 
suivre celle q u i , depuis le temps de la p r é -
sence de Jésus -Chr i s t , c o n s e r v é e , recom-
m a n d é e , glorifiée sur toute la t e r r e , est 
p n r v e n u e j u s q u ' á nos jours p a r l a p u b l i -
cation qu'en ont faite les apotres et par les 
successions certaines des évéques . » 

Nous nous contentons de rapporter la 
doctrine des premiers siéclcs de FEglise : 
i l serait aussi long qu'inutile de citer toas 
les saints docteurs qui ont cnse igné que la 

APO 
succession des évéques est le pr incipal 
fondement de la t radi t ion apostolique. ] 

Le t i t re $ apostolique est done un des 
caracteres distinctifs de la vér i tab le Eglise, 
parce qu'elle l a i t p r o f e s s i o n d ' é t r e a t t a c h é e 
á la doctrine des apotres; que ses pasteurs, 
par une succession constante, tiennent 
leur mission de ees premiers envoyés de 
Jésus-Chr is t . Aucune des sociétés qui se 
disent c h r é t i e n n e s , ne réun i t ees deux ca
racteres. Ge t i t r e , qu 'ondonneaujourd'hui 
par excellence á FEglise romaine, ne lu í 
apas toujours é t é u u i q u e m e n t a t l e c t é . Dans 
les premiers s iécles d u christianisme , i l 
é tai t commun á toutes les Eglises qu i 
avaient é té fondées par les apotres, et 
p a r t i c u l i é r e m e n t aux s iéges de Rome, de 
J é r u s a l e m , d'Antioche et d 'Alexandrie , 
comme i l parait par divers écr i ts des 
Peres et autres monuments de Fhistoire 
ecclés ias t ique. Les Eglises m é m e s qui ne 
pouvaient pas se d í r e apostoliqites, eu 
é g a r d á leur fondation faite par d'autres 
que par des apotres, ne laissaient pas de 
prendre ce nom, soit á cause de la con-
formité de leur doctrine avec celle des 
Eglises apostol íques par leur fondation , 
soit encoré parce que tous les évéques se 
regardaient comme successeurs des apo
tres, et qu'ils agissaient dans leurs d i o -
ceses avec Fautor i té des apotres. V o y é z 
ÉVftQUES. 

11 parait encoré par les formules de 
M a r t i ü p h e , d r e s sées vers Fan 660, qu'on 
donnait aux évéques le nom cVaposto-
liqnes. La p r e m i é r e trace qu'on trouve de 
cet usage, est une letlre de Clovis aux 
p ré l a t s assemblés enconcile áOr l éans ; elle 
commence par ees mots: Le roi Clovis aux 
saints évéques ét tres-dignes du s iége 
apostolique. Le ro i Gónt ran nomme les 
évéques assemblés auconcilede Boulogne, 
les pontifes apostoliqnes. 

Dans les siécles suivants, les trois pa -
triarcats d 'Orienl étnnt t ombés entre les 
mains des Sarrasins, le t i tre cVapostolique 
füt reservé au seul s iége de Rorae, comme 
celui de pape au souverain pontife , qui en 
est évfique. Saint Grégo i re le Granel, qui 
vivait dans le s ix iéme s i ée l e , d i t , l ivre V , 
épit . 37, que, quoiqu' i l y ait eu plusieurs 
apotres, n é a n m o i n s le s iége du prince des 
aporres a seul la s u p r é m e a u t o r i t é , et par 
conséquent le nom d ' a p o s t o l i q u e ¡ p a r un 
ti tre particulier. L ' abbé Rupert remarque, 
l i b . I , de divin. Oj f i c , cap. 27, que les suc
cesseurs des autres apotres ont été appe lé s 
patr iar ches; mais que le successeur de saint 
Fierre a é té n o m m é par excellence aposto
lique, á cause de la d ign i té d u prince des 
apotres. Eniin leconcile de Rheims, t e m í 
en 1069, déc l a r a que le souverain pontife 
de IVjme étai t le seul primat apostolique 
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de PEglise universelle. De la ees expres-
sions aujourcrhiii si u s i t é s , s iége aposto-
LiqHe,iionce npostoiique, notaire apos-
toliqtie ,hr( i í apostoliquc, chambre apos-
tolique, vicaire apostolique, ele. 

» APOSTOLIQUES (Peres) . Voyez PÉBES DE 
L'ÉGLISE. 

r APOSTOLIQUES , nom que deux sectes d i í -
férentes ont p r í s , sous pretexte cpi'elles 
imitaient. les moeurs et la pratique des 
apotres. 

Les premiers apostoliques , autrement 
i iommés a p ó t a c t i t e s , s ' é levéren t d'entre 
les encratites ou les cathares dans le t r o i -
sieme sií-cle; ils professaient i'abstin'ence 
du mariage, d u v i n , de la chair , etc. Voycz 
APOTACTITES. 

L'autre secte des apostoliques fit granel 
brui t dans le treizieme siecle; son londa-
t e u r f u t G é r a r d Sagarelli , ouScgarel , né á 
Panne. I I exigeait que ses disciples, á r i m i -
tationdes apotres, allassent de vi l le en vi l le , 
vé tus de blanc, avec une longne barbe, les 
cheveux épa r s e t la tete nue , accompagnés 
de ceitaines femmes qu'ils nommaient leurs 
soeurs. 11 les obligeait a renoncer á toute 
p r o p r i é t é et á p r é e b e r la penitence; mais 
dans leurs a s semblées p a r t í c u l i e r e s , i ls an-
noncaient la destruction prochaine de T E -
glisé de Rome, r é t a b l í s s e m e n t d 'un cuite 
plus pur et d'une église plus glorieuse. 
Cette ég l i s e , selon l u í , etait sa secte, qu ' i l 
noininait la c o n g r é g a t i o n spirituelle. I I 
publia que toute r a u t o r i t é que .lésus-Cbrist 
avait d o n n é e á s a i n t f i e r r e et á ses succes-
seurs avait pris fin, et qu ' i l en avait b c r i t é ; 
qu'ainsi le souverain pontite n'avait aucune 
autor i té sur l i d : i l ajoutait que les femmes 
pouvaient quitter leurs mar i s , et les maris 
leurs femmes, pour entrer dans sa c o n g r é 
gat ion; que c 'étai t le seul moyen d ' é t r e 
s a u v é ; fpie Dieu é tan t par tout , i l n'y avait 
pas besoin d 'égl i se ni de service d i v i n ; qu' i l 
ne fal lad point taire de voeux, et que 1 at-
taciiement a sa doctrine sanctifiait les ac-
tions les plus criminelles. On sent quels 
d é s o r d r e s pouvaient r é su l t c r de cette doc
trine fanalique. Ségare l fut b ru l é v i f á 
Parme, Tan 1300. Cest á cause de luí que 
quelques auteurs ont des igné les aposto
liques sous le nom de ségaré l iens . 

Apres sa mort un autre fanatique de 
INovare, nominé Dulcin ou Douc in , p r i t 
sa place : i l se vanta d ' é t r e envoyé d u ciel 
pour annoncer aux bommes le r é g n e de la 
c h a r i t é ; Ton p r é t e n d qu ' i l se l iv ra i t á l ' im-
p u d i c i t é , et qu ' i l la permettait a ses secta 
teurs: la morale p r é c b é e par Ségare l devait 
n é c e s s a i r e m e n t p r o d u i r e cel effet. Alors les 
apostoliques furent appe lés dulcinistes, 
du nom de leur nouveau ebef, qu'ils regar-
daient comme le fondateur d u troisieme 
régne . Sédui t s par l e s p r é t e n d u e s p r o p b é -
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ties de l ' abbé Joacbim, qui avaient cours 
pour lors , i ls disaientque le r é g n e d u P é r e 
avait d u r é depuis le commeiicement d u 
monde jusqu'a Jésus -Cbr i s t ; que celui d u 
Fils avait M í l 'an 1300; que l e r é g n e d u 
Saint-Esprit commencait sous la direct ion 
de Doucin. Celui-ci publia que le pape Bo-
niface V I I I , les p r é t r e s et les moines, p é -
r i raient par l ' épée de Tempereur F r é d é r i c 
I I I , l i ls de P ie r re , r o i d ' A r a g ó n , et qu'un 
nouveau pontife plus pieux serait p lacé sur 
le s iége de Rome. I I leva m é m e une a r m é e , 
aíin de commencer á vér í í íé r l u i - m é m e ses 
p réd ic t ions . Reynier , évéque de Verce i l , 
s'opposa vivement á ce sectaire, et pendant 
une guerra de plus de deux ans, i l y eut 
beaucoup de sang r é p a n d u de part et d'au-
tre. E n í i n , Doucin, vairicu et pris dans une 
ba ta i l l e , fu tmis á m o r t á V e r c e i l , l 'an 1307, 
avec une lemme n o m m é e M a r g ü e r i t e , 
qu ' i l avait prise pour sa sceur spir i tuel le. 

Des ce moment sa secte se dissipa en 
I ta l ie . L 'on p r é s u m e que les restes se r e -
unirentaux vaudois dans les va l lées d u P ié -
m o n t : mais i l s'en trouva encoré en Erance 
et en Allemagne. Mosbeim assúre que l 'an 
lZ i02 , l ' unde ees fanatiques fut b ru lé v i f 
á LubeCk. Hist. eccl. du treizieme siecle, 
2e part. c. 5 , § IZí, note. Lorsque les p r o -
testknts d é c l a m e n t contre les snpplices que 
l 'on a fait subir á ees sectaires, ils devraient 
faire attention qu'on ne les apaspunispour 
leurs erreurs,mais parce qu'ils troublaieiit 
la t ranqui l l i t é publique et l 'ordre de la so-
cié té . Ene erreur innocente, qui ne peut 
porter p r é jud i ce á personne, est graciable 
sans cloute; mais une doctrine s é d i t i e u s e , 
qui écbaulfe les espri ts , c o r r o m p í les 
moeurs, alarme les gouvernements, e t q u i 
est suivie d ' émot ion parmi le peuple, est 
un crime d ' é t a t ; l 'on a droi t d'en punir les 
auteurs et les scctaleurs opiniatres. 

I I n'est pas é tonnan t que les h i s to r í ens 
n'aient pas r a p p o r t é d'une maniere u n i 
forme les erreurs et la conduite des apos-
toliques. Dans une secte de fanatiques i g 
noran ts, la croyance ne peut etre la m é m e ; 
chacun a doit de rever et de publier ses 
visions : quelques-uns peuvent avoir des 
moeurs p u r é s , pendant que les autres se 
l ivrent aux plus grands d é s o r d r e s . I I en a 
été de m é m e dans tous les temps et pa rmi 
toutes sortes de sectaires. 

Mosbeim nous apprend encoré que pa rmi 
lesmennonites oxi anabaptistes de l i o l l a n -
de , i l y a aussi une branebe qu'on nomme 
apostoliques, du nom de Samuel Apos-
tool, Tun de leurs pasteurs. Ce sont des 
mennonites r igides , qui n'admettent dans 
leur communion que ceux qui font profes-
sion de croire tous les points de doctrine 
contenus dans leur confession de foi pub l i 
que ; au l ien qu'une autre branebe, a p p e l é e 
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des ga ién i s tes , recoit tous ceux qui recon-
naissent l 'origine divine de Tancien et d u 
nouveau Testamenl, quels que soientd'ai l-
leurs leurs s e n ü m e n t s particuliers. Hist. 
ecc lés ias . dn d ix-septünne sibcle, sect. 2°, 
2C part. c. á , § 7. 

A P O T A C T I T E S Olí A P O T A C T I Q Ü E S , en 
grec, á-iroTax-Ti-ái,composé d'áirp et Tar-to, 
je renonce. G'est le nom d'ane sede d'an-
ciens hé r é t i ques qui renoncaient á tous 
leurs biens, el voulaient imposer á tous les 
ch ré t i ens Tobligation de Taire de m é m e , 
pour suivre les conseils éyangé l i ques , et 
pour imi ter Texemple des apotres et des 
premiers fideles. 

I I ne paral t pas qu'ils aient donné d'abord 
dans aucune autre errem-. Selon queiques 
auteurs ecc l é s i a s t i ques , i ls eurent des 
vierges et des martyrs sous la pe r sécu t ion 
de Dioclét ien au qiiatrieme siecle. Ensuitc 
i ls tomberent dans r i i é r é s i e des encratites; 
de la vient que la s ix iéme lo i du code t b é o -
dosien jo in t les apotactiques aux euno-
miens et aux ariens. Selon saint Epiphane, 
i ls se servaient, comme les encratites, de 
certains actes apocrvpbes de saint Tbomas 
et de saint A n d r é , dans lesqucls i l est pro
bable qu'ils avaient pulsé leurs opinions. 

A P O T H É O S E , action de placer un bomme 
au rang des dieux. Sur cet a r í i c l e , qui 
áppa r t i en t a Tbis to i re , nous nc ferons 
qu une ré i lexion. 

Si les pa í ens ri 'ávaient place au rang des 
dieux ou des objets de leur cuite que des 
bommes recommandables par leurs vertus 
et par leurs bicnfai ts , cette c é r é m o n i e , qui 
attestait la croyance de r i m m o r t a l i t é de 
l ' ame, aurait été du moins une lecon pour 
les mceurs. Mais accorder les honneurs 
divins á des personnages aussi vicieux et 
aussi m é c b a n t s que Tont été la plupart des 
empereurs, c 'était un outrage sanglant fait 
á la majes té d i v i n e , et la plus mauvais'e 
instruction qu'on put donner aux. peuples; 
i l en résu l ta i t que ce iVest pas la vertu qui 
conduit rbomme au bonheur é te rne l . Cet 
abus d é m o n t r e Jusqu 'á quel point l ' idée de 
la Divinité étai t d é g r a d é e ebez les paiens. 

C'est une injustice absurde d'avpir voulu 
comparer Vapotkéose des empereurs á la 
canonisation des saints, comme ont fait 
queiques i n c r é d u l e s ; j a m á i s TEglisc n'a 

Er é t e n d u accorder á des liommes les m é m e s 
onneurs qu 'á Dieu, et n ' a p l a c é au nombre 

des saints despersonnagesodieux par leurs 
vices. 

A P O T R E , envoyé, du grec á7T& et a - H X a , 
j'envoie. On dés igne sous ce nom les douze 
disciplcs que Jésus-Chris t a choisis et en-
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voyés lu i -méme pour p r é c h e r son Evangilc 
et le r é p a n d r e ebez toutes les nations. 

Queiques faux p r é d i c a t e u r s voulurent 
contester á saint Paul la qual i té & apotre, 
sous p r é t e x t e q u l l n'avait été n i ins t ru i t , 
n i envoyé par Jésus-Gbrist . Saint Paul r e 
leva ce reproche avec forcé au commenec-
ment de son ép i t re aux Calatos. En effet 
son élcct ion et sa mission sont clairement 
m a r q u é e s dans ees paroles que Dieu d i t á 
Ananie , enparlant de Saúl conver t í , Acl.., 
c. 9, f . 1G: « Cet bomme est un instrument 
que j ' a i choisi pour porter mon Nom de-
vant les rois et les na t ions .» Dieu voulait 
montrer par lá q u l l est le maitre de donner 
une mission extraordinaire a qui i l l u i p la i t ; 
que, lorsque les apotres choisis par .iésus-
Cbrist ne seraientplus, la mission ne serait 
pas pour cela dé t ru i t e et anéan t i e . 

Mais á cette mission divine saint Paul 
ajouta la mission ordinaire qui vient des 
pasteurs de PEglise, par la p r i é r e et par 
Pimposi tion des mains des prophites et des 
docteurs de Téglise d'Antioche. Act . , c. 13, 
fi. 2 et 3. Exemple qui n'a pas été imi té par 
ceux qui , dans la suite des s i éc l e s , se sont 
p r é t e n d u s susci tés de Dieu pour r é fo rmer 
rEglise. 

Le ministere des apotres consistait, Io á 
enseigner toutes les nations : Fróchcz l ' E -
v a n g ü e a tente en latare; ce que Je vous 
dis a l'o)'eiUe, publiez-lesur les toits, etc. 
O r , la fonction d'enseigner avec autor i té 
cnqwrtaitcelle de juger etde d é c i d e r quelle 
étai t la doctrine conforme ou contraire á 
celle de J é s u s - C h r i s t , d'approuver la p r e -
m i é r e et de condamner la seconde: les a p ó -
tres en ont usé a ins i , nous le voyons par 
leurs lettres. 2o A gouverncr le troupeau de 
Jésus -Chr i s t en qual i té de pasteurs. Ce d i -
vin Sauveur n'avait pas cba rgé saint Fierre 
seul de cette fonction, loi-squll l u i avait 
á í i j P a i s s é z mes agneaux, paissez mes 
brebis, puisque cet a p ó t r e l u i - m é m e d i t 
aux anciens de PEglise ou aux p r é t r e s : 
«Paissez le troupeau de Dieu qui est autour 
de vous, non en dominant sur le c l e r g é , 
mais en l u i servanl de modele de tout 
votre cceur; et lorsque le prince des pas
teurs p a r a í t r a , vous recevrez une cou-
ronne de gloire incorruptible. » I . Petr., 
c. 5, ^ . 2. Or, le soin du pasteur ne se borne 
point á guider les ouailles; i l consiste aussi 
á les n o ü r r i r , á les gué r i r lorsqu'elles sont 
malades , a les ramener lorsqu elles s 'éga-
r e n t : c o n s é q u e m m e n t Jé sus -Chr i s t charge 
les apotres de baptiser; i l leur donne le 
pouvoir de remettre et de r e t e ñ i r les p é -
c h é s , de consacrer son corps et son sang, 
de donner le Saint - Esp r i t , etc. « Que 
l 'homme nous regarde , d i t saint Paul , 
comme les ministres de J é s u s - C h r i s t , et 
les dispensateurs des mys t é r e s de Dieu. » 
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J. Cor., c. 1. I I d i t aux anciens de l 'c-
g t i s e d ' E p h é s e , que le Saint-Esprit les a é ta-
blis évéques ou surveillants, pour gouver-
ner TEglise de Dieu. Act., c. 20, f. 28. 3o 
A exercer l 'antor i té de juges et de legisla-
teurs: « A u temps de la r é g é n é r a t i o n , leur 
d i t J é s u s - C h r i s t , ou d u rcnouvellcment de 
toutes choses, lorsque le Eils de r t io inme 
sera place sur le t r oné de sa majes té , vous 
serez assis vous-memes sur douze sieges 
pour juger les douze tribus d'Israel. » 
Mattli.,c. 19, f. 28. I I leur declare que tout 
ce qu'ils auront lié ou dé l lé sur la t e r r e , 
sera lié ou dé l ié dans le c i e l , cap. 18. ]¡f. 
18. Aussi , dans le concile de J é r u s a l e m , 
ils font une l o i aux í ideles de s'abstenir d u 
sang, des chairs s u l í o q u é e s , etc. Act., c. 
15, i . 28. Saint Paul juge un incestueux 
digne d'Ctre l ivré a Sa tán . 1. Cor., c. 5, f. 
Ü, etc. 

Sur quels fondements quelqucs protes-
tants, p r é c e p t e u r s de nos i n c r é d u l e s , leur 
ont-ils appris que les apotres n'avaient recu 
de Dieu point d"antro au tor i té que celle 
d'enseigner; que les autres pr iv i léges dont 
le c le rgé s'est e m p a v é , sont autant d ' u -
surpations et d'c'ntreprises ihjustes sur la 
l i be r t é des fidéles? Aux mots ÉVÉQÜE, 
PASTEUR, SÜCCESSIOX, nous proiiverons, par 
l 'Ecri ture sainte et par des raisons solides, 
que les pomoivs des apótres sont transmis 
par Tordinat ion aux pasteurs de FEglise, 
et nous r é p o n d r o n s aux calomnies des en-
nemis d u c l e rgé . 

Quant á renseignement, 11 est essentiel 
de remarqner que les apótres ont é té 
de simples t émoins de ce que Jé sus -
Christ avait fait et e n s e i g n é ; i l leur d i t : 
« Vous me servirez de t émoins . » Act. c. 
1 , f. 8. É u x - m é m e s se donnent pour tels : 
« Nous ne pouvons, disent- i ls , nous dis-
penser de publ ier ce que nous avons vü 
et entendu. » Act- c. Zi, f. 20, « Nous vous 
annoncons, nous vousá t t e s tons ce que nous 
avons n i c í entendu. » / . Joan., c. 1 , ^ . 1 
et 11. « J'ai recu du Seigneur, d i t saint 
Paul , ce que je V'ous ai ense igné . » í . Cor., 
c. 11, f. 23. I I serait impossible que douze 
apotres et une mult i tude de disciples dis
perses eussent ense igné une m é m e doc
trine , eussent é labl i une m é m e l o i , si tous 
n'avaient pas été í ideles á p r é e b e r ce qu'ils 
avaient v u el ce qli'lls avaient appris de 
Jésus-Christ, L 'uni formi té de doctrine at
ieste évic lemment Tunité d 'origine. 

En second l i e n , quoiqirilseussent le clon 
des miracles, i l leur aurait été impossible 
de faire un grand nombre de p rosé ly tes et 
de fonder des é g l i s e s , si les faits qu'ils 
publiaicnt i^avatent pas é té incontestables 
et poussés auplus haut d e g r é de no tor ié té . 
Un tbaumaturge aurait beau faire des m i 
racles, pour nous persuader des faits dont 
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la fausseté nous serait clairement connue, 
surtont des faits dont les conséquences 
doivent infiuer sur toute notre v i e ; a moins 
que la notor ié té publique ne vienne a Tap-
pu i de son t é m o i g n a g e , un miracle ne 
nous conver t i rá pas. 

O r , les faits que les apótres ont pub l i é s 
sur le l i en m é m e oñ ils sont a r r i v é s , oñ se 
trouvaient les t émoins oculaires, sont les 
miracles de Jésus-Chr is t et surtont sa r é -
surrection. L 'on ne pouvait ' é t r e ch ré t i en 
sans croire ees faits essentiels: ce sont les 
faits qui ont p e r s u a d é la doctr ine , et non 
la doctrine qni a fait croire les faits. Com-
ment les apótres auraient-ils p u convertir 
un seul Juif á J é r u s a l e m , si les miracles 
et la r é su r r ec t i on de Jé sus -Chr i s t avaient 
été contredits par la no tor ié té publique ? 

On ne conteste point aux apótres la qua-
li té d ' envoyés de J é s u s - C h r i s t ; mais i l s V 
git de prouver aux i n c r é d u l e s que cette 
mission é ta i t d i v i n e , que les apótres ont 
fait des miracles pour le d é m o n t r e r , qu'ijs 
ont en d'ailteurs tous les signes qui peu-
vent ca rac t é r i s c r des envoyés de Dieu. 

Io L'histoire appe l ée les 'Art ra des apo
tres, dans Jaquelle leurs miracles sont rap-
p o r t é s , a é té mise entre les mains des í i 
deles , dans un temps o ñ Fon pouvait ap-
prendre des t émoins oculaires si ees m i 
racles é ta ien t r ée l s ou imaginaires. Le boi -
teux guér i sous les yeux d u peuple á la 
porte du temple , la r é su r r ec t ion de T a -
b i t h e , les dons d u Saint-Esprit commu-
niqués par l ' imposit ion des mains des apó
tres , Fefllcacité de Fombre de saint Fierre, 
etc., ne sont point des prestiges sur les-
queís Fillusion ait p u avoir l i e n ; la plupart 
ont été o p é r é s en p r é s e n c e de témoins i n -
té ressés a les contester. S'ils ne sont pas 
r é e l s , si ce sont des impostures, i l est 
impossible que des juifs et des pai'ens y 
aient ajouté foi et se soient conver t í s ; que 
les apótres aient fondé des égl ises á J é 
rusalem , a Ant ioche, á Home, et dans les 
principales villos de la Crece, composées 
en partie de juifs qui avaient pu se trouver 
a J é r u s a l e m aux fétes de Paques ou de la 
P e n t e c ó t e , F a n n é e m é m e de la mort d u 
Sauveur. 

2° Saint Paul , éc r ivan t a ees di í férentes 
é g l i s e s , attribue ses succés aux miracles 
qu ' i l a faits. Kom., c. 15 , y. 18 et 19 ; J. 
Cor., c. 2 , v . h. 11 les dolme pour preuve 
de son apostolat. J í . Corinth., c. 12, v . 12; 
Epk., c. 1 , j . 19, etc. Si coux auxquels i l 
parle n'avaient été témoins de ees m i 
racles, auraient-ils souffert patiemment 
les reproches et les reprimandes qu ' i l leur 
fait ? 

3° Dans le Ta lmud de J é r u s a l e m , qui est 
le plus anclen, les Juifs conviennent qu ' i l 
se faisait des miracles au nom de J é s u s -
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Christ. Voyez Galat in , 1. 8, c. 5. I I fallait 
que ce fait fui bien avéré pour arracher un 
parei l aven de la part des Juifs. 

h° Celsc et .Tullen traitent de inagiciens 
les disciplcs de Jésüs -Chr i s t . Cette accu-
sation prouve du moins.que ees disciplcs 
ía i sa icn t profession d ' o p é r e r des miradles, 
et que c'ctait une opinión constante. Mais 
Jamáis les inagiciens n'ont fait des m i -
racles pour lire'r les Iiommes de re r reur 
et du v ice , pour cnseigner la verite et la 
ver tu . ¿Test la r éponse de nos apologistes. 

5o A la naissance de TEglise , i l parut de 
faux m e s s i é s , de faux docteurs, de faux 
apotres : tous promeitaient des miracles , 
s édn i sa i en t le peuplc par des p res t ígcs . 
Jésus-Gbris t Tavait p r é d i t , les apotres 
s'en p la ignent ; les premieres hé rés ies ont 
é t é rouVrage de ees imposteurs. Si les 
apotres n'avaient pas fait des miracles 
r ée l s et incontestables pour les confondre, 
i ls n'auraient pas en un succes plus du
rable, on n'aurait pas fait plus de cas d'eux 
que des fourbes quMls avaient d é m a s q u é s . 

6o Les i nc r édu l e s ne ré l lécbissent point 
sur la difiieulté qü' i l y avait de convertir 
les Juifs , de dessiller lesyeux despaiens, 
de reunir en sociéié religieuse deux es-
peces d'hommes qui se d é t e s t a i e n t , de 
subjuguer des philosophes opiniatres, de 
lasser la c ruau t é des p e r s é c u t e u r s . Qü' i ls 
se tatent eux-memes, et qu'ils voient si 
leurs prédécessc.urs ont pu etre vaincus 
sans miracles. 

Yainemcnt ils ont épuisé toute leur sa-
gaci té pour trouver clans la conduite des 
apotres des signes d'impostures; la sin-
c é r i t é , la candeur, le d é s i n t é r e s s e m e n t , 
l a c h a r i t é , la pat icnce, le courage des 
envoyés de J é s u s - C b r i s t , ont éclaté dans 
tontes leurs d é m a r e b e s , ils ont r e t r acé le 
tablean des ver tus de leur maitre : sans 
ce caractcrc décisif de mission divine , ils 
n'auraient pas insp i ré aux í idéles une si 
grande vémíra t ion pour eux. On avait vu 
beaucoup de pbilosophes s 'é r iger en r é -
formateurs des vices et des erreurs de 
r t i ü m a n i t é ; mais aucun n'avait m o n t r é les 
ver tus , la sagesse , la c h a r i t é , le courage, 
la sa in te té des apotres, 

11 n'est pas p r o u v é , d i t -on , qü' i ls aient 
soulTert le martyre pour confirmer leurs 
p réd i ca t i ons : Ton ne conuait leur geure 
de mort que par des actes supposés , par 
des l é g e n d e s l idicules et apocrypbes. 

Nous soutenous que le martyre de la 
plupart des apotres est t rés -b ich p rouvé . 
Celui de saint Fierre et de saint Paul est 
a t t es té par leurs disciplcs et par leur lotn-
beau ; celui de saint Jacques le Majeur et 
de saintEtienne est r a p p o r t é dans les Actes 
des apotres; celui de saint Jacques le M i -
neur est r a p p o r t é par J o s é p h e , Anl iq . 
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J l i d . , l i v . 20, cbap. 8 ; celui de saint S i -
m é o n , ágé de six yjngts ans, et de p l u -
sieurs añ t r e s parents de J é s u s - C b r i s t , est 
a t tes té p a r l l é g é s i p p e , auteur presque con-
temporain. Ensebe, Hist. ecclés , l i v . 3 , 
c. 32. Saint Clément de Home, temoin 
ocuiaire , ap r é s avoir pa r l é du martyre de 
saint Fierre et de saint Paul, d i t qu4ils ont 
é t é su iv i s par une grande mul t i tude d ' é lus , 
qui ont b ravé comme eux les outrages et 
les tourments. Epist . í , hn 6. Saint Poly-
carpe di t que saint Paul ct les a u t r e s a p ó -
tres sont tous dans le Seigneur, avec l e -
quel ils ont soulTert: a u n quo et passi 
sant , Epist . ad Philipp. Saint Clément 
d 'Alexandrie d i t de merae que les apotres 
sont m o r t s , comme J é s u s - C b r i s t , pour les 
églises qu l l s avaient fondées . Strom. 11 
á , c . 9. Ce d iv in maitre le leur a v a i t p r é d i t . 
Liíc . , c. 2 1 , v. 16. Sa parole a é té accom-
plie . iNous n'avons done pas besoin de pic-
ces apocrypbes pour prouver le martyre 
des apólrt s. 

¡Mosheim, qui le révoque. en doute, flistr 
cknst. , sed. 1 , § 16, y oppose un passage 
d ' ü é r a c l é o n , h é r é t i q u e du second siécle , 
qui souticnt que Mat tb i eu , Pl i i l ippe, T i lo 
mas, L é v i , e t plusieurs autres, ne sont 
pas morts pour avoir confessé Jésus-Cbris t . 
Clément d A l e x a n d r i e , qui réfute ce pas
sage , n'a cependant pas osé adirmer le 
faft contraire. ¿7ro/?¿., 1 . / i , c. 9 , p . 595. 
Mais Mosbeim en impose. I l é r ac í éon , qui 
soutenait r i nu t i l i t é au martyre , é tai t i n -
téressé a contcster celui des apotres; 
a ins i , son t é m o i g n a g e est suspect; anssi 
Clément d 'Alexandrie le réfute formel le-
ment , ibicL p. 597. « Le Seigneur, d i t - i l , 
a bu seul le cál ice pour pur i l ie r les b o m -
mes , m é m e les infideles qui l u i tendaient 
des p i é g e s ; á son exemple, les apotres, 
vrais et parfails gnostiques, ont soulfert 
pour les églises q u l l s ont fondées . » Mos-
l ie im ne fait poiut mention d u t é m o i g n a g e 
de saint Polycarpe , qui est décis i f ; les pa
roles des Peres pos té r i eu rs qu ' i l allegue ne 
sont que des preuves n é g a t i v e s , qui ne 
peuvent préva lo i r a des assertions posi -
tives. Vers le mi l i eu d u second s i é c l e , 
temps auquel ^ ivait J í é rac léon , Fon pou-
vait encoré ignorer le martyre de p l u 
sieurs apotres, qu i étai t a r r ivé dans des 
pays éloignés , ct duquel on a été in formé 
dans la si i i le. 

Lorsque les i n c r é d u l e s ont voulu r a i -
sonner sur la conduite des apotres , sur 
les causes du succés de leur p r é d i c a l i o n , 
ils se sont t rouvés fort e m b a r r a s s é s ; ils 
ont é té forcés de leur p r é t e r des qua l i t é s 
incompatibles , et qui j a m á i s i^ont p u se 
rencontrer ensemble dans la nature bu -
maine. l i s leur ont a l t r ibué une ignorance 
cxccssivc et des ruses i m p é n é l r a b l e s , une 
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gross iere té sans egale et un projet de p o -
li t ique profonde, une c rédü l i t é stupide et 
xme pvudcnce c o n s o m m é e , un in t é ré t sor-
dide et un conrage l i é r ó í q u e , un fanatisme 
révol tant et u n zéle ardent ponr la gloire 
de J é s i i s - C h r i s t , une scé lé ra tesse obs t inée 
et le dés i r de sanclifier le monde , une 
aveugle ambition et la soif du martyre . 

Ces accusations cón t rad ic to i res suffisent 
sans doute pour faire l'apologie des a p ó -
tres; mais si on les examine en d é t a i l , on 
en voit encoré mienx r a b s u í d i t é . 

Qnand les apotres auraient é té assez 
stupides pour se laisser tromper par les 
rairaclcs, par les apparences de vertu, par
les promesses de J é s u s - C h r í s t , leur er-
reur a d u cesser apres la mort de leur 
maitre. S'il n'est pas ressusc i té comme i l 
l 'áyáit p romis , i l est impossiblc que ses 
apotres et tous ses disciples n'aient pas 
compris qn ' i l les avait trompes. Quel mot i f 
a p u les engager pour lors á braver les 
t ravaux, les tourmcnts et la mort pour 
établ i r l 'Evangile, et pour tout rapporter 
á la gloire d ' ún maitre qui s 'étai t jone de 
leur c r é d ü l i t é ? Un tel projet choque de 
front tous les sentiments de r h u m a n i t é . 

D'ai l leurs , i l eü t étc trop ta rd de í o n u e r 
ce projet pendant les quarante jours qui se 
sont écoulés apres la mort d u Sauveur, 
puisquc Ton est obl igé de supposer que les 
apotres ont d é r o b é son corps dansle tom-
beau , pour pouvoir publier sa r é s u r r e c -
t ion. Comment e s p é r e r qu'un complot , 
dans lecpiel i l fallait faire entrer tant de 
personnes, ne scrait dévoi lé par aucun 
des cómpl i ces? Des hommcs simples et 
grossiers , tcls que les apót i 'es , sont o r -
dinairement t imides et peu susceptibles 
d 'ambit ion; s'ils avaient été domines par 
F i n t é r e t , i ls auraient eu plus a gagner en 
découvran t aux Juifs l ' imposture de leurs 
collegues, qu'en s'obstinant á la soutenir 
aux d é p e n s de leur vie. 

En f in , quel est done Vintérét qu i a p u 
engager douze apotres á demeurer atta-
chés á leur maitre apres sa m o r t , s'il n'est 
pas ressusc i té ? Des ce moment ils ont clfi 
perdre les e s p é r a n c e s que ses promesses 
leur avaient fait concevoir, ne r ien at-
tendre que d 'eux-memes, ne travail ler 
que pour eux seuls : au cont ra i re , ils per-
sistent á s e s a c r i í i e r p o u r l u i ; i ls entrepren-
nent de le faire reconnaitre par toute la 
terre pour le Fils de D i e u , de l u i faire 
rendre hommage par tous les hommes. 
Quand cela aurait pu leur é t r e ut i le dans 
la J u d é e , oíi les miracles de J é s u s - C h r i s t 
Tavaient rendu c é l e b r e , cela ne leur ser-
vait de rien dans les r ég ions é l o i g n é e s , 
oñ Ton n'avait pas entendu parler de l u i . 
Les a-t-on vas quelque part se faire une 
fortune, se former un troupeau pour leur 
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ut i l i té , s ' á t l r ibucr la gloire de leurs suc-
ces , j ou i r tranquillement des respeets, de 
la confiance , des l ibéra l i tés des í i d e l e s ? 
Saint Jean est le seul q u i , dans sa v i e i l -
lesse , se soit fixé á un siege par teul ier ; 
tous les autres sontmorts dans les travaux, 
dans les voyages , dans les pér i l s de Fa-
postolat; tous ont p u d i r é comme saint 
P a u l : « Si nous n ' e s p é r o n s r ien que dans 
ce monde , nous sommes les plus ma lbeu-
reux de tous les hommes. » J. C o r . , chap . 
15, y . 19. 

D'ailleurs si les apotres ont é té des i m -
posteurs, lo in de prendre aucun des 
moyens propres á d é g u i s e r leur imposture, 
ils ont cboisi les plus capables de la d é -
voiler : des hommes ín t é r e s sé s á t romper 
auraient supposé des personnages moins 
connus, des faits moins palpables, des 
prodiges moins r écen t s , un théfttre moins 
public. 

11 a paru dans le monde un assez grand 
nombre d'imposteurs , mais ils ne se sont 
pas conduits comme les apotres; aucun 
n'a m o n t r é autant de candeur , de d é s i n -
t é r e s semen t , de zéle , n'a d o n n é des lecons 
de vertu áussi Lonchantes , n'a dés i r e de 
verser son sang pour confirmer la vér i té de 
sa doctr ine, n'a r a p p o r t é á Dieu toute l a 
gloire de ses succés , 

I n d é p e n d a m m e n t de F in té re t qu'avaient 
les Juifs de découvr i r l ' imposture des 
apotres , s'ils avaient t r ompé sur un seul 
f a i t , d'autres ennemis les auraient d é m a s -
qués . I I y eut b i en tó t de faux apotres , qu i 
a l t é ra i en t la doctrine de Jésus -Chr i s t : saint 
Paul et saint Jean s'en plaigncnt dans leurs 
lettres; i l y eut des Juifs e n t é t é s , q u i , 
m a l g r é leur foi en J é s u s - C h r i s t , voulaient 
que Fon continuat d'observer les rites mo-
s a í q u e s ; i l y eut m é m e des apostats : nous 
le voyons par les lettres de saint Jean; i l 
se trouva Ijientot des philosophes qui con-
testorent, les uns la d iv in i té de J é s u s -
Christ , les autres la r éa l i t é d e s a c h a i r , 
plusieurs sa naissance miraculeuse, etc. 
A u mi l i eu de ces disputes , de ces j a l o u -
sies, de ces in t é r é t s divers, comment ne 
s'est-il pas t rouvé un seul homme qui ait 
eu ou la bonne foi ou la malice de mettre 
au jour la fausseté de quelqu'un des faits 
pub l iés par les apotres , surtout du fait 
le plus essentiel de tous, de la r é s u r r e c -
Lion de Jésus-Chr is t . 

Ils t é m o i g n e n t , dans leurs écr i ts , qu'ils 
ont fait des miracles, que c'est par la qu'ils 
ont confirmé leur doctr ine , et non par des 
raisonnements. I . Cor . , c. 2, -¡L Zi, etc. Si 
cela n'est pas vra i , Fon ne concevra j a m á i s 
comment ils ont p u trouver un seul a u d i -
teur assez aveugle pour s'attacher á eux. 

En un mo t , la conduitc des apotres , 
leurs lecons, leurs s u c c é s , leur p e r s é v é -
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ranee clans l'apostolat i u squ ' á la m o r í , la 
dnree de Féclifiee qu ' í l s ont fondé m a l g r é 
les orages dont i l est battu depuis dix-sept 
siecles, sont aatant de preuves d é m o n s -
tratives de la ver i té et de la divini té d u 
christianisme. 

On donne c o m m u n é m e n t l e nom cVapó-
tre á cck i i qui le premier a po r t é la foi 
dans un pays : c'est ainsi que saint Denys, 
premier cvéque de Paris , est Vapótre de 
la France; saint Boniface, Vapótre de I ' A l -
lemagne; le moine saint August in , V a 
pótre de l 'Angle ter re ; saint Francois-Xa-
v i e r , Vapótre des ludes. 

L a m o r t tragique des apotres semblait 
bien propre á rebuter ceux. qui seraient 
t en t é s de les i m i t e r ; mais n o n , c'a é té 
plutut un nouvel attrait pour engager des 
mil l iers d'hommes á se l lvrer aux t r a -
vaux de Fapostolat. V o i b i , suivant l ' o p i -
nion des i n c r é d u l e s , une nouvelle espece 
de fanatisme dont i l n'y avait j a m á i s eu 
d'exemple clans le monde. 

I I y a eu des temps ou le pape éta i t spé -
cialement appe lé V a p ó t r e , á cause de sa 
p r é é m i n e n c e en qual i té de successeur de 
saint Fierre. Fo?/6j.2 Sidoine Apol l ina i re , 
l i v . 6, Ep. k. 

APOTRE était e n c o r é , dans Forigine de 
FEglise , le t i t re que Fon donnait á ses cn-
v o y é s , a ceux qui A'oyageaient pour ses 
in t é r é t s . Ains i saint Paul d i t dans son 
ép i t r e aux Romains, c. 16, j . 17 : Saluez 
Andronicus et Jimia mes parents et com-
pagnons de ma cap t iv i t é , qni sont d i s t i n 
gues parmi les apótres . C'était aussi le 
t i t re qu'on donnait á ceux qui é ta ien t en-
voyés par quelques égl ises , pour en rap-
porter les collectes et les aumones íles 
fidcles des t inées á subvenir au besoin des 
pauvres et d u c lergé de quelques autres 
égl ises . Cest pourquoi saint Paul', éc r ivan t 
aux Phllippiens , leur d i t qu'Epapbrodite, 

, leur apotre , avait fourni á ses besoins, 
c. 11, y . 25. Les eb ré t i ens avaient em-
pnmtc cet usage des synagogues, qui don-
naient le m é m e nom á ceux qu'elles char-
geaient d'un pareil so in , et celui cVapos-
tolat a Foílice cbaritable qu'ils exercaient. 
Mais les apótres ou envoyés de la syna-
gogue n'ont r ien de commun avec ceux de 
Jésus -Chr i s t . 

APOTRE , dans la l i turgie grecque, áxo-
OTOXO? , est un terme us i té pour dés igne r 
un l ivre qui contient principalement les 
ép í t res de saint Pau l , selon Fordre ou le 
cours de F a n n é e ; car comme ils ont un 
l iv re n o m m é tbft^iXm , qu i contient les 
Evangiles, i ls ont aussi un áirdcToXoc, et 
i l y a apparence qu ' i l ne contenait d'abord 
que les ép i t res de saint P a u l ; mais depuis 
u n tres-long temps i l renferme aussi les 
Actes des a p ó t r e s , les ép i t r e s canoniques 
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et FApocalypse; c'est pourquoi on Fappelle 
aussi n-poc^aTróaToXoí, á cause des actes 
qu ' i l contient , et que les Grecs nomment 
Trpá^t;. Le nom d'apostolus a é té en 
usage dans Féglise latine dans le m é m e 
sens, comme nous Fapprennent saint G r é -
goire le Grand , Hincmar et Isidore de Sé-
vi l le : c'est ce qu'on nomme aujourd 'hui 
épistol ier . 

* APOTRES (faux). G'étaieht quelques 
Juifs q u i , voulant restreindre la m i s é r i -
corde de D i e u , et a n é a n t i r le salut que 
Jésus é ta i t venu annoncer á toutes les na-
t ions , soutenaient qu ' i l n ' é ta i t mort que 
pour les Juifs. 

APPARITION. Act ion par laquelle u n 
esprit te l que D i e u , un auge bou ou mau-
vais, Fame d 'un m o r t , se rend sensible, 
agit et converse avec les hommes. Les 
exemples en sont f réquents dans FEcriture 
sainte. 

Selon Fhistoire m é m e de la c r é a t i o n , 
Dieu a conversé d'une maniere sensible 
avec Adam et ses enfants, avec Noé et 
sa f ami l l e , avec A b r a b a m , Isaac, Jacob, 
Moise et plusieurs p r o p h é t e s . Les Peres de 
FEglise ont agi té la question de savoir s i 
c 'étai t Dieu lui-meme qui se rendait p r é -
sent et visible aux bommes, ou si c 'é ta i t 
un auge qui parlai t et agissait au nom de 
Dieu. Presque tous les anciens ont é té per-
s u a d é s que c 'étai t le Yerbe d i v i n , seconde 
personne de la sainte T r i n i t é , qui p r é l u -
dait ainsi au m y s t é r e de l ' Incarnat ion; 
d'autres ont cru que c 'é ta ient des auges. I I 
serait diíficile de prouver d'une m a n i é r e 
incontestable Fun ou Fautre de ees senti-
ments ; tous deux peuvent é t r e v í a i s , eu 
é g a r d aux circonstances. I I semble d'abord 
q u ' á m o i n s de faire violence au texte s ac r é , 
on ne peut pas nier que le Créa t eu r l u i -
m é m e n'ait p a r l é et conversé avec A d a m , 
Noé et Abrabam; i l ne parait pas probable 
qu'un auge ait d i t á Moise dans le buisson 
ardent : « Je suis le Dieu de ton p é r e , le 
Dieu d 'Abraham; » et aux Is raé l i tes as-
semblés au pied d u mont Sinai : « Je suis 
le Seigneur votre D i e u , qu i vous ai tires 
d ' E g y p t e . » E x o d . , 10, f . 2. Cependant 
nouslisons dans les Actes des a p ó t r e s , 
c. 7, ^ . 37, que c 'étai t un ange qui par la i t 
a Moise sur le mont Sinai ; et saint Etienne 
di t aux Juifs : Vous avez recu une l o i dis-
posée par les auges, jfr. 53. 

Sons quelle figure cet ange se mont ra i t -
i l alors ? Sous aucune. Moise d i t formel le-
ment aux I s raé l i t es : « Lorsque Dieu 
vous a p a r l é á Horeb d u m i l i e u d 'un f e u , 
vous avez entendu savo ix ; mais vous n'a-
vez v u aucune figure, de peur que t r o m -
pés par lá vous ne fussiez t en tés de faire 
quelque r e p r é s e n t a t i o n de male ou de fe-
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mel le , et de l 'adorer. » Deut., c. Zi, f. 12, 
15, ele. 11 est d i t que Moíse pa i ia i t á Dieu 
face á face dans la n u é e qui étai t á Tentree 
du tabernacle; mais lorsque Moíse luí d i t : 
« Seigneur, si j ' a i t rouvé grace devant 
vous, montrez-moi votre visage, aíin que 
je vous connaisse... m o n t r e z - m o i votre 
g lo i re ; Dieu l u i r é p o n d : Vous ne pouvez 
pas voir mon visage, aucun homme ne me 
verra sans mour i r . » ExocL, c. 33. J .̂ 9 , 
11 ,13 , etc. I I parait n é a n m o i n s , par les 
premiers chapitres de la Genese, que 
D i e u , pour converser avec nos premiers 
parents, se revé ta i t d 'un corps visible ; 
mais on ne peut pas a í l i rmer que c 'étai t 
u n corps bumain. 

Dans d'autres circonstances , les anges 
qui parlaient aux hommes, leur apparais-
saient soas une figure humaine : ainsi un 
ange conversa dans le d é s e r t avec Agar, 
et cette femme ernt que c 'étai t Dieu l u i -
m é m e . Gen. c. 16, ¡í''. 7 et 13. Les trois 
anges envoyés pour d é t r u i r e Sodome, p r i -
rent un repas dans la tente d 'Abral iam ; 
Fun d'entre eux, qui l u i promi t un íils, est 
appe lé le Seigneur Jchovah, c. 18, f . 13. 
Ces sortes á^apparit ions des bons anges 
sont f réquentes dans rancien et le nou-
veau Tcstament; mais nous ne voyons 
dans Tancien aucun cxcmple d'appari-
tions des anges de tcnebres ; la premiere 
fois qu ' i l en est fait mention dans FEcr i -
ture sainte , est á Toccasionde la tentution 
de Jésus-Cl i r i s t au d é s e r t . Matí l i . , c. U , 
f. i . 

I I y est aussi rarement questiond'appa-
ritions des morts. Samuel apparut á Saü l , 
loi'sque celui-c i le fit évoqncr par la py-
tbonisse d'Endor. í . l l eg . , c. 28,3r. 15. Ju
das M a c h a b é e v i t aussi le g r a ú d - p r é t r e 
Onias et J é r é m i e qui l u i p a r l é r e n t apres 
leur m o r t , mais c 'étai t en songe. 11. M a -
chab., c. 15, f. í l i . Nouslisons, Ma í th . , c. 
27, f. 52 , qu'a la mort d u Sauveur, et 
apres sa r é s u r r e c t i o n , plusieurs morts 
sortirent de leur tombeau, c n t r í r e n t á 
J é r u s a l e m , et apparurent á plusieurs per-
sonnes. 

Nous ne nous arreterons point á exami-
ner la mult i tude des apparitions des es-
p r i t s , r a p p o r t é e s par les auteurs profa
nes ; les pbilosopbes du troisieme et du 
quatrieme siecle de TÉgl i se , en te tés de 
t h é u r g i e , de tbcopsie et de magie , croy-
aient ou faisaient scmblant de croire que 
Fon pouvait converser avec les génies ou 
dieux du paganisme; que plusieurs hom
mes enava i en tvn , leur avaient pa r lé et 
en avaient recu des r é p o n s e s . Quelques 
Peres de FEglise ont été p e r s u a d é s qu'en 
eífet le d é m o n s 'étai t rendu sensible á ses 
magiciens, en particulier á J u l i e n Papostat, 
et que Dieu Pavait permis pour punir leur 
impié té . On ne peut savoir avec certitude 
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jusqu'a quel point Pimagination , lespres-
tiges de Pesprit i m p u r , ou Pimposture, 
ont eu l ieu en ces circonstances. Comment 
nous fier á de p r é t e n d u s pbilosopbes, 
dont la mauvaise foi allait de pair avec 
leur fanatisme? Porphyre et Jambl ique , 
moins en te tés que les autres, ont t é m o i -
gné qu'ils n'ajoutaient aucune foi á toutes 
ces visions ; les eb ré t i ens ont plus d'une 
fois déí ié les paiens de faire agir en leur 
p r é s e n c e ees génies dont on vantait la 
puissance. Ter tu lL , Apolog., c. 22 et 23. 
Si Pon veut en croire les voyageurs, les 
magiciens caraibes ont souvent commerce 
avec le d é m o n . 

Quixnl anx apparitions des mor ts , r i en 
n'est p luscommun, soit cbezles bistoriens 
paiens, soit dans nos écr ivains des bas 
siécles ; c'est ce qui avait fait naitre dans 
le paganisme la néc romanc i e , ou Part d'e-
voqner les morts , pour apprendre d'eux 
Pavenir; mais aucun de cesfaits dont nos 
peres repaissaient leur c rédu l i t é , n'est 
fondé sur des preuves assez fortes pour 
nous obliger á le croire. S'il y en avait de 
bien p rouvés , nous iPaurions aucune r é -
pugnance á y a joüter foi . D ' a u t r é p a r t , 
les doutes cpie bous inspirent des narra-
tions apocryphes , ne d é r o g e n t en aucune 
maniere á la certitude des faite r a p p o r t é s 
dans les livres saints; vainement les i n -
c rédu le s se croicnt en droi t de tout nier, 
parce que tout n'est pas é g a l c m e n t p r o u v é . 

Io Ceux qui admettent un Dieu, peu-
yent-ils mettre des bornes a sa puissance, 
r é g l e r ses d é c r e t s , prescrire la conduite 
qu ' i l a d u t eñ i r envers les hommes depuis 
la c r éa t ion? D i e u , sans doute, peut se 
revetir d'un corps, c ' e s t - á -d i r e , rendre sa 
p r é s e n c e sensible, par la parole et par 
Paction qu ' i l donne á un corps quelconque: 
que ce corps soit i g n é , a é r i e n , lumineux 
ou opaque , cela est é g a l ; on ne prouvera 
j a m á i s que cette maniere d ' instruire les 
hommes , de leur dicter des lois , de leur 
prescrire une r e l i g i ó n , est indigne de la 
sagesse et de la ma jes t é divine : Dieu a 
done p u s'en servir. Comment prouvera-
t-on qu ' i l ne Pa pas fait? Une preuve 
cru'il Pa fait á P é g a r d des patr iarches, 
de Moi'se et d'autres , c'est qu'ils nous ont 
laissé les monuments d'une re l ig ión, plus 
p u r é , plus sainte, plus sensée , plus vraie 
que toutes celles des peuples qui n'ont pas 
eu le m é m e secours. I I faut done que Dieu 
la leur ait r évé lée . La maniere dont i ls d i -
Sent que cette révéla t ion leur a é té faite 
étai t done convenable, puisqu'elle a p r o -
cluit l'eífet que Dieu se proposait. 

Les apparitions des anges et des morts 
ne renferment pas plus de dil l iculté que les 
apparitions de Dieu. I I ne l u i est pas 
moins aisé de donner un corps á u n ange 
que d'en revetir une ame humaine; lors-

13 
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que celle-ci est s épa rée de son corps, Dicu 
peut certainement la taire reparaitre , l u i 
rendre le meme corps qu'elle avait, oa un 
autre , la remettre en clat de faire les me-
mes fonctions qu'elle faisait avánt la mort , 
Ce moyen cFinstruire les hommes et de les 
rendre dóc i l e s , est un des plus frappants 
que Dieu puisse employer. 

2o Les matér ia l i s tes m é m e s , qui ne 
croient n i a D ieun i aux esprits, e tquinient 
tous les faits capablcs d'en prouver Tex-
istence , ne raisonnent pas conséquem-
ment. 

Bayle a demontre que Spinosa, dans son 
svsteme d'athcisme, ne pouvait nier n i les 
esprits, n i leurs apparitioris, n i les m i r á -
cles, n i les d é m o n s , n i les eiífers. Dict. 
cr i t . , Spinosa , rem. Q et suiv. En e í í e t , 
selon Topinion des m a t é r i a l i s t e s , la puis-
sance de la nature, c'est-a-dire, de la ma-
tiere , est iníinie : or, elle ne le serait pas, 
si elle ne pouvait pas faire tout ce qui est 
r a p p o r t é dans r tustoire sainte. Un défen-
seur de ce systeme nous d i t que nous ne 
savons point si la nature n'est pas actuel-
lement oceupée á produire plusieurs etres 
nouveaux, si elle ne rasscmble pas dans 
son laboratoire l e s é l é m e n t s propres a faire 
éclore des généra t ions toules nouvelles, 
et qui n'auront rifen de commun avec ce 
que nous connaissons. Systhne de la nat. , 
tom. 1, c. 6 , page 86,87. Done nous ne sa
vons pas non plus s i , plusieurs mi l l íe rs 
d ' années avant nous, elle iVa pas produi l 
des p b é n o m e a c s singulicrs , et que nous 
ne concevons point. Kous ignorons s i , par 
quelques combiná isons fortuites de la ma-
tiere , i l ne s'est pas a l lumé au sommet du 
mont Sinai un leu t e r r i b l e , d'ou sortait 
une voix qui a dicté le Déca loguc . Nous ne 
pouvons d é c i d e r si par d'autres combiná i 
sons i l ne s'est pas formé tout-a-coup une 
figure d'homme qui a condui t , protege et 
cornblé de biens le jeune Tobie ; s i , par 
magie ou autrement, i l n'est pas sorti de 
terre un spectre semblable á Samuel qui 
a p a r l é a Saü l , etc. Puisque la nature , 
par sa toute-puissance, a fait des h o m 
mes tels que nous sommes, pourquoi ne 
pourrai t -el le pas former des auges beau-
coup plus puissants que les bommes, des 
corps ignés ou aé r i ens capables de faire 
des dioses s u p é r i e u r e s aux forces h u -
malnes ? 

3" En bonne log ique . les scepticpies 
peuvent encoré monis rejeter le t émoigna-
ge des auteurs sac rés . Selon leur systeme, 
íl n'y a aucune connexioñ nécessa i re entre 
les idees qui nous viennent á l 'esprit par 
les sensations, et l 'é tat r é e l des corps 
existants bors de nous : nous ne sommes 
pas síirs s'ils sont r é e l l e m e n t tels qu'ils 
paraissent á nos sens. Done le cerveau de 
Moíse a pu etre affeetc de maniere qu ' i l 
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a i t e r u vo i r , entendre, et faire tout c& 
qu ' i l raconte; les tetes de la famille de 
Tobie ont p u se trouver dans la m é m e 
situation que si un auge leur étai t apparu, 
leur avait p a r l é , et avait fait tout ce qu'ils 
ont cru voir et é p r o u v e r ; les organes de 
Saül ont pu é t re modifiés de la m é m e m a 
niere que si Samuel étai t r é e l l e m e n t sorti 
d u tombeau, etc. Nous aurions done tort 
de suspecter la s incér i té de ceux qui ont 
écri t ees faits. A la v é r i t é , si c 'é ta ient des 
i l lusions, tous ees gens-la n ' é t a i en t pas 
dans leur bou sens; qu'importe ? Nous ne 
sommes pas sürs si á ce moment notre cer
veau et celui des sceptiques ne sont pas 
aussi malades que celui des personnages^ 
dont nous parlons. 

Si done les i nc rédu le s savaient ra i son-
ner, ils ne borrieraient j a m á i s les forces de 
la nature , n i le nombre des possibles ; i l s 
seraient aussi c r édu l e s que les vieilles, les. 
enfants et les ignorants les plus grossiers. 
Ceux qui croient ¿i la magie sans croire en 
Dieu , ne sont pas ceux qui raisonnent le 
plus mal . 

Zi0 Le granel argument est de d i r é : Si 
tout cela étai t a r r ivé autrefois, i l a r r i v e -
rai t e n c o r é ; puisqu' i l n'arrive plus depuis 
que Fon est mieux ins t ra i t , c'est uno 
preuve qu ' i l n'est j a m á i s a r r ivé . F a u x r a i -
sonneraent. Selon l 'opinion des m a t é r i a 
listes, i l est sorti autrefois d u sein de l a 
terre ou de la mer, des bommes tout fo r -
m é s , i l n'en sort plus au jourd 'bu i ; tous 
viennent au monde par une suite de g é 
néra t ions r égu l i é r e s . Si nous en croyons 
les sceptiques, i l n'y a aucune connex ioñ 
nécessa i re entre ce qui se fait aujourd'hni 
et ce qui est ar r ivé autrefois. Des qu ' i l n 'y 
a point de providence qui entretienne 
dans la nature un ordre coristant, i l n'est 
r i e n q u i n e puisse arriver par basard, ou 
par des combiná isons inconnues de la m a -
t i é re . 

Les d é i s t e s , á leur tour, se fondent ma l 
a propos sur ce m é m e argument. S'il y a 
un D i e u , i l a pu et i l a d u condnire autre
ment le genre luimain dans son enfance, 
que dans les ages pos t é r i eu r s . I I fallait 
alors des miraclcs , des p r o p h é t i e s , des. 
apparitions et des inspirations pour é t a -
bíir la vraie re l ig ión : une fois fondée^ 
elle n'en a plus besoin; les m é m e s faits 
qui luí ont serví d'attcstation dans l ' o r i -
g ine , l u i en serviront j u s q u ' á la fin des 
siéclcs : i l n'est done p íus néces sa i r e que 
Dieu fasse aujourd'bui ce cpi'il a fait au 
trefois. C'est la réflexipn de saint Augus-
t i n . 

I I s'en faut beaucoup que les disserta-
tions de dom Calmet sur les apparitions 
aient été faites avec la sagac i té et le bon 
sens qu'exigeait une m a t í e r e aussi d é l i -
cate. L ' abbé Lenglct l u i a f a i t , avec r a l -
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son, plusieurs reproches dans son t r a i t é 
sur le meme sujet, t . 2 , p . 91 . Celui-ci 
prouve fort bien que le tres-grand nombre 
des apparitions des mor ts , r a p p o r t é e s 
par les écr ivains des bas siecles, m a n -
quentde preuves et de vraisemblance, p . 
393 et suiv. 

APPAUITIONS DE JÉSOS-CIIUIST APRÉS SA 
RÉSURRECTION. I I est d i t , dans les Actcs 
des apotres, qu1 ap rés sa r é s n r r e c t i o n , 
Jésns -Chr i s t s'est montrc vivant á ses apo
tres , et les en a convaincus par un grand 
nombre de preuves pcndant quarante 
jou r s , conversant avec cux , leur parlant 
d u royanme de Dicu ,"biiYant et mangeant 
avec eux : qu'ils l 'ont vu de leurs yeux 
monter a u \ cieux. Act. , c. 1. Les é v a n g é -
listcs nous apprcnncnt qu ' i l s'est m o n t r é 
diflerentes ibis á ses apotres, soit disper-
s é s , soit r á s s e m b l é s , et aux saintcs fem-
mes; qu ' i l leur a p a r l é , qa ' i l s'est laissé 
toucher, qu ' i l a invité le plus i u c r é d u l e 
¿ ' e n t r e eux á mcttre le doigt sur ses piales, 
qu ' i l a bu et m a n g é plusieurs fois avec 
eux. Ces a p p a r ü i o n s n ' é t a i en t done poiat 
des illusions. 

Mais anean des évangél is tes nc s'est at-
t aché á r a c o n l e r toutes cas apparitions et 
ces c o n v e r s a ü o n s , á les arranger dans 
l 'ordre selon lequel elles sont a r r i v é c s , á 
en dé ta i l l c r toutes les c i rcons tancés . Saint 
Mattbieu n'cn a cité que dcax , saint Maro 
fait mention de quatre, saint L u c n ' e n a 
r a p p o r t é que c i n q , saiat Jean quatre ; au-
cun d'eux n'ea a fixé le nombre. l i s en 
parlaient connne d'une cbose t r é s - c o n n u e 
parmi eux , sur laqaelle personne ne poa-
vait former des doates. l i s ne pensaient 
pas que dans la suite des siécles les i a -
c r é d a l e s cplucberaieat toutes leurs paro
les , y chercheraient des coatradictioas, 
argumeateraieat sur la br ieve té de lear 
r é c l t , se plaiadraieat de ce qu ' i l n'estpas 
assez exact, etc. Aucun t i t r e , aucime bis-

' toire ne peut é t r e assez c la i re , n i assez 
préc ise , pour p r é v e a i r toutes les objec-
tions des opiaifitrcs. 

La graade objeclion des i a c r é d u l e s est 
que ces a p p a r ü i o n s ac suffisent pas pour 
prouver la r é s a r r e c t i o n de Jésns -Chr i s t . I I 
avaitpromis publiqucaieat de ressusciter, 
disent-ils;donc i l devait. ressusciter ea pa-
blic. I I í'allait se montrer aax p r é t r e s , aux 
pbarisiens , aux docteurs juifs, au s a n h é -
dviade Jérusa le ra : le t émoignage de ces 
gens-la aurait été d'un tout autre poids 
que celui d'nnc p o i g a é e de disciples déjá 
sédui ts . Un gouveraeur romain, un t é t r a r -
que , un g r a n d - p r é t r e j u i f , conver t í s par 
1 apparition de J é s u s - C b r i s t , eussent 
fait plus d'iaipression sur un homme de 
boa sens, que cette populace ignoraate 
que l'oa suppose avoir é té p e r s u a d é e par 
la p réd ica t ion de saint Fierre . 

APP ^ 7 
Mais i c i nos adversaires s ' a r ré ten t en 

beau ebemin : la r é sn r r ec t ion de J é s u s -
Cbrist ne devait pas soulement é t r e crue á 
J é r n s a l e m , elle devait é t re pub l i ée eterue 
dans le monde caticr. Pourqaoi vouloir 
que les autres nations fussent obl igées de 
croire aux t é m o i g n a g e s d e s priacipaux de 
J é r n s a l e m ? I I ae teaait qu ' á Jésus-Cbris t 
de mour i r et de ressusciter a Rome, á Pé -
k i n , á P a r í s , de se montrer al 'uaivers 
entiers : le miracle aurait été plus authen-
tique et plus convaiacant; les liommcs de 
bon sens auraient cru sur le t émo ignage de 
leurs propres yeux. 

De toas les argamcats des i a c r é d u l e s , 
i l n'en est p e u t - é t r e point d é plus absarde 
que ce lu i -c i : Dieu pouvait donner de p í a s 
fo r t e sp renvés de telle ou telle vé r i t é ; done 
celles qu ' i l a d o n n é e s ne suffisent pas. Les 
a thées sont pa r t í s de la ; ils disent que s'il 
y a un Dieu , i l devait é c ñ r e son existeace 
daas le ciel ea caracteres lumineux et v i 
sibles a toas les yeux. 

Nous souteaons que Jé sus -Cbr i s t n'a pas 
da faire ce que l 'on exige de l u i , n i pour 
les j u i f s , n i pour l e s p a í e a s , n i en faveür 
des i n c r é d a l e s ; que qaaad i l l 'aurait f a i t , 
sa r é su r r cc t i oa ne paraltrait pas mieux 
p r o u v é e á ces dermers , et qu'ils ne se-
raient pas plus d isposés qu'ils le sont á 
y croire. 

Io Plusieurs posentpour principe, qa'une 
r é sn r r ec t i on est un fait impossible, qu'au-
cuae preuve ne peut j a m á i s leconsta ter ; 
d'autres, que c'est un fait incroyable , que 
quand ils verraient de leurs yeux un mor t 
ressusc i lé , ils ne croiraieat pas. Done c'est 
ane absurd i t é et uae dér i s ion p u r é de 
leur p.art, d'exiger des preuves auxqaelles 
ils soat réso lus d'avaace de ne pas croire. 
Si les Juifs pensaient de mfime , comrae 
ils l 'oat assez téa io ígaé par leur condui te , 
i l est claír que la vue m é m e de J é s u s -
Christ r e s s u s c i t é a e les aurait pas convain
cus. I I nc lear aurait pas été plus dilficile 
de d i r é : C'est le diable qui a pris La fi
gure de Jésus pour novs tromper , que 
de d i r é , comme ils ont fait : C'est p a r le 
p ó u v o i r du d é m o n que cet Iwmme fait 
des m í r a c l e s . 

2o C'est une ímpié té de soutenir que J é 
sus-Cbrist devait , par un excés de b o a t é 
e tpar le don de la f o i , r é c o m p e n s e r la 
faibíesse de Pí la te qn í l 'avait l ivré á la 
mor t contre sa coascieace, riajustice d u 
g r a n d - p r é t r e qui l 'avait c o n d a m n é comme 
b íasphcraa teu r , la turpitude d u s a n b é d r í n 
qui avait sonscrit a l ' a r r é t , la furenr d u 
penple qui avait cr ié , Crucif iez- le , la 
rage des bonrreaux qui l ' ava íent couvert 
d'opprobres et de plaies. Dieu ava i t - i l 
done besoin de tons ces malfaiteurs pour 
accomplir ses desseins. 

3° Jésus-Cbris t a r empl i sa promesse 
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dans lotite son ¿ t e n d u e • i l n'avait pas pro-
mis de ressusciter en public et sous les 
yenx des Juifs, n i de se montrer a cnx 
apres sa r é sü r r ec t íoh incontestable. Mais 

e Juifs ont resiste au t émoignage des 
sardes , a Tattestation des apotres, con-
f m n é e par leur miracle , á Texemple. de 
hui t n i i l l e hommcs conver t í s par saint 
Fierre , á Timprcssion que devait faire sur 
eux les vertus des premiers ch ré t i ens , 
aux l léaux terribles que Dieu fit tomber 
sur la Judee pour punir le déicicle qui y 
avait été commls. Dieu doi t - i l mul t ip l ier 
les miracles pour forcer de pareils h o m -
mes á se convertir ? Tels ont été et tels 
seront toujours les inc rédu lcs de tous les 
s iécles . 

U" Quand les principaux Juifs et le san-
h é d r i n auraicnteru en Jésus-Clirist , quelle 
impression leur t émo ignage aura i t - i l fait 
sur les Romains ou sur les i nc rédu lc s mo-
dernes ? Aucune. Les Romalns ont d i t , et 
les inc rédu lcs r é p e t e n t , que les Juifs 
é ta ien t des ignorants, des r é v e u r s , des 
fanatiques avides de merve i l leux , inca-
pables de discerner le vrai d'avec le faux, 
et un miracle d'avec un prestige. Selon le 

Íirincipe de nos adversaires, les Juifs de 
a Gréce n i ceux de l ióme n 'é ta ien t pas 

obl igés de s'en fier au t émoignage de 
leurs freres de J u d é e , sur un fait aussi 
merveil leux et aussi incroyable que la 
r é su r r ec t ion de J é s u s ; les paiens encoré 
moins; tous pouvaient d i r é , comme les 
i n c r é d u l e s : Es t - i l raisonnablc d'exiger 
que nous croyions, sur la parole d 'autrui , 
un fait dont Dieu pouvait nous convaincre 
par nos propres yeux ? 

5o Quand Jésus ressusc i té se serait mon-
t r é aux ebefs de la synagogue, comment 
le saurions-nous ? Par le t émoignage des 
Juifs conver t ís ; car enfin des Juifs i n c r é 
dules n'auraient pas pris la peine de nous 
en informer, n i de mettre par écri t un fait 
qui les aurait couverts d'opprobrc. Or les 
i nc r édu l c s modernes commencent par r e -
je ter comme suspecte rattestation de tous 
ceux qui ont cru en Jésus-Ghris t . Ce sont, 
discnt-i ls , des hommcs p r é v e n u s , sédui t s , 
iñ té reásés a la cause de leur maltre ; ce 
sont des fanatiques ou desimposteurs. Les 
chefs de la synagogue seraient-ils plus a 
couvert de cette accusatlorí que les apo
tres et les évangél is tes ? C'est assez qn'dri 
fait quelconquc, ou un t é m o i g n a g e , pa-
raisse aux inc rédu les trop favorable au 
christianisme, pour qu'ils le rejettent 
sans examen: voilá la principale raison 
qui les p rév ien t conlre le t émoignage que 
l 'historien Jo séphe a rendu á Jésus -Chr i s t . 

Enfin , s i l e s g r a n d s - p r é t r e s , le t é -
t rarquedela J u d é e , le s a n h é d r i n en corps, 
avaient a t tes té la r é su r r ec t ion de J é s u s -
Cbrist, et avaient cru e n l u i , les i nc rédu le s 
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diraient qu ' i l y a. eu collusion entre tous 
ees personnages et les apotres, qu'ils 
avaient formé de concert le projet de faire 
reconnaitre Jésus-Chr is t pour le Messie, 
alipl de soulever le peuple, de faire. une 
r é v o l u t i o n , et de secouer le joug des Ro
malns ; que toute cetle scene a été un com
plot d ' in té re t nalional et de po l i t ique ; 
qü 'á ins i la p ré t end i i e convers ión des 
grands et du peuple ne prouve r ien , etc. 
L'esprit fécond de nos adversaires pour-
r a i t - i l j a m á i s manquer de raisons ou de 
p r é t e x t e s pour auloriser leur incrédul i té? 

Dieu a su mieux qu'eux ce qu ' i l fallait 
pour persuader les esprits droits et les 
hoinmes sensés . La résur rec t ion de Jé sus -
Christ a été p u b l i é e , p r o u v é e et crue c i n -
quantejours a p r é s , sur le l i eu m é m e ou 
elle élái t a r r ivée , par hu i t mi l le Juifs que 
la p réd ica t ion de saint Fierre persuada et 
convertit. A c í . , c. 2, ^ . M ; c. h. i . k. Telles 
furent les p r é m i c e s de l 'église qui se fo r 
ma des lors a J é r n s a l e m , et qui a subsiste 
aussi longtemps que cette v i l l e . Bien tó t 
p lus i eü r s p r é t r e s furent au nombre des 
iideles. Act. c. 6, y. 7. Aucun mot i f ne pou
vait les engager á croire la r é su r rec t ion de 
Jésus -Chr i s t , que la ceiii ludeincontcstable 
et la notor ié té d u f a i t : done les p r e u v é s en 
é ta ien t convaincantes et invincibles. Te l 
est le point essentiel contre lequel aucune 
objeét íoñ nc p r é v a u d r a . Foyez RÉSLRREC-
TION. 

APPEI. A U F U T U R CONCÜJÍ. C'ést un 
e x p é d i e n t d o n t on s'est avisé de nos jours 
pour esquiver la censure de certaines opi-
nions c o n d a m n é e s par le souverain p o n -
tife , censure app rouvée et cpníiriné'e par 
le suífrage de l Eglise universelle, pu i s -
qu 'á rexception de quelqucs évéques de 
Erance, point d'a'utres n'ont réc la raé . I I 
es t .é tonnant qii 'ún p r o c é d é aussi é t r a n g e 
ait pu trouver des partisans et des apolo-
gistes. 

Les appelants savaient bien qu ' i l n 'y 
avait point pour eux de futiir concile á 

bunalqui n'existeraitpeut-etrejamais. L 'E -
glise d i spe r sée avait applaudi á p l u s i e ü r s 
jugements dé já po r t é s par le saint Siége 
sur cette m é m e m a t i e r e : pouvait-on sup-
poser que l'Eglise changerait de croyance 
lorsqu'elle serait a s semblée , et que la c i r -
constance d'un concite opé r c r a i t une révo
lution subite dans tous les esprits ? Le 
comble d u r idicule a été de croire qu'un 
appel donnait le droi t de continuer á en-
seigner la doctrine c e n s u r é e . Si les appe
lants avaient é té c o n d a m n é s dans un con
ci le , ils auraient a p p c l é , comme tous les 
h é r é t i q u e s , au jugement de Dieu. 
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Mosheim, dans une de ses dissertatlons 

sur VHistoirc ecclés iast ique ; t . 1 , p . 5 8 1 , 
a t r é s -b i en p rouvé que ees sortcs cVappels 
sont inconciliables avec la doctrine catho-
lique touebant Tiinité de FEglise , que les 
appelants se sont jones des termes, en pro
testan! qu'ils ne p r é t e n d a i e h t p o i ñ t d é r o g e r 
á cette imité par leur appel; mais nous 
réfuterons . ailleurs ce qu ' i l soutient dans 
le m é m e endroit , savoir, que cette meme 
croyance touchant Funi té de l ' Fg l i s é , ne 
peut pas s'accorder avec le sentiment de 
f 'église gallicanc sur la supér ior i té des 
concües g é n é r a u x á Tégard d u pape. Les 
partisans de Quesnel n'appelaient pas de la 
decis ión du pape scul á celle d'un concite 
géhé ra l , mais de la decis ión du pape, con-
l i rmée par Pacqu ieacément de FEglise un i -
Terselle. Cela est i'ort différent. Vqyez 
UNITÉ DE L'ÉGLISE. 

APPELAXT, nom qu'on a d o n n é , au 
coramencement de ce siecle, aux éveques 
et autres ecclésiast iqucs qui avaient in te r -

j e t é appel au futur concile, d é l a bulle Uni-
genilus d o n n é e par le pape Clément X I , et 
portant condamnation du l ivre d u Perc 
Quesnel, i n t i t u l é , Réflexions morales sur 
Le Nouveau Testamenta 

Comme Ies appelants se í la t ta ient d'en 
imposer a FEglise entiere par leur grand 
nombre, on soliieitait des appels de la m é m e 
maniere au'on brigue les suffrages d'un 
j uge ou d'un é l c c t e u r ; et les ebefs de ce 
p a r t í furent assez insensés pour appeler 
í e ü r s clamcurs le c r i de la foi. I leureuse-
ment ees folies d é m a r e b e s ont é té r é v o -
q u é e s a v e c a ú t a n t d e facilité qu'clles avaient 
é té faites, et Fon rougit au jou rd lmi de 
tout ce scanclale. 

APPLICATION, se d i t pa r t i cu l i é r emen t 
en t b é o l o g i e , de Faction par laquelle notre 
Sauveur nous transiere ce qu ' i l a mér i t é 
par sa vie et par sa mort . 

C'est par cette applicatioji des mér i t e s 
de Jé sus -Chr i s t que nous deyons é t r e jus t i -
í i é s , et que nous pouvons p r é t e n d r e a l a 
grace et á la gloire é t e rnc l l e . Les sacre-
ments sont Ies voies ou les instrumenls or-
dinaires par lescpiels se fait cette npplica-
tion, pourvu qu'on les recoive avec Ies dis-
positions nécessa i res et presentes par le 
concile de Trente dans la s ix iéme session. 

L'Eglise nous Ies applique encoré par le 
saint sacrifice de la messe, par ses p r i é r e s , 
par les indulgences, pai- les borinés ceuvres 
qu'elle nous prescrit. Elle a c o n d a m n é les 
protestants qui soutiennent que cette a p -
plication ne peut nous é t re faite que par 
la foi. Voyez IMPUTATION. 

APPROBATION, APPHOUVEíl . Un p i é -
tre a p p r o u v é est celui qui a recu de son 

APS m 
évéque le pouvoir d'enlendre les confes-
sions et d'absoudrc. Comme c'est un ac íe 
de jur id ic t ion , Févéque est le maitre de 
l im i l e r cette flp/j)ro6«íío?i pour le temps, 
pour le l i e n , pour les cas. * [ V o i c i , síli
ce po in t , la doctrine du saint concile de 
Trente : « Puisque la nature et Fordre du 
jugement exigent qu'une sentence ne puisse 
é t re po r t ée par un juge que sur ceux qui 
l u i sont sujets, on a toujours été persuade 
dans FEglise de D ieu , et le concile con
firme cette v é r i t é , que Fabsolution p r o -
noncée par un p r é t r e sur celui sur qíü i l 
n'a pas de jur id ic t ion , soit o rd ina i re , soit 
s u b d é l é g u é e , do i t ; é t re de m i l poids. [Scss. 
l / t , c. 7). Quoique Ies p r é t r e s , dans leur 
o rd ina t ion , recoivent la puissance d'ab
soudrc les p é c l í é s , le saint concile decrete 
qu'auctm p r é t r e , m é m e r é g u l i e r , ne peut 
entendre les confessions des s é c u l i e r s , 
m é m e des p r é t r e s , n i é t re r e g a r d é comme 
idoine á ce m i n i s t é r e , á moins qu ' i l ne 
posséde un béné í icc paroissial , ou que 
Févéque ne l u i donne gratuitement, ap r é s 
Favoir e x a m i n é , s'il le juge n é c e s s a i r e , 
une approbation, nonobslant tous les p r i -
vi léges o u c o n t u m e s m é m e i m m é m o r i a l e s . » 
Sess. 23. De la re form. , c. 15. ] 

Un p r é t r e qui n'est a p p r o u v é que pour 
un a n , est obligé de faire r enouve í e r ses 
pouvoirs á la fin de l ' année ; celui qui est 
a p p r o u v é pour telle paroisse, n a pas 
pour cela le pouvoir de confesser dans une 
autre; celui qui a le pouvoir d'absoudrc 
des cas ordinaires o u n o n reserves, a hc-
soin d'un pouvoir spécia l pour absoudre 
des cas reserves. 

APSis ou A B S i s , mot usi té dans Ies au-
teurs ecclés ias t iqucs pour signifier la par-
tie i n t é r i eu re des anciennes ég l i s e s , oü le 
c le rgé étai t assis et oú Fautel étai t p l a c é . 

On croit que cette partie de Fégl ise s'ap-
pelait ainsi, parce qu'elle é t a i t b a t i e en ar
cado ou en voute , appe l ée par les Orees 
á i ! ; . et par les Lalins ajbsis. 

Dans ce sens, le mot absis se prend aüss i 
pour le presl)ytere,par opposition á la nef, 
ou a la partie de FEglise ou se tenait íe 
peuple; ce qui revient a ce que nous appe-
lons chanir et sanctuairc. 

L ' a p s i i ' é t a i t b a t i e en figure h é m i s p b é r i -
que, et consistait en deux parties , Fautel 
ou sanctuaire, et le p r e s b y t é r e . Dans cette 
d e r n i é r e partie é ta ient contenues les stalles 
ou places du c le rgé , et entre autres le t r o n é 
de F é v é q u e , qui étai t p lacé au mi l i eu ou 
dans la partie la plus é.loignée d é F'adteL 
L'autel étai t á Fautre ex t r émi t é vers la nef, 
dont i l étai t séparé par une gr i l le oubalus-
trade á jour . 11 étai t sur une cstrade, etsur 
l 'autel étai t le ciboire ou la cóupe , soiis une 
espéce de pavil lon ou de dais. Voyez C o i -
demoy, M é m . de T r c v . , j u i l l e t 1710, p . 

13* 
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1268 et suiv.; F leury , Mcenrs des Chrét., 
t i t . xxxv. 

On faisait plusiears c i ' rémonies á l ' en t rée 
ou soas l'arcade de Vapsis, comme d ' impq-
ser les mains, de revetir de sacs ct de c i -
lices les péniter i ts publics. I I cst aussi soü-
vent fait raention dans les anciens monu-
ments, des corps des saints qui ctaient dans 
Yapsís. C'étaient les corps des saints é v é -
ques, ou d'autres saints, qu'on y trans-
portai t avec grande solenni té . Synod. 3. 
Cartli., can. 'di, Speíman. 

Le t roné de r é v e q u e s'appelait ancienne-
ment apsis, d 'oñ quelqnes-uns ont cru 
qa ' i l avait donné ce nom a la parlie de la 
basiliqrae dans laquelle i l était s i tué ; mais, 
selon d'autres, i l l 'avait e m p r n n t é de ce 
m é m e l ien. On rappelai l encoré apsis grá
dala, parce qu ' i l étai t élevé de quelqnes 
d e g r é s au-dessns des siéges des prctres; 
ensuite on le nomma cxliedra, puis trónc, 
et tribnne. 

Apsis étai t aussi le nom d'un reliqnaire 
ou d'urfe chiisse, ouTon renfermait ancicn-
nement les religues des saints, et qu'on 
nommait a insi , parce que les reliquaires 
é ta ien t faits en arcade ou en voute; pout-
é t r e aussi á cause de Vapsis oü ils é ta ient 
places; d'ou les Latins ont formé capsa, 
pour exprimer l á m e m e chose. Ces rel iquai
res é ta ien t de bois, quelquefois d 'or, d'ar-
g e n t ^ u d'autresmaticres p réc ieuses , avec 
des re l ié i s ct d'autres oracments; on les 
placait sur l ' au te l , q u i , comme nous l ' a -
vons d i t , faisait parlie de Y apsis, qu'on a 
aussi n o m m é quelquefois le clievct de l ' é -
g l i s e , e t d o n t l c fond , pour Tord ina i re , 
étai t t ou rné á l 'Orient. V Diicángc , t)és-
cript. S. Sápida1 ; Spelman. Ficury, Loe. 
cit. 

A Q Ü A R I E X S . VoyCZ ENCRATITES. 

AQUILA , auteur d'u.te vers ión de la 
Bible . Voyez VERSIOX. 

A R A B E ( V e r s i ó n ) . Voycz BIBLE. 

A R A R I E , Saint Paul nous apprend l u i -
m é m e , Galat., c. 1, ¡K 17 etsuiv, , qu ' im-
m é d i a t e m e n t apres sa conve r s ión , i l alia 
precher en Arabie, et qui y demeura trois 
ans. On ne peni pas douter qu ' i l n'y ait fait 
des conversions et fondé une église. Parmi 
ceux qui furent témoins de la deséen te du 
Saiat-Esprit sur les apotres á J é r u s a l e m , 
le j ou r de la Pentecote, i l y avait des Jtiifs 
de YAtabie, ÁcL, c. 2, f. 11. Les in te r 
pretes de í 'Ecr i tu re ont observé que la 
convers ión des Arabes avait été p r é d i t e 
par Tsaie, c. 11, f. ilx, ou i l est d i t que le 
peuple du Seigneur emportera les d é -
pouilles des enfants de l 'Or ien t ; et c. 0 , 
J , 1,4. le p ¡ o p b e t e d i t ] que les habitants/le 
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P é t r a , y i l le (YArabie, é leveront l a v o i x 
du sommet de leurs montagnes, et ren-
dront gloire á Dieu. En elfet , les deux 
évéchés principaux de Y Arabie, ont é té 
Bostres et P é t r a ; mais i l y en avait p l u -
sieurs autres , et Fon trouve les noms de 
leurs évéques dans les souscriptions des 
conciles. 

On ne pent pas douter que les Arabes ne 
soient la pos tér i té d ' í s m a é l ; ils se i'ont en 
coré gloire aujourd'hui de descendre d 'A-
braham. C'est le plus ancien peuple d u 
monde : ils n'ont j a m á i s é té cbassés de 
leur pays; ils y ont toujours subsisté depuis 
leur premier é tab l i s sement ; ils n'ont cban-
gé n i leur langage ni leurs moeurs , parce 
qu'ils ne se sont mélés avec aucune autre 
nation. Aussi conservent-ils encoré le ca-
r a c t é r e et les moeurs de leur p é r e I smee l ; 
Tange du Seigneur, en annoncant sa nais-
sance, d i t a sa mere Agar : « Ce sera un 
liomme sanvage, sa main sera levée con-
tre tous, et la main de tous sera contre 
l u i ; i l dressera ses lentes sous les yeux 
de ses freres. » Gen., c. 16. ilx. Vaine-
ment les Egyptiens, les Orees, les Ro -
mains , les Tures, ont voulu subjuguer les 
Arabes; et i ls n'y ont pas réuss i pour 
longtemps. Ce peuple se maintient dans 
r i n d é p é n d a n c e , et p ré fe re la l i be r t é á 
toutes les commodi t é s des nations p o l i -
cées . Depuis p r é s de qualre m i l l c a n s , i l 
est toujours le m é m e . Un homme t rés - sen-
s é , qui l'a v u de p r é s , d i t que ebez u n 
Arabe i l croyait e n c o r é é t r e dans la tente 
d 'Abrabam ou de Jacob. Ceux du d é s e r t 
furent conver t í s vers l 'an 373 par les moi -
nes qui habitaient dans leur voisinage. 
T h é o a o r e t , 1. / i , c. 23 ; Sozom., 1. 6, cap. 
38. Ceux da Y Arabie beureuse le furent 
sous l 'empire de Constance par un évéque 
arien. Ce peuple est acensé par les an 
ciens d'avoir immolé des victimes b u -
maines; mais on peut reprocher cettebar
barie á u i i grand nombre d'autres nations. 

Nos voyagenrs les plus modernes nous 
avertissent qu ' i l n'est pas vrai que les Ara -
bes en g é n é r a l , m é m e ceux que l'on n o m 
ine Bóáoüins, Scénites, ou babitants d u 
d é s e r t , soient voleurs, p e r í i d c s , sans lois 
et sans moeurs. Niébunr , qui les a viis en 
1762 et 1763, lespeint tout d i íTé remment : 
i l d i t qo 'á cet é g a r d i l n'a aucun reproche 
á faire contr'eux. M . de P a g é s , qui les a 
visités p e ü de temps a p r é s , en parle de 
m é m e , Voijages aiitour du monde, 1.1, 
p. 307. Les Arabes,, d i t - i l , ne se volent 
j a m á i s entr 'eux, et vivent t r é s - soc iab le -
men t ; mais une t r i b u est souvent en 
guerre avec une autre t r i b u , et alors les 
bosti l i tés sont reciproques, l i s ne volent 
que dans le d é s e r t et r a s semblés en corps 
de nat ion; parce que, selon l 'ancien p r é -
j u g é , i l s regardent tout é t r a n g e r inconnu 
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commc un ennemi, a moins c[u"ils n'aicnt 
íai t une convention aveclui , et quMlneleur 
ait payé une espece de tv ibu t , ou qu ' i l ne 
soit p io lógé par r u n d'entr'eux ; mais 
quand 011 a nn Arabe pour sauve-garde , 
on ne risque r ien . Commc ils se croient 
maitres et seigneurs d u d é s e r t , ils p r é t é n -
dent qu'un é t r a n g e r ri'a pas droi t de pas-
ser sur leurs t e n es , sans leur permission 
et sans leur payer un t r i b u í . 

Un incredule cé leb re , pour donnermau-
vaise opinión des Juifs, a r épé t é d ix fois 
que daña ro r ig ine c 'était une borde d 'A-
rabes Bédou ins . Quand ce ne serait pas 
é v i d e m m e n t faux, i l ne s'cnsuivrait en
coré r i e n , puisque, selon le t émoignage 
des voyageurs, les Arabes Bédou ins ne 
sont pas et n'ont j a m á i s é té tels que cet 
écr ivain a voulu les r e p r é s c n l e r , 

Mais , vuFattacbement op in iá t r e qu'ils 
ont toujours conservé pour leurs ancienncs 
maairs , on concoit qu ' i l n'a pas é t é aisé 
de les convertir "au cnristianisme, et qu ' i l 
a íal lu pour cela u n grand changement 
dans leurs habitudes et dans leurs i dée s . 
Cependantran 207 , le cbrislianisme était 
dé já í lorissant dans cette con t rée ; Or igéne 
y l i t trois voyages pour y comba t i r é tufí'é-
rentes erreurs; Béryl le , évéque de Bostres, 
Tune des principales villes de y A r a b i e , 
enseigna qu'avant r incarna t ion , J é s u s -
Christ n 'é ta i t point une pcrsonne subsis-
tante , qu ' i l n 'é ta i t Dieu depuis son incar-
nation que dans un sens impropre, et parce 
qu ' i lpar t ic ipai t ala divini té d u P é r e . Dans 
les conférences qu ' i l eut avec Or igéne , i l 
abjura son erreur, Tan S'iO. Ensebe, Hist. 
eccl. 1. 6, c. 20 et 33. Vers Pan 2Zi7, O r i g é 
ne retourna en Arabie pour faire con-
damner l 'erreur des ArabiqUes, et i l se 
t in t un concile á cette occasion. Ensebe, 
¿foV/. cap 37. Voyez r a r l i c i c suivant. L'an 
269, l ' évéque de Bostres assista au concile 
d'Antiocbe. T i tu s , évéque d e c e l t e m é m e 
vil le au q n a t r i é m c s i é c l e , ccrivi t un traite 
c o n l r e l e s m a n i c h é e n s , qui subsiste enco ré . 
On conjecture que saint f l ippo ly te , cpñ 
vivait áu t r o i s i é m e , étai t é v é q u e , non de 
Porlo en I t á l i e , mais d 'Aden en Arabie , 
f[nc les anciens nommaient Portus R o m a -
mis. Voijcz la note sur Ensebe, 1. 6, 
c. 20. 

Le cbristianisme s'est conservé dans 
cette partie du monde j u s q u ' á la naissance 
du m a b o m é t i s m e a u s e p l i é m e s i é c l e : a l o r s 
i l y a élé c n t i é r e m e n t déti ni t . Mais au cin-
qií iémc les nestoriens , et cnsuite les euty 
cbiens, y sédu i s i ren t beaucoup de p e í -
sonnes, et furcnt maitres de plusienrs évé-
chés . I I n'est pas m é m e ccrtain que V A r a 
bie lout en t i é rc ait j a m á i s été soumise á 
l 'Kvangile, puisqu' i l y avait des idolatres 
lorsque Mabomct y p r é c h a ses erreurs. 
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A R A B I Q U E S , secte d ' b é r é t i q u e s qui s 'é-

l evé ren t en Arabie vers l 'an de Jésus-Chr is t 
207. I ls enseignaient que l'ame naissait et 
mourai t avec le corps, mais aussi qu'elle 
ressusciteraiten m é m e t e m p s que le corps. 
Ensebe, l i v . v i , cbap. 37,rapporte q u o n 
t int en Arabie m é m e , dans le t ro i s i éme 
s i é c l e , un concile auquel assista O r i g é n e , 
qui convainqitit si clairement ees b é r é t i -
ques de leurs erreurs, qu'ilsles a b j u r é r e n t 
et se r é u n i r e n t á l 'Eglise. 

A R B R E D E L A S C I E N C E d u bien et d u 
mal . 11 est d i t dans la ü e n é s e , c. 2 , y. 9 , 
que Dieu avait p l an t é au in i l ieu d u para-
dis Varbre de La science du bien et d u 
m a l , et qu ' i l dé fendi t á l 'hoinmc de m a n -
ger de son f ru i t , sous peine de la v i e , 
17. On demande pourquoi Dieu ne voulait 
pas qu 'Adam connut le bien et le m a l , 
comment un frui t pouvait donner cette 
naissance ; c'est une ancienne objection 
des marcionites e t d e s m a n i c b é e n s . T c r t u l l . 
adv. Marcion. , 1. 2 , c. 25; saint August in 
contra V a u s l i m i , \. 22. c. / i . 

Kouslisons dans l 'Ecc lés ias t ique , c. 17, 
y . 5 , que Dieu avait d o n n é á nos premiers 
parents le don d' intell igence; qu ' i l leur 
avait m o n t r é le bien et le ma l . Sans cette 
connaissance, i ls auraient été incapables 
de p é c b e r . Mais Dieune voulait pas qu' i ls 
connussent par e x p é r i e n c e la bonte , les 
regrets, les remords d ' a v o i r í a i t le mal , n i 
qu ils pussent comparer ce sentiment avec 
celui de l'innocence. Voila ce que le p é c h é 
leur app r i t , et i l n ' é ta i t pas néces sa i r e 
pour cela que le frui t dont ils m a n g é r e n t 
eü t la vertu pbysique de faire connaitre 
le bien et le ma l . 

De quclle espece éta i t ce frui t funeste? 
Etait-ce unepomme, unepoire , une ligue, 
etc.? A cette importante question , nous 
r é p o n d r o n s que Dieu ri'a pas t rouvé bou 
de nous l 'apprendre, 

ARBPIE DE VIE. Des commentateurs , qu i 
avaient sans doute l í eancoup de loisir , ont 
mis en question si cet arbre é ta i t le m é m e 
que celui de la science du bien et d u ma l . 
11 nous parait que l 'Ecritnre les distingue 
t r é s - c l a i r e m e n t ; elle d i t que Dieu avait 
p lacé au mi l i eu du paradis Varbre de vie 
et Varbre de la science d u b i e n et d u m a l . 
Gen-, c. 2, y . 9. La ver tu qu'avait le p r e 
mier de prblonger la vie é ta i t - e l l e na tu -
relle ou surnaturelle ? Cetle question est 
aussi i n t é r e s san t e que les fables forgées 
par les rabbins sur ees deux arbres mer-
veilleux. Nous nous contentons de remar-
quer que, selon S a l o m ó n , la sagesse est 
Varbre de vie pour tous ceux qui l ' e m -
brassent, Ttov . , c. 3. f . 18. et que J é s u s -
Cbrist mourant sur la c r o i x , en a fait u n 
arbre de vie plus puissant que celui d u 
paradis. Voyez RÉDEMPTION. 
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A R C - E X - C I E L . Ce qui en est d i t dáns 

rEcr i ture sainte a sembló r idicule á p l u -
sieurs i nc r édu l e s . A p r é s le d é l u g e , ü i e u 
d i t á Koé et á sa fami l le : « I I n'y.auí'.a plus 
dé so rma i s de d é l u g e qui dósole la terre , 
et voici le signe de 1 a í l iaáce que je Tais 
avec vous, onde la promcssc queje vous 
fais. Je mettrai mon are dans les n ú e s , 
et lorscpie j ' au ra i couvert le ciel de nua-
ges, mon « r c y p a r a i t r a , et j e me sou-
viendrai de la promesse que j ' a i faite de 
vous conserver et tous les an in iaux .» Gen. 
c. 9, f. 11 et suiv. Io Cela siq^pose, disent 
nos critiques, qü(tVavc-cn-cicL n'avait pas 
exis té avant le d é l u g e , puisque Dieu ( l i t , 
j e mettrai mon are dans les n ú e s ; o r , 
ce p h é n o m o n e a dttparaitre toutes les fois 
qu ' i l a p lu d'un c o t é , pendant que le so
l ed luisait de Fantre; i l iVcst clone pas 
probable que jNoé et sa famille n'eussent 
j a m á i s vn Varc-en-ciel . 2° I I est r idicule 
de donner le signe de la pluie pour su-
r e t é q i ^ i l n'y aura plus d'inondation,, et 
que Fon ne sera pas n o y é ; cela prouve que 
1 auteur decette bistoire étai t tres-mauvais 
pbysicien. 

lle'ponse. Cela prouve pintót quelescen-
seurs de ect historien sonL fort t éméra i r e s . 
10 Comme les yerbes h é b r e u x ne sont que 
des participes i n d é t e rmi n és , pour traduire 
á la le t t re , i l faudrait d i r é : Me VOÜIL niet-
tant mon are dans les mies , et cela s i -
gnifie éga le racnt J e mets, f a i mis ou j e 
mettrai. 2" En laissant le verbe au futnr 
11 ne s'ensnit pas encoré que Varc-eJi-ciel 
n'avait pas é té vn avant le d é l u g e , mais 
qu ' i l n'avait pas paru pendant le d é l u g e , 
et qu ' i l allait r e p a r á i t r e de nouveau. 3o 
En effet, Varc-en-eiel ne peut pas avoir 
l i en lorsque les n u é e s sont t r e s -épa i s ses , 
et c b a r g é e s de beancoup d'eau , comme 
cela dut é t re pendant le d é l u g e ; on ne 
peut done le voir que quand les nuages 
sont assez légers et assez interrompus pour 
que le soled puisse darder ses rayons au 
travers. Done toutes les fois que V a r c - e n -
eiel parai t , c 'estun signe certain qu ' i l ne 
tombera pas assez de pluie pour causer 
une inondation g é n é r a l e ; ce signe étai t 
done t r é s - p r o p r e á rassurcr Noé et ses 
enfants centre la crainte d'un nouveau 
d é l u g e . 

Le terme (Vallianee, dont se sert l ' é c r i -
vain sacré , a encoré é m u la bile d'un p b i -
losophe. « En qnoi consiste done, d i t - i l , 
cette alliance que Dieu a faite avec l 'hom-
me et avec les animaux? quedes ont été 
les conditions du t r a i t é ? Que tous les 
animaux se d é v o r e r a i e n t les uns les au-
tres, qu'ils se nourr i raient de notre sang 
et nous du l eu r ; q n ' a p r é s les avoir m a n -
gés , nous nous exterminerions avecrage.... 
S'il y avait j amá i s eu un tel pacte, i l au-
ra i t été fait avec le diable. » 
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Le ridicule de cette tirade est poussé á 

l'exces ; ce philosophe ne savait pas que 
le m é m e terme en h é b r e u signiíie al l ian-
ee etpromesse. Qu'est-ce, en elfet, qu'une 
all iance, sinon une promesse r éc ip roque ? 
Tente promesse emporte l 'obligation de 
íidéli té d'un c o t é , de coníiance et d ' o b é i s -
sance de í ' au t re . Or, Dieu promet de ne 
plus déso le r la terre , de ne plus extermi-
ner la race des liommes n i des animaux 
par un d é l u g e universel; i l d i t : « Tant 
que durcra la i e r r e , les semailles e t l a 
moisson, le chaud et le f roid , I 'été et Fb i -
ver , le jour et la nui t se succéde ron t 
cons t ammen t .» Gen., c. 8, y . 22. Cette 
promesse devait done e n g á g e r Noé á 
cultiver la terre et a nourr i r des animaux, 
sans craindre d ' é t r e frustré d u frui t de 
ses travaux. 

Quoique les animaux féroces et carnas-
siers dévo ren t les autres, quoique les 
bommes en dé t ru i sen t beancoup pour se 
nour r i r , cependant les espéces ú t i les ne 
laissent pas de se conserver et de m u l t i -
p l i e r ; Dieu leur a d o n n é une féconclité 
relative á la consommation qui s'en fait. 
Malgré les d é r a n g e m e n t s passagers des 
saisons, les orages, les s t é r i l i t é s , la 
terre con t inué depuis le dé luge á feurnir 
la subsistance á ses babilants, quelque 
nombreux qu'ils soient; les famines ne sont 
que locales et p a s s a g é r e s . A mesure que 
la population augmente, on trouve le 
moyen de rendre lertiles des terrains qui 
paraissent incapables defaire aucune p r o -
duct ion, etc. Tous ees p h é n o m é n e s sont 
assez beaux pour m é r i t e r rat tent ion des 
pbilosopbes, et assez merveilleux pour que 
i'auteur sacré ait eu raison de les attribuer 
á la bénéd ic t ion de Dieu. Gen., c. 9. y . 1 . 

ARCHAXGE, substance intelligente ou 
ange du second ordre de la hierarebie ce
leste. Voyez ANGE et HIÉRARCIIIE. On ap-
pelle ees csprils archanges, parce qu'ils 
sont au-dessus des angesdudernier ordre, 
du mot grec apx-/í, pr inc ipanté , et d 'á -^f í -
>.OÍ, ange; saint Micbel est cons idé ré 
comme íe prince des auges, et on l 'appelle 
ordinairement Varcliange saint Micbe l . 

ARCHE D ' A L L I A X C E , coffre d'un bois 
incorruptible et r e v é l u d c lames d'or, que 
Moíse avait fait cons t ru i ré par ordre de 
D ieu , dans lequel i l avait r en fe rmé les 
deux tables de la l o i , un vase rempl i de 
manne, et la verge d 'Aaron , qui avait 
fleuri dans le tabernacle. C'étaient la i n -
contestablement les objets les plus respec-
tables de la re l ig ión ju ive . Ce coífre é ta i t 
n o m m é areke a a l l iance , parce que la 
lo i qu ' i l renfermait étai t le t i t re de l 'aZ-
liance que Dieu avait con t rac tée avec son 
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.euple; i l fut place derriere u n voile dans 
e sanctuaire d u tabernacle. 

Le couvcrcle de ce coffre étai t nomme 
vropitiatoire ; i l é tai t s u n n o n t é de deax 
chtHubins d 'or , dont lesailes é t endues fo r -
maient une espece de s i é g e , qni étai t cen
sé le t r o n é de la majes té divine. Les deux 
cotés les plus longs é ta ien t armes chacun 
de dcux arineaux d'or dans lescpicls on 
glissait deux batons d o r é s , qu i servaient 
a transporter L'arche. Deax sacr i í ica teurs 
ou d e u x l é v i t c s la portaient sur leurs épau-
les , comme Ton porte aujourd'bui dans les 
processions les cbusses des rcliques des 
saints; ce soin fut p a r t i c u l i é r e m e n t confié 
anx descendants de Caath, fils de Lévi . 

Varche, construí te au p icd du mont Si-
nai Tan du monde 251/1, voyagea pen-
dant quarante ans dans le d é s e r t avec 
Moise et Josué . A p r é s le passage du J ó u r -
da in , elle fut placee á Oalgal dans la Pa-
lest ine, et y resta environ sept ans ; de la 
elle fut t r a n s p o r t é e avec le tabernacle á 
Si lo , ou elle demeura trois cent vingt-huit 
ans. L 'an 2888, les I s raé l i t es Ten t irerent 
pour la porter dans leur camp. Dieu pc r -
mi t qn'elle fut prise par les Phil is t ins, 
diez lesqucls elle demeura sept mois; pal
les fléaux dont Dieu les aflligea, ils fnrent 
forcés de la renvoyer á Betbsames : que l -
ques Bethsamites ayant v o u l u , par cur io -
s i t é , voir ce qu'clle renfermai t , fnrent 
frappés de mort . De la elle fut conduite á 
Car ia th iar im, et p l acée sur la partie la 
plus é levée de la vi l le de Gabaa, dans la 
maison d 'Abinadab, oú elle resta soixante-
dix ans. David Ten t i ra l 'an d u monde 
2959 : dans le transport, Oza ayant voulu 
y porter la main pour la soutcnir , fat 
frappé de mor t . David cflrayé n'osa la con-
duire chez l u i , i l la fit d é p o s e r dans la mai 
son d ' O b é d é d o m . Trois mois a p r é s , ! ] la 
transiera dans son palais sur le mont de 
Sion; elle y resta qnarante-deux ans, jus-
qu 'á ce que Sa lomón la f i t placer dans le 
sanctuaire du temple qn ' i l vcnait de ba t i r ; 
elle y fut environ quatre cents ans, j u s -
qn'au s iége de J é r u s a l e m par Nabucbodo-
nosor. 

Pendant ce s i é g e , J é r é m i e la fit cacber 
dans un souterrain, afm qn'clle ne tombat 
pas entre les mains des C b a l d é c n s ; apres 
leur re t ra i te , i l la fit transporter dans une 
caverne du mont N é b p , s i tnée nu dé l a du 
Jourdain, et cé l eb re p a r l a s épu l tu re de 
Moise , et en ferina F e n t r é c , 11 nc parait 
pas par I 'his toiré qn'elle en ait j a m á i s été 
t i rée ; les Juifs ont toujours é té p e r s u a d é s 
qu'olle n ' é ta i l pas dans le second temple 
ba t ipa r Zorobabel. V o y A . 2 M a r h a b é e s , 
c. 2. Voyez dans les p l á n c b e s de Vhistoire 
anciemic la figure de Yarchc d'at l iancé . 
Dans la bible d A v i g ñ o n , tome X l l , p . 523, 
i l y a une dissertation oú Ton examine si 
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cette arche fut cacbée par J é r é m i e , et si 
un jour elle doit reparaltre. 

Les juifs modernes ont tlans leurs syna-
gogues une espéce C a r c h e ou d 'armoire 
dans laquelle ils renlerment leurs ü v r e s 
sac rés , ¿i Timitat ion de Varche d'alliancc; 
ils la nomment Ay'on. Ter lu l l i en en parle 
d é j á , et la nomme a r m a r i u m judaicum ; 
de lá Pexpression, mettre dans L'armoire 
de l a synagogue, pour d i r é , mettre a u 
nombre des lio res cünoniqúes . 

ARCHE DE JNOÉ , sorte de vaisseau ou de 
batiment í lot tant qni fut construit par ñ 'oe , 
afin de p r é s e r v e r du d é l u g e sa famille et 
les différentcs especes d'animaux que Dieu 
avait o r d o n n é á ce patriarebe d'y faire 
entrer. Voyez ÜÉLUGE. 

Les critiques ont fait beaucoup de r e -
cherches el i m a g i n é différents systemes sur 
la f o rme , la grandeur , la capac i t é de 
Yarclw de N o é , sur les m a l é n a u x e m -
ployés a sa construction, sur le tenlps qu ' i l 
fallut pour la ba t i r , sur le l ien oíi elle 
s ' a r r é t a lorsque les eaux du d é l u g e se re-
t i re rent , etc. Nous parcourrons lous ees 
points le plus b r i é v e m e n t qu ' i l notis sera 
possible. 

Io On croit que Noé employa cent ans á 
batir Varche; savoir, depuis Pan du monde 
1555 jusqu'en 1656, temps auq[ucl arriva 
le d é l u g e . C'est Popinion d'Origcne, l i v . Zi, 
contre C e b e ; de saint Augus t in , de C i v i -
tate D c i , l i b . 15, c. 27; contra F a u s t , 
l i b . 12, c. 18; Qucest. in Genes., n . 5 et 
23; de Rupert sur la Gencse, l i v . U , c. 22, 
l is ont été suivis par Sallen, Sponde, Le 
Pelletier, etc. D'autres interpretes p r o -
longent ce terme ju squ ' á six vingts ans, 
Bérose assure queAotj ne coramenca a ba 
t i r Varche que soixante-dix-huit ans avant 
le d é l u g e ; un rabbin n'en compte que c in-
quante-deux; les m a b o m é t a n s ne donnent 
a ce patriarebe que deux ans pour la cons
t r u i r é . Par le texte de la G e n é s e , i l est 
certain d'un colé que le d é l u g e arriva Pan 
six cent de N o é , de Pautre, qu ' i l é ta i t age 
de cinq cents ans lorsqu ' i l eut S c m , Cham 
et Japbet: d 'oñ i l s'ensuit que Popinion de 
Bérose parait la plus probable. Eh elfet , 
selon le P é r e Fournier , dans son bydro -
g r á p l r i e , et selon le sentiment des Peres, 
N o é fut a idé daná son travall par ses trois 
fils : ees quatre personnes süíTirent pour 
le finir; p t í isque Arduas de Corintbe, avec 
le secours de trois cents o ü v r i e r s , co'ns-
truisi t en un an le grand vaisseau d ' l i i é -
r o n , ro i de Syracuse. 

Quand on supposerait Parc/ie beaucoup 
plus grande , et batie en soixante-dix-huit 
ans, i l faudrait faire attention anx forces 
des hommes du premier age d u monde, 
qui ont toujours été r e g a r d é s comme beau
coup plus robustes que ceux des temps 
pos t é r i eu r s . Par ees r é í l e x i o n s , Pon peut 
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réponr l re aux objecí ions de ceux qui p r é -
tenclent que l 'a iné des enfants de Ñ o é ne 
naquit qi renviron le temps auquel Varche 
í u t c o m m e n c é e , que le plus jeune ne vint 
au monde que lorsque l'ouvrage étai t dé já 
fort avancé , qu ' i l se passa par conséqueh t 
u n temps considerable avant qu'ils l'ussent 
en éta t de rendre Service á leur pere. On 
a é t r u i t é g a l e m e n t ce que d'autres objcc-
ten t , qu ' i l esl impossible que trois ou 
quatre nommes aient sudi pour cons t ru i ré 
un M t i m e n t auquel i l fallait employerune 
prodigieuse qnant i té d'arhres , et un nom
bre iníini de bras pour les faconner. Que 
sait-on d'ailleurs si ¡Soé ne se i i t pas aider 
par des ouvriers? 

2o Le bois emi servit á batir Varche est 
appe lé dans lEc r i t u r e hetsc gopher, qnc 
lesSeptanle traduisent par bois é q u a r r i ; 
Onkélos el Jonatlian, bois de cedre; saint 
J é r ó m e , ftens ímVfó ou poli , et ai l leurs, 
60/5 g o u d r o n n n é , ou enduit de bi tume; 
K i m c b i d i t que c 'étai t un bois l é g e r ; Vata-
b l e , un bois qui demcure dans t'eau sáns 
se corromprc; Junius, Trcmelius et Bux-
tor f , une espéce de cedre appe lé par les 
Grecs x-^ssXár/j. M . Le Pellctier de Rouen 
pense de m é m e , parce que ce bois incor
ruptible est t r é s - c o m m u n dans TAsie. Se-
lon I l é rodo te et Aristophane, les rois d'E-
gypte et de Syrie employaient le cedre au 
l i en de sapín a la construction de leurs 
flottes; mais on ne do i l pas faire beaucoup 
de fond sur la t radi t ion recue dans tout 
r O r i e n t , qui vcut queVarclie se soit con-
se rvée j u s q u ' á p r é s e n l tout en t i é re sur le 
mont Ararat . 

Bocbart soutlent que gopher est le c y -
r é ^ , parce que dans l A r m é n i e et dans 

'Assyrie, oü probablement Varche fut 
construite , i l n'y a que le cyprés qui soit 
propre á cons t ru i r é un long vaisseau tel 
( j i ieVarche. A r r i e n , l iv . 7, et Strabon, 
l i v . 16, racontent qu'Alexandre vóulah t 
faire cons t ru i ré une llotte dans la Baby-
lon ie , fut ol)ligé de faire venir des cyprés 
d'Assyrie. Or , i l n'est pas vraisernblable 
que Noé avec ses enfants , obl igés de faire 
u n vaisseau si vaste en si peu de temps, 
aient encoré é té dans la nécess i té de t i rer 
de lo in les bois de construction. 

D'autres eníin croient que r h é b r e u go
pher signilie en g é n é r a l des bois gras et 
r é s iñeux c ó m m e le p i n , le sapin, íe t é r é -
bintbe. On ne doit faire aucune á l tent ion 
aux fablcs que les m a h o m é t a n s ont for-
gées á ce sujet. 

3o Selon Moíse , Varche avait trois cents 
coudécs de long , cinquante de l a rge , et 
trente de bauteur. Plusieurs critiques ont 
p r é t e n d u que ees mesures ne donnaient pas 
une capaci té suliisante pour contcnir tous 
les animaux et les provisions que Varche 
devait reniermer. Gelse s'en est m o q u é , et 
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a n o m m é ce bá t imen t Varche d'absurdité . 

Pour r é soudre cette difficulté, Ies Peres 
et les commentateurs ont r e c b e r c h é quelle 
étai t la grandeur de la coudée dont Moíse 
a pa r l é . O r i g é n e , saint Augustin et d'au
t res , ont pensé qu ' i l étai t question des 
coudées géomét r iques des Egyptiens, qui 
contenaient, selon eux , six coudées v u l -
gaires ou neuf pieds. Mais on ne voit pas 
que ees coudées aient été en usage ebez 
les H é b r e u x . Dans cette supposition, l ' a r -
che aurait eu 2700 pieds de longueur; ce 
cjui, jo in t aux autres dimensions, l u i eüt 
d o n n é une capac i té enorme et superllue. 
Quelques-uns ont d i t que les bommes d'a-
lors é tan t plus grands que ceux d'aujour-
d ' b u i , leur coudée é ta i t aussi plus longue, 
mais par la m é m e raison, les animaux 
devaicnt Otre aussi plus grands et oceuper 
plus de place. 

D'autres supposent que Moi'se parle de 
la coudée s a c r é e , qui était de la largeur 
de la main plus grande que la c o u d é e 
ordinaire ; mais i l ne parait pas que cette 
mesure ait été employée ailleurs que dans 
les edifices sacrés comme éta ient le temple 
et le tabernacle. 

Buteo et le P i f e Ki rcbcr paraissent avoir 
mieux r e n c o n t r é , en supposant la c o u d é e 
de la longueur d'un pied et demi, l i s 
prouvent g é o m é t r i q u e m e n t qu'avec cette 
mesure Varche é tai t t rés-suf i i sante pour 
renfermer tous les animaux et toutes les 
provisions nécessa i res pour les nourr i r 
pendant un an. On est encoré moins géné 
á cet é g a r d dans le sentiment de M M . Le 
Pelletier , Graves,Cumberland etNéyvton, 
qui donnent á l'ancienne coudée b é b r a í q u e 
la m é m e longueur qu'a l'ancienne c o u d é e 
de Memphis , c ' e s t - á - d i r e environ vingt 
pouces et demi , mesure de Paris. 

Snellius a p r é t e n d u que Varche avait 
plus d'un arpent et demi de superficie; 
Cunéus et B u d é e n'ont pas calculé de m é 
m e ; Arbutbnot compte qu'elle avait qua-
rante fois hui t mi l le cent soixante-cleux 
pieds cubiques de capac i té . Le P é r e L a m i 
uige qu'elle étai t de cent d ix pieds plus 
longue que l 'église de Saint-Merry á Paris, 
et de soixante-quatre pieds plus é t ro i t e . 
Son traducteur anglais ajoute qu'elle étai t 
plus longue que ne Test l 'église de Saint-
P a u l , á Londres , de l'est á l 'ouest, et 
qu'elle avait so ixante-quat re pieds de 
bauteur solón la mesure anglaise. 

/10 Outre les líuit personnes qui compo-
saient la famille de N o é , Varche contenait 
une paire de ¿ b a q u e espéce d'animaux i m -
p u r s , et sept d'animaux p u r s , avec leur 
provisión d'aliments pour un an. A u pre
mier coup-d'oeil, cela peut paraltre impos
sible ; mais quand on en vient au ca l cu l , 
on trouve que le nombre des animaux n'est 
pas si grand qu'on se l 'é ta i t d'abord i m a -
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giné. Nous ne connaissons gufre que cent 
outout au plus cent trente especes de qua-
dnipedes env i ron , autant d'oiseaux, et 
quarante especes de ceux qui vivent dans 
1 eau. Les naturalistes comptent o rd ina i -
rement cent soixante et dix especes d ' o i -
seaux e n t o u t . W i l k i n s , éveqne de Chester, 
p r é t e n d qu ' i l h'y avait que soixante et 
douze especes de q u a d r u p é d e s qui fussent 
nécessa i r emen t dans Varcke. 

5° Suivantla description que Moíse fait de 
cet éd i í i ce , i l parait qu ' l l é ta i t s e p a r é en 
trois é tages qui avaientchacun d ix coudées 
ou quinze pieds de hauteur. Probalilement 
l 'é tage le plus bas étai t occupé par les qua
d r u p é d e s et par les rept i les , celui du m i -
lieu par les provisions, celui d'en-haut pal
les oiseaux, par N o é et par sa l 'a ini l le; 
chaqué é lage devait é t r e divisé en plusieurs 
loges. P h i l o n , Jos iphe, et d'autres com-
mentateurs, imaginent encoré un q u a t r i é m e 
étage sousles autres, qui étai t comme le fond 
de cale d u vaisseau, qui contenait le lest 
et les e x c r é m e n t s des animaux. 

Drexél ius pense que Varcke é ta i t d ivisée 
en trois cents loges ou appartements ; le 
P é r e Fournier en compte trois cent vingt-
trois; Tauteur des Questions sur La Ge-
n é s e , (fuatre cents. B u d é e , Ar ias , Monta-
mis, W i l k i n s , le P é r e L a m i , stipposent au
tant de loges qu ' i l y avait d ' e spéces a 'ani -
m a ü x . M. Le Pelletier et Buteo en mettent 
beaucoup moins , parce que, si on les m u l -
tipliait t r o p , chacune des hu i t personncs 
qui é ta ien t dans Varcke aurait eu quarante 
ou cinquante loges á pourvoir et á nettoyer 
par jou r ; ce qui est itnpossible. 

P e u t - é t r c y a-t-il autant de dií l iculté á 
diminuer le nombre des loges, á moins 
qiron ne diminue le nombre des animaux; 
i l parait plus difficile de prendre soin de 
trois cents animaux dans soixante-douze 
loges, que s'ils occupaient chacun la leur. 

Budée a calculé que tous les animaux 
renfermés dans Varcke ne devaient pas 
teñir plus de place que cinq cents clievaux 
ou cinquante-six paires de boeufs. Le P é r e 
Lami porte ce nombre a soixante-quatre 
paires, oucent vingt-huit boeufs. Selon l u i , 
en supposant que deux clievaux ne tiennent 
pas plus de place qu'un bomf, si Varclie. 
a eu de Tespace pour deux cent cinquante-
six clievaux, elle a pu contenir tous les ani
maux : i l d é m o n t r e qu'un seul é t age pou-
vail contenir cinq cents clievaux, en comp-
tant neuf pieds ca r r é s pour un cheval. 

Quaut a ce qui regarde les aliments con-
tcnus dans le second é t a g e , B u d é e a ob 
servé que trente ou quarante livres de foin 
sullisent ordinairemcnt á un ])ceuf pour sá 
nourriture j o u r n a l i é r e , et qu'une c o u d é e 
solide de foin, p re s sée comme elle est dans 
les greniersoumagasins, pese environ qua
rante l ivres. O r , i l parait que le second 
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é tage avait cent cinquante mi l l e c o u d é e s 
cubes. Si on les divise entre deux cent six 
banifs, i l y aura deux tiers de foin plus 
qu'ils n'en pourront manger dans un an. 

Selon le calcul de W i l k i n s , tous les ani
maux carnassiers sont équ iva l en t s , pour 
leur volume et pour leur nourr i ture , á 
vingt-sept loups; et tous les autres á deux 
cent hui t boeufs. Pour la nourr i ture des 
premiers , i l met mi l le hu i t cent vingt-cinq 
brebis , et pour celle des seconds, cent 
neuf mi l l e cinq cents coudées de foin : o r , 
les deux premiers é tages é ta ien t plus que 
suffisants pour contenir le tout. Quant au 
t r o i s i é m e , tout le monde convient qu ' i l y 
avait plus de place qu ' i l n'en fallait pour 
les oiseaux, pour N o é et sa faraille, et pour 
leur nourr i ture . 

Ce savant évéque observe qu ' i l est plus 
difficile d ' éva lue r la capaci té de V a r c k e , 
que d'y trouver une place suffisante pour 
toutes les especes d animaux connus. La 
cause est l ' imperfection de nos listes d 'ani-
maux , surtout des animaux des parties d u 
monde qui ne sont pas enco ré f r équen tées 
et suffisamment connues. I I ajoute que le 
plus háb i l e m a t b é m a t i c i e n de nos jours ne 
d é t e r m i n e r a i t pas mieux les d imens ión 
d'un vaisseau tel que Varcke , qu'clles ne le 
sont dans l 'Ecri ture, relativement á l'usage 
auquel Varcke é tai t d e s t i n é e , d 'oú i l con-
clut que la narral ion de Moíse dont on a 
voulu faire une objection contrc la vé r i t é 
de l 'Ecri ture sainte, en est p l u t ó t une 
preuve. En effet, i l est a p r é s u m e r que 
dans les premiers ages d u monde, les 
hommes, moins exe rcés qu'aujourd'hui 
dans les sciences et dans les arts , devaient 
é t re aussi plus sujets á des erreurs de c a l 
c u l ; cependant, si Fon avait aujourd'hui á 
proportionner un vaisseau á la masse des 
animaux et á leur nour r i tu re , on ne s'en 
acquitterait pas mieux : par c o n s é q u e n t 
Varcke ne peut é t r e une invention de l 'es-
prrt humain. En parei l cas, les hommes 
sont exposés á grossir prodigieusement les 
objets; i l serait done ar r ivé dans les d i -
mensions de Varcke de N o é , ce qui arrive 
dans Festimation du nombre des étoiles pai
la seule vue. De m é m e qu'on juge d'abord 
le nombre des étoiles i n f i n l , on aurait pous-
sé lesdimensions delVírc/iÉ? aune grandeur 
d é m e s u r é e , et Fon aurait produit un b a t i -
ment beaucoup plus granel qu ' i l ne fa l la i t ; 
Fhistorien aurait plus p é c h é par Fexcés de 
capaci té qu ' i l l u i aurait d o n n é e , que ceux 
qui attaquent son histoire ne p r é t e n d e n t 
qu ' i l peche par défaut . 

M . Le Pelletier de Bouen et Buteo ont 
encoré poussé plus lo in Fcxactitude et l a 
p r éc i s i on ; voici Fextrait de leur travail , t e l 
qu ' i l a é té d o n n é par don Calmet , dans sa 
ü i s se r t a t ion sur Varcke de N o é . 

Le premier suppose que Farc/te é ta i t 
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un M t i m e n t de la figure d ' im p a r a l l é l i p i -
pede rcctangle, dontonpeut diviser la hau-
teur in t é r i eu re en qaatre é tages . I I donne 
trois coudées et demie aü premier , sept au 
second, l u i i t au t ro i s iéme , six et demie au 
quatrieme; i l laisse les cinq coudees res
tantes des trente de la l ianteur, pour les 
épa i s seurs d u fond, du comble, et des trois 
points ou plancliers des trois derniers 
é t a ^ e s . 

Le premier é tage étai t le fond ou ce que 
Fon appelie la cárhne dans les navires; le 
second servait de grenier ou d é magasm; 
dans le t ro is iéme é ta ien t les etables; dans 
le m i a t r i é m e , les voí iéres . Mais comme la 
carene ne se comptait point pour un é t age , 
et ne servait que d'un rése rvo i r d eau 
douce, Varcke n'en avait proprement que 
t rois , comme TEcriture le d i t , quoique les 
commentateurs en aient supposé quatre en 
complant la carene. 

I I ne veá t que trente-six é tab les pour les 
animaux terrestres, et autant pour les 01-
seaux; c h a q u é é tab le pouvait avoir quinze 
c o u d é e s quatre neuviemes d e l o n g , d i x -
sept de large et hui t de hauteur; par con-
séquen t vingt-six pieds et clemi de l o n g , 
vingt-neuf de l a rge , treize pieds et demi 
de haut , puisque M . Le Peiletier donne a 
sa coudée vingtpouces et d e m i , mesure de 
Paris. Les trente-six voí iéres é ta ien t de 
m é m c é t c n d u e que les é tab les . 

Pour cbarger éga l emen t Marche, N o é 
avait pu remplir les é tables et les v o í i é r e s , 
en commencant par celle d u m i l i e u , des 
plus gros animaux et des plus grands o i -
seaux. Un calcul exact d é m o n t r e qu ' i l pou
vait y avoir plus de trente-un mi l l e cent 
soixante-quatorze muids d'eau douce dans 
la c a r é n e ; c'est plus qu ' i l n'en fallait pour 
abreuvcr pendant un an quatre fois autant 
d'hommes et d'animaux qu ' i l y en avait 
dans Varcfie. I I en est de m é m e de la capa
cité d u grenier pour contenir la nourri ture 
nécessa i re a tous pendant un an. 

Dans le t ro i s iéme é t a g e , N o é a p u con
s t ru i r é trente-six logcs pour y serrar les 
ustensiles de m é n a g e , les instruments de 
labourage, les grains, les semences, etc., 
une cuisine, une sal le, quatre chambres, 
et un espace de quarante - hu i t coudées 
pour se promener. 

M . Le Peiletier place la porte de Varche, 
non dans l 'un des cótés de la longueur oñ 
elle aurait ga té la symét r i e et oté F é q u i -
l i b r e , mais a l 'un des bouts. 

Quelques-uns ont cru qu'un rése rvo i r 
d'eau douce n ' é t a i t pa s nécessa i re , que l'eau 
de la m e r m é l é e avec les eaux d u dé luge 
pouvait etre assez potable; i ls se sonttrom-
pés : l ' expér ience prouve qu'un tiers d'eau 
salée mé lée avec deux tiers d'eau douce, 
est encoré une boisson insupportable. 
Comme Varche cessa de flotter sur les eaux 
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le v ing t - sep t iéme jour d u s ep t i éme mois , 
elle demeura á sec sur les montagnes d 'Ar-
m é n i e pendant p r é s de sept mois, pendant 
lesquels N o é ne pouvait pas avoir de l'eau 
d u dehors. . 

Le Pero Jean Buteo, né en Dauphine , 
religieux de l 'ordre de saint Antoine de 
Viennois , dans son Traite de Carche de 
Noc écr i t au se iz iéme s i é c l e , suppose que 
la coudée dont parle Moise n'avait que d i x -
hui t pouces comme la n ó t r e ; cependant i l 
ne laisse pas de trouver dans les dimensions 
d o n n é e s par Moise tout l'espace nécessa i r e 
pour loger dans ra?-c/¿e les hommes, les 
animaux et les provisions. I I pense que 
Varche é ta i t composée de plusieurs sortes 
de bois gras et r é s i n e u x , qu'elle étai t e n -
duite du bitume dont FAssyrie abonde, 
qu'elle avait la forme d'un p a r a l l é l i p i p é d e , 
avec les dimensions que l u i donne 1 E c r i -
ture m e s u r é e s á notre c o u d é e . 

I I y suppose quatre é t ages , le premier de 
quatre coudées de hauteur, le second de 
h u i t , le. t ro i s i éme de d ix , et le dernier de 
h u i t ; i l destine le premier a servir de sen-
tine , le second est pour les é t a b l e s , le 
t ro i s iéme pour les provisions , le plus haut 
pour l a demeure des hommes, des oiseaux, 
des ustensiles, etc. I I place la porte á v ingt 
coudées p r é s du bout de l ' un des c ó t é s , la 
fait ouvrir et fermer en pont-levis; i l met 
la fenét re au haut de l 'appartement des 
hommes, et p r é t e n d que les animaux n ' a -
vaient pas besoin de l u m i é r c . I I é léve le 
mi l i eu du comble d'une coudée de h a u 
teur dans toute sa longueur. 

Dans le second é t age , i l met une al lée de 
six c o u d é e s de large et de trois cents cou
d é e s de long , une autre qui la coupe á 
angles droi ts , et deux autres p a r a l l é l e s . 
Par cette distr ibution i l forme quarante pe-
tites é tables ou cellules, soixante grandes 
é tab les et quarante moyennes. 

Or , en r é d u i s a n t tous les animaux r e n -
fermés áznaVarche á la grandeurduboeuf, 
du loup et du m o n t ó n , i l juge qu'ils é t a i en t 
é g a u x á cent vingt boeufs, á quatre-vingts 
loups et quatre-vingts moutons. I I soutient 
que les é t a b l e s , telles qu ' i l les suppose, 
pouvaient contenir soixante paires de 
boeufs, quarante paires de loups, et qua
rante paires de moutons. Pour nourr i r les 
bé tes c a r n a s s i é r e s , i l pense que trois mi l le 
six cent cinquante moutons pouvaient suf-
fire pour leur en donner d ix par j o u r , ou 
un á quatre. 

I I perce toutes les é tables par le bas, 
pour que les ordurcs des animaux tombent 
dans la sentine et servent de lest; i l y met 
des soupiraux qui remontent iusqu'au der
nier é t a g e , pour donner de 1 air et p r é v e -
ni r l ' infection. 

En divisant le t ro is iéme é tage comme le 
second, i l trouve suffisamment d'espace 
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pour placer toutes les provisions, toutes les 
commodi t é s doal ISoe et sa famille pou-
vaient avpir besoin, toutes les facultés pour 
só igner sans beaucoup de travail les dilTé-
rentes espéces d'animaux. T ó a t e la capaci té 
de Varche, selon son cal c a l , et en prenant 
la coudée á d i x - h u i t pouces, é ta i t de six 
cent soixante-qulnze mi l le pieds; elle avait 
quatre cent cinquante pieds de l o n g , soi-
xante-quinze de large , et quarante-cinq 
de haut. 

Quelque i n g é n i e u s e s que soient les 
idees d u p ó r e Buteo, quelque exactcpie soit 
son ca lcu l , M . LePel let ier t rouveplusieurs 
diflicultés dans son systeme. 1.» La coudée 
dont parle Moíse étai t celle de Memphis , 
plus courte d 'un s e p t i é m e que celle de 
Par í s . 2 ° U n batiment plat et c a r r é , p l u s 
long et plus large que haut , n'a pas besoin 
de lest pour T e m p é c h e r de tourner , de 
quelque maniere qu'on le charge. 3o Les 
animaux seraient mal p lacés entre des fu-
miers et des provisions, i ls auraient é té 
sous l ' eau , p r ivés de la l amiere , en dan-
ger d ' é í r e étouffés; o n p r é v i e n t ees incon-
vénients en les mettant autroisieme é tage 
k" La pesanteur des animaux pouvant al-
ler á soi.vante-dix mi l l i e r s , au l i en que 
celle des provisions pouvait se monter á 
plus de d ix mil l ions de charge, i l n'est 
pas convenable de placer la provis ión au-
dessus des animaux. 5° La por te , p l acée á 
un des cotés de Varche , avec une al lée 
vide dans toute la longueur, aurait rendu 
Varche plus pesante d'un cote que de 
l 'autre, et incommodc dans sa total i té , etc. 

Mais , comme le remarque dom Calmet, 
i l y a peu d'auteurs q u i , en traitant celte 
matíérfej ne soient tombés dans des incon-
vénients . Les uns ont fait Varche trop 
grande, les autres trop pet i te , plusieurs 
peu solide; la plupart n 'ón t e n v i s a g é d a n s 
rhistoire clu d é l u g e que les diíficultés qui 
peuvent concerner la capac i té de Varche, 
sans faire attention á celles qui poavaient 
r é s u l t e r d e sa forme, de la distr ibution des 
appartements et desloges, de la maniere 
dont i l fallait donner aux animaux de la 
noumturc ' , d u j o u r , de Fa i r , de la p r o -
preté . M . Le Pelletier les a éc la i rc ies et 
p révennes dans sa Dissertation sur C a r 
che de N o é , c. 52. 

6.° Dans qnel l ien s ' a r ré ta Varche a p r é s 
le dé luge ?Qaelques-uns ont c ru que c 'étai t 
prés d ' A p a m é e , v i l le de Phrygie , sur le 
ileave Marsyas, parce que cette vil le é ta i t 
snmommdQVArche, et portait une afche 
dans ses méda i l l e s .Mai s i l est tres-probable 
que cette v i l le étai t n o m m é e xiétoTo?, 
Arche, parce qu'elle étai t s i tuée dans un 
vahon t r é s - é t ro i t , et r e n f e r m é e comme 
dans un coffre ; i l parait que c'est m é m e la 
significa tion d u nom propre Apai/iee'. On 
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mont A r a " h l dans les vers sybillins que le 

m ^ o u s ' a r ré ta Varche, est sur les confuís 
de la Phrygie, aux sources da í leuve M a r 
syas, c est une erreur. Tout le monde sait 
que cette montagne est en A r m é n i e ; Jo -
sephe 1 his tor ien, parlant dTzates, fils d u 
ix)i de 1 A b d i a b é n e , d i t que son p é r e l u i 
donna dans r A r m é n i e un cantón n o m m é 
K a e r o n , ou Fon voyait des restes de Fa r -
che de N o é . 11 cite B é r o s e , historien cha l -
d é e n , qui d i t que de son temps on voyait 
des restes de Varche sur les montagnes 
d ' A r m é n i e . Antiq., l i v . 1, c. 5; l i v . 20 , 
c. 2. 

Nicolás de Damas, saint T h é o p h i l e d ' A n -
t ioche, saint Isidore de Sév i l l e , citent la 
meme t r ad i t i on ; Jean Stays, dans ses 
voyages, d i t qu'en 1670 un ermite de ce 
can tón l u i assura encoré ce f a i t : c'est une 
fable. M . de Tournefort , qui a é té sur les 
heux , atteste que la montagne d 'Ararat 
estinaccessible, que depuis le m i l i e u j u s -
qu'au sommet elle est couverte de neiges 
qui ne fondent j a m á i s , et au travers des-
quelles i l n'est pas possible de s'ouvrir 
un passage. Les A r m é n i e n s e u x - m é m e s 
tiennent par t r a d i t i o n , qu'a cause de cet 
obstacle personne depuis N o é n'a p u m o n 
ter sur cette montagne n i donner des n o u -
velles des restes cíe Varche; c'est sans 
aucune preuve et sur de simples brui ts 
populaires que quelques vovageurs ont d i t 
que Fon en voyait encoré des d é b r i s . Voyez 
la Dissertation de dom Calmet; celle de 
M . le Pelletier de Piouen se trouve dans 
les M é m . d e T r é v o u x , d e l ' a n n é e 1702. 

Quelques i n c r é d u l e s , qui ne pouvaient 
ríen opposer de solide aux ouvrages cpie 
nous venons d 'extraire , se sont b o r n é s á 
les tourner en r id i cu l e : c'est leur d e r n i é r e 
ressource. Mais quoique les divers sys-
t é m e s sur la structure de Varche ne soient 
que des conjectures, elles d é m o n t r e n t ce-
pendant que les commentateurs qui ont 
t ravai l lé á éc la i rc i r la narrat ion des l ivres 
saints, ont eu en géné ra l plus de capac i t é , 
de lamieres , d ' é r u d i t i o n , de jugement , 
que ceux qu i font profession de m é p r i s e r 
les anciens monuments, sans pouvoir en 
donner aucune raison. Voyez parmi les 
planches de Fhistoire ancienne la figure 
de Varche de N o é . 

* ARCHICONFRERIE D U TRES-SAINT 
ET IMMACULE CíEUR DE MARIE. A .SSO-
ciation piense, qu'au mois de d é c e m b r e 
1836 , M . Desgenettes, cu ré de la paroisse 
de Notre-Dame des Victoires á P a r í s , fut 
insp i ré d ' é tab l i r dans cette é g l i s e , afin 
d 'oblenir , par la protection d u t r é s - s a i n t 
et i m m a c u l é Coenrde M a r i e , la grace et 
la convers ión des p é c h e u r s . Les prodiges 
de convers ión qui en furent les frui ts , tant 
á Paris qu'au dehors, ayant a t t i ré Fat ten-

14 
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t ion du pape Grégo i re X V I , un bref donne 
en i838 ér igea i'Association deiNotre-Dame 
des Yictoires en A r c h i c o n f r é r i e , et accor-
da aux cures de celte paroisse, á p e r p é -
t i t í té , la faculté d 'y ag rége r toutesles asso-
ciations et confrér ies é tabl ies ou ([ni s é ta-
bl i ront dans la suite sous le meme ñora 
et dans le meme b u t , et de leur commu-
niquer toutes les g r í i ce s , faveurs et i nd iü -
gences dont l 'Arcb iconf ré r i e -mére a ete 
enricbie. Tels ont été les accroisseinents 
de TAssociation de Nolre-Darae des Y i c 
toires , depuis le jour oñ elle s'est t r o u -
vée ainsi au to r i sée , que les registres du 
cbef-lieu comptá i en t , au mois dejanvier 
18Zi.2, environ 250,000 assoc iés , et que , 
dans la plupart des diocéses de FrariCé et 
de r é t r a n g e r , i t existe des confrér ies affi-
i iées á ceíle q u i , si r écen te pourtant , est 
dé já en tou rée d'une mult i tude d'eniants. 
Dans toutes les classes de la sociélé , des 
malades sont g u é r i s , des inc rédu les et des 
pbilosopbes r a m e n é s ¿i la foi de leurs 
peres, des jennes gens confessent leurs 
erreurs , des femmes mondaines cbangent 
de conduite , des mili taires proclament 
qu'ils doivent leur salut á M a r i e , des c r i 
m i n é i s enduré i s s'avouent vaincus et re-
pentants. Tels sont les resu l tá i s obtemis 
par l 'Arcb iconf ré r i e , oeuvre béu ie q u i , 
avec Foeuvre de la Propagation de la f o i , 
é g a l e m e n t n é e en France, nous autorise 
á bien augurer de l 'avenir. 

ARCHOXTíQUE, adjeclif, mot formé du 
grec apxtov 1 au p lur ie l áp^ov-rs;, pr inc i -
pautés óu h i é r a r c b i e s d'anges. On donne 
ce nom a une secte d ' bé ré t i ques qui paru-
rent sur la fia d u second s i é c l e , parce 
qu'ils attribuaient la c réa t ion du monde , 
non pas á D i e u , mais a diverses puis -
sances ou p r inc ipau té s , c ' e s t - á - d i r e á des 
intelligences s u b o r d o n n é e s a D i e u , et 
qu'ils appelaicnt arclwntcs. l i s rejetaient 
le b a p t é m e et les saints m y s t é r e s , dont 
ils faisaient auteur Sabaotb, qui é t a i t , 
selon eux , une des p r inc ipau tés in fé r i eu -
res. A les entendre , la femme étai t Fou-
vrage de S a t á n , e t l ' á m e devait ressusciter 
avec le corps. On les regarde córame une 
brancbe de la secte des valentiniens ou 
des marcosiens. Tillemont, 1 .1 , p . 295. 

AREOPAGITE. Voyez S. DENIS. 

ARIANISME, ARIEXS . A r i u s , prc t re 
d 'Alexandr ie , premier auteur de l 'hérés ie 
á laquelle i l a d o n n é son n o m , commenra 
de la publier Tan 319. Mécontén t d'une ex-
plication qu 'Alexandre, son évéque . avait 
donnée du mystere de la sainte Tr in i t é 
dans une assemblée de p r é t r e , i l soutint 
que le Fls de Dieu, ou le Yerbe d iv in , é tai t 
une c réa tu re t i rée d u n é a n t , que Dieu le 
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Pere avait produite avant tous les s iéc les 
et de laquelle i l s 'était servipour c r ée r l e 
monde; qii 'ainsi le Fils de Dieu étai t d'une 
nature et d'une d igni té t r e s - in f é r i eu re au 
Pcre; qu ' i l n 'é ta i t appe lé Dieu que dans 
un sens irapropre. Condamné d'aliord par 
son évéque dans un concile d 'Alexandr ie , 
et dans un second tenu Tan 321 , i l s e r e 
t i ra dans la Palestine, i l écrivit aux é v é -
ques les plus c é l e b r e s , nour se pla indre 
de la rigueur avec laquelle i l é tai t t r a i t é , 
i l sut dégu i se r sa doctrine et rendre 
od íense celle d 'Alexandre , aussi b i e » 
que sa conduite : i l gagna aussi plusieura 
partisans, surtout Ensebe de N i c o m é d i é , 
d o n t l e c r é d i t é tai t grand pour lo r s , soit 
a l a c o u r , soit dans l'Eglise. A lexandre , 
de son c ó t é , rendit compte des erreurs 
d 'Arius etdes raotifs de sa condaranation; 
la dispute coramenca des ce raoment de 
s 'écbauífer de part et d'autre. 

T. L'erapereur Constantin, qui en p rév i t 
les suites, taclia vaineraent de concilier 
ou de caltner les deux p a r t í s , et de l e u r 
imposer silence. Yoyant qu ' i l ne pouvait y 
réuss l r , i l assembla, Tan 325, un concile 
géné ra l á Nicée en Bi tbyn ie , auquel se 
t rouvé ren t trois cent d i x - b u i t évéques 
tant de FOrient que de l 'Occident. A p r é s 
un sé r i eux examen, dans lequel Ar ius et 
ses partisans furent entendus, le concile 
condarana leur doctr ine; i l déc ida que 
« Jé sus -Chr i s t , Fils unique de D ieu , e s t n é 
d u P é r e avant tous les s i é c l e s , Dieu de 
D i e u , l u m i é r e de l u m i é r e , v ra i Dieu d u 
vra i D ieu , e n g e n d r é et non f a i t , consubs-
tantiel á son P é r e , et que par l u i toutes 
dioses ont é té faites. « C'est le symbole 
de foi que l'Eglise r é p é t e encoré a u -
jonrd 'bu i dans sa l i turg ie . A r i u s , ayant 
refusé de souscrire á sa condaranation, 
fut exilé en Hlyr ie ; dix-sept évéques l i -
rent d'abord le merae refus, ensuite ils se 
r édu i s i r en t á c inq , et eníin a deux , q u i 
furent aussi cxi lés . 

Mais l ' ana tbérae p rononcé contre l ' e r -
reur ne la dé t ru is i t pas; la plupart de ceux 
qui n'avaient s igné la décis ion d u concile 
que pour éviter l ' e x i l , d e r a e u r é r e n t at ta-
cbés au par t i d 'Arius . Constantin l u i -
m é r a e , sédu i t par un p r é t r e a r l e n , que 
Constantiasa soeür l u i avait r eco ra raandé 
en raourant, et qui avait gagné sa c o n í i -
ance, consentit á rappeler Arius de son 
exi l en 328; et cet h é r é t i q u e , r é u n i á ses 
partisans, recoraracnca de seraer ses e r 
reurs avec encoré plus de cbaleur qu 'au-
paravant. Alais saint Athanase, qui avait 
succédé au patriarcbe Alexandre dans le 
siége d 'Alexandr ie , refusá constamment 
de recevoir Arius a sa coraraunion, et par 
cette ferraeté i l encourut l ' indignation de 
Constantin. 

Des ce moment , les ariens devinrentun 
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p a r l i recloutable; ils t inrent plusicurs con-
ciles dans lesqnels i ls se t r ouvé ren t Ies 
maitres ; ils parvinrent á faire exiler p l u -
sieurs des éveques les plus a t t achés á la 
foi de Nicéc, en particulier saint Athanase 
et saint Euslatbe, évcque d 'Anlioche, l i s 
s'appliquerent a i n t e r p r é t e r dans un m a u -
vais sens la doctrine da concile de N i c é c , 
surtout le terrae consubstantiel; ils p r é -
tendirent que ce mot ponvait faire conlbn-
dre la Personne d u Fils avec celle d u 
P é r e , et renouveler re r reur de Sabellius, 
et i ls eurent grand soin de le retrancber 
dans toutes les professions de foi qu'ils 
d r e s s é r e n t . Mais leurs disputes, leurs va
ria tions dans ees confessions cíe foi sur 
lesquels ils ne pouvaient s'accorder, et 
qu'ils cbangerent au moins vingt fois , 
nc prouverent que trop la nécess i té d'un 
terme qui coupaii la racine i\ tous leurs 
subterfuges. 

Constantin lui-meme ne p u l faire con
sentir A lexandre , éveque de Constanti-
nople , á recevoir Arius dans sa commu-
nion ; cet Uéré t ique mourut d'une maniere 
tragique dans cette circonslance meme, 
Tan 336; ceux qui aecusent les catboliques 
de Favoir e m p o i s o n n é , les calomment 
sans fondement et par p u r é m a l i g n i t é . 

Aprés la mor t de Constantin, a r r ivé Tan 
337, le par t i des a r i m s fut tantut plus fort 
et t an tó t plus faible , selon qu'ils furent 
proteges ou proscrils par les empereurs. 
Sous Constance, qui les favorisait, i ls r cm-
pl i rent tout FOrient de troubles, de séd i -
íions , de violences; mais Constantin le 
j eunee t Constant qui r é g n a i e n t sur FOc-
cident , cmpéclHjrentlVínVn¿¿5??i(? d'y faire 
beaucoup de progres. En 351 , Constance, 
devenu maitre de tout Fcmpire par la mort 
de ses deux freres, p r o t é g e a Fhé rés i e en
coré plus hautement qu'auparavant; i l y 
eut plusieurs conciles tenus en I tal ie , dans 
lesquels les ariens dominerent ; d'autres 
dans lesquels les catboliques reprirent le 
dessus, condamnerent Arius et sespar t i -
sans, et con í i rmeren t la foi de jNicée. A u 
concile d'Arles en 353, á ce lu i de Mi lán tenu 
en 355, á R imin i en 359, plusieurs éveques , 
vaincus par violence, souscrivirent á la 

condamnation de saint Atbanase, et s i -
gnerent des confessions de foi dans les-
qucllcs le mot de comubsUinliel é ta i t 
üupp r imé . Ceux qui ont conclu de la que 
ees éveques avaient s igné Var ianisme, 
ont abusé des termes : les professions de 
foi auxquelles ils souscrivirent, n ' e x p r i -
maientpas assez e x p r e s s é m e n t le dogme 
catbolique, mais elles iFexprimaient pas 
non plus Ferreur d 'Ar iu s , puisqu'elles 
porlaient ou que le Fils est semblabie au 
Pére en substance , ou qu ' i l l u i est sem
blabie en toutes dioses, on qu ' i l l u i est 
semblabie selon les E c r i l u r e s , etc. Ce 
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ne sont pas la des b é r é s i e s , quoique les 
arieiis abusassent malicieusement de ees 
expressions vagues pour semer leur erreur. 

I I en fut de m é m e de la formule que le 
pape Libere signa par faiblesse dans son 
e x i l , Fan 357. Voyez LIBÉRE. I I est cons
tant d'aillcurs que, pendant toutes les d i s 
putes des é v e q u e s , lespeuples, qui n'y 
comprenaient r i c n , continuaient á croir'é 
et á professer le. dogme de la divini té de 
Jésus -Cbr i s t . Les éveques ariens eux-
m é m e s n'osaient pas p r é e b e r en pub l i c , 
comme A r i u s , que le Fils de Dieu est une 
c r é a t u r e t i r ée d u n é a n t ; qu ' i l est i n f é -
r ieur en nature á son P é r e ; qu ' i l n'estpas 
Dieu dans toute la rigueur du terme. Com-
ment done peut-on soutenir que dans le 
temps dont nous p a r l ó o s , Varianisme 
avait étoniíé la foi catbolique, et domi-
nait dans FEglise ? 

Julien, p a r v e n ú á Fempire Fan 362, laissa 
disputer les ariens et les catboliques : son 
regne ne dura que deux ans, celui de Jo-
vien ne fut que de quelques mois. Valens, 
maitre de FOrient Fan 36/i , favorisa et 
embrassa Varianisme; Va len t in ien , son 
f r é r e , t ravail la eíTicacement á Fextirper 
en Occident, G ra t i en , et ensuite T h é o -
dose, le proscrivirent dans tout Fempire, 
de maniere que vers Fan 380, cette h é -
r é s i e , ap rés soixantc ans de tumul t e , 
n'osa presque plus se montrer . A u com-
m é n c e m e n t d u cinquieme siécle , les Gotbs, 
les Bourguignons et les Vandales , qui en 
é ta ien t i n f ec t é s , voulurent la r é t ab l i r 
dans les Gaules et en A l o q u e ; i ls exer-
cé ren t beaucoup de violences, et firent 
un grand nombre de mar tyrs ; les V i s i -
gots la p o r t é r e n t en É s p a g n e : c'est o ú elle 
a subsiste le plus longteraps sous la p r o -
tection des rois qui Favaient e m b r a s s é e ; 
mais ecux-ci Fayant enfin a b j u r é e , elle s'y 
é te igni t aussi vers 660. Nous la verrons 
renaltre de ses cendres au se iz iéme s iéc le . 

Ti. I I est probable que Varianisme au-
rai t subj ugué FOrient tout enticr , si ses 
partisaiis avaient pu s'accorder; mais , 
comme tous les b é r é t i q u e s , i ls se divisé-
rent promptement. Les deux factions p r i n 
cipales furent celles des purs ariens 
et celle des semi-ariens. Les premiers 
disaient sans d é l o u r , comme A r i u s , que 
le Fils de Dieu é ta i t une c r é a t u r e , par 
conséquen t t rés - infér ieur et dissemblablc 
á son P é r e : c'est ce qui les Fit nommer 
a n o m é e n s , disscmblables. On les appelle 
encoré acaciens, eudoxicns , ensóbiens , 
a é t i e n s , eunomicns , u r s a c i é n s , etc.; 
parce que Acace, évéque de C é s a r é e ; 
Eudoxe, évéque d'Antiocbe ;• Ensebe de 
i s i coméd ie , A é t i u s , Eunomius, Ursace, 
évéque de Tyr ou de Sigedun, furent suc-
cessivement á leur t é t e ; mais i l ne parait 
pas que ce par t i ait é té le plus nombreux; 



160 ARI 
leur h é r é s i e , proposee ainsi saus dégu i sc -
men t , révol ta i t les esprits. 

Les semi-ariens qu i pensaient pent-etrc 
de m é m e dans le fond , dissimulaientleius 
vrais sentiments. JNous ne pouvons mieux 
connaitre leurs arlilices et leurs detours , 
qu'en examinant la conduite d 'Eüsébe de 
C é s a r é e , cpii parait avoir été constamment 
dans ce p a r t í . I I ne faisait point de d i f l i -
cul lé de d i r é , comme le concile de N i c é e , 
que Jésus -Chr i s t est le Yerbe , la raison 
ou la sagesse d iv ine , Dien de D i e u , l a 
miere de lumiere, e n g e n d r é da P é r e avant 
toas les s i t íe les , e tqai a fait toates choses; 
mais 11 n'avoaait pas qne ce Verbe fut en
g e n d r é de toute é te rn i té et coé te rne l an 
Pere; 11 p r é t o n d a i t connne íont encoré les 
sociniens que le Pere avait d o n n é re t re 
an Fils avant ta c r é a t i o n ; et qnand i l disait 
qaecc n'est pas une c r é d t u r e , 11 enten-
dait que ce n'est pas une c r é a t u r e sem-
blable aux aatres, mais d'une nalare beaa-
coap plusparfa i te , et aatant semblable a 
Dien qu'une c r é a t u r e peut l ' é t re . G'est 
pour cela m é m e que les semi-ariens , au 
l l e u d a mot f íomoousios , consabstantiel, 
substituaient celui de liomoiousios, sem
blable en substauce. 

Eusebe, en professant, m é m e dans le 
symbole de Nicée , que le Fils est consuh-
stantiei au Pere, entendait que le Fils 
est sorti du P é r e non par división ou par 
retranebement, comme un corps qai fai
sait partie d'un autre corps, mais sans 
cbangementet sans d iminut ionde lasabs-
tance du P é r e ; ainsi , par consubstantiel, 
i l h'entendait toujours qu'une ressem-
blance imparfaite dans la substance, et 
non une parfaite égal i té avec le P é r e . 11 
ne réfusait pas de condamner A r i u s , n i 
de d i r é a n a t b é m e á toas ceux qai ensci-
gnaient que le Verbe est sorti d u n é a n t , 
ou de ce qui n ' é ta i t pas; qu ' i l a été un 
temps ou i l n 'é ta i t pas e n c o r é , parce 
que , d isa i t - i l , ees expressions ne sont 
pas dans l 'Ecriture sainte. G'est ainsi qu ' i l 
s'explique dans la lettre qu ' i l écrivit au 
peuple de C é s a r é e , ap r é s le concile de 
Nicée . Socrate, Ilist- eedes., \. i , c. 8. 
Dans ses autres ouvrages, i l a n ié plus 
d'ane fois l ' é te rn i té du Verbe et son é g a 
l i té avec le P é r e . Pé t au , Dogm. t l iéol . l . 2, 
h i , c. 11 et 12. Plusieurs sociniens seser-
vent encoré aulourd 'hui des m é m e s a r t í 
fices, pour pall ier l ' impiété de leur senti-
ment touebant la divini té de Jésus -Chr i s t . 
VoyeZ ¡SE3H-ARIANJSME. 

Cetabus continuel des termes, ees ex-
plications stíbtiles pour a l t é r e r le sens des 
paroles de l 'Ecriture sainte, ees expres
sions a m b i g ú e s dans les professions de foi 
des a r i m s , c e s disputes toujours renais-
santes parmi eux, d é m o n t r a i e n t assez la 
dupl ic i té de leur c a r a c t é r e et la fausseté 
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de leur opinión. l i s croyaient avoir r e m -
por t é une grande v ic to i re , lorsque par 
íou rbe r i e ou par violencells é ta ieu t venus 
a bout de faire signer aux évéques catbo-
liques une profession de foi dans laquelle 
le mot consubstantiel é ta i t r e t r a n c h é . 
Quelle d i l t é rence entre cette marche to r -
tueuse de l ' bé rés ie e t l a conduite franche 
et ferme de l'Eglise calholique l Le con
cile de Nicée , du premier coup e t d ' u n 
sen) mot , l ixa la croyance d'une maniere 
i r r évocab le . Le mot consubstantiel r e n -
dait toute l ' énerg ie et le vra i sens des ex
pressions de l 'Ecri ture sainte; i l p r é v e n a i t 
toutes les equivoques et les subst i l i tés des 
ar iens; l 'Eglise, ap r é s l 'avoir une fois 
a d o p t é , ne l'abandonna plus ; 11 fut con
servé dans toutes les professions de foi et 
dans les divers coneiles oú les catboliques 
farent libres d'exposer lears croyances; 
m a l g r é toates les attaques de l ' j i é r é s i e , 
ap r é s quatorze s iécles , la consubstanl ia l i tó 
d u Verbe est encoré la foi de cette m é m e 
Eglise, Voyez CONSUBSTANTIEL, DIVINITÉ 
DE JÉSUS-CHRIST, FILS DE DIEU. 

I I I . Un des artiliecs dont se sont servís 
les fauteurs de Varianisrne , a été de r e -
p r é s e n t e r ees disputes comme des contes-
tations ind i í l é ren tcs au fond d u ebrist ia-
nisme, qui ne valaicnt pas la peine de 
faire tant de b r u i t ; de p r é t e n d r e queTon 
peut é t re bou chré t i en sans souscrire ¿ila 
decis ión d u concile de Nicée. Les i n c r é -
dules n'ont pas m a n q u é d'appuyer cette 
p r é t e n t i o n , alin de couvrir de r idicule les 
Peres du q u a t r i é m e s i éc l e , et de rendre 
le zéle de re l ig ión responsable des t r o u -
bles que Varianisrne a causés dans le 
monde. Nous soutenons au contraire que 
la divini té de J é s u s - C h r i s t , fondée sur la 
consubtan t ia l i t é d u Ve rbe , est le dogme 
fondamental du christianisme ; que si ce 
dogme n'est pas v r a i , J é sus -Chr i s t a é tab l i 
une re l ig ión fausse. 

Io I I est clair qne si les trois Personnes 
divines , le P é r e , le Fils et le Saint-Esprit, 
ne sont pas un seul Dieu dans le sens le 
plus exact et le plus r igoureux , le chr i s 
t ianisme, leí qu ' i l subsiste dans toutes les 
communions qui ne sont pas ariennes ou 
sociniennes, est un vé r i t ab le po ly thé i sme , 
puisquenons rendons a ees trois Personnes 
divines le m é m e cuite s u p r é m e . Entre les 
pa í ens et nous, i l n'y aura point de d i í fé -
rence, sinon qu'ils adinetlaient un plus 
grand nombre de dieux que nous, et que 
nous savons d é g u i s e r nolre po ly thé i sme 
par des subt i i l tés qui leur é ta ieñt incon-
nues. Dans ce cas , le m a h o m é t i s m e , qui 
se borne au cuite d'un seul Dien , est une 
re l ig ión plus p u r é que le christianisme. 
Abbadie a po r t é cette conséquence j u squ ' á 
la d é m o n s t r a t i o n , dans son Trai te de la 
divinité de Jésus-Christ . FAlccsí confirmée 
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p a r l e suffrage de tous les sociniens, qui 
necessent de nousreprocherle t r i t hé i sme , 
ou Tadoration de l io is Dieux. 

Est-il croyableque Dieu , q u i , sous r an 
cien Testamenl, s ' e s t m o n t r é s i j a l o n x d u 
cuite supreme exclusif; qui r épc ta i t conti-
nuellement aux Juifs : J e sids seuLDieu, ü 
n'y a point d'autró Dieu que m o i , ait 
permis que l 'univers íiit bou leye r sé pour 
é t ab l i r une re l ig ión qui n'aboutit qu'a oí-
fusquer, par sa croyance et par son cui te , 
le dogme capital de Funi té de D i e u , sans 
lequel 11 ne peut point y avoir de vraie re
l i g i ó n ? 

Dans ce memc cas , les Juifs sont bien 
londés á demeurer dans r i n c r é d i ü i t é . Le 
dogme de l 'uni té de Dieu est le bouclier 
que le Juif Orobio ne cesse d'opposer aux 
arguments de L imborch ; celui-ci , qui étai t 
.socinien d é g u i s é , en affectant de laisser 
de cote le dogme de la T r i n i té et celui de 
l a d ivini té de J é s u s - C h r i s t , avait é v i d e m -
ment t rabi la cause d u cbristianisme qu ' i l 
voulait d é f e n d r e . Voyez Phü ipp i a L i m 
borch árnica collalio cuín erudito Judcco, 
Iroisieme partie. 

2o Jésus -Ghr i s t a d e c l a r é qu ' i l é tai t venu 
dans le monde pour apprendre aux h o m -
mes á rendre á Dieu le cuite d 'Adoration 
•en esprit. et en vér i lé . J o a n . , c. tu V. 2Z|. 
Or 11 veutque toushonorent le F'ús comme 
ils honorent le Pere, c. 5; f. 23. S'il n'est 
pas un seul Dieu arec l e ' l ' c r e , ce cuite 
cst-i l juste ct legitime? G'est une pro ia-
natipn et une i m p l é té . Nous prenons en
c o r é pour juges les sociniens. Y en a- t - i l 
un seul qui se croie obligó de rendre i\ 
J é s u s - C h r i s t le meme cuite supreme, la 
meme adoration qu ' i l rend á Dieu le P é r e ? 
Ds ont beau cbercber des pai l l ia t i fs , i l 
s'ensuit toujours cíe leur opinión que J é -
sus-Gbrist , par cette funeste lecon, a 
voulu nous pionger dans une superstition 
g r o s s i é r e et inevitable, et que toute la 
ch ré t i en té y est t o m b é e en elíet. Pen-
dant que cPun cóté les sociniens aí lectent 
deprodiguer á J é sus -Chr i s t les t i tresles 
plus pompeux, deTautre ils nous donnent 
a conclure qu ' i l a Oté le moins sage de 
tous les legisla teurs et un usurpateur des 
honneurs de la Divini té . 

3" Lorsque nous citons les paroles de 
saint Paiif , Fhi l ip . , cap. 2, ¿sL 6 : « Imilez 
Jé sus -Chr i s t q u i , é t an t dans la forme de 
Dieu , n'a point r e g a r d é comme une usur-
pation de s ' éga ler a D i e u . etc. » les soci
niens nous disent que nous traduisons mal , 
qu ' i l y a dans le texte : « J é sus -Chr i s t q u i , 
é tant dans la forme de D i e u , n'a point 
fait sa proic de s 'égaler á D i e u , » ou ne 
s'est point a t t r ibué l 'égal i té avec Dieu. 

Nous soutenons que celte explication so-
cinienne est fausse. En premier l i e n , i l est 
faux que Jésus-Chris t ne se soit pas égalé 
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á D i e u ; 11 a d i t : « Mon Pere et mol som-
mes une meme cbose , » Jocui., c. 10, f. 
3 1 ; Celui qui me v o i l , voit mon Pere, w c. 
í t i , f . 9; « Tout ce qu'a mon Pere est a 
m o i , » c. 16, f. 15; « 11 veut cpie tous h o 
norent le Fils comme ils honorent le P e r e , » 
c. 5 , f„ 23. Vouloir é t r e honoré conmu' 
D ieu , c'est certainement s 'égaler á D i e u ; 
tel a été le crime et la folie de tous ceux 
qui se sont fait rendre les honneurs divins. 
En secondl ieu , si Jésus-Chr is t n'est pas 
égal a Dieu , oñ est Phunwíité de ne pas y 
p r é t e n d r é ? En avoir seulement la p e n s é e , 
serail une impié té . En troisieme l ien , dans 
cette hypothese, saint Paul et les autres 
apotres sont des p r é v a r i c a t e u r s : ils ont 
égalé Jésus -Ghr i s t á D ieu , puisqu'ils l u i 
ont d o n n é tous les attributs de la Divini té , 
l'existence avant tous les siccles, la toute-
puissance, le pouvoir c r é a t e u r , la sCience 
et la sagessc d iv ine , le nom meme de 
Dieu. I ls ont contredit l 'exemple de J é s u s -
Ghrist, en exhortant les fideles á l ' imi ter . 

k" Des que les nouveaux ariens ont mé-
connu la divini té de Jé sus -Chr i s t , i l leur a 
fallu d é t r u i r e successivement tous les dog-
mes d u cbristianisme, la T r i n i t é , Pincar-
na t ion , la r é d e m p t i o n des hommes par .Jé
sus-Ghrist, le p e c h é o r i g ine l , l a n é c e s s i t é 
d u b a p t é m e pour les enfants, Pefficacité 
des sacrements, les oeuvres satisfactoires, 
etc. Ils ont fait consister la religión] c h r é -
tienne á croire seulement l 'uni té de D i e u ; 
á regarder Jésus-Ghris t comme un envoyé 
de Dieu , sans s'informer de ce qu ' i l est 
personnellement; a prendre l 'Evangile 
jjour regle de foi et de conduite , sant a 
l 'entenare comme chacun le trouvera bon. 
C'est le d é i s m e pur . 11 n'est pas é tonuan l 
que cette licence ait fait éc lore tous les 
systemes possibles d ' i nc rédu l i t é . 

Est-ce done la le sys t éme sublime de 
re l ig ión que Dieu avait p r e p a r é pendant 
quatre mi l le ans, pour l ' é t a b l i s s e m e n t d u -
quel i l a ope ré tant de prodiges, et changé 
la face de l 'univers ? -Nous ne sé róns j a 
m á i s assez insensés pour le croire. 

On nous d i t aujourd'bui qu'avantle con-
cilc de INicée, la doctrine touchant les 
trois Personnes divines n 'é ta i t point encoré 
í ixée ; que Fon n'avait r ien prescrit a la 
foi des ch ré t l ens sur cet ar t icle , n i deter
m i n é les expréss ions dont on devait se ser
vi r en parlant de ce m y s t é r e ; que les á w -
teurs eb ré t i ens avaientdes sentiments dif-
férents sur ce sujet, sans (pie personne 
s'en scandalisat , etc. On croira peut-rétre 
que c'est un socinien qui s'exprimc ainsi ; 
n o n , c'est Mosbeim. Hist. ecclvs. du qua-
t r i é m e siecle, 2epart. c. 5,"§ 9. Beausobre 
l u i avait d o n n é l 'exemple. l l ist . du m a -
nich., 1. 3, c 7. 

Cependant B u l l u s , dans sa Bé fense de 
la foi de N i c é e , M . Bossuet, dans son 
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sixieme avertissement aux protestants, et 
cTautres, ont p rouvé invinciblemcnt qu'a-
vantle concile de Nicee, les Peres des trois 

f remiers siecles ont professé haulemenl 
é te rn i té d u Yerbe et sa consubslant ia l i té 

a veo le Perc. Une prenve positive de ce 
l 'ait , c'est que j amá i s Arias n i ses p a r t i -
sans n'ont voul'u s'en rapporter aü j uge -
ment des anciens doctenrs, et qu'ils p r é -
tendaient mieux entendre rEcr i ture cpie 
tons ceux qui les avaicnt p r é c é d é s . Le pa-
tr iarche d 'Alcxandrie, qiü avait condamnc 
A r i u s , le leur reprocbait deja. T h é o d o r e t , 
Hist. écclés . , ' \ . í , c. Zi. l i s réfuserei í t de 
meme dans le cinquieme concile d é Cpns-
tantinople, soits Tbéodose , Tan 383, d'etre 
j ngés par le sentiment des anciens Peres. 
Socrate, Hist. e c d é s l , 1. 5, 10. l i s é ta ien t 
done bien convainens (pie les Peres des 
trois p r é m i e r s siecles ne pensaient pas 
comme cux , et les catholiques le sonte-
naient ainsi. Sait-on mieux an dix-buit ieme 
siécle cpi'au quatrieme siecle ce qui en est? 

D'ai l leurs , on le dogme d e F é t e r n i t é et 
de l 'égal i té parfaite du Verbo avec le Pere 
est clairement et formellement revelé dans 
rEc r i tu re sainte, ou i l ne Test pas. S'il 
Test, done i l étai t cru dans les trois p r é 
miers siecles , et on ne pouvait refüser de 
le croire sans 6tre h é r é t i q u e ; s'il ne Test 
po in t , ce n'cst pas plus áu jourd 'hu l i m 
dogme de foi pour les protestants, qu ' i l 
ne r é t a l t avant le. concile de JNicée, puis-
qu'ils ne reconnaissent pour dogme (le foi 
que ce qui est clairement et formelle
ment ense igné dans rEcr i ture sainte, ils 
ne peuvent done, m é m e a u j o u r d l i u i , r e -
garder les sociniens comme des h é r é t i q u e s . 
Ce n'est pas sans raison que nóils leur r c -
procbons leur connivence avec les ennemis 
de la divini té de Jésus-Chris t . 

Nous convenons que PEglise n'avait pas 
encoré consacré le mot consubstantiel 
pórir exprimer ce dogme; mais i l ne s'en-
suit pas que ce dogme n 'é ta i t pas encoré 
e r n , puisque Fon exprimait par d'autres 
termes ce que ce lu i - l á s ign i í i e , en disant 
que le Fils ou le Verbe est títernel et par-
faitement égal au Pere. Si les ariens 
avaient voulu s'exprimer de m é m e , on ne 
les aurait pas c o n d a m n é s . 

Mosheim ajoute que si Ton considere les 
moyens q u ' e m p l o y é r e n t les niecniens et 
les ariens pour d é f e n d r e leurs opinions, 
on e s t é n peine de d é c i d e r lequel des deux 
pa r t í s excéda le plus les bornes de la 
p r o b i t é , de la c h a n t é et de l a m o d é r a ü o n . 
Ibiid. § 15. 

Nous ne r e l éve rons pas l ' i ndécence du 
n o m d e niainiens, d o n n é par m é p r i s aux 
catboliques; Mosheim pouvait les appé l é r 
encoré Iwmoovsiens , comme faisaient les 
ariens; mais nous demandons en quoiles 
catholiques ont violé la p rob i t é á F é g a r d 
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de leurs adversaires. Que les ariens en ge-
n é r a l aient été de mauvaise f o i , c'est un 
fait qui nous parait incontestable; m a i s 
les catholiques ont-ils employé comme eux 
les é q u i v o q u e S j les expressions cap-
tieuses, les fausses protestations de zé le 
pour l e fond du dogme, les fausses p r o -
messes de pa ix , etc., dont se servaient les 
premiers pour parvenir á leurs lins ? A la 
vér i té Mosheim a t ronvé bon d 'accuser 
saint Ambroise et d 'autres évéques d 'a-
voir supposé de fausses reliques et de faux 
miracles pour en imposer aux l idéles et 
confondre les ar iens ; mais celte aecusa-
tion est-elle p r o u v é e ? Quant au défaut de 
c h a r i t é / nous ne voyons pas en quoi les 
catholiques ont été coupables de se d é 
fendre tant qu'ils ont pu centre des h é r é 
tiques á u d a o e u x , violents, s é d i t i e u x , qui 
a b u s a i e n t d e r a u t o r i t é des empereursqu'ils 
avaient s é d u i t s , et qui ont fait les plus 
grands eíTorts pour anéan t i r la foi de 
l 'Eglise. Nous lisons que les ariens ont 
fait beaucoup de mar tyrs , mais i l n'est 
écri t nulle part qu ' i l y en eut parmi e u x : 
i l n'est done pas vrai que les catholiques 
aient autant violé les regles d é l a m o d é r a -
t ion que les ariens. A p r é s soixante ans 
de tumul te , nous ne pouvons blamer T b é 
odose d 'avoir po r t é des lois sévéres contre 
ees derniers; i l ne fut pas obl igé de r é -
pandre du sang pour les faire exécn te r . 

I V . La raison de cette par t i a l i t é de Mos
heim et des protestants en faveur de l ' f í -
r ianisme , n'est pas difficile a d é c o u v r i r ; 
c'est que l 'on a vu au se iz iéme siécle cette 
hé r é s i é renaitre des principes d u protes-
tantisme. Des que Lut l ie r et Calvin eurent 
posé pour m á x i m e , que la seule regle de 
foi est TEcriture sainte entendue comme i l 
plai t a c h a q u é particulier, i l se trouva des 
p r éd i can t s qui pervertirent le sens des 
passages par lesquels on prouve la distinc-
tion des trois personnes de la sainte T r i -
n i t é , leur coexistence é t e r n e l l e , leur éga -
lité parfai te , l 'uni té de la nature d i v i n e ; 
ainsi, la divini té de Jésus-Chris t devintpar-
m i eux u n p r o b l é m e . L u t h e r m é m e e t C a l v i n 
ont pa r l é de ce mys t é r e dans des termes 
t r é s - c a p a b l e s de faire douterde leur foi , 
Hist. du Socianisme, 1 " part. c. 3. P l u -
sieurs anabaptistes, sortis de l 'école de 
Lu the r , p r é c h é r e n t Varianisniccn Suisse, 
en Allemagne, en l io l lande ; Okine t Bucer 
en j e t é r e n t , sous Edouard V I , les pre
mieres semences en Angleterrc. Servet 
voulut l ' é tabl i r á C e n é v e ; Calvin le fit p u 
nir du dernier supplice. La crainte de su 
bir le m é m e sort éca r t a de C e n é v e Gen-
t i l is , Blandatra , et d 'autres qui soutenaient 
cette erreur; ils se r e t i r é r e n t en Pologne, 
oú ils t rouvéren t des protecteurs, et ils y 
fondéren t des sociétés ariennes. Les deux 
Socin, onele et neveu, parvinrent á les 
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r é u n i r á p e u p r S s dans le m é m e sentiment, 
et donnerent ainsi leur nom á toute la 
secte. Voyez SOCINIANISME. 

Les Pro'testants, honteux de cette pos té -
r i t é sortie de leur sein, ont vainement fait 
tous leurs efforts pour r é tou f f e r ; dans 
toutes les con ié rences et les disputes qu'ils 
ont enes avec les sociniens, ceux-ci leur 
ont fait voir qu'avec l 'Ecriture sainte seule 
on ne les convaincrait j a m á i s d 'erreur; et 
lorsque. Ton a voulu employer contre eux 
l a t r a d i t i o n , le sentiment des Peres, la 
croyance constante de FEglise c h r é t i e n n e , 
ils ont r e p r o c h é avec raison aux protes-
tants de contredirc le principe fondamen-
tal de la reforme, etde rccourir aune arme 
á laquelle ils on l fait profession de renon-
cer. La voie d ' a u t o r i t é , les lois p é n a l e s , 
les supplices m é m e s dont les protestants 
ont u sé plus d'une fois envers les nou -
veaux ar i ens , sont une inconséquence en
coré plus r é v o l t a n t e , puisqu'ils n'ont cessé 
de se plaindre e u x - m é m e s lorsque les ca-
tlioliques en ont fait usage contre eux. 

Aussi tous ees moyens ont- i ls produi t 
tres-peu d 'el í 'e t ; ils n'ont pas e m p é c h é les 
sociniens d e p é n é t r e r dans la Transylvanie, 
dans la Prnsse, dans la Basse-Allemagne, 
dans la ITollande e t en Angle ter re j e tde 
s'y mul t ip l ier parmi les d i í l é ren tes sectes 
qui jouissent de la to l é rance civile. Dans 
le dernier siecle et dans celui-ci , V a r i a -
nisme m i t i g é , ou le semi-arianisme , y 
a t rouvé ])eaucoup de partisans. 

En elfet, les nouveaux ennemis de la d i -
vini té de Jésus-Chr is l ont compris, comme 
ceux du qua l r i é raé siécle , que Varianisme 
pur ne p o u r r a i t j a m á i s faire for tune; Fon 
ne persuadera j a m á i s á ceux qui respec-
lent FEcriture sainte, que le fds de Dieu 
est une p u r é c r é a t u r c , t i réc du n é a n t dans 
le temps, et qui n'existait pas avant la 
nafssance du monde ; enco ré moins cpic 
Jésus -Chr i s t n'est q i r u n homme, quoique 
plus parfai tque lesautres. Fauste, Socin 
et d'autres ont osé le d i r é , el blamer le 
cuite rendu a Jésus -Chr i s t , mais ils ont 
eu peu de sectateurs sur ce point. Ceux 
d'aujourd'hui ont adop té le semi-ar ia
nisme , tel á peu p r é s qu 'Eusébe de C é -
sarée et d ' á u t r e s le soutenaient; c'est 
pour cela qu'fls rejettent le nom de soci
niens, parce trü'ils ne suivent pas á la 
rigueur les sentiments de Socin. I ls disent 
que le Yerbe d iv in a été c réé avant toutes 
dioses; quelques-uns m é m e sont al lés jus-
mi'a d i r é qu ' i l a été c réé de toute é te rn i t é ; 
d ' á u t r e s , sans user du terme de c r é a t i o n , 
disent que les trois Personnes divines sont 
égales en perfection, mais qiril y a entre 
tilcsmwsiiboi'diiiation de natnre en fait 
d'existence et de dér iva t ion . Ains i s'expri-
me le docteur Clarke, acensé de semi-a-
rianisme. Mosheim, I l ist . ecclés . du dix-
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huitibmc siecle, á la fin , note d u traduc-
teur anglais. JNous ne sommes pas assez 
háb i l e s pour entendre ce que signilientces 
termes. En 1777, Fon a aussi soutenu le 
semi-arianisme á G e n é v e , dans une t h é s e 
publ ique , et dans une brochure in t i tu lée : 
Dissertatio liistorico-tlieologica,de Ckr i s -
ti deitate. Les arminiens de Ilollande et 
plusieurs théo log iens anglicans passent 
pour é t r e dans le m é m e sentiment. I I 
n'est done pas é tonnan t que les protes
tants en general t émoignen t beaucoup 
moins d'aversion pour les sociniens que 
pour les catholiques. 

AUX lUOtS FILS DE DIEU Cl JÉSUS-CHRIST, 
nous prouverons le dogme catholique op-
posé a toutes ees erreurs. 

* ARISTOTÉLÜÍNS. On donne ce nom á 
ceux qui avalent p u l s é , dans les principes 
et les enseignements d 'Ar is to te , des er
reurs dont Févéque de Paris, Etienne Tera-
p i e r , l i t la censure le 7 mars 1277. Les 
propositions c e n s u r é e s par le p r é l a t mon-
trent combien Fintroduclion des m é t b o d e s 
p a í e n n e s , dans Fenseignement c h r é t i e n , 
avait obscurci Fadmirable l u m i é r e que 
FEvangile avait r é p a n d u e sur D i e u , sur 
F á m e , sur la vo lon t é , le monde, la sagesse 
et la morale. Ces erreurs renferment le 
germe, sont Forigine et la principale cause 
de toutes celles des siécles s u b s é q u e n t s , 
car la sentence de condamnation de Févé
que de Paris n 'eul point pour résu l ta t de 
bannir les ouvrages d'Aristote de Fensei
gnement public et particulier. 

« I I est u t i l e , d i t M . Bonnetty, de r e -
commander á ceux qui veulent conna í t r e 
les causes et suivre la íiliation des erreurs 
qui ont d é c h i r é FEglise, d ' é t ud i e r s i , dans 
les propositions sur D i e u , sur Váme et 
sur Ventendemeyit humain,ne se trouvent 
pas dé já cachées les objections des p h i -
losophcs sur la T r i n i t é , la prescience de 
Dieu et la sp i r i tua l i té de F á m e ; dans les 
propositions sur la v o l o n t é , les opinions 
de Luther et les subt i l i tés des J a n s é n i s t e s 
sur la g r á c e , la l ibe r té et la p r é d e s t i n a -
tion ; dans les propositions sur le monde, 
les erreurs de Fastrologie j u d i c i a i r e , et 
cette manie de connáí f ré Favenir par tant 
de moyens ridicules ; enfin, dans les pro
positions sur la philósophie et la théologie , 
les causes de cette opposition qu'on a p r é -
tendu voir et que bien des personnes veu
lent voir encoré entre la nalure et la grace, 
la raison et la f o i , la lo i naturelle et la 
lo i r é v é l é e , la ph i lósophie et la t héo log ie . 

» Apres ces recherches , i l faudra exa-
miner encoré s'il n'y aurait pas quelques 
restes de ces erreurs a r i s to té l ic iennes dans 
nos livres d'enseignement é l é m e n t a i r e ; 
car c'est une remarque á faire que Fau-
tor i té d'Aristote a é té r é p u d i é e en p h y -
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sique, ct on m í d c c i n e , et en astronomio, 
et dans la plupart des autrcs sciences : i l 
n'en est plus de traces que dans Tcnsei-
gnement de la.philosophie. 

» Kous croyons cettc q u c s ü o n impor 
tante á examincr; car, tóa les les fois que 
r e r r eu r est dans les intelligences, c'est 
dans renseignement qa ' i l faut en recher-
eber les causes. » 

ARMÉE ÜU CIEL. VoyeZ ASTRKS. 

ARSlÉJílÉXS, consideres par rapporl á 
leur re l ig ión. G'est une secte des ch ré t i ens 
d 'Or ien t , ainsi appc lés parce qu'ils habi-
taient autrefois r A r m é n i e . 

On croit que la i o i fut portt íe dans leur 
jays par Tapotrc saint Ba r lhé l emy : mais 

ja t radi t ion commune des a r m ú m e n s est 
que la plus grande partie de leur pays fut 
convertie, au coinmencement duquatrieme 
siecle, par saint G r é g o i r e , s u r n o n n n é 17/-
l ü m i n a t e u r . Ce qu ' i l y a de cer ta in , c'est 
q i r au coinmencement du quatrieme siocle 
1 église d 'Armén ic é t a i t t r e s - ü o r i s s a n t e , et 
que l'arianisme y íit peu de ravages. Mais 
Tan 535, une grande partie de cette église 
embrassa les erreurs et le schisme des 
jacobites ou monopbysiles. Les a rmén iens 
é t a i é n t du ressort d u patriarebe de Con-
stantinoplc; ils s'en s é p a r e r e n t avant le 
temps de Pbotius, aussi bien que les Crees 
de ce meme pays, et composerent ainsi 
une église nationale, en partie nnic á 
TEglise romaine , et en partie s é p a r é e 
d 'e l le ; car ou en distingue de deux surtes, 
les franes anneniens et les sebismatiques. 
Les franes a r m é n i e n s sont catboliques et 
soumis á TEglise romaine. Ils ont un pa
triarebe á Nafcsívan, vi l le d ' A r m é n i e , sous 
la domination d u ro i de Perse, et un autre 
& Kaminiek en Pologne. Leur l i turgie a 
é té i m p r i m é e á Rome, dans leur ancienne 
langue , et Ton en a une traduction latine, 
que le Pere Lebrun a d o n n é e avec des 
remarques. Expl i ca t . des cérém. de la 
messe, tom. 5,10c dissert. Les a rmén iens 
sebismatiques ont aussi deux patriarebes, 
Tun r é s idan t au couvent d'Ecmiazin, c'est-
á-d i re les trois églises , proebe d 'Er ivau , 
et l 'autre á Cis en Cilicie ou Caramanie. 

Depuis la conquete de leur pays par 
Scba-Abbas, r o i de Perse, ils n'ont pres-
que point eu de pavs ou d'babitation f ixe; 
mais ils se sont d i spe r sés dans quelques 
parties de TEurope, particulierement en 
Pologne. Leur principale oceupation est 
le commerce, qu'ils entendent tres-bien. 
L e cardinal de l l i cbe l i eu , qui vou l a i l l e 
r é t ab l i r en France, projeta d'v attirer 
grand nombre $ a r m é n i e n s i et le cban-
celier Seguier leur accorda une i m p r i m e 
r ie á M a r s e i l l e , pour mul t ip l ie r á moins 
de frais leurs livres de r e l i g i ó n , qui avant 
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ce temps-lá é ta ient fort rares et fort chers. 

Le christianisme s'est conservé parmi 
cux, mais avec beaucoup d ' a l t é ra t ion par-
m i les arméniens sebismatiques. Le P é r e 
Calanus rapporte que Jean Hermac, a r -
vu'mien catbolique, assure qu'ils suivenl 
Fbé rés i e d'Eutycbes touebant Tunité de 
nature en J é s u s - G h r i s t : qu'ils croient que 
le Saint-Esprit ne procede que du Pere; 
que les ames des justes n'entrent point 
dans le Paradis, n i celles des d a m n é s en 
É n f e r , avant le jugement dernier ; qu'ils 
nient le Purgatoire , retranebent d u nom
bre des sacrements la coní i rmat ion et Tex-
t r é m e - onc t ion , accordent au pcuple la 
communion sous les deux especes, la don-
nent aux enfants avant qu'ils aient atteint 
l'age de raison, et pensent enlin que tout 
p r é t r e peut absoudre ind i f fé remment de 
toutes sortes de p é c b é s ; en sorte qu ' i l n'est 
point de cas r é s e r v e s , soit aux é v é q u e s , 
soit au pape. Micbel L e f é v r e , dans son 
Théátre de La Turquic , d i t que les tomé-
mVTHSontmonopbysites, c 'es t -á-dire qu'ils 
n'admettent en Jésus-Cbris t qu'une nature, 
composée de la nature divine et de la na
ture bumaine , sans n é a n m o i n s aucun m é -
lange. Le m é m e auteur ajoute que les 
a r m é n i e n s , en rejetant le Purgatoire, ne 
laissent pas de prier et de cé l éb re r des 
messes pour les morts , dont ils croient 
que les ames attendent le jour d u j u g e 
ment dans un l i en oú les justes ép rouven t 
des sentiments de joie dans r e s n é r a n c e 
de la b é a t i t u d e , et les m é c b a n t s des i m -
pressions de douleur dans l'attente des 
supplices qu'ils savent avoir m é r i t é s ; que 
d'autres s'imaginent qu ' i l n'y a plus d'En-
fe r , depuis que Jésus -Cbr i s t l'a dé t ru i t 
en descendant aux l imbes, et que la p r i -
vation de Dieu sera le supplice des r é p r o u -
vés ; qu'ils ne donnent plus i ' e x t r é m e -
onction depuis envirou deux cents ans, 
parce que le peuple, croyant que ce sacre-
ment avait la vertu de remettre par l u i -
m é m e tous les p é c b é s , en avait pris occa-
sion de nég l iger lellement la confession, 
qu'insensiblemcnt elle aurait été tout á fait 
abobe; que , quoiqu'ils ne reconnaissent 
pas la p r i m a u t é clu pape , ils l 'appellent 
néanmoins dans leurs livres le pasleur 
univcrsel el vicaire de J é s u s - C b r i s t ; qu'ils 
s'accordent avec les Orees sur l 'art icle de 
reucbar is t ie , excep té qu'ils ne mé len t 
point d'eau avec le v in dans le sacrifice 
de la messe, et qu'ils s'y servent de pain 
sans levain pour la conséc ra t i on , comme 
les catboliques. 

Mais i l parait que Oalanus et Lefévre 
attribuent aux a r m é n i e n s sebismatiques 
des erreurs dont i ls ne sont pas coupables, 
ou d u moins qui ne sont pas commuues 
parmi eux. Le P é r e L e b r u n , avant de rap-
porter leur l i t u r g i e , prouve q u ' á l ' e x c e p -
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t ion de Tl iéresie des monophysites, on ne 
peut l é u r imputer aacune opinión absolu-
ment contraire á la croyance de TEglise 
catholique; qu'ils s'accordent avec nous 
sur le nombre et sur la nature des sacre-
ments, sur la p r é s e n c e r ée l l e de J é s u s -
Christ dansFeucharistie, sur la transsub-
stantiation, sur le sacrifice de la messe, 
sur le cuite des saints, sur la priere pour 
les mor t s , etc. Vainement les protestants 
ont c h e r c h é pa rmi eux leurs propres er-
reurs, ils n'en ont t rouvé aucun vestige. 
Cependant les a rmóniens schismatiques 
sont s epa ré s de TEglise romaine dcpuis 
plus de douze cents ans. 

Cest sans fondement que Brerewood 
les a acenses de favoriser les opinions des 
sacramentaires, et de ne point manger des 
animaux qui sont estimes immondes dans 
la l o i de Moíse ; i l n'a pas pris garde que 
c'est lacontnme de toutes les sociétés e b r é -
tlenncs d 'Orient , de ne manger n i sang n i 
viandes é tonf lees ; en q u o i , selon Fesprit 
de la pr imi t ive Egl ise , i l n?y a point de 
superstition. Os sont grands jeuneurs , et, 
a les entendre, Tessentiel d é l a re l ig ión 
consiste á j e ü n e r . 

On compte parmi eux. plusieurs monas-
teres de r o r d r e de saint Basi le , dont les 
schismatiques observent la reg le ; mais 
ceux qui se sont r éun i s á FEglise romaine 
ont e m b r a s s é celle de saint Dominique , 
d é p u i s que les dominicains envoyés en 
A i m é n i e par Jean X X I I , eurent beaucoup 
con l r ibué á les reunir au saint s iége . Cette 
un ión a été rompue et r enouve lée plusieurs 
fois, surtout au concile de Florence, sous 
E u g e n e í V . 

Les a r m ó n i e n s font FoíTice ecc lé s i a s -
lique en ancienne langue a r m é n i e n n e , 
d i u é r e n t e de celle d1aujoiird''hui, et que 
le peuple iFentend pas. Ils ont aussi dans 
l á m e m e langue tonte la B ib l e , traduite 
d'apres la vers ión des Septante. Ceux qui 
sont soumis au pape font aussi Foffice en 
cette langue, ct tiennent la mfime croyance 
que FEglise catholique, sans aucun m é -
lange des erreurs que professent les schis
matiques. 

Kous remarquerons enco ré que le t i t re 
de vertabied, on docteur, est plus res
pecté des a r m é n i e n s que celui cFévéqne; 
ils le con íe ren t avec les m é m e s c é r é m o -
nies qu'on donne les ordres s a c r é s , parce 
que, selon eux, cette d ign i t é r e p r é s e n t e 
celle de J é s u s - C h r i s t , qui s'appelait rabhi , 
ou docteur. Ces vertabieds ont dro i t de 
p réche r assis, et de portev une crosse 
semblable á celle d u pat r iarche , landis 

3ue les évéques n'en ont qu'ime moins 
i s t i n g u é e , et p r é c h e n t deboul : Figno-

rance de leurs éveques a p rocu ré ces hon-
neurs aux docleurs. Galanus, Concüia t . 
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de Cóglise armen, avec CEglise romaine ; 
S i m ó n , Hist. des reiig. du Levant . 

A R M E S . I I n'est pas v r a i , comme Font 
avancé quelques censeurs du christ ianis-
m e , qu ' i l soit d é f e n d u a un ch ré t i en de 
porter les armes. Saint Luc , dans son 
Evangile, rapporte la lecon que íit saint 
Jean-Baptiste aux soldats : «TNe faites v io-
lence a personne injustement; contentez-
vous de votre so ldé . » L u c , c. 3. I I ne leur 
ordonna point de quitter les armes. Lors-
que Jésxis-Clnist lona la foi du c e n t u r i ó n , 
et l u i accorda un m i r a c l e , i l ne blama 
point sa profession. Mattli . , c. 10,13. 
Saint Paul veut que chacun demeure dans 
Féta t de vie dans lequel i l a été appe lé á 
la f o i ; les soldats ne sont pas excep té s . I . 
Cor . , c . 7, f . 20. T e r t u l i e n atieste que 
de son temps les camps et les a r m é e s 
é ta ien t remplis de c h r é t i e n s , qu'ils é ta ien t 
bous soldats, puisqu'ils ne craignaient 
point la mort . Apo l . , chap. 37 et Si 
dans son Trai te de l'idoldtrie, et dans 
celui de la Couronne, i l d é c i d e qu'un 
c h r é t i e n ne doit point embrasser Féta t 
m i l i t a i r e , c'est qiFalors on exigeait qu'un 
soldat f i t son serment par les dieux de 
Fempire, et rendi t un cuite aux enseignes 
mil i taires c h a r g é e s des images des d i eux : 
c'est dans ce sens qu ' i l d i t qu ' i l n'y a r i en 
de commnn entre le signe de Jésus-Chr is t 
et les enseignes du diable, de I d o l . , c. 19; 
qu'un ch ré t i en ne doit pas veil ler pendant 
la nui t á la garde des dieux auxquels i l a 
r enoncé , de Coronel, c. 9. Lorsque ce 
danger n'exista plus , le t ro i s i éme canon 
du concile d'Arles ordonna d 'excommu-
nier ceux qui d é s e r t e r a i e n t m é m e pendant 
la paix. Constantin r égna i t pour lors ; on 
ne tendait plus de p iéges aux soldats c h r é 
tiens pour les engager á t rahi r leur r e l i 
gión. L 'horreur pour la profession m i l i -
taire est une erreur des quakers, ré fu tée 
par B e l l a r m i n , t . I I , Controv. de L a i c i s . 

• ARMÍMANISME , doctrine d 'Armin ius , 
cé l eb re ministre d 'Amsterdam, et depuls 
professeur en théologie dans F a c a d é m i e de 
Leyde , et des arminiens , ses sectateurs. 
Calvin , B é z e , Zanchius, e tc . , araient 
étalili des dogmes trop séveres sur le l ib re 
a rb i t r e , la p r é d e s t i n a t i o n , la just if icat ion, 
la p e r s é v é r a n c e et la g r á c e ; l e s arminiens 
ont pris sur lous ces points des sentiments 
plus m o d é r é s , et approchant, a ([uclques 
é g a r d s , de ceúx de FEglise romaine. Go
mar , professeur en théologie dans Faca
d é m i e de Groningue , et calviniste r i g i d e , 
s 'éleva contre la doctrine d ' A r m i n i u s ; 
ap rés bien des disputes c o m m e n c é e s d é s 
1609, et qui menacaient les Provinces-
Unies d'une guerre "c iv i le , la m a t i é r e fut 
d i scu tée et d é c i d é e en faveur des goma-
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ristes, p a r l o synode de Dordrecht , tenu 
en 1618 et 1619'. Outre les llu^ologiens de 
Hol lande , ce synode fut composé de d é -
p u t é s de loutes les égl ises r é f o r m é e s , ex
c e p t é des lYancais , qui en furent empa
ches pour des rá i sons d ' é ta t . 

Pour bien comprendre Féta t de la qnes-
t ion qui é ta i t á d é c i d e r , i l faut savoir que 
les théo log iens attacliés aux sentiments de 
Calvin sur la p r é d e s t i n a t i o n , ne s'accor-
daient pas : les nns soutenaient, comme 
leur mai t re , que Dieu, de toutc é te rn i té , 
c t avant meme de prévoi r le pécl ié d ' A -
d a m , avait p redes t iné une partie d u genre 
l iumain au nonheur é t e r n e l , et une autre 
partie aux lourments de Fenfer ; qu'en 
conséquence Dieu avait tellement résolu la 
chute d 'Adam, et avait d isposé les é v e n e -
ments de telle maniere, que nos p r e m i é i s 
parents ne pouvaient pas s'abstcnir de p é -
cher. Ces théo log iens furent n o m m é s s u -
pir i lapsaires , parce qu'ils supposaient 
« n e p r é d e s l i n a ü o n et une r ép roba t ion ab-
solues ante lapsum ou supra l a p s u n i : 
sentiment hor r ib le , qui peint Dieu comme 
le plus injuste et le plus cruel de tous les 
tyrans, D'aulres disaient que Dieu n'a pas 
p r é d é t e r m i n é positivement la chute d ' A 
d a m , qu ' i l i'a seulement permise; que par 
cette chute, le genre huraain tout entier 
é t a n t devenu une masse de perdi l ion et de 
damnat ion, Dieu a réso lu d'en t irer un 
certain nombre d'horames, et de les con-
«duire par ses g ráces au royanme é t e r n e l , 
pendant qn' i l laisse les autres dans cette 
masse, et leur refuse les g ráces n é c e s s a i -
res pour se sauver. A i n s i , selon ces théo
logiens, la p rédes t ina t ion et la r ép roba t ion 
se íoxVLSiib lapsum ou i n f r a l a p s u m ; c'cst 
pour cela qjti'üs furent n o m m é s sublap-
saires ou infralapsaives. Voyez ce mot. 
Ces deux par t í s se r é u n i r e n t sous le nom 
de g o m á r i s t e s , pour condamner les a r m i -
niens. 

La dispute pour lors se r édu i sa i t a cinq 
ebefs ; le premier regardnit la p r é d e s t i 
nation ; le second, l 'universal i té de la r é -
demption ; , l f i t ro i s i éme et le q u a t r i é m e , au'on traitai t toujonrs ensemble, regar-

aient la corrupción de Tliomme et sa con
vers ión ; le c inqu iéme concernait la per -
s é v é r a n c e . 

Sur la p r é d e s t i n a t i o n , les a rmin iens d i 
saient, <( qirií ne faut reconnaitre en Dieu 
aucun d é c r e t absolu par l eque l i l ait résolu 
de douner . lésus-Chris t aux seuls é l u s , n i 
de donner non plus á eux seuls, par une 
vocation e í í i cacc , la f o i , la jus t incat ion, 
la p e r s é v é r a n c e et la g lo i re ; mais qn ' i l a 
d o n n é Jésus-Ghris t pour R é d e m p t e u r com-
m u n á tout le monde, et r é so lu par ce 
d é c r e t , de justifier et de sauver tous ecux 
qui croironi en l u i , el en m é m e temps de 
leur donner á ious les moyens suffisants 
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pour etre sauvés ; que personne ne pé r i t 
pour n'avoir point ces moyens, mais pour 
en avoir abusé ; que Félec t ion absolue et 
p réc i se des particuliers se fait en vue de 
leur foi et de leur p e r s é v é r a n c e future , 
qu ' i l n'y a d 'é lect ion que conditionnelle; 
que la r ép roba t ion se fait de m é m e , en 
vue de Finí idél i té et de la p e r s é v é r a n c e 
dans le m a l . » Ce sys téme étai t directement 
opposé tant á celui des supralapsaires \ 
qu á celui des infra lapsai res . 

Sur F u n i v e r s a í i t é d e la R é d e m p t i o n , les 
a rmin iens enseignaient « que le p r i x p a y é 
par le Fils de Dieu , n'est pas seulement 
suíTisant Ü tous, mais actuellement offert 
pour tous et un chacun; qiFaucun n'est 
exclu du frui t de la R é d e m p t i o n par un 
déc re t absolu, n i autrement que par sa 
f a u t e . » Doctrine toule diCFérente de celle 
de Calvin et des g o m á r i s t e s , qui posent 
pour dograe indubitable que J é s u s - C h r i s t 
n'est mor t en aucune sorte que pour les 
p r é d e s t i n é s , et nullement pour les r é -
p rouvés . 

Sur le t ro i s iéme et q u a t r i é m e chefs, 
ap rés avoir d i t que la gnicc est nécessa i r e 
a tout b ien , non-seulementpour Fachever, 
mais encoré pour le commencer, ils ajou-
taient que la g ráce n'est pas i r r é s i s t i b l e , 
c ' e s t - á - d i r e , qu'on peut y r é s i s t e r ; ils sou
tenaient qu'encore que la gríice soit d o n n é e 
i n é g a l e m e n l , « Dieu en donne ou en o ñ r e 
une sníTisante a tous ceux a qui FEvangile 
est a n n o n c é , meme á ceux qui ne se con-
vertissent pas, et Fofire avec un dés i r sin
cere et sé r i cux de les sauver tous : 11 est 
indigne de Dieu , d isa ient- i ls , de faire 
scmblant de vouloir sauver, et au fond de 
ne le vouloir pas; de pousser s e c r é t e m e n t 
les hommes aux péchés qu ' i l dé fend p u -
b l i q u e m e n t , » deuxopinions monstrueuses 
qu'avaient introduites les premiers ré fo r -
mateurs. Sur le c i n q u i é m e , c'est-a-dire sur 
la p e r s é v é r a n c e , ils d é c i d a i e n t cpie Dieu 
donne aux vrais l i d é l e s , r é g é n é r é s par sa 
grace, des moyens pour se conserver dans 
cet é t a t ; qu'ils peuvent perdre la vraie foi 
j u s t i í i a n t e , et lomber dans des p é c h é s i n 
compatibles avec la j u s t i í i c a t i on , m é m e 
dans les crimes atroces, y p e r s é v é r e r , y 
mourir m é m e , s'en relever par la p é n i -
tence, sans n é a n m o i n s que la g r áce les 
contraigne á le faire. » Par ce sentiment 
ils dé t ru i sa i en t celui descalvinistes r igides; 
savoir, que Fhomme une fois just i í ié ne 
peut plus perdre la g r í i ce , n i totalement, 
n i fmalement , c'est-a-dire n i tout á fait 
pour un certain temps, n i pour j a m á i s et 
sans retour. Les a rmin iens sont aussi ap-
pe lés r e m o n t r a n t s , par rapport á une 
r e q u é l e ou remontrance qu'ils a d r e s s é r e n t 
aux é t a t s - g é n é r a u x des Provinces-Unies 
en 1611, et dans laquelle ils exposé ren t 
les principaux articles de leur croyance. 
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Leurs cinq á r d e l e s de doctrine furent 

solennellement condajuiiés par le synode 
de Dordrech l ; e u x - m é m e s furent prives 
de leurs places de ministres et de leurs 
chaires; i l fut déc idé qu 'á l 'avenir per -
sonne ne serait admis a la fonction d 'en-
seigner sans avoir s o u s c r i t á celte condam-
nation. Les gomaristes supfalapsaires 
lirent tous leurs eíforts ponr faire approu-
ver par le synode leur sentiment touchant 
la p r é d e s l i n a t i o n , mais lis ne purent pas 
en venir á bout; les théo log iens anglais et 
d'autres s'y opposerent: ainsi la doctrine 
établie á Dordrecht est celle des i n f r a -
lapsaires. Mos l ie im, Hist. ecclés . 17' 5 ^ -
cLe, sect. 2 , part . 2 , c. 2, § 11. Les d é c r e t s 
de l ' a ssemblée de Dordrecht furent recus 
et adoptes par les calvinistcs de France, 
dansun synode national tenu á Charenton 
en 1623 : nous verrons dans un moraent 
quels en furent les fruits. 

Depuis leur condamnation, les a r r n i -
niens ont poussé leur systeme beaucoup 
plus lo in que n'avait fait Arminius l u i -
mSme; ils sont tombés dans le p é l a g i a -
nisme, et se sont fort app rochés des soci-
niens, surtout lorsqu'ils avaient pour chef 
Simón Episcopius. Quand les calvinistes 
les aecusent de renouveler une ancienne 
l iérésie déjá c o n d a m n é e dans les pé lag iens 
et les s e m i - p é l a g i e n s , i ls r ép l iquen t que 
la simple au tor i t é des bommes ne peut 
passer pour une preuve legitime que dans 
l'Eglise romaine ; que les calvinistes eux-
memes ont introdui t dans la re l ig ión une 
loute aulre maniere d'en d é c i d e r les d i f -
f é r e n d s ; qu ' i l ne sulíit pas de faire voir 
qu'une opinión a été c o n d a m n é e , mais 
qu'il faut monlrer qu'elle a é té c o n d a m n é e 
ajuste t i t re . Sur ce principe , que les cal
vinistes ne sont pas en é ta t de véfuter , les 
arminiens retranebent u n assez grand 
nombre d'articles de re l ig ión que les pre-
raiers appellent fondamentaux; parce 
qu'on ne les trouve point assez cfaire-
ment expliques dans FEcriture. I ls re jet-
tent avec m é p r i s les ca téch i smes et les 
confessions de foi auxquels les calvinistes 
veulent qu'on s'en tienne. C'est pourquoi 
ceux-ci, dans le synode de Dordrech t , 
s ' a t tachérent beaucoup a é tab l i r la n é c e s -
sité de d é c i d e r les d i l férends de rel igión 
par voie d 'au tor i té , et revinrent ainsi aux 
principes des catholiques , contre lesquels 
ils ont tant d é c l a m é . Les arminiens furent 
d'abord proscrits en I lo l l ande , 011 on les 
tolere cependant aujonrd'hui . 

Ils ont a b a n d o n n é la doctrine de leur 
premier maitre sur la p rédes t ina t ion et 
l 'élection faites de toute é t e rn i t é , en con-
séquence de la prévis ion des m é r i t e s ; 
Episcopius a i m a g i n é que Dieu n 'é l i t les 
fideles que dans le temps, et lorsqu'ils 
croient actuellement. I ls pensent que la 
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doctrine de la Tr in i t é n'est point n é c e s -
saire au salut , et qu ' i l n'y a dans l ' E c r i -
ture aucun p r é c e p t e qui nous commande 
d 'adorerle Samt-Esprit. Enf in , leur grand 
principe est qu'on doit to lé re r toutes les 
sectes c h r é t i e n n e s ; parce que , disent-i ls , 
i l n'a point été décid('' jusqu'iei qui sont 
ceux d entre les ch ré t i ens qui ont e m -
brassé la re l ig ión la plus vér i tab le et l a 
plus conforme i\ la parole de Dieu. 

On a d i s t ingué les arminiens en deux 
branebes, par rapport au gouvernement et 
par rapport á la re l ig ión . Les premiers ont 
é té n o m m é s arminiens politiques, et Ton 
a compris sous ce t i t re tous les I lol landais 
qui se sont opposés en quelque chose aux 
clesseins des princes d Orange, tels que 
M M . Barnewelt et de W i t t , et plusieurs 
autres r é f o r m é s , qu i ont été victimes de 
leur zele pour leur patrie. Les arminiens 
eccü'siasl iques sont ceux q u i , professant 
les sentiments des remontranls, n'ont point 
de part dans radminis t ra t ion de l ' é t a t : i l s 
ont d'abord été vivement pe r sécu té s par 
le prince Maurice ; mais on les a ensuite 
laissés en pa ix , sans toiUefois les admettre 
au m i n i s t é r e , n i aux chaires de théo log ie , 
á moins qu'ils n'aient accepté les actes d u 
synode de Dordrecht. Outre Simón Ep i s 
copius , les plus cé leb res entre ees d e r -
niers ont été Etienne de Courcelles et 
Philippe de L i m b o r c h , qui ont beaucoup 
écri t pour exposer et soutenir les sen t i 
ments de leur pa r t i . 

Le cé lebre Jean Leclerc l'avait aussi em-
bras sé . I I est fort douteux, d i t M o s h e i m , s i 
la v i c t o i r e r e m p o r t é e surtes arminie?isyar 
les gomaristes fut avantageuse á 1 ég l i se 
r é fo rmée en general. Pour nous, i l nous pa-
rai t qu'elle a couvert la p r é t e n d u e r é f o r m e 
d 'un opprobre é t e rne l . Io Aprés avoir posé 
pour m á x i m e fondaracntale de cette réfor
me , que l 'Ecri ture sainte est la seule regle 
de foi, le seul juge des contestations en fai t 
de doctr ine, i l é tai t bien absurde de juger 
et de condamner les arminiens , non par 
le texte seul de l 'Ecri ture sainte, mais par 
les gloses, les commentaires, les expl ica-
tions qu ' i l plaisait aux gomaristes d'y don-
ner. Quand on jette les yeux sur les pas-
sages a l légués par ees derniers dans le sy
node de Dordrecht , on voit qu ' i l n'y en a 
presque pas un seul a la lettre duquel i l s 
n'ajoutent quelque chose, etque la n lupar t 
peuvent avoir un sens tout differentele celui 
qu'y donnent les gomaristes. Les arminiens 
en a l l égua ien t de leur c o t é , auxquels leurs 
adversaires ne r é p o n d e n t po in t ; de quel 
front peut-on d i r é qu ' ici c'est l 'Ecr i ture 
sainte qui decide la contestation, pendant 
que c'est le fond m é m e sur lequel on d i s 
pute? 

2o L 'on a peine á r e t e ñ i r son indignat ion, 
quand on voit le synode de Dordrecht se 
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fonder sur la promesse que Jésus-Chris t a 
faite á son Eglise d ' é t r e avec elle j u s q u ' á la 
consommationdes siecles, pendant que tous 
les protestants font profession de croire que 
ce d iv in Sauveur a a b a n d o n n é cette meme 
Eglise i m m é d i a t e m e n t ap rés la mor t des 
apotres; que, pendant quinze cents ans, i l 
y a laissé int roduire les erreurs les plus 
monstmeuses et les superstitions les plus 
grossieres, de m a n i é r e que cette Eglise 
n ' é t a i t plus l ' épouse de J é s u s - C h r i s t , mais 
la p ros t i tuée de Babylone, de laquelle i l a 
fa l lu se s é p a r e r au se iz iéme siecle pour 
pouvoir faire son salut. Que penser encoré 
quand on voit les docteurs de Dordrecht 
rappeler l 'exemple et la m é t h o d e des an-
ciens conciles, de condamner les erreurs, 
et qu'on se souvient des déc lamat ions fou-
gueuses que les protestants se sont permi-
ses contre tous les conciles ? Pour comble 
de r id i cu le , ils citent la conduite des p r i n -
ces et des souverains qui ont p ro tégé T E -
glise contre les attaques des h é r é t i q u e s , 
a p r é s avoir cent fois m a m é les empereurs 
qui se sont m é l e s des disputes de r e l i g ión ; 
i l s félicitent TEglise belgique d ' é t r e d é l i -
v r é e de la tyrannie de iantechrist r q -
m a i n , et de l'horrible idoLátrie du papis-
me, pendant q u ' e u x - m é m e s exercent con
tre leurs freres un des principaux actes de 
cette p r é t e n d u e tyrannie , en se rendant 
juges et arbitres de la croyance, etc. 

3o Aussi les arrniniens ne m a n q u é r e n t 
pas de faire á leurs adversaires tous les re-

f troches que les protestants ont faits contre 
e concile de Trente qui les a c o n d a m n é s . 

I l s dirent que ceux qui s'arrogeaient le droi t 
de les j uge r , é ta ien t leurs accusateurs et 
leurs part ies; qu'un synode devait é t r e 
l i b r e ; que les acenses devaient y é t r e ad -
mis á se dé fend re et á se just i f ier ; que leurs 

{i r é t endus juges se rendaient arbitres de 
a parole de Dieu , etc. On iVent aucun 

é g a r d á leurs plaintes n i á leurs clameurs. 
I I esteonstant aujourd'hui que le synode de 
Dordrecht ne fut autre chose qu'une farce 
poli t ique jouée par le prince Maúr ice de 
Nassau, prince d'Orange, pour se défa i re 
de quelques républ ica ins qui luí faisaient 
ombrage. Voyez GOMARISTES. 

Zi0Mosheim nous faitobserver que les d é -
crets de Dordrecht , lo in de d é t r u i r c la doc
tr ine d1 A rmin ius , ne servirent qu'a la r é -
pandre davantage et á indisposerles esprits 
contre les opinions rigides de Calvin. Les 
arminicns, c l i t - i l , a t t aqué ren t leurs adver
saires avec tant d'esprit, de courage et d ' é -
loquence, qu'une mul t i tudede gensfutper-
s u a d é e de la justice de lenr cause. Quatre 
provinces de í l o l l ande refuscrent de sous-
crire au synode de Dordrecht ; ce synode 
fut recu en Angleterre avec m é p r i s , parce 
que les anglicans t émoignen t du respect 
pour les anciens Peres, dont aucun n'a osé 
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mettre des bornes á la m i s é r i c o r d e d iv ine . 
Dans les églises de Brandebourg et de Ba-
r é m e , á Genéve m é m e , Varminianisme a 
p réva lu . Mosheim ajoute que les calvinistes 
de France s'en r a p p r o c h é r e n t aussi, afín 
de ne pas donner trpp d'avantage aux théo -
logiens catholiques contre eux; mais i l ou-
blie l'acceptation formelle des d é c r e t s de 
Dordrecht faite dans le synode de Charen-
ton en 1623. Ou cette acceptation ne fu t 
pas sincere, ou les calvinistes ont rougi 
dans la suite de raveuglement de leurs doc~ 
teurs. 

Nousne finirions pas, si nous suivions en 
dé ta i l toutes les a b s u r d i t é s , les erreurs, les 
traits de dupl ic i té et de passion q i r o n voi t 
dans ees m é m e s déc r e t s . I ls se trouvent 
dans le recueil des confessions de foi des 
églises protestantes. Bossuet, Híst . des 
V a r i a t . , l i v . l / i , § 23, etc. 

Les l u t h é r i e n s , non plus que les a n g l i 
cans , n'ont pas pu se dissimiuer que la cen
sure portee a Dordrecht contre 1 a r m i n i a -
nw/neretombait direetcment sur eux. Mos
heim a fait une dissertation, dans laquelle 
i l prouve, Io que les c inq anieles de doc
trine c o n d a m n é s par ce synode, sont le 
senliment commun dos l i^t l iénens et de la 
plupart des théologicns anglicans. 2o Que 
le synode, lo in de condamner la conduite 
abominable de Calvin, qui r e p r é s e n t e Dieu 
comme auteur d u p é c h é . Ta p i n t o t a d o p t é e 
et conf i rmée. 3o Que les d é c r e t s de D o r -
drechtont é té exp ré s coneus en termes am-
bigus, pour laisser la l iber té de les enten-
dre c ó m m e on voudra. í f I I réfute les so-
phismes et les subterfuges par lesquels 
plusieurs théologiens calvinistesont voulu 
prouver que la censure de ce synode n ' i n -
téressai t point les l u t h é r i e n s . 5o 11 montre 
le r idicule des é loges ou l rés qu'ils ont faits 
de cette a s semblée et de ses d é c r e t s , et 
Topprobre dont les calvinistes se sont cou-
verts en usant de violence envers les a r 
rniniens, parce qu'ils les ont r e g a r d é s 
comme h é r é t i q u e s . 6o I I conclut que cette 
conduite est le plus grand obstacle que les 
calvinistes aient pu mettre a leur r é u n i o n 
avec les autres protestants, et le plus süi ' 
moyen qu'ils aient pu trouver de rendre la 
división é t e rne l l e . Deanctoritate C o n c ü i i 
Dordrac . pacisacrce n o x i á , in-Zi", Hebns-
tad, 1726. 

A R N A I . D I S T E S ou AÍIXAOHSTKS , h é 
ré t iques ainsi n o m m é s d 'Arnaud de Bresse, 
leur chef. I ls parurent dans le d o u z i é m e 
siecle; ils invec t ivé ren t hautement contre 
l a p o s s e s s i o n d e s b i e n s e c c l é s i a s t i q u e s qu'ils 
traitaient d'usurpation. I ls rejelaient le 
b a p t é m e des enfants, le saenflee de la 
messe, la p r i é r e pour les morts, le cuite de 
la croix, etc. I l s í u r e n t c o n d a m n é s au con
cile de Latran sous Innocent I I , en 1139. 
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A r n a u d , apres avoir exci té des troubles á 
Bressc et ¿i [ lome, fut pendu et brQlé clans 
cette derniere v i l le , en 1155, et ses cendres 
furen t je tées dans le Tibre . Quelques-uns de 
ses disciples, qu'on nommait amsipubi i 
cainsovi poplicains, é t a n t p a s s é s deFraiice 
en Anglerre vers Tan 1166, y furent a r r é t é s 
et d i ss ipés . Cette secte devint ensuite une 
branche de l ' hé rés ie des albigeois. 

Mosbeim, apologiste dec l a r é de toas les 
b é r é t i q u e s , d i t qn1 Arnaud de Bresse é t a i t u n 
bomme d'une é rud i t ion immense et d'iine 
aus té r i t é é t o n n a n t e , mais d'un caractere 
turbulent e t i m p é t u c u k ; qn ' i l ne pa ra í t avoir 
adop té aucune doctrine incompatible avec 
l 'esprit de la vé r i t ab le r e l i g ión , que les 
principes qui le í i rcnt agir ne l 'nrént r é p r é -
hensibles que parce qu 11 les poussa trop 
l o i n , et qn ' i l les exécu ta avec un d e g r é de 
v é h é m e n c e quifntaussi cr iminel qu ' impru-
dent; qu'a la fin i l fut la victime cíe la ven-
geance de ses ennemis; que Tan 1155 i l fut 
crucií ié e t j e t é a u f e u . l l ist . ccciés . dudou-
ziéjne s i é c l e , 2e part . c. 5. § 10. 

Mosbeim a saus doute oupíié qu 'Arnaud 
de Bresse é t a i t m o i n e et disciple d A b a l l a r á , 
et qu ' i ln ' a laissé aucun ouvrage quiprouve 
son é r u d i t i o n ; i l ne fallait done pas l u i en 
supposer, apres avoir peint toas les moines 
de ce temps- lá comme des ignorants. Celui-
ci condamnait le b a p t é m e des enfants, le 
saprifice de la messe, etc. I I voalait qu'on 
dépoa i l lu t les ecc lés ias t iqaes des biens 
qu'ils posséda ien t l é g i t i m e m e n t ; i l excita 
cíes séd i t ions . Kous reconnaissons la les 
principes et Tesprit des p r é t e n d u s r é fo r -
m á í e ü r s ; mais est-il compatible avec Tes-
p r i t d c la vé r i t ab le r e l i g i ó n , qui dé fend de 
troubler Fordre publ ic , surtojit á un moine 
sans autprité '? Mosbeim eüt-il t ronvé bon 
qu'an zé la teur de la p a u v r e t é évangél iqi ie 
l u i eüt oté les deux abbayes qd ' i l possédai t? 
Arnaud de Bresse ne fut done pas la v i c 
time d é l a vengeance de ses ennemis,mais 
justement puni comme séd i t i eux et pertur-
bateur du repos publ ic ; i l ne fut point cru
ci í ié , mais a t t acbé á un poteau, é t r ang lé et 
br i l lé . 

I I ne faut pas le confondre avec Arnaud 
de Villeneuve, cbimiste e t m é d e c i n cé l eb re , 
qui pratiqua et enseigna son art avec beau-
coup de r épu ta t ion en Espagne et á Pa r í s 
au commencement du qua to rz i éme siécle . 
Malbeureusement i l voulut faire aussi le 
théologien. I I enseigna clans ses livres qu'en 
Jésus-Cbr is t la nature bumaine est éga le en 
toutes dioses á la Div in i t é , et a su tout ce 
que savait la Div in i té ; que le d é m o n a fait 
pér i r la f o i ; que Dieu n'a point m e n a c é de 
la damnation é te rne l l e ceux qui p é c b c n t , 
mais seulement ceux qui donnent mauvais 
exemple; que le monde devait finir Tan 
1335, etc. Quinze propositions extraites de 
ses ouvrages furent c o n d a m n é e s ap ré s sa 
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mort pa r r inqu i s i t i on de Tarragone, parce 
qu'elles avaient des sectateurs en Espagne. 
Mais i l n'est pas Vf ai que cet auteur ait é té 
du nombre de ceux qui eiu ent de la peine á 
se soustraire á la main du bourreau, comme 
Tavance Mosbe im, t r e iz iéme s i é c l e , se-
conde pa r l i e , c. 1 , § 9. Arnaud de V i l l e 
neuve mourut dans le vaisseau qui le trans-
portait en I t a l i e , oñ 11 étai t appe lé pour 
traiter avec le pape Clément V. Voyez Dict. 
des Hér . , par PluqUet, qui cite ses garants. 

A R N O B E , professeur de r b é t o r i q u e á Sic-
ca en Af r ique , se convertit au ebristianisme 
pendant la pe r sécu t ion de D ioc l é t i en , et 
mourut au commencement du q u a t r i é m e 
s i éc l e ; i l eut pour disciple Lactance. A p r é s 
sa convers ión, i l écrivi t en sept livres u n 
ouvrage conlre les g e n t ü s , ou i l fait Tapo-
logie de la re l ig ión e b r é t i e n n e , et ré fu te l a 
doctrine des pai'ens. Comme 11 i i 'étai t pas 
encoreparfaitement instruit de nos dogmes, 
on l u i reproebe d ' é t r e t o m b é dansquelques 
m é p r i s e s ; mais le p é r e Le Nourry et dom 
Cellier Font just i í ié sur plusieurs anieles. 
On n'a point encoré de meilleure éd i t ion 
de cet ouvrage que celle dAmste rdam en 
1651, in-k0 

Barbeyrac, Traite de La morale des 
Peres , c. 4 , § 3 , note, acense Arnobe 
d'avoir ense igné cpie Dieu n'est point le 
c r éa t eu r des insectes n i des ames b u -
maines; mais aprés une lecture attentive , 
i l nous parait qu ' i l a seulement voulu d i r é 
que si Fon s'en tenait aux notions p b i l o -
sophiques, et aux l u m i é r e s qu'on pouvait 
puiser chez les pbilosopbes, on ne pour-
rai t j a m á i s d é m o n t r e r que les insectes et 
les ames bumaines sont l'ouvrage i m m é -
diat de D i e u ; et qu'on ne pourrai t donner 
des r éponses satisfaisantes á ceux qu i sou-
tenaient le contraire ; qu'ainsi c'est de la 
révé la t ion seule qu ' i l faut apprendre ees 
vér i t és . 

11 ne faut pas confondre cet auteur avec 
Arnobe le jeune , p r é t r e de Marsei l le , qui 
vivait vers l 'an ZiÓO, qui a fait un commen-
taire sur les psaumes, et qui est aecusé 
de s e m i - p é l a g i a n i s m e . 

A R R H A B O N A I R E S , nom qu'on donna 
aux sacramentaires dans le se iz iéme sié
cle , parce qu'ils disaient que reucbaristie 
est d o n n é e comme le gage du corps de 
J é s u s - C h r i s t , et comme l 'investiture de. 
l ' bé réd i té promise. Stancharus enseigna 
cette doctrine en Transylvanie. Voyez 
P r a t é o l e , a u m o t ARRIIABONAIRES. 

Ce mot est dér ivé du l a l i n a r r h a ou 
arrheibo, arrhe, gage, nantissement. Les 
catholiques conviennent que reucbarist ie 
est un gage de l ' immorta l i té bienbeureuse, 
mais que c'est la un de ses effets , et non 
son essence, comme le soutenaient les b é 
r é t i ques dont i l est i c i question. 

15 
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^ A R T . Certains crit iques, íbr t mal ins-

t ru i t s , ont acensé le christianisme d'avoir 
coñt r ibué á la d é e r a d á t i o n des arts. Pour 
pea qu'on ait l u rh i s to i r e , on sait que ce 
lu t en Europe un cüe t de r inondat ion des 
bai-bares, el en Asie une suite des ravages 
des m a h o m é t a n s ; que sans la re l ig ión 
c h r é t i e n n e tous les arts de dessin auraient 
é té a n é a n ü s . Les ma l iométans ont en hor-
reur les stalnes : les iconoclastes, pour 
leur p la i re , b r i sé ren t les images; les bar
bares venus du Nord é ta ient trop grossiers 
pour i'aire aucun cas de la peinture , de la 
sculpture, de rarcbitecUire, de V a r i des 
déco ra t i ons ; tóute pompe e x t é r i e u r e lu t 
bannie, excepté du cuite d iv in et des tem
ples du Seigneur. G'estla qu ' i l s?en est con; 
se rvé un reste de gout, qui s'est r an imé á 
la renaissance des lettres; et celles-ci n'ont 
é té p ré se rvées de leur ruine en t i é re que 
par la re l ig ión . Fo^ec LETTRES , SCIENCES. 

• AIIT DES ESPRprs, ou ar t a n g é l i q u e , 
moyen superstitieux pour acquér i r la con-
naissance de toul ce qu'onveutsavoir avec 
le secours de son auge gardien, ou de 

tase; Tautre clair et distinct, lequel se pra-
tique par le min i s t é r e des anges, qui appa-
raissent aux. homraes sous des formes cor-
porelles, et qui s'entretiennent avec eux. 
Ce fut peut-ctre ect art dont se servit le 
p é r e du cé lebre Cardan, lorscpi'il disputa 
contre les trois esprits qui soutenaient la 
doctrine d'Averroes, et qu ' i l recut ou cru í 
recevoir des lumié res d'ua génie qu ' i l eut 
avec l u i pendant trente-trois ans. I I est 
certain que cet art est superstitieux, puis-
qu ' i l n'est autorisé n i de Dieu n i de l 'Eglise, 
el que les anges, par le min i s t é r e desquels 
on suppose qu ' i l s'exerce, ne sont autres 
que des esprits de t énéb re s et des anges 
de Sa tán . D'ai l leursj les cé rémonies dont 
on se sert ne sont que des conjurations 
par lesquelles on oblige les d é m o n s , en 
ver tu de quelque pacte , de d i r é ce qu'ils 
savent, et ü e rendre les services qu'on exige 
d'eux. VÓyez í&'S NOTOIKE ; Cardan, 1. i t í , 
De r e i \ var ie t . , T l i i e r s , T r a i l é des super-
stitions, t . 1. p . 275. 

• ART NOTOIRE , moyen superstitieux par 
lequel onpromet l 'acquisition des sciences 
par infusión et sans peine, en pratiquant 
quelques je fines et en faisant car tainos cé
r émon ie s inven tées á ce dessein. Ceux qui 
font profession de cet a r t , assurcnl que 
Salomón en est Pauteur; et que ce fut par 
ce moyen qu ' i l acquit en une nui t cette 
grande sagesse qui l 'a rendu si cé leb re 
dans le monde, l i s ajoutent qu ' i l a renfer-
m é les p récep tes et la m é t h o d e de cet art 
dans un petit l ivre fpi'ils prennent pour 
m o d é l e . Voici la maniere par laquclle lis 
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p r é t e n d e n t acquér i r les sciences, selon le 
t émoignage du P é r e Delrio : ils ordonnent 
á leurs aspirants de f réquen te r les sacre-
ments , de j e ú n e r tous les vendredis au 
pain et á l ' e a u , et de faire p l u s i e u r s p r i é r e s 
pendant sept semaines; ensuite ils l eu r 
presciivent d'autres p r i é r e s , et leur font 
adorer certaines images les sept premiers 
jours de la nouvelle l i m e , au lever d u 
soleil , durant trois mois; ils leur font e n 
coré cboisir un jour oü ils se sentent plus 
pieux qu 'á l 'ordinaire et plus disp9sés á 
recevoir les inspirations divines; ees jours -
la ils les font mettre á genoux dans une 
église ou oratoire, ou en pleine campagne, 
et leur font d i r é trois fois le premier ver -
set de l 'hymne V e n i , Creator Spiritusy 
etc., les assurant qu'ils seront ap ré s cela 
remplis de la science comme S a l o m ó n , les. 
p r o p b é t e s et les apotres, Saint Thomas 
d 'Aquin montre la vani té de cet ar t p r é -
tendu; saint A n t o n i n , a r cbevéque de Flo-
rence, Denys le chartreux, Gerson et le 
cardinal Cajetan, prouvent que c'est une 
curiosi té criminelle par laquelle on tente 
D ieu , et un pacte tacite avec le d é m o n i 
aussi cet ar t f u t - i l c o n d a m n é comme su
perst i t ieux, par la faculté de théologie de 
P a r í s , l 'an 1320. Delrio , Disquis. Magic. 
p a r í . 2; Th i c r s , Trai te des superst., i b i d . 
* ART DE SAINT ÁNSELME , moyen de g u é r i r 
les piales les plus dangereuses, en t o u -
chant seulement aux linges qu i ont é té 
applicpiés sur les blessures. Quelques so l -
dats italiens, qui font encoré ce m é t i e r , 
en attribuent 1 invention ít saint Anselme; 
mais Delrio assure que c'est une supers-
t i t ion inven tée par Anselme de P a r m e , 
fameux magicien, et remarque que ceux 
qui sont ainsi g u é r i s , si toutefois ils en 
g u é r i s s e n t , retombent ensuite dans de 
plus grands maux, et Gnissent m a l h e u -
reusement leur vie. De l r io , Disquis. M a 
gic. , l i v . 1. 

* ART DE SAINT PAÚL , sorte á 'art no to i r e , 
que quelques superstitieux disent avoir 
é té ense igné par saint P a u l , ap r é s q u ' i l 
eut été ravi jusqu'au t ro is iéme c i e l : on 
ne sait pas bien les cé r émon ie s que p r a -
tiquent ceux cpü p r é t e n d e n t acqué r i r les. 
sciences par ce moyen, sans aucune é t u d e 
et par inspirat ion; mais on ne peut douter 
que cet a r t ne soit i l l ic i te ; et 11 est cons-
tant que saint P a u l n'a j amá i s révé lé ce 
qu ' i l ouit dans son ravissement, puisqu' i l 
d i t l u i - m é m e qu ' i l entendit des paroles 
i ne í í ab l e s , qu ' i l n'est pas permis á u n 
homme de raconter. Voyez ART NOTOIRE. 
Tli iers , Traite des superstitions. 

* A R T É M O N I T E S . A r t é m a s ou A r t é m o n 
enseignait á peu p r é s la m é m e doctrine 
que T h é o d o t e . Voyez TIIÉODOTIENS. I I vou-
lait que Jésus -Chr i s t n ' e ú t recu sa divini té 
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qu1á sa naissance, et que le Sauvcur ne 
put é t r e appe lé Dieu qii 'en sens impropre. 
C'est aussi á Rome qu ' i l cut quelques par-
tisans. 

A R T I C L E DE F O I . VoiJCZ DCNSMB. 

* ARTICLES ORGANIQUES. Nom SOUS 
lequel on designe c o m m u n é m c n t la lo i 
du 18 germinal an X , dont le but r ée l 
é t a i t , au contraire, de dcsorganiser toute 
Téconomie du concordat du 15 j u i l l e t 1801. 
Dans Fal locut ion, p r o n o n c é e en consis-
loire le 2/i mai 1803, Pie V i l annonca qu ' i l 
demandait la suppression ou la m ó d i h c a -
t ion de ees anieles dits si d é r i s o i r e m e n t 
organiqucs, comme ayant été r éd igés 
sans sa parl icipat ion et opposés a la dis
cipline de l'Eglise. La réclamatior i du saint 
s iége eut l i c u sous la forme d'une leu re 
a d r e s s é e par le c a r d i n a l - l é g a l Caprara á 
M . de Ta l l ey rand , ministre des rclations 
e x t é r i e u r e s . Son importance ne nous per-
met pas d'en omeltre le texte. 

« Monseigneur, je suis c h a r g é de réc la-
mer contre cette partie de l a l o i d u 18 
g e r m i n a l , qu'on a d é s i g n é e sous le nom 
(Varticlcs organiqucs. Je remplis ce de-
voir avec d'autant plus de con í i auce , que 
j e comple davantage sur la bienveillauce 
d u gouvernement, et sur son attache-
ment sincere aux vrais principes de la 
re l ig ión . 

» La qualification qu'on donne á ees 
articles paraltrait d'abord supposer qu'ils 
ne sont que la suite na tu rc í l e et r e x p l i -
calion d u concordat fel igieux. Cependant, 
i l est de fait qu'ils n'ont point é té concer tés 
avec le saint s i é g e , qu'ils ont une exten
sión plus grande que le concordat , ct 
qu'ils é lab l i ssent en France un code ecclé-
siastique sans le concours du saint s iége . 
€omment Sa Sain tc té ponrrai t -el le l ' a d -
mettre , n'ayant pas meme cté invi tée á 
l 'examiner 1 Ce code a pour objet la doc
trine , les moeurs, la discipline du c l e r g é , 
les droits et les devoirs des é v c q u e s , ceux 
des ministres i n f é r i e u r s , leurs rclations 
avec le saint s iége et le mode d'exercice 
de leur j u r id i c l i on . O r , tout cela t ient 
aux droits imprescriptibles de l'Eglise : 
Elle a recu 1 de Dieu seul l 'autorisation 
de d é c i d e r les questions de la doctrine 
sur la foi ou sur la regle des moeurs, et 
de faire des canons ou des regles de dis
cipl ine. 

» M . d ' I I é r i c o u r t 5 . r i i i s tor ien F l eu ry , 
les plus cé leb res avocats - g é n é r a u x , et 
M . de Castillon lu i -meme 5 avouaient ees 

i Aire'íés du conseil du 16 mars et du 31 
juillet 1731. 

a D'Héricourt, Lois ecclésiasíiques , partie 
premiere, cli. x i x ; pnfambute, p. 11Í). 

* RéquisitoU'e rontre les actes de rassemblée 
du clergé en 17G5. 
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vér i t é s . Ge dernler reconnalt dans l'Eglise 
le pouvoir qu'elle a recu de Dieu pour 
conserver, par Pautor i té "de la p r é d i c a t i o n , 
des lois et des jugements , la regle de la 
foi et des moeurs, la discipline néces sa i r e 
á Téconomie de son gouvernement, la 
succession et la p e r p é t u i t é de son minis-
t é r e . 

» Sa Sain te té n'a done p u voir qu'avec 
une extreme dou leur , qu'en nég l igean t 
de suivre ees principes, la puissance civile 
ait voulu r é g l e r , d é c i d e r , transformer en 
l o i , des articles qui i n t é re s sen t essentiel-
l en í en t les moeurs, la discipl ine, les droits, 
l ' instruction e t l a ju r id ic t ion ecclésiasticpie. 
JN'est-il pas á craindre que cette innovation 
n'engendre les d é f i a n c e s , qu'elle ne fasse 
croire que l 'Eglise de France est asservie, 
m é m e dans les objets purement spir i tuels , 
au pouvoir tempore l , et qu'elle ne d é -
tourne de Facceptation des places beau-
coup d 'ecc lés ias t iques m é r i t a n t s ? 

n Que sera-ce si nous envisageons cba-
cun de ees articles en part iculier ? 

» Le premier veut qu'aucune bu l le , bref, 
rescri t , etc., é m a n é s d u saint s i é g e , ne 
puissent é t r e mis á e x é c u t i o n , n i m é m e 
pub l i é s sans l 'autorisation d u gouverne
ment. 

» Cette disposi t ion, prise dans toute 
cette é t e n d u e , ne blesse-t-elle pas é v i -
demment la l ibe r té de Fenseignement ec-
clés ias t ique ? Ne soumet-elle pas la pub l i -
cation des vér i tés c h r é t i e n n e s á des f o r -
mal i t é s genantes ? Ne met-el le pas les 
déeis ions concernant la foi et la discipline 
sous la d é p e n d a n c e absolue d u pouvoir 
temporel ? Ne donne-t-elle pas á la puis 
sance , qui serait t en t ée d'en abuser, les 
droits et les facilités d ' a r r é t e r , de sur-
p rend re , d'étouíTer m é m e le langage de 
la v é r i t é , qu'un pontife í idé le á ses de 
voirs voudrait adresser aux peuples con-
íiés á sa sollicitude ? 

» Telle ne fut j a m á i s la d é p e n d a n c e de 
l 'Egl i se , m é m e dans les premiers siécles 
du ebristianisme. Nulle puissance n ' e x i -
geait alors la vérification de ses déc r e t s . 
Cependant, elle n'a pas perdu de ses p r é -
rogatives en recevant les empereurs dans 
son sein ; elle doi t jou i r 1 de la m é m e j u 
r id i c l ion dont elle jouissait sous les empe
reurs paiens. I I n'est j amá i s permis d'v 
donner atteinte, parce qu'elle la t ient de 
Jésus -Chr i s t . Avec quelle peine le saint 
s iége ne d o i t - i l done pas voir les entraves 
qu'on veut mettre á ses droits ? 

» Le c le rgé de France reconnait l u i -
meme que les jugements é m a n é s d u saint 
s i é g e , et auxquels ac l tóre Le coyps épis-
eopa l , sont i r r é f r agab les . Pourquoi au -
raient-ils done besoin de l 'autorisation d u 

' Lois ecclésiastiques. Vide suprá. 
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gouvernement, puiscjue, suivant les p r in 
cipes gallicans, i ls t i rent toute leur íorce 
de r a u t o r i t é qui les prononce, et de celle 
q iü les admet ? L e successeur de Pierre 
aoit confirmer scs freres dans la fo i , 
suivant les expressions de rEc r i t u re ; or, 
comment pourra-t- i l le faire, s i , sur cha
q u é article qu ' i l enseignera, i l peut é t re 
a c h a q u é instant a n é t é par le retus ou le 
dcfaut de vérification de la part du gou
vernement temporel ? Ne su i t - i l pas é v i -
demment de ees dispositions que l'Eglise 
ue pourra plus savoir et croire que ce qu ' i l 
plaira au gouvernement de laisser publier? 

» Cet article blesse la dé l ica tesse et le 
secret constamment observes á Róme dans 
les affaires de la Pén i t ence r i e . Tont par t i -
culier peut s'y adresser avec coníiance , et 
sans craindre de voir ses faiblesses d é -
voi lées . Gependant cet ar t ic le , qui n 'ex-
cepte r i e n , veut que les brefs , meme per-
sonnels, emanes d é l a P é n i t e n c e r i e , sóiént 
vérif iés. U faudra done que les secrets des 
famil les , et la suite malneureuse des fai
blesses humaines soient mises au grand 
jour pour oh teñir la permission d'user de 
ees brefs. Quelle gene ! qnelles entraves ! 
Le parlement lui-meme ne les admettait 
pas, car i l exceptait de la verification, les 
Provisions, les brefs de la Pén i t encer i e , 
et autres expédi t ions concernant les affai
res des particuliers. 

» Le second article declare: « Qu'ancun 
l é g a t , nonce ou de legué du saint s i é g e , 
ne pourra exercer ses ponvoirs en Francc 
sans la m é m e autorisation. » Je ne puis 
que r é p é t e r i c i les justes observations que 
j e viens de faire sur le premier article. 
L 'un frappe la l iber té de renseignement 
dans sa source, l 'autre Tatteint dans ses 
agents. Le premier met des entraves á la 
pí ibl icat ion de la v é r i t é ; le second á Fapos-
tolat de ceux cpii sont cha rgés de Tannon-
cer. Gependant Jésus -Chr i s t a voulu que 
sa divine parole fút constamment l i b r e , 
qu'on put la p r é c h e r sur les to i t s , dans 
toutes les nations, et aupres de tous les 
gouvernements. Comment al l icr ce dogme 
catholique avec rindispensable formali té 
d'une vérification de ponvoirs et d'iine 
permission civile de les exercer ? Les 
apotres et les premiers pasteurs de TEglise 
naissante eussent-ils pu p r é c h e r l 'Evan-
g i l e , si les gouvernements cussent exe rcé 
sur eux un pareil droi t ? 

» Le t ro i s iéme article é t e n d cette me
sure aux canons des conches m é m e g é -
n é r a u x . Ces assemblées si cé lebres n'ont 
ou nulle pa r t , plus qu'en France, de res-
pect et de vénéra t ion . Comment se fai t - i l 
done que chez cette m é m e nation elles 
ép rouven t tant d'obstacles , et qu'une for
mal i té civile donne le droi t d ' e n é l u d e r , 
d'en r e j e t e r m é m e les décis ions ? 
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n O n v e u t , d i t -on , les examiner : mais 

la voie d'examen en matiere religieuse 
cst proscrite dans le sein de l'Eglise c a 
tholique; i l n'y a que les communions 
protestantes qui Tadmettent, et d é la est 
venue cette é touñan te var ié té qui r é g n e 
dans leurs croyances. 

» Quel sera í t d'ailleurs le but de ces 
examens ? Celui de reconnaitre si les ca
nons des conches sont conformes aux lois 
francaises ? Mais , si plusieurs de ces lo i s , 
telíe's que celle sur le divorce, sont en 
opposition avec le dogme catholique, i l 
faudra done rejeter les canons, et p r é f é -
rcr les lo is , quelque injuste ou e r r o n é 
qn'en soit Tobjct. Qni pourra adopter une 
pareille c o n c l u s i ó n ? N e serait-ce pas sacri-
fier la re l ig ión , ouvrage de Dieu m é m e , 
aux ouvrages toujours imparfaits et sou-
vent injustes des hommes ? 

» Je sais que notre obéissance doit é t r e 
raisonnable; mais n 'obé i r qiravec des 
moüfs su í l i sants , n'est pas avoir le dro i t 
non-seulement d 'examiner, mais de r e 
jeter arbitrairement tout ce qui nous d é -
plait . 

» Dieu n'a promis Tinfaillibilité qu1;! 
son Eglise; les sociétés h u m a i n é s peuvent 
se tromper. Les plus sages lég is la teurs en 
ont été la preuve. Pourqnoi done com-
parer les décis ions d'une a u t o r i t é i r r ó -
fragable avec celles d'une puissance qui 
peut e r rer , et fa i re , dans cette compa-
raison, pencher la balance en favéur de 
cette d e r n i é r e ? Chaqué puissance a d ' a i l -
leurs les m é m e s droits. Ce que la France 
ordonne, PEspagne et FEmpire peuvent 
l ' exiger ; e t , comme les lois sont partout 
d i f fé rentes , i l s'ensuivra que renseigne
ment de l'Eglise devra varier suivant les 
peuples, ponr se trouver d'accord avec 
les lois. 

» D i ra - t -on que le parlement francais 
en agissait ainsi? Je le sais; mais i l n'exa-
minai t , suivant sa déc la ra t ion du 2Zi ma l 
1766, que ce qui pouvai t , dans la p u b l i -
cation des canons et des bul les , a í t é r e r 
ou in té resse r la t ranqui l l i té publique , et 
non leur conformité avec des lois qui pou-
vaient changer des le lendemain. 

» Cet abns d'ailleurs ne pourrait é t r e 
legi t imé par r u s a g e , e t l e gouvernement 
en sentait si bien les i n c o n v é n i e n t s , qu ' i l 
disait au parlement de P a r í s , le 5 av r i l 
1757, par l'organe de M . d'Aguesscau : 
« I I semble qu'on cherche á alfaiblir le 
ponvoir qu'a l'P^glise de faire des d é c r e t s , 
en le faisant tellement d é p e n d r e de la 
puissance civile et de son concours , que 
sans ce concours , les plus saints d é c r e t s 
de l'Eglise ne puissent obliger les sujets 
du ro i . » 

« E n f i n , cet examen n'avait l i eu dans 
les par lemenls , suivant la déc la ra t ion 
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de 3766, que pour pendre les d é c r e t s 
de l'Eglise lois de i ' É t a t , et en ordonner 
l ' exécu t ion , avec d é f e n s e , sous les peines 
temporelles, d'y contrevenir. Or, ees mo-
tifs ne sont plus ceux qui dir igent aujour 
d 'hu l le gouvernement, puisque la reli
g i ó n catliolique n'est plus la re l ig ión ck 
I ' E t a t , niais uniquement celle d é la ma-
j o r i t é des Francais. 

» L'art icle 6 « declare qu ' i l y aura re 
cours au conscil d'Etat pour tous les cas 
d 'abus; » mais quels sont-ils ? L 'ar l ic le 
ne les spécií le que d'une maniere g é n é -
r ique et i n d é t e r m i n é e . 

» On d i t , par exemple , qu'un des cas 
d'abus est Yusurpation ou Vexces du pou-
voir . Mais , en m a t i í n e de ju r id ic t ion spi-
ri tuelle , TEglise en est seule le juge. I I 
n'appartient qu ' á elle de d é c l a r e r en quoi 
l'on a e x e ó d ó , ou abusó des pouvoirs 
qu'elle seule peat conférer . La puissance 
lemporelle ne peut connaitre de l'abus 
exccssifcVnne cliose qu'ellc n'accorde pas. 

» ü n second cas d'abus est la contra-
vention a u x lois et rég lemenl s de la r é -
publique; mais si ees lois , si ees r é g l e -
ments sont en opposition avec la doctrine 
c h r é t i e n u e , faucíra-t-il que le pretre les 
•observe de p ré fé r ence a la lo i de J é s u s -
Christ ? Telle ne fut j a m á i s Tintention du 
gouvernement. 

» On range encoré daus la classe des 
•abus Vinfraction des regles consacrées en 
F r a n e e p a r les saints canons.... Mais ees 
regles ont d u é m a n e r de FEglise. C'est 
done á elle seule de prononcer sur leur 
i n í r a c t i o n ; car elle seule en connait Fes-
p r i t et les dispositions. 

» On d i t eníin qu ' i l y a l i en á Vappel 
cornnw d'abus pour toute entreprise qui 
tend á compromeltre rhonneur des c i -
toyens, a troubler leur conscience, ou 
qu i degenere qontre eux en oppressiou, 
injure ou scandale public. 

» M a i s , si un d i v o r c é , si un h é r é l i q u e , 
connu en public , se p r é s e n t e pour rece-
voir les sacrements, et qu'on les l u i r e -
í u s e , i l p r é t e n d r a qu'on l u i a fait injure, 
i l criera au scandale, i l portera sa plainte, 
on l 'admettra d ' a p r é s l a l o i ; et cepen-
dant le p r é t r e incu lpé iFanra fait que son 
devo i r , puisque les sacrements ne doivent 
j a m á i s é t re conférés á des personnes no-
toirement indignes. 

» En vain s ' appuie ra i t -on sur Tusage 
constant des appels comme d'abus. Get 
usage ne remonte pas a u - d e l á du regne 
de Pbilippe de V a l o i s , m o r t en 1350. I I 
n'a j a m á i s été constant et uniforme ; i l a 
var ié suivant les temps; les parlements 
ayaient un in té ré t par l icu í ie r á T a c c r é -
diter. l i s augmentaient leurs pouvoirs et 
leurs at t r ibut ions; mais ce qui llatte n'est 
pas toujours juste. A i n s i , Louis X I V , par 
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l 'édi t de 1695, art. 34, 35, 36 , 37 , n ' a t t r i -
buai t - i l aux magistrats sécul iers que Yexa-
men des formes , en leur prescrivant de 
renvoyer le fond m supér ieur ecc l é s ia s -
í ique. O r , celte restriction n'existe nul le-
ment dans les anieles organiques. l i s at-
tribuent indistinctement au conseil d'Etat 
le jugement de la forme et celle du fond. 

» D'á i l íeurs les magistrats cjui pronon-
caient alors sur ees cas d'abus é ta ien t 
n é c e s s a i r e m e n t catholiques; ils é ta ient 
pbi igés de l'aíTirmer sous la foi d u ser-
ment ; tandis qu'aujourd'bui ils peuvent 
appartenir ; i des sectes s épa rée s de l ' E 
glise catholique , et avoir á prononcer sisr 
des objets qui i ' in té ressen t essentieile-
ment 

» L'art icle 9 vcut que le cuite soit exer-
cé sous la direclion des a r c b e v é q u e s , des 
évéques et des cures. Mais le mot d irec-
tion ne rend pas ici les drpits des arcbe
véques et évéques . Ils ont de droit divin 
non-seulement le droi t de d ir iger, mais 
encoré celui de definir , d'o'rdonner et cíe 
juger. Les pouvoirs des cu rés dans les pa-
roisses ne sont point les m é m e s que ceux 
des évéques dans les dioceses. On n'aurait 
done pas du les exprimer de la m é m e ma
niere et dans les m é m e s articles, pour 
ne pas supposer une ident i té qui n'existe 
pas. 

» Pourquoi d'ailleurs ne pas faire i c i 
mention des droits de Sa Sa in te té , chef des 
a r cbevéques et des évéques ? A-t-on voulu 
l u i ravir un droi t géné ra l qui l u i appar-
tient essentiellcment ? 

» L'article 10, en abolissant toute exemp-
tion ou attribution de la ju r id i c t ion ép i s -
copale, prononce é v i d e m m e n t sur une 
m a t i é r e purement spirituelle. Car, si les 
territoires exempts sont aujourd'bui sou-
mis á i 'o rd ina i re , ils ne le sont qu'en ver tu 
d'un r é g l e m e n t d u sáirit s iége . L u i seul 
donne a rord ina i re une ju r id i c t ion qu ' i l 
n'avaitpas. A i n s i , en d e r í d é r e analyse, la 
puissance temporclle aura conféré des 
pouvoirs qui n ' á p p a r t i e n n e n t qu ' á l 'Eglise. 
Les exemptions d'ailleurs ne sont point 
aussi abusives qu'on l'a imag iné . Saint 
Grégo i re l u i - m é m e les avait admises, et 
les puissances temporelles ont en souvent 
besoin d'y recourir . 

» L'article 11 supprime tous les é tab l i s -
sements r e l ig i eux , á rexceplion des s é -
minaires ecciésiast iques et des chapitres. 
A - t - o n bien réí lécbi sur cette suppres-
sion ? Plusieurs de ees é t ab l i s semen t s 
é ta ient d'une utili té reconnue ; le p e n ó l e 
les a imai t , i ls le secouraienl dans ses Í3e-
soins; la p ié té les avait f o n d é s ; l 'Eglise 
les avait solennellement app rouvés sur 
la demande m é m e des souvetains : e l le 
seule pouvait done en prononcer la sup-
pression. 

15* 
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» L'article IZi ordonne aux a r chevéques 

de veiller au ma inüe i i de la foi et de la 
discipline dans les dioceses de leurs suf-
fragants. Nul devoir n'est plus ind is 
pensable n i plus sacre ; mais i l est aussile 
devoir du sainl s iége pour toute TEglise. 
Pourquoi done n'avoir pas fáit mention 
dans Tarticle de cette surveillance gené
rale ? Est-ce un oubli ? est-ce une exclu
sión ? 

» L'article 15 autorise les archeveques 
á connaitre des réc lamat ions et des plain-
tes portees conlre la conduitc et les d é -
cisions des éveques suflragants. Mais que 
feront les é v e q u e s , si les mctropQlitaiíis 
ne iéur rendent pas justicc ? A qui s'adres-
seront-ils pour Tobtenir ? A quel tr ibunal 
en appelleront-ils de la conduite des ar
cheveques á leur é g a r d ? C'cst une d i f i i -
cul té d'une importance majeure, et dont 
on ne parle pas. Pourquoi ne pas ajouter 
que le souverain pontife peut alors con
naitre de ees différends par voie d'appel-
l a t i o n , et prononcer dé l in i t ivement , sui-
vant ce qui est ense igné par les saints 
canons ? 

» L'article 17 parait établ ir le gouver-
nementjuge d é l a f o i , des mu í iu s et de 
la capaci té des éveques nommés . C'est l u i 
qui les fait examiner , et qui prononce 
d ' áp r e s les résul ta t s de l'examen. Cepen-
dant le souverain pontife a seul le d r o i l 
de faire par l u i ou ses dé légués cet exa
men , parce que lu i seul doit instituer 
canoniquement, el que cette institution 
canonique suppose é v i d e m m e n t , dans ce-
l u i qui l 'accorde, la conhaissance acquise 
de la capaci té de colui qni la recoit. Le 
gouverneinent a - t - i l p r é t e n d u nommer 
tout á la fois et se consü tue r juge de 
l ' idonéi té ; ce qui serait contraire a tous 
les droits et usages recus ? Ou veut-il seu-
lement s'assurer par cet examen que son 
choix n'est pas tombé sur un sujet indigne 
de Fépiscopat ? C'est ce qu ' i l importe d'ex-
pliquer. 

» Je sais que l'ordonnance de Blois pres-
crivait un pareil examen; mais le gou-
vernement consentit lu i -méme a y d é r o g e r 
I l f u t s t a t u é , p a r une convention secrete, 
que les nortees de S a Sa in te té feraient 
seuls ees informations. On doit done 
suivre aujourd'hui cette meme marche , 
parce que l 'article k du concordat yeut 
qac L'institution canonique soit conferée 
a u x éveques dans les formes étahlies 
avant le changement de gouvernement 

» L'article 22 ordonne aux éveques de 
visiter leurs dioceses dans l'espace de cinq 
a n n é e s . La discipline ecclésiast ique res-
treignait davantage le temps de ees visites 
L'Eglise l'avait ainsi o rdonné pour de 
graves et solides raisonS.il semble d'apres 
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cela qu ' i l n'appnrtenait qu ' á elle seule de 
changer cette disposition. 

» On exige par r á r l i c l e 2/i que les d i -
recteurs des sémina i res souscrivent a la 
déc lara t ion de 1682 , et enseignent la doc
trine qui y est contenue. Pourquoi jeter 
de nouveau au mi l i eu des Francais ce 
germe de discorde ? ne sait-on pas que 
1 es ailteurs de cette déc la ra t ion l 'ont eux-
m é m e s désavouée ? Sa Sainteté peut-elle 
admettre ce que ses p r é d é c e s s e u r s les plus 
imméd ia t s ont eux - mCmes re je té ? Ne 
doit-elle pas s'en teñ i r a ce qu'ils ont pro-
noncé ? Pourquoi soulfrirait-elle que l 'or-
ganisation d'une Eglise qu'elle releve au 
p r ix de tant de sacrilices, consacrat des 
l)rincipcs qu'elle ne peut avouer?ne vaut-
i l pas mieux que les directeurs des sémi 
naires s'engagent a enseignet une morale 
saine, p lntót qu'une déc la ra t ion qui fut 
et sera toujours une source de divis ión 
entre la Erance et le saint s iége ? 

» On veu t , article 25, que les éveques 
envoient, tous les ans, l 'é tat des e c c l é -
siastiques é tud ian t dans leur sémina i r e : 
pourquoi leur imposer cette nouvelle gene? 
Elle a été inconnue et inusi tée dans tous 
les siécles p r é c é d e n t s . 

» L'article 26 veut qu'ils ne puissent 
ordonner que des hommes de vingt-cinq 
ans ; mais l'Eglise a ííxé l'iíge de v ing t -un 
ans pour le sous-diaconat, et celui de 
vingt-quatre ans accomplis pour le sacer-
doce. Qui pourrait abolir ees usages, sinon 
l'Eglise e l l e - m é m e ? P r é t e n d - o n n'ordon-
nei-, m é m e des sous-diacres, qu'a vingt-
cinq ans V Ce serait prononcer 1 extinclion 
de PEglise de Erance par défaul de m i 
nistres; car i l est certain que , plus on 
éloigne le moment de recevoir les ordres, 
et moins ils sont conférés. Cependant tous 
les dioceses se plaignent de la disette des 
p r é t r e s . Peut-on espé re r qu'ils en obt ien-
nent , quand on exige pour les ordinands 
un t i t re clérical de 300 fr. de revenu ? I I 
est indubitable que cette clause fera d é -
serter partout les ordinations et les sémi 
naires. I I en sera de m é m e de la clause 
qui obligo l 'évéque ii demander la per-
mission clu gouvernement pour ordonner; 
cette clause est é v i d e m m e n t opposée á la 
l iber té du cuite, garantie a la Erance ca-
tholique par l 'article 1er du dernier con
cordat. Sa Sainte té d é s i r e , et le h i ende 
la re l ig ión exige , que le gouvernement 
adoucisse les rigueurs de ees dispositions 
sur ees trois objets. 

» L'article 35 exige que les éveques 
soient autor isés par le gouvernement pour 
r é t ab l i s s emen t des chapelles. Cependant 
cette autorisation leur étai t accordée par 
l 'article 41 du concordat. Pourquoi done 
en exiger une nouvelle , quand une con
vention solennclle a déjá permis ees é ta-
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blissements ? La meme obligation cst i m -
poséc par rar t ic le 23 pour íes s é m i n a i r e s , 
cmoiquMls a i e n t é l é , commc les chapilres, 
spéc ia lement au tor i sés par 1c gouverne-
nient. Sa Sainte té volt avec douleur q i ron 
mult ipl ie de cette maniere les entraves 
et les difiicultés pour les evoques. L 'éd i t 
de mai 1763 exemptail fonnellement les 
sémina i res de prendre des lettres-paten-
tes ' , et la déc la ra t ion d u 16 j u i n 1659, 
qui paraissait les y assujetlir, ne fut enre-
gistrée qn'avec cette clause : « Sans p r é -
judice des s émina i r e s qui seront é tabl is 
par les évéques pour r ins t rnct ion des p r é -
tres seulement. » Telles é ta ien t aussi les 
dispositions de Tordonnance de Blo i s , 
article '2/1, et de Tédit de M e i u n , art. 1 " , 
Pourquoi ne pas adopter ees principes ? 
A qui appart ient- i l de r ég le r r ins t rnc 
tion dogmatique et m o r a l c , e t les exer-
cices d un s émina i r e , sinon a l 'évéqiie ? 
De pareilles matieres penvent-elles i n t é -
resser le gouvernement temporel ? 

» I I est de principe que le v ica i re -géné-
ral et r é v é q u e sont une seule personne, 
et que la mort de celui-ci entraine la ces-
sation dos ponvoirs de Tautre. Cependanl, 
au m é p r i s de ce p r inc ipe , Farticle 36 pro-
rogo anx v i c a i r c s - g é n é r a u x leurs pouvoirs 
apros la mor t de r é v o q u o . Cette p ro ro -
gation n'est-elle pas é v i d o m m e n t une con-
cession do pouvoirs spiritucls faite par le 
gouvernement sans l-aven et memo contre 
Tusage rocu dai ís FEglise ? 

» Ce moine arlicle vout que les dioceses, 
pendant la vacance du siego, soient gon-
vernés par lo mét ropo l i t a in ou le plus 
anclen evoque. 

» Mais ce gouvernement consisto dans 
une ju r id ic t ion pnroment spiritnelle. Cotn-
ment le ponvoir temporel pourrai t - i l Tac-
cordor ? Los chapitros senls en sont en 
possession ; pourquoi la leur onlovor, pnis-
que ra r t ic le 14 du concordat autoriso les 
évéques á les é tab l i r ? 

» Les pastours appe lé s par los époux 
pour bén i r leur u n i ó n , ne ponvont le í a i r e , 
d'apros Tarticle 54, qu'apros les formal i tés 
remplios devant rofficior c i v i l ; coito clause 
restrictivo ot genante a étó jusqu'ici i n -
connuc dans í 'Eglisé. 11 en est résu l té deux 
espoces d ' inconvén ien t s . 

» L 'un allocte les contractants; Tantro 
blosse r a n t o r i t é d e TEgliso et gene sos pas-
teurs. I I peut arriver que los contractants 
se contentent do rempl i r les formali tés 
c ivi les , et qu'en nég l igoan t d'observer les 
lois do FEglise, ils so croient l é g i t i m e m e n t 
nn i s , non-souloment aux yenx de la l o i , 
quanl aux offets pnroment c i v i l s , mais en
coré devant Dieu et devant Tlígliso. 

» Lo donx i émo inconvén ien t blesse Tan 

i Mémoires du clergé, [om. 2. 
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tor i té de FEglise et gene les pastours en 
ce que los contractants, ap r é s avoir r emp l i 
los formali tés l é g a l o s , croient avoir acquis 
le droi t de forcer les en rés á consacrer 
leur mariage pa r lonr p r é s e n c e , lors m é m e 
que des lois de FEglise s'y opposoraient. 

» Une tollo p r é t e n t i o n contrario ouver-
tement Fau to r i t é que Jésus-Chr is t a accor-
d é e a son Egl ise , et fait á la consciencc 
des M o l o s une dangereuse violonce. Sa 
S a i n t e t é , con fo rmémen t á Fenseignement 
et anx principes qiFa établ is pour la I l o l -
lande un de sos p r é d é c o s s e u r s , ne ponr -
rai t voir qiFavec peino un tel ordre de 
chosos. Elle est dans Fintime confiance 
que les dioses se r é t ab l i ron t á cet é g a r d 
en Franco sur lo momo p ied sur lequel 
ellos é ta ien t d ' abord , et tollos qu ellos se 
pratiquent dans los autres pays ca thol i -
ques; les í ido les , dans tons les cas, seront 
obl igés á obsé rve r les lois de FEglise, et 
les pastours doivent avoir la l i be r t é de 
les prendre pour regle de conduito, sans 
qu'on puisse sur un objot aussi impor tant 
violenter leurs consciences. Le cuite public 
do la rel igión catbolique, qui est celle d u 
cónsul et do Fimmonse major i t é de la 
na t ion , attend ees actos de justice de la 
sagesse d u gouvernement. 

» Sa Sain te té voit aussi avec peine que 
les registros d e F é t a t c iv i l soient en levés 
aux ecc l é s i a s t i ques , et n'aient plus pour 
ainsi d i r é d'autro objet que de rendre les 
hommos é t r a n g e r s á la re l ig ión dans les 
trois instants les plus importants de la v i o : 
la naissance, lo mariage et la mort . El le 
espere que le gouvernement rendra aux 
registres tenus par les ecclés ias t iques la 
coñsisfance léga le don t i l s jouissaient p r é -
c é d e m m e n t . Le bien do F é t a t F e x i g e pres-
quo aussi i m p é r i e u s e m e n t que celui de l a 
re l ig ión . 

» A r t . 61 . I I iFest. pas moins aí l l igeant de 
voir les évéques obl igés de se concerter 
avec les préfe t s pour Férec t ion dos suc-
cursales. Eux seuis doivent é t r e jugos des 
besoins spirituels des í idé les . 11 est i m -
possible qu'nn travai l ainsi comlnné par 
deux bommes trop souvent divisés de 
principes , oífre un résu l t a l l ienreux : les 
projets do l ' évéque seront c o n t r a r i é s , e t , 
par contre-coup , lo bien spiri tuel des íi
doles en souíTrira. 

» L'ar t icle 7Zi vout que les immeubles, 
autres que los ódiíicos dos t inés aux loge-
monts et los jardins atlonanls , ne puissent 
otro affoctés a dos titres ecc l é s i a s t i ques , 
n i possédés par les ministres du cuite á 
raison de leurs fonctions. 0 "e l contraste 
frappant entre cet article et Farticle 7, 
concernant lesministres protestants! Ceux-
c i , non-seulemont jonissent d'un t r a l t e -
ment qui leur est a s s u r é , mais conser-
vent tont á la fois et les biens que leur 
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églisc possede et les oblations qui leijr 
soutoHertes. Avec quelle amertume TEglise 
ne doit-clle p<is voir cette enorme dili 'é-
rence ! t i a1 y a qi re l le qui ne puisse pos-
s é d e r des iinmeubles ; les sociétés s é p a -
r é e s d'elle peuvent en jou i r l i b r e m c n l ; 
on les leur conserve, quoique leur re l ig ión 
ne soit professée que par une minor i t é 
b ienfa ib le ; tandis que Tiinmense major i lé 
des Franc.ais et les consuls eux-memes 
p ro fe s sen í la re l igión qu'on prive l éga le -
mentdn droi t de posséde r des immeubles. 

» Telles sont les reflexions que j ' a i m 
p r é s e n t e r au gouvernement franeais par 
votre organe. J'attends tout de réqiuté, 
d u discernement et du sentiment de r e l i 
g ión qni anime le premier cónsul . La 
France l u i doit son retour á la í o i ; i l ne 
laissera pas son ouvragc imparfai t , et i l 
en retranebera tout ce qui ne sera pas 
d'accord avec les principes et les usages 
adoptes par FEglise. Yous seconderez par 
votre zele ses intentions bienveillantes et 
ses efforts. La France bén i ra de nouveau 
le premiar c ó n s u l , et ceux qui calomnie-
raient le ré ta l ) l issement de la re l igión ca-
tholique en France ou qui murmureraient 
contre les moyens adoptes pour r e x é c u -
t i o n , seront pour toujours r édu i t s au si-
lence. 

» Paris, le 18 aoüt 1803. 
» J. B. CARDINAL CAPRARA. » 

Le déc re t du 28 févricr 1810, qui a mo-
dií ié quelques dispositions des á r d e l e s 
dits organiques, est lo in d'avoir fait droi t 
á toutes les réc lamat ions é levées dans ce 
p r é c i e u x document , qui est la meilleure 
réfutat ion des p ré ten t ions envabissantes 
et des taux systemes que les traditions 
parlementaires ont accréd i tés en France. 

Voyez S T E V E M S T E S . 

A R T O T Y I U T E S . VoijeZ MONTANISTES. 

A R U S P I C E . Voyez DIVINATION. 
A S C E N S I O N se d i t proprement de l 'é lé-

vation iniraculeuse de Jésus -Cbr i s t quand 
i l monta au ciel en corps et en ame, en 
p r é s e n c e et á la vue de ses apotres. 

Ter tu l l ien fait nne énuméra t ion suc-
cincte des d i í í e ren tes erreurs q i ron a en-
se ignées sur Vascension du Sauveur. 

Les apellites pensaient que Jésus-Cbris t 
laissa son corps dans les airs (saint Augus-
t i n d i t qu'ils p r é t e n d a i e n t que ce fut sur la 
t e r r e ) , et qu ' i l monta sans corps au c i e l : 
comme Jésus -Cbr i s t n'avait point appor té 
de corps du c i e l , mais qu ' i l l 'avait recu des 
é léments du monde, ils soutenaient qu'en 
retournant au ciel i l l 'avait r es t i tué a ees 
é l émen t s . 

Les sé leuciens et les bermiens croyaient 
que le corps de Jésus -Cbr i s t ne monta pas 
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plus baut que le . so lc i l , et qu ' i l y resta en 
dépot . Ils se fondaient sur ce passage des 
psaumes : ü a place son tabernacle dans 
le soleil. Saint Grégo i re de JNazianze at t r i -
bue la m é m e opinión aux m a n i e b é e n s . 

Le jour de Vascension est une tete cé lé-
b r é e par l'Eglise d ix jours avant la Pente-
cote, en m é m o i r e de '['ascensión de Nolre-
Seigneur. Solón saint Augustin, Epist . 118, 
n . 1 , elle a é té ins t i tuée par les apotres 
inémes . La cé lébra l ion en est c o m m a n d é e 
parles constitutions apostoliques, 1.8,c. o ; 
Tbomassin, T r a ü é des f é t e s , p . 370. 

Quelques inc rédu les modernes ont com
p a r é malicieusement Vascension de J é s u s -
Cbrist á l ' apotbéose de l lomulus , pour i n -
sinuer que l'une n'est pas mieux p r o u v é e 
que l 'autre. Selon l 'histoire romaine, un 
seul bomrae a d i t que llomulus l u i étai t 
apparu et l'avait assuré de son transport 
dans le ciel . Voyez Ti te-Live. I I ne r i s -
quait r icn d'inventer cette fable. Douze 
apotres et une mult i tude de disciples ont 
assuré qu'ils avaient vu Jésus -Cbr i s t res-
susci té s 'é lever au c i e l , et ils ont r é p a n d u 
leur sang pour sceller la vér i té de leur 
t émoignage . L 'apotbéose de Romulus n 'a
vait été n i p r é v u e , n i p r é d i t e ; elle fut 
imag inée pour éca r t e r le soupcon d'un 
rég ic ide commis par les s éna t eu r s : la r é -
surrection et Vascension de Jésus-Cbris t 
avaient été annoncées par les propbetes et 
par l u i - m é m e ; ees deux prodiges ont fondé 
le ebristianisrae. On pouvait croire sans 
conséquence ou ne pas croire la fable de 
Romulus; on ne pouvait pas Ctre eb ré l i en 
sans croire la r é su r rec t ion et Vascension 
de Jésus-Cbr is t , professées dans le sym-
bole, et l 'on ne pouvait embrasserle ebris-
lianisme sans s'exposer a la baine des Juifs 
et des paiens. Personne n'a cu in t é ré t de 
contester la divini té de l lomulus : elle se 
conciliait tres-bien avec le sys téme du pa-
ganisme:les Juifs, au contraire, ont eu 
un t r é s - g r a n d in té ré t á d é m o n t r e r la faus-
selé de la narration des apotres, et pour 
l'adopter i l fallait renoncer au judaisme 
ou au paganisme. La fable de l lomulus n'a 
pu servir qu 'á rendre les l lomains ambi -
l ieux, usurpateurs, ennemis de l 'univers 
entier; la croyance de la divini té de Jé sus -
Cbrist a banni d u monde les folies , l ' i m -
p i é t é , les crimes d u paganisme, a é tab l i 
le r é g n e de la vér i té el de la vertu. Voilá 
des di l férences incontestables. 

A S C E T E S , d u grec, afrx-flrní, mot qui 
signiíie á la le t t reune personne quis'exer-
ce, qui travail le. Ce nom a é té d o n n é en 
généra l a tous ceux qui embrassaient un 
genre de vie plus a u s t é r e , et qui par la 
s'exercaient plus á la ve r tu , ou t r ava i l -
la ien t 'p lus fortement á r a e q u é r i r que le 
commun des bommes. En ce sens, les 
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essén iens diez les Juifs, lespythagoriciens 
enti-e les philosophes, pouvaient etre ap-
p e l é s ascetcs. Parmi les c h r é t l e n s , dans 
les premievs temps, 011 donnait le m é m e 
l i t re á tous ceux qui se distinguaient des 
autrespar l ' aus téh ' té de leurs moenrs, gui 
s'abslenaienl, par cxcmple , de v in et de 
vlande. D e p i ü s , la vie monastiqiie ayant 
été mise en honueur dans r O r i e n t , el r e -
g a r d é e comme plus parfaite que la vie 
commime , l e nom ÍVasentes est d e m e u r é 
aux moines, et p a r t i c u l i é r e m e n t a ceux 
qui se retiraient dans les d é s e r t s , et n 'a-
vaient d'aulre oceupation que de s'exercer 
á la m é d i l a t i o n , a la lecture, aux j e ü n e s 
et aux autres mortilications. On Ta aussi 
donné á des religicuses; en conséquence 
on a n o m m é asceteria les monasteres, 
mais surtout certaines maisons dans les-
quelles i l y avait des moniales et des aco-
lytes, dont Foflice étai t d'ensevelir les 
m o r í s . Les Grecs donnent g é n é r a l é m é n t 
le nom tVasa'Ues a tous les moines, soit 
anachoiTtes et solitaires, soit cónobi les . 

M . d é Va lé i s , dans ses notes sur Ensebe, 
et le P^re Pagi, remarquent que , dans les 
premiers temps, le nom d'ascétes et celui 
de moines n'etaient pas synonymes. I I y a 
toujours cu des ascetcs dans TÉgl ise , el la 
vie monastique n'a c o m m e n c é á y ctre en 
bonneur que dans le quatrieme siecle. 
Bingbam observe plusieurs differences en
tre les moines anciens et les asctt.es; par 
excmple , que ceux-ci vivaient dans les 
v i l les , qu ' i l y en avait de loute condi t ion , 
meme des eleres, et qn'ils ne suivaient 
point d'autres regles particulieres que les 
lois de PEglise , au l i cu que les moines v i 
vaient dans la sol i lude, é ta ien t tous l a í -
ques, d u moins dans les commencements, 
et assujettis aux regles ou constitutions de 
leurs í o n d a t e u r s . De la on a n o m m é vie 
ascé t ique , la vie que menaient les c h r é 
tlens fervents. 

Elle consistait, selon M , F leury , á p ra t i -
quer volontairement tous les exercices de 
la pén i t ence . Les ascetcs s'enfermaient 
d'ordinaire dans des maisons, 011 ils v i 
vaient en grande re t ra i te , gardant la con-
tinence, el ajoutant á la frugali té c h r é -
tienne des abstinences et des j e ü n e s extra-
ordinaires. l i s pratiquaient la x é r o p b a g i c 
ou nourri ture seche, et les j e ü n e s de deux 
ou trois jours de suite , ou plus e n c o r é ; ils 
s'exercaient á porter le c i l ice , á mareber 
nu-pieds, á dormir sur la Ie r re , á veil ler 
une grande partic de la n u i l , á l i re assi-
dument I ' E c n t u í e sainte, á pr ier le plus 
continnelleinent qu ' i l é tai t possiblc. Telle 
était la vie a s c é t i q u e : de grands évéques 
et de fameux docteurs, entre autres O r i -
gl'ne, Tavaient m e n é e . On nommait par 
cxccllencc ceux qui la prat iquaient , les 
clus entre les é l u s , e¿>.sxT«*N iitXsroxí'poi. 
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Clément Alexandr in , Ensebe, B i s t . , 1. 6 , 
c. 3; Fleury, Mccurs des Chrcticns, 2rpart . 
n . 26; B ingbam, Or ig . eccles., l i b . 7 , 
c. 1 , § 6. 

On concoit que la vie ascét ique telle que 
nous venóns d é l a d é c r i r e , nepouvait man-
quer de dép l a i r e aux proteslants, el qu ' i l 
est de leur in l é ré t de la faire envisager 
comme un eílet de l 'entbousiasmcde quel-
ques eh ré t i ens mal inslrui ls . Ce f u l , selon 
leur o p i n i ó n , une erreur capitale, un sys-
l é m e extravagant, qui a causé dans tous 
les siecles les plus grands maux dans l ' E -
glise. On dist ingua, d i t Mosbeim, les pré -
ceptes que Jésus-Chris t a établ is pour tous 
les hommes, d'avec' les conseils auxquels 
i l a exhor t é seulementquelques p é r s o n n é s ; 
on se l la l la de s ' é l eve r , par la pralique de 
ceux-ci, á un d e g r é s u p é r i e u r de ver tu et 
de sainte t é , et de j ou i r d'une un ión plus 
int ime avec Dieu. Dans celte p e r s u a s i ó n , 
plusieurs eb ré l i ens du second siecle s ' in-
terdirent l'usage d u v i n , de la viande, d u 
tharfage, du commerce ; i ls e x t é n u e r e n t 
leurs corps par les v e i l i é s ; l ' a b s t f h e r i c é , 
le travail el la faim ; b ien tó t i ls allercnt 
ebereber le bonbeur dans les d é s e r t s , lo in 
de la sociélé des hommes. Ce travers d'es-
p r i l l u i a paru né de deux causes : la pre-
m i é r e fu l l 'ambition d ' imiter Ies pbi loso-
phes platoniciens et pylbagoriciens, dont 
Porpbyre a rendu les folies idées dans son 
T r a i t é cíe l'abstinence ; \ a seconde ful la 
mélanco l i e qu'inspire naturellement le 
climat de FEgyptc, maladie de laquellc 
é la ien t affectés les essén iens et les t h é r a -
peutes, qui avaienl dé ja m e n é celte vie 
triste el l ú g u b r e longtemps avant la venue 
de Jésus-Chris t . De í á , d i t - i l , elle passa 
dans la Syrie et dans les con t rées voisines, 
dont les babitants sont á peu pres du m é m e 
t e m p é r a m e n l que les E g y p t i é n s ; el dans 
la suite elle infecta m í m e les nalions eu-
r o p é e n n e s : telle a été l 'origine des vceux, 
des morlificalions monastiques, d u cé l iba t 
des p r é t r e s , des pén i l ences infruclueuses, 
et des autres superslitions qui onl terni la 
b e a u t é et la s impl ic i té du christianisme. 
Histoire ecclcsiaslique du second siecle, 
Í2e p a r í . , c. 3 ; § 11 et suiv. C'estle langage 
de tous les proteslants. 

A i n s i , suivant leur o p i n i ó n , c'esl des le 
second siecle, et i m m é d i a t e m e n t apres la 
m o r í du dernier des apotres, que le chris
tianisme a c o m m e n c é a se corrompre , á 
devenir un cbaos d'erreurs et de supers
l i t i o n s ; ce sont les disciples memes des 
apotres qui ont pré fé ré á la doctrine de 
leurs maitrescelle des philosophes paiens, 
el qui ont fait dominer celle-ci dans l ' E -
glise. Et c'esl ainsi que J é sus -Chr i s t a tenu 
la promesse qu ' i l avait faite d ' é t r e avec 
son Eglise j u s q u ' á la consommation des 
siecles. Quand on considere ce sys t í 'mc 
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des protestants,on esl tenté de lenr de -
mander s'ils croieat en Jésus -Chr i s t . 

A n mot CÓNSÉÍLS ÉVAÍNGÉLIQUES , nous 
ferons voir cpie la distinction que les p re -
miers ch ré t i ens en ont faite d'avec les pi-é-
ceptes, n'a pas é té une vaine imagination 
d e l e u r p a r t , e t que Jésus-Chris t Ta faite 
lu i -meme • que c'est l u i ciui a d i t qu ' i l y a 
quelque cliose de plus parfait que ce qu ' i l 
a prescrit o u o r d o u n é a tous les hommes, 
et qu'en le faisant on peut m ó r i t e r une 
plus grande r é c o m p e n s e . íc i nous avons á 
prouver que c'est encoré l u i qui a d o n n é 
f'exemple de la vie a s c é t i q u e , et que ses 
apotres l 'ont p r a t i q u é e comme l u i : les 
ch ré t i ens u'ont done pas eu besoin d'en 
aller c h e r c h é r le modele diez les p l i i l o -
sophes paiens, n i chez les esséniens ou 
chez les t h é r a p e u t e s ju i fs . 

Jésus-Chris t a loiie la vie sol i taire , p é n i -
t en tc , chaste et mortif iée de saint Jean-
Baptiste, M a t í h . , c. 11, f . 8, vie ascét ique , 
s ' i l en fut j a m á i s ; i l a p r a t i q u é lui-meme 
la c h a s t e t é , la p a u v r e t é , la mort if icat ion, 
le j e ü n e , le renoncement á toutes dioses, 
la p r i é r e c é i i ü n u e l l e ; tout cela cependant 
n'est pas c o m m a n d é á tous les homrhes: 
nous persuaclera-t-on qu' i l y a de ren lhou-
siasme etde la folie á vouldir imi ter .Jésus-
Christ ? 11 d i t qu ' i l y a des hommes qui se 
sont faits eunuques pour le royanme des 
cieux. Maltk., c. 19 ,^ .12 .11 appelle bien-
heureux ceux qui pleurent; i l p r é d i t que 
ses disciples jeuneront lorsqn'ils seront 
prives de sa p r é s e n c e ; i l leur promet le 
centuple, parce qu'ils ont tout qui t té pour 
le suivre, c. 5, 5; c. 9, 15; c. 19, 
f . 29. I I ne reste aux protestants qu'a se 
jo indre aux inc rédu lé s et á d i r é comme 
eux que Jésus -Chr i s t é tai t d 'un c a r a c t é r e 
a u s t é r e , facheux, m é l a n c o l i q u e , comme 
les E g y p l i e n j ; qu ' i l avait été é levé parmi 
les e s s é n i e n s , et s 'était imbu d e l e u r i n ó 
rale atrabilaire; que le chrisl ianisme, tel 
qu ' i l l 'a p r e c h é , n'est propre qu ' á des 
moines. 

l i s auront encoré le m é m e reproche a 
faire á saint Paul: « Je ch i t i e mon corps et 
je le r é d u i s en servitude, d i t - i l , de peur 
q n ' a p r é s avoir p r é c h é aux autres, j e ne 
sois moi-meme r é p r o u v é . » I , C o r . , c. 9, 
f . 27. « Ceux qui sont á Jé sus -Chr i s t c r u -
cifient leur chair avec ses vices et ses con-
voitises. » G a l . , c .5 , ^ . 2/i. Montrons-nous 
dignes ministres de D ieu , p a r l a patience, 
par les sou í l r ances , par le t rava i l , par les 
ve i l l e s ,pa r les jcunes, etc. JJ. C o r . , c . 6 , 
f . U. I I a Ipué la vie pauvre, aus t é re e t p é 
nitente des p r o p h é t e s . I l e b r . , c. 1 1 , f.. 37 
Nous avons c h e r c h é vainement dans les 
commentateurs protestants des explica 
tions et des subterfuges pour esquiver les 
conséquences de ees passages : nous n'y 
en avons point t rouvé ; nous serons forcé 
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de les r é p é t e r aux mots ABSTINENCE, CÉLI-
BAT, JEUNE, MORTIEICATION, MOINES, VOEU , 
etc., parce que les protestants ont b l á m é 
toutes ees p l atiques avec la m é m e opinia-
t re té et toujours sans fondement. 

Mais ils se llattent de r e p o n d r é á tout 
par un seul passage de saint Paul , qui d i t 
á T i m o t h é e , t . ' ñ m . , c. Zi, 7: « E x e r c e z -
vous á la p ié té ; car les exercicescorporcls 
sont úti les a peu de chose, mais la p ié té 
est utile á tou t ; elle a les promesses de 
la vie p r é s e n t e et de la vie future. « La 
question est de savoir s i , par excrcices 
corporcls, l 'apotre entena la p r i é r e , le 
t r ava i l , les ve i í l e s , les jeftnes, etc., qu' i l 
recommandait aux í idéles : dans ce cas 
l'aputre se serait contredit g r o s s i é r e m e n t , 
et nous demanderions encoré ce qu ' i l faut 
entendre par s'exercer ¿i la píete. Pour 
nous, qui craignons de mettre saint Paul 
en contradiction avec lui -meme, nous pen-
sons que, par les éxerc ices corporels, i l 
a entendu la course , la lu t t e , le pugi la t , 
le j e u du disqne, et les autres éxerc ices 
violents dont les Crees et les Romains fai-
saientbeaucoupdccasetbeaucoupd'usage; 
que s'exercer a la p;x!í¿, c'est s'occuper 
de la p r i é r e , de la m é d i t a t i o n , de la lee-
tu re , des louanges de Dieu , des veilles et 
des j«nüies, c o m m e l ' a p ú t r e le recommande, 
et comme faisaient les asaltes de l'Eglise 
pr imit ive : nous soutenons que ees é x e r 
cices font partie de la vraie p i é t é , á l a -
quelle Jé sus -Cbr i s t a promis les r é c o m -
penses de la vie p r é s e n t e et de la vie 
futiire, M a t í h . , c. 19, ^ . 2 9 . 

ASCITES, ASCOmiUGITES, ASCOBRÜ-
P í T E S , ASCOD11UTES. Fot/^MONTANISTES. 

A S É í T É , terme factice, dé r ivé d u la t in 
ens a se, fitre qui existe de l u i - m é m e , pai
la nécess i té de sa nature. Cet attr ibut ne 
convienl qu ' á Dieu, i l se Test a t t r ibué l u i -
m é m e , lorsqu' i l a d i t : « J e suis l ' E t r e ; 
vous direz aux I s r a é l i t e s : Celui qui est 
m'a e n v o y é v e r s vous. » E x o c L , c. 3 , ^ . IU, 
De cet attribut de Dieu s'ensuivent tous 
les autres. En eñ'ct , r ien n'est b o r n é sans 
cause; o r , l ' é t re nécessa i re qui existe de 
s o i - m é m e , n ' a point de cause; i l est l u i -
m é m e la cause de tout ce qui existe bors 
de l u i : on ne peut done le supposer pr ivé 
d aucune perfection, et aucune des per-
fections qui l u i appartiennent par n é c e s 
sité de nature ne peut é t r e b o r n é e . La 
raison pour laquelle tout etre c réé a des 
bornes, est que le Créa teu r a été le maitre 
de l u i donner tel d e g r é de perfection qü-il 
l u i a p i n ; de la vient l ' inégal i té des é t res 
c r éés . Consé([uemment les théo log iens re-
gardent Vaséüé comme l'essence de Dieu , 
comme l 'aUribut qui le distingue é m i n e m -
ment de tous les autres é t r e s . Par la on 
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demontre e n c o r é , contre les m a t é r i a l i s t e s , 
que ía m a t i é r e n'est point un etre n é c e s -
saire, é t e r n e l , existant de s o i - m e m e , 
puisqu'elle a des bornes, et qu'elle n'est 
certainement pas d o u é e de toute per -
feetion. 

Malgré l 'éyídei ice de ce raisonnement, 
Beausobre a écri t que les anciens p b i l o -
sophes ne. le concevaient pas a ins i ; que, 
selon leur sentiment, la nécess i té d ' é t r e , 
ou r é t e r n i t é , n'emportait pas toute perfec-
t i o n , e t i l a d o u t é s i les Peres de FEglise le 
concevaient mieux. Il ist . du Maniclu, 1. 3, 
c. 3, § li. Van nous importe de savoir si les 
anciens philosopbes raisonnaient m a l ; ce-
pendant Mosheim, dans sa Dissert. sur la 
c r é a t i o n , a cité un passage d ' U i é r o c l e s , 
qui prouve que ce platonicien comprenait 
tres-bien les conséquences de l a s é i t é . 
Quant aux Peres de FEglise, Ter tu l l ien , 
dans son l ivre contre I l e r m o g é n e , c. Zt et 
suiv., a constamment ra i sonné sur le p r i n 
cipe que nous venons d 'é tab l i r , et i l Ta d é -
veíoppé en profonel mé taphys i c i en . Beau
sobre lui-meme a cité un passage de saint 
Denys d 'Alcxandr ie , qui prouve (pie cet 
évéque a p e n s é comme Ter tu l l ien . Celui 
que Beausobre allegue de saint Augusl in 
nc conclut r í e n , et Ton pourrai t en citer 
vingt autres dans lesqucls le saint docteur 
établ i t que Vétre est le c a r a c l é r e p r o p r e de 
D i c u , cpi'en l u i Vétre onFessence emporte 
touteperfection, qu'aucuneperfection n'est 
d i s l inguée de son essence , etc. 

I I ne fau t pas confondre, comme a fait 
Spinosa, Fé t r e qui existe par s o i - m é m e , 
per se, sans avoir besoin d'un sujet ou 
d'un suppot dans lequel i l subsiste, avec 
Fé t re qui existe de soi-meme, ¿i se , sans 
avoir autune cause de son existence; le 
premier de ees caracteres est le propre 
de toute substance, le secondne convient 
qu'á Fé t r e n é c e s s a i r e , qui est Dieu. Cest 
sur cette confusión des termes que Spinosa 
fonde son paradoxe, qu ' i l n'y a dans F u -
nivers qu'une seule substance qui est tout. 

ASIATIQUES, ASÍE. I n d é p e n d a m m e n t 
de Fattachement opiniatre des Asiatiques 
á leurs anciennes moeurs , on concoit qu ' i l 
n'a pas é té aisé de faire goü te r lá morale 
ebré t i enne á des peuples aussi l ivrés au 
luxe et a la mollcsse. Cest lá cependant 
que le chiistianisme s'est é tabl i (Fabord , 
et qu ' i l a fait des p r o g r é s rapides : VAsie 
mineure, l a S y r i e , F A r m é n i e , l a Perse, 
ont v u éc lore des prodiges de vertu dont 
on n'avait pas seulement F idée avant la 
naissance du christianisme. I I n'est pres-
que pas possible de convertir aujourd'hui 
les Tures qui habitent ees m é m e s con-
t r é e s ; les paiens devaient é t r e pour le 
moins aussi vicieux et aussi opiniatres 
que le sont les m a h o m é t a n s . P l ine , dans 

ASS 179 
sa lettre á Trajan, L u d e n dans ses dia
logues, Julien dans ses le l t res , rendent 
t é m o i g n a g e aux venus des c h r é t i e n s ; 
c'estune preuve qiie cette re l igión a fait 
dans les moeurs des peuples autant de 
changement que dans leur croyance. Onne 
peut en d i r é autant d'aucune autre re l ig ión 
de Funivers. 

ASILE. Voy. ASYLE. 

ÁSÍMA. Voy. SAMARITAIX. 

ASMOBAi ou ASMODÉE, est le nomque 
les juifs donnent aux princes des d é m o n s , 
comme on peut voir dans la paraphrase 
chaldaique sur FEcc l é s i a s t i que , cap. 1 . 
Habbi El ias , dans son d i c t i o n n a i r e i n t i t u l é 
Thisb i , d i t ( g í A s m o d a t est le m é m e que 
S a m a é l q u i t i re son nom du verbe h é b r e u 
s a m a d , d é t r u i r e ; et iúmi Asnwdai s i-
gnií ie un d é m o n dcstructeur. 

ASPERSION, du la t in a s p e r g e r é , arroser. 
Cest Faction de j e te rde Feau cá et lá avec 
un goupillon ou une branebe de quelque 
arbrisseau. 

Ce terme est principalement consacré 
aux cé r émon ie s de la re l ig ión pour expr i -
mer Faction d u p r é t r e , lorsque dans F é -
glise i l r é p a n d de Feau bén i t e sur les as-
sistants ou sur les sépu l tu re s des í idé les . 
La plupart des bénéd ic t i ons se í c r m i n e n t 
par une ou plusieurs aspersions. Dans 
les paroissos , Vaspersiou de Feau b é n i t e 
tous les dimauches precede la grand'-
messe. 

Quelques-uns ont soutenu qu'on devait 
donner lebapteme par aspers ión;d 'aut res 
p r é t e n d a i e n t q u e ce devait é t repar immer -
s ion , et cette d e r n i é r e coutume a été assez 
longtemps en iisage dans FEglise. On 
ne voit pas que la premiere y ait é té p r a -
t iquée , si ce n'est p e u t - é t r e lorsqu ' i l fallait 
baptiser un granel nombre de personnes en 
m é m e temps. Voyez Vancien S a c r a m e n -
taire par Grandcolas, seconde pa r t i e , 
p. 7 1 , et Farticle PURIFICATION. 

Les paiens avaient leurs aspersions, 
auxquels ils attribuaient la ver tu d'expier 
et de purifier . Les p r é t r e s et les sacrihea-
teurs se p r é p a r a i e n t aux sacri í ices par des 
ablutions : c'est p ou rquo i i l y avait á Fen-
t réc des temples, et quelquefoís dans les 
l ieux souterrains, des r é se rvo i r s d'eau o ú 
ils se lavaient. Cette ablution é ta i t pour 
les dieux du c ie l ; car pour ceux des en-
fe rs , i ls se contentaient de Vaspersiou. 
Voyez EAU BÉNITE. 

A S F H A L T E , lac Asplialtite. Voyez JIER 
MORTE. 

ASSIDÉEJfS OU HASIDÉENS , SCCte de 
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Juifs, ainsi n o m m é s da mot héhr&n lihasí-
d im, ¡ m t e s . Les assidcens croyaient les 
oeuvres de sü ré roga t ion nécessa i res au sa-
l u t ; ils furentles p r é d é c e s s e u r s des p h a r i -
siens, desquels sortircut les esséniens qui 
enseignaieut comme eux que leurs t r a d i -
tions é ta ieut plus parfaites que la l o i de 
Moísc . 

Ser ra r iusVjésu i te , etDrusius, théologien 
protestant, ont écri t Tun conti-e Tautre tou-
chantles a s s idéens , á Foccasioiurim pas-
sage de Joseph, lils d e ü o n o n . Le premier 
a souteau que, par le nom á1 a s s i d é e n s , 
Josepli entend les e s s é n i e n s , el lesecond 
a p r é t e n d u qu ' i l entendail: les pharisiens. 
I I serait facile de concilier ees deux sen-
t iments , en observant qvfassidéerís a oté 
u n nom générique. d o n n é á toutes lessectes 
des Juifs qui aspiraient á une perfection 
plus liante que celle qui é ta i t prescrite pai
la l o i : tels que les c i n é e n s , les r échab i t e s , 
les e s sén iens , les pliarisiens, etc., á peu 
p r é s comme nous comprenons au jourd l iu i 
sous le nom de religieux et de cénobi tes 
tous les ordres et les inst i tuís rel igieux. 
Mais toas les assidéens a ' é t a i en t pas plia
risiens. Brucker, Histoire de La Pililos. 
tome 2, p . 713. 

ASSISTAXCE, sccours partlculier que 
Dieu accorde a un l iomme ou á une société 
pour les p r é s e r v e r de Terreur. Quelques 
théo log iens ont cru que ce secours étai t 
celui que Dieu a d o n n é á chacun des écr i -
vains sacres, pour e m p é c h e r q u ' i l ne t o m -
M t dans aucune erreur; tous conviennent 
que Dieu donne cette assistance á son 
Eglise, pour la p r é s e r v e r du m é m e danger. 

Getle assistance n'est point la m é m e 
cliosc que la révé la t ion et Finspiration. 
V o y e z ÉG1UTÜRE SAÍNTE. 

AssaJIPTION , d u la t in assumptio , de
r ivé íVassumere, prendre, enlever. Ge mot 
signifiait autrefois en general le jour de la 
mor td 'unsa in t ,pa rce que son time est en-
l evée au ciel . 

AssoMPXíON, se d i t aujourd'hui par t i cu-
lierement dans l'Eglise romaine d ' u n e í é t e 
qu'on y cé lebre tous les ans le 15 d'aout, 
pour lionorer la mor t , la r é s u r r e c t i o n , et 
f e n t r é e triomphante de la sainte Vierge 
dans le ciel . Elle est enco ré devenue plus 
solennelle en France depuis F a n n é e 1(338, 
que le r o i Louis X I I I choisit ce jour pour 
mettre sa pet-sonne et son royanme sous la 
protection de la sainte V ie rge ; voen qui 
a é té renouve lé en 1738 par le ro i Louis X.V. 

Cette féte se cé lebre aussi avec beau-
coup de solenni té dans les égl ises cFOrient. 
Cependant Vassonvption corporelle de la 
Vierge iFestpointun art iclede foi,puisc[ue 
l'Eglise ne Fa pas d é c i d é , et que plusieurs 
anciens et modernes en o n t d o u t é . Usuard, 
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qui yiyait dans le n e u v i é m e s i é c l e , d i t dans 
son martyrologe que le corps.de la sainte 
Vierge ne se trouvant point sur la t e r re , 
l 'Eglise, qui est sage en ses jugements , a 
mieux a imé ignorer avec p ié té ce que la 
divine Providence en a fa i t , qued'avancer 
r ien d'apocrypbe ou de mal Tondé sur ce 
sujet: paroles qui se trouvent encoré dans 
le Martyrologe cl'Adon. Plusieurs n'appel-
lent point cette tete VAssomption de la 
sainte Vie rge , mais seulement son som-
m e l l , dormitio , c ' e s t - á - d i r e , la féte de sa 
m o r t ; nom que l u i ont aussi d o n n é les 
Grecs, qui Font d é s i g n é e tantót par p-£-
- á ? - a a i ; , t répas ou passage, et tantót par 
•A.»uj.r,aií, s omineü ou repos. 

Néanmoins la croyance commune de l ' E 
glise est que la sainte Vierge est ressusci-
t ée , et qu'elle est dans le ciel en corps et 
en ame. La plupart des Peres grecs et l a -
t i n s , qui ont écri t depuis le q u a t r i é m e s i é 
cle , sont de ce sentiment, et le cardinal 
Baronins d i t qn'on ne pourrait sans t é m é -
r i té assurer le contraire. G'est aussi le sen
timent de la faculté de tbéologie de Par is , 
q u i , encondamnant le l iv re de Mar i ed 'A-
grecla en 1697, déc l a ra qu'elle croyait que 
la sainte Vierge avait été en levée dans le 
ciel en corps et en ame. Parmi les o rne -
ments des égl ises de Rome, sous le pape 
Pascal, qui mourut en 8í2Zi, i l est fait men-
tion de deux, sur lesquels étai t r e p r é s e n t é e 
VAssomption de la sainte Vierge en son 
corps. I I est p a r l é de cette féte dans les 
capitulaires de Gbarlemagne et dans les 
déc re t s du concile deMayence , tenu en 
813. Le pape Léon I V , qui mourut en 855 , 
institua Foctave de VAssomption de la 
sainte Vierge , qu ine se cé l éb ra i t po in t en
coré a l lome . En G r é c e , cette féte a c o m -
mencé beaucoup plus tót , sous Fempire de 
Justinien, selon quelques-uns, et selon 
d'antres sous celui de Maurice , contempo-
rai i i de saint Grégo i re le Grana. A n d r é de 
G r é t e , sur la íin du s ep t i éme s i é c l e , t é -
moigne cependant qu'elle n 'é ta i t é t ab l i e 
que dans quelques ég l i ses ; mais au d o u -
z i éme elle le fut dans tout F é m p i r e , par une 
loi de Fempereur Manuel Gomnéne . Alors 
VAssornption é tai t é g a l c m e n t fétée dans 
FOccident comme i l parait par la let t re 
17/1 de saint Bernard aux chanoines de 
L y o n , et par la croyance commune des 
é g l i s e s , qui tenaient VAssomption corpo
relle de Marte comme un sentiment pieux, 
quoique non d é c i d é e par l 'Eglise un iver -
selle. Voy. Vies des Péres et des M a r -
t y r s , tome V I I , pag. 323 et suiv. 

ASTAROTH OU AST A R T E , idole des 
Philislins que les Juifs abattirent par le 
commandement de Samuel; c 'était aussi 
une divini té de Sidoniens, que Sa lomón 
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adora l o r s q u i l fut e n t r a i n é par ses fem-
mes daiis r k l o l a t r i e . 

La plupart des é tymologies que Ton a 
donnéea de ce nom sont faussos ou hasar-
d é e s . M . de Gébe l in pense avec plus de 
justesse qu ' i l est formé cVastar, q u i , dans 
les langues orientales, signií ie un a s i r é ; 
qu'ainsi a s t a r l é est l a l u n e , la reine d u 
c i e l , la d ivini té de j a nui t . AlLég. orienta 
p. 50. Cliez les H é b r e u x elle étai t connue 
sous le nom de la reine du ciel , chez les 
Egyptiens c 'é ta i t I s i s , chez les Arabes 
A l y t a ; les Assyriens l'appelaient Mi ly ta , 
les Perses Metra, les Orees Artémis , les 
Latins Duina . Dans rEcr i ture sainte , 
B a a l el Astaroth sont presque tonjours 
joints ensemble coíntne a é ü x divini tés des 
Sidonicns; c'est le soleil et la l ime. Cié. , 
de Nat. Deor. , l i v . 3 ; Te r tu l . , Apologet., 
c. 23, etc.; Mein, de l'Acad. des luscr . , 
X. 71, i n - 1 2 , p . 173. 

A S T A R O T H í T E S , adorateurs d 'Asta-
r o t h , ou de la lune. On di t qu ' i l y ent de 
ees idolatres parmi les Juifs depuis Moíse 
j u s q u ' á la capt iv i té de Babyíone . Voy. 
ASTRES. 

ASTATiEXS, h é r e t i q u e s d u neuvieme 
siecle, sectateurs d 'un certain Scrgius, 
qui avait r enouve lé les eneurs des m a n i -
c h é e n s . Leur n o m , de r ivé du grec, s i -
gnifie sans consistance , variables , i n -
conslanis, parce qu'ils c h a n g é a i e n t de 
langage et de croyance á leur g r é . l i s s 'é-
taieht fortifiés sous rempereur Nicépl idre 
qui les favorisait; mais son successeur 
Michel Guropalatc les reprima par des 
édi t s t rés -sévéres . On croit que ce sont 
cnx que T h é o p h a n e et C é d r e n c nomment 
antiganiens. Le p é r e Goar, dans ses notes 
sur T h é o p h a n e , á Tan 803, p r é t e n d que 
les troupes de vagabouds, connus en 
France sous le nom de B o k é m i e n s et 
d'Egypdens, é t a ien t des restes d ' a s í a -
tiens;m&is cette conjecture ne s'accorde 
pas a l ' i dée que Constantin Porphyro-
généte et Céd réne nous donnent de cette 
secte; n é e en Phrygie , elle y domina , et 
s 'é tendi t peu dans le reste de l 'empire. 
Les astatiens joignaient Tusage d u bap-
téme a toutes les c é r é m o n i e s de la l o i de 
Moise, et faisaient un m é l a n g e absurde du 
j u d a í s m e et du c h r i s ü a n i s m e . 

ASTÉlll í on ASTÉRIUS ( sa int ) , arche-
véque d 'Amasée dans le Pont, mor t peu 
aprés Tan ZiOO, a tenu un rang d i s t i n g u é 
parmi les docteurs de TEglise du qua-
t r iéme siecle. I I reste de lu í plusieurs ho-
m é l i e s , dont les anciens ont fait t r é s -
grand cas. Ellesout é t é p u b l i é e s p a r le p é r e 
Gombeíis ; Auct. B ib l . P a í m m , tom. 1, 
avec les extrai tsde quelques autres t i rées 
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de Photius. Théoph i l e Ravnaud les avait 
aussi recueillies et lait i m p r i m e r e n l a t i n , 
en 1661. 

» ASTRES. La p r e m i é r e idolatr ie a com-
m e n c é par le cuite dm.mires* Lorsque les 
peuples eurent perdu de vue la révéla t ion 
p r i m i t i v e , ils s ' imag iné ren l que les astres 
é ta ien t des é t r e s animes et intelligents. 
Comment concevoir que ees grands corps 
suivissent une marche si r é g u l i é r e , s'ils 
n ' é t a i e n t p a s lademeure d 'un génie qui les 
conduit? Leur l u m i é r e , leur chaleur, les 
influences qui en viennent , sont t r é s -
nécessa i res aux hommes; ce sont done 
des é t r e s bienfaisants auxquels nous de -
vons de la reconnaissance. Souvent ils 
nous annoncent les changements de l 'a i r , 
le beau temps et la pluie : sans doute ils 
sont donés d'une intelligence s u p é r i e u r e 
e tde l ' e sp r i t p r o p h é t i q u e . Ains i ont r a i -
sonné non-seulement les ignorants, mais 
les philosophes; Gelse, dans O r i g é n e , 
s'eíTorce de prouver qu ' i l faut rendre un 
cuite aux astres. Plusieurs Peres de l ' E -
glise ont encoré été p e r s u a d é s que les 
astres é t a i e n t c o n d u i t s , non par des dieux, 
comme le pensaient les paiens, mais par 
des auges soumis á Dieu. 

Les H é b r e u x et les autres Orientaux 
appelaient les astres I ' a rmée du c i e l , m i -
lifia cceli. Souvent les p r o p h é t e s ont re
p r o c h é aux Juifs d'adorer .Bcírt/!, le so le i l , 
Astaroth ou Astartc , la l une , et I ' a rmée 
du c ie l ; cette idolatrie est ce qu'on nomme 
le sabisms ou ¿ab i sme . G'est pour cela que 
les écr ivains sacrés ontcoutume d'appeler 
le vrai D ieu , le Dieu des a n n é e s , c ' e s t -á -
d i r e , le Gréa teu r du ciel et des astres. Ge 
nom ne signií ie done point le Dieu de la 
guerre ou du carnage, comme quelques 
inc rédu le s ont affecté d e l ' i n t e r p r é t e r . Nous 
convenons cependant que le vra i Dieu 
est quelquefois n o m m é le Dieu des a r -
mées d'Israel , pour donner á entendre 
que c'est de luí seul que les I s raé l i tes at-
tendaient la victoire; mais ce n ' e s t p o i n t l á 
le sens le plus ordinaire du t i t re de Dieu 
des a n n é e s . Mémoires de l'Acad. des 
Inscr . , t . 18, i n -12 , p . 30; tome71 , p. 151. 

11 n'est pas é tonnan t que les Syriens et 
les Arabes aient été s ingu l i é r emen t atta-
chés au cuite des astres. Dans ees affreux 
d é s e r t s , oñ le jour n'offre que le tablean 
uniforme et triste de vastes plaines couver-
tes de sable ar ide , la nui t au contraire 
dép lo ie á tous les yeux xm spectacle m a 
gnifique. Presque "tonjours claire et se-
reine, elle p r é s e n t e ál 'oeil é t o n n é Y a r m é e 
des cieux dans tout son éclat . A. la vue 
d'un spectacle aussi mervei l leux, lepassa-
ge de l 'admiration á l ' idolatr ie é ta i t t r é s -
facile pour des hommes ignorants; i l est 
tout simple qu'un peuple dont le cl imat 
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irolIVc ancuno b e a u t é á conlcmplcr que 
cei lé du l innament, la choisisse pai- pn-fc-
rcnco pour objct de son culle. C est la 
réflexion t r e s - s e n s é e d 'un écr ivaiu mo-
d e m é i „ 

Vussi, selon la remarque el un aulre sa-
vaut , ras t ronomie afait la grande rel igión 
qui couvrit loule FAsie sous des ío rmes un 
p e u d i í í é r e n t e s ; dans loul; FOrient s'eleva 
une mult i tude d'idoles astronomiques, dont 
cMbane r ep ré sen ta i t le soled, la iune , 
leurs pilases, leurs cliangements; ou les 
planeles, les constellations, les divers 
p o i n l s d u c i e l ; ou des ligares a l légor iques 
du j o u r , de la nu i t , du m a l i n , du son' , 
oes po in l s so l sü l i aux e t é q u i n o > a a n \ : r e l i e s 
des ans, desmois, des semaines, desjours, 
el de toat q u i , figure dans Fécr i tu re 
p r i m i d v e , p u l devenir un personnage; de 
tout ce q u i , avanl servi dans des s í t e l e s 
plus simples a indiquer les travaux de 1 a-
gr icul ture , put devenir un objet de w w -
ration. . , 

A u mi l i eu de e e ü e d é m e n c e g e n é r a l e , 
11 est digne de notre altenlion de consi-
d é r e r le peuple j u i f , seul adoraleur du 
vrai D i e u , auquel toute image est inter-
d i t e ; et de trouver dans cette défense. d u 
lég is la teur une p r e n s é de eette vér i t é , (ine 
i ' í ibus des images a causé la plupart des 
erreurs des peuples poly thé ls tes . 

Comme Fobservation des a s í r e s servait 
a fixer jes fetcs rurales et les travaux de 
ragr icu l ture , elle se t r ema iiée á la r e l i 
gión ; d 'oñ i l arriva que les observateurs 
furent a la fois astronomes et p r é t r e s . Ce 
fu l une des raisons de Fexactitude et de 
la p e r s é v é r a n c e avec laquelle on observa; 
mais ce fut aussi une cause des supersl i-
tions qui s ' é t ab l i r en í , lorsque les rapports 
d u ciel avec la terre furent r e g a r d é s com
me des i n í l u e n c e s , et que Fastronomie 
d é g r a d é e ne fut plus que Fastrologie. 

L' l i is loire de la c réa t ion , lelle que Moíse 
Fa t r a c é e , é ta i t le meil leur préserva t i f 
contre Ferreur des paiens ; elle nous ap-
prend que Dieu a c reé les aslres pour Fut i -
li té des bonimes, et les conduit par sa 
v o l o n t é ; ce ne sout done n i des dieux ni 
des génies tu té la i res plus favorables á une 
nailon qiFá une aulre. Moíse d i t aux Juifs: 
« Lorsque vous élevez les veux vers le c i e l ; 
que vous vovez le so le i l , la l i m e , et les 
aulres a s l r e s , ga rdez -vons de donner 
dans Ferreur et de les adorer; le Seigneur 
votre Dieu les a c réés pour rendre ser-
vice á loutes les nations qui sont sous le 
cieL n f )eiU. ,c . Zt, 19. Gelte lecon ser
vait encoré á p r é m u n i r les bommes contre 
la terrear des éc l i p se s , des m é t é o r e s , des 
phóQora toes singuliers dont les adorateurs 
des á s í m on t ' loujoars été cons t e rnés : 
«Ne craignez point , di t . l é r émlc , les signes 
d u c i e l , comme font les nations, » c. 10, 
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f 2. Par b i c n l i n , les Juifs é ta ien l preser
ves de la folie des pronoslics, de la d i v i -
nalion par les astres, des boroscopes, de 
Fastrologie jud ic ia i rc , etc. Ceux qui ne 
croient point á la r é v é l a t i o n , devraient 
nous apprendre comment Moíse a é té plus 
éclai ré que les sages de loutes les nations 
dont 11 étai t envir 'onné. 

ASTROLOGIE JÜDIGIAIRE , scicnce fausse 
et absnrde dont les partisans p r é t e n d e n t 
qu'Ü y a une iiaison nécessa i r e entre l e 
eours des astres el les aclions bumalnes; 
qiFainsi nos des t inéés sont écr i tes dans le 
tablean du c i e l ; qiFon peul les y l i r e et 
les annoncer d'avance ; qu'a la naissance 
d'un enfant, on peni tlrer son horoscope, 
p révo i r et p r é d i r c ce qu ' i l sera, ce qu ' i l 
fera , et quel sera son sort pci idanl lou le 
sa v i e , etc. 

A la bonle de Fesprit bumam, cette 
erreur a r é g n é cliez presque lous les peu
ples et dans" lous les siecles; les Cl ia ldéens , 
qui se distinguerent par leur babi leté ,dan& 
Fasti-onomie, d é s b o n o r é r e n t celte science 
en y mé ian t Y astrologie Ccl abus est pros-
tírit par les lois de Moise , par les lois des 
empereurs paiens, plus rigoureusement 
encoré par celles des em])ereurs c b r é l i e n s 
el par celles de FEglise. Plusieurs philoso-
pb.es onl élé a t t acbés á cette é l u d e vaine 
et f r ivole , el v ont cu conliance , en pa r t i -
culier Fempereur .Tullen; Cicéron Fa com-
Battne dans son l ivre De [alo. Les Peres 
de FEglise et les tbéologiens iFont r i en 
négl ige pour en d é s a b u s c r les bommes; i ls 
en ont fait voir Fabsu rd i l é et F i m p i é l é . 
Mais i l n'y a pas encoré longtemps que 
nous pouvons nous féliciter d ' é l r e guér i s 
de cetle maladie. Sous la r é g e n c e d e Marie 
d e M é d i c i s , aucune femme iFaurait entre-
pris un voyage sans avoir consul té son 
astrologue qiFelle appelait son b a r ó n , 
tovas, X I I I fut s u r n o m m é le Juste , parce 
q u ' ü étai t né sous le signe de la balance ; 
et les bistoriens nous apprennent qu'a la 
naissance de Louis X i V , son boroscope lu t 
t iré avec toute la gravi té el Flmporlance 
possible. 

D ' o ú a p u nailre cette d é m e n c e ? De la 
meme source que le cuite des astres. « Par 
une vaine imaginal ion , d i t le Sage, les 
bommes ont m é c o n n u Dieu dans ses o u -
vrages; i ls se sont persuades que l e s é l é -
ments, les aslres qui roulent sur nos tetes, 
le solei l , la l ime , les planetes, sont les 
dieux qui gouvernenl le monde. » Sap., 
c. 13 , ^ . í . Par conséquen t ils leur ont 
a t t r ibué des cortnaissances el une puissance 
bien s u p é r i e u r e s á celles des bommes. D t s 
qu'on les a r e g a r d é s comme les arbitres 
de nos d c s t i n é e s , on a d u conclure qu'ils 
pouvaient aussi nous les fairc connaitre 
d'avance. 
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On a v i l (Taillours que les astronomes 

pouvaient p r é d i r e l 'á | )par i t ion de tc l as i ré 
o u de telle coñs t e l l a t i on , le changement 
des saisons ct de la t o m p é r a t u r e de l ' a i r , 
une eclipse de soieil ou de l i m e ; que les 
diverses conleurs de ees deux astres an-
noncaicnt ou le beau temps, ou le veut, 
o u lá piule; Les astrolognes, pour se r e n -
dre impor tan ts , se sont vántés d'avoir 
des connaissanecs encoré plus é tenc lues , 
de pouvoir p r é d i r e des é v é n e m e n t s qui 
n'avaieut aucune liaisou avec les p l i é n o -
menes d u c i e l ; quelques - unes de leurs 
p í é d i e l l o h s , vcr i í iées par hasard, ont ins
p i r é aux ignévants une confíance aveuglé 
á leurs pronostics. Ou sait jusqu'ou a été 
p o u s s é c la cur ibsi té de leus les peuples, 
et leur envié de connaitre raveuir . Ains i 
s'est é tab l ie la croyance gené ra l e de p n -
fflriéáce des asi res sur nos d e s i i n é e s , l 'opl -
niou que les d ieux, c'esl-a-clire les astres 
a n i m é s , révé la ien t aux obse íVatenrs d u 
d e l les é v é n c m e n t s les plus cacbés daus 
faven i r . Et puisque les s toíciéns memes 
croyaient fermemerit a Vdsltólogie, i l se 
pei í t tres-bien Taire que les astrolognes 
eux-menies aieíit été souvcnt dupes de 
leur propre cur ios i lé . Méni. de Cacad, des 
Inscr ipt . , t . 5G, in-12 , p . /¡ó. 

Voilá pourquoi les C h a l d é e n s , qui sont 
les plus arieiens observateurs des astres, 
ont é té aussi les plus cé lebres devins de 
Fan t iqu i t é . Daus le l ivre de Dan ie l , c. 2 , 
¡¡ í .2et 27, les sages, les mages, l e sd tv ins , 
les faiseurs de p r é d i c ü o n s , les Cl ialdééns, 
sont la meme cbose. 

Les philosophes qui ont combattii celte 
e r reur , u'cn attaqnerent poirtt le fonde-
naén t , c ' e s t - á - d i r e la p r é t e n d u e divini té 
des astres ; lis ne purent done pas la d é -
t ru i re : leurs raisonnements é ta ient trop 
abstraits pour é t re a pOrtge du peuple. La 
iumiere du ebristianisme fril plus efficace; 
mais elle n'étoufl'a pas entieremeut l 'ha-
bitude d'ajouter foi áitx p réd ic t ions des 
astrolognes. Lorsque íes Arabes se mirent 
a é iud í e r rastronomic, ils donnerent daus 
le m é m e faible que les C b a l d é e u s , et con-
ir ibuerent ainsi a entreten!r le p r é j u g é . 11 
domine autant queda passé ebez lesGrecs, 
et Ton p r é t e n d qu ' i l est assez connnun en 
Halle. 

Ccpendant les livres sainls, les leeons 
des Peres de r É g l i s e , les a n a t h é m e s í a u -
t é s contre cette supersti l ion, auraient d u 
la d é r a c i n e r . II étai t s é v e r e m e n t d é f e n d u 
aux Jtiifs de consulter aucune especc de 
devins. Lcvit. , c. 19, f. 3:1; Deut., c. 18, 
f. 10. Le p r o p b é l e Isaie insulte á la ere-
d u l i t é des l'abylonicns et á la folie con
fíance qu'ils d o ñ n a i e n t a leurs astrolognes, 
c. Zi7, 13. Qu'ils paraissent, d i t - i l , 
ees bonnnes si babiles á contempler le ciel 
et á observer les astres, qui suppulaieiil 
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les lunaisons pour vous p r é d i r e Tavenir ; 
qu'ils voussauvent a présenl . de vos m a l -
bem s; ils sont comme la paille consu inée 
par le fea, el ils ne pcuvenl se dé l i v r e r 
e i r s - m é m e s . » 

Une lo i de reinpercnr Gonstancé dé fend , 
sotis peine de la v i e , de consulter des as
trolognes ou m a t l i é m a t i c i e n s , et les autres 
devins. Si elle porte aussi le nona de Ju -
l i c n , elle ne fut pas faite de son aveu , 
puisque , daus son oiivrage contre le ebri— 
t ianisme, i l se d é c l a r e partisan de Vastro-
loqie. Saint Gyr i i le , contre Julien , 1.10, 
p. 356 ct 357. Honorias et Tbéodose. ban-
ni ren l aussi les astrolognes. ü r i g e n e , saint 
Basiie, saint Ambroise , saint Augus t in , 
ont d é m o u t r é la van i t é el r i l l u s ion de 
leurs p réd i c t i ons . Saint Epipbane nous 
apprend qu'Aquila fut excounnun ié pour 
n'avoir pas voulu renoncer á Vasfrologíe . 
i'lusieurs conciles ont c o n d a m n é la con
fiante qu'on avait a cet art funeste, ct ont 
s é v e r e m e n t d é f e n d u d'y avoir recours. 

Nos rois onl confirmé ees lois par leurs 
ordounances daus les derniers siecies. 
Tb ie r s , Trai te dea Superst . , t. 1 , c. 7, 
h 3 , p . 2á3 : 

On dit. que la pb i losóp lüe seule a pu 
nous d é t r o m p e r sur ce poin t ; mais si la 
re l igión-n 'y a con t r ibué en l i e n , pourquoi 
les ánc iens pbilosopbes n 'ont- i ls pas pu y 
r é a s s i r , el pourquoi plasieurs d'entre eux 
ont- i ls d o n n é d á n s le m é m e p r é j ü g é que 
le vulgairc ? Les Peres l 'ont a t l aqué pai
la p b ü o s o p h i e aussi bien que par la r e l i 
gión. Si Ton veut comparer les arguments 
de B a r d a l , daus son Argmis, avec ceux 
des Peres, on verra qu'i lssont les m é m e s . 
Voy. DBVIK. 

A S Y L E , sancluaire, lien de refuge, qui 
met u n c r i m i n e l íi Fabri des poursuUes de 
la justice. Ge m o l qui vient d u grec, est 
composé dVí p r iva t i f , et de ou^áco , p r e n -
d r e , a r r a c l m ' , dépouíUcr. On ne pou -
vaitsans sacr i lége arracber un bomme de 
Vmijle daus leqücl i l s 'étai t i 'éfugié. 

Les temples, les autels, les statues des 
dieux ou des b é r o s , leurs tombeaux, 
é ta ien t ebez les auciens la retraite de cewx 
qui é ta ien t áccablés par la r igueur des 
lois , ou o p p r i m é s par la violence des ty -
rans. De tous ees asyies, les temples 
é ta ien t les plus sacres et les plus i n v i o 
lables. On supposait que les dieux se cbar-
geaient e u x - m é m e s de punir les c r iminé i s 
qui venaient se meltre ainsi sous leur d é -
pendance i m m é d i a t e ; et Ton regardait 
comme une impié té de vouloir leur é t e r 
le soiu de la vengeance. 

Gbez lés pa í éns on accordait ainsi F i m -
pun i t é aux c r iminé i s , m é m e les plus cou-
pables, soitpar supersti l ion, soitpour peu-
pler les villes par ce moyen ; c'est ainsi eu 
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cflet que Thchcs , A l h e ñ e s , Romc se r e m -
plirent d'habitants : prcu\ e assez sensible 
de la mult i tude des m i n e s qití se com-
mettaient pour lors. 

Les Is raé l i tes avaient des vll lesde refuge 
que Diea lui-meine avait d é s i g a e e s í mais 
elles n ' é t a i en t un asylc assuré que pour 
ceux qui avaienl commis un crime par i n -
adverlance, par un cas i'ortuit et involon-
t a i r e , et non pour ceux qu i s'en é ta ient 
rendus coupab íes de propos de l ibe ré . 

B ingbam, dans ses Origines ecclcsiasj 
tiques, 1. 8, c. 1 1 , § 3 , pense que le droi t 
d'asy/í? dans les égíises dhré t i ennes a com-
m e n c é sous Gonstantin. 11 observe q u é , 
dans ro r ig ine , ce pr iv i légc n'a été accordé 
n i pour mettre les c r iminé is á Tabri des 
poursuites de la juslice , n i pour diminuer 
f au to r i t é des magistrats, n i pour donner 
atteinte aux lo is ; mais afin de fournir un 
refuge aux imiocenls acenses et poursuivis 
injustement, de laisser aux juges le. tenips 
d'examirier murement les cas incertains et 
doutcux , de meltre les aecusés á conven 
de la vengeance et des voies de fai t , c.nfin, 
de donner l ien aux évéques d ' i n t e r céde r 
pour les c o u p a b í e s , chose qit 'ils í a i sa i en í 
souvenl. 11 ne i'aut done, pas títre surpris si 
les empereurs suivanls conlirmerent ce 
droi t íVasyle , et si les pasteurs de rEglise 
furent ardents á le soutenir. Nous en voyons 
un exempleremarquable dans les onvrages 
de saint Jean Chrysostume. Un favori de 
remperenr Arcadins, nominé Enl rope , 
avait suggéré a ce prince de snpprimer le 
droi t cVasyle ; b ien tó l d isgrac ié et. pour-
suivi lu i -n iéme par des ennemis pnissants, 
11 tut r édn i t á se réfugier dans une église , 
et á ebereber son salut en embrassant Tan-
te l . Cet é v é n e m e n t fournit á saint Jean 
Cbrysostome le sujet d"nn discours t r é s -
é loquenl snr la vanité des grandenrs h n -
maines, et sur la juslice des d é c r e l s d é la 
Providence. Op. , t.. 3 , p . 381. 

Lorsque les empereurs I lonorins et 
T h é o d o s e eureiit réglé et m o d e r é le droit 
d\isijle, les éveques et íes moines eurent 
soin de marquer une certaine é l e n d u e dé 
terrain qui íixait les bornes de la jn r id i c -
t ion sécn l i e re . i'eu á pen les couvénts de -
vinrent des espéces ele forteresses oñ les 
c r iminé i s se mcltaient á L'abri du c l i i i t i -
ment et bravaiíüi t les magistrats. Ce p r i -
vi lége iut é t e n d u dans la sui te , non-senle-
ment aux é'glises et aux c i m e t i é r e s , mais 
aussi aux maisons des é v e q u e s ; parce qu ' i l 
n 'é ta i t pas possible aun cr iminel de passer 
sa vie dans une. é g l i s e , oü i l ne ponvait 
faire d é c e m m e n t plusieurs des fonctions 
animales. Mais eníin les amjles fnrent i n -
sensiblement dépoui l lés de leurs i m m n -
nit(''s, parce qu'ils ne servaient plus qu 'á 
favoriser le brigandage et ¿i mul l ip l i e r les 
crimes. 
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11 l'aut conYenir cependant, cpie si les 

asytes ont mis a convert de cbatinient 
plusieurs c o u p a b í e s , qui ravaient jus te-
ment m é r i t é , ils ont aussi sauvé la vie á 
un grand nombre d'innocents injustement 
poursuivis par les fureursde la vengeance. 
Dans les temps malheureux oü les ven-
geances pa r l i cn l i é res é ta ien t censées per-
mises, oñ Fon ne connaissait plus d'autre 
lo i que. celle du plus í b r t , i l fallait n é c e s -
sairement avoir des l ienx de refuge contre 
la violence des seigneurs tonjours a r m é s . 
Cette triste ressource n'a c 'essé ( f é l r e n é -
cessaire que qnand r a n t o r i l é denos ro i s , 
la pól ice des vi l les , la j u r id i c l i on des t r i -
bunaux de magistrature, ont été solide-
ment é tab l i es . 

i l y avait plusieurs de ees asyles ou 
sanctuaires en Angletevre; le plus fameux 
élair á B é v e r l y , avec cette inscription : 
Ucee sedes lap ídea IVeed stool d i c i tur , 
id est pacis catkedra , ad <¡nam rea* 
fugienao perveniais oninimodam habet 
securitatem. Camden. En France , Téglise 
de Saint-Martin de. Tours a été longtemps 
un asifle inviolable. Les francbises accor-
dées aux églises en 1 ta l le , ressemblaient 
beaiicoup au droit íVasy le ; mais elles ont 
été abolles. 

Cbarlemagnc avait d o n n é aux asyles une 
p r e m i é r e atteinte en 779, par la dé fensc 
qu ' i l fit de porter á nianger aux c r iminé i s 
réfngiés dans les égl ises . Mos rois ont beu-
reusemenj achevé ce que Charlemagne 
avait c o m m e n c é . Hist. de UAcad. des'ln-
script., t . 2 , in-12, p . &2; Jíf!JH , t . 7/Í, 
p . m . . , 

A T I I A X A S K (saint), évOque et palnarcbe 
d 'Alexandr ie , a été l 'un des plus cé lebres 
Pé res de l'Eglise au q u a í r i e m e siecle. Ses 
combats contre les ariens, les pe r sécu t ions 
qu ' i l essuva de lepi' p a r t , la constance avec 
laquelle íl supporta leurs calomnies, p lu 
sieurs exi ls , une \ ie ervante et toujours 
exposée pour la défense de la ío i , sont des 
íaits connús d i ' lous ceux cjuj pnj lu l l i i s -
toire ecclés ias t ique. Quelqjics incrt'dules 
en ont pris occasion de le peindre. comme 
un zé la teur imprndent , comme un boule-
t'eii, un l'anatique. La vér i té est qu'j í n'op-
posa j amá i s que lapat ience , la prudence 
et la forcé de la véri té i» une pe r sécu t ion 
de cinquante ans. Son ca rac lé re se montre 
dans ses onvrages; 11 n ' injurie point ses 
adversaires, i l ne cherche point a les ai-
g r i r , i l les accable par Fau tor i t é de FEcri-
ture sainte et par la forcé de ses raison-
nements. D'autres luí ont i-eproché d'avoir 
peu t r a i t é la mora le ; mais i l é tai t trop 
oceupé desdangers que courait le dogme 
pour avoir en le temps de composer des 
t ra i tés de morale. Plusieurs auteurs p r o -
lestanls ont rendu justice á ses lalents et 
a ses vertus. La meilleure édi l ion de ses 
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ouvragcs esl celle qii'a d o n n é c clom de 
Montfaucon, en 3 volumes rn-folio. On 
convient que le symbole qui porte son 
nom n'est pas de í t i i , mais i l cst t i ré de 
ses écr i t s . yi.es des Peres ct des rhartyi's, 
2 Mai . 

A T H K E , ATlBÉiSMEi iNons enlendons 
par a t / i é i sme , n ó n - s e u l e m e n t le sysiemc 
de cenx qui n'admeltent point de D i e u , 
mais encoré l 'opinion de cenx qui nient la 
Providencc, parce qu ' á proprement parler, 
un Dien sans providence h existe pas p ó u r 
nous. (Test la reflexión que í'ait Cicerón 
conlrc les p r é t e n d a s dieux d'Epicure. 11 
est triste que ce soil aujoul'd'hui le senli-
ment doniinant pa rmi les i n c r é d u l e s ; mais 
la mul t i tndc des onvrages qui ont para de 
nos jours pour é tabl í r cette doctrine deso
lan te , ne prouve que trop le nombre de 
ses partisans. 

C est aux philosopbes de réfu ter les d l -
vers systemes iValhcisuu;, et de d é m o a -
t rer Texistence de Dieu par les preuves 
que la raison seule nous suggere. Voyez 
DIEU. 

* [ Voici á qnoi se rédá iser i t les p r i n -
cipaux a r g ü m e n t s de T a t l i é i s m e : On ne 
comprend pas D i e u , on ne le volt pas, 
on explique tout sans l u i . 

Io i l est vrai que , si nous pouvions con-
nailre D i e u , nous ne Saürions le com-
prendre , car ses perfections seront tou-
jours é levées infiniment a u - d é s s u s de nos 
laibles p e n s é e s : r i n c o m p r é b e n s i b i l i t é de 
la nature divine lu i est tellement p rop re , 
que refuser de croire en Dien parce qu ' i í 
est i n c o m p r é b e n s i b l e , c'est refuser de 
croire en Dieu parce qu ' i l est Dieu. 

Comprendre D i e u , ce serait en avoir 
une icfée, complete, ce qui surpasse la 
c a p a c i t é d'un esprit faible et borne comme 
celni de Tbomme : couna í t r e D i e u , c'est 
savoir q u l l existe et en avoir des idees 
incompleteS, mais assez dévc loppées pour 
savoir ce qu ' i l est par rapport a nous, et 
ce que nous sommes par rapport á l u i . 
« S'il est v r a i , di t M . Frayssinous, que ce 
monde n'est qtf iuí encbainement de cau
ses secundes et de leurs éffets , ne puis-je 
pas avoir l ' idée de la cause premiere , de 
í 'E t r e antear et ordbnnateur supr ime de 
toutes dioses, encoré que , dans sa ma
niere d'exister et d 'agir , i l é c b a p p e a mes 
p e n s é e s ? On peut done avoir l ' idée de 
D i e u , tout i n c o m p r é b e n s i b l e qu ' i l e s l ; et 
n'est-ce pas en avoir l ' idée que de savoir 
qu ' i l est i n c o m p r é b e n s i b l e ? » 

On ne comprend pas l ' é te rn i té de Dieu , 
sans donte ; mais l ' é te rn i té d'un é t r e quel-
conque cst rigonreusement d é m o n t r é e . 
Par la m é m e que quclquc cbose est au-
j o u r d ' b u i , i l fant n é c e s s a i r e m e n t que 
quelque cbose ait loujours é t é ; car, si 
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avánt tout ce qui a c o m m e n c é , quelque 
cbose n'éXistait pas, i l n'y avait done que 
le n é a n t , et s'il n'y avait 'eu que le n é a n l , 
i l n'y aurait que le néan t encoré : le néani 
ne pul r ien produire. 11 est done un Etre 
i n c r é é , é t e r n e l , existant avant tous les 
temps : j a m á i s i l n'a c o m m e n c é , j a m á i s 
i l ne í inira. La mesure de sa d u r é e passee, 
c'est l ' é t e r n i t é ; la mesure de sa d u r é e 
fu tu re , c'est encoré r é t e r n i t é : ce qui a 
fait d i r é a Pascal que Vhomine esl un 
point p lacó entre deux éternités. Que cet 
Etre é t e rne l soit Dieu ou la m a t i é r e , nous 
ne l'examinons point i c i : voilá toujours 
les a tbées forcés d'admettre l ' é te rn i té d 'un 
él re quelconque; et quoi n é a n m o i n s de 
plus incomprébens ib l e 1 

2Ü L 'a tbée voudrait que Dieu se m a n i -
festat davantage; ma i s , si son existence 
étai t pour nous un fait anssi sensible que 
celle du soleil ou de notre propre corps , 
oñ serait le m é r i t e de croire en l u i V « .1<Í 
cdñcóis t r é s - b i e ñ , ajoute M . Frayssinous, 
comment Dieu est tout á la fois Visible et 
cacbé ; visible dans ses oeuvres , qui sont 
comme autanl de miroirs oü se ré l lécbis-
sent ses perfections adorables, et cacbé 
á cause des ombres qui enveloppent son 
iníi'nie majes té : c'est fe soleil cacbé der -
r i é r c un nuage. Plus lo in de nous, la D i -
vinité pourrai t é c b a p p e r á nos regards ; 
plus r a p p r o c b é e , elle nous entralnerait 
avec une impétuos i té qui oterai tal 'bomme 
sa l i b e r t é , et toute l ' économie du monde 
actuel se trouverait r e n v e r s é e . . . I c i , com
me en tout le reste, le ebristianisme se. 
mmttre é m i n e m m e n t raisonnable, et nous 
pouvons obsé rve r combien la révé la t ion 
confi rme, en l ' é p u r a n t , en le p e r f e c ü o u -
n a n l , tout ce qu'inspire une saine raison. 
Elle nous apprend que c'est ic i le. temps 
des ombres et des o b s c u r i t é s , et non celui 
de la pleine etparfai te l u m i é r e ; qu ' i l faut 
commencer par croire pour m é r i t e r de 
voir ; qu ' i l sera d é c b i r é le voile qui nous 
d é r o b e la d i v i n i t é , et que, semblable au 
c répuscu le qui nous annonce le sole i l , le 
temps p r é s e n t n'est que raurore du jour 
de l é t e rn i t é . » 

3" Bien lo in qu'on explique tout sans 
D i e u , comme le p r é t e n d orgueilleusement 
í ' a thé i sme , sans Dieu l 'on ne peut e x p l i -
quer n i l'existence de la m a t i é r e , n i celle 
du mouvement , n i en particulier celle de 
rbomme. 

Si la m a t i é r e n'est pas l'ouvrage de Dieu, 
i l fant d i r é qu'elle existe par e l le -m 'me , 
qire l le a été de toute é t e r n i t é , que sa na
ture cst d'exister n é c e s s a i r e m e n t , qu'ainsi 
elle est ce que les mé tapbys ic i ens a p p é l -
lent VEtre nécessa ire . M . Frayssinous d é -
montre que cette assertion est conlraire á 
la raison : « Je fais obsé r ve r d'abord (pie 
la m a t i é r e n'est pas une íi'ctióh de notre 
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cspri t , mais une dioso n-ol lc , un composó 
de parties unios enlre elles : des lors , si 
la m á t i é r e existe n é c e s s a i r e m e n t , chacuno 
de ses parlicules a aussi nne cxistence n é -
cessaU-e'; si bien qii 'H scrait impossible, 
sans se, conti e d i r e , de la supposer non-
existante. : a insi , i l n y am a pas un gia in 
de sable, une raolécüle d'aji-yUri alome 
de matiere, dón t rexistence pe soil anssi 
essentielle que la rondeur est essént iel le 
a i m cerc lé . L ' idée du ceicle et celle de 
la rondeur sont tellcmeni inseparables, 
cpi'il est bien impossible de les s é p a r e j 
sans se contredire s o i - m é m e . O r , j e de
mande s'il en esl de m é m e de r i d é e d'un 
a tóme et de I ' idée de son existence, el en 
quoi Fessence des dioses se rail b lesséc 
parce que je supposerá is (¡ne cei alome 
u'existe pas : done eét alome n'exisle pas 
n é c e s s a i r e m e n t ; et ce <iiie je dis de l'pn., 
je le d i ra i de lons : done i l y a un Dieu. 
J é fais observer encoré que la s u p r é m e 
perfection, c'est d'exister par so i -meraé , 
d'avoir ainsi loni de son propio fonds. 
L ' é t re qui existe par lui-mOuie est i n d é -
pondant; i l possede tout; et qui pourrai l 
le l imi ter ? A ü s s i , s"il est uno cbose d é -
m o n t r é e en métapbys icpie , c'esl ([iie l'Eti'e 
nécessa i re a tontos íes perfections, l ' iu tel-
l i gence , l a sagesse,la b p n t é , la l i b e r t é , 
la justice : done, si TEtre nécessai re ótait 
la matiere., c'est a elle (\u"ú faudrait ac-
corder tontos ees perfections: en cela 

?[nelle é l r ange yiolence ne Eaiulrail-il pas 
aire a l a raison? Ce n'est pas tout. Comme 

cbaenno dos panicillos do matiere oxisic-
rait n é c e s s a i r e m e n l , cbacune d'olios serait 
sbuyerainementparfaite, elle serait Dieu; 
et vdilá comme, en rejetanl le Dieu vé r i -
tabie, l ' a lhée peuplerail do dicux r imivers 
entier. Je fais observer encoré (pío la ma
tiere n'exisle qu'avec ios attributs qui lu i 
sont naturels , qiravoc mié certaine d is -
position do parties , une certaine maniere 
d ' é t r e , une figure quelcopquc : done la 
matiere n'a pu exister do tente é torni té 
sans avoir une formo d é t e r m i n é e , é t e i -
nclle córame elle , dos lors indestructible, 
immuablc; ot copondant cello immulabi l í té 
est d é m e n t i e tons les jourspar la variation 
p e r p é t u e l l e de sos fo rmes .» 

Le mouvcraont n'est pas plus explicable 
que la matiere, sans rocourb" á Dieu. De 
deux dioses runo : Tatliée d i rá que le 
mouvement a été c o m m u n i q u é a la matiere 
dans le principe ; et alors on l u i deman-
dera de qni elle Ta recu, sinon d'nno canso 
distincte d ' e l l e - m é m e , et ce premier mo-
teur, d is t ingué de la mat iere , c'est Dieu. 
On bien l ' a tbée p r é t o n d r a que le mouve
ment est essonliel á la matiere : mais , l u i 
r é p o n d r a - t - o n , j ' a i I ' idée d'un corps et 
cello, du mouvement, et je sens que je 
pnis s épa ro r ' c e s deux dioses. Je puis sup-
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poser un corps en ropos, sans lo d é t r i r e ; 
r e x p é r i e n c e me prouve momo qu'un corps 
reste immobile s'il n'est éb ran lé j)ar u n 
antro. Done I ' idée d'un corps n'emportc 
pas celle de mouvomont: done les corps 
ont tonto lenr essonce, sans qu'on leur 
attribue aucun mouvement; done le mou
vement ne leur est pas essonliel; done i l 
leur a été communiqué par uno canse p r é -
existanto ; ot nous voila r a m o n é s a la cause 
p r e m i é r c , a Dieu. 

E n i i n , sans D i e u , rexistence de l ' b o m -
mo est inexplicablo. On no saurait d i r é 
qu'i l y a en, de tonto é lc rn i té , des i n d i -
yidus do notre espéce , oxistant par eux-
momos n é c e s s a i r e m e n t , ot qui sont deve
nus la ligo do tous les antros, car eos 
individus nécessai res oxistoraiont encere : 
ce qui existo par la nécossi té do sa naturo 
no pouvant cossor d ' é t r e . 11 faut done, en 
rementant la cliaine dos gé i i é ra t ions , a r r i -
vor á un ,'promier anneau, dont Dieu est 
rer igine et la cause. Nous ne nous a r r é t o n s 
})as aux syslornes do r i iommo-plante , des 
m é t a m o r p h o s e s , etc., par losquols des i n -
sensés expí iquenl l 'origine do l 'espéee hu-
maino. «En cola, los a lbéos , d i tAÍ . Frays-
sinous , se montrent plus c rédu los que les 
enfants qui creient aux métamorp l ioses 
opéreos par la bague lie magique dos lees; 
e t , cen íes ponr c e n í e s , j 'airae encere 
mieux eos bistoiros assoz plaisanlos dont 
en amusa notre onlanco, que ees roinans 
physiques qui avilissont r i i o m m o , et por-
lei i l dans lo cceur ílétri dos improssions de 
tristesso et do mort . » 

Conduons dono a\ oc Loilmiz que Diou 
esl la n r e m i é r e raison dos dioses. ] 

Le devoir d'un tbéologion est de fairo, 
voir que los auteurs sacros ont tros-bien 
cennu le c a r a c t é r e , ios causes,, ios effets 
de Vcithéisme, que lo por l ra i t qu'ils ont 
t racé des atildes do leur temps, convient 
encere parl íai tement á ceux d 'aujourd ' lmi . 

Solón le. roi p r e p h é t é , Ps. 12, « l l n s e n s é 
a d i t dans son cceur : / / ríy a point de 
Dieu. Ce langage est colui dos lloramos 
corrompas et pervers. 11 n'en est ]>as un 
seul parmi oux qni fasse lo bieni Leur 
beuclie respire r infocl ion des lomboaux , 
leur langue exhale le poison des serpents, 
ils cherebent á s édn i r e par le monsongo; 
la noircenr de lours calomnios , r amer -
tume de lours reproches, d é m o n l r e n t 
qu'ils seraiont p ré t s á r é p a n d r o le sang 
do lours ad versal ros. lis passent dos jours 
tristes ot malbenrenx, j a m á i s ils "n'ont 
gouté la pa ix ; ils t romblont oñ 11 n'y a 
aucun snjet de frayenr. Le Soignonr est 
jus te ; i l se vengo ele ees i n s e n s é s , pon-
dant que le panvre, soumis et tranquillo, 
m e t s o n e s p é r a n c e en D i e u . » 

Longtemps avant D a v i d , Job avait ro -
marcpio que Vatltcisme est le vice des 
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grauds d u m o n d c , des hommes aveuglSs 
par la p i o s p é r i t é , conompus par Topu-
lence, perverlis par l'usage i m m o d é r é des 
plaisirs. I l s o n l d i t ÍI Dieu : « Uetirez-vous 
de nous; nous nc voulons n i recevoir vos 
lecons, n i connailre vos lois. Qui est le 
Tout-l^uissant, pour que nous soyons scs 
ailorateurs, el a (pioi nous scrvirait de 
r invoquer? \ lais Dieu leur rendra ce 
qu'ils m é r i t e n l , ct alors ils l e conna i t ron l . » 
J o b , c 21 . 

« Jl viendra un lemps, d i t sainl l ' a n l , 
auqucl les honnnes ne pourront plus sup-
porler une saine doctr ine; ils se choisi-
ront des m a ü r e s selon leur gout ; une cu-
riosité e f l r énée , la d é m a n g e a i s o n d 'en-
lendre cfuelque chose de nouveau, les 
d é l o u r n e r o n l de la v é r i t é , et les feront 
courir apres des lahlcs. u I I Tirria, c. k, 
f i 3. 

Laprincipale sonrce de Yutlieisnw, selon 
rEcr i tu resa in le , est lacorrupl ion du cociir; 
plusieurs plnlosophes modernes en soní, 
convenus, et r e x p é r i e n c e le prouve. Les 
Grecs é ta ien t parvenus au comble de la 
p rospér i té parleurs victoiressurles Perses, 
lorsque leurs philosoplies se p r é d p i t e w n l 
daas r ép i cu ré i s i ne . (loine étai t devcnuela 
maitresse du monde, elle regorgeail.des 
richesses de T \s ie , lorsque le Utxe inU'O-
duisit daos ses nuirs cettc p lñ losophic 
meurtr iere . Les toifs venaienl d'&tré d é l i -
v rées de la perséci i l ion des rois de Sy r i e , 
ils é ta ien t enricliis par le commerce d ' A -
lexandi ie , lorsqu'ils virent éclore parini 
eux. le s a d d u c é i s m e , qui i r é ta i l qn'un 
épicnréisuK1 grossier. l-ant-il q u a notre 
tour la naissance de Vatliéisnie vienne 
nous annoncor que nous touchons au plus 
hant point de p rospé r i t é auqucl notre 
monarchie soitparvenue depuis sa í o n d a -
tion ? 

Alais le l u x e , pere de la corrupl ion el 
úeVat lx ' i su ic , p r é p a r e la ruine des é ta ts 
et la d é c a d e n c e des nations : ce. qui est ar-
rivé á celles donl nous venons de parler 
devrait nous faire trenibler el nous rendre 
plus sages. 

I . Q m l r a o l i f pourrait engagei'uu athée 
á é t t e vér t i ieux ? i l sait, á la véi-ité , que le 
vice peut l u i nu i re ; mais i l esf aussi des 
circonslances oü le vice autor isé par l ' ex-
eniple peni (ievenir avanlageux. Déjá nos 
mom\\stes:(ttfhé€S nonsavertissentqn'e dans 
les sóciétés corrompues i l faut se cor-
rompre pote devenir l ienreux, se mellre 
au ton des moenrs r é g n a n l e s pour é t r e es-
l imé et applaudi. 11 y a des hommes si mal 
eonsl i tnés par la na lure , que le vice esl 
iirccssaire a leur honheur. Oir i inporte que 
le vice puisse n u i r e , s ' i lpeut aussi é t re 
uli le V l ' / évenemenl d é p e n d du liasard ; 
lont liomme d o m i n é par une passion est 
tenté d'en Taire r é p r e u v e . I I u'a point de 
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remords a c ra indre , des qu ' i l se sent le 
courage de les étonli'er. 

Les fautes les plus secretes peuvent é t r c 
dévo i l ée s , mais i l s'est commis aussi p l u 
sieurs grauds c r lmés dont on ñ 'a j a m á i s p u 
découvr i r les auteurs. Dans les sóciétés 
corrompues, les í au te s sont si communes 
que Fon n'y fait presque plus d ' a t t é n t i o n ; 
une dose suí l isantc d'effronterie tient l i en 
de p rob i t é . A forcé de raisonnements etdQ 
pallialií 's , on parvient a u j o u r d l m i á j u s -
tifier les in iqui tés les plus criantes, et á 
rendre toules les r épu la t i ons équ ivoques . 

La société sans doute est uti le au nou-
hete d'un a l h é e ; mais comme t an l d^au-
tres, i l p e u t j o u i r des avantages de la so
ciété sans y mettre beaucoup d u sien : ceux 
qui servent le plus ellicacemoit leurs sem-
blables ne sont pas les plus b o n o r é s ; les 
vertus les plus nécessa i r e s sont o rd ina i re -
ment les plus obscures, e l les devoirs les 
plus pén ib les sont les moins r é c o m p e n s é s . 

On di t que nous devons nous attacber a 
la patrie qu i nous protege. Mais combien 
d'homines piol i tent des b ien ía i t s et de la 
proteclion de la pat r ie , en l u i rendant de 
mauvais services, en lui insurtant, en d é -
clamant conlre ses lois, en d é c r i a n t s o n gou-
vcrnement, en éxa l t an t jiisqu'aux mies le 
m é r i l e s u p é r i e u r de sesennemis ! Selon u n 
axiOme consacré paimilesi¡atíiéesi'i une 
patrie qui ne nous rend point beureux , 
perd ses di-oils sur nous. 

Un bonnne, conlinue-t-on, doit se faire 
aimer. ü ü est eette néccss i té pour mxathéel 
I I l u i sullit d ' é l r e c r a in l , el que personne 
n'ose l u i nuire. Qu'ai-je á taire, d i i - a - l - i l , 
de Tamit ié d'un pere v ieux , i n l i r m e , l a n -
guissant, quÚl faut soigner et nourr i r á 
mes dépens? Ouemerendra- l - i l en é c b a n -
ge de mon amit ié ? 

.le conviens que Tingrati lude é lo igne ra 
de mol mon bienfaiteur, le lera p e u t - é t r e 
repentir de ce qu ' i l a fai l pour m o i ; que, 
m ' impor te . s'il n'est plus en é r a t d e m c 
faire d u b i en , de se venger, n i de me faire 
essuyer des reproches ? 

. r ávoue encoré que la justice est néces -
saire au mainl ien de loutc associatioh; 
mais on peni profiter de rassociation, sans 
conlribuer a son maintien. On a p rouvé 
doctemejit de nos jours que plusieurs vices 
sont pour le moins aussi nécessa i res au 
maintien de la société que les verüns. 

D'ai l leurs , la justice ne suffil point si 
l 'on n'y ajoute la c h a r i l é , r i i u m a n i t é , la 
compassion pour les malheureux; sur quoi 
peut é l re fondé pour moi le devoir de se-
courir un é t r a n g e r , un incomniqui souft're, 
mais qui n e m e connait po in t , el q u e j e 
ne reverrai j a m á i s ? 

I I est faux que nulhomme ne puisse Gire, 
con ten í de s o i - m é m e , quand i l sait qu ' i l 
esl rob je l de la hainc publique. Plusiems 
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grands bommes l 'out encoume par lenes 
vertus et par le zele le plus p u r ; d'autres 
ont gagué la l'aveur publkpie par des c r i 
mes heureux: e e u x - t í avaicnt-ils plus de 
droi t d'elre conteuts d'eux-meracs que les 
premiers ? 

Toutes les m á x i m e s de morale des athees 
sont done lausses lorsqu'on les examine en 
rigueur; quaud elles seraient vraies, le 
commun des hommes est incapable de 
faire les r é l l e x i o n s , les calculs , les r a i -
sonnemcnls nécessa i res pour en sentir la 
vé r i t é . Admettons un Dieu et une provi -
dence, ees m á x i m e s deviendront des lois. 

Que le vice nous soit utile ou pernicieux 
danscemonde, n' lmporte; Dieule défend, 
i l le p u n i r á tót ou tard. Quand le vice 
nous é leverai t sur la terre au coirible du 
bonheur, ce ne sera que pour quelques 
moments; l'ivresse passagere q u l l iio«s 
cansera sera suivie d'un malheur étei nel. 
Que les bommes connaissent le crime ou 
ne le connaissent pas, cela est é g a l ; Dieu 
le connait , le coupabíe n ' é c b a p p e r a poini 
á sa vengeance: les remoras sont les 
premiers supplices par lesquels i l leur fait 
sentir sa justice. 

Que la s o c i é t é , que la pa t r ie , soient jus
tes ou injustes, reconnaissautes ou ingra-
tes á mon é g a r d , Dieu m'ordonne de m'y 
atlacher et de les servir, commei l leur 
ordonnede me proteger. Si elles manquent 
á leur devoir , cela ne me donne pas droi t 
de violer le mien : Dieu est temoiu de una 
conduite , c'est á l u i seul de me r é c o m -
penser. 

Par la l o i gené ra l e de la c b a r i t é , Dieu 
commande á tous les bommes de s'aimer, 
de s'aider, de se rendre des services mu-
tuels : amis ou ennemis, concitoyens ou 
é t r a n g e r s , bienfaiteurs ou r ivaux , carac
teres aimables oufacbeux, personne n'est 
excep té . Quand ils nous remseraient leur 
a m i t i é , nous serions encoré obligí'-s de 
nous rendre aimables, a í i n d e n e pas les 
blesser. 

Te l est le langage de la re l ig ión, de nos 
livres saints, des justes de tous les sieclcs; 
c'est celui de la raison et de la saine píii-
losopbie. Lorsque les athées s'obslinaienl 
á le m é c o n n a i t r e , nous n'avons pas tort 
de leur reproeber qu'ils sapent la moi alc 
par les fondements. Sans la croyance 
d 'un Dieu. souverain lég is la tenr , r é m u n ó -
rateuret vengeur, i l n'est plus de lo i s , plus 
de devoirs ou d'obligations morales pro-
prement dites, plus de vices n i de vertus. 

I I . L 'Ecri ture nous assure que les athées 
n'ont j a m á i s g o u t é l a p a i x , qu ' i l n'est point 
pour eux de consolation n i de bonbeur en 
ce monde; ils ont prfs e n x - m é m e s la peine 
de nous en convaincre. Que voyons-nous 
dans leurs livres ? 

l-Unealfectation s ingu l ié re de d é g r a d e r 
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l 'bomme, de le r é d u i r e au niveau des b r i l 
les , a l inde prouver qu ' i l n'est pas l 'ou-
vrage d'un Dieu sage et bou. Ce n'est pas 
lá le moyen de nous inspirer du courage. 
des sentiments nobles, r b é r o i s m e de la 
vertu, la salisfaction secrete que goute une 
ame élevéc á sentir ce qu'elle est. Cet 
avilissement volontaire cadre bien mal 
avec l 'orgueil pbilosopbique. 

2u Desplaintes ameres sur les m i s é r e s d e 
r b u m a n i t é , sur les rigueurs d'une nature 
)naratre, sur les passions qui nous tour -
mentent, sur les crimes qui nous d é s b o n o -
rent, sur lesf léaux qui couvrentla terre. Ils 
en concluent qu'une Providence bienfai-
saute ne se m é l e point d u gouvernement 
de ce monde. Ces sombres rél lexions ne 
sont ])as fort propres á nous rendre con-
lents de notre sort. Lorsque les rtí/ieespei-
gnent. le genre bumain, ils le r e p r é s e n t e n t 
comme une société de matfaiteurs aveu-
g l é s , corrompus, forcenés par la re l ig ión . 
Pent-on se íél ici ler de vivre dansunepa-
reil le compagnie, ou e s p é r e r d'y trouver 
j a m á i s le bonbeur. 

o" Des blaspbemes centre la justice d'un 
Dieu vengeur, contre la sévér i té avec l a -
quelle o n p r é l e n d qu ' i l punit lecrime.Getle 
i d é e , d iscnt- i ls , inspire l 'el l ' roi , fait env i -
sager Dieu comme un é t r e odieux. A ce 
signe, 11 est di l l ic i le de reconnaitre le cal
me d'une conscience p u r é , exempte de 
trouble et de remords. lis se plaignent de. 
ce ([ue la ver in n'est pas beureuse sur la 
ter re , et ils ne veulent point du bón l i cu í 
d'une autre vie. Mais si la vertu n'a r ien á 
e spé re r , n i dans ce monde n i dansTautre, 
Olí sera le motil" de TembrasserV 

/ r Des doutes j e tés sur la pe rpé tu i t é de. 
rordre pbysique du monde. INous ne savons 
pas, diseht-iis , si une révolut ion subite 
ne replongera pas bien tót l 'univers dans le 
cbaos. J amá i s la supcrslition la plus aveu-
gle n'inspira une crainte aussi pué r i l e et 
aussi absurde. Kpicure pensait qu ' i l valait 
encoré mieux etre sous l 'empire d'un Dieu 
le plus capricieux, que sous le joug d'une 
nécessi té impitoyable que r i e n ñ e peut í lé -
cbir . Aujourd 'bü i ses clisciples, moins sen-
sés que l u i , p ré fé ren t l 'empire de la n é -
cessité á celui de la Dlvinité. 

5o Des é loges p r o d i g u é s á la fureur du 
suicide. Si c'est a ce terme que doit abou-
t i r la supréme. íél ici té des a thées , un bom-
me raisonnable nesera pas tenté de la leur 
envier. I I est bien absurde de nous p r o -
mettre le bonbeur ic i -bas , sinous voulons 
abjurer F idée d'un Dieu vengeur, et de 
vouloir prouver ensuite que, si noussom-
mes d é g o u t é s d e la v ie , r ien n'est mieux 
que de. se d é t r u i r e . 

6o Des sopbismes sans í in , pour d é m o n -
trer qu ' i l n'y a aucune cerl i tude dans nos 
connaissances; qu'un scepticisme géué ra l 
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cst la seule philosopliie da sago. INIais si 
toutcs nos opinions sont incertaincs, Va-
tkéisme n 'csl done pas un sys téme i n v i n -
ciblement p r o u v é , et auquel on puisse se 
l iv re r avec une p l e i n e s é c u r i l é . Donler s'il 
y a un D i e u , une re l ig ión vraie , une au-
tre v ie , ce n'est pas etre convaincu qu ' i l 
n 'y en a point ; Finccrl i tude sur un objet 
aussi important nc peut pas é t r e n n e situa-
tion clouee et agKéahle. Les m é c o n t e n t e -
nienls d u p r é s e n t , r incer l i tude sur l ' a -
venir , des lureurs contre D i e u , des invec
tives centre les homnies, ne furent j a 
m á i s les s y m p t ó m c s de la paix et da bbn-
heur. Nous sommesdonc íorcés d'acquies-
cer á la sentence que Dieu a p r o n o n c é e 
lui-meme par un prophete : « Point de 
pa ix pour les impks: » ¡ s a i . , c. 48, tf. 22; 
c. 57, f . 21 . 

U L Le psalmisle nous avertit que les 
atlices sont díís honimes d'un mauvais ca-
ractere, dangereux, malfaisants, p e r n i -
cieux á la soc ié t é ; est-ce une aecusation 
fausse ? 

Püisqu ' i l esl démentré que la siinalion 
des atl iées n'est ni tranquiUe, nilieurense, 
c'est un trait de c r u a u t é de leur part de 
vouloir coinnuiniquci1 aux autres le doule, 
F inqn ié iude , I c i n é c o n t e n l e m e n t , Pliumcur, 
aui les tonrmentent. Qu'iis s'obslinent á y 
demeurer, c'est leur affaire; mais pour -
quoi vouloir arracber á leurs semblables 
1 idee d'un Dieu qui les c o n s o l é , une r e 
l igión qui les p o r t e a la v e r l u , une espe
rance qui adoucit leurs peines? A consi-
d é r e r la maniere donl la plupart des 
hommes sont cons t i tués , \t$ atliées sont-ils 
siirsque leurs principes, r é p a n d u s dansle 
monde, n'augmenteront par la quan t i t é 
des crimes el le nombre des malfaiteurs? 
Le moindre danger á cet é g a r d devrait 
arrfiter la main et í e r m e r la bouche á 
toufl bomme sensé . 

Quand la vér i té de la re l ig ión nc serait 
pas iuvincihlement d é m o n t r é e , elle est d u 
moins au to r i sée par les lois ; d iez toutes 
nat ións p o l i c é e s , on a sóvi contre ceux qui 
violenl les lois en attaquant la re l ig ión . 
Rwxe qu ' i l plait aux alhees de trouver ees 
lois injustes, i l ne s'ensuit pasqu'eUes le 
sont en e t l e l , et que Ton ne doit pas punir 
ceux qui s 'é levent contre elles. Bxiger 
dans ce cas une to lé rance absolue, c'est 
autoriser tous les malfaiteurs a enfrein-
dre toutes les lois qui les genent. 

Accuser les vivants et les m o r í s , noi rc i r 
les motil's de toutes les verlus qui ont bri l lé 
dansle monde, fouülc r dans tous les coins 
de r ins lo i re pour trouver des reproches 
contre les persomiages pour lesquels le 
genre bumain a eule plus de respect, son-
ner le tocsin contre ceux qui prétohént la 
religión ou qui la d é f e n d e n t , les peindre 
comme autanl de fourbes ou de fana tiques 
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ennemis de la société , attaquer les souve-
rains et les gouvernemcnts comme c ó m 
plices d u m é m e crime : voila ce que les 
athéesont fait de tout tempset font e n c o r é . 
Si tous ees excés ne sont paspunissables, 
quel a done été l 'objct de la pólice Cft de la 
légis la t ion ? 

G'est une imposture de leur part de p r é -
tendre que Vatltéisme n'influe en ri'en sur 
les mceurs, et qu'un a lhée peut é t re aussi 
vertueux qu'un bomme qui croit en Dieu ; 
le contraire est d é m o n t r é par leur proprc 
conduite. Un atlicc n ' év i te le crime qu 'au-
tant qu ' i l y est forcé par les l o i s ; i l ne 
peut é t r e bomme de bien sans conlredire 
continuellement tous ses principes. 

L ' in í luence terr ible que VatkéWíaé'péwi 
avoir sur les moeurs d u peuple, n'est que 
trop p rouvée i)ar un fait a r r ivé de nos jours . 
11 y a environ d ix ans qu ' i i s 'étai t formé 
dans la Lorraine allemande et dans l ' é lec-
torat de T r é v e s , une association de gens 
de la campagne qui avaient secoué tout 
principe de re l ig ión e l de morale. l i s s ' é -
taient p e r s u a d é s qu'on se m e t t a ñ t a l ' ábr i 
des lois ils pouvaient satisfaire sans scru-
pule toutes leurs passions. Pour se sous-
traire aux poursuites d é l a jus l ice , ils se 
comporlaient dans leurs villages avec la 
plus grande circonspection; Fon n'y 
voyait aucun d é s o r d r e : mais ils s'assem-
blá ien t la n u i l en grandes bandes, a i lá len t 
a forcé ouverte dépou i l l e r les hab i t a t i oñs 
é c a r t é e s , commettaient d'abominablcs ex-
ces, et employaient les menaces les plus 
terribles pour forcer au silence les v i c 
times de leur b ru la l i t é . Ün de leurs c ó m 
plices ayant été saisi par basard pour quel-
que autre d é l l t , l 'on d é c o u v r i t l a trame de 
celte confédéra t ion d é t e s l a b l e , et l 'on 
compte par centaine les scé lé ra t s qu ' i l a 
fallu faire p é r i r sur l ' échafaud . Lettres 
sur l'Hist. de la Ierre et de l'homme, 
par M . Duluc , 1779, tom. 4 , L e t t r e 9 i , 
p . l/iO. 

Ce fait fut annoncé dans les temps pal
les nouvelles publiques, mais i l ne fut pas 
assez r e m a r q u é . S'il avait é t éques t i on d un 
é v e n e m e n t peu favorable á la re l ig ión , nos 
nbilosopbes en auraient fait retent ir le 
bru i t dans l'Europe entiere. Le sage écr i -
vain qui bí rapporte , et qui en avait pres-
que été t é m o i n , observe avec raison que 
si Yail iéisme ne produi t pas le m é m e ¡sffét 
sur les hommes laborieux , t imides , donl 
les passions sont d o ñ e e s , la société aurait 
tout á craindre des paresseux hardis ; en-
treprenants, et dont les passions sont vio
lentes; l ' i r r é l ig ionen ferai l de vrais t igres. 

I I ne restait plus aux athées qu ' á vouloir 
cacher leurs turpiludes sous le masque de 
rhypocris ie , á s e p r é t e n d r e á n i m é s par u n 
zéle a rdentpour le bien de l ' h u m a n i t é , á 
exiger des é logcs et des recompenses 
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pour 1c courage qu'ils ont m o n t r é : c'est 
par la que les atlwcs ont couronné leurs 
travaux. 

l i s diront sans doule que par ees vé-. 
flexions nous cherchons a les rendiré 
odieux, á exciter cqntre eux la sevér i lé 
des magistrats. Non. L 'Ecr i tu íe les declare 
i n s e n s é s : nous souscrivons á cet arrel . On 
ne punit poirit les hommes tomljés en d é -
mence, mais on les met hors d 'é ta t de 
nuire . Le r o l propliijte remcL á Dieu la 
vengeance de leurs fureurs : « Levez-vous, 
Seigneur, jngez vous-meme votre catise; 
voyez les b í a s p h é m e s que Vinsensd ne 
cesse de vomir contre \ o u s ; remarquez 
et n'oubliez pas l 'orgueil de ecux qui se. 
déc l a r en t vos ennemis, et cette audacc 
qui s'augnienle de jour en jour . » Vs. 73 , 
y . 22. lostriiits par les lecons de J é s u s -
Chris t , encoré plus parfaites que cellcs 
des ancicns justes, nous ne demandons á 
Dieu que la convers ión des iuc rédu le s . 

Nousignocons pourquoi Ton a pr isde nos 
jours tant de peine pour jus l i l ier Van in i , 
a lhéc c é l e b r e , ou du moins pour rexcuser 
et pour ía i re paraitre ses juges coupables 
de cruaulr . I'hisieurs de nos philosophes 
ont t rouvé bou de fairé son apologie: mais 
Tin tére t personnel et la conformité de sen-
timents n'auraient-iis pas in iwé beaucoup 
dans cette char i t é singulicre ? 

I I nous sullit d'observer que Vanini ne 
fut point Mvré au snpplice p r éc i s émen t 
parce qu ' i l clait í í í / í6r , mais parce qu ' i l 
precliait Vathéisme et séduisa i t la jeunesse. 
Ces deux crimes sont tres-dilTérents. Si les 
athées gardaient pour eux seuls leur i m -
p i é t é , personne ne s'informerait de ce au'ils pensent; mais ces insensés vcident 

ogmatiscr, communiquer aux autres le 
poison dont ils sont i n f ec l é s , et c'est ce 
qu'on a droi t de punir . 

A T I I E X A G O R E , plulosophe a t h é n i e n , 
conver t í au christianisme, presenta, Tan 
177, aux empereurs Marc-Aurc le -Antonin 
et Lucius-Aurcle-Commode, une apologie 
pour les c l i r é t i ens , par laquelle i l }usti{ie 
leur croyance et leurs mtcurs contre Íes 
calomnies des pa í ens . 11 a aussi fait un 
traite de la r é su r r ec t ion des morts. 

I I demande d'abord pourquoi , sous le 
r é g n e de deuxprinces philosophes et natu-
rellemeni équi tab les , on n'accorde point 
aux c h r é t i e n s , qui font profession d'hono-
rer la Div in i t é , la m é m e l iber té dont joais-
sent les superstitions les plus absurdes; 

Eourquoi Ton ne procede point contre des 
ommes dont les mceurs sont innocentes, 

dans la m é m e forme jur id ique que contre 
des mallailenrs coupables des plus grands 
crimes. 

Les pa íens aecusaient les c l i ré t iens de 
Irois crimes p r inc ipaux , d ' a t h é i s m e , de 
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tuer et de manger un enfant dans leurs 
a s s e m b l é e s , de s'y l iv re r cnsuite á I ' i inpu-
dic i té . 

Atlicnagore demande comraent on peut 
reprocher Fat l ié isme aux c h r é t i e n s qui 
adorent un seul Dieu en trois personnes. 
B fait voir que plusieurs philosophes ont 
ense igné Funi té de D i e u ; que le po ly -
thé i sme est absurdo; que les ch ré t i ens 
reconnaissenl m é m e des auges dont Dieu 
se sert pour exécu te r ses ordres; que la 
p u r é t é de leur vie demontre assez qüi'üs 
ne sont point a t h é e s . 

Le principal fondement de cette aecusa-
tion étai t Taversion que t émoigna ien t les 
ch ré t i ens pour les sacrilices et pour l ' idola-
trie des p a í e n s ; Atlicnagore s'attache a 
prouver qu'on ne doit point honorer Dieu 
par des sacrilices sanglants; que dans les 
dillerentes villes de Tempire Ton n'adore 
pas les m é m e s d i eux ; q t i ' i l est absurde de 
prendre les c r é a t u r e s , la m a t i é r e , le 
monde, ses d i í l ' é ren tespar t ies , ou lesidoles, 
pour des dieux : i l fait voir que toutes ees 
stq)erslitions sont d'une invention t r e s - r é 
cente. 

Vainement Ies pa í ens p r é l e n d a i e n t que 
le cuite des idoles se rapportait aux dieux 
ffa'elles r e p r é s e n t a i e n t , et qu ' i l é ta i t con-
n r m é par la vertu miraculeusede plusieurs 
de ces simulacres. A t h é n a g o r c demontre, 
par le t émo ignage des philosophes et des 
poetes, que c e s p r é t e n d u s dieuxavaient été 
des hommes, qui ne mér i t a i en t aucun cuite 
re l ig ieux; i l insiste sur F i n d é c e n c e de leurs 
figures, sur les passions et sur les crimes 
qu'on leur a t t r lbuai t ; i l monlre qu'on 
just i í iai t mal ees fables, en leur donnantun 
sens physique, et en les appliquant aux 
p h é n o m e n e s de la nature. 

11 expose la doctrine de Thales et de Pla
tón snr les d é m o n s , et celle des chré t i ens 
touchant les auges, bous ou mauvais; i l 
sontient que les esprits malfaisanls sont les 
vrais auteurs de Fidolatr ie , et de tous les 
prestiges qui avaient s e r v i a l ' é t a b l i r p a r m i 
les hommes. 

Quant aux deux autres crimes dont on 
chargeait les c h r é t i e n s , Aihcnagore son
tient qn'ils sont assez réfutés par la p u r é t é 
tles mauus qui Pegue parmi eux, par la 
t e m p é r a n c e et la l idéli té qu'ils gardent 
dans le mariage, par la moaeslie avec l a 
quelle ils se saluent , par leur amour pour 
la v i r g i n i t é , par Fé lo ignement qu'ils ont 
pour les secoudes noces. I I r e p r é s e n t e com-
bieu i l leur est triste d ' é t r e aecusés des 
crimes conlraires par des hommes qui sont 
coupables c u x - m é m e s de toutes les espéces 
d ' impud ic i t é et de lorfaits. 

Loin de ponvoir é t re convaincusd'aucuu 
homic ide , ils ont horreur de voir r é p a n d r e 
le sang bumain , soit dans les supplices des 
c r iminé i s , soit dans les combats des gladia-
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leurs; i ls regardent les avortemcnts volon-
taires comme un meur lxc , el la coulume 
d'exposer les enfants comme un vra i par -
r iciae. 

Athénagoi-eñmt par exposerla croyance 
des ch ré t i ens sur la resurrcclion g e n é r a l e , 
sur les recompenses et les peines de l 'autre 
v i e ; i l observe que, quand ce s e r a i e n t l á 
des erreurs, ce ne seraient pas encoré des 
d imes pour lesquels 11 fut juste de h a í r , de 
p c r s é c u t e r , de mettre á mbr t ccux qui sont 
dans ees senliments. 

Cette apoiogie fut p r é s e n l é e v ing t - s ixou 
vingt-sept ans apres celle de saint Juslin. 

Les critiques protestants , Jurieu , Le 
Clerc, Barbeyrac, et leurs copistes, fortt 
plusieurs reproches contre la doctrine d 'A-
thénagore . Io 11 a c u , d i sen l - i i s , trop d ' i -
déesp la ton ic i ennes . Mais i l í a u t faire atten-
tion que cet écr ivain parlai t a des empe-
rcurs qui faisaient profession de philoso-
phie, et q i ü , sans doute, respectaient Pla
tón ; c'ctait un trait de prudence de se con-
former á leur gout , et de leur a l l éguer en 
plusieurs dioses r a u t o r i t é de ce philoso-
plie. Quand meme At l ténagorc aurait con
servé , apres sa conve r s ión , les opinions 
platoniciennes qui l u i paraissaient conci
liables avec les dogmes du chrlstianisme, 
nous ne voyons pas o ñ serait le crime. De 
la m é m e i l s'ensuit que notre r e l i g i ó n , des 
sa naissance, n'apas r e d o u t é l 'examen des 
philosoplies. 

2o L 'on p r é t e n d qyCAthénagore n ' a t t r i -
luie a Dieu qu'une providence g e n é r a l e , 
qu'il a supposé que les auges é ta ien t char-
gés en dé ta i l du gouvcrnement du monde. 
Seíon Barbeyrac, cette i d é e e m p r u n t é e de 
Platón, p r é s e n t é e á deux e m p e r e u r s p a í e n s , 
a du leur faire conclure que les ch ré t i ens 
é ta ient po ly thé i s t e s . 

N'oublions pas que ees deux princes 
(•'laientphilosophes, capables, par consé-
(iiient, de meltre de la dist inclion entre 
cíes é t res c r é é s , tels que les auges, et un 
Dieu i n c r é é ; queselon la doctrine formelle 
iVAt/umagore, aucun é t re c réé n 'es tDicu. 
Dans son Apoiogie et dans son Tfaite de 
la r é s u r r e c t i o n , i l attribue ex j j rcssément 
a Dieu le gouvernement et la des t inée de 
Thomme; i l suppose que les auges n'agis-
sent que par les ordres et selon les des-
seins de Dieu ; ce n'est pas la duplatonisme. 

D'un c ó t é , plusieurs de nos philosophos 
ont soutenu que P l a t ó n , qui admettait un 
Dieu s u p r é m e et des dieux secondaires, ou 
des génies in fér ieurs á Dieu, n ' é ta i t paspo-
lythéis te ; de l 'autre, nos critiques sou-
liennent que cette doctr ine, p r é s e n t é e á 
deux empereurs instrui ts , a d ü leur pa-
raitre un po ly thé i sme . Barbeyrac p r é t e n d 
<m!Alhénagore n'enseigne point le cuite 
des auges; comment done les empereurs 
ont-ils p u conclure de sa doctr ine, que les 
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ch ré t i ens adoraientplusieurs dieux? Avant 
de b l á m e r les Peres, leurs censeurs de -
vraient commencer par s'accorder avec 
e u x - m é m e s . 

3" l i s aecusent A t h é n a g o r e de n'avoir 
pas é té orthodoxe sur le dogme de la T r i -
n i t é , et j u s q u ' á p r é s e n t , d i t Barbeyrac, i l 
n'a pas é té j u s t i h é . Probablemeut ce c r i 
tique n'a l u n i l a Béfense de la foi de 
ISicóe par Bellua, n i le sixieme avertisse-
ment de M . Bossuet aux protestants, c. 10, 
n . 69 et suiv., oñ A l h é n a g o r e est justifié 
pleinement et sans replique. Get auteur d i t : 
«INous reconnaissons Dieu le Pere, Dieu le 
Fils et le Saint-Esprit ; nous montrons et 
leur puissance dans T u n i t é , et leur d i s -
tinction dans Toi-dre.» L é g a L , n . 10. Pour 
trouver la du p o l y t h é i s m e , Barbeyrac l u i 
fait d i r é : « Nous avons Dieu le Pere, Dieu 
le Fils et le Saint-Esprit unis ¿i l a vér i t é 
d'une certaine maniere , mais n é a n m o i n s 
distinets, et ayant leur ordre entre eux. 
Nous avons aussi des divini tés in fé r i eures 
á celles-la, e t c . » E s t - ü permis d ' a l t é r e r 
ainsi la doctrin.c d'un auteur, pour avoir 
dro i t de l u i imputer des erreurs ? 

Ua Le grand crime á 'Athénagore aux 
yeuxde nos critiques licencieux, cstd'avoir 
fait trop de cas de la v i r g i n i t é , et d'avoir 
d i t que les secundes noces son!, un honnéte 
adultere. Malheureusement presque tous 
les anciens Peres ont pa r l é de m é m e , et c'a 
été le sentiment general des premiers c h r é 
tiens. Quand on serappelle a q u e l s e x c é s l a 
licence du divorce é ta i t p o r t é e chez les 
paiens, on n'est plus surpris des expres-
sions et de la morale sévere de nos apolo-
gistes. Vvyez BI&AMIE. 

50L,on a d i t , au hasard, qn1 A t h é n a g o r e 
n'avait é té cité que par saint Epiphane; 
c'est encoré une erreur : i l l 'a é té par Pho-
tius, Cod. 22Zi, d ' ap r é s saint M é t h o d e , 
évéque et m a r t y r , mort vers l 'an 3 1 1 , et 
par Philippe S y d é t a s , Se?vn. 24. 

Nous ne sommes pas é tonné de Faffecta-
t ion des i n c r é d ú l é s á d é p r i m e r les anciens 
d é í e n s e u r s d u christianisme; mais i l n'est 
pas fort honorable aux protestants de leur 
avoir fourni le canevas de tant de fausses 
aecusations. 

Les deux ouvrages & A t h é n a g o r e se. t rou-
vent á la suite de ceux de saint Just in , 
dans l ' éd i t ion des bénéd ic t in s . 

A T T R I B U T S , qual i tés ou perfections de 
Dieu. Quoique l'essence d iv ine , parfaite-
ment simple en e l l e - m é m e , exclue toute 
composition et toute d is t inc l ion , notre eu -
tendement borne est forcé de distinguer en 
Dieu divers attributs ou perfections. Les 
uns sont n o m m é s attributs m é t h a p h y s i -
ques; tels sont l ' asé i té ou nécess i t é d ' é t r e , 
r é t e r n i t é , F in f in i t é , l ' i m m e n s i t é , la s p i r i -
t u a l i t é , l ' i m m u t a b i l i t é , la s i m p l i c i t é , Ten-
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londement, la volontc, la toule-puissance, 
la scicnce, la sagesse, etc. Les autrcs sout 
nomnié s perfeclions morales; ce sont 
cellcs qui é lábl issent des relations morales 
entre Dieu etles c i 'éa tures intell igentcs, et 
qui nous imposent des devoirs nioraux en-
vers Dieu : telles sont la providcnce, la 
b o n t é , la s a i n t e t é , la just ice, etc. Voyez 
chacun de ees attributssons son ñora par-
l icu l ie r . 

Dans le mystere de la sainte T r i n i t é , les 
attribuls de Pere et de Fils sont n o m m é s 
attributs i'elalifs, parce que Tan rappelle 
F idée de l 'autre; i l a ' én est pas de m é m e 
des attributs absoLus dont nous avons 
p a r l é ; l'idee d ' ipaménsité ne rappelle point 
celle de toute-puissance, etc. 

Nous ne pouvons concevoir les attributs 
de Dieu que par comparaison avec ceux de 
noti'e ame, n i les exprimer autrement; 
córame cette comparaison n'est pas jus te , 
i l en resulte une dilficulté insurmonta i í le de 
concilier quelques-uns de ees attributs 
entre eux, par exemple, la s implici té de 
Dieu avec son i r a m e n s i t é , sa l iber té avec 
son immntab i l i t é . 11 n'estpasmoins diílicile 
de concilier la prescience de Dieu avec le 
l ibre arbitre del 'homme. Mais lorsque p lu -
sieurs vér i tés s o n t d é m o n t r é e s , la dilficulté 
de les concilier entre elles ne prouve que la 
faiblesse de notre entenderaent. 

De lá les a thées ont pris occasion de nous 
reproeber rantbropomorpbisme spi r i tue l , 
c 'es t -á-di re , d 'aitriquer á Dieu des qual i tés 
humaiues, et de concevoir Dieu comrae un 
homme plus parfait que nous. Cest une ac
ensa tion fausse, puisque nous avouons 
qu'en Dieu t ó a t e perfection est inf in ie , et 
que l ' iníini passe toutes nos conceptions. 
Voyez ANTHROPOMORPHISME. 

ATTRÍTION, contr i t ion imparfaite. Les 
Ibéologiens scolastiques la dé ímissen t une 
douleur et une dé tes ta t ion d u p é c b é , qui 
na i l de la considéra l ion de la laideur du 
p é c b é , et de la craintc des peines de l'enfer. 
Le concile de Trente , sess. l / i , c. U, d éc l a r e 
que cette espéce de contr i t ion, si elle ex
cluí la volonté de p é c b e r , et renferme l'es-
p é r a n c e d'obtenir pardon de ses fautes pas-
s é e s , est un don de Dieu , un mouvement 
d u Saint-Esprit , et qu'elle dispose le p é -
cheur á recevoir la grílce dans le sacrement 
de pén i t ence . Lesentimcnt le plus recu sur 
Vattrit ion , est que, dans le sacrement de 

f>énitence, elle ne suflit pas pour jastifier 
e p é c b e u r , á moins qu'elle ne renferme un 

amour comraencé de D ieu , par lequel le 
p é c b e u r aimeDieu córame source de toute 
Justice. CTest la doctrine du concile de 
Trente , sess. 6, cbap. 6, et de l ' a ssemblée 
du c lergé de France, en 1700. 

Les théologiens disputent entre eux sur 
la nature de cet araour: íes uns veulent que 
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ce soit un araour de cba r i t é proprement 
d i t : les autres soutiennent qn ' i l suflit d'a-
voir un araour d ' e s p é r a n c e , et q i ^ i l est ira-
possible d ' e spé re r de Dieu g ráce et in i sé r i -
corde, sans ressentir un raouveraent d 'a-
raour. 

En elTet, lorsqu'un p é c b e u r fait attention 
á la bonté de D ieu , qui daigne nous par -
donner et nous recevoir en g r á c e , pourvu 
que nous nous repentions de l 'avoir offen-
s é , que nous en fassions bumblement Ta -
veu, et que nous soyons résolus de ne plus 
p é c b e r , se peut-i l laire qu ' i l ne sen té pas 
au fond de son coeur un raouveraent d 'a-
raour de cette bonté infinie ? I I pa rá l t done 
irapossible d ' e s p é r e r sincereraent le pa r -
don de nos crimes, sans coinraencer d 'ai-
mer Dieu córame source de toute jus t ice , 
á moins cnVon ne soutienne qn ' i l est pos-
sible de dés i r e r et d ' e s p é r e r un bienfai t , 
sans penser directeraent n i indirecteraent 
au bienfaiteur, et sans ressentir aucun 
raouveraent de reconnaissance : o r , cela 
n'est pas convenable. 

11 est bou de reraarquer que le ñora d ' a í -
irition ne se trouve n i dans FEcr i ture , n i 
dans les Peres ; qu ' i l doit son origine aux 
tbéologiens scolastiques; et ils ne l 'ont i n -
troduit que vers Tan 1220, córame le r e 
marque le P é r e M o r i n , de Pecnit., 1. 8, c. 2, 
n . l / i . Avant ce teraps- lá on ne pensait pas 
á faire l'anatoraie des sentiraents du p é 
cbeur au tr ibunal de la pén i t ence . On sup-
posait que la volonté sincere de se r écon -
cil ier avec Dieu, est dé já un comraence-
ment d'amour de Dieu. 

ATTRITIONNAIRES, ñora qu'on donne 
aux tbéo logiens qui soutiennent que Vat -
trition servile ou concue par une crainte 
servi le , est suflisante pour justifier le p é 
cbeur dans le sacrement de pén i t ence . 

Ce terme est ordinaireraent pris en raau-
vaise par t , et appl iqué a ceux qui ont sou-
tenu, ou que Vattiition concue par la 
crainte des peines é t e r n e l l e s , sans nu l 
mol i f d'araour de D i e u , étai t suflisante, 
ou qu'elle n'exigeait qu'un araour natural 
de D i e u , ou que la crainte des maux tera-
porels suflisait pour la cendre bonne : opi -
nions c o n d a m n é e s par les papes et par le 
c lergé de France. Voyez CRAINTE. 

AUBE. Voyez HABITS SACERDOTAUX. 

AUDIENS , AUDEENS OU VADIENS , b é -
ré t iques du q u a t r í e m e siecle, ainsi appe lés 
du ñora RAudius leur ebef, qui vivait en 
Syrie ou en Mésopotaraie vers l 'an 3/i2, et 
q í i i , ayant déc laraé contre les raocurs des 
ecc lés ias t iques , finit par dograatiser et 
forraer un sebisme. 

Entre autrcs erreurs, i l cé lébra i t la Pa-
que á la facón des Juifs, et enseignait que 
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Dicu a\ ait une figure humaine , á la res-
semblance de latruelle Thomme avait été 
e r éé . Selou T l i é o ü o r e t , i l croyait que les 
t é n é b r e s , le feu ct Feau n ' áva ien t point de 
comnicncement. Ses sectateurs donnaient 
Tabsolution sans imposer aucune satis-
faction canonicpie, se eontentant de faire 
passer les pén i t en t s entre les livres sacres 
et apocryphes. l i s menaient une vie t r é s -
r e t i r é e , et ne se trouvaient point aux as-
s e m b l é e s ecc l é s i a s t iques , parce qu'ils d i -
saient que les Impudiques et les adulteres 
y é ta ient recus. Cependant T h é o d o r e t as-
sure qu ' i l se commettait beaucoup de c r i -
mes parmi eux. Saint Augustin les appellc 
vadiens, et d i t que ceux qui é ta ien t en 
Egyptc communiquaient avec les cathol i -
ques. Quoiqu'ils se fussent clonné des é v e -
ques , leur secte fut peu n ó m b r e n s e ; leur 
hé r é s i e ne subsistait dé ja p lus , et á p e i n e 
connaissait-on leur nom du lemps de Fa-
cundus, qui vivai t dans le 5= s iécle . 

Le P é r e P é t a u p r é t e n d que saint .Augus
t i n et T h é o d o r e t ont mal pris le sentiment 
des audiens et ce qiFen d i t saint Epipbane, 
q u i n e leur a t t r ibue, d i t - i l , d'autres sen-
timents que de croire que la ressemblancc 
de Fhomme avec Dieu consistait dans le 
corps. En eíFet, le texte de saint Epipbane 
ne porte que cela , et ce P é r e d i t e x p r e s s é -
ment que les audiens n ' áva ien t r í e n chan-
gé dans la doctrine de FEglise; ce qui ne 
serait pas vér iEable , s l l s eussent d o n n é á 
Dieu une forme corporelle. 

AUGSBOURG. Confession tfAugsbourg; 
formule ou profession de foi p r é s e n t é e par 
les l u t b é r i e n s á Fcmpereur Charles V, dans 
la d i é t e tenue a Augsbourg en 1530. 

Cette confession , composée par Mclan-
cbthon, é ta i t d ivisée en deux parties. La 
premiere contenait v ingt -un articles sur 
les principaux points de la re l ig ión . Dans 
le p r e m i e r , on reconnaissait ce que les 
quatre premiers conches g é n é r a u x avaient 
déc idé touchant Funi té d'un Dieu et le 
mys t é r e de la T r i n i t é . Le second admettait 
le p é c h é o r ig ine l , de m é t n e que los catho-
l iques , excep té que les l u t b é r i e n s le f a i -
saient consister tout entier dans la con-
cupiscence et dans le défaut de crainte de 
Dieu ct de coní iance en sa b o n t é . Le t r o i -
s i éme ne comprenait que ce qui est r e n -
fermé dans le symbole des a p ó t r e s , t o u 
chant Fincarnat ion, la v i e , la m o r t , la 
passion, la r é s u r r e c t i o n de Jé sus -Chr i s t , 
et son ascensión. Le quatrieme é tab l i s sa i t , 
contre les p é i a g i e n s , que Fhomme ne peut 
é t re justifié par ses propres forecs; mais 
on y p r é t e n d a i t , contre les catholiques, 
que la just i í icat ion se faisait par la foi 
seule, á Fexclusion des bonnes oeuvres. 
Le c i n q u i é m e éta i t conforme aux sent i -
ments des catholiques, en ce qu ' i l disait 
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que le Saint-Esprit est d o n n é par les sacre-
crcments de la l o i de gríice ; mais i l diffé-
rai t d'avec eux, en reconnaissant dans la 
seule foi Fopé ra t ion du Saint-Esprit. L e 
s i x i é m e , avouant que la foi devait p r o -
duire de bonnes osuvres, n ia i t , contre les 
catholiques, que ees bonnes ceuvres ser-
vissent á la jus t i í i ca t ion , p r é t e n d a n t qu'el-
les n ' é t a i en t faites que pour obé i r á Dieu. 
Le septieme voulait que FEglise ne lü t 
composée que des seuls é lus . Le h u i t i é m e 
reconnaissait la parole de Dieu et les sa-
crements pour euicaces, quoique ceux qu i 
les conférent soient m é c h a n t s et bypo -
crites. Le n e u v i é m e soutenait, contre les 
anabaptistes, la nécess i té de baptiser les 
enfants. Le d i x i é m e professait la p r é s e n c e 
r ée l l e d u corps et d u sang de Jésus -Chr i s t 
dans FEucharistie. Le oi lz iéme admettai t , 
avec les catholiques, la nécess i t é de Fab-
solution pour la rémiss lon des p é c h é s , 
mais rejetait celle de la confession. L e 
d o u z i é m e condamnait les anabaptistes qui 
soutenaient Finamiss ib i l i té de la jus t ice , 
et Fcrreur des novatiens sur Finut i l i té de 
la p é n i t e n c e ; mais i l n i a i t , contre la foi 
catholique, qu'un p é c h e u r repentant p ü t 
m é r i t e r , par des o íuvres de p é n i t e n c e , la 
rémiss ion de ses p é c h é s . Le t r e i z i éme exi -
geai t la foi actuelle dans tous ceux qui re-
coivent les sacrements, m é m e dans les 
enfants. Le quatorzieme défenda i t d 'en-
scigner publiquement dans FEglise, ou 
d'y administrer les sacrements sans une 
vocation l ég i t ime . Le qu inz i éme comman-
dait de garder les fétes et d'observer les 
c é r é m o n i e s . Le se iz iéme tenait les o r d o n -
nances civiles pour l é g i t i m e s , approuvait 
les magistrats, la p r o p í i é t é des biens et le 
mariage. Le dix-septieme reconnaissait la 
r é su r r ec t ion future , le jugement g é n é r a l , 
le Paradis et FEnfcr, et condamnait les 
erreurs des anabaptistes sur la d u r é e finie 
des peines de FEt í fer , et sur*le p r é t e n d u 
r e g u é de J é s u s - C h r i s t , mi l le ans avant le 
jugement. Le d i x - h u i t i é m e déc l a r a i t que 
le l ib re arbitre ne suíiisait pas pour ce qui 
regarde le salut. Le d i x - n e u y i é m e , qu'cn-
core que Dieu eut c réé Fhomme, et qu ' i l 
le conservat, i l n ' é t a i t n i ne pouvait é t r e 
la cause de son p é c h é . Le vingt ieme, que 
les bonnes oeuvres n ' é t a i en t pas tout á fait 
inú t i l es . Le v i n g t - u n i é m e défenda i t d ' i n -
voquerles saints, parce que c ' é t a i t , d i -
s a i t - i l , d é r o g e r a la méd ia t ion de J é s u s -
Christ. 

La seconde par t i e , qui contenait seule-
ment les cé rémon ies et les usages de F E 
glise, que les protestants traitaient d'abus, 
et qui les avaient ob l i gé s , d isaient- i ls , á 
s'en s é p a r e r , é ta i t comprise en sept a r t i 
cles. Le premier admettait la communion 
sousles deux e spéces , et dé fenda i t les pr'O-
cessions d u saint Sacrement. Le second 
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conciamnait le cólibat des p r é l t e s , r e l i -
g i e s í , rfeligieuses, etc. Le troisieme ex-
ctisail Tabolition des mcsses basscs, et 
voulai l qu'on célél)rat en langue vulgaire. 
Jje quatrieme exigeait qu?on d é c h a r g e a t 
les fidelcs d u soin de confesser leius p é -
cl iés , ou du moins d'en falre une ér iumé-
ration exacte et c i rcons tanc iée . Le c i n -
quieme combattait les jeiines et la vie mo-
nastiqnc. Le sixieme ímpvouvait onvei te-
nient les vceux monastiques. Le septieme 
eníin é tab l i s sa i l , entre la puissance c c c l é -
siaslique et la puissance s é c u l i e r e , une 
disl incl ion qui allait á ó te r aux ecclésias-
tiqdes toute puissance temporelle. 

Celte confession de foi étai t s ignée par 
r é l e c t e u r de Saxe et par le duc de Saxe, 
par le marquis de Brandebourg, par deux 
ducs de Lunebourg, par le landgrave de 
ilesse, par le prince d 'Anhal t , par le ma-
gistratde Ñ ü r e m b e r g et par celui de lleut-
fingue. iSous n'y ferons que quelques ob-
servations. 

1° I I s'en fáut l)eaucoup que cette piece, 
van lée par Mosheim et par les lu tbé r i ens 
comme unemerveille, soit un chef-d'oeuyre 
de tbéo log ie ; r o r d r e y manque,on n'y suit 
point le fií des matieres. Ce qui regarde les 
bolines cenvres, par exemple, est p a r t a g é 
en deux ou irois articles ; on d i l , dansFun, 
qu'elles ne conlribuent en r í en á la jns l iü -
c a t i o ñ ; dans une autre, qu'elles ne sont 
pas i n ú t i l e s , et Ton n'explique point en 
quoi consiste leur ut i l i té . Le c m q u i é m e ar-
ticle decide que les sacrements donnent le 
Saint-Esprit, et que r o p é r a t i o n du Saint-
Esprit consiste dans la foi seule; on sou-
lient dans le n e u y í é m e qu ' i l faut n é a n -
nioins baptiser les enfants; mais de quelle 
foi les enfants sonl-ils capables ? Quelle 
peut é t r e en eux r o p é r a t i o n du Saint-
Espri t? 11 y aurait bien d'aulres coutra-
dictions á remarquer. 

'2° Mosheim en impose, quand i l d i t que 
tous les protestante l 'adopterent pour re 
gle de leur foi . Hist. ecclés. du Jti'" s i éc l e , 
sect. 1 , c. 3 , § 2. Les l u t b é r i e n s m é m e s ne 
la soutinrent pas dans tous ses points, telle 
que nous venons de la rapporter; mais ils 
1 a l t é r e r en t et va r i é ren t dans p í u s i e u r s , 
selon les conjonctures etles nouveaux sys-
lemes que pr i rent leurs docteurs sur les 
diffiécents points de doctrine qu'ils avaient 
d'abord a r r e t é s . En effet, elle avait é té 
publ iée en lant de manieres, et avec des 
différénces si considerables á AVurtemberg 
et a i l lenrs , sous les yeux de Mélancfbon 
et de Lu the r , que quand, en 1561, les 
piolestants s ' a s semblé rcn t a ÍNaumbourg, 
poui- en donner une édi l ion autbentique, 
ils d é c l a r e r e n t en meme l(!m[)s que celle 
qiiUls choisissaient n ' improuvait pas les 
autres, et particulierement celle de W u r -
lemberg, faite en i5/ i0. Les sacramen-
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taires crovaient m é m e y trouver tout ce 
qui les favorisait. C'est pourquoi les z w i n -
gliens, d i t M . Bossuet, rappelaient m a l i -
gnement la boüe de P a n d a r e , d ' o ñ sor-
taient le bien et le m a l ; la pomme de dis
corde entre les d é e s s e s ; un granel et vaste 
mantean oi i Satán se pouvait cacher aussi 
bien que Jésus-Chris t . Ces equivoques et 
ees a b s u r d i t é s , oü tout le monde pensait 
trouver son compte, prouvent que la con
fession á -Augsbaurg étai t une piece m a l 
conene, m a l ' d i g é r é e , dont les parties se 
d é m e n t a i e n t et ne composaient pas u n 
systeme bien uniforme de r e l i g i ó n ; Calvin 
féignait de la recevoir pour appuyer son 
par t i naissant, mais dans le fond i l en 
portait un jugement peu favorable. 

3° E n m é m e ^ t e m p s que les ebefs d u pa r t i 
l u t h é r i e n prés 'entaient cette confession de 
foi á la d ié te á'Augsbourc/, qnatre v i l l es 
imperiales, Strasb'ourg, Constance, M é -
mingue , Landaw, qui avaient e m b r a s s é les 
sentiments de Z w i h g l e , p r é s e n t e r e n t aussi 
la l eur , qui avait é té composée par M a r 
t in Bucer, et qui fut aussi r e g a r d é e comme 
un prodige de doctrine par le par t i z w i n -
glien ou calviniste. Cela n ' e m p é c h a pa& 
Bucer de souscrire la confession á ' A u g s -
lioarg et lacléfense de cette confession; les 
signatures ne coüta ient r ien aux p r é t e n d u s 
r é fo rma teu r s , des que cela leur étai t t i t i l e . 
Mélancl i thon lui-meme , q u i , dans la se-
conde partie de la confession iVAngsbourg^ 
condamnait si bautement les c é r é m o n i e s 
de í 'Eglise romaine, le faisait contre son 
propre sentiment, et, uniquement pour 
complaire á Luther . On sait d 'aillcurs que 
Mé ianch thon regardait ces c é r é m o n i e s 
comme assez ind i f fé ren tes , et ne jugeaiL 
pas que ce fut un sujet l ég i t ime de faire 
schisme avecrEglisecatholique; Mosheim 
en convient, ibid., c. b, § i , note, Ains i 
les princes protestants, qui n ' é t a i en t cer-
tainement pas théo log iens . et qui ne v o u -
laient avoir aucun respect pour le pape , 
juraient dans le fond sur la parole de L u 
ther. Quoique Fon ne voulut pas admettre 
celui-ci a la d ié te n i aux c o n f é r e n c e s , 
parce qu ' i l étai t trop violent et trop b ron i l -
lon, i l se tenait á Cobourg, dans le v o i s i -
nage íVAugsbovrg , et les protestants ne 
faisaient r ien q u é par son inspirat ion. 
Mosheim, ibid., c. 3, § 2, note d u t r aduc-
teur sur le § k. S'il l u i avait p in d ' é t r c sa-
c r a m e n t a i r é ou anabaptiste, tous les l u 
tbé r i ens le seraient aujOurd,hui. 

Ix0 Les zwingl iéns ou calvinistes, les ana-
bajjtistes, les sociniens m é m e , s i leur pa r t i 
avait dé já é té formé pour lors , n'auraient 
pas eu moins de droi t que les l u t b é r i e n s , 
de demander rexercice l ibre de leur r e 
ligión ; cependant ceux-ci ne le voulaient 
pas souflrir oñ ils é ta ien t les mai t res : 
nous voudrions savoir pourquoi Tempe-
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reur et les princes de l 'enipire é t a i o n l p l n s 
Obligés de permettre rexercice l ibre da 
l u t h é r a n i s m e que celui des autres sectes. 
Dans lc fond , qu'étni t- i l besbin de confes-
sion de foi? Les l u t b é r i e n s auraient dfi 
suivre un p r o c é d é plus fraiíc et plus l ion-
nete; lis clevaient se borner ii d i r é á la 
diete : Yous n'avez r ien á voir a nos senti-
ments et á notre doctr ine , nous n'en de-
vons compte fpi'á Dieu seul; nous p r é t e n -
dons avoir droi t de le servir selon les 
lumieres de notre conscience; l)ien en
t end í ! que nous accordons le meme droi t 
aux autres. Alais non , les lu tbé r i ens vou-
laient fitre toleres ot i n t o l é r a n t s , jou i r de 
la l ibe r té et ne l'accorder á personne, 
dominer seuls, cbasser et proscrire quicon-
que ne serait pas l u t b é r i e n ; et si on veut 
les en cro i re , Fon a violé toutes les lois 
divines ct bumaines, en leur refusant ce aá' i ls demandaicnl. G'étáit aussi Fesprit 

es calvinistes, et de tente aulre secte 
protestante. 

5° Les l u t b é r i e n s faisaient semblatit de 
d é s i r e r un concile g é n é r a l ; Moslieim d é -
clamc contrc Clément V I ! , quiscinblai t le 
redouter et qui en rc la rda i t la convocalion 
sous d i í t e ren t s pretextes; mais quand ils 
v i rcnt que Paul ílí. consentait a le convo-
quer, ils p ros t e s t é r cn t d'avance cootre tout 
concile qui serait a ssemblé par le pape, 
surtout en í t a l i e , et ils p r é t e n d i r e n t que 
reinpereur avait droi t de le convoquer en 
Al lemagne, sous pretexte que partout 
ailleurs le pape auratt trop d 'autoi ' i té . 
Mosbeim, ihuL, $ 8 et 9. notes du traduc-
teur sur les ^ (3 et 9. Mais nous demandons 
á quel titre íes évéques d ' ü s p a g n e , d ' i ta
l le , de France et dWngleter re , póuvaient 
etre obl igés de se rene! re á un concile con
voqué en Allemagne par ordre de Tem-
pereur, pendant qu'ils é t a i e n t t o u s persua
des que c 'é tai t au pape de Findiquer ct de 
Fassemblcr? Pourquoi les souverains ca-
tboliques devaient plutot consentir a la 
tenue d'un concile. géné ra l en Allemagne, 
que les princes allemands á ce qu ' i l i'ut 
tenu en Italie ? Pourquoi les évéques de 
ees c l i v e r s r o y a u m e s p ó u v a i e n t e s p é r e r plus 
de l iber té en Allemagne, d é c b i r é e pour 
lors par des facl ions , que Les Allemands 
en I tal ie oñ tout étai t t ranquil le? A-t-on 
quelque preuve qu'au concile de Trente , 
les évéques francais, espagqpls ou a l le
mands, ont été génés par Fau tor i t é du 
pape , qu'ils n'bnt pas eu la l ibe r té des 
opinions , qu'on les a forcés de souscrire 
á quelque d é c r c t contrc leur propre sen-
t iment? I I est done clair crueles l u t b é 
riens ne voulaient point de concile, á 
moins qu'ils ne fussent assurés d'y é t r e 
lesmaitres : cela est d é m o n t r é par la nar-
rat ion m é m e de Mosbeim. 

6o Enf in , supposons que le concile cül 
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été convoqué et assemblé en Al lemagne, 
i l fallait y appeler non-seulement les ca-
tboliques, mais les a n a b a p ü s t e s , les ca l 
vinistes et les anglicans : les Grecs m é m e 
sebismatiques, les nestoriens, les j aco-
b i tes , les a r m é n i e n s , n'y avaienl pas 
moins de droi t que toutes" ees sectes r é 
cenles. Nous ne demandons pas siles Asia-
tiques auraient été ibr t obéissants aux o r -
dres d'un empereur d'Allemagne : mais si 
les sectes protestantes se seraient mieux 
acco rdées dans un concile qu'elles n?onl 
fait ailleurs. Les p ro t e s í an t s ne Gherchenl 
qu ' á faire i l lus ion , lorsqu'ils se plaigilcnt 
de la maniere dont les catboliques se sóril 
comportes á leur é g a r d . B o s s ü e t , Hist. des 
Variat . , 1. 3. 

La confession íVAugshourg se troiivc 
dans le recueil i m p r i m é á G e n é v e en 165Zi; 
mais on ne. saitpas si e l ley est telleicpFelie 
fut p r é s e n t é e en 1530, pü i squ ' e l í e a été 
c h a n g é e pll islems Ibis. 

A C C U R E S , AUSPICES. V. DIYLXATIW.X. 

AüGÜSTBí (sa irít), évéque d'IIippone én 
Afrique, est le plus cé lebre des docteursde 
FFglise; aucun autre n'a autanl écr i l . Un 
tbéologien ne peut se dispenser d'en con-
naitre les ouvrages. La meil leure édi t ion 
est celle des Bénéd ic t ins , en onze volumes 
in-fot. Le premier contient les deux livres 
des bé t r ac t a t i ons , les Gonfessions, quelques 
ouvrages philosophiques, etplusieurs T r á l -
tés contrc les m a n i e b é e n s . Le d e u x i é r a e , 
les Lettres de saint Augustin. Le troisieme, 
des Gommenlaires sur d ü l é r e n t e s par ! ¡es 
de F a n c i e n e t d u nouveau Testament. Le 
qua t i ieme, des Dlscours sur les psaumes. 
Le c i n q u i é m e , les Sermons. Le s i x i é m é , 
dilí 'érents Traites sur le dogme et sur la 
morale. Le s e p t i é m e , d'autres ouvrages 
semblables, et les ving-denx livres de' la 
Gité de. Dieu. Le bui t ieme, plusieurs écr i ls 
contre les m a n i e b é e n s et les ar iens , et 
(¡uinze livres sur la T r in i t é . Le n e u v i é m e , 
les ouvrages contre les d o n a ü s t e s . Le d i -
x i é m e , ce qu ' i l a écr i t contre les p é l a -
giens. Le onz i éme r e n í e r m e la vie de 
mintAugustin1, c tdes tablcs t r é s - amples . 
II faut y ajouter pour d o u x i é m e vohunfc 
l 'Appei idix fait par Le Glerc. 

Aucun des Peres n'a recu de plus grands 
é l o g e s , n'a essuyé des censures plus a m é -
res'", n'a d o n n é l ien á de plus vivescontes-
tations. Les tln'ologiens catboliques le r e -
gardent comme Foraclc de Flíglise et le 
vainqueur de trois sectes d ' b é r é t i q u e s ; 
comme un gén ie s u p é r i e u r auquel Dieu 
avait d o n n é des l u m i é r e s extraordinaires 
pour expliquer FFcriture.-sainte., surioul 
les écri ts de saint Paul ; comme un mai l re 
duquel onnepeut reje.ter les opinions saus 
se rendre suspect d 'crreur. Les b é t é r o -
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doxes, sur íout los socinions, souticnncnt 
que c'cst le plus ignoranl de loas Ies com-
mcntatears, au ' i l ne savait n i r h é b r e u n i 
le grec, n'avait aucune des connaissances 
nécessa i res pour enlendre le? livressaints; 
un enthousiasle et u n sophiste, toujours 
p r é t á é r ige r ses opinions en á rde l e s de foi, 
et a p e r s é c u t e r ceux qtf'U In i plaisait de 
nommer Uéré t iques : c'est ainsi A peu pres 
qu ' i l esl r e p r e s e n t é par Le Clerc. 

Sai7it Augustin a en panni les moder-
nes de savants apologistes : le cardinal 
A o r i s , le cé lebre Mura to r i , le marqnis 
Scipion MaíFei. M . Bossael, Défense de la 
trad. et des saints Peres, etc. Sans d é r ó -
ger a u m é r i t e de leurs ouvrages, et sans 
les contredire en r i e n , nous nous per-
meltrons quelques ré l lcxions . 

1° Le meil leur moyen de r é d u i r e au si-
lence les ennemis de setint Augustin et 
de l'EgUse , n'est pas d'attrlbuer a ce Pere 
une espece d'infaillibilité á laquelle i l étai t 
bien éloigné de p r é t e n d r e ; sonvent i l a 
d é s a p p r o u v é sur ce point le zele trop ar-
dent de ses amis. « Si vous p r é t e n d e z , leur 
d i t - i l , que Je ne me suis t r o m p é dans au-
cun endroit de mes ouvrages, vous t ravai l -
lez en va in , vous défendez une mauvaise 
cause, vous la perdrez á nion propre t r i 
bunal . Je n'exige point que Fon embrasse 
toutes mes opinions , n i que personne me 
s u i v é , sinon dans les dioses sur lesquelles 
11 verra que je ne suis point dans rer reur . 
C'estpour cela m é m e que je l'ais des l i -
vres, dans lesquels j ' a i réso lu de revoir 
mes ouvrages, afin de montrer que je ne 
me suis pas suivi moi-meme en toutes 
dioses. Et quoique, par la mi sé r i co rde de. 
D i e u , j e croie avoir fait des progres, je 
n 'ai pas la vani té de pensev qu ' á mon ílge 
merae je sois á couvert de tont danger de 
fa i l l i r . » Epist . U o , n . 2 ; Epist . L\ho, n . 8 ; 
de dono persev., c. 2 1 , n . 55; De anima 
etejus or ig . , I . / i , c . i - , n . 1; E e t r a c t . , 
1. 1; Prolog. , u. 2 , etc. 

2Ü Pu i sqúe saint Augustin l a i - m é m e en 
appelle á la t r ad i t ion , c'est suivre la regle 
cnjñi trace que d'examiner si tous les sen-
timents qui sont dans ses ouvrages sont 
d'accord avec la doctrine des Peres qui 
Font p r é c é d é . On ne pent é t r e obligó de les 
suivre qu'autant qu'on y reconnaitrait une 
t radi t ion constante qu í remonterait j u s -
qu'aux siécles apostoliqnes. Ce saint cloc-
teur n'a j amá i s cru quMl dfit scul í o rmer le 
langage de la í o i ; et quelque respeotable 
que sóit son a u t o r i t é , elle n'empecbe pas 
d'examiner dill 'érents points sur lesquels 
PEglise n'a r ien decide. 

3o L'an Zi3i , le pape saint Cé le s t in , éc r i -
vant aux éveques des Gaules, apres avoir 
reconnu le mér i t o de saint Augustin, les 
services qu ' i l a rendus á l 'Eglise, et Tor-
thodoxic de sa doctr ine, apres avoir l ixé 
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le dograe catbolique contre les p é l a g i e n s , 
ajoute : « Quant aux questions plus d i ü i -
ciles et plus profondes, qui ont é té t r a i -
tées plus au long par ceux qui ont réfuté 
les b é r é t i q u e s , nous n'osons pas les m é -
pr i ser ; mais nous ne croyons pas q i r i l 
soit nécossa i re de les é tabl i r . En cffet , 
pour confesser la grace de D i o u , au m é -
ri te et á r influcnce de laquelle i l ne faut 
r ien Otor, i l nous parait snflire de teñi r ce 
que nous ont ense igné les écr i ts d u saint 
s iége apostolique selon les regles dont 
nous venons de par ler , et de ne point r e -
garder comme catholique tout ce qui pa 
rait contraire a ees déc is ions . » 

O r , dans la doctrine proscrito par ce 
pontife, i l n'est question ni de la ]>rédes-
t ination gratuito á la gloire é t c r n e l l e , n i 
de la distr ibution plus on moins abondante 
do la g r á c e , n i de la nature de la g r á c e 
éfficace, n i de la maniere de la concilier 
avec la l i b e r t é , n i du supplice é to rne l r é -
servé au p é c h é or ig ine l ; done tontos ees 
questions sont d u nombre de cellcs que 
saint Célesliu n'a pas jugóos nécessa i res á 
é t a b l i r , qui par conséquen t no lionnent 
point á la foi catbolique. 

li" C'est un trait de p réyen t ion do ne vou-
loi r puiser los sentimenls de saint Augus
tin sur la grace que dans ses ouvrages 
contre los pé lag iens ; par la on donne l í en 
de penser qu ' i l y a controdit ce qu ' i l avait 
ócrit contre les m a n i e b é e n s , q u i l a mal 
réi'utó ees dorniers , qu ' i l a t rabi la cause 
de la re l ig ión : autant de suppositions i n -
jurieuses et fausses. On di t que l'Eglise a 
solennellomcnt approuvé tout ce que le 
saint docteur a écri t contre les p é l a g i e n s ; 
mais elle n'a pas róprouvó ce. qu ' i l a écr i t 
contre los m a n i e b é e n s ct contre les dona-
listos, ses commentaires sur rEcjriture 
sainte, ses let tres, ses sermons, ses o u 
vrages de morale et de pióte : dans ecux-
c i , saint Augustin no. disputait pas, i l 
insli uisait. On ajoute qu ' i l n'a r ien ré l rac tó 
de ce qu ' i l a ense igné contre les p é l a g i e n s ; 
je l e c r o i s ; ¡1 écrivait encoré contre eux 
lorsqu' i l est m o r t , et son dernicr ouvragc 
est restó impar fa i t : si par la on vout i n -
sinuer qu ' i l a r é t r ac tó ce qu ' i l avait d i t 
contre les n i a n i c b ó o n s , on nous en i m -
pose; en /|20 ou ¿ 2 1 , apres d ix ans de dis
putes contre los p é l a g i e n s , i l rófute un 
m a n i e b ó e n . L . contra advers. Icgis et 
proph. Loin de d é r o g e r á ses premiers 
ouvrages, i l y renvoie; i l n'en désavoue 
done pas la doctrino. Pour prendre ses 
vrais sentiments, i l faut le comparor avec 
l u i - m ó m e , el voir comment on peut le 
concilier. 

5° Les pé l ag i ens ont ótó c o n d a m n ó s par 
l 'égliso grecque el latine, au concile d 'E -
pbóso . Los Groes n'ont done pas adoptó les 
erreurs de ees h ó r ó t i q u e s , ct Tóglise grec-
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que a fait 'pavtie de TEglise universclle 
iusqu'au n e u v i é m é siccle. Dans cct inter-
valle ont v é t u saínl Gyril le d ' A l e x a u ü n e ^ 
T h é o d o r e t , saini Isidore de D a m i c í t e , 
saint Proclus de Constantinople, saint 
Ephrem, sainl M á x i m e , saint Pierre Chry-
sologue, saint Jean Damascene, etc. Ces 
Peres ont- i ls cmbras sé toutes les opinions 
de saint Angusl in, toutes ses explicalions 
de r E c r i t u i e , qu'on voudrait faií-e passer 
pour des articles de l o i . 

6o Aux yeüx des bomraes ins t ru i ts , un 
xelc excessif pour les opinions de saint 
A i i g u s t i n v m í paraltre suspect. Avec quel-
ques passages cent fois r é p é t é s , e t q u i s e 
í rouven t partout , on se donne á peu de 
frais le rel ief de Torthodoxie; on se trouve 
d i s p e n s é de consulter TEcriture sainte 
dans ses sources, de rechercher la t rad i -
don des quatre premiers siecles, de res-
pecter les anciens Peres, de gardcr aucun 
m é n a g e m e n t envers les théologiens m o 
deres, memc de raisonner c o n s é q u e m -
ment. 

I I nous reste á d é f e n d r e saint Aiigustin 
centre les calomnies des h é r é l i q u e s etdes 
i n c r é d u l e s . 

Us raccusent, 1° d'avoir toujoürs r a i -
sonné en parfait ma té r i a l i s t e sur la n a t ü r e 
des substancesspirituelles. Cependantnous 
trouvons dans ses livres sur la T r i n i t e , 
1. 10, c. 10, une démons t r a l i on de la sp i -
r i tua l i té de l 'amc, á laquelle les materia-
listes n'ont j a m á i s r é p o n d u ; elle est t i r ée 
d u sentiment i n t é r i eu r . Je sens ma propre 
« x i s t e n c e , d i t saint August in , et je me 
sens d i s t ingué de tout é t re qui n'est pas 
m o i : o r , j e ne sens n i Texistence, n i la 
s tructure, n i le j en de mon cerveau, n i 
d'aucune partie i n t é r i eu rc de mon corps; 
done chacune de ces part ies , et toules 
prises enseñab le , ne sontpas m o i : ce que 
j ' appe l l e m o i , ou mon ame , est quelque 
cbose de plus. Saint Anguslin a cer ta i -
nement cru et p ronvé la c r é a l i o n , prise 
« n r igueur ; un etre corporel ou m a t é r i e l 
peu t - l l é t r e c r é a t e u r ? Voyez J.MMATKRIA-
LISME. 

2o D'avoir re je té la l ibe r té d 'mdif fé-
rence , d'avoir admis dans la vo lon t é , m u é 
par la grace, la meme nécossi té d'agir qftie 
Calvin et . lansénitis. Faus se t é criante. La 
vér i t é est que saint Anguslin a re je té scu-
l e m é n t Vindifférence s ou t enué par l e s p é -
lagiens, c ' e s t - á - d i r e le penchant égal au 
bien et au m a l , la i néme facilité de fálre 
r u n que Pautre., r éq i t i l ib re de la volonté 
entre Pun el Pautre : c'est en cela que les 
pé l ag i eus fáísaienl consister la l iberte. 
Vozjez op. imperf. 1. 3, n . 109 ,117 , etc. 
S á t h t Anguslin souticnt avec raison que 
r b o m m e , corrompu par le pécbé or ig ine} , 
n'a plus cetle heurcuse i n d i í l é r e n c e , qu ' i l 
est plus po r t é au mal qá ' a i i b i e n , qu ' i l a 
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besoin d'unc g ráce qui ré tab l i s se en l u i 
le l ibre arbi t re , en l u i rendant le pouvoir 
de cboisir le bien. I I a fa l lu toute la p r é -
vention de Calvin et de . l ansén ius , pour 
soutenir qu'une griice qui ré tab l i t la l i 
b e r t é impose la nécess i té de taire le bien. 

o" D'avoir été aussi granel p r é d e s l i n a t e u r 
que Calvin. Nous ferons voir á r a r t i c l é 
PRI':DESTINATION la différence qu ' i l y a entre 
le svs téme de Calvin et celui de saint A n 
guslin. I I sufiit d'observer i c i que, par 
prédestinatiorí des saints, ce Pé re a en-
tendu la p r édes t i na t i on des t idéles a la 
g r áce de la f o i , et nous le prouverons par 
Panalyse d u l i v r e qu ' i l a fait sous ce l i t re . 

Ix" On l u i reproche d'avoir ense igné une. 
morale perniciense, en soutenant que Sara, 
épouse d 'Abraham, a pu permetlre á ce 
patriarebe de prendre Agar pour coi icu-
b ine , et en posant pour m á x i m e que tout 
apparticnt aux justes. A l 'ar l icle POLYOA-
MIK, nous prouverons que cet abiís n'étttít 
pas d é f e n d u aux palriarches p a r l e droi t 
n a t n r e í ; qu'Agar é ta i t une seconde épouse , 
et non une concubine. L'abus d'un lenne 
n'est pas un t i t re l ég i t ime pour condamner 
les Peres de l 'Eglise. 

Loin d'approuver la m á x i m e : loul a p 
particnt a u x justes, saint Atigustin a 
b l amé el c o n d a m n é ceux q u i , sous ce pre
texte, s'emparaient des biens des dona-
tistes. 

5o On di t q u ' a p r é s avoir presenl la tole-
ranee en faveur des m a n i c h é e n s , i l a p r é -
ché la pe r sécu t ion et la violence cond e les 
donatistes.Oui, conlreles donaslistcs séd i -
tieux a r m é s , sanguinaires, q u i , par leurs 
circoncellions, remplissaienl rAt 'r ique de 
d é s o r d r e s et de carnage ; mais sainl A n 
guslin n'a pas d i t qu ' i l fallait employer 
conlre eux la violence lorsqu'ils é ta ien t 
paisibles : i l a ense igné et fait le contraire , 
et i l a eu la consolation de les voir r éun i s 
a l 'Kglisc. 

r>arbeyrac p r é t e n d que ce saint. docteur 
a approuvé la peine de mor t p o r t é e par les 
emnereurs contre les p a í e n s . I I fallait d i r é 
au moioS contre les sarrifices des paiens. 
Le passage de saint Augustin est formel: 
E p i s l . 93 , f l í / Vincent. Rogatis lam, n . 10. 
Onpouvai l é t re paicn sans oflr i r des sacn-
fices, et nous ne voyons pas en quoi d nn-
portait á la cbose publique qu'un usage 
aussi absurde, et souvent accompagne de 
cr imes, fut conse rvé . 

6" On p r é t e n d qu ' i l a été pelagren en 
écr ivant contre les m a n i c h é e n s , et q l n l 
est redevenu m a n i c h é e n en disputant con
tre les pé lag iens . C'est une c a t ó m n i e , et 
saint Augustin s'en est jus t ibé lui-meme 
dans ses l i v r e s des Rctrqctatwns et a d -
leurs. Mais pour comparer d ix volftmeS in~ 
f o t í b , pour saisir les vrais sentimenis de 
ce saint docteur, pour distinguer les argu-

17* 
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m e á i s absolus (Tavec les argumenls per -
sonnels qtt'U l i r e des pniici¡)es de ses ad-
versaires, i l faut plus de s a g a c i t é , de pa -
t ience, de d ro i tu re , que n'en ont eu les 
censeurs de ce l'ere. Les aecnsations que 
nous venons de voir ont éti'; t i rées des soci-
niens et des arminiens lems atnis, de 
Bayle , de Le Clero, de Barbeyrac; les 
savants Marator i et M a l l e i , el plusiears 
théologiens les ont r é lu lées sans replique. 
Nous en rél 'ulerons n o u s - m é m e un assez 
grand nombre dans les divers articles de 
ce diclionnaire. Voyez Lamiudus P r i t a -
n i u s , de ingeniorum moderatione in 
rc í ig ion is negotio, ex í j is t , í lwol. dogma-
tiim et opin. , de divina grat id , etc. 

Beausobre, dans son ' Hist, du niani-
c h é i s m e , acense souvent saint Augustin 
de ne pasrapporler í i d e l e m e n t l e s opinions 
des m a n i c h é e n s ; d'attribuer á ees h é r é -
tiques des erreurs qn'ils n 'onl pas sonle-
nues, et de les réfuter par de mauvaises 
raisons. Ce reproche suppose que tous les 
doctenrs m a n i c h é e n s avaient, les m é m e s 
opinions, et que tous suivaient la docirine 
de Manes; faux pr .éjugé, qui ne s'est vér i -
fié á i ' éga rd d'aucime sede h é r é t i q u e , el 
qu i ri'aura j a m á i s une ombre de vraisem-
Mance, pnisque tout h é r é t i q u e p r é t e n d 
é t r e arbitre de sa croyanee, et nV-tre assu-
j e t t i auxlec.ons d 'audm maitre. Croirons-
nous que sednt Avgnslbi n'a pas su mieux 
connaitre les vrais senlimenls de Fauste, 
d 'Adimante , de Fél ix , de Sécondinus , etc., 
aveclesquels i l avail d i spa lé de vive vo ix , 
que Beausobre, qui p r é t e n d les dcvjnor 
par des conjectures et des p r o b a b ü i í é s 

Quant au \ r éponses et aux argumenls 
de ce salnt docleur, nous verrons á Far-
ticle MANICHKISME, qu ' i l a réjfuté viciorieu-
sement le principe fondamental de celte 
h é r é s i e , et qu ' i l a résolu solidement la 
difficulté t i r ée de Torigine du mal . Ce 
point décisif une fois obtenu, toul le reste 
d u sys l éme de Manes tombail par t e r r e ; 
mais Beausobre n'a pas da igné faire cette 
observation, qui étai t cependant la p re 
miare chose a examlner pour nous faire 
un tablean l idéle de la dispute. 

Les ennemis de ce saint docleur ne se 
sont pas bornes á calomnier sa doctr ine; 
i ls ont enco ré voulu rendre suspecles ses 
ver lus , ses aclions les plus louables, la 
confession meme qu ' i l a faite de ses fautes. 
Le Clerc p r é t e n d que sa in í Augnsiin a 
écr i t ses confessions, p lu tó t pour fermer 
la bouche á ses d é t r a c l e u r s que pour s'hu-
mi l i e r de ses í a i b l e s s e s , et que c'esl une 
espece d'apologie f o n adroile. Saint A u 
gustin, d i t - ü , y avoue les d é s o r d r e s de sa 
vie qu ' i l ne pouvait pas cacher; i l sup-
prime ou excuse le reste, el ne nég l ige 
aucune occasion de se faire valoir ; i l l u i a 
la l lu une forte dose d'amour-propre pour 
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parler si longtemps de so i , et pour entre-
tenir ses lecteurs de dioses qui devaient 
leur é t re fort ind i f fé ren tes ; i l s'adresse á 
D i e u , pour ne les oceuper que de l u i -
m é m e ; s'il cut voulu simplement les é d i -
i i e r , i l n 'é ta i t pas moins nécessa i re d 'a-
vouer les fautes qu ' i l avail; faites depuis 
son bapteme, que celles qui l'avaient p r é -
cédé . 

Des ennemis jaloux ponvaienl d k e que 
mint Augustin n'avait pas fai l un grand 
sacrifice, en renoncanl a la prolession de 
r h é l e u r et d'orateur profane, pour exercer 
son talent sur un t b é a l r e plus b r i l l a n t , 
dans l'Eglise m^me., oñ i l é iai t sur de 
jouer un roleplus honorable elplus avanla-
geux; que par une pauvre t é apparenle, i l 
avait acquis le droi t de .subsisler aux d é -
pens des r ¡ c h e s , m é r n e lafaertíé;d1assistiei; 
les pauvres; qu"en paraissanl renoncer a 
t o u l , i l é tai t p a r v e n ú á dominer sur tout un 
penple au nom de Dieu ; ; i se rendre chcf 
de p a r t i , a pouvoir excommunier, con,dan^ 
ner el proscrire céux qui l u i dép la i sa ien t . 
Les vraies fautes, cont inué Le Clerc, dont 
Augustin avail a se repenl i r , é ta ien t d 'a-
voír voulu se m é í e r d'expliquer rFc r i t u r c 
sainte, ap r é s en avoir fail une simple lee-
Une, sans avoir appris le grec n i l ' h é b r e u , 
sans avoir acquis aucune des connaissances 
néees sa i r e s ; c 'élait d'avoir é té o r d o n n é 
p r é t r e et évéque conlre les canons d u con
cite de iNicée, qui dé fenda ien t á un évéque 
de se donner un successeur de son vivant ; 
c'élaif eníin d ' é t re p a r v e n ú au plus haut de-
gi'é de gloire , d ' au tor i té et de pouvoir , en 
iaisarit semblan!, de renoncer au monde, 
aux richessses, aux honneurs; art i í ice qui 
a éié employé dans la suite par lani de gens, 
et toujours avec le m é m e succés . 

Onelque i n d é c e n t e que, soit cette sá t i ro 
de Le Clerc, nous n'avons pas craint de la 
copier, af indemonlrer j u s q u ' o ñ l e s p r o t e s -
tanls Ont ponssé la mal ign i lé conlre les 
Peres de 1 Égl isé . Avanl de hasarder une 
pareille censure, il aurai l fa l lu é t re ce r t a ín 
de p lqs ienrs fá i t s desquels Le Clerc ne pou
vait avoir aucune preuve, el qú 'on reconnail 
é l re faux pour pen qu'on consulte Fhisloire. 

1" Le Clerc suppose que quand saint 
Augustin a écr i t sos confessions, i l a eu 
intention de les pul j l ie r , et que , par un es-
p r i l p r o p h é l i q u e , il a prévu qu'il aurai tbe-
soin de celte apologie adroile pour fermer 
la bonche a ses d é l r a d e u r s ; (fue son dessein 
étai t d'occuper de l u i - m é m e ses lecteurs, 
el non de s'exciler á la reconnaissance en-
vers Dieu , par le souvenir des fautes que 
Dieu lu i avait remisos par le b a p l é m e . Mais 
i l pa'rait certain que cet onvrage a été fait 
vei s l'an 'IOO, pon de lemps ap rés la p r o -
molion de saint Augustin a r é p i s c o p a t ; 
et alors nous ne voyons pas qu ' i l ait eu des 
d é l r a d e u r s , n i des aecusalions á repousser. 
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Lamanicrc dont i l en parle, en les envoyant 
aun ami quiles lu iavai t d e m a n d é e s , E p i s t . 
2G5, marque la plus pa r í a l l e candeur, et 
nous ne croyons pas l u i faire grace en d i -
san lqu^ l élai t d'un caractere trop v i f pour 
é t r c hypocrite. S'il ne parle pas des fautes 
qu ' i l avait connnises depuis son bapteme, 
c'est qiiteUes devaient é l re la m a t i é r e á \ m e 
coní'ession sacramentelle, et non d'une d é -
claration publ ique; cel lc-ci ne convenait 
plus a un é v é q u e , obl igé de faire respecter 
son caractere. 

2o La p lupar l des fautes dont saint A u -
gustin s'accuse, n'avaient pas é té assez 
publiques pour venir á la connaissance de 
ses enneniis, et les é t o u r d e r i e s de jeunesse 
qn ' i l se reproche, n-étaient pas de nature 
á le d é s b o n o r e r : oü étai t done la nécess i té 
d'en faire une apologie adroite ?0uel avan-
tage saint Auguslin pouvai t - i l tirer de la 
pour sa r é p u t a í i o n ? Les Africains, c b a n n é s 
de ses talents, ne pensaient g u é r e á aller 
recbereber ce q i r i l avait fait en I ta l ie . 

3° Qui a revelé a Le Clerc que quand ce 
saint docteur qui l la laprofession de r h c -
teur, ap rés son b a p t é m e , et retourna en 
Afr ique , i l avait dé já le dessein e t l ' e s p é -
rance d ' é t r e promu'aux ordres s a c r é s ; que 
quand i l se retira dans la soli tude, i l savait 
qu'on Ten t i rc ra i t b ien tó t pour Fé lever au 
sacerdoce et á Tépiscopat ; que quand i l op-
posa de la rés i s tance a son évéque qui vou-
lai t ro rdonner , elle ne fut pas sincere? Si 
en cela r é v é q u c Valere pecha contre les 
canons d u concile de N icée , la faute ne 
peut pas en é t r e a t t r ibuée á saint Augus-
ííW j ' o 'étaií au primat de Carthage et aux 
autres évéques d1 Afrique de s'en piaindre, 
et nous ne voyons pas qu'aucun ait r é c l a -
m é : i l s j u g é r e n t s a n s d o u t e que ees canons 
n ' é t a i en t pas indispensables. 

Zr S i , en entreprenant d'expliquer T E -
criture saintc, saint Augiistin avait eu 
l e m é m e dessein que Le Clerc, qui étai t de 
faire parade d ' é n u U t í o n , et de se montrer 
plus babile que les autres commentateurs, 
i l aurait eu besoin, sans doute, de grec, 
d ' b é b r e u , d 'b is loi re , de g é o g i a p b i e , etc.; 
s ' i l a seulement voulu en t irer des lecons 
morales pour l u i et pour les autres, tout 
cet appareil ne l u i é ta i t pas nécessa i r e . 
Alais voilá l ' en t é t emen t des protcstanls; ils 
i n t e r p r é t e n t rEcr i ture sainte connne on 
explique l l o m é r e ou H é r o d o t e ; et parce 
que les Peres de l'Eglise y ont c h e r c h é de 
quoi noi j r r i r la p ié té et non la cur ios i t é ; 
cela dópla l t aux protestants. 

i> Le Clerc a su e n c o r é , par révéla l ion 
sans doute , que, quand saint Auguslin a 
écri t contre les m a n i e b é e n s , cont ré les do-
natistes, contre. les p é l a g i e n s , contre les 
ariens, contre les priscill ianistes, i l Ta fait 
par humeur , p a r r e n v i e de coniredii e el 
de disputer, et non par zéle pour la p u r e t é 
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de la foi et pour le salut de son troupeau. 
Cependant d'autres protestants ont remar
qué q i r i l a traite les bé r é t i ques avec plus de 
m o d é r a t i o n que saint J é r ó m e , qui é ta i t ce
pendant plus vieux que l u i . Alais son grand 
crime a été de subjuguer les esprits, de 
gagner la c o n ü a n c e , de se faire admirer 
par la supér io r i t é de ses talents el par Fas-
cendant de ses vertus. i leureux ceux á qui 
Dieu a d o n n é assez de m é r i t e pour s 'att i-
rer de pareils reproches! 11 a é té le l léau 
des b é r é t i q u e s de son temps; i l doit done 
é t r e censu ré par les b é r é t i q u e s de lous les 
s iéc les . 

Un autre crit ique encoré plus t é raé ra i r e 
a pretenda que saint Auguslin se recon-
naissait l u i - m é m e sujet aiix excés d u v i n , 
parce qu ' i l d i t dans ses confessions, 1.10, 
c. 3 1 , n . Zi? : « Je suis bien éloigné de m'en-
i v r e r , cependant la crapule me survient 
quelquefois. » Cet babile bomme n'a pas 
su que c r á p u l a s ignií ie seulement la d o u -
leur de tete a u i p r o v i e n t d u v i n m a l d i g é r é ; 
Tbomme le plus sobre p é u t y é t r e sujet par 
faiblesse d'estomac, malad'ie que produit 
assez ordinairement le travail d esprit con
t inué trop longtemps. 11 esl; fort singuiier 
(iue des écr iva ins du dix-septieme ou d u 
a i x - b u i t i é m e siécle se soient flattés de d é -
t ruire une répu la t ion de talents et de vertus 
é tabl ie depuis douze cents ans, on. ne doi t 
pas é t r e é tonné de la fureur avec laquellc 
ils d é c b i r e n t les vivants, puisqu'ils n ' é p a r -
gnent pas m é m e les morts ni les sainls. 

AUGÜSTIN, t i tre que Corneille J a n s é n i u s , 
évéque d 'Yprcs , a donné a un ouvrage 
qu ' i l a composé sur la grace, parce q i f i l 
p r é t e n d a i t y soutenir le vrai sentiment de 
saint Augiislin , et y donner la cié des en-
droits les plus dif l ic í lesde ce P é r e sur celte 
m a t i é r e . 

Ce l iv re , qui a causé des dispules si vives, 
et qui a d o n n é naissance a 1 h é r é s i é nom-
m é e le J a n s é n i s m e , ne parut q u ' a p r é s la 
m o r í de son auteur, et fut i m p r i m é pour la 
p r e m i é r e fois á Louvain , en Ki/iO, iu-foiio. 
11 est divisé en trois partios. La p r e m i é r e 
conlient hu i t livres sur l ' hé rés ie des p é l a 
giens. La seconde en renferme neuf, u n 
surl 'usage de la raison el de l ' a u t o r i t é e n 
m a t i é r e Ihéo log iqne , un sur la grace d u 
premier bomme et des auges, quatre de. 
í ' é ta t de nature l o m b é e , trois de l 'état d é 
p u r é nature. La t ro is iéme parlie est subdi-
visée en deux; Tune contient un traite de 
la grace de J é s u s - C b r i s t , en d ix l iv res ; 
l 'autre est un pa ra l l é í e entre re r reur des 
semi-pé lag iens et Topinion de quelc[ues mo-
dernes, c ' e s t - á - d i r e des théologiens qu i 
a d m e ü e n t la grace suffisante. 

C'est de cet ouvrage qu'ont été extraites 
les cinq fameuses propositions qui en con-
tiennent toute la substance, et qui ont é l é 
c o n d a m n é c s par plusieurs souvcrains p o n -
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tiles. A Tar l ide JMSÉNISME, noas en traite-
rons avec plus d ' é t e n d u e . 

A U G U S T 1 X I A M S M E , AUGUSTIXIEXS. 
Dans les Ocoles, on donne ce dernier nom 
aux théqlogiens qui soutiennent que la 
grace est efllcace par sa halare absolument, 
sans aucune relation aux circonstauces n i 
aux d e g r é s de lorce, et qui p r é t e n d e n t 
fonder cette opinión sur r a u t o r i t é de saint 
Augustin. 

Leur systeme se rédu i t principalement 
aux points suivants. Io Que pour taire des 
ceuvres mér i to i r e s et úti les au sa lu t , les 
c r é a t u r e s l ibres , en quelque éta t qu'on les 
suppose, ont besoin du secónrs in té r i eu r et 
surnaturel de la e rüce . G'est un dogme de 
foi decide contre íes pé lag iens . 

2o Que, dans l 'é ta t de nature innocente, 
cette grace n'a pas été eilicace par e l le-
m é m e etpar sa nature, comme elle Test á 
p r é s e n t , mais versatile, c'estce qu'ils ap-
pellent adjntorium sirte quo. 

3o Que, dans ce meme état de nature 
innocente, i l n'y a point en de d é c r e l s ab-
solus, eflicaces', an t écéden t s au consente-
ment p révu de la c r é a t u r e ; par .conséquent 
nulle p rédcs t ina t ion á la gloire avant la 
previs ión des raérites, nulle r ép roba t ion 
qui ne supposá t la previs ión des demerites. 

¿Io Que, dans l 'é ta t de nature t o m b é e ou 
corrompue par le p e c h é , la grace efficace 
par e l l e - m é m e est nécessa i re pour toutes 
fes actions surnaturelles; et ils appellent 
cette grace adjntorium quo. 

5o l i s iondent la nécess i té de cette grace, 
non sur la subordinalion et la d é p c n d a u c e 
dans laquelle la crea ture est á Tégard du 
C r é a t e u r , comme le veulent les thomislcs, 
mais sur la faiblesse de la volonté humaine 
cons idérée aprés la chute d 'Adam. 

6o l i s font consister la nature de cette 
grace efficace dans une dé lec ta t ion ou sua-
vité victorieuse, non par d e g r é s et relative-
ment comme Tadmettent les j a n s é n i s t e s , 
mais simplement et absolument, par l a 
quelle Dieu incline la volonté au bien, sans 
toutefois blesser sa l ibe r té . 1 Is dlsent, aprés 
saint August in , que Dieu a une infinité de 
moyens inconnus et inconcevables á r b o m -
me pour d é t e r m i n e r absolument sa volonté: 
Deus miris ineffabüibüsque m o á i s lio-
mines a d se vocat et tralút . L . 1 ad 
Simplic. 

T Outre la grace eilicace, les auynsl i -
niens en admettent une autre qu'ils n o m -
ment suffisanle, grace rée l l e qui donne á la 
volonté assez de forcé pourpouvo i r , soit 
m é d i a t e m e n t , soit i m m é d i a t e m e n t , p r o -
duire des ceuvres surnaturelles et m é r i -
toires, mais qui cependant n'a j amá i s son 
effet sans le sccours d'une grace efficace. 

8o Selon ees t héo log i ens , lorsque Dieu 
appelle efficacement quelqu'un, et veut l u i 
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faire pratiquer le b i e n , i l l u i donne une 
grace efficace, qui a toujours son el let : aux 
autres, i l accorde seulement une gpácesúf-
lisante pour accomplir ses commande-
ments, ou au moins pour demander et 
obtenir des graces plus fortes qui leur fas-
sent rempl i r leur devoir. I I est unpeu diff i -
cile de concevoir en quel sens est suffisante 
une grace qui n'est pas par sa nature ad~ 
jutor iuni quo ; enco ré plus difficile de 
comprendre comment la volonté pr ivée de 
V a d j u í o i i u m quo a un pouvoir r ée l de faire 
le bien. 

9o l is soutiennent que, quant á l 'état de 
nature t o m b é e , i l faut admetlre des déc re l s 
absolus et efficaces par e u x - m é m e s pour 
les ceuvres qui sont dans l 'ordre surnaturel, 
et que la prescience de ees m é m e s ceuvres 
est foiidée sur ees .décre l s absolus et effi
caces. 

10° Que la p r é d e s t i n a t i o n , soit a la grace, 
soit á la g lo i re , est absolument gratui te; 
que la rép roba t ion positive se fait e n c o n s é -
quence efe la prévis ion des p é c h é s ac tué i s , 
el; la r ép roba t ion néga t ive á cause du seul 
p é c h é originel . 

Ajoutons que; dans ce systeme , le sa íúl 
é te rne l n'est accordé qu ' á un t r é s - p e t i t 
nombre de p r é d e s t i n é s , qui y sont concluits 
par une suite de graces efficaces. 

On divise les augustiniens en rigides et 
en r e l áchés . Les rigides sont ceux qui sou
tiennent tous les points que nous venons 
d'exposer; les r e l á c h é s sont ceux qui d i s -
t inguentdes oeuvres surnaturelles Taciles, 
et cíes ceuvres difficiles , qui n'exigent ü h e 
grace efficace par elle-meme que pour ees 
d e r n i é r e s , et soutiennent que pour les au
tres, telle que la p r i é r e par laquelle on 
obtient des secours plus forts et plus abon-
dants, la grace suffisante a souvent son ei-
fet sans autre secours. C'était le sentiment 
du cardinal •Noris, du Pé re Thomassin, et 
selon M . Haber l , évéque de Vabres, celui 
que de son temps l 'on suivait c o m m u n é -
ment en Sorbonne. T o u r n é l y , Trac t . de 
G r a t . , p a r í . 2, q. 5 , § 2. Nous ne voyons 
pas pourquoi une grace suffisante, avec. 
laquelle on fai l une bonne oeuvre facile, 
n'est pas appe lée pour lors une grace e i l i 
cace , ou adjutoriwu quo. 

Bornons-nous a remarcpier qu'a la reserve 
du premier point , déc idé par l'Eglise con
tre les pé lag iens et les s e m i - p é l a g i e n s , tont 
le reste est p u r é opinión. En lisant saint 
Augustin avec toute l 'attention dont nous 
sommes capables, nous avons va qu ' i l ap
pelle adjntorium quo le don de la p e r s é -
vé rance finale qui renferme la mort en éta t 
de gr í lce; mais nous n'avons trouvé nulle 
p a r í que Saint Augustin donne ce nom íi la 
grace actuelle, nécessa i re pour toute bonne 
ceuvre surnaturelle el m é r i t o i r e . G'est ce
pendant sur cette sjipposition fausse que 
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porte tout le sys t í 'me qu'on l u i prete. La 
di'stinction entre adjutor iwn sitie quo et 
ad iu tor iu í i i quo , ne se trouve que daris 
le l ivre de Correp. et G r a U , c. 12, n . 3/4; 
et i l est question lá de l a p e r s é v é r a n c e í i -
nale , et non d'aucunc autre grílce. 

M a i s u n i n c o n v é n i e n t qui m é r i t e la plus 
grande at tention, c'est qn'on ne peut pas 
concilier la phipar tdes p iéces de ce sys-
teme, snrtont la r ép roba t ion néga t ive d n 
tres-grand nombre des hommes ¿i cause, d u 
p e c h é o r i g ine l , avecla volonté de Dieu de 
sauver toas les l iommes, clairement é n o n -
cée dans r i^cr i turc sainte, et avec la r é -
demption de toas les honnnes par J é s u s -
Chris t : deux. vér i t és que. saint Augustin a 
soutenues de toutes ses Torces, aussi bien 
([ue les aulres Peres. 

Pour é t r e sur que. Fon suit ses vé r i t ab les 
senliinents, ce n'est pas assez de recber-
cher ce q u ' ú a écr i l dans ses livres contre 
les p é l a g i e n s , i l faut encoré concilier ce 
qu ' i l y a d l t avec ce qu ' i l a ense igné dans 
ses connnentaires sur TEcriture sainte et 
dans ses sennons, pour exciler les í ide les 
a la confiance en D i e u , íi la reconnaissance 
e n v e r s J é s u s - C h r i s l , á u n e f e r m e esperance 
d u salut é t e rne l . Si un systeme tbéo log ique 
n'est pas uti le pour animer la f o i , pour af-
fermir r e s p é r a n c e , pour e\citer ramour de 
D i e u , pour calmer les craintes et augmen-
ter le courage des ames tíoj) t ini ides, de 
quoi sert- i l? 

I I y a n é a n m o i n s une dist inction essen-
lielle a mettre entre les avgvstiniens ca-
tboliques , dont nous venons de par le r , 
dont le systeme ne r é n f e r m e r í e n de con-
traire a la f o i , et les faux augnstiniens. 
Ces derniers sont ecux qui soutiennent les 
opinions que i5aíus, .Tansénius, Ouesnel et 
d'autres ont osé al tr ibuer a saint August in : 
opinions (|iie le saint docteur n'eut j a m á i s , 
et dont i l aurait en borreur si orí les l u i 
avait p roposées . A u mot .I.WSKMSMK, nous 
ferons voir qu ' i l aprofessé i'ormellement les 
vér i tés d i a m é t r a l e m e n t opposées aux er-
reurs que Jansén ius a p r é t e n d u t irer de ses 
écr i l s . 

AU(ÍLSTIA'IK¡NS , b é r é t i q u e s d u se iz iéme 
s i é c l e , disciplesd'un sacrcmentaire appe l é 
Augustin, qui soutenait que le ciel ne se-
rai t ouvert a personne avant le jour du j u -
gement dernier. C'est l 'erreur des Grecs , 
qui fut c o n d a m n é e dansles conciles de Lyon 
et de Florence, et a larpielle ils firent pro-
fession de renoncer, lorsqu'ils feignirent 
de se r é u n i r á TEglise romaine. 

AUGUSTIXS, re l ig ieuxqui reconnaissent 
saint Augustin pour leur maitre et leur 
insl l tuteur , et qui professent une regle qui 
l u i est a t t r i b u é c . 

A U U Q U E , nom d'un acte ou d"une these 
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que soutient unjeune tbéo log ien dans quel-
ques u n i v e r s i t é s , et pa r t i cu l i é r emen l dans 
celle de Paris , le jour qu'un l icencié recoit 
le bonnet de docteur, et ii laquelle p r é s i d e 
ce m é m e l icencié i m m é d i a t o m e n t apres la 
r écep t ion d u bonnet. 

Le nom de cette these vient dumot aula, 
salle, parce qu'eUe se passe dans une salle 
de Tun ive r s i t é , et á Paris dans une salle de 
F a r c h e v é c h é . FOT/, OKGKÉ, DOCTEUI;, ele. 

AUMOXE, don fait aux pauvres par mo-
t i f de cha r i t é et pour les soulager. Elle est 
s o u v e n t c o m m a n d é e dans FEcriture sainte: 
i l é tai t spéc i a l emen t o r d o n n é aux .(uifs 
d'assister les pauvres, les veuves, les o r -
phel ins , les é t r a n g e r s . Dcut., c. 15, v. t i , 
EccL, c. Zi, v. 1 , etc. Les m á x i m e s de cha
r i té que Jesus-Christ r é p e t e conl inuel le-
ment dans FEvangile, ont encoré mieux 
fait sentir la nécess i té de ce devoir. U sem
ble faire d é p e n d r e notre salut é t e rne l d u 
plus ou moins d'aclions charitables c|uc 
nous aurons faites. Matt., c. 25, \ . 3Zu f. or-
dre des diacres a été ins t i tué poarprondre 
soin des pauvres. AcL, c. 6. La ferveur de 
FEglise pr imi t ive engagea les fidéles á ven
d r é leurs biens, á eíi d é p o s e r le p r i x aux 
pieds des apotres, pour subvenir aux be-
soins des indigents. 

Saint Paul écr ivan t aux Corinthiens, leur 
recommande de faire des collectes ou des 
quetes tous les dimanches, pour assister 
les pauvres, comme i l Favait prescrit aux 
égl ises de Galatie. Saint Just in, ApoL 2 , 
nous apprend que tous les Fideles de la 
v i l le et de la campagne s'assemblaient le 
dimanche pour assister a l a c é l é b r a t i o n d e s 
saintsmysteres; qu'apresla p r i e r e , chacun 
faisait son aüraóne , selon son zéle et ses 
facul tés ; nu'on en remettait Fargent á eelul 
qui p ré s i c l a i t , c'est-a-dire., á r é y ñ q a e , 
pour le distribuer aux pauvres, aux veu 
ves , etc. Cet usage s'observait d u temps de 
saint J e r ó m e , et 11 est encoré p r a t i q u é dans 
les paroisses; a la messe d u dimanche ou 
qué t e pour les pauvres. 

MJ de 'Fi l lemont, fondé sur un passage 
du code t h é o d o s i e n , observe qu'au qua-
t r i éme siécle i l y avait des femmes pienses 
qui s'occupaient á recuei l l i r des aunwnes 
pour les prisonniers; on conjecture ipie 
c ' é ta ien t les diaconesses. 

La char i t é envers les malheureux fut le 
c a r a c t é r e dist inctif des p r e m i é i s c h r é t i e n s : 
plusieurs la poussé ren t jusqiFá se remire 
esclaves, et á nourr i r les pauvres du p r i x 
de leur l ibe r t é . Saint C l é m e n t , Epist. 1 , 
n . 65. Ils assistaient les paiens aussi bien 
que les í i d e l e s : Julien leur rend cette j u s -
t ice; i l écr i t á un pontife dupaganisme, 
Epist. 6 2 : « I I est honteux que les Ga l i l éens 
nourrissent leurs pauvres et les notres, » 
Aucune re l ig ión n a insp i ré aux hommes 
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une cbar i t é aussi industrieuse, n'a s a g g é r é 
autaul cFcHablissements divers pour soula-
ger les d i l lé rcn ts besoins de r i i u m a n i t é . 

Dans Torigine, Ies ministres de TEglise 
nc subsistaient que íVaumónes. Les obla-
tions des lidcics se divisaient en trois parts, 
Tune pour les pauvres, la seconde pour 
Fentreden des égl ises et le service d iv in , 
la t ro is iéme pour le c le rgé . Saint Cbrode-
gand, évfique de Metz au huitieme slecle , 
dans la regle qn ' i i prescrit aux chanoines 
r égu l i e r s , veut qu un p r é t r e a qui Ton 
donne quelque cbose pour cé léb re r la mes-
se, pour adndnistrcr les sacrements, pour 
cbanter les psaumes et des bymnes, ne le 
recoive qu'a t i tre ftaumóne." 

Tel a toujours été l'esprit de TEglise. Les 
dons qu'on l u i a faits, les biens qu'elle a 
recus par donation, les fondations par les-
quelles elle a été enricbie, sont r e g a r d é s 
comme des aumóries, dont ses ministres 
sont les é c o n o m c s , lesdispensateurs et non 
les p rop r i é t a i r e s . 11 y a cependant une d i f -
fé rence á taire entre une s o l d é , une sub-
sistance accordée á t i t re de service, et une 
p u r é aiimáne. Voyez CASURL. 

Dans notre siecle calculateur on a sou-
tenusé r i j eusemen tqüeF íMímdnien ' e s tpo in t 
u n p r é c e p t e d g o ü r e u x . Que signifie done 
la sentence p r o n o n c é e par Jé sus -Cbr i s t 
contre l e s r é p r o u v é s , parce qu'ils n'ont pas 
fait Yaumóne? On ajoute qu'elle procluit 
plus de mal que de b i en , parce qu'elle en-
tretient la fa inéant ise des pauvres. Cette 
p r é t en t i on serait pardonnable, si tons les 
pauvres é ta ient en état de travail ler : mais 
les inf irmes, les vlei l lards , les femmes en-
ceintesou en couebe, celles qui sontebar-
gées d'enfants, les i m b é c i l e s , les enfants 
en bas age, les impotents, les voyageurs 
surpris par des besoins i m p r é v u s , etc., ne 
doivent pas é t r e c o n d a m n é s á mouri r de 
faim. C'est une lausse politique de fournir 
aux riches des p r é t e x t e s pour endurcir 
leurs entradles aux soul í rances desmalbeu-
reux. Si les pauvres abusent de Vanmóne, 
les riches abusent bien davantage de leurs 
riebesses; vingt pauvres sendagés mal a 
propos sont un moindre inconvénient qu'un 
seul pauvre rédu i t a p é r i r par la d u r c t é 
des riches. Si toutes les fois qu ' i l se p r é 
sente une bonne ceuvre a faire, on com-
mencait par disserter sur les abus et les 
inconvén ien t s qui peuvent en r é s u l t e r , on 
n'en ferait j a m á i s aucune. I I est dangereux 
que ce ne soit la le dernier frui t de la p b i -
losopbie r égnan te í Voy. CHARITIÍ , FOXUA-
TION, HÓl'IT U,. 

«Donner , d i t saint Augustin, a manger a 
celni qui a f a im , et á boire á celui qui a 
soif, revfitir un bomme n u , loger un voya-
geur, donner asile á un fugi t i f , v is i ter 'un 
malade ou un prisoniuer, facheter un es
clave, soutenir un faible, guider un aveu-
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g l e , consoler un a í l l igé , panserun b l e s s é , 
montrer le ebemin celui qui s ' é g a r c , 
donner un conseil á celui qui en a besoin, 
et la subsistance á un pauvre, ne sont pas 
les seules especes á'aiimóne qu'on peut 
faire; mais pardonner á celui qui peche, 
ou le corriger quandon a au tor i té sur l u i , 
en oubliant l ' injure qu'on en a recue, et 
enpr ian t Dieu de lu i faire g r á c e ; ce sont 
des (jeuvres de m i s é r i c o r d e qu'on peut r e -
gardei-comme des aumónes. » L . de Fide, 
Speet Charit., c. 72, n . 19. 

A ü M ü S S E , fourrure que les chanoines el 
d'autres ecclés ias t iques portent sur le bras 
gauche en é té . Dans l 'origine, elle é t a i t d e s -
t i née á couvrir la tete et les épau le s enhiver 
pendant r o í h c e de la nuit . Le nom d ' a í í -
???«55(? s igniüe l i t t é r a l emen t au coucher; 
en vieux francais se musser, c'est se ca-
cher, et le soled miissant est le soled cou-
chant. 

AURICULAIRK, se d i t de la confession 
qui se fait secrctement a l 'orei l le . Voyez 

CONFESSION. 

AUSIiOURG. Voy. AUGSBOÜRG. 

AUSP1€E. Voyí PIVINATION. 

AüSTÉRITÉS . Voy. MORTIflCATION. 
•« AUTEL,pla tc- forme de te r re , de pierres 
ou de bois, é levée au-dessus du sol , et sur 
laquelle on offre un sacrifice. On voit d'a-
bord que auteL\imi du latin altns, a cause 
de son élévat ion. Les Grecs le nommaicnt 
O'ja'-arr.pto-/, duyerbe 6úav, tuer, immoler; 
les I l é b r e u x Mizbeach, dezabach, é g o r -
ger , sacr i í ier . Ce nom est donné dans I 'E-
cri ture á Vautel des holocaustes et á celui 
desparfums, et non a la table des pains de 
proposition sur laquelle on ne consumait 
r ien. Cette remarque est essént ie l le . 

Sous la loi de nature, les patriarches é le -
xnmUdcsautels en pleine campagne, pour 
oílrir des victimes au Seigneur. Moé, Abra-
ham, Jacob, en usaient ainsi. Par la lo i de 
Moíse , Dieu défendi t aux Is raé l i tes d'oífrir 
des sacrifices ailleurs que dans le taberna
cle, et prescrivit la maniere dont les antels 
devaient etre construits. I I y en avait un 
n o m m é Vautel des liolocaiist.es, sur l e -
quel on brulai t les victimes, et un autresur 
lequel on consumait les parfums; 11 en fut 
de m é m e lorsque le temple fut bat í . ,Les an
tels qui furent é r igés par J é r o b o a m á Sa
marle , et par quelques autres ro i s , sur des 
lieux é l e v é s , furent autant de crimes com-
mis contre la l o i ; Dieu en punit Ies auteurs. 
Dans VHist. de l Académie des Inscript., 
t . 3, m-12 ,p . 19; et t . / ( ,p . 9.11 y aune nis-
toire exacte des aatels consacrés au vrai 
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Dieu , depuis la cvéaüon du monde j u s q u ' á 
Jésus-Cln is t . 

AUTEL, chez les c h r é t i e n s , est une table 
c a r r é e placee ordinairement á l 'orient de 
l 'égl lse , etsur lacpiellc on cé lebre lamesse. 
On l u i donna cette forme, parce cpie J é s u s -
Christ é ta i t á table lorsqu' i l insti lua TEu-
charis t le , et parce qu'on oí íre sur celte 
table le sacrilice d u corps et d u sang de J é -
sus-Christ. 

Dans TEglise p r i m i t i v e , Icsautcls n ' é -
ía ient que de bois, et se transportaienl sou-
vent d 'un l i eu á un autre; mais un concile 
d'Epaone, de Tan 517, défendi t de cons
t ru i r é des autels d'autre matiere que de 
pierre. Dans les premiers s i éc l e s , i l n'y 
avait qu'un seul autel dans cbaquc é g l i s e , 
mais le nombre en a u g m e n t a b i e n t ó t ; saint 
Grégo i re d i t que de son temps, au s ix iéme 
s i éc l e , 11 y en avait douze ou quinze dans 
certaines égl ises . A la c a t b é d r a l e de M a g -
debourg, i l y en avait quarante-deux. 

Vautel n'est quelquetois soutenu que par 
une seule colonne, comme dans les cna-
pelles soulerraincs de sainte G é c i l e á R o m e 
et ai l leurs; quelquefois i l Test par quatre 
colonnes, commcVautel de sa in tSébas t i en , 
í?i c ryptá arenar ia : mais la m é t h o d e la 
plus ordinaire est de poser la table íVautel 
sur un massif de pierres. 

Ccs autels resscmblent en quelque chose 
a des tomijeaux. En eílet, les premiers c h r é 
tiens tenaient souvent leurs a s semblées aux 
tombeaux des mar tyrs , et y cé lébva ien t l e s 
saints mystcres. i l est d i t dans l 'Apocalypse: 
« Je vis sous Yautel les ames de ceux cpii 
ont été mis á mort pour la parole de Dieu, 
ct pour le l é m o i g n a g e qu'ils l u i ont r e n -
d u , » c. 6, f . 9. De la est venu Tnsage de 
ne point consacrer ü1 autel sans y mettre 
des reliques des saints. 

L'usage de la consécra l ion des autels 
est assez anclen, ct la c é r é m o n i c en est 
réserrvée aux évéques . Depuis qu ' i l n'a plus 
été permis d'oífrir que sur des autels con-
s a c r é s , on a fait des autels portatifs, pour 
s'cn servir dans les l ieux oú i l n'y a point 
á'autel solide c o n s a c r é ; I l incmar et Bede 
en font mention, A la place cVautels porta
t i f s , les Grecs se servent de linges bén i t s 
qu'ils nomment áv-iaivotc,, c ' e s t - á - d i r e , 
qui t iennent l ieu íVaulels. Sur la forme, la 
c lécora t ion , la bénéd ic t ion des autels, 
voyez Yancien Sacramentaire par Grand-
colas, 1 " part . p . 33 et 610. 

L 'abbé l lenaudot , dans sacollection des 
Lituraiesorientales, tome í , p . 181 et331, 
tome 2 , p . 52 et 56, a r e m a r q u é , apres le 
cardinal Bona, que dans toutes les égl ises 
d'Oricnt, aussi bien que dans Tég l i se l a t ine , 
on a toujours r e g a r d é Vautel, non comme 
une table commune, mais comme une table 
s a c r é e , sur laquelle le corps et le sang de 
Jésus -Chr i s t sont offerts en sacrifice. L ' u -
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sage constant de consacrer les autels, les 
p r i é r e s q i ron r é c i t e , les c é r é m o n i e s qu'on 
:alt pour ce sujet, attestent bautement 
que les Orientaux ont toujours at tacl ié au 
nom d'autel la m é m e idée que nous. Pen-
dant l e s p e r s é c u t i o n s , i l n ' é t a i t p a s p o s s i b l e 
d'avoir des autels massifs et solides; on fut 
obl igé de se servir de tables de bois etd'aw-
tels portatifs. L ' espéce d'esclavage dansle-
quel les Grecs ou melcbites, lescophtes,les 
Syriens, etc., sont encoré a T é g a r a d e s m a -
h o m é t a n s , les obligent souvent de faire de 
m é m e . Mais des qu'on eut la l i be r t é d ' é -
lever des basiliques, on y placa des atitels 
de pierre ou de marb re , souvent r e v é t u s 
d'ornements d'or et d ' a r g e n t í F l e u r y , Mceurs 
des Chrét iens, n . 35; L a n g ü e t , rfw vé r i -
table Esprit de l'Eglise dans l'usage de 
ses cérémonies, p . /i32. 

C'est done mal á propos que Dail lé et 
d'autres écr iva ins protestants ont voulu 
persuader que, dans les écr i ts des Peres et 
dans les anciens monuments ecc l é s i a s t i -
ques, le nom á'autel étai t pris dans un sens 
abusif, et nesignifiait qu'une table commu
ne; qu'ainsi on ne peut en t i rer aucune con-
séquence pour prouver que les anciens re-
gardaient rEucbarist ie comme u n v é r i t a b l e 
sacrifice. I I y a des preuves positivos d u 
contraire. Saint Paul d i t aux H é b r e u x , c. 13, 

. 10 : « Nous avons un autel , duquel les 
ministres du tabernacle n'ont pas le p o u -
voir de manger. » Dans le tablean de la 
l i tu rg ie c h r é t i e n n e , t r acé par saint Jean, 
Apoc, c. / i , Jî . 2 , nous voyons un t r o n é oc-
cupé par un personnage v é n é r a b l e , autour 
de l u i vingt-quatre vieil lards ou p r é t r e s ; 
devant le t roné , au mi l i eu des vieillards, u n 
agneau en é ta t de mor t ou de vict ime, c. 5, 
f . 6, qui recoit les bonneurs de la Div in i té , 
c. 6 , v . 9 ; "sous Vautel, les ames de ceux 
qui ont é té mis á mor t pour la parole de 
Dieu. Voilá certainement Tappareil d 'un 
sacrifice. 

Saint Ignace , ins t ru í t par saint Jean F é -
v a n g é l i s t e , écr i t aux Phi ladelpbiens, n . i : 
« Ayez soin d'user d'une seule Eucharistie. 
I I n y a une seule chair de Notre-Seigneur 
J é s u s - C h r i s t , u n seul c á l i c e , pour m a r -
quer l ' un i t é de son sang; un seul atitel, 
comme un seul é v é q u e , avee le presby-
t é r e et les d i a c r e s . » Dans ees trois pas-
sages, le grec porte 6uciacnptov; ce terme 
n'a j a m á i s signiíié une simple table á man
ger, mais un autel des t iné á oífrir des sa-
crifices. 

Saint I r é n é e , adv. l l a r . , I . h, c. 18, n , 6, 
parlant de l 'Eucharist ie, d i t que Dieu nous 
ordonne, comme á l 'ancien peuple , de l u i 
faire souvent et sans in ter rupt ion nos of-
frandes sur son autel, quoiqu' i l n'en aitpas 
besoin. Grabe, sur cet endroit, est foixé de 
convenir qu ' i l est question la d 'un autel 
proprement d i t , e td 'un sacrifice danstoute 
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r é n c r g i e d u tcrme. Oi lgenc , I loin . lO in 
Josué s parle des fideles qui faisaienl des 
dons jpoar Tornement des égl ises et des au-
tels. Saint Cyprien, Epist. 55 ad CorneL, 
oppose TEglise au Gapitole, et les autels 
d u Seigneur aux autels des idoles. Eusebc, 
Hist. ecclés., 1. 7 , c. 15. fait mention d'ime 
égl isc et d'un autel dans l a vi l le d é Césa^-
r é e , sons le regne de Gal l ien , par c o n s é -
quent au militen du troisiihne s iécle . Les 
proU'sUmls nepeuvent pas nier que les Pe
res d u quatrieme n'aient souvent donné le 
nom íVautel á la table sur laquelle ou con-
sacrait l 'Eucharistie , et ne i 'aient appe lé 
Vaulfi sacre. 

Mais comment prouveront-ils que le sens 
de ce tenne n'a pas toujours été le meme, 
(pie saint Paul et saint Jean ii 'ont entendu 
par la qu'une table á manger, pendant que 
fes Pires pos t é r i eu r s Font pris pour une 
table de sacrilice ? Ces deux apotres n'ont 
pas pu confondre un autel avec une table, 
puisque ces deux objets ont un ñora d i f ie 
ren t en grec et en h é b r e u . Pour prendre 
leurs repas, les anciens se coucliaient sur 
des l i t e ; nous ne lisons aulle part que les 
premiers ch ré t i ens aient été dans cette at-
titude pour recevoir rEuchar is t ie ; i l faut 
done qu'ils ne I'aient pas envisa^é córame 
une ecue, ou un souper, tel que le font les 
protestants, mais córame une cé rémon ie 
augusto et s a c r é e , digne du plus profond 
respect, et i isTont t é m o i g n é p a r la maniere 
dont ils ont o rné les autels, des qu ' i l leur 
a ét(; possible ct l ibre de le faire. 

Les ñoras tXacrTÓpiov, propitiatoire, Guaia-
(TÁptov, sacrificutoire, table s a c r é e , etc., 
que les Orientaux ont toujours d o n n é s et 
donnent encoré aux autels, ne signlfient 
point une table coniraune. Toutes les fois 
que les p a í e n s , les h é r é t i q u e s , les maho-
raétans, ont r enve r sé ct déraol i les autels, 
cet acte de baine a été r e g a r d é par les 
c h r é t i e n s córame une irapiété et une p r o -
fanation. On peut faire la raérae remarque 
sur les Unges ou nappes d'autel et sur 
les vases sacres," j a m á i s on ne les a t r a i -
t és córame des meubles ordinaires. En 
g é n é r a l les r i tes , les c é r é r a o n i e s , les 
ü sages rel igieux attestent la croyance des 
peuples avec plus d ' é n e r g i e que les ex-
pressions des théo log iens . Lorsnue les 
protestants ont déraol i les autels dans les 
égl ises desquelles ils se sont e m p a r é s , ils 
ont assez t émoigné qu'ils voulaient d é -
t ru i re l'ancienne croyance d u chris t ia-
nisme touchant rEucl iar is t ie . 

AUTEL DE PROTHÉSE, est une espece de 
c r é d e n c e sur laquelle les Grecs bén i ssen t 
le pain des t iné au sacrifice, avant de le 
porter au grand autel, oú se fait le reste 
de la célébrat ion. Sclon le p é r e Goar, ce 

{»etit autel ou c r é d e n c e étai t autrefois dans 
a sacristie. Les protestants n'y font pas 
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l an l de facons pour cé l éb re r leur cene; 
bonnepreuve qu'ils nepensentpas c ó r a m e 
les Grecs. 

ALTEL se trouve aussi employé dans 
Vllistoire ecclésiastique pour s igni í ier les 
oblations ou les revenus casuels de l ' E -
glise; raclieter les autels, c 'était racbeter 
ces revenns u s u r p é s par les sécul iers . On 
appelait Végliseles dimes et les autres r e 
venus l i x e s , et autels les revenus ca
suels. Quand on d i t que le p r é t r e do i tv iv re 
de Vautel, cela signifie qu ' i l a droi t de 
vivre des revenus de l 'égl ise . 

AÜTEÜRS ECCLÉSIASTIQUKS. C'est l e 
nom généra l que l 'on donne aux éc r iva ins 
qui ont para dans le christianisme depuis 
les apotres, en y comprenantles Peres apos-
toliques ct ceux des s iécles suivants; sou
vent aussi l 'on dés igne par la ceux qui ont 
écr i t depuis saint Bernard , raort l 'an 1153, 
et qu i est r e g a r d é córame le dernier des 
Peres de l 'Égl ise . 

L 'an 392 , saint J é ro rae í i t l e Catalogue 
des Ecrivains illustres, dans lequel i l 
coraprit raérae les apotres et les é v a n g é -
listes, et parla de leurs ouvrages. Ensebe 
avait fait de raérae dans son Histoire ecclé
siastique , écr i te avant l 'an 326; mais n i 
l 'un ni l 'autre n'ont p r é t e n d u donner une 
notice exacte de tous ceux qui avaient pa r t í . 
En 856, Photius , encoré laique , composa 
sa Bibliotlieciue dans laquelle i l renferma 
l 'extrai t de 279 ouvrages de divers a u -
teurs , soit ecclés ias t iques , soit profanes, 
dont plusieurs ne sont pas parvenus j u s -
qu 'á nous. Le cardinal Be l l a rmin , raort 
1 an 1621, fit un Catalogue des Auteurs 
ecclésiastiques, qui n'est pas tres-exact; 
depuis ce t e r aps - l á on en fait de plus 
ampies et de plus complets. 

Guillaumc Cave, savant anglais, publ ia 
en 1688, une Histoire l i t téraire des écri
vains ecclésiastiques, en u n volurae in 
folio, qui a é té ensuite r é i m p r i m é en deux 
voluraes, avec des augraentations et de 
nouvelles remarques; i l l 'a poussée j u s -
qu'en 1517. Le Nainde T i l l emon t , dans ses 
Mémoires sur l'histoire ecclésiastique, en 
seize voluraes in-lx", n'a compris que les 
auteurs des six premiers s iécles . En 1686, 
le docteur Dupin coraraenca de publier le 
premier volmne de sa Bibliotheque des 
Ecrivains ecclésiastiques, qui renferrae 
cinquante-liuit vol . in-80; raais on l 'a j u g é e 
digne de censure en plusieurs points .Dom 
Remi Cellier, b é n é d i c t i n , a d o n n é u n o u -
vrage du raérae genre, et qui est plus 
exact, en vingt-quatre voluraes m-/i0. 

AUTEURS PROFANES. C'est une question 
assez curieuse de savoir si les auteurspro-
fa7ies,les poetes, les philosoplies, les 
l é g i s l a t e u r s , ont e m p r u n t é des Juifs et de 
leurs l ivres les connaissances qu'ils font 
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parallre dans leurs é c r i t s , ou si c'est 
Moise, au contra i re , qui a emprimte des 
Eevptiens ses idees sur la Divini té , sur la 
i n ó r a l e , sur la legislation. i l y a sur ce 
suiet une dissertation de Dom Galmct , 
Bible d'Avignon, tome 3, p . 8/1 et suiv. 

Le premier senliment parait avoir ete 
suivi par plusieurs anciens Peres de 1 E -
gl ise , tels que saiut Just in , saint Clément 
d 'Alexandr ie , Origene, T e r t u l l i e n , saint 
Cyrille d 'Alexandr ie , Ensebe , T h é o d o r e t , 
sainl Ambroise , saint Angust in ; mais i l 
est suiet á de grandes di í í icul tés , 

Io INous ne voyons pas qu'aucun anden 
auteur grec ait en connaissance de la lan-
gue b é b r a í q u e , danslaquelle é ta ien t écr i ts 
les l ivres des Juifs. Ces l ivresn'ont été ti-a-
duits en grec que vers Tan 290 avant J é s n s -
Chr is t , 2/i6 ans apres le premier retour de 
la capt iv i té . Les Juifs eux-memes n'ont 
c o m m e n c é que vers cememetemps á f a i r e 
nsage d é l a langue grccquc. Pythagore, 
P l a t ó n , etc., é ta ien t morts longtemps 
avant cette é p o q u e . I I est done í'ort d i f f i -
cile que les Orees aient puconverser avec 
les Juifs, et en apprendre quelque cbose. 

2o Démé t r i u s de Phalere, le fanx Ar i s tée , 
le Julf Ar is tobule , Phi lon et J o s é p h e , ne 
paralsscnt point é t r e d n sentiment des 
E é i e a sur ce point de fa i t , et nous n'avons 
aucun mot i f solide de r é c n s e r leiu- t é -
moignage. 

3° Les Peres m é m e s q u e nous avons cites 
n'en parlent point d'une maniere constante 
et uniforme; ils disent plusieurs dioses qui 
nous font juger que sur cet objet ils avaieui 
p lu to tdes doutes et des sonpeons, qu'un 
sentiment fixe et d e t e r m i n é . 

h0 Quelques rapports vagues de confor-
m i t é entre quelques m á x i m e s on quelques 
expressions des anciens pliilosoplies, et les 
vér i t és r évé lées dans les livres saints , ne 
suflisent pas ponr prouver Femprunt sup-
p o s é . Ces écr iva ins ont pu puiser ce qu'ils 
disent, ou dans l e s l u m i é r e s naturelles de 
la ra ison, ou dans la t radi t ion g é n é r a l e -
ment r é p a n d u c d iez toules les nations, 
qui remonte j u s q u ' á la révé la t ion p r i m i -
t i v e , comme avaient fait Job et ses amis. 

La seconde q u e s ü o n a été d é c i d é e trop 
l é g é r e m e n t par plusieurs auteurs moder-
nes. I ls ont afiirmé au hasard, cpie Moise 
avait e m p r u n t é toute sa légls la t ion des 
Egyptiens, et i ls n'ont p u citer en preuve 
que quelques cé rémon ies des Juifs, qui , se-
lon les auteurs grecs, é t a i en t aussi p ra t i -
q u é e s p a r l e s Egyptiens; mais i l y a sur 
cette p r é t e n d u e conformité plusieurs r é -
flexions á faire. 

1° Les Grecs sont trop modernes ponr 
nous rendre compte des usages que su i -
vaient les Egyptiens au siécle de Moise , 
qui a vécu plus de mi l l e ans auparavant; 
et i l est certain que les anciens Egyptiens 
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n'avaient rien laissé par é c r i l : eux seuls 
connalssaient leurs h i é rog iyphes . M o i s e , 
lo in de montrer aucunpencbant a copier les 
Egyptiens, dé fend ¿i son peuple d ' imi te r 
les superstitions de TEgypte; i l leur aurait 
tendu un p i é g e , s 'il avait mis sous leurs 
yeux le m é m e cc rémonia l qu'ils avaient 
v u suivre en Egypte. 

2o I I d i t que le cui te que les Is raé l i tes de-
vaient pratiquer ne pouvait manquer de 
paraitre abominable aux Egyptiens. Exod. 
c. 8 , ^ . 26. On sait de quelle indignat ion i l 
fu t sa i s i , l o r s q u ' i l v i t les I l é b r e u x imi te r 
dans le d é s e r t le cuite d u dieu A p i s , en 
adorant le vean d'or. l \ ne leur permet de 
fraterniser avec un Egyptien ou avec u n 
I d u m é e n qu'íi la t ro l s i émc géné ra t ion . 
Deut., c. 23, f . 7 et 8. L'antipathie entre 
ces nations et les Juifs a été constante et la 
meme dans tous les s íécles . Mais les au
teurs grecs et l a t ins , la plupart fort, ma l 
instruits , ont confondu mal á propos les 
rites des Juifs avec ceux des Egyptiens. 

3o La doctrine de Moise sur le dogme et 
sur la morale a été p r é c i s é m e n t la m é m e 
que celle des patriarebes ses ancé t r e s ; i l 
n'a done pas en besoinde Tapprendre d iez 
des é t r a n g e r s . On ne montrera j a m á i s 
d iez les Egyptiens des notions de la c réa -
t ion, de la providence, de P u n i t é d e D i e u , 
de r a b s u r d i t é de r i d p l a t r i e , etc. aussl 
p u r é s et aussi sublimes que celles que 
Moise attribue á ses a íeux . 

Zi0 De m é m e la plupart des c é r é m o n i e s 
religieuses, les sacrifices , les offrandes , 
les purifications, les abstinences, les sym-
boles de la p r é s e n c e de Dieu , etc., ont ete 
communes atontes les nations; elles avaient 
é té employées par les patriarebes au cuite 
du vra i D i e u , avant cUétre p ro fanées pal
les poly thé is tes egyptiens , i d u m é e n s , cha-
n á n é e n s , etc. Moise, en les ramenant á 
leur destination p r i m i t i v e , n'a fait que 
suivre les lecons de ses a n c é t r e s et les 
ordres e x p r é s de Dieu. I I n'a done pas eu 
besoin de r ien emprunter des Egyptiens. 

AUTEURS SACRES. On nomme ainsi les 
écr iva ins insp i rés de Dieu, de laplumedes-
quels sont sortis les divers livres de 1 Ecn-
ture sainte, soit de r a n c i e n , so i tdunou-
veau Testament, tels que Moise , les h i s -
toriens qui Font s u i v i , l e s p r o p b é t e s , les 
apotres, les évangél i s tes , pour les d i s t i n -
guer des auteurs ecc lés ias t iques . 

* AUTHENTIQÜE, On nomme livre au~ 
thentique, celui qui a été écr i t par Fauteur 
dont i l porte le nom, et auquel i l est com-
m u n é m e n t attribue. 

Une his toi re , une narra t ion , peut etre 
vraie ou conforme á la vér i té des faits sans 
etre authentique, sans avoir é té éc r i t e par 
Fauteur auquel elle est a t t r i buée ; i l suffit 
mi 'elle ait é té faite par u n écr iva in su iu-
H 18 
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sá inment instruit et sincere, quel q i r i l so i t . 
Parce que rau leurc ruu l ivre u ' e s t p a s c ó n -
n u , i l ne s'cnsuit pas que tout ce qu ' i l r e n -
fenne soit taux ou í 'abi i leux, et i l p e ü t 
ayoir autaht de i)oids et d ' au tor i té que si 
ranteur élai t ccrtainement conuu. 

En eííet pa rmi lesl ivres s á in t s , 11 en est 
quclques-uns, surtout de Tancien Testa-
ment , dontonne connaitpas certainement 
les auleurs; on sait s e iúemen t qu'ils sont 
pkrtis d'une maln rcspectable, pulsque les 
anciens, plus á portee que nous d'en d é -
couvrir Forigine, y ont ajouté f o l , et Font 
cité coirnne laisant autor i té . Sur ce po in t , 
la tradition est le seul guide auquel nous 
puissions nous en t eñ i r . Pour les l ivres 
du aouvcau Testament, on sait certaine
ment qu'ils sont auttientiques, qu'ils ont 
été écri ts par les auteurs dont ils portent 
les npms. 

Pour qu'un l ivre soit censé ednonique, 
i n s p i r é , d i v i n , r epu té parole de Dieu , ce 
n'est pas assez qu ' i l soit authentique, 
qu ' i l ait été é c r i t p a r u n des apotres ou 
par unde leursdisciples imn iéd ia t s ; i l faiit 
encoré que PEglfse l ait adop té comme tel, 
et que la tradit ion ancicnnc dépose en sa 
fayeur. L'Eglise nc serait pas en é ta t de 
nous garantir la doclrine c h r é l i e n n c , si 
elle n'avait pas en l 'autor i té de nous ap-
prendre , sansdanger d 'erreur, quelssont 
tes livres que nous de vons regarder comme 
regles de notre croyance. Les regles de 
critique pcuvent servir á découvr i r si un 
l ivre a été écri t par tel ou leí auleur; 
mais elles ne peuvent nous apprendre si 
ce l ivre est ou n'est pas regle de f o i ; c'est 
a l'Eglisc de voir s'il contient ou ne con-
tient pas la doctrine de Jésus-Clir ist . Gette 
société sainte a été instruite de vive voix 
par les apotres, avant d'avoir recu leurs 
é c r i t s , et aucun l ivre ne peut supp lée r en-
t i é r e m e n t á renseignement public et tou-
jours subsistant de l'Eglise. Voyez AUTO-
PxITÉ D E L ' E G L I S E , C A N O N , I N F A I L L I B I L I T Í . 

•» AUTHENTIQÜE , slgnific quelquefois f a i -
sant a u t o r i t é ; c'est dans ce sens que le 
concile de Trente a déc la ré la vulgate au 
thentique. Voyez VULGATE. 

AÜTOCKPHALE , terme der ivé du grec 
aíiToc , lui-metne, ct-/.iyy.li , c h e f ; i l s i -
gnifie celui qui ne reconnait point de ebef. 
On croirait d'abord que Pon a voulu d é s i -
gner par lá les sectes d ' i n d é p e n d a n t s ; mais 
on donnait ce t i t re aux évéques qui n ' é -
faient soumis á aucun m é t r o p o l i t a i n , et 
aux mét ropol i t a ins qui ne reconnaissaient 
point la ju r id ic t ion d'un patriarche. 

AÜTO-OA-FÉ , acte de fo i . Voyez INQUI-
SITION. 

AUTOGRAPHE , nom formé d u grec 
aiiTo';, Lui-méme, et de " ípaao , f é c r i s ; 
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on nomme alitsi un l ivre qui a été écr i t de 
la propre main de Pauteur. Picrre , évcque 
d'Alexandrie, rapporte qu'au s ix iéme siécle 
on gardait encoré á E p b é s e Vautographe, 
ou i 'or iginal de l 'évangile de saint Jean , 
títoxetpov^ c i t r ó n . Alex. , a Hadero edi-
tum. Lorsque Ter tul l ien d i t que dans Ies 
églises fondées par les apotres on l i t leurs 
lettres authentiques, i l parait qu ' i l entend 
les originaux ou les autograplies. Nous 
pensohs de m é m e que Pexemplaire de la 
lo i q u i , sous le r é g n e de Josias, fut t r o u v é 
dans le temple, étai t I 'or iginal écr i t de la 
propre main de Moíse. í F . Rcg. , c. 22, y . 8. 

' AUTORITÉ, droi t de commander. La 
premierc question qui se p r é s e n t e , est de 
savoir queile est la source de ce droi t . Nos 
philosopbes modernes, et quelques j u r i s -
consultes qui les copicnt, posentpour p r i n 
cipe qu'aucun bomme n'a recu de la natu-
re le droi t de commander aux autres. La 
l iber té , d isent- i is , est un p ré sen t du c i e l , 
chaqué ind iv idu de m é m e espéce a le dro i t 
d'en jouir aussitot qu ' i l jou i t desa ra ison; 
de lá ils concluent qu'un horame ne peut 
é t re assujctli á un autre que par son con-
sentement l i b r e , donné en cons idé ra t ion 
des bienfails qu' i l en a r écus , ou qu ' i l en 
espere; sans doute par la ñ a t n r e ees d i s -
sertateurs entendent Dieu cpii en est Pau 
teur , et p a r l a l ibertó, F i n d é p e n d a n c e de 
toute a u t o r i t é h ú m a m e . Nous soutenons 
que ees principes et leurs c o n s é q u e n c e s 
sont au taü t de t 'aussetés aussi opposées a i í 
bon sens et á la saine pbilosopbie, qu'aux 
lecons de la révéla t ion. 

Nous le d é m o n t r o n s d'abord par deux 
vér i tés incontestables: Pune, que par la 
nature , c ' e s t - á - d i r e , par la volonté et P i n -
tention du C r é a t e ü r , Pbomme est destinc-
á la soc ié té ; cela est p rouvé par la consti-
tut ion, par les besoins, par les inclinations 
de Pbomme; et Dieu l u i - m é m e d i t a p r é s 
F a v o i r c r é é : «II n'est pas bon que Phomme 
soit seul. » Gen., c. 2 , f. 18. L 'au t re , 
qu'aucune société ne peut subsister sans 
subordination; cela est aussi év iden t qu'un 
axiome de g é o m é t r i e ; done D i e u , fonda-
teur de la soc ié té , est aussi Pauteur de 
toute autor i té . Nous défions nos adversai-
res de renverser ce raisonnement. Dieu n'a 
pas plus attendu le consentement de Phom
me pour le soumettre á Vautor i té , que 
pour le destiner á la s o c i é t é ; ce consente
ment n'est pas plus nécessa i re pour Pune 
que pour l ' áu t re . 11 est absurdo d'envisager 
les bommes comme des etres nés fo r tu i -
tement d u sein de la t e r re , i so l é s , i n d é -
pendants, sans aucune relation mutuelle , 
libres de tout engagement et de tout de -
voir na ture l ; celte h y p o t h é s e sent le m a t é -
rialisme le plus grossier. Si Phomme nais-
sant n'avait point de devoirs, i l n'aurait 
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p a s non p lus de droits; ct i l l u i est auss i 
impossible cíe s 'acguér i r un droi t que de 
s'imposejr na devoi r , á raoins que Tun et 
rau t re n e soient rat i í iés d'avance par l a lo i 
eternelle du Créa leur . 

Examinons toutes les especcs de sociétés 
que r j iomme peut fo rmer , nous yerrons 
sortir de la mfime sourcc Vautóritó conjú
gale , paternclle et domestique, Vautor i lé 
civile et poli t ique, Vautoritc ecclés ias t ique 
o u religieuse. Le fait et les principes, la 
conduite de Dieu ct sa parole , se r é u n i s -
sent constamment ponr d é m o n t r e r rabsur-
d i té de la tl íéorie de nos pliilosoplu's. 

AUTORITK CONJUGALE, I'ATKI'.NKLLE Ct DO
MESTIQUE. Elle resulte de la société entre 
le mar i et son é p o u s e , entre le pere et ses 
enfauts., entre le raaítre ct ses scrviteurs : 
Dieu s'est clairemcnt e x p ^ q ú é sur les de-
voirs qui en sont inseparables. «TI n'est 
pas bon , d i t le Seigucur, que r i ionnne soit 
seul; faisons-ini une aide sérablableál i ix .» 
Genes,, c. 2 , f . 18. Dieu forme une femme 
de la subs í auce meme d'Adam ; la femme 
est done une aide d o n n é e ú rbomme , ct 
non une cgale qui ait d i í i t de l u i disputer 
Tempire ; i l est la souebe de laquelle elle 
estsortie; la supér ior i té de fo rcé , de tete, 
de courage accordée a rbomme, demontre 
r in l en l ion du Créa t eu r . Aprcs le p e c h é , 
Dieu d i t a la femme: « T u seras sous la 
puissance de ton m a r i , ct i l e \ c r e e r á Vnn-
toritc sur lo i . » c, 3 , V. 16. Dieu n'a pas 
d e m a n d é le c o n s é n t e m e n t de la femme 
ponr la soumettre á son epoux , et s'ils 
avaicnt s t ipulé le conl ra i re , Dieu aurait 
a n n u l é le contrat. 

A u momeat meme qu ' i l l én r accorde la 
f é c o n d i t é , i l leur doanc Vanlor i té sur 
leurs enfants: « Croisscz, mul l ipUez, peu-
plcz la terre et soumettez-Ia. » c. 1 , f . 28. 
Aiasi le droi t de soumettre les enfants est 
a t tacbé au pouvoir i n é m e de les mettre au 
monde, ct cette soumission á laquelle Dieu 
condamne les enfants, est deja un bienfait 
pour eux; en leur prescrivantdes devoirs, 
i l leur donne des droits , puisqu'il ordonne 
a leurs peres et meres de les conserver. 
Des le moment de la coaception , i l est d é -
fendu au pere et á la mere de d é t r u i r e Ton-
vragede Dieu ; c'esl un d é p ó í duquel ils 
l u i sont responsables. Aussi Eve, devenue 
mere , s ' é c r i e : « J 'a í recude Dieu la pos-
session d'un bonime, ))'c. h , f? 1 ; elle r e -
garde son íils comme un bien c(ui l u i ap-
part ient , maisbien precieux, qu'elle a reen 
de D ieu , á la conservation duquel elle doit 
donner tóus ses soins. Or, oii serait la jus-
lice et la r é c i p r o c i t é , si le pere et la mere 
é ta ien t obligas de droi t naturel a nourr i r , 
a elever, á conserver un enfant, et (¡ne 
Tenfant ne leur d ü l r ien des qu ' i l serait en 
état de se passer d'cux? Attendrons-nous 
que celui-ci consente, par reconnaissance, 

A ü T 207 

á les respecter et a leur obé i r ? Dieu a s t i 
pulé d'avance pour le genre bumain tout 
entier; et í 'eifeí de cette lo i i r r é v o c a b l c , 
foadée sur nnc exaetc just icc, ne peut é'trc 
frustré par aucune convenlioa. 

L'obligation d'bonorer les peres etmeres, 
et de leur ó b é i r , est con í i rmée par la p u -
ni t ion de Cham, c. 9 , y. 25, et par toute 
r i i i s lo i r e des patriarclies; Dieu attaclíé ses 
bienfaits á la bénédic t ion qu'ils doaaent á 
leurs enfants, et des chatiments aux m a -
lédic t ions giiMls prononcent; lorsqu' i l dicte 
sa loi aux H é b r e u x , i l place ce devoir i m -
portant i m m é d i a t e m e n t apres le comman--
demeatde l u i rendre un cuite. E x o d . , c. 
2 0 , ^ ' . 12. 

On nous objecte que Vautorüc pater-
nelle a ses bornes: qui en doute t S i cílc 
n'en avait po in t , elle serait opposée a la fin 
poni" laquelle elle a été d o n n é e . D i e u , sa-
gesse eternelle, ne se contredit point dans 
ce qu ' i l f a i t : i l a é tabl i Vautori lé des pe 
res et meres, afin de les i n t é r e s s e r á ta 
conservation de leurs enfants; i l ne leur 
a done pas accordé le droi t de les d é t r u i r e : 
i l leur a prescrit des devoirs, par la meme 
i l a b o r n é lenr í m í o n í e , et i l en est de 
meme de toute autre a n t ó r i t é qnelconque: 
celle-ci est done bieafaisanfe par sa na-
ture , c ' é s t - á - d i r e , selon Fintention d u 
Créa téur : i l l'a é tabl ie pour faire le bien , 
et non pour faire le mal . Mais lorsqne le 
dépos i t a i re de Vautori lé en abuse, Dieu 
ne Ten dépoui l l e pas pour cela, parce qu ' i l 
en résu l t e ra i t nn plus grand m a l ; et lo r s -
que ce dépos i t a i r e peche en violanl ses 
devoirs , i l ne nous donne pas le droi t de 
p é c h e r et de violer les .no tres. 

I I e*t faux que, dans l 'é ta t de nature , 
Vautori té patemelle í in i ra i t aussitot que 
les enfants seraicnt en é ta t de se coaduire: 
quel est done cet é ta t imaginaire de na
ture opposé a celni dans lequel Dieu a c reé 
le genre luimaia? Puisquc toute obligation 
est r é c i p r o q n e , le pere, dans ce meme é ta t 
fictif, serait d i spensé de conserver et d ' é -
lever son í i l s , i l pour ra i l en disposer com
me du petit d 'un animal ; et c'est ainsi que 
pensaient les ( í r ecs et les l lomaihs; mais 
ne rougit-on pas de nous remettre au point 
oü ils é ta ien t . 

Pour é tayer cette detestable morale , nos 
philosophes sont al lés plus l o i n ; i ls ont d i t 
que la qual i té mé ine du Créa teur ae donne 
pas á Dieu le droi t de commander aux 
c r é a t u r e s , qu ' i l faut y ajouter les attributs 
de sagesse et de bon té . OuoU la c réa t ion 
n'est-elle done pas par e l l e - m é m e un eíl'el; 
de b o n t é ? l ' é t r e , la conservation, ne sont-
ils pas déjá nn bienfait , et le commande-
ment de Dieu n'en cs t - i l pas enco ré i m 
autre ? A entendre raisonner nos p h ü o s o -
plies, on ( l i rai t que Dieu nous fait tort en 
nous donnant des l o i s , qu'une l i be r t é i l l i -
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mitéo nous scrail plus avantageuse qii'ane 
l iber té r cg lée et bornee par la l o i divine , 
e l que nous scrions plus l ieureux , si Dieu , 
apres nous avoir c r é é s , nous avait l ivrés á 
nous-memes. I I faüt avoir un ¿oeur bien 
d e p r a v é pour penser el raisonner ainsi. 
« La lo i du Seigneur, d i l le ro i propbele, 
est la d r o i l u r e , la sagesse et la jnstice m é -
m e ; c'est la consolation de nolre cceur, la 
l u m i é r e qui nous guide, la main qui nous 
condui t , etc.; c'est un Irésor plus p réc i eux 
(pie toutes les ricbcsses de l ' i inivers; i l fait 
la doucenr et le senl vrai plaisir de la vie.» 
Ps. 18, f. 8. Quoi qü' l ls en disent, la c réa -
t ion donne le d ro i l d ' anéan t i r aussi bien 
que celni de conserver; done elle donne , 
á plus forte raison, le droit de comman-
de r . et Dieu n'a pas plus besoin de nolre 
consentement pour f u h qw pour l 'autre. 
Bientót peu t - é t r e on nous cnseignera que, 
quand i l ne nous fait pas autant de bien 
que nous en d é s i r o n s , nous avons droit de 
nous révol te r contre l u i . 

Dans les premiers temps du monde, un 
pere ágé de plusieurs s i éc les , qui voyail 
cinq ou six généni l ions de ses descendants, 
devait elre a leurs yeux un personnage 
bien respeclable; pouvait-on énvjsager ses 
volontés autrement que comme des lois ? 
D'aulre p a r í , les palriarcbes, persuades 
que la fécondité est un don de Dieu, que 
les enfants sont un dépó t duquel i l deman-
dera comple, qui voyaient dans cette n ó m 
brense famille leur forcé et le p r é s a g a 
certain de leur p rospér i t é , devaient 'la 
ché r i r tendrement. Ainsi la puissance pa -
ternel le , i n d é p e n d a n t e pour lórs de tóute 
lo i c iv i l c , é tai t t e m p e r é e par raffection na-
ture l le . par r i n t é r é t , par la r e l i g i ó n ; T E -
criture ne nous montre aucun excmple d'un 
p é r e qui en ait abusé . Mais nous voyons, 
par rhis toire de Juda et de Tbamar , qu' t ín 
chef de famille avail droi t de vie el de 
m o r í sur chaciíñ des membres. Gen., c. 38, 
f . 2 ! i . U le f a l l a i l , puisqu'il n'y avait en
coré alors auenne puissance publique que 
VaütqHté paterneí le et domcstkfue. 

liOrsque cette société s'est augmentée 
par Facquisition d'un nombre de servi-
teurs ou desclaves, le chef de famille a 
excrcé sur eux , de d ro i l na lure l , la m é m e 
a u t o r i t é que sur ses enfants. A u m o l 
ESCLAVAGE, nous prourerons que, dans 
l 'or ig ine , cel é ta l n'a été conlraire , ni au 
droit nalurel de r h u m a n i t é , n i au bien 
commun ; que la l iber té civile des servi-
teurs élail incompatible avec la vie n ó 
made des premiers bommes , et qu'elle 
n'est devenue un bien que par Tétabl i sse-
ment de la société civile. Aussi ne voyons-
nous point Abrabam b lamé dans rFx r i l u r e 
sainie d'avoir en trois cents esclaves : 
Sara son épouse cbíitie Agar sa servante, 
qui l u i manquait de r é s p e d ; lorsque celle-
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c i p r i l la fuite , un ange du Seigneur l u i 
ordoime de rclourner el de s'humilier sous 
la main de sa maitresse. Gen., c. 16 , -p. 5. 

Un prisonnier de guerre, des t iné á la 
m o r t , se trouve beureux d'y échappe r en 
se rendant esclave, i l do i l la vie á celni 
qui le prend a son service ; un particulier 
sans ressource, exposé a pé r i r par la faim, 
trouve un maitre qui s'oblige á l u i four-
nír la subsislance et ases enfants, sous 
condition d 'ui l service p e r p é l u e l ; un chef 
de famille rencontre un enfanl exposé et 
a b a n d o n n é , i l Téleve el rentretienl,dans la 
persuas ión que cel enfanl lu i apparl ien-
dra. Oñ est l'injustice dans ees di l lérents 
cas ? Quand i l y aurait un contrat dans 
les deux premiers, i l n'y en a point dans 
la troisieme ; la m é m e loi naiufelle qu i 
ordonne á un chef de famille de sauver 
un enfanl de la m o r t , quand i l le peut , 
commande á celui-ci d'honorer et de servir 
son l i b é r a i e u r , comme s i l é tai t né de son 
sang. I I n'est i c i besoin d'aucun conirat n i 
de convention de part et d'aulre : Dieu y 
a suppléé d'avance par la l o i é te rne l l e de 
la justice et de r h u m a n i t é ; el sans cette 
lo i s u p r é m e , aucun contrat ne pourrait 
avoir forcé de l o i , n i imposer ancune 
obiigalion morale. 

Kous cherchons vainement dans la n a -
ture humaine le t i l r e de cette liberte p r é -
tendue q i ron soulient é t re un don du c i e l , 
don fa ta l , qu i exposerait Tespece humaine 
á une perte inévi table . Les besoins aux-
quels la nature assujeltit rhomme des sa 
naissance j u s q u ' á la p u b e r l é , les acci-
dents auxquels i l est exposé d 'a i l leurs , 
les fautes m é m e qu ' i l peni commeltre , 
sont un l i tre de dépendance pour tonte sa 
vie. Si c'est la nature qui établi t cette dépen
dance, c'est done elle aussi qui établ i t 
Vaiítoríté : Tune ne peut é t re sans l 'aulre. 

A cette voix impér ieuse de la na ture , 
Dieu n'a pas m a n q u é d'ajouter une lo i 
posil ive; l E c r i l u r e , p a r l a ñ l de nos pre
miers parents, d i l que Dieu a o rdonné á 
chacun d'avoir soin de son prochain , ftiárí-
davit illis un icü ique de p r ó x i m o sito. 
E c c L , c. 17, f. 12. Done i l a o r d o n n é 
aussi á celui qui a recudes soins. d 'ho-
norer , de respecter, dé servir son bienfai-
teur; i l n'a point altendu le consentement 
l ibre de l 'un ou de l'autre pour leur i m 
poser cette obiigalion. I I est done faux que 
VdutoriCé conpigale, paternelle, domes
t ique , soil fóndée sur un contrat; elle 
Test sur la lo i d iTinc , nalurelle et posilive, 
an té r ieure á toute convention. 

Dans l 'or ig ine , cette autor i té n 'é ta i t 
point i l l im i t ée , puisque la m é m e lo i qu i 
la fondait l u i prescrivait des bornes; 
mais elle étai t absolue dans ce sens, 
qu'elle n 'é ta i t encoré génée par aucune 
lo i humaine; au-dessus d'elle elle ne voy ait 
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que la l o i d i v i n e , elle s 'é tendai t á tout 
ce qui élait nécessa i re au mainlien et au 
b ien-é t re de la société donieslique. ü e p u i s 
r é t a b l i s s e m e n t de la société civile el des 
lois humairies, Vautorí lé palé-mel le a dü. 
etre subordonnée á la puissance publique , 
par la m é m é raison que r i n i é r e t de cha-

3ue famille doit ceder á Tintéret général 
e la société én t i é r e . Noiis voyons, en 

e í l e t , Vautorüé paternelle restreinte pal
les lois de Moise; un enfant rebcile á ses 
p é r e et mere est c o n d a m n é á m o r t , non 
par eux , mais par les iuges ,e t c'est le 
peuple qui est cha rgé d e x é c u t e r la sen-
tence. Deiit., c. 21, f . 18 : pólice beau-
coup plus sage que celle des Grecs et des 
R ó m a i n s , qui aliribuaient au pijre le pou-
voir de disposer de la vie d 'ün enfant nou-
v e a u - n é , de r.expóser ou de le v e n d r é jus-
q u ' á trois lois apres Tavoir elevé. La loi 
ch ré t i enne a fait réforraer ce d é s o r d r e ; 
elle a resse r ré et sancliíié les obligations 
des époux ; i ls ont appris par elle á res-
pecter et á ché r i r davantage un enfant 
consacré á Dieu par le b a p i é m e . 

C'est dans cet état de chose que des p l i i -
losophes insensés viennent attaquer les fon-
dements de Vüutorité paternelle, aussi 
anciens que le monde , et éb rán ie r du 
m é m e coup toute espece ftautoriié) sou-
tenir qu^ucune n'est donnée par la na-
t u r e , que toutes sont établ ies sur un p r é -
tendu contrat qui n'exista j a m á i s , sur la 
reconnaissance des bienfaits re^us, ou sur 
r e s p é r a n c e de ceux qu'on recevra. l is con-
stituent aussi les inféíriéürs juges et ar
bitres de VaiUorüé á laquel íe Dieu leur 
ordonne d 'é t re soumis; bientot p e u t - é t r e 
ils déc ideron t qu'un enfant pa rvenú a la 
p u b e r t é est de droi t et par nalure supér ieur 
á son p é r e . Cette inóra le abominable n'al-
teste que trop la d iminul ion de Vautorité 
paternelle, et la nécessi té de la renfor-
cer , s'il étai t possible. On le scnti. a mieux 
e n c o r é en lisant Farlicle suivant. 

» AUTORITÉ CIVILE et POLITIQUE. Par des 
accroissemenls succcssifs, une famille est 
devenue une penplade, et la r eun ión de 
plusieurs a formé une nation. Soit que les 
peuplades se soicnt réunies par le vois i -
nage, par un commerce mutue l , par des al-
liances, ou par la nécessi té de se défendre 
contre des agresseurs injustes, cette nou-
velle société pouvait ¿ncore moins sub-
sister sans subordination qu'une société 
domestique. L ' b a b ü u d e d 'obéir á un pé re 
disposait déjá les membres a reconnaitre 
Yautori té d'un cbef; aussi le gouverne-
ment monarchique para í t - i l le plus anclen. 
Mais soit qu'on ait élabl i un seul cbef ou 
plusieurs, la source de Yauloritc est la 
m é m e ; Dieu en avait p révu et p r é p a r é le 
besoin; i l s'en est rendo le garant : un 
légis la teur quelconque n'a pu avoir Yaulo-
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vitó nécessaire pour obliger les pa r l i cu -
l i e r s , si ses lois n'avaient pas été aulor isées 
par le législateur s u p r é m e . Quand tous 
les membres sans exception y auraient 
consen t í , cela suffirait p e u t - é t r e pour faire 
r égne r la fo rcé , mais non pour obliger la 
conscionce; auiant i l est impossiblc a un 
bommc de s'imposer á so i -méme une obl i -
gation mora le , autant i l est incapable de 
donner á un autre bomme X'áutoHté et le 
droi t de la l u i imposer. Quand i l aurait 
promis cent fois d ' o b é i r , qui Tobligera de 
teñi r sa parole, s'il n'y a pas une lo i an-
té r i eu re et é ternel le qui l u i enjoint de 
teñir sa promesse ? Quand i l le refuserai i , 
qu'en résu l te ra i t - i l ? TÓule la soc ié t é , de 
laquelíe i l veut é t re membre sans en ob-
server les lo is , serait en droi t de le t r a l -
ter comme un enneml, de le chasser ou 
de le punir . 

Des qu'une société civile ou nationale 
est une fois f o r m é e , elle est o b l i g é e , de 
droi t na lu re l , á conserver et á pro téger 
toute c r éa tu r e bumaine qui nait dans son 
sein; elle en est censée la mere, de m é m e 
que Dieu en est le premier p é r e ; a son tour, 
cbaque ihdividu est, des sa naissance, 
soumis aux lois de la société dans laquel íe 
i l recoit le jour , autrement elle ne p ó u r -
ra i t 'subsister. D i e u , qui ordonne á la 
société de le conserver et de le proteger 
parce qu ' i l est bomme, lu i commande , par 
réc ip roc i l é , d 'obéir aux lois établ ies et a 
r m í í o r i t ó qu i gouverne; sans cela i l n"y 
aurait plus d 'égali lé n i de juslice Dieu, 
qui n'a pas consul té le corps de la société 
pour luí imposer ce devoir , n'a pas plus 
besoin du consentement de cbaque p a r l i -
culier pour rassujettir á cette obligation. 
Appeler cette réciproci lé de devoir un con
trat réel ou p r é s u m é , un pacte social., 
c'est abuser du terme et brouil ler toutes 
les no l i ons ; i l n'y a i c i l iber té n i de part 
n i d 'aulre; Dieu , p i r e et bierifaiteur de 
r i m m a n i t é , a tout réglé et tout prescrit 
d'ayance , et i l aurait été absurde de íais-
ser a cbaque particulier une l iberté des-
tructive de la société. 

Dieu est done aussi rée l lement raulcur 
et le fondateur de la société civüe que 
de la société conjúgale et domestique; i l 
a dest iné r i i onmíe a r u ñ e et á Tautre par 
les besoins, par les i n c í i n a t i o n s , par les 
passions m é r a e q u ' i l a d o n n é e s á r i i onmu ' , 
et qui ont besoin d'un f re in ; done i l est 
aussi le seul vrai principe de Vautorüé 
civile et législative : sans la loi divine 
n á t u r e l l e , les lois bumaines seraient r é -
duitcs á la seule forcé coaclive ; mais celle 
forcé n'impose pas plus une obligation 
morale que la violence d'un volcur a r m é . 

Aussi rEcr i ture sainle, plus sage que 
la philosopli ie, nous d i t que Dieu a é tabl i 
un cbef sur c h a q u é na t ion , in u n a m -

18* 
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quarnque gentevi poMit rcr fo / rm. E c c L , 
e. 17, f . l / j . Des que Dieu s'est choisi un 
peuple part iculier , i l a da igné en 6Ue le 
fégislaleur; celte ionction était trop au
gusta pour etrc conliée á un homme; mais 
i l donna á Moíse Vanlori ló de laire e x é -
cuter les lois , et i l commanda d'éiabln- des 
juges \)our en faire Fapplication; i l p ro-
nonca la peine de mort cont ré quiconque 
rés is iera i t á íeur sentence: en annoncant 
que les Isi aéli tes se choisiraient un r o i , i l 
l u i défendit d'opprimer son peuple. Dent., 
c. 17, f . 9, 20. Ainsi , par le fait et pal
les principes, se démon l r e la vérité de la 
m á x i m e , que tóute puissance vicnt de 
Dieu. 

Mais nos adversa!res, aussi hábi les 
commentateurs de rEcr i lu re sainte que 
profonds raisonneurs, nous acciisent de 
mal traduire. Saint Paul d i t , Roiri., c. 13^ 

1 : « Qne toute personne soit soumise 
aux puissances supé r i eu re s ; car i l n'est 
point de puissance qui ne vicririe de Dieu , 
et celles cfiii s o n l , onl été ordonnces ou 
réglées p a r l u i : a insi , celui qui resiste 
á la puissance, resiste á Tordre de Dieu. » 
Yous avez tort^ répl iquout nos philoso-
phes, i l y a : celles q u i sonl, de Dieu 
sont ordÓTinées ou bien r é g l é e s ; done 
celles qui sont mal réglées ou mal ordon-
nées ne viennent pas de Dieu. CTest ainsi 
qu ' i l laut rentendre, con ío rmémen t á la 
droite raison et au sens l l t t é ra l ; car enfin 
n'y a - t - i l pas des puissances injusics, des 
a u t o r i t é s u s u r p é e s , é tabl ies conire Tordre 
et la volonté de Dieu ? Faut- i l obéir en 
tout aux persécu teurs de la vraie re l ig ión? 
E t , pour í e rmer la bouebe á Timbécilli té y 
la puissance de Tantecluist vieridra-l-elle 
de Dieu? ele. 

Sans nous émouvoir de crtte insulte, 
nous disons que ce commentaire est opposé 
au lexte ; i l suppose que saint Paul , api os 
avoir d i t q u ' i l n'est point de puissance qui 
ne vienne de Dieu , se ré t rac te ou resireint 
cette m á x i m e , et décide que la puissance 
ne vient de Dieu que quand elle est bien 
réglée . .Mais qui decidera si elle est bien 
oumal rég lée? Les particuliers, sans doute; 
avant d 'obéir ils examineront si Vautorité 
est légi t ime ou u s u r p é e , si les lois sont 
justes et conformes á la volonté de Dieu; 
si elles leur paraissent injustes , ils seront 
d ispensés de la soumission, et ils auront 
droi t de rés is te r á Vautorité. Excellente 
mora le i r . ' a é t é c e l l e de lous les séditieux 
et de lous les fanatiques de Tunivers. 

! • Saint Paul a done eu tort d'ordonner 
aux fideles en général de rendre bonneur, 
t r i b u t , respect aux puissances établ ies 
pour l o r s ; c 'étaient des paiens, destyrans, 
des p e r s é c u t e u r s , de vrais antechiists. 
Glande et Néron élaient empereurs, et f o n 
ne soutiendra pas, sans doute, que la puis-
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sanee de ees monstres était fort bien r é 
glée. 2o Saint Pierre d i t sans restriction : 
« Soyez soumis pour Dieu a toute c r éa tu r e 
humaine, au ro i comme le plus elevé en 
d i g n i t é , aux olliciers qu ' i l a p r é p o s é s p o u r 
punir les malfaiteurs et protéger les gens 
de bien; parce que telle est la volonté de 
Dieu. » I . Pctr . , c. 2, fy, 13. 3o Le Sage 
parlant á des puissances tros-iujustes, leur 
di t : « Ecoutez, vous qui goúvernez les 
peuples, et qui voyez avec complaisance 
les nations autour de vous; c'est Dieu qui 
vous a donné Vautori té , et votre puissance 
vient du T r e s - I í a u t ; i l jugera vos actions 
et vos plus seeréles p e h s é e s , parce q u ' é -
tant les ministres de son royanme, vous 
n'avez pas gardé les lois de la jus l i ce , n i 
gouverné selon sa volonté . » 'Sapient. , 
c. <>, fi. 3. A" Les premiers e b r é t i e n s , q u o i -
que persécutés par les empereurs, leur 
ont obéi dans lout ce qui ne tenait point 
á la r e l ig ión ; nos apologistes Tont ainsi 
représen té aux empereurs m é m e s et aux 
magisirats; Ter tu l l i en , saint Iré.née et les 
autres Peres, entendent comme nous les 
paroles de saint Paul. 5o Cest des p r o -
testants que nos censeurs ont e m p r u n t é 
leur tbéor ie touchant les fondements de 
V a u t o r i t é ; Jurieu a soutenu avant eux 
qu ' i l n'y a aucune relal ion de m a í t r e , de 
servileur , de pere, dVnfant , de m a r i , de 
femme, qui ne soit établ ie sur un pacte 
mulue l ; que V a u t o r i t é , fondee sur le 
droit de c o n q u é t e , n'est qu'une p u r é v i o -
lence,etc. M . Bossuet Ta réfuté sans r é -
p l ique , cinquihne avert. a u x protest., 
n. 50 et suivants. 6o Cependant les plus 
célebres commentateurs, meme protes-
tants, n'orit pas osé tordre le sens de saint 
Paul , comme le font nos jurisconsultes 
modernes Voyez la Synopse des critiques 
sur ce passage. 

11 y a des autor i tés i l l ég i t imes , des 
puissances u s u r p é e s , des gouvernements 
tyranniques , contraires á la volonté et á 
lá loi de Dieu , nous en convenons; mais 
enfin, dés qu'elles existent et sont recon-
nues, i l est de Fintéret général et d u b i e n 
commun qu'ellcs soient respectées et 
obé ie s , parce que Tanarchie est le plus 
grand de tous les maux. Dans quels dan-
gers serait la soc ié ié , s i l était permis au 
premier insensé qui jugera Vautorité i n -
juste ou i l l ég i t ime , de lever Pé t enda rd et 
de somier le tocsin de la sédit ion contre 
elle? Alors un conquéran t serait forcé d'a-
voir toujours le glaive levé sur la léte 
d'un peuple conquis, et de gouverner avec 
un sceplre de fer, pour l u i oter le pou-
voirde secouer le joug . Ains i les principes 
de nos adversaires, loin de favoriser la l i 
ber té du peuple, ne tendent qu*á fournir 
aux souverains un mot i f ou un pré tex te de 
l u i Oter toute l ibe r té . 
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On nons demande í ie rement sMl faut 

done obéir m tout aux pe r sécu teu r s de 
la vraic re l ig ión . Non , sans donte : Jesus-
Christ a posé la l imite a u - d e l á de laquelle 
Vautorité civile n'a aucim pouvoir ; 11 a 
o r d o n n é de remire a César ce q m est á 
C é s a r , et á Bien ce qu i est á Dieu : o r , la 
rel igión est á Dieu et non á Césa r ; cest 
Dieu qui Ta é t a b l i e , non-seulement sans 
le concours de Vaiitorité c iv i l e , mais 
malgré sa r é s i s t a n c e ; et c'est dans ce sens 
que les apotres ont posé pour m á x i m e qu ' i l 
\aut mieux obéir á Dieu qu'aux hommes. 
11 n'est personne qui ne puisse abuser des 
facullés naturelles qu ' i l arcenes de Dieu , 
aussi bien que de Vciutonté dont i l est 
d é p o s i t a i r e , el i l ne s'ensuit r í en . 

Quelques incrédules ont poussé la d é -
mence iusqu 'á d i ré que si loule autori té 
vient de Dieu , la pesie, la guerre , la 
stéril i té et les autres lléaux de r h u m a n i l é 
en viennent aussi; qu ' i l ne s'ensuit pas 
néanmoins qu ' i l n'est pas permis de s'en 
mettre á couvert quand on le peut. A i n s i , 
selon leur avis, io\A.&áiitofMé est im lléau 
de r h u m a n i t é , comme la guerre , la l a 
mine , ou la peste. Mais est- i l d é m o n l r é 
que la société humaine peut se passer 
aussi a i sément d'une autori té quelcot íque 
pour la gouverner, que des íléaux dont 
nousparlons? Nous p r i o n s c e s d é c l a m a t e u r s 
insensés de citer 1 exemple d'unc société 
civile ou domestique qui ait subsislé et 
prospéré sons une anarchie absolue. Le 
vrai fléau de l ' humani t é serait cetle l iber té 
c l i imérique dont nos adversaires ont l ' ima-
gination l'rappée,, et q t f i l s ne cessent de 
r é c l a m e r : avec ce beau p r iv i l ége , aucune 
société ne ponrrait se maintenir , el les 
membres ne lardcraient pas de se dé l ru i r e 
les uns les autres. L ' b o m m e , ! ^ avec des 
passions í o u g u e u s e s , a besoin de lois qu i 
les r ép r imen t , et les lois n'auraient au
cune influence, s'il n'y avait pas une au-
torilc a r m é e de la forcé pour les taire 
exéculer . 

Avant de décider que les souverains 
ont recu de leurs sujeis Vautorité dont. 
ils soiít r e v é t u s , nos profonds politiques 
anraient du nous apprendre comment les 
sujeis peuvent donner ce qu'ils n'ont pas, 
el ce q u l l s n'ont j a m á i s eu. On nous di t 
que Vavloritd apparlienl de droi t naturel 
au corps de la société , qu'elle ne peut s'en 
dépouil ler absolument et pour toujours, 
quel le e s t é n droi t de la reprendre lors -
que son chef ou ses chefs en abusen t. La 
fausseté de ce principe est déjá suflisam-
ment p r o u v é e ; mais i l faut acbever de 
démon t r e r le conlraire par Tétat généra l 
du genre b u m a i n , aíin qu ' i l ne reste au-
cun donte sur une. ma t i é r e si importante. 

Dans les sociélés les plus démocra t i -
ques, Vanloritc n'est j a m á i s entre les 

AÜT 211 
mains du plus grand nombre , mais des 
chefs de familleet des principaux ci toyens; 
les femmes, les jcun'es gens, les servifeurs, 
les é t r ange r s r é s i d a n t s , n'y ont point de 
p a r t ; ils font cependant an moins les irois 
quarts de la société . S'il est vrai qu ' aúcoh 
bomme n'a recu de la nature le droi t de 
commander á son semblable, si la l iber té 
est un don du c i e l , dont tout bomme a 
droi t de jon i r d^s qu ' i l fait usase de sa 
raison, i í e s t clair que , dans la démocra l i e 
m é m e , la qua i r i éme partie qui gouvcrne le 
reste a u s u r p é Vautori té; que ce gouver-
nement est aussi contraire an droi t na 
turel que raristoefatie et Pétat monarchi-
que. Pour que cbaque membre de la société 
jouisse éga lement de la l i b e r t é , i l faut qu ' i l 
n'y ait plus iVantorité, et que Tanarcbie 
soíl absolue. 

Dans cel é ta l des dioses, voyons c o m 
ment Vautorité ponrrait n a i t r é , et quel 
en sera le fondement. Tous les membres 
de la société sont r a s semblé s pour é tabl i r 
et cbosir un gonvernement; tous doivent 
donner leur süflragé. Qu'i lsremeitenl Vau
torité aux chefs de fami l le , á un s é n a t , 
á un r o i , c e l a nous est é g a l ; i l s'agit de 
savoir ce que peut opére r et ce que signifie 
le sulfrage que cbacun donne á ce moment. 
S i l d i t : je vov.s donne la jjortion r f au 
tor i té que j ' a i sur La société, i l d é r a i -
sonne, puisqu'il ñ 'én a r ée l l emen t aucune 
et que l'anarchie subsiste enco ré . S'il en -
tend '.je voilS donne / ' au lor i lé que j ' a i sur 
moi , cela ne se peut pas; i l est "absurde 
q u t i n particulier ait 1 autor i té sur so i -
meme el soit son propre superieur. S'il 
vent d i ré : je vous rentéis ma liberté na-
tnrelle, c'est un al lentat ; une l iber té ac-
cordée par la nature est ina l iénable : ainsi 
le veulent nos pbilosophes. Si cela s ign i -
íic : j e vous la donne seidemenl pour un 
ternps, sauf a la reprendre quand ü me 
pla i ra , le don est i l lusoire ; donner , d i t -
o n , et reteñir , ne vaut. A ins i , le simple 
particulier ne peut donner validement n i 
Vaulorité qu ' i l n'a pas, ni la l iber té q u ' i l 
a. Si nous supposons qu ' i l d i t : je vous 
choisis pour subvenir au besoin que la 
société dont je suis menibre a d'éíre 
(jouvernée, cela se comprend ; mais alors 
ce particulier ne fait que céder ó une n é -
cessité dont Dieu m é m e est l ' a u t é u r , et 
son consentement n'est pas l ibre . S'il d i t : 
je vous choisis pour exercer au nom de 
Dieu ¿'autorité qi i ' i l a sur nous tous, cela 
se concoit encoré mieux , et alors c'est 
Dieu et" non r i iomme qui revél de Vau
torité le dépos i ta i re cboisi par la socié té . 
INous défions nos adversaires de donner u n 
autre sens raisonnable au suífrage d 'un 
électour quelconque. 

E n í i n , r a b s u r d i t é de leurs principes est 
palpable, par les conséquences enormes 
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qui s'ensuivcnt. En supposant que tóa te 
autori té esl donnée en cons idéra l ion des 
bienfails recus ou qiTon espere, ils ont 
décidé q i r u ñ e société qui ne procure au-
cun bien á ses membres, perd le droi t de 
leur conunander; que lout membre n ié-
content de son son a le d r o i l de se dé l ru i re 
et de p i iver la société de ses services. 
Suivant c e ü e i n ó r a l e , le ineconlenteinent 
de ce membre le dépoui l le de r h u m a n i l é , 
et le mel dans l 'état de p u r é a n i m a l i t é , 
puisqu'il ne tient plus á la société b u -
maine. Y eut- i l j amá i s une société qui 
n 'ait p rocu ré ct ne procure aucun bien á 
ses membres? Elle a Veillé á leur conser-
vation meme avant leur naissance; i ls 
sont redevables á ses lois de r é d u c a l i o n 
qu'ils ont recue, de la sure té dont ils ont 
j o u i , des moéurs q i f i l s ont conl rac tées , des 
plaisirs de Fadolescence, de leurs venus 
s'ils en ont ; leurs vices sont leur propre 
ü u v r a g e , e t de la vient le malheur q u i i s 
impulent á la société. Si Yautorité, en 
g é n é r a l , était aussi ma l í a i san te que nos 
philosopbes ingrats le supposent, elle ne 
souffrirait pas aussi patiemineiit les i n 
sultes qu'ils l u i font. Kous nous garderons 
bien de copier les conseils abominables 
que quelques-uns ont donnés aux sociétés 
mécon ten tes de leurs cbefs. 

L a plupart ont r e p r o c h é á la morale 
ch ré t i enne de favoriser le despotisme des 
souverains, en rendant leur autori té sa-
c r ée . A - t - i l done été possible aux c h r é -
tiens sensés de méconna i t r e une vér i té 
senlie m é m e par les paiens? I lés iode et 
H o m é r e disent que les rois sont les l i eu -
lenants de J ú p i t e r , et que c'esl l u i qui les 
a placés sur le t r o n é ; les Chinois , que les 
princes ont recu leur commission du c i e l ; 
Zoroastre, q u ' ü r m u d z , ou le bou pr incipe, 
a établi les rois pour gouyerner les peu-
ples. Une preuve positive de rheureuse 
Influence de la morale ch ré t i enne sur les 
gouverneinenls, c'est que la puissance sou-
veraine n'est nulle part plus tempérée et 
plus sageinent réglée que chez les nations 
éclai rées par les lumiéres de TEvangile; 
partout ailleurs le despotisme et Tescla-
vage sont é tabl is . Gonstantin, premier 
empereur chré t ien , est aussi le premier 
q u i , par ses l o i s , ait mis des bornes au 
despotisme exercé par ses p rédécesseurs . 
Voyez LOI, ROÍ, etc. 

•* AUTORITÉ RELIGIEUSE OU ECCLÉSIASTIQUE. 
Nous entendons par la Yautorité des pas-
teurs de l'Eglise sur les simples íldéles. 
Lorsqu'un chré t ien est convaincu que, de-
puis le commencement du monde, Dieu a 
révélé et prescrit aux hommes la r e l ig ión , 
c ' es t -á -d i re , le cuite q u l l exigeait d'eux, i l 
ne peut plus douter si c'est Dieu qui a donné 
aux pasleurs Yautorité nécessai re pour en-
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seigner les í ldé les , et pour les guider dans 
la voie du salut. 

Dans Tétat de société purement domes
tique , le chef de famille étai t aussi le m i 
nistre du cuite divin ; les enfants d 'Adam, 
iNoé, A b r a h a m , Jacob, ont offert des sa-
criflces; Melch i sédech , r o i d e Salem, étai t 
aussi p r é t r e du Dieu Trés -Hau t . Gen., 
c. i / i , ^ . 1 8 . Mais , lorsque plusieurs peu-
plades r é u n i e s o n l formé une société civi le , 
i l a été convenable que la puissance t em-
porelle et Yautorité spirituelle ne fussent 
plus réun ies dans la m é m e personne. Dieu , 
en donnant sa loi aux H é b r e u x , choisit la 
t r ibu de Lévi pour faire les fonctions du 
culle d i v i n ; i l confia Yautorité civile et 
politique á Moíse et aux juges. J é s u s -
Chr i s t , qui a paru sur la terre lorsque les 
nations avaient une législalion civile é ta -
b l ie , nry a dérogé qu'en ce qui regardait 
la r e l ig ión ; i l a donné aux apotres et á 
leurs successeurs la puissance spir i tuel le , 
ou Yautorité nécessaire pour faire croire 
la doctrine et observer la morale de TEvan-
gile : c'est ce que Ton nomme Yautorité de 
l'Eglise; el Yon comprendque dans cette 
expression TEglise est le corps des pas
leurs, et non Tassemblée des í ideles. 

Cette autori té est év idemmen t d iv ine , 
puisque Jésus-Chr is t est Dieu ; elle est i n -
d é p e n d a n t e de la puissance c iv i l e , puisque 
le Sauveur a établi son Evangile malgré les 
puissances de la terre;elle ne la g é n e p o i n t , 
puisque la puissance civile ne s ' é t endpoin t 
a la r e l ig ión ; elle ne ra f fa ib l i tpo in t , au 
contraire , elle la renforce par les lecons 
d 'obé i s sancequ 'e l l e fa i l aux peuples. Jésus-
Christ a di t á ses apotres : « Toute puis
sance m'a été donnée dans le ciel et sur la 
terre; allez done, enseignez loutes les na
t ions, baptisez-les au nom du P é r e , du 
Fils et du Saint-Esprit , et apprenez-leur á 
garder lout ce que je vous ai o r d o n n é ; je 
suis avec vous ju sqd ' á la consommation des 
siécles.» Matlli . , c. 2 8 , ^ . 18. Lorsque les 
souverains et les peuples ont embrassé le 
christ ianisme, ils se sont soumis á cet 
ordre s u p r é m e . 

Mais aucune véri té n'est á conven des 
attentats de r i i é rés ie . Pour avoir droi t de 
se révol ter contre une autori té é tabl ie de-
puis seize siecles, les seclaires ont di t que 
Jésus -Chr i s t a donné Yautorité spirituelle 
á YEcjlise, c'est-a-dire , á Tassemblée des 
fidéles, et non aux pasteurs; que ceux-ci 
larecoivent de YEglise, et non d'ailleurs; 
qu'ils sont simples mandataires des fidéles; 
quMls n'ont Yautori té sur le troupeau 
qu'aulant que les ouailles trouvent bou de 
leur en accorder. J é s u s - C h r i s t , en donnant 
la mission á ses apotres, pa r l a i t - i l done á 
l 'assemblée des f idé les , qui n'existait pas 
e n c o r é ? Trouvera- t -on dans TEcriture que 
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Jésus-Chris t a d o n n é aux fidéles la c o m -
mission crenseie;ner et de goaverner leurs 
pasteurs? Sansdoutc, comme on y a t rouvé 
que c'est aux enfants de commander á leurs 
peres et au peuple de ír iaí tr iser les rois. 

Comme les p r éd i can t s ne pouvaient é t a -
b l i r leur secte que par une a u t o r i t é d i v i n e , 
i l a fa l lu recoui i r auxpuissances sécul ieres ; 
ce sont el les qui ont fondé par leurs lois les 
églises l u l h é r i e n n e , calviniste et aiiglicane: 
aussi n'a-t-on pas m a n q u é d'enseigner que 
Dicu a d o n n é aux rois el aux magistrats le 
droi t et le pouvoir de réglcr ct de prescrlre 
la doctrine et la discipline de TEglise ; et 
cela s'est t rouvé á point nominé dans F E -
criture sainte.Mais lorsque r i n l é r é t a chan-
g é , Fon y a t roi r ré aussi que les souverains, 
a leur tour , ne sont que les mandataires de 
leurs sujets ; que leur a u t o r i t é , lorsqu'ils 
en a b u s é n t , est aussi révocable que celle 
des pasteurs. Bien enlcndu que cette nou-
velle doctrine n'a été p r é c h é e que dans les 
états r épnb l i ca ins ; dans les autres le sou-
verain ne Faurait pas soullerte. 

Malgré les a n a t h é m e s lancés contre ees 
erreurs, quelques-uns de nos jurisconsultes 
modernes ont osé les renouveler, et ont 
suivi la mome marche que les proteslants : 
ils ont soutenu d'abord que les pasteurs de 
FEglise ne peuvent l ég i t imement exercer 
aucune fonction publique de leur ministere, 
n i faire aucun acte ftauíorité ecc l é s im-
tiqna, sans i ' agrément et Faveu de la puis-
sance c i v i l e ; ensuite, ponr complé te r le 
s y s t é m e , on p r é t e n d aujourd'hui que les 
rois tiennent toute leur ' a u t o r i t é . l e u r s 
sujets, qu'elle ne vient pas plus de ü i eu 
qiie celle des pasteurs ne vient de . lésus-
Clirist. A i n s i , les gouverncments ne peu
vent plus é t r e dupes du zele hypocrite que 
Fon avait allecté d'abord pour la prétenclue 
suprémat i e de leur pouvoir. 

Dans Farticle p r é c é d e n t , nous avons d é -
m o n t r é que Dieu est le seul et vér i table au-
teur de la puissance civile et poli i ique, quel 
que soit le sujet dans lequel elle rés ide . Au 
mot PASTEURS , nous ferons voir que leur 
autor i té vient de J é s u s - C h r i s t , et n'est 
soumise á aucun autre; í\aQ Vautori lé de 
l'Eglise est celle des pasteurs, ct non du 
cor'ps des fidí'les. 

I I faut distinguer Vautorité de rEg l i s f 
en ma t i é re de f p i , et son a u t o r i t é en fai l 
de discipline. La premiere est la mission 
riiéme que les apotres et leurs successeurs 
ont rerue de J é sus -Chr i s t pour enseigner 
les fideles, mission qui impose á ceux-ci 
Fobligalion de c ro i re ; i l a d i t aux apotres : 
«Celui qui vousécou t e i iFécou temoi -meme, 
et celui qui vous mépr i sc me m é p r i s e . » 
L u r . , c 10. 10. A Farticle MISSION , nous 
prouverons que celle des apotres ne s'est 
pas t e rminée á eux , mais qu'elle a passé á 
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leurs successeurs, et durera aulant que 
FEglise. 

Sans aucun égard pour la mission, les 
protestants souliennent que, pour rég le r 
sa croyance, le simple ficlele ne doit point 
s'en rapporter á Vautorité de L'Eglise ou á 
Fonseignement des pasteurs, mais qu"il 
doit examiner par FEcrilure sainte ce qui 
est révélé de Dieu , ou non r évé l é , par con-
séquent vrai ou faux , certain ou doutéux ; 
les catholiques p r é t e n d e n t le contraire , 
c o n s é q u e m m e n t ceux-ci s'en tiennent « la 
voie a a u t o r i t é , et les premiers a la voié 
d'exanien. I I faut done voir d'abord lequel 
de ees deux procédés est le plus aisé ou le 
plus possible a u n simple fidele, de s'as-
surer de Y autor i t é divine de rKcr i tu rc 
sainte, ou de conslater la mission divine 
des pasteurs de VEglise. rsous soutenons 
que le premier de ees examens est impos-
sible aucommun des fideles, et que le se-
cond est t res-a isé . 

Pour fonder notre foi sur la seule auto
r i té de FEcritnre sainte, i l faut é t r e cer
t a i n , Io que tel l ivre est canonique, écr i t 
par un auleur i n s p i r é , et que c'est v é r i -
lablement la parole de Dieu; si c'ctait u n 
l ivre s u p p o s é , apocryphe, a l t é r é , r empl i 
d ' é r í e u r s , i l n'aurait aucune au to r i t é . 2° 
Qu'il á été í idelement t r adu i t , et que la 
versión rend exac t emen í le sens du texte 
or iginal , o" Que le sens du l ivre est v é r i -
tablement tel qu ' i l nous pa ra i t , que nous 
ne nous trompons point dans la maniere 
dont nous Fentendons. I I n'est aucun de 
ees trois points sur lequel i l iFy ait des 
disputes entre les croyants et les i n c r é -
dules, entre, les catholiques et les h é r é -
tiques; un simple íidele est éviclemment 
incapable d'entrer dans toules ees contes-
tat ions, á plus forte raison de les déc ide r . 

Pour etre assuré de Vautori té divine et 
irifaiííible de VEglise, \\ faut é t re convain-
c u , Io de la mission des apotres , 2o de la 
succession légi t ime des pasteurs qui les 
remplacent. La mission divine des apotres 
esl cons ta tée par les m é m e s preuves qu i 
é tabl issent la divini lé de la rel igión c h r é -
t ienne, et que nous nommons m o t i L de 
crédib i l i té : ce sont les miracles de J é s u s -
Cbr is t , ceux des apotres, leurs ver tus , 
leur mar ty re , leurs succes, le mondechan-
gé par le christianisme : prcuve d é m o n s -
t r a i ivc , a por tée des plus grossiers. La suc
cession des pasteurs de VEglise par la voie 
de Fordination est un fait publ ic , i ncon
testable, sur lequel personne n'est tenté de 
former des doules et de dispnter. Dans le 
sein de VEglise catholique, un simple 
íidéle a le mdme degré de certitude en ma
t ié re de f o i , qu ' i l a de ses in té ré t s les plus 
chers, de sa naissance, de ses d ro i t s , de 
ses devoirs naturels e t e iv i l s ; la certitude 
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morale est poussée au plus haut degré de 
notor ié tó . 

Une preave de la nécessi te de celte m é -
thode, c'est cja''elle est suivie dans les sectes 
memes qui font profession de la rejeler. 
Avant d e l i r e r E c r í t ü r e sainte, un lullné-
r i e n , un calvinisle, un socinien, s o n t i m -
bus d é j a d e s Tenfance, par leur c a t é c h i s m e , 
de la doctrine de leur cominunion. Le pre
mier l iouvc dans l'ECfiture sainte le l u t h é -
ranisme; le second y volt le calvinisme; le 
troisieme y decoüvré !a doctrine deSocin. 
Ce n'est done pas le sens do rEcr i ture qui 
les guide, cVst leur croyance antériei í re 
qui decide potir c u \ du sens de rEcr l lu re . 
Voyez ÉCIÜTDRE SÁÍKTE, KGUSE. 

Üne autre quostion est de saVpir si en 
m a t í f r e de discipline VEgli&e a Vántorité 
de faire des lo is , el d'obliger par des peines 
les í idéles a les observar. Voyez LOIS EC-
CLÉSIASTIQL'ES. 

Coinmelontesles contestations entre Y E -
giise calholique et les sectes helcrodoxes 
se rédu i sen t á savoir queiie est la voie la 
plus certaine ponr connaitre la vraie doc
tr ine de Jésus -Ghr i s t , i l est bou de faire 
voir que notre m é i h o d e est fondee sur un 
principe uniqiíe et s imple, dottt les consc-
quences sonl palpables. Ce p r inc ipé est que 
l a llelujion c lvc t imnr est ime lieligion 
révéléé . 

De la nous concluons, 1° done nous de-
vons la recevoir par l'organe de cenx que 
Dieu a spécia lement cba rgés de Tenseigner, 
et non par un autre canal. Tout homme qui 
n'est point envoyé de Dieu , qui n'est point 
revé tu d'une mission d iv ine , est sans carac-
tere et sans an tor i t é pour dogniatiser; les 
talents, les lumieres, la s a i n t e t é , et lous 
les avantages possibles ne p e u v e n t s u p p l é e r 
au défaut de mission. J é sus -Chr i s t l'avait 
donnée á ses apotres; ceux-ci Tont com-
muniquée a leurs successeurs; lis ont voulu 
que cette mission fíit a l tes tée par Vordi-
nalion donnée á la face á z X E g í i s e ; ainsi 
l é chrisUanisme s'esl pe rpe tué jusqu'a nous, 
ainsi i l doit se conserver jusqu'a la fin des 
siécles. 

I I s'cnsuit, 2" que la révéía t ion du ebris-
t ianisme, qui est un fait g é n é r a l , doit se 
prouver comine tont autre fa i t , par la t ra -
di t ion ó r a l e , par l 'bistoire é c r i l e , par les 
monumenls . ou par les rites ex té r ieurs qui 
y sont relatifs. Puisqii'ici la certitude m o 
rale ne pent etre poussée trop l o i n , et que 
notre foi ne peut etre trop ferrne, aucune 
de ees trois preuves ne doit é t re r e j e t ée ; 
de leur concert parfait résu l te le plus haut 
degré de certitude et de notor ié té possible. 
C'est ainsi qn'on procede dans ton tes les 
questions qn'on peut former sur un fait i m -
por t an t , duquel dépenden t nos intérfils les 
plus chers. 

3o Que le fait généra l de la révéíat ion du 
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ebristianisme se résout et se d é c o m p o s e e n 
une multi tude de faits parliculiers qui doi-
vent se prouver par les memes signes que 
le fait généra l . Toute question, en matiere 
de rel igión , se rédui t á demander : .Tésus-
Christ ét les apotres ont-ils ense igné telle 
doctrine ? Qir i ls Taient écri te ou non , cela 
ne decide r i e n , puisqu'en matiere de fait i l 
reste deux autres preuves, la tradit ion et 
les monuments. Quand les apotres n 'au-
raient éci i t nulle part que le b a p t é m e est 
nécessaire au salut, i l nous sufíirait de sa
voir par Tbistoire qu'ils ont voulu que tout 
fidele fut b a p t i s é , et q i fon n'a j a m á i s tenu 
un bomme pour c h r é t i e n , á móins q u l l ne 
füt bapt isé ou n'eut dés i ré de Fé t re . Pour 
savoir quels eífets i!s ont a t t r ibué au bap
t é m e , nous n'avons besoin que de consi-
dé re r les cérémonies avee lesquelles ce sa-
crement fut tonjours admin i s t r é . 

Nous concluons, /iu que toute autor i té en 
matiere de foi se rédui t au t émoignage . 
Lorsqu' i l est constant, uniforme, universel 
de la part des dilférentes églises ou sociétés 
ch ré t i ennes dispersées dahs le monde, i l 
ne peut é t re faux. Lorsque les t émoins sont 
revé tus de c a r a c t é r e , jurent et protestent 
qu ' i l ne leur est ni permis n i possible d 'a l -
lérer le fa i tdon t i l s d é p o s e n t , leur attes-
tation est plus forte et plus respectable. Tel 
est le témoignage des églises d i s p e r s é e s , 
énoncé par la bouebe de leurs pasteurs. 
Lorsqu'on met en question si VEgíise a une 
a u l o r i t é en matiere de f o i , c 'ést comme 
si rondemandait : V E g í i s e est-elle admis-
sible a rendre témoignage par la bouebe 
des pasteurs, pour altester qi^elle est la 
croyance des dilférentes sociétés qui la 
composent, et ce t émoignage est-il digne 
de foi ? 

.)" I I en résul te que la cathol ic i té ou 
run i fo rmi té de doctrine entre ees sociétés 
d ispersées est la vraie regle á laquelle les 
grands et les pe l i t s , les savants et les igno-
rants doivent faire attention , donner leur 
confiance. Lorsqu?entre plusieurs preuves 
i l s'en trouve une qui est éga lement á por tée 
de tous, et qui supplée á toutes les autres, 
i l est naturel que tous y aient recours et se 
reposent sur elle. I I serait absurde d e r e n -
voyer les simples íidídes á des lectures , a 
des discussions sur des livres et des pas-
sages, á des raisonnements dont lis sont 
év idemment incapables. 

Nous concluons e n í i n , done tout docteur 
qui veut é tabl i r un point de dogme par une 
des Irois preuves dont nous avons p a r l é , et 
rejelle les deux autres, qui veut renverser 
la tradition par le silence de r E c r i t u r e , au 
l ieu de suppléer á ce silence par la tradition 
et par Ténergie des monuments, se rend 
suspect de fraude. S'il manque d'ailleurs 
du caractere essentiel a Tenseignement, 
de mission divine et l é g i t i m e , c'est un 
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p r é v a r i c a t e u r ; s 'il rés i s te aa témoignage 
et á la décis ion de r E í / f e e , c'est un h é r é -
tique. 

Outre l'enchainement et l 'évidence de 
ees c o n s é q u e n c e s , nous avons pour nous 
Tusage observé constamment depuis les 
apotres ju squ ' á nous. l^orsqu'une dispute 
sur le dogme s'est é l e v é e , les pasteurs se 
sont a s s e m b l é s ; i ls ont di t : Voilá ce qtie 
nous enseignons aux fidfiles, ce que nous 
avons t rouvé , é tabl i et professé clans V E -
glise dont le gouvernement nous est confié. 
Lorsque ees t émoignages se sont t rouvés 
uniformes, u n á n i m e s , ou presque u n á 
nimes, i ls ont dicté la déc i s ion , et Ton a 
dit a n a d í e m e á ceux qui rés is ta ient . Si Ton 
est en t ré avec ees derniers dans la diseus-
sion des passages de rFxr i tu re et des r a i -
sonnements q u l l s objeetaient, rfa élé pour 
les mieux confondie. La seule "explicalion 
certaine e t infa i l l ib lede rEc r i tu re , est Ten-
seignement constant et uniforme de l ' E -
glise. 

Ainsi ont r a i sonné au sccond siecle saint 
I r é n é e , pour réfuter les l iérét iques de ce 
t c m p s - l á ; au t r o i s i t m e , Tcr tul lien dans 
ses Prescriptions contre eux ; au qua-
trierae, les Peres qui ont d isputé contre les 
ariens; et cette m é t h o d e n'a j a m á i s c h a n g é . 

Ainsi ont été forcés d'agir les protestants 
c u x - m é m e s , lorsqu'ils ont d i spu té dans 
leurs synodes contre les sociniens, pour 
savoir s'il faut baptiser les enfants, et si le 
bap téme leur est nécessa i re : au silenee de 
TEcriture objecté par les sociniens , aux 
passages m é m e s sur lesquels ils se fon -
daient, les protestants ont voulu opposer 
la pratique constante et généra le de l ' E -
gltsé. 

Qu'ont rép l iqué les sociniens : Vous en 
revenez, ont-ils d i t , au principe des catbo-
liques, que vous faites profession de r e -
jeter aussi bien que nous. Le fondement de 
votre croyance et de la notre est que toute 
question doit é t r e décidée par 1 Ecriture 
seule. 

Quand i l a fallu prendre part i sur les 
contestations survenues entre les arminiens 
et les gomaristes, les ministres assemblés 
á Dordrecbt ont d é c i d é , á la p lu ra l i t é des 
suffrages, que le sentimentdes arminiens 
est contraire á r E c r i t u r e , et que ceux-ci 
prenaient mal le sens des passages sur les
quels ils se fondaient. Mais nous deman-
dons par quelle voie un simple calviniste 
peut é t re assuré que les gomaristes ont 
mieux pris le sens de rEcr i tu re que les ar
miniens? 

I I nous p a r a í t plus naturel de déférer au 
lémoignage des é v é q u e s , lorsqu'ils d i sent : 
Nous attestons que telle est la croyance 
de nos óg l i s e s ; c'est un fait public sur l e -auel i l leur est impossible de se tromper ou 

e nous en imposer, qu« de nous soumettre 
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au jugement des ministres lorsqu'ils d i 
sent : JSous d é c l a r o m que tel est le sens 
de C E c r i t u r e ; ceci est un arlicle sur lequel 
m i lie doeteurs se sont t rompés depuis la 
naissance du ebristianisme , et ont été l é -
gil imement c o n d a m n é s . 

Fideles á suivre la marclie des l i é r é 
tiques , les sociniens et les déisles p r é t e n -
dent que, p ú u r savoir si une doctrine est 
révélée de D ieu , ou non r é v é l é e , i l n'est 
pas question d'examiner si elle a été en-
seignée par J é s u s - C h r i s t , par les apotres, 
ou par quelqu'un des écr ivains s a c r é s , mais 
qu ' i l faut voir si elle est conforme á la 
droite ra ison, ou si elle y est o p p o s é e , 
parce qu'une doctrine contraire á la raison 
est infail l iblement fausse, et ne peut avoir 
été révélée de Dicu . I I est clair que ce pro-
cédé est encoré plus absurde que celui des 
protestants; mais c'est une conséquence 
qui ne pouvait manquer de s'ensuivre: c'est 
ainsi que la prétenctue ré forme a frayé le 
chemin au dé i sme . Déjá saint Augustin a 
réfulé cette tbéor i c datis son l ivre De uti-
litate credendi. 

Io La plupart des véri tés révélées sont 
des mysteres ou des vér i tés incomprehen
sibles á Tentendement bumain ; Texamen 
de cette doctrine en e l le -méme ne peut 
done aboutir q u ' á c o n c l u r c : J e n'y concois 
rien. O r , Tignorance et le défaut d ' i n t é í -
ligence de notre part ne prouvent r i en . 

•2o De savoir si Dieu a révélé telle ou telle 
doctr ine, c'est un fait :or , un fait se prouve 
par des t é m o i g n a g e s , et non par des a rgu-
ments spéculat i fs . Parce qu'une doctrine 
nous parait v ra ie , i l ne s'ensuit pas que 
Dieu 1 ait révélée ; quand elle nous p a r a í -
t ra i t lausse, i l ne s'eusuivrait pas non plus 
qu'elle n'est point révélée . Lorsqu ' i l est 
question de savoir si telle l o i est é m a n é e 
de Vautor i lé souveraine, on ne commence 
point par examiner si elle est juste ou i n -
jus te , raisonnable ou absurde, ut i le ou 
pernicieuse; on s'en rapporte aux faits qu i 
prouvent que cette l o i a été vé r i t ab l emen t 
po r t ée et p r o m u l g u é e . C'est un principe 
universellement admis, qu ' i l est absurde 
d'argumenter eontre les faits. 

3o La révéla t ion est faite pour les igno-
rants aussi bien que pour les savants : o r , 
les ignorants ne sont pas plus en éta t de 
juger de la vér i té ou de la fausseté d'une 
doctrine en e l l e - m é m e , que de déc ider de 
la juslice ou de l'injustice d'une l o i que l -
c o ñ q u e . MaisTbomme le plus ignorant peut 
é t re convaincu des faits qui prouvent la 
mission divine des pasteurs de l 'Eglise. 
Voyez MISSION. 

k° La voie d'examen a été de tout temps 
la source des h é r é s i e s ; elle est enco ré le 
principe de toute espece d ' i n e r é d u l i t é ; 
paree qu'un soeinien et un déis te jugent 
que les m y s t é r e s du christianisme sont 
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faux et absurdes, i ls déciclent que Dieu n'a 
pas pu les r é v é l e r , que toute révélat ion est 
une imposture : ils imitent Topiniátre té des 
a t h é e s , qui soutiennent que Dieu n'a pas 
c réé le monde, parce quMl n'est pas assez 
bien fait á leur g ré . 

I I ne faut done pas confondre l'exainen 
de la mission avec 1 examen de la doctr ine: 
le premier est á la portee des simples 
í i dé l e s , le second ne Test pas. Lorsque la 
mission des pasteurs est p r o u v é e , le de-
voir du fidele est de croire sans examiner 
la doctrine, parce qu ' i l en est incapable. 

A VARE , AVARICE . C'ést aux philosopbes 
raoralistes de faire sentir la bassesse et les 
funestes conséquences de cette passion ; 
les tbéologiens la nomment Tun des sept 
p é c h é s capitaux : souvent elle est censurée 
dans r i í c r i t u r e sainte. S a l o m ó n , dans les 
Provcrbes, et les p r o p b é t e s , se sont appli-
qués á en guér i r les Juifs, Jésus -Cbr i s t r e -
prend f réquemment ce vice des pharisiens, 
saint Paul en inspire de Tborreur et du m é -
p r i s ; i l di t que c'ést une idolá t r ie . En eflet, 
les dés i r s de notre coeur sont une espece 
de cuite que nous adressons aux objets dans 
lesquels nous faisons consister notre bon-
heur. 11 est passé en usage de d i ré que les 
ovares n'ont point d'autre Dieu que Tar-
gent. 

A V E , MARIA j ou Salutation a n g é l i q u e , 
priere á la sainte Vierge, t res-usi tée dans 
l'Eglise romaine. Elle est composée des 
paroles que Tange Gabriel adressa á la 
sainte Vierge, lorsqu' i l v int l u i annoncer 
le mystere de Vincarnation, de celles de 
sainte Elisabeth, lorsqu'elle recut la visite 
de la Vierge, et enfrn de celles de l 'Eglise, 
pour implorer son intercession. On l 'ap-
pelle A v é , M a r í a , parce qu'elle commence 
par ees mots , qu i s ignif ient : J e vons s a 
ine , Matie. 

On appelle aussi A v e , M a r í a , les plus 
petits grains du chapelet ou rosaire, qui 
indiquent que, quanci on le rec i te , on doit 
d i r é des Ave, á la difierence des gros grains 
sur lesquels on d i t le Pater ou l'oraison 
dominicale. Voyez l 'Ancíen sacramen
t a r e par Grandcolas, p r e m i é r e par t ie , 
pag. ZilZi. 

AVE, MARTA (religieuse de 1'). Voyez 
SAINTE-CLAIRE et CORDELIÉRES. 

AVENEMENT, se di t de la venue du 
Messie. On distingue deux sortes CCavene-
ment du Messie, l 'un accompl i , lorsque 
le Yerbe s'est i n c a r n é , et qu ' i l a paru par-
m i les hommes revé tu d'une chair m o r -
te l l e ; l'autre fu tu r , lorsqu' i l descendra 
visiblement du ciel dans sa gloire et sa 
majesté pour juger tous les hommes. 

Les Juifs sont toujours dans l'attenie du 
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premier avdnement d u Messie, et les c h r é -
tiens dans celle du second, qui p récede ra 
le jugement. C'est une question parmi les 
commentateurs, de savoir si J é sus -Chr i s t 
a pa r l é de ce dernier avünemenl dans 
l 'Evangile , Matt l i . , c. 2Zi; M a r c . , c. 13 ; 
L n c . , c. 21 . Malgré lesefforts qu'on a faits 
pour le prouver dans une dissertaiion sur 
ce sujet, Bíble d'Avignon, t . 13, p . Zi03, 
i l nous par ai t plus naturel de penser qu ' i l 
est seulement question du siége de J é r u -
salem,de la ruine et de la d i spers ión de 
la nation ju ive . Pour entendre autrement 
le discours de J é s u s - C h r i s t , i l faut forcer 
le sens de ses paroles : Cette généra t íon 
ne passera po ínt jnsqiCci ce que tont 
s 'accompüsse . Les Peres ont p e n s é , á la 
v é r i l é , q u e les événemen t s dont. parle le 
Sauveur, sont une figure de ce qui doit 
arriver á la fin du monde; mais aucun n'a 
décidé que ce soit lá le sens l i t t é ra l des 
évangél is tes . 

A V E N T , temps consacré par l'Eglise 
pour se p r é p a r e r á cé lébrer dignement la 
fete de 1 avénemen t ou de la naissance de 
J é s u s - C h r i s t , et qui p récede i m m é d i a t e -
ment cette féte. Voy. NOEL. 

Ce temps dure quatre semaines, et com
mence le dimanche qui tombe ou le jour 
de saint A n d r é , ou le jpur qui en est le plus 
proche, soi tavant , sóit a p r é s , c ' e s t - á -d i r e 
le dimanche qui tombe entre le 27 novem-
bre et le 3 d é c e m b r e inclusivement, Cet 
usage n'a pas toujours été le m é m e . Le x i t 
ambrosien marque six semaines pour 
Vavent, et le sacramentaire de saint G r é -
goire en compte cinq. Les capitulaires de 
Charlemagne portent qu'on faisait un ca-
rcme de quarante jours avant N o e l : c'est 
ce qui est a p p e l é , dans quelques anciens 
auteurs, le careme de la Saint - Mar t in . 
Cette abstinence avait d'abord été ins t i tuée 
pour trois jours par semaine; savoir, le 
l u n d i , le mercredi et le vendred i ,pa r le 
premier concile de M a c ó n , tenu en 581. 
Depuis, la p ié té des íidéles l 'avait é t endue 
á tous les autres j o u r s ; mais elle n 'é ta i t 
pas constamment óbservée dans toutes les 
ég l i s e s , n i si r égu l i é rement par les laiques 
que par les eleres. Chez les Grecs, l'usage 
n ' é ta i t pas plus uniforme : les uns c o m -
mencaient le j e ü n e de Vavent des le 15 
nove'mbre, d'autres le 6 de d é c e m b r e , et 
d'autres le 20. Dans Constantinople m é m e , 
l'observation de Vavent dépenda i t de la 
dévot ion des part iculiers , qui le commen-
caient t an tó t t ro i s , t an tó t six semaines, et 
quelquefois hui t jours seulement avant 
Noel. 

En Angleterre, les tribunaux de jud ica -
ture é ta ient fe rmés pendant ce t e m p s - l á . 
Le r o i Jean fit á ce sujet une déc lara t ion 
expresse, qui p o r t a i t ' défense de vaquer 
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aux affaires du barrean dans le cours de 
Yave7a : I n adventu Domini nuUa assisa 
capi áebe t ; et m é m e encoré á p r é s e n t i l 
est défcádu de se marier pendant Yavent 
sans dispense. 

Une s ingular i té á observcr par rapport 
a Vavcnt , € ^ 1 qne contre Tnsage établ i 
aujourd'hui d'appeler la prendere semaine 
de Yavent celle par laqnelle i l commence, 
et qui est la plus éloignée de N o e l , on 
donnait ce nom á celle qui en est la plus 
proche, et Ton comptait ainsi toutes les 
autres en r é t r o g r a d a n t , comme on fait 
avant le careme les dimancbes de la sep-
t u a g é s i m e , sexagés ime et qu inquagés ime , 
etc. 

AVEUGLEMENT SP1R1TÜEL. 11 consiste 
á ne pas sentir Timportance du salut , le 
pr ix des graces de D i e u , T é n o n n i t é de nos 
p é c h é s , la nécessi té de faire pén i t ence , etc. 
L 'Ecri lure ditdes infideles, q u l l s sont dans 
les t é n e b r e s , et de tous les p é c b e u r s , qu'ils 
sont aveugles. Lorsque cet aveuglement 
est volontaire , i l est cr iminel sans doute; 
s'il ne F é t a i t , pas, i l ne serait pas i m p u 
table. 

Cependant. nous lisons dans plusieurs 
endroits des Livres saints, que Dieu aveu-
gle les p é c b e u r s , les impies , les inc rédu les , 
comment cela d o i t - i l s'entendre ? Sonvent 
Dieu reprocbe aux p é c b e u r s leur avengle-
m m t ; peut- i l en é t re Tauteur ? Non sans 
doute. 11 est d i t , Sap., c, 2 , ^ . 2 5 , que les 
pécbeur s sont aveuglés par leur propre 
malice ; 11. Cor. , c . k , t - h , que c'est le 
dieu de cesiecie,on les passions d i v i n i -
s é e s , qui ont aveugíé Tesprit des infideles; 
ce n'est done pas Dieu. Saint Paul di t que 
le coeur des faux sages a été a v e u g í é , 
parce qu'ayant connu D i e u , i ls ne l 'ont 
pas b o n o r é , qu'ainsi ils sont inexcusables. 
Rom., c 1 , ^ . 20 et 2 1 ; c'a done été leur 
faute, et non celle de Dieíi. Saint Jean di t 
que celui qui bait son frere, ne voit pas 
clair , que les t énebres l 'ont rendu aveugíé ; 
mais i l nous avertit que Dieu est la l u -
m i é r e , et qu'en l u i i l n 'y a point de t é n e 
bres , Jean., c 1 , f . 5 ; c . 2 , f . 1 2 ; Ya-
veuglement ne vient done pas de l u i . I I 
dit que le Verbe d iv in est la vraie Inmigre 
qui éclaire tout bomme qui vient en ce 
monde, Joan., c l , f . 9 ; les p é c b e u r s 
ne sont pas exceplés . 

Dieu répe te continuellcment aux Juifs : 
Soyez saints, parce que je stiis saint: 
or , la sa inte té de Dieu consiste en ce qu ' i l 
défend le p e c h é et le p u n i t ; i l ne peut 
done y contribuer en aucune m a n i é r e . » 
Dieu , d i t le Sage, dé tes te Timpie et son 
i m p i é t é , » Sap., c. IZ i , f . 9. » Et i l ne 
donne lien de péche r á p e r s o n n e , » Eecli. , 
c. 15, f . 2 1 . Dieune veut pas seuiement 
qu'on dise qu ' i l abandonne les p é c b e u r s , 
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ibid. 1 1 : a plus forte raison serait-ce 
un b l a spbéme de penser qu ' i l les aveugle» 
qu ' i l leur ote absolument toute l umié re de 
la g ráce . E n í i n , Jésus-Cbris t d i t formel le-
ment aux Juifs : « Si vous étiez aveugles, 
vous n'auriez point de pécbé , c 'est-á-dire 
vous ne seriez point coupables du p é c b é 
que vous comraettez, et refusant de croire 
en m o i , Joan., c. 9 , Ztl. Cela nous pa -
ra i t clair . 

Cependant Calvin a cité vingt passages 
qui prouvent que Dieu aveugle positive-
ment les p é c b e u r s ; les inc rédu les ne ces-
sent de les r é p é t e r ; plusieurs tbéo log iens 
en abusent pour p r é t e n d r e qu ' i l y a des 
p é c b e u r s auxquels Dieu refuse des g ráces 
de c o n v e r s i ó n ; i l faut done les examiner 
en dé la i l . La question est t res- importante; 
i l s'agit de savoir si nous n'avons pas 
aíl'aire á des aveugles volontaires. 

Remarquons d'abord que dans toutes les 
langues, m é m e dans l a n ó t r e , i l y a deux 
équivoques t r é s - c o m m u n e s . La p r e m i é r e 
est de cíire qu'un bomme fait ce qu ' i l laisse 
faire , ce qu ' i l négl ige d ' e m p é c b e r autant 
qu ' i l le peu t ; ainsi i 'on attribue á un m a -
gistrat les déso rd re s qu ' i l n ' e m p é c b e point , 
á un p é r e les passions de son íils lorsqu ' i l 
ne les r é p r i m e po in t , á un maitre le l i be r -
tinage d ' im domestique sur lequel i l ne 
veille point. Les Peres de l'Eglise disent 
aux riches qui n'assistent point les pauvres: 
Vous ne les avez point nourris , vous les 
avez tués : Non pavisti, occidisti; et cela 
signifie seuiement, vous les avez la issés 
pé r i r . Nous disons a u n imprudent qui s'est 
at t i ré des malbeurs par défaut de p r é -
voyance et de p récau t ion : Vous Cavez 
voulu, etc. La seconde, qui revient au 
m é m e , est d'appeler cause ce qu i est seu
iement occasion ; ainsi nous disons brus-
quement á un bomme, vous me faites en-
rager, lorsque son ca rac té re on sa con -
duite sont pour nous une occasion de dép i t 
et de c o l é r e , m é m e contre son in ten t ion ; 
la vraie cause est notre impatience, et 
souvent la bizarrerie de notre propre ca
r a c t é r e . On di t á un jeune bomme fo l le -
ment épr is des attraits d'une femme: Cette 
beaute vous aveugle, vous rend fou : sou
vent elle Pignore ou en est fácbé. On d i t 
des grands qui prodiguent leurs bienfaits, 
qu ' i í s font des ingrats ; ce ne devrait pas 
é t re la le frui t des bienfaits. 

C'est dans ce double sens qu ' i l est d i t 
que Dieu aveugle les pécheurs : Io parce 
qu ' i l ne leur accorde pas des l umié re s 
aussi abondan íes et aussi puissantes q u ' i l 
le faudrait pour dissiper facilement leur 
aveuglemeni; mais l 'excés de leur o p i n i á -
t re té n'est pas un t i t re pour exiger de l u i 
de- plus grandes graces; 2o parce que la 
patience avec laqnelle i l les attena, le» 
bienfaits qu ' i l leur accorde, leur persua-

19 
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t k n t souvent qa'II en sera loujouis de 
n i é m e , el q u e ü i e n ne les pun i r á pas. Dieu 
di t aux J u i í s , / . s a i - . , c, /$ ,>>. 2Zi: « Vous 
in'avez fait servir a vos propres In iqu i l é s ,» 
c '-est-á-dire vous avez abusé de mes b ien-
lails pour m'dffenser. Totttes ees facons de 
parler , abusives ct tausses en bomíe l og i -
que, ne doiveñt pas plus nous surprendre 
en h é b r e u qu'en francais, dans les auteurs 
sacres que chez les écr ivains profanes. 

Le passage le plus lo r t qu ' i l y ait sur 
celte nialiere, est dans le proplif-te Isaie , 
c. 6,>v. 9. Dieu lui d i t : « Va et dis á ce 
peuplc, E c o u l e z e t n ' e n t e n d e z p a s , v ó y e z 
ct ne c o m p r e n e z p a s . Enduré i s le coeur 
de ce peuple, bouche-lui les oreilles et 
ferme-lui les yeux , de peur qu ' i l ne voie, 
irentende et ne comprenne, qu ' i l ne se 
converlisse et que j e ne le guér isse . J u s -
qaes a q u a n d , S e i g n e u r ? Jusqu 'á ce que 
ses vilícs soient sans habitants, ses rttai-
sons desertes, et ses terres sans c u l t u r e . » 
Si l 'on prenait ce passage á la le l t re , r ien 
ne serait plus absurde. Io Ce serait une 
conlradiclion de la part de Dieu d'envoyer 
un propbete aux Juifs pour leur faire des 
reproches, s'il avait le dessein de les aveu-
gler et de les endurcir : i ls Tétaient déjá 
2o Isaie n'avait cerlainement pas le pouvoir 
de les rendre pires qil ' i is n 'é taient . 11 est 
done évident que c'est i c i une p réd ic l ion , 
et non un cominandernent; le sens es t : 
« Va d i r é á ce peuple : V o u s é c o u t e z et 
i i ' entendez p a s , vous v o y e z et ne c o m 
p r e n e z p a s . Mais laisse-ie endurcir son 
coeur, se boucher les oreilles, se fermer 
les yeux , parce qu ' i l craint de v o i r , d'en-
tendre et d ' é t r e g u é r i ; e tccla durera j u s 
qu 'á ce que l 'excés de sesmalheurs le íasse 
renlrer en lu i -méme, » Cette menace étai t 
í-videniment plus propre á convertir les 
Juifs qu ' á les aveugler; c'est le langage 
d'un pere i r r i té contre ses enfants, niais 
qui voudrait les changer, afm de ne.pas 
tííre obligé de les punir . 

Ce passage d'lsaie est r é p é t é c i n q ou six 
lois dans le nouveau Testament. M a t t . , c. 
13, jpi 13. Jésus-Chr is t di t aux Juifs : » Je 
leur parle en paraboles, parce qu'ils r e -
gardent et ne voientpas, ils écoulent etils 
iVentendent pas, et ne comprennent r i en . 
Ains i s'accotnplit á leur égard l a p r o p h é t i e 
d ' í s a í e , qui leur d i t : V o u s é c o u t e r e z et 
n ' e n t e n d r e z p a s , v o u s r e g a r d e r e z et 
ne v e r r e z p a s . Car le coeur de ce peuple 
est appesanli; i ls ouvrent á peine les orei l 
les , ils ferment les yeux, de peur de voir , 
(Feutendre , de c o n í p r e n d r e , de se con
vertir et d 'é t re guér i s . » Ains i le Sauveur 
attribue a lamal ice volontaire des Juifs ce 
que la p rophé t i e semblait attribuer á Isaie 
lu i -méme. Malgré celte évidence , les i n -
crédules concluentque J é s u s - C b r i s t p a r l a i t 
exprés aux Juifs en paraboles, afm de les 
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aveugler et de les endurcir. Ouoi ! des pa
raboles sensibles, des comparaisons pal 
pables n 'é taient-el les pas la lecon la plus 
propre á ouvrir les yeux d'un peuple gros-
sier et obs t iné? 11 etait question l á d e la 
parabolede la semence, iiriage d é l a parole 
de Dieu , et des causes qui l 'empéclient de 
produire du f r u i t ; cette éuignie n 'é ta i t pas 
fort difficile á comprendre. 

Cepeudant, disent les i n c r é d u l e s , J é s u s -
Clnist témoigne qu ' i l n'a aucune envié 
d 'ouvrir les yeux aux Juifs; lorsque ses 
disciples l u i demandent : « Pourquoi pa r -
lez-vous en paraboles á ees g e n s - l á , i l r é -
pond : Parce qu ' i l vous est donné de con-
naitre le mys té re du royaume des c i eux , 
au licu que cela ne leur est pas accordé . » 
I h k L , f . 11 . Ensuite i l explique á ses d i s 
ciples en parl iculier le sens de la p a r á b o l o , 
et ne l 'expliquepoint au peuple. 

Mais pourquoi n 'é ta i t - i l pas donné aux 
Juifs de connaitre les mysteresdu royanme 
de Dieu? Parce qu'ils ne lé voulaient pas : 
Jésus-Chr is t le di t forniellement; ils fe r -
maient les yeux , ils se bouchaient les 
oreilles, S'ils l u i avaient d e m a n d é une 
explicalion dans le dessein d en prof i te r» 
i l la leur aurait donnée aussi bien qu ' á ses 
disciples. 

Point du tout , r ép l iquen t les inc rédu le s ; 
suivant s a í n t M a r o , c. h , f . 11 , J é sus -Chr i s t 
di t á ses disciples : « I I vous est donné de 
connaitre les mys lé res du royanme de 
Dieu, au lieu qu'aux é t r ange r s tout est d i t 
cu paraboles, aíin qu'ils vuieut sans c o n 
naitre , qu'ils écouteut sans entendre, de 
peur qu'ils ne se convertissent , et que les 
péchés ne leur soient remis. » 

Fausse traduction; iva en grec, u t en 
la l in , ne signií ient point lá a fin q u e , m a i s 
de m a n i e r e q u e ; i l serait absurde de 
supposer que J é s u s - C h r i s t p a i i a i t , i n s t ru i -
sait , reprenait les Juifs, a /m (/ÍÍ"¿75 n ' é -
coutassentpas, et ne fusent pas conve r t í s . 
VOJJGZ INTENTJON. 

Dans le m é m e sens , J é sus -Chr i s t di t r 
J o a n . , c. 9. f . 39 : « J e suis venudans ce 
monde pour exercer un jugement , de 
m a n i e r e que ceux qui ne voient pas soient 
é c l a i r é s , etque ceux qui voient devien-
nent aveugles. » La suite donne l ' e x p l i -
calion. Les pharisiens l u i d e m a n d é r e n t : 
(( S o m m e s - n o u s d o n e a u s s i des a v e u 
gles ? Si vous l 'étiez , rép l iqua le Sauveur, 
vous n'auriez point de p é c h é , mais vous 
di tes: n o u s v o y o n s ; votre péché demeure .» 
Done, si raveuglement des pharisiens 
étai t veuu de J é s u s - C h r i s t , et non de 
l-nir o p i n i a t r e t é , i ls auraient été exempts 
de p é c h é . 

J o a n . , c. 12, f . 37, nous lisons e n c o r é : 
« Quoique Jésus eút fait de si grands m i r a -
cles en p résence des Jui fs , ils ne croyaient 
pas en l u i . de m a n i e r e qu ' i l s accomplis-
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saient ce qtfa d i t Isaie : Seigneirr, qui a 
e r a ce que novs avoris a n n o n c é , qm a 
reconnu CopénUion de volre bras ? » lis 
ne pouvaienipas c ro i re , parce qu'ísai 'e a 
enco ré d i t : u Dleu Les a revdns aveiiqles ct a 
endurci íeur e m i r , de maniere (//r//,s nc 
voient point , etc. » A ce snje t , saint Au-
guslin d i t : « Si l 'on me demande pourquoi 
i b ne ponvnieiU pus cro ire , je n jpon-
drai d 'abord, parce q i f i l s nc le voulaient 
pas... S'ils ne lepouvaient pas, cVlai l la 
faute de ia volonlé humaine.. . . l l s é t a i e n t 
si orguei í íeux , ( i i r i l s voulaient Ieur pro-
pre jns l ice , el non celie de Dieu. » T r u e l . 
53, í n J o a n , n . 6 é t , 9 . Tous lesjours nous 
disons dans le meine scn.s: Cel lumwie 
ne peut se resondre d ¡'aire telíh vi tose: 
et cela signilie. seulement qn ' i l ne le veut 
pas, qu ' i i refuse avec obstination. 

Sóu t i end ra - t -on qne les .Uiiis relusaient 
de croi re , a f í ú d'accomplir ia prédie l ion 
d ' í s a í e ; et que Dien les av^jugjait positive-
ment , a fin de lesrendre i nc r édu l e s? Non-
«eniement Ton di rá deu\ a h s u r d i t é s , mais 
r o n contredira r évangé l i s i e ; i l ajoule que 
cependant plnsieiirs des principanx Juils 
crurent en J é s i i s -C hr i s l , mais qu'iis ne se 
déc la ra ien t pas, a cause des pliarisions, et 
de peur d ' é t re cl iassés de la synagogue. 
Puisque les p r iuc ipau \ crurent , i l ne l e -
nait qu'aux autres de l'aire de meme. 

Aleme íangage dans saint Paul. En par-
iantde r i nc r édu l i l é des Juifs , i l leur ap-
plique encoré la prédic t ion d ' l s a í e , A c L , 
c. 2/1 etsniv.: / í o m . , c . 11 ,^ .7 ; mais 
i l ajoute que , m a l g r é leur obst inat ion, 
Dieu les aime encoré á cause de leurs p i 
res, e l^uMl les a laissés dans r i u c r é d u l i t é , 
aussi bien que les genl i ls . alin d'ayoir pit ié 
de tous. Jf4 28 el o2. Ce nY'tail done pas afin 
qu'ils dcmeurassenraveusles et incrédules . 

Des le secondsircle., saint í rénée a donné 
celte r é p o n s e aux marcioni ies , qui abu-
s a i c n l d é j a des passages que nous venons 
d'exaraiher. « Cesl le meme Dieu , d i t - i l , 
qu i aveugle les inc rédu les qui le m é p r i -
senl , conune le so lc i l , sa c r é a t u r e , aveugle 
ceux qui ne peuvent pas regarder sa l u -
mié re á cause dcquelquemaladiedesyeux, 
et qui accorde une lumiere plus grande et 
plus parfaile á ceux qui croient en lui et 
le suivent Comme i l connail toules 
cboses d'avance, i l laisse dans r i n c r é d u 
lilé ceux donl i l prévoi t la r é s i s l a n c e , i l 
se d é t o u r n e d'eux et les laisse dans les lé-
nebres qu'ils ont cboisies e u \ - m é m e s . » 
A ü v . H c e r . , I . / i , c. 29. Tcr tu l l i en r é p o n d a 
peu p rés de m é m e á ees b é r é l i q u e s , l ib . 2, 
adv. M u r e , c. 1/1, e l O r i g é n e de Pr inc ip . , 
1. 3, c. 1 , n . 11 . 

Cependant saint Auguslin semble avoir 
pensé que Dieu aveugle positivement les 
pécheu r s pour punir leurs passions d é r é -
glées : S p á r g e n s perna le s c á c U a t e s s u 
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peí- ¡i í icitas ci/piditates, Confess., l i b . 1 , 
e. 18. n . 29; et i l Ta répété plus d'unc fois, 
Mais i l a aussi expl iqué plus d'une fois ce 
qu ' i l entendail par la .» Dieu, d i t - i l , aveu
gle et endurc i t , en abandonnant et nese-
courant p a s . » Tr .bo , inJoan . sn . G. « Qui-
conque est to inbé dans Vavencjlement. 
d-esprit est pr ivé de la lumiere in l é r i eu re 
de Dieu , inais non pas enliercvtent, lant 
q iv i l est dans celte vie. >« E n a r . in Ps 6, 
n. 8. 11 applique a J é sus -Chr i s t tout ce 
qui est di t du soleil dans le psaume 18. 
« Lprsqüe le Yerbe s'e.slfait c h a i r . d i t - i l , 
et qu'en se revelanl de notre mor t a í i t é i l 
a da igné babiter parmi n o u s , i l n'a pas 
voulu qu'aucun homme puts'excuser d 'é t re 
dans les ombres de la m o r t , et la cbaleur 
du Yerbe y a p é n é i r é . » Voyez GRACE, § 3; 

EXDIT.CISSEMEXT. 

ÁVOCAT, AVOCATE. VoiJCZ PARACLET. 

AZAZKL. Voyez BOiTC ÉMISSAIP.E. 

AZOTK. Voyez SEPTCAGÉSIME. 
AZY31K , du grec áSu¡xo; sans i e v á i n , 

pain qüi n 'és t pas 1er m e n t é . Depuis leschis-
medes Crees, c o n s o m m é dans lonzieme 
siecle par le palriarcbe Micbc l C é r u l a r i u s , 
i l y a cu dispule entre eux et l e s L a l i n s , 
pour savoir si le pain donl on se serl pour 
la consécra t ion de reucbarislie , doit c lre 
levé ou sans levain; les Crees et les autres 
Orientaux , les Syriens jacobites et maro -
ni tes , les cophtes et les nestoriens, se 
serven! de, pain l e v é , et i l parait que cet 
usage est élabli ebez eux depuis les p re -
miers temps du ebristianisme; les La l ins 
consacreni du pain a z y m e , et les savanls 
ne couvie.nnent point de. Tépoquc á laquelle 
cette coutume a c o m m e n c é , quoiqirc l le 
n 'a i l pas été tonjours g é n é r a l e m e n t o b -
servée . 

Jj ingbam, c b a r m é de irouver une occa-
sion de blamcr l'Kglisc romaine , p r é l e n d 
que l'usage des pains azT/mes, que nous 
nommons/ias/t/c.s, a été inconnu dansioule 
TEgliseavant Tonziemesiecle; i l venlnous 
leprouver par saint Epiphane, qui parle 
du pain azyme comme d'un r i t allecté pal
les é b i o n i t é s , ¡ leer. 30. n . 15; par saint 
Ambroise , qui appelle le pain de reucba-
ristie nn pain usuel , de S a c r a m . , \. ! i , c. 
h: par l'auteur de la vie du pape Melchiade., 
mor t Tan 316, qui nomme 1 eucharislie fer-
mentum ; par le pape Innocent l , mor t en 
Zil7, qui 1 appelle de m é m e dans une de 
ses le l l rcs ; enf in , parce que P lo l ius , qui 
commenca le schisme des Crees au neu-
vieme s i éc l e , n'objecte point aux Lal ins 
l'usage du pain a z y m e , au lien que Michei 
Céru la r ius leur en íit un crime en 1051: 
done, di t B ingham, i l n ' e n élail pas encoré 
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qnestion dans Féglise latine. Orig. ecciés., 
l i b . I 5 , c . 2 , § 5. 

Mais ees preuves ne peavent pas p r é v a -
lo i r aux l émoignages positifs d 'Alcuin en 
790, et de llaban-Maur en 819, qui parlent 
da pain a z y m e , comme d'un usage com-
mande el n'écessaire a obsevver; le premier 
connaissait la pratique des églises d'Anglc-
t e r re , et le second celle des églises d 'A l l e -
magne. Lorsqne le r i t grégor ien fnt i n -
troduit en Espagne, dans Fonzieme siccie, 
au l ien da r i t mozarabiqne, les églises de 
ce royanme n e c h a n g í r e n t r i e n dans le pain 
dont elles se servaient pour reucbar is l ie ; 
le pain azyme y étai t done n s i t é , aa moins 
depuis la fin du sixieme sieclc, Dans le 
dixieme et dans l 'onzieme, le pape Léon 
I X sontint , centre les Grecs, que Ton s'en 
servait en Italie de temps i m m é m o r i a l . 

Ce que saint Epipbane d i t des ébioni-
tes, nous donne lien de penser que, dans 
l 'église greeque, Ton s'abstient de eonsa-
crer du pain azyme , de penr de paraitre 
approuver rerreur des b é r é t i q u e s , qni en 
usaient par attacbement aux rites j n d a í -
ques, mais la mfime raison iVavait pas lien 
dans rOccident , o ñ l e s ébioni les ne paru-
rent j a m á i s . 

I I n'est pas prouvé que dn temps de saint 
Ambroise , le p a i n usual fut dn pain levé; 
aujourd'hni eneore le peupie des campa-
gnes mange souvent des galeaux de pain 
sans levain; i l semble aneonlraire que dans 
la vie du pape Meiebiade, et dans la lettre 
d'Innoeent 1. le mot f e u n c n t i n n est e m -
ployé pour distingucr le pain euebaristique 
du pain ordinaire. 

Du silence de Photius, Ton doit seule-
ment eonelure que ce patriarche et les au-
tres Grecs n'attaebaient pas pour lors au 
pain levé autant d'importance qu'ils l u i en 
ont donné cent soixante ans apres , lors-
qu'ils ont voulu absolument consommer 
leur sehisme . et que dans Tonzieme sieele 
i ls ont élé moins raisonnabies qu'au neu-
v i é m e . 

On ne se persuadera j amá i s que dans cet 
intervallc les églises d í t a l i e , des Gaules, 
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d'Espagne, d'Angleterre et d 'Allemagne, 
ont conspiré tout á coup á se servir de pain 
azyme eonlre leur anclen usage, sansque 
Fon puisse découvr i r aucun motif n i aueun 
événement qui a i tpudonner l ieu á ce cban-
gement; on sait le temps auquel le missel 
grégor ien a été subs t i tué au missel gallean 
et au misselgotbique ou mozarabiqne, la 
maniere dont cela s'est f a i t , et les motifs 
par lesquels on s'y est d é t e r m i n é : pourrai t -
on ignorer l 'origine du pain a z y m e , si l ' u -
sage du pain levé avait été conitant et un i -
versel dans tout POecident? 

U est a p e u p r é s eertainque . lésus-Cbris t 
a consaeré reuebaristie avec du pain 
azyme , puisque e 'était le seul dont i l fut 
permis d'user dans la célébrat ion de la 
paque:eelte eousidéra t ion ioihte ala lecon 
que. saint Paul fait aux í i d é l e s , 2. Cor . , 
cap. 5, ^ 7 : Pur i í i ez-vous dn vieux leva in . 
e t c .» a fait couelure que le pain azyme 
était le plus convenable pour reuebaristie. 
Aujoura 'hui encoré les Abyssins cophtes 
se servent de pain azyme pour consacrer 
Feucliaristie le jour ' d u j e u d i sa int : les 
a r m é n i c n s ont aiíecté de ne mettre n i l e 
vain dans le pain euebaristique, ni vin dans 
le cá l i ce , afin d'exprimer ainsi leur erreur 
touebant F u n i t é d e naturo en Jésus-Cbr is t ; 
les ébioni tes s'abstenaicntde cé lébrer avec 
du pain lévé ,par a t tac í iement aux rites j u -
d a í q u e s ; m a ¡ s Téglise latine ne s"est c ó n -
duite par aucun de ees motifs. Cest tres-
mal a propos que les Grecs Font voulu 
ebarger de ce r id icu le ; par m é p r i s , i ls 
nous appellent a z y m i l e x ; par réciproei lé 
on les a n o m m é s f c i - m c n l a i i r s . Les p r o -
testants auraient du s'abstenir d ' imiler Fo-
p in ia t re té des Grecs. L'Eglise latine a été 
plus raisonnable qu 'eux; íorsqd ' i í s con-
sentirent a se r éun i r á elle au eoneile de 
Florenee, i l fut décidé que ebaeune des 
deux églises serait l ibre de con server 
son anclen usage. Le Brun . E . rp l ic . des 
C r i ' r m o v . , t . 5, p . 116 et sniv. 

Thiers fait mention de plusieurssupers-
tilions pra t iquées par di l lérentes seetes á 
Fégard du pain euebaristique. 7'r. desSu-
P"rs i i f iovs , tom.2 . l i b . 3 , ch . I . 



} p f ^ ^ n ^ m \ . \ í . ou B E L , d iv in i lc des 
í J M & i k > \ A s s y r l c n s . des Babyloniens, 

r d e s P l i c n i c i e n s o u C h a n a n é e n s , 
í des Cai ihaginois ,e lc . Genoni 
signifie Seigncur ; i l parai l 

synonyme a JI/O/OM , prince ou 
x o i : c'est un des noms anciens du 
soled : la premiere idolair ie a élé 
i 'adoralion des astres. Voy. ASTRKS. 

On sacrifiail á B a a l ou á Moloch des 
victimes h q r a á i n é s , des liommes faiis ou 
des enfants; et ce cuite impie fü i souvent 
imi té par les Juifs, ma lg ré la dé lense ex-
presse que Dieu leur en avait faite. ü m U , 
c 12, ^ . 30. . íérémie leur reproche d avoir 
br idé ' leurs enfanls en holocauste á B m l , 

19, ir. 5, et de les avoir inil iós á Moloch , 
c ' . 3 2 , V . 35. 

Les rabbins, pour diminucr rhorreur de 
ees sacrificesimpies, soutiennentque leurs 
ancé l res ne brulaient pas leurs enlanls, 
mais qu'ils les faisaient senlement passer 
par le feu a rhonneur de Moloch. Les ex-
pressions de J é r é m i e , comparées a l a loi 
du D e u l é r o n o m e , semblcnt témoigner le 
contraire. Si dans le cuite de B a a l \ \ n en 
cofilaitpas tonjours la vie á (pielqn u n , ses 
autels du moihs étaieut souvent arroses du 
sang de ses propres p r é t r e s . On le volt pal
le sacrilice sur lequel Elie les delia de laire 
descendre le feu du ciel . « l i s se blessaient 
selon leur ü s a g e , di t r éc r iva in sacre, avee 
des couteaux et des lancettes , jusqii a ce 
qu'ilsfussentconverts de s a n g . » í i / i í l eg- , 
€. 18, f , %\ 

Dans la suite, on a cru que lediei i ¡Uú des 
Assyriens élai t jNemrod , et que celui des 
Phén ic i ens élai t un ro i de T y r : mais \\ n y 
en a aucunepreuve; le culle rendu aux mor í s 
est pos tér ienr de beaucoup á Padoration 
des astres. 11 n'a commencé que q t ^ n d i l y 
a en des rois assez pnissants pour en impo-
ser aux hommes par Téclat du fasté , et des 
peuples assez esclaves pour pousser la l l a t -
terie aux derniers exces. Voyez la Upsev-
lation sur Moloch, ele. tiibie d'Avtgnpn, 
l o m . 2, p. 355"; Mcm. de l 'Acuácmie des 
hiscript., t. 7 1 , i n - 1 2 , p . 172. 

Ouand on considere les dé so rd re s et les 
crimes dont rancienne idolatrie étai t ac-
c o m p a g n é e , on n'est plus surpris de ce que 
Dieu l'avalt défendue aux Israéli tes sous 
peine de mor t . 

B A A U T K S , adoraleursdeliaal . Pour ex 
cuser le cuite rendu au solei l , et toutes les 

aulres especes d ' idola l r ie , quelques i n c r é -
dules ont p r é l endu que ce culle se rappor-
lait au vrai Dieu; que l e spo ly thé i s t e s ado-
raient dans les astres et dans les différehtés 
par l iesdela nature, la puissance et la bonlé 
du Créa teur . C'est preler des idees bien spi-
ntuelles á des hommes t r é s - g r o s s i e r s . et 
dont nous avons peine á concevoir toiíle la 
s tupid i lé . 

S'il y avait une idolatrie excusable, ce 
serait sans doute le cuite du solei l ; cel astre 
est pour ainsi d i r é , Tame de la nauire ; r icn 
de plus pompeux que les hymnes l'aits á son 
honneur par les anciens poetes. Mais si 1 on 
avait d e m a n d é aux P é r u v i e n s , qni l 'ado-
ra ient , á quel personnage ils avaienl iq len-
l lon de rendre leurs respeets et l eu rsyceúx , 
i l n'est pas á p r é s u m e r qu'ils anraienl nom-
mé le Créateur de rnnivers , dont la p r o v i -
dence gouverne toutes dioses, lis croyaient 
que le soleil élait un é t re an imé et i n t e l l i -
gé í i t ; c 'élait meme Topinion des philoso-
pliesgrecs; c'est done á l u i q u e s'adrcssaienl 
les bommages q i ron lui re r ída i t , puisque 
Von élait pe r suadé i j t f i l voyait, entendait el 
approuvait ce qu'on faisait pour obten ir 
ses laveurs. Lorsque Zoroastre vonhit d o n -
ner une rel igión nouvelle aux Chaldéens 
qüi adoraient les astres, i l ne pensa point 
que leur culle efit aucun rapport au scul 
Dieu c réa teur du monde. 

1! v a plus. Celse, Ju l ien , Porphyre, ont 
fait un erirae aux ch ré i i ens de ce qu'ils ne 
voulaienlrendre,aucun cuite a í í x g é n u ' S , 
aux p ré l endus dieux in íe r i eu r s on secon-
daires, anxquels, selon e u x , l e Dieu su-
p r é m e a confié le gouvcrnement de r n n i 
vers. Ils sonlenaieni, comme Pla tón , que re 
Dieu s n p r é m e élai t trop grand ou irop oc-
cupé de í^n bonheur .ponr se mé le r des 
dioses de ce monde; conséquemmen l qn i ! 
était fort i i u i l i l ede lu i rendre aucun cul le ; 
(pie rencens, les prieres etles o l í randes de-
vaienl, é t re adressés senlement a u x génies , 
on dicnx infér ienrs . Pórphyife,Trmí([.#' 
f a b s i m i i c e , (iv, 2 , c. 3Z|,, 37.. 38. Le soled, 
sans doute . était un de ees dieux; en qUel 
sens le culle q i ron Ini rendait pouvai l - i l se 
rapporler ati vrai Dicn ? 

Sans entrer dans une plus longne discus-
s ion , nous ponvons é t re assurés que si 
r idolatr ie avail enqndque rapport au Créa
teur , elle n aurait pas fait naitre d iez les 
paiens tant d ' absnrd i tés et lanl de enmes, 
et Dieu ne Tanrail pas puniepar des cha -
timents si rigoureux. Vóijet DIEIÍX DES 
P A Í E S S , I D O L A T U I E . 

19* 
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BAANITES, h é r é t i q u é s , seclateur.s cFan 

certain Baanos, qui sedisait disciple tl'Epa-
phrodi tc , el ensé ignai t les erreurs des ma-
n ichéens vers Tan 810. Voyez Pierre de S i -
c i l e , Uht . dn maniehéisme renaissant j 
Baronius, ad ann. 810. 

BÍUÍEL. L 'hisloire sainle raconte que les 
hommes rassemblés dans les plaines de 
Sennaar n'avaient encoré qu'unmGme lan-
gage ; quMls l'ormerent le dcssein de batir 
une tour élevée jnsqu'au c i e l , avarit de se 
s é p a r e r , o u p l u i ó t aíin qu'ellc leur s e n i l de 
marque pour ne pas se s é p a r e r ; que Üieu , 
pour reuvcrser ce p ro je i , coníondi t leur 
langage sur le lieu raéme, de maniere qu'ils 
ne s'entendirent plus les uns les aulres; 
qu'ainsi i l les forra de se diviser pour aller 
habiler différentes c o n t r é e s ; que c e ü e tour 
recut le nom de Babel , confus ión , parce 
que le langage des hommes y ful conlondu. 
Gen., c. 11. 

Cetévenement arriva Tandumonde 1802; 
r h a l e g , le derh ié r des patriarches de la fa-
mi l l ede Sem, vén ai t denai t re ; selonquel-
quescommentateurs, i l avait alors qualorze 
ans, el son nom signilie C//A'PCT.SÍ6»??. Cetle 
date s'accorde avec les observations que 
Callistbfmeenvoya de Babylone a Aris tole; 
elles étaient de 160.3 ans; c'est p réc i sémcnt 
r in terval le de tcmps qui s 'était écoule de-
puis la fondalion de la tour de Babel j i i s -
qú ' á l 'entreé d'Alcxandre á Babylone. 

L 'Ecr i t i i re remarque encoré que cette 
masse d'édilice était de briqnq liéc avec du 
b i tumc : les voyagcnrs nons apprenncnt que 
dans ce miMnelieu ta Ierre cont inué a vomir 
une quanl i lé prodigicnse de b i t üme . On 
t rouve , a un quart de lieu de r íMipbrate^ 
vers r ó r i e n t , des ruines qu'on croit etre 
les restes de la toitr de B a b e l ; mais cette 
opinión n'est appuyée sur ancúnc preme. 

Ouelques Incredules ont fait des d id icu l -
tés contre Tliistoire de la confusión des lan-
gues el de la tour de Babel . Selon la C é 
nese, disent-i ls , cette entreprise fut faite 
cent dix-sept ans apres le d é i u g é ; pendant 
un si court espace, i l nc pouvait pas elre né 
assezd'hommesponr former tontes lespeu-
plades donl parle Mo'íse. pour faire un é d i -
íice aussi immense, ct i l n'y avait pas eu 
assez de lemps pour inventer tous les arts 
nécessa i res á r e x é c u t i o n d'un pareil o u -
vrage. 

Mais^Ioise ne supposc point que pour lors 
la terre fu l déjá couverte de toutes les peu-
plades donl i l parle au chapitre 10 de la Ge-
nese; i l y détai l le d'avance les généra t ions 
qui ne vfnrent au monde qu apres la disper
s ión. 

Connait-on assez quelle ful la masse el la 
hajileur de la lour de B a b e l , pour assurer 
qu ' i l n'y avait pas alors assez d'hommes 
existanls pour l avoir faite? Le dési r q u l l s 
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avaienl de cons t ru i ré une tour fort haute , 
ne prouve pas qu'ils Taieni élevée en ell'et 
a une grande hauteur. 11 n'y a d'ailleurs 
aucune nécessité de s'cn lenir á la chrono-
logie du lexte b é b r e u , louchant la date de 
cel é v e n e m e n l ; suivanl les Septante el le 
lexte samaritain, i l ifest arr ivé qu'environ 
quatre cents ans apres le dé luge . 

INoé el ses enfants connaissaient les arts, 
pilisqü'lls avaienl bali l 'arcbe; ils n'en per-
dirent point la connaissancependant l an-
née du dé luge ; ils purent done la donner a 
leurs descendants, sansque ceux-ci fussent 
obligés de les inventer. 

Cesmemes critiques dcmandenl comment 
toutes cespeuplades pouvaienl avoir encoré 
la m é m e langue, pendant que Moise a d i t , 
dans le chapitre p r é c é d e n t , que chacuu 
avait sa langue; comment elles se t r o u -
va ien l rasseml j lées dans les plaines de Sen
naar , apres qu ' i l a di t qu 'e l l esé ta ien t allées 
peupler le ÍNord el le M i d i . 

Ferons-nousun crime á cel historien d'a-
voir d i t ,par anticipationetbrievementdans 
le chapitre 10, ce qu ' i l seproposail d'expo-
ser plus en détai l dans le chapitre suivanl ? 
Sic 'é la i l une faute, on pourrai l lareprocher 
a tous les écr ivains de Fan t iqu i l é . 

Lorsquelescenseursde Moise lémoignent 
leur é tonnemen l de ce que la construction 
de la lour de Babelct la confusión des lan-
gues, sont deux faits donl les auteurs p r o 
fanes n 'onl eu aucune connaissance, ils 
montrent e u x - m é m e s que les leurs sont 
Irés-bornées . Ensebe, dans sa Prcparation 
('•vangélique, l i v . 9 , c. J i i , 17 , etc., nous a 
conservé un fragmenl de rhistoire d'Assy-
r i e , écr i te par Abidene, oü ees deux grands 
évenemenls sont r appor t é s ; done la t r a d i -
t ion en étai t conservée sur le lieu m é m e . I I 
cite encoré Arlapan el E u p o l é m e , qui d ¡ -
sent la m é m e chose. I I parait que la guerre 
des Titans contre les d ieux, donl parlent 
les poetes, n'est autrecboseque Tenireprise 
de Babel déguisée par les fables. Celse. el 
Julien p ré tenda ien t au contraire que Moise. 
avait e m p r u n t é des paiens toule cette h i s -
toire: mais les écr i ts de Moise sont plus an-
ciens que ceux des poetes; Ta l l en , O r i g é n e , 
saint Cyr i l í e , Font prouvé par tous les mo-
numents de rhistoire profane. 

IVautres cri t iques, donl rambi t ion étai t 
de diminucr le nombre des miracles , ont 
voulu faire disparailre celui de la confusión 
des langues á Babel. Selon le génie de la 
langue h é b r a i q u e , disent-ils, cette expres-
sion de Moise : Tovie la Ierre n'avail 
ijv'nnc boliche el míe parole , peul s ign i -
lier que tous les hommes étaient parfaite-
ment d'accord, n'avaienl qu'un m é m e sen-
timent el un m é m e dessein; par conséquenl 
les paroles suivanles, Dieti confondit leur 
ttirifyctije, peuveut signiíicr que par la per
mis t ión de Dleu la discorde se m i l entre 
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eux , ct (ju'ils se séparerent pour aller ha-
bitcr di l lérentes con t rées , Or la diíTerence 
de leur Janga^e dut résu l le r naturellement 
deleur séparat ion meme; tres-peu de temps 
suflit pour aue deux peuples qni ne se f r é -
quenlent p lus , ne parlent plus la m é m e 
langue. Le Clcrc , in Genes., c. 1 1 ; S e n í i -
ment de (¡uelques Théologiens de l lo l l . , 
lett. 19; S imón , Hist. crit . de l'ancien Te$-
tmn., l i v . 1. c. l / i et 15; Rép . a u x Tftéol. 
de IJo lL, c l i . 20. Saint Crégo i re de Nysse, 
O m t . 12 , contra E n n o m . , paralt de ce 
sentinient. 

Mais cela n^est pas conforme au scns na-
turel du texte: Moisedit que Dieu confondil 
leur langage sur le Lien v i ñ / i r , et i l le 
repele deux fois , chap. 1 1 , ;vr. 7 e t 9 ; i l 
ajoutc : tellenient qúe Cvn itentendil. 
plus la parole de son voisin. O^une 
mult i lude d'hommes n'aient eu d'abord 
qu' im seul et meme dessein, qif i ís aient 
commencé á r e x é c u t c r de concert, que tout 
á coup lis se soient divises sans raison et 
satis frtotif, et n'aient plus voulu s'entendre. 
cela ne nous parait pas naturel . L'historien 
prévient meme celle idee, en allribuant á 
Dieu cesparoles: « Si nous les laissons faire, 
ils poursuivront rouvrage q i r i l s ont com
m e n c é , jusqu,a ce qu'iis en soient venus a 
b o n t . » i l n est done pas ici quesiion de la 
simple pormission d ' u n é v é n e m e n t naturel, 
maisd'une intervenlion positivo d é l a toule-
puissance de Dieu. 

Plusieurs auteurs ont fait des disserta-
lions pour savoir si le langage que les 
bommes parlaient avant la confusión , se 
conserva sans aucun ebangement dans la 
famille de Sem ou ailleurs; si c e t t e p r e m i é r e 
langue est T b é b r e u , ou une aulre , etc. Ces 
discussions ne nous regardent point. Puis-
quMl est p rouvé á p résen t que tontes les 
langues sont c o m p o s é e s d e s m é m e s racines 
monosyllabes, que toules leurs d i t lérences 
consistent dans Tunion, Parrangement, la 
prononcialion plus ou moins lorte de ces 
memes é l é m e n t s ; r b é b r e u ne peut pas etre 
censé la prendere langue plu ló t qu'une 
aulre, á moins qu'on ne prouve que les 
racines primitives y o n t é t é c o n s e r v é e s avec 
plus de simplici té que dans les autresrc'est 
ce qu'on n a pas encoré fait. Un simple 
ebangement de prononcialion desmots p r i -
milifs a sufli pour que les ouvriers de Babel 
ne s'enlendissent plus, et i l aurait fallu un 
miracle permanent pour que les descen-
dants de Sem conservassent toujours parmi 
eux la meme prononciation et le m é m e ar-
rangement de mots p r imi l i f s . Voyez Y O r i -
gine dn lanqaqe et de r é c r i í n r e , par 
M ; f iébelin. 

lUílHEI.IKU. Voyez FACULTÉ DE TIIÉO-
L061E, 

BAGNOLOIS OU BAGXOLITJXS , secte 
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d 'héré t iques qui parurent dans le buitieme 
siL-cle, et iurent ainsi n o m m é s de Dagnols, 
vdle du Languedoc, au diocése d 'Uzés , oú 
ds é la ien t en assez grand nombre. On les 
nomma aussi concordois ou conzocois, 
termes dont on ne connait pas la vér i table 
origine. 

Ces IxKjnolois é ta ient m a n i e b é e n s , et 
furent les pe r sécu teu r s des albigeois. l is re-
jelaient Tancien Testament et une partie 
du nouveau. Leurs principales erreurs 
é ta ient que Dieu ne crée point les ames 
quand i l les unit au corpsu iu ' i l n'v a point 
en l u i de prescience; que le monde'est é te r -
n e l , etc. On donna encoré le meme nom á 
une secte de calbares dans le ireizieme 
siecle. Voyez CATHARES. 

« A H E M , ou plulot «AHIM. Dans le p re 
mier l ivre des M a c b a b é e s , i l est dit que le 
ro i Démél r ius écrivi t au g r a n d - p r é t r e S i 
món en ces termes : Coronam anream et 
bakem qnam misistis, suscepimvs. Le 
grec, au lien de bakem, l i t b a i n a i n , que 
Grotius d é r i v e d e f t a í s , unebranebe depal-
mier. Ce sentiment parait le meil leur. 11 
élai t assez ordinaire d'envoyer ainsi des 
couronnes et des palmes d'or áux rois vain-
queurs, en forme de p résen l s . Machnb. I , 
ch. l o , ^ . 37. 

BAIAXISMK ou BAYAXIS31E, erreurs de 
Daius et de ses disciples. 

Micbel Baíus ou de l i av , né en 1513 á Me-
l i n , dans le terr i lo i re d 'Alb e n l j a i n a u t . 
ap rés avoir é ludié a Louvain et passé suc-
cessivement par tous les grades de cetie 
univers i té , y recnt le bonnet de docteur en 
l ñ 5 0 , e t f i i t n o m m é l ' année suivante, par 
Cbarles V , pour y remplir une cbaire d'E-
criture sainte, avec .lean Dessels, son com-
pagnon d 'é tudes et son ami . íl enseigna 
dans ses é c r i l s , et l i t impr imer diverses er
reurs sur la grace, le libre arbitre, le p e c h é 
or iginel , la eha r i t é , la mort de . lésus-Cbrist , 
etc. Elles sont contenues dans soixante-
seize propositions, c o n d a m n é e s d'abord eu 
1567 par le pape Pie V. 

On peut rapporter toutes Ies propositions 
de BaSns a trois ebefs principaux : les unes 
regardent T é i a t d ' i n n o c e n c e ; les a u i r e s r é -
ta tdena ture tombée ou corrompue par le 
p é c b é ; les autres eníin Tétat de nature r é -
pa rée par le Fils de Dieu fait bomme et mor t 
en croix. 

Io Comme les auges et les bommes sont 
sortisdesmainsde Dieu justes etinnocents, 
Baíus et ses disciples ont p r é t e n d u que la 
destination de ces c réa lu res a la beatitude 
cé le s t e , que les gráces qui les y menaient 
de proche en proche, n 'é ta ient pas des dons 
gratuits, mais des dons in sépa rab le s de la 
condilion des anges et du premier bomme; 
que Dieu les leur de\ a i t , tout comme i l de-
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vait á ce det nier la vue, l'ouie el les aulres 
facullés natiu-elles. Selon Ic principe fonda-
mental de l iaius, une c réa tu re raisonnable 
ct sans lache ne peut avoir d'aulre l in cpie 
la visión i n i n i l h e de son Gréa l eu r ; Dieu n'a 
p u , sans elre lui-meme rauieur da p e c h é , 
c rée r les auges el le premier homme que 
dans un étai exclusif de loul crime , ni par 
conséquen l les desliner qa'a la bealiinde 
célesle : celle deslinalion élail á la véri té 
un don de Dieu , mais q ^ i l ne ponvait lenr 
retuser sans déroger á sa b o n l é , a sa sain-
te té , á sa juslice. Telle esl la doctrine de 
Ba¡"us ,dañs son ] i \ í e Da prinid hoimms 
i m t i t i á , m m t chap. 8. Elle est expr imée 
'dans les p ropos i l ions2 i , 2o, 26, 27, oo, 
71 e t72. c o n d a m n é e s p a r la bulle de Pie \ . 
2" Conséquemment Dieu a élé dans Tob l i -
gation indispensable de departir aux auges 
ct á rhonuue les moyens nécessaires pour 
arriver á leur f i n , d 'oñ i l resulte que tontes 
les graces, soit actuelles, soil habituelles, 
q t f i l s ont recues dans Tétat crinnoccnce , 
leur é ta ient cíues comnie une suite naturelle 
de leur c réa t ion . 3° Le mér i t e des verlus et 
des bonnes aclions étai t de méine espece, 
c^es t -á -d i re , naturel , o u , ce qui reviént au 
meme, le f ru i l de la premiere créa t ion . 
Zr La f élicilé é ternel le a l tachéc a ees m é -
rites était de mOme ordre, c ' es t -á -d i re , une 
p u r é í é t r i b u t i o u , oú la l ibéral i té graluite 
de Dieu n'entrait pour d e n ; c'était une r é -
compensc et non une grace. 5o L'homme 
innocent était á Tabri de Tignorance, des 
souü'rances et de la mor t , en vertu de sa 
créa t ion ; rexemption de tous ees maux 
éta i t une dette que Dieu payail á Tétal d ' in-
nocence, un ordre établi par la loi na lu -
r e l l e , toujours invariable , parce qu'elle a 
pour objei ce qui est essenliellement bou et 
piste. C'est la doctrine expresse des propo-
silions 5o, 69, 70 et 75 de l'.aúis. Voflez Le 
PereDuchesne. ¡ i i s l . dn Baianis inc , 1. 2 , 
p . 177,180; el livre Ix, pag. 356 et 361 ; el le 
Traite hist. et doq. sur La doctrine, de 
B a i n s , par Tabbé de la Chambre, lome t , 
chap. 2 , pag. l&. el suiv. 

Quanl á IVítatde nalure l o m b é c , voici 
les erreurs de Baius el de sesseclaleurs sur 
la nature du péché o r ig ine l , sa transfusión 
el ses suites. Io Dans leur s y s t é m e , le p é 
c h é originel n'esl aulre chose que la concu-
piscencehabituelle dominante. 2° Get te idée 
s u p p o s é e , la transfusión du péché d'Adam 
n'esl plus un mystere qui révolle la raison;; 
ce péché se transmel de la m é m e maniere 
que raveuglement, la goutte et les autres 
maladies physiques de ceux dont on tient la 
naissance : celle communication se fait i n -
d é p e n d a m m e n l de toul arrangemenl a rb i -
traire de la p a r í de Dieu \ toul péché , pai
sa nature, a la forcé d'infecter le irans-
gresseuret loute s a p o s t é r i l é , comme a fait 
le péché or ig ine l , proposilion 50. Cepen-

danl ce dernier esl en nous sans aucun rap-
port á la volonlé du premier p é r e , propo
sil ion Zi6. Sur les suites du péché o r ig ine l , 
Baius d i l , lu que le l ibre a rb i t re , sans la 
grace, n'a de forcé que pour p é c h e r , pro
posilion 28. 2» Qu' i l ne peul éviter aucim 
p é c h é , proposilion 29; que toul ce qui en 
sor l , m é m e rinfldéli lé néga l ive , esl un p é 
c h é ; que l'esclave du péché obéit tou 
jours a la cupidi lé dominante; que jusqu'a 
"cequ'il agisse par Timpulsion de la charile, 
loules ses actions partent de la cupidi té et 
s o n t d e s p é c h é s , proposilion 3h , 36,6Zi, 68, 
etc. 3o Oiril ne peut y avoir en l u i aucun 
amour íégil ime dans Tordre na lure l ,pas 
m é m e de Dieu , aucun acte de justice, au
cun bou usage du libre arbi t re , ce qui pa-
rait dans les inlideles, dont toules les ac
lions sont des p é c h é s , comme les verlus 
des philosophes sont des vices, proposilions 
25 et 26. A i n s i , selon Baius, la nature lom-
bée et des t i luée de la grace, esl dans une 
impuissance généra le íi toul bien , et tou
jours dé te rminée au mal que sa cupidii''-
dominante lui propose. 11 ne lu i resle n i l i 
ber té de c o n l r a r i é t é , n i l iber té de conira-
diction exempte de nécessi té : incapable 
d'aucun bien, elle ne peut produire d'actiou 
qui ne soit un p é c h é ; nécessi tée au m a l , 
elle s'v porte au gré du penchant qui la 
domine, el n'en esl ni moins criminelle ni 
moins punissable devant Dieu. 1 tv / f : les 
auleurs cités ci-dessus. 

Les erreurs de Baius, d'llessels el dé 
leurs sectateurs, ne sont pas moins frap-
pantes louchant Télal de nature réparée 
par le Uédempteur : i ls disent formellement 
que La ré l r ibut ion de la vie é ternel le s'ac-
corde aux bonnes actions, sans avoir égard 
aux mér i ies de J é s u s - C h r i s l ; qirel le n csl 
pas m é m e , i» proprement par ler , une grace 
de Dieu , mais Tellet el la suile de la loi 
naturelle, en vertu de laquelle le royanme 
célesle esl le salaire de Tobéissance á la 
l o i ; que loute bonne ocuvre esl de sa na
lure mér i to i re du c i e l , comme loute mau-
vaise est de sa nalure mér i lo i re de la dam-
nal ion; que le mér i t e des onivres ne vient 
pas de la grace sancli l ianle, mais seule-
menlde Tobéissance á la l o i , que loules les 
bonnes actions des ca téch i imenes , qui p r é -
cédent la rémiss ion de leurs p é c h é s , c o m m e 
la foi el la p é n i l e n c e , mér i t en t la vie é l e r -
nel lc , proposilions 1 1 , 1 Í 2 , 1 3 , 1 8 , (59. 

La jusli í icalion des adulles, selon Baius, 
df; ¡ml i f . , cap. 8 , el de j n s l U i d , cap. 3 
et Zj, consiste dans la pralique des bonnes 
oíuvres et la rémiss ion des p é c h é s . Kn con-
s é q u e n c e , i l soulient que les sacrements de 
bap téme et de pén i lence ne remeltent point 
la coulpe du p é c h é , mais la peine seule-
ment ; qu'ils ne conféreut point la grace 
sanc l i í i an te ; qu ' i l peut y avoir dans les pé -
nitents et les ca t échuménes une char i t é 
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parfaite, sans qne les peches leur soient 
remls ; que la c h a n t é , qu i est la p lén i tude 
de l a l o i , n'est pas loujours jo in ie avec la 
rémiss ion des peches; que le c a t échumene 
v i t dans la justice avanl d'avoii' obtenu la 
rémiss ion de ses p é c h é s ; qu'un homme en 
péclie morte lpeut avoir une cha r i l é m é m e 
parfaite, sans cesser d 'é l re sujet á la dam-
nation é t e r n e l l e ; parce que lá con t r i t i on , 
meme parfaite, jo inie á la c h a r i t é et au 
dés i r du sacrement,ne remet point la dette 
de la peine é te rne l le , hors le cas de néces-
sité ou de mar ty r e , sans la récept ion ac-
luelle du sacrement, propositions 3 1 , 5Z|, 
55, 67 , 68 , etc. 

Comme dans le systeme de Bai'us on est 
fonnollement just i i ié par l 'obéissance a la 
l o i , ce docteur et ses disciples disenl qu'ils 
ne reconnaissent d'antre obéissance á la lo i 
que celle qu i coule de Tesprit de c h a r i t é , 
proposilion 6; point d'amour légi t ime dans 
la c réa tu re raisonnable, que cette louable 
char i t é qne le Saint-Espdt r é p a n d dans le 
coeur, et par laquclle on aime Dieu , et que 
tout autre amour est cette cupidi té vicíense 
qui attache au monde, et que saint Jean r é -
prouvc, proposition 38. 

Lenr dodr ine n'est pas moins e r ronée 
sur le mér i t e et la valear des bonnes oeu-
vres; puisquMls avancent d'un colé que ' 
dans r é t a t ele la nature r é p a r é e , i l n y a 
point de vrais mér i t e s qui ne soient gra tu i -
tement conférés a des indignes ; et que de 
Faulre i l s p r é t e n d e n t que les bonnes oeuvres 
des íideles qui les jus t i í ient , nepeuvent pas 
satisfaire. á la juslice de Dieu pour les peines 
temporelles qui restent á expier apres la 
rémission des péchés , n i les expier ex con
digno; ees peines, selon eux, ne ponvant 
é t re r a c h e t é e s , m é m e par les soul í rances 
des sainls, propositions 8,57,7/i , Voycz les 
anteurs ci lés ci-dessus, et VAbrcgé du 
T r a U c de la ( ¡ race , de Tonrne ly , par 
M . Montagne. 

Ce systeme, comme le remarque solide-
ment ce dernier tbéologien , est un com
posé bizarre de p é l a g i a n i s m e , quant á ce 
qui regarde Télat de nature innocente; de 
l u thé ran i sme et de calvinisme, pour ce qui 
concerne Tétat de nalure t o m b é e . Quant 
á Tétat de nature r é p a r é e , les sentiments 
de Ijaíns sur la j u s t i í i ca l ion , reflicacité des 
sacrementset l e m é r i l e des bonnes oeuvres, 
sont directement opposés a la doctrine du 
concile de Trente : ils ne pouvaient éviler 
les di l lérentes censures qu'ils ont essuyées . 

En e í le t , des 1552, TUiart Tapper . .íosse 
Havestin , L i t c h o u , Cunner et d'autres 
docteurs de Louvain s 'é lcvérent contre 
Baíus et Uessels, qui r épanda i en t les pre
mieres semences de leurs opinions. En 
1560, deux gardiens des cordeliers de Er anee 
en déférerenl d ix-hui t articles a la faculté 
de théologie de Tar i s , qui les condamna 

BAÍ 225 
par sa censure du 27 j u i n de la m é m e an-
née . En 1567 parnt la bulle de Pié V , du 
1er octobre, portant condamnalion de 
soixante-seize propositions qu'elle censu-
rai t in globo, mais sans nommer Baíus . 
Le cardinal de Orandvelle, cbargé de f e x é -
cution de ce d é c r e t , Tenvoya á Alor i l lon , 
son vicaire g é n é r a l , qui le p résen la á F u -
nivers i lé de Louva in , le 29 décembre 1567. 
La bulle fut recue avec respect, et Baius 
parut d'abord sTy soumeltre; mais ensniteil 
é c r i v i t u n e longue apologie. desa doc i r ine , 
ffu'll adressa au pape, avec une leMrp du 
8 janvier 1569. Pie V , apres un miír exa
m e n , confirma, le 13 mai suivaht, son pre
mier iugement, et écrivit un bref á Baius, 
pour rengager á se soumettre sans t e rg i -
versalion. Baíus hés i la quelque temps, et 
se soumit enf in , en donnant á Moi ' i l lon une 
révocal ion des propositions c o n d a m n é e s . 
Mais apres la mort de Josse Bavestin, a r r i -
vée en 1570, Baíus et ses disciples renuu'-
rent de nouveau. Grégoi re X I I I , pour 
mettre fin á ees troubles, donna une bulle 
le29 janvier 1579, en coní i rmal ion de celle 
de Pie V son p r é d é c e s s e u r , et cboisi t , 
pour la faire accepter par r imivors i lé de 
Louva in , Francois 'Folet, j é sn i t e , et depuis 
cardinal. Alors"Baíus r é t r ac t a sesproposi-
t¡ons_, et de vive v o i x , et par un ccrit s igné 
de sa ma in , daté du 2Z| mars 1580. Dans les 
hui t années suivanles j u s q u ' á la mor t de 
B a í u s , les contestalions se r éve i l l é r en t , et 
ne furent assoupies que par un corps de 
doctrine dressé par les théologiens de L o u 
vain , et adopté par ceux de Douai. Jacques 
Janson, professeur de théologie á Louvain , 
voulut ressusciter les opinions de B a í u s , et 
en chargea le famenx Corné l ias J a n s é n i u s 
son é l e v e , q u i , dans son ouvrage in l i lu lé 
A i u j n s ü n m , a renouve lé les principes et 
la plupart des erreurs de Ba íus . Voyez 
JANSÉNISME. Quesnel ensuite a répé lé mot 
pour m o t , dans ses Rcflexions morales , 
un grand nombre de propositions condam
nées par Pie V et Grégoi re X U I . Voycz 

QUESNELLISME. 
I I n'est pas nécessa i re d ' é t re profond 

tbéologien pour d é m o n t r e r que le systeme 
de Baíus est absurde en l u i - m é m e . Surquol 
fondé soutient-il que Dieu devait á la na
ture innocente lous les pr ivi léges et les 
avantages accordés a Adam? Dieu sans 
doute ne peut pas c réer rhomme en é ta t de 
p é c b é , cela serait contraire a sa saii i teté et 
a sa jusl ice; mais comment prouvera-t-on 
que Dieu doit a Fhomme exempt de p é c h é 
telle mesure de dons spiriluels et corpo-
re ls , tel degré de bonheur et de b i e n - é t r e 
pour le p r é s e n t e t pour Tavenir? On ne peut 
fonder cette p ré ten t ion que sur les so-
phismes des anciens philosophes et des ma-
n ichéens touchant Forigine du m a l . D i e u , 
essentiellement maitre de ses dons et tout-
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puissanl, peut en accorder plus ou moins a 
r i n f i n i el en telle mesure c p ' i l l u i plal t . 
C'est le principe qu'a posé saint Augustin 
avec raison, pour réfuter les m a n i c h é e n s . 
I I y a de Pabsurdi lé a supposer que Dieu 
doit quelque chose a une. c r éa tu re a l a -
quelle i l ne doit p á s m e m e Texistence. Dans 
cettehypolheseridicule, i lserait impossible 
de concilier la permission dn péchc avec la 
jus l ice , la sagesse, la saintclé et la bonté 
de Dieu. S i l devait lant de favcurs ¿i Fliomme 
innocent. pourquoi ne lui devait-i l pas aussi 
Ja gr¿ice elllcace pour pe rsévére r dans l ' i n -
nocence? 

J)es que lo principe fondamontal de r.aíus 
est évideniment faux el sont le inan icbé i sme , 
toules les conséquenccs quMl en tire ne sont 
pas moins fausses, 

Dans ce meme systeme, la r édempt ion 
du monde par Jé sus -üh r i s t est absolmnent 
nulle . Le genre Innnain avait loutperdupal
le péché d'Adam : que lu i a renda Jé sus -
Christ? De quoi Ta - i - i l r a che l é ou dél ivré? 
A'ous n'en savons den . Les expressions 
pompeuses, par lesquellos rKcri ture sainle 
nous yan té le bienfait de la r édempl ion , les 
actions de graces que TEglise c b r é l i c n n e 
en rend á D i e u , le t i l re 'de Sairvcur dn 
monde, e l e , sont des mols vides de spns : 
le dogme londamental du cbrislianisme 
n'est qu'un revé de r imaginat ion. 

Si au moins ce sysleme élait consolanl, 
capable de nousinspirer Tamourde Dieuet 
le gout des bonnes ceuvres, on ne serait 
plus s u r p r i s d e r o p i n i a t r e t é avec laquelle i l 
a été soutemi: mais i l n'en est aucun qui 
soit plus propre á désoler et á décourage r 
les ames verlueuses, á faire envisager Dieu 
comme un ty ran , et nolreexistence comme 
un malbeur. 11 est ires-faux que saint A u 
gustin en soit r a n í e u r ; s'il Té ta i t , comme 
on ose le p r é l e n d r e , i l s'ensuivrait seule-
ment qu'aprc's avoir mal r a i sonné con li e 
les m a n i e b é e n s , i l a encoré plus mal argu
m e n t é contre les p é l a g i e n s , et q u ' e n t r a í n é 
par la cbaleur de la dispute, i l est tombé 
dans des exces r ép rébens ib l e s ; mais i l n'en 
est r í en . Vo¡i"z SAINT ALGUS'ÍTX. 

Aous ne sommes pas surpris de voir 
un l u t h é r i e n , tel que Mosbeim, confondre 
ensemblc les opinionsde Lulber , deBaius, 
de J a n s é n i u s , des angnsliniens, des tho-
mistes; supposer que c'est le sentiment de 
saint Augus t in , et p r é l e n d r e que Ton n'en 
a j amá i s mon l ré la di l íérence. Hist. f'rclrs. 
du seizlcmc si<u,ie, sect. 3 , lrc part. , c. i , 
§ 3 8 . on peut le croire , quanel on n'a pas 
i u les ouvrages de ce saint docteur, et que 
Ton ne s'est pas donné la peine de confron-
ter les divers systijmes: mais un t b é o l o -
gien bien inslrui t sait a i sément les d is i in-
guer. 

L'apologic que Baíus a faite de ses pro-
proposilons c o n d a m n é s n'est n i sincere n i 
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solide : i l ne les iusíií ie qu'en abusant des 
passages de saint Paul et de saint Augus
t i n , comme a í'ait Lutber , et comme ¡Toní 
encoré lous les faux augustiniens. 

BAISER DE PA1X. Voijez PAIX. 

B A L A A M , propbele appelé. par Balac, 
roi des Moabiles, pour maudire les I s r a é -
lites; Dieu le forca de les bénir et de p r é -
dire. leur prospérit t í lu lure . iVwm., c. 2/j; 
?'r. 17. 11 sort i ra , d i t - i l , une étoile de Ja
cob, et i l s 'élevera un sceptre dans l s ra í ; l , 
qui gouvernera lous les enlants de Selb , 
par conséquent lous les bommes, puisque, 
depuis le délugCj i l n est res té au monde 
que la poslér i lé de Sell i . Le Targum ou 
parapbrase d ' O n k é l o s , el celui de Jona-
tban , Maimonidc et d'aulres savants rab-
b ins , ont appl iqué celle p ropbé t i e au Mes-
sie. Les commentateurs ch ré l i ens n"onl 
done ])as lort de renlendre de m é m e . 

L e s i n c r é d u l e s ont fait des railleries insi-
pides sur ce qui est d i t , ¡Vww., c. 22. ÍL 
18, (pie Dieu fit parler l'anesse sur laípielie. 
Baluít in é t a i t m o n l é ; i ls ont r ega rdé celle 
narration comme une fable r idicule . ¡Mais 
nons ne voyons pas pourquoi i l é la i t pitis 
indigne de Dieu de faire parler un animal 
que de faire enlendre une voix en Ta i r , ou 
de se servir d'un autre signe pour in l imor 
sos volonlés á un propliete. On ne p e n i . 
sans conlredire le texle s a c r é , supposer 
(\ne B a l a a m ('.iml un faux prophete, un 
i n í i d c l e , un idolat re , parce q u l l demenrait 
parmi les Ammoniles ; i l est év iden t , par 
la narral ion de Moise , que cet bomme 
connaissait et adorait le vrai D ieu ; i l ne 
p a r t i t , pour se rendre á Tinvitation du ro i 
des Moabiles, q i f ap ré s avoir consul té le 
Seigneur , et apres en avoir recu une per
mission expresse. Si done Tange du Sei
gneur lu i d i t , c. 22, jtf. 3 2 : « Ton voyage 
est criminel et contraire á mon dessein, » 
c'est probablement parce que ce p r o p b í ie 
m é d i l a i l e n l u i - m é m e commenl i l pourrai l 
concilier les ordres de Dieu avec les vues 
du roi des Moabites, aíin de ne pas étro 
pr ivé dlune r é c o m p e n s e . La maniere don! 
saint Fierre en parle. I I . Petr. , c. 2 , ¡f. 15, 
ne parait pas signiíier autre chose. A u 
reste les commenlateurs ne s'accordent pas 
trop sur Tidée que Ton doit avoir de ce 
personnage. 

De savants critiques en ont pris occasion 
de trailer uneques t ion , qui est de savoir 
si Dieu peut servir des personnages v i -
cieux , m é m e des infideles et des idolatres, 
pour p réd i r e Pavenir. Plusieurs exemples 
ai légués dans rKcr i tu re sainle prouvent 
que Dieu l'a fait par d'aulres que par B a 
laam, Le p r o p b é t e M i c h é e , c. 3 , >v. 1 1 , 
acense quelques-uns de ses confreres de 
p rophé t i s e r pour de Targent; i l ne di t pas 
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néanmoins que c ' é t a i é h t d e faux p r o p h é t e s . 
Dans le l ivre de Daniel , c. 2 , y . 1 , nous 
voyons que Dieu envoie un songe p r o p l i é -
tique á Nabudiodonosor , prince idoUUre, 
quoiqu' i l connü t le vrai Dieu. Jésus-Ghr i s t , 
Máttl i . , c. 7, f . 23, di t qu'au jour du j u -
gement 11 r é p r o u v e r a des hoinmes qui se 
vanteront d'avoir p rophé t i s é et fait des n ü -
racles en son nom. Saint Jean, c. í l , y . 51 , 
nous apprend que Caiphe . en qual i té de 
pontife, p rophé t i sa que Jésus-Chi i s t mour-
rait non-seulement pour sa n a l i o n , mais 

Konr rassembler lesenfants deDieu . Pro-
ablement 11 íit cetle prédic i ion sans le 

vouloir et sans en comprendre le sens. Note 
de Moslieim sur Cudiwortli, c. 5 , § 89 , á 
la f in . Quant aux préd ic t ions qui avaient 
cours pann i les p a í e n s , voyez OBACLE. 

"« B A L E (concile de ) . Ü est recu en France 
commc deciiraéniqiie du moit ís j u squ ' á la 
vingt-sixieme session. I I fut assemblé Tan 
Wói, et dura jusqu'a iL\ho; mais ladissen-
sion entre le concile et le pape Eugéne 1.V 
cominenca dt's Tan l/jo?, a la vingt-sixieme 
session , et dura iusqu' 'á la í ih . 11 avait été 
convoqué en vertu du d é c r e t du concile 
general de Constance, qui avail o r d o n n é , 
session 39, que dans cinq ans i l se t ien-
drait un nouveau concile general. 

Les deux principaux objets du concile de 
Bale é ta ient la reunión des Grecs avecTE-
glise romaine , et la r é to rma t ion genéra le 
de TEglise, lant dans son chef que dans 
ses membres, suivant le projet qui en 
avait été fait au concile de Constance. Con-
séquemment i l d é c l a r a , dans sa seconde 
session, qd ' i l tenait son pouvoir i m m é d i a -
tement de J é s u s - C h r i s t , que toute per-
sonne quelconque, m é m e le pape, étai t 
obligée de l u i obéir dans ce qui regardait 
la f o i , Textirpation du schisme, et la r é -
forme généra le de TEglise dans son chef 
et dans ses membres. 

Ce décre t est censé avoir été confirmé 
par le pape l u i - m é r a e , puisquMI donna une 
bulle par laquelle i l déc lara i t que, quoiqu' i l 
eíit cassé le concile de B a l e , légi t imenient 
a s semblé , n é a n m o i n s , pour éviter les d is -
sensions, 11 reconnaissait que ce concile 
avait été l ég i l imement con t inué depuis son 
commencement, et devait Tétre á Tavenir; 
qu ' i l rapprouvait dans ce qu ' i l avait o r 
donné et decidé et déc la ra i t que la disso-
lution qu ' i l en avait faite était nul le . Cette 
bulle fut recue et publ iée dans la se iz iéme 
session, le 5 février l/iSZi-

Le concile fit ensuite plusieurs canons 
de discipline toucbant les moeurs du c le rgé , 
condamna et supprima les annates. 

Mais ap rés la vingt-cinquieme session, 
tenue en 1/|37, le pape t ransféra le concile 
de Bale á Ferrare , et deux ans ap ré s á 
Florence. Comme les Pé re s de Ba le s'ob-
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s l inerén t á y continuer leurs assemblées , 
et p rocéde ren t juridiquement a la d é p o s i -
l ion du pape ; depuis ce l í ioment le concile 
de Bale ne put plus é t re envisagé comme 
lég i t imement assemblé : aussi les évéques 
s'en r e t i r é r en t peu á peu , et setitirent que 
tout ce qu'ils feraient n'aurait plns aucune 
au to r i t é . 

11 est fácBéúx que ce concile n'ait pas eu 
une plus heu'reuse issue; les décre t s de 
discipline que Fon y dressa é ta ient t rés -
sages. Plusieurs m é m e ont été suivis, sur-
totit en France, comme ce qui r e g a r d e l ' é -
tablissement des prolesseurs de langues 
h é b r a í q u e et grecque dans les u n i v e r s i t é s , 
la f réquenta t ion des e x c o m m u n i é s , lapres-
cr ip l ion en faveur de ceux qui ont possédé 
paisiblement un bénéfice pendant trois ans, 
la réci ta t ion de rof f iced iv in , la suppression 
des expectatives de la conr d e R o m e , les 
pr ivi léges des g r a d ú e s , etc. 

On p r é t e n d que le haut c lergé d ' A l l e -
magne demande aujourd'hui l ' exécut ion 
des décre ts de ce concile, Mere, de F r a n c e 
du 2 décembre 1786. 

Les actes originaux de ce concile sont 
conserves dans les archives de la vi l le de 
B a l e , et i l y en a une copie authentique á 
la b ib l io théque du r o i . í l l s t . de Cégiise 
galUc., 1 . 1 6 , 1 . ZÍ7, an 1ZI3!. 

BANNIÉRE d 'égl ise . C'est une espéce de 
drapeau ou é t e n d a r d de couleur , sur l e -
quel est peinte ou b rodée Timage du pa
trón d'une ég l i s e , et qui se porte á la tete 
des processions. Lorsque plusieurs pa-
roisses vont en process íon au m é m e l i en 
de dévol ion , chacune se reconnait et se 
r a s semblé á sa bannwre. Lorsqu ' i l i l y a 
plusieurs confrér ies ou associations de 
dévol ion dans une m é m e ég l i s e , chacune 
a sa b a n n i é r e , á laquelle les confréres ou 
consoeurs se r é u n i s s e n t , pour meltre plus 
d'ordre dans les processions. Voyez GON
FALÓN OU GONFANON. 

* EAPlíO .MET. Les templiers furent ac-
cusés d'adorer certaines idoles n o m m é e s 
Té tes de Baphomet. M. de Hammer en a 
découver t une douzaine dans le cabinet 
impér ia l des antiqnes á Vienne. On les 
avait prises pour des idoles t h ibé t a ines . 
M . de Hammer a déchiffré les inscriptions 
á r a b e s , grecques ou latines qu'elles po r 
tento ainsi que les symboles dont elles sont 
cha rgées . Le nom de Tidole Mete, c ' e s t - á -
dire la Raisón^ la sagesse, en langue grec
que, s'y reproduit par tout , a c c o m p a g n é 
des doctrines gnostiques et des abjurations 
de la foi c h r é t i e n n e . C'est du mot Mété et 
du mot B a p h é que s'est formé celui de 
Bapliomet, qui signiíie Bapt&me de l'es-
p r i t , et qui a rapport au b a p t é m e de feu 
des anciens gnostiques. La Mété est r e p r é -
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sentée sur ees idoles, confo rmément aux 
idees des gnostiques, et pariiculierement 
a celles des ophites, sous une figure h u -
maine, r éun i s sau t les attributs des deux 
sexes : elle est accompagnée de la croix 
tronquee ou de la ció. de la vie et du Nil 
des auciens Egypl iens , qui ressemble á 
un T , du Serpent si fameux dans toutes 
les mythologies, de la repi ésenta t ion du 
bapteme de feu, et en outre de tous les 
symboles maconniques, tels que le solei l , 
l a l une , Tétoile s i g n é e , le tabl ier , la 
chaiue, le chandelier á sept branebes, etc. 
O r , ees idoles, ees h i é r o g l y p h e s , ees sym
boles , ees inscripl ions, se retrouvent sur 
les c b á t e a u x , les ég l i ses , et les tombeaux 
des templiers : d 'oü Ton est au tor i sé á con
clare que les principaux chefs, les m e m -
bres les plus instruils de ro rd re é ta ient 
rée l lement des apostats, secretement l ivrés 
á des cérémonics superstitieuses, et p r o -
bablement aussi aux pratiques licencieuses 
et impures des hé ré t iques dont i ls parta-
geaientles opinions. La suppression deTor-
dre ne fut done pas injuste. V . TEMPLIERS. 

BAPTÉME , sacrement qui eíTace le péché 
or ig ine l , et qui nous fait c h r é t i e n s , enfants 
de Dieu et de l'Eglise. J é sus -Chr i s t Ta i n -
s t i t u é , en disant á ses apotres, M a « / i . , 
c. 28, f . 19 : « Allez enseigner toutes les 
nat ions, et baplisez-les au nom du P é r e , 
et du F i l s , et du Sainl-Esprit . » 

Le mot b a p t é m e , en g é n é r a l , signifie lo-
t i o n , i i n m e r s i ó n , du mot grec pá-rtSw ou 
pdK-zíZa, j e lave , j e plonge. Tous les 
peuples ont compris que ract ion de laver 
le corps étai t un symbole de la purification 
de rárné. Les Juifs appelaient baptéme 
certaines pur i í i ca l ions légales q u l l s p r a t i -
quaient sur leurs prosé ly tes apres la c i r -
concision. On donne le m é m e nom á celle 
que pratiquait saint Jean dans le déser t á 
l ' éga rd des Juifs, comme une disposition 
de péni tence pour les p r é p a r e r , soit á la 
venue de J é s u s - C h r i s t , soit á la récep t ion 
du bapteme que le Messie devait insli tuer. 
Celui-ci est absolument différent du bap
téme de saint Jean, par sa nature, sa 
forme, son efiieaeité et sa nécessi té , comme 
le prouvent les t h é o l o g i e n s , contrela p r é -
tention des lu thé r i ens et des calvinistes. 
C'est J é sus -Chr i s t qui a d o n n é á cette c é -
r é m o n i e la forcé d'effacer le p é c h é . Voyez 
la Dissertation sur les trois b a p t é m e s , 
Bible d'Avignon , t . 13 , p . 199. 

Le baptéme de TEglise c h r é t i e n n e est 
appelé dans les Peres de plusieurs noms 
relatifs á ses effets spir i tuels , comme 
adoption, renaissance, r é g e n é r a t i o n de 
Cdme, i l l i imination, etc: 

Ce sacrement a été re je té par plusieurs 
anciens héré t iques des premiers s i é c l e s , 
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tels que les ascodrutes,les marcosiens,les 
valentiniens, lesquint i l iens, qu i pensaient 
tous que la grace , qui est un don spir i luel , 
ne pouvait é t re communiqeée n i e x p r i m é e 
par des signes sensibles. Les archontiques 
le rejetaient comme une mauvaise inven-
t ion du ü i e u Sebaholli , c ' e s t - á - d i r e , du 
Dieu des Juifs , qu'ils regardaient comme 
un mauvais principe. Les séleuciens et les 
hermiens ne voulaient pas qu'on le donnat 
avec de l 'eau; ils employaient le f eu , sous 
pretexte que saint Jean-Baptiste avait as-
suré que le Chrtst baptiserait ses disciples 
dans le feu. Les m a n i c h é e n s , les pauliciens, 
les massaliens, le rejetaient éga lemen t . 
D'autres en ont a l teré la forme. M é n a n d r e 
baptisait en son propre n o m ; les é luséens 
y invoquaient les d é m o n s ; les montanistes 
joignaient le nom de Montan leur chef, et 
de Priscille leur p r o p h é t e s s e , aux noms 
sacrés du Pere et du Fils . Les sabelliens, 
les marcosiens, les disciples de Paul de 
Samosate, les eunomiens, et quelques au-
tres hé ré t iques ennemisde la T r i n i t é , ne 
baptisaient point au nom des trois Per-
sonnes divines : c'est pourquoi TEglise re-
jetait leur b a p t é m e ; mais elle admettait 
celui des autres h é r é t i q u e s , pourvu qu' i ls 
n 'a l té rassen t point la forme prescr i te , 
quelles que fussent d'ailleurs leurs erreurs 
sur le fond des m y s t é r e s . 

Les ch ré t i ens orientaux, grecs, iaco-
bites, syriens, égypl iens et é t h i o p i e n s , les 
nestoriens, et les A r m é n i e u s , dont p l u 
sieurs sont séparés de TEglise romaine de-
puis douze cents ans, ont conservé la m é m e 
croyance qu'elle touchant le baptéme . 
Tous en reconnaissent la nécessi té absolue, 
et l u i attribuent les m é m e s eflets que nous; 
ils regardent comme nous Teau naturelle 
seule comme la ma t i é r e de ce sacrement; 
i ls l 'administrent par trois immersions. La 
seule di í lérence qu'ils mettent dans la 
forme, c'est qo'au lien de d i r é comme 
nous, J e te baptise, etc. i ls disent : Vn 
tel est baptisé a u nom du Pere , etc. Tous 
observent les exorcismes et les autres c é -
rémonies du b a p t é m e ; mais dans le cas de 
nécessi té i ls les suppriment. Perpé t . de la 
foi , tom. 5 , l i v . 2 , c. 1 et suiv. Les protes-
tants avouent que le baptéme est un sa
crement ; mais tous n'en reconnaissent pas 
éga lement la nécessi té et les effets; tous 
en ont s u p p r i m é les cé r émon ie s . 

Conséquemment les théologiens ca tho l i -
ques sont obligés d 'examiner, 1° quedes 
sont la matiere; l a forme, les cé r émon ie s 
du baptéme. 2o Qui en est le min i s t r e , ou 
par qui ce sacrement peut é t re validement 
admin i s t r é . 3o Quedes personnes sont ca-
pables de le recevoir. h" Quels effets i l 
produit . 5o De quelle nécessi té i l est. 6o 
Quel est le sort é t e rne l de ceux qui meu-
rent sans avoir eu le bonheur d ' é t r e bap-



BAP 
t i sés . Nous t á c h e r o n s d 'abréger toutes ees 
questions. 

I . De la m a t i é r e , de la forme , des ce-
r é m o n i e s du baptóme. Le s e n ü r a e n t u n i -
versel de tous les c h r é t i e n s , est que l'eau 
naturel le , de fontaine, de viviere, de p l u i e , 
est la seule ma t i é re avec laquelle on puisse 
baptiser validement; J é sus -Chr i s t Ta ainsi 
dé t e rminé , en disant: « Si quelqu'un n'est 
pas r e g e n e r é p a r l'eau et par le Saint-
E s p r i t , i l ne peut pas entrer dans le r o y 
anme de Dieu. » J o a n . , c . 3 , f . 5. Tonte 
autre liquenr , soit ar t i f ic iel le , soit natu
relle , ne peut é t re employée pour baptiser. 
Ains i Ta décidé le concile de Trente ; sess. 
7 , de B a p t . , c a n . 2. Mais l'Eglise c h r é -
tienne, toujours atientive á professer sa foi 
par ses c é r é m o n i e s , a é t é , des Ies premiers 
s i éc l e s , dans Tusage de bén i r Teau des 
fonts baptismaux par des priores p a r l i c u -
l i é r e s ; c'a été , de la part des protestants, 
une tém'érité t r é s - c o n d a m n a b l e de suppr i -
mer et d e b l á m e r cette bénédic t ion . Voyez 
EAU BÉNITE, EAU DU BAPTÉME. 

La forme ou les paroles par lesquelles ce 
sacrement est admin i s t r é sont: J e te bap-
tise au nom du P e r e , e tdu F i l s , et du 
S a i n t - E s p r i t ; et ce sont les propres pa 
roles de Jésus -Chr i s t . Dans Téglise grec-
que, le p r é t r e d i t : V n tel est baptisé au 
nom du P e r e , etc. Quelques théologiens 
ont dou té autrefois si cette forme était 
va l ide , parce q u l l s prenaient mal le sens 
de la formule des Grecs; ils croyaient 
qu'elle s ign i í i a i t : Qu'tm tel soit bapt i sé , 
etc. Aujourd 'hui personne ne doute que ce 
baptéme ne soit valide. Dans quelques so-
ciétés protestantes, la coutume s'était i n -
troduite de faireverser l'eau sur la té te du 
bapt isé par un diacre, pendant que le m i 
nistre , p lacé dans la chaire , prononcait la 
formule du baptéme. Alors le b a p t é m e 
était n u l , puisque le sens l i t téral des pa
roles n 'é ta i t pas vér i f ié ; le ministre n 'au-
rai t pas d u d i r é , j e te b a p t i s é , mais j e te 
fais baptiser; nons ignorons si cet usage 
subsiste encoré quelque part . 

On a toujours cru sans constestation que 
Tinvocation expresse des trois Personnes 
divines est absolument n é c e s s a i r e , et c'est 
principalement par cette formule du bap 
témeque. Ton a p rouvé autrefois aux ariens 
et á d ' a u l r e s h é r é t i q u e s Tégalité et la con-
subs tan t ia l i t é des trois Personnes de la 
sainte T r i n i t é ; de maniere que le bap
téme conféré a u nom de Dieu , ou a u 
nom de J é s u s - C h r i s t , sei ait censé nul 
L'Eglise fut toujours tres-attentive á exa-
miner si les h é r é t i q u e s changeaient que l 
que chose á la forme de ce sacrement; et 
toutes les fois qu'ils ont eu cette t émér i t é , 
elle a re je té leur baptéme . 

Quelques inc rédu les modernes ont écr i t 
que le b a p t é m e conféré au nom des trois 
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Personnes, fut adopté par les sectateurs de 
P l a t ó n , devenus c h r é t i e n s , parce qu' i ls y 
trouvent les sentiments de ce philosophe 
sur la Divini té . Ces savants critiques ont 
ignoré sans doute que c'est J é sus -Chr i s t 
l u i - m é m e qui en a dicté et prescrit la for
mule á ses apotres, et que ses disciples ont 
bapt i sé sous ses yeux. J o a n . , c. a , 2 . 
I I ne reste plus qu ' á prouver que J é s u s -
Christ a é té disciple de P l a t ó n . Voyez 
TRINITÉ. 

Quant aux cé rémon ies qui p r é c é d e n t , 
accompagnent et suivent ce sacrement, on 
croit avec raison qu'elles sont d ' inst i tut ion 
apostolique; elles n'auraient pas été aussi 
universellement adoptées , si elles n'avaient 
pas eu pour auteurs les fondateurs m é m e 
du christianisme. Les constitutions apos-
t o ü q u e s , les plus vieux sacramentaires, 
les Peres du second et du t r o i s i é m e siécle 
en font m e n t i o n , non comme de rites 
ins t i tués r é c e m m e n t , mais comme d ' u -
sages observés partout. Les uns parlent des 
inslructions et des exorcismes dont le bap
téme é tai t p r é c é d é ; les autres du renon-
cement au d é m o n , á ses pompes et á ses 
oeuvres, et des promesses que faisait le 
c a t é c h u m é n e ; les uns de r immers ion ou de 
Finfusion de Teau répé tée trois í o i s ; les 
autres des onctions faites au b a p t i s é , d u 
signe de la croix i m p r i m é sur son front , de 
la robe blanche dont on le r e v é t a i t , etc. 
Tout cela étai t j u g é nécessa i re pour d o n -
ner au nouveau chré t ien une haute idée de 
la grace qu ' i l recevait, et des obligations 
qu ' i l contractait. En traitant ces c é r é m o 
nies de superstitions , et en les supprimant 
comme. des abus, les protestants ont é v i -
demment témoigné que leur croyance t ou -
chant le baptéme n'est plus la m é m e que 
celle de l'Eglise p r i m i t i v e ; si elle en avait 
eu une idée aussi basse et aussi abjecte 
qu 'eux, elle aurait bapt isé comme eux sans 
aucun appare i l , en versant l'eau d'une a i -
guiére sur la té te du b a p t i s é , dans un plat 
bassin. C'est principalement dans les exor
cismes du baptéme qu'au commencement 
du c inqu iéme siécle on prouvai t , contre 
les p é l a g i e n s , que les enfants, avant d ' é t r e 
b a p t i s é s , sont sous la puissance du d é 
m o n , par conséquen t souil lés du p é c h é . 

Mosheim, dans ses Dissertations sur 
rfiistoire ecc lés ias t ique , tom. 1 , p . 215, 
p i é t e n d que plusieurs cé rémonies du bap
téme ont été e m p r u n t é e s des paiens; que 
les exorcismes en particulier sont relatifs 
á ce que les platoniciens croyaient des d é -
mons. Dans son Histoire ecclés iast ique du 
premier siécle , 2C part . c. Zi, § 1 et 2 , i l 
di t que les apotres ct les disciples du Sau-
veur to lé ré ren t par n é c e s s i t é , ou é t a b l i -
r e n t , p o u r de bonnes raisons, différentes 
cé r émon ie s relatives aux temps et aux c i r -
constances. I I convenait , d i t - i l , dans ces 
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prcmicrs temps, (TaVoir quelques égards 
pour les ancienncs opinions , pour les 
moeurs et les lois des d i í íé rentes nalions 
auxquclles on prechait rEvangilc . Beau-
sobre di t que les exorcismes de Teau et les 
onctions du b a p l é m e , sont venues des va-
lentiniens. D'autres ont pensé que les apo
tres avaient établi dans quelques églises 
des cé rémonies juives: mais Mosheim n'est 
pasdecet avis.' Les inc rédu les n'ont pas 
manqué d 'a í í i rmcrpos i t ivement que nos cé
rémonies sont des restes de paganisme: 
Calvin, encoré plus fougHeux,a di t qu'elles 
ont été inventées par le diable. 

I m p i é t é , et fanalisme antireligieux. Est-
i l croyableque les apotres, qui ont insp i ré 
aux íidélcs tant d'borreur pour Ies usages , 
pour les moeurs, pour les pratiques des 
pa ' íens , aicnt conservé quelques-unes de 
leurs cé rémonies , ou aient voulu m é n a g e r 
leurs opinions? Lap lupar t des cérémonies 
religicuses avaient été en usage parmi les 
adorateurs du vrai Dieu, avant d 'e l repro-
fanées par les pa ' íens; pourquoi ne les au-
ra i í -on pas r a m e n é e s á leur p r e m i é r e des-
tinalion ? Jésus-Chris t l u i - m é m e en avait 
donné Tcxemple; i l souffla sur les apotres, 
pour leur donner le Saint-Espri t , i l impo-
sait les mains sur les malades, i l toucha 
les oreilles et la bouche d'un sourd et muet 
pour le g u é r i r , i l rnit de la boue sur les 
yeux d'un a v e u g l e - n é , etc. I I exorcisait les 
possédés pour les dé l iv re r ; quelques i n c r é 
dules ont d i t qu'en cela i l imi ta i t les riaagi-
ciens. Les apotres n'ont done pas eu besoin 
de la doctrine de Platón toucliant les d é -
mons, n i des idées pa íennes pour institucr 
les cérémonies du baptéme. Voyez CÉRÉ
MONIES, EXORCISMES. 

Quandles réflexions deMesbeim seraient 
aussi vraies qu'elles sont fausses, i l s'en-
suivrait déjá que les p r é t e n d u s r é fo r -
mateurs n'ont pas imi té la sagesse et la 
char i t é des apotres. lis ont t rouvé les céré
monies établ ies et p ra t iquées dans toute 
FEglise eb ré t i enne depuis quinze siecles ; 
les Pídeles y étaient a c c o u t u m é s , etellesne 
donnaient lieu á aucune erreur: les p r é d i -
cants les ont bannies; ils les ont taxées de 
superstitions et d ' idolatrie; i ls rfont pas eu 
pour les mceurs et les babiludes descatho-
liques la raéme condescendance que les 
apotres, selon Mosbeim, ont eue pour les 
moeurs des nations pa íennes auxquelles ils 
p r é c h a i e n t TEvangile: i l nous parait que 
celte di í iérence ne leur fait pas honneur. 
Dans Tarticle EAÜ BÉNITE, nous prouve-
rons , conlre Beausobre, que la b é n é d i c -
l ion de Teau n'est point une supersti t ion, 
n i un r i t e m p r u n t é des bé ré t iques . 

A la v é r i t é . i l y a eu quelques change-
ments légers dans'la maniere d'adminislrer 
Je b a p í é m e ; mais les rites principaux ont 
toujours été conservés . Autrefois on le 

BAP 
donnait par une tr iple ¡ inmers ión , comme 
font encoré les Orientaux, et cet usage a 
d u r é dans TOccident jusqu'au d o u z i é m e 
siécle. Dans le s i x i é m e , quelques catho-
liques d'Espagne ne faisaient qu'une seule 
immersion , de peur, disaient-i ls , que les 
ariens visigoths n'imaginassent que par la 
triple immersion Ton divisait la T r m i t é ; 
mais cette raison lócale ne fit point d ' i m -
pression sur les autres églises. La coutume 
de baptiser par in fus ión ,en versant de l 'eaii 
sur la tete, parait avoir conimencé dans 
les pays septentrionaux, oíi Tusage du bain 
est impralicable pendant la plus grande 
partie de T a n n é e , et elle s'introduisit en 
Angleierre veis le neuv iéme siécle. Le con-
cile de Calcbut ou Celcbytb , tenu en 816^ 
ordonna que le p r é l r e ne se contenterait 
pas de verser de l'eau sur la té le de F e n -
í a n t , mais qu ' i l la plongerait dans les fonts 
baptismaux. Voxjez IMMERSION. NOUS vou-
drions savoir pourquoi les protestants, q u i 
font profession d'imiter si scrupuleusement 
FEglise p r i m i l i v e , n'ont pas renouve lé F u -
sage de donner le í m p t ó m e p a r immers io iu 

L e s é c r i v a i n s ecctésiast iques parlent de 
plusieurs cé rémonies que Fon pratiquait 
autrefois en administrant ce sacrement, et 
qui ne se font p lus , ou dont i l ne reste que 
de légéres traces, comme de donner aux 
nouveaux bapt isés du lait et du miel dan& 
Féglise d 'Orient , du v in el: du miel dans 
ceíle d'Occident, de les revét i r d'une robe 
blancbe, de leur donner incontinent la con-
firmation et Feucharistie. Anden S a c r a -
ntcnt., par Grandcolas, 2^ part . p . 1. 

Le temps auquel on administrait solen-
nellement le baptéme é lai t la féte de Pa
ques et celle de la P e n t e c ó t e , non pas parce 
que la saison est alors la plus favorable aux 
bains froids, comme Fa révé un médec in 
anglais, mais á cause des deux grande 
mys lé res que Fon cé lebre ees j o n r s - l á . D . 
Glande de Vert avait avancé que Forigine 
du baptéme est venu de la coutume de laver 
les enfants imméd ia t emen t ap rés leurnais -
sanee. M . Langnet a fait voir que J é s u s -
Christ n'a eu aucun égard á cet usage en 
inst i tuantcesacrement;que, quand saint 
Paul a d i t que lorsque le bap t i sé est p longé 
dans Feau et en sort, c'est une figure de l a 
sépu l tu re et de la résur rec t ion de J é s u s -
Chr is t , i l iFa fait que déve loppe r le v r a i 
sens de la cé rémonie et r intent ion d u Sau-
veur; que les noms de r é g é n é r a t i o n , de 
vie nouoeile , etc , dont i l s'est s e r v i , ne 
sont point d e s m o r a l i t é s n i des m é t a p h o r e s 
e rnp run tées des . luifs: que quoique \t hap-
tcme ne se donne plus aujourd'hui par 
immersion, i l ne laisse pas de r e p r é s e n t e r 
suffisamment Pintention de J é s u s - C h r i s t 
etleslecons de saint Paul. D u vér i table 
esprit 'des Cérém. de l'Eglise 3 § 16 et 
suiv. 
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I I importe fort pea de savoir si les Juifs 

pratiquaient une espece de baptvme a 1 e-
gard de lenrs p r o s é l v t e s , ct queile ¿idéé l is 
y altacliaient: ce qui est d i t dans 1 Evan-
g i l e , d i i baptéme dé saint Jean-Bapiiste, 
ne nous instrui t pas bcaucoup, nous 
•voyons, par la convefsat lón que J é s u s -
Christ eut avec Nicodeme, touchant la 
r égéné ra t ion sp i r i lue l le , que ce docieur 
j u i f fut fort é tonné de Tidée que^ le Sau-
Veur l u i en donnait. J o ü n . , c. 3 , ^ 3 ; i l 
n'y a done aucune resscinblance entre ce 
qui se faisait choz les juifs , et ce que 
Jé sus -Chr i s t a ins t i tué-

11. D u Ministre du b i q n ñ u c . 11 est pron-
vé , par les Actes des apotres et par les 
lettres de sáii l t Paul , qu'ils baptisaient 
ceux qui crovaient en Jésus-Cl i r i s t ; mais 
qu ' i lspréféraif int acette fonctioncelled'an-
noncerrEvangi le . / . C o r . , c. t i >y. 17. H y 
a done lien de penser qu'ils se déc l i a rge -
rent de ce soin sur les diacres ou sur les 
l a iqués . Aussi, selon l a p r a ü q u c de TEglise, 
i l a été établi que ¡es évéques et les p r é -
tres sont les ministres ordinaires de ce 
sacrement; mais que dans le cas de n é -
cessi té i l peut Otre a d m i n i s t r é par toutes 
sortesde personnes, m é m e par des femmes. 

A u troisieme s i tc íe i l y eut une dispute 
assez vive pour savoir si le baptvme admi
n i s t ré par les bé r é t i qnes étai t val ide; les 
évéques d 'Afr ique, á la tete desquels é ta i t 
saint Cypr ien , p r é t enda i en t que ce bap
téme é tai t n n l , et i ls s'autorisaieftt de la 
coutume établ ie parmi enx , de rebaptiser 
ceux qui Tavaient recu. Le pape saint 
Etienne leur opposa la pratique de l'église. 
de Rome, qui étai t universellement suivie 
hors de rAl'rique, et qui était plus ancienne 
que la leur . JSHnnóvons r i e n , ienr d i t - i l , 
tenons-nous-en ñ ta tradition. Regle i n 
variable, queTEglise catholique a tonjours 
o b s e r v é e , et quel le suit e n c o r é , qui de
montre la iausse té du fa i tdont lesprotes-
tants voudraient s e p r é v a l o i r ; savoir , que 
les apotres n'avaient point élabli de dis
cipline un i fo rme , qu'ils avaient laissé aux 
différentes églises la l iber té de faire ce qui 
leur paraitrait le plus convenable, et qu ils 
n'avaient d o n n é á personne Tautori té d'cn 
juge r , n i le soin d'y veilter. Aprés quelqwe 
temps de rés i s tance les évéques d'Afrique 
sentirent la sagesse de la ivgle al léguée 
par le pape et la nécessi té de s'y contormer. 
Vóyéz REBAPTISANTS. I l est done demeui é 

f»oiir constant que le bapt&me d o n n é par 
es hé ré t iques est valide, a moins qu i ls 

n'aient a l téré ou la m a t i é r e ou la forme de 
ce sacrement. C'est encoré la décis ion du 
concile de Trente , sess. 7 , de Bapt . , 
can. li. 

IU. Des pcrsonn.es rapables de recevoir 
le bnptihne. 11 est évident que ceux qui re-
curent le bapl&mc de la main de , lésus-
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Christ et des apotres étaient des adulles, et 
qu'avant de le leur donner, Jésus-Chr is t 
et les apotres exigeaient d'eux la foi = 
A l l e z , d i t le Sauveur, enseignez toutes les 
nalions et baptisez-les. » Matth.., c 28 , 
f. 19. Préchez l'Evangile á toute c r é a t u r e ; 
celui qui croira et recevra le baptéme sera 
s a u v é , celui qui ne croira pas sera con-
d a n m é . » M a r c . , c. 16, 15. Les apotres 
bap t i sé rén t ceux qui avaient cru á la p r é -
dication de saint Pierre. A 6 í . , c a p . 2 , 
Zi l . Saint Pbilippe d i t a Feunuque de la 
reine Candace: « Si vous croyez de tom 
votre cceuf , vous pouvez 'recevoir le bap
téme , » c. 8 , >'. 27, etc. De la les á n a -
baptistes et les sociniens ont conclu que la 
foi actuelle est une disposition nécessa i rc 
pour le sacrement; que les enfants é tant 
incapables d'avoir la f o i , ne doivent point 
é l re b a p t i s é s ; que s'ils Pont é t é , i l leur 
fautrenouveler le Imptéfne lQTsqvCils sont 
parvenus á Page de raison et suffisamment 
instruits. Ceüe doctrine est une c o n s é -
quence naturelle de celle des protestants, 
qui enseignent que la grace de la j u s l i f i -
cation est Pelfet, non du sacrement, mais 
de la f o i , et que loute Pefiicacité du sacre
ment consiste á exeiler la fo i . De la s 'esí 
ensuivie une. autre erreur: c'est que comme 
le baptéme iPest pas le seul moyen ca-
pable d'exciter la f o i , ce sacrement iPest 
pas absolument n é c e s s a i r e : et pour le sou-
t en i r , i l a fallo nier le péché or iginel : ainsi 
s'encbaincnt les erreurs; nous ignorons 
pourquoi tous les protestants iPontpas r a i -
sonné de m é m e . 

Nous r é p o n d o n s d 'abord, que le meilleur 
interprete du sens de PEcriture sainte, est 
la pratique constante et universelle de PE-
glise : or Plisage a é t é , des le commence-
ment du ebristianisme , de baptiser les en
fants, comme le t émoignent saint Irém'-e , 
a ú v . ¡ leer . , 1. 2 , c. 22 , Origene, saint.Cy
prien , et les Peres p o s t é r i e u r s , quoique cet 
usage n'ait pas été d'abord g é n é r a l e m e n i 
observé . On peut m é m e le prouver par une 
lettre de P b é r é s i a r q n e M a n e s . Saint Augns-
llíl - O p . M p é ; f -1. 3 , rí; 187. Les soci
niens ne le nient point ;mais i l s p r é t e n d e n í 
que c'est un des abus qui s'introduisirent 
dans PEglise incontinent ap rés la mort des 
a p ó t r e s / t l s ajoutent que le baptéme des 
enfanls n'est fondé sur aucun passage de 
PEcriture sainte; nous soutenons le con-
traire. 

Matth., cap. 19, f . l / i , J é s u s - C h n s t d i t : 
« Laissez approchcr de mo¡ les enfants, 
tols sont les b é r i t i e r s du royanme des 
cieux. » O r , i l dit ailleurs que Pon ne peut 
pas entrer dans le royanme de Dieu , si Ton 
n'est pas r é g é n é r é par Pean et par le Saint-
Esprit . Done les enfants sont capables de 
cette r égénéra t ion . I I est d i t de quelques-
uns des premiers l idMes, qiPils ont é té 
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bapt isés avec toute l e n r m a i s o n , I . C o r . , 
1 , j ^ . 16, etc. Les enfants ne sonl pas ex-
cep tés . D'ailleurs , nous pronvons par T E -
c r i tu re , contre les anabaplistes, les soci-
iiiens et les protestants , que les enfants 
naissent souil lés du p e c h é or ig ine l ; que 
cette tache est e l í acée , non par la fo i , mais 
par le baptf-me; que ce sacrement est ab-
solument nécessa i re : done c'est leur sys-
t é m e , et non pas le notre , qui est con -
traire á TEcriture sainte. Quand i ls nous 

f arlent de pretendas abas introdaits dans 
Eglise iminéd ia lement apres la mort des 

apotres, nous lesprions d ' é l re moins t é -
m é r a i r e s , et de p r é s u m e r que les disciples 
i inméd ia t s des apotres ont du connaitre ce 
qu i étai t ou n 'é ta i t pas abusif, pour le 
moins aussi bien que les raisonneurs du 
seizieme sitíele. C'est done avec raison que 
le concile de Trente a c o n d a m n é 1c senti-
ment de ees derniers touchant le baptéme 
des enfants, sess. 7 , Bapt . , c m . io. 
Mais nous ne voyons pas de quel droi t les 
protestants, en suivant leurs principes, 

Eeuvent blamer les sociniens n i les ana-
aptistes. 

On convient aujourd'hui que Ton nedoi t 
pas baptiser les eiifants des infideles, mal -
g ré leurs parents, á moins que ees enfants 
ne so i en t en danger de m o r t ; non-seule-
ment parce que cette espece de violence 
faite aux peres et m é r e s est conlraire au 
dro i t naturel q u l l s ont sur leurs enfants, 
mais encoré parce que ceux-c i , devenus 
grands, seraient exposés á profaner leur 
baptéme par Tapostasie á laquellc ils se
raient engagés par leurs parents. 

Dans les premiers siecles, plusienrs 
ch ré l i ens difléraient leur baptéme j u squ ,á 
la mort , et le recevaient au l i t pendán t leur 
derni^re maladie : les uns agissaient ainsi 
par h u m i l i t é , et parce qu'ilscraignaient de 
n ' é l r e pas encoré assez bien disposés : les 
aulres par l ibert inage, afín d e p é c h e r p l u s 
l ib rement , dans l 'espérance que tous leurs 
p é c h é s seraient effacés par le haplrmc. 
L'Eglise n 'approuvani les uns n i les antres, 
elle s 'éleva meme hautement contre la n é -
gligenee des derniers; elle declara i r r é g u -
l iers les ciiniques ou gmbataires , c'est-
á - d i r e , ceux qui avaient été ainsi bapt isés 
au l i l ; le concile de Néocésarée défendit de 
les é lever aux ordres s a c r é s , á moins quMl 
ne füt p rouvé que leur baptéme n'avait pas 
été diíléré par un mauvais motif . Voycz 
CLIXIOÜ1CS. 

Onrefusait aussi, dans TEgliee p r i m i -
t i v e , ce sacrement aux personnes répu tées 
infames, engagées dans des professions 
eriminelles et incompatibles avec la sain-
teté du christianisme , á moins qu'elles ne 
renoncassent á leur é ta t . Tels é ta ient les 
sculp téurs et antres ouvriers qui faisaient 
des idoles, les femmes publ iques, les co-
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m é d i e n s , les cochers, gladiateurs, m u s i -
ciens, ou antres qui amusaient le public 
dans le cirque ou dans r a m p h i t h é á t r e ; les 
astrologues, devins, magiciens, enchan-
teurs; les honnnes pas s ionnémen t adonnés 
aux je i ix du t h é a l r e , les concubinaires p u -
blics , ceux qui tenaient des lieux de d é -
bauche, etc. : ceux qu i promettaient de 
s'en abstenir é ta ient mis á r é p r e u v e . B in -
g h a n i , O w / . ecc lés . , 1 . 1 1 , c. 5, § 6 et 
suiv. 

Saint Paul,., / . C o r . , c, 15, 30 , d i t : 
« Si les morts ne ressuscitent po in t , que 
font ceux qui sont bapt isés pour les morts? 
á quoi bou ce b a p l é m c ? » De la quelques-
uns imaginerent que Ton pouvait baptiser 
apres la mort les ca t échumenes qui avaient 
désiré le b a p t é m e , et un concile de Car-
thage condamna cet abus; d'autres se figu-
rcTentqu,Hn vivant pouvait recevoir !e bap
téme á la place du m o r t , et l u i obtenir 
ainsi le pardon de ses fautos. Ter tu l l ien 
parle de cette snperstilion dans son l ivre 
de Resurrcctione r a m i s , et quelques 
Peres Font a t l r ibuée aux marcionites. 11 
est évident que tous ees sectaires enten-
daient mal le texte de saint Pau l , et que 
ees abas nV'taient pas encoré connus du 
temps de Taputre; mais les commcnlaleurs, 
soit catholiejues, soil protestants, ne sont 
pas d'accora dans Texplication qu'ils d o n -
nent de ce passage. Voycz ta Syvopse des 
C r i t . , sur cet endroi t , et la Dis'srri. SUJ- le 
baptéme pour les morts , Biblc d'Avi-
g n o i í , 1.15, p . ¿|78. 

I V . Des éffets du baptéme . Nous avons 
déjá observé plusienrs conséquences de 
1 erreur des protestants. qui enseignent 
que toute re ihcac i l é des sacremenls con
siste dans la vertu qu'ils ont d'excitcr en 
nous la foi just i l iante; mais elle a enco ré 
d o n n é l ieu a d'autres exces. Plusienrs sec
taires en ont conclu que le bap léme de 
Jésus -Chr i s t a ' opé re r ien de plus que celui 
de saint . i ean - l í ap l i s t e , puisque ce lu í - c i 
avait aussi la vertu d'exciter la foi et les 
senliments de pén i t ence . Ils ont soulenu, 
o u q u ' i l n ' y a point de péché originel dans 
les enfants, ou qu ' i l n'est pas elfacé par le 
sacrement; que la tache de ce p é c h é de-
meure encoré dans le b a p l i s é , et que celi i i-
ci peut encoré é t re r é p r o u v é á cause du 
péché o r ig ine l ; i ls ont di t que le b a p l é m e 
ne donne point la grace sanctilianle, n ' i m -
prime á IVime du ebré l i en aucun c a r a c t é r e , 
qirainsi rien n ' e m p é c h c de le r é i t é r e r , si 
on le trouve bon : i ls onl ense igné que ce 
sacrement impose tout au plus au ch ré t i en 
l 'obligation de c ro i re , mais non celle d'ob-
server les commandements de Dieu et de 
TEglise ; d'ou i l s'ensuit, en derniere ana-
lyse, que le bap léme n 'est n i fort u t i l e , n i 
absolument néces sa i r e , et que Ton peut le 
n é g l i g e r , sans courir aucuu risque de son 
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salut- aussi les qaakers tTAngleterre s'abs-
lienneat-ils de donner et de recevoir ce sa-
crement, el un assez grand nombre de pro-
testants ne se pressent point de le laire 
donner á leurs enfants. 

Le concile de Trente a condamne toutes 
ees erreurs dans les sessions 5, 6 et 7, oü 
i l a é tabl i lacrovance calbolique touchant 
le péché origine'!, la jus t i l i ca t ion , les ef-
í e t s des sacrements, et ceux du baplCnne 
en par t icul ier ; et les théologiens n'ont pas 
de peine á faire voir que toutes les con-
séquences du systeme des protestants sont 
í o r m e l l e m e n t contraires á 1 Ecriture sainte. 
Si les p r é t e n d u s r é fo rma teu r s avaient été 
aussi grands théologiens qu'on les sup-
pose, i l s les auraient p r é v u e s , et i l est á 
p r é s u m e r qu'ils auraient reculé a la vue de 
Vabime dans lequel i ls allaient se préc i -
p i t e r . , . , 

Saint Jean-Bapliste d i t lui-meme aux 
Juifs : « Je vous baptise par Teau, mais 
celui qui vient aprés moi vous baptisera 
par le Saint-Esprit et par le leu. » Matth., 
c. 3 , ^ . 11. Saint Paul fit baptiser au nom 
de Jésus -Chr i s t des lideles qui avaient dé ja 
recti le baptéWíe de saint Jean. Act. c. 19, 
* ."5. 11 est done faux que ees deüx bcip-
tcmes aient eu la m é m e vertu. A u niot 
ORIGINEL , nous prouverons que tous les 
enfants, sans exception, naissent sóuülés 
<lu p é c h é ; qu ' i l soit pleinemcnt effaCé pal
le ftaptó/nc, c'est la doctrine formeile de 
saint Pau l , qui d i t aux Galates, c. 3, f . 
17 : « Vous tous qui étes bapt isés en Jésus-
Christ , avez été revelus de Jésus -Chr i s t . » 
E t aux Romains, c. 8 , f . i : « 11 n'y a 
•done plus aucun sujet de condamnation 
dans ceux qui sont en J é s u s - C h r i s t , et ne 
marchent plus selon la chair. » Ananie lu i 
avait d i t quand i l fut c o n v e r t í : « Uecevez 
le (mptéme , et lavez vos p é c h é s , aprés 
avoir invoqué le iNom de Jé sus -Chr i s t . » 
A c t . , c. 22, f . 16. Saint Pierre écri t aux 
í idéles , I . Pctr . , c. 3, f . 2 1 : « Le bapténie 
vous sauve, non en puri l iant les souillures 
de la chair, mais en vous donnant le témoi-
gnage d'une bonne conscience devant Dicu, 
par une résur rec l ion semblable a celle de 
J é s u s - C h r i s t . » De quoi nous sauve- t - i l , 
sinon du péché et du chatiment? Saint 
Pierre n'attribue point cet eílet a la f o i , 
mais au baptónie , quoique la foi soit une 
disposition nécessa i re . 

Dans le paragraphe suivant, nous dé índn 
trei-ons par TEcriture la nécessi té absolue 
de ce sacrement, et Tobligation rigoareuse 
imposée a tout chré t ien de le recevoir. 
Saint Paul parle du ca rac té re qü ' i l i m 
pr ime, en disant aux Ephés iens , c. / i , f . 30 : 
« Ne conlristez pas le Saint-Esprit de Dieu, 
dans lequel vous avez été m a r q u é s d'un 
sceau pour le jour de la r é d e m p l i o n . » Et 
ees paroles soñt analogues á ce qu ' i l a di t 
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d 'Abraham, qü ' i l a recu la circoncision 
comme un sceau de la justice qui v ieu lde 
la fo i . L 'orn . , c.lx, 11 . O r , le sceau ou 
le ca rac té re de la circoncision étai t inella-
cable. C'est sur ce fondement que saint 
yVugustin asoulenu, contre les donatistes, 
que c'était un crime de réi térer le baptime, 
et dans toute l 'anl iqui té ecclésiast ique on 
ne peut ci íer aucun exemple de cet a l i cn -
t a t , si ce n'est chez les héré l iques . 

Ceux qui ont soulenu .que le baptóine 
n'impose au chré t i en point d'aulre obliga-
tion que d'avoir la f o i , n'ont pas moiris 
contredit la doctrine de saint Paul , puis-
qu ' i l exige des chré t i ens une foi qui opi'rr 
p a r Id c l iar i tc , et qu ' i l ne cesse de les 
exhorter á faire de bonnes oeuvres. Gülat . 
c. 5 , ^ . 6; c. 6 , ^ . 9 , etc. Voyez OEUVRKS, 
J U S T I F I C A T I O N , elC 

V. De la nécessité da baplvme. J é s u s -
Christ a ins t i tué ce sacrement comme un 
moyen de salut absolument nécessaire , 
iorsqu'il a d i t : « Si quelqirun n'esi })as 
régénéré par Teau et par le S á i h t - E s p r i t , 
i l ne peut pas entrer dans le royanme de 
Dieu. » J o a n . , c. 3 , ¡Ér. 5. « P réchez PK-
vangile á toute c r é a t u r e ; celui qui croira 
et sera bapt isé sera s a u v é , celui qui ne 
croira pas sera c o n d a m n é . » M a r c , c.16, 
f : 16. Saint Pierre a répété celle m é m e vé-
r i t é , en disant que le baptéme nous sauve. 
¡r. Pe tr . , c. 3 , f . 2 1 ; et saint Paul , (¡ni 
nous enseigne que Dieu nous a sauvés par 
le bain de la régénéra t ion et le renpuvel|e-
ment du Saint-Esprit. T U , , c 3,J^. 5. Nous 
n'ignorons pas les sublerfuges par lesquels 
les calvinisies et les sociniensont tordo le 
sens de cés passages, et deplusicurs aü t res 
qui é tabl issent le dogme; mais l 'EgUSé, 
en condamnant leurs erreurs, a frappé du 
m é m e a n a l h é m e les in te rp ré ta t ions fausses 
q u i l s o n t données a rEcr i ture sainle. Le 
concile de Trente, aprés avoir décidé qu" \ -
dam a transmis a tout le genre huma in , 
non-seulement la nécessi té de souflrir eí de 
m o u r i r , mais encoré le p é c h é , qui ési ta 
mort de l'ame , enseigne que ce péché ne 
peut é t re elfacé que par les mér i tes de J é 
sus-Christ, et qu'ils nous sont appliqués piu
le baptéme, sess. 5, can. 2 et 3; que depuis 
la promulgation de f E r a n g i l e , rhomme ne 
peut passer de Tétal du péché a l'état de 
grace sans le baptén ie , ou sans le désir de 
le recevoir, sess. 6 , can. Zi. Conséqí iem-
ment i l dit a n a l h é m e a quiconque souliept 
que ce sacrement ivest pas nécessai re au 
salut, sess. 7 , can. 5. 

Cette doctrine a été déjá soutenue au 
c inqu iéme siécle contre les pé lag iens . P é -
lage p ré tenda i t que le péché d'Adam n'avait 
m í i q u ' a lu i seul, et non á ses descendaos; 
que le baptéme é ta i t donné aux enfants, 
non pour effacer en eux aucun p é c h é , mais 
nour leur donner la grace cVadoption; que 
1 20* 
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quand ils mouraient sans Tavoir r c r u , i ls 
oblenaient la vie étcrnel le par le mér i t e de 
leur innocence. Saint Augusliu coinbatlit 
de toutes ses forces contre ees erreurs; elles 
ñ i r en t condamnees par plusieurs papes et 
par plusieurs conciles d 'Afrique, et cette 
condamnation fut conf innée par le concile 
general d'Ephese, Tan Zi31. Calvin n'a pas 
été moins t éméra i re que l ' é lage , en ensei-
gnanl que les enfants des (¡deles sont sanc-
tiíiés des le sein de leur mere; la croyance 
commune des calvinlsles est que les enfants 
des iníideles qui meurent sans bapttUiu; 
s o n t d a m n é s ; mais qu ' i l n'en est pas de 
meme des enfants des c h r é t i e n s , parce 
ciifils ont part á ralliance que ü ieu a faite 
avec les hommes par Jésus-Ghrist . Dans 
cette supposition, Ton ne voit pas pourquoi 
i l est encoré nécessaire de baptiser les en
fants des fidéles. 

11 faut remarquer que le concile de Trente 
declare que rhomme ne peut passer de Té-
tat du pécbé a Tetat de grace sans le bap-
téme ou sans le désir de le recevoir. En 
elfet, Fon a toujours cru dans l'Eglise que 
la f o i , iointe a'u áéúv án bapierne, peut 
t eñ i r liéu de ce sacrement, l o r squ i l y a 
impossibi l i té de le recevoir; on n'a j a m á i s 
douté du salut des ca lhécumenes morts 
sans avoir pu oblenir cette gr;lce. On a jugé 
enco ré que le martyre opérai t l ememe 'e í l e t 
á Tégard de ceux qui mouraient pour J é -
sus-Gbrist; c'est dans cette croyance que 
l'Eglise rend un cuite aux saints Innocenls. 
De respectables éveques du troisiome siécle 
ont meme pensé que les fidMes qui avaient 
recu ebez les héré t iques un baptvme n u l , 
mais qui étaient r évenús de bonne foi á 
l 'Eglise, et qui avaient par t ic ipé aux saints 
m y s t é r e s , n'avaient pas absolument besoin 
qu'on leur ré i téra t le baptcvie. C'était le 
sentiment de saint Denys d'Alexandrie et 
de saint Cyprien. Epist. l o , ad J u b a u m . 
Voyez Ensebe, Ilist. ecclés. 1. 7 , c. 9 , et 
la note de L o w t h : l l ingbam, Orig ecclés . , 
1.10, c. 2, § 2 3 . En í in , les Peres, á Tcxcep-
t ion de saint A'ugustin, ont tous été d'avis 
que saint Jean-Baptiste a été sanctil ié par 
Jé sus -Cbr i s t dans le sein de sa mere : c'est 
pour cela que l'Eglise célebre sa nat ivi té . 
Co nséquemmen t l e s tbéo log iensd i s t inguen t 
trois especes de baplevie, savoir : celui de 
á é ú i \ bapiismvs ¡ l a m i m s ; celui de sang 
ou le mar ty re , baptismus san í ju in i s ; ct 
le bapteme d'eau. 

Lepassage de saint Paul , duquel Calvin 
et ses sectateurs abusent, ne prouve pas 
ce qu'ils veulent. L 'apó t re d i t , 7. Cor . , c. 7, 

16, qu'un mar i paíen est sanctifié par 
une femme e b r é l i e n n e , et qu'une épouse 
pa íenne est sanctií iée par un mar i e b r é t i e n ; 
« autrement, a joute- t - i l , vos enfants se-
raient impurs :' o r , i ls sont saints. » Cela 
ne prouve pas que ees enfants naissent 
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exempts de p é c b é , mais qu'ordinairemcnt 
un pé re ou une m é r e , qu i fait profession 
du christianisme, procure le bapteme á 
ses enfants; ou qu ' i l y a l ien d 'espérer 
qu'ils seront élevés dans cette re l ig ión. 
Voyez la Synopse des critiques sur ce pas-
sage. 

V i . Ouel est le sort éterael des enfants 
morts^sans bapteme ? Cette question pa -
ral t déja sullisamment réso lue par ce que 
nous venons de d i ré touchant la néeessilé 
absolue de ce sacrement pour obtenir le 
salut, et par les raisons dont on s'est serví 
aucniquieme sieclepour réfuter les erreurs 
de l 'élage. Dans les commencements, cet 
hé ré s i a rque n'osa rien déc ider touchant le 
sort de ees enfants. Je sais bien , disait- i l , 
oü ils ne vont pas; mais j ' ignore oü i ls 
vont : Quó non cant , sexo; qíio eant , 
nescio. Dans la sui le , pour ne pas contre-
dire formellement les paroles de J é s u s -
Cbris t , Jqq.n., c 3 , j f . 5, i l d i t qu ' á la 
véri té ees enfants n'entraient pas dans le 
royanme des c ieux, mais qu'ils n 'é ta ien t 
pas non plus condamnés á l 'enfer; qu'ils 
avaient la vie é térnel le par le mér i t e de 
leur innocence. Saint A u g u s t i n , l . 2 , de 
Pecc. meritis et remiss. , c. 28, n . S/i; 
Ser-ín. 29/i , e. 1 , n . 2 ; Epist . 156, etc. 11 
imaginait ainsi un lieu ou u n é t a t mitoyen 
entre la gloire du ciel et la damnat ion, 
dans lequel i l plarait ees enfants; d 'oü i l 
s'ensuivait qu'ils é ta ient sauvés de l'enfer 
sans avoir par t ic ipé en r ien aux mér i t e s n i 
á la r édempt ion de J é sus -Cbr i s t . 

Saint Augusliu ct les autres défenseurs 
de la foi caiholique réfutérent toutes ees 
valúes opinions ; i ls prouverent par I 'Ecr i -
ture saiute, par la i radi t ion des quatre 
p r e m i é i s siecles, par les exorcismes du 
bapteme, que tous les enfants d 'Adam 
naissent souillés du peché o r ig ine l , par 
conséquent pr ivés de tout droit a la vie 
é té rne l l e ; qu'ils ne peuvent Gire purifiés 
de ce péché que par l'application des m é 
rites de Jésus-Chr is t el par le bapteme; 
que s'ils meurent sans l'avoir r ecu , i ls 
sont d a m n é s . Conséquemment ils re jé te ren t 
le lieu ou l'état mitoyen que Pélage avail 
imaginé entre le royanme de Dien et la 
damnation , élal qu' i l nommait la vis cter-
nelle, et dans lequel i l placait les enfants 
morts sans baptnne. Depüis cette é p o q u e , 
le sentiment commun des théologiens est 
que non-senlement ees enfants sopt exelus 
du bonheur é t e r n e l , mais qu'ils sont con
d a m n é s aux tonrmenls de 1 enfer; que ee-
pendant ils les soullrent dans un degré 
beaueoupmoindreque les autres réprouvés . 

Malgre le nombre et i ' autor i té de ceux 
qui sontiennent ce sentiment, saint T h o -
mas, saint Bonaventure, le pape Inno-
cent 111, ct d'autres théologiens seolasti-
ques, tres-instruits de ce qui a été decidé 
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contrc les pé l ag i ens , ont jugo qu ' á la yéri lé 
i l est de foi que les enl'ants m o r í s sans bap-
téme ne peuvent enlrer dans le royanme 
des cieux, n i jou i r de la vie é l e r n e l l e ; 
qu'ainsi ils ép rouven t ce qu'on nomme la 
peine dii d á m ; tAÜiíi qu ' i l n'est pas de foi 
q i r i l s soullrent aussi la peine du sens, ou 
les supplices de Tenfer; que c'est seule-
ment une opin ión i h é o l o g i q u e , fondee sur 
de fortes preuves, de laquelle cependant 
i l est tres-permis de s 'écar ler . Quelques-
uns meme sont alies jusqu 'á d i ré que ees 
enfants jouissent d'une félicité naturelle 
qui les d é d o m m a g e de la perle qif í ls ont 
faite du bonheur é ternel acquis par los 
méri les de Jé sus -Chr i s t . C'a été l 'opinion 
du cardinal Sfondrate, dans le l ivre i n t i 
tulé : TSodus prcedestinationis d i s s o í u f i á , 
dont plusieurs éveques de France deman-
dérent au souverain pontife la condamna-
tion en 1696. 

Personne ne s'est elevé avec plus de cha-
leur contre le sentiment mi t igé des sco-
lastiques que les partisans de J a n s é n i u s . 
Comme i l étai t de 1 in téré t de leur systeme 
de persuader qu'un adulte meme peut é t re 
coupable et punissable pour un péché qu ' i l 
ne l u i é ta i t pas l ibre d ' év i te r , i ls ont fait 
tout leur possible pour prouver que la con-
damnation des enfants m o r í s sans hapterne 
aux supplices de l'enfer est un a n i d e de 
foi , et qu'on ne peut pas soulenir le con-
traire sans etre bé ré l ique . Nous ne p r é t e n -
dons pas favoriser leur entetement, en 
rapporlant í idé lement les preuves qui é ta -
blissenl le sentiment rigoureux des autres 
théologiens. La plupar l ont été employées 
par saint Augustin conlre les pé l ag i ens , et 
son autor i té y ajoute un nouveau poids. 

Io Les paroles de J é s u s - C h r i s t , J o a n . , 
c. 3 , ^ . 5, sont claires : « Si quelqu'un 
n'est pas régénéré par l'eau ét par le Saint-
Esprit, i l ne peut entrer dans le royanme 
de Dieu.» L 'expédient imaginé par P é l a g e , 
de distinguer le royanme de Dieu d'avec 
la vie é terne l l e , étai t absurde, puisque 
ees deux termes, dans rÉc r i t u r e sainte, 
désignent éga lemen t le bonbeur é te rne l . 
Les sociniens et les protestanls ne s'en 
tirent pas mieux en disant que, dans p l u 
sieurs endroits, le royanme de D i e u , le 
royanme des c ieux, signifient le regne 
de Jésus -Cbr i s t sur son Eglise : ce n'est 
point ainsi qu'on Pentendait du temps de 
i^lage, n i avant l u i ; les Peres ont d o n n é 
constamment á ees paroles le meme sens 
qu'a suivi le concile de Trente , et ont en
tendí! par íá le bonbeur é t e rne l . 

2o Saint Pau l , Epl ies . , c. 2 , > . 3., d i t : 
«iNous é t i o n s , par naissance , enfants de 
colere >; done, d i t saint Augus l in , nous 

1 ^ . 1 , 2 , 3 : « El vos, cíini essetis inorlni 
uelictis et peccatis vcslris, in quibus aliquaiulo 
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ét ions enfants de vengeance et de c b á t i -
m e n l , masse de perdi t ion et do damnalion, 
á causo du p é c n é or iginel . B o m . , c. 5 , 
% 18, r a p ó t r o d i t que lo pécbé d 'un seid 
est pour la condamnation de lous, et que 
la justico d'un seul est pour l a j u s i i í i c a -
l ion de tous. S'il n'est pas quoslion lá d'une 
condamnation a renfer , on ne pon! plus 
d i r é , coinme rEcr i tu re sainte, que .lósus-
Christ nous a sauvés de renfer , de la 
puissance des t é n e b r e s , de la puissance 
d u d é m o n , etc.; i l faul prendre lo terme 
de r é d e m p t i o n dans un sens m é l n p b o r i -
que, cortime font los sociniens apros los 
p é l a g i e n s . 

3o Ce meme apotre d i t , comme saint 
Piorre, que lo bap ióme nous sa ín o. De 
quoi nous sanve-t- i í , sinon do l'enfer et d u 
supplice é t e r n e l ? D o n e , quiconqne n'apas 
recu ce sacrement n'est pas sauvé . 

U" Jésus-Chr is t , par lantdujugement der-
n i o r , ne fait montion que d é deux places; 
savoir, de la d r o i t c , oü sont los justos qu i 
sont envoyés a la vie é t e r n e l l e , ot d é l a 
gancho, oú sont los m é c h a n t s c o n d a m n é s 
au fon é t e r n e l . M a l l h . , c. 25, f . 33. Los 
enfants morts sans bapt&me no pouvont 
é t re places á la droi te ; done ils seront ar la 
gauche, ot subiront lo sort des r é p r o u v é s : 
point de mi l iou . 

5o Lesconcilos d 'Afr ique , les papes ín-
nocent 1", Zozime, Céleslin rr, Sixio 111, 
saint Léon et C é l a s e , qui ont c o n d a m n é 
les p é l a g i e n s , le concile general d'Ephoso, 
qui a conl i rmé celte condamnation, sont 
censés avoir app rouvé la doctrino do saint 
Augus l in ; o r , ce saint docteur a tonjours 
ensoigné que le$' enfants morts sans hup-
tcme sont d a m n é s . 

6o r,'a été aussi le sentiment de lous los 
Poros* lalins des siécles suivants et des 
t h é o l o g i e n s , j ü sqú ' á la naissance dos sco-
lastiqnes. Dans lo socond concile do L y o n , 
qui ost lo quatorziomo g é n é r a l , t e m r i ' a n 
127/i, i l est e x p r e s s é m e n t déc idé que les 
amos do ecux qui meureht on p é c h é mor-

a'mbulastis SccüiUlüm secetiium munili liujus, se-
cltndúnh prmcipem potestatisaeris hujus spíntús, 
quiiiuücopcratui* ta iilios tiiílidcnlia.s. In quibus 
el nos oiinies aliquaiulo conversati smmis, in 
dcsiilciüs carnis noslrge facienlcs voluntatem 
carnis el cógitalibrium; et eramus na/urdi filii 
irse. » Ce contcxle semble favoriser les inter
pretes qui pensenl qu'il s'ágit ici des adultes, 
et que l'apótré a sürtout en vue les |>é( lies ac
tuéis. Du reste, l'opinion des docteurs (¡ui n'ad-
méttent pas d'áütrc peine éternelle du peché 
originel que la privalion du rojauine des cieux, 
peut absolument se concilier avec les paroles 
de saint Paul, lis recouuaissent aussi que l'hom-
me, en naissanl, est enianl de colere; et c/est 
parce qu'il est enianl de colere, qu'il est exclu 
de la visión íntuitive, s'il n'est régénéré par le 
baptéme. * 
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t e l , ouavec le seul peché oriyii iel , des-
ceudent inconlinenl en e n í e r , pour y subir 
n é a n m o i u s des peines di í férentes ou i n é -
gales. Cettemfime decis ión esl r épé t ée mot 
pour mol clans le concile de Florence, 
lenu raü í i . ' J9, canon/i. G'est une condam-
"nation forínélté du sentiinenl des scolas-
tiqucs. 

7° Le concile de Trente, sess. 5, dahs 
son d é c r e t louchanl le peché origine!, de
clare , canon l " , q u ' Á d a m , par son p e c h é , 
a non-seulement perdu la sa inte té et la 
jnstice or iginel le , mais qu ' i l a encouru la 
colere et r indignat ion de Dieu , la mort et 
la capt ivi té sous la puissance d u d é m o n ; 
can. 2 , qu ' i l a transmis a tout le genre 
humain , non-seulement la mort el les 
peines dn corps, mais le peché qni est la 
m o r í de Tame; can. 3, que ce péché ne 
peni é t re Oté que par les mé r i t e s de Jésus -
Christ , et qu'ils nons sont appl iqués par 
l e baptéme. O r , la mort de IVime et la 
capt iv i té sous la puissance du d é m o n en-
tralnent la damnation comme une c o n s é -
quence néces sa i r e ; et i l ri'y a d ' a ü t í é moyen 
que le baptéme par l eqüé l les mér i t e s de 
Jésus -Chr i s t puissent é t r e appl iqués aux 
enfants. 

On ne peul pas nier que ees arguments 
ne soient t r é s - fo r t s ; ils prouvent i n v i n c i -
blement que les enfants morts sans bap
téme sontexclus du bonheur é t e r n e l , et 
soníTrent la peine d u dam; mais ils ne 
d é m o n t r e n l pas aussi cerlainemenl que 
ees cnfanls soull'rent encoré la peine du 
sens. En voulant trop presser ees raison-
nements, on s'expose a des inconvénients 
f á c h e u x , et Ton pourrait y en opposér 
d'autres qui ne para i t ra ie i í t pas moins 
concluanls. íl n'y a done aucune nécess i lé 
d'embrasser sur cette queslion le pa r t í le 
plus rigoureux : aussi, la faculté de ibéo-
logie de l 'ar is , dans la censure cVEmile, 
prop. 2/i el suiv. , éd i t . in -12 , p . 90 , a lait 
remarquer (|ue TEglise calholique laisse 
la l iber té de peBser, avec saint Thomas, 
qu'on n'est point sujet a la peine du sens a 
cause du seul péclié or ig ine! , mais qn'on 
est seulement pr ivé de la visión intuí t i ve 
de Dieu , qui est un don g r a l u i l , surnalu-
r e l , auquel les c r éa tu re s inlelligenies 
n 'ont , de leur nature, anean droi t . 

* [ Pour ce qui esl du dogme du péché 
or igine! , d i t l 'auteur de la F d i justif iée 
fie tovt 7'eprorhe de contracliction avec 
la raison. p . 60, i l n'y a n i injüst ice n i 
d é f a u t d e bonté dans Dieu de r e t u s e r , á 
l a p o s t é r i l é d ' im p é r e coupable, des p r i -
vi léges pureinents gratuits , qui n 'é la ien t 
dos n i au pere n i aux enfants, et qui 
n ' é t a i en t assurés aux uns et aux autres que 
sous la rondit ion d'une obéissance í idéle 
á la l o i du Créa teur . Un sujet comblé des 
graces et des faveurs de son prince se 
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révol le conlrc l u ¡ , e t l e prince en c o n s é -
quence l i d retire el á sa pos té r i t é des p r i -
viléges qui ne devaient é l re hé réd i t a i r e s 
que sous des conditions justes, qui n'ont 
pas été remplies, el auxquelles tóéine on 
a m a n q u é l'ormellement. Y a - t - i l en cela 
quelque injuslice ou un défaut de bonté ? 
Mais voilá au vrai a quoi se r édu i sen t les 
suiies du péché origine!. » ] 

AjOdtbhS que saint Angustin a éprouvé 
les m é m e s embarras que nous au sujet dxi 
son des enfants, sans pouvoir se satisfaire 
lu i -méme . * [ x\prés avoir ense igné , dans 
un s e r m ó n , que les enfants m o r í s sans 
baptéme sont c o n d a n m é s aux peines de 
l'enfer et aux feux é t e m é i s , i l a s ingul ié -
rértíent adouci sa doctrine touchant le 
son de ees enfants. ] Epist . 28 ad I l ieron. 
Et s'il n'ose les exempter de toute peine, 
i l ne les assujettit qu'a la plus l é g é r e de 
toutes. 11 ne se hasarde pas meme á déc i -
der quelle sera la nature de cette peine, 
ni quel en sera le caractere et l ' é t endue . 
L . 5 , contra J a l . c. 2 , 1 . 6 , c. 5. I I n'ose 
a'ssnrér qu'elle sera pire que l ' anéan t i s se -
rnent, et qu' i l eut mieux valu pour ees 
enfants n'avoir j a m á i s é té . Ibid ' . Aussi 
quelques ihéologiens cst imenl , et Gonet 
entre autres, que la privation de la visión 
béat i í ique ne cansera aucune douleur, n i 
aucune tristesse á ees enfants infor tunés . 
Cet é ta t sera, en quelque sorte, u n é ta t 
mitoyen entre la r é c o m p e n s e et le c h á t i -
ment ; ce qui ne paraissait point impossible 
á saint Angustin l u i -méme . De lib. arb. , 
1. 3, c. 23 >. Gonet s'appuie encoré de l ' a i i -
tor i té de saint Grégoi re de Nazianze •% de 
saint Grégo i re de Nysse * et de saint Á m -

i Voiri ses paroles : « \v¿o aulem non dieu 
párvulos, sine Cliristi baptismatemorientes lan
ía pa;iiá esse pteclcndois , ut eis non nasei potiñs 
expedirvl; eiun lioc Dominas non <lc quibusli-
bít poccatoi'ibiís', sed de seeleslissimis et impüs 
(lixerit. Si eiiini (|uod de Sodomis ait, et iilique 
non de solis intelligi voluit, alius alio tolerabi-
liüs in die juUlcii puniretur; quis dubitaverit 
párvulos non bápilzá.fos, ((ni sohini liabent ori-
ginalé peccatum, nec ullis prpprns aggi'avantiir, 
in damnatione omniiun levissima liituros? OHÍJÍ 
iiualis et (pianta erií , quámVls definiré non pos-
sim, non lamen andeo dicere qtibd eis üt nuil i 
essent, qnani ut ibi essent, potiñs expediret. » * 

i «¡Non enini metucadum est, ne vita esse po-
tuei i l media quíedam ínter redé lactum et pec
catum , el sen ten tía judiéis media esse non possit 
ínter praemium alque su))plieium. D * 

5 Ce Pére exempte les enfants morts sans 
baptéme de douleur et de tristesse (Oral. 40): 
» INee, eíülesli gloria, nec suppliciis, a justo j u -
dice afflcienlur; utpoté qui licet non signati non 
fuerint, improbitate tamen careant... Ñeque quis 
lionore índignus esl, slatim etía'm poenám pro-
merelur. » * 

4 Oral, de Inlantibus : u Immatura uiors i n -
fantíum, ñeque in doloribus ac mcesliliá esse 
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broise. Saint Ti lomas, i n 2 , dist. 33 , q. 2 , 
art. 2 , semble insinuer cette facón de pcn-
ser, et admellre un ordre de providence 
bienfaisante de la part de Dien sur ceux 
m é m e qu ' i l ne pent r é c o m p e n s e r >. 

Si Ton trouve manvais que des t b é o l o -
giens qnalifient trop rigoineuseinent les 
sentiments r igidcs de F é c o l e , lors meme 
qu'ils ressemblent assez dans l'expression 
aux erreurs c o n d a m n é e s , ne dcvrai t -on 
pas avoir le meme m é n a g e m e n t pour cer-
taines opinions plus douces, sontcnues 
par des theologiens respectablcs, et qui 
sont tres-propres Ü arreter les i nc r édu í e s 
qui se scandalisent de la pretendue d u r e l é 
d u senliment contraire ? On ne d o i l n é a n -
moins donncr á ees opinions que la valeur 
qu'elles ont d'avoir des partisans estima
bles, et se conlenter de prouver par la 
que le sentiment contraire ne fait pas par-
l ie du dogme decide, t r e s - i n d é p o n d a n t de 
ees discussions d 'éco le . Voyez les c o n f é -
ra ices dCAngers, sur, les peches, 2C ques-
t i o n , article 3. 

• B A P T I S T E R E , est le l i en ou Tédi/ ice 
dans Icquel on conserve Teau pour bap-
liser. 

Les premiers e b r é t i e n s , suivant saint 
Justin riiartyí, et T e r t u l l i e n , n'avaient 
d'autres bapl is téres que les fontaines, les 
r iv ieres , les lacs ou la mer, qui se t r o u -
vaient plus á portee de leur l iab i ta t ion ; 
e t , comme souvent la p e r s é c u t i o n ne leur 
permettait pas de baptiser en p le in j o u r , 
ds y allaient de n u i t , ou donnaient le bap-
teme dans leurs maisons. 

Des que la re l ig ión c h r é t i e n n e fut deve-
nue celle des empercurs, outre les égl ises , 
o í i M í i t des édi l ices particuliers unique-
ment destines á Tadministration d u bap-
t é m e , c tque par cette raison on nomina 
baptisleres. 

Quelques auteurs ont p r é t e n d u que ees 
baptisleres é ia ien t anciennement places 
dans le vestibule i n t é r i e u r des é g l i s e s , 
comme le sont aujourd'bui nos íonls bap-
tismaux. G'estune erreur. Les bapl istéres 
é ta ien t des édifices e n t i é r e m e n t s é p a r é s 

íuini qui sic vivero tlesiit, itittslMgenduni esse 
sii^ei ' i l . »* 

i « íSiliil omninp dolebunt dp carcntiá visionis 
inlniliva! ; imo inajíis gaiuli'lxmt df lioc íinod 
participsbunt iiuillinn do divina l)Onilalo et por-
l'ccÜOnibüs naturalibus." 

Saint Bó'naVcñtiirc dit, do son roló : « Ad 
illud ipiod parvidi mullas póénalUátés .siisliiiont 
in hát; vilá, dicondiun quod ctsi tomporalitor 
juuiiro pío peceáto origniali sil juslum, non 
tamon soquitur qtiod selornaliloi'. » 

Innoconl 111 ólablil exprossónionl cette dis-
tinclion : a Peana originalis poocali osl taronlia 
visionis Doi; adualLs voro pocrali est ^oiionna' 
porpoliiio cruciaUis. (Kx cap. Ulajores de bap~ 
tismo). * 
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des basiliques, et places á quelquc distance 
des murs ex t é r i eu r s de cel le-ci . Les t é -
moignages de saint Paüj in , de saint Cyri l le 
de J é r u s a l e m , de saint Augus t in , ne" per-
mettent pas d'en douter. 

Ces baptisleres, ainsi s é p a r é s , on! sub
siste j í i squ 'á la fin d u s ix iéme siecle,qi!()ique 
des lors on en voie d é ja quelques-uns p l a 
ces dans le vestibule i n t é r i e u r de l 'égl íse , 
te l que celui ou Clovis reciit le b á p t é m é 
des mains de saint l l e m i . Cet usage est 
ensuite devenu genera l , si Ton en excepte 
un petit nombre d 'ég l i ses qui ont rctenu 
Tancien, comme celle de Florence et i m i 
tes les villes episcopales de Toscanc, la 
m é l r o p o l e de Uavenne el l ' égl íse de Sü in t -
Jcan-dc-Latran Ü Rome. 

Ces éd i f i ces , pour l a 'p lnpar t , é ta ien t 
d'unc grandeur c o n s i d é r a b l e , eü é g a r d á 
la discipline des premiers siecies, le bap-
l é m e líe se donnant alors que par ¡ inmer 
s i ó n , et (hors les cas de n é c e s s i t é ) seule-
ment aux deux tetes les plussolennellesde 
l ' a n n é e , P a q u e s et la P e n l e c ó t e . Le concours 
prodigieux de ceuv qui se p r é s e n t a i e n l a i i 
bapteme, la b i e n s é a n c e qui exigeail que 
les hommes fussent bap l i sé s s é p a r e m e n l 
des femmes, demandaient un emplacement 
d'autant plus vaste, qu ' i l fal lad enco ré y 
m é n a g e r des autels oü les néopl i i tes r e -
cussent la cbnf i rmát lon et reucbarist ie 
i 'mmédia tcmen t ap ré s leur bapteme. Aussi 
le baptistere de l 'égl ise de Sainte-Sopbie 
a Conslantinople était- i l si spacieux, qu ' i l 
servi l d'asile á rempereur Basilisque , et 
de salle d ' a s semb lée á un concile fort nom-
breux. 

Les baptisleres avaient plusieurs noms 
d i t l é r e n t s , tclsque ceux de p í s e m e , lien 
eCillumiricction, etc., tous relatifs aux d i l -
fé ren tes graces qu'on y recevait par le sa-
cremenl. 

On trouve peu de cbose dans les anciens 
auteurs sur la forme et les ornements des 
bápt is tóres ; ou dumoinsce qu'on y en l i t 
est fort incertain. Voici ce qu'en d i t M . 
Fleury, sur la foi d'Anastase, de Grégo i r e 
de'J'ours, et de ü u r a n d , dans ses no! es 
sur le pontificat a t t r ibué au pape Damase: 
« Le baptistere é ta i t d 'ordinaire ba t í en 
r o n d , ayant un enfoncement ou Fon des-
cendait par quelques marebespour entrer 
dansl 'eau: c ' é t a i t p r o p r e m e n t un bain. i)o-
puis on se contenta d'une grande cuve de 
marbre ou de porphyre , comme une baif 
gnoire , et enfin on se r édu i s i t a un bafsin, 
comme sont aujourd'bui les fonts. Le bap
tistere ('líúl orné de peihtnres convenables 
á ce sacremenl et m e u b l é de plusieurs 
vases d'or et d'argent pour garder les 
saintes builes et pour versee l'eau. Ceu\-c i 
é ta ien t souvent en forme d'agneaux ou de 
cerfs, pour r e p r é s e n t e r l'agneau dont le 
sang nous p u r i í i e , et pour marquer le d é -
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sir des ames qui cberchent D i e u , commc 
un ccrf a l té ré cberclie une fontainc, sui-
vant Texpression d u ps. Zil. On y voyait 
Timage ae saint Jean-Baptiste et tine co-
lombe d'or ou d'argent suspendue, ponr 
mieux r e p r é s e n t e r toute Fhistoire du bap-
t é m e de Jcs i i s -Üir is t ct la vcr tu duSaint-
Esprit qni dcscend sur Tcau haplismalc. 
Quelques-uns nieme disaicnt b Jourdain , 
ponr d i r é les fonts .» M a u r s des C h r é -
tiens, t i t . 36. Ce qu'ajpute Dnrand , que 
les r i chés o r n e m é n t s dontl 'e ínpe 'reur 'Cpíis-
tant in avait décoré le baptistPreáe INrglisé 
de l i ó m e , ctaient comme un memorial de 
la griice qn^I áv'ait recae par les inains~du 
pape saint Sylvesire, est vis ibícmcnt faux, 
puisqu'i l est aüjdi i rd 'hní d é m o n t r é que ce 
prince fut bapt isé á Nicomédic pea de 
temps avant sa mort. 

I I n 'yeatd 'abordde baplhttres que dans 
les vides episcopales: d'ou vicnl qu'encpre 
aujourd'hai le r i t ambrosien nepermet pas 
qn'on fasse la bénédié t ion des fonts bapiis-
maux les veilles de Paques et de la Penie-
cote , ailleurs que dans l 'église m é t r o p ó l i -
ta inc : d 'oü les églises paroissiales prennent 
l 'eau qni a élé b é n i t e , ponr la mtíler avec 
d'autre, depuis qu'on leur a permisd'avoir 
des baptistí'.rcs on fonts pa í t i cü l í e r s . Dans 
Tégl ise de ¡Vleáux, les cures de la vil ie vfen-
nent baptiser les enfants, depuis le sa-
medi saint jusqu'aa samedi suivaht , snr 
les fonts de Téglise c a t b é d r a l e . C'est un 
ílroit á t t ache á cbaqne paroissc en t i t re ct 
á queiques succnrsalcs, mais non pas a 
tou tes ,non plus qu ' áux cliapelles et aux 
m o n a s t é r e s , q u i , s'ils en ont , nelcs pos-
sedent que pai- pr iv i lége ct par concession 
des evéques . 

On confond aujQurd'hui le haptisltrc 
avec les fonts b á p t i s m a u x . Anciennement 
on d is t ingaá i t exactcment ees deuxdioses, 
comme le tout et la partie. Par haptistere 
on entendait toüt r é d i í i c é oñ Ton adminis-
t r á i t l e bapiOmc; ct les fonts nVtaient antre 
cliose. que la fonlaine ou le réservoi r qui 
contenait les eaux don ton se servait ponr 
le bapteme. Voycz l'anclen S a c r a m . , se-
conde partie, pag. 55. ¡Sons a v o n s p a r l é de 
l a bénéd ic l ion des fonts b á p t i s m a u x dans 
r a i t l c l e BAPÍÉMÉ:. 

BAPTISTES, Voyrz AXABAPTISTJÍS. 

l íAUALLOTS, nom qu'on donna a cer-
tains hé r é t i ques qui parurent a l ío logne en 
I t a l i e , et qui mettaient tous Icurs biens en 
commnn, lúCme les femmes et les enfants. 
Lenr e x t r é m e facilité á se j ivrer aux plus 
honteux excés de la d é b a n e b e , leur fit en
coré donner, selon Perdinand de Cordone, 
dans son Traite De exiquis Annonis, le 
nom d 'obé i s san t s , obedíenlcs . 

BARDARES, l / i r r u p t i o n des pcnples du 
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Nord q u i , dans le cinquieme siecle etles 
suivants, se sont jetes sur l 'empire ro-
ma in , et Tont dé t ru i t dans TOccident, est 
une époque cé lebre dans Tbistoire, mais 
fatale ala re l ig ión el aux mceurs. Un théolo-
gien se t rouve in té re s sé á e n r e c b e r c b e r les 
causes et Ies e ñ e t s ; parce que plusienrs 
inc rédn les ont eu r in jus t i cé de les a t í r i -
fefnéf aa eb r i s t i an i smé . M i Pleury les a 
l res-bien exposés . Mosttrs des C/ i ré t . ,n . 
56 et suiv. 

\ u commencement du e inqu íemé s iécle , 
Tempire r o m a i n é l a i t affaibli de toa tes ma-
nien.'s; i l n \ avait plus n i discipline dans 
les troupes, n i au tor i té d á o s l e s ebefs, ni 
conseils suivis, n i science des affaires, ni 
vigueurdansla jeunesse, n i prudence dans 
les v ie i l la rds , n i amour de la patrie ct du 
bien public. Cbacun nc eberebait que son 
plaisir et son in t é ré t par t icul ier , ce n ' é -
taient qu ' in í idél i lés et (¡ue trabisons; les 
llomains , amollis par le luxe. et Fois ivelé , 
ne se dé fenda ien t contre les B ü r b ü r é s q m 
par d'autres Barbares qu'ils sondoyaient. 
La mesure de leurs crimes é tan t coníbl(íe , 
Dieu en fit la jnsticc exemplaire qu' i lavai í , 
p r é d i t e par saint .lean, Apoc., c. 13, v . 18. 
l ióme fut prisc e t s a c c a g é e plusienrs iois; 
le sang des martyrs dont e l l e s ' é t a i t en i -
vrée fut v e n g é ; Tempire d 'Ocddent de -
meura en prole aux peuples du N o r d , qui 
y fonderent de nouveaux royaumes. Yoilá 
íes vraies causes de la chute de Tempii-e 
romain , et non r é t a b l i s s e m e n t du ebris
t i a n i s m é , comme les p a í e n s le djsaient 
alors, et comme Macbiavel , ct ap r é s bu 
d'autres poiitiques impies ou ignoranls , 
ont osé- le r é p é t e r . 

On d i r á saris doute que le christianisrae 
établ i ponr lorsdans l 'empire aurait dncor-
riger les moeurs, et e m p é c h e r les llomains 
de contracter d'aussi grands vices; mais 
cette re l ig ión n'avait commencé á é l r e lo-
l é r ée publiquement par les emperenrs 
qn'en 311; bientot ap rés elle f u t d é í i g n r é e 
par les ariens, et les Barbares sont venus 
en /Í06; alors nngrand nombre de l'.omains 
Inttaient encoré contre les lamieres de 
rjíyangile, 11 a semblé que Dieu avait fail 
v e n i r l e s farouebes babitants d u Nord , 
ponr d é m o n t e r qn ' i l é tai t plus aisé de 
convertir des bomines á demi sauvages, 
que des ép ienr i ens . 

Les ebré t i ens ne ponvaient vivre au m i -
l ien d'ime géhérat idrí anssi corrompne, 
sans participer a ses vices; i l n'est p a s é t o n -
nantque les Peres de l'Eglisc leur en aient 
r ep roebé d é t r é s - g r o s s i e r s . SaintAugustin, 
de. Calec ld: . rudib. , n . 5 , 7, 17, '28; de 
Morib, E c c L , c. 3¿u etc. Les ravages des 
Barbares ne nuisirent pas thoins aux 
moeurs de l'Kglise que la corruption des 
derniers l lomains. L 'Kvangile , qni est la 
souveraine ra ison, condamne é g a l e m c n t 
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tous les vices; la s t u p i d i t é , la fourber ie , 
la fé roc i t í i , la c r u a u t é , sont aussi i ncom
patibles avec la vraic re l ig ión que le laxe 
e l l a mollesse. Les guerres, les hos t i l l l é s , 
le brigandage, sont aussi contraires á la 
p ié té qu ' á la jusl icc et á la p rob i t é na tu -
relle. Quand on esl occupé des moyens de 
conserver sa vic et son bien dans une vi l le 
prise d'assaut, ou dans un p a y s l i v r é au 
pi l lage; d ' év i te r Tesclavage, de sauver 
rhonncur des femmes, i l est tres-difficile 
de penser au spi r i tue l ; e t i l faut des vertus 
bien h é r o í q u e s pour se soutenir au mi l i eu 
du cama ge et des horreurs d'une victoire 
b r ó t a l e . 

Possidius, dans la vie de saint Augus-
l i n , peint Fé ta t de rAf r ique déso lée pal
les Vandales. On voyait , d i t - i l , les égl ises 
des t i tués depre t res , lesvierges et les re-
ligieux disperses; les mis avaient succombé 
aux tourments, les autres avaient p é r i par 
le g la ive , les autres avaient perdu dans 
une dure capt ivi té r i n i é g r i t é d u corps, 
de l 'esprit et de la f o i ; i ls é ta icn t r é d u i t s 
á servir des ennemis farouclies et brutaux. 
Non-seulementleshvmnes et les louanges 
de Dieu avaient cessé dans les ég l i s e s , 
mais en plusieurs l ieux ees édifices é ta icn t 
dé t ru i t s . Les sacri í ices el les sacrements 
n ' é t a ien t plus r e c h e r c h é s , i l é ta i t dilficile 
de trouver quelqu'un qui p ü t les adminis-
trer. Les évéques et les eferes qui avaient 
échappé au fer des ennemis, é ta icn t d é -
poui l l és , r é d u i t s á la miscre , incapables 
de donner aucun secours au peuple. Sal-
vien a t racé le meme tablean de la d é s o -
lationdes Gaules; elle n ' é t a i t p a s moindre 
en Espagne et dans l ' í l ly r íe . 

A la vér i t é les Francs se í i rent e b r é -
t iens; les Gotbs , les Bourguignons, les 
Lombards , d'ariens devinrent cat l iol i -
ques ; mais ils demeurerent longtemps 
barbares , a t t achés á leurs ancieunes ha 
bitudes ; i ls embrasserent r e x t é r i e u r de 

parvient á les convertir. Les princes m f i -
mes ne perdirent qu'une partie de leur 
férocité. Clovis et ses enfants font paraitre 
d'un coté beaucoup de respect et de zé le 
pour la r e l i g i ó n , mais d'ailleurs ils com-
mettent des injustices et des c r u a u t é s . Le 
bon roí Gontran , que FEglise a mis au 
nombre des saints, entre une infinité 
d'actions de p ié té , a fait de grandes fau-
tes; et Dagobert , cet i l lustre fondateur 
de m o n a s t é r e s , a é té tres-vicieux. Ce n'est 
pas que les évéqnes de ce t e m p s - l á m a n -
quassent absolument de vertu et de v i -
gueur apostolique ; mais de deux maux 
inévi tables , i ls choisissaient le mo ind re ; 
ils aimaient encoré mieux obé i r á des 
princes d e m i - e h r é t i e n s , q u ' á des paiens 

BAR 239 
p e r s é c u t e u r s de FEglise. Une marcpie qu'ils 
ne se liaient pas beaucoup a des barbares 
c o n v e r t í s , c est que pendant deux cents 
ans on ne voit guere de eleres qui ne fus-
sent romains ; cela se connait par leurs 
noms. 

A i n s i , par le m é l a n g e des Romains 
avec les Barbares , ees derniers s'adou-
cirent et se c i v i l i s é r e n t ; mais les premiers 
devinrent ignorants et grossiers. On cessa 
d ' é t u d i e r Ib i s to i re et la pbysique, de 
consulter Fan t iqu i té s ac rée et profane; 
les peuples devinrent superstilieux et c r é -
dules ; on crut voir partout des miracles , 
des pronostics, des signes de la b i e n -
vciliance ou de la co lé re de D i e u ; les 
l é g e n d e s des saints ne renfermerent plus 
que des fables et des pué r i l i t é s . 

D'autre p a r t , Fau to r i t é des é v é q u e s 
allait toujours croissant; outre la d i g n i t é 
d u sacerdoce et la sa in te lé de la vie de 
plusieurs, i ls é ta ien t plus instruits que 
les l a í q n e s ; les rois les í i ren t entrer dans 
leurs conseils, et leur l a i s sé ren t le soin 
de gouverner : la plupart s'en a c q u i t t é r e n t 
avec la plus grande fidélité , et c o n t r i -
buerent , áu t an t qu'ils le p u r e n t , á d i m i -
nuer la m i s é r e des peuples. On ne con
nait aucun s iécle dans lequel i l ne se soit 
t rouvé parmi eux des saints ct des bommes 
d'un m é r i t e d i s t ingué . Mais leur c r é d i t 
se trouva insensiblement m e l é de pu i s -
sance et de ju r id i c t i on temporel le ; i ls 
devinrent seigneurs, avec les m é m e s 
droits que les l a í q u e s , par c o n s é q u e n t 
avec les m é m e s charges de fournir des 
gens de guerre pour le service de F E t a t , 
et souvent de les conduire en personne. 
Ce fut la une des principales sources d u 
relachcment de la discipline. 

A u n e u v i é m e siécle , Cbarlcmagne t r a -
vailla beaucoup á la r é t a b l i r , de meme 
que Fé tude des lettres ; mais les guerres 
c iv i les , dont sa mor t fut suivie , r ame-
n é r e n t partout Fignorance et le d é s o r d r e . 
Pour comble de m a u x , les Normands , 
encoré paiens , p i l l é ren t et dé so l é r en t la 
France de tous c ó t é s ; les Hongrois cou-
rurent FItalie ; les Sarrasins en in fes té ren t 
les cotes , o c e u p é r e n t la Pouille et la S i -
cile ; d é ja ils é ta ien t les maitres de FEs-
pagne depuis un s iécle . L'ignorance s'ac-
crut au p ( m t que les seigneurs d é d a i -
g n é r e n t d 'a lprendre á l i r e , et r e g a r d é -
rent la culture des lettres comme une 
marque de roture. Cantonnés cbacun dans 
son c h í i t e a u , toujours en guerre , les uns 
contre les autres , et souvent contre leur 
évéquc , i ls ne f réquen ta ien t plus Fég l i se 
épiscopale ; i ls se c o n t e n t é r e n t des messes 
de leurs cbapelains, ou de Foffice des 
m o n a s t é r e s voisins. Mais les moines n'a-
vaient pas de mission pour enseigner , n i 
d ' au tor i t é pour cor r ige r ; les é v é q u e s p r é -
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chaient si peu , qu ' i l y a des conciles gui 
leur recomniandent d'enscigner , aumoins 
en l á n g u e v.ulgaire , á leurs d iocésa ins , 
le svinhole et Toraison dominicale. 

Dáns ees temps de t é n e b r e s et de d é -
sordre , les papes se t róüvéfet í t obl igés de 
veiller de plus pres sur toute TEglise , de 
se mé le r de toutes les aí laives, de s i íppíéer 
a ce que les éveques ne faisaient plus. 
Le pouvoir i l l imité qu'ils s ' a t t r i b u é r e n t , 
et que des critiques mal instruits ont r e -
g a r a é comme 1 effet d'une ambitiou d é -
m e s u r é e , fut dans le fond l'ouvrage des 
circonstances et de la nécess i té . 

Les p r é t r e s et les elcres é ta ien t cou-
t ra in í s de dé fend re á main a r m é e les 
biens de TEglise dont ils subsistaient; 
plusicurs, p ressés p a r l a p a u v r e t é , é ta ien l 
r édu i t s á exercer des mé t i e r s sordides, 
ou á passer de province en province pour 
trouver á vivre aup ré s de quelques é v e 
ques ou de quelques seigneurs. Quedes 
é tudes pouvaient-ils fa i re , quelle r é g u -
la r i t é pouvaient-ils observer dans leurs 
mosurs ? A peine les é t u d e s et la pié té 
pureut-elles se conserver dans quelques 
égl ises c a t h é d r a l e s et dans quelques m o -
nasteres; mais les m o n a s t é r e s furent p i l -
iés , ru inés et b m l é s par les Normancls ; 
les moines et les cbanoines massac r é s ou 
d i s p e r s é s , et r é d u i t s á vivre au mi l i eu 
des sécul iers . 

On peut juger combien les pauvres 
é ta ien t a b a n d o n n é s dans ees temps de 
m i s é r e publ ique : oü aurait-on pris des 
a u m ó n e s , lorsqu'i l y eut des famines si 
horribles qu'on mangeait de la chair h ú 
mame ? Le commerce n 'é ta i t pas l ibre pour 
s u p p l é e r á la diselte d'un pays par r a b o n -
dance d'un autre, ou p lu tó t i l n'y avait 
point de commerce , et la terre n 'é ta i t plus 
cul t ivée que par des esclaves. I I restai t , 
á la v é r i t é , de grands patrimoines aux 
égl ises ; mais ees biens é ta ient une tenta-
t ion conlinuelle pour les seigneurs, qui 
avaient toujours les armes á la main. Sou-
vent les évécbés furent usurpes par des 
hommes tout-á-fa i t indignes, qui s'en em-
parerent par forcé ; souvent un seigneur y 
établ issai t á main a r m é e son fds en bas-
áge , afin de j ou i r des revenus de Tcglise 
sous son nom. Pióme m é m e fut exposée á 
ees d é s o r d r e s ; les petits tyrans du vois i -
nage y furent les plus f o r M , et dispose-
rent despotiquement de la Pipauté. Pen-
dant le d i x i é m e s i é c l e , ce ne furent q u ' i n -
trusions et expulsions violentes dans ce 
premier s iége , oú jusqu'alors la discipline 
s 'étai t c o n s e r v é e p u r e . Aujourd 'hui les pro-
lestants et les i nc r édu l e s t r iomphent de 
la mauvaise conduite de ees papes i n d i 
gnes de leurs places ; i ls font un crime á 
TEglise romaine de ce que les pontifes d u 
siécle suivant ont c h e r c h é á mettre leur 
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siége á couvert de ce scandale et de ees 
vexations. 

Les conciles devinrent t r é s - r a r e s , á cau
se de la diíí iculté de s'assembler au mi l i eu 
des host i l i tés universelles , qui ne perraet-
taient pas qu'on p ú t aller en s ü r e t é d'une 
vi l le á l ' au t re ; et quand ils auraient é t é 
plus f r é q u e n t s , qui aurait en assez d'au-
tori té pour en faire observer les canons 
par des brigands toujours a r m é s ? 

Des p réd i can t s p ro í i t é ren t de ees temps 
malheureux pour semer des erreurs. I I 
leur fut aisé de decr ier le c l e r g é , qu i é ta i t 
absolument d é c h u de son é t a t ; de dé f i -
gurer la doctrine c h r é t i e n n e , qu'on ne 
connaissait presque plus ; de tromper les 
peuples par de fausses apparences de r é -
gular i té et de p ié té . G'est ce qui íit éc lore 
les différentes sectes de m a n i c h é e n s , sous 
plusieurs noms d ive r s , ensuite les vau-
dois et d'autres fanatiques. Les protes-
tants ont eu grand soin d'exposer augrand 
jour les seahdales d u c l e r g é , l 'ignorance 
et la misere des peuples , les piales de 
l'Eglise ; mais ils ne se sont pas d o n n é l a 
peine de remonter á la cause p r e m i é r e de 
tous ees maux ; i ls ont alfecté m é m e de la 
dissimuler , afin d'en faire retomber tout 
l 'odieux sur les ministres de la re l ig ión . 

Si le christianisme n'avait pas été Toeu-
vre de D i e u , i l aurait certainement suc-
combé sous des attaques aussi violentes; 
mais Jé sus -Chr i s t a fait voir qu ' i l n'a j a 
má i s oubl ié ses promesses, qu ' i l est t o u 
jours avec son Eglise , et que nulle r é v o -
lut ion humaine n'est capable de l ' éb ran l e r . 

Nous n'avons fait qu a b r é g e r le r éc i t et 
les réflexions de M . Fleury ; quiconque 
voudra les l i r e sans p réven t ion , demeu-
rera convaincu que non-seulement la r e 
l igión c h r é t i e n n e n'a con t r ibué en r i en 
aux malheurs de l'Europe , mais que sans 
elle ees maux auraient é té beaucoup plus 
grands ; que c'est elle qui a fourni des 
ressources pour les adoucir, et des moyens 
pour les r é p a r e r ; nous prouverons a i l -
leurs ce fait important . Voyez LETTRES , 
SCIENCES , etc. 

Les protestants ont encoré fait tous leurs 
efforts pour donner une i dée t r é s - d é s a -
vantageuse des missions qui ont é té faites 
pour convertir les Barbares d u Nord dans 
les di íTérentssiécles . Quand cequ'ils en ont 
d i t serait v r a i , i l faudrait encoré b é n i r 
Dieu des heureux eífets qui en ont résu í té ; 
mais nous ré fu te rons leurs calomnies. 
VOI/CZ MISSIONS , NORD. 

Un des plus fougueux de nos i n c r é d u l e s 
modernes a poussé la d é m e n c e j u s q u ' á 
vouloir insinuer que ce furent les c h r é -
tiens pe r sécu t é s par les empereurs paiens. 
qui inv i t é ren t les Barbares d u Nord á 
fondre sur l 'empire romain ; sa narrat ion 
est curieuse. « Quand les Barbares d u 
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Nord , d i t - i l , fondirent sur les ierres de 
la dominat ionromaine, les c lné t i ens , per-
sécutés par les empercurs p a í e n s , ne 
manquerent pas d ' implorer le secours des 
ennemis d u dehors contre TEtat qui les 
opprimait . l i s prechi^rent á ees vainqueurs 
une re l ig ión nouvelle , qui leur imposait le 
devoirde d é t r u i r e l ' añc ienne . l i s deman-
d é r e n t les d é c o m b r e s des temples pour 
batir des égl ises . Les sauvages donnerent 
sans peine ce qui ne leur apparlenait pas ; 
ils exterminerent , i ls prosternerent aux 
pieds da christianisme toas lears ennemis 
et les siens ; ils pr i rent des terres et des 
l iommes, et en c é d e r e n t á TEglise; ils 
exigerent des t r ibu í s , et en exempterent 
le c l e r g é , qui préconisa i t leurs usurpa-
t ions: des seigneurs se firent pretres , des 
p r é t r e s devinrent seigneurs, etc. » 

Cette narration est un cbcf-d'oeuvre d'c-
lourderie . Io Ce savant historien oublie 
que les irruptions des Barbares sur les 
terres de Fempire ont c o m m e n c é an raoins 
107 ans avantla naissance de Jésus -Chr i s t , 
et ont con t inué sans interrupt ion ju squ ' á 
leur é t ab l i s sement dans les Ganles en /i06. 
On d i t que Marias , dans Fespace de deux 
ans, en lúa trois cent m i l l e , et fit cent 
quarante mi l l e p'risonniers ; que Jales-
César en extermina pour le moins aulant. 
Sous le regne d'Auguste , Drasas les ba t t i l 
de nouveaa ; mais ils taillerent en pieces 
les légions romaines, c o m m a n d é e s par 
Quintilius Varas. SousTibere , G e r m á n i 
cas les vainqait e n c o r é ; mais i l ne put 
e m p é c h e r leurs irruptions. Sous Vespa-
sien, Pline l 'ancien trouva assez de m a t é -
riaux pour composer en vingt livres une 
histoire des guerres de Rome contre les 
Germains. Tacite observe qae depais le 
consulal de Cécilius Mete l lus , jusqa'au 
second de Tra j an , c ' e s t - á - d i r e , pendant 
p rés de 110 ans, les Uomainsn'avaient été 
oceupés q a ' á dompter ees terribles enne
mis , mais qae , m a l g r é tóa le s les défai tes 
de ees B a r b a r e s , ils é ta ieu t toujours 
agresseurs ; qu'ils avaienl dé logé plasieurs 
fois les l é g i o n s , et qu'ils iVétaient r í e n 
moins que sub jugués . Jusqu'alors , ou les 
chré t iens n'existaient pas, oa ils é ta ien t 
trop faibles pour oser i inp íore r le secours 
des Barbares . 

2o M a r c - A u r e l e , Commode son fils, 
M a x i m i n , V a l é r i e n , Glande le Gotliique , 
Aurél ien , Probas, D i o c l é l i en , Constance 
et Julien , enrent contre eux de grands 
avantages ; mais ils y perdirent souvent 
des a r m é e s en t i é re s . Troave- t -on dans 
r i i is toire qnelquesujet de soupconner que, 
dans ees d i i l é ren tes circonslances, les 
Barbares avaienl été appe lés par les 
chré t i ens ? C e u x - c i se tronvaient en si 
grand nombre dans l ' a r m é e de M a r c - A u -
r é l e , q a l l s s'attribucrent la vietbire sur 
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les Quades et les Marcomans, el p r é t e n -
dirent en é t re redevables á un miracle. 
Voyez LÉGION FULMINANTE. Ils continuerent 
á servir de m é m e sous les empereurs su i -
vants , et nos apologistes ont sontenu aux 
p e r s é c u t e u r s m é m e qa'ils n-avaient dans 
leurs a r m é e s point de meilleurs so ldá is 
que les ch ré t i ens . Les historiens qui ont 
calculé le nombre des hommes qui avaienl 
p é r i dans Fempire depuis le r é g n e d 'Au
guste , par les guerres contre les B a r b a 
res , par les batailles entre les divers p r é -
tendants á Fempire , par les massacres des 
Juifs , par la con t ag ión , par les p e r s é c u -
tions exe rcées contre les c h r é t i e n s , ' ont 
concia qu'aa commencement d a c i n q u i é m e 
siécle , Fespéce h ú m a m e , en Europe et 
en Asie, é tai t d i m i n u é e au moins de m o i -
t ié . Les Barbares , places sur les bords 
d u h h i n , n'avaient done pas besoin d ' é t r e 
avert is , pour comprendre qn'alors la con-
q u é t e de Fempire étai t t r é s - f ac i l e , et i ls 
ne se t r o m p é r e n t pas ; comment les forces 
romaines auraient-elles resiste . á des ar
m é e s de d e u f on trois cent mi l le hommes ? 

3o D é j á , Fan 395 , les Huns , penple sey-
the outartare , s 'é ta lent j e t é s sur la partie 
o r ién ta le de Fempire romain , et Fan Ubi 
ils p é n é t r é r e n t dans la Perse; é t a i e n t - c e 
encoré les chré t i ens qui les avaienl appe l é s . 

í f A cette époque , Arcadius et Hono-
r ius , qui r é g n a i e n t , Fun en Or ien t , Fau-
tre en Occident, é ta ien t c h r é t i e n s , aussi 
bien que T h é o d o s e leur p é r e ; i ls n'ont 
j amá i s pe r sécu té le christianisme non plus 
que leurs successeurs ; quels motifs au-
raient pu avoir les ch ré t i ens d'appeler les 
Barbares ismioxA dans les Gaules , o ü i l 
n'y avait plus de pa íens ? Les Golhs , les 
Bourguignons, les Vandales , les L o m -
bards, qui i n o n d é r e n l Fempire, é t a i en t 
ch ré t i ens , puisqu'ils é ta ient arlens ; les 
Francs é ta ien t pa í ens : si les Gaulois 
avaienl eu Finiprudence de les appeler , 
ils en auraient été mal r é c o m p e n s é s par 
les ravages que ees Barbares commirent 
d'abord. 

A l a v é r i t é i ls se convertirent sous Clo-
v i s ; mais alors ce iFétait plus le temps de 
leur demander les d é c o m b r e s des temples 
pour batir des ég l i s e s , puisqiFil n 'y avait 
plus de temples , et que les Francs p i l -
laient les égl ises , avant d ' é t re conver t í s . 
Clovis, devena c h r é t i e n , donna des terres 
aux ég l i s e s , mais i l ne fut obl igé de les 
enlever a personne , puisqu'aiors la mo i t i é 
des Gaules étai t en friche , faute de cu l t i -
vateurs. Ce n ' é l a i l pas une mauvaise po l i -
l ique d'engager le-c lergé á mettre les ter
res en va leur , en se procurant des colons, 
et de les affranchir des impots. Le r o i 
Louis X V I a t rouvé bon d'accorder une 
franchise de v ingt ans á ceux qui mettront 
des lerrains s tér i les en culture ; personne 
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n'est assez insensé pour Ten b l á m e r . Mais 
oü sont les ennemis du chr i s t í an i sme que 
Clovis et les Francs ont extermines , ou 
qa'ils ont prosternes aux pieds de cette 
r e l i g i ó n , comme le disent nos philoso-
phes inc rédu les ? 

C'est ainsi que ees savants critiques ar-
rangent l 'histoire. l i s argumentent sur des 
faits q i r i l s ont r e v é s ; ils méconna issen t 
les motifs qui ont d e t e r m i n é la conduite 
des souverains et celle du clergé ; ils b l u -
ment au liasarddes procéclés que dictaient 
les circonstances dans lesquellesrEuropc 
se troavait pour lors. Voycz BÉNÉFICE , 
CLERGÉ, etc. 

BARBELiOTS OU BARBORIENS , secte 
des gnostiques, qui disaient qu'un éon 
immortel avait eu commerce avec un es-
p r i t vierge appe lé Barbelolh, á qui i l avait 
accordé successivement la prescience, 
r incor rup t ib i l i t é , et l a v i e é t e r n e l l e ; que 
Barbeloth , un jour plus gai qu 'á l ' o rd i -
n a i r e , avait e n g e n d r é la l u m i é r e , q u i , 
per fec t ionnée par ronct ion de Tespri t , 
s'appela C k r i s t ; que Clirist dés i ra l ' i n t c l -
ligence et l ' ob t in t ; que r in te l l igence , la 
ra ison, i ' i nco r rup t ib i l i t é , et Christ s'uni-
r e n t ; que la raison et r intei l igence en-
gendrerent Autogene ; qu 'Au togéne en
gendra Adamas, Tbomme par fa i t , et^sa 
femme , la connaissance parfaite ; qu]A-
damas et sa femme engendrerent le bois ; 
que le premier ange engendra le Saint-
Espr i t , la sagesse ou Prunic ; que Pranic 
ayant sent í le besoin d ' époux , engendra 
Protarcbonte , ou premier prince , qui fut 
insolent et sot; que Protarcbonte engen
dra les c r éa tu re s ; qu ' i l connut chavnclle-
ment Arrogance , et qu'ils engendrerent 
les vices et toules leurs branebes. Pour 
relever encoré toutes ees merveilles ,-les 
gnostiques les déb i ta ien t en hebreu , et 
leurs cé rémonies n ' é t a i en t pas moins abo
minables que leur doctrine étai t extrava
gante. Voyez Tbéodore t , Uceret. fabul. 

BARDESAXISTES, nom cFune secte 
d 'hé ré t iques , ainsi appe lés de B a r d e s a -
nes , syr ien, qui vivait dans le second 
siécle et demeurait á Edesse , vite de Mé-
sopotamie. Si Ton encroi t saintEpipbane , 
Bardesanes fut d'abord catbolique , et se 
distingua autant par son savoir que par sa 
p ié té . Ensebe, au contraire, en parle 
comme d'un bomme qui a toujonrs été 
dans Ferreur. I I fut d'abord engagé dans 
celle.de V a l e n t í n , en rejeta une partie , 
en ret int une autre , et y en ajouta de 
nouvelles de son propre foñds. 

Beausobre , qui a fait l 'b is tóire de B a r 
desanes et de ses erreurs , hist. du M a -
nick. t . 2. 1. , c. 9 , les r édu i t a trois 
principales. La premiere, d'admetlre deux 
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premiers principes de toutes cboses, Van. 
bon , l 'autre mauvais; de supposer que 
celui-ci existe de l u i - m é m e , et s'est p r o -
duit l u i - m é m e , et qu ' i l est rauteur de 
tout le mal qu ' i l y a dans le monde. La 
seconde , de nier que le Yerbe é te rne l ou 
le Fils de Dieu ait pris une cbair bumaine; 
selon cet h e p é t i q u e , le Yerbe s 'était seu-
lement r evé tu d'un corps celeste et a é r i e n , 
comme les anges qui ont apparu plus 
d'une fois aux bommes ; ainsi la cbair d u 
Eiis de Dieu n 'é ta i t qu'apparente, i l n'a 
pu souíTrir , mouri r et ressusciter qu'en 
apparence. G'était Terreur commune á la 
plupart des sectes des gnostiques. La t r o i -
s i é m e , de nier la r é su r rec t ion future de 
la cbai r , de soutenir que les bienbeureux 
auront des corps celestes semblables a 
ceux des anges et á celui d e J é s u s - C b r i s t . 

A p r é s cet exposc, nous ne concevons 
pas comment Beausobre peut soutenir que 
Bardesanes , comme tous les autres sec-
laires qui ont admis deux pr incipes , ne 
reconnaissait cependant qu'un seul D i e u , 
b o n , tout-puissant, qui a l 'empire de 
l 'univers, sans qu'aucun é t re puisse se 
soustraire á son pouvoi r , ibidem % 10. 
Io C'est une absurclité de supposer qu'un 
é t re i nc réé , qui existe de so i -méme , par 
conséquen t de toute é t e r n i t é , est essen-
tiellemcnt mauvais , et qu ' i l n'est pas 
Dieu ; la notion la plus claire que nous 
ayons de la Diviuité , est d'exister de soi-
m é m e et néces sa i r emen t . Lorsque Barde
sanes disait que le mauvais principe s 'é
tait p r o d ü i t lu i -méme , i l d é r a i s o n n a i t ; 
ce qui n'existe point encoré p e u l - i l se 
donner l'existence ? 2° En quel sens le 
Dieu bon est-i l tout-puissant et maitre 
absolu de l 'univers , s'il y a un é t r e mau
vais duquel i l ne peut pas e m p é e b e r l'ac-
t ion , et qui ne d é p e n d pas de l u i , puis-
qu ' i l n'a pas recu l ' é t re de l u i ? 3o S'il est 
vrai que le mauvais esprit est contenu et 
conservé par le Dieu bon , si r i enn 'a r r ive 
sans la volonté ou sans la permission d e 
c e l u i - c i , i l est c l a i r , ou que le Dieu bou 
laisse volontairement exister le m a l , ou 
qu ' i l en ignore l 'existence, ou qu ' i l n'a 
pas le pouvoir de l ' e m p é c b e r . Ix" I I 
n'est pas question de savoir si ees m é -
mes conséquences résu l ten t du s y s t é m e 
ortbodoxe , comme le p r é t e n d Beausobre, 
ou si elles n'en résu l t en t pas, mais de sa
voir en quoi l'existence supposée d 'un 
mauvais principe peut servir ¡i expliquer 
l 'origine du m a l ; des qu ' i l esí év iden t 
qu 'e í le ne sert á r i c n , que dans cette b y -
po tbése Dieu est toujonrs responsable d u 
mal qui arrive dans le monde , i l est r i d i -
cule de la soutenir. 5o I I ne s'agit pas seu-
lement d'expliquer d 'oú vient le mal mo
ra l , et de savoir pourquoi Dieu le permet, 
mais de d i r é quelle est la cause du ma l 
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physique , des souffrances des c r é a t u r e s 
sensibles et de leur iraperfection na tu-
relle , qui est dans le fond la premiere 
racine da mal moral . Or Topinion de Baf-
desanes ne s a U s ü i t point á cette difficulté. 
6o Quand m é m e on supposerait dans le 
sys téme orlhodoxe que Dieu a c reé les 
hommes tels qu'ils sont , imparfaits , su-
jets á la douleur , enclinsi au mal m o r a l , 
et capabks de le commcttre , i l ne s'eu-
suivrait encoré r í en contre la toute-puis-
sance , la sagcsse et la bonté infmic de 
D i e u ; nousle d é m o n t r e r o n s aFarticleMAL. 
L'hypothese de Bardesanes et des autres 
anciens sectaircs est done inut i le et ab-
s ü r d e á toas é g a r d s ; mais la fureur de 
vouloir les excuser et les disculper, a 
rendu Beausobre aussi mauvais logicien 
qu'eux. Nous le verrons raisonner de 
m é m e dans les articles CEÍIDONJENS , MA-
NICHÉENS , MARCIONITES, etC 

I I ne servait á r ien de d i r é que le Dieu 
bou avait c réé d'abord les ames des b o m -
mes p u r é s et d'une nature c é l e s t e , mais 
que le mauvais principe les séduis i t e t lcs 
entrama dans le p é c b é ; que pour les pu
n i r Dieu permit au mauvais principe de 
les enfermer dans des corps grossiers et 
corruptibles qu ' i l avait formes. 11 s'ensuit 
toujours que ees ames , par leur nature , 
é ta ien t capables de se laisser s édu i r e et 
de p é c h e r , par conséquen t faibles et t rés -
imparfaites : le Dieu bou n 'aura i t - i l pas 
m les creer meilleures et les p r é s e r v e r de 
a séduc t ion ? La d i f lku l té t i rée d é l a per-

mission d u mal subsiste done toujours , 
et r i i ypo thé se de Bardesanes n'y satisfait 
en aucune maniere. Nous ne voyons pas 
sur quoi est fondé le t i t re áViabite Iwmme 
que Beausobre l u i prodigue. On d i t qu ' i l 
écr ivi t un Traite contre les marcionites ; 
mais son sys téme ne valait g u é r e mieux 
que le leur. 

L'erreur de ceux qui n'admettaient dans 
le Fils de Dieu qu'une cliair fantastique et 
apparente, élai t née des le temps des apo
tres, puisque saint Jeanla réfute , Epist . l2, 
f. 7. Elle lu t e m b r a s s é e par la plupartdes 
h é r é t i q u e s du second s i éc l e ; et c'est une 
preuve de la réa l i t é et de la certitnde des 
fails pub l i é s par les apotres. Si leur t é -
moignage i^avait pas été irrecusable, tous 
ees n é r é t i q u e s , pbilosophes mal convertis, 
Tauraient a t t a q u é . Comme ils ne pouvaient 
concilier les bumiliations du Fils de Dieu 
avec ridée qu'ils s 'é ta ient formée de la Di 
vini té , i ls a u r a i e n t n i é absolument mi ' i l fü t 
n é , mort et r e s s u s c i t é , comme le disaicnt 
les apotres, s'ils avaient pu opposer a ce 
t émoignage celui des Juifs ou de quelques 
témoins oculaires. Mais ils se r e t r a n e b é r e n t 
á d i r é que tout cela s 'étai t fait seulement 
en apparence; que Dieu avait fasciné les 
yeux des apotres et des autres spectateurs. 
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et les avait t rompés par des illusions. Or, 
avouer l'apparence des faits, r é c u s e r la 
cerlitude du t émoignage des sens , c 'é ta i t 
rendre justice a la s incéri té et á la p rob i t é 
des apotres. C'esttout ce que nous deman-
dons. Les i n c r é d u l e s , qui osent aujour-
d 'bui Ies aecuser de mensonge, traiter de 
fables leur narrations, ne peuvent r écuse r 
des t émoins qui n ' é t a i en t point liés d ' i n -
té ré t avec les apotres, et qui cependant 
confirment leur réc i t par la maniere m é m e 
dont ils le combattent. La Providence d i 
vine a done en ses raisons en permettant 
a mul t i lude d ' b é r é s i e s q u e Fon a vu éc lore 

dans le second siecle. 

«AKXAiiÉ (saint) est appe lé apotre pal
les Peres de l 'Eglise, et par saint Luc luir 
m é m e , Act. , c. IZt, >•. 13 , quoiqu' i l ne lu t 
pas du nombre des douze que Jesus-Cbrist 
avait cboisis, mais Fundes so ixán te -douze 
disciples que le Sauveur avait instruits l u i -
m é m e et envoyés pour p r é e b e r FEvangile, 
L u c . , c. 10. y . 1 et 17. S a i n t B a r n a b é fut 
le compagnon des voyages et des travaux 
de saint P a u l ; i l eut beaucoup de'part a 
tout ce que firentles apotres pour é tab l i r 
le christianisme. 

I I reste de l i l i une épi t re qui a été mise á 
la tete des écr i ts des Peres apostoliques , 
de Fédi t ion de Cotelier, mais dont le com-
mencement est perdu. Elle étai t a d r e s s é e 
aux Juifs convertis, qui p r é t e n d a i e n t que les 
observances légales é ta ient encoré n é c e s -
saires au salutpour tous ceux qui croyaient 
en J é s u s - C h r i s t , quoique les apotres eús -
sent déc idé le contraire dans le concite de 
•Térusalcm. Act-, c. 15. Saint B a r n a b é , 
dansla premierepart iede sa let tre ,montre 
que les cé rémonies mosainucs ont été abo
bes par la l o i nouvelle ; dans la seconde, 
i l donne d'excellenteslcconsde morale sur 
F lu imi l i t é , la douceur, la patience, la cha-
r i t é , l a c h a s t e t é , etc. Ony trouve beaucoup 
d é r u d i t i o n b é b r a i q u e , une grande con-
naissance des Ecr i tures , et des expiiea-
tions a l légor iques , telles qu'elles é ta ient 
en usa ge parmi les .luifs. 

Cette ép i t r e a é té c i tée sous le nom de 
saint B a r n a b é par saint Clément d ' A -
lexandr ie , par O r i g é n e , par Ensebe, par 
saint J é r d m e . Les deux premiers semblent 
la mettre au rangdes Ecritures canon iqües , 
et l u i attribuer la m é m e au to r i t é ; les deux 
derniers disent qi re l le est apocrypke. ñ 
ne faut pas conclure de la , comme ont fait 
quelques modernes, qu 'Eusébe et saint J é -
r ó m e ont été persuades que cette let t re 
n 'é ta i t point de saiyit B a r n a b é , ou qu'ils 
en ont d o u t é , mais seulement qu'ils Font 
exclue du nombre des livres canon iqües . 
Ils nomment apocryphes non-seulementles 
écr i ts faussement á t t r ibués aux apotres ou 
aux disciples de Jé sus -Chr i s t , mais enco ré 
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ceux qi i i ont été places mal á propos par 
quelques ancicns au nombre des livres 
sacres. C'est une equivoque, de laquelle 
ont abusé les critiques protestanls, et par 
laquelle i l ne faut pas se laisser tromper. 

Til lemont et d'autres, p r é v e n u s de ce 
p r é j u g é , disent que si cettclettre ava i t é t é 
reconnue pour é t rc vé r i t ab lémen t de saint 
B a r n a b é , TEglise, qui honore ce saint 
comme un apotre, n'aurait pas m a n q u é de 
la recevoir au nombre des livres sacrés et 
canoniques. Cette consequence n'est pas 
in ta i l l ib le , Saint B a r n a b é n 'é ta i t point 
d u nombre des apotres cboisis par J é s u s -
Chris t , mais l 'un des soixante-douze dis-
ciples. 11 est tres-probable que Hermas et 
saint Clément avaicnt e u l e m é m e avan-
tage ; leurs écrits cependant n'ont pas été 
constammenl p lacés parmi les livres sa
crés . La lettre de saint B a r n a b é était 
ad re s sée aux Juifs, aussi bien que celle de 
saint Paul aux í l é b r e u x , et cette d e r n i é r e 
a donné l ien á des contestations. Les fau-
tes p r é t e n d u e s que les critiques modernes 
trouvent dans cette lettre , ont pu falre 
aussi impression sur les anciens, et les 
e m p é e b e r de la mettre au rang des livres 
canoniques. I I est bou de savoir ce que 
Ton y t'rouve á reprendre. 

L'auteur,di t-on, cite divers passagesqui 
ne se trouvent poiut dans l 'Ecr i ture ; selon 
l u í , tous lesSyriens, les Arabes et tous les 
p r é t r e s d e s i d o l e s recoiventla circoncision; 
toutes dioses seront t e r m i u é e s dans Tes-
pace de six mil le ans, et Jésus -Chr i s t est 
m o n t é au ciel le dimanche. Ces reproches 
sont-ils assez graves ponr qu'on ne pnisse 
pas attribuer á saint B a r n a b é la lettre 
qui porte son nom ? 

Chapitre 7, i l cite un passage du l ivre 
des Nombres, au sujet du bouc émi s sa i r e ; 
i l y ajoute des paroles qui ne sont point 
dans ce l i v r e , mais qui expriment une 
circonstance de cette c é r é m o n i e ' telle 
qu'elle se faisait par les Juifs. Oü est l ' e r -
reur? Les Juifs ne pouvaient pas y é t re 
t r o m p é s . 

Chapitre 12, i l cite un p r o p h é t e qu ' i l ne 
nomme pas, et Ton croit trouver ce qu ' i l 
d i t dans le quatrieme l ivre d'Esdras, qui 
est apocryphe. Mais cette citation peut 
aussi avoir é té t i rée d'un autre l ivre p r o -
phé t ique qui n'existe plus. Pour que saint 
B a r n a b é ait pu citer aux Juifs le quatrieme 
l ivre d'Esdras, i l suflit que les Juifs l'aient 
respec té comme p rophé t i que ; i l ne s'en-
suit pas que saint B a r n a b é l 'a i t r e g a r d é 
comme tel I n i - m é m e . C'était un argument 
personnel, bou pour les Juifs. 

Ce qu' i l d i t de la circoncision des Syriens, 
etc., chap. 9, est confirmé non-seulement 
par Origene et par d'autres Peres, mais 
encoré par les auteurs profanes. Voyez 
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les notes de Cotelier et de M é n a r d sur cet 
endroit. 

Ce qu ' i l ajoute, chapitre 15, sur la d u r é e 
du monde et sur sa fin ap rés six mi l l e ans, 
étai t une tradit ion juive, fausse sans doute, 
mais á laquelle saint í r é n é e et d'autres P é -
res ont ajouté f o i ; saint B a r n a b é a pu la 
citer sans en é t re fort persuade. 

Quant au passage qui regarde le jour de 
l'Ascension, i l nous parait que l 'on eñ p r é n d 
mal le sens; i l y a, chapitre 15 : « Nous 
cé lébrons avec jbie le h u i t i é m e jour au-
qucl Jésus -Chr i s t est r e s susc i t é ; et ap r é s 
s 'é t re fait voir, i l est mon té au ciel . » Cela 
ne signiíie pas qu ' i l est m o n t é au ciel le 
jour m é m e qu ' i l est ressusc i té . 

On excuse ces í'autes, d i t Ti l lemont; mais 
ne vau t - i l pas mieux ne pas se r é d u i r e á 
é t re obligé d'excuser des fautes dans un 
apotre?Si ce sont la des fautes, elles n ' in -
té ressen t n i la foi n i lesmoeurs, et nous ne 
voyons pas qu ' i l soit fort néces sa i r e de 
supposer que saint B a r n a b é a d u en é t r e 
exempt. 

L'auteur du Mémoire sur les livres apo-
crypbes, Hist. de l'Acad. cíes Inscript. , 
tom. 13, in-12. et celui de V E x a m e n c r i 
tique des apologistes de la Beligion chré-
tienne, qui ont r e g a r d é le jugement de 
Til lemont comme í r r é f r a g a b l e , auraient 
d ú examiner la question de plus p r é s . 

Le savant/Lardner, qui avait l u tout ce 
que l 'on a éffi t pour ou contre , croit que 
cette lettre est vé r i t ab l émen t de saint B a r 
n a b é , qu'elle a été écr i te i m m é d i a tement 
ap rés la ruine de J é r u s a l e m et du temple, 
l 'an 71 ou 72 de Jésus-Chris t . Credibtüty 
of tlieCospel/ustory, tome 3 , 1 . 1, c. 1. " 

BARSANIEXS OU SEiMIDULITES, h é r é -
tiques qui parurent au s ix iéme s iéc le . l i s 
soutenaient les orreurs des gadianites, et 
faisaient consister leurs sacri l íces á p r e n -
dre du bout du doigt de la l leur de farine 
et á la porter a la bouche. Voyez saint 
Jean íDamascéne , de Hccres ; Barón ius , a d 
annum 535. 

BARTHÉLEMI (saint) apotre. Les an 
ciens écrivains ecclés ias t iques ne nous 
apprennent r ien de certain des aclions n i 
des travaux de ce saint apotre. Selon la 
tradit ion commune, i l a p r é c h é dans les 
Tndes; mais i l parait que sous ce nom l 'on 
entendait autrefois l 'Arabie I leureuse. i l 
n'a r ien laissé par é c r i t ; le faux évangi le 
que quelques hé r é t i ques avaient forgé 
sous son nom , fut déc l a r é apocryphe par 
le pape Cé l a se . 

13ARTHI;XEMI (massacre de la Saint-). C'est 
un des plus fácheux é v é n c m e n t s de notre 
histoire , dont les ennemis de la re l ig ión 
sont t rés -a t l en t i f s á renouveler le souvc-
nir , et qui fournit une ampie m a t i é r e á 
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leurs déc lama t ions . G'est le massacre des 
calvinistes, fait á P a r í s le 2U aout 1572, 
que Ton a n o m m é la j o u r n ó e de la saint 
B a r t h é l e m i . En supposant que les caiho-
liques furent poussés á cet acte de c ruau té 
par le zéle de r e l i g i ó n , i l a é lé aisé de 
rendre ce mot i f odieux, el de faire con-
clure qu ' i l iVest point de passion plus r e -
doutable. 

Mais i l est p rouvé par des monuments 
incontestables, Io que la r e l ig ión ne fut 
point le mot i f de ce massacre, et que les 
ccclesiastiques n'y eurent aucune part. 
L'entreprise i o rmée par les calvinistes d'en-
lever deux ro i s , plusieurs villes soustraites 
á Tobé i ssance , des s iéges soutenus, des 
troupes é l r a n g e r e s introduites dans le 
royanme, quatrebatailles r a n g é e s l ivrées 
au souverain, n ' é t a i en t - e l l e s pas deá r a i -
sons assez puissantes pour i r r i t e r Cbarlcs 
I X , sans le mot i f de la r e l i g i ó n , et pour 
l u i faire envisager les calvinistes comme 
des sujetsrebelles et dignes de mort ?Jls 
ont beau excuser leur révol te par la p r é -
tendue droiture de leurs intentions, et 
par la raison du bien pub l i c ; ce mot i f 
toujours aisé á feindre, ne peut pas plus 
servir ales justifier, qu ' á excuser la cruau
té des catholiques. 

Aucun ecclés ias t ique ne fut consul té et 
n'entra au conseil dans lequel le massacre 
des calvinistes fut r é so lu ; le duc de Guise 
m é m e en fut exclu. I I est faux, quoi qu'en 
dise Tauteurdes E s s a i s s u r l'Histoirc ge
n é r a l e , que cette funeste résolut ion ait été 
p r é p a r é e et m é d i t é e par les cardinaux de 
Birague et de Retz; ees deux hommes n'a-
vaient pour lors que tres-peu d'influence 
dans les allaires; i ls ne furent é levés au 
cardinalat que longtemps aprós . Si G r é -
goire X I I I rendit solennellement graces á 
Dieu de r é v e n e m e n t , ce n ' é t a i t p a s pour se 
ré joui r dumeur t re des calvinistes, mais de 
la conservation du r o i , qui écrivi t dans 
toutes les cours cpie les rebelles avaient mis 
sa vie et sa couronne en danger. Que le fait 
fut vrai ou faux, le pape pouvait le croire 
de bonne fo i , et remercier Dieu de ce que 
le ro i et la re l ig ión catholique é ta ien t sau-
vés . Si les ennemis é ta ien t sur nos fron-
t i é r e s , si on les battait et qu'on en tuat un 
grand nombre , nous remercierions D i e u , 
sans doute, non de TeíTusion de leur sang, 
mais de la cessation d u pér i l . 

I I est p rouvé enco ré , par Faveu m é m e des 
protestants, que les é v é q u e s , les ecclésias-
tiques, les re l ig ieux , lo in de prendre part 
au meurtre dans les villes ou le peuple vou-
lai t massacrer les calvinistes, comme Ton 
avait fait á P a r í s , í i rent leur possible pour 
Tempecb^r, et en s a u v é r e n t un grand 
nomore dans les couvents. Cela se íit m é m e 
dans la vi l le de Nimes, ou les huguenots 
avaient deux fois m a s s a c r é les calboliques 
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de sang-froid. Plusieurs catholiques furent 
enveloppés dans le massacre des calvinis
tes. L'auteur des Al íñales poiidques n'a 
done pas eu tort de soutenir, tom. 3, n018, 
que le c le rgé n'a eu aucune part a cette 
boucherie. 

2o La proscription des calvinistes fut dic-
tée par une fausse politique. L ' amb iüon de 
Famiral de Coligny, sa jalousie contre les 
Guises, sa conduite s éd i t i eu se , furent la 
vraie cause de tous les troubles du royanme. 
I I étai t plus souverain á l ' éga rd des ca lv i 
nistes, que Charles I X ne Féta i t á l ' égard 
des catholiques; les huguenots a v a l e n t ó s e 
d i r é au r o i : Faites la giierre a u x E s p a -
gnols, ou nousserons contraints de vuns 
la f a i r e ; Tamiral avait eu la t émér i t é cfof-
f r i r au ro i dix mi l le hommes pour entrer 
dans les Pays-Bas; i l les avait done á ses or-
dres. Ce sujet rebelle n'avait que trop m é -
ri té Tarret de proscription p rononcé contre 
l u i ; mais ce n'est pas par un massacre qu ' i l 
fallait le punir . Les éloges que l u i out pro-
d igués les calvinistes sont trop suspecls 
pour servir á sa justif icatioñ. 

3o I I est encoré p rouvé que le massacre 
de l 'amiral et de ses parlisans ne fut poiut 
un projet p r é m é d i t é et p r e p a r é de longiiQ 
m a i n , mais l 'cirel m o m e n t a n é du ressenii-
ment de Catherine de Médicis et de son üls 
le duc d 'Anjou, et de la colere qu'ils inspi-
r é r e n t á Charles I X . La proscription regar-
dait seulement Paris et les chefs d u p a r i i 
huguenot, et non les autres villes du royan
me; mais la fu reurdu peuple une fois alhi-
m é e se porta beaucoup plus loin que le gou-
ve.nicment n'aurait voulu. Dans les autres 
vi l les , ou le peuple i i t de m é m e raalgré les 
ordres du r o i , ce ne fat pas le m é m e jour , 
mais dans des temps t r é s -d i l i é ren t s , pu i s -
q u ' á T o u l o u s e et aBordeaux ce fut plus d 'un 
)nois ap rés le massacre fait á Paris. Les 
calvinistes et leurs partisansont eu la raau-
vaise foi de d i r é que le roi d é p é c h a des 
courriers dans les différentes villes du 
royanme pour y faire massacrer les hugue
nots, pendant qu ' i l les envoyait r é e l l e m e n t 
pour e m p é c h e r que cela n 'arrivat. 

/ i " I I est certain que le nombre de ceux 
qui p é r i r e n t est beaucoup moindre qu'on ne 
P a s u p p o s é . Siquelques é c r i v a i n s l ' o n t p o i l é 
j u squ ' á cent mi l le hommes, d'autres ont 
sontenn qu ' i l n'a pas passé dix mi l le h o m 
mes, e tcVst encoré trop. Le martyrologe 
des protestants, qui en comptait mi l le a Par 
r i s , n'a pu en assigner dans le detall que 
quatre cent soixante-huit , et pour tout le 
royanme sept cent quatre-vingt-six, au heu 
de quinze mi l le qu ' i l snpposait en bloc. 

S i l ' ony veutfaire attention, c e n ' é t a i t pas 
au has peuple calvinisle qu'on en v o u l a i t , 
c 'était aux chefs, á ceux auxquels on 
atlribuait les r é v o l t e s , les s é d i t i o n s , les 
meurtres qui s 'é ta ient commis dans les dif-
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fércntes v i l l e s ; i l est clone impossible que le 
nombre des morts ait été aussi granel que 
nos déc l ama teu r s modernes Tont supposé . 

Ce que nous venons de d i r é est t i ré d'un 
ouvrage dont on a indignement ca lomnié 
rauteur en p r é t e n d a n t qu ' i l avait fait Fa-
poiogie de la S a i n t - B a r t h é l e m i , tandis 
quMl ne s'est p roposé autre chose que de 
montrer quelesprotestantsetleurs copistes 
o n t d é g u i s é l e vrai m o t i l de cette exécut ion 
sanglante, en ont exagé rc Ta t roc i té , et en 
ont c h a r g é des hommes qui n'y eurent au-
cune part. Un auteur qui commence par 
d i r é : « Quand on enleverait á la j o u r n é e 
de la Saint-Barthclemi les trois quarts 
des horribles excés qui Tont accompagnée , 
elle serait encoré assez affreuse pour é t r e 
dé te s t ée de ceux en qui tout sentiment 
d ' h u m a n i t é n'est pas é te in t ; » ct qui finit 
parles versdu p r é s i d e n t d e T h o u : E x c i d a t 
l i la dies, etc., peut-il é t re des igné de bonne 
foi comme l'apologiste de ce massacre? 

L'auteur d'un écrit int i tulé , VE. tp)^ de 
Jésiis-Clirist sur la t o l é r a n c e , pour ex-
cuser les calvinlstes d'avoir pris les armes, 
d i t qiVils y furent ob l igés , parce qu'ils sa-
vaient qu'on en voulait á leurs p r iv i l éges , au'ils agissaient de concert avec Catberine 

e Médicis , et pour e m p é c h e r que les G uises 
ne devinssent maitres du royaume. 

Mais parce quMl plaisait aux huguenots 
de penser qu'on en voulait aux pr ivi léges 
qu'ils avaient obtenus par forcé, é ta i t - ce 
une raison légi t ime de prendre les armes 
contre leur souverain ? Catberine de M é 
dicis était-elle en droit de les y autoriser, 
e t l a crainte devoir les Guises devenir trop 
puissants étai t-el le un juste sujet de se r é -
volter? Voilá d ' é t r anges principes de droi t 
publ ic . 

I I p r é t e n d que le meurtre des calvinlstes 
fut une aíTaire de rel igión et de proscrip-
t ion tout ensemble.La proscription est cer-
ta ine, 11 vient lui-mome d'en indiquer les 
mot i fs ; mais oñ sont les preuves de T i n -
í l u e n c e d e la r e l i g i ó n ? I I n ' e n d o n n e aucune. 
I I n'est pas sur, d i t - i l , que Birague et de 
Retz ne soient pas en t rés au conseil. S'ils 
y é ta ien t e n t r é s , les buguenots ne se se-
raient pas tus, ct ne leur auraient j amá i s 
p a r d o n n é . Cet écrivain p r é t e n d que rbuma-
ni té de plusieurs catholiques, en cette ren-
contre, ne prouve r i en ; mais r h u m a n i t é des 
événues , des p r é t r e s , des nloines prouve-
t -e l le en eux un fanatisme de re l ig ión? 

I I jusl i í ie tres-mal la conduite et les des-
seins de Tamiral de Coligny, par les éloges 
que les bistoriens ont fait de m i . Ces éloges 
sont partis de la plume des protestants, ou 
d 'éc r iva ins qui les ont copies par p r é v e n -
t ion . Le comble du r idicule est de soutenir 
que le sac de Mér indol et d e C a b r i é r e s , ar-
r ivé vin^t-sept ans auparavant, avait été 
le p ré lude du massacre des buguenots. 
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I I assure que, pendant que Cbarles I X 

envoyait des courriers pour prevenir ce 
d é s o r d r e dans les provinces, 11 dépécha i t 
des émissa i res secrets pour y exciter les 
catboliques : c'est une piu-e calomnie. 

Pour prouver le grand nombre de ceux 
qui furent mis á m o r t , 11 n'allegue que des 
écri ts qui ont été plusieurs fois réfulés . 

Nous ne voyons pas quel avantage les i n -
c rédu le s peuvent tirar de ce fait odieux 
pour calomnier la re l ig ión . 

BARTI1ÉLÉMITES, eleres régu l ie r s f o n -
dés par Bar tbé l emi Hobzauzer á Salzbourg, 
le premier aout I6/1O, et r é p a n d u s dans p lu 
sieurs provinces d'AUemagne, en Pologne 
et en Catalogue. l i s vivent en commun, 
sont d i r igés par un p ré s iden t géné ra l etpar 
des p rés íden t s d iocésa ins ; ils s'occapent á 
former des ecclésias t iques . Les p r é s í d e n t s 
sont soumis aux ordinaires, et ont sous eux 
des doyens ruraux. Ces d e g r é s de subordi-
nation eterautres usages qu'ils observent, 
r é p o n d e n t avec succés au but de leur ins -
ti tution. Un curé bartkúlémite a ordinaire-
ment un aide; et si le revenu de sa cure ne 
suffit pas pour deux, 11 y est pourvu aux clé-
pens des cu rés plus riebes de la m é m e con-
grégat ion . Tous sont engagés par VCPU á se 
secourir mutucllement de leur superflu, 
sans é t re prives de la l iber té d'en disposer 
par legs , ou pour assister leurs parents 
pauvres. 

Ce fonds, a u g m e n t é de quelques dona-
tions, suffit a rentret ien de plusieurs m a i -
sons dans quelques d iocéses . Quand 11 y 
en a t rois , la premiere est un s é m i n a i r e 
commun pour les jeunes eleres, oñ ils é t u -
dientles buman i t é s , la pbilosopbie, la t b é o -
logie et le droi t canonicpie. On n'exige a u -
cun engagement de ceux qui font leurs 
b u m a n i t é s ; les pbilosophes promettent de 
vivre et de p e r s é v é r e r dans l ' inst i tut ; les 
théologiens en font serment. Ils peuvent 
cependant rentrer dans le monde avec la 
permission des supé r i eu r s , pourvu qu'ils 
n'aient pas recu les ordres sacrés . Les c u 
rés et les bén'éíiciers de Finstitut babitent 
la secunde maison; la t ro i s iéme est la r e 
traite des invalides de la congréga t ion . I n -
nocent X I approuva leurs constitutions en 
1680. La m é m e année l 'empereur Léopold 
ordonna que dans ses pays b é r é d i t a i r e s ils 
fussent promus par p r é í e r e n c e aux b é n é -
fices vacants; et le m é m e pape Innocent X I 
approuva, en I68/1, les articles sura joutés 
á leur regle pour le bien de l ' inst i tut . 

BARUCH , p r o p b é t e , fds de Néri ou N é -
rias , et sec ré ta i re du p r o p b é t e J é r é m i e . 
Ses p rophé t i e s sont conteniies en six chapi-
tres; nous ne les avons plus en b é b r e u , 
mais on ne peut pas douter qu ' i l n'ait écr i t 
en cette langue; les f réquents h é b r a i s m e s 



BAR 
qu'on y t roúve le font assez connaitrc. 
On en a deux versions syriaques; mais le 
texte grec paral t plus anclen. 

J o s é p h e rh i s tonen remarque, Antiq., 
1.10, c. 1 1 , que ce prophele é ta l t cTune 
naissance i l lus t re , et i rcs-habile dans la 
langue de son pays. Dans le second l ivre 
des M a c h a b é e s , c. 2, f . 1 et suiv., les Juifs 
de Jerusalem écr iven t á ceux d'Egypte que 
J é r é m i e recommanda e x p r e s s é m e n t á ceux 
q i i i allaient de J u d é e dans un pays é l r a n -
ger, de ne pas oublier la l o i d u Seigneur, 
et de ne pas tomber dans r i d o M t r i e ; c'est 
en effet 1 objet de la lettre de J é r é m i e aux 
Juifs de Babylone, qni fait le sixieme cba-
pi tre de B a r i i c h . 

Mais comme les Juifs n'ont voulu recon-
naitre pour livres sacres que ceux qu'ils 
avaient en h é b r e u , i ls n'ont point compris 
dans leur canon la p r o p h é t i é de B a r i i c h ; 
par la m é m e raison elle ne se trouve point 
dans les catalogues des livres sacres 
d o n n é s par Or igene , par M é l i t o n , par 
Saint H i l a i r e , par saint Grégo i r e de Na-
zianze, par saint J é r ó m e , par Rufin; mais 
11 est á p r é s u m e r que la plupart Pont cora-
prise sous le nom de J é r é m i e , comme ont 
fait les Peres latins. Le concilc de L a o d i -
c é e , saint Cyriile de J é r u s a l e m , saint Atliá-
nase et saint Epiphane, nomment dans 
leurs catalogues J é r é m i e et B a r u c h . Saint 
Augustin et plusieurs autres Peres citent 
les p rophé t i e s de B a r u c h sous le nom de 
J é r é m i e , et dans Téglise la t ine , ce qu'on 
lisait de B a r u c h dans roffice d i v i n , é tai t 
l u sous le nom de J é r é m i e . 

C'est done assez mal á propos que les 
protestants se p r é v a l e n t de l 'opinion des 
Juifs, d u silence des Peres , et d u p r é j i i g é 
dans lequel plusieurs ont é té au sujet de 
la p r o p h é t i é de B a r u c h ; elle ne contient 
r i en que d ' éd i f i an t , qui ne convienne tres-
bien au c a r a c t é r c d 'un vrai p r o p b é t e et aux 
circonstances dans lesquelles B a r u c h se 
trouvait. 

Saint I r é n é e , Te r tu l l i en . saint Cyprien , 
Ensebe, saint Ambroise , saint H i l a i r e , 
saint Grégo i r e de Nazianze, saint Basile , 
saint Cyriile d 'Alexandr ie , saint Jean Cbry-
sostome, saint Augus t in , saint Bernard et 
la foule des commentateurs, ont r e g a r d é 
comme une p r o p h é t i é de r incarnat ion du 
Verbe, ees paroles de B a r u c h , c. 3, v . 36: 
« C'est l u i qui est notre Dieu , qui a donné 
la science a Jacob son serviteur, et á Israel 
son b i e n - a i m é . Aprés cela 11 a é té v u sur 
la terre et a conversé avec les hommes. » 
Cette p e n s é e leur a paru la m é m e que celle 
de saint Jean: L e Verbe s1 est fait c h a i r , 
et ü a habité p a r m i nous. On ne concoit 
pas en quel sens le prophete a pu d i r é , 
que sous rancien Testament Dieu a été vu 
sur la terre. Lorsqu' i l parlai t aux pa t r ia r -
ches , á Moí se , aux p r o p h é t e s , íl ne se 
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rendait pas visible. Voyez la P r é f a c e sur 
B a r u c h , Bible ü 'Avignon,Xom. X , p . Zi21. 

B A R U L E S , h é r é t i ques dont parle San-
d é r u s , qui soutenaient que le Fils de Dieu 
avait pris un corps fantastique; que les 
ames avaient été c réées avant la naissance 
d u monde , et avaient p é c h é toutes á la 
fois. Ces deux erreurs ont été communes 
á la plupart des sectes qui sont nées au se-
concl siecle de PEglise. Les pbilosophes 
qui eurent connaissance du ebristianisme, 
ne purent se resondre á croire n i ta chute 
d u genre humain par le p é c h é d ' A d a m , n i 
les humiliations auxquelles le'Fils de Dieu 
s'est r édu i t pour la r é p a r e r . Voyez BARDE-
SAKISTES , BASILIDE, CtC. 

BASILE, ( s a i n t ) , évéque de Gésarée en 
Cappadoce, et docteur de TEglise , qui 
mourut Tan 379. Dom G arnier et dom Pru-
dent Marand , b é n é d i c t i n s , ont donné. une 
belle édi t ion de ses oeuvres en grec et en 
l a t i n , en 3 volumes in-folio, en 1721 et 
1730. 

Le premier tome contient V l í e x a m é r o n , 
qui est une explication de l'ouvrage des 
six jours de la c r é a t i o n , treize homé l i e s 
sur les psaumes, un Commentaire sur í s a i e , 
cinq livres centre Eunomius , qui sont une 
réfutat ion de Farianisme. Le second r e n -
ferme vingt-quatre i lomél ies sur diffei'énts 
sujets de morale et sur les fétes des m a r -
tyrs ; divers Traites de morale n o m m é s as-
cé t iques , les grandes et les petites regles 
pour les moines. On convient que les Cons-
titutions monastiques qui ont été a t t r i -
b u é e s á saint Basile ne sont pas de l u i . On 
trouve dans le t ro is léme voliune le l iv re d u 
S a i n t - E s p r i t , oñ la divini té de cette t r o i 
s l éme Personne de la sainte Tr in i t é est 
p rouvée par TÉcr i tu re sainte et par la t r a -
d i t i on ; trois cent trente-six lettres sur d i 
vers sujets. Le l ivre de la Virgini té l u i a 
é té faussement a t t r ibué ; mais 11 parait 
avoir été écr i t dans le m é m e s iéc le . 

11 y a chez les Orientaux une l i turgie 
qui porte le nom de saint Basi le , qui étai t 
en usage dans les égl ises d u Pont , de l a -
quelle se servent encoré les jacobites, les 
Grecs melchites, les cophte's d'Egypte et 
d'Abyssinie. L ' abbé Renaudot, dans le 
tome 1er de sa CoUection des liturgies 
orientales , l 'a d o n n é e traduite du cophte, 
ensuite en grec et en la t in . Mais comme 11 
le remarque tres-bien, 11 ne faut pas i m a -
giner que saint Basile l 'ai t composée et 
faite en antier, i l n'a fait que rcloucher la 
l i turgie qui étai t dé já en usage dans son 
é g l i s e , y ajouter quelques prieres , en cor-
f í g é r q u e l q u e s - u n e s , etc., sans en a l t é r e r 
l e ' fond . La conformité de cette l i tu rg ie 
avec la mul l i tude des autres l i turgies an-
ciennes d é m o n t r e que toutes ont é té faites 
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sur un modele p r i ra i t i f , suivi depuis les 
temps aposloliques, et auquel on n'a j a m á i s 
t ouché . Le pere Le Brun en a aussi donné 
une notice, E x p l i c a í i o n des cérérn. de la 
messe, tom. U, p . 372. F o ? / ^ LITÜRGIE. 

I I n'est point de critiques anciens ou mo-
dernes qui n 'aienl rendu justice á Té lo -
quence, a r é r u d i t i o n , á la pu re t é du style 
de saint Basile. Pl iot ius , Erasme, l l o l l i n , 
n'ont pas hes i té de le proposer comme un 
parfait modele de l 'art oratoire. Mais les 
protestants ont a t t aqué sa morale, et les 
i n c r é d u l e s n'ont pas respec té ses vertus : 
leurs reproches sont aussi mal íondés les 
uns que les autres. 

Barbeyrac, dans son Traite de la mo
rale des Peres, ch. 1 1 , acense saint B a 
sile d'avoir ense igné que celui qui blesse á 
mort un ennemi, m é m e en se d é f e n d a n t , 
est coupable de meur t re ; qu ' i l n'est j amá i s 
permis de tue r , meme á la guerre; qu'un 
ch ré t i en ne peut sans p é c h é avoir des pro-
c é s , ou faire un serment: i l ne permet le 
mariage de deux personnes qui vivent dans 
la fornication, que pour éviter un plus 
grand m a l ; i l recommande aux moines un 
ex té r i eu r tr is te, sale et n é g l i g é , m a l g r é la 
lecon contraire que Jésus-Ghrist donne 
dans l 'Evangile. 

S i , au l ien d'enseigner une morale tres-
s é v é r e , les Peres deTEglise avaient eu des 
m á x i m e s r e l a c h é e s , on d é c l a m e r a i t c o n t r e 
eux avec encoré plus d'amertume. Déjá 
quelques inc rédu les de nos jourslesont ac
enses d'avoir eu plus á coeur la doctrine spé -
culative que la morale , et d'avoir fait plus 
de cas de l 'orlhodoxie que des moeurs. 
Mais que lqu ' aus té res que íussent leurs l e -
cons, elles é ta ient cependant p r a t i quées , 
d u moins par un bon nombre de chré t i ens 
fervents: cela nous parait d é m o n t r e r que 
la morale des Peres n ' é t a i t p a s aussi ou t r ée 
qu'on le p r é t e n d . 

On d i t qn'ils ont poussé trop lo in les r e 
gles de la patience qn'ils p r écha i en t aux 
l i d é l e s . el'tons les jours on acénse l e s c h r é 
tiens de n'avoir pas été assez patients, soit 
envers les pa í ens dans le temps des p e r s é -
cutions, soit envers les h é r é t i q u e s , lorsqne 
ceux-ci abusaient de la protection des em-
pereurs. Comment contenter des censeurs 
aussi bizarres? 

Souvenons-nous que saint Basile é c r i -
vait dans le temps, que les ariens, soute-
nns par l 'empereur Valens, exercaient le 
brigandage dans tou t l ' empl re ; oñ ne pon-
va i l leur rés is te r sans paraitre se révol ler 
conlre l 'empereur: les Peres de ce temps-
lá n'avaient done pas tort de p r é c h e r la 
patience aux catholiques, et de prendre 
á la rigueur pour ce t e m p s - l á les paroles 
de l 'Evangile. Voyez BÉFENSE DE SOI-
MÉME. 

Us avaient concu une haute idee de la 
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sainte lé d u mariage; i l fallait insplrer le 
m é m e sentiment aux c h r é t i e n s , parce que 
les lois des emperenrs y avaient tres-mal 
pourvu , et que la licence du paganisme 
avait é té poussée au dernier excés sur ce 
point ; nons ne voyons pas en quoi la m o 
rale de saint Basile vomail é t r e dange-
reuse. 

B voulait que les moines portassent á 
r e x t é r i e u r les marques de la p a u v r e t é et 
de la mortification de leur é t a t ; en quoi 
contredisait-il l 'Evangile ? Lorsque J é s u s -
Ghrist défendai t d'aíl 'ecter par hypocrisie 
un ex té r i eu r triste et un visage ex t énué 
par le jeune, ü neparlai t pasa des moines. 
On est aujourd'hui scandal isé de ce qn'ils 
n'observent pas assez rigoureusement les 
lecons de saint Basile. 

On sait avec quelle fe rmeté 11 r é p o n d i t 
á l 'empereur Julien , qui avait d abord 
voulu le s é d u i r e , et qui ensuitemenaca de 
raser la vi l le de Césa rée , s'il ne faisait pas 
porter au íisc mi l le livres d'or. I I n'en mon-
tra pas moins ¿i l ' éga rd de l 'empereur V a 
lens , qui le faisait menacer de l ' ex i l et de 
la mort s'il ne l ivra i t pas les églises aux 
ariens. « Celui qui n'a d e n , d i t - i l , que 
des haillons et quelques l ivres , ne craint 
pas d ' é t r e dépoui l lé . Je regarcle comme 
ma pa t r i e , non le sol sur lequel je suis n é , 
mais le ciel . Un corps ex ténué tel que le 
mien ne peut souí l r i r longtemps; la m o r t , 
en terminant mes peines, me r é u n i r a plus 
tot á mon Créa teur . 

Plusieurs i nc rédu le s modernes l u i ont 
fait un crime de cette rés i s tance aux o r -
dres de l 'empereur; s'il l u i avait o b é i , ees 
m é m e s censeurs l'accnseraient de l á c h e t é . 
l i s l u i ont r e p r o c h é de n'avoir d o n n é qu'un 
petit évéché á saint Grégo i re de Nazianze 
son ami. l i s ignorent sans doute que saint 
Grégo i re avait r enoncé volontairement au 
s iége de Gonstantinople, qu ' i l n 'ambition-
nait córame saint Basile que la re t ra i te , le 
repos, la l iber té de servir D i e u , lo in d u 
tumulte dn monde. I I est heureux pour 
nons de n'avoir á justifier les Peres que de 
l 'héro isme de leurs vertus; elles ont é té 
trop p u r é s pour plairc a des esprits pervers 
et á des ccenrs corrompus. 

BASILE (Ordre de saint). G'est le plus 
anden des ordres religieux. Selon l 'opinion 
commune, i l a t i ré son nom d u saint é v é -
que de Gésa rée , dont nous venons de par -
ler;, qui donna des regles aux cénob i t e s 
d 'Odent , quoiqu'i l ne fut pas r ins t i tu teur 
de la vie monastique. En effet, l 'histoire 
de l'Eglise atteste qu ' i l y avait en des ana-
choré tes et des cénobi tes , surtout en 
Egypte, longtemps avant saint Basile. 11 
est tres-probable que ce saint docteur ne 
fit que mettre par écri t ce qui avait été o b 
servé dans les c o m m u n a u t é s de moines de 
la T h é b a i d e qu ' i l é tai t al ié visiter. 
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Cet ordre a constamment fleuri en Orient. 

et s'y est maintenudepuis le q u a t r i é m e sie-
cle. Presque tous les rel igieux qui y sont 
auiourd 'hai sous le nom de ca loyer , s m -
vent la regle de saint B a s ü e , m é m e ceux 
qui ont pris le nom de sainl Antoine. Treize 
siécles de d u r é e nous pavaissent prouver 
que cette regle n'est pas d'une rigueur 
aussi ou t r ée que certains critiques ont vou-
l u le persuader. 

On p r é t e n d que saitit B a s ü e , s é tan t re
t i ré vers Tan 357 clans une solitude de la 
province de Pont, y resta jusqu'en 362 
avec des solitaires, auxquels i l prescrivit 
la maniere de vivre quMls devaient obser-
ver en faisant profession de la vie r e l i -
gieuse. Rufin traduisit ees regles e n l a t i n , 
ce qui les (it connaitre en Occident; mais 
elles n'ont commencé ii y é t re suivies que 
dans Tonziome siecle. Ce fut vers l 'an 1057 
que les moines de Saint B a s ü e vinrent s'y 
é tab l i r . Grégo i r e X I I I les ré fo rma en 1579, 
e t m i t l e s religieux d ' í t a l i e , d'Espagne et 
de Sicile sous une meme congn^gation. 
Dans ce memetemps le cardinal Bessarion, 
Cree de n a ü o n et rel igieux de cet o rd re , 
réduis i t en ab régé les regles de saint B a 
s ü e , et les distribua en 23 articles. Le mo-
nastere de Saint-Sauveur de Messine en 
Sicile est ebef de l 'ordre en Occident, et i l 
passe pour constant qu'on y fait Toílice 
en grec. Voyez Le M i r e , de Orig . ordin. 
reliq. 

On sera moins surpris de l ' aus té r i té des 
regles de saint B a s ü e , si Ton fait attention 
cpi'en general la vie des Orientaux est beau-
coup plus sobre que la nutre , et que le c l i -
mat exige beaucoup moins de nourr i lure . 
On y mange. tres-peu de viande; les l é g u -
mcs,lesberbespotageres, les fruits, y sont 
plus suceulents et plus nourrissants que les 
notres; une exacte sobr ié té est absolument 
necessaire pour y conserver la santé : le 
peuple y v i t en plein a i r , presque sans au-
cune couverture, sans aucun besoin des 
p récau t ions qu'on observe dans les pays 
septentrionaux. La maniere de vivre des 
moines de la T h é b a i d e é t a i t , á p r o p r e m e n t 
par ler , la vie despauvres en Egypte, et des 
personnes peu accoulnmces aux superflui-
tés . 

BASILIDK, IlASILIDIENS. A l l COmmen-
cement du second siecle, B á s ü i d e d ' A -
lexandrie , en te lé de la philosopbie de Py-
thagore et de P l a t ó n , voulut en all ier les 
principes aveclesdogmes duebristianisme, 
et forma la secte des Bas í l id iens . 

La grande question qui oceupait alors les 
philosopbes, étai t de savoir d 'oú vient le 
mal dans le monde. P l a t ó n , pour la r é -
soudre, avait imag iné que TEtre s u p r é m e , 
infiniment bou par n ature, n'avait pas c réé 
le monde i m m é d i a t e m e n t par l u i - m é m e , 
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mais qu ' i l avait laissé ce soin a des i n t e l l i -
gences in fé r i en res auxquelles i l avait d o n n é 
T é t r e ; que le mal qui s'y trouve étai t venu 
deTimpuissanceetde lamaladresse de ees 
esprits secondaires. Cette supposilion ne 
faisait que reculer la difficulté. Pourquoi 
l 'Etre infiniraent bon , maitre de c r ée r le 
monde par l u i - m é m e , en a - t - i l d o n n é la 
commission á des ouvriers dont i l devait 
p révo i r rimpuissance et la maladresse ? 

Cependant les premiers h é r é s i á r q u e s , Si
m ó n , M é n a n d r e , Saturnin , B a s i U d e , e t 
leurs sectateurs , qui pr i rent le nom de 
gnostiques, intell igenls ou pbilosopbes, 
embrasserent cette bypolbese; ils eurent la 
t émér i t é de faire la généa log ie et r i i i s to i re 
de ees p r é t e n d u s esprits subalternes, de 
leur donner des noms, etc. 

I ls supposerent encoré que les ames h u -
maines avaicnt existé et avaient p é c h é 
avant d'clre unies a des corps, que pour 
les punir Dieu les avait soumises ici-bas á 
l 'empire des esprits in ler ieurs , que cbacun 
de ees esprits p r é s ida i t au gouvernement 
d'une nation. C'était aussi l ' idée de Celse, 
de Ju l ien , et de la plupart des pbilosopbes 
éc l ec t iques ; c'est lá -dessus qu'ils fondaient 
la nécess i té de rendre un cuite á ees es
pri ts , par le moyen desquels ils p r é t e n -
daient o p é r e r des prodiges. 

Selon B a s ü i d e , Fesprit ou Tange (ÍUÍ 
avait gouve rné la nation j u i v e , é ta i t Van 
des plus puissants: c'estpour cela qu ' i l avait 
fait tant de miracles en leur faveur; mais 
comme i l avait voulu par ambition soumet-
tre les autres esprits á sonempire , ecux-ci 
avaient insp i ré aux peuples qu'ils gouver-
naient de la baine contreles Juifs. Ains i les 
guerres, les malheurs, les reverá des na -
t ions , é ta ien t TeíTet de la jalousie et des 
passions .des esprits qui gouvernaient le 
monde. 

E n i i n , D i e u , lonché de compassion, 
avait envoyé son Eils ou Yintelligence, 
sous le nom de J é s u s - C h r i s t , pour d é l i -
vrer de cette tyrannie lesbommes qui croi-
raient en l u i . "Pour fonder leur f o i , J é s u s , 
selon B á s ü i d e , avait r é e l l é m e n t fait les 
miracles que les eb ré t i ens l u i a l t r ibuaient ; 
mais i l n'avait qu'un corps fantastique et 
les apparences d'un bomme : pendant sa 
passion i l avait pris la figure de Simón le 
C y r é n é e n , et l u i avait donné la sienne; 
ainsi les Juifs avaient crucifié Simón au 
l ien d u Christ qui se moquait d 'eux, et qu i 
étai t r e m o n t é au ciel sans avoir été connu 
de personne. 

B a s ü i d e en concluait que les martyrs 
qui soulTraient pour leur re l ig ión ne m o u -
raient pas pour J é s u s - C h r i s t , mais pour 
S i m ó n , qui seul avait été crucifié. TI con
cluait encoré que ce n ' é ta i t pas un cr ime 
de se l ivrer aux dés i r s d é r é g l é s de la cbair, 
puisqiTils é ta ien t i n sp i r é s a r á m e d e l ' h o m -
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me parles csprits au pouvoir desquels Dieu 
ravaitsoumise, et que c e s d é s i r s é ta ient i n -
volontaires. Saint Clérn. d'Alex., strom. 
1. 3 , p . 510, etc. 

Cet h é r é s i a r q u e , en te lé dupyihagorisme 
et des p r é t e a d q e s p r o p r i é t é s que Pythagore 
al tr ibuait aux nombres, imagina que T u -
n i t é , symbole du soled, le nombre s e p t é -
na i re , relat if aux septplanetes, le nombre 
365, qui exprimait celui des jours de r a n n é e 
ou des révolut ions du solci l , devaient avoir 
des propjciétés merveilleuses, d é t e r m i n e r 
Tesprit gouvernour du monde a opé re r des 
prodiges. Lá-dcssus i l fonda sa confiance a 
la t h é u r g i e , a la m á g i e , aux talismans. I I 
soutint que le nom Abracsas ou Abraxas , 
dont les lettres forment en grec le nombre 
365, i m p r i m é sur une méda i l l e avec la f i 
gure du solcil et avec quclques autres 
signes, é t a i t u n t a l i smánt rés -pu i s san t , que 
ce devait m é m e é t re le nom de Dieu. Con-
s é q u e m m e n t les basüidiens remplirent le 
monde dCabraxas de toute espece; le pere 
de Monfaucon en a fáit graver plusieurs. 

Quelques chré t i ens peu instruits se la is-
sé ren t s édu i r e par ees visions, et firent 
aussi des abraxas á rhonneur de J é s u s -
Chris t ; les Peres de l'Eglise s 'é leyerent 
contre cette superstition. 

Basilide enseignait aussi la' raétempsy-
cose comme Pytbagore, et niait la r é s u r -
rection de la cbair. I I avait composé un faux 
é v a n g ü e , ou plutót un long coramentaire 
sur les évang i l e s ; pu i squ 'Eusébe nous ap-
prend qu ' i l avait écri t vingt-quatre livres 
sur les évang i l e s , et qu ' i l avait forgé des 
p rophé l i e s sous le nom de barcabas et de 
barcopk; i l supposait dans rhomme deux 
ames différentes. 

Sur cet e x p o s é , que nous ab régeons au-
tant qu ' i l est possible, i l y a des réflexions 
importantes a faire. Io Les anciennes h é r é -
sies ont é té l'ouvrage despbilosopbes, et 
TefTelde leur opiniüt re té a vouloir concilier 
les dogmes du cbrislianisme avec leurs 
vains sys témes ; c'est au c o ñ t r a k é la pbi lo-
sophie qu ' i l aurait fallu éc la i rer et corriger 
par les lumié res de la révé la t ion . 2" La 
source de la plupart des erreurs anciennes 
a é té la cé lebre question de l 'origine du 
m a l ; elle est encoré aujourd'hui le fonde-
ment des divers sys témes d ' incrédul i té : i l 
est impossiblc d'y donner une solution sa-
tisfaisante, á moins qu'on n'adopte les 
principes de la théologie e b r é t i e n n e . 3oLes 
plus anciens h é r é s i a r q u e s n'ont pas osé 
contester la véri té de l 'histoire évangél ique , 
des actions et des mi ráeles de Jésus-Chris t , 
puisqu'ils ont t iché de les accorder avec 
leur s y s t é r a e ; ils touebaient cependant 
d'assez pros a la date de ees faits , pour 
avoir pu en constater certainemenl la v é 
r i té ou la fausseté . k" Quelques inc rédu les 
modernes ont aecusé saint Clément d ' A -
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lexandrie et les autres Peres anciens, d'a-
vojr faussement a t l r ibué aux gnostiques une 
morale et une conduite d é t e s t a b l e s ; mais 
cette morale découla i t é v i d e m m e n t de 
leurs principes, et i l est impossible que ees 
raisonneurs ne s'en soient pas apercus. Elle 
a été r enouve lée par les sectes fanati-
ques du qua torz iéme s i é c l e , et Ton a vu 
renaitre parmi ellcs l e s m é m e s d é s o r d r e s . 

Beausobre, qui s'est fait un point capital 
de justifier toas les b é r é t i q u e s , et de con-
tredire les Peres de l 'Eglise, a d i sser té fort 
au long sur les basüidiens. Hist. du Ma~ 
nich., tom. 2 , 1 . Zi. I I p r é t e n d qu'en g é -
né ra l on nc doit pas trop se fier aux Peres 
touebant les anciennes h é r é s i e s ; que la 
plupart n'en ont pa r l é que sur desoui-dire; 
qu'ils ne s'accordent point dans leurs r é -
ci ls ; qu'ils ont exngé ré les erreurs dessec-
taires, etc. Pour clonner un air de justice 
á ce reproche, i l aurait fallu commencer 
par prouver que tous les sectateurs de B a 
silide ont ense igné constamment la m é m e 
doctrine que l u í , et qu'aucuu d'eux n'est 
alié plus lo in . Or , dans quellesecte h é r é t i -
que cela est-il a r r ivé ? I I se peut tres-bien 
faire que les basüid iens , qui ont été con-
nus de saint I r énée dansl'Asie Mineare , et 
de Ter tu l l icn en Afr ique , n'aientpas suivi 
absolument les memes opinions que ceux 
dont saint Clément d 'Alexandrie a l u les 
ouvrages en Egypte; i l peut done y avoir 
de la var ié lé et m é m e de l 'opposition entre 
les réci ts de ees Peres, sans qu ' i l y ait l i eu 
de les aecuser d'ignorance, de p r é o e c u p a -
tion ou d ' in í idél i té . Voilá ce qu'un his to
r ien judicieux n'auraitpas m a n q u é de r e -
marquer. Mosheim est coupable de la m é m e 
injustice. I l ist . chrislian.^svcc. 2 , § Zi6 et 
siiiv. 

C'est encoré une fort mauvaise m é t b o d e , 
pour justifier un h é r é t i q u e , de p r é t e n d r e 
qu ' i l n'a pas pu enseigner telle erreur , 
puisqu'i l a soutenu telle autre opinión qui 
ne s y accorde po in t ; i l est assez p rouvé 
que la doctrine des anciens b é r é t i q u e s , 
aussi bien que celle des modernes, est un 
tissu de contradictions, et qu 'ordinaire-
ment tous raisonnent fort mal . 

I I n'est done pas fort certain que, selon 
la croyance commune des b a s ü i d i e n s . 
Tange ou respr i t qui avait c réé le monde, 
élait un é t re non , qui avait eu dessein de 
plaire au Dieu s u p r é m e , et de faire d u 
bien; puisque de l'aveu m é m e de Beau
sobre , d'autres b é r é t i q u e s soutenaient que 
le Créa teur ou p lu tó t le Formateur du 
monde, étai t un é t re m é c h a n t . Des qu'on 
suppose la m a l i é r c é t e r n e l l e , i l n'est plus 
question de c réa t ion proprement di te . 
Kous avons le malbeur de ne pas v o i r , 
comme Beausobre, un grand effort d ' i m á ' 
ginalion dans le sys téme de Basilide y 
pour rendre raison desmaux de ce monde, 
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sans i n t é r e s s e r les perfections da Dieu 
s u p r é m e ; les ignorants, qui at t i ibuent au 
d é m o n tout le mal qui leur a r n v e , ne 
font pas un grand efTort d ' imagination. 
P o ü r p e u qu'on ré f léch isse , on comprend 
míe D i e u , quoiquMnliniraent puissant et 
b o n ^ i ' a pu r í en faire qui ne fut borne, 
par conséquen t imparfait et sujet á des 
dé fau t s ; et que lasupposition de deux p r in 
cipes ne r é sou t point du tout la difficulté. 

Nous n'accuserons pas non plus les Peres 
d'avoir imag iné une í a b l e , en disant que , 
suivant Tideedes basüicliens , 3 é s u s , avant 
d 'élre c ruc i f ié , avait cbangé sa figure en 
celle de Simón le Cyréneen , et avait substi-
tué cet bomme á sa place; plusicurs d'entre 
eux ont été assez ridicules d'ailleurs pour 
imaginer cette absurd i t é , quoique peu t -é t re 
Basilide neVai l j a m á i s d i t e , e t qu ' i l ait 
pensé tout autrement. 

I I n'est pas mieux p rouvé que j a m á i s les 
basilidiens n'ont d é p r i m é le m a r t y r e ; 
Beausobre ne les en disculpe que par des 
coniectures et par voie de c o n s é q u e n c e , 
espece d'apologie qui ne peut préva lo i r á 
des t émoignages forméis . I I ne réussi t pas 
mieux á l«s absoudre du crime de magic, 
puisque ees hé ré t iques avalentconfianee au 
pouvoir des p ré t endus génies ou esprits r é -
pandus dans la nature: i l n'est pas fort aisé 
de prouver qu'ils n'ont j a m á i s eu recours 
á ceux qu'ils supposaient mauvais et m a l -
faisants, mais seulement a ceux qu'ils 
croyaient incapables de faire du mal. L'une 
de ees mauvaises pratiques conduit iní'ail 
liblement á Tautre, 

Par la m é m e raison , nous n'avouerons 
pas que les Peres ont ca lomnié les basili
diens , quand ils les ont acenses d'une mú
rale dé tes tab le touebant r i m p u r e l é , et 
d'une conduite qui y étai t conforme; si 
dans toutes les sectes i l y a eu quelques 
hommes qui ont conservé de la honte na-
turelle et de la ve r tu , i l y en a eu aussi 
d'autres qui ont poussé les conséquences 
de leurs erreurs j u squ ' oú elles pouvaient 
aller, et qui n'ont pas rougi de les meltre 
en pratique. I I est done tout simple que Ton 
ait pris pour l'esprit généra l de la secte une 
conduite qui étai t commune parmi ses 
membres. Mosbeim , moins enté té que 
Beausobre, avoue qu'une bonne partie des 
gnostiques l iraient de leurs principes une 
morale pratique tres-licencieuse. Hist 
christ., proleg., c. 1 , § 36. 

Nous serons obligés de répé te r plus d'une 
fois ees memes réflexions á l 'égard des h é -
résies anciennes ou modernes; parce que 
plusicurs des protestanls qui en ont pa r l é 
I'ont fait avec les m é m e s p réven t ions que 
Beausobre. Ce qu ' i l y a de s ingulier , c'est 
que ees critiques veulent nous faire env i -
sager leur e n t é l e m e n t comme unepreuve 
d ' impar l ia l i té . 
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EAS1L1QUE. Ce nom grec signifie m a i -

son roya ie ;on l'a donné aux églises des 
ebré t i ens , parce qu'on les a r e g a r d é e s 
comme les palais du Roi des r o i s , dans 
lesquels ses adorateurs vont l u i rendre 
leurs hommages: c'est ainsi qu'elles sont 
n o m m é e s par les écr ivains du qua t r i éme 
et du cinquieme siécle. 

Selon Bel la rmin , les eb ré t i ens mettaient 
une différence entre les basiliques et les 
temples. Les premieres é ta ien t des é d i -
fices des t inés aux assemblées eb ré t i ennes 
et á la célébral ion des saints m y s t é r e s ; par 
les temples, on entendait les temples des 
pa íens des t inés á oíírir des sacrifices san-
glants , et á immoler des animaux. Consé-
quemment quelques anciens. comme M i -
nutius F é l i x , Origene, Arnobe , Lactance, 
o n t d i t que íes ebré t i ens n'avaient pas de 
temples; et lorsque les pa íens leur en fa i -
saient un c r ime , le;s m é m e s écr iva ins ont 
r é p o n d u que le sanctuaire le plus digne de 
Dieu , étai t l ' áme d'un bomme de bien. I I 
ne faut pas en conclure que pour lors les 
eb ré t i ens n'avaient point d'édifices consa-
crés au culle du Seigneur; nous prouve-
rons le contraire au mot ÉGLISE ; mais on 
évitait de leur donner le m é m e nom qu'aux 
édifices des t inés á l ' i do lá t r i e ; on préfé ra 
de les nommer basiliques. 

Dans l 'Occident, au qua l r i éme et au c in
quieme siecle, Fon entendait par Véglise la 
ca lbédra le , et l 'on nommait basiliques les 
églises dédiées aux martyrs et aux saints. 
Hist. d e l Acad . des inscripta tom. 13 , 
ÍH-12 , pag. 311. 

11 parait que la forme et le plan des é g l i 
ses eb ré t i ennes avaient été t racés sur ce 
qui est d i t dans r A p o m / y p ^ , c. Zi, 6 , 7. 
Saint Jean y fait une description de l a 
gloire é ternel le exactement semblable á 
celle qu'a faite saint Justin des assemblées 
des e b r é t i e n s , Apol., i , n . 65 et suiv., et 
de la maniere dont ils cé lébra ien t roffice 
d iv in . Saint Jean parle d'un t roné sur lequel 
est assis le p ré s iden t de l ' assemblée ou l 'é-
v é q u e , de siéges r a n g é s des deux cótés 
pour vingt-quatre vieillards ou p r é t r e s ; 
c'est le chceur. A u mil ieu et devant le t r ó n e , 
i l y a un autel sur lequel est un agneau en 
état de v ic t ime; sous l 'autel sont les r e -
liques des martyrs . Devant l 'autel un auge 
onrejá Dieu , sous le symbole de l'encens, 
les prieres des saints ou des fidéles. I I parle 
d'une source d'eau qui donne la v ie ; c'est 
le baptistere ou les fonts baptismaux. 

Par cette forme que les premiers e b r é 
tiens ont donnée á leurs é g l i s e s , i l est aisé 
de juger si ce sont les catboliques qui ont 
abahdonné la croyance de l'Eglise p r i m i -
t i ve , ou si ce sont les protestan ts. Ces der-
niers n'ont dans leurs temples n i chaire 
pontificale, n i a u t e l , n i r e l i q u e s , n i encens, 
n i fonts baptismaux; l i s semblent les avoir 
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c o n s t r u ü s sur le .modele des synagogues 
des Juifs. Mais tout ce qu'ils ont suppr imé 
parle et reclame contre r innovat ion q i r i l s 
ont faite; ce sont des t émoins dont lis 
n 'é touireront j a m á i s la voix . 

* BASKiRS. Ces peuples ignorants p r é -
tendent posséder des livres noirs dont le 
texte, disent-i ls , a été composé dans l 'En-
fer. Selon eux, les interpretes de ces livres 
reconnaissent le passé , le p résen t et fave-
n i r , et entretiennent des liaisons intimes 
avec les d é m o n s , auxquels ils peuvent or-
donner Texécuiion des plus grands m i r a -
cles. Fxien n 'égale la vénérat ion des Baskirs 
pour leurs s .c l ia í tan-kuriazi ou voyant 
le démon : c'est á eux qu'ils ont recours 
dans les calamites publiques et par t icu-
l ié res . Ces peuples, qui n'ont ancune con-
naissance de la structure du globe, croient 
que les étoiles sont suspendues dans Tair 
et a t tachées au firmament par de grandes 
chaines de fer ; ils s'imaginent que la terre 
repose sur trois enormes poissons, dont 
l 'un est deja m o r t , preuve evidente de la 
f in prochainedu monde; ils affirment qu'au 
moment de la naissance de c h a q u é i n d i -
v i d u , le nombre des jours qu ' i l doit passer 
sur la terre et la quant l t é de nourri ture 
qu ' i l doit consommer sont inscrits sur le 
l ivre dudest in . Chez eux, un t é m o i g n a g e , 
appuye du serment, n'a de forcé qu'autant 

3u i l a été f a i t , non dans une maison ou 
ans un temple , mais sur le terrain du 

cimeliere. Non loin du bourg de Biliarsk 
se trouve un c imet iére m a h o m é t a n , ap-
pelé Balyn-gruss, fort en honneur chez les 
Tartares et les Baskirs; ils le regardent 
comme s a c r é , et croient que les dévots 
musulmans, dont les dépouil les mortelles 
occupent ce champ, font tous les jours 
quelque mirac le ; en é t é , ce c imet ié re de-
vient un lieu de pé le r inage . Lorsqu'un 
homme tombe maiade, ses parents font 
venir le p r é t r e ou m o l l a h , qui recite quel-
ques paroles du Coran et fait de fréquentes 
aspersions de salive sur les yeux et le 
visage du pat ient : ces oraisons et de Teau 
claire sont ies seuls movens employés pour 
guér i r le malade. L'emploi des phil t rcs est 
t r é s - f r équen t chez les Baskirs. Les traces 
d'une superstilion si gross iére deviennent 
plus faibles, depuis Fétabl issement á Oren-
bourg d'une école appelée Insti tut de Na-
plinjelT. 

* BATAKS. Peuplade de Tile de Sumatra. 
I ls croient á Texistence d'un Etre s u p r é m e , 
qu'ils appellent Debata-Hasi a s i , et p r é -
tendent, qu ' ap rés avoir créé le monde, 
cet Etre en a confié la direction á ses trois 
fils B a t t a r a G u r a (dieude l a c l é m e n c e ) , 
S o r i Pada (dieu de la justice), et Mangana 
B u l a n (l'auteur du m a l , le tentateur éter-
nel), qu i gouvernent le monde par l'entre-
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mise de leurs lieutenants ou vakils. Ceux-
ci sont divisés en trois classes de grades 
d i í fé ren ts , dont chacune a ses fonctions 
pa r t i cu l i é res . LesBataks rendent de plus 
une espéce de cuite au serpent Naga P a -
doha, qui sert de soutien á la terre. I ls 
révéren t aussi une quant i té d'autres d i v i -
n i t é s , d'anges t u t é l a i r e s , de d é m o n s bous 
et m é c h a n t s , qu'ils redoutent au point 
d ' é t re sans cesse dans un éta t de terreur 
superstideuse. Chaqué village a son p r é t r e , 
dont les fonctions consistent á expliquer 
les livres s a c r é s , á dé t e rmine r les offrandes 
par le moyen desquelles on peut apaiser 
la colére des divini tés malfaisantes, et á 
faire connaltre les jours heureux, soit en 
consultan t des tables astrologiques, soit 
par Tinspection des entradles de que l -
qu 'animal , ch ien , porc ou oiseau. Ce n'est 
que quand le Batak veut faire la guerre, 
commencer une entreprise importante , ou 
quand i l a éprouvé quelque malheur, q u ' i l 
a recours á son Datu ou p r é t r e , pour sa-
voir de lu i quel démon i l doit apaiser, ou 
quelle victime i l doit immoler . Dans ces 
cas, i l invite ses amis á u n e féte qui dure 
trois jours et trois nu i t s , pendant lesquels 
on ne cesse de manger, de boire et de 
danser. Le t ro is iéme j o u r , au mi l ieu de 
la danse, l 'un des convives, qui joue le 
role de compére du D a t u , tombe tout á 
coup á ter re , et fait semblant d 'é t re sans 
connaissance. Un moment a p r é s , i l se 
releve , et p r é t end qu ' i l est le d é m o n qu'on 
veut apaiser et qui vient prendre part au 
festín. I I r é p o n d aux questions que l u i 
adresse le maitre du fes t ín , d e m a n i é r e á 
donner á ses paroles la tournure d'une p r é -
d i c t i on , et l u i promet d ' in tercéder pour 
l u i a u p r é s des divini tés supér ieures : puis 
i l se laisse tomber de nouveau par terre. 
Bientót i l se re leve, comme s i l sortait 
d'un profond sommeil , et la comedie finit. 
Les livres des Bataks traitent pr incipale-
ment de la guerre, de la r e l i g ión , des 
sacrifices, des cérémonies et des formules 
d e p r i é r e s , enfmdes maladies et des moyens 
de les g u é r i r : ce ne sont que des tissus 
de fables et d ' a b s u r d i t é s , sans aucun p r é -
cepte de morale. Les Bataks croient á l a 
vie á venir , oú l'ame sera exempte de dou-
leur ; mais ils ne paraissent avoir aucune 
idée des r écompenses et des punitions f u -
tures. 

BAYANISME. VoyeZ BAÍANISME. 

* BE ATE DE CUENCA. L'Espagne a four-
n i r é c e m m e n t cet ex°emple de la plus i n -
croyable superstition. 

En 1803, á Vi l la r -de l -Agui la , Isabelle-
Marie Herra iz , s u r n o m m é e la B é a t e de 
C u e n c a , p ré t end i t que Jésus-Cbris t habi-
t a i t d á n s son coeur, et que la m a j e s t é d i -
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vine avait consacré son corps. La sainte 
Vierge aussi rés idai t dans son coear, et l u i 
inspirait (assertion s a c r i l é g e ! ) certaines 
libertos avec des personnes d'un autre 
sexe, á q u i elle permettait de lu i prcndre 
la main et de se reposer sur son sein. Mais 
elle é ta i t impeccable. En c o n s é q u e n c e , elle 
ne pouvait recevoir Tabsolulion; et^quand 
la sainte hostie l u i étai t p r e s e n t é e , elle 
voyait un bel enfant qui se fondait dans sa 
bouche. Elle assurait que Dieu Favait d i s -
pensée des p récep tes ecclés ias t iques . 

Elle prédisa i t des miracles qui reforme-
raient les moeurs d'une grande partie de 
TEurope, par Tentremise d'un nouveau 
collége apostolique, dont les membres 
iraient parcourir les diverses rég ions du 
globe. Pour el le , elle devait mour i r á 
Rome , etre i n h u m é e dans un au te l , et le 
troisieme jour monter au ciel devant une 
mult i lude de spectateurs. 

La superstition s'empressa de l u i rendre 
des liommages s a c r ü é g e s , de la conduire 
enprocession avec des cierges a l l u m é s , et 
Ton vit m é m e quelques ecclésiast iques par-
tager la crédul i té populairc. 

Isabelle Marie Herraiz soutint son role 
et ses p ré t enduos révé lá t ions devant T i n -
quisition de Cuenca, q u i , en 180/t, con-
damna les erreui s de cette femme, dont 
les revés avaicnt fait une grande sensation 
dans tout le pays. 

BEATiFíCATlOíí . Acte par loquel le sou-
verain ponlife declare, au sujet d'une per-
sonne dont la vie a été sainte, accompa-
gnée de quelques miracles, etc., qu ' i l y a eu 
lien de penser que son ame jou i t du b o n -
heur é t e r n e l , et en conséquence permet 
aux fideles de l u i rendre un cuite rel igieux. 

La b é a ü f i c a d o n difiere de la canonisa-
t i o n , e n ce que dans la premiare le pape 
n'agit pas comme j u g e , en d é t e r m l n a n t 
Fétat du b é a l i í i é , mais seulement en ce 
qu ' i l accorde á certaines personnes,comme 
aun ordre religieux , á une c o m m u n a u t é , 
etc., le pr ivi lége de rendre au béatifié un 
cuite particulier , qu'on ne peut regarder 
comme superstitieux, des qu ' i l est m u n i 
du sceau de l ' au tor i té pontificale, au l ien 
que dans la canonisation le pape parle 
comme j u g e , et determine ex c a t h e d r á 
l 'état du nouveau saint. 

La cé rémonie de la béat i f ieat ion a été 
introduite lorsqu'on a pensé qu ' i l é tai t á 
propos de permettre á un ordre ou á une 
c o m m u n a u t é de rendre un cuite particulier 
au sujet p roposé pour é t re c a n o n i s é , avant 
que d avoir une pleine connaissance de la 
véri té des fa i t s , et á cause de la longueur 
des p r o c é d u r e s qu'on observe dans la ca
nonisation. Yoyez CANONISATION. 

B É A T I T Ü D E , é ta t de f é l i c i t é des saints 
dans le cie l . Voyez BONHEÜR ÉTERNEL. I I 

i . 
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n'est pas fort nécessai re de savoir ce que 
les théologiens de l 'école nomment bcati-
tude objcctive et béaí i tude formelle. 

BÉATITÜDES ÉVANGÉLIQUES. On nOUime ' 
ainsi les hu i t m á x i m e s que Jésus -Ghr i s t a 
slacées a la tete du discours qui renferme 
' ab régé de sa morale. La montagne sur 

laquelle on croit qu ' i l le í i t , a conservé le 
m m de Montagne des beatitudes, parce 
que ees m á x i m e s commencent par le mot 
beati. « Heureux , d i t - i l , les pauvres d'es-
p r i t , parce que le royanme des cieux est á 
eux. » L 'on comprend que J é s u s - C h r i s t , 
par la p a u v r e l é d 'espr i t , entend le d é l a -
chement des richesses. « Heureux les ca
racteres d o u x , parce qu' i ls p o s s é d e r o n t 
tous les coeurs; beureux ceux qui pleurent, 
parce qu'ils seront consoles; heureux ceux 
qui ont faim et soif de la justice , parce 
qu'ils seront r a s sas iés ; heureux les hommes 
m i s é r i c o r d i e u x , parce qu'ils obtiendront 
m i s é r i c o r d e ; heureux les coeurs p u r s , 
parce qu' i ls verront Dieu; heureux les pa
cifiques , parce qu'ils seront appelés e n -
fantsde Dieu ; heureux ceux qui souffrent 
persécut ion pour la jus t ice , parce que le 
royanme des cieux leur appartient. » Mat . 
c. 5, ^ . 3 et suiv. 

Ces m á x i m e s , vérifiées par r e x p é r i e n c e 
des saints de tous les s i éc l e s , n'ont pas be-
soin d'apologie; mais si l 'on veut en avoir 
un commentaire t r é s - é l o q u e n t , on n'a q u ' á 
l i r e l 'exorde d u s e r m ó n de Massillon sur l e 
bonheur des saints. Voy. COSEILS ÉVANG. 

BÉDE, moine et p r é t r e anglais, mor t en 
753, se fitadmirer dans son siecle parsa 
science et sa p i é t é . I I éer ivi t Fhistoire ecc lé-
siastique d 'Angleterre , des commentaires 
sur l 'Ecri ture sainte, des sermons et d'au-
tres ouvrages. l i s se sentent de la d é g r a d a -
t ion oú é ta i en t t o m b é e s les lettres au h u i -
f iéme s i éc l e ; mais ce venerable auteur est 
un témoin non suspect de la doctrine crue 
et professée pour lors dans l 'Egl ise; des 
é c r i v a i n s , meme prolestants, l u i ont renda 
justice. V. Vies des P . e tdesMart . 27 m a i . 

EÉELPHÉGOU , dieu des Moabites et des 
Madianites. En rapprochant du texte sac ré 
les conjectures des anciens et des modernes» 
i l parait que cette divini té était á peu p r é s 
la m é m e que le Priape des Latins , le dieu 
de la l u x u r e , et qu ' i l é ta i t d'une figure 
tres-obsecne. I I est d i t dans le l i v re des 
Nombres, c. 25 , que les filies des Moabites 
inviterent les Israél i tes á leurs sacrifices, 
qu'ils y al lerent , qu'ils adorerent les dieux 
de ces filies , se flrent in i t ier au cuite de 
B é e l p k c g o r , et se l ivrerent á la d é b a u c h e 
avec ell'es. Dieu , i r r i t é de ce c r i m e , o r -
donna á Moíse de faire pendre les p r i n c i -
paux du peuple. Moise commanda aux 
juges de mettre á mort;tous ceux qu i é ta ien t 
coupables d' idolatrie. P h i n é e s , petit-fi!s 
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d ' A a r o n ^ u a p u b l i q u e m e n t u n l s r a é l i t e avec 
une prostiluce Madianite; i l pér i t vingt-
quatre raille hommes á cette. occasion, 
Dieu ordonna encoré á Moíse de traiter les 
Madianiles en ennemis d c c l a r é s , et lesex-
tenniner. Cet ordre fut exécuté qnelque 
lemps apres. Num. , chap. 31 . 

Cet exemple de sévérilé n'a pas t rouvé 
grace aux yeux des i n c r é d u l e s ; i ls ont ac
ensé Moíse de ó r u a u l é , d ' ingrali lude en-
vers les Madianites , chez lesquels i l avait 
t rouvé un asile et avait pris u n e é p o u s e , de 
barbaricen m e t t a n l l e u r p a y s i i f e u e t á s a n g . 

Le lég is la teur des Hébreux sera a i sé -
m e n t j u s ü f i é , si Ton veut faire quelqnes 
ré l lexions . Io Dans la répubi ique Juive , et 
en vertu de la lo i que Dieu avait portee , 
l ' idolatrie élait un crime de lese-majesté 
d i v i n e : vu le penchant invinc ib le des Is-
raél i tes á itniter leurs voisins , et les d é -
sordres dont l ' idolátrie était toujours ac-
compagnée , i l n'y avait point d'autre moyen 
de la prevenir et de Textirper que de mettre 
á mort tous les conpables. '2o Les tribus des 
Madianites voisines des Moabites n 'é ta ient 
point ¡es m é m e s q u e celles qui étaient p r é s 
de TEgypte, et ou Moíse s'était r e t i r é : on 
v o i t , par Texemple de Jé ib ro , son beau-
pere, que celles-ci adoraient le vrai D ieu ; 
fes premieres s 'é laient corrompues avec les 
Moabites, et honoraient Bedplwgor. 3üLa 
conduite de ees peuples était une perGdie; 
ils avaient suivi le conseil détes table que Ba-
laani leur avait donné de séduire les í s r aé -
l i tes , et de les porler auc r ime , afm d'ex-
ciler contre eux la colére de Dieu. N u m . , 
c. 31. y . 16. Ils é ta ient aussi conpables que 
s'ils avaient envoyé la pesie dans le camp 
des Hébreux . . ' r Que les Is raé l i tes , les Moa
bites, les Madianites et tous les conpables 
aient été punis par un supplice, par le 
l léau d é l a guerre, par une c o n t a g i ó n , etc , 
cela e s í fo r t égal pour la iastice d iv ine ; on 
ne peut pas Yaccuser plulot de c ruau té 
dans un de ees cas que dans Tautre. Voy. 
JÜSTICE DE DIEU. 

IÍÉFXZÉBÜIÍ, Dieu des mouebes; i l étai t 
adoré par Ies Accaroni tés . Comme dans 
TOrient les insectes sont souvent un fléan 
t e r r i b l e , i l n'est pas surprenant que les 
peuples de ees climats aient souvent cba rgé 
les dieux du soin de les chasser. Ains i 
les Grecs ont adoré Ucrcule , Muía^po? et 
KCÚVUTTCÍOÍ, Hercd íé qui chasse les m o u 
ebes et les sauterelles, Apollon Saivesú;, 
qu i tue les ra ts . etc. Voycz P l ine , l ivre 
10, c. 28 , et l i v . 29 , c. 6. Ocbozias, ro i 
d ' I s r aé l , é tant malade, envoya consulter 
Bcelze'oub, et en fut puni par la m o r t , 
I V . l i e g . , c 1. 

I I est d i t dans TEvangile que les Juifs 
aecuserent Jésns -Chr i s t de chasser les d é -
mons par le pouvoir de Bée lzóbi ib , prince 
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des démons . Matth., c 12. y . 1h. Le Sau-
veur leur fit a isément sentir qu"il ne pou-
vait avoir de collusion avec Tennemi du 
salut; qu'au contraire i l étai t venu pour le 
vaincre et íui enlever ses dépoui l les . La 
plupart des exemplaires grecs du nouveau 
Testament portent BEEX^SOU). , Le dieu des 
or'dures; ce peut é t re une faule des c o -
pistes grecs. 

BEGGARDS et BEGÍIABDS , secte de faux 
spirituels ou de faux d é v o t s , qui parut 
en I ta l ie , en Francc et en Allemagne, sul
la fin du t re iz iéme et au commencement d u 
qua to rz i éme siécle. 

Avant cette époque les Albigeois et les 
Vaudois s 'étaient fait remarquer par u n 
extér ieur s imple, mor t l f i é , dévo t ; plusieurs 
renoncaient á leurs biens, vaquaient á l a 
p r i é re ' e t á la lecture de rEcr i tu re sainte, 
ía isaíent profession de pratiquer les con-
seils évangél iques . Cette régular i té vraie 
ou fe in te , comparée á la vie licencieuse 
de la plupart des catholiques, et d'une 
parlie du c l e r g é , avait con t r ibué beaucoup 
aux progres de r h é r é s i e et au discrédi t de 
la foi calholique. Plusieurs personnes, 
touchées de ce malbeur, senlirent la néces -
sité de ré former les moeurs et de teñir une 
conduite plus conforme aux m á x i m e s de-
FEvangile. C'est ce qui fit naitre la m u l t i -
tudé cTordrés religieux et de c o n g r é g a -
tions qu'on vi t éciore dans le temps dont 
nous parlons. Les esprits une fois t ou rnés 
de ce c ó t é - l á , seraient encoré al lés plus 
l o i n , s i l e conc i l edeLa i r an , tenu Tan 1215, 
n'avait défendu d 'é tabl i r de nouveaux o r -
dres re l igieux, de peur que leur trop 
grande dívers i té ne m i t de la confusión 
dans TEglise. 

Plusieurs sécul iers , sans prendre 1 habit 
rel igieux, formérent aussi des associalions 
de p i é t é , et s'unirent entre eux pour va -
quer á des pratiques de dévol ion ; maispar 
le défaut d'instruction et.de lumiere , p l u 
sieurs donné ren t bientót dans l ' i l l u s ion , 
et d'un exces de p i é t é , tomberent dans u n 
¡•xces de libertinage. Tels furent ceux que 
Ton nomma beggards, f rérots ou f r a t r i -
celies, dulcinistes, apostoliques, etc. Ces 
difieren tes sectes n'avaient entre elles a u -
cune l iaison; elles ne se ressemblaient que 
par la maniere dont chacune s 'était é g a r é e 
de son cóté. 

I I faut dislinguer des beggards de p l u 
sieurs especes. Les premiers furent des 
franciscains aus téres qu'on appelait les 
spiriinels, qni se piquaient d'observer la 
regle de saint Francois dans toute la r i -
gueur, de ne rien posséder en propre n i 
en commun, de vivre d ' a u m ó n e s , d 'é t re 
couverts de ha i l lons , etc. Comme ils se 
sépare ren t de leur ordre , et re fusérent 
d 'obéir á leurs s u p é r i e u r s , Boniface V I I I 
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condarana ce schisme vers Tan 1300. Alors 
ees révol tés se mirent á declamer conlre 
le pape et contre les é v é q u e s ; i ls annon-
féren t la r é fonna t ion proenaine de TEglise 
par les ví ais disciples de saint Francois; 
ils adopterent les reverles de l ' abbé Joa-
c h i m , etc. Ils attir^rent dans Icur pa r l i 
un bon nombre de freres lais du tiers-ordre 
de saint Francois , qi^on nommait f r a f r i -
celles ou pe t i í s f r t r e s , en Halle b izoclú on 
besaciers, en France begui7is, dans les 
Pays-Bas et en Allemagne bcggards; do 
la tons ees noms furent donnés á la secte 
en géncral : comme tous les p réc l i can t s , 
ils en imposerent par ieur ex té r i eu r mor-
tif ié, et ü r e n t les p rosé ly tes . 

Au commencement du qualorzii-me 
s iéc le , i l s'en trouvait un prand nombre 
en Allemagne le long du Rhin , surtout á 
Cologne; et comme leur fanatisme était 
alié toujours en croissant, leurs erreurs se 
réduisa ient á hu i t ebefs principaux Io lis 
pré tenda ien t que Thomme peut acquér i r 
en cette vie un tel degré. de peifecl ion, 
qu ' i l devienne impeccablc et ne puisse plus 
croitre en grace. 2o Ceux qni sont par venus 
á ce d e g r é , n'ont plus besoiu de prier ni de 
jeüner ; leurs sens sont tellement assiijettis 
á l a raison, qu'ils peuvent accorder l i b r c -
ment á leur corps tout ce qu ' i l demande. 3° 
Parvenus á l 'état de l i b e r t é , i ls ne sont plus 
tenus d ' obé i r , n i d'observer les p récep tes de 
l'Eglise. h" L 'bommc peut parvenir ici-bas 
á la parfaitc bealitude, ct posséder l e m é m e 
degré de perfeelion qu ' i l aura dans Pautre 
vie. 50Toute c r éa tu re in t e l l i gen t e est natu-
rellement bienbeureuse, et n'a pas besoin de 
la lamiere de gloire pour voir et posséder 
Dieu. 6o La pralique des vertus est pour les 
ames imparfaites; celles qui ont aiteint la 
perfection, sont d ispensées de les prat i -
quer. 7o Le simple baiser d'une femme est 
un pécbé morte!; mais le commerce cbar-
nel avee elle n'en est pas u n , lorsqu'on est 
t en t é .8oPendan t Pélévation du corps de J é -
sus-Christ, les parfaits ne sont pas obligés 
de se lever, n i de lui rendre aucun respect; 
ce serait un acle d'imperfection pour eux 
d é s e distraire de la conlemplai ion, pour 
penser a reucharistie ou á la passion de Jé-
sus-Christ. Voy. Dupin et le P. Alexandre 
sur le qualorzieme siecle. 

Ces erreurs furent c o n d a m n é e s dans le 
concile general de Vienne sous Clément V , 
en 1311; mais cette coiulamnation n'étouffa 
pas en l i é rement rerreur n i les d é s o r d r e s 
qui en é ta ient la suite. Ils subsistaicnt en
coré dans le qu inz iéme siécle. Leurs p a r t i -
sans se nommaient alors les frbrcs et les 
smtrs du libre esprit; on les appelait en 
Allemagne beagards et schwestrioncs, 
traduction du látin sororius; en B o b é m e 
pigards ou p i cards ; en France p i c a r á s et 
turlupim. Pour lors i ls avaient secoué 
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toute bonte ; ils disaient qu'on n'est par 
venú á Tétat de l iberté et de perfection que 
quand on peut voir sans éraotion le corps 
nu d'une personne de sexe di f lérent ; par 
conséquen t ils se dépouillaient. de leurs 
habits dans leurs a s s e m b l é e s , ce qui leur 
fit donner le nom d'adatríites. Ziska, g é -
néra l des hussites, en extermina un p;rand 
nombre Tan 1ZÍ21. Quelqucs-uns ont donné 
par erreur le nom de ¡ reres picards aux 
hussites, mais ces deux sectes n'avaient 
r ien de commun. 

A u dix-seplieme siecle. les seclateurs de 
Molinos ont renouvelé une partie des er
reurs des beggards. C'en est assez pour 
nous convaincre que les anciens Peres de 
rEglisen 'cn ont p o i n t i m p o s é j o r s q u ' i l s o n t 
a t i r ibué les m é m e s é g a r e m e n t s e t lesmOmes 
tu rp í tudes aux gnosliques. Les horarnes se 
ressemblent dans les dilférents s i í ' d e s , et 
les m é m e s passions produisent les m é m e s 
eífetsi JF/ísí. de l ' E g i gallic. 1 36, an 13 H . 

IIEGGÍIAKDS BÉGÜ1XS et BÉGUIXES , 
sont aussi les noms qu'on a donnés aux r e l i -
gieux du tiers-ordre de saint Francois. On 
les appelle encoré á p r é s e n t , dans les Pays-
Bas, bcgghards; parce que longlemps 
avant qu'ils eussent recu la regle du t iers-
ordre de saint Francois, et qu'ils fussent 
ér igés en c o m m u n a u l é r é g u l i e r e , ils en for-
maient déjá dans plusieurs v i l les , vivaient 
du t ravai í de leurs mains ,e t avaient pris 
pour patronne sainte Beggbe, ti l le de Pe-
pin- le-Vieux, et mere de i 'epin de Herstal, 
princesse qui fonda le monastere d 'An-
donne, s'y retira ct y mouru t , selon Sige-
ber t , en 692. A Toulousc, on les nomina 
beguins, parce qu'un n o m m é Bar tbé l emi 
Bécbin leur avait d o n n é sa maison pour les 
é tabl i r dans cette ville De cette conformi té 
de n o m , le peuple ayant pris occasion de 
leur impuler les erreurs des beggards et 
des beguins c o n d a m n é s au concile de 
Vienne , les papes Clément V et l 'enoit X I I 
déc l a r é r en t , par des bulles expresses, que 
ces religieux du tiers-ordre n 'é ta ient n u l -
lement l'objet d e s a n a t b é m e s lancés conlre 
les beggards Ct les béguins r é p a n d u s en 
Allemagne. Mosbeim derive les noms beg-
g a r d , b é g u i n , b é g a t l e , bigot, du vieux 
mot allem'and beggen , demander avee i m -
por tun i t é ou prier avee ferveur. 

BÉGUiXE, BÉGüiXAGE. C'est le nom 
qu'on donne dans les Pays-Bas á des filies 
ou venves q u i , sans faire de voeiix^ se ras-
semblcnt pour mener une vie dévole et r é -
glée, Pour é t re agrégé au nombre des bé-
gnines.W ne faut qu'apporter suffisamment 
dequoi v iv re .Le l i eu o ú v i v e n t les béguines 
s'appelle bcguimige; ceWts qu i rhabi ien t 
peuvent y teñi r leur m é n a g e en part iculier , 
ou elles peuvent s'associer plusieurs en-
semble. Elles portent un habulement noi r , 
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assez semblable á celui des religieuses. Elles 
suivent de certaines regles g e n é r a l e s , et 
íont leurs prieres en commun aux heures 
m a r q u é e s ; le reste du temps est employé á 
Iravailler á des ouvrages d a igu i l l e , a faire 
de la dentelle, de la broderie, etc., et á soi-
gner les malades. 11 leur est l ibre de se r e 
t i r er du bég u i nage . Elles ont aussi une 
supér iem e, qui a droi t de commander, et 
á qui elles sont tenues d 'obéir tant qu'cllcs 
demeureront dans Tétat de béguincs. 

11 y a dans pkisienrs villes des Pays-Bas 
des bcguinages si vastes et si grands, qu'on 
les prendrait pour de petitcs villes. A Gand, 
en Flandre, i l y en a deux , le grand et le 
pe t i t , dont le premier pcut contenir j u s -
qiTá hú i t cents béguincs. 

I I ne faut pas confondre ees béguincs 
avee certaines femmes qui é ta ient tombées 
dans les exces des béguins et des beg-
g'afcls, qui furent c o n d a m n é e s comme b é -
ré t iques par le pape Jeau X l l , et dont i l 
ne reste aucun vestige. Yoycz BEGGAUDS. 

BÉ1IÉMOTH. Ce mot signifie en general 
bé te de somme, et toute espece de grands 
animaux. Selon les rabbins, i l designe 
dans l e l i v r e de Job un bneuf d'une gran-
deur extraordinaire , que Dieu a creé pour 
en fairc un grand feslin aux Juifs á la fin 
du monde ou á la venue du Messie. 

Les Juifs sensés savent bien á quoi s'en 
lenir sur ce conté ; i ls disent que c'est une 
al légorie qui dés igne la joie des justes figu-
r é e par ce festin. Cette" tbéologie symbo-
lique l ient quelque cbose du style des an-
ciens prophí ' tes : nous en voyons raeme des 
exemples dans le nouveau Testament. Mais 
les rabbins proposent crument leurs allé-
gories; ils y ajoutent des circonstances 
qui les rendent' le plus souvent r idicules , 
et le commun des Juifs les croit sans exa
men. Samuel Bocbard a m o n t r é dans la 
seconde partie de son I l i croz . , 1. V , c. 15 , 
que le bekérnotfi de Job est Tbippopotame 
oucheval marin . 

* [ Un voyageur a consta té en 1829, que 
l 'antique Béhémolb ( mammoutb ou mas
todonte ) , colosse du r égne an imal , qui 
ressemble plutot a un sanglier haut de 
quinze pieds qu ' á un é l é p h a n t , existe dans 
les dése r t s de i'ouest de TAmérique septen-
trionale. Cet animal gigantesque habite des 
terriers dans la fUissie septentrionale. I I 
n'est pas robusto, disent les S i b é r i e n s , 
et par conséquen t i l ne serait n i tres-dan-
gereux n i feroce. Ils éva luen l son poids á 
environ dix mi l le l i v r e s : sa cbair , selon 
e u x , est une nourr i ture trl*s-rafralchis-
sante, et ils la regardent comme un ex-
eellent remede contre les fievres. ] 

BÉLIAL. L 'Ecri ture nomme enfant ele 
Bél ia l les m é c h a n t s , les impies , les hom-
saes sans re l ig ión el sans moeurs. Quelle 
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que soit r é tymolog ie de ce moten h é b r e u , 
u est synonyme au nequam des Lat ins , et 
au terme injurieux de vaur icn . Quelques-
uns p r é t e n d e n t que Bé l ia l é ta i t le nom 
¡cTune idole des Sidoniens; mais i l n'en est 
point question dans les livres saints ; et i l 
n'est pas sur que quand saint Paul d i t : 
« Quelle société y a - t - i l entre Jésus-Cbr is t 
et B é l i a l ? » 11. C o r . , c. 6 , f . 15, i l en-
tend par la le d é m o n : cela pcut s ign i í i e r , 
quelle société y a - t - i l entre Jésus-Cbr is t et 
les impies ou Timpiété ? 

Voycz les concordances hébra iques . 

BEXÉDICTIXS, BÉXÉDICTIXES, Oldre 
cé lebre fondé par saint Benoit. 

j \Iosbeim, qui n'a den nég l igé pour d é -
crier les ordres monastiques, est forcé 
d'avouer que le dessein ele saint Benoit 
fut que ses rel igicux vécussen t picuse-
ment et paisiblement, et partageassent 
leur temps entre la p r i é r e , F é t u d e , T é d u -
catipri de la jcunesse , et les a u ü e s oceu-
pations pienses et savantes. Hist. ccc lés . , 
du s ixihne s i é c l e , 2" part. c. 2 , § (5. T e l 
est en efl'et l 'esprit et le plan de sa r é g l e . 
Mais de que í Iront ce critique a - t - i l p u 
avancer que. d é j á , dans ce t e m p s - l á , r i r -
lande , la Caulc , r Mlemagne et la Suisse , 
é ta ient couvertes de couvents remplis de 
moines oisil's et paresseux, fanatiques et 
perdus de d é b a u e b e ? I I est p rouvé par 
tous les monuments d u s ix iéme s i é c l e , 
que les moines d'frlande observaicnt la 
m é m e regle que ceux de TOrient , par ta-
geaient leur temps entre la p r i é r e , Té tude , 
les miss ions , le t ravai l des mains, ou la 
culture de la terre ; que les m o n a s t é r e s 
é ta ien t autant d 'écoles oú Fon accourait 
pour s ' instruire; qu'un grand nombre des 
abbés qui les ont g o u v e r n é s , et des évé-
ques qui en sont sortis, ont été p lacés pal
les peuples au nombre des saints. Cest de 
lá que saint Colomban apporta dans les 
( ¡ a u l e s , dans l'Allemagne et dans la Suisse, 
la vie monastique. I I est p rouvé par les 
ouvrages de ce saint moine , qu ' i l avait 
Fesprit t r es -cu l t ivé , et qu ' i l é tabl i t dans 
les couvents qu ' i l fonda la m é m e d i sc i 
pline qui r égna i t dans ceux d ' í r l a n d e . Ce 
sont ses disciples qui ont dé l r i ebé les so
litudes dans lesquelles saint Colomban les 
é t ab l i t , pendant que des conqué ran t s la -
rouebes ravageaient les Gaules, et por -
taient la désola l ion partout. En quel sens 
cespieux solitaires peuvent-ils é t re appe-
lés des hommes oisifs, paresseux, fana
tiques ou perdus de d é b a u e b e ? 

Saint Benoit et saint Colomban é ta ien t 
done an imés d u m é m e espri t , ont t ravai l lé 
sur le m é m e p l a n , et ont produi t les m e 
mos effets; ils n'auraient pas eu des suc-
cés si p rod ig ieux , s'ils avaient été tels 
que Mosbeim veut peindre les moines : de 
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quoi auraient vécu les troupes de so lüa i rcs 
qu'ils ont r a s s e m b l é s , si ceux-ci n'avaient 
pas été iros-laboricux? On ne leur donnait 
alors n i des terres cul t iyées , n i des colons 
pour les faire va lo i r , puisqu'ils se placaient 
toas dans les d é s e r l s . Mais les censeurs de 
la vie monastique demandent, pourquoi 
renoncer au.x allaires de la soc i é t é , aux 
devoirs et aux obligalions de la vie c iv i l e , 
pour allcr passer sa vie dans la solitude ? 
Pourquoi ? Pour se soustraire au b r i -
gandage des tyrans et des guerriers qui 
ravageaient lout , qui cependant respec-
taienl encoré les moines dont la vie Ies 
é t o n n a i t , et dont les vertus leur i m p o -
saient. Pour vivre dans la société c iv i l e , si 
cependant i l y avait encoré une soc ié t é , i l 
fallait ou faire violencc ou la souflrir : des 
ames paisibles et vertueuses ne pouvaient 
se r é s o u d r e n i á l ' u n , n i á Tautre, elles 
fuyaient au lo in . 

Mosheim p r é t e n d que dans la suite des 
temps les disciples de saint Benoit d é g é -
n é r é r e n t honteusemenl de la p ié té de leur 
londateur ; que, devenus viches par la 
l ibéra l i té des personncs opulentes, ils se 
l iv ré rcn t au l u x e , a r i n t e m p é r a n c e et á 
J 'o i s ive té ; i ls se m é l e r e n t des allaires sécu-
l ieres, se g l i ssérent dans les cours, raül-
t iplierent les superstitions, travaillcrent 
a v e c a r d e u r á a u g m e n t e r r a r r o g a n c e etTau-
tori té du pontife romain. Mais i l avoue que 
saint Benoit ne pouvait pas p révo i r qu on 
pervertirait a ce poin l le but de son in s t i -
tu t ion, et qu ' i l n'autorisa j amá i s cet abus. 

Voilá done dé ja le saint tondateur ¿\ cou-
ver tde lout reproche; sesdisciples sont-ils 
aussi coupables qu'on le p r é t e n d ? On leur 
fait d'abord le proces par une contradic-
t ion ; on les blame d'avoir qui t té le monde, 
€t ensuite d'y é t r e r e n t r é s ; on les acense 
de fanatisme, pour avoir e m b r a s s é une 
vie pauvre et laborieuse; de l u x e , d ' i n -
t e m p é r a n c e , et de toutes sorles de vices, 
pour avoir rendu leurs services aux p r i n -
ces qui les appelaicnt aup ré s d'eux. Que 
devaient faire les moines ? 

Ils d é g é n é r e r c n t dans la suite des temps, 
nous le savons; mais en quel temps, et 
pourquoi? Lorsque les seigneurs, apres 
•avoir pi l lé tous les biens profanes, v o u -
iurent encoré envahlr les biens s a c r é s , d é -
pouil lcrent les monasteies, vendirent les 
abbayes, y p l a c é r e n t leurs enfants et leurs 
c r é a t u r e s , d i s p e r s é r e n t les moines, leur 
ó t é r e n t la l ibe r té de servir D i e u , d'obser-
ver leur regle et de vivre selon Fesprit de 
leur é ta t . Nous voudrions savoir si les 
vertus sublimes de leurs aecusateurs se 
seraient longtemps soutenues dans une 
pareille contus ión. Avant de d é c i d e r si 
les moines mult ipl ierent les superstitions, 
i l faudrail savoir si toutes les pratiques 
qu ' i l plai t aux protestants d'appeler super-
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slitieuses, le sont en effet. Nous ne dou -
tons pas que , r édu i t s á la m i s é r e , á l ' igno-
rance, á Timpossibil i té de s'instruire com-
me autrefois, les moines n'aient quelque-
fois employé quelques fraudes pienses 
pour en imposer aux brutaux dont ils r e -
doutaient la r ápaé i t é et la violence; ils 
ont mal fa i t , sans doute; mais leur crime 
est d u moins d i m i n u é par les tristes c i r -
constances dans lesquelles ils se t r o u -
vaient. Ils travaillerent á augmenter Pau-
tori té des souverains pontifes dans un 
temps ou cette au tor i té étai t devenue ab-
solument nécessa i re pour r é p r i m e r les 
attentats de la mul t i tude des tyrans qui 
déso la ien t l 'Eglise aussi bien que la société 
civi le . Si c'est un crime aux yeux des pro
testants, ce n'eii est pas un selon l a v i s 
des hommes sensés . 

Nous traiterons plus amplement cette 
m a t i é r e á Farticle MOIÍNE. 

* [ L 'ordre de Saint-Benoit a é té r é t ab l i 
en France. L ' abbé G u é r a n g e r , a idé de 
M . Bouvier, é v é q u e du Mans, r é u n i t en 
1833 un certain nombre de p r é t r e s dans 
un anclen p r i e u r é de B é n é d i c t i n s , celui 
de Solesmes, p r é s Sablé . I lss 'y installerent 
le 11 j u i l l e t , au nombre de d ix personnes, 
tant religieux que F r é r e s convers, sousla 
ré forme de Saint-Maur. Par un bref d u 
ícr septembre 1837, G r é g o i r e X V I leur 
donna une existence canonique, en les 
é tabi i ssant congréga t ion francaise de For-
dre de S.-Benoit, tenant l ien des ancien-
nes congréga t ions de C l u n i , S.-Vannes, 
S . - í l i d u l p h e et S.-Maur. La maison de 
Solesmes fut é r igée en ahbaye, chef de 
Fordre en France, et dom G u é r a n g e r recut 
la d igni té abbatiale avec toutes ses p r é r o -
gatives et le t i t re de s u p é r i e u r - g é n é r a l de 
la congréga t ion en France. Depuis, i l a 
é tabl i une autre maison á Pa r í s . ] 

BÉNÉDICTIÓN. B é n i r , c'est souhaiter ou 
p r é d i r e quelque chosed'bcureux á uneper-
sonne á laquelle on veut d u b ien; ainsi nous 
voyons, dans Fhistoire sainte, des patr iar-
ches au l i t de la m o i t Üénir leurs enfants, 
leur souhaiter et leurs p r é d i r e les bienfails 
de Dieu. 

Sous la lo i de Moíse , i l y avait des béné-
diciions solennelles que les p r é t r e s d o n -
naient aupeuple dans c e r t a i n e s c é r é m o n i e s . 
Moíse d i t au g r a n d - p r é t r e Aaron : « Q u a n d 
vous bén i r ez les en ían t s d ' I s rae l , vous d i -
r e z : Que le S e i g ñ é u r fasse briller sur 
voris )a i w n i é r e de son visage, qu 'ü a't 
pit ié de vous, qiCil lourne sa face vers 
vous, et qu'ü vous donne sa p a i x . » I S u v i . , 
c. 6, f,. í2/i. Le pontife prononcait ees pa 
roles debout, á voix l iante , les m á i n s é t en -
ducs et les yeux élevés vers le cieh Les 
prophetes etles hommes insp i rés donnaient 
aussi des bénédict ious aux serviteurs de 

22* 
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Dieu et aupeuple du Seigncur. Lespsaumes 
sont remplis de bénédicl ions ou souhaits 
hcureux en faveur des I s raé l i t es . 

Dieu ordonua míe quand ce peuple se-
rai t a r r ivé dans la ' Ie r re promise , on le 
r a s semblá t entre les montagnes d l l é b a l 
et de Gar iz im; que sur celle-ci Fon p r o -
noncá t des bénédictions pour ceux. qui 
« b s c r v e r a i e n t la l o i , et sur Fautre desina-
léd ic t ions contre les p réva r i ca t eu r s : c'est 
ce qui fut exécuté par J o s u é , c. 8, 33. 

Dans le christianisme, les bénédictions 
se donnent par le signe de la c ro ix , pour 
í a i r e souvenir les lideles que les bientaits 
de Dieu leur sont accordés par les mér i t e s 
de l a m o r t de Jó sus -Chr i s t , comrne l ' en -
seigne saint Paul , E p / t . , c. 1 , ^. 3. 

BÉNÉDICTION, dans PEcriture sainte, si-
gnilie souvent bienfaits, les p ré sen t s que 
se font les amis; parce qu'ils sont ordinai-
rement accompagnés de souhaits heureux 
de la part de ceux qui les donnent et de 
ceux qui les recoivent. G m . , c. 23, f. 2 ; 
J o s u é , c. 15, % 19; / . lieg., c. 25, ^ . 27, etc. 
Dans ce sens les bienfaits de Dieu sont ap-
p e l é s bénédic t ions , lorsqu'on d i t : Que le 
Seigneur vous bénissc , c ' e s t - á - d i r e qu ' i l 
vous fasse du bien. 

BÉNÉDICTION signiíle encoré abondance. 
« C e l u i , d i t saint Paul, quiseme avec épa r -
gne, moissonnera peu; et celui qui seme 
en bénédiction ou en abondance; mois
sonnera en bénédiction Que la béné
diction ou raumune que vous avez p r o -
mise soit toute prete, et qu'elle soi t , 
comme elle est v é r i t a b l e m e n t , une béné
diction, et non un don de l'avarice. » I I . 
C o r . , c. 9 , 5 et 6. Jacob sonhaite a son 
ü l s Joseph les bénédictions du c i e l , c'est-
á - d i r e la piule et la rosee en abondance, 
les bénédictions des entrailles et des m a -
mcl les , ou la fécondité des femmes et des 
animaux. G m . , c. M) ,^ " . 15. Le psalmiste 
d i t au Seigneur : Vous remplissez toute 
c r é a t u r e vivante de bénéd ic t ion , ou de 
Fabondance de vos biens. Ps. IZi/i, f . 16. 

Bén i r est quelquefois employé par anti-
phrase pour viaudire. Les faux témoins 
apostes contre Píaboth , l'accuserent d'a-
voir béni Dieu et le r o i , d'avoir mal p a r l é 
de l 'un et de Taulre. I I I . l ieg. , c. 21. % 13. 

BÉNÉDICTION DE L'ÉGLISE. Quand OU SC 
rappelle la mult i tude des superstitions du 
paganisme, et la nécess i té d'en d é s h a b i -
luer les nouveaux fidcles ; quand on sent 
combien i l est important de rappeler aux 
hommes que lous les biens de ce monde 
sont des dons de D i e u , qu ' i l faut en faire 
un usage m o d é r é , qne Dieu ne nous les 
accorde pas pour nous seuls , etc . ; on 
concoit pourquoi TEglise a ins t i tué des 
ío rmules de bénédicl ions de toute espece, 
pourquoi elle bénit les maisons et les cam-
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pagues, les fontaines et les r iv ie res , les 
animaux et les aliments, etc. 

Le commun des paiens croyait que tou-
tes les parties de la natiire é ta ieu t ani-
m é e s par des esprits ou génies qu'ils ado-
ra ien t ; les philosophes, d é l e n s e u r s de 
l ' ido la t r ie , soutenaient que les aliments et 
les autres dioses usuelles é ta ieut un p r é -
scnt de ees génies ou d é m o n s ; les Mar-
cionites .et les Man ichéens p r é t e n d a i e n t 
que tous les corps avaient é té í o rmés par 
un mauvais principe ennemi de Dieu. Pour 
combattre tontea ees erreurs et en d é s a -
buser les í ideles , r í en n 'é ta i t plus conve-
ble que les bénédictions del 'Eglise. « T o u 
te c r éa tu r e de Dieu est bonne , d i t saint 
Pau l ; elle est sancti l iée p a r l a parole de 
Dieu et par la p r i é r e . » J. Tim., c. l\. f. tx 
et 5. O r , les bénédictions sont des pr io
res ; c'est done i c i un usage apostolique. 

Dans les grandes villes , ou l 'on se de -
barrasse tant qu'on peut de l ' ex té r i eu r de 
la r e l i g i ó n , ou l 'on traite de dévot ions 
popiüa ires les pratiques les plus louables, 
on a perdu Tusage dont nous par lons ; 
mais le peuple des campagnes, qui se 
sent plus i m m é d i a t e m e n t sous la main de 
D i e u ; qui voit souvent sa fortune et ses 
e spé rances dé t ru i t e s par un í léau ; qui 
concoit que rifen ne peut p r o s p é r c r si Dieu 
n'y met la m a i n , recourt plus souvent aux 
p r i é r e s de l'Eglise , y ajoute des bonnes 
oeuvres, des aumones, quelque service 
rendu aux pauvres, etc. La rel igión con
serve ainsi et nourr i t en lu i les sentiments 
d ' h u m a n i t é . 

L'usage qui a toujours été observé dans 
l'Eglise catholique de bén i r et de consa-
crer tout ce qui sert au cuite d i v i n , les 
habits sacerdotaux , les linges etles vases 
de l ' a u l e l , les édifices m é m e s dans les-
qucls on cé lebre les saints mysteres, est 
un t émoignage de sa foi : par la elle fait 
voir la bai i íe idée qu'elle a de ees mysteres 
m é m e s par lesqucls le Eils de Dieu daigne 
se rendre r ée l l emen t p r é s e n t parmi nous. 
Comme Ies protestants se sont d é p a r t i s 
de cette croyance ancienne et universelle , 
i l leur a falla supprimcr. tout cet appareil 
ex t é r i eu r qui déposa i t contre eux. 

Mais ils ne sont pas venus á bout de 
prouver que les bénédictions é ta icn t d'une 
institution moderne; la plupart se t rou-
vent dans le Sacramentaire de saint G r é -
goire ; celui-ci é t a i t , dans le f o n d , le 
m é r a c que celui du pape G é l a s e , qui v i -
vait au c inqu iéme siecle, et ce pape n'en 
étai t pas le premier auteur. Aussi sont-
elles encoré us i tées ebez les diíTérentes 
sectes des eb ré t i ens or ien taux, s épa rés 
de l'Eglise romaine depuis plus de douze 
cents ans. Les protestants q u i , malgrc 
r a u l o r i t é de saint Paul , traitent toutes 
ees eé rémon ies de superstitions , auraient 
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d ü commencer par faire voir en quoi elles 
sont opposóes á la vraie p ié té , a la con-
íiance en D i e u , á la rcconnaissance, á 
T o b é i s s a n c e , etc. 

BENÉFICE. Nous laissons aux canonistes 
le soin de rechercher r o r i g i n e , la nature ^ 
les différentes cspeces de béné f i ce s , la 
maniere dont ¡ils peuvent é t r e remplis ou 
vacants, etc. ; i l sufflt a nn théo log ien 
d'observer que tout revena ecclés ias t ique 
est essentieilement a t t aché a un ofiiee ou 
á un service quelconque r é n d u á TEglise , 
selon la m á x i m e : Benejicium propter 
officium. Que ce service consiste en pr ie-
res, en travaux apostoliques, en fonctions 
d'ordre ou de j u r i d i c t i o n , cela est é g a l ; 
rob l iga t ion de les acquitter est l á m e m e , 
on ne peut autrement avoir droi t de per-
cevoir le revenu qui y est a t t aché . Ce r e 
vena n'est point une aumone qui n'obligc 
á r ien , mais un salaire ; ce n'est point un 
bierifait p a r , n i une sabsistance gratuitc : 
c'est une s o l d é , un honoraire p a y é á t i t re 
de jnstice. 

De la s'ensuit, Io l 'obligation d'acquitter 
ees fonctions par s o i - m é m e , quand on le 
peu t , et non par d'autres; par conséquen t 
de r é s ide r . 2o De distribuer aux pauvres 
le saperllu da revenu , c ' e s t - á - d i r e , tout 
ce qui excede le nécessa i r e convenable, 
parce que Fintention de TEglise est de 
nourr i r ses serviteurs, et non de les e n r i -
chir. 3" De se contenter d 'un seul béné-
fice, lorsqu' i l sullit pour lourn i r au pos-
sesseur une subsistance l ionnñte . 

Cette morale r a p p r o c h é e de Tusage ac-
tuel paraitra p e u t - é t r e sévére ; mais les 
abus invé té rés , les subtiles distinctions 
des casuistes, les p r é t e x t e s de la cup id i t é , 
Texemple n i Tautor i té , ne prescriront j a 
má i s contre l ' év idence des devoirs d 'un 
bénéficier . I ls sont fondés sur la lo i na-
tu re l l e , sur la lo i d iv ine , sur les lois ec-
clés ias t iques les plus anciennes, en par t i -
culier sur les déc re t s da concile de Trente . 
Si rÉgííse r éun i ssa i t le pouvoir coactif a 
Tautor i té legislative , elle forecrait cer-
tainement les bénéí ic ie rs á e x é c u t e r ce 
qu'elle leur ordonno. 

Siles benefiecs simplesont é t é t r o p m u l t i -
p l i é s , ce n'est pas á l'Eglise qu ' i l l'aut s'en 
prendre. L 'ambit ion d e s s é c u h e r s , la vani té 
du droi t de patronage, Torgueil des gi ands 
qui venlenl avoir desecc lé s i a s t iques a leurs 
ordres, la mollesse qui trouve le cuite pu-
blic trop p é n i b l e , et préfére sa commodi t é 
á la communion des saints, des dévol ions 
ou des restitutions mal entendues, etc. : 
voilá les sources ordinaires des abas. L ' E 
glise a beau faire des l o i s , les passions 
trouvcront toujours plus de moyens de les 
é l u d e r , que l ' autor i té la plus active n'en 
trouvera pour les faire exécu te r . 
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C'est aujourd'huiune question desavoirs i , 
de droi t naturel et de droi t d i v i n , les m i 
nistres de l'Eglise sont háb i les ou inháb i l e s 
á pos séde r des biens; autrefois le simple 
doute sur ce point aurait para absarde. 

En eflet , selon les principes de l ' équi té 
na ture l le , tout homme dévoué au service 
du public a droi t d'en recevoir la subsis
tance , quelle que soit la nature des fonc
tions qu i l est c h a r g é de rempl i r ; tel a é té 
et leí est encoré le sentiment de loas les 
peuples da monde : mais pa rmi nos j u r i s -
consultes modernes , quelques - uns ont 
t rouvé bon de douter s i l est de la jnstice 
d'alimenter des hommes p réposés pour 
p r é s i d e r au cuite d i v i n , pour donner des 
lecons de morale et de v e r t u , pour ins
t ru i r é les ignorants , pour corriger les p é -
cheurs, pour assister les pauvres ct les 
malades. Cependant on n'a pas mis en 
question si les ecclés ias t iques sont obl igés 
en conscienced'exercer leurs fonctions; on 
a s u p p o s é , avec raison, qu'ils y sont tenus 
par jnst ice; et lorsqu'ils y manquent, on 
sait bien le leur reprocher. Puisque toute 
ol)l¡gation de jnstice est r é c i p r o q u e , i l est 
didici le de concevoir comment le public 
peut é t re exempt de celle de pourvoir á la 
subsisance de ceux qui le servent. 

11 n'est done pas vrai que la subsistance 
accordée aux ministres de rEgljse soit 
une p u r é a u m ó n e , míe franclie a a n i ó n e , 
comme i l plait á certains canonistes de la 
nommer. L ' a u m ó n e n'engage a rien le pau-
vre qui la recoi t ; c'est un don de c h a r í t é , 
un secours purement g ra tu i t , quoique 
c o m m a n d é par la lo i de Dieu naturelle et 
positive ; la s o l d é , au contraire , la r é -
t r i b u t i o n , l 'honoraire , que percoit un 
ministre de l'Kglise , l u i imposent le de-
voir rigoureux d'exercer ees fonctions pour 
l'avantagc spirituel des l idéles : c'est de 
part et d'autre jnstice et non char í té . 

Jé sus -Chr i s t qui est vena sur la terre , 
non pour d é t r u i r e ou pour changer le 
droi t n a t u r e l , mais pour le faire mieux 
connaitre, n'y a point d é r o g é sur ce p o i n t : 
i l s'est borne á prevenir les abas. A p r é s 
avoir d o n n é á ses disciples le pouvoir d 'o-
p é r e r des miracles pour prouver leur mis-
sion , i l leur d i t : « Vous avez re ru g ra -
tuitement ees dons , accordez-les g ra tu i -
tement. N'ayez n i o r , n i ai gen t , n i m o n -
naie , n i provisions pour vos voyages , n i 
habit donble , n i chaussure, ni arme pour 
vous d é f e n d r e ; í 'ouvrier est digne de sa 
nourriture. Mattli. > c. 10. f . 8. U n e 
leur dé fend done pas de recevoir leur 
subsistance, mais de v e n d r é leurs fonc
tions et d'en faire commerce pour s 'enri-
chir . I I les assure que cette subsistance ne 
leur manquera j a m á i s . « Lorsque je vous 
ai envoyé sans argent, sans provisions et 
sans habits , avez-vous m a n q u é de r i en ? 
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N o n , r épond i r cn t les disciplcs. » L u c . , 
c. 22. f . 35. 

« IN'avons-nous pas d r o i t , disait saint 
P a u l , de recevoir notre nourr i t i i re ?... Qui 
porta j amá i s les armes ases d é p e n s ? . . . . 
Celui qui cultive la ferré et celui qui foule 
le grain , le font dans Tespéi ance d'en r e -
cuei l l i r le f r u i t : si nous avons semé parmi 
vous les doasspiri tuels, est-ce une grande 
r é c o m p e n s e d en recevoir quelques dons 
temporels ?... Ceux qui sont occupés dans 
l e l i e u saint vivent de ce qui est olfer t , et 
ceux qui servent á Fautel participent au 
sacrifice : ainsi, le Seigneur a reg lé que 
ceux qui annoncent TEvangile vivraient de 
TEvangile ; mais je n'ai j amá i s usé de ce 
droi t . » L C o r . , c. 9. J?, lu En cíl 'et , cet 
apotre t rávai l la i t de ses mains , alia de 
n-étre á charge a personne , Act . , c. 20. 
^ . 3Zi; mais i l n'en ü t j amá i s une lo i aux 
autres p r é d i c a t e u r s de 1 Evangile. Lorsque 
les vaudois et les vvicléfites sout inrentqi r i l 
n ' é t a i t pas pcrmis aux ministres de l 'E-
glise de r ieu p o s s é d e r , ils furent con-
d a m n é s par les conciles g é n é r a u x de La-
t ran et de Constance; mais les ennemis du 
c lergé ont toujours fait profession de m é -
priser les censures de l 'Eglise. 

Que la maniere de pourvoir a la subsis-
tance des ccclésiast iques ait var ié , qu'on 
leur ait accordé ou les oblations , ou la 
d í m e , ou des fonds , cela est i n d i ñ é r e n t , 
et cela ne changc r ien á la nature de leur 
droi t . Sur ce p o i n t , comme sur tous les 
autres, la discipline s'accommode aux cir -
constances, aux révolut ions , aux besoins 
ou aux inconvénients qui peuvent surve-
n i r ; la l o i naturellc et la lo i divine posi-
tive demeurent les m é m e s . 

I I y a des preuves certaines qu'avant le auatrieme siécle , et avant la convers ión 
es empereurs, les églises ch ré t i ennes 

posséda ien t déjá des fonds , puisquMls fu
rent coníisqués par Dioclétien et par Max i -
mien , Tan 'ÓVI; i ls furent res t i tués en 
ver tu de Védil de Constantin et de L i c i -
n i u s , en 313. Ensebe, Vie de C o m í . , 
h 2. c. 39 ; Lactancc , de Mort. perfec. , 
c. /|8. Julien s'en empara de nouveau ; 
ap r é s sa m o r t , ils furent rendas. 

A ees preuves qui nous piraissent c l a i -
res , on oppose , ! • que Jésus-Chris t a or-
d o n n é ases apotres d'excrcer leur minis-
t é r e gratui tement; mais nous venons de 
voir qu'en m é m e temps i l leur attribue le 
droi t á une subsistance. V e n d r é des fonc-
tions et des dons surnaturels , les mettre 
á p r ix , vouloir en faire payer la valeur , 
c'est une profanation, c est le crime que 
saint Fierre reprocha a Simón le mag i -
cien, qui voulait acbeter des apotres, á 
p r ix d 'argent , le pouvoir de donner le 
Saint-Esprit. Mais une s o l d é , un hono-
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r a i r e , une subsistance accordée á un 
homme oceupé de quelques fonctions, 
n'est n i un p r ix , n i un paiement de ees 
fonctions; le p r ix est relat i f a la valeurj de 
la chose; Thonoraire est a t t aché á la place 
et á la personne ; i l est égal pour tous 
ceux qui exercent telle fonct ion, quoique 
leur m é r i t e personnel, leurs talents, leurs 
services soient fort i n é g a u x . Quand on 
d i rá qu'un m é d e c i n vend la san té , qu'un 
avocat et un magistrat font commerce de 
la justice , qu'un mi l i ta i re met sa vie á 
p r ix , qu'un officier public trafique de ses 
services , etc. ; ees expressions de m é p r i s , 
que la mal ign i té invente , et auxquelles la 
sottise app laud i t , ne cbangeront pas la 
nature des cboses, et i i 'avií iront pas des 
fonctions respeclables d'ailleurs. 

2o Une seconde objection est que J é sus -
Clnist a d é f e n d u á ses apotres de r ien 
p o s s é d í r ; mais i l les avertit en m é m e 
temps que tout ouvrier est digne de rece
voir sa subsistance ; i l a done imposé aux 
fideles robl iga i ion de la fournir aux ou-
vriers évangé l iques . Ln maniere de satis-
faire á ce devoir a d u é t r e relalive aux 
circonstances. Les apotres , envoyés pour 
p r é c h e r TEvangile á toutes les na t ions , 
ne ponvaient pas é t r e s éden ta i r e s dans 
une seule é g l i s e ; mais ils ont é tabl i dans 
chacune des pasteurs en t i l re , auxquels 
les fidéles ont d u assigner une subsistance 
fixe et a s su rée : c'est ce qui a fait é tab l i r 
les béncfices. 

3e On a soutenu que la r é t r ibu t ion due 
aux ministres de l'Eglise est tout au plus 
une aumOne, et que la possession des 
biens-fonds en changerait la nature. Nous 
avons fait voir que c'est un honoraire , 
tel que celui qu'on accorde aux magis-
t ra t s , aux m é d e c i n s , aux mili taires et á 
tous les olficiers publics : or , celui-ci n'est 
pas une aumone. 

k" On a posé pour m á x i m e que l'Eglise 
est un corps é t r a n g e r á l 'E t a t , qu ' i l est 
done inhabile á posséde r aucun bien. 
Comme par VEylise on entend saris doule 
Les ecc lé s ias l iqnes , nous ne comprenons 
pas comment un corps de citoyens occu
pés á servir le p u b l i c , soumis aux lois 
c iv i les , qui porte sa part des cbarges 
communes par les services qu ' i l rend , 
peni é t re é t r a n g e r a l 'Etat. 11 n'est pas 
plus é t r a n g e r que le corps des mil i ta i res ; 
et lorsque nos rois a c c o r d é r e n t á ceux-ci 
des fiefs pour leur t eñ i r l i en de s o l d é , 
nous ne voyons pas qu'ils aient d é r o g é au 
droit naturel. Quand le c l e rgé serait un 
corps d ' é t r a n g e r s , comment pronvera-
t-on qu'ils sont inháb i l e s á pos séde r des 
fonds, des qu'ils rendent un service l ia-
b i t u e l , et des que le souverain et la na-
t ion leur ont ass igné ees fonds pour satis-
faire á l 'obligation naturelle ele Ies sus-
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tenter? Les r é g i m e n t s é t r a n g e r s ont- i ls 
moins de dro i t á une so ldé que les n a ü o -
naux ? 

5o Pour prouver que TEglise est mcapa-
ble de p o s s é d e r , on a fait remarquer 
qu'clle ne pcnt pas alicner ses fonds, que 
la p r op r i e t é l u i est inut i le ; que c'est done 
le souverain et la n a ü o n qui sont les vrais 
p r o p r i é t a i r e s des biens de l 'Eglise. Sans 
disputer sur la natuve des d i í l é ren tes p r o -
p r i é t é s , 11 nous suflit de prouver que les 
ecclés ias t iques o n t , de droi t ua tu re l , r r i -
sufruit perpetuel des biens de TE^l ise , 
parce que leur service est perpetuel. Le 
droi t d ' a l i éne r ees biens serait d i recte-
ment contraire au but pour lequcl lis ont 
été d o n n é s , q i i i est de subvenir a u n be-
soin perpe tue l , et de rempl i r une o b l i -
gation de juslice qui ne cesse point. Cette 
espece de p ro p r i e t é n'est point i nu t i l e , 
puisqu'elle met les ministres de FEglise á 
couvert d u danger de manquer de sub-
sistance, et qu'elle les engage a rendre 
meilleurs des fonds dont ils sáyent que la 
possession ne leur sera point o tée . I I nous 
parait absurde (Faltribuer au souverain et 
á la nation une p r é t e n d u e p r o p r i é t é dont 
ils ne petnent k-gitimement faire usage 
que pour investir un successeur d u meme 
droi t que son p r é d é c e s s e u r . 

6o Quelques-uns ont avancé que , d u 
moins en France , les ecclés ias t iques sont 
inháb i les á p o s s é d e r des fonds, parce 
que ce sont nos rois qui ont do té les é g l i -
ses. í i est d i t , dans le premier concile 
d 'Or léans tenu Fan 507, can. 1 et 5, que 
Clovis a d o n n é des terres aux eglises, qu ' i l 
a concédé aux eleres F i m m u n i t é r ée i l e et 
personnelle. C o n s é n n e m m e n t le concile 
regle Fusage qu'on doit faire des revenus. 

Mais si Clovis a d o n n é des terres aux 
é g l i s e s , ce sont done les égl ises qui les 
possedent; autrement le don serait i l l u -
soire. De m é m e , lorsque nos rois ont ac-
cordé desfiefs aux mil i taires , ceux-c i , et 
non d'autrcs les ont pos sédés . Avant Clo
vis , i l y avait en France des égl ises fon
dees depuis plus de trois cents ans , et 
des ministres pour les desservir; i l y 
avait done des revenus , quels qiFils fus-
sent, pour les faire subsisten La plnpart 
des égl ises avaient é té dépou i l l ées et r u i -
nées par les Barbares; Clovis senti t la jus-
lice de leur rendre ce qu'on leur avait 
Oté , ou Féqu iva len t . La distr ibution des 
revenus , o r d o n n é e par le concile , prouve 
encoré que les évéques se regardaient 
comme possesseurs t r t s - l é g i t i m e s . 

Si les ennemis d u c l e rgé é ta ien t micux 
in s t rn i l s , i ls ne raisonneraient pas si 
m a l ; ils sauraient qu'au commencement 
du s ix iéme s i í ' d e le nombre des hommes 
étai t d i m i n u é au moins de moi t ié de ce 
qu' i l avait é té dans les Gaules et dans 
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lout Fempire r o m a i n , sous le regne d ' A u -
guste ; le reste avait per i par les d é v a s t a -
lions des Barbares, par les guerres civiles 
entre les divers p r é t e n d a n t s a Fempi re , 
par le mauvais gouvernement des empe-
reurs , par des contagions , suite o r t l i -
naires de la guerre : par conséquent i l y 
avait pour lors au moins la moi t ié des 
terres en friche. En ne consultant m é m e 
que F in té re t po l i t i que , Clovis ne pouvait 
r ien faire de mieux que d'en accorder 
une partie aux ecc l é s i a s t iques , afin qu'ils 
les remissent en valenr ; i n d é p e n d a m m c u t 
des motifs de re l ig ión , F i m m u n i t é qú | l y 
ajouta é ta i t fondée sur la meme raison 
que la déc l a r a t i on d u ro i Louis X V I , de 
F a n n é e 1776, qui accorde vingt ans de 
francbise aux terres nouvellement mises 
en culture. 

D u moins , d i t - o n , i l vaudrait micux 
que les ministres de FEglise fussent a l i -
m e n t é s par des pensions. Mais , des les 
premiers s iécles , on a senti les i n c o n v é -
nients de ce micux p r é t e n d u ; c'est ce qu i 
a d é t e r m i n é les souverains et les nalions 
á leur assigner des fonds. A la d é c a d e n c e 
de la maison de Cbariemagne, le c le rgé 
fíit a peu p r é s anéan t i , parce que les sei-
gneurs s ' e rapa ré ren t des biens de FEglise ; 
le peuple , p r ivé de secours sp i r iü ie l s , 
fut obligé de recourir aux moines , ou de 
faire subsister les ecclés ias t iques a ses 
frais. 

Pendant la peste noire de Fan 13ZI8 , la 
plupart des mourants qui avaient vu p é r i r 
leur famille en t i é r e et leurs h é r i t i e r s , 
laisserent leurs biens aux é g l i s e s , aux 
monasteres, aux b ó p i t a u x : a qui devaient-
ils les donner ? 

S'il nous est permis de copier les r é -
í lexions qu'on a opposées plus d'une ibis 
aux r é fo rma teu r s d é l a discipline actuelle, 
nous leur dirons , Io qu ' i l es tut i le au bien 
de FEtat qu ' i l y ait de riebes p r o p r i é t a i 
res, parce qu'ils sont en é ta t de taire de 
fortes avances pour amé l io r e r les fonds. 
2- Qu' i l est bou que les fonds cbangent 
souvent de ína in ; parce que dans le n o m 
bre des possesseurs , i l s^en trouve tot ou 
ta rd quelqu'un qui r é p a r e la nég l igence 
de ses p r e d é c e s s e u r s . 3o Que la quan t i t é 
des biens d o n n é s au c le rgé est une attes-
tation des services qu ' i l a rendus aux peu -
ples, surtout dans des temps malbeureux. 
Ccux qui ont l u l ' lúsloire eccicsiastique , 
savent que les égl ises ont été enriebies pal
les souverains , par les é v c q u e s , q u i , en 
se d é v o u a n t au service d'une é g l i s e , l u i 
donnaient leur patrimoine ; par de rlches 
particnliers qui mouraient sans h é r i t i e r s 
nécessa i r e s : par des seigneurs á qui la 
conscience reprochait des concussions , et 
qui ne pouvaient les r é p a r e r autrement , 
etc. Aucun de ees moyens d ' a c q u é r i r n'est 
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i l lcg i t ime. h" Tontes les fois que les biens 
ecclés ias t iques ont été p i l l e s , l 'é tat n i les 
peuples n ont j a m á i s p io í i té en l i e n de 
cette dcpoiii l le ; elle a tonjours été la proic 
des grands. On commcnce toujours cette 
opéra t ion par dresser des projets et des 
plans sublimes; lorsque les parts sont 
faites , chacnn garde celle dont i l s'est 
e m p a r é , et les vues d ' iu té ré í public s'en 
vont en fuméé. On Ta vu aú neuvieme sie-
cle en Francc, au seizieme dans les pays 
d u Nord et en Anglcierre , de nos jours 
en Pologne, en Allemagne et ailleurs. 
Voyez FOKDATiorf. 

» BEREXGARIEXS, scctateurs de B é r e n -
ger ; celui-ci ctait archidiacre d'Angers , 
i l fut ensuite t résor ier et ccobUre de Saint-
Mar t in de Tonrs , vi l le oü i l ctait né . 11 
osa nier la p ré sence réefle de Jésus -Cbr i s t 
dans rEucharist ie ; ce fut vers Tan lOZi? 
qu ' i l coramenca á dogmatlser. Condamné 
successivement par plusieurs papes el par 
c inq ou six conciles, B é r e n g e r retracta ses 
er reurs , signa irois fois des professions 
de foi calholiques, et les abjura autant de 
fois. On croit cependant qu ' i l mourut s in-
c é r e m e n t conver t í et dé t rompé de ses er
reurs. Quelques auteurs ont pretenda qu ' i l 
condamnait encoré i e s n i a r í a g é s l é g i t i m e s , 
et soulenail que lesfemmes devaient etre 
communes ; qu ' i l réprouvai l aüssi le bap-
teme des enfants : mais ees deux dernie-
res acensations ne sont pas p r o u v é e s . 

Entre plusieurs évéqjiés ou abbés qui 
éc r iv i ren t conlre l u i avec avantage , L a n -
franc et Guitmond se dislinguerent. Ce 
dernier e.xpose ainsi les opinions et les 
yariations des bcrengariens sur le sacre-
ment de FEucbaristie : « Tous , d i t - i l , 
s'accordent á d i r é cpie le pain el le v in ne 
sont pas essenticllemenl c n a ñ g é s ; mais iis 
d i l f e r e n l , en ce que les uns disent qu ' i l 
n 'y a r ien d u corps et du sang de Jé sus -
Cbris t , que le sacremenl n'est qu'une om-
bre et une í ignre : d'aulres, cédan t aux 
raisons de i 'Eglise, sans quitter leur er-
reur , disent que le corps et le sang de 
Jésus -Cbr i s t sont en ellet contenus dans le 
sacremenl, mais cacbés par une espece 
d ' i m p a n a í i o n , afin que nous les puissions 
p rendre ; et ils p r é t e n d e n t que c'est l ' o p i -
n i o n l a plus subiile de B é r e n g e r m é m e : 
d'aulres croicnl que le pain et le vin sont 
c b a n g é s en partie ; quelques-uns soutien-
nenl qu ' ib sont cbangés entierement, mais 
que, quand ceux qui se p r é s e n t e n t pour 
les recevoir en sont indignes, le sang et 
la chair de Jésus -Cbr i s t reprennent la na-
ture du pain e tdu v in . » Guitmond, contra 
Berenrj . , BihlioL P P . , j > . 327. 

Par cet e x p o s é , Ton voi l que les bcren
gariens ont été les p r é c u r s e u r s des l u l b é -
nens et des calvinistes dans leur erreur 
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surTeucbaris l ie , que les uns et les autres 
se sont trouvés dans le m é m e embarras 
pour lo rdre le sens des paroles de l 'Evan-
gile. Par la conduite que I'Eglise a tenue 
envers les p r e m i é i s , i l est aisé d'aperce-
volr quelle é ta i l alors la croyance calbo-
l iquc et universelle, si c'est I'Eglise ou si 
ce sont les proteslants qui ont innové cinq 
cents ans ap ré s . 

Tous les écr ivains du onzieme siécle qui 
ont a t l aqué Bé renge r , atlestent que sa doc
trine étai l une n o u v e a u t é ; que personne 
ne l'avait encoré soutenue , á l 'exceplion 
de Jean Scot É r i g e n e , au neuvieme siécle, 
et qu'elle fut c o n d a m n é e des qu'elle osa se 
mont re r ; elle le fut de m é m e au concile 
de La t ran , composé de cent treize é v é -
ques, l 'an 1059. 

Quelques eílbrts qu'eussenl faits les bc
rengariens pour r é p a n d r e leur doctrine 
en France, en í t á l i e , en Allemagne, les 
auteurs contemporains l émoignen t qu'ils 
ctaient en petit nombre, et 1 on ne peni 
pas prouver qu ' i l en restal encoré lorsque 
Lutber et Calvin parurenl . Quoique l ' on -
z i é m e s i c c l e ne soilpas l 'un des plus éclai -
r é s , i l ne faut pas croire ce que disent les 
proteslants, que B é r e n g e r fut t res-mal 
r é fu t é , et n'eut conlre l u i que des moines. 
L e s é v é q u e s de Langres, de L i é g e , d ' A n 
gers, de Bresse, et l ' a r cbevéque de Roñen , 
écr iv i rent conlre l u i ; leurs ouvragcs sub-
sistent encoré : le T ra i l é du corps et du 
sang du Seigneur, par Lanfranc, arebe-
véque de Cantorbéry ; ceíui de Gui tmond , 
évéque d'Averse p r é s de Naples; celni 
d u p r é t r e Alger , scolaslique de Liége , sous 
le m é m e l i t r e , sont des ouvragcs savants 
et solides. Erasme en faisail grand cas, 
et les préféra i t á tous les écr i ts po lémiques 
qui avaienl puru sur cette m a t i é r e dans 
le seizieme siécle . B é r e n g e r se senlit i n -
capable d'y r é p o n d r e , el fut obl igé d'a-
vouer sa défai te . Les letlres e l les frag-
ments qui nous restent de ses ouvrages 
ne donnent pas unebaule i d é c d e ses l a -
lents, encoré moins de sa bonne foi . 

Dans les Vies des Peres ct des Martyrs , 
19 a v r i l , i l y a une nolice exacle de la vie 
et des erreurs de B é r e n g e r , et des o u 
vrages qui furenl écr i ts conlre l u i . On 
en trouve ira délai l encoré plus ampie 
dans Víjíst. de CEqlise gal l ic . . t . 7 , 1 . 20 
el 21. 

La maniere dont Mosbeim en a p a r l é , 
flist. e c c l é s i a s t . d u o n z i c m c s i e c l e , 2e p a r í , 
c. 3. § 13 el suiv., monlre á quel excés un 
bomme, éclai ré d 'a i l leurs , peul porler 
l'aveuglement sys t éma l ique . 11 d i l d abord 
que B é r e n g e r étai l r e n o m m é pour son sa-
voir et pour la sa in te té exemplaire de ses 
moeurs : i l n'a pas cru pouvoir se dispenser 
de donner quelques grains d'encens á un 
h é r é t i q u e . Mais le savoir de B é r e n g e r est 
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for l mal p rouyé par ce qui reste de ses 
écri ts , et sa sa in te té enco ré plus mal par 
trois parjures consécutifs . 

Mosheim p r é t e n d (jti'avant ce siecle l ' E -
glise n'avait encoré r í en decide sur la m a 
niere dont Jesus-Christ est dans reucha-
r i s t ie , et que ctiacun en croyait ce qu ' i l 
jugeail á propos. Si cela ctait v r a i , i l s en-
suivrait deja que B é r e n g e r tílait fort t é m é -
raire de vouloir expliquer un mystere que 
Ton s 'était con ten té de croire simplement 
et sans vouloir le p é n é t r e r . Mais la vér i té 
est qae jusqu'alors la croyance de TEglise 
catholique avait é té la p r é s e n c e r ée l l e de 
Jésus -Chr i s t dans Teucharistie, comme 
Tattestent tous ceux epi écr iv í ren t contra 
Bé renge r . Ce qui avait été écri t au n c u -
v iéme siecle contre cette vér i té par Jean 
Scot E r i g é n e , n'avait eu aucune sui te , et 
n'avait point eu de partisaris. B é r e n g e r 
l u i - m é m e n'a j a m á i s osé p r é t e n d r e quMl 
soutenaitlesenliment commun des l idéles , 
et que les évéques qui le condamnaient 
é la ient des novateurs. Aucun écr ivain de 
son siecle n'a osé prendre la plume pour 
le d é f e n d r e . 

Parce que Grégo i r e V I I t rá i t a B é r e n g e r 
avec plus de m é n a g e m e n t que ses p r é d é -
cesseurs, IMosheim le ^oupconné d'avoir 
embrassé la meme o p i n i ó n : nous prouve-
rons le contraire. G r é g o i r e , avant d ' é t r e 
pape, avait a s s i s t é , en qua l i té de l é g a t , 
au concile de Tours , Tan 105/i, 011 B é r e n 
ger avait r é l r a c t é ses erreurs. En 1059, 
sous Victor I I , dans un concile de Borne 
composé de cent treize évéques , B é r e n g e r 
fit profession de croire que le pain et le 
vin ofjerts ¿i l'antel sont, aprts la con-
s é c r a í i o n , 7ion-sculement un sacre -
inent, mais le v r a i corps et le v r a i sang 
de Notre-Seigneur Jesus-Christ; que ce 
corps est touché p a r les mains des p r é -
tres , non-senlevient en forme de sacre-
ment, viats rée l lement et en vérité . Mos
heim di t que cette doctrine é ta i t absurde 
et insensée . En 1063, un concile de Bouen 
d é c l a r a , contre ce meme h é r c t i q u e , que 
dans la c o n s é c r a t i o n , le p a i n , p a r la 
puissance divine, est c h a n g é en la sub-
stance ele la ckalr née de la sainte Vierge, 
et que le vin est c h a n g é vér i tab lement 
et substantiellement a u sang r é p a n d a 
pour la r é d e m p t i o n du monde. 

L'an 1078, sous G r é g o i r e V i l , dans un. 
concile de Home, B é r e n g e r signa, sous 
la foi d u sermenf, que le pain posé sur 
Cautel devenait, p a r la c o n s é c r a t i o n , le 
v r a i corps de J é s u s - C h r i s t , et que le vin 
devenait le v r a i sang qui avait co idé de 
son cóté. De la Mosheim conclut cpie G r é 
goire V i l renoncait a la confession de foi 
de l'an 1059, et qu ' i l la r é v o q u a i t , quo i -
qu'elle ci l t é té solennellement a p p r o u v é c 
par un pape dans u n concile. I I est cepen-
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dímt év iden t que cette scconde formule 
n'est différente de la p r e m i é r e qu'en ce 
qu'elle exprime la transsubstantiation 
beaucoupplus clairement. 

L ' a n n é e suivante, dans un autre concile, 
B é r e n g e r protesta de croire que le pain et 
le v i n , p a r la pr i t re et p a r les paroles 
de notre l i é d e m p t e u r , étaient substan
tiellement changés dans le v r a i et p r o -
pre corps et sang de J é s u s - C h r i s t ; ce 
sont les m é m e s expressions que celles d u 
concile de Rouen. Mais B é r e n g e r ne fut 
pas plus í idé le á cette protestation qu'aux 
deux p r é c é d e n t e s . 

Comme Grégo i r e V I I ne íit point de nou-
velles poursuites contre B é r e n g e r , Mos
he im en conclut qu ' i l ne íui sut point mau-
vais g ré de sa per f id ie , et que probable-
ment i l pensait comme lu í . Par la meme 
raison, i l devait conclure que les évéques 
de France e m b r a s s é r e n t aussi le par t i de 
B é r e n g e r , puisque, m a l g r é §a t r o i s i é m e 
rechute, ils ne p r o n o n c é r e n t point de nou-
velles condamnations contre l u i ; on se 
contenta de réfuler ses erreurs d'une ma
niere qui le rédu i s i t au silence. 

Suivant un écri t de B é r e n g e r , G r é g o i r e 
V I I l u i d i t : JÍ? ne doute point que vous 
riayez de bous sentiments touchant le 
sacrip.ee de J é s u s - C h r i s t , c o n f o r m é m e n t 
a u x Ecr i turcs : de lá Mosheim conclut 
encoré que ce pape penchait vers l ' o p i -
nion de cet h é r é t i q u e . Mais cette op in ión 
é ta i t - e l l e v é r i t a b l e m e n t conforme á l ' E -
cri ture sainte, et, selon cette op in ión , l 'eu-
charistie pouvait-elle etre a p p e l é e un s a -
crifice ? Voilá comme on s'aveugle par 
in t é ré t de sys téme . 

Mosheim tourne en r idicule les éc r iva ins 
catholiques qui ont voulu persuader que 
B é r e n g e r s 'étai t c o n v e r t í ; mais l u i - m é m e 
en fournit les preuves. I I d i t que ce pe r -
sonnagé laissa en mourant une haute op i 
n ión de sa sa in te té : en aurai t-on j u g é 
a ins i , si on Favait enco ré c ru h é r é t i q u e ? 
11 d i t que les chanoines de Tours honorent 
encoré sa m é m o i r e par u n service qu'ils 
font tous les ans sur son tombeau; cer ta i -
nemenl ils ne le feraientpas, si Fon n'a
vait pas é té p e r s u a d é des lors que B é r e n 
ger é ta i t mort dans la communion de FE-
glise. I I d i t que B é r e n g e r , dans son o u -
vrage , demande pardon á Dieü du sacr i -
légc qu ' i l a commis á Borne, en se par-
j u r a n t : cela ne prouve pas qu ' i l p e r s é v é -
rai t encoré dans ses erreurs. Le moine 
Clarius, Richard de Poit iers, Fauteur de 
la Chronique de saint Mart in de T o u r s , 
Guillaume de Malmesbury, attestent que 
B é r e n g e r mourut repentant et conver t í . Ce 
t é m o i g n a g e des coutemporains doit p r é -
valoir aux vaines conjectures des protes
tan ts, 

Mosheim parait avoir pris ce qu ' i l a d i t 
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de B é r e n g e r dans VHist. de L'Egiise p a r 
B a s n a y e , l i v . 24, c. 2. On y trouve les 
memes faits et les fnémes réf lexipns. Le 
tout ri'est fondé que sur les assertious de 
cet h é r é s i a r q u e , cent fois convaincu d'im-
posture et de p e r í i d i e . 

BERNARD (saint), abbé de Clairvaux, 
mor t Tan Í153, est, dans Toi-dre des temps, 
le dernier des Peres de TEglise. La m e i l -
leure édi t ion de ses ouvrages, est celle 
qn'a d o n n é e dom Mabil lon en 1690, et qui 
a été r é i m p r i m é e en 1719, en 2 vol . i n 
folio. 

Les philosophes inc rédu les n'ont pu l u i 
imputer aucune erreur ; mais ils l u i repro
chen t d'avoir faussement p rophc t i s é le 
succes de la seconde croisade. Comme sur 
ce point saint B e r n a r d a fait iui-meme 
son apologie, ce reproche est refuté de
vanee. INous ajouterons seulement que si 
les croisés avaient mieux suivi dans leur 
conduite les avis du saint a b b é , la croisade 
aurait eu un succés plus heureux. Voyez 
CROISADE. 

On di t encoré qu ' i l avait une science 
tres - raédiocre, qu ' i l entasse p é l e - m é l e 
rEcr i tu re sainte, les canons et les conches, 
qu ' i l est fécond en a l légor ies . Mais saint 
B e r n a r d savait beaucoup pour son s iede, 
puisqu' i l posséda i t rEcr i ture sainte et les 
canons; ce n'est pas sa faute s'il est né 
dans un temps qu'on nomine siecle de b r i -
gandage, d'ignorance et de superstition ; 
i l n'a été coupable d'aucun de ees trois 
vices. Quant aux a l l égor i e s , i l en fait moins 
d'nsage que plusieurs des anciens Peres; 
i l ne les emploie que dans des ouvrages 
de morale et de p i é t é , j a m á i s dans les 
écr i ts qui concernent le dogme; ce n'est 
point la dessus qu ' i l fonde la croyance ca-
thol ique, lorsqu' i l la dé fend contre les 
h é r c t i q u e s . 

En géné ra l , on ne peut refuser á ce Pere 
un esprit v i f et p é n é l r a n t , une belle i m a g i -
n a t i o n , un style doux et insinuant, une 
eloqnence persuasive,une piété t e n d r é , un 
zéle ardent , mais é c l a i r é , pour la pure té 
de la foi et pour robservalion de la disci
pline , enfin des vertus fort supér ieures a 
í ' espr i t do son siecle. 

II a été aussi acensé d'avoir persécu lé 
Abailard par jalousie; nous avons réfuté 
cette calomnie dans Tarticle ABAILARD. Pour 
avoir une juste idée des talents et des ver
tus du saint abbé de Clairvaux, i l faut con-
sulter VHist. de l 'Egl . gall . t . 9,1. 25 et 
26. 

BESSARION , moine grec de saint Basile, 
patriarche t i tulaire de Constantinople, ar-
chevéque de Nicée, ensuite cardinal et légat 
en France sous Louis X I , mourut Tan 1472. 
Ce savant homme se rendit odieux aux 

BET 
Grecs schismatiques par le zé l eayec lequeí 
i l travailla á les r éun i r avec TEglise r o -
maine. 11 a composé plusieurs ouvrages á 
ce sujet, et une défense de la philosophie 
de P l a t ó n , q u o n a réun i s dans le se iz iéme 
tome de la Bibí iothéque des Pbres- Bruc-
ker, quoique protestant, a fait de ce cé lébre 
cardinal un éloge complet. ñ i s t . pililos. 
t . ti, p . 43. 

BETHLEEM, petite ville ou bourgade de 
la J u d é e , dans laquelle . lésus-Chris t est n é . 
Saint Justin , qui étai t de la Samarle, cite 
au j u i f T ryphon la caverne dans laquelle 
Jésus-Chrls í est venu au monde, n . 78. 
Origene dit á Celse que les ennemis m é m e s 
du christianisme la connaissent, 1. 1, 
num 51. Les prophetes avaient p réd i t que 
le Messie naitrait á B e t h l é e m , les Juifs le 
croient enco ré aujourd'hui. Voyez M u n i -
rilen fidei, lre par t ie , c. 33. Cela étai t con-
venable, pour mieux d é m o n t r e r qu ' i l é ta i t 
du sang de D a v i d , originaire de Bé th l éem. 

Quelques incrédules ont p r é t e n d u que 
cette op in ión n 'élai t fondée que sur une 
fausse explication d'une p rophé t i e de M i -
c h é c , c. 5, ^ . 2, ou on ! i t : « Et t o i , Betl i-
léem d'Ephrata, tu n'es qu'une des moindres 
villes de Juda; mais i l sprtira de to i un chef 
qui r égne ra sur Israel, et dont la naissance 
est de toute é te rn i té ; i l sera loué 
jusqu'aux ex t r émi té s de la terre , et i l sera 
rauleur de la paix. » Cette p r éd i c l i on , d i -
senl- i ls , regarde Zorobabel, et non le Mes
sie; lecontraire nous parait évident . 

1° Le nom de Zorobabel t émoigne que 
ce chef étai t né á Babylone, et non á Be th 
léem ; on ne peut pas d i ré de l u i que sa 
naissance est de toute é t e r n i t é , qu ' i l a 
r éun i aux Israél i tes le reste de leurs f r é res , 
qu ' i l a été reconnu grand jusqu'aux e x t r é 
mi tés de la ter re , et l'auteur de la p a i x : 
ees caracteres ne conviennent qu'au Messie 
et á Jésus -Chr i s t . 2" Le paraphraste cha l -
daique l'a compris, et en a fait l 'applica-
tion au seul Messie; c 'était la tradition des 
Juifs , on le voit dans le Talmud et dans les 
écri ts des anciens rabbins; plusieurs m o -
dernes l 'ont encoré entendu de m é m e . 
Galat in , 1. 4, c 13. 3o Le c inqu iéme con
che de Constantinople, art. 2, un conche 
romain tenu sous le pape V i g i l e , T h é o -
doret et d'autres Peres ont c o n d a m n é ceux 
qui cherchaient á dé tourne r le sens de 
cette p réd i t e t ion . Grotius a vainement fait 
ses efforts pour faire valoir cette o p i n i ó n ; 
i l cherchait á favoriser les Juifs et les so-
ciniens, qui voient avec peine un p r o p h é t e 
altribuer au Messie une naissance de toute 
éternité . Voyez la Synopse des critiques. 

EETHLÉÉMITES (les freres). C'est u n 
ordre religieux qui a été fondé dans les í l e s 
Canarias par un gentihomme francais nom-
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me F i erre de B é l e n c o u r t , pour servir Ies 
malades dans les h ó p i t a u x . Le pape Fnno-
cent X [ approuva cet institut en 1687, e l 
l u i ordonna de suivre la régle de saint 
Auguslin. L'habit de ees hospitaliers est 
semblable á celui des capucins, horrais 
que leur ceinture est de cu i r , qu'iis por -
lent des souliers et ont. au con une m é -
daille qu¡ r ep résen te la naissance de J é s u s -
Christ a Be th l éem. 

BIBLE , Du grec BíS/.c^, papier, on a fait 
BíSXÍóv ,' iio?*e, et Ton a nominé biblia l 'E-
criture sainle, pour dés igner les livres par 
excellence, et qui sont les plus dignes de 
respect. Cette collection de livres sacres on 
écrits par Tinspiralion du Saint-Espri t , se 
divise en deux parties , savoir , rancien et 
le nouveau Tesiament. Les premiers sont 
ceux qui ont été écr i t s avant la venue de 
J é s u s - C h r i s t ; i ls conliennent, outre la lo i 
de M o í s e , Fhistoire de la c réa t ion du 
monde, eelle des patriarches et des Juifs, 
les p réd ic t ions des prophí ' t es , et différents 
traites de morale. Le nouveau Testament 
renferme les livres qui ont été écr i ts depuis 
la mort de Jé sus -Chr i s t par ses apotres ou 
par ses disciples. 

Au mot TESTAMENT, nous í'erons réDiimé-
ration des livres de l'ancicn et du nouveau 
Testament, conformément au catalogue 
qu'en a dressé le concile de Trente , sess U. 

Dans Farticle ECRITURE SAINTE, nous 
parlerons de r inspi ra l ion des livres sacrés , 
de leur autor i té en malicre de f o i , des 
regles qu'on doit suivre pour en acquér i r 
l ' intelligence, de Tusage que dolvent en 
faire les t h é o l o g i e n s , etc. 

A u mot LIVRES SAINTS , nous en ferons 
la comparaison avec les écr i ts que les Ghi -
nois , les í n d i e n s , les Paras , les maho-
métans n o m m e n í livres sacres , et nous 
montrerons le ridicnle de la m é t h o d e que 
les incrédules ont suivie pour attaquer íes 
nót res . Ici nous n'envisageons la bible que 
comme un objet d'histoire l i t té ra i re et de 
critique. 

La plus grande parlie des livres de r a n 
cien Testament ont été recus comme sa
crés et canoniques par les juifs , aussi bien 
que par les premiers ch ré t i ens . 11 y en a 
cependant quelques-uns que les juifs n'ont 
pas reconnus comme tels, et q u é les c h r é 
tiens des premiers siecles ne paraissent pas 
avoir recus non plus comme canoniques ; 
mais ils ont été ensuite placés dans le ca
non par TEglise. Tels sont les livres de To-
bie,de Judi ih , la Sagesse, TEcclésiast ique, 
et les deux livres des Machabées . Quelques 
anciens m é m e ont douté de r a u l h e n t i c i t é 
des livres de Baruch et d'Esther. I I serait 
singulier que TEglise ch ré t i enne n'eut pas, 
á Tégard des livres s a c r é s , la m é m e auto-
rite qu'on accorde á la synagogue. Ceux 
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qui ne veulent s'en rapporter qu'au t é m o i -
gnage de celle-ci, no sont pas seulement 
inslruits des molifs qui ont d é t e r m i n é Ies 
Juifs á recevoir comme sacrés tels l i v r e s , 
et á ne pas faire le m é m e honneur aux 
autres. Foyez CANON. 

Tous les livres qui ont été anciennement 
reconnus pour s a c r é s , ont été écr i ts en l ié-
breu;nous n'avons les autres qu'en grec; 
mais 11 n'a pas été essentiel á Tinspiration 
d'un auteur qu ' i l écrivit dans une langue 
plutót que dans une autre : une traduction 
fidele tient l ieu de Foriginal lorsqu ' i l est 
perdu. 

Les anciens caracteres h é b r e u x , dont les 
écr ivains juifs se sont s e r v í s , é t a i e n t les sa-
maritains; mais apres la capt ivi té de Baby-
lone , les juifs trouverent Íes caracteres 
cha ldéens "plus commodes, et Ies a d o p t é -
rent. La date, de ce changement n'est pas 
certainement connue; mais i l n'a pas pu 
introduire plus d 'a l téra t ion dans le texte , 
que la substitution que nous avons faite de 
nos caracteres modernes aux lettres go-
thiques. 

Les livres écr i ts en h é b r e u ont été p l u -
sieurs ibis traduits en grec ; la versión la 
plus ancienne et la plus cé lebre est celle 
desSeptanle, qui a été faite avant J é s u s -
Christ , et de laquelle on pense que Ies a p ó -
tres se sont servis; nous en parlerons en 
son l ien. 

Quoique la plupart des livres du nouveau 
Testament aient été aussi recus pour ca
noniques des les premiers temps de TEglise, 
11 y en a cependant desquels on a dou té 
crabord; tels sont Tépitre de saint Paul aux 
h é b r e u x , celle de saint Jude , l a seconde 
de saint Pierre, la seconde et la t ro i s i éme 
de saint Jean , FApocalypse. 

Tous ont été écr i ts en grec ; excepté 
r évang i l e de saint Matthieu, qu'on croit 
avoir été originairement composé en h é 
breu , mais dont le texte ne subsiste p lus ; 
c'est le senliment de saint J é r ó m e . Quel
ques critiques modernes ont voulu soutenir 
que tout le nouveau Testament avait d 'a-
bord été écri t en syriaque; mais leur o p i 
nión est absolument des t i tuée de preuve et 
de vraisemblance. Le P é r e Hardouin , qu i 
a vonlu prouver que les apót res ont écr i t 
en la l in , etque le grec n'est qu'une vers ión , 
n'a p e r s u a d é personne. 

On concoit quelesexemplairesde la bible 
on t ;dü se mult ipl ier beaucoup; non-seule-
"ment les textes originaux ont été copiés á 
Tin í in i , mais i l s'en est fait des versions 
dans la plupart des langues mortes ou v i 
vantes. Sous ce doublc rapport , on distingue 
les biblcs héb ra íques , grecques, lat ines, 
chaldaiques, syriaques, á r a b e s , cophtes, 
a r m é n i e n n e s , persiennes, moscovites, etc., 
et celles qui sont en langue vulgaire. Nous 
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tlonnerons une courte nolice des unes et 
des autres. 

BIBLES HÉBRAÍQÜBS Elles sont manns-
crites ou impr imées . Entre les manuscrites, 
lesmeilleures et les plus es t imées sont celles 
qu ion t été copiées par les juifs d'Espagne; 
les juifs d'Alleniagne en ont fait un plus 
grand nombre, raais elles sont moins exac-
les. I I est m é m e facile de les distinguer au 
coup-d'oeil; les premieres sont en beaux 
caracteres c a r r é s , córame les bibles hé-
braiqup.s de Bomberg, d'Etienne et de 
Plan ti n ; celles d'Allemagne ont des carac
teres semblables á ceux de Munster et de 
Gryphe. 

Richard Simón observe que Ies plus an-
ciennes bibLcs licbraiques manuscrites ont 
tout au plus six a sept cents ans d 'ant iqui té ; 
cependant le r abb ín Menahem, donl on a 
i m p r i m é quelques ouvrages á Venise en 
1618, sur les bibics h é b r a i q u e s , en cite un 
grand nombre q u i , dans ce t emps - Iá , 
dataient deja de plus de six cents ans. 

Morin ne donne que cinq cents ans d'an
t iquité au fameux manuscrit d ' H i l l e U q u i 
est á Ilambourg. Le Pére Houbigant n'en a 
point connu qui reraontat au-delá de six á 
sept siecles; i l a pensé que celui de la b i -
b l io théque des Peres de Toratoire, de la 
r u é Sa in t -Honoré á Paris, pouvait avoir 
pres de sept cents ans. Ceux de la bibl io-
t h e q ü é du ro l ont paru moins anciens á 
FabDé Sallicr. Les dominicains de l íologne 
en Italie en ont un du pentateuque, dont 
le P é r e de Mont-Faucon a pa r lé el dont 
r a n l i q u i t é peut étre d'environ neuf cents 
ans. Dans la bibliothcque bodlé ienne en 
Angleterre, i l y en a u n du pentateuque , 
et un áu t re qui conticnt le reste de r a n 
cien Tcstament, auxquels on á t t r ibüé sept 
cents ans d 'an t iqui té . Le plus fameux 
manuscrit du pentateuque samaritain que 
gardent les samaritains de Naplouse., qui 
est rancienne Sichem, n 'a , d i t -on , que 
cinq cents ans. Celui de la bibliotheque 
ambrosienne á Milán peut é t re plus ancien. 
I I y a un manuscrit b é b r e u á la b ib l i o thé -
que du Vatican, qu'on di t avoir élé copié 
en 973. 

Les plus anciennes bibles hébra iques 
i m p r i m é e s ont été pub l iées par les ju i ís d ' I -
t a l i e , en particulier celles de Pesaro et de 
Bresce. Ceux de Portugal avaientcommen-
cé d ' imprimer quelques par t í es de la bible 
á Lisbonnc, avant qu'on les chassfit de ce 
royanme. On peut remarquer en généra l 
que les meilleurcs bibics en b é b r e u sont 
celles qui ont été i m p r i m é e s sous les yeux 
des ju i f s ; ils sont si attentifs á o b s e r v e r jus-
qu'aux points et aux virgules, quepersonne 
ne peut pousser rexacti tude plus lo in . 

A u commencement du seizieme s i é e l e , 
Daniel Bomberg impr ima plusicurs bibles 
Jicrbaiques, in-folio et in-k0 a Venise, 
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dont quelques-unes sont é g a l e m e n t esti
m é e s par lesjuifs et par les ch ré t i en s . L a 
p r e m i é r e parut en 1517 ; elle porte le nom 
de son éd i t eur , Fél ix Praeenni; c'estla moins 
exacte. La seconde fut pub l i ée en 1526. On 
y jo igni t les points des massorctes, les com-
mentaires de divers rabbins, etune préface 
de R. Jacob ben Cbajim. En 15/t8, le m é m e 
Bomberg impr ima la bible in-folio de ce 
dernier rabbin; c'cst la meilleure et la plus 
parfaite de toutes. Elle est d is t inguée de la 
p r e m i é r e bible du m é m e é d i t e u r , en ce 
qu'elle contient le commentaire de R. D a 
v i d K imch i sur les chroniques ou Paralipo-
m é n e s , qui n'est pas dans l 'autre. 

Ce fut sur cette édi l ion que Buxtorf le 
p é r e impr ima á Bale, en 1618, sa bible l i é -
braique des rabbins; mais i l se glissa, sur-
tout dans le commentaire de ceux-c i , p lu~ 
sieurs tautes; Buxtorf a l téra un assez grand 
nombre de leurs passages peu favorables 
aux ch ré t i ens . La m é m e année parut á Ve
nise une nouvelle édi t ion de la bible rabbi-
nique de Léon de M o d é n e , rabbin de cette 
vi l le ; i l p r é t e n d i t avoir corrige un grand 
nombre ele fautes r é p a n d u e s dans la p re 
m i é r e éd i t ion ; mais outre que cette bible 
est fort i n f é r i e u r e , pour le papicr et pour 
le c a r a c t é r e , aux autres bibles de Venise, 
elle passa par les mains d(?s inquisi teurs, 
qui ne l a i s s é r e n t p a s les commentaires des 
rabbins dans í eu r entier. A u reste, on ne 
voit point en quoi les traits l ancés contre 
le christianisme par les rabbins, et retran-
chés par Buxtorf et par les inquisi teurs , 
pouvaient contribuer a la perfection d'une 
bible f iébraiqúe. 

Celle de RobertEtiennc est e s t imée pour 
la b e a u t é des caracteres, mais elle est infi-
dé l e . Planlin en a fait aussi impr imer a A n -
vers de fort belles; la meilleure est celle de 
1566, m-Zi0. Manassé ben Israel , savant j u i f 
portugais, donna á Amstcrdam deux é d i -
tions de la bible en b é b r e u . Pune in-k", Fau-
tre in-S0 La p r e m i é r e est en deux colonnes, 
et par la plus commode pour le lecteur. En 
1634, Rabbi-Joseph Lombroso enpublia une 
nouvelle édi t ion in-li" a Venise, avec de 
petites notes au has des pages, oü les raots 
h é b r e u x sont expl iqués par des mots espa-
gnols. Cette bible est es t imée des juifs de 
Constantinople; on y a d i s t ingué dans le 
texte, par une petite é to i le , les endroits ou. 
i l faut l i re le point carnets par un o, et non. 
par un a . 

De toutes les édi t ions des bibles h é b r a i 
ques in-S", les plus belles et les plus cor
rée les sont les deux de Joseph Athias , j u i f 
d'Arasterdam; la p r e m i é r e de 1661, préfé-
rable pour le papicr; la seconde de 1667, 
p l u s í i d é l c . Cependant Vander-IIoogt en a 
p u b l i é u n e en 1705, qui Femporle encoré 
sur ees d e u x - l á . 

A p r é s Ath ias , trois proteslanls qui sa-
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vaient Tl iébreu s'engagerent á avoir et á 
donner une bihte k ó b r a i q u e , savoir Clau-
dius , Jablonski et Opitius. L 'édi t ion de 
Claudius fat pub l i ée á Francfort , en 1677, 
in-h0- On trouve au bas des pages les di í íe-
rentes lecons des premieres éd i t i ons ; mais 
rauteur n'est pas toujours exact dans la 
maniere d'accenluer, surtout á l ' éga rd des 
livres poé t iques de l 'Ecr i ture ; d 'a i l leurs , 
comme celte édi t ion n'a pas été faite sons 
sesyeux, elle fourmille de fautes. Celle de 
Jablonski parut a Ber l ín en 1699, in-lx0. 
L'impression en est fort nette et les carac
teres tres-beaux. Qnoique Fauteur pretende 
s 'étre servi de l 'édi t ion d'Aithias et de celle 
de Claudius, i l paralt n'avoir fait autre 
cbose que de suivre servilement Fédi t ion 
in-h" de Bomberg. Celle d'Opitius fut aussi 
impr imée in-/iu á K e i l , en 1709; c'est dom-
mage que la beaú té du papier n'ait pas r é -
pondu á celle des caracteres. D'ailleurs 
rauteur n'a fait usage que des manuscrits 
d'AUemagne, et á négl igé ceux qui sont en 
France; acfaut qui l u i est commun avec 
Claudius et Jablonski. Ces hibles ont cepen-
dant cet avantage, qu'outre les clivisions, 
soit g e n é r a l e s , soit particulieres, en p a r a 
dles t i e a p e m k ü n , selon la maniere des 
jaifs, elles sont encoré d i v i s é e s e n cbapi-
tres et en versets selon la m é t b o d e des 
ch ré t i ens ; elles renfermcnt les keri két ib, 
ou dilí 'érentes facons d e l i r e , et les som-
maires en l a t i n , ce qui les rend d ' im usage 
t r é s -commode pour les édi t ions latines et 
les concordances. 

Lapet i te bible m-16 de Uobert Etiennc 
est es t imée pour la b e a ú t é d u ca r ac t é r e . On 
doit observer qu ' i l y en a une autre édi t ion 
á G e n e v e qui l u i ressemble beaucoup,mais 
dont l 'impression est mauvaise et le texte 
raoins correct. 

On pcut ajouter á ce catalogue quelques 
autres biblcs hébra iques sans points, in-S0 
etí?i-2Zi, fort es t imées des j u i f s , unique-
ment parce que la petitcsse du volume les 
leur rend plus commodes dans leurs syna-
gogues et dans leurs écoles . í l y en a deux 
éditions de cette forme, l 'unc de P lan t in , 
in-S" á deux colonnes, l 'autre m - 2 / i , i m 
pr imée par i lapbelingius, á Leyde, en 1610. 
On en trouve aussi une édi t ion d 'Amster-
dam en grands caracteres, par Laurent, en 
1631, et une autre m-1'2 de Francfort , en 
169Zi, avec une préface de Leusden; mais 
elle est pleine de fautes. 

Le texte b é b r e u sans poin ts , que le p é r c 
Iloubigant de l 'oratoire a fait impr imer en 
qiiatrevoli imesí??-/b/ . a Paris, en 1753, avec 
un commentaire, est d'une grande b e a u t é ; 
cependant on reproebe á l 'auteur d'avoir 
h a s a r d é trop l é g é r e m e n t des corrections , 
et de s 'é t re exposé souvent á corrompre le 
texte, au l ien de le corriger. 

On sera dé so rma i s plus á couvert de ce 
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danger, avec le secoursde la Bible l i ébra l -
que que le docteur Kennicot vient de faire 
impr imer á Londres en deux vol . in-foLio. 
I I a suivi l ' éd i t ion de Vander - i loogt , qu i 
passe pour la plus c o r r é e t e , et a r a s semb lé 
au bas des pages toutes les variantes r e -
cueillies d ' ap r é s les meilleurs manuscrits 
qui se trouvent dans toute l 'Europe. Ráen 
ne nous manque done plus pour avoir le 
texte b é b r e u clans la plus grande correc-
l ion. Voyez TEXTE. 

BIBLES GRECQÜES. Le grand nombre des -
bibíes qu'on a p u b l i é e s , en grec, peut 
etre r édu i t a trois ou quatre classes p r inc i 
pales; savoir, celle deComplute , o u d ' A l -
cala de H é n a r é s , celle de Venise, celle de 
Uome et celle d 'Oxford. 

La p r e m i é r e parut en 1515, par lesordres 
d u cardinal X i m é n é s , et fut mise dans la 
bible polyglot te , qu'on appelle ordinai re-
rement la bible de Complute. Cette édi t ion 
n'est pas exacte, parce que dans plusieur.s 
endroitsl 'on y a c b a n g é la vers ión des Sep-
tante, pour se conformer au texte b é b r e u . 
On l'a cependant r é i m p r i m é e dans la po
lyglotte d 'Anvers , clans celle de Paris , et 
dans la bible in-Li" connue sous le nom de 
Vatable, sans y r ien corriger. 

La seconde bible grecque est celle de 
Venise, qui parut en 1518, ou le texte grec 
des Septante a été i m p r i m é con fo rmémen t 
aumanuscrit sur lequel on a t rava i l lé . Cette 
édi t ion est pleine de fautes de copistes, mais 
aisées á corriger. On l 'a r é i m p r i m é e á 
Strasbourg, a Bale, á Francfort et ailleurs, 
en l ' a l té rant dans quelques endroits pour la 
rendre conforme au texte b é b r e u . La plus 
commode de ces bibles est celle de Franc
for t , á l a q u e l l e l 'on a jo int de courtessebo-
lies dont l'auteur n'est pas n o m m é , mais 
qu'on attribue a Junius : elles servent a 
marquer les différentes in t e rp ré t a t ions des 
anciens traclucteurs grecs. 

La t ro is iéme est celle de Uome, en 1587, 
qu'on appelle Védition S ix t ine , dans l a -
quelle on a in sé ré des sebolies t i rées des 
manuscrits grecs des bibiiotbeques de 
Uome, et recueillies par Fierre Mor in .E l le 
passe pour la plus exacte. Cette belle é d i 
tion fut r é i m p r i m é e a Paris en 1628 par le 
P é r c M o r i n , de l 'oratoire , qui y jo igni t 
Fancienne vers ión latine de Nobil ins; ceile-
c i , dans l 'édi t ion de Uome, étai t i m p r i m é e 
s é p a r é m e n t avec les commentaires. L ' é d i 
t ion grecque de Uome se trouve dans la 
polyglotte de Londres, et porte enmarge 
Ies différentes lecons t i rées d u manuscrit 
d 'Alexandrie. On l'a aussi d o n n é c en A n -
gleterre Í'/I-ZI" etin-12, avec quelques cban-
gements. Lambert Bos l'a enco ré p u b l i é e 
en 1709 á F r a n é k e r , avec toutes les d i l f é -
rentes lecons q ú i l a pu recouvrer. 

En í in , "la q u a t r i é m e bible grecque est 
celle qu'on a faite en Angleterre d ' a p r é s u n 
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exemplaire t r é s -anc ien , connu sous le nom 
de m u n i i s c r ü d'Alexandrie, parce qu ' i l a 
é lé envoyé de cette v i l le . Elle fut commen-
cée ¿ O x f o r d p a r le docteur Grabe, en 1707. 
Dans cette bibLe, leraanuscrit dVVlcxandrie 
n'estpas i m p r i m é tel qu ' i l é t a i t , mais tel 
qu'on a c ruqu i l devait é t r e . Ony a changé 
les endroits qui ont paru etre des faules de 
copistes, et les mots qui é ta ieut de diíTé-
rents dialectes. Quelques-uns ont applaudi 
á cette l i b e r t é , d'autres Tont b l u m é e ; ils 
ont p r é t e n d u que le manuscrit étai t exact, 
que les conjectures ou les d i verses lerons 
avaient été re je tées dans les notes dont i l 
é ta i t accompagné . Voyez SEPTANTE; et 
pour les autres vcrsions grecques, voyez 
VERSION. 

BIBLES LATINES, Quoique leur nombre 
soit encoré plus grand que cclui des bibles 
grecquesi on peiit l e réd 'ú i re a trois classes; 
savoir, rancienne vtilgate, n o m m é e versio 
i tata , traduite d u grec des Septante; la 
vulgate moclerne, dont la plus grande par-
t ie est traduite d u textc l i é b r e u , et les nou-
vellcs versions latines faites sur T b é b r e u 
dans le seizieme siecle. 

De Fancienne vulgate, dont on s'esí servi 
en Occident jusqu'aprcs le temps de saint 
Grégo i re le Grand , i l ne reste j x ñ n t de 
l ivres entiers que les Psaumes, le l ivre de 
laSagesse, e t T E c c l é s i a s t e , et des f rag-
ments épa r s dans les écri ts des Peres, d 'oü 
INobiiius a t aché de la t i rer toute entiere : 
projet qui a été exécuté de nos jours par 
dom Sabatier, bénéd ic l in . 

On connait un grand nombre, d 'éd i t ions 
de la vulgate moderne, qui est la vers ión 
de saint J é r ó m e faite sur T b é b r e u . Le car
d ina l Ximénes en fitinsérer dans sa po ly -
g lo t tenne q iü e s t a l t é r é e ou cor r igée en 
plusicurs endroits. La meilleure édi t ion de 
la vulgate de Robert Etlenne est celle de 
15/i0, r é i m p r i m é e en 1545,, oü Ton trouve 
en marge les diíTérentes lecons des manus
crita dont i l avait pu avciV connaissance. 
Les docteurs de Louvain l'ont revue, y ont 
a jouté de nouvelles lecons inconnuos a 11o-
bert Etienne; leur meilleure édi t ion est 
celle qui contient á la fin les notes critiques 
de Francois Lucas de Ikuges. Tontes ees 
corrections de la bible Latine furent faites 
avan í le temps de Six te V et de Clément V I H , 
depuis lesquels personne n'a osé faire au-
cun changement dans le texte de la vu l 
gate , si ce n'esl dans des commentaires, 
o u dans des notes s épa rée s . Les corrections 
o r d o n n é e s par Clément VIÜ en 1592, sont 
celles qu'on suit dans toute FEglise ca-
tholiquc ; de deux réforraes qu'a faites ce 
p o n t i í e , on s'est toiijours tenu á la p re -
m i é r e . C e f u t d ' a p r o s e l l e que Plantin donna 
son éd i t i on , et toutes les autres furent 
faites (Fapres celle de P l an t i n ; de sorte 
que les bibles communes sont d'apres la 
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corrccí ion de Clément V I I I . Voyez YÜL-
GATE. 

I I y a un tros-grand nombre de bibles 
latines de la t ro is iéme classe , ou de ver 
sions latines des livres sacrés faites sur les 
originaux depuis deux s iécles . La premiere 
est celle de Sáneles Pagninus, dominica in ; 
elle fut i m p r i m é e aLyonín-Zí" en 1528; elle 
est fort cs t imée des juifs . L 'auteur la per-
fectionna, et Fon en íit á L y o n une belle 
édit ion in-folio, en i5Zi2, avec des sebolies 
sous le nom de Müiu ie l Villanovanus. 
On croit que c'est Michel Servet, b r i d é de
puis a Geneve. Servetpr i t ce n o m , parce 
qu ' i l étai t né á Villanova en Aragón. Ceux 
dcZur ich donnerent aussi une édi t ion in-lx" 
de la bible de Pagninus. Robert Etienne la 
reimprima in-folio avec la vulgate, en 
1586, en quatre colonnes sous Le nom de 
Valablc , el on l'a i n sé í ée dans la bible en 
quatre langues de l 'cdi t ion de I lambourg. 

Cette meme vers ión de Pagninus a été 
r e t o u e b é e et rendue l i t t é ra le par Arias 
Montanas, avec l 'approbalion des docteurs 
de Louva in , insé rée ensuite, par Fordre 
de Phil ippe I I , dans la polyglotte de Com-
pla te , c l e n í i u d a n s celle de Londres , oü 
elle est p lacée entre les ligues du texte 
b é b r e u . i l y en a ea dillerenles édi t ions 
in-folio, in-W et m-80, 'auxquelles on a 
jp int le texte b é b r e u de l'ancien Test amen t 
et le grec d u nouveau. La meilleure est 
celle de lZt71 in-folio. 

Depuis la réformal ion , les protestants 
ont aussi donné plusieurs versions latines 
de la bible. Les plus es t imées sont celles de 
Monster, de Léon Juda , de Castalion et de 
Tremel l ius ; les trois d e r n i é r e s ont été sou-
vent r é i m p r i m é e s . Celle de Castalion Fem-
porte pour la beau t é d u l a t í n ; mais les c r i 
tiques sensés jugent que cette affectation 
d ' é l égance est d é p l a c c e dans les livres 
saints. La vers ión de Léon Juda, ministre 
de Zur i ch , cor r igée par les théo log iens de 
Salamanque, a été jointe á Fancienne é d i 
t ion pub l i ée par Robert Et ienne, avec les 
notes de Valablc. Celles de Junius et de 
Tremellius sont p ré fé rées par les calvi-
nisles, et i l y en a un grand nombre d ' éd i -
tions. Mais c'est mal a propos que les pro
testants donnent á ees dil l 'érentes éd i t ions 
la p ré fé rence sur la vulgate; leurs plus 
háb i l e s critiques comme Louis de D i e u , 
Drusius, Milles, Walson , Capel, ont rendu 
justlce á la fidélitc de celle-ci. 

On pourrait ajouter pour quatrieme 
classe des bibles latines, celle d'lsidore 
Clarius ou Clair, écr ivain catholique el évé-
que de Fuligno dans FOmbrie. Cet auteur, 
peu con ten í des corrections faites á la v u l 
gate voulut la corriger de nouveau sur les 
originaux. Son ouvrage , i m p r i m é á Venise 
en 15Zi2, fut d'abord mis á Yindex , ensuite 
permis et r é i m p r i m é á Venise en 156Zí, á 
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rexception de la préface et des p r o l é g o -
m é n e s , dans lesquels Clarius avait paru nc 
pas respecter assez la vulgate. P íus i eu r s 
protestants ont suivi cette m é t h o d e ; Andre 
et Luc Osiancler onl pub l ié chacun une nou-
velle édi t ion de la vulgate c o n i g é e sur les 
or ig inaux; mais ont-ils toujours é té assez 
sü r s d u sens des or iginaux, pour juger 
avec certitude que Tinterprele la t in s 'étai t 
t rompé ? , , 

BIBLES ORIENTALES. On peut mettre a la 
tóte de ees biblcs la vers ión samaritaine, 
ÍÍUÍ, de tous les livres de FEcri ture , ne 
renferme que le pentateuque. Gette vers ión 
est faite en samaritain moderne, peu d i t -
férent d u chaldaique, sur le texle h é b r e u 
écri t en caracteres samaritains, et qui est 
<liltérent en quelque chose du texte h é b r e u 
des Juifs. Le p é r e Mor in de Toratoire est 
le premier qui ait lai t impr imer le penta
teuque h é b r e u des samaritains avec la 
versión. L 'un et Tautre se trouvent dans 
les polyglottcs de Londres el de Paris. Les 
samaritains ont encoré une vers ión á r a b e 
du pentateuque , qui n'a point été i m p r i -
m é e et qui est lor t v a r e ; i l y e n a deux 
exemplaires dans la bibliothcque du roí . 
L'auteur de cette vers ión se nomme A b u -
said , et a mis en marge quclques notes 
l i t t é ra les . l is ont aussi r i ü s t o i r c de Josué , 
qu'ils ne regardent point comme cano-
nique, et qui est d i l l é ren te du l ivre de 
Josué r e n f e r m é dans nos bibles. 

B1BLES CHAEDÉENNES. Ge UC SOUt point de 
p u r é s versions d u texte h é b r e u , mais des 
gloses ou paraphrascs de ce texte, que les 
Juifs ont faites en langue chaldaique, lors-
qu'ils la parlaient. l is les nomment ( a r -
gumim, i n t e rp ré t a l ions . Les plus es t imées 
sont celle d 'Onké lo s , qui ne comprend que 
le pentateu([ue, et celle de Jonathan, sur 
les livres que les juifs nomment proplwlvs, 
tels que J o s u é , les Juges, les livres des 
Bois, les grands et les petits p r o p h é t e s . Les 
autres paraphrases c h a l d a í q u e s sont la 
plupart remplies de fables. On les a mises 
dans la grande bible h é b r a í q u e de Venise 
et de B á l e , mais elles se lisent plus a i s é -
ment dans les polvgloltcs oü la traduclion 
latine se trouve á colé . Voycz TABGÜM. 

BIBLES SYRIAQUES. Les Syriens ont deux 
versions de l 'ancien Testament dans la 
langue de leurs a n c é t r e s ; Tune faite sur le 
grec des Septante, qui n'a point é té i m -
p r i m é e , r au t re faite sur le texte h é b r e u , 
qui se trouve dans la polygotte de Paris et 
dans celle d'Angleterre. Parmi les versions 
orientales de r E c r i t u r e , celle-ci est Tune 
des plus p r é c i e u s e s . 

Elles parait avoir été faite ou du temps 
m é m e des a p ó t r e s , ou i m m é d i a t e m e n t 
a p r é s , pour les égl ises de Syrie oü elle est 
encoré en usage. 

Les maronites, et les autres ch ré t i ens qui 
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suivent le r í t svr ien, attribuent á cette ver
sión une ant iqui té fabuleuse. lis p r é t e n -
dent qu'une partie a été faite par ordre de 
S a l o m ó n , pour l l i r a m roi de Tyr , et le 
reste par ordre d'Abgare ro i d'Edesse, 
contemporain de INotre-Seigneur. La seule 
preuve qu'ils en donnent, est que saint 
Pau l , dans son E p ü r e aux Ephés i ens , 
c. Zt, p. 8, a cité un passage d u psaume 68, 

I S , selon la vers ión syriaque. 11 d i t de 
Jésus -Ghr i s t , qu ' i l a m e n é captive une 
mult i tude de captifs, et a d o n n é des dons 
aux hommes ; l ' h é b r e u et les Septante 
portent seulement : / / a r e m des dons 
vour les hommes. Gette preuve est t rop 
légére pour é tabl i r inv fait aussi impor-
tant. 

La vér i té est que cette vers ión est lo r t 
ancienne, qu'elle a p r é c é d é toutes les au
tres, excep té celle des Septante, les tar-
gums d 'Onké los et de Jonathan. G est le 
senlimcnt de Pocock, dans sa P r é f a c e 
de Mickée; de l ' abbé i lenaudot, dans sa 
Colleciion des í i tnrgies orientales, de 
Wal ton,Pro/6!g . ,13, etc. 11 parait que son 
auteur est un e b r é t i e n , j u i í de nat ion, qui 
savait t rés -b ien les deux langues; elle est 
fort exacte, ct rend avec plus de justesse 
qu'aucune autre le sens de l 'or iginal . Le 
gente de la langue y contribue beaucoup; 
comme c'était la langue maternclle de ceux 
qui ont écr i t le nouveau Testament, et un 
dialccte de T b é b r e u , i l y a plusieurs dioses 
qui sont plus h e ú v e u s e m e n t e x p r i m é e s 
dans cette vers ión que dans aucune autre. 
Elle n'est pas moins í idele sur le nouveau 
Testamenl que sur l 'ancien; i l n e n est 
done aucune de laquelle on puisse t i rer 
plus de secours pour r intelhgence des 
livres sac rés . Gabriel Sionitc a pub l i é a 
Paris, en 1525, une tres-belle éd i t ion des 
psaumesen5?/n"ar/¿i íJ , avec une traduction 
latine. ^ 

La premiere édi t ion du nouveau Testa
ment syriaque est celle que Widmans ta -
dius fií paraitre á Yienne en Autr icbe , 
Tan 1555 . aux frais de l 'empereur Ferdi -
nand. Dans le manuscrit appo r t é d 'Onent , 
et dont on se se rv i l , i l manquail la seconde 
ép i t re de saint P ier re , la seconde et la 
troisieme de saint Jean, celle de saint 
Jude et l'Apocalypse. On en concluí assez 
l é g e r e m e n t que ees livres n ' é la ien t poiat 
admis dans le canon des Fcritures par les 
iacobiles, quoiqu'ils fnssent entre leurs 
mains. Mais Louis de Dieu , aide de D a 
niel l í e i n s i u s , fit impr imer en syriaque 
l'/Vpocalypse en 1627, sur un manuscrit 
que Joseph Scaliger avait l egué á | u n i -
vers i té de Levde. En 1630, le savant I o-
cock, ágé seulement de vingt-quatre ans, 
trouva dans la bibliotheque bod l é í enne un 
tres-beau manuscrit syr iaque, qu i conle-
nait plusieurs écr i l s d u nouveau Tesia-

23* 
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m e n t , et en particulier les qnatrc ép i t res 
qui manquaient dans le nianuscii t de 
Vienne. 11 jo ign i t aux caracteres s y r i a -
ques les poiiits sclon les regles d o n n é e s 
par Gabriel Sionite, le texte grec, une 
vers ión latine c o m p a r é e avec celle d 'Etzé-
l ins , des notes savantes et ú t i l e s , ct 111 
impr imer cet ouvrage á Leyde; a insi , on 
est p a r v e n ú á nous donncr une vers ión 
t res-complete de rEcr i ture sainte dans 
une langue qui a été celle de notre Sau-
veur et des apotres. Elle est dans la poly-
glotte d 'Angleterre, t . 5. 

Conuue on nc pcut pas prouverque cette 
vers ión des d i l íé rentes parlies de r E c r i 
ture sainte ait été faite en divers temps et 
par des auteurs d i f í e r en t s , i l en resalte 
que , quand elle a é té faite, les égl ises de 
Syrie regardaient córame canoniques los 
l ivres qiie les protestanls ont t rouvé bon 
de rejeter , et clont ils s'obstinent encoré á 
m é c o n n a i t r e la canonic i té . 

A s s é m a n i , Bibliolli. oricnt., t . 2 , c. 13, 
attribue cette vers ión á Thoraas d ' O é r a -
c l é e , évcque de Germanicie, qui écr ivai t 
en 616. 

G'est done tres-mal a propos que Beau-
sobre a t r i ompbé de ce que l'Apocalypse 
ne se trouvait pas dans le manuscrit mis 
au jour par Widmanstaduis , et qu ' i l en a 
conclu que les églises orientales ne recon-
naissaient pas ce l ivre pour canonique. 
Les autres prenves négnt ives qu ' i l allegue 
de ce mfirae fait ne concluent r í en . Voy. 
APOCALYl'SE. 

BIBLES ÁRABES. Ellos sont en t i ' é s -grand 
nombre; les unes a Tusage des j u i f s , les 
autres á Tusage des eb ré t i ens , dans le pays 
o ñ les uns et les autres parlcnt cette l a n 
gue. Les premieres ont lonles été faites sur 
T b é b r e u , les secondes sur d'autres ver -
sions. Ains i , la vers ión a r a t e desSyriens a 
é té prise dusyriaquc, depuis que cette der-
n i é r e langue"n'a plus été entendue da peu-
p l e ; celle des Gopbtes a pris pour original 
la vers ión copbtique, dont nous parlerons 
c i - a p r é s . 

En 1516, Ausgastin Justiniani, évéque de 
N é b i o , donna a ( rénes une vers ión á r a b e 
da psautier, avec le texte b é b r e u et la pa-
raphrase chaldaiqae, et y jo igni t l ' i n t e rp ré -
ía t ion latine. On trouve dans les polyglottes 
de Londres et de Paris une vers ión á r a b e 
de toute rEcr i tu re sainte; mais l ' abbé Re-
naudot a observé qae cette versión n'est 
qa'ane compilation de plasieurs aatres, fpii 
n'ont r í en de comman avec celles dont se 
s e r v e n t l e s c b r é t i e n s o r i e n t a u x , soitsyriens, 
soit copbtes; qu 'ainsi , elle n'aarait chez 
eax aucune au to r i t é . L i t u r g . oricnt. col-
lectio, 1 .1 , p. 208. 

I I y a une édi t ion complete de Tancien 
Testament en á r a b e , qui fnt i m p r i m é e á 
Rome, en 1671, par ordre de la congréga -
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l ion de propaganda fide; mais on a voulu 
la taire cadrer avec la vulgate, et par con-
séqaen t elle n'est pas toujours conforme au 
texte b é b r e u . 

Plusiears savants pensent que celle qui 
est dans les polyglottes a été laite par Saa-
dias Gaon, rabbin , qai vivait au coinmen-
cement du d ix i éme siecle; en ell'et, Aben-
Ezra , grand antagoniste de Saadias, cite 
quelques passages de sa versión qui se t rou-
vent dans celle des polyglottes; mais d'au-
tres pensent que la vers ión de Saadias ne 
subsiste plus. 

En 1622, Erpén ius l i t i rapr imer un penfa-
teuque a r a t e qai fat appe lé lepentateu-
qne de Mí iur iUni ic , parce qu ' i l é tai t á l ' u -
sage des juifs de Larbar ie ; la vers ión en 
est t r é s - l i t t é ra l e et passe pour exacte. Déjá 
en 1616, i l avait publ ié a Leyde un nou -
veau Testament completen á r a b e , tel qu ' i l 
l 'avait t rouvé dans un manuscrit. Avan t l u i , 
en 1591, on avait i m p r i m é á Rome les 
quatre Evangiles en á r a b e , avec une ve r 
sión latine in-f'oíio. Cette vers ión a é t é 
r é i m p r i m é e dans les polyglottes de Paris et 
de Londres , avec quelques cbangements 
faits par Gabriel Sionite. 

BIBLES COPHTES. Ce sont les bibles des 
ebré t i ens d'Egypte qu'on appelle cophtes 
ou captes; elles sont écr i tes dans l 'ancien 
langage de ce pays - lá , qui est un m é l a n g e 
de grec e t d ' é g y p t i e n . í l n'y a aucune partie 
de la teft/f i m p r i m é e en coplite; mais i l y 
en a plusicurs en manuscrit dans les g ran
des bibliotbcques, surtout dans celle d u 
ro l . Comme la langue coplite n'est plus en
tendue par les eb ré t i ens d 'Egypte, depuis 
qu'ilssont sous la domination des m a b o m é -
tans, ils lisent rEcr i ture dans une vers ión 
á r a b e . Quant aux lecons t i r ées de r E c r i 
ture qu'ils lisent dans leur l i turgie , ils les 
prennent dans une vers ión cophtes qui a é té 
laite sur celle des Septantc. 

L 'abbé Renaudol juge que leur vers ión 
cophíe du nouveau Testament est t r é s - a n -
cienne; i l l u i paralt certain que les anciens 
soli taires de la Tbéba ' ide n'entendaient que 
le cophle ,e l ne pouvaient l i re l 'Evangile 
que dans cette langue. 11 serait bon d'avoir 
plus de connaissance que nous n'en avons 
de cette v e r s i ó n , de savoir si elle renferme 
tous les livres que nous recevons comme 
canoniques : ce serait un argumentde plus 
contre les p ré ten t ions des protestants. Nous 
pouvons le p r é s u m e r a ins i , puisque les 
Abissins ou Ethiopiens qui ont recu despa-
triarebes d 'Alexandrie leur croyance et 
leurs usages, ont dans leur bible le m é m e 
nombre de livres que nous; c'est d u moins 
ce que rapporte le pere Lobo. V o y e z L e -
b r u n , E x p l . des C é r é m . , t . Zi, p . 535. 

BIBLES ÉTUIOPIENNES. Les e b r é t i e n s d 'E-
tb iop ie , qu'on appelle a6í.s5i>?5, ont t r a -
duit quelques parties de la bible dans leur 
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langne, comme lespsaumes, lescanliqucs, 
cmelques chapi tres de la G enesc, Ruth, Jod , 
J o ñ a s , Malachie e t l e nouveau Testament. 
Ces diversmorceaux ont été d'abord i m p r i 
mes s é p a r é m e n t , et ensuite recueillis dans 
la polvglotte d 'Angleterrre. Cctte vers ión 
pcut ávoir été faite ou sur le grec des Sep-
tante, ou sur le cophte qui a l u i - m é m e été 
t i ré des Septante. Le nouveau T e s t a m e n í 
étldopien, i m p r i m é d'abord á Uornc en 15^8, 
esl tres-inexact; on n'a pas l a i s sé de l e i a i r e 
passer avcc tontos ses lantes dans la po ly -
slotte de Londres. Wal lon , Pro l ég . 15, 
pense que cette vers ión du nouveau Testa
ment a été faite sur le texte grec, et non 
sur aucune autre ve r s ión ; i l est p e r s u a d é , 
avecraison, que les Etliiopiens ont une ver
sión compléle. de la bible dans leur langue, 
qui ressemble beaucoup au c b a k l é e n , par 
conséquen t á F l i é b r e u ; mais i l n 'avail pas 
pu parvenir á en avoir un excmplaire com-

me 
cei 

plet. Leur nouveau Testament renfer 
l'Apocalvpse et les quatre ép i t res dont c 
tains critiques modernes ont voulu contes 
ter r a u t h e n t i c i t é . Nous paiieions ailleurs 
de leur croyance et de leur i i tu rg ie . Voyez 
ETHIOPIENS. 

BIBLES AKMÉNIENIÍE&. I I y a une tres-an-
cienne vers ión a r m é n i e n n e de toute la 
bible, qu i a été faite d'aprcs le grec des 
Septante parquelques docteursde cette na-
t i on , des le temps de. saint .lean Clirysos-
tome, vers Tan 610, et longtemps ayaní que 
les A r m é n i e u s fussent e n g a g é s dans le 
schisme. Comme les cxemplaires manus-
crits é ta ient rares et ebers , Oscbam ou 
Uscbam, évéque d'Uscboiiancb, Tun de 
leurs docteurs, l i t impr imer la bibíe a r 
ménienne e n t i é r e , in-h0, á Amsterdam, 
en 166/1, et le nouveau Testament UÍ-80. Le 
psautier a r m ó n i e n avait dé já é té i m p r i m é 
longtemps anparavant. I I ne paraitpas que 
l e s A n n e ' M t m s a i é n t re je té aucun deslivres 
que nous appelons deutéro-canoniques . 

BIBLESPKI'ISANES. Commele ebristianisme 
a été í l o r i s s a n t d a n s l a Perse des le.premier 
siécle de TEglise . on p r é s u m e que l ' E c r i -
ture sainte ful traduite de bonne beure en 
langue persane , et quelques - uns des 
Peres semblent r ins inuer ; mais i l ne reste 
r ien de cette ancienne vers ión qu'on sup-
pose avoir é té faite sur le grec des Sep
tante. Le pentateuque peí san, qu 'o» a i m 
p r i m é dans la polyglotte d 'Angle ter rc , est 
Fouvrage de 1\. Jacob, j u i f persan. Les 
quatre Evangiles qu'on y a mis dans la 
m é m e langue, avec une t raducl ion latine , 
ont été t r a d u i t s p l u s r é c e m m e n t ; plusieurs 
critiques ont j n g é que cette vers ión étai t 
t r és - inexac te , et ne valait pas la peine d ' é t r e 
pub l i ée . 

BIBLE GOTHIQUE. On croit g é n é r a l e m e n t 
que l i lphi las ou Gulpb i l a s , éveque des G oths 
qu i habitaient dans la Mcesie, fit dans le 
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quatrieme siecle une vers ión de \& bible en
t ié re pour ses compatriotes, qu ' i l en re-
trancba cependant les livres des I l o i s ; i l 
craignit que la lecture de cette bistoire ne 
fut dangereuse pour une nailon dé já trop 
belliqueuse, que les guerres etles combats 
dont i l v est lai t mention ne fussent pour 
elle un p r é t e x t e d 'ávoir toujours les armes 
á la main . Quoi qu ' i l en so i t , on j i 'á plus 
r ien decette ancienne vers ión queles quatre 
Evangiles qui furenl imprimes á D o r d r e c h t 
en 1665, d ' a p r é s un t rés -anc ien manuscrit. 

BIELE MOSCOVITE. C'est une t iaduct ion 
de la bible cutiere on langue esclavonne, de 
laquelle la langue dos llusses ou Moscovites 
esl un dialecto. Elle a été faite sur le grec , 
et i m p r i m é e á Oslravie ou Ostrog en \ o l b i -
nie , province de Pologne , aux d é p e n s de 
Constantin Basi lo ,ducd 'Ostravie , a i'usage 
des eb ré t i ens qui parlent la langne escla
vonne. On ne sait pas p r é c i s é m e n t par quel 
autqur, n i en quel temps cette vers ión a é té 
faite; mais elle ne peut pas etre fort an 
cienne. 

BJBLES EN LANGUES VULGAIBES. Le n o m 
bre en est p rodig ieux , et ces traduclions 
sont trop connues pour qu ' i l soit nécessa i r e 
d'en trai ler en part iculier . A u mpívER'siOK, 
nous dirons quelque dioso de cellos qui ont 
été faites par les protestants. 

Sur les différentes bibles dont nous ve
nóos de par ler , voyez Kor tbo l t , de vari is 
Bibi ior . edit . ; R . E l i a s , Levita; le p é r e 
M o r i n , E x e r c ü a í i o n e s bibliccB; S i m ó n , 
Ilist . C r i t . du vieux ét du nouveau Tes
tament ; D u p i n , Bihliot. des Auteurs ce
des., t. 1 ; Bibliollieque s a c r é e d u pore 
L d o n g , et colle que dom Calmel a jointe a 
son Dictionnaire de la bible. 

11 nous rosto deux mots á d i r é d é l a d i v i 
sión de la bible en l ivres , encbapitres et 
en ve r sé i s . Dans r o r i g i n c , l e texto é ta i t 
é c r i t d o s u i t c sansaucune d i v i s i ó n : T a n 3 9 6 , 
un auteur dont on ne sait pas le nom par -
tagea encbapitres les Epitres de saint Paul, 
et y m i t des l i tros qui indiquont le sujet en 
a b r é g é , comme Fon fait enco ró . L'an Zi58, 
Eulbalius, diacred 'Alexandrie , fit l á m e m e 
cbose sur les Actos des apotres et sur les 
Epitres canoniquos; i l distingua m é m e ces 
dilféronts ouvrages on ve r sé i s . D'aulros ont 
int rodui t les memos divisions dans le texte 
des Evangiles, avant et apres Eulbalius , 
mais on n'en sait r ien de certain. Voyez 
Zacagni , Collect. veter. Monum. E c c l e -
SÍCP grcecce et latinee, m- l f , Roma: , 1698. 

Quant á la división des livres de Fancien 
Testament encbapitres et en v e r s é i s , elle 
est beaucoup plus moderno; elle n'a é té 
faite qu'au t r e i z i éme siocle , lorsqu'on a 
d r e s s é les concordances de la bible. Voyez 
CONCORDANCE. 

Par conséquen t cette divis ión ne fait pas 
l o i ; s i , pour t rourer le v ra i sens d 'unpas-
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sage i l faut r é a n i r denx versets separes, ou 
diviser par une nonvelle ponctuation une 
phrase r éun i e dansun seul verset, cela est 
tres-permis, á moins que le sens d i í le ren t 
ne soit lixé par la t radi t ion. L 'Egl ise , en 
d é c l a r a n t la vá lga te authentique , n'a pas 
decide que la ponctuation etrarrangement 
des versets sont une chose s a c r é e , a l a -
quelle i l n'est pas permis de toucher. 

BIBLIOTUEQUE. On a ainsi n o m m é non-
seulement les lieux dans lesquels on a ras-
s e m b l é des l ivres , mais les recueils ou ca
talogues d'autcurs et d'ouvrages d'un cer-
ta in genre. fl en est d é u x ou trois dorít un 
théologien doit avoir connaissance ; telie 
est la BibliotMquc sacrée du pere Lelong 
del 'ora toire , danslaquelle ce savant donne 
la notice de tous les auteurs qui ont t r a -
vai l íé ou surTEcriture sa in té en general ou 
sur quelqu'une de ses parties. Le p é r e Des-
m o l e t s r a p u b l i é e en 1723, en denx volnmes 
i n - / b / i o . En second l i e n , \a Bibliotlwqnc 
des auteurs e e d é s i a s t i q u e s ; le docteur 
Dupin en a fait une tres-ampie en cinquante-
h n i l vol. m-S0, et dom Kemi Cellier, b é n é -
d i c t i n , une plus exacte en vingt-qnatre 
volumes in-h" sous le t i t re cVHistoire des 
Auteurs eedés ias t iques . ü y en a une de 
Guillaume Cave, savant Anglais , en deux 
volumes in-folio; et une t r é s - a b r é g é e de 
Grandcolas, en deux vol . m-12. 

l iZBibl iot l iéque de P h o í i u s , composée 
au neuvieme s i é c l e , est p r é c i e u s e ; parce 
q i f i l y a donné un extrait d 'ün grand nom
bre d ouvrages d'anciens auteurs , soit ee
d é s i a s t i q u e s , soit profanes , qui sontper-
dus. 

BIBLIQUE , terme que les tbéologicns 
emploient pour dés igne r un genre de m é -
tbode et de style conforme á celui de T E -
cri ture sa iü te . 

A la naissance de la tbéologie scolasti-
q u e , au douzieme sieele, les docteurs 
en ré t i ens se partagerent en deux classes ; 
ceux qui continuereut a pronver les dog-
mes de la foi par l 'Ecriture sainte et pai
l a t radi t ion , l'urent n o m m é s doctores bi-
b l i c i , posit ivi , veteres ; les autres furent 
appe l é s doctores sententiarii , et n o v i , 
parce qu'ils s'attacbaient princii)alement á 
expliquer les sentences de Pierre L o m -
bard , et a prouver leurs opinions par des 
raisonnements philosopbiques. Ceux-ci se 
croyaient fort supé r i eu r s aux premiers, et 
s'attiraient toute la cons idéra t ion ; mais 
i ls furent vivement a t t aqués par leurs 
adversaires. Gu ibe r t , abbé de Nogent; 
P ie r re , abbé de Moutier- la-Cel le; Pierre 
le Chantre, docteur de Paris ; Gauthier et 
Piicbard de Saint-Victor , écr iv i ren t avec 
cbaleur contre les scolastiques, et les ac-
cusferent d 'a l té rer la foi e n r é t i e n n e ; cette 
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dispute fit grand b r u i t . surtout dans les 
univers i tés de Paris et d ' O x l o r d , et con
tinua pendant le t r e i z i éme s iéc le . G r é -
goire X í , pour a r r é t e r ce d é s o r d r e , é c r i -
vit aux docteurs de Paris : « Nous vous 
ordonnons et vous enjoignons rigoureuse-
ment d'enseigner la p u r é tbéologie sans 
aucun m é l a n g e de science mondaine , de 
ne point a l l é re r la parole de Dieupar les 
vaines imaginations des philosophes , de 
vous teñ i r dans les bornes posees par les 
Peres, de rempl i r les esprits de vos au-
diteurs de la connaissance des vé r i t é s ce
lestes, et de les taire puiser á la source 
du Sauveur. « Du Boulay , Uist. A c a d . 
Par i s . , tom. 3 , p . 129. 

A la renaissance des lettres , les t h é o -
logiens sont revenus á la m é t b o d e des 
Peres, mais sans abandonner e n t i é r e m e n t 
celle des scolastiques, qui met plus d 'or-
dre et de ne t t e t é dans les discussions des 
m a t i é r e s . Voyez SCOLASTIQUE. 

* BiBLiQUES ( soc i é t é s ) . Ouvrir tout á 
coup le t résor de nos saintes Ecritures aux 
Gent i ls , avant de les avoir disposes a cela 
par une p r é p a r a t i o n convenable, c'est la 
m é m e cbose que d'essayer de guér i r une 
personne qui a les yeux u lcérés , en i ' o -
nligeant de l ixer les rayons d u soleil dans 
toute sa splendeur , au risque de la rendre 
ton t -á - fa i t aveugle, oú d u moins de Pé-
blouir par un excés de Inmié re ; c'est la 
m é m e cbose que d'administrer de la nour-
r i ture solide a des enfants encoré au ber-

prosé ly-
tisme par montrer aux paiens , de quelque 
nation qu'ils soient , le texte nu de nos 
livres sacrés , c'est commencer nos t r a -
vaux par ou nous les devrions í i n i r , et 
vouioir cons t ru i ré un édifice avant d'en 
avoir posé les fondements. On n 'éc la i re 
point un peuple en beurtant de front tous 
c e s p r é j u g é s ; on ne l u i fait point aban
donner ses er reurs , en p r é s e n t a n t á son 
adoption la vér i té á nu , sans explication 
et sans m é n a g e m e n t . La sainte Ecriture 
est, sans doute , la source pr imi t ive de 
laquelle dé r ive notre f o i , e t l e fondement 
sur lequel elle est construite : mais P in -
te rp ré ta t ion est si fort au-dessus de la 
portee d'un vnlgaire ignoran t , qn ' i l serait 
dé ra i sonnab le de notre p a r í d'attendre 
que Pesprit p r é v e n u , o u t r é , mal disposé , 
d'un paien, fut capable de. cons t ru i ré sa 
f o i , sans autre secours , sur un tel fonde
ment. De l á , on peut déjá conclure que 
les Sociétés bibliques ou associations qui 
se proposent d ' o p é r e r la convers ión des 
infideles par la simple distr ibution des 
Bibles , ne sont qu'un moyen d'industrie 
que la cupid i té emploie pour faire fortune. 
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A u l ieu d'exposer la faiblesse des r j -

sultats obtenus par les missionnaircs p r o -
testants, d ' ap r é s le t é m o i g n a g e des mis-
sionnaires calholiques q i i i sont le imenx 
en posilion de connaitre r i n u l i l i t é d e leurs 
efforts, nous laisserons parler nos frores 
separes eux. -méines : leur déc la ra t ion ne 
sera pas suspecle de pa r t i a l i t é . 

« Les Sociélés bibli([iies et les associa-
lions des missionnaires protestants , disaif 
en 1833, le Mont lüy -Bev iew , ont com-
m e n c é leurs travaux i l y a plus de tren le 
ans. Elles ont amassé ct d é p e n s é des re
venus de p r ince ; elles ont des agents 
dans toulcs les parties du globe. Les iles 
les plus é loignées des mers du S u d , de 
FOcéan pacilique et des mers de I l u d e , 
ont été visi tées par leurs envoyés . Nous les 
avons entendues proclamer plus d'une fois 
non-seulement que r i d o l á t r i e étai t anéan -
tic dans les petites des , mais meme que 
la Tarlar ie , la Perse et r i n d e é t a i en t sur 
le point de ceder aux efforts des miss ioñ-
naires bri tanniqi ies , ct d'adopter la r e l i 
gión de la croix . . . 

» La Société bibl ique de Londres existe 
depuis plus de trente ans : elle a , dans 
rAngle ter re seulc , 629 sociétés auxiliaires 
qui travail lcnt sous sa direct ion. Un tres-
grand nombre de sociétés protestantes 
semblables ont é té é tab l ies á Par í s , Lyon, 
Toulousc , Montpe l l i e r , Nimes , Slras-
bourg , Nantes , Montauban , et autres 
parties de la F r á n c e ; dans les Pays-Bas , 
la Suisse , la Prusse , dans toute l ' A l l e -
raagne, la Sucde, le Danemarck , etc. La 
Société biblique de Londres recoit seule 
annuellement des souscriptions rarement 
au-dessous de 80,000 livres sterl ings, 
(deux mil l ions de l'rancs). 11 y a en des 
années oñ elles ont é té au-dessus de 
90,000 , (deux mil l ions , 250,000 ) . Elle a 
fait impr imer douze mil l ions de Bibles en 
l/i3 langues. Mais , outre les Sociétés é t a 
blies pour la distr ibution de la L i b l e , i l 
y a un t r é s - g r á n d nombre d'associations 
de missionnaires qui ramassent aussi des 
souscriptions. L 'Angleterre seule en a d ix 
de différentes sedes ; les Etats-Unis en 
onl cinq de sectes diterses ; i l y en a aussi 
en Al lemagne , en France , ele ; toutes 
possedent "de grands revenus. En 1819, 
une seule de ees associations recut pour 
sapar t trente mi l l e livres sterlings (750, 
000 fr. ) , et les recettes annuelles de ncuf 
autres, une a n n é e dans Tautre , sont de 
vingt-c inqmil le livres sterlings (625,000ír.), 
pour chacunedans rAngle te r re seulement. 
Selon les rapports pub l i é s par ees asso
ciations, le nombre des missionnaires en-
tretenus par elles dans les deux mondes 
esl de 2,800 , sans compter leurs femmes, 
dont on vante aussi les travaux efficaces 
dans la m é m e carrierc. La plus grande 
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partie cependant de ees missionnaires sont 
des personnes d'une éduca t ion tres-bor-
n é e . Le plus souvent, leur vocation a sa 
source dans le dés i r de recevoir de riebes 
appointements de deux á trois cents l i 
vres sterlings par a n , uniquement á la 
charge de l i re et de í a i r e circuler la L i b l e 
pa rmi les peuples idolatres : et á ce p r i x -
h est-ce u n sacri í ice , pour des bommes 
qui peuvent á peine se procurer diez eux 
les moyens de vivre , de s'embarquer pour 
les pays lointains , surtout lorsqu'ils peu
vent emmener avec eux leurs femmes et 
leurs enfants ? Lorsqu'ils sont arnves a 
leur dcs t inat ion. quels eflorts l o n t - d s , 
ou peuvent-ils í a i re ? La premiere p e n s é e 
qui les oceupe, dest de se loger aussi 
c o m i n o d é m e n t q i r ü est possible, c t d e s e 
t eñ i r toujours , autant que Iaire se peu t , 
sous la protection du canon bri tannique. 
l i s ne p é n é t r e n t que rarement d iez les 
nations barbares ; i ls ont peur de la pesie 
et du c h o l é r a - m o r b u s , auxquels on ne 
peut pas raisonnablement s'attendre qu ils 
vcuillent exposer leurs famil les , ou que 
leurs familles leur permeltent de s'expo-
ser e u x - i n é m e s : e t , d'ari autre co te , 
pour les memes raisons , ils n'ont pas en
vié d ' é t r e martyrs. 

» Nous avons des preuves en al)ondance 
qu'aussi longtemps que les missionnaires 
britanniques continueront, leur sys t éme 
actuel, i ls doivent n é c e s s a i r e m é n t é c b o u e r 
dans leurs tentalives de convertir les I n -
diens : l ' éduca t ion , les moeurs et les p r é -
iugés de ees peuples sont tels que la s i m 
ple lecture de la B ib l e , sans de longues 
ins l rudions p r é a l a b l e s pour les aider a 
T i n t e r p r é t e r , les é lo igne d é l a re l ig ión de 
FEvangi le , p lu tó t que de les y a l t i rer . 
D 'a i l leurs , les traduclions de la w o l e 
dans les dialectes de l ' í n d e , sont si 
inexactes et si é m i n e m m e n t r id ic iues , 
que m é m e le peti t nombre d ' I nd i éns qui 
les lisent avec un esprit impar t ia l et d é -
poui l lé de p r é jugés , en sont d é g o u t e s a 
la premiere vue. On peni done assurer 
que , m a l g r é tout ce que nous lisons dans 
les rapports pompeux de la Société b i b l i 
que , et dans ceux des missionnaires b r i 
tanniques , leurs succes sont r é e l l e m e n t 
si peu de cbose que leur résu l ta t n est 
r ien en comparaison des d é p e n s e s éno r -
mes q i ñ l s occasionnent. » . 

Dans une broebure inti tulce : Raisons 
vovr lesquelles je ne sids pas membr.e 
de la Soc ió lé biblique, M . A r t h u r - l ' b i -
lippe Perceval , chapclain ordinaire d u 
r o i d 'Angleterre , faisait á la m é m e epo-
que la revue des traductions de la B i b l e , 
exécu tées en Europe et en Asie , el d é ; 
claráj l qu'elles conliennent des erreurs si 
grossií-res et des h é r é s i e s si monslrueuses 
qu'elles sont capables d'alarmer toutes 
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les consciences tant soit peu t imorées . 
Dans son i n d i g n a ü o n contre les ignobles 
auteurs de ees traductions, qui avaient 
dé já coate á la Société biblique i m m i l -
l i o n , 600,000 livres sterlings , ( quarante 
mil l ions de f r anes ) , i l s 'écrlai t : « Que 
les pauvres dupes en Angleterre , sachent 
done maintenant á quede fin sont em-
ployés leurs sous p a r semaine. I I y a 
sQrement de quoi glacer le sang dans les 
veines d 'un cl i ré t ien , de penser á la p r é -
somption s a c n l é g e d'une Société qui ose 
ainsi se joner de la révélat ion da Tout -
Paissant, et qni a la hardiesse de p r é -
senter aux nations p a í e n n e s et d'imposer 
á la c rédiü í té do céilx qui la soutienneni, 
ees excrciccs d'écóliers , comme la parole 
sac rée de Dieu. Ce sont cependant de 
pareilles traductions q u i . plus d'une fois, 
aux as semblécs de cette S o c i é t é , on a , 
par un blaspbeme v é r i t a b l e , c o m p a r é e s 
au don m i r a c ñ l e u x des langues; et un 
tel systeme est encouragé , ot de pareilles 
comparaisons sont applaudies par p l u -
sieurs de ceiix q u i , dans d'autres occa-
sions, peuvent passer ¿i t res-juste t i t re 
pour des personnes pienses et éc la i rées ! » 

Ains i les Sociétés bibliques sont decla
r é es, non-sculement i n ú t i l e s , mais p r é j u -
diciables par les protestants e u x - m é n i e s . 

Les souverains pontifes. Pie V I Í , Léon 
X I I , Pie V i l ! , Orégo i re X V I en ont s ignalé 
le danger á TEglise catholique, et les ont 
s é v e r e m e n t r ép rouvées . 

BIBLISTES, nom donné par quclques 
auteurs aux b é r e t i q u e s qui n'admeltent 
c[ue le texte de la biblc ou de FEcriture 
sainte, sañs aucime i n t e r p r é t a t i o n , qui 
rejettent r a u l o r i t é de la tracl iüon et cede 
de l 'Eglise, pour déc ide r les controverses 
de la re l ig ión. Plusieurs protestants sensés 
ont tourne en r idicule cet entetement, et 
Pont appclé bibiiomanie , yarce qn ' i l d é -
g é n é r e fort a i sément en janatisme. Cest 
une absu rd i t é de p r é t e n d r e que tout fidéle 
qu i sait l i r e , est súffisamment en état 
d'entendre le texto de FEcriture sainte, 
pour y conformer sa croyance. Cest un 
excellent moyen pour í o r m e r autant de 
religions que de tetes. Voyez ÉCUITÜP.E 
SAINTE. 

B I E X , M A L , dans i 'ordre pbysique ; ter
mes relal i fs , et qn ' i l faut s'abstenir de 
prendre dans un sons absolu. 

I I est d i t dans rb i s lo i re de la c r é a t i o n : 
« Dieu vi t tout ce qn ' i l avait fa i t , et tout 
é ta i t bien ou tros-bon. » G e n . , c. 1 , ¡tf. 31 . 
Est-ce á d i r é que les c r é a t u r e s sont saus 
défaut ? Ellos seraiont éga les á D i e u , le 
bien absolu, c'est r i n f i n i . INous nommons 
bien ce qui nous est utile et conforme á 
nos d é s i r s ; mais nos dés i r s ne sont pas 
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toujours justes et sages ; ce qui est un bien 
pour nous est souvent un m a l pour d'autres. 

Les c r éa tu re s sont bien lorsqu'elles cor-
respondent á la fin pour laquelle Dieu les a 
faites; c'est done une bon té relative ; elles 
ne peuvent é t re bonnes ou bien dans un 
autre sens : i l ne s'cnsuit point qn ' i l n'en 
puisse r é su l t e r un: m a l rélatif dans p l u 
sieurs circonslances, et que Dieu n'en eut 
pu faire de meilleures. Puisque tonto c réa -
ture est essentiellcment b o r n é e , i l est i m -
possible qu'elle ne soit bonne et mauvaise, 
un bien et un m a l , sous diíi 'érents aspeets. 

Tout est done bien, relativement au 
dessein que Dieu s'est p r o p o s é ; mais tout 
pourrait é t re mieux , parce que la pu i s -
sance du Créa tcur est in í in i e ; tout est ; « a / 
aux yeux des i n c r é d u l o s , parce que r i en 
n'est conforme á leurs d é s i r s ; mais ees 
dés i r s memo sont m \ m a l , parce qu'ils ne 
sont conformes n i á la volonté de D ieu , 
n i á la raison. 

Dans l 'bypotbése de F a l h é i s m e , du ma-
t é r i a l i s m e , do la fa ta l i t é , r i en n'est pos i -
tivement n i bien n i m a l , puisque r ien ne 
peut é t re autrement qu ' i l est; i l n'y a plus 
n i ordre n i d é s o r d r e , puisqu'i l n'y a point 
d'intelligencc s u p r é m e qui ait r ien o r -
d o n n é . 

Toutes les objections des m a n i e b é e n s 
r épé tées par Bayle et par les a tbée s sur 
l 'origine á w m a l , ne sont que des sophis-
mes ; i ls confondent le bien et le m a l rola-
tifs avec le bien et lo m a l absolus. Si Bayle. 
avait l u saint Augustin avec plus d 'atten-
t i on , i l aurait vu que ce P é r e a tres-bien 
saisi le point de la dif l icul té , et a fonclé ses 
r éponses sur un principe é v i d e n t : «, Quel-
ques bieñs que Dieu fasse, d i t - i l , i l peut 
toujours faire mieux , puisqu ' i l est tout-
p u í s s a n t ; i l n'y a done aucun d e g r é de 
oten qui no soit un m a l , en comparaison 
d'un d e g r é s u p é r i e u r : oü faudra-t-il nous 
arretor? » Epist . 18Zi, c. 7, n . 22. L . con
t r a Epist . f n n d a m . , c. 25, 30, 37, etc. 
Voilá ce qué Bayle et ses copistes n'ont 
j a m á i s voulu concevoir. 

lis disent qu'un é t r e souverainement 
puissant et l)on n'a pu faire du ma l . S'ils 
entendent un mal afeso/tí, cela est v r a i . 
Mais oñ est dans le monde le m a l absolu '? 
I I n'y en a pas plus que de bien absolu. 
S'ils entendent par m a l un bien moindre 
qu'un autre, leur principe est faux. Un 
é t r e souverainement puissant et bou a p u , 
sans d é r o g e r á sa b o n t é , faire un bien 
moindre qu'un antro bien. Si Fon s'obsline 
á soutenir qu ' i l a du faire le plus grand 
bien qu'il a p u , on tombo dans Fabsur-
di té : Dieu ne serait pas tout-puissant, s ' i l 
ne pouvait pas faire mieux que ce qu ' i l a 
fait. 

Tousles sopbismes que les anciens etles 
modernos ont faits sur l 'origine d u m a l . 
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ont été fondés sur cette équ ivoque et sur la 
coraparaison faulive qu'ils ont faite entre 
la bonté jointe á une puissance in í i n i e , et 
la bonté des c r é a t u r e s jointe á une puis
sance t r e s - b o r n é e . 

l i s ont fait le meme abus des mots bon-
heur et malheur. Le bonheur est Fé ta t 
habituel du bien - é tre ; celui dont nous 
sommes capables ici-bas est n é c e s s a i r e -
ment borne, non-seulement dans sa d a r é e , 
mais en l u i - m e m e , par consóquen t m é l a n -
gé de mal et de p r iva t ion ; quelque par la i l 
qu'on puisse r i m a g i n e r , la certitude dans 
laquelle nous sommes de le voir finir un 
jou r , suílit pour y r é p a n d r e de Famertume: 
i l n'y a point de bonheur absolu que le 
bonheur é t e r n e l . 

Les idées de bonheur et de malheur sont 
done enco ré des notions purement re la -
tives, et non des idées absolues.; un é ta t 
habituel quelconque est censé heureux, 
quand on le compare á un é ta t moins avan-
tageux et moins a g r é a b l e ; i l est r e p u t é 
malheureux encomparaison d'un é ta t dans 
lequel on goü te ra i l plus de plaisir et ou 
Fon sentirait moins de privalions. Entre l a 
bonheur absolu, qui est celui de Fé te rn i t é , 
et le malheur absolu, qui est la damnation, 
i l y a une éche l le immense d ' é ta t s qui ne 
sont le bonheur ou le malheur que par 
comparaison; quel que soit celui de ees 
états dans lequel un homme se trouve, i l 
n'est n i absoiument heureux n i absolu-
ment malheureux. Les d é l r a c t e u r s de la 
Providence ont beau r é p é t e r que ültoimne 
est malheureux en ce monde ; cela signi-
fie seulement qu ' i l est moins heureux qu ' i l 
ne pourrai t et ne voudrait F é t r e , e t i l ne 
s'ensuit r ien coutre la b o n t é de D i e u ; puis-
que cette bonté ne peut j a m á i s s 'é tendre. 
jusqiFá rendre Fhomme aussi heureux ac-
tuellemeut qu ' i l le peut et le veut ctre. 

Quand un homme serait habituellement 
exempt de toute s o u í l r a n c e , et dans un 
senliment continuel de p la is i r , cela ne suf-
firait pas pour le rendre absoiument heu
reux , á moins qu ' i l ne fut cei tain que ce 
sentiment ne finirá et ne diminuera j a 
máis . Or, un sentiment de plaisir trop v i f 
ou cont inué trop longtemps, d é g é n é r e en 
douleur et devient insupportable. 

Ains i les objections t i rées d u p r é t e n d u 
malheur des é l r e s sensibles, ou de leurs 
soul í ' rances , ne prouvent pas plus contre 
la providence et la bon té de D i e u , que 
celles qu'on veut t irer de Fimperfection 
ou des défau ts des c r é a t u r e s . Voyez MA^, 

¡VIANICflÉISJUÍ. 

* 15IEN ET MAL MORAL. C'est ce qu'on 
appelle en d'autres termes bonté et m c -
chanceté des actions humaines. S'il n'y 
avait point de l o i s u p r é m e é m a n é e de la 
volonté de D i e u , souverain l é g i s l a t e u r , i l 
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n'y aurait dans nos actions n i bien n i m a l 
mora l . Lorsqu'une action quelconque se
rai t bonne et utile pour nous, nous serions 
dispenses de savoir si elle est nuisible a 
d'autres. Le bien m o r a l , c'est ce qui est 
conforme á la l o i é t e rne l l e qui nous est 
i n t i m é e par la raison et par la conscience; 
le m a l m o r a l , ce qui est conlraire ou á 
cette l o i ou ¿i la l o i divine positive. 

11 est d i t dans F É c r i U u e que D i e u , en 
c réan t nos premiers parents , leur donna 
Fintel l igcnce, leur montra le bien et le 
mal . E c c l i . , c. 17, -p. 5. I I ne pouvait leur 
donner cette connaissance qu'en leur i m -
posant une l o i ; sans l o i , i l n'y a plus de 
devoir ou d'obliaation m o r a l e , plus de 
bonne oeuvre n i de p é c l i é ; i l n'y a plus n i 
vice n i vertu. Voy. ees articles. 

Les t h é o l o g i e n s ' o b s e r v e n t que parmi les 
actions libres de Fhomme, i l y en a qu i 
sont bonnes ou mauvaises, p r é c i s é m e n t 
parce qu'elles sont c o m m a n d é e s ou dé fen -
dues; d'autres qui sont bonnes ou m a u 
vaises en e l l e s - m é m e s , et abstraction faite 
de toute l o i qui les commande ou les de -
f e n d ; c o n s é q u e m m e n t i ls distinguent la 
bon té et la m é c h a n c e t é fondamentale de 
certaines actions d'avec la bonté et la m é 
chance t é formelle. A i n s i , disent-ils, Fac-
tion de manger le sang des animaux, dans 
les premiers ages du monde, n 'é ta i t pas 
un crime en e l l e - m é m e , . mais seulement 
parce que Dieu Favait d é f e n d u e ; Fobser-
vation d u sabbat n 'é ta i t un acte de ver tu 
que parce que Dieu Favait c o m m a n d é e par 
un p r é c e p t e positif. A u contra i re , aimer 
Dieu e t l e prochain sont des actions essen-
tiellement bonnes et louables, i n d é p e n -
darament de toute l o i ; Dieu n'a done pas 
pu se dispenser de les commander á 
Fhomme : le b l a s p h é m e , le m e u r t r e , l e 
par jure , sont des actions essentiellement 
et fondamentalement mauvaise, que Dieu 
n'a pas pu se dispenser de d é f e n d r e . Les 
actions fondamentalement bonnes ou mau
vaises sont Fobjet de la l o i naturelle ; les 
autres sont Fobjet des lois positives, lois 
que Dieu étai t l ibre d ' é tab l i r ou de ne pas 
é lab l i r . 

La bon té fondamentale d'une action est 
dans sa conformi té avec ce qu'exige la 
souveraine perfection de Dieu , ou avec le 
dictamen de la sagesse d iv ine ; la b o n t é 
formelle est sa conformité á la l o i . L a 
méchance t é fondamentale d'une action est 
Fopposilion á cette m é m e sagesse d i v i n e , 
qui a dicté á Dieu ce qu ' i l devait comman
der ou d é f e n d r e ; la m é c h a n c e t é formelle 
d'une aclion est son opposition á la l o i . 

üe t t e dislinction simtile a pu é t re n é c e s -
saire pour mettre plus de préc i s ion dans 
nos i d é e s , mais les incrcdulesen ont é t r a n -
gement a b u s é ; Bayle en a conclu que dans 
le sys léme m é m e de F a t h é i s m e , et i n d é -
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pendamraent de la nolion de Dieu, i l peut 
y avoir du bien et du m a l m o r a l ; les ma-
tér ial is tes ont suivi la m é m e Üiéorie pour 
fondcr dans leur systeme une p r é t endue 
mora l i t é de nos aclions. l i s disent que la 
bonic moraled'une aclion est sa conformité 
avec ce qu'exige la nalure lu imaine , avec 
ses besoins, avec son in lére t bien entendu, 
ou avec ntítérét general de toas, c o n s é -
quemment avec le dictamen de la raison 
et de la conscience; que la méchance té 
morale est ropposil ion d'une a c ü o n a ees 
m é m e s objets. Soit , d iscnt - i l s , q u l l y ait 
un Dieu, óu qu ' i l n'y en ait point , certaines 
actions sont par e l les-n iémes conformes ou 
opposées au bien general de r h u m a n i t é ; 
c'en est assez pour qu'elles soient censées 
inoralement bonnes ou mauvaises. 

Mais n'est-ce pas la se jouer des termes? 
Io Si la nature de rhorarae n'est pas diffé-
rente de celle des animaux, comment ses 
besoins, son i n t e r é t , son avantage, peu-
vent-i!s é t re une regle des mceurs, une lo i 
proprementdite?Parini les actions des ani
maux , i l en est qui sont conformes á leurs 
besoins, á leur conservation, á leur bien-
é t r e , par conséquent á leur in téré t et á leur 
nalure: d'autres qui y sont opposées , comme 
de se blesser, de se tuer, de se dévore r ; ce-
pendant on ne s'est pas encoré avisé d'ima-
giner á leur éga rd une régle des mceurs, 
une loi naturelle, une obiigation morale , 
n i de leur attribuer des actes de vertu ou 
des crimes. La théo r i e des matér ia l i s tes 
peut bien fonder une bonté ou une m é c b a n -
ceté a n í m a l e ; mais batir sur cette base le 
bien et le ma l m o r a l , c'est une dér is ion et 
une absurd i t é . 

2o Une action peut etre conforme á mes 
besoins, á mon i n t é r é t . á m o n b i e n - é t r e , 
sans que je sois obligé pour cela de la faire, 
quand m é m e elle ne nuirai t á personne; i l 
est des circonstances dans lesquellesil est 
trcs-louable de restreindre nos besoins, de 
rés i s te r á F a p p é t i t , de r é p r i m e r un pen-
chant violent , de soulfrir une privat ion ou 
une douleur; c'est un acte de vertu, puis-
que c'est un effet de la forcé de Táme . Le 
droit de faire une action n'est pas toujours 
u n d e v o i r , elle peut m 'é t r e permise sans 
m'etre c o m m a n d é e ; i l n'est done pas vrai 
que la bon té morale, ou Tidée de vertu dans 
une act ion, consiste dans sa conformité 
avec nos besoins, nos i n t é r é t s , notre bien-
é t r e , notre sensibil i té pbysique 

3o Les matér ia l i s tes affectent i c i de con-
fondre Tintéret particulier d'un homme 
avec Tintérét généra l de r h u m a n i t é , c'est 
une supereberie; souvent ees deux in té ré t s 
sont t rés-opposés . Comment prouveront-ils 
que je suis obligé de procurer le bien géné-
r a l p ré fé rab lement á mon bien personnel, 
de sacrifier ma vie pour conserver celle de 
mes concitoyens, de me priver d'un plaisir 
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sensuel dans la crainte de nuire á que l -
(ju'ua? Mes besoins, mon i n t é r é t , mon 
b i en -é t r e se bornent á m o i ; en vertu de 
quelle lo i dois-je les faire céder á ceux des 
autres? S'il n 'y a point de maitre n i de 
législateur qui rae Tordonne, je suis á m o i -
mérae raon unique et ma de rn ié re f i n ; les 
autres ne me touchent qu'autantqu' i lspeu-
vent servir á mon bonheur. On me parle 
d'un in téré t bien entendu : mais c'est á 
moi seul de Tentendre bien ou m a l ; et 
quand je Tentendrais m a l , ce seiait une 
erreur et non un crime. 

¡Xo Parce que la sagesse de Dieu exige 
qu ' i l coramande ou défende telle act ion, i l 
ne s'ensuit pas qu ' i l y est obligé par une l o i 
an té r ieure et i ndépendan l e de sa vo ion t é : 
si Dieu n'avait r ien voulu c r é e r , oü serait 
la l o i qui l ' y au ra i t forcé? Cela ne signifie 
r i e n , sinon que Dieu se contredirait l u i -
raéme, s i , en c réan t r b o m m e , i l ne l u i 
imposait pas telle l o i ; or un é t re in í in iment 
sage ne peut pas é t re en contradiclion avec 
l u i - m é r a e . 

Les déistes ont encoré abusé de la d i s -
t inction faite par les t b é o l o g i e n s , en sou-
tenant que Dieu ne peut pas commander ou 
défendre par des lois posilives des dioses 
qui sont en e l les -mémes indifférentes; c'est 
une er reur , puisque D i e u , par ses lois po -
sitives, rend l'observation de la l o i na tu
relle plus sure, et en prév ien t la transgres-
sion ; ainsi la défense de manger du sang 
avait pour objet d'inspirer á rbomme Thor-
reur du meur t re , et la lo i du sabbat élai t 
une lecon d ' h u m a n i t é , qui obligeait Thomme 
á doimer du ropos aux esclaves et m é m e 
aux animaux. Deut. , c 5 , 1 . 

Appellera-t-on bien mor a l ce qai est con
forme á la raison? La raison nousmontre 
ce qui est bien ou m a l , mais ce n'est pas 
elle qui le rend t e l ; d'ailleurs qui nous 
oblige á suivre notre raison p lu tó t que 
notre appé t i t ? Ce qui est conforme á notre 
conscience? Méme rét lexion : si la con 
science ne nous montre pas une l o i , nous 
en serons quitte pour l 'étoulíer . Ce qu i 
nous est avantageux á tous éga rds? Notre 
avantage n 'es í pas une l o i ; en y renoncant 
nous serons p e u t - é t r e i n s e n s é s , mais nous 
ne serons pas c r iminé i s . 

La révéla t ion nous a done d o n n é la vraie 
notion du bien et du m a l m o r a l , ou de la 
mora l i té de nos actions, en nous montrant 
Dieu comme un souverain légis la teur , qui a 
exercé cette auguste fonction des la c r é a -
t ion. En s 'écar tant de cette idée lumineuse 
et pr imi t ive , les philosophes ont vainement 
d isputé sur la rég le des mceurs; ils n'ont 
t rouvé que des erreurs et des t énéb re s . 
VoijeZ CONSCIENCE, DEVOIR, LOI NATURELLE. 

Üne grande question est de savoir si un 
Dieu bou , jus te , saint , a pu permettrele 
mal m o r a l , s ' i l n'a pas d ü le p réven i r et 
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r e r a p é c h e r ; nous la traiterons á l 'arl icle 
MAL. 

BIENS. Voyez RICHESSES. 
BlENS ECGLÉSIASTIQÜES. VOí). BÉNÉFICES. 

BIENFAITS DE DIEU. L 'Ecr i tü re sainte 
nous di t que Dieu a beni tous scs ouvrages, 
qu ' i l ne négl ige aucune de ses c r é a t u r e s , 
qu'il est bou et bienfaisant á Tégard de 
tous les hommes, que ses miscricordes se 
repandent sur tous sans exception. G e n . , 
c. 5, ^ . 2: Sap . , c. U , f. 25; Ps. m , f. 9. 
C'est une des vér i tés dont i l nous importe 
le plus d'elre persuades. 

11 faut distinguer les bienfaits de Dieu 
dans l 'ordre pliysique et dans l 'ordre m o 
ra l ; ees derniers sont ou na turéis ou sur-
naturels. Tout ce qui peut contribuer au 
bien-etre d'une c réa tu re sensible, dans 
l 'ordre physique, est sans doute un bien-
f a ü . I n d é p e n d a m m e n t de la mull i tude des 
é l res destines dans Funivers á notre usage, 
i l est des bienfaits personnels accordés á 
chaqué par t i cu l ie r , comme des organes 
sensitifs bien conformes, un t e m p é r a m e n t 
robuste, une santé constante, un caractere 
toujours é g a l , etc.; sans cela Thomme ne 
jou i t qu'imparfaitement des etres créés 
pour l u i . Un esprit juste et d r o i t , des pas-
sions calmes, un gout inné pour la ver t u , 
sont dans Torclre moral des avantages ines
timables. 

Tous ees dons sont d i s t r ibués aux h o m 
mes avec beaucoup d ' inégal i té ; i l n'est peut-
étre pas deux individus qui les possedent 
dans la meme mesure : les t e m p é r a m e n l s 
sont aussi var iés que les visages; mais i l 
n'est personne qui ne part icipe, plus ou 
moins , aux bienfails de Dieu dans l 'ordre 
physique et dans l 'ordre mora l . 

Quand on y regarde de príís , l ' inégali té 
ne se t róüvé plus aussi grande qu'elle le 
parait d 'abord; Dieu a teilement m é n a g e 
et compensé ses dons, que personne n'a 
lien de se plaindre. Quel est Tnomme sensé 
aui voudrait changer son existence prise 
dans sa totai i té conlre celle d'un autre 
homme quelconque? En généra l chacun 
est conlent de soi^ i l n'a done pas droi t 
d 'é t re m é c o n t e n t de Dieu. Mais ses bien
faits sont nuls pour quiconque n'en sent 
pas le p r i x ; c'est la sagesse, la reconnais-
sance, le bon esprit , et non la quantite des 
biens, qui nous rendent heureux. Les dés i rs 
vagues du mieux é t re sont un é g a r e m e n t 
de l ' imaginat ion; presque toujours nous 
aurions sujet de nous affliger, si Dieu exau-
cait nos voeux. 

Les bienfails surnaturels sont tous les 
moyens interieurs ou ex té r i eu r s de parve-
nir au salut é t e rne l . Voyez GRACE. 

L'essentiel est de savoir, á l ' égard des uns 
et des autres, que la bon té iní inie de Dieu 
n'exige point qu'elle nous les accorde plus 
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abondamment qi rc l lc ne fa i t ; que sa juslice 
ne consiste pas á les distribuer éga lemen t 
á tous, mais á ne demander compte á 
c h a q u é particulier que de ce qu ' i l l u i a 
d o n n é . Ces deux véri tés bien comprises 
épa rgne ra i en t au commun des hommes une 
infinité de murmures injustes, et aux p h i -
losophes un grand nombre de faux raison-
nements. Voyez BONTJ5 , JOSTIGE , ÉGALITÉ, 

BiENHEUREüX. En théo log i e , ce terme 
signifie ceux auxquels unevie pureet sainte 
ouvre le royanme des cieux. Qui pourrai t 
peindre le ravissement d'une áme q u i , dé -
tachée t o u t - á - c o u p des liens du corps, et 
déba r ras sée du voile qu i l u i dé robe la D i v i -
n i l é , se trouve admise á contempler cette 
divine essence, á voir Dieu tel qu ' i l est, á 
puiser le bonheur dans sa source m é m e ? 
« N o u s serons semblables á l u i , di t saint 
Jean, parce que nous le verrons tel q u ' i l 
est. » / . J o a n . , c. 3 , f . 2. « Vos saints, 
Seigneur, seront en ivrés de l'abondance de 
vos biens, vous les abreuverez d'un torrent 
de dé l ices , et les éc la i rerez de volre propre 
l a m i e r e . » Ps. 35 , y . 9. La disparaissent 
les contradictions apparentes des mystt'res 
dont la hauleur é tonne notre raison; lá se 
développe toute l ' é tendue de l 'amour de 
Dieu pour nous, et la mult i tude de ses 
bienfaits; lá s'allume dans l'ame cet amour 
immense qui ne s 'é te indra j a m á i s , parce 
que l'amour de Dieu pour elle sera son 
aliment é t e rne l . 

BIENHEUREUX se d i t encoré de ceux aux
quels l'Eglise d é c e r n e un cuite p u b l i c , 
mais subo rdonné á celui qu'elle rend aux 
saints qu'elle a canonisés . La bcatification 
est un d e g r é pour arr iver á la canonisa-
tion. Voyez ees articles. 

KIGAME, BIGABIIE. On a souvent repro-
cbé de nos jours aux Peres de l'Eglise la 
sévér i té avec laquelle ils ont c o n d a m n é la 
bigamie ou les secondes noces, soit des 
hommes, soit des femmes; on a b l á m é les 
canons qui d é f e n d e n t d ' é l eve r aux ordres 
sacrés un bigame, c ' e s t - á - d i r e , un homme 
qui a eu successivement deux femmes, ou 
qui a épousé une veuve. Cette rigueur, d i t -
o n , semble avoir a t t aché une note d ' infa-
mie aux secondes noces, q u i , dans le 
fond , ne sont pas plus criminelles que les 
premieres. Barbeyrac, Trai te de ta mo-
rale des Ph-es , c. li, § l / i , etc. 

Si l 'on voulait se rappcler quelle é ta i t la 
dép rava t ion des mogurs du paganisme, on 
sentirait mieux la sagesse des Peres et de 
la discipline de l 'Eglise. La licence d u d i -
vorce avait fait d u mariage une vraiie pros-
t i tut ion. L ' a d u l t é r e servait de gagepour de 
secondes noces; c'est S é n e q u e qui. nous 
l ' apprend, de Benef., l i v . 1, c. 9. Les í ian-
cailles les plus h o n n é t e s , d i t - i l , sont 
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P a d u l t ó r e , et dans le cél ibat d u veuvage 
personne ne prend une femme qu'apres 
ravoi r d é b a u c h é e á son mar i . 

Ponr rendre au maviage sa sa inte té p r i -
mi t ive , i l fallait n é c e s s a i r e m e n t inspiuer 
aux fideles la plus liante estime pour la 
contincncc , soit dans l 'état de virgini té , 
soit dans le veuvage : un exces de corrup-
tion ne pouvait etre corr igé que par une 
tres-grande sévér i té . S'il y a quelquechose 
d ' é t o n n a n t , c'est que la morale ch ré t i enne 
ait p u avoir assez de forcé pour (hanger 
ainsi les idees sur un point de la plus 
grande imporlance pour les mceurs^ et 
qu'dne discipline aussi auslere a i t p u s 'éta-
b l i r diez des peuples q u i , autrelois, n'at-
tachaient aucun m é r i t e á la chas te t é . On 
a beau d i r é que ees idees d'une periection 
ch imér ique peuvent diminuer le nombre 
des mariages et nuire a la population. Le 
christianisme, lo in de produire ce mau-
vais e l íe t , íit tout le contraire. Ce n'est 
pas la sa in te té des mariages qui les rend 
s t é r i l e s , c'est leur corruption. Sans les 
fléauxqui foudirent sur l 'empire romain , 
lorsque le christianisme y fat dominant , 
la populat ion, r é d ü i t e á r ien par les raoeurs 
du pagauisme, par des lois absurdes, par 
un gouvernement despotique, se serait 
certainement rctablie par la sa in te té meme 
de la morale de TEvangile. Toutes dioses 
égales d'aillcurs i l n'est point de nations 
diez lesquelles la population fasse plus 
de progres que chez les nations e b r é -
tiennes. 

On sait d 'a i l leurs , par une expér i ence 
constante, que quand les veufs de Fun ou 
de Fautre sexe, qui ont des enfants, se 
rcmar ien t , ceux-ci ont peine á le pardon-
ner ; ils ne se voient qu avec une e x t r é m e 
r é p u g n a n c e r édu i t s á pl ier sous les lois 
d'un b e a u - p é r e ou d'une mara l re , et i ls ne 
voient naitre qu'avec beauconp de regret 
des enfants d'un second I i t : le m é m e i n -
convénien t avait l i en sans doute pendant 
les premiers siecles; i l n'est done pas 
é tonnan t que les Peres aient fort recom-
m a n d é la conlincnce dans le veuvage. 

Mais on leur reproche de s 'é t re servís 
d'expressions trop fortes : A l h é n a g o r e d i t 
que les secondes noces sont un h o n n é t e 
adultere: l 'auteur de l'ouvrage imparfait 
sur saint Mat th i eu , qu'on a cru fausse-
ment etre saint Jean C h r y s o s t ó m e , p r é t e n d 
([u'elles sont en e l l c s - m é m e s une vraie 
fornicat ion; mais que comme Dieu les 
permet , lorsqu'ellcs se font publiquement, 
elles cessent d ' é t r e d é s h o n n é t e s . De la 
Barbeyrac conclut que, selon qnelques 
doctenrs c h r é t i e n s , rhonnete et le d é s h o n -
n é t e , le bien e t l e m a l , d é p e n d e n t d'une 
volonté de Dieu purement arbitraire. 

Si Ton veut faire attention au passage de 
Séneqne que nous avons c i t é , on verra 
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qu 'A lhénagore parle des secondes noces 
telles qu'elles se faisaient c o m m u n é m e n t 
chez les p a í e n s ; et ce n'est pas sans raison 
que les Peres de l'Eglise vonlaient inspirer 
aux chré t i ens rhor reur de ce d é s o r d r e . 
Quant á l'auteur de l'ouvrage imparfait sur 
saint Mat th ieu , on sait qu ' i l est justement 
suspectde raontanisme et de m a n i c h é i s m e , 
deux hé ré s i e s qui attaquaient la sa in te té 
du mariage en g é n é r a l ; c'est par la m é m e 
raison que Te r tu l l i en , devenu montaniste, 
condarana les secondes noces avec la meme 
rigueur. Mais la conséquence que Barbey
rac en t ire est absurde; i l reconuait l u i -
m é m e que l 'Evangüe condamne plusieurs 
dioses que Dieu avait permises ou t o l é -
r ées chez les H é b r e u x , comme le divorce;. 
s 'cnsuit-il de la que le bien et le mal m o 
ra l d é p e n d e n t d'une volonté arbitraire de 
Dieu? 

11 est faux que \a bigamie ait é té mise 
au nombre des i r r égu la r i t é s e c c l é s i a s -
liques, seulement ponr une raison m y s -
t ique, comme on le d i t dans le Dict ion-
naire de Jurisprüdence; elle l 'a été pour 
les raisons que nous venons d ' a l l égue r . 

BíGOT. Quelle que soit l 'origine de 
l 'é tymologie de ce t e r m e , i l signií ie u n 
dévot superstitieux, et l 'on nomme bigo-
terie , une pié té mal d i r i gée et pea 
éc ía i rée . Mais l'abus que les i nc rédu le s et 
les mauvais ch ré t i ens font de ce m o t , 
pour inspirer le m é p r i s de la p ié té en 
g é n é r a l , ne doit en imposcr á p e r s o n n e ; 
ce sont de mauvais juges qui ne connais-
s en tn i la r e l i g ión , n i la ver tu . 

BISSACRAMENTAUX , nom d o n n é par 
qnelques théologiens á ceux des h é r é t i q u e s 
qui ne reconnaissent que deux sacrements, 
le b a p t é m e et l 'eucharistie; tels que sont 
les calvinistes. 

» * ELANCHARDISME. Quelques-uns des 
p r é t r e s francais réfugiés en Ang le t e r r e , 
allant b e a u c ó u p plus loin que les évéques 
non démiss ionna i res . ( Voyez * ANTICON-
CORDATAIRES , et oubliaut le respect d ü au 
Vicaire de J é s u s - C l n i s t , soutinrent et 
proposerent la gnerre contre le Pape , á 
í 'occasion du concordat d u 15 ju i l l e t 1801. 

Blanchard , anden professeur de t h é o -
logie , et cu ré au diocese de Lisieux , p u -
blia successivement á Londres plusieurs 
écr i ts , oü i l p r é t e n d a i t d é m o n t r e r T i l l é -
galité , r injustice et la nul l i té de la con-
vention et des mesures adop tée s par le 
Saint-Siége. 11 mettait Pie V i l en opposi-
tion avec Pie V I , dont les d é c r e t s , d isai t -
i l , avaient été enfreints par son succes-
seur , lequel avait é tab l i une Eglise h é r é -
tique et schismatique, doctrine qui t e n -
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dait e l l e - m é m e á introclnire le schisme 
dans l'Eglise ct a soulever les fideles con-
tre le premier des pasteurs. 

M i l n e r , évcque de G a s t á b a l a , vicaire 
apostolique da dis lr ic t da m i l i e a , s ígna la , 
dans un inanderaent d u l t r j a i n 1808 , les 
écar t s des hommes ardcnts qui provo-
quaient une raptare , et condamna , dans 
une lettre pastorale da 10 aoat, seize 
propositions des écr i ts de Blanchard , á 
qui i l défendi t de laisser exercer aucunc 
íonct ion da sacerdoce dans le clistrict du 
m i l i e u , s'il venait á y paraitre. J31ancbard, 
dans de nouveaax é c r i t s , aggráva ses 
erreurs. «.Venseigne , d i t - i l , que les é v é -
qaes non-démiss iouna i r e s sont les sculs 
évéques l ég i l imes de France ; 2° qae l ' E 
glise concordataire est h é r é t l q u e , schis-
mat ique , et sous un joug iuimain ac-
cep té ; i30 quec'est .la un eílet da concor-
dat et des mesares de Pie V i l ; h" qaant 
á ce pape , j e dis sealement qu ' i l faut le 
d é n o n c e r á l 'Eglise catholicuie , encoré 
sans spéci l ier si c'est comme h é r é t i q a e et 
schismatique , oa uniqaement pour avoir 
violé les regles saintes, et je neprends 
pas sur moi de faire une dénonc ia t ion dont 
j ' é n o n c e la nécess i té . » 

Douglas, évóqne de Centarie, vicaire 
apostolique d u district de Londres , dans 
lequel Blanchard r é s i d a i t , ayant in terd i t 
cet ecc lés ias t iqae , i l p r é t e n d i t qülil ne 
d é p e n d a i t point da p r é l a t pour la j u r i d i c -
tion , et qa ' i l n'avait depouvoirs á prcndre 
qae des évéques rél 'agiés en Angleterre : 
doctrine nouvelle et contraire a toas les 
principes sur la j and ic t ion . Qaelques p r é -
tres francais , ses adhcrents , furent p a ñ i s 
par un r é t r a i t de pouvoirs spirituels. 

Comme Blanchard s 'était p r é v a l a da 
saíTrage des évéques d ' í r l a n d e , dix-sept 
d'entr'eux s i g n é r e n t , le 3 j a i l l e t 1809 , 
une déc la ra t ion commune ou ils recon-
naissaient qae Pie V i l étai t le s n p r é m e 
pastear de l'Eglise cathol ique, et a d h é -
ra i en í aux mesares qa ' i l avait prises poar 
sauver l'Eglise de France de sa ruine : 
ils condamnaient ensaite d ix propositions 
de Blanchard , notamment comme schis-
matiques et p r é c h a n t le schisme. Cette 
d é c i s i o n , a p p r o n v é e depais par douze 
autres évéques , devint ainsi celle de toas 
le corps épiscopal d ' í r l a n d e . De leur c o l é , 
les p r é l a t s catholiques de FAngle tc r rc , 
obv ié ren t aux p r o g r é s del 'e r reur aumois 
de février 1810, en a r r é t a n t qa'onn'ac-
corderait point de pouvoirs aux p r é t r e s 
francais , á moins qu'ils ne reconnussent 
que le Pape n 'é ta i t n i h é r é t i q a e , n i schis
matique , n i antear et lauteur de l ' hé rés ie 
ou du schisme. 

L 'abbé Gaschet, plus ha rd i (pie Blan
chard , p r é t o n d a i t , aans le m é m e temps, 
en avoir recu le conseil de d é n o n c e r le 
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Pape comme h é r é t i q u e et schismatique. 
II déc la ra i t qae son é m a l e n 'é la i t pas con-
séquen t á ses principes , en refusant d 'a-
vouer haulement des conclusions auxquel-
les ses écr i ts menaient directement. 

Le plus grand nombre des p r é t r e s é m i -
grés en Angleterre , é t an t du Nord , de 
l'Ouest et du Sud-Ouest de la France , les 
opinions des scissionnaires s ' in í i l t rérent 
dans ees con t rées au moyen d'une corres-
pondance su iv ie , et de Fenvoi des écr i ts 
s ch í sma t iques de 1801 á ISlZi. 

A c e t l e d e r n i é r e époque , et les auné es 
suivantes, un grand nombre de B l a n -
chardistes franchirent le dé t ro i t pour re-
voir la íñ-ance , et y élevi-rení autel con-
tre autel. Parmi ceux qui se s igna l é r en t 
alors pluspart iculierement par leur ardeur 
contre le concordat de 1801 , nous devons 
mentionner l ' abbé Vimon , anc íen vicaire 
de Sainte-Opportune , á Poit iers, et l ' abbé 
F l e u r y , antrefois cu ré dans le d iocésc du 
M a n s , qu'on t r adu i s i t , á l 'occasíon de 
leiirs ouvrages, en pól ice correctionneile , 
oíi i ls furent c o n d a m n é s á une peine d'em-
prisonnement, en 1816. 

Les Blanchardistes í i rent beancoup de 
prosé ly tes dans les d é p a r t e m e n t s de Lo i r -
et-Cber, Indre-e t -Loi re , Sarthe , Deux-
Sevres, V e n d é e , Yienne , Gharenté- I r i fe -
rieure , Dordogne , A r r i é g e , i l au tc -Ga-
ronne , etc. L ' imposs ibi l i té de se soutenir 
par la voie de l 'ordination fait seule p r é -
snmer l 'extinction du scandale de la pe-
tite Eglise , dont le foyer parait é t re ú 
Poitiers. 

Gette petite Egl i se , ainsi n o m m é e a 
cause de r e x i g u i t é d u nombre de ses 
a d h é r e n t s , comparativement a la grande 
E g l i s e , a fl 'ailleurs enfanté des sons-
schismes. Non-seulement, les uns font 
profession d'ctre s o a m í s au Pape , t añ 
áis que d'autres refusent de le reeonnat-
t r e ; m a í s l ' abbé Fleary a i nd iqué quatre 
subdívis ions de petites Eglises , dont la 
q u a t r í e m e , p í a s norabre\ise> d i s s éminée 
dans divers d é p a r t e m e n t s , é tai t p r é s i d é e 
par un l a íquc qui se disait le prophete 
E l i e , sanc t i f i é , comme saint Jean-Bap-
tiste , des le sein de sa mere. A F o a g é r e s , 
et aux environs, les membres de la pe
tite Eglise sont aussi appe lés Lon i seücs , 
sans doate parce qu'ils n'ont voulu recou-
naitre aucune lo i depuis les changements 
opé rés dans le c le rgé sous Louís X V I . 
Toutefois, la dissidence est plus i so lée 
en Bretagne que dans le Bocage v e n d é e n , 
oíi elle s'est emparce de communes en-
t i é r e s . Partont elle est parfaitement ofga-
nisée : elle a des ebefs. Les personnes des 
deax caites ont beaucoup d ' é l o i g n e m c n t 
á s ' an í r par le mariage. Dans c e r t a í n e s 
c o n t r é e s , e t , par e x e m p l e , dans i 'ar-
rondissement de Bressuire (Deux-Sevres) 
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ees dissidents, animes d'un zele t r é s -
ardent , font des coarses lointaines pour 
aller recevoir , dans les é g l i s e s , ou m é m e 
dans de simples granges, des instmetions 
de lems pretres , dont le nombre ne r é -
pond pas á leurs besoins. 

T r a n s p l a n t é en Frange , \c Btcmchar-
disme se soutenait en Angleterre. La con-
gréga t ion de la propagande approuva que 
Poynter , évéque d ' I t a l i e , vicaire aposto-
l ique á u district d u Sud , enjoignita tous 
les ecclés ias t iques francais de souscrire 
une formule tres-conrte ct tres-simple , 
par laquelle ils se reconuaissaicnl en com-
munion avee Pie V i l , comme chef de 
i 'Eglise, et avec ceux qui communiquaienl 
avec l u i comme membres de Tlíglise. 
Cette formule a y a n t é t é envoyée le 13 mars 
1818, quelques-uns la souscrivirent; d-au-
Ircs ne la s ignéren t qu'avec des res l r ic-
tions ; d'autres, et á l e u r tete Blancbard , 
refuserent de la signer. Dans un bref du 
16 septembre snivant , Pie V I I approuva 
á son tour la formule et la rendit q b l í g á -
ío i re pour tous les p r é t r e s fraileáis cíe-
meurant en Angleterre. 

A cette é p o q u e , Plancbard et ses a d b é -
rents , adversaires d u concordat de 1801 , 
attaquaient avec une vigueur nouvelle 
celui de 1817, justifiant a ins i , par une 
double et successive opposil ion, le titre 
d'anti-coucordalaires. 

En France , comme en Angleterre , les 
évéques ne nég l igea ien t r i cn pour onvrir 
les yeux de ees rebelles. M . de Bouillé , 
évéque de Poit iers , ayant soumis au Pape 
les regles qa ' i l suivait tant a l ' égard des 
p r é t r e s dissidents que des í ideles de leur 
par t i , un bref d u 26 septembre 1820 , 
declara sa maniere d'agir juste et cano-
nique. 

En 1822, les sebismatiques s ' ad ressé -
rent aux Peres du concile national de 
l l o n g r i e , dans Tespoir que cette assem-
b lée se prononcerait en leur faveur ; mais 
elle garda sur leur lettre un silence m é -
prisanl. Ils écr iv i rent aussi, aux Etats-
ün i s , á TevOque de Beardstown , qui ne 
leur r épond i t que pour le presser de se 
soumettre au ponlife romain. Quoique r e -
j e t é s par l 'épiscopat des diverses parties 
du m o n d e , ils rés i s ta ien t á la voix de 
í a u t o r i t é , lorsqu'un rescrit du 17 janvier 
182/i, ad res sé á l ' évéque critalie , ordonna 
de faire souscrire aux p r é t r e s francais 
r é s idan t en Angleterre , cette fo rmule , 
modi í iée á cause de F a v é n e m e n l d'un nou-
veau Pape : « Je recomía is et declare que 
je suis soumis au Pape Léon X I I , comme 
au ebef de I 'Eglise, et que je communi-
que , comme avec des membres de TK-
glise , avec tous ceux qui ont é té en com-
munion avec Pie V I I j u s q u ' á sa m o r t , et 
qui sont aujourd' l iui unis de communion 

BLA 
avec le Pape Léon X I I ; et j é r e c ó n n a i s 
que Pie V I I a é té chef de I'Eglise tout le 
temps qu ' i l a vécu depuis son é léva t ion 
au ponlificat. » 

Ce rescrit énonce , de la m a n i é r e la plus 
el aire ct la plus precise, le jugement 
por té par Léon X I I , sur le malheureux 
sebisme excité par ceux qui avaient refusé 
de déc l a r e r qu'ils é ta ient en communion , 
soit avec Pie V I I , soit avec I'Eglise ac-
tuelle de France , et i l suggére deux r é -
llexions bien puissantes. 

La p r e m i é r e , ce'st qu'a l ' époque de la 
mort de Pie V I I , I'Eglise catholique tout 
e n l i é r e , d"un bout du monde á l'autre , 
a domié une preuve éc la tan te et incontes
table qu'elle avait toujours été en commu-
nication avec ce pontife , puisque le sacri-
íice de la messe a é té s p o n t a n é m e n t oífert 
pour le repos de son ame dans toutes les 
parties de l 'univers. 

La seconde, c'est qu ' á l ' époque oñ la 
souscription de la p r e m i é r e formule a é té 
p r o p o s é e , c ' e s t -á -d i re en 1818, i l est é v i -
dent et de notor ié té pub l ique , que tous 
les évéques de I'Eglise catholique, de 
cette Eglise repandue parmi toutes les 
nations, é ta ient en communion avec I ' E 
glise de France , laquelle Eglise é t a i t a l o r s 
e l l e - m é m e en communion avec Pie V I L 

O r , ees m é m e s évéques de I'Eglise ca
tholique , disperses parmi toutes les na 
tions du monde , sont de fait en commu
nion avec I'Eglise actuelle de France , 
qui est e l l e - m é m e aujourd'hui en commu
nion avec Grégo i r e X V I , successeur l é -
gitime de Pie V I I I , par l u i de Léon X I I , 
et par Léon X Í I d e Pie A ' I I . 

De l a , i l suit n é c e s s a i r e m e n t , i f que 
tous ceux q u i , en 1818, rejetaient la 
communion de Pie V I I , rejetaient la com
munion d'un Pape que I'Eglise catholique 
tout en t i é re reconnaissait comme son chef 
visible et comme le vicaire de Jésus-Chr i s t 
sur la terre. 

2o Que tous ceux qui rejetaient la com
munion de I'Eglise de France , rejetaient 
la communion d'une Eglise reconuue par 
le Pape etpar tous les évéques catholiques 
d u monde entier , comme faisán t partie 
de I'Eglise universelle; 

3° O»*1 tous ceux qui ne vculent pas au 
jourd 'hu i é t re en communion avec I'Eglise 
de France se s é p a r e n t posi t ivement , et 
par le fa i t , d'une partie de I'Eglise r e 
conuue orthodoxe et catholique , non-
seulementpar Grégo i re X V I , mais enco ré 
par tous les évéques catholiques du monde 
entier , sans en excepter un scul. 

O r , se s é p a r e r d'une Eglise telle que 
I'Eglise de France, d'une Eglise qui fait 
partie de I'Eglise universelle , n'est-ce pas 
se s é p a r e r malheureusement de TEglise 
é tabl ie par J é s u s - C h r i s t , qu i est u n e , 
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sainte , cathol ique, apostolique. N'est-ce 
pas rompre r u n i t é que ce d i v i n Sauvcur a 
demanclée á son P é r e , la veille de sa 
m o r t , pour ses disciples ? 

II ne reste done aux dissidents qu ' á 
revenir á cette imi té p r é c i e n s e , hors de 
laquelle i l n 'y a p o i n t d e salut. II ne leor 
reste qu ' á professer et a d é c l a r e r qu'ils 
sont en communion avec Grégo i r e X A ' I , 
d i e f visible de FEglise et vicaire de J é s u s -
Christ sur la terre , qu ' á proclamer que 
Pie V I I a é té le chef visible de l'Eglise 
depuis le moment de son élévat ion au sou-
verain pont i í ica t j u s q u ' á sa m o r t ; qu ' á d é 
clarer en outre et a professer qu i l s sont. 
en communion avec tous ceux q u i , comme 
membres de l'Eglise , ont été en commu
nion avec Pie V I I , et qui sont maintenant 
en communion avec G r é g o i r e X V I . [Voyéz 
CLÉMENTLNS. ) 

BLASPHEME, se d i t en géné ra l de tout 
discours ou écr i t injur ieux a la majes té d i 
vine; mais dans l'usage ordinaire on en-
tend spéc ia l emen t sous ce terme les j i i r e -
ments et les implé tés contre le saint nom 
de Dieu. 

Les tbéo log icns dlsent que le blasphane 
consiste á á t t r i b ü é r á Dieu quelqne qua l i té 
qui ne l u i convient pas, ou a l u i ó te r quel-
qu'un des attributs qui l u i conviennent. 

Selon saint Augustin loute parole i n j u -
rieuse á Dieu est un blaspheme: J a m vero 
blasphemia noii accipitur, nisi m a l a ver
ba de Deo dicere. De morib. M a ñ i c h . , 
l i b . 2, c. 11. G'est done un blasphcme de 
d i r é , par exemple, que Dieu est injuste 
ou cruel. 11 n'est guere d 'hé rés i e s qui ne 
donnent l ien á des blasphcmes; tóa te opi
nión fausse touchant la nalure de Dieu ou 
la conduite de sa providence entrame 
infai l l iblement des conséquences i n ju r i eu -
ses á Dieu. 

BLASPHÉMATEUR , celui qui prononce 
un blaspbeme. Ce crime a toujours é té 
s é v e r e m e n t p u n í par la juslice humaine, 
soit dans l'ancienne l o i , soit dans le chris-
tianisme; chez les Jui fs , les b lasp l iéma-
teurs é ta ien t pimis de mort , L e v i t i c , c. 2Z|. 
Sur cette l o i , tres-mal a p p l i q u é e , J é s u s -
Glnist fut c o n d a m n é á m o r t , parce qu ' i l 
assurait qu ' i l é tai t le Fils de Dieu. Matth., 
cap. 26, jK 66. 

Les lois de saint Louis ct de plusieurs 
autres de nos rois condamnent les blas-
pfiémateurs á Otre mis au p i l o r i , á avoir 
la langue p e r c é c avec un fer cbaud , pai
la main d u bourreau. Pie V, dans des 
reglements laits sur la m é m e mat ie re , en 
1566, c o n d a m n é les blasphcmateurs á une 
amende pour la p r e m i é r e fois, au fouet 
pour la seconde, si le cr iminel est un 
l a í q u e ; s'il est ecc l é s i a s t ique , ce ponlife 
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veut qu 'á la troisieme i l soit d é g r a d é et 
envoyé aux galeres. La peine la plus o r d i 
naire aujourd'hui est l'amende bonorable 
et le bannissement. 

Les i nc r édu l e s de nos jours doivent se 
féliciter de ce que ees lois ne sont pas 
exécu tées : personne n'a vomi autant de 
blaspbemes qu'eux contre D ieu , contre 
Jésus-Chr is t , contre tous les objets de notre 
cui te ; mais pour suivre les lois á la le t t re , 
i l í a u d r a i t puni r un trop grand nombre de 
coupables. 

BI.ASPHÉMATOIRE , qui renferme ou 
exprime un blaspbeme. G'est ainsi qii 'on 
qualiiie une proposition qui attribue á Dieu 
une conduite contraire a ses divines per -
fections, et qui est capable de d iminuer 
le respect que nous devons á sa ma jes t é 
s u p r é m e . Ainsi la cinquieme proposition 
de J a n s é n i u s , concue en ees termes : C'cst 
une erreur s e m i - p é l a g i e n n e de d iré que 
Jcsus-Christ est mort ou a r é p a n d u son 
sang pour tous Les liomm.es, entendue 
dans ce sens, que Jésus -Ghr i s t n'est mor t 
que pour le salut des p r édes t i né s , est d é -
c la rée blasplu'matoire dans la condam-
tion que le pape Innocent X en a faite. En 
cil'et, cette proposition suppose non-seule-
ment queJésus -Gbr i s t a m a n q u é de cha r i t é 
pour le t r é s - g r a n d nombre des hommes , 
mais qu ' i l nous a trompes en se faisant ap-
peler S a u v e u í du monde, agneaude Dieu 
qui elface les p é c b é s du monde, vict ime 
de propit iat ion pour les p é c b é s du monde 
entier, etc. 

Le cardinal de Lugo distingue deux 
sortes de propositions b l a s p h é m a t o i r e s : 
les unes qui joignent au blaspbeme une 
h é r é s i e clairement é n o n c é e , les autres 
dans lesquelles l ' bé rés ie n'est pas f o r m c l -
lement e x p r i m é e . Disp. 203 de P ide , sect. 
3, n . 100. 

I I est peu d 'hé rés i e s qui n ' e n t r a í n c n t des 
conséquences biaspluhm-itoíhes, des con
séquences injurieuses á la b o n t é , á la j u s -
t ice , á la sa in le té de Dieu. Les plus anciens 
h é r é t i q u e s craignaient, d isa ient- i ls , de 
b lasp l lémer , en supposant que le Fils de 
Dieu avait été sujet aux miseres et aux 
souífrances de r h ü m a n i t é , mais ils re lom-
baient dans ce p r é c i p i c e , en disant qu ' i l 
n'avait en qu'un corps fantastique , el qu ' i l 
avait fait i l lusion aux sens de tous les 
hommes pour les tromper. Les aribhs 
b l a s p h é m a i c n t , en soutenant que le Eils 
de Dieu étai t une simple c r é a t u r e ; les 
m a n i c h é e n s , en disant que le Dieu bon 
avait é té forcé á permettre le mal p rodui t 
par un mauvais p r inc ipe ; les pé l ag ions , 
en expliquant la r é d e m p t i o n dans un sens 
m é l a p h o r i q u e ; les dé fenseu r s des d é c r e t s 
absolus de p r é d e s t i n a t i o n et de r é p r o b a -
t i o n , en attribuant á Dieu une conduite 
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odieuse et tyrannique, etc., tous en sup-
posant que Jésus -Chr i s t n'a pas d a i g n é 
-veiller sur son Eglise, pour la p r é s e r v c r 
de l 'erreur. 

liOECE. Nous ne pouvons nous dispenser 
de mcttre au nombre des écr ivains e c c l é -
siastiques cet homme cé lebre par ses ta-
lents , par ses ver tus et par ses malbeurs. 
Aprcs avoir é té elevé au comble des bou-
neurs, et avoir j o u i d'une p rospér i t é é c l a -
tante sous T h é b d o r i c , ro i des Goths, i l 
finit sa vic dans les supplices, Tan 5!25, 
parce uu ' i l tachaitde s o u t e n i r l a d i g n i t é du 
sénat de Uome contre le despotisme de ce 
r o i . 

Boecc avait écri t un Iraité tbéologique 
contre les erreurs d'Eutyches et contre 
celles de Nes to r iü s , et un antre sur la 
T r i n i t é , dans lesqucls i lsoutenait lc dogme 
catboliquc. Dans sa Consolalion de la 
phUosophie, qu ' i l composa dans sa pr ison, 
i l parle digncment de la prescience et de la 
providence de Dicu. La mcilleure édi t ion de 
ses ouvragcs est celle de Leyde , avec les 
notes v a r i o r u m , in-80, en 1671. 

BOGAR31ILF.S, BOGOMILES 011 EOX-
GOMILES, secte d ' b é r é l i q u e s , sortis des 
m a n i c b é e n s ou pauliciens, et, selon d 'au-
tres,desmassalicns, quise firerit connaitre 
a Constantinople au coninicnccmcnt du 
douzieme sieclc , sous le r é g n e d 'Alcxis 
Gomnene. Sclon Dncange, leur noin est d é -
r ivé de la langue balgarc ou esclavonne, 
danslaquelleiJocy signifie D i e ú , c tmi lv i , 
aycz p i t i é ; i l dés igna i t des boinmes qni se 
coní ient a la m i s é r i c o r d e de Dieu. 

Sous ce titre imposant, les bogomiles en 
seignaient une doctrine tres-impie, e t j o i -
gnaient une partie des erreurs des m a n i 
c b é e n s a celles desmassaliens ou encintes. 
Us disaicnt que ce n'est pas Dicu , mais un 
mauvais d é m o n qni a c réé le monde; que 
Jésus -Cbr i s tn ' a euqu'un corps fantastiqne. 
l i s niaient la résur rec l ion des corps, et n'en 
admettaient point d'autre que la r é s u r r e c 
l i o n spiritu elle par la pén i t ence . lis1 reje-
taient l'ancien Testament, á la reserve de 

• sept livres, rEncbaristie et le sacrifice de la 
messe; soutenaient que Toraison domin i -
cale, qni étai t leur seule p r i é r e , étai t aussi 
la seule Eucbaristie. l i s mép r i s a i en t les 
croix et les images, assuraient que le bap-
téme des catboliqucs n 'é ta i t que le b a p t é m e 
de saint Jean, et qu'eux seuls adminis-
traient le b a p t é m e de Jésus -Chr i s t ; ils con-
damnaient le mariage. On leur attribue en
coré d'autres erreurs sur le m y s t é r e de la 
sainte T r in i t é . Un de leurs ebefs, n o m m é 
Basi lc , médec in deprofession, aimamieux 
se laisser brfder a Constantinople, que 
d'abjurer ses erreurs. L'bistoirc des bogo-
miles a été écr i te par un professeur de 
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Wir temberg , en 1711. Voyez Baronhis ^ 
ad an . 1118; Sponde, Eutbymius , Aune 
Gomnene, Sanderus, Hieres. 138, etc. 

Dans la suite ees bé r é t i ques furent con-
nus sous le nom de bidgares, parce qu'ils 
é ta ient en assez grand nombre dans la 13ul-
garie, sur les bords du Danube et de la mer 
iNoire ; ils p é n é t r é r e n t en I ta l ie , et surtout 
dans la Lombard ie , í i rent beaucoup de 
brui t en Erance sous le nom tValbigeois , 
et en Allemagne sous celui de ealliares ; 
aucune secte n'a por té un plus grand n o m 
bre de noms différents. Voyez VHistoire 
des vai-iations, par -M. Bossuet, l i v . 11. 
Mai s i l pa ra í t que dans les diverses con t rées 
oü elle s ' é tab l i t , et dans les différents s i é -
cles, elle ne conserva pas toujours exacte-
ment les memes dogmes; coiiimcnt Tuni té 
de doctrine aurait-elle pu se maintenir 
parmi des enthousiastes ignoranls de d i f -
t é ren tes nations et de divers caracteres? 

*BOHÉ.IIIEXS, population n ó m a d e , r é -
pandue sur la surl'ace de TEurope, et q u i , 
sous les noms de Dobémiens et d'Egyptiens 
en Erance, de Zigenner en Al lemagne, de 
Gypsy en Anglc te r re , de Gitanos en Espa-
gne, et de Zingani en I t a l i e , parcourt tous 
les pays, vivant á la belle é t o i l e , avec les 
babitudes et les njeeurs des sauvages les 
plus grossiers; exploitant tour á tour , par 
radresse de ses jongleurs et par ses d i -
seusesde bonne aventure, la curiosi té ou 
la c rédu l i t é de la foule. Ges B o b é m i e n s , 
qu'on suppose avoir q u i t t é , i l y a quatre 
s i é c l e s , les environs du Delta de T l n d u s , 
paraissent indifférents pour toutes les 
croyances. Ils changentde cuite autant de 
fois que de patrie adoptivo, et plusieurs se 
sont fait successivement circoncire ebez 
les m a h o m é t a n s et baptiser ebez les e b r é -
tiens. Lors de leur p r e m i é r e apparition en 
Europe , ils se firent passer pour des e b r é -
tiens d'Egypte, et r acon té ren l que leurs 
a n c é t r e s , n'avant ña s voulu aecueillir J é -
sus-Cbrist lorsqu ' i lVenfui ten Egypte avec 
ses parents, ils avaient é té c o n d a m n é s , á 
cause de cette faute, á sept a n n é c s d'une 
vie errante. L'ignorance (les temps fit ac-
cepter celle fabíe : ils obtinrent m é m e des 
s a u l - c o n d u ü s , et lurentrecus partout avec 
liospitaUté, Mais , le mensonge ayant é té 
d é c o u v e r t , et leurconduite les rendant i n 
dignes de la to lé rance qu'on avait d 'abord 
eue pour eux , on les bannit de la plupart 
des pays ou ils avaient p é n é t r é . Une ordon-
nance, renduc aux Etats d ' O r l é a n s , en 
15(31, portait qu'ils s e r a i e n t e x t e r m i n é s par
le fe'r et par le feu, s'ils ne quiltaient le 
terr i toirc francais : i l fut toutelois impos-
sible de les expulser entierement. Ges é t r e s 
malbeureux , sans r e l i g ión , ignorants d u 
mariage , descendus au dernier d e g r é de 
la d é g r a d a t i o n mora le , r é s i s t é r en t aux teu-
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lat ivés qui í u r c n l faites, á toutesles é p o -
aues, pour les civiliser. Üs sonl un exem-
ple ele plus á ajouler á toas ceux que nous 
p r é s e n t e n t FAi i ique et r A m é r i q u e , de 
r imposs ib i l i t é presque compete cFamelio-
rer le sort des sauvages., en general, pal
les seuls moyens que possede la civihsa-
tion. Le ebristianisme mettra seul dans 
leurs ames le mobile de tous les progres , 
et leur r é g é n é r a l i o n sociale ne p r e c e d e r á 
point , mais suivra i m m é d i a t e m e n t leur 
r égéné ra t ion morale. 

BOHMISTES. On appelleainsi enSaxeles 
sectateurs d 'un nominé Jacob B o h m , qni 
est mort en í&2li; i l a l a i s s ép lus i cu r s écr i ts 
mystiques, remplis d'une théologie obscure 
ef in in te l l ig ib le . 
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BOLLAND1STES, continuateurs de B o l -
landus , savants jésu i tes d 'Anvers , q u i , 
depuis plus d'un siecle, se sont oceupés a 
recueillir les actes et les vies des saints, 
d'apres les auteurs or ig inaux, et ont ainsi 
réuss i á écla i rc i r plusieurs faits importanls 
de YHistoire eedés ias t ique et civile. 

Cet uti le et vaste projet fut formé au com-
mencement d u d ix - sep l i éme siecle, par le 
P. l l é r i b e r t l \os \ve id , jésui le d 'Anvers; mais 
Fon sent quMl élai t beaucoup au-dessus des 
forecs d'un seu l l iomme; le pere i losweid 
ne put faire pendant toute sa vie qu'amasser 
des maté r iaux . ; i l mourut en 1629, sans 
avoir c o m m e n c é a leur donner une forme. 

L ' année suivante, lepere JeanBollandus, 
son confrere, repr i t ce dessein sous un au-
tre point de vue, et se proposa de coinposer 
In i -méme les vies des sainls d'apros les au
teurs or ig inaux , en y ajoutant des notes 
semblables á celles dont les é d i t e u r s des 
Peres ont accompagné leurs ouvrages, soit 
pour écla i rc i r les passages obscurs, soit 
pour distinguer le vrai du fabuleux. En 
1635, i l s'associa le p é r e Godefroi Uenscbe-
nius, et en 16Zi3, ils l irent paraitre les actes 
des saintsdumois de janvier, en deux vol . 
in-folio. Ce l ivre eut un succés qui aug
menta lorsque, en 1658, ees deux savants 
eurent d o n n é trois autres volumes dans la 
m é m e forme, qui contenaient les actes des 
saints d u mois de févr ier . Bollandus s 'é ta i t 
encoré associé, en 1650, le pere Papebrock, 
et travaillait a donner le mois de mars , 
lorsqu' i l mourut en 1665. 

Aprés la mort d ' i lensclienius, le p é r e Pa
pebrock eut la principalc direct ion de cet 
ouvrage, et p r i t successivement pour co-
opé ra t eu r s les peres B a é r t , Janning, Duso-
lier et l l a i e , qui ont pub l ié vingt-quatre 
volumes, contenant les vies des saints jus 
qu'au mois de j u i n . 

Depuis la mort du p é r e Papebrock, ar r i 
vée en 171Zi, l e s p é r e s D u s o l i e r , Cuper, Pinev 
et Roch, ont con t inué l 'ouvrage, et ont fait 

paraitre successivement les actes des saints 
desmois suivants. Gette immense collection 
contient a p r é s e n t p l n s de cinquante v o l u 
mes in-folio. Elle avait é té interrompue 
pendant plusieurs a n n é c s , a cause de la 
suppression de la société des j é s u i t e s ; mais 
elle a été reprise depuis quelques a n n é e s 
sousla proteclion et par les bient'ails de fea 
r i m p é r a t r i c e reine. 

On a r e p r o e b é á Bollandus de n'avoir pas 
été assez en garde contre les l é g e n d e s apo-
cryphes et fabuleuses; Papebrock et ses 
successeurs ont eu une critique plus é c l a i -
r é e et plus exacte dans le cboix des m o n u -
ments dont ils se sont se rv ís . 

Leur premier soin, des le commencement 
de leur t r a v a i l , a été d ' é tab l i r des corres-
pondanecs avec tous les savants de 1 Europe, 
de faire cliercber dans les archives et dans 
l e s b i b l i o t h é q u e s l e s litres etlesmonuments 
qui peuvent servir á leurs desseins; les ma
té r i aux r a s semblé s forment une b ib l io t l i e -
que cons idé rab lc . 

Avant de faire usage d'aucun t i t r e , les 
bollandisíes en examinent rau thent ic i te , 
l e d e g r é d 'au tor i té qu ' i l peut avoir, el le re-
jet lent absolument, s'ils y d é c o u v r e n t des 
Índices de supposition ou de fausseté ; s'ils 
le jugent v r a i , ils le publicnt te l qu ' i l est 
avec la plus grande í idel i té , .e t en éc la i rc i s -
sent les endroits obscurs par des notes; si 
c'est une p iéce douteuse, ils exposent les 
raisons de douter ; s'ils n'ont que des ex-
trai ts , ils en font une histoire suivie. 

Lorsque ees savants critiques reconnais-
sent qu ils se sont trompes , ou qu'ils ont 
é té induits en er reur , ils ne raanquent j a 
má i s d'en avertir dans le volume suivant, 
et de rect i í ier la m é p r i s e avec toute la can-
deur et la bonne foi possible. 

On ti-ouve souvent, dans cet important 
ouvrage, des traits qui i n l é re s sen t non -
seulement Yhistóire ecdcsias l iqac, mais 
Yhistoire d v ü e , la chronologic , \-á g é o -
grüpf i ie , les droits et les p r é t en l ions des 
souverains et des peuples; tous les volumes 
sont accompagnés detables exactes et t r é s -
commodes. Le soin qu'ont ees laborieux 
écr iva ins de se former des successeurs, 
semble r é p o n d r e au public que cet i m 
mense projet sera un jour conduit á sa fin. 
Comme les premiers volumes d o n n é s par 
Bollandus é ta ien t devenus t r é s - r a r e s , on a 
r é i m p r i m é á Venise toute la collection ; 
mais cette édi t ion ne vaut pas cellc d ' A n 
vers. 

* [ La collection des Acta sanctorum, 
interrompue par la r é v o l u t i o n , est aujour-
d 'hui con t inuée . Le gouvernement belge a 
al ioné aux Jésu i tes une somme qui les a 
mis en éta t de reprendre l es t ravaux , ar-
re tés au lh octobre. Le t ravai l ne se fait 
plus, comme autrefois, á Anvers , mais á 
Bruxelles, et les nouveaux Bollandistes r é -
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sident au collégc Saint-Michel . Les peres 
Boone, Van der Mceren et Coppens se sont 
adjoint quelques j eunes re l ig ieux, avec les-
quels ils poursuivent roeuvre de leurs p r é -
d é c e s s e u r s . ] 

BOX, BOXTÉ. CTestcelui des attributsde 
Dieuqui nous touche davanlage, et dont les 
l ivres saints nous parlent le plus souvent. 
David l é p e t e continuellcment dans les 
psaumes : Louez le Seigneur, parce qu'il 
est bou, et que sa misér icorde est é t er -
nelle. Dieu fait du b i en , plus oumoins , á 
toutes les crcatures; i l n'en est aucune qui 
ne recoive d e l u i des bienfaits; sa bontó 
est done prouvee par les ellets. 11 ne leur en 
fait pas autant qu ' i l leur en pourrait faire ; 
sa puissance est i n l i n i e , et les c réa tu res 
ne sont susceptibles que d'une quant i té de 
bien bornee. 11 ne leur en fait pas autant 
qu'elles le d é s i r e n t , parce que leurs dés i r s 
n'ont point de bornes et sont souvent d é r a i -
sonnables. I I ne leur en fait pas á toutes 
éga le rnen t ; Tinégali té est le fonclement de 
la société et de nos devoirs mutuels; la sa-
gesse de Dieu p r é s ide á la distr ibulion de 
ses dons, et sa juslice ne demande compte 
á chacun que de ce qu'elle l u i a d o n n é . 

De lá meme i l s'ensuit que les notions de 
la boníé bumaine ne peuvent é t re appl i -
q u é e s á la ¿ o n t ó d i v i n e ; parce que la p re -
m i é r e est jointe a une puissance t rés bor-
n é e , et la seconde a un pouvoir inf in i . Un 
liomme n'est censé bon , que quand i l fait 
fe plus de bien qu' i l peut, qu ' i l raccorde le 
plus promptement au plus grand nombre 
de personnes, et cont inué le plus long -
temps qu ' i l l u i est possible. Anean de ees 
caracteres n'est applicable á la bonté de 
Dieu. 

On tombe dans l'absurditc , si Ton exige 
que Dieu fasse le plus de bien qu ' i l pent; i l 
en peut faire á l ' i n ü n i ; qu ' i l le fasse le plus 
promptement, i l l'a pu de toute é t e r n i t é ; 
qu ' i l en fasse auplus grand nombre de c réa
tures possibles, i l en peut c rée r á l ' i n f in i ; 
qu ' i l le fasse le plus longtemps, i l peut le 
continuer pendant toute r é t e r n i t é . 

I I s'ensuit encoré que la not ionde bonté 
infinie ne nous vient point des c r é a t u r e s , 
puisque Dieu n'a r é p a n d u sur elles qu'une 
quan t i t é de bien t r é s - b o r n é e , par con-
séquen t m é l a n g é e de maux ou de p r iva -
t ions; cette notion se t i re directement de 
eelle dCétre néces sa i re , existant de soi-
m é m e , dont les attributs ne peuvent é t re 
b o r n é s par aucune cause. Maisla révélat ion 
nous fait connaitre la bonté de Dieu beau-
coup mieux que la raison. 

Ceux qui p r é t e n d e n t que l 'é ta t actuel des 
c réa tu res n'est pas assez avantageux pour 
qu'on puisse ra t t r ibuer á un Dieu in í in i -
ment bon, devraient fixer une fois pour 
toutes le d e g r é auquel le b i e n - é t r e des 
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c réa tu res devrait é t re po r t é pour qu'elles 
n'eussent plus sujet de se p la indre ; ancua 
de ees pbilosophes n'a pu enco ré l'assigner. 
D ieu , disent-ils, pourrait nous rendre beu-
reux et contents: nous ne le sommes point ; 
mais nous le serions si nous ét ions sages, 
et i l ne t ient qu ' á nous d e l ' é t r e . Job, au 
comble du malheur , r édu i t sur son fumier, 
étai t con ten í et bénissai t D ieu ; Alexandre, 
possesseur d'une grande partie du monde, 
ne l 'étai t pas. Le coeur de l 'homme esí trop 
grand pour é t re l ieureux par la possession 
des biens de ce monde. 

Accuserons-nous ü ieu de n ' é t re pas bon, 
parce qu ' i l punit le crime en ce monde ou 
en l'autre? Au contraire, i l manquerait de 
bonté s 'il laissait la vertu sans r é c o m p e n s e 
et le crime sans chü t imen t . En l u i la bonté 
ne nuit point á la jus t ice , et la justice ne 
d é r o g e point n la mi sé r i co rde . 

Ce sont de fausses notions de la bonté 
i n l i n i e , descomparaisons toujours fautives 
entre la bonté divine et la bonté bumaine, 
l'abus des termes de bien et de m a l , de 
bonkeur et de mal l ieur , qu i servent de 
fondement á tous les sophismes des p b i l o 
sophes anciens et modernes sur la grande 
question de l 'origine du mal . Voyez MAL. 

BON, en parlant des c r é a t u r e s , a un 
double sens. Leur bonté physique est la 
m é m e c b o s e q u e leur perfection; elles sont 
parfaites lorsqu'elles r é p o n d e n t á l'usage 
auquel Dieu les a de s t i née s . Mais les ter
mes de perfection et CCimperfcctíon sont 
des termes purementrelat ifs ; i l n'y a point 
de perfection absolue que celle de D i e u ; 
l ' imperfection absolue est le néan t . 

La bonté morale des é t res intelligents 
est l ' inclination Í\ faire du bien ; la bonté 
morale de leurs actions est la conformité 
de ees actions avec la regle des m o í u r s , ou 
avec la volonté de D i e u , souverain légis la-
teur. Voyez BIEN MORAL, 

BOXAVEXTUBE (saint), religieux f r an -
ciscain, ensuite évéque d 'Albano, et car
dinal , mort l 'an 127/1, a été Tun des plus 
cé lebres tbéologiens scolasliques du t r e i -
z iéme s iéc le ; i l est autant r e spec té chez 
les cordeliers que saint Tbomas d 'Aquin 
diez les jacobins. En 1668, ses ouvrages 
ont été i m p r i m é s á L y o n , en hui t volumes 
in-folio. Les deux premiers renferment 
des commentaires sur l 'Ecritnre sainte; le 
t ro i s i éme , des sermons; les deux suivants 
sont un commentaire sur le Maitre des 
sentences, par conséquen t un cours de 
théo log ie ; le s ix iéme et le s ep t i éme con-
tiennent des t ra i tés de morale et de p i é t é , 
le hui t ieme, des opuscules sur la vie r e l i -
gieuse, dans lesquels i l se plaint a m é r e -
ment d u relSchement qui s 'était d é j á i n -
troduit ebez les franciscains, trente ans 
ap ré s la mor t de saint Francois. On a 
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donhé k saint-Boncwenture le nom de 
áoctcur sérapldque ; i l jo ign i t aux vertas 
d'un pavfait rel igieux des connaissances 
rares clans son siecle. VoyezVIlistovre de 
L'EgL gat l ic , tom. 12. l i v . 3Zi, an 1272. 

BONHEUR. Yoyez BIEN. 
* BONHEÜR ÉTERNEL. L'attente d'un bon-
heur éternel apres la m o r t , est le seul 
motif qui pnisse nous faire siipporler pa-
tiemment les maux de cette v i e , et nous 
exciter efficacement á la ver tu . Exposé i c i -
bas á des afilictions de loute espece, l ' l i om-
me serait la plus malheureuse de toutes 
les c r é a t u r e s , s 'il n'avait r ien a espcrer 
au-dela du tombeau. 11 n'est done pas 
étonnant que les incrcdules qni ont r enoncé 
á la loi d'une autre v i c , ne cessent de d é -
plorer la triste condil ion d e r i i u m a n i t é , et 
partcnt de la pour b l a s p h é m e r contre la 
Providenco. 

I I parait que tous cenx qui avaientperdu 
la connaissance d u vrai Dieu n'ont eu au-
cune certitude d'une vie fu ln re , n i aucune 
connaissance de l 'é ta t dans lequel doit se 
trouver Táme s é p a r é e ducorps. Les p a í e n s , 
a la v e r i t é , é t a i en t persuades de son i m -
mor ta l i t é ; mais ce que les poetes disaient 
de Tétat des mor t s , n ' é ta i t n i a ssuré n i 
fort consolant; ils supposaient que. les 
morís en géné ra l regrettaient la v i e , et 
dés i ra ient d'y revenir ; ils ne les croyaient 
done pas places dans un éta t de felicité as-
sez parfaite pour servir de recompense á 
la vertu. 

Les anciens justes, adorateurs d u vra i 
Dieu , avaientiineperspectiveplus capable 
de les encourager. I ls savaient que Dieu 
avait t r anspo r t é Hénoc á cause de sa p ié té 
Gen., c. 5, ¡tf. 2/i. Dieu avait d i t au patrinr-
ebe Abral iam : « Je serai ta grande r é c o m -
pense. » c. 15, t . 1 . Job, dansVexces de 
son aí í l ic t ion, disait : « Je sais que mon 
redempteur est v ivan t , qu'au dernier jour 
je me releverai de la t e r r e , que je repren-
drai ma dépoui l l e mor l e l l e , et que je ver-
rai mon Dieu dans ma cha i r ; ce t lé espe
rance repose dans mon coeur.» J o b , c. 19, 
^r. 25. Balaam, quoiq i renv i ro i iné d ' ido-
latres, s ' é c r i a i t : « Que mon ame meure de 
la mort des justes, et que mes derniers 
moments soient semblables aux leurs ! » 
A'mn. , cap. 23 , f. 10. David parlant des 
bommes ver tueux, d i t á Dieu : « l is seront 
rassasiés de Tabondance de volre maison; 
vous les abreuverez d'un torrent de d é -
lices, et vous nous éc la i r e rez de votre pro-
pre lumicre » Ps. 35. 9. L'auteur d u 
fivre de la Sagesse assure que les justes 
vivront é t e r n e l l e m e n t , que leur r é c o m -
pense est aupres de D i e u , quMls sont au 
nombre de ses enfanls, etc. S a p . , c. 5, 

16. Cette croyance, aussi ancienne que 
le monde, venait é v i d e m m e n t des lecons 
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que Dieu avait d o n n é e s a nos premiers 
w e n t s , et i l n'en ia l la i tpas moins pour 
es consoler de la perte de ía félicité dans 

laquelle ils avaient été c réés . 
Mais comme c 'étai t á J é s u s - C b r i s t de 

rouvr i r aux bommes la porte du c i e l , fer -
m é e par le p é c b é d 'Adam, c'étaít aussi á 
l u i de leur annoncer cette beureuse n o u -
ve l le , et de leur r évé l e r le bonbenr é t e r n e l 
plus clairemenl qu ' i l n'avait été m o n t r é 
aux anciens justes. Auss i , selon l 'expres-
sion de saint Paul , ce d i v i n Sauveur a mis 
en l u m i é r e la vie et l ' immor ta l i í é par FE-
vangi le , J / . T M . , c. 1 , ^ . 10; i l a r e p r é -
sen té le bonkcur éternel sous les trails les 
plus capables d'aO'ermir notre e s p é r a n c e 
et d ' e n í l a m m e r nos dés i r s . I I nous apprend 
que les justes br i l leront comme des soleils 
dans le royanme de leur P é r e , Dlatth. , 
cap. 13, f . US ; que Dieu leur rendra le 
centuple de ce qu'ils auronl q u i n é pour 
l u i , c. 19 , f . 29 ; que dans le sé jour qu'ils 
habitent i l n'y a plus de c r a in t é , plus de 
soullrances, plus de la rmes; que Dieu 
cbangera leur tristesse en joie , et les re-
vét i ra de sa propre gloirepour toute Téter-
n i t é , A p o c , c. 2 1 , ̂ . 3 ; c. 22, ^ . 5: qu'ils 
recevront une couronne dont l 'éclat ne se 
ternira j a m á i s , I . Petr i , c. 5, y . h. 

Pour nous en donner enco ré une plus 
grande i d é e , Jésus-Cbr is t nous fait enten-
dre que les saints parl iciperont á la m é m e 
gloire dont i l j ou i t comme íils unique d u 
l>ere : « Je veux , d i l - i l , qu'ils soient ou j e 
suis m o i - m é m e . » J o a n . , c 17, 2/|. u Je 
placerai sur mon t roné celui qui aura va in-
c u , comme je me suis assis sur le t r o n é de 
mon P é r e ap rés mavic lo i re . » A p o c , c. 3 , 
f . 21 . Par sa transfiguration, i l montre á 
ses disciples pendant quelques instants u n 
rayón de la gloire é t e r n e l l e . L w c , c. 3,. 
j ^ . ; 21 . Mais i l éca r t e de ce bonbem^ su-
preme toute idée sensuelle et g ross ié re ; 
i l d i t q u ' a p r é s la r é s u r r e c l i o n les justes 
seront semblables aux auges de Dieu dans 
le c i e l , Maro , cap. 12, ¡£. 25; et son apo
tre le confirme , en r e p r é s e n t a n t les corps 
ressusc i tés comme spiriluels et i ncor rup
t ib les , semblables á celui de Jé sus -Cbr i s t . 
/ . C o r . , c. 15 , f . Zi2. 

E n f m , pour bannir toute inquietude et 
toute dé í i ance , i l me t , pour ainsi d i r é , le 
bonheur éternel sous les yeux de ses d i s 
ciples, en les qu i t l an l pour en allcr p r e n -
dre possession: « Je vais , d i t - i l , vous pre-
parer une place; l 'Esprit consolaleur que 
je vous enverrai demeurera avec vous jus-
qu'a ce que je vienne vous chereber; si 
vous m'aimez, ré jou issez-vous de ce que 
je retourne a mon"Pére . » J o a n . , cap. l ^ i , 
> . 2 , 16, 18, 28. 

Aprés des promesses aussi positives et 
des assurances aussi certaines , i l n'est pas 
é tonnan t que Jésus-Cbr i s t ait eu des d i sc i -
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pies capahlcs de se sacrifier pour l u i , et 
que ses lecons aienl fait éc lore par-mi les 
hommes á e s ventas dont 011 n avait pas 
enco ré vu crexemple. Par la m é r a e J é s u s -
Christ a juslifié les m á x i m e s de morale qui 
pouvaieiit paraitre trop rigoureuses á des 
ames énervéés et corrompues; nous devons 
en conclure, comme saint Paul , que tout 
ce que nous pouvons faire ou soulír lr en 
ce monde pour D i e u , n'a poin í de propor-
t ion avec la gloire qui nous est r é s e r v é e . 
R o m . , c. 8 , y . 18. 

Nous ne sommes done pas emba r r a s sé s 
de r e p o n d r é aux i n o r é a u l e s , lorscpi'ils 
viennent nous d i r é que l ' e spérance dont 
nous nous flattons n est fondee que sur 
notre orguei l ; que, puiscpie Dieu ne nous 
rend pas heurcux en ce monde, r ien ne 
peut nous assurer qu ' i l nous reserve un 
bonheur futnr ; que si d'uri cote la re l igión 
nous consolé par de belles promesses, de 
Tautre elle nous épouvan te par des idees 
terribles de la justice d iv ine , et nous r e 
bute par la sévér i té de ses m á x i m e s . 

Psous les invilons á cons idére r 1" qu'nn 
noble orgueil sied tres-bien á des ames qui 
se croient rac.betées par le sang d'un Dieu ; 
que ce sentimentles empeche de s'avilir 
par de bonteuses passions, et leur inspire 
le courage de se sacrifier comme J é s u s -
Cbrist au salut de leurs seml)lables; que 
quand ceiie croyance ne serait qu'on p r é -
j u g é , i l serait encoré utile de Tentretenir 
pa rmi les hommes; mais qu'elle est so l i -
dement fondee sur la parole , sur les souf-
frances, sur la r é su r rec t ion et sur Tascen-
sion du Fiís de Dieu. 

2o Que notre é ta t sur la terre ne peut plus 
paraitre malbeureux, desque nous sommes 
assurés de jou i r d 'un bonkeur étcrncL 
apres cette v i e ; que c'est la faute des i n -
c rédu le s si elle leur semble insupportable 
depuis qu'ils n'esperent plus r i e n ; cpie 
c'est encoré de leur part un trait de c ruau té 
d 'ó te r aux autres le seul mol i f capable de 
les consoler, et sans lequel les trois quarts 
du genre bumain seraient r édu i t s au d é -
sespoir. I I est demontre par la nolion 
m é m e dCétre n é c e s s a i r e , que Dieu est es-
sentiellement bou; les maux de cette vie 
sont done une preuve que sa bonté veut 
nous en d é d o i n m a g e r . 

3° Loin de nous elfrayer par les notions 
de la justice d iv ine , ño l r e re l igión nous 
apprend que cette justice a été salisfaite 
p a r l a mort de Jés i i s -Cbr i s t , et u n e , par 
son sacr i í i ce , la paix a cté ré t ab l i e entre 
le ciel et la ierre. / / . Cor . , c. 5 , 19; 
Ephes., c. 1 , t . 10; c. 2 , f . IZi ; Coloss., 
cap. 1 , f . 20, etc.; que notre salut n'est 
plus une alTaire de justice rigoureuse ,mais 
de grace et de m i s é r i c o r d e . 

Zi" Une preuve que les m á x i m e s de notre 
rel igión ne sont n i impraticables, n i trop 
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s é v e r e s , c'est qu'clles ont ¿té suivies á la 
lettre par tous les saints, et qu'elles le 
sont encoré aujourd'bui par une infinité 
d ' ámes vertueuses, au mi l ieu m é m e de la 
corruption du s iéc le , et m a l g r é les sar-
casmes de r i n c r é d u l i t é . O r , nous deman
dóos qui est le plus en éta t de juger de la 
sagesse et de la douceur de ees m á x i m e s , 
ou ceux qui n'ont j amá i s essayé de les 
suivro, ou ceux qui en font la regle de leur 
conduite; 

U y a eu une dispute entre les t b é o l o -
giens catboliques et plusieurs sectes d ' b é -
ré t iques , pour savoii- si les ames des 
justes , qui n'ont, plus de fautes a expier , 
vont incontinent j ou i r dans le ciel du bon
heur étcrncL, o i i si ce bonbeur est re
t a rdé j u s q u ' a p r é s la r é su r r ec t ion géné ra l e 
et le jugement dernier. A u commence-
ment d u c inqu iéme siecle Vigilance , au 
douzieme les Grecs et les A r m é n i e n s 
sebismatiques, au se iz iéme Luther et 
Calvin ont soutenu que les saints ne 
doivent jou i r de la gloire é t e rne l l e qu 'a-
p r é s la r é su r r ec t ion et le jugement der 
nier ; que jusqu'alors leurs ames sont, á 
la vér i té , dans un éta t de repos, mais 
ne peuvent encoré é t re censées beureuses 
uiVen esperance. Cette erreur a été con-
d a m n é e par le d e u x i é m e concile géné ra l 
de L y o n , Tan 1275; sess. / i , et par celui 
de Florence , en IZiSO , dans le déc re t 
touebant la r éun ion des Grecs á TEglise 
romaine; Tun et Fautre ont déc idé que 
les ames justes, sorties de ce monde en 
éta t de gnice , vont incontinent joui r de 
la gloire du c i e l , et que les ames d é c é d é e s 
dans Tétat du pécl ié vont incontinent 
souflrir le» tourments de l'enfer. Le con
cile de Tiente a confirme cette d é c i s i o n , 
sess. 2 ¿ , dans son déc re t concernant l ' iñ-
vocatíon des saints. 

Les protestants ont a l legué plusieurs 
passages de l ' í íc r i ture sainte et des Pe
res, pour é tayer leur o p i n i ó n ; mais on 
leur en a opposé de plus clairs et de plus 
décisifs. Jésus-Chris t d i t au bou larron 
sur la croix : « Aujourd 'bui vous serez 
avec mol en paradis. » L u c . , c. 23. f. h'o. 
« Nous gémissons , d i t saint P a u l , 11. 
C o r . , c. 5. ^ . 2 . en dé s i r an t de jou i r 
de notre babitation dans le ciel . » Ephes., 
c. li. y. 8. « J é s u s - C h r i s t , montant au 
c i e l , a conduit une mult i tude de cap-
tifs. » Ph i l ipp . , c. 1, ¡tf. 23. « Je d é s i r e 
de mouri r et d ' é t r e a v e c ' J é s u s - C h r i s t . » 
H est d i t , Apoc . , c. 7 , y . 9 , que les 
saints sont devant le t r oné de Dieu , etc. 

Ceux d'entre les Peres de TEglise qu i 
s'expriment au l rement , étíiient dans Po-
pinion des mi l l éna i re s , ou lis ont seule-
ment entendu que la fé l i c i t é des saints ne 
sera complete et parfaite q u ' a p r é s le j u 
gement dern ie r , et lorsque leur corps 
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sera r éun i a leur ame. Mais le plus grand 
nombre des saints docteurs ont suivi la 
lettre et le sens des passages de rEcr i tu re 
sainte que nous venons d ' a l l é g u e r ; on 
peut le voir dans le P é r e Petan , tom. 1 , 
1. 7, cap. 13. Sur cette croyance est í'on-
déc la pratique dans laquelle TEglise a 
été constamment dUnvoquer les saints et 
d'iraplorer leur intercession a u p r é s de 
Dieu. Lorsqu'elle prie pour les morts , 
elle demande á Dieu de les placer des 
á p r é sen t dans le bonhcur éternel . L u -
ther et Calvin n'ont adopte re r reur des 
Grecsque pour attaquer avec plus d'avan-
tage ees deux pratiques de li'Eglise ca-
t l iol ique, Be í l a rmin , Controv. , tome 2 , 
t i t . de Ecciesid triumplv., q. i . 

BONOSIACJUES ou BONOSIEXS, nom 
d'une secte que Bonose, évfique de Ma-
c é d o i n e , renouvela au q u a t r i é m e siecle. 
I I soutenait, comme Phot in , que Jesus-
Christ n 'é ta i t Fils de Dieu que par adop-
t ion , et que Marie sa mere avait cessé 
d 'élre Vierge dans Fenfantement. Le pape 
Gélase conclamna ees deux erreurs. 

BONS-HOMMES, rel igieux étaÍ3lis Tan 
1259 en Angle te r re , par le prince E d -
mond : l is professaient la regle de saint 
Augustin , et portaient un habit bleu. 
Sponde croit qu'ils suivaient l ' inst i tut d u 
bienheureux .lean L e b o n , qui vivai t en 
ce siecle. On donna en France ce nom 
aux minimes , á cause d u nom de bon-
liomine que Louis X I avait coulume de 
donner á saint Francois de Paule leur 
fondateur. Les a lb igeóis a í íec ta ient aussi 
de prendre ce m é m e nom de bom-hom-
mes. Voy. Polydore Virg i le , Hist. Angl 
l iv . 16 ; Sponde , an 1259 , n" 9. 

BONTÉ. Foyí^BON. 

BOBBOBITES , secte de gnostiques , la
quelle , outre les erreurs et le l iberlinage 
commun á toas les h é r é tiques connus sous 
ce nom , niai t enco ré , selon Philastrius , 
la réa l i tc du jngement dernier. Saint 
E p i p h . , Hosres. 25 et 2 6 ; Saint Augus
t i n , de Hosres. , c. 5; Baronius , a d á n . 
Chr . 120. 

BORRÉUSTES. Stoupp , dans son T r a i -
té de la re l ig ión des Hol landais , parle 
d'une secte cíe ce n o m , dont le ebef é ta i t 
Adam B o r e l l , z é l a n d a i s , qu i avait quel 
que connaissance des langues h é b r a í q u e , 
grecque et latine. Oes borrél istes , d i t cet 
auteur , suivent la plus grande partie des 
opinions des mennonites, quoiqu'ils ne se 
trouvent point dans leurs a s semblées 
Leur vie est fort a u s t é r e ; i ls emploient 
une partie de leur bien á faire des aumo 

BOÜ 
nes. I ls ont en avers ión tontes les é g l i s e s , 
Pusage des sacrements, des prieres p u 
bliques , et tontes les autres fonctions e x t é -
rieures d u ser vice de Dieu. l i s soutiennent 
que toutes les égl ises qui sont dans le 
monde ont d é g é n é r é de la p u r é doctrine 
des apotres , parce qu'elles ont sou í íe r t 
que la parole de Dieu fut exp l iquée et 
corrompue par des docteurs qui ne sont 
pas in ia i l l ib l e s , et qui veulent faire pas-
ser pour inspires leurs c a t é c b i s m e s , leurs 
confessions ele f o i , leurs l i turgies et leurs 
sermons , qui sont Fouvrage des bommes. 
Ces borrél istes p r é t e n d e n t qu ' i l ne faut 
l i r e que la seule parole de Dieu , sans y 
ajouler aucune explication des bommes. 

BOUC ÉMISSAIRE. Dans le cbapitre 16 
d u Lévi t ique , on voit ce que devait faire 
le grand p r é t r e des Juifs á la féte de Pex-
piation , qui se cé léb ra i t le dixieme jour 
d u septieme m o i s , appe lé t i s r i , et qui 
r é p o n d a i t au mois de septembre. On ame-
nait au grand p r é t r e deux boucs , qu ' i l 
l i r a i t au s o r t , Pun pour le Seigneur , Pau-
Ire pour A z a z e l ; celui sur lequel tombait 
le sort du Seigneur é ta i t i rmnolé , et son 
sang servait pour Pexpiat ion; le grand 
p r é t r e mettait ses deux mains sur la tete 
de Pautre , confessait ses p é c b é s et ceux 
du peuple , en cbargeait, pour ainsi d i r é , 
cet a n i m a l , qui é ta i t ensuite conduit dans 
le d é s e r t et mis en l ibe r t é . Par cette r a i -
son , ce lui -c i é tai t n o m m é A z a z e l , bouc 
é m i s s a i r e , ou renvoyé : c'est ainsi que 
les Septante et la vulgate ont r endu le 
terme hebreu. 

Quelques interpretes ont p e n s é A z a 
zel étaft le nom d u d é m o n , (pi'ainsi le 
bouc renvoyé é ta i t censé l ivré á Pennemi 
d u salut. C'est le sentiment cpi'a suivi 
Spencer dans sa Dissertation sur le bouc 
é m i s s a i r e , Trai te des lois , c é r é m . des 
Juifs , l i v . 3. Beausobre s'en est p r é v a l u , 
pour persuader cru'on trouvait ebez les 
Juifs un vestige de la croyance des deux 
principes , a d o p t é e par les m a n i c h é e n s , 
H i s t . , du Manich. 1. 5 , c. 3 , § 6. A z a 
zel , d i t - i l , est certainement le d é m o n , 
comme Spencer Pa p r o u v é . Mais les preu-
ves de Spencer sont nuiles , et elles sont 
réfutées dans VHist. univ . , faite par des 
Angla i s , tome2 , et dans les notes sur l a 
bible de Chais , L é v i t . , c. 16 , y . 8. Beau
sobre ne pouvait done en t i rer aucun avan-
tage. 

D'autres ont cru qn1 Azazel é ta i t le nom 
d'une montagne , d 'un d é s e r t , ou d 'un 
préc ip ice vers lequel on conduisait l e 
bouc c b a r g é des in iqui tés d u peuple. Tout 
cela n'est que conjecture. 

Spencer pense enco ré que le cuite r endu 
aux boucs en Egypte et ailleurs , fut une 
des raisons qui e n g a g é r e n t Moise á choisir 
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cet animal pour objet de m a l é d i c t i o n , et 
á le charger des in iqui tés du peuple ; on 
ne le luait pas, de peur q a t l ne pa id t 
i m m o l é au dé tnon . I I n'est pas etonnant 
que les cé rémou ies d 'expial ion aient été 
en usage cliez tous les peuples et dans 
toutes les religions; c'est une pi-euve qu'on 
a compi-is partout la nécess i té de se r e -
pentir et de salisfaire á la j u s ü c e divine 
quand on a p e c h é ; mais dans les fausses 
religions ees céi-émonies é ta ien t ordinai-
remeiitsnperstitieuses et souvent c 'é ta ient 
de nonveaux crimes. Cliez les Jui fs , au 
toatra i re i , la cé rémonie étai t non-seule-
ment innocente en e l l e - m é m e , mais en
coré des t inée á les d é t o u r n e r des p ra t i -
ques abusives on criminelles des autres 
peuples. Vainement rempereur Ju l i en , 
que nos i nc r édu l e s modernes ont c o p i é , 
p r é t e n d a i t que la cé r émon ie du bonc 
é m i s m i r e é ta i t e m p r u n t é e des paiens, que 
cette vict ime étai t offerte aux. dieux expia-
teurs , diis averruncis. Saint Cyr i l l e , con-
t re Ju l ien , 1. 9 , p . 289. Les Juifs ne con-
nureat ees dieux p r é t e n d n s que quand ils 
se l i v ré ren t á Tidolatrie ponr imi ter leurs 
voisins. Mais dans la suite des temps ils 
a jou té ren t á la cé r émon ie plusieurs c h -
constances que Moíse n'avait pas ordon-
n é e s , et qai pouvaient avoir é té emprun-
tées des C h a n a n é c n s . I ' r ideaux, Hist. des 
J u i f s , 1. 9 , 1 . 1 , p . 35^1. 

Ceiix qui ont d i t que le bouc emissaire 
éta i t une figure o u u n type de Jésus-Clir is t 
c h a r g é des in iqui tés d u monde, paraissent 
avoir assez mal r e n c o n t r é . Saint Paul, au 
contrah-c, Hebr.3 c.9, f . 7 , 13, 25, com
pare le sang du bouc immolé en sacrifice, 
avec lequel le grand p r é t r e entrai l dans le 
sanctuaire , au sang de J é s u s - C h r i s t , qui 
seul a été capaiile d'effacer les p é c h é s . 
Voyez EXPIATION. 

* BOUDDHiSME. Le Bouddliisme et le 
Brakmanisme sont les religions r é p a n -
dues dans r i n d e , dans Tile de Ceylan, et 
dans les royaumes d'Ava e tdeSiam. Voy, 
INDES. 

Bouddha, ado ré sous le nom de Fo dans 
le royanme du m i l i e u , sous celuide Sam~ 
monokodom cliez les Siamois, est toujours 
le m é m e sous ses nombreuses d é n o m i n a -
t ions; et le D a l a i - L a m a (voyez ce mot) , 
son r e p r é s e n t a n t , exerce l ' au tor i té sacer-
dotale sur un quart p e u t - é t r e d u genre 
l iumain . 

Le Bouddliisme remonte á de longues 
a n n é e s avant notre ere; son nom et celni 
de ses disciples, les S h a m a n é e n s , se r e -
trouvent dans les auteurs de F a n t i q u i t é , 
et par lá croulent les théo r i e s qui a t t r i -
buaient á l'influence des nestoriens et des 
m a n i c h é e n s une partie des dogmes donl 
se compose cette doctrine. 
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L ' I n d e , cette con t r ée voluptueuse qui 

enfanta de si nombrenx et de si bizarres 
systemes, parait aussi avoir é té la mere du 
sys téme bouddldque. C'est d u pays d'OEn-
noettkoek, c ' e s t - á - d i r e de r i n d e , que les 
Kalmouks (voyez ce mot ) , peuvent avoir 
recu leurs croyances. De graves conjec-
t u í e s bis tonques, comme aussi la grande 
harmonie qui existe entre les doctrines 
des Brabmes et celles de Bouddha, v ien -
nent á l 'appui de cette assertion. 

Nos conjectures sont fondées sur la 
haute vétus té a t t r i buée aux i d é e s b rah -
maniquespar les écr ivains indous et é t r an-
gers; sur leur existence de plus de deux 
mi l le ans, depuis Alexandre , ro i de M a -
c é d o i n e , •jusqu'a nous; enfin sur Fenthou-
siasme que la sagesse de l ' í n d e inspirait 
en Asie et en Europe, á un tel point que 
les Mongols pouvaient a i sément le par-
tager. 

La frappante harmonie qui existe entre 
les deux doclrines se montre , d'une par t 
dans les i d é e s cosmogoniques sur les-
quelles elles reposent, d'autre part dans 
les dogmes pr inc ipaux , comme la chute 
des esprits et des hommes, la migrat ion 
des ames, les peines et les glori í icat ions 
futures, et d'nn autre cóté enfin, dans une 
mul t i lude de pratiques religieuses r é p a n -
dues chez les Indiens, les Th ibé t a in s et 
les Mongols, et qui iVoílVent entre elles 
presÉpi 'aücune différence. 

BOURÍGNONISTES , nom de secte. On 
appelle a ins i , dans les Pays-Bas protes-
tants, ceux qui suiventla doctrine d 'Antoi -
nette Bour ignon, cé l eb re quié l i s te . Voyez 
QUIÉTISME. 

IÍRACHITES , secte d ' h é r é t i q u e s qui pa-
rurent dans le t ro is iéme s iécle . Ils su i -
vaient les erreurs de Manes et des gnos-
tiques. 

BRANDEUM. Voyez RELIQUE. 

BREF APOSTOLIQUE. Lettre a d r e s s é e 
de la part d u pape á des particuliers ou á 
des c o m m u n a u l é s , pour leur accorder des 
dispenses ou des indulgences, ou s imple-
ment pour leur donner des marques d'af^ 
fection. Ces leltres sont s ignées par un se-
c ré ta i r e des brefs, ou p a r l e c a r d i n a l - p é -
nitcncier. 

On nomme aussi bref, ordo ou direc-' 
toire, le l ivre qui contient. les rubriques 
selon lescruelles on doi t d i r é roffice tous 
les jours ae r a n n é e . 

BRÉVIAIRE. Voyez OFFICE DIVIN. 

BROUCOLACAS, tenue formé du grec 
moderne p o o u ^ o ; , boue puante, et "koUxái-J 
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fosse, fosse remplie de boue; les Grecs 
modernes nommenl ainsi les cadavres des 
e x c o m m u n i é s . l i s sont persuades que ees 
cadavres ne peuvent pas se dissoudre, que 
le demon s'en empare, les anime, les fait 
parai t re , s'en sert pour effrayer et lour-
menter les vivants; que le seul moyen de 
s'en dé l ivrer est de dé l e r r e r le m o r t . de luí 
arracher le coeur et de le mettre en p i é c e s , 
ou de b rú le r le tou t , et que Ton trouve 
ordinairement la fosse remplie de boue. 
l i s p r é t e n d e n t que souvent ees corps se 
trouvent enf lés , remplis de vent et font 
du brui t comme un tambour; alors i ls les 
nomment QSUTCI, ou v iTouTtt , tambour. I ls 
croient enfin que Tabsolution, donnée par 
leurs évéques ou leur pape aux excommu
niés apres leur m o r t , fait tomber en pous-
siere les cadavres. Cetle p e r s u a s i ó n , auto-
r i sé ebez eux par une infinité d 'histoires, 
leur fait craindre á l 'excí 's r excommuni -
ca t i on , e t sert á les confirmer dans leur 
sebisme. 

Tournefor t , dans son Voy age du L e -
vant , tome 1 , p . 52 et su iv . , rapporte un 
exemple de l 'exbumalion d'un excommu-
n i é , dont i l fut témoin dans File de Mycon 
en 1701; mais i l n'y vit r ien autre chose 
que les effeis d'une imaginalion e x a l t é e , et 
du fanatisme d'unpeuple ignorant. Aucune 
des bisloires qui rapportent ees sortes de 
faits n'est al leslée par des t émoins oculairos 
et aussi ins t ru í t s que Tétait Tournefo r t : i l 
en est de meme des bistoires de revenan ts 
que Fon a faites parmi nous, Pendant p l u -
sieurs s i é c i e s , 1 usage a r é g n é dans nos 
climatsde lie point enlerrer les excommu
niés , mais de jeler leurs cadavres á la voi -
r i e , de les couvrir de pierres , ou de les 
enfermer dans un vieux tronc d'arbrc. 
Voyez ü u c a n g e , au mot hnblocatus; Dom 
C a í m e t , Diss. sur les revenants, n . 38 et 
suiv.; Lenglet , Trai te des visions et des 
appari twns , tome 2 , p . 1 7 1 , etc. 

BROWNISTES , nom d'une secte qui se 
forma de celle des pur i ta ins , vers )a fin 
du seizi^me siecle, en Angleterre; elle fut 
ainsi n o m m é e de l lobert B r o w n , son chef. 

CeRober tBrown étai t d'une assez bonne 
famille de l lu t landsb i re , et allié au lo rd 
t résor ie r Burle igh. 11 fit ses é tudes á Cam
br idge , commeuca á publier ses opinions 
et á déc l amer centre le gouvernement ec-
clésiast ique á N o n v i c h , en 1580 , ce qu i 
luí altira le ressentiment des évéques . I I se 
glorifiait l u i - m é m e d'avoir été pour cette 
cause mis en trente-deux d iüé ren te s p r i -
sons, si obscures qu ' i l n'y pouvait pas d is -
tinguer sa m a i n , meme en plein m i d i . Par 
la suite, i l sorli t du royanme avec ses sec-
tateurs , et se ret ira á Middelbourg en Zé-
lande, oú luí et les siens obtinrent des 
Etats la pennission de batir une é g l i s e , et 
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d'y servir Dien á leur maniere. Peu de 
temps a p r é s , la división se m i t pa rmi eux. 
Plusieurs se s é p a r e r e n t ; ce qui dégoü ta 
tellement Bro^Yn, qu ' i l se démi t de son 
office, retourna en Angleterre en 1589, y 
abjura ses erreurs, et fut élevé á la place 
de recteur dans une église de Northamp-
tbonshire, ou i l mourut en 1630. 

Le cbangement de Brown entralna la 
ruine de Téglise de Middelbourg; mais les 
semences de son sys téme ne furent pas si 
aisées á dé t ru i r e en Angleterre. Sir Walter 
Raleigh, dans un discours composé en 
1692, compte déjá j u s q u ' á vingt mi l le per-
sonnes imbues des opinions de Brown. 

Ses seclateurs rejetaient toute espece 
d 'au tor i té ecc lés ias t ique , voulaient que le 
gouvernement de TEglise fut en t i é r emen t 
démocra t i que . Pa rmi eux , le min i s t é r e 
évangéi ique étai t une simple commission 
r é v o c a b l e ; cbacun des membres de la so-
ciété avait le droi t de faire des exbortalions 
et des questions sur ce qui avait été p r é e b é . 

Les i n d é p e n d a n t s , qu i se formerent par 
la suite d'entre les brownistes, adop té r en t 
une parlie de ees opinions. 

La reine Elisabetb poursuivait vivement 
cetle secte. Sons son r é g n e , les prisons 
furent remplies de brownistes , i l y en eut 
meme quelqucs-uns de pendus. La c o m 
mission ecclésiast ique et la chambre étoi lée 
sévirent contre eux avec tant d e v i g u e u r , 
quMls furent obligés de qui l terTAngleterre . 
Plusieurs familles se r e t i r é r e n t á Amster-
d a m , oú elles formerent une é g l i s e , et 
cboisirent pour pasteur Jobnson, et ap rés 
l u i A i n s w o r t b , connu par un commentaire 
sur le Pentateuque. On compte pa rmi leurs 
ebe ís Barrow et Wi lk in son . Leur église s'est 
soulenue pendant environ cent ans. 

BRÜTES. Voyez ANIMAUX. 

BCLGARES, hé ré t iques qui s emblé ren t 
avoir r a m a s s é ditlcrentes erreurs des autres 
h é r é s l e s , pour en composer*leur croyance, 
et dont la secte et le nom comprenaient 
lespatar ins, les catbares, les bogomiles, 
les joviniens , les albigeois et d'autres b é -
réti 'ques. Les bidgares t iraient leur origine 
des m a n i e b é e n s , et i ls avaient e m p r u n t é 
leurs erreurs des Orientaux et des Grecs 
leurs voisins, sous Tempire de Basile le 
M a c é d o n i e n , dans le neuv iéme siecle. Ce 
mot de bidgares, qui n 'é ta i t qu'un nom de 
na i lon , devint en ce temps- lá un nom de 
secte, et ne signifia pourlant d'abord que 
ees bé ré t i ques de Bulgarie; mais ensuite 
cette meme bé ré s i e^ s ' é l an t r é p a n d u e en 
plusieurs endroits, avecquelque différence 
dans les opinions , le nom de bulgares 
devint commun á tous ceux qu i en furent 
in íec tés . Les p é t r o b r u s i e n s , disciples de 
Fierre de Bruis, qui fut b r u l é á Saint-Gilles 
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en Provcnce, les vaudois, sectateurs de 
Valdo de L y o i i j un reste m é m e desmani -
chéens qni s 'é laient longtemps caches en 
France, les henriciens, el tels aulres no-
vateurs q u i , dans la différence de leurs 
dogmes, s'accordaient tous á comba t i r é 
r a u t o r i t é de TEglisc romaine, fureu tcon-
d a m n é s en 1176, dans un coucile tenu á 
Lombez, dont les actes se lisent au long 
dans Roger de Hoveden, historien d 'An-
glelerre : i l rapporte les dogmes de ees 
h é r c t i q u e s , qui lenaient entre autres er-
reurs qü ' i l ne fallait croire que le nouveau 
Testament; que le b a p t é m e n 'é ta i t point 
nécessa i re aux petits enfants; que les ma-
ris qui vivaient conjugalement avec leurs 
femmesne ponvaieiit é t re s a u v é s ; que les 
p ré t r e s qui menaient une mauvaise vie ne 
consacraient po in t ; qu'on ne devait obeir 
n i aux é v é q u e s , n i aux ecclésiast iques qui 
ne vivaient point selon les canons; quMl 
n 'é ta i t point permis de jurer en ancun cas, 
et quelques autres anieles qui n ' é ta ien t pas 
moins e r r o n é s . Ces malheureux, ne pou-
vant subsister sans chef, se í irent un sou-
verain pontife, qu^ls appclerent /J ízpe. , et 
qu'ils reconnurent pour leur premier su-
p é r i e u r , auquel tous les aulres ministres 
élaient soumis ; et ce faux pontife é tabl i t 
son siége dans la Bulgar ie , sur les f ron-
t iéres de I l ó n g r i e , de Croalie, de Dalma-
t i e , oü les albigcois qui é ta ient en France 
allaient le consulter et recevoir s e s d é c i -
sions. Piégnier ajoute que ce pontife p re -
nait le l i l r e d é v é q u e , et de fils a iné de 
Tóglise des búlgaros . Ce fut alors que ees 
hé ré t iques commencerent d 'é l re n o m m é s 
tous généra lement du nom commun de 
bulgares, nom qui fut b ien tó t corrompu 
dans la langue francaise qu'on par íá i t 
alors; car , au l ien de bulgares, on di t 
d'abord bougures et bouguers, dont on i i t 
le latir, bugari et bugeri; et de lá un mot 
tres-sale en notre langue , q^ on trouve 
dans les histoires anciennes, appl iqué á ces 
h é r é t i q u e s , entre autres dans une histoire 
de France manuscrite, qui se garde dans 
la bibliotheque du prés ident de Mesmes, á 
r a n n é e 1225, et dans les ordonnances de 
saint Louis , oü Fon voit que ces h é r é t i q u e s 
é ta ien t brfllés v i f s , lorsqu'ils é ta ien t con-
vaincus de leurs erreurs. Comme ces m i 
sé rab l e s é ta ien t fort a d o n n é s aFusure, on 
donna dans la suite le nom, dont on les 
appclait , á tous les usuners ? comme le re
marque Ducange. Marca, l l ist. de B é a r n 
La Fa i l l e , Ajínales de la ville de Tou-
louse ; Abrcgé de l'ancicnne Histoire. 

B U L L E , rescrit du souverain pontife 
Nous n'avons aparler que des bulles adres 
sécs á toute FEglise, pour accorder aux 
fidéles Findulgence du j u b i l é , ou pour con-
damner des erreurs en fait de doctrine ; 
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celles qui sont expéd iées pour la nomina-
tion des bénél ices regardent les canonistes. 

Les Imlles d ' i nd iügence pour le j u b i l é 
sont di l férentes des brefs ordinaires d ' i n -
dulgence, en ce que les premieres sont 
ad ressées a tous les fidéles, accordent á 
tous ceux qui satisferont aux conditions 
arescrites une indulgcnce p l é n i é r e , á tous 
es confesseurs approuvés le pouvoir d'ab-

soudre des cas r é s e r v é s , de commuer les 
yoeux simples, etc. I I est d'usage en France 
que ces bulles soient visees par les é v é q u e s 
et ad re s sées par eux á leurs d iocésa in s . 
Votjez INDULGEiNCE, JUBILÉ. 

Les bulles concernant la doctrine sont 
aussi ad re s sée s á tous les fidéles, et sont 
souvent appe lées C'ÍWS^¿ÍÍOJ?S. Elles é n o n -
cent le jugement po r t é par le souverain 
pontife, sur la doctrine qui l u i a é té d e -
noncée . L o r s q u ' e l l e s o n t é t é a c c e p t é e s , soit 
par une déc la ra t ion formelle des évéques , 
soit par leur acquiescement taci te , elles 
sont censées énonce r le sentiment de FE-
J i se u n i v e r s e l l é ; elles ont forcé de lo i d o g -
mat ique, comme si ce jugement avait é t é 
po r t é dans un concile géné ra l . La r é c l a -
mation m é m e d 'unpet i t nombre d ' évéques , 
opposée á Facceptation de leurs c o n f r é r e s , 
ne peut former aucun pré jugé centre la d é -
cision, de m é m e que leur opposition dans 
un concile h ' aü ra i t aucune forcé contre le 
su í í rage du t r é s - g r a n d nombre. 

Les é v é q u e s , é tabl is par J é s u s - C h r i s t 
pour enseigner, ne sont pas les maitres de 
s'assembler touíes les fois qu'ils le j uge -
raient n é c e s s a i r e ; le gouvernement de 
FEglise serait done t r é s - d é f c c t u e u x , s i 
elle ne pouvait d é c l a r e r sa c royancé autre-
ment que par la décis ion d u n concile. 
Peut-elle parler plus hautement que par 
Forgane de son chef, auquel tous les évé
ques sont censés unis de croyance, des 
qu'ils ne r é c l a m e n t pas ? Si la décis ion leur 
paraissait fausse, leur silence serait une 
p révar ica t ion et un p i ége inevitable d ' e r -
reur pour les fidéles. Voyez CONSTITUTION. 

Bulle in ccená Domini. On appelle ainsi 
une bulle qu i se lisait publiquement á 
Home tous les ans, le jour du j eud i saint? 
par un cardinal-diacre , en p r é s e n c e d u 
pape, accompagaé des autres cardinaux et. 
des é v é q u e s ; on ne sait pas quel en est l e 
premier auteur. 

Cette bulle porte la peine d 'excommuni-
cat ión contre tous les h é r é t i q u e s , les c o n 
tumaces et les ré f rac ta i res qui désobé i s sen t 
au saint s iége . A p r é s la lec ture , le pape 
prenait un í l a m b c a u a l lumé etle jetai t dans 
la place publ ique, pour marque d'ana-
i h é m e . 

Dans la bulle de Paul IIT , de Fan 1536, 
i l est d i t au commencement que c'est une 
ancienne coutume des souverains pontifes 
de publier cette excommunication le jour 



CAB 
du j eud i saint, pour conserver la p u r e t é de 
la re l ig ión c h r é t i e n n c , et pour entretenir 
Tunion entre les í idéles ; mais on n'y volt 
pas ro r ig inc de cette c é r é m o n i e . 

Les censures de la bulle in ccend Domi-
n i regardent principalement les herc-
tiqnes et leurs fauteurs, les pirates et les 
corsaires, ccnx qui falslfient les bulles et 
les autres lettres apostoliqnes, cenx qn i 
maltraitent les p r é l a t s de TEglisc, ceux 
qui troublcnt ou veulent restreindre la 
jn r id ic t ion ecc l é s i a s t i que , meme sous pre
texte d ' empñc l i e r quelqucs violences, 
quoiqu'ils soicnt conseillersou procureurs-
g é n é r a n x des pririces s é c u l i e r s , soit e m -
pereurs, rois 011 diics; ceux qui usurpent 
fes biens de FEglise, etc. Ces dernieres 
clauses ont donne l ien á plusieurs t h é o -
logiens et aux jurisconsultes de soutenir 
(pie cette bulle tendait á é tabl i r i nd i r cc -
tement le pouvoir des papes sur le tem-
porel des rois. Toas les cas dont nous 
venons de parler y sont declares r é s e r v é s ; 
en sorte que nul p r ñ t r é n'en puisse ab-
soudre , si ce n'est á Tarticle de la mort . 

Le concile de Toors , en 1510, declara 
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la bulle in ccend Domini insoutenable á 
Végard de la France; nos rois ont souvont 
falt protester contre cette bulle , en ce qui 
regarde leurs d ro i t s , ceux de leurs o l l i -
c iers , et les libertes de Téglise gallicane. 
En 1580, q u e l q u e s é v e q u e s , pendantle temps 
des vacations du parlement , voulurent 
faire recevoir dans leurs dioceses la bulle 
in ccend Domini. Le p r o c u r e u r - g é n é r a l en 
forma sa pla inte ; le parlemcut ordonna 
que tous les á r chevdqnes et éveques qui 
auraient recu cette bulle, et nc Fauraicnt 
pas publ iéc ' , eussent a Fenvoyer á la cour; 
que ceux qui Fauraient í'ail publier fussent 
a j o u r n é s , et leur temporel saisi; que qni -
conque s'opposerait á cet arret fut r e p u t é 
rebelle et c r iminé l de l e s e - m a j e s t é . M é z e -
r a i , Ilistoire ele F r a n c e , sous le r é g n e 
de l l e n r i O I . 

Le pape Clément X I V a suspend í ! la 
publication de cette bulle en 1773; i l esl á 
p r é s u m e r que la crainte d'indisposer les 
souverains empecbera de renouveler cette 
publication dans la suite. 

BULLE Unigenitus. Voyez UNIGEXITUS. 

c 

; A B A L E , OU pllltot CABBALE, 
, Amot h é b r e u qui signií ie tradi-
& l i o n . Sous ce n o m , les Juifs 

'ont formé une vaine science, 
qui n'est qu'un tissu de reve

les. Nous iFen parlons que pour 
aire comprendre F a b s u r d i t é , et 
r ré fu ter une aecusation fausse, 

í n t e n t é e a ce sujet contre les Peres 
de FEglise. V o i c i , selon Fopinion de la 
p lupar t des s a r á n t s , quelle a é té Forigine 
de la cabbale. 

Les Cha ldéens qui ne pouvaient com
prendre qu'un seul Dieu füt Fauteur de 
tous les p b é n o m e n e s de la nature , d u bien 
et du mal qui en arrivent aux bommes , 
imaginerent une mult i tude d'intelligences, 
de génies ou d'esprits, les uns bous, les 
autres mauvais , auxcpiels ils a t t r i b u é r e n t 
tout ce qui arrive ici-bas. l i s se persuade-
rent que Fbomme pouvait cntrer en com 
mcrce avec eux , se concilier la bienveil 
lance des bons esprits, et par leur secours 
•vaincre ou ¿cá r t e r Fintluence des génies 
malfaisants. Telle a é t é , d iez tous les peu 
pies, Forigine du p o l y t b é i s m e , d u cuite 
rendu a de p r é t e n d u s dicux in fé r ieurs . 

Pour invoquer le secours des bons g é 
nies, pour gagner leur a í lec t ion , i l é tai t 
essentiel de savoir leurs noms; on en for-
gea, et Fon crut que la prononciation de 

ces noms avait la forcé d ' évoque r les bons 
g é n i e s , de les faire agir, de mettre en fuite 
l es mauvais esprits. De la vint la supersti-
t ion des mots efficaces, par lesquels on 
croyait pouvoir o p é r e r des prodiges, la 
confiance aux talismans ou aux m é d a i l l e s 
sur lesquels ces mots m y s t é r i e u x é t a i én t 
g ravés , etc. Ainsi lacombinaisondes lettres 
de Falphabet et des nombres d ' a r i t b m é -
t ique , les d i í férentes manieres de tourner 
et d é c o m p o s e r un m o t , devinrent un art 
auquel s'appliquerent s é r i e u s e m e n t les 
esprits curieux et c r é d u l e s . 

On ne peut gueres douter que les Juifs 
n'aient fondé sur ce p r é j u g é 1 op in ión qui 
r é g n e pa rmi eux, que la prononciation d u 
nom hebrea de Dieu peut o p é r e r des m i -
racles; de la enco ré la superstition qiFont 
ene leurs docteurs d'en cbanger les poinls 
voyelles, pour que la vraie prononciation 
de ce mot fut i g n o r é e , de 1 appeler inef-
fable , etc. l i s ont forgé un art p r é t e n d u de 
d é c o m p o s e r les mots de FEcriturc sainte, 
de trouver la v a l e u r n u m é r i q u e d e s lettres, 
de fonder l á - d e s s u s des mysteres et des 
dogmes qu'ils croient s é r i e u s e m e n t . Leurs 
seplürotlis ne paraissent é t r e autre cbosc 
qu'une liste et une généa log ie des inte.Ui-
gences ou des g é n i e s , selon la mglhode 
des C b a l d é e n s . 

Comme P la tón admettait aussi des g é -
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nies ou dieux infér ieurs ponv gouverner le 
monde, et que Pylhagore a t t r ibuá i t aux 
nombres une ver tu merveilleuse, les p re -
miers pliilosophes qui eurent connaissance 
d u cliristianisme luent un m é l a n g e des 
idees c b a l d é e n n e s , judaiques et p l a ton i -
ciennes, et voulurent y accommoder les 
dogmes p r é c h é s par les apotres. De la les 
éons des valentiniens,la p r é t e n d u e science 
cachee des gnostiqucs, la magie, dont la 
plupart des anciens hé ré t iques firerit pro-
fession. Cet en té te raent se perpetua parmi 
les philosophes éclect iqués du troisienic et 
d u quatrieme siecle ; i l se renouvela lors-
que les Arabes appo r t é r en t en Europe la 
pbilosopbie de Pytnagore et de P l a t ó n ; on 
a vu meme dans le dix-septieme siecle des 
bommes qui avaient entrepris de faire r e -
vivre les folies imaginalions des cabalistes 
ju i fs . 

Ains i s'est f o r m é e , selonla plupart des 
crit iques, la cabbale des juifs'. Plusiears 
protestants, comme Basnage, M o s b e i m , 
Bracker, n'ont pas m a n q u é d'observer que 
le gén ic cabalislique, né en Egypte cbez 
les esséniens et les t b é r a p e u t e s juifs , se 
glissa p r o m p í e n i e n t dans le cbristianisme, 
que les d i l i é ren tcs sectcs en ctaient i n -
fec tées , que les Peres de l'Eglise meme ne 
surent pas s'en p r é s e r v e r . De l á , disont 
ees profonds raisonneurs, est venu le gout 
des Peres pour les in te rp ré ta t ions a l l é g o -
riques de 1 Ecrilure s á l a t e ; de lá sont nées 
les opinions pbilosopbiques, q u i , de siecle 
en siecle, ont é té mé lées avec la tbéologie 
c h r é t i e n n e . Pour pousser ce í te belle idee 
jusqu'oii elle peut a l ler , i l restait aux i n -
c rédu le s á d i r é que Jésus-Cbris t lui-mOme 
a suivi le goüt cabalistique , en se servant 
de paraboles pour ins t ru i r é le peuple, et 
que rauteur de l'Apocalypse en a donné 
des lecons, c. 13, f . 18, en nous invitant 
á compter les iettres et les cbiíí 'res du nom 
de ia bete. 

Un savant de Tacadémie des inscriptions, 
Métn. , tom. 13, m - i 2 , p . 58, a p a r l é plus 
s e n s é m e n t de la cabbale ju ive et de son 
origine ; Mosbeim et Brucker auraicnt du 
proli ter de ses réflexioüs. Le tablean qu ' i l 
a t racé de cette folie sc iénce est des plus 
é n e r g i q u e s . « Principes faux ouincer la ins , 
d i t - i l , m á x i m e s superstitieuses, i n t e r p r é 
tations arbi t raires , a l légor ies forcees , 
abus manifestes des í ivres saints; mysteres 
r e c b e r e b é s dans les é v u n e m e n t s , dans les 
objets rée ls et dans les symboles: yertas 
a t t r ibuées a des jeux d ' ímag ina t ion sur 
les mots, sur les lel t res , sur les nombres; 
attention á consulter les astres, commerce 
p r é t e n d u avec les esprits, réc i t s fabu-
l eux , bistoires ridicules : tout y respire 
l'imposture et la séduct ion . » On nous 
dis])ensera de croire que les meilleurs es
prits de Tan t iqu i t é , les pbilosoplies cba l -
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d é e n s et é g y p t i e n s , Pythagore et P l a t ó n , 
et surtout les Peres de l Eglise, ont é t é 
tous enté tés plus ou moins de ce chaos 
d ' ab su rd i t é s . 

En elfet, le docte académic ien s'attache 
á les en disculper. 11 fait voir que l a cab
bale ju ive n'a qu'un rapport t r é s - é lo igné 
et tres-imparfait avec les idées astrologi-
ques des C b a l d é e n s , avec les nombres de 
Pythagore, avec les abraxas ou talismans 
des basilidiens; que les éons de Va len t ín 
ressemblent encoré moins aux sepkirolhs 
de la cabbale qu'aux généra t ions divines 
de Sancboniatbon. Nous íijoutons qu'on 
peut retrouver les m é m e s erreurs et les 
m é m e préjugés cliez les Indiens, cbez les 
Chinois, meme cbez les sauvages de l 'Amé-
r ique ; sans doute ees derniers ne sont pas 
allés les chercher en Egypte. CTest un en-
té tement ridicule de vouloir trouver dans 
un seul l ien de Tunivers la source des 
opinions vraies ou fausses qui viennent 
naturellement dans Tesprit de tous les 
peuples. 

11 observe tres-judicieusement que le 
gout des anciens pour les symboles, les 
h i é r o g i y p b e s , les a l l égor ies , est venu de la 
nécessi té de la tournure de l ' i tnagination 
des Orientaux, et non du dessein de cacber 
la vér i té au vulgaire , comme nos pb i lo -
sophes modernes l 'ont r e v é ; qu ' i l n'est pas 
é tonnant que les Peres de TEglise, et meme 
les écr ivains sacres, se soient conformes á 
ce gout dominant; tous les savants et tous 
les sages éta ient forcés d'y avoir é g a r d , 
puisqifaulrement ils n'auraient pas pu se 
taire écouter . Croirons-nous que les P é r u -
viens et d ' au t rés peuples de l 'Amér ique se 
sont servís d 'h ié rog lyphes au défant d 'écr i -
tu re , alin de ne pas é t i e entendus de tout 
le monde ? 

Le savant académic ien prouve que la 
cabbale n'est pas ancienne, meme parmi 
les j u i f s ; vainement on a cru en trouver 
des vesliges et un faible commencement 
dans le T a l m u d , compilé au sixieme siecle; 
alors les juifs ne cullivaient po ín t cPautre 
science que celle de leur r e l i g ión ; aínsi la 
cabbale n'a pu naitre cbez eux que vers 
le dixieme siecle. En elfet, le rabbin Hai 
Gaon, mort Pan 1037 ou 1038, est le p r e 
mier aü t eu r dans les ouvrages duquel la 
cabbale soit clairement énoncée . On doit 
en conclure que les premieres semences de 
cet art r idicule sont venues des philoso
phes á r a b e s , et qu'elles ont été communi-
quées aux ju i f s , dans le temps que ceux-ci 
vivaient sous la domination des Sarrasins, 
par c o n s é q u e n t , dans les 8,9 et 10° s íecles . 
C'cst depuis cette époque seulement que 
les Juifs ont c o m m e n c é a cultiVerles scien-
ces profanes, en pa r t í cu l i e r Pastrologie et 
la g r a m m a í r e . 

Ainsi se trouvent d é t r u i t e s , par des preu-
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vespositives, toules les fausses conjectares 
des critiques protestants, et leur pompeux 
systeme touchant les effels contagieux de 
la philosophic orieniale , dans laquelle lis 
ont c ru irouver Torigine de toutes les o p i -
nions de run ive r s , vraies ou fausses; sys
teme éblonissant au premier coup-d'ceil, et 
soutenu d 'mi grand appareil d ' é rud i t i on , 
mais dont le fond ne porte sur r i en . 

CADAVRE. Selon la l o i des Juifs , q u i -
conqueavait touché un cadavre é l a i t sou i l -
l é ; i l devait se purifiér avant de se p r é -
senter au tabernacle du Seigneur. K u m . , 
c 19, ^ . i l et suiv. Quelques censeurs des 
lóis de Moísc ont jugé que celte ordonnance 
«lait superstilieuse; i l nous parait au con-
traire qu'elle étai t tres-sage. 1° C'était une 
p récau t ion contre la superstiliondespaiens, 
qu i interrogeaient les mor ts , pour appren-
dre d'eux Tavenir ou les dioses cachees, 
abus séverement interdi t aux Juifs , Deut., 
c. 18 , t - 4 1 ' mais cítli a réoné cliez la Plu_ 
partdes nalions. La coulume qu'avaient les 
Egyptiens de conserver les momies, pou-
•vait y donner l i e n , et ce n 'é ta i t pas un 
« x e m p l e á imi le r . 3U Cctte l o i tendait a i n -
spirer plus d'horreur pour le meurtre. 
Quand on sait combien ce crime est com-
munchez les peuples mal pó l i ce s , on nest 
pas tenté de b l ámer un légíslateur qui prend 
tous les moycns possibles pour le prevenir. 
Dans les climals anssi chauds que la Pales-
l i nea l y a du danger á garder longtemps 
u n cadavre sans lu i donner la s é p u l t u r e ; 
i l étai t done t r e s - á - p r o p o s d'engager les 
Juifs á ensevelir promptement les mor t s , 
et á se purifiér apres les avoir touebés . De-
puis que les m a h o m é t a n s ont négl igé de 
prendre les m é m e s p récau t ions et d'obser-
ver l á m e m e p rop re t é que les Juifs etles 
Egyptiens, l 'Asie et TEgyptc sont devenues 
le foyer de la peste. Si Ton connaissait 
mieux les anciennes mceurs, les dangers 
relatifs aux climals , les erreurs et les d é -
sordres des peuples dont Moísc clait env i -
r o n n é , on n'aurait plus la Lémérité de 
b l á m e r aucune de ses lois. 

CAIAXISTES. VoyCZ MONOPHYSITES. 

> CAINj fils d 'Adam, et meurtr ier de son 
í r e r e Abel. L'indulgence avec laquelle Dieu 
t ra l la ce malheureux apres son crime est 
digne d 'at lention; elle a élé r e m a r q u é e par 
plusieurs Peres de FEglise. Dcchi ré par les 
remords, tremblant pour sa propre r i e 
C a í n é tai t p r é t á se l ivrer au désespoir 
Dieu daigne le rassurer, et se contente de 
l u i faire expier son crime par une vie er 
ranle. Ce trai t de m i s é r i c o r d e , et une i n 
linité d'autres que rapportent les livres 
saints, é ta ient n é c e s s a h e s sans doute pour 
donner aux p é c b e u r s des espérances de par 
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don , et pour les e m p é e b e r de devenir plus 
redoutables par les fureurs du désespoir . 

C'est done tres mal á propos q i r u n i n -
crédule moderne a élé scandal isé de T i n -
dulgence avec laquelle Dieu a t ra i té le fra-
Ir icide. Ce crime ne demeura pas i m p u n i , 
puisque le coupable fut c o n d a m n é á mener 
une vie errante sur la terre. 

11 demande comment C a i n pouvait d i r é 
pour lors : Ouiconque me trouvera me 
Cuera. Gen. , c. Zi, f. l / l . C'est Texpression 
de la fraveur. II est incertain si Adam n a-
vaitpas deja un grand nombre d'enfants,, 
si Abel m é m e n'en avait pas laissé ; C a i n 
pouvait done redouter la vengeance de ses 
neveux, ou plutót i l parait évident que Pan 
130 du monde, peu avant la naissance de 
Setb, Adam et Eve avaient cu un grand 
nombre d'enfants et de pelits-enfants dont 
P l x r i l u r e ne parle point. Quant á ce que 
di t Jo s í ' phe , que C a í n devintchef d une 
troupe de brigands, c'est une conjecture 
qui n'est point fondée sur r i i i s to i re sainle, 
et qui ne mér i t e aucune ai lention. Des ce 
moment le nom de C a i n n'est plus pronon-
cé dans Panden Testament. 

I I est di t que Dieu lu i impr ima un signe 
pour empéebe r qu ' i l ne fut tué ; quelques 
auteurs se sont persuades que Dieu avait 
cbangé la couleur du visage de C a i n , I avait 
r enduno i r , que de la est venue la race des 
négres . C'est une vaine imaginalion ; ees 
écr ivains ne se sont pas souvenus qu'a 1 e-
poque du dé luge universcl toute la race 
humaine a été formée de la pos tér i lé de 
Noé. De la un inc rédu le de nos jours a pris 
occasion de déc lamer centre les commen-
taleurs des livres saints; mais f au l - i l a t t r i -
buer aux commentateurs en généra l la 
mépr i se d 'unoude deux particuliers? Quel
ques interpretes traduisent ainsi le texte 
b é b r e u ; Dieu fit un signe ou un miracie 
devant Ca in , pour rassurer qiCú ne se-
ra i t pas íné . D'autres: Dieu disposa l a -
venir pour Cain, de maniere qu i l ne ]u l 
pas tac p a r quiconque le rencontrerait . 
Ü n é c r i v a i n qui cntend tres-bien 1 bebreu 
a d o n n é r é c e m m e n t des r éponses solides a 
d'autres objections qu'on peut faire contre 
Phistoire de C a i n . l léponse critique, ele., 
tome h, pag- 1. 

CAINITES, béré l iques du second siecle, 
qui rendaient des h ó n n e u r s extraordinaires 
á Caín et aux autres personnages que 1 h -
c r i tu i - enouspe iñ tcomi i i e les p l u s m é c b a n t s 
des bommes, telsque les Sodomiles, Esau, 
Coré , Judas, etc. C'étaít une branche des 
gnostiques, qui joignait aux mceurs les plus 
corrompuos des erreurs monslrueuses. 

Comme i ls admettaient \m principe su -
pér ieur au Créaté i i r , plus sage et plus puis-
sant que l u i , i ls disaient que Caín elait 
enfant du premier , et Abel une producl ion 
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du second. l i s soutenaient que Judas étai t 
doué d'une connaíssance et d'une sagesse 
supér i ' éu íé ; qti-il n'avait lívré J é sus -Chr i s t 
aux Juifs , que parce qu ' i l p révoya i t le bien 
qui devait en arriyer aux nommes; c o n s é -
quemment ils l u i rendaient des actions de 
graecs ct des lionneurs, et avaient unEvan-
gile sous son n o m ; ce qui leur íit donner 
aussi le nom dejadaites . 

Ils rejetaient í ' anc ienne lo i et le dogme 
de la résur rec t ion future, i ls exhór ta ien t 
les hommes á dé t ru i re les ouvrages du 
C f é a t e u r , et a commctlre loutes sorles de 
ci 'imes; soutenaient qne los mauvaisés ac
tions conduisaient au salut. Ils supposáleht 
des anges qui prés ident au peché-, et qui 
aident a le commettre; ils les invoquaient 
et leur rendaient un cuite. E n ü n , i ls f a i -
saicnt consister la perfect ípn á se d é p o u i l -
ler de tout sentiment de pudeur, et á 
commettre sans hontc les actions les plus 
Infames. Tertul l ien nous apprehd qu'ils en-
selguaient encoré des erreurs sur le bap-
teme. 

La plupart de leurs opinions é tá ient ren-
ferraées dans un l ívré qu ' i ís nommaient 
VAscensión de saint P a u l , o ñ , sous p re 
texte des r évé l aüons faites á cet apotre, 
dans son ravissement au c i e l , ils ensei-
gnaient leurs impié tés et leurs blaspheraes. 

Une femme de celte secte, n o m m é e 
Ouinli l le , vint en A trique du temps de 
Te r tu l l i en , et y per ver t i l plusiems per -
sonnes : on appela quintUlianisti'S les sec-
tateurs qu'elle forma: i lpa ra i t qQ'elle ajou-
tait encoré d'horribles p ra t íques aux infa-
mies des cainites. 

On aurait peine á se persuader qi^une 
secte entiere a i l pu pousser á cet exces la 
démence et la dépravat ion , s i ce fait n 'étai t 
pas a t tes té par les Peres de l'Eglise les plus 
respectables; maissaint f r é n é e , T e r t u l l i e n , 
saint Epiphane, T h ó o d o r e t , saint Augustin, 
en parlent de meme; et les deux premiers 
é ta ient t émoins contemporaius. Les é g a r c -
rnenís des fana tiques qui ont paru dans les 
derniers siecles, rendent croyables ceux 
qu'on attribue aux anciens. í l o r n e b e c , 
Controv. , p . 390, parle d'un anabaptiste 
qui pensait sur Judas comme les cainites. 
Lorsque Tesprit est en t ra iné par la d é p r a -
vation du coeur, i l n'est point d'erreur n i 
d ' impié íé dont r i i omme ne soit capable. 

CALCÉDOIXE. V o y e t CHALCÉDOINE. 

' * CALEXDRIER REPUBLICAIN , á Vusage 
suivi chez tous les peuples de l 'Europe.Un 
déc re t du 5 octobre 1793 substitua cette 
conception é l r ange et m i s é r a b l e , et la nou-
^elle ere, commencant au 22 septembre 
3792, remplaca cefle qu'avaient adop tée 
tous les eb ré t i éns . Les jours , les mois , les 
anuées cbangerent de noms. La divis ión 
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d u mois en trois d é c a d e s , de dix jours 
cbacune, dont le dernier étá'it consacré au 
renos, l i t disparaitre le dimanche. Plus 
ridicule encoré qu'opiniatrc dans sa m a -
nie a n t i - e b r é t i e n n e , le gouvernement ne 
pouvait soufirir que le peuple fétat les d i -
raanches et les solenni tés de FEglise, et 
négl igeat les decadis. I I essaya vainement 
d'attirer la foule par des spectacles. Voxj. 
* FÉTE DE LA RAISON, * FÉTE DE L'ÉTRE-
SÜPRÉME, et par des nouveautes. On inst i -
tua, par exemple, les Sans-Ctdottides. 
G'étaient les cinq jours qui terminaient la 
nouvelle année . On consacrait Tnn á ffiter 
l 'opinion, un autre a cc'lébfcr nous ne sa-
vons quolle autre d i r i n i t é , ele. Ces fe tes 
absurdes é ta ien t dignes de ceux qui avaient 
voulu é r iger le S a u s - C a í o t i s m e en ver tu . 

CALICE, coupe, vase á boi re ; ce terme 
est soüve'nt employé par les écr ivains sa
cres dans uh sens m é l a p h o r i q u e , fondé sur 
los anciens usages. Comme on mettait dans 
une coupe les petiles boules, les feves ou 
les bidets dont on se servait pour l i rer au 
sbrt, cá l i ce signifie souventle sort , la por-
tion d ' b é r i t a g e é e b u e á quelqtfun par le 
sort. Ps.10, v. 7, le feu, le soufre, lesvents 
orageux, seront la portion du cá l i ce des 
impies. Ps. 15, ^ . 5, i l est d i t : Le Seigneur 
est la port ion de mon bé r i t age et de mon 
c á l i c e , c ' e s t - á - d i r e la portion d ' b é r i t a g e 
qui m'est échue par le sort. 

Par une m é t a p b o r e semblablc, los éc r i 
vains h é b r e u x emploient , pour d é s l g n e r 
r i i é r i t a g e ou la possession d'un bomme, le 
cordean ou la perche avec lesquels on me-
snrait la portion de cbacun des b é r i t i e r s . 
Dans le psaume 10/i, V. l , l e cordeau de 
votre b é r i t a g e ; dans le psaume 73, f i 2, la 
vei'ge ou la perche de votre b é r i t a g e , s i -
gnihent votre por t ion , ce que vous pos-
sédez . 

Dans un autre sens cá l ice signifie u n 
breuvage, une potion bonne ou mauvaise; 
les bienfaits de Dieu sont compares á une 
potion douce et a g r é a b l e , ses cbatiments a 
un breuvage amer qu ' i l faut avaler. Ps. Ik , 
y'. 9 , i l est d i t que le Seigneur tient dans 
samain un cál ice de v i n m é l é d'amertume, 
qu ' i l en verse de cóté et d 'autre, que les 
p é c b e u r s en boiront j u s q u ' á l a l ie . J é r é m i e , 
c. 25, j . 15, d i t : Le cá l ice d u v in de la 
colore du Seigneur, etc. 

J é s u s - C b r i s t demanda á deux de ses 
apotres : Pouvez-vous boire le cá l i ce que 
je dois avaler ? Matth., c. 20, i . 22 : Pou
vez-vous supporter les soulfrances qui me 
sont r é se rvées ? 

L'usage étai t autrefois, et i l subsiste en
coré parmi le peuple des campagnes, á la 
l iu des ropas de c é r é m o n i e , de verser aux 
conviés du v in á la ronde, de boire á la 
san té les uns des autres, de remercier 
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r i l ó t e , qui de son c o t é , leur r é p o n d des 
dioses oliligeantes, de se lever ensuite de 
table, et de rendre graces á Dieu. Giiez 
les anciens on buvaft á la ronde dans la 
niénie coupe en signe de f ra te rn i t é . Con-
s é q u e m m e n t cette coupe étai t a p p e l é e la 
coupe de t é n é d i c t i o n ou de souliaits hen-
reux. la coupe d'actions de graces , la 
coupe de sa t i é tó , cal ix inebrians; la 
coupe de s a n t é , parce qu'on la prenait 
encoré pour faciliter la d iges t ión . Prendre 
la coupe de s a n t é , calicem scdutaris, et 
invoqner le nom d u Seigneur, ps. 115, 
^ 13, c 'étai t remercier Dien de ses b i en -
faits. Gliez les personnes riclies cette coupe 
était d 'or , et que iquc íb is garnie de p ie r -
reries, c 'é ta i t une marque cropulence. Le 
psahniste s 'écr ie : « Que ma coupe de sa-
tiété est belle ! » C a l i x meus inebrians, 
quimi prceclarus c s t ! ps. 22, f, 5; que 
mon sort est heureux ! 

Dans les repas destines á ciraenter une 
alliance, ou a la fm d'un sac r i í i ce , on ne 
manquait pas de boire la coupe d'actions 
de gr¿ices et de b é n é d i c t i o n s ; c 'étai t alors 
la coupe d'alliance et d ' a m i t i é ; dans ceux 
qui se faisaient apres les obsi^qucs d'un 
mort , c 'étai t la cotipe de conso la í ion . 
Jérém. , c. 16. f. 7. 

Jésus -Cbr i s t , ' apres sa derniere cene, 
daigna faire allusion a ees diveris usages : 
« I I p r i t une coupe pleine de v i n , la béni t , 
rendit graces á D ieu , en íit boire á tous 
ses apotres, et leur c í i t : Ceci est la coupe 
de mon sang et d'une nouvelle al l iance; 
faites ceci en m é m o i r e d e m o i , etc.» Matth. 
c. 26, f . 28; L u c , c. 22, f. 20. A i n s i , se-
lon r in ten t ion du Sauveur, cette action 
est un synibole de reconnaissance envers 
Dieu, et d'actions de gnlces, d'alliance avec 
Jésus -Cbr i s t , de participation á son sacri
í ice, de f ra tern i té entre les boninies ^ de 
santé pour nos ames; l 'eucbaristie ne rem-
piirai t pas parfaitement toutes ees s ignif i -
cations, si c e n ' é t a i t ñ e n de plus que la 
cé rémonie faite par les anciens; encoré 
moins pourrait-elle produireles eñe t s pour 
lesquels J é sus -Cbr i s t Ta ins t i tuée . 

CÁLICE, se d i t p a r t i c u l i é r e m e n t de la 
coupe ou du vase dans lequel on consacre 
le v in de rencbaristie. Le v é n é r a b l e B é d e 
pense cpiele cá l ice dont Jésus-Cbr is t se ser-
yit dans la d e r n i é r e cene, étai t une coupe 
a deux anses, etcontenait une cbopine; ([ue 
ceux dont on s'est servi dans les premiers 
siécles é ta ien t d e l a m é m e forme. Plusieurs 
é ta ient de bois ou de ve r re ; le pape Z é -
p h i r i n , ou , selon d'autres, Urbain I " o r -
donna qu'on les f i t d'or ou d 'argent; Léon 
I V défendi t d'employer des cá l ices d ' é t a in 
ou de verre ; le concile de Galcbut ou Cel-
cyth, en Angle te r re , renouvela la m é m e 
défense Tan 787. 

Les cá l ices des anciennes égl ises pe -
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saient au moins trois mares; r o ñ e n voit 
dans les t résors et les sacristies de p l u 
sieurs égl ises qui sont d'un poids e n c o r é 
plus c o n s i d é r a b l e . I I y en a méírié dont i l 
parait que l 'on n'a j a m á i s p l i se servir, a 
cause de leur volume , et qui sont proba-
blement des dons faits par les princes 
pour servir d'ornement. Uornius , L indan 
et Beatus ilbenanus disent qu'ils ont vu, en 
Alleniagne,d'anciens cá l ices auxquels on 
avait a justé , avecbeaucoup d'art, un tuyau, 
qui servait aux laiques pour recevoir r e n 
cbaristie sous l ' espéce du v in . V o y é z l 'an
clen Sacranientaire de rEghse, par 
Gi -ándco las , page 92 et 728; Dona , de 
Relms liturgicis, 1.1, c. 25. 

_ L 'abbé Renaudot, dans sa Collection des 
l ü u r g i e s orientales',, observe avec raison 
que rancienne coutumede l 'Eglise, de con-
sacrer par des p r i é r e s et par des onclions 
les cál ices et les autres vases des t inés á 
con ten í r rencbaris t ie , le soin de les r e n -
fermer ét d ' e m p é c b e r qu'ils ne servent á 
des usages profanes, est une attestation 
assez claire de la croyance g é n é r a l e t o u -
cbant la p r é s e n c e r ée l l e de Jé sus -Cbr i s t 
dans l 'eucbaristie. Si on avait r e g a r d é ce 
sacrement du m é m e ceil que les ca lvinis tés , 
on aurait di t la messe comme ils font la 
cene, avec des vases ordinaires, sans y 
attacber aucune idée de sa in te té n i de 
respect; mais on n'a tenu cette conduite 
dans aucune communion c h r é t i e n n e . I I 
prouve que de lout temps les Orientaux ont 
eu beaucoup de respect pour les cá l i ces et 
les autres vases s a c r é s : qu'ils les ont faits 
d'or et d 'argent, autant qu'ils l 'ont p u ; 
qu'ils ont des bénéd ic t ions et des p r i é r e s 
propres pour leur consécra t ion . L i t u r g . 
orient. Collect., 1 . 1 , p. 102. Cette d i s c i 
pl ine n'est done pas une nouvelle i n s t i -
tution faite par l'Eglise romaine , comme 
les protestants l 'ont p r é t e n d u . 

CALIXTINS, sectaires qui s ' é leveren t en 
B o b é m e au commenceinent d u q a i n z i é m e 
s iécle . On leur donna ce n o m , parce qu'ils 
soutenaient la nécess i té du cá l i ce ou de la 
communion sous les deux e s p é c e s , pour 
participer a la sainte eucbaristie. 

I m m é d i a t e m e n t apres le supplice de 
Jean I Ius , d i t M . Bossuet, on vi t deux sec-
tes s 'é lever en B o b é m e sous son n o m , les 
calixtins sous Boquesane, les taborites 
sous Ziska. La doctrine des premiers con
sista! t d'abord en quatre articles. Le pre^ 
mier c o n c e r n a i t l a c o z í p e , ou la communion 
sous l ' espéce d u v in ; les trois autres regar-
daient la correction des p é c b é s publics et 
par t icul iers , sur laquelle i ls portaient la 
sévér i té a l ' e x c é s , la p r éd i ca t i on l ibre de 
la parole de Dieu , qu'ils ne voulaient pas 
que l 'on p ü t d é f e n d r e á personne, e l les 
biens de l'Eglise contre lesquels ils déc l a -
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maient. Ces quatre articles furent regles 
dans le concile de Bale d'unemaniere dout 
les ca l ix l im parurent contents; la coupe 
leur fut accordée sous certaines condilioas 
dont lis convinrenl . 

Cet accord s'appela compactum , nom 
cé l eb re dans r i i i s to i re de B o h é m e . Mais 
une parl ie des Imssites, qui ne voulut pas 
s'y t eñ i r , commcnca sous le nom de iubo-
n le s , les gnerres'sanglantes qui d é v a s í e -
rent l a l í o h é m e . L'autrepartie des hussites, 
n o m m é e des ccdixtins, qui avait accepté 
í ' a c c o r d , nc s'y t int pas; au l ien de d é c l a -
rer, commeon en était convenu á B a l e , que 
la coupe n'est pas n é c e s s a i r e , n i comman-
d é e par J é s u s - C h r i s t , ils en presserent la 
nécess i t é , m é m e á l ' éga rd des cnfants nou-
vellement bap t i sés . A la reserve de ce 
point , ils convenaient de tout le dogme 
avecTEglise romaine, et ils auraient r e -
c o n n u T a u t o r i t é du pape, si Roquesarie3 
p i q u é de n'avoir pas avoir obtcnu Tarche-
véché de Prague,ne les avaitentretenus 
dans le scbisme. 

Dans la suite, une partie d'entre cux jugea 
qu'ils avaient trop de ressemblance" avec 
1 Eglise romaine; ceux-ci voulurent pous-
ser plus loin la reforme, et í i rent en se s é -
parant des c a l i x ü n s , une nouvelle secte , 
qu i fu l n o m m é e les freres de Boh&nie. 
Hist.cles Var iat . , 1. 11, n . 108 etsuiv. 

Les calixtins paraissent avoir subsiste 
jusqu'au temps de Lutber, auquel ils se r é -
unirent la p lupar t ; et quoique cette secte 
n'ait j a m á i s é té for l n ó m b r e n s e , on p r é -
tend qu ' i l s'en trouve encoré quelques-
uns r é p a n d n s en Pologne. Mosheim pense 
que les taborites, devenus moins lur ieux 
qu'ils ne l'avaient été d'abord, se r é u n i r e h t 
aussi á Lutber et aux autres r é f o r m a t e u r s , 
membresbien dignes, sans doule, d e f o r -
mer une nouvelle l íglise de Jésus -Chr i s t . 

CALIXTINS, est encoré le nom que Fon 
donne a quelques l u thé r i ens mi t igés qui 
suivent les opinions de Georges Caiixte ou 
Cediste, tbéologien cé lebre parmi eux, qui 
mourut vers le m i l i e n d u d ix - sep t i éme sití
ele. I ls combattaient le sentimenl desaint 
Augustin sur la p r é d e s l i n a t i o n , la g ráce et 
le l ibre a rb i t re ; ses disciples sont regar-
d é s comme semi-pé lag iens . 

Caiixte soutenait qu ' i l y a dans les bom-
mes un certain d e g r é de connaissance na-
turelle et de bonne v o l o n t é , et que quand 
i ls usentbien de ces facultés, Dieu ne man
que pas de leur donner tous les moyens 
nécessa i r e s pour arriver á la perfection de 
la vertu, dont la révé la t ion nous montre le 
ebemin. Selonle dogme catbolique,aucon-
t r a i r e , l 'homme ne peut fa i re , d'aucune 
faculté nature l le , un usage ut i le au sa lu l , 
que par le secours d'une g ráce qui nous 
p r é v i e n t , opere en nous et avec nous. C'est 
une m á x i m e universellement reconnue, 
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que le simple dés i r de la g r áce est dé já un 
commencement de g ráce . On p r é t e n d que 
les ouvrages qu ' i l a laisséá sont t r é s - m é -
diocres, m a l g r é les éloges pompeux que íui 
ont d o n n é s lesprotestants. A u reste, i l étai t 
plus m o d é r é que la plupart de ses confre-
res; i l avait formé le projet , sinon de r é n -
n i r ensemble les cathoJiques, l e s l u t b é -
riens et les calvinistes, du moins de les 
engager á se traiter mutuellement avec 
plus de douceur, et de se to lé re r les uns 
et les autres. Ge dessein l u i attira la haine 
d'un grand nombre de théologiens de.sa 
secte; ils écr iv i ren t contre l u i avec la plus 
grande cbaleur, et l u i r e p r o e b é r e n t p l u -
sieurs erreurs. On le regarda comme un 
faux frere, q u i , par amour pour la pa ix , 
trahissait la vér i té . Mosbeim, avec beau-
coup d'envic de le justifier, n'a pas osé le 
fa i re , n i approuver le projet que Caiixte 
avait formé. Hist. ecclés. du d i x - s e p t i é m e 
stócle, sect. 2, part . 2, c. 1, ^ 23. Pour 
plaire aux prolestants, i l faut d é c l a m c r 
contre l'Eglise romaine, et t émo igne r pour 
elle la plus grande avers ión . Voyez SYN-
CIUÍTISTES. 

CALOMNIE, fausse imputation faite á 
cjuelqu'un d'un vice, d'une mauvaise action 
ou d une mauvaise intention dont i l n'est 
r é e l l e m e n t p a s c o u p a b l e . Outre le p e c h é du 
mensonge qiü est la base de ce crime, c'est 
une injustice qui blesse le procbain dans 
ce qui l u i est le plus eber, dans sa r é p u -
tat ion, et souvent n u i l á sa fortune. Les 
ca íomnics c o u c h é e s p a r é c r i t , renduespu-
bliquespar l ' impression, sont encoré plus 
odieuses que celles qui se bornent á des 
discours; les libelles di í famatoires contre 
les vivants et les morts, m é r i t e n t des pei
nes a í l l ic t ives , et ne peuvent é t re punis 
trop s éve remen t . 

« Gelui , d i t l 'Ecc lés ias te , qui calomnic 
en secret, est un serpent qui mord dans 
le si lence.» Ecc le . , c. 10, f. 11; « c'est un 
bomme abominable avec lequel i l ne faut 
point l ier société . » Prov. , cap. 2¿, 9 et 
21.« Vous ne calomnierez point votre p r o 
cbain, vous ne l u i ferez pas violence. » 
Levit . , c. 19, f . 13. C'est une loi de l 'ancien 
Testamenl, fondee sur les notions na tu-
relles de la juslice. 

« Ne vous aecusez point les uns les au 
tres; celui qui juge ou noirci t son frére 
manque de respect á la l o i . » J a c , c. h , 
% 11. «Renoncez á la ma l ign i t é , á l ' impos-
tu r e , á la m é d i s a n c e ; ne rendez point le 
mal pour le m a l , id calomnie pour ca-
lomnie. « 7. Petr. , cap. 2. y . 1 ; c. 3. f. 9. 
Priez Dieu pour ceux qui vous p e r s é c u t e n t 
et vous calomnient. » Matt/u, c. 5. y. Z|/|. 
Tels sont les p r é c e p t e s de l 'Éyáugi le . 

Une aecusation fausse est a iséc á former, 
mais trós-dilficile á r é p a r e r : m a l g r é la 
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multi tude de calomnies dont tout le monde 
sepla int , oa ne vo i tpo in t d'exemples de 
répara t ions . Saint Paul acense de ce crime 
les anciens philosoplies. l\om., c. 1. f. 29 
et 30. II se ra í t á souhaiter cpie les modernes 
fussent plus attentifs á s'en p r é s e r v e r ; 
mais U n'arrive que trop souvent que 
ceux qui d é c l a m e n t avec le plus d'amer-
tume contre la caionmie, sont ceux qui se 
laperraetteht le plus a i sément . Bayle, dans 
sa íe t t re aux refugies, reproche aux ca l -
vinistes d'avoir in l rodui t en France les 
libclles d i l í a m a t o i r e s ; son Dictionnaire 
critique n'cst presque r i en autre chosc; 
mais i l H'est aucune de ses calomnies qu i 
n'ait été r é p é t é e et amplif iée par les i n -
crédules d 'aujourd'hui. 

CALOYEíi ou CALOGER, calogeri , m o i -
ne, religieux et religieuses grecs, qui su i -
vent la regle de saiut Basile. Les caloyers 
habitent particulieremenl l e m o n t Atnos ; 
maisils desservent presque toutes les eg l i -
ses d'Orient. lis font des voenx comme les 
moines en Occident. 11 n'a j amá i s été fait 
d e r é f o r m e c h e z eux: ilsgardentexactement 
leur premier i n s l i l u t , et conservent leur 
ancien vetement. Tavernier observe q i r i l s 
menent un genre de vie fort aastere el fo r l 
r e l i r é ; i l s nemangeni j a m á i s de viande, et 
oulre cela ils ont qualre c a r é m e s , et obser-
vent plusieurs autres jeunes de Féglise 
grecque avec une ext ré ine r égu la r i l c . l is ne 
mangent da pain qu ' ap ré s Tavoir gagné pal
le trevail de leurs mains; i l y en a qui ne 
mangent qu'une fois en trois jours , et 
d'autres deux fois par semaine. l'cnclant 
leurs sept semaines de c a r é m e , ils passent 
la plus grande parl ic de la n u i l á pleurer 
et á gémir pour leurs peches et pour ceux 
des aulres. 

Quelqnes anleurs observenl qu'on donne 
parliculierement ce nom aux religieux qui 
sont véncrab les par leur age, leur retraite 
et Taustéri té de leur v i o , et le dé r iven t du 
grec X.CO.-'Í , beau , et -fñp'a?. viciUcsse. 11 est 
á rcmarquer (pie quoiqu'en France on com-
prennne tous les moines sous le nom de ca
loyers , i l n'en est pas de mfime en Grece; 
i l n'y a que les freres qui s'appellent ainsi : 
car on nommeceux qui sonlpreires í c ' r o -
noinaqiies, UpsvtíjAftjicl, sacrificateurs. 

Les Tures donnent aussi quelquefois le 
nom de caloyer i\ leurs dervis ou rel igiei ix. 

Les religieuses caloyeres sonl r en fe rmées 
dans des monas t é r e s oú ellcs vivent s é n a -
rémen t cbacune dans leur maison. Elles 
portent toules un babil de. laine noire et un 
mantean de mfime couleur; elics ont la té te 
r a s é e , les bras el les mains couverls j u s -
qu'au bout des doigts: cbacune á une "cel-
lule s é p a r é e , et loules sont soumises á une 
supér ieure ou une abbesse. Elles n'obser-
yent cependant pas une clOlure fort r é g u -
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l i é r e , puisque l ' en l rée de leur couvent i n -
terdile aux prfitres grecs, ne Test pas aux 
Tures , qui y vontacheterdepeiilsoiivrages 
á Taiguille faits par ees religieuses. Gelles 
qui vivent sans é t r e en c o m m u n a u i é , sont 
pour la plupart des veuves, qui n'oilt fait 
d'autre vocu que de metire un voile noir sur 
leur tete',, et de d i r é qu'elles ne veulént plus 
se marier. Les unes et les aulres vont par-
t o u t o ú i l leur p la i t , et jouissenld'une assez 
grande l iber té á la fa'veur de Thabit r e l i 
gieux. 

CALVAIRE, montagne s i luée hors des 
murs de Jé rusa l em , n o m m é e en b é b r e u 
Golgollia, crdne ou téte cl iauve, parce 
qu'elle éiai l sans verdure; c'est lá que J é -
sus-Cbrist fut c r u c i ü é . Sainte Hélt-ne y fit 
batir une église. I I est di t dans l'ETangile , 
qu ' á la mor t du Sauveur i l se íit un t r e m -
blement de Ier re , et que les rochers se fen-
dirent. Des voyageurs anglais et des histo
r i é i s t res - ins l ru i l s , Mi l la r , Fleming , 
Maundrel l , Scbaw et d'autres attéstén't que 
le roeber du C a í v a i r e n'est poirit fendu 
naturellcment selon les veines de la p ier re , 
mais d'une maniere é v i d e m m e n t sur i la t i í -
relle. « Si je voulais n ie r , di t saint C y r i l l é , 
de. Jé rusa lem , que Jé sus -Cbr i s l ait été c ru -
c i í i é , cette montagne de Golgolha, sur l a -
quellenous sommes p r é s e u t e m e n l a s s é m -
b l é s , me l 'apprendrait. » Catcch. , 13. 

Dans les p remié i s siécles de PÉglise on 
croyai t , sur la foi d'une. t radi l ion des Juifs , 
qu'Adam avait été en t e r r é sur le C a í v a i r e , 
et que Jésus -Chr i s t avait été crucil ié sur sa 
s é p u l t u r e , afin que le sang versé pour l a 
r é d e m p i i o n du monde pur i í ia t les restes d u 
premier p é c h e u r . Origene, saint Cyprien , 
saint Basi le , saint Epiphane, saint A l h a -
nase, sainl Jean G h r y s o s l ó m e , saint. A m -
broise, et d'autres, cilent cetle t radi l ion : 
saint J é r ó m e , apres l'avoir r e j e t é e , semble 
y etre revenu. Epist . ad Marcel lam. Quelle 
soit vraie ou fausse ,peu impor te ; elle at
ieste lonjours ¡'opinión que Ton avait dans 
ce temps- lá de l'eííicacité et de l 'universa-
lité de la r édempi ion . 

GALVAIRE, ebez les c h r é t i e n s , est une 
chapclle de dévol ion oú se trouve un cfrt-
c i f i x , el qui est élevée sur un terire proche 
d'une v i l l e , a l ' imi la l ion du C a í v a i r e oú 
Jésus-Chr is t fut mis en croix pres de ,léru-
salem. Tel est le C a í v a i r e du M o n t - V a l é -
r i e n , pres de P a r í s ; dans cbacune des sept 
chapelles dont i l est c o m p o s é , est r e p r é 
sente quelqu'un des raysteres de la passion. 

CALVIX (Jean) , fondateur de la sede 
qui porte encoré aujonrd'hui son n o m , na-
quit á Noyon en 1509, et mourut á Geneve 
en 1566.11 y a dans la conduile.de ce c é l e 
bre r é f o r m a l e u r , des t ra i ls de caractere 
qu ' i l importe de saisir pour se faire une 
idée juste du calvinisme. 



298 CAL 
Instruit par un des émissa i res que Luther 

et ses associés avaient envoyés en France, 
i l vit que ees r é fo rmaleur s de la rel igión 
n'avaient ni principes suivis, n i corps de 
doctrine^ n i profession de f o i , n i aucun re-
glement fixe de discipline. íl entreprit de 
fonner un systeme complet de théologie 
conforme a leurs opinions, et i l en vint á 
boutdans son Inslilution c /vé t i enne;qa ' i [ 
publia en 1536. 

11 y pose pour principe que la seule regle 
de foi qu'un fidcle doive consulter est TE-
cri ture sainte, que Dieu lui en fait c o n n a ü r e 
la vér i té et le vrai sens par une inspiration 
particuliere da Saint-Esprit. La qucslion 
est de savoir commerit on peut distinguer 
surement celle inspiration p ré t endue d1»-
vec le fanatisme d'un imposieur. 

C a l v i n , re t i ré á Geneve, oü Earel et Viret 
avaient établi les opinions des r é fo rma leu r s 
d'Allemagne, commenga par s 'élever con-
t r e u n décre t du synodc de Berne, qui r é -
glait la forme du cui te; i l se crut mieux 
Inspi ré que ce synode Obligé de. se retirer 
á Strasbourg, et ensuite rappe lé á Genevc, 
i l y acquit lin empire absolu, fit un c a t é -
chisme , établi t un consistoire, i'égla la 
forme des pr ié res et des p r é d i c a l i o n s , la 
maniere de célébrer la scene, etc.... et r e -
vét i t son consistoire du pouvoir de porter 
des censures et d'excommunier. Ainsi ce 
p r é d i c á n t , apres avoir déc lamé contre Tau-
t o r i t é q u e l e s pasteursde rEglisecatholique 
s ' a t c r íbua íen i , usurpa lu i -méme une auto-
r i t é cent fois plus absolue, á laquelle Tins-
pi ra i ion qu ' i l accordait a chaqué fidcle étai t 
obligé de céder . 

Le Iraducteur anglais de Moshcim, qui 
p r é t e n d que Calvin surpassa tous les au-
ires ré fo rmaleurs en savoir et en talenls , 
convient qn ' i l poussa aussi plus loin que 
les autres r o p i n i a t r e t é , la sévéri lé et Tes-
p r i t turbulent , tom. Zi, p 9 1 , note. Quelles 
qual i tés pour un apotre! II jugea lu i -méme 
que le pouvoir qu ' i l s ' é l á i t ' a r r o g é étai t 
exorbi tant , puisqu'avant de mourir i l con-
seilla au c lergé de Geueve de ne point l u i 
donner de successeur. Spon, Hist. de Ge-
neve, tom. 2 , p. 3. Les protestants, qui ne 
cessent de déc iamer contre Tambition et le 
despotisrae des papes, pardonnent á C a l 
vin de Tavoir por lé beaucoup plus l o i n ; ils 
Texcusent « canse, disent-ils, de ses ser-
vices et de ses vertus. Oü sont done Ies yer
tas de ce fougueiix r é f o r m a i e u r ? 

Bolsee, carme aposlat, l u i prouva que 
par sa doc l r íne i l faisait Dieu auteur du pé -
c h é ; Calvin fit bannir Bolsee, et i l ne t int 
pas á l u i qu'on ne le punit par des peines 
afllictives, comme pélagien et sédi t ieux. 
Castalion, pour avoir aussi a t l aqué la doc
tr ine de C a l v i n , avait été de meme obligé 
desort i r de Genéve. Ce n ' é l a i t p l u s l ' E c r i -
tu re , n i Tinspiration de c h a q u é fidele qui 
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élait regle de foi dans cette v i l l e , c'etait 
Tautori té despolique de Calv in . 

Michel Servet, qui avait a l taqué le mys -
tere de la sainte T r i n t t é , et qui étai t p o ü r -
suivi en France, se sauva á G e n é v e ; Calvin 
le fit a r r é t e r , le fit condamner á é t re br idé 
v i f , et la sentence ful exécutée. Pour j u s -
tifier sa conduite. Calvin fit un t r a i t é , oú i l 
entreprit de prouver qu ' i l fallait punir de 
mort les hé ré t iques . A i n s i , ees ministres 
qui soulenaient que l 'Ecriture est seule regle 
de notre f o i , q u e , c h a q u é particulier est 
j u g e d u sens de r É c r i t u r e , condamnaient 
comme héré l ique un éc r iva in , parce qu ' i l 
ne voyail pas dans l 'Ecriture le meme sens 
et les m é m e s dogmes qu'ils p ré lenda ien t y 
vo i r : pendan! qu'ils se décha ina i en l contre 
les magislrats qui punissaient de mort les 
hé ré l i ques en France, ils faisaient eux-
m é m e s bruler Servet, parce qu'ils le j u -
geaienl hé ré l ique . 

Genti l is , O k i n , Blandrat , qui voulurent 
renouveler á Genéve les opinions de Servet, 
fail l irent á é l re traites de meme. Gentilis 
ful mis en prison et obligé de se r é t r ac l e r ; 
Okin ful c b a s s é ; B landra t , poursuivi en 
just ice, forcé á signer une profession de 
f o i , et á s 'évader . 

11 ne faul pas croire que cette contradic-
tion entre les principes des r é fo rma leu r s et 
leur conduite ait cessé dans le calvinisme. 
Ses partisans ont loujours con t inué d'ensei-
gner que rEcr i ture sainte est la seule regle 
de notre f o i , que Dieu éclaire c h a q u é fidéie 
pour juger du vrai sens de l 'Ecr i iu re , que 
le sentiment des Peres, les décre t s des con-
ciles, les décis ions de l'Eglise ne sont 
q u ' u n e a u l o r i l é humaine a laquelle personne 
n'est obligé de dé fé r e r , et en m é m e temps 
ils n'ont pas cessé de teñir des synodes, de 
dresser des professions de f o i , de condam
ner des erreurs, d'excommuider ceux qui 
les soulenaient; i ls ont ainsi t ra i té les so-
ciniens, les anabapiisles, les arminicns. 

Un déisle de nos jours , élevé pa rmi les 
calvinistes, leur a r ep roché avec beaucoup 
de vébémence cette contradiclion. « Volre 
h i s io i re , leur d i l - i l , estpleine de faits qui 
montrenl de volre part une inquis i l ion 
t r é s - s é v é r e , et que, de p e r s é c u t é s , les r é 
formaleurs devinrent bienlot p e r s é c u t e u r s . 
A forcé de disputer contre le c lergé ca-
i h o l i q u e , l e clergé prolestanl p r i t l 'esprit 
dispuleur et poin l i l leux. I I voulait tout 
d é c i d e r , loul r é g l e r , prononcer sur t o u t ; 
chacun proposait impé r i eusemen t son opi
nión pour loi s u p r é m e á tous les autres ; 
ce n 'é la i l pas le moyen de vivre en paix. 
Calvin avail tout l 'orgueil du génie qui 
sent sa supé r io r i l é , et qui s'indigne qu'on 
la l u i dispule. Quel homme ful j a m á i s plus 
tranchant, plus i m p é r i e u x , plus décisif , 
plus divinement infail l ible á son g r é ? La 
moindre objeclion qu'on osait lu i faire, é tai t 
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toujours une oeuvre de S a t á n , un crime 
digne du feu. Ce n'est pas au seul Servet 
qu i l en a contó la vie pour avoir osé penser 
autrcraent que l u i . 

» Laplupart de ses collegues é ta ien t dans 
le m é m e cas, tous en cela d'autant plus 
coupables qu'ils é ta ient plus i n c o n s é q u e n t s ; 
leur dure orthodoxie étai t e l l c -méme une 
liérésie selon leurs principes. » D e u x i é m e 
Lettre écrite de laMontagne, p . i 9 , 50,58. 

* [ C'est par Fesprit de la p ré t endue r é -
forme que J. J. Rousseau justifiait son 
déisme , et confondait les ministres de Ge-
n&ve. ( D e u x i é m e lettre ccrite de la Mon-
tayne. ) 

« Quest-ce que la rel igión de TEtat, leur 
d i t - i l ? C'est la sainte ré formal ion é v a n g é -
lique. Voila sans contredit des mots bien 
sonnants. Mais qu'cst-ce á Geneve anjour-
d'hui que la sainte r é fo rma t ion évángé-
lique? Le sauriez-vous, monsi ur , par ha-
sard? En ce cas je vous en felicite. Quant 
¿unoi je Tignore. J'avais cru le savoir c i -
dévan t ; mais je me t r o m p á i s ainsi que bien 
d'autresplussavantsque moi sur tout autre 
point , et non raoins ignorants sur celui- lá . 

» Quand les r é f o r m a t e u r s se d é t a c h e r e n t 
de TEglise romaine , ils r a c c ü s e r e n t d'er-
reur, e t , pour corriger celle erreur dans 
sasource, i ls donnerent á r E c r i l u r e un 
autre sens que eclui que TEglise l u i don-
nait. On leur demanda de quelle au tor i t é 
ils s 'écar ta ient ainsi de la doctrine recne. 
Ils dirent que c 'était de leur autor i té pro-
) re , de celle de leur raison. l is dirent que, 
e sens de la Bible é t an t intel l igible et clair 

á tous les hommes en ce q u i é t a i t du s a l u l , 
chacun était juge .compéten t d é l a doctrine, 
et pouvait in t e rp ré te r la Bible qu i en est 
la regle , selon son esprit part iculier ; que 
tous s'accordaient ainsi sur les dioses es-
sentielles, e tquecel les sur lesquelles ils 
ne pourraient s'accorder ne Tétaient point . 

» Voilá done l'esprit particulier é tabl i 
pour unique interprete de f É é r i t u r c ; voilá 
r a u t p r i t é de l'Eglise re je tée ; voilá chacun 
mis pour la doctrine sous sa propre j "u r i -
dict ion. Tels sont les deux pointsfonda-
mentaux de la r é fo rme . Reconnaitre la 
Bible pour regle de sacroyance, el n 'ad-
mettre d'autre interprete du sens de la 
Bible que soi. Ces deux points combinés 
forment le principe sur lequel les c h r é -
tiens ré formés se sont sépa rés de TEglise 
romaine , et i ls no pouvaient moins faire 
sans tomber en contradiction : car quelle 
autor i té i n t e rp ré t a t i ve auraient-ils pu se 
rése rver , apres avoir re ie té celle du corps 
de TEglise ? 

» Mais , dira-t-on , comment sur un tel 
principe les r é fo rmés ont- i ls pu se r éun i r? 
Comment, voulant avoir cbacun leur facón 
de penser, ont-ils fait corps contre FÉgí i se 
catholique ? Ils le devaient faire : i l s se 
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r éun i s sa i en t encec i , que tous reconnais-
saient chacun d'euxcomme j u g e c o m p é t e n t 
pour l u i -méme , ils t o l é r a í e n t , et i ls de
vaient tolérer toutes les in te rp ré ta t ions hors 
une, savoir celle qui ote la l iber té des 
in t e rp ré t a t ions . Or cette unique i n t e rp r é t a -
tion qu'ils rejetaient étai t celle des catholi-
ques. Ils devá ien t done proscrire de concert 
R e m é s e n l e , qui les proscrivait éga l emen t 
tous. La divers i té m é m e de leurs facons de 
penser sur tout le reste était le l ien commun 
qui les unissait. C 'étaient autant de petits 
états l igués contre une grande puissance, 
et dont la confédéra l ion généra le n 'ó t a i t 
r ien á l ' i ndépendance de chacun. 

» Voilá comment la ré format ion évangé -
lique s'est, é tab l ie^ et voilá comment elle 
doi t se conserver. I I est bien vra i que la 
doctrine du plus grand nombre peut é t r e 
p roposée á tous, comme la plus probable 
et la plus au to r i sée . Le souverain peut 
m é m e la réd iger en formule et la prescrire 
á ceux qu ' i l charge d'enseigner, parce q n ' i l 
faut quelque ordre . queiqne regle dans 
les instruclions publiques, et qu'au foud 
Ton ne g é n e e n ceci la l iber té de personne, 
puisque nu l n'est forcé d'enseigner m a l g r é 
l u i ; mais i l ne s'ensuit pas de lá que les 
particuliers soient obiigés d'admettre p r é -
c i sément ces i n t e r p r é t a t i o n s qu'on leur 
donne et cette doctrine qu'on leur ensei-
gne. Chacun en demeure seul juge pour 
l u i - m é m e , et ne reconnatt en cela d'autre 
autor i té que la sienne propre. Les bonnes 
instructions doivent moins fixer le choix 
que nous devons faire que nous mettre en 
état de bien choisir. Te l est le vé r i t ab le 
esprit de la ré format ion , te l en est le v ra i 
fondement. La raison pa r t i cu l i é re y p ro -
nonce, en t i rant la foi de la regle c o m -
munc qu'elle é t ab l i t , savoir l 'Evangile ; et 
i l est tellement de l'essence de la raison 
d 'é t re l i b r e , que, quand elle voudrait s'as-
servir á T a u t o r i t é , cela ne d é p e n d r a i t pas 
d'elle. Por tez la moindre atteinte á ce p r i n 
cipe, ct tout r é v a n g é l i s m e croule á l i n s -
tant. Qu'on me prouve aujourd-hui qu'en 
m a t i é r e de foi j e suis obíigé de me sou-
metlre aux décis ions de qnelqu'un; des 
demain je me fais catholique; et tout 
bomme concéquen t et vrai fera comme 
moi . 

» Or la l ibre i n t e rp ré t a t i on de l 'Éc r i t u r e 
emportenon-seulement l e d r o i l d'en e x p l i -
quer les passages, chacun selon son sens 
particulier,mais celui de resler dans le doute 
sur ceux qu'on trouve douteux, et celui de 
ne pas comprendre ceux qu'on trouve i n -
c o m p r é h e n s i b l e s . Voilá le d r o i l de c h a q u é 
fidéle , droi t sur lequel n i les pasteurs n i 
les magistrats n'ont r ien á voir . Pourvu 
qu'on respecte toute la Bible et qu'on s'ac-
corde sur les points capitaux , on v i t selon 
la ré fo rmat ion évangé l ique . Le serment 
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des bourgeois de Gene ve n'emporte r ieu 
de plus que cela. 

« O r , je vois déjá vos docteurs t r iom-
pher sur ees points capitaux, et p r é t e n d r e 

3ue je m'en éca r t e . Doucement, messieurs, 
e grace; ce n'est pas encoré de moi qu ' i l 

s'agit, c'estde vous : sachons d'abord quels 
sont, selon vous , ees points capitaux, sa
chons quel droi t vous avez ae me con-
traindre á les voir oú je ne les vois pas, et 
ou peut -é t re vous ne les voyez pas vous-
m é m e s . jN'oubliez poin t , s 'il vous p l a i t , 
que me donner vos décis ions pour lois , 
c'est vous écar ter de la sainte ré formal ion 
evangcliqucc'est en ébran lc r les vrais fon-
dements; c'est vous qui par la lo i mér i tez 
puni t ion. 

» La rel igión protestante est t o l é r a m e 
par principe , elle est tolerante essentiel-
Jemeiit, elle Test autant qu ' i l est possible 
de l ' é t r e , puisque le seul aogme qa ' é í l e ne 
tolere pas est celui de r i n t o l é r a n c e . Voilá 
r insurmentable barriere qui nous sépare 
des catholiques, et qui r é u n i t les autres 
commimions entre elles : cbacune regarde 
bien les autres comme é tan t dans l 'erreur; 
mais nulle ne regarde ou ne doit regarder 
cette erreur comme un obslacle au salut, 

» Les reformes de nos j o u r s , du moins 
les ministres, ne connaissent pas ou n ' a i -
ment plus leur re l ig ión . S'ils Tavaient con-
nue et a i m é e , á la publication de mon 
l ivre ils auraient poussé de concert un c r i 
de joie , ils se seraient tous un ís avec moi 
quin''attaquais queleurs adversaires: mais 
i ls aiment mieux abandonner leur propre 
cause que de soutenir la mienne; avec leur 
ton risiblement arrogant, avec leur rage 
de chicane el d ' i n to l é r ance , i ls ne savent 
plus ce qu'ils c ro ien t , ce qu'ils veulent, n i 
ce qu'ils disent. Je ne les vois plus que 
comme de mauvais valets depre l res , qui 
les servent moins par amour pour eux que 

Ear haine contre moi . Quand ils auront 
ien d i s p u t é , bien c b a m a i l l é , bien e rgo té , 

bien p rononcé , tout au fort de leur petit 
t r i ompbe , l e c l e r g é r o m a i n , qui mainte-
nant r i t et les laisse faire, viendra les chas-
ser a r m é d'arguments adlwminem sans r é -
p l ique , et les battant de leurs propres 
armes, i l leur d i r á : Cela v a bien, mais 
¿c présent ótez-vous de U i , méc l iants in-
trus que vous ¿¿es, vous n'avez t rava i l l é 
que pour nous. Je reviens á mon sujet. 

» L'église de Geneve n'a done et rie doit 
avoir, comme réforraée , aucune profession 
de foi p r é c i s e , a r t i c u l é e , et commune á 
tous ses membres. Si Ton voulait en avoir 
une , en cela m é m e on blesserait la l iber té 
évangé l ique , on renoncerait au principe 
de la r é f o r m a l i o n , on violerait la loi de 
r é t a t . T o u t e s les églises protestantes qui ont 
dressé des formules de profession de f o i , 
tous les synodes qu i ont d e t e r m i n é des 

CAL 
points de doct r ine , n'ont voulu que pres-
crire aux pasteurs celle qu'ils devaient en-
seigner , et cela étai t bon et convenable. 
Mais si ees églises et ees synodes ont p r é -
tendu faire plus par ees formules , et pres-
crire aux íideles ce qu'ils devaient croire; 
alors par de telles décis ions ees assemblées 
n'ont p rouvé autre chose sinon qu'elles 
ignoraient leur propre re l ig ión. 

» L'église de Geneve paraissait depuis 
longtemps s 'écar ter moins que les autres 
du vér i table esprit du chrisl ianisme, et 
c'est sur cette t r ó m p e n s e apparence que 
j 'honorais ses pasteurs d 'éloges dont j e les 
croyais dignes ; car mon intention n 'é la i t 
a s su rémen l pas d'abuser le public. Mais 
qui peut voir aujourd'hui ees ministres . 
jadis si coulants et devenus tout á coup si 
r igides, chicaner sur l 'orthodoxie d'un 
l a í q u e , et laisser la leur dans une si scan-
daleuse Incertitude? On leur demande si 
Jésus-Cbris t est Dieu, i ls n'osent r é p o n d r e ; 
on leur demande quels mysteres ils ad-
mettent , ils n'osent r é p o n d r e . Sur quoi 
done r é p o n d r o n t - i l s , et quels seront les 
articles fondamenlaux, diíTérents des 
miens , sur lesquels ils veulent qu'on se 
décide , si ceux-lá n'y sont pas compris ? 

» Un pbilosophe jette sur eux un coup 
d'oeil rapide; i l les p é n é t r e , i l les voit 
ariens, sociniens; i l l e d i t , et croit leur 
faire honneur : mais i l ne voit pas qu ' i l ex
pose leur in té ré t t empore l , la seule chose 
qui géné ra l emen t déc ide ici-bas de la foi 
des hommes. 

» AussilOt, a l a r m é s , effrayés , ils s'as-
semblent, i ls discutent, ils s 'agilent, l is 
ne savent á quel saint se vouer; et apris 
forcé cónsu l t a t i ons , d é l i b é r a t i o n s , confé -
rences , le toutaboutit á un amphigouri oú 
l 'on ne di t n i oui n i non , et auquel i l est 
aussi peu possible de r ien comprendre 
qu'aux deux plaidoyers de Rabelais. La 
doctrine orthodoxe n'est-elle pas bien 
cla i re , et ne la voi la- t -e l lc pas en de sures 
mains ? 

» Gependanl, parce qu'un d'entre eux 
compilant forcé plaisanteries scolastiques 
aussi bénignes q u ' é l é g a n l e s , pour juger 
mon chrislianisme , ne craignit pas d'ab-
jurer le sien; tout c h a r m é s du savoir de 
leur c o n f r é r e , et surtout de sa logique , i ls 
avouent son docte ouvrage , et l'en remer-
cient par une dépu ta t ion . Ce son t , en v é -
r i t é , de singulieres gens que messieurs vos 
ministres! On ne sait n i ce qu'ils croient 
n i ce qu ' i ls ne croient pas : on ne sait pas 
m é m e ce qu'ils font semblant de croire : 
leur seule maniere d 'é tab l i r leur foi est 
d'attaquer celle des autres.... A u l i e u de 
s'expliquer sur la doctrine qu'on leur i m 
pute , i ls pensent donner le change aux 
autres églises en cherchant querelle á leur 
propre d é f e n s e u r ; i ls veulent prouver par 
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leur ingratilude quMIs n'avaient pas besoin 
de mes soins, et croient se montrer assez 
orthodoxes en se montrant p e r s é c u t e u r s . 

» De tout ceci j e concias q u l l n'est pas 
aisé de d i r é en quoi consiste á Genéve au-
jourd 'hu i la sainte r é fo rma t ion . Tout ce 
qu'on peut avancer de certain sur ceí ar-
t i c l e , est qiTelle doit consister pr inc ipale-
ment á rejeter les points contes tés áTEgl ise 
romaine par les premiers r é f o r m a t e u r s , et 
surtout par Calvin. C'est la l 'esprit de votre 
ins t i tu l ion ; c'est par la que vous étes un 
peuple l i b r e , et c'est par ce cóté seul que 
la re l igión fait chez vous parlie de la l o i 
de Té ta t .» ] 

I I faut d'ailleurs qu'un protestan! ait l'es
pr i t é t r a n g e m e n t p r é o e c u p é , pour s'imagi-
ner que c'est l 'Ecriture sainle qui est la 
regle de sa fo i . Avant de l i re ce l i v r e , un 
j e u n e c a l v i n i s t e e s t d é j á p r é v é n u d e s dogines 
qu ' i l doit y trouver, par les lecons de son 
c a t é c h i s m e , par les instructiohs des m i 
nistres, par le ton general de la secte; 
telle est l ' inspiration qu i le guide dans 
cetle lecture. Aussi un lu thé r i en ne m a n 
que j a m á i s de voir dans l 'Ecri ture les sen-
timents de L u t h e r , un socinien ceux de 
Socin, un anglican ceux des é p i s c o p a u x , 
tout comme un calviniste y trouve ceux de 
Calv in . 

Ce vice originel du calvinisme suffit pour 
en d é m o n t r e r l ' absurd i t é . 

Nous ne \oyons pas ce qu'auraient pu 
repondré Calv in et ses collegues, si un 
catholique instrui t leur avait ainsi p a r l é : 

Vousp ré t endez e t r e susc i t é s deDieu pour 
réformer l 'Eglise; mais vous n 'é tes envoyés 
ñ i p a r aucun pasteur l e g i t i m e , ñ i p a r a u c u n e 
église c h r é t i e n n e ; i l faut. done que vous 
ayez une mission extraordinaire et miracu-
leuse. Commencez par la prouver de la 
m é m e maniere que Moise, Jésus -Chr i s t et 
les apotres ont p rouvé la leur. Luther et 
d]autres se donnent pour r é fo rma teu r s aussi 
bien que vous; vous ne vous accordez point 
avec eux, vous n'enseignez pas en toutes 
dioses la m é m e doctrine; vous vous con-
damnez les uns Ies autres. Auxquelsd'entre 
vous dois-je croire par préférence ? 

Vous me donnez l 'Ecriture sainte pour 
unique regle de ma f o i ; mais vous ne re-
connaissez pas pour l 'Ecriture sainte p l u -
sieurs livres que l'Eglise catholique me 
donne comme tels: comment terminerons-
nous cette contestation? Sera-ce l 'Ecri ture 
sainte qui ra'apprendra si tel l ivre est cano-
nique ou non ? Vous me présen tez une tra-
duction francaise de la Bible . Donnez-moi 
nn garant de la í ldéli té de votre t raduction, 
de laquelle je ne suis pas en é ta t de juger 
par m o i - m é m e . Vous dites que j e ne dois 
point déférer á l ' au to r i t édes hommes! done 
je dois r écuse r la vó t re sur tout ce que vous 
trouverez boa d'alHrmer. 

i . 
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Puisquel'Ecriture sainte est la seule regle 

de ma f o i , vous avez tort de p r é c h e r et de 
vouloir expliquer l 'Ecr i ture ; j e sais l i r e 
aussi bien que vous; c'est á moi d'y trouver 
ce que Dieu a r é v é l é , et non á vous de me 
le montrer. Vous me promettez l ' inspira
tion du Saint-Esprit pour prendre le v r a i 
sens de l 'Ecr i tu re ; je le veux : cette i n s p i -
ra l ion me dicte que vous p r é c h e z 1 e r reur , 
et que l'Eglise catholique enseigne la vé -
r i t é . 

Pour toute r é p o n s e , Ca lv in aurait o p i n é 
á faire b r ü l e r ce raisonneur : « Pare i l s 
monstres, d i s a i t - i l , doivent é tre étouffés: 
comme (is ici en Cexécution de MicheL 
Servet , espagnol. » Lettre de Ca lv in á 
M . du P o é t . 

* [ Nous terminerons cet ar t ic le , en e x -
posant, avec M . A u d i n (Histoire de la vie, 
des onvrages et des doctrines de C a l v i n , 
t . 2, p . Z186), quels sont les résu l t a t s de 
l'influence e x e r c é e par Calvin. 

« S i G e n é v e , avant 1535, é ta i t p l o n g é 
dans les t é n é b r e s d e la superstition, quelles 
vér i lés Calvin a - t - i l done fait l u i r é ? E t u -
dions la l u m i é r e qu ' i l vint apporter á ce 
peuple d é c h u . Mais qui nous guidera ? Nos 
fréres de la r é fo rme repousseraient le t é -
moignage d 'éc r iva ins catholiques: e h b i e n ! 
appelons-en au protestantisme. 

» Le l ivre d'or de Calvin est son I n s t i í u -
t íon c h r é t i e n n e : ouvrons-le done. 

» Et d'abord que d i r é de ce symbolisme 
tr ini ta i re que le r é f o r m a t e u r veut imposer 
á sa communion ? Gentilis l'a ouvertement 
r e p o u s s é ; mais Gentilis est r écusé par B é z e 
et Drelincourt . Voic i venir Hennius , ce 
pur disciple de l 'Evangile , comme on le 
nomme en Silésie . Hennius n ' a - t - i l pas d é -
noncé Calvin comme. u n docteur qu i a j u -
d a í s é , corrompu la B i b l e , d é n a t u r é la pa
role de Dieu, falsifié les textes scripturaires 
et b l a s p h é m é la Tr in i t é ? Ains i Calvin n'a 
pas a p p o r t é á G e n é v e la vér i t é touchant le 
dogme de la T r in i t é . 

» Nous connaissons son my the eucharis-
t ique , oú le catholicisme n'a p u trouver n i 
corps, n i ame, n i i d é a l i s m e , n i réa l i té : 
c'est sa gloire dans l 'école génevoise . I I en 
a poursuivi le t r iomphe avec une p e r s é v é -
rante obstination. Et les l u t h é r i e n s ont 
t ra i té son sys téme cén ique plus mal e n c o r é 
que les catholiques. Le protestant qui l 'atta-
qua le plus vivement n'est point une i n t e l -
ligence obscure : c'est un humaniste, q u i , 
á vingt ans, l isait dans cette chaire de 
W i t t e m b e r g , que Mélanch ton avait si m a -
gnifiquement o c e u p é e ; q u i , á vingt-quatre 
ans, étai t pr incipal d u col lége d 'Eisleben, 
oti naquit L u t h e r ; á t rente- t ro is , doyen 
géné ra l de Mansfeld; á t ren te-c inq , p r o -
fesseur de théologie d ' I é n a ; Grawer , e n -
f i n , qu i s'est pris á la m é t o n y m i e de C a l 
v in , comme Mar t in aux moines de Colo-
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gne, el Ta t e r ras sée aux applaudissemenls 
de ses coreligionnaires. J a m á i s dominicain 
de Leipzig ne parla de Hutten aussi i r r é -
v é r e m m e h t que Grawer de Calvin. Cro i -
riez-vous qu ' i l pose en tete de Tun de ses 
livres ce ti tre vé r i t ab l emen t intraduisible: 
Absurda , absurdorum, absurdissima 
Calv in i s tka absurda ? et le pamphlet 0Í3-
t int un grand succés . . . Grawer vous d i t 
que la m é t o n v m i e de Calvin est une absur-
d i t é ! Pél isson le catholique étai t plus poli.» 

Aux yeux du reformate.ur, le sys téme 
sur la p rédes t ina t ion est une révéla t ion ce
leste. A Geneve, d i r é du mal de ce Dieu 
aristocrate qui donne et sauve suivant son 
bou p la is i r , est un crime puni de i ' ex i l et 
(¡uelquefois m é m e de la raort. Bolser, pour 
avoir r i du fatwn paien, est chassé de 
Suisse; Genti i is , qui a osé d i r é : « Ce Dieu 
n'est pas celui de l 'Evangi le» , n'a que le 
temps de s'cnfuir, de peur de tombcr dans 
la main du bourreau. Que de belles pages 
Boze a écr i tes pour soutenir que la p r é d e s 
tination est un dogme auquel i l faut croire 
sous peine de damnation é le rne l l e ! I I ap-
pelait infames ceux qui osaient le nier. 
Jean WeJ)er n'a pas r e d o u t é les a n a t b é -
mes du disciple de Calvin. U a a t t aqué la 
p rédes t ina t ion en termes pleins d'aigreur, 
en mauvais ch ré t i en p e u t - é t r e , mais assu-
r é m e n t en excellent théologien . D u vivant 
m é m e de Calvin, les Bernois d é f e n d a i e n t , 
sous des peines s é v é r e s , de precher ses 
doctrines sur la grace, et Tuniversalisme 
de Bullinger sapait dans sa base le pa r t i -
cularisme du r é fo rma teu r . . . Montrez-nous 
done la lumicre qu'apporta Calvin á Gene-
ve ? 

Reluit-eile dans cette justification sans 
roenvre que Mélancli ton avait d é f e n d u e 
d 'abord, et qu ' i l abandonna depuis , au 
grand scandale de toute l 'école r é fo rmée? 
ou dans la confession de foi imposée aux 
Génevo i s , et oñ les calvinistes veulent 
trouver la dogmatique tout en t ié re enfer-
m é e dans r E x o m o l o g é s e d'Augsbourg ? 
mensonge qrie le pseudonyme A n d r é A n t i 
K r e l l a mis á nu dans sa savante disserta-
tion qui é m u t le monde saxon au xvie 
s iéc le . 

Si la Tr in i tcquaternai re , si rEucharistie 
sans f igure . si le fatalisme paien de Calvin 
ne sont pas les vér i tés dont parle le mar-
bre de Thótel de vi l le ( o n sait qu'en 1535 
Geneve a gravé sur les mnrailles de son 
hOtel de vil le les ti tres de Calvin a la recon-
naissance du monde c h r é t i e n ) , ou les t rou
ver dans la symbolique g í n e v o i s e ? Ce sont 
la les grandes nouveautés que Jean de iNoyon 
est venu annoncer, au d i ré de ses p a n é g y -
ristes. E n c o r é , pourrait-on l u i en disputer 
r i nven t ion , e t , comme les p réd ican t s de 
Lausanne, faire rhonneur du sys téme p r é -
destinataire á Zwingle et OEcolampade. 
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Mais qu'elles l u i appartiennent, nous les l u i 
laissons : seulement, nous tenons á é tabl i r , 
en nous appuyant de t émoignages i r r é c u -
sables, que chacune de ees néologies est 
un mensonge que l'esprit de Dieu n'a pu 
inspirer. Si c'est une bouche de ré fo rmé 
qui a por té cet a r r é t , que devient cette 
couronne qu ' ap rés trois siécles la vér i tab le 
compagnie des pasteurs , dont un a n t i t r i -
nilaire fait par t ie , a voulu poser sur le 
front de Calvin ? 

S'il est un fait historique i r récusab le» 
c'est que l'apostolat de Calvin fnt fatal aux 
moeurs de la r é p u b l i q u e . 

« A h ! sans doute, d i t M . Galiffe, Notices 
g é n . , t . 3, les anciens génevois n ' é t a i en t 
pas des anges de pure t é cé l e s t e ; mais au 
moins ü s n 'é ta ient pas hypocrites. l i s n ' a l -
laient pas profaner le temple par des d é -
monslrations d'une pié té e x a l t é e , en reve-
nant d'exposer le frui t de leur libertinage. 
l i s é ta ien t vils dans leurs i n imi t i é s ; mais 
ils n ' é t a i en t pas faux t é m o i n s , espions e t 
dé l a t eu r s . I ls avaient besoin d ' indulgence; 
mais ils n'en manquaient pas e u x - m é m e s ^ 
et ne cherchaient pas á cacher leur f r a g i -
li té naturelle sous des jugements á m o r t 
d'une sévéri té inhumaine. I ls é ta ient ce 
qu'ils redevinrent au X V I I P s i éc l e , lorsque 
le calvinisme ne fnt plus parmi nous une 
ballade du temps p a s s é , des hommes fiers, 
hardis , i n d é p e n d a n t s , bous amis, enne-
mis irascibles, mais fáciles á r é c o n c i l i e r , 
charitables et d é v o u é s , bous patriotespar-
dessus t o u t , parce qu'ils avaient une patr ie 
qu'ils pouvaient a i m e r . » A u vieux sang 
génevois res té pur si longtemps, Calvin 
m é l a le sang des r é f u g i é s , sa garde p r é t o -
r ienne; escrocs, fripons, banqueroutiers 
de leur m é t i e r , qu i s iégent au consis to i re» 
qui entrent aux conseils, sont recus bou r -
geois; e t , pour tant d'honneurs, donnent 
en échange des souillures dont la vi l le 
avait á peine l ' idée . Pendant toute la d u -
rée de la domination d u t h é o c r a t e , l 'es-
pionnage fnt une d ign i té lucrative. Que le 
moraliste essaie de fouiller les archives d u 
gouvernement! M . Galiffe l'accompagnera 
pour l u i montrer des registres couverts 
d'inscriptions d'enfants l é g i t i m e s , qu'on 
exposait sur le pont de l ' A r v e ; des testa-
ments, oñ la TOÍX mourante d'un p é r e ac
ense ses enfants de crimes abominables; 
des actes par-devant notaires, ou une m é r e 
conslitueune dot aux batards de sa filie; 
des mariages, o ü l ' é p o u x passe de l 'autel 
á la pr ison; des femmes de toute cond i -
tion qui mettent leurs nouveaux né s á l ' ho-
p i t a l , pour vivre dans l'abondance avec u n 
secondmari . Attendons : le pur i ta in r é f o r 
m é , qui a passé sa vie dans la pouss ié re 
des archives, ouvrira b ientót la main ( i l le 
promet , d u m o i n s ) , et alors i l en tombera 
des feuilles écr i tes dans une langue mor te , 
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car i l a peur de faire rongir la pudeur, et 
i l racontera dans Tidióme de l ' é t rone les 
petits soupers des ministies génevois . Beau-
doin nous a déjá d i t u n de ees repas noc-
turnes oú Bese étai t le maitre d u logis; 
mais on n'a pas voulu croire á sa narration. 
M . G a l i ñ e , qui veut mouri r dans le protes-
tantisme, sera cru du moins! Voyez déjá 
comme i l repousse, de loute Téne rg i e de 
son ame, toute. communion avec cette r é -
formemesquine, batarde, intolerante, que 
Calvin voulut imposer a ses concitoyens ! 
Gráce á ses investigations, quelques noms 
catholiques, celui de Bolsee, entr 'autres, 
ont été honorablement r éhab i l i t é s . Le viei l 
a thlé te de la véri té historique, qui a m é i i t é 
Téloge de lo rd Brougham, ne se laissera 
pas ellrayer par les clameurs de quelques 
calvinolatrcs, qui voudraient au jourdbui 
nous faire eroire á Taction eivilisatrice du 
ré formateur . A u besoin, i l ouvrirai t les l i -
vres de Tauteur du Traite des scandales, 
et i l y l i ra i t cet aveu é c h a p p é de la bouebe 
de Calvin : « I I est une plaie morale plus 
déplorable encoré : nos pasteurs qui nion-
tent dans la cbaire sacrée du Cbrist , et qui 
devraient ódiíier les ílmes par une pu re t é 
surabondante de bonnes moeurs, scanda-
lisent TEglise du Seigneur par leurs d e r é -
glemenls : m i sé r ab l e s bistrions qui s'eton-
nent que leur parole nfobtienne pas plus 
d 'au tor i té qu'une fable j o u é e en pub l i c , «t 

Suele peuple lesmontre au doigt et les sit-
e. Ce qui me surprend, m o i , c'est l a p a -

tience des femmes et des enfants qui ne les 
couvrent pas de boue ct d ' i m m o n d i e e s . » 

Et Calvin , l u i - m é m e , avant de m o u r i r , 
avait p r é v u , tout comme Lutber , la des-
t inée de la parole qn"ú avait annoncée aux 
bommes. «L ' aven i r m'effraie, d i sa i t - i l , je 
n'ose y penser; car, á moins que le Sei
gneur ne descende des cieux, la barbarie 
va nous engloutir. Ah ! plaise á ü i e u que 
nos lils ne me regardent pas comme un pro-
p b é t e ! » I I é t a i t p r o p b e t e . Le Seigneur, qui 
n'avait pas voulu descendre des cieux, avait 
l ivré la parole de Calvin aux disputes de 
ses suceesseurs au m i n i s t é r e . Et alors cette 
parole, q u i , pour é t re vra ie , aurait dít r e -
vfi l i r r i m m u t a b i l i t é , fut impitoyablement 
déch ique tce . Si vous avez vu á La Haye le 
cadavre peintpar Bembrandt, vous pouvez 
vous faire une idee de l 'opérat ion que subit 
la doctrine calviniste bors de Geneve. Les 
o p é r a t e u r s pr i rent divers noms , selon 
qu'ils attaquaient un sys téme dans son es-
senee ou dans ses parties: i l y eut done des 
Particularites et des Universalist.es. Le 
scalpel ne toiicbait pas seulement á des 
cbairs mortes : lai l lé en forme de plume , 
i l r é p a n d a i t , áu nom de la gnice d i v i n e , 
dont i l voulait faire connaitre la nature , 
l'encre et Tinjure , tellement que les CC. 
o r d o n n é r e n t un beau jour d'en finir avec 
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tontes ees disputes qui troublaient l e repos 
des citoyens et appré ta ien t á r i re aux ca-
tboliques : o r , ce r i re étai t contagieux. 

La parole de Calvin , a r r i v é e dans les 
Pays-Bas et soumise á Texamen, avait é té 
t roi ivée insu í í i san te , folie et dangereuse. 
Cbaque v i l le de Hollande avait un apotre 
envoyé de D i e u , un Paul ou un Jean-
Baptiste. De tous les livres de Calvin , le 
seul qu'on regardait comme Toeuvre d u 
Seigneur, c 'é tai t le t ra i t é De puniendis 
Ixcereticis, que cbaque secte traduisait 
pour s'en servir contre les dissidents. 
Bogermann , professeur á Prancker , com-
menta le pampblet et ajouta de nouveaux 
textes pour prouver que le pouvoir c iv i l 
a le droi t de mor t sur le b l a s p h é m a í e u r 
d u Nom de Dieu. I I appelait b l a s p b é m a -
teur , quiconque ne pensait pas comme l u i 
sur la grace. Jaeob-Arminius et Franz-
Gomar renouvelerent les disputes de L u 
tber et de Cariostad. Franz-Gomar d a m -
nait Arminius , qu i soiitenait la l iber té d u 
m o i ; Arminius vouait aux flammes Go
mar , qui p r é c b a i t le serf arbitre. I I y eut 
des intolerants et des tolcrants, des 
calvinistes rigides et des calvinistes 7/ÍO-
d v r é s , des Lcipsaires et des supralapsai -
res. Quinze ans ne s 'é ta ient pas écoulés 
qu'on aurait p u éc r i re sur un ongle tout 
ce qui restait de cette néologie , qu'on 
avait c o u r o n n é e . « Toute ceuvre divine , a 
d i t Claudius, est de sa nature immuable : 
i l n'y a que Toeuvre humainc qui cbange 
de forme et de couleur. » La parole de 
Calvin n 'é ta i t done pas une parole de v é 
r i t é . E t , ebose bien remarquable dans 
ees pa l ingénés ies doctrinales, ce n'est 
j a m á i s le í idele qui abandonneune o p i 
n ión qu'on l u i a d o n n é e comme une v é 
r i té ; en sor te que , s'il y a une apostasie 
nouvel le , vous pouvez é t r e sur qu'elle 
sort du sanctuaire. Et comment a r r é t e r 
ce d é s o r d r e intellectuel ? Quand le souílle. 
de bouebe bumaine devient tracassier, 
colere ou d é s o r d o n n é , le pouvoir in te r -
vient qui fait Fofllee de p r é t r e ; et i l se 
tronve un eonseil , comme celui des Deux-
Cents , qui d i t á ses ouailles : « Assez de 
disputes ! la p r édes t i na t i on calviniste est 
une vér i té évangé l ique ; » un prince , au 
l u t b é r i e n : « T u crois á la p r é s e n c e r é e l l e : » 
au calviniste : « T u n'admets qu'un sym-
bole v iv i í i an t ; voici la table : venez com-
munie r ; » e t , dans le min i s t é r e b e r l i -
nois . un eeelés ias t ique á la so ldé d u 
monarque ée r i r a et jurera au besoin qu ' i l 
n'y a plus aujourd'hui de calviniste ou de 
l u t b é r i e n , qu ' i l n 'y a que des e b r é t i e n s 
évangé l iques . 

« Pendant la d e r n i é r c moi t ié d u xvie 
sieele , d i t un p a n é g y r i s t e de Calvin , les 
hé r i t i e r s d u l ég i s l a t eu r de la reforme , 
sans avoir sa puissance et son g é n i e . 
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adopterent son dogmatisme et son inf lexi
ble opin iá t re té ; i ls déc l a r a i en t que nul 
n'ctait ch ré t i en s'il ne pensait cormne Cal
v i n ; i ls regardaient comme une impié té 
l a recherche de l a vér i té religieuse faite 
en dehors dn principe d u maitre , e t , par 
Tét ro i tesse de ees vnes, i ls fail l irent d é -
t ru i re tout Touvi-age de la ré fo rme á Ge-
n é v e . » 

Un siecle et demi ap rés Calvin , ce dog-
rnatisme r égna i t encoré . L ' académie fon
dee par le reformateur étai t t ransf igurée 
en concile oecuménique , q u i , l'oeil sur la 
confession écr i le de Jean de Noyon , em-
prisonnai t , ex i l a i t , condamnait au pain 
et á l'eau tout novateur assez hardi pour 
en contester les enseignements. Ar r i va i t - ü 
de France quelque haute intelligence qui 
venait. é tud ie r la symbolique nouvel le , 
on In i p résen ta i t le i ivre d'or du maitre , 
e l i l fallait qu ' i l le r é v é r a l comme un 
Evangile appor íé du ciel . L' l iospital i té 
é ta i t á ce p r i x . Simonius , apres avoir 
a p p r o c h é ses levres de cette exomologese, 
se releve, se recueille , et mani fes té qnel-
ques i n q u i é t u d e s ¡ on remprisonne et on 
le cliasse. Quelquefois, au sortir d u t em
ple , un c h r é t i e n , assailli de doutes, va 
r évé le r l 'é tat de sa conscience á un m i 
nistre : le ministre est impitoyable , le 
e b r é t i e n est cliütié et emprisonr ié . I I faut 
croire en Calvin pour é t re sauvé . 

Nous confessons que M . Gaberel a t r o u v é 
de nobles paroles pour í létr i r ce dogma-
tisme tracassier , legs de Calv in , et que, 
suivant la belle expression de M . Guizo t , 
veut emprisonner la conscience dans les 
conséquences d'un argument. Mais M . Ga
berel aurait d ü savoir que la symbolique 
calvinienne ne pouvait vivre que par le 
pouvoir. Que le bras de cbair se r e t i r e , 
et roeuvre de Jean de Isoyon mourra dans 
les convulsions de Fanarcbie. Voycz plus 
t a r d , quand la pensée , grace aux efforts 
d u synocle de Dordrecbt , peut scruter la 
confession g é n e v o i s e , cbaque jonr em-
porte un des articles du fonnulaire , j u s -
q u ' á ce q u e , de toutes les villes r é fo r -
m é e s , Geneve soit la moins cal viniste. 
Et a lors , le l ibre examen t i i ompban t , i l 
arrive qu'un ministre qui a nié la Tr in i té 
peut s'asseoir i m p u n é m e n t sur le banc 
qu'occnpa pendant vingt ans celui cpii íil 
mour i r Servet, rau t i t r in i ta i re . 

Que la ré forme se cacbe sous la robe de 
Zwingle , de Lu tber , de Calvin, d'OEco-
lampade on de K n o t , elle ne peut exister 
dogmatiquement que par le bon plaisir 
des princes : son royanme est de ce mon
de. Suivez-le á travers l 'A l l emagne , 
quand elle part de Wi t t emberg : partout 
oñ elle voudra s 'é tabl i r , elle aura besoin 
d'une main d'bomme. Sur quoi done s'ap-
puierait-elle , quand elle a dé t ru i t les sou-
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venirs , la croyance, la f o i , les traditions ? 
Toute vie idéa le é t a n t é te in te en e l l e , 
elle se maté r i a l i se alors et se donne corps 
et ame : en Angleterre , á une femme qui 
fait rofiiee. de pape; en Prusse, á un 
monarque qui regle j u s q u ' á la discipline 
ecclés ias t ique , et regle des liturgies pour 
les deux communions r éun i e s . (voyez 
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE CHRÉTIENNE ; ) á Ge-
neve , á des laiques t ransformés en doc-
teur d ' I s raé l . I I n'y a pas de pays au mon
de oü la foi au pouvoir soit plus aveugle 
qi ren Prusse, cette terre o ü l leur i t le 
l u t b é r a n i s m e . 

Vous avez d u voir , quand le tbéoc ra le 
qui senomme á Geneve, ministre de Dieu, 
ciemande l ' ex i l de Gentilis , Temprison-
nement d ' A m i Perr in , le sang de G r u e t , 
de Berthelier et de Servet, si le pouvoir 
marebande et n'accorde pas tout sans 
murmure n i remords. 

L ibe r t é civile et religieuse , n a t i o n a l i t é , 
p o é s i e , peinlure , belles-lettres, Calvin 
a Geneve, a tout flétri , tout decoloré , 
tout tué . Sans l u i , Geneve aurai t , comme 
les autres cilés , m a r c h é á la l u m i é r e que 
Home, Florence, Venise , avaient fait 
lu i ré : le Genevois pouvait é t re peintre , 
poete , ora teur , artiste. Ne croyons pas 
á ce que nous d i t la ré fo rme , qu ' i l n est 
pas ne pour la culture des arts : c'est une 
calomnie. I I fallait absoudre r i i omme cpii 
cbangea des natures d 'é l i te en t h é o l o g a s -
tres du Bas-Empire. Encoré si ees t h é o -
logiens nés de Calvin ressemblaient á ees 
sedastiques de la renaissance si décr iés , 
et qui nous amusent souvent par leurs 
naíveiés ! Les moines de Geneve s o n t p é -
dants et ennuyeux... I ls p r o d u i s e n t d ' é n o r -
mes volumes , sans style et sans vie. Cal
v in ne leur a meme pas laissé le cboix de 
la matiere : i ls n'ont qu'un cercle. Les 
malheureux tournent incessamment autour 
de la gráce , du libre arbitre , de la p r é -
destination. Pendant que la cité se fatigue 
ainsi dans le v i d e , Kome enfante, au 
soufile de la papau té , des chefs-d'oeuvre , 
d'histoire, d ' énégese , de linguisticjue , de 
pbilosophie. Nous nous t rompons, Geneve 
a la pré ten t ion de s 'étre associé au m o u -
vement universel des esprits: et voici les 
noms de quelques-uns des diamants de sa 
couronne l i t té ra i re : les théologiens Tba-
gaut; Per ro t , La Paye, le philologue Por-
t u s , le poete lat in Peaulieu, le polygra-
phe Goulard , rhumaniste Sarrazin." 

A W i t t e m b e r g , ainsi qu ' á Geneve, la 
ré forme , qui h'a j a m á i s compris les ins-
tinets populaires , avait br isé toutes les 
images matér ie l les du cuite : mais á W i t 
temberg , une fois maitresse du temple 
catbolique , elle se m i t á relcver les sta-
tues , á restaurer les tableaux , á rac-
commoder les v i l r a u x , de peur d ' é t re 
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accusée de vandalisme. A G e n é v e , pour 
ü la i r e á C a l v i n , elle passa de la couleur 
sur les murailles de la ca théd ra l e , vendit 
les statues et íit b rü l e r les cadres. 

Calvin n'a j a m á i s compris 1 art . Dans 
tous ses é c r i l s , vous chercheriez vaine-
ment une larme de poésie . 11 essaya bien 
un iour de faire des vers lalins ; mais quels 
-vers ^ 11 legua ses tendances prosaiques á 
sa nóuvel le patrie. Si C e n é ve fut res té 
fidéle au calholicisme , quelle belle place 
i l occuperait aujourd'bui dans Tbistoire 
l i t t é r a i r e ! Chaqué jour , au x v r siecle , 
i l recevait la visite de nombreux Italiens. 
Píe semble-t- i l pas que ees imaginations 
meridionales,, si pass ionnées pour la forme, 
devaient révei l ler , sur les bords du L e 
man , le cuite des muses ? Mais , á peine 
ont-elles touebé les rives du lac , qu'elles 
cessent clles-memes de chanter. L 'atmos-
phere de théologie qui flotte pa r tou t , jus-
que dans Tintér ieur des familles , étouíle 
«n elle tous les germes poét iques qu'elles 
ont appor tés de l ióme ou de Florence. I I 
í a u t d e t o u t e nécessi té qu'elles semeltent 
á disputer. Les deux sangs se m é l e n t , sang 
iourd et épais que ne peuvent v iv i í i e rn i 
les harmonies du monde mus i c a l , n i les 
í an ta i s ies du monde i d e a l , n i les mer-
•veilles du monde ma té r i e l . Avant de mou-
r i r , Calvin légua á son pays d'adoplion 
une manie de controverse , que les réfu-
giés furent obligés de subir. Nationaux et 
é t r ange r s usent leur intelligence á la pour-
suite de p rob lémes antologiques , autre-
ment t é n é b r e u x que ees spécula t ions 
sco lasüqucs dont on a fait un si granel 
reproche aux moines du moyen-age. Ces 
p rob l émes s'agilent au c o l l é g e , au con-
sistoire et au^logis. G e n é v e , en tou ré de 
t résors antiques, n'ose pas y toucher. 
Toules les sourecs d 'émot ions intel lec-
tuelles ont été taries par Calvin. 11 défend 
á l ' áme de s'occuper de la forme v i s ib le . 
qu i pourrait la faire lomber dans l ' idolá-
t r i e ; de la peinture , qui ne révei l lerai t 
en elle que de fausses idées sur la nature 
d iv ine ; de la musique, qui la jetterait 
dans de paresseuses réver ies . Ains i s'ac-
complissait Tarré t formulé par Menzel 
conlre le proteslantisme saxon : « La r é -
forme fut d'abord un feu d é v o r a n t ; puis 
une aurore b o r é a l e , signe de refroidisse-
ment. » 

L'école exégé t ique m é m e , que Calvin 
c r éa á G e n é v e , réagi t d'une maniere f u 
neste sur la culture des esprits. Dans la 
prév is ion d 'hosl i l i lés de lapa r t d u c a t h o l i -
cisme, la r é fo rme avait con t inué ses mes-
quines collations du lexte biblique. Ce 
travai l de mots n 'é ta i t pas fait pour r é -
chauller Timagination. Des livres saints , 
on n ' é t u d i a i t , n i l ' i m a g é , n i le t rope , n i le 
souffle inspi ré : on |laissait l 'or pour le 
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plomb. I I faul voir comme ces théo log iens 
sont joveux quand ils ont oté ou ajoulé un 
jambage aune lettre grecque: i l s arinoncent 
cette honne fortune, comme nous autres 
catholiques, quant á home, Raphaelpeint 
le tablean de la Transfiguralion, ou qu'E-
rasme á Basle, vient d'achevcr la préface 
de son St. J é r o m e . ¡Ne demandez á toutes 
ces intelligences des x v r et xvn0 s i éc l e s , 
qui procedent de Calv in , aucunes décou -
verteshistoriques, scientiliques oumorales, 
ellescroient avoir rempl i leur lache, quand 
elles ont noirci quelques feuilles de papier 
de gloses scripturairesdonl l ' idée estaussi 
barbare que les mots. Cette c i t é , qui se 
vante d'avoir recii en 1535 le don de la fo i , 
n'a p á s m e m e un l i v r e ascét ique de quelque 
valeur. Aprés de longucs invesl igal ions, 
Senelier n a t rouvé digne d 'é l re cites en ce. 
genre que \eMellificum symboli aposto-
l i d tírcá incarnal ioncin , YOuverture 
des sccaux de i'Apocahjspse de saint 
J e a n , et le Glaive du géant Golialk. A u -
jourd 'hu i m é m e , leí est la pauv re t é p a r é -
né l ique á laquelle r a r é d u i t e Calvin, qu'elle 
est obligée de nous emprunter la Voix du 
Pasleur de notre cu ré montagnard Régis , 
mais en retranchant tout ce qui est de fo i , 
tout ce. qui parle á r imaginat ion : les cha-
pitres dogmaliques. Et si la divini té du 
Christ est niée dans un l ivre de l 'un des 
ministres de la vénérab le compagnie, c'est 
un m é l h o d i s t e , M . Malan , q u i oseen pren
dí" e la défense. 

Nous savons que G e n é v e , enproclamant 
que Le catvinisme n'est pas le christia-
unme, s'est soustrait au jong doctrinal du 
ré fo rmateur . Le libre examen réhab i l i t é , im 
autre abime s'est ouver t : ranarchie r e l i -
gieuse ; etune voix a été entendue , crian t 
á ses pasteurs : « Vous avez r en ié l e C h r i s l : 
le Christ vous renie. » 

Cette voix venait d'Ecosse. 

• CALVIXISME, doctrine de Ca lv in et de 
ses sectateursen m a t i é r e de religión-

On peut r édu i r e á six chefs princlpaux 
les dogmes essentielsdu calvinisme. Io Que 
Jésus-Chris t n'est pas rée l lement present 
dans le sacrcment de l 'eucharistie, que nons 
l 'y recevons seulement par la fo i . 2" One la 
prédes t ina l ion et la réprobat ion sont abso-
lues , i ndépendan te s de la prescience que 
Dieu a des oeuvres bonnes ou mauvaises de. 
chaqué part icul ier ; que Tun et Tanlre de 
ces deux décre t s dépend de la p u r é volonle 
de Dieu , sans égard au mér i t e on au d é m é -
rite des hommes. 3o Que Dieu donne aux 
p rédes t inés une foi et une juslice inamis -
sibles, et ne leur impute point leurs p é c h é s . 
Zi" Qu'en conséquence du p é c h é or ig ine l , la 
volonlé de l 'homme est tellement affaiblie 
qu'elle est incapable de faire aucune bonne 
ceuvrc mér i to i r e du salut, m é m e aucune 
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aclion qui nc soit vicieusc et imputable á 
péclie. 5o Qu'il l u i est impossible de résister 
á la concupiscence, vicieuse; que tout le 
l ibre arbitre consiste a ótre exempt de coac-
t ionet non de nécessi té . 6o Que les bommes 
sont just i í iés par la l'oi seule, c o n s é q u e m -
nient que lesbonnes oeuvres ne fconlribuent 
en rien au salut; que les sacrements n'ont 
point d'aulre ellicacitc que d'exciter la foi . 
Calvin tt'admet que deux sacrements, le 
bapteme et la cene; i l i r je t ie absolumenl 
le cuite ex té r i cur et la discipline de FEgiise 
catiiolique. 

On voit que , pour former son systeme, 
cet hé rés ia rque a rassemblé les erreurs de 
presque toutcsles sectes connues, cellc dos 
p r é d e s t i n a l i e n s , de ¥ i g i l a n c e , des dona-
tistes, des iconoclastes,\]e Bé renge r ; qu ' i l 
a répété ce qíi 'ayaieñt di t les albigeois , 
les vaudoiSj les bcggards, les fratricelles, 
les vic lé í i tes , les bussiles, Lutl iér et les 
anabaptistes. 

Sur l 'eueharistie, i l ñ 'cnse igne po in t , 
comme Z-witigle, que c'est un simple signe 
du corps et du sang de Jé sus -Chr i s t ; i l dit 
cjuenous y jecevons v é r i í a b l e m e n t r u n et 
1 autre, mais seulement par la f o i ; mais le 
corps et le sang de Jésus-Chris t n'y sont 
cependant point avee le pain et l e v i n , ou 
par impanationcomine le veulcnt les lu thé-
r iens , n i par transsubtantialion, comme le 
soutiennent les catboliques. 

A i n s i , depuis la nafssance de la reforme 
en 1517, jusqii,cn 1532^ voila de-ja trois svs-
lemes di l lércnts qui s 'é laienl formes sur ce 
que FEcriture d i l du sacrement de reucha-
rist ie. Selon Z\vingle, les paroles de Jésus-
Christ , ceci est mon corps, signiíient seu
lement , ceci est. ie signe de mon corps. 
Calvin soutient qu'elles exprimenl quelque 
chose de plus, puisque Jésus -Chr i s t avait 
promis de nous donner sa cbair á manger. 
J o a n . , c. 6, v. 52. Done, reprend Lulbc r , 
le corps de J é s u s - C b r i s t y est vér i tab lement 
avec le pain et le v in . Point du tout , d i t 
Calv in , si Ton admettait une présence 
r é e l l e , i l fandrait nécessa i rement admettre 
la transsubstantiation comme les catbol i 
ques, et le sacri í ice de la messe. Voilá 
comme s'accordaient ees docteurs, tous 
susci tés de Dieu pour ré former TEglise, et 
t<m insp i rés par le Saint-Esprit. 

Si Ton compare ce qu'enseigne Calvin 
sur la p r édes l i na t i on , avec ce qu ' i l dit du 
défaut de l iberté dans Tbomme, on sen t i rá 
que Bolsee avait raison de l u i reproeber 
qu ' i l faisail Dieu auteur du p é c b é ; blas-
pbeme qui fait horreur. T ó a t e la di l lérence 
qu ' i l y a entre les p rédes t inés et les r ép rou-
vés consiste en ce que Dieu n'impute point 
les pécbés aux p r e m i é i s , au l i euqu ' i l les 
impute aux autres : un Dieu juste peut-il 
imputer aux bommes des pécbés qui ne 
sont pas l ibres, damner les uns et sauver 

CAL 
les autres, p r é c i s é m e n t p a r c e qu ' i l l u i plait 
ainsi ? L'abus que faisait Calvin de plusieurs 
passages de rEcr i lure sainle pour établ i r 
cetle doctrine odieuse, étai t une d é m o n s -
tration de l 'absurdi té de sa p r é t e n t i o n , de 
vouloir que l 'Ecrilure seule lu t la regle de 
notre croyance. 

yVussi le p r é t e n d u décre t absolu de p r é -
destination et de réproba t ion causa- t - i l , 
parmi les protestants, les disputes les plus 
a n i m é e s ; i l donna naissance a deux sectes, 
Tune des infredapsaires, l'autre des s u -
pralapsaires , et donna l ieu á une infinité 
d 'écr i ls de part et d'autre. 

Pour esquiver le sens des paroles de J é -
sus-Cbrist, oui nous assurent de sa p r é 
sence rée l le dans reucbaristie, Calvin op -
posait d'autres passages on i l faut recourir 
au sens figuré; et pour expliquer les pas
sages qui semblent suppóser que Dieu est 
rauteur du p é c b é , i l ne voulait pas faire 
usage de ceux dans lesquels i l est d i t que 
Dieu ba i t , dé t e s t e , défend le p é c b é , qu ' i l 
le permet seulement, mais qu ' i l n'en est 
pas rauteur. 

L' inamissibi l i té de la justice dans les p r é 
des t inés , r inu l i l i t é des borníes oeuvres 
pour le salut, é t a i e n t d e u x autres dogmes 
qui entrainaient les plus pernicieuses con-
séquences . Calvin avait beau les pall ier 
par toutes les subti l i tés possibles, les sim
ples lideles ne sont pas en éta t de saisir 
cette obscure tbéologie ; elle est d'ailleurs 
direclement opposée aux passages les plus 
forméis de I Ecriture sainte; elle n'est 
bonne qu 'á nourr i r une folie p r é s o m p t i o n 
et á d é t o u r n e r le eb ré t i en de faire des 
bonnes oeuvres. 

Une nouvelle contradiction étai t de sou-
tenir que Dieu seul peut instituer des sa
crements; que, selon FEcri ture, i l n'en a 
point ins t i tué d'autres que le bapteme et 
la cene, et de p r é t e n d r e que ees sacre
ments n'ont point d'autre effet que d 'exci 
ter la foi . L' insti tution de Dieu est-elle 
nécessa i re pour é tabl i r un signe capable 
d'exciter la foi ? 

C 'é t a i f é v i d e m m e n t par nécess i té de 
systeme que Calvin niait la p r é s e n c e r ée l l e 
de Jésus-Chris t dans l'eucbaristie. S'i lavait 
avoué qu'en ve r tude r ins t i tu t ion du Sau-
veur , les paroles qu ' i l a p rononcées ont le 
pouvoir de rendre p résen t s son corps et 
son sang, comment disconvenir qu'en ver-
tu de la m é m e ins t i tu t ion, d'autres paroles 
ont la forcé de produire la grace dans 
l'ame d'un fidele d isposé á la recevoir ? 

Mosbeira et son traducteur conviennent 
que sur ce point la doctrine de Calvin n'est 
pas intel l igible . 

Dans la suite, les calvinistes ont senti 
les inconvénien ls du systeme de leur mai-
t r e ; á peine ont-ils conservé un seul de ees 
dogmes en son entier , i ls ont changé les 



CAL 
uns, adouci et modifié les autres. Presque 
tous ont pris le sentiment de Zwingle sur 
1 eucharistie, ils ne Tenvisagent que com-
me un signe. Un tres-grand nombre ont 
re je té les d é c r e t s absolus de p r é d e s t i n a -
t i o n , e l sont devenas p é l a g i e n s . Voyez 
ARMIRIEKS et GOMARISTES. 

Les theologiens catboliques ont a t t aqué 
en déta i l tous les dogmes forgés par Calvin, 
meme avec les palliatifs que ses disciples 
y ont appor l é s . l is ont d é m o n t r é Topposi-
tion fonnelle de ees dogmes p r é l e n d u s 
avec rEcr i tu re sainte, avec la t radi t ion 
ancienne et constante de l 'Eglise, avec les 
véri tés que tout c h r é t i e n est obl igé d 'ad-
mettre. Ce r é fo rma teu r aecusait TEglise 
roraaine d'avoir changé la doctrine de J é -
sus-Christ é tab l ie par les apotres ; on a 
prouvé j u squ ' á l ' év idence que c'est l u i -
méjne qui a innové , qu ' i l n'y a dans F u n i -
vers entier aucune secte qui a i tp ro fessé le 
calvinisme; qu ' i l est proscrit et de te s t é 
dans des sociétés qui se sont s épa rées de 
l'Eglise romaine depuis plus de qualorze 
cents ans. Ce qui forme dé já un p ré jugé 
terrible contre ce systeme, c'est qu ' i l a fait 
éclore le soc in ianísme et le d é i s m e . Voy. 
PROTESTAINTS. 

Depuis son é tab l i ssemcnt , i l s'est t o u -
jours maintenu á Geneve, oú i l a pris nais-
sance; des treize canlons suisses, i l y en a 
six qui le professent. Jusqu'en 1572, i l a élé 
la religión dominante en l lo l lande; quoique 
des lors cette r épub l ique ait toléré toules 
les sedes par raison de po l i t ique , le cat-
vinisme ngide y est cei)endant toujours 
la religión de l 'état . En Angleterre , i l est 
alié en décadence depuis le regne d ' E i i -
sabetb , ma lg ré les eflorts qu'ont faits les 
puritains ou presby tér iens pour le soutenir. 
Depuis que l'église. anglicane a pris des sen-
liments plus modérés , le calvinisme esl au 
nombre des sedes non coníormis tes et sim-
plement to lé rées . En Ecosse et en Prusse, 
i l est encoré dans toute sa vigueur. Dans 
quelques parties de l 'Allemagne, i l est 
mélangé avec le l u l h é r a n i s m c ; i l a été souf-
fert en Erance ju squ ' á la révocat ion de 
l 'édit de Nantes. 

On demandera sans doute comment un 
systeme si mal concu et si mal ra i sonné , 
capable de désespérer les ames verlueuses 
et d'affermir les pécbeu r s dans le c r ime , 
de faire envisager Dieu comme un tyran 
plutót que comme un maitre aimable, a pu 
trouver des sectateurs dans presque toutes 
les parlies de l 'Europe. INous tacherons 
d'expliquer c e p b é n o m e n e d a n s l 'article sui-
vant. Parmi nos controversistes qui ont r é -
futé le c a / v m w m í ? , Bossuet, A r n a u d , Ñi-
cole, Papin , Pé l i s son , tiennent le premier 
rang , et sont les plus es t imés . 

Mosheim rédui t á trois ou qualre chefs 
les points de doclrine qui divisent les ca l -
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vinistes d'avec les lu thé r i ens . Io Touchant 
la cene, ceux-ci disent que le corps et le 
sang de Jésus -Cbr i s t y sont vé r i t ab lemen t 
d o n n é s aux justes et aux impies, quoique 
d'une maniere inexplicable ; selon les c a l -
vinisles, ce corps et ce sang n'y sont qu'en 
f igure, ou p ré sen t s seulement par la f o i ; 
mais tous ne l'entendent pas de m é m e . Le 
traducteur de Mosbeim a t rés -mal renda ce 
point de la croyance des l u t h é r i e n s , en d i -
santqu'i ls assurenl que le corps et le sang 
de Jésus -Chr i s t sont m a t é r i e l l e m m t p r é 
sents dans le sacrement; j amá i s les l u t h é 
riens n'avoueront cette présence m a t é -
r ie l l e ; ils disent que le corps et le sang du 
Sauveur y sont donnés et remspa/- la com-
mnnion , sans vouloir avoiícr qu'ils y sont 
p résen t s i n d é p e n d a r a m e n t de l 'aclion de 
communier. 2 ' Selon les calvinistes, le d é -
cret par lequel Bieu , de toute é tern i té , a 
prédes t iné tel homme au bonheur du c i e l , 
et tel autre á la damnation, est absolu, ar-
b i t ra i re , i ndépendan t de la prévis ion des 
mér i t c s ou d é m é r i t e s futurs de l ' l iomme; 
selon les l u t h é r i e n s , ce décre t est condi -
lionnel et dirige par la prescience. 3° Les 
calvinistes rejetlent toutes les cé rémonies 
comme des snperslitions; les l u i b é r i e n s 
pensent qu ' i l y en a d ' indiíférentes el qu'on 
peut conserver, comme des peintures dans 
les ég l i ses , deshabits sacerdotaux, les hos-
ties pour consacrer l'eucharislie , la con-
fession auriculaire des p é c h é s , les exorcis-
mesdans le übaptéme, plusieurs fé t e s , etc. 
Mais Mosbeim convient que ees divers a r t i -
cles de croyance fournissent matiere á un 
grand nombre de questions subsidiaires. 

Ni Tune n i l'autre de ees deux sectes n'a 
aucun principe certain touchant le gouver-
nement de l 'Eglise; dans plusieurs endroits, 
les lu thér iens ont conservé d e s é v c q n e s sous 
le nom de snrintendanfs; ailleurs ils n'ont 
qu'un simple consistoire, comme les ca l 
vinistes ; ehez les uns et les autres, le pou -
voir c iv i l des souverains et des magistrats 
a plus ou moins d'influence dans les aí iaires 
ecc lés ias t iqucs , suivantles lieux et les c i r -
conslances. A proprement parler , leur seul 
point de réun ion est leur haine et loitr an i -
mosi té constante contre l'Eglise romaine. 
Histoire eccLés. dn scizieme siecle, sect. 
3 , 2 ' pa r t i e , c . 2 , § 2 9 , 3 2 . 

CALVINISTES , sectateurs de Calv in ; on 
les nomme aussi protestants, p r é t e n d u s r é -
f o r m é s , sacramentaires, hugumols. Voyez 
ees mots. 

i l est á pronos de rechercher les causes 
qui ont cont r ibué aux p rogrés que ees sec-
taires firent si rapidement en Erance; ce 
que nous en dirons pourra servir avec pro-
portion á l ' égard des autres cont rées de 
l'Europe. 

On sentait de toutes par t s , au commen-
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cement du seizieme s i é c l e , le besoin d'une 
reforme; les vcenxqu'avaient f o rméssu r ce 
point les conciles de Constance et de Bale , 
fes mesures q t f ils avaient prises pour la 
procurer, tant dans le chef que dans les 
membres de TEglise, avaient éte sans eíl'et; 
on ne vovait aucun moyen d'y parvenir. 
Tout le monde étai t méconien t de Tetat des 
choses; tout annoncait une révolul ion pro-
cliaine. 

Io Sur la fin du qoinzieme siecle, Alexan-
dre V I avait scandalisé l'Eglise par ses 
mceurs et par son ambition. Jules I I , son 
successeur, plus oceupé de guerres et de 
c o n q u é t e s q u e du gouvernement de TEglise, 
fut ennemi implacable de Louis X I I et de la 
France. I I souleva contre ce r o i toute l ' I t a -
l ie , lanca contrelui uneexcommunicalion , 
m i t le rovaume en i n t e r d i t , dispensa les 
sujets du serment de í ldél i té . Plus L o u i s X I I 
é ta i t a imé et mér i ta i t de Té t r e , plus Jules I I 
fut de tes té . Léon X , qui l u i s u c c é d a , ne 
montra pas plus de vertus pontificales, n i 
de zéle pour la r é fo rme . U éta i t aisé de 
prévoi r que le mécon ten temen t contre les 
papes entrainerait b ientól une révol te con
tre le joug de leur autor i té . 

2o Les moines, surtout les mendiants, soit 
par z é l e , soit par i n l é r é t , attiraient les fi-
déles dans leurs églises par des dévot ions 
souvent assezmal r é g l é e s , m u l t i p l i a i e n t l e s 
c o n f r é r i e s , les indulgences, les reliques, 
les miraclcs , les bistoires fausses et apo-
cryphes, faisaient á celte occasion des qué-
tes lucratives, entreprenaientsur les droits 
des curés et sur la juricliclion des évéques , 
a l légua ien t les privi léges qu'ils avaient ob -
tenusdu saint s i é g e , etc. Quelques-uns des 
théologiens qui écr ivirent contre ees abas, 
ne garderent pas toute la modéra t ion pos-
sible, et firent retomber sur les pratiques 
memes une parlie du blame que mér i t a ien t 
les religieux. 

3°La ju r id ic l ion ecclésisst ique n 'é ta i t pas 
r en fe rmée dans des bornes aussi sages 
qu'elle devait T é t i e , les tribunaux la íques 
s'enplaignaient. I I y avait d u d é s o r d r e c í a n s 
la maniere d 'obtcnir , de p o s s é d e r , d'admi-
nistrer les bénéíices ; en général le clergé 
sécul ier était moins instruit et moins réglé 
q u ' i l n e Test a u j ó u r d ' h u i , et les peuples se 
ressentaient d é ce malheur. En un mo t , 
tous les abus qui ont élé corriges ou p r é -
venuspar les décre ts du concile de Trente , 
é ta ient presque généra lement r é p a n d u s . 

Zi" Les t héo log i ens , bo rnés á la scolasti-
que, ne cultivaient n i r é r u d i t i o n sacrée n i 
les belles-lettres, regardaient m é m e cette 
é tude comme dangereuse pour la r e l i g i ó n , 
Les laiques q u i , depuis le r égne de Fran-
cois 1er, avaient acquis des connaissances, 
ínépr i sa ien t les t héo log i ens , et se croyaient 
pour le moins aussi capables qu'eux de j u -
ger des mat ié res de rel igión. 
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L'on ne doit pas é t re surpris si les é m i s -

saires de Luther, de Mélanch thon , deBucer, 
qui é ta ient l e t t r é s , qu i parlaient et é c r i -
vaient b i en , qui avaient é tud ié les langues 
et Tbistoire, trouverent parmi les l i t téra-
teurs des disciples tout p ré t s á é t r e sédu i t s . 
C'était assez de d é c l a m e r contre le pape, 
contre le clergé sécul ier et r é g u l i e r , contre 
les abus en fait de r e l i g ión , pour é t re écou-
té . La confession, les j e ü n e s , les oeuvres 
satislactoires, les vceux, les pratiques du 
cuite publ ic , les honoraires des ministres 
de la r e l ig ión , sont un j o u g ; Ton en éta i t 
fa t igué , et Ton voyait un moyen de s'en 
déba r ra s se r . 

Le poison, r é p a n d u en secret, gagna de 
proche en proche, infecta des hommes de 
tous les é t a t s ; ceux qui l 'avaient r e c u f u -
rent eux-mémes é tonnés de se trouver d'a-
bord en si grand nombre. Les livres de L u 
ther , de M é l a n c h t h o n , de Carlostad, de 
Zwingle , se multipliaient en France, et en 
firent naitre d'autres: on vi t éc lore de toutes 
parts des livres de p i é t é , des traites dogma-
tiques , des ouvrages p o l é m i q u e s ; i ls i n o n -
derent le royanme et y allumerent le fana-
tisme. Les décre t s de la faculté de théologie , 
les mandements des é v é q u e s , les recher-
ches de la pó l i ce , ne purent en arreter le 
cours. Peu importait quelle doctrine on 
adopterait, pourvu qu'on changeat de re
ligión. Vlnstitiition de Calvin pa ru t ; cet 
ouvrage était s é d u i s a n t , i l fut recu avec 
acclamalion; une grande part iedu royaume 
se trouva bientót calviniste sans l 'avoir 
p révu . 

Ge p a r t í , qu i sentit ses forces, éclata par 
des voies de fa i t , par des placards, par des 
libelles in jur ieux ; lesmagistrats et le gou
vernement a l a rmés eurent recours aux sup-
plices : i l é tai t trop t a r d ; ees exécut ions 
aigrirent les esprits, e t rendirent les cal-
vinistes furieux. 

N'oublions pas que sous les Valois les 
peuples étaient aussi méconten t s du gou-
veruement que de l 'état de la re l ig ión . 
Francois I I , prince i n a p p l i q u é , se décha r -
gea de Fadministration du royaume sur les 
princes de Guise; ceux-ci avaient gagné la 
faveur du clergé par leur zéle pour la r e l i 
gión catholique; les grands qui voulaient 
leur enlever T a u t o r i t é , se vangérent du 
cóté des calvinistes. La conjuration d ' A i n -
boise, qu'ils formérent dans ce dessein, 
éclata et fut déconce r t ée ; la punit ion des 
c o n j u r é s n e s e r v i t q u ' á augmenter la haine, 
et á faire concevoir de nouveaux projets 
de révol te . 

Gharles I X , en montant sur le t r ó n e , 
voulut en vain calmer les deux p a r t í s ; l 'am-
nistie accordée par son édi t aux protestants 
ne prouve que trop les exces auxquels ils 
s 'é taient d é j á p o r t é s . Un tumulte ar r ivé par 
hasard á Vassi , et dans lequel plusieurs 
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protestants furent t u é s , leur servit de p r é -
texte pour lever une armee et commencer 
une guerre c ivi le . Elle embrasa bientot 
tout le royaume, et elle se íit de part et 
d'autre avec toutes les fureurs que le fana-
tisme peut inspirer. Deux fois elle fut sus-
pendue par des édi t s de pacification, ou 
plutot de pardon; a l a t rois i^me, les p r o 
testants oblinrent de leur souverain tout 
ce qu'ils demandaient, et meme des places 
de sü re t é . 

Un roí r édu i t á traiter avec ses sujets de
venus ses ennemis, leur pardonne di f f ic i -
lement cette. i n ju re ; Cbarles I X , ind igné 
des conditions qu'on lu i avait iait sub i r , 
frappé de ce qu ' i l avait a rcdouter de la 
part d'un par t i toujours menacant, concut 
le funeste projet de se défaire des cbefs du 
parti huguenot , et permi t de les niassa-
crer. Le pcup le , une fois an imé au car-
nage, nese bornapas á immoler les cbefs; 
un nombre inf in i de catboliques sa t is í i rent 
leurs baines part iculieres, pousserent la 
cruauté aux derniers exces, et donnerent 
ainsi l ien á une nouvelle guerre civi le . Voy. 
SAIJÍT-BARTHÍXEMI. 

l l en r i I l i , pour la faire cesser, fut obligé 
d'accorder aux calvinistes un cinquieme 
édit encoré plus favorable pour eux que les 
p récéden t s ; les catboliques mécon ten t s for-
merent la ligue , qui fut n o m m é e tr í -s-mal 
á propos l a sainte u n i ó n ; la crainte de 
voir passer la couronne sur la té te d'un 
prince hé ré t i que rendit les catboliques 
aussi intraitables que les buguenots. 

Henri IV avait été malbeureusement 
élevé dans le calvinisme; i l fut obligé de 
conquér i r son royaume sur les ligueurs. 
Enfin , victorieux et universellement re -
connu, i l accorda aux calvinistes, qui l ' a -
vaient utilement se rv i , un nouvel édi t de 
pacification , semblable aux p récéden t s , 
avec des villes de sure té : c'est Tédit de 
Nantes. 

Heureuse la France, si l apa ix cüt é te in t 
le fanatisme! mais i l subsistait e n c o r é ; 
Henri IV en fut la v ic t ime , et p é r i t , comme 
Henri I I I , par un assassinat. 

Sous L o u i s X Í I l , les protestants reprirent 
les armes; i ls furent vaincus, et leurs places 
fortes démol i e s . Mais Tédit de Nantes fut 
confirmé quant aux autres articles Louis 
X I V , plus puissant et plus absolu qu'aucun 
de ses p rédéces seu r s , révoqua Tédit de 
Nantes en 1685, et depuis ce moment , les 
calvinistes ont été pr ivés en Erance de 
l'exercice public de leur re l ig ión . Nous 
n'oserions examiner si cette révocat ion a 
été injuste et i l l ég i t ime , si elle a por té au 
royaume un pré judice aussi cons idérab le aue l'ont p r é t en d u quelques écr iva ins m o 

er nes. 
Cette narral ion tr&s-abrégée sufiit pour 

donner une idée des maux qu'a causés á la 
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France une p r é t endue r é fo rme q u i , loin de 
rendre la foi plus p u r é et la moraie plus 
parfaite, renouvelle une foule d'erreurs 
c o n d a m n é e s dans les di i íérents siécles de 
l 'Eglise; dont les dogmes renversent les 
principes de la inóra le fondés sur la l ibe r té 
de Tbomme, jettent les ames t imorées dans 
le d é s e s p o i r , et les m é c b a n t s dans une 
funeste sécur i té , ote tout mo l i f de pratiquer 
la ve r tu , et qui a insp i ré des 1 origine á 
ses sectateurs la m é m e révol te centre les 
puissances sécul ieres que contre r a u t o ñ t é 
ccclésiasl ique. A u j o u r d ' h u i , revenus de 
leur anclen fanatisme, ses docteurs sont 
forcés de convenir que TEglise ronia ine , 
de laquelle ils se sont s é p a r é s , n'enseigne 
aucune erreur fondamentale, n i sur le 
dogme, ni sur la morale , n i sur le cuite; 

Su'un bou calbolique peut faire son salut 
ans sa re l ig ión . Ou'étai t- i l done nécessa i re 

de bouleverser l 'Europe entiere pour la 
d é t r u i r e , et pour é tabl i r le calvinisme sur 
ses ruines? 

Quand on n'aurait á leur reproeber que 
l'incendie de plusieurs riebes b ib l io lhe-
ques, tant en France qi ren Anglelerre, c'en 
serait assez pour faire détes ter Tesprit qu i 
les animait. 

Cependant une foule d ' i n c r é d u l e s , t o u 
jours p ré t s á soutenir le par t i des séd i t i eux , 
veulent faire retomber sur la rel igión ca-
tbolique les exces auxquels les calvinistes 
se sont p o r t é s , et tous les maux qui s'en 
sont ensuivis. Ils disent que les défenseurs 
de la re l igión dominante se sont élevés 
avec fureur contre les sectaires, ont a r m é 
contre eux les puissances, en ont a r r a c h é 
des édi ts sanglants , ont souíílé dans tous 
les coeurs la discorde et le fanatisme, et 
ont re je té sans pudeur sur leurs victimes 
les désord res qu'eux seuls avaient produits. 
Cela est-il vra i ? 

Io On connait les principes des premiers 
r é f o r m a t e u r s , de Luther et de Calv in ; i ls 
sont consignés dans leurs ouvrages. En 
1520, avant quMl y eút aucun édit po r t é 
contre L u i b e r , i l publia son l ivre de la 
Liberté chrctienne, oú i l décidai t que le 
chré t ien n'est sujet á aucun bomme, ct 
dcclamait contre tous les souverains ; c'est 
ce qui causa la guerre des anabaptistes. 
Dans ses tbeses i l s 'écria q u l l fa l la i l courre 
sus au pape, aux rois et aux césars qu i 
prendraient son par t i . Dans son t ra i té d u 
F i s c commun, i l voulai tque Fon pi l lá t les 
ég l i s e s , les monas t é r e s ot les évécbés . En 
c o n s é q u e n c e , i l fut mis au ban de Tempire 
en 1521. Est-ce le c lergé qui dicta cet 
a r r e t ?La grande m á x i m e de ce fougueux 
ré fo rmateur étai t que TEvangile a toujours 
causé du t rouble , qü ' j l faut du sang pour 
Tétablir . Tel est Tesprit dont é ta ient an imés 
ceux de ses disciples qu i vinrent p r é c h e r 
en France. 
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Calvin écrivait qu ' i l fallait exterminer les 

zélés faquins qui s'opposaient á Tétabl isse-
ment de la reforme; que pareils monstres 
doivent é t re étouffés; 11 appuya cette doc
trine par son exemple, íit un t ra i té expr&s 
pour la prouver. Voycz les Lettres de 
Calv in a M . du Poet, ct Fidelis e x p o s ü i o , 
etc. Nous demandons si des préd ican ts qui 
s'annoncent ainsi doivent é t re soulferts 
dans aucun éta t pol icé? 

2o Le premier édit por té en France contre 
les calvinistes fut publ ié en 153Z|. Alors la 
r é fo rme avait déja mis en feu rAl lemagne; 
i l y avait eu en France des images b r i s ée s , 
des libelles sédit ieux r é p a n d u s , des p l a -
cards injurieux afficbés jusqu'aux portes 
du Louvre; Francois 1 . " craignit pour ses 
é ta ts les memes troubles qu ' i l avait fomen-
tés l u i - m é m e en Allemagne. Telle fut la 
cause des premieres exécut ions faites en 
France. Lorsque les princes prolestants 
d'Allemagne s'en pla ignirent , Francois l.tT 
r épond i t qu ' i l n'avait fait que punir des 
sédi t ieux . Par l ' éd i tde 15/|0, i l lesproscr i -
v i t comme perturbateurs de Tétat et du re-
pos publ ic ; personne n'a encoré osé accu-
ser le clergc d'avoir eu part á ees édi ts . 
Un célebre écr ivain de nos jonrs est con-
vcnu que Tesprit dominant du calvinisme 
étai t de s 'ériger en répub l ique . E s s a i s s u r 
CUisloire g e n é r a l e , etc. 

3o Nous déíions les calomniateurs du 
clergé de citer un seul pays, une seule 
v i l l e , o ü l e s calvinistes devenus les maitres 
aient souffert Texercice de la religión ca-
tholique. En Suisse, en Ilollande, en Suede, 
en Anglelerre , ils Tont proscrite, souvent 
contre la foi des t ra i tés . L'ont-ils j amá i s 
permise en France, dans leurs vilies de 
s u r e t é ? Une m á x i m e sacrée denos adver-
saires est q i f i l ne faut pas tolérer les i n to -
l é ran t s : o r , j a m á i s re l ig ión ne fut plus 
intolerante que le calvinisme; vingt au-
teurs , m é m e protestants, ont été forcés 
d'en convenir. Des Torigine, en France et 
ai l leurs , les calholiques ont eu á cboisir , 
ou d'exterminer les huguenots, ou d 'é t re 
e u x - m é m e s exter?ninés. 

Ix" S i , avec tout le flegme que peuvent 
inspirer l a c h a r i t é c h r é l i e n n e , Tamour de 
la vé r i t é , le respect pour les lo is , le vrai 
zéle de r e l i g i ó n , les premiers ré formateurs 
s 'é taient a t i achés á prouver que l'Rglise 
romaine n'est point Ja vér i table Eglise de 
J é s u s - C b r i s t , que son ebef visible n'a au-
cune autor i té de droi t d i v i » , que son cuite 
ex té r i eur est contraire á l 'Evangile, que les 
souverains qui la protegent entendent mal 
leurs in te ré t s et ceux de leurs peuples, etc.; 
s i , en demandant la l iberté deconscience, 
i ls avaient solennellement promis de ne 
point molester les catboliques, de ne point 
troubler leur cui te , de ne point injurier les 
p r é t r e s , etc., et qu'ils eussent ten'u parole, 
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sommes-nous certains que le gouvernement 
n'eut point laissé de sévir contre eux ? quand 
m é m e le clergé eüt sollicité des édits san-
glants, les aurait-il obtenus? On sait si 
pour lors la cour étai t fort ch ré t i enne et 
fort zélée pour la re l ig ión . 

5o En supposant que le massacre de Vassi 
étai t un crime p réméd i t é , ce qui n'est point , 
c'était le fait particulier du duc de Guise et 
de ses gens; é t a i t - ce un sujet légi t ime de 
prendre les armes, au l ieu de porler des 
plaintes au r o i , et de demander justice? 
Mais les m / m m í t o avaient déjá résolu la 
guerre , i ls n'attendaient qu ' i in p ré t ex t e 
pour la déc la rc r . Des ce moment i ls n'ont 
plus r ien voulu obtenir que par forcé et les 
armes á la main. Le clergé n'a done pas eu 
besoin de soiifller le feu de la discorde pour 
animer les catboliques á la vengeance; tes 
huguenots furieux ne leur ont fourni que 
trop de sujets de représa i l l e s . Ceux-ciont 
du s'attendre á é t r e t ra i tés en ennemis, 
toutes les fois que le gouvernement aurait 
assez de forcé pour les punir . 

C'esl done une calomnie grossiere d'at-
tribuer au clergé et au zele fanatique de la 
rel igión les exces qui ont été commis pour 
lors ; le foyer du fanatisme éta i t cliez les 
calvinistes, et non cliez les catboliques. 

6° Nous n'avons pas besoin de cherclier 
ailleurs que chez nos adversaires les preu-
ves de ce que nous avancons. Bayle , qu i 
ne doit pas é t re suspect aux i n c r é d u l e s , 
qui vivait parmi Ies calvinistes , et qui les 
connaissait tres-bien, leur a r ep roché , dans 
son Avis anx refugies, en 1690, d'avoir 
poussé la licenceaes écr i ts satiriques á un 
excés dont on n'avait point enco ré eu 
d'exemple; d 'avoir, d¿s leur naissance, 
introduit en France l'usage des libelles 
d i i í a m a t o i r e s , que l 'on n'y connaissait 
presque pas; i l leur rappelle les édi ts par 
lesquels on fut obligé de r é p r i m e r leur 
audace, et la mal igni té avec laquelle leurs 
docteurs, l'Evangile á la main , ont calom-
nié les vivants et les morts. I I leur oppose 
la modéra t ion et la palienceque les catbo
liques , en parcil cas, ont m o n t r é e s en 
Angleterre. II acense les premiers d'avoir 
cnseigné conslamment que , quand un sou-
verain manque á ses promesses , ses sujets 
sont déliés de leur serment de fidélité, et 
d'avoir fondé sur ce principe toutes les 
guerres civiles dont ils ont été les auteurs. 

I I leur représen te que, quand i l a été 
question d 'écr i re contre le pape, ils ont 
soutenu avec chaleur les droits et l ' i ndé -
pendance des souverains; que, lorsqu'ils 
ont été mécon ten t s de ceux-c i , i ls ont 
remis les souverains dans la d é p e n d a n c e 
á l ' égard des peuples; qu'ils ont souíflé le 
froid et le chaud, s u i v a n t l ' i n t é r é t d u l i e u 
et du moment. II leur montre les consé-
quences affreuses de leurs principes t o u -
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chant la p ré t endue souvera ine té ina l i énab le 
du peanle; et aujourd'hui nos politiques 
incrédules osent nous vanter ees m é m e s 
principes, comme une découver te p réc ieuse 
et nouvelle qu'ils ont fai te; i ls ne savent 
pas que c'est une doctrine renouve iée des 
huguenots. I ! n'y a, con t inué Bayle , point 
de fondement de la t r a n q u i l ü t é publiaue 

ue vous ne sapiez, point de frein capable 
_e re teñ i r les peuples dans Tobéissance que 
vous ne brisiez Vous avez ainsi vérifié 
les craintes que Ton a concues de votre 
pa r t i , des q u i l paru t , et q'ui firent d i r é 
que quiconque rejette l 'autor i té de FEglise 
n'est pas lo in de secouer celle des puis-
sances souveraines, et qu'apres avoir sou-
temi l 'égali té entre le peuple et les pas-
teurs, i l ne tardera pas de soutenir encoré 
Fégalité entre le peuple et les magistrats 
séculiers . 

Bayle va plus lo in : i l prouve que les 
calvinistes d'Angleterre ont autant con-
t r ibué au supplice de Charles Ier, que les 
i n d é p e n d a n t s ; que leur secte est plus 
enneraie de la puissance souveraine qu'au-
cune autre secte protestante; que c'est 
ce qui les rend i r réconci l iables avec les 
lu thér iens et les anglican?. I I fait voir que 
les pa í ens ont ense igné une doctrine plus 
puré que la leur , touchant l 'obéissance 
qu'on doit aux lois et á la patrie ; i l réfute 
toutes les mauvaises raisons par lesquelles 
ils ont voulu just i í ier leurs révol tes f r é -
quentes. I I demontre que la ligue des ca-
tholiques pour exclure Henri IV du t roné 
de France, parce quMl é ta i t huguenot, a 
été beaucoup moins odíense et moins c r i -
minelle que la ligue des protestants pour 
priver le duc d'Yorck de la couronne d 'An
gleterre , parce qu ' i l é tai t catholique. Telle 
est l'analyse de l Avis a u x r é f u g i é s , 

Ju'aucun calviniste n'a osé entreprendre 
e réfuter . 
Déjá , dans sa réponse ¿i la Icttre d'un 

réfugic en 1688, i l avait m o n t r é que les 
calvinistes sont beaucoup plus in to lé ran l s 
que les catholiques, qu ils Tont toujours 
é t é , qu'ils le sont enco ré , q i f i l s Tont 
prouvé par leurs livres et par leur con-
duite , que leur principe invariable est 
qu ' i l n'y a point de souverain légi t ime que 
celui qui est orthodoxe á leur maniere. I I 
leur avait soutenu q u ' e u x - m é m e s ont forcé 
Louis X I V á révoquer Tédit de Nantes ; 
qu'en cela i l n'a fait tout au plus que sui-
vre l'exemple des é ta ts de. Hol lande , qui 
n'ont temí aucun des t ra i t é s qu'ils avaient 
faits avec les catholiques. I I avait p rouvé 
que toutes les lois des é ta t s protestants 
ont été plus sévéres contre le catholicisme, 
que celles de Trance contre le calvinisme. 
I I y rappelle le sonvenir des émissa i res 
que les huguenots envoyé ren t á Cromwel 
en 1650, des oífres qu'ils l u i firent, des 
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réso lu t ions sédi l ieuses qu'ils pr irent dans 
leurs synodes de la Basse-Guienne. I I se 
moque de leurs lamenlalions sur la p r é 
tendue persecution qu'ils é p r o u v e n t , et i l 
leur déc la re que leur conduite just if ie 
pleinement la sévéri té avec laquelle on les 
a t ra i tés en France. ÜEiivres de B a y l e , 
t o m . 2 , p . 5/|Zi. 

L 'écr ivain q u i , en 1758, a fait l'apologie 
de la révocat ion de l 'édit de Nantes, n'a 
presque r ien fait autre chose que r épé te r 
les memes reproches et les m é m e s faits 
que Bayle avait soutenus en face aux c a l 
vinistes en 1688 et 169ü. Cependant tous 
nos politiques an t i ch ré t i ens ont élevé la 
voix contre l u i ; i ls ont voulu le faire pas-
ser pour un boute-feu et pour un fana-
t ique ; qu'auraient-ils d i t , si cet auteur 
avait déc la ré hautement qu ' i l copiait Bayle 
presque mot pour mot ? Voy. GUERRES DE 
RELIGION, PROTESTAN! , TOLERANCE , etC. 

'"UALVINISME PERFECTIONNÉ. SOUS Ce t i t r e , 
parut en 1796 un nouveau sys léme sur le 
salut un iverse l , composé par James H u n -
t ing ton , ministre de Coventry en Connec-
t i c u t , mort l ' année p récéden te . Selon l u i , 
la l o i et l 'Evangile sont d i a m é t r a l e m e n t 
opposés . Les menaces de la l o i sont le c r i 
de la justicc , mais l 'Evangile n'a pas de 
menaces : i l n'est que la bonne nouvelle. 
Par la l o i , nous sommes dignes de tous 
les chatiments, par J é s u s - C h r i s t , nous 
sommes dignes de la vie é t e rne l l e . La l o i 
proel ame ce que nous m é r i t o n s : l 'Evangile, 
ce que Jé sus -Chr i s t a mér i t é pour nous ; 
car i l s'est subsl i tué á tous les coupables, 
tous nos p é c h é s l u i sont t r a n s f é r é s , 11 les a 
expiés pour nous , i l nous sauvera tous. 

CAMALDULES , ordre re l ig ieux , fondé 
par saint Romuald , en 1009, ou , selon 
d ' a u l r e s ^ n 960. Saint Romuald , envoya 
plusieurs de ses religieux p r é c h e r l 'Evan
gile aux peuples de la Hongrie , qui é ta ien t 
encoré infideles ; i l y allait l u i -méme dans 
ce pieux dessein , lorsqu ' i l fut surpris de 
la maladie dont i l mourut . 

Le P é r e Ziégelbaur a donné la notice 
des écr iva ins de cet ordre en 1750 , á 
Venise, in-folio. 

La congrégat ion des ermites de saint 
Romua ld , ou du mont de la Couronne, 
est une branche de celle de Cama ldo l i , 
avec laquelle elle s'unit en 1532. Paul Jus-
t iniani , de Venise, commenca son é t a -
blissement en 1520 , et en fonda le p r i n 
cipal monas t é r e dans l 'Apennin , au l ieu 
n o m m é le mont de la Couronne , á d ix 
milles de P é r o u s e . Voy. Baronius, Ray-
n a l d i , Sponde , ad ann. 1520. 

Les protestants ont forgé une calomnie 
gross ié re contre saint Romuald. Dans une 
histoire ecclés ias t ique i m p r i m é e á Berne 
en 1767, i l est d i t que Serge, son pere , 
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s 'érant fait moine , et voulant quitter cet 
é t a t , duquel i l é tai t d é g o u l é , Romuald 
accounit au monastere, m i t des entraves 
aux pieds de son p i r e , et ne cessa de le 
frappei- juscní'á ce qu ' i l eut promis de 
persévére r dans Tétat monastique. Fable 
absurdo s ' i l en fut j a m á i s . Tous les his to-
riens déposen t que saint Romuald n 'em-

{iloya que les ralsons, les p r i é re s et les 
armes pour engager son pé re á la pe r sé -

vé rance . Comment aurait-11 osé exercer 
une violence dans un monastere oú i l n'a-
vait aucune a u t o r i t é , od i l n 'é ta i t n i su-
pé r i eu r n i rel igíeux ? S'il s 'était c ru la 
violence permise, i l l 'aurait fait exercer 
par quelque moine , p lu tó t que de s'en 
rendre coupable l u i -méme . Pendant toute 
sa vie i l a donné des exemples d'une dou-
ceur et d'une patience á toute ép reuve . 

Les censeurs du cbristianisme deman-
dent s i , pour se sanc l i í i e r , i l est n é c e s -
saire de se retirer dans les dése r t s ? Non , 
sans doute ; mais ce goüt que Dieu a i n s 
p i r é á des personnages t r é s - v e r t u e u x , n'a 
pas été inutile au monde. l i s ont défr iché 
et rendu habitables des lieux qui é ta ient 
sauvages; la r e n o m m é e de leurs vertus 
a souvent t i ré du déso rd re des hommes 
qui seraient morts i m p é n i t c n t s ; la soli-
tude est nécessa i re á ceux pour lesquels 
le monde est un sejour dangereux. 

Mais si tous les hommes é ta ien t saisis 
de cet acces de m é l a n c o ü e , la société se 
dissoudrait. Ne craignons point ce m a l -
h e u r , Dieu y a pourvu ; i l n'a donné le 
gout de la solitude qu ' á un t r é s - p e í i t 
nombre d'hommes , et i l y aurait de l ' i n -
justice a géner leur incl inat ion. 

CAMÉRONIENS. Dans le dix-septieme 
s iéc le , on a donné ce nom en Ecosse á une 
secte qui avait pour chef un certain A r -
chibald Caméron , ministre p resby té r ien , 
d'un cavactere singulier. I I ne voulait pas 
recevoir la l iber té de conscience que Char
les 11 , ro i d 'Angleterre, accordait aux 
p resby té r i ens ; parce que , selon l u i , c 'é-
tait reconnailre la sup réma t i e du r o i , et 
le regarder comme chef de TEglise. A 
cette bizarrerie on reconnait le génie ca-
rac té r i s t ique du calvinisme. Ces sectalres, 
non conten ts d'avoir fait schisme avec les 
autres p r e s b y t é r i e n s , poussé ren t le fana-
tisme jusqu'a déc la re r Charles í l d é c h u de 
la couronne , et se r é v o l t é r e n t ; on les 
rédu i s i t a i s é m e n t , et en 1690, sous le 
r é g n e de Guillaume I I I , i ls se r éun i r en t 
aux autres p re sby té r i ens . En 1706, ils 
r e c o m m e n c é r e n t á exciter du trouble en 
Ecosse; ils se r a s s e m b l é r e n t en grand 
nombre , et pr irent les armes p r é s d 'Edim-
bourg ; mais ils furent d i spersés par des 
troupes réglées qu'on envoya contre eux. 
On p ré t end qu'ils ont une haine encoré 
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plus forte contre les p r e sby t é r i ens que 
contre les ép i scopaux . 

I I ne faut pas confondre le chef de ces 
camóroniens avec Jean C a m é r o n , autre 
calviniste écossa i s , qui passa enFrance , 
enseigna á Sedan, á Saumur et á Mon-
tauban. C e l u i - c i é tai t un homme t r é s -
m o d é r é , qu i désapprouva le fanatisme de 
ceux qui se révo l té ren t contre Louis X I I I , 
et essuya de mauvais traitements de leur 
part. I I a laissé des ouvrages estimables. 

CANA , vi l le ou bourgade de la Gal i lée , 
dans laquelle Jésus-Chr is t fut invi té á des 
noces, et fit le premier de ses miracles en 
changeant Teau en v i n . Plusieurs i n c r é -
dules ont fait des efforts pour rendre ce 
miracle suspect. I l s disent que Jésus fit 
reraplir d'eau deux cruches , qu ' i l y m é l a 
sans doute quelque drogue pour clonneu 
á l'eau la couleur et le gout d u v in . I l s 
ajoutent que Jésus favorisa l ' i n t empérance 
des convives , en leur fournissant du v i n 
lorsqul l s é ta ien t déjá ivres. 

Mais , si J é sus -Chr i s t ne fit r ien autre 
chose que de donner de la couleur et d u 
gout á reau , i l ne favorisa done point l ' i n 
t e m p é r a n c e ; l 'un de ces reproches dé t ru i t 
dé já l 'autre. 

Depuis que la chimie et Fhistoire natu-
relle sont poussées au plus haut d e g r é , 
a-t-on découver t quelque drogue qui ait 
la vertu de donner á l'eau la couleur et 
le gout d 'un excellent v in? Les Juifs 
n ' é t a ien t pas des chimistes fort h á b i l e s , 
et Jé sus -Chr i s t n'avait fait en J u d é e n i 
ailleurs aucune é t u d e . I I ne toucha point 
aux vases dans lesquels l'eau fut c h a n g é e 
en vin ; tout passa par les mains de ceux 
qui servaient á table : saint Jean qui rap-
porte ce miracle , en fut t émoin oculaire. 

Le maitre d ' h ó t e l , ap r é s avoir goü té 
de ce v in miraculeux , d i t á l ' époux : 
« Tout autre que vous sert d'abord le bon 
v i n , et ap rés qu'on a beaucoup b u , c ü m 
inebriati f u e n n t , i l en sert alors d u 
moindre : pour vous , vous avez r é se rvé 
le bon vin pour la fin du repas. » J o a n . , 
c. 2. f. 10. Dans le style des écr iva ins 
s a c r é s , inebriari ne signifie pas loujours 
s'enivrer , mais boire á sa soif , abondam-
ment. Au figuré, i l signifie recevoir en 
abondance des biens ou des maux. On ne 
peut done pas conclure de ce passage que 
Jé sus -Chr i s t favorisa l ' i n t empérance aes 
conviés . Voyez Glassii Pliiloloy. s a c r a , 
l i v . 5 . tract. 1 k c. 12. 

CANANEEN. Voyez CHANANÉENS. 

K CANON , terme grec qui signifie r é g l e ; 
i l se prend en plusieurs sens. 

On appelle a in s i , en premier l i e u , le 
catalogue des livres qu'on doit reconnai-
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tre pour divins ou inspi rés de D i e u , et 
que l'Eglise donnc aux fidéles pour é t re 
la regle de leur foi et de leurs rnu'urs. 

Le canon de la Bible n'a pas toujours 
été le m é m e dans tous les temps, et i l 
n'est pas uniforme non plus dans toutes 
les sociétés c h r é t i e n n e s ; les calholiques 
sont en contestation sur ce point avec les 
protestants. Outre les livres d u Nouveau 
Testament, que FEglise reconnait pour 
canoniaues par t r ad i t i on , elle a aussl 
placé dans le canon de Tancien Testa
m e n t , plusieurs livres que les Juifs ne 
recoivent point comme divins. G'est ce 
qui a d o n n é l ieu de distinguer les livres 
saints en proto-canoniques , d e u t é r o - c a n o -
niques et apocryphes. Mais nous verrons 
dans la suite que les livres sur la cano-
nicité desquels on dispute , ne sont pas 
en grand nombre. Sur ce sujet on peut 
former plusieurs questions iniportantes ; 
nous les proposerons, non pour les d é c i -
der toutes avec confiance , mais pour 
montrer la maniere dont on doit proceder 
dans ees sortes de discussions. 

I . Y a - t - i l eu chez les Juifs un canon des 
livres sacres? On ne peut pas en douter , 
quand on sait que les Juifs , d'un consen-
tement u n á n i m e , ont recu comme divins 
les rnómes livres et le m é m e nombre de 
livres , et qu'ils n'ont pas r ega rdé comme 
tels d'autres l ivres , qui sont cependant 
respectables. 11 faut qu'ils y aient été de
termines par une tradition constante ou 
par une aulor i té qui a en l ra iné ' tous les 
suffrages. Cette unan imi t é iVa pas pu é t re 
un effet du hasard. Or nous sommes assu-
rés de ce concert des Juifs, 

Io Par le t émoignage des anciens Peres 
de FEglise. Toutes les fois qu'ils ont eu oc-
casion de faire Ténuméra t ion des livres re-
connus córame divins ou canoniques pal
les Juifs, i ls se sont accordés á en dresser 
le m é m e catalogue ; nous le verrons c i -
apres. Ils ont done été tres-bien in formés 
du sentiraent des Ju i fs , puisque lous l ' a t -
testent de m é m e . S'ils avaient e u x - m é m e s 
forgé cette liste ou ce canon , i l y aurait 
eu entre eux de la v a r i é t é : plusieurs y au-
raient placé quelques-uns des livres que 
nous mmmows dentéro -canon iques , puis-
qu'ils les regardaient comme d iv ins , et les 
citaient córame tels. Mais ils ont eu la bonne 
foi de convenir que ees livres n 'é ta ien t pas 
mis dans le canon par les Juifs. 

2o Par le t émoignage de Josephe. Cet 
bis tor ien, qui étai t de race sacerdotale, et 
t r é s - ins t ru i t des sentiments de sa nation , 
dit dans son premier l ivre contre Appion , 
c. 2 , que les Juifs n'ont pas comme les 
Grecs une multi tude de l iv res ; qu'ils n'en 
reconnaissent comme divins que v ing t -
deux; que ees livres contiennent tout ce 
qui s'est passé depuis le commenceraent du 
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monde jusqu'au régne d ' A r l a x e r x é s : q u e , 
quoiqu'ils aient d ' a u t r e s é c r i t s , ees derniers 
n'ont pas chez eux la m é m e au tor i t é que 
les livres divins. I I ajoute que tout Juif est 
p r é t á r é p a n d r e son sang pour la défense 
de ceux-ci. 

3o La persuas ión des Juifs d'aujourd'hui. 
Ils ne comptent e n c o r é , enlre les livres d i 
vins , que ceux dont leurs peres o n t , d i -
sent- i ls , d ressé le canon dans le temps de 
la grande synagogne. Ils nomment ainsi 
l ' assemblée de ceux de leurs docteurs qui 
ont vécu ap rés le retour de la capt ivi té . 
G'est ainsi que s'exprime l'auteur du t ra i té 
M e g ü l a h , dans la G é m a r e , c. 3. L 'unifor-
mi té de toutes les bibles b é b r a i q u e s , p u -
bliées par les Juifs, ne laisse aucun doute 
sur ce point. L'existence d'un canon des 
livres saints, chez les Juifs , est done i n 
contestable. 

I I . N'y a - t - i l eu chez les Juifs qu'un seul 
et m é m e canon des saintes Ecritures ? 

Quelques auteurs ont supposé qu ' i l y en 
avait eu plusieurs, et qu'ils n 'é ta ien t pas 
absolument semblables. G é n é b r a r d , dans 
sa chronologie, pense qu ' i l y en a eu t ro i s : 
le premier au temps d'Esdras, et d r e s sé 
par la grande synagogue; ce canon , selon 
l u i , ne renfermait que vingt-deux l iv res : 
le second, fait sous le p o n t i f e E l é a z a r , dans 
un synode asserablé pour dé l ibére r sur la 
versioa des livres saints que deraandait le 
ro l P t o í é m é e , et que nous appelons La ver
s ión des Septante. A lo r s , dit G é n é b r a r d , 
on mi t au nombre des livres divins Tob ie , 
J u d i l b , la Sagesse et TEcclésiast ique. Le 
t r o i s i é m e , au temps d 'Hircan, dans le sep-
tieme synode, asserablé pour coní i r raer la 
secte des pharisiens, dont Hi l le t et Sam-
raaí é ta ient les ebefs, et pour condamner 
Sadoc et Barjelos, promoteurs de la secte 
des sadducéehs . Alors on rait dans le c a 
non les livres des M a c b a b é e s , et Ton con
firma les deux canons p r é c é d e n t s , m a l g r é 
les s a d d u c é e n s , q u i , á l'exemple des sama-
ritains ne voulaient reconnaitre pour d i 
vins que les cinq livres de MoTse. Ge senti
raent de G é n é b r a r d est une p u r é imagina-
t i o n , qui n'est appuyée sur aucune preuve. 

Serrarius, plus moderne que G é n é b r a r d , 
attribue aux Juifs deux canons d i í f é r en t s : 
l 'un de vingt-deux l ivres , fait par Esdras; 
l'autre dressé au temps des Macbabées , et 
augmen té des livres d e u t é r o - c a n o n i q u e s . 
Ge sentiraent n'est pas mieux fondé que le 
premier; l 'un et l 'autre sont contredits par 
les Peres, qui nous assurent constararaent 
que les Juifs n'ont reconnu pour divins que 
vingt-deux livres. 

Méliton dit á Onési rae qu ' i l a voyagé 
dans l 'Orient pour savoir quels é ta ient les 
livres canoniques , et i l n'en norarae que 
vingt-deux. 

Saint J é r o m e , dans son prologue d é f e n -
27 



31^ CAN 
s i f , di t qu ' i l Ta composé afín que Ton 
sache que tous les livres qui ne sont pas 
parmi les vingt-deux qu ' i l a n o m m é s , doi -
vent é t re r ega rdés comme apocryplies. On 
compvend qu' ici apocryphe signifie s im-
plement non reconnu comme divin ; saint 
Jéróriíe le fait assez sentir: i l ajoute que 
la Sagesse, r E c c l é s i a s t i q u e , Tobie et Ju -
d t t h , ne sont pas dans le canon. Dans sa 
préface sur T o b i e , i l di t que les Hébreux 
evcluent ce l ivre du nombre des Ecritures 
divines , et le rejettent entre les apocry-
phes. I I le r épe te á la té te de son C o m -
mentaire sur Le prophete Jonas . 

Origéne é c r i t , dans sa lettre á Af r i ca in , 
que les Hébreux neconnaissent ni Tobie n i 
Jud i th , mais qu'ils les meltent au nombre 
des livres apocryphcs. 

Saint Epipbane d i t , dans son l ivre des 
Poids et des Mesures , n . 3 et / i , que les 
livres de la Sagesse et de TEcclésiast ique 
ne sont pas chez les Juifs au rang des Ecr i 
tures saintes. 

L'auteur de la Synopsc assure que T o 
b ie , Judith , la Sagesse et l 'Ecclés ias t ique , 
ne sont. pas des livres canoniques, quoi -
qu'on les lise aux c a t é c h u m e n e s . 

Aucun de ees anciens écr ivains ne parle 
de deux n i de trois canons recus chez les 
Juifs. . 

I I I . Combien de livres renfermait le c a 
non des Ecritures chez les Juifs , et quels 
étaient ees livres ? 

11 est conslant que les Juifs en ont t ou -
jours reconnu vingt -deux, autant qu ' i l y 
avait de lettres dans leur alphabet, el qu ils 
les désignaient par ees lettres m é m e s ; c'est 
la remarque de saint J é r ó m e d a n s son pro
logue défensif. A la v é r i t é , quelques rab-
hins en ont compté vingt-quatre, et d 'au-
tres vingt-sept: mais ils divisaient certains 
livres en plusieurs parties, et n'augmen-
taient pas pour cela le nombre rée l d^ 
vingt-deux. 

Ceux qui en comptaient vingt-quatre 
sépara ien t les Lamentations de Jé rémie 
d'avecses p r o p h é t i e s , et le l ivre de Ruth 
d'avec celui des .luges; au lien qu'on les 
laissait ordinairement r éun i s . Pour les dé -
signer par vingt-quatre lettres de Talpha-
be t , i ls répéta ient trois fois la lettre j o d á 
r i ionneur du nom de D i e u , Jehova l i , 
écr i t en cha ldéen par trois./"od. Ains i font 
encoré les Juifs d'auiourd'hui. Saint J é -
r ó m e pense que les vingt-quatre vieillards 
de TApocalypse font allusion á ees v ing t -
quatre livres. 

Ceux qui en comptaient vingt-sept , par-
tageaient en six les livres des Rois et des 
Paraiipomencs, q u i , dans les autres cata
logues , n'en faisaient que trois ; et pour 
les d é s i g n e r , i ls ajoutaient aux vingt-deux 
lettres héb ra iques les cinq finales; c'est ce 
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que d i t saint Epiphane dans son l ivre des 
Poids et des Mesures. 

Le canon était done toujours fonc ié re -
ment le m é m e , mais la maniere de compter 
par vingt-deux était la plus o rd ina i r e , 
comme le s u p p o s e J o s é p h e ; Richard S imón 
p r é t e n d , sans aucune preuve, que la plus 
ancienne maniere étai t d'en compter vmgt -
quatre. . 

Quels é ta ient ees livres? saint J é r o m e ., 
bon témoin dans cette mat iere , en fai t 
ainsi r é n u m é r a t i o n . La G e n é s e , l'Exode , 
le Lévi t ique , les Nombres , le D e u t é r o -
nome, J o s u é , les Juges avec R u t h , Sa
muel ou les deux premiers livres des Rois r 
les Rois, qui sont les deux derniers livres 
de ce n o m , I s a í e , J é rémie avec ses Lamen
tations, E z é c h i e l , les douze petits P ro -
phetes, Job, les Psaumes, les Proverbes,. 
'Ecc lés ias te , 1c Cantique, D a n i e l , les P a -
•alipomenes en deux l iv res , Esdras, aussl 
double , Esther. 

Saint Epiphane fait la m é m e l i s t e , Hté~ 
•es. 8, n . 6; De Pond. et Mens., n . 3 , Zi,. 

22 ,23 . 
Saint Cyri l le de J é r u s a l e m , Ca í ec / i . a,, 

dit a u x e h r é t i e n s de médi te r les vingt-deux 
livres de Tancien Testamenta et de se les 
mettre dans la m é m o i r e tels qu ' i l va les 
nommer, et i l les nomme comme saint J é -
r ó m e et saint Epiphane. 

Saint H i i a í r e , Prolog., in Psdl . , le con-
cile de L a o d i c é e , can. 60 , Origene, c i té 
par Ensebe, Hist. l i v . 6 , c 26 , ont d r e s s é 
e m é m e catalogue. Méliton vivait au se-

cond siecle; i l avait voyagé exprés dans 
TOrient pour s'instruire; les anciens ont. 
fait grand cas de ses ouvrages; i l ne parle 
pas du l ivre d'Esther, ce qui peut é t re une 
faute de copiste. 

Be l l a rmin , dans son catalogue des é c r i 
vains ecc lés ias t iques , s'est t r o m p é , en d i -
sant que Méliton anettait le l ivre d é l a Sa
gesse au nombre des saintes Ecritures; on 
l i t dans Ensebe, SaXopwvo? IIapoi¡Atal v¡ xal 
2ocpía, Salomonis Proverbia quee et S a -
p i é n t i a , parce que les Proverbes é ta ien t 
souvent appelés La Sagesse de SaLomon.. 
Voyez Lañóte de VaLoissur Ensebe, 
c. 26. 

Josephe, l ivre 1, contre Appion, c. 2 , 
di t que sa nailon ne reconnait comme d i -
vins que vingt-deux l ivres , cinq de Moise , 
treize des p r o p h é t e s , et quatre autres qu i 
renferment ou des hymnes á la louange 
de Dieu , ou des précep tes pour les moeurs. 
II ne parait pas qu ' i l en ait voulu dés igner 
d'autres que ceux quenous avons n o m m é s . 
Ouoiqu'il ne dise r ien des malheurs de Job 
dans son Histoire j u i v e , i l ne s'ensuit pas 
qu ' i l ait r e g a r d é le l ivre de Job comme 
apocryphe; l 'histoire de Job ne tenait en 
r ien á celle de la nation j u i v e , et Joséphe 



CAIN 
a pu la regarder comme une parabole ou 
comme un poeme d i v i n , p lu tó t que comme 
une narrat ionhistorique. 

I V . En quel temps a élé d res sé le canon 
des Ju i fs , et qui en est rauteur ? Cette 
question n'est pas fort aist'e á resondre. 
CTest aujourd' lmi une espece de paradoxe, 
d 'avancér qu'Esdras ne fut j a m á i s rauteur 
du canon des livres sacres des Juifs. Les 
éc r iva in s , m é m e les plus jud ic ieux , ont 
t rouvé bon de metlre sur le comple d'Es-
¿ •as tout ce qui concerne la Bible , et dont 
on ignore rinventenr et Forigine. l i s Tont 
fait correcteur et reparateur des livres per-
dus ou a l l é r é s , r é fo rmateur de la maniere 
d 'écr i re , quelques-uns m é m e , inventeur 
des poinls voyelles , et t ous , auteur du 
caiion des Ecrilures. 

Malgré r u n a n i m i t é des suflrages sur ce 
dernier p o i n l , i l nous parait qu ' i l n'y au-
rai t aucunc témér i té á en donter, et m é m e 
á soutenir le contraire. Soit qu'on con
sulte les livres d'Esdras l u i - m é m e et de 
N é h é m i e , soit qu'on cherche des preuves 
ai l leurs, on n'en trouve aucune; ce qui 
est di t dans le q u a t r i é m e livre apocryphe 
d'Esdras, c. I Z i , jí^. 21 et suivants, nest 
d'aucune au lo r i t é . 

Avant de prendre aucun part i sur cette 
question, U y a plusieurs difficultés á r é -
soudre. Io 11 faut s'assurer du temps auquel 
Esdras a vécu ; 2o savoir sous quel prince 
11 est venu de Babylone a J é r u s a l c m ; 3o si 
tous les livres qui sont dans le canon 
c t a i c n t é c r i í s avant l u í ; ka s ' i l a ecrit l ü l -
raéme le l iv re qui porte son nom. 

Quand on s'accorderait sur toutes ees 
questions, nous ne voyons pas par quelle 
au to r i t é Esdras aurait faitles grandes o p é -
rations qu'on lu i at tr ibue, n i commentles 
Jui fs , naturellement si indóci les , se se-
raient soumis á ses ordonnances. t i n ' é ta i t 
n i g r a n d - p r é t r e n i p r o p h é t e , i l n'avait de 
pouvoir qu'autant que la nation voulai tbien 
l u i en accorder. < 

I I est tres-probable que la p rophé t i e de 
Malachie etles P a r a l i p o m é n e s ont été écr i ts 
assez longtemps apres Esdras; que N é h é 
mie l u i est pos té r i eu r de p r é s d'un siécle. 
Ce n'est done pas Esdras qui a pu mettre 
ees divers écr i ts dans le canon. 

Nous ne voyons aucun inconvénien t á 
supposer que le canon des livres de r a n 
cien Testament a élé formé comme celui 
des écr i ts d u nouveau,par la t radi t ioncom 
m u ñ e , sans qu'aucun particulier n i aucune 
as semblée ait d re s sé ce catalogue et l u i ait 
d o n n é la sanction. 

C'est Talfaire des protestants de voir si 
la t radi t ion ju ive est une autor i té suflisante 
pour nous faire recevoir des livres comme 
d iv ins , i n s p i r é s , parole de Dieu et regle de 
fo i . l i s en ont senti la faiblesse, puisqu' i l" 
ont eu recours á une inspiration d u Saint 
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Espril accordée á c h a q u é particulier : ce 
n'est pas i c i le l ien de d é m o n í r e r r i l l u s i o n 
de ce sys téme. 

Pour nous, nous avons un meilleur ga-
ant de notre croyance; c'est l ' au tor i té de 

Jésus -Chr i s t m é m e et des apotres, qui ont 
donné aux íidéles les livres de l 'ancien Tes
tament comme la parole de Dieu , et nous 
sommes assurés de ce fait par le t é m o i -
gnage de l 'Eglise. Nous ne pouvons savoir 
par aucune autre voie quels livres ils ont 
dés ignés comme tels, puisque cela n'est 
écri t dans aucun l iv re , n i at testé par aucun 
monument. 

Nous convenons que le canon des Juifs 
a été suivi dans les premiers siécles de l ' E 
glise; les anciens P é r e s ne pouvaient mieux 
faire, puisque alors l 'Eglise n'avait pas en
coré p r o n o n c é ; on n'avait pas enco ré p u 
comparer la t radi t ion des églises de l 'Occi-
dent avec celles des égl ises de l 'Or i en l ; cela 
nes'est fait que dans la suite.Mais les Peres 
qui ont cité le canon des Juifs, n'ont pas 
p r é t e n d u que l'Eglise étai t p r ivée de l ' au -
tor i té nécessa i re pour y ajouter d'autres 
l ivres; ils ont supposé le contraire , puis-
qu'ils ont cité e u x - m é m e s comme livres d i 
vins des ouvrages qui n ' é t a ien t pas dans le 
canon des Juifs. 

Les protestants leur en font un c r ime ; 
mais c'est encoré á eux de nous d i r é pour-
quoi ils recoivent le canon des Ju i í s qu i 
nous est t r ánsmis par les Peres, en m é m e 
temps qu'ils aecusent d'erreur ou de t é m é 
rité ees í émoins v é n é r a b l e s . 

Des l ' année 397, un concile de Carthage 
a p lacé dans le cemon des saintes Ecritures, 
des livres que le concile de Laodicée n'y 
avait pas mis trente ans auparavant. Les 
Peres de Carthage suivaient en cela la t r a 
di t ion des églises de l 'Occident, de laquelle 
ceux de Laodicée n'avaient pas eu connais-
sance. Lorsque le concile de Trente a iixé 
le nombre des livres canoniques, et a p r o 
noncé Fanatheme contre ceux qui ne se 
soumettraient pas a sa déc i s ion , i l n'a fait 
ce déc re t qu ' ap ré s avoir consul té la t r a d i 
t ion de toutes les égl ises et de tous les 
s iécles . 

A l 'article CAKONIQUE , nous parlerons du 
canon des livres du nouveau Testament. 
Dissert. sur la c a n o n i c i t é , etc.; Bible 
d'Avignon, tome 1 " , p . 5Zi, etc. 

V . A qui appartient-il de déc ider si u n 
l ivre est ou n est pas canonique? Nous r é -
pondons hardiment que c'est á l 'Eglise, et 
que nous ne pouvons le savoir cerlaine-
ment par aucune autre voie. En voici les 
preuves : 

Io A u mot ÉGLISE, nous prouverons que 
Jésus-Chris t a donné á l 'Eglise, c'est-a-dire, 
au corps des pasteurs, la mission et l ' au lo-
r í té pour pe rpé tue r sa doctr ine, pour en-
seigner les fidéles, pour dir iger et í ixer 
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leur croyance. O r , s i l y a un artlcle essen-
t iel cTenseignement, c'est de savoir quels 
sont Jes livres que nous devons recevoir 
comme parole de Dieu et comme regle de 
notre f o i : done c'est á l 'Eglise, et non á 
aucun autre t r ibuna l , de nousl'apprendre. 

2o I I faut dislinguer la canonici té d'un 
l ivre d'avec son au then t i c i t é ; demander si 
u n l ivre est authentique, c'est demander 
s'il a été vé r i t ab lement écrit par I'auteur 
dont i l porte le n o m , si cet auteur est un 
des apotres ou un de leurs disciples , si ce 
l ivre n'a pas été corrompu ou falsiíié : met-
tre en question s'il est canonique c'est exa-
miner si l'aureur élait inspiré de Dieu , si 
cet ouvrage doit etre recu comme parole de 
Dieu et comme regle de foi . Un l ivre peut 
é t re authentique sans etre pour cela cano
nique ; ainsi 1 on ne donte pas que la Lettre 
ele saint Bai^nabú, les deux Lcttres de 
saint C l é m e n t , le Pasteur d'1 H e r m a s , 
n'aient été écr i ts par des discipies i m m é -
diats des apotres, tout comme les évangiles 
de saint Marc et de saint Luc ; cependant 
ees deux évangiles sont des ouvrages c a -
noniques, el les écri ts dont nous venons 
de parler ne le sont pas. Pourquoi cette 
différence? parce que l'Eglise a recu des 
apotres ees deux évangiles comme parole 
de D i e u , et n'a pas recu de meme les au-
tres écr i ts . Or c'est á l 'Eglise seule qu ' i l 
appartienl de nous attester quels sont les 
livres qu'elle a recus de la main des apotres 
comme parole dé Dieu , ou qu'elle n a pas 
r écüs CGuiuie t c l s : uunc c'est á eiie seule á 
fixer nos doutes sur ce point . 

3o De l'aveu m é m e des protestants , la 
question de savoir si un l ivre est authen
t ique , s'il a été fait par tel auteur, s'il n'a 
été n i cor rompu, n i falsi í ié , est une ques
t ion de fait qui ne peut se déc ider que par 
des témoignages et par la tradit ion de 1 E -
glise des premiers siecles. Or , de savoir s'il 
est canonique, i n s p i r é , parole de Dieu , 
c'est aussi une question de fai t ; puisqu'elle 
se rédui t á savoir s'il a été d o n n é comme 
tel á l'Eglise par les apotres: done cette 
seconde question se doit décider par des té 
moignages et p a r l a t radi t ion , comme la 
premiere. 

Pour esquiver cette conséquence é v i -
dente, les protestants cherchent á l'obscur-
c i r ; i ls disent que la question de Vautken-
ticité d'un livre est, á la v é r i t é , une ques
t ion de f a i t , mais que la canon ic i t é est 
une question de droit ou de fo i . Conséquem-
ment i l s o n t d é c l a r é , dans leursconfessions 
de f o i , qu'ils reconnaissent les livres de 
l 'Ecri ture pour canoniques, non tant par 
le commun accord et consentement de 
l'Eglise que p a r le t é m o i g n a g e et i n t é -
rieure persuas ión du Saint-Esprit . Beau-
sobre, Ilist. du Manicl i . , lome 1er: Disc. 
sur les livres apocryphes, § 6 , p . íxkk. 
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Déjá nous venons de d é m o n t r e r que la 

canonic i té d'un l ivre est une pu ré question 
de fa i t ; nous ajoutons que selon Beausobre 
l u i - m é m e , Vauthenticité porte sur une 
question de droit ou sur une discussion de 
doctrine. I I d i t que pour juger si un l ivre 
étai t authentique ou apocryphe, les Peres 
ont eu pour premiare regle d'en comparer 
la doctrine avec celle qui avait été ensei-
g n é e p a r les a p ó t r e s d a n s toutcsles ég l i ses ; 
pour deux iéme regle , d'en comparer en
coré la doctrine avec celle des ouvrages 
qui étaient incontestablement des apotres 
ou des hommes apostoliques,'¿TnV/., § 5 , 
p . ZiZii, htCo. Or , voilá certainement un exa
men de foi et de doctrine : done ce n'est 
pas une p u r é question de fait. Si les Peres 
ont pu s'y t romper , quelle certitude peut 
nous donner leur t émoignage touenant 
Vauthenticité d'un l ivre? Voyez ÉGRITÜRE 
SAINTE , § 1 et 2. 

Zi0 I I est évident que le p r é t e n d u t é m o i 
gnage et intér ieure persuas ión du Saint-
Espr i t , á l aque l l e recourent les protestants, 
est un enthousiasme pur. Le Saint-Espri t , 
sans doute, nefera pas unmiracle á l ' égard 
de c h a q u é protestant pour l u i donner une 
c a p a c i t é , des lumieres, un discernement 

Su ' i l n'a pas naturellement. L 'au íhcn t ic i t é 
e la premiare Lettre de saint Clément 

est universellement reconnue, et i l est 
p rouvé par l 'histoire que ce saint pape a été 
disciple de saint Pierre aussi immédia t que 
saint Marc. Cette lettre ne renferme aucun 
point de doctrine conivaire a celle que les 
apotres ont p réchée dans toutesles égl ises , 
n i a celle qui se trouve dans leurs ouvrages 
incontestables. Sur quoi done porte l ' inspi -
ration du Saint-Esprit qui fait conna í t re á 
un protestant que VEvangile de saint 
M a r c est canonique ou parole de Dieu , et 
que la Lettre de saint Clément ne l'estpas? 

Aussi l ' inspiration du Saint-Espr i t n'est 
point la m é m e á l 'égard des di í íérentes 
sectes protestantes. Les Calvinistesrejettent 
hautement et constamment l'Apocalypse 
comme un l ivre apocryphe el sans au to r i t é ; 
les lu lhé r iens et les angüeans n'en jugent 
pas de m é m e . Le Saint-Esprit ne parle pas 
toujours le m é m e langage dans la m é m e 
secte : dans un temps VEpitre de saint 
Jacqucs a été r e t r a n c h é e des bibles l u t h é -
riennes; dans un autre , elle y a été r é t a -
b l i e ; Lu ther , dans sa préface sur cette épi -
t r e , laisse á chacun la l iber té d'en juger 
comme i l voudra; elle se trouve dans toutes 
les bibles calvinistes; Wallembourg, T r . IV, 
part. I I I , sect. 5. § 3. A laquelle de ees difl'é-
rentes inspirations devons-nous croire? 

Puisque c'est le Saint-Esprit qui fait con
na í t r e aux protestants que tel l ivre est c a 
nonique , et que tel autre ne Test pas, c'est 
encoré l u i , sans doute, qui leur dicte que 
telle vers ión est fidéle, et que lelle autre ne 
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Test pas; que t c l passage a tel sens, et non 
celui qui l u i est d o n n é par les aulres sectes. 
Si cela est a ins i , les protestants n'ont plus 
besoin d ' é m d i i i o n , de recherches, de dis-
cussions, pour savoir si les livres sont au-
thentiques ou apocryphes, s'ils sont enliers 
ou a l t é r é s , s'ils ont é té bien ou mal t r a -
dui t s , etc. Le Saint-Esprit supplée a tout , 
et déc ide souverainement de tout. ]N est ce 
p a s l á unfana l i smepur? 

5° Des son origine, TEglise s est attnbue 
le droit et r a u t o r i t é de décider quels sont 
les livres canoniques. Dans les canons des 
apotres, d ressés par les conciles du second 
et du troisieme siecle, elle a di t aux í idéles, 
can. 76, alias 85 : « Voici les livres que 
vous tous,clercs ou laiques, devez regarder 
.comme saints et venerables, savoir, pour 
Tancien Testament, etc. » Elle a fait de 
m é m e au concile de Nicée , Tan 325; au 
concile de L a o d i c é e , en 366 ou 367; au 
troisieme de Carthage, en 397. Soutiendra-
t-on que des le second siecle , les pasieurs 
de TEglise, é tabl is et inslruits par les 
apotres, ont oublié les leconsde leurs mai-
tres, se sont a t t r ibué une autorite qui ne 
leur appartenait pas, et une inspiralion;dn 
Saint-Esprit qui étai t promise á tous les 
Iidéles? 

Les protestants nous objectent que ees 
décis ions des conciles n'ont pas été u n i 
formes; qu ' i l n'y a point eu , dans les pre-
miers siecles, de canon des Ecr i lures un i -
versellement recu et su iv i ; que jusqu'au 
l iu i t iéme et au neuvieme, les dilíérejites 
églises ont j o u i d'une en í í e re l iber té d 'ad-
mettre dans leur canon ou d'en rejeter tels 
livres qu'elles jugeaient á propos. 

Si cela étai t v r a i , 11 y aurait l ieu de s e-
tonner de ce que le Saint-Espri t , qu i ins
pire aujourd'hui les protestants sur cet ar-
ticle essentiel de croyance, n'a pas daigne 
parler á aucune église pendant hmt ou 
neuf siecles ;mais le fait est f a u x , p m s -
qu'aucune église n'a formellement rejeté 
aucun des livres que Ton nomme proto-
canoniques, le canon est done demeure 
« m s t a m m e n t et universellement r e c u , 
quant á c e u x - l a ; i l n 'é ta i t plus question 
que de savoir si on devait y en ajoaler 
d'autres, ou si on ne le devait pas. Pour 
le savoir, i l a fallu attendre que Ton put 
comparer ensemble la t radi t ion des d i t l é -
rentes é g l i s e s , tant de TOrient que de 
TOccident. Une preuve que cette compa-
raison a été faite, et que le canon a é te 
d r e s s é un i fo rmémen t des le cinqmeme 
siecle au plus t a r d , c'est que les nesto-
riens et les eutychiens ou jacobites, qui se 
sont séparés de TEglise romaine á cette 
é p o q u e , p l ácen l dans le canon les m é m e s 
livres que nous. Assemani. Biblioth. 
orient., tom. Zi, c. 7, § 7, p . 236. 

Les protestants ne sont r ien monis que 
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d'accord entre eux sur le temps auquel le 
canon des livres du nouveau Testament a 
été i r r évocab lemen t l ixé. Basnage p r é l e n d 
qu ' í l ne Ta pas été avant le huitieme ou le 
neuvieme siecle. Mosheim soutient qu ' i l Ta 
été des le second; mais i l convient que Ton 
ne peut en juger que par conjecture. Api-es 
de paré i l s aveux , nous ne concevons pas 
comment Ton peut s'obstiner á soutenir 
que les livres saints ont toujours été r e -
ga rdés comme la seule regle de fo i . Quand 
nous avouerions que la liste des livres 
proto-canoniques a été faite et a r r é t ée des 
:e second siecle, est-il bien certain qu ' i l 
n'y a point d'autres anieles de foi que ce 
qui est contenu dans ees l ivres , et que Ton 
n'en peut t i rer aucun des livres d e u l é r o -
canoniques? Voilá ce que les protestants 
n'ont pas encoré d é m o n t r é . Quand ils i ' au-
raient fait, nousclemanderions encoré com
ment la foi a pu é t re fixe et certaine dans 
les sociétés qui ont d e m e u r é longtemps 
sans avoir les livres saints traduits dans 
leur langue. I I y aurait bien d'autres ques-
tions á faire. Voyez ÉGRITURE SAINTE, 
DEUTÉUO-CANONIQUE, CtC 

CANONS DES APOTRES. G'est un recueil de 
reglemenls de discipline de l'Eglise p r i m i -
t i ve ; i ls sont au nombre de soixante-seize 
ou de quatre-vingt-cinq, selon les d i l fé -
rentes manieres de les partager. Tout le 
monde convient qu'ils n'ont pas été d ressés 
tels que nous les avons, par les apotres 
m é m e s ; du moins i l n'y en a aucune preuve; 
mais leur antor i lé est incontestable. Daille 
et quelques autres protestants ont fait de 
vains ellorts pour prouver que ees canons 
sont absolument s u p p o s é s ; qu'ils n'ont 
commencé á é t r e connus et cites q u a u 
qua t r i éme ou au c inqn iéme siecle. Le sa-
vant Bévér idge , évéque de saint Asaph , 
tbéologien anglican, a fait voir que ees 
canons ou rég lement s ont été faits par les 
évéques et par les conciles du second et 
du troisieme siecle, qu'ils sont par con-
séquen t an té r ieurs au premier concile de 
N i c é e , que ce concile les a sums et s y 
est conformé. Voyez Codex Canonum E c -
clesicB pr imi t iva PP. Apost. tom. i " , pag. 
(l ia] tora. I I , part . 2, pag. 1. 

En effet, i l n'est pas probable que saint 
Jean, qui a gouverné l 'église d'Epbese pen
dant un grand nombre d ' a n n é e s , n au ia i t 
aucun r é g l e m e n t de discipline pour cette 
ég l i se ; i l en est de m é m e á l ' é g a r d d e saint 
Jacquespour celle de J é r u s a l e m ; de saint 
Maro pour celle d 'Alexandr ie , de saint 
Pierre et de ses premiers successeurs pour 
celle de Rome. Dans ees d i l l é ren tes v i l l e s , 
i l s'est tenu des conciles pendant le se
cond et le troisieme siecle; i l est na ture l 
que les évéques qui y ont assisté se soient 
fait un devoir de suivre cette discipline 
respectable, en aient fait des regles gene-

27* 
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rales, et les aicnt fait observcr dans leurs 
égl ises. On iVa pas eu tort d'appeler ees 
regles Canons des Apotres, puiscpTelles 
ont é té d ressées d'apres ce que les apotres 
et les hommes apostoliques avaient é tab l i . 
La p r é t e n d u e supposilion de ees canons 
n'est qu'une equivoque sur laquelle les 
protestants ont joue tres-mal á propos; ils 
sont apocryphes, dans ce sens qu' i ís n'ont 
é té écr i t s n i par les apotres, n i par saint 
C l é m e n t , auquel ils sont a t t r i bués ; mais 
i ls sont vrais et autlientiqiies, dans ce 
sens qu'ils renferment vé r i t ab lemcnt la 
discipline qui passait, au second et au 
troisieme s i é c l e , pour avoir été établ ie pal
les apotres. 

Quoique ees r é g l e m e n t s regardent d i -
rectement la discipline, ils ne sont pas 
indi í férents á Fegard clu dogme, de la inó
rale , du cuite ex té r ieur . On y voit la d is -
t inction des évéques d'avec les simples 
p r é t r e s , la p r é é m i n e n c e des premiers , 
leur autor i té sur le clergé i n f é r i eu r , les 
mceurs et les devoirs prescrits aux m i 
nistres de TEglise et aux simples í ideles . 
On y trouve les noms á'antel et de s a c r i -
fice, ce qui étai t observé dans Fadminis-
trat ion du I j ap l éme , de l ' euc l ia r i s t i é , de 
la p é n i t e n c e , de Tordination, etc. 

I I en résul te que la doctrine des protes
tants est aussi opposée a celle des lemps 
apostoliques, que leur cuite et leur disci
pline sont contraires á ce que Ton obser-
vait pour lors. Autant ils se sont t rouvés 
in té ressés á en coníesler r a u l b e n t i c i l é , 
autant i l importe aux catholiques de la 
soutenir. 11 est beureux pour nous que les 
théologiens anglicans aient pleinement 
é c l a i r c i , e t , pour ainsi d i r é , épuisé cette 
question. 

CANONS D'UN CONCILE. On appelle ainsi 
les décis ions d'un concile en matiere de 
dogme ou de discipl ine; paree que ce sont 
les regles anxquelles les íideles doivent 
conformer leur croyance et leur conduite 
Les canons dogma'tiques sont ordinaire-
ment concus en ees termes: « Si quelqiTun 
d i t telle chose, enseigne telle doctrine, 
qu ' i l soit anatbeme, » e ' e s t - á - d i r e , r e -
t r a n c h é d u corps de l'Eglise et de la so 
cié té des í ideles. 

Quaut aux canons ou décis ions des eon-
eiles et des souverains pontifes en matiere 
de discipl ine, i ls tiennent moins á la t h é o -
logie qu'au droi t canonique. Mais un ec-
elés ias t ique ne doit j amá i s oublier les pa
roles suivantes du concile de Trente : « Le 
concile a voulu que tout ce qui a été salu-
tairement o rdonné par les souverains pon 
tiles et par les sacrés conciles, touchant la 
vie des eleres, leur ex té r i eur el leur doc
t r ine , etc., soit observé d o r é n a v a n t , sous 
les memes peines que celles qui ont été 
s la tuées dans les conciles p r é c é d e n t s . » 
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Sess. 2 2 , de reform., c. 12. G'est dans ce 
dessein que Ton a mis dans les nouveaux 
brévia i res les principaux canons qu i con-
eernent la conduite des eleres. I I est ab-
surde d'avoir part aux biens et aux p r i v i -
léges de TEglise sans vouloir etre soumis 
á ses lois . 

CANONS ARABIQUES du concile de Nicée. 
Voyez NICÉE. 

CANON DE LA MESSE , regle ou formule de 
prieres et de cé rémonies que le p r é t r e doit 
suivre pour consacrer reueharistie. 

En comparan! ensemble les di í íérentes 
l i turgies grecques et latines, on voit que la 
messe y e s t t o u j o u r s d i v i s é e e n trois parties; 
savoir, la p r é p a r a t i o n , Vaction et la con
clusión. La premiere s 'étend depuis le com-
mencement ou r in t ro i t j u s q u ' á la p r é f a c e ; 
la seconde, qui est proprement le canon , 
depuis le sanclns j u s q V á la commnnion; 
la troisieme est Taction de graces. Vact ion 
est la plus essentielle, puisqu'elle r en -
fermela consécra t ion ; les Crees Fontuom-
méeáva t fopá , é l évat ion , soit parce qu'a-
vant de la commencer le p r é t r e exhorte les 
íideles á élever leurs coeurs vers le c i e l , 
sursnm c o r d a ; soit paree qu'apres la con
sécrat ion i l eleve les symboles eucharisti-
ques pour fairc adorer aux assistants J é -
sus-Christ p ré sen t . Dans la l i turg ie r o -
maine , le ccü íon .eommence par ees mots ; 
Te i g ü n r , etc. 

Quekfues liturgistes ont éeri t que c'est 
saint J é r ó m e qui , par ordre dupape Sirice, 
a mis le canon dans la forme que nous 
avons: ¿Taa t res , que c'est le pape Sirice 
lui-meme, qui vivait sur la í i n d u q u a t r i é m e 
s iécle . Mais on disait la messe avant Sirice 
et avant saint J é r o m e ; i l y avait done dé já 
un canon ou une regle que le p r é t r e de -
vait suivre : j a m á i s cette action sainte n'a 
été a b a n d o n h é e au gout et á la d i se ré t ion 
des particuliers. 

L 'abbé Uenaudot, dans la dissertation 
qu ' i l a mise á la tete de la Coilection des 
liturgies orientales , a fait voir que le c a 
non vient des apotres; i l le prouve par la 
conformité qui se trouve entre les liturgies 
svriaques, cophtes, grecques et l a t ines : 
s^il y a de la var ié té dans les pr iores , si 
quelques cé rémonies se font dans un ordre 
d i l fé ren t , toutes eependant reviennent au 
m é m e pour le fond , toutes renferment une 
invocation á Dieu , des prieres pour les v i -
vants et pour les morts , Tinvocation des 
saints, les paroles de Jésus-Chris t pour la 
conséc ra t ion , l 'élévation ou Yostension de 
reueharist ie , et r a d o r a l i o n ; i l conclut 
avec raison que ce canon est d ' institution 
apostolique, que j a m á i s personne n'a eu 
la t é m é n t é d y toiicher n i de le changer 
essentiellement. C'est la profession la plus 
claire et la plus éc la tante que TEglise 
puisse faire de sa foi touchant reueharistie. 
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De meme le pere le B r u n , dans son E x -

plication des c é r é m . de la messe, tom. 3 , 
p. 137, a fait voir que le canon de la 
messe étai t écri t avant Tan liliO; et que le 
pape Cé lase Tinséra dans son sacramen-
taire , te l qu'on le suivait pour l o r s , sans 
y faire aucun changement: que Tan 538 ce 
canon fut envoyé par le pape Vigile aux 
Espagnols, comme etant de t radi l ion apos-
tolique; que vers Tan 600, saint Grégo i re 
le Grand y ajouta seulement ees mots; 
diesque nostros in t u á pace disponas; 
mC'ú placa Foraison dominicale avant la 
Iraction de Thostie , au l ien que dans les 
autres l i lurgies elle ne se disait qu'apres. 
Depuis ce t e m p s - l á , on n'y a pas touc l i é , 
sinon pour y ajouter le nórn de quelques 
saints. C'est dans cet é la t que le canon de 
la messe fut po r t é en Angleterrc par le 
moine August in ; i l y en a un manuscrit 
íait avant Tan 700. Le pere Le Brun prouve 
que le pape C é l a s e m é m e n'y avait fait 
aucun changement, mais seulement des 
additions au sacramentaire , auquel i l m i t 
des collectes ou oraisons pour les jours 
qni n'en avaient point de propres , en y 
laissant toutes cedes qu i y é la ient dé já . 
Avant l u i , íes papes Innocent Ier et saint 
Léon avaient fait de m é m e . En efíet , Tan-

' cien canon de la messe romaine, qui est 
celui d u pape Cé la se , t e l q u l l l ' a v a i t t r o u -
vé en usage, est enlierement conforme 
á celui du sacramentaire de saint C r é -
goire. Voyez Códices sacram. T l w m a s i i , 
p. 196. 

A i n s i , quand nous lisons que le pape S i -
rice au q u a t r i é m e s i é c l e , Cé lase au c i n -
quieme, saint Crégo i re au s e p t i é m e , ont 
ajouté ou c h a n g é quelque chose au s acra 
mentaire , cela ne doit pas s'entendre du 
canon, mais des autres parties de la messe. 
C'est dans ce sens que Jean Diacre, dans 
la Vie de saint G r é g o i r e , 1. 2 , c. 17 , di t 
que ce saint pape renferma dans m i seul 
volume le sacramentaire de C é l a s e , qu ' i l 
en retrancha plusieurs dioses, en changea 
quelques-unes, et y en ajouta íor t peu. 

C'est done avec raison qne le concile de 
Trente a d i t que le canon de la messe a été 
dressé par l 'Eglise, qu ' i l est composé des 
paroles de Jésus -Chr i s t , de celles des apo
tres et des premiers pontifes qui ont gou-
verné l'Eglise. Si les p r é t e n d u s r é f o r m a -
teurs avaient été plus ins t rui ts , s'ils avaient 
comparé ensemble toutes ees liturgies qui 
datent des premiers siécles , i ls n'auraient 
pas c o n d a m n é avec tant de hauteur le ca
non de la messe de l'Eglise romaine. Voy 
LITURGIE. 

Le concile de Trente prononce l 'ana-
t h é m e contre tous ceux qui condanmeront 
la couturae établ ie dans cette Eglise, de 
réci ter á voix basse une parlie du canon 
et les paroles de la c o n s é c r a t i o n , ou qu i 
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soutiendront qu'on doit cé lébrer en langue 
vulgaire. Sess. 22, can. 9. Croira-t-on qu'au 
commencement de ce siécle quelques p r é -
tres prononcaient á liante voix les paroles 
du canon et de la conséc ra t i on , afín de 
persuader aux femmes qu'en r é p é t a n t ees 
paroles elles consacraient avec le prfilre ? 
ils ignoraient que la l i turgie n'a été mise 
par écr i t qu'au q u a t r i é m e s i éc l e , et qu'a-
vant ce t e m p s - l á les p r é t r e s seuls savaient 
les p r i é r e s du canon. Voyez LAKGUES VÜL-
GAIRES , SECRÉTES , et Vañcien sacramen
ta ire , par Crandcolas, 1" part . p . 786. 

CANONS PÉKITENTIAUX. Ce sont les rég les 
qui í ixaient la rigueur el la durée de la p é -
nitence que devaient faire les p é c h e u r s p u -
blics qui dés i ra ien t d 'é t re réconci l iés á l ' E -

l ise , et recus á la communion. 
Isous sommes é tonnés aujourd'hui d é l a 

sévér i té de ees f í m í m í , qui furent d re s sé s 
au q u a t r i é m e s i éc le ; mais i l faut savoir que 
l'Eglise se crut obl igée de les é tabl i r^ Io 
pour fermer la bouche aux novatiens et aux 
montanistes, qui Taccusaient d'user d'une 
indulgence excessive envers les p é c h e u r s , 
et de fomentar ainsi leurs d é r é g l e m e n t s . 
2o Parce qu'alors les d é s o r d r e s d'un c h r é -
t ien é ta ient capables de scandaliser les 
p a í e n s , et de les d é t o u r n e r d'embrasser le 
christianisme; c 'était une espéce d'apos-
tasie. 3° Parce que les pe r sécu t ions qu i 
venaient de finir avaient accou tumé les 
chré t i ens á une vie dure et á une p u r e t é de 
moeurs qu ' i l était essentie! de conserver. 

A u reste, ees canons n'ont été r igoureu-
sement observés que dans l 'église grecque; 
le concile de Trente , encorrigeant les abus 
qui pouvaient s 'étre glissés dans l ' adminis-
tration de la p é n i t e n c e , n'a t émoigné aucun 
dési r de faire revivre les anciens canons 
pén i t ent iaux . Sess. IZ i , chap. 8. I I est ce-
pendant t r é s - á - p r o p o s d'en conserver le 
souvenir, soit pour p r é m u n i r les confes-
seurs contre l 'excés du r e l á c h e m e n t , soit 
pour réfuter les calomnies que les i n c r é -
dules se sont permises contre les moeurs 
des premiers ch ré t i ens . Voy. PÉNITENCE , 
PÉNITENTIEL, anden Sacramentaire, deux. 
part . p . 563. 

CANONS DES SAINTS , catalogues des saints 
reconnus ou canonisés par l'Eglise. Voyez 
CANONISATION. 

C'est un usage aussi anclen que le chris
tianisme, de recommander á Dieu dans la 
l i turgie les fidéles vivants, n o m m é m e n t les 
évéques et les pasteurs; c 'était autrefois un 
témoignage de communion de foi avec eux 
etde cathol ie i lé . Voyez DIPTIQUES. O n y a 
toujours p r ié pour les mor ts , et l 'on y a fait 
mehtion des saints, surtout des m a r t y r s , 
en demandant á Dieu la g ráce de participer 
á l e u r s mér i t e s et á leur ín tercess ion . A i n s i , 
le canon d é l a messe s'est t rouvé é t r e aussi 
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le canon des sa inls , et leur nombre a aug
m e n t é de jour en jour . 

Certains critiques ont conclu mal á p ro -
pos que le canon de la messe n'est pas fort 
ancien, parce qu'on y voit le nom de quel-
ques sainls qui ne sont pas des premiers 
siécles : i ls n ont pas fait allention que ees 
noms ont été ajoutés á mesure que les 
saints sont venus á mour i r . 

* CAJíONiQUE. Un l ivre est appelé cano-
nique, lorsqu' i l se trouve dansle canon ou 
dans la liste des saintes Ecritures. A u mot 
CANON , nous avons vu quels sont ceux qui 
composent l'ancien Testament. Quant á 
ceux du nouveau, on a constamment re-
connu pour canoniques les quatre Evan-
gi les , les Actes des apotres, les quatorze 
¿p i t r e s de saint Paul , excepté Tépitre aux 
H é b r e u x ; l a p r e m i é r e é p i t r e d e saint Fierre, 
et la premiare ép i t re de saint Jean. Voi lá , 
d i t Ensebe, apres les Peres plus anciens, 
les livres qui sont recus d'un consentement 
u n á n i m e . Hist. ecclés iast . , 1.3, c. 25.(Test 
ce qui leur a fait donner le nom de proto-
canoniques. 

I I y a en d'abord quelques doutes sur la 
canonic i té de r é p l t r e aux H é b r e u x , des 
ép i t r e s de saint Jacques et de saint Jude, 
de la seconde de saint Pierre , d é l a se-
conde et de la t rois iéme de saint Jean, et 
de TApocalypse. Cependant ees écrits ont 
é té recus de" tout temps par quelques égli-
ses, ét ensuite par l'Eglise universelle. 
Nous le voyon's par les anciens catalogues 
des livres d u nouveau Testament, tel que 
celui des conciles de L a o d i c é e , de Car-
thage et de Rome, celui qu'on trouve dans 
le dernier canon des apotres ^ etc. C'est 
ce qui a dé t e rminé le concile de Trente á 
les mettre au m é m e rang que les autres, 
et ils sont appe lés de iUéro-canoniques . 

Ce canon des livres du nouveau Testa
ment n'a point été d r e s sé d'abord par au-
cune asscmblée ecc lés ias t ique , ñ i p a r au-
cun par t icul ier ; i l s'est formé peu á peu 
sur le consentement u n á n i m e de toutes les 
ég l i s e s , et ce consentement n'a pu devenir 
u n á n i m e que quand ees différentes sociétés 
ont é té á po r t ée de rendre t émoignage de 
ce qu'elles avaient ou n'avaient pas recu 
des apotres. 

Mais les ép i t res dont la canonici té a 
d'abord été con te s t ée , n'avaient été adres-
sées n o m m é m e n t á aucune é g l i s e ; celle 
de saint Paul aux H é b r e u x étai t pour tous 
les Juifs c o n v e r t í s ; quelques-unes é ta ient 
pour de simples par t icul iers , et ne parais-
saient pas fort importantes; elles n'ont pas 
p u é t r e d'abord revé tues d'une attestation 
aussi authentique que celles cju'avaient re
cues les églises de Rome, de Corinthe, 
d'EpM'se, etc. i l en est de meme de l 'Apo-
calypse. 
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Vainement quelques inc rédu le s ont cru 

fonder une grande objection sur la lenteur 
avec laquelle le canon des livres d u nou
veau Testament a é té formé. Cet argument 
peut incommoder les protestants, qui ne 
veulent point d'autre r ég le de foi que 
l 'Ecriture sainte ; c'est á eux de nous faire 
concevoir comment l'Eglise c h r é t i e n n e a 
p u dememer si longtemps sans savoir cer-
tainement quels livres elle devait ou ne 
devaitpas regarder comme Ecriture sainte. 
Pour nous, qui soutenons, comme nos 
peres, que la principale rég le de foi est 
í ' ense ignement publ ic , constant et u n i 
forme de l 'Eglise, nous ne voyons pas en 
quoi i l étai t si important que le canon des 
Ecritures fut promptement d r e s sé et u n i -
versellement connu. 

E u s é b e , E i s t . eccLés., 1. I I I , c. 25, d is 
tingue trois sortes de livres d u nouveau 
Testament, Io ceux qui ont été recus d'a
bord d'un consentement i m a n i m e / e t dont 
nous avons v u c i -devan t l ' énuméra t ion . 
2o Ceux qui n'ont point é té reconnus d'a
bord par toutes les é g l i s e s , mais seule-
ment par quelques-unes; ou qui ont é té 
ci tés comme Ecriture sainte par quelques 
auteurs ecclésiast iques. Mais cette seconde 
classe se divise en deux, Tune des livres 
qui dans la suite ont été recus par toutes 
les é g l i s e s , et ont été nomínés d e u t é r o -
canoniques; nous les avons dés ignés : 
l 'autre des livres qui n'ont point été p lacés 
dans le canon, mais qu'on a conservés 
comme des livres ú t i les et respectables. 
Tels sont les livres du Pasteur, la Lettre 
de saint B a r n a b é , \ e s deux Letlres de 
saint C l é m e n t , etc. 3o Les l ivres supposés 
et forgés par les hé r é t i ques pour autoriser 
leurs erreurs, livres que l'Eglise catholique 
a toujours r e j e t é s , tels sont les faux évan-
giles de saint Thomas, de saint P ier re , 
les fausses apocalypses, etc. 

De la i l resulte que la seule raison qui 
nous d é t e r m i n e a regarder tel l iv re comme 
canonique, d iv in ou i n s p i r é , est la t radi -
tion ou l 'autor i té de l 'Eglise. Quand nous 
serions plcinement p e r s u a d é s qu'un l ivre 
a été vé r i t ab lement écr i t par un apotre ou 
par un disciple de J é s u s - C b r i s t , qu ' i l est 
par conséquent authentique; quand i l ne 
renfermerait ríen que de vra i et de con
forme á tous les articles de notre croyance, 
cela ne suflirait pas. La clivinité des livres 
saints ne porte principalement n i sur la 
certitude historique, n i sur les regles de 
cr i t ique, n i sur le t émoignage d'aucun 
par t icul ier , mais sur l ' au tor i té et la garan-
tie de l'Eglise ; et nous ne voyons pas sur 
quel autre fondement on peut l ' é tabl i r . 

Lorsque les protestants font profession 
de ne recevoir pour divins que les livres 
dont la canonic i té a é té universellement 
reconnue dans les premiers s iéc les , c'est 
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d'abord une fausse té ; l 'épi t re aux H é b r e u x 
quMls recoivent, a été douteuse pendant 
quelque temps. D'ail leurs, si le sentiment 
u n á n i m e de rancienne Eglise suffit pour 
nous apprendre que te l l iv re est d i v i n , 
nous ne voyons pas pourquoi i l ne suffit 
plus pour nous enseigner comment nous 
devons l 'entendre, ou pour nous convain-
crc que tels et tels dogmes sont révé lés . 

Nous concevons encoré moins sur quel 
fondement les protestants croient l ' au-
Üienlicité des livres m é m e proto-canoni-
ques , comment ils osent se fier au t é m o i -
gnage des anciens auteurs ecclésiasl iques , 
pendant qu'ils nous les r e p r é s e n t e n t c o m m e 
des hommes d'une prob i lé trcs-douteuse , 
qui ne se sont j a m á i s fait scrupule de 
commettre des fraudes pienses, n i de 
mentir pour la gloire de Dieu et pour la 
propagation de la fo i . Voyez Moshe im, 
Instií. Hist. C/ ir i s t . , 2e part . c. 2, f . 23. 

- CANONISATION d'un sai n t ; décre t par 
lequel le souverain ponlife déc lare que tel 
lioinme a p ra t iqué les vertáis ch ré t i ennes 
dans un deg ré h é r o í q u e , et que Dieu a 
opéré des miracles par son intercession , 
soit pendant sa v i e , soit aprí;s sa mor t . 
Conséquemment i l juge qu'on doit l ' ho -
norer comme un sa in t , i l permet d'expo-
ser ses reliques á la vénéra t ion des fidéles, 
de l ' invoquer, de cé lébrer le saint sacrií ice 
de la messe et un office en son honneur. 
La c a n o n i s a ñ o n est ordinairement p r é -
cédée d'un décret de béaí i f icat ion . Voyez 
ce mot. 

Dans les premiers siecles de FEglise, 
les marlyrs ont été les premiers auxquels 
les í ideles ont rendu un cuite solennel. 
On élevait un autel sur leur tombeau , et 
Ton y cé lébra i t les saints mysteres; en 
cela consistait toute la cé rémonie de la 
canonisation. Nous en voyons un exem-
ple dans les actes du martyre de saint 
Ignace , et dans la lettre de Téglise de 
Smyrne au sujet du martyre de saint 
Polycarpe. Ce sont done les" peuples qui 
ont été les premiers auteurs du cuite rendu 
aux saints, et l'Eglise Ta approuvé avec 
raison. 

Les évéques jugerent n é a n m o i n s qu ' i l 
y fallait apporter beaucoup de p r é c a u t i o n , 
pour empéche r qu'on ne r end í t les h o n -
neurs dus á la v e r t u , á des bommes qui 
ne les auraient pas mér i t é s . Saint Cyprien 
ordonna de faire des informations exactes 
de ceux qui é ta ient vé r i t ab l emen t morts 
pour la f o i , de l u i envoyer leurs noms et 
Ies circonstances de leur martyre , afm de 
ne pas confondre avec eux ceux dont le 
zí;le pouvait paraitre suspect. Epist . 37 
et 79. 

Dans la suite on crut devoir rendre le 
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m é m e cuite aux personnages véné rab l e s 
qu i , sans avoir souífert le martyre , avaient 
édifié TEglise par une vie exemplaire. 
Mais la piété souvent imprudente des peu
ples , les erreurs dans íesquelles on éta i t 
t ombé á cet é g a r d , la négl igence des é v e -

aues á constater les vertus et les miracles 
e ceux auxquels on s'empressait de r e n 

dre un cu i t e , obligtirent les souverains 
pontifes á se ré se rve r ce jugement. Le 
premier exemple d'une canonisation so-
lennelle faite par le pape est de la fin du 
onz iéme siecle. Voyez Vancien S a c r a -
mentaire par Grandcolas , tre p a r t i e , 
pag. 385. 

Les protestants se sont exercés á Tenvi 
á tourner en ridicule la canonisation des 
saints; mais i ls auraient d u nous appren
dre ce que devait faire l'Eglise pour p r é -
venir les p r é l e n d u s abus qu'ils l u i r ep ro -
ebent. A- t -e l l e pu ou a-t-elle du e m p é -
eber les peuples de respecter la raémoire 
des serviteurs de D ieu , dont on avait 
admi r é les vertus pendant leur vie ? Ce 
sentiment est na tu re l ; i l a toujours é té 
et i l sera toujours le m é m e ; i r a r é g n é 
cliez les juifs aussi bien que ebez les e b r é -
tiens. E c c l . , c. L\lx et suiv. Les protestants 
disent qu'aulre chose est de respecter la 
m é m o i r e des saints, et autre chose de 
leur rendre un cu i te ; nous leur soute-
nons que , supposé la croyance de r i m m o r -
talité des íimes et du bonbeur é t e rne l des 
sa ints , i l a été impossible de les croire 
beureux dans le ciel et p é n é t r é s d e Famour 
d i v i n , sans etre p e r s u a d é qu'en eux la 
char i t é n'est pas mor te , qu'ils s ' in té res -
sent au salut de leurs f ré res , qu'ils interce-
dent pour n o u s , et qu ' i l est u l i le de les 
invoquer. I I a fallu tout Fen t é t emen t des 
protestants pour leur faire rejeter une 
conséquence aussi palpable. Voyez CULTE. 

Cela posé , les pasteurs de l'Eglise on t -
ils du laisser á la d i sc ré t ion des peuples 
le cboix des personnages qui mér i t a i en t 
ou ne mér i t a i en t pas d ' é l r e r épu tés saints , 
p lu tó t que de se r é se rve r ce jugement ? 
Des les premiers siecles i l a fallu faire le 
discernement des vrais martyrs d'avec les 
í aux . Les protestants e u x - m é m e s soutien-
nent que dans les neuv iéme , onz i éme et 
douz iémc siecles de l'Eglise , les peuples 
sont tombés dans des erreurs et des excés 
éno rmes touebant les hommes r é p u t é s 
saints; i l a done f a l l u , pour p r é v e n i r les 
abus, que les papes se r é se rvas sen t les 
p rocés de la canonisation des saints , 
puisque c'est un objet qui in té resse l 'E 
glise universelle. Quand nos adversaires 
se réc r i en t sur le trop grand nombre des 
saints c a n o n i s é s , on di ra i t qu'i ls sont f a -
chés de ce qu ' i l y a eu trop d'ames ver-
tueuses dans le monde , qu i ont m é r i t é de 
servir d'exemple aux autres. 
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I I n'est pas possible de pousser plus lo in 

rexacti tude de Texamen qui se fait á 
Rome de la v i e , des actions , des miracles 
d 'un personnage dont on poursuit la 
canonisation. I I est aisé de s'en con-
vaincre par Fouvrage que le pape Be-
noi t X I V a fait sur ce sujet. Les catholi-
ques pensent avec raison qu'un jugement , 
p o r t é avec tant de p r é c a u l i o n , ne peut 
é t r e sujet á rerreur ; que , dans une c l r -
constance aussi i m p ó r t a m e , Dieu accorde 
á son Eglise Tassistance qu ' i l l u i a pro-
mise j u s q u ' á la fía des siécles . 

Un des reproches que les incrédules de 
nosjours oiit répé tés le plussouvent, est 
que TEglise a placé au rang des saints 
des hommes inút i les qui n'out rendu au-
cun service au monde , et de faux zélés 
qui en ont t roublé la t ranqui l l i íé ; des 
princes qui n'ont eu que les vertus du 
cloitre , ou qui ont été les pe r sécu teu r s de 
ceux qui ne pensaient pas comme eux. 
Mais les philosophes, qui connaissaient 
tres-mal la ve r tu , sont mauvais juges du 
m é r i t e des saints. Un homme n'est point 
inut i le au monde , lorsque , dans le silence 
et la solí l ude , i l emploie son temps a 
louer D i e u , a prier pour ses f r é r e s , á 

f)ratiquer la mor t i í j ca t ion , Tobéissance , 
e dé tac l iement de toutes choses. Ges 

exemples, qui sont connus tot ou t a r d , 
sont t rés-ut i les pour faire comprendre aux 
hommes en quoi consiste le vrai bon-
h e u r ; cette lecon vaut mieux et produit 

Íilus d'eíTeí q u é les dissertations des p h i -
osophes. 

Lorsque les saints sont r evé tus d'une 
d ign i t é qui leur donne un rang dans la 
société , et leur impose le devoir de v e i l -
le r sur la conduite des autres, i l est i m -
possible que leurs lecons et leur conduite 
ne dépla isent pas aux hommes vicieux , et 
qu'ils n ' ép rouven t aucune contradiction. 
Leur douceur serait b l amée comme une 
molle condescendance ; leur fermeté passe 
pour ambilion de dominer , pour inqu ié -
tude ou dure t é de caraclere ; on leur fait 
u n crime de leurs vertus mGmes. « Tous 
ceux , di t saint P a u l , qui veulent vivre 
pieusement se!on J é s u s - C h r i s t , souffri-
ront pe rsécu i ion , pendant que les hom
mes m é c h a n t s el s éduc teu r s feront des 
progres dans le m a l , et entraineront les 
autres dans leurs erreurs. » 11. Tinté, c. o. 
f . 12 et 13. G'cst l 'hisloire de tous les 
siecles. 

Lorsque des princes ont employé aux 
pratiques de piété le temps que d'aulres 
donnent á des plaisirs b ruyants , dispen-
dieux et souvent scandaleux , nous ne 
voyons pas ce que les peuples y ont.perdu. 
Quant au ñora de persécuteurs qu'on 
doune aux souverains qui ont r é p r i m é 
Vaudace des h é r é tiques et des i n c r é d u l e s , 
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l'abus d'un mot ne dolt pas nous en impo-
ser ; ils ont d ü punir ceux qui cor rom-
paient les moeurs et dé t ru i s a i en t les p r i n 
cipes de vertu. Voyez SAINTS. 

CANTIQÜE. Voyez CHANT ECCLÉSIAS-
TIQUE. 

CANTIQUE DES CANTIQUES , l ivre sacre , 
ainsi nominé par les Hébréux pour expri-
mer son excellence. On Faltribue á Salo
món , duquel i l porte le nom dans le texte 
h é b r e u et dans l'ancienne vers ión grec-
que. Les talmudistes ont p r é t e n d u qu ' i l 
é tai l d 'Ezéchias ; mais cette opin ión n'a 
pas été suivie par les autres rabbins. I I 
est d i t dans rEcriture que Sa lomón avait 
composé des cantiques aussi bien que 
D a v i d , et le nom de Salomón se trouve 
dans plusieurs endroits de celui-ci . 

En examinant d ' abó rd le sens l i t t é r a l , 
ou plutot g rammal ica l , de ce cantique, 
les critiques en ont por té des jugements 
fort d i lKrenls . Les uns ont p r é t e n d u que 
c'est un ouvrage purement profane, dans 
lequel Salomón a cé lébré ses amours avec 
la t i l le de Pharaon , r o i d 'Egypte , qui 
étai t la plus ché r i e de ses epouses. C'était 
le sentiment de T h é o d o r e efe Mopsueste , 
qui regardait cet ouvrage comme dange-
reux pour les mceurs ; c est encoré Tidée 
quien ont les anabaptistes. Les Juifs en 
avaient interdi t la lecture avant Fage de 
trente ans, quoique d'ailleurs i ls le r e -
gardassenl comme un l ivre i n sp i r é . D 'au-
tres ont pensé que c'était un é p i t h a l a m e , 
un poéme des t iné á fiíre chan té dans les 
noces; i ls ont cru y distinguer sept par-
ties d 'églogue , qui r é p o n d e n t aux sept 
jours pendant lesqucls duraient les noces 
des anciens. G'a été le sentiment de M . 
Bossuct, dans* le commentaire qu ' i l a fait 
sur ce l ivre , et celui de L o w t h , de sacra 
poesi EebrcBor. , prcBlcct. 30 et 3 1 . 

Quelques commentateurs , p r é v e n u s de 
ees idees , ont fait de ce cantique des 
traductions trop libres et capables d'alar-
mer la pudeur , comme B é s e , Gastalion, 
Grotius, ' et un cé lebre i nc rédu le de nos 
jours , d'autres ont aííecté de faire remar-
quer les endroits q u i , selon nos moeurs , 
paraissent trop licencicux , et i ls ont fait 
un crime a FEglise catholique de ce qu'elle 
a placé quelques morceaux de ce p o é m e 
dans Foflice d iv in . Tous , au reste , sont 
convenus qu'en fait d'ouvrages profanes , 
i l n'en est point de plus ag réab l e que 
c e l u i - c i : qu'on y trouve un feu , une d é -
licatesse , une var ié té d'images i n i m i t a 
bles ; c'est une peinture t r é s - n a i v e des 
anciennes moeurs de FOrient. Gependant 
un de nos l i t t é ra teurs modernes n y a r ien 
t rouvé de merveilleux ; suivant son avis , 
si Fon excepte quelques images c h a m p é -
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tres assez ag réab l e s , le reste n'a r ien 
(Téloquent n i de sublime. 

Mais toutes ees opinions ont é lé réfntées 
par un critique tres-habile dans les l a n -
gues orientales. Le savant Michael is , dans 
ses notes sur Lowtk , soutient et prouve 

3ue Tobjet du cantique de Sa lomón n'est 
e peindre n i Tamour licencieux de deux 

personnes l i b r e s , n i celui de deux jeunes 
éponx au moment de leurs noces, mais 
ramour t r é s - c h a s t e de deux époux deja 
unis depuis longtemps. A la vér i té , cette 
idee ne s'accorde point avec nos moeurs , 
mais elle esl tres-analogue á celles des 
Orientaux, cliez lesquels les femmes , 
toujours r e n f e r m é e s , ne voient point 
leurs maris quand elles le veulent , et 
n'ont aucune société avec les autres hom-
mes, oú elles sont siijeties d'ailleurs á 
toutes les passions qu'inspirent l e c l i m a t , 
la clóture et la polygamie. I I observe que 
ce défaut de société , entre les deux sexes, 
est cause que les hommes s'expriment 
avec beaucoup de l ibe r t é dans les con-
versations qu'ils o n t , soit entre eux , soit 
avec leurs épouses ; que de leur cóté les 
femmes ne croient point blesser la pudeur 
par la na ive té de leurs expressions: cette 
licence dans le langage ne fait pas plus 
d'impression que la nud i t é p r e s q u ' e n t i é r e 
des deux sexes si commune dans ees 
raéraes climats. 

Par l a i l demontre , d'un cote, Tinjustice 
du scandale que les censeurs des livres 
saints ont voulu t i rer de ce cantique et de 
plusieurs passages semblables du prophete 
Ezéchicl ; de 1 autre, la témér i té des tra-
duc íeur s , qui ont voulu rendre toute l 'é-
nergie du lexte b é b r e u dans la langue de 
peuples dont les moeurs n i les usages ne 
sont plus les m é m e s que ceux des anciens 
Orientaux. 

Ce judicieux critique prouve ce qu ' i l 
avancé par des exemples. Sur le témoignage 
duvoyageur Chardin , i i cite un poete asia-
tique, t r é s - g r a v e d ' a i l l e u r s , qui a t ra i té les 
plus sublimes m a t i é r e s de la théologie af-
fective sous le voile de l'allégorie, et dans 
un style qui paraitrait é t re celui du l iber -
tinage le plus grossier. Les docteurs juifs 
et les Péres de TEglise n'ont done pas eu 
tort de regarder le cantique de Sa lomón 
comme un p o é m e a l l é g o r i q u e , et non 
comme un ouvrage profane. Les premiers, 
sous l'image de l 'union c o n j ú g a l e , ont en-
tendu l'alliance de Dieu avec la synagogue; 
Ezéchiel et d'autres p rophé te s l 'ont r e p r é -
sentée de m é m e , et c'est le sens qu'a suivi 
le paraphraste cha ldéen . Les Peres ont été 
encoré mieux fondés á y découvr i r l'alliance 
perpétuel le et indissoluble de Dieu avec 
l'Eglise c h r é t i e n n e , p u i s q u e , dans plusieurs 
endroits du nouveau Testament, TEglise 
est appelée l 'épouse de J é s u s - C h r i s t ; l u i -
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m é m e représen te sous la figure d'une noce 
l 'é tabl issement de cette sainte soc ié té . 
Mattli., c. 22, f. 2; c. 25, t , í ; A p o c , 
c. 19, f. 7, etc. C'est dans cé sens seule-
ment qu'on a p lacé dans roffice d iv in quel-
ques morceaux du cantique , et on Ta fait 
avec tout le choix et les p récau t ions con -
venables. Les ministres de l 'Eglise. accou-
t u m é s á ne voir dans ce l ivre sacré qu'un 
sens spirituel et a l l égor ique , sont á i ' abr i 
de toute idée profane, contraire á la chas-
teté et á la p ié té . 

Si le l i t t é ra teur moderne qui a voulu d é -
pr imer la composition de cet anclen p o é m e , 
avait consul té L o w t h et Michael is , i l en au-
rai t mieux senti l ' é n e r g i e , les allusions et 
les beau té s , e t peu t -é t re qu ' i l aurait r é f o r m é 
son jugement. D'autre p a r t , ceux qui ont 
appl iqué aux sept ages de l'Eglise les sept 
jours pendant lesquels se cé lébra ien t les 
noces, ont mal r e n c o n t r é , puisque dans le 
cantique i l n'est question n i de noces , n i 
de distinction de ymvs. Bibie cfAvignon, 
tom. 8, pag. 399 et suiv. 

Les objections qu'on a faites contre l ' ins-
pirat ion "de ce l ivre ne sont pas difficiles á 
r é soudre . On est d'abord é tonné de ce 
qu ' i l n'est point cité dans le nouveau Testa
ment ; mais i l y a d'autres livres de l 'ancien 
qui n'y sont pas cités non p lus . On ajoute 
que le nom de Dieu ne s'y trouve pas ; 
qu ' impor te , puisque c'est Dieu l u i - m é m e 
qui est Fobjet du p o é m e . 

Quoique nous fassions t r é s - g r a n d cas de 
l 'érudi l ion et de la sagaci té de L o w t h et de 
Michaelis, nous ne pouvons souscrire á la 
censure qu'ils ont faite des Peres et des 
commentateurs, q u i , non contents de sou-
tenir que le. Cantique tout entier est m y s -
tique et a l l égo r ique , ont encoré t aché de 
donner á toutes ses parties un sens suivi et 
analogue á ce sens généra l . Nous conve-
nons qu'aucune de ees explications ne peut 
faire a u t o r i t é , puisqn'i l est l ibre á chacun 
de donner la sienne; aussi n 'a- t-on j a m á i s 
fait usage de ce p o é m e pour prouver aucua 
article de foi . Mais comme i l est t rés-essen-
t ie l d ' écar te r de l'esprit de tous ceux qui le 
lisent toute idée profane, on ne doit pas 
blamer ceux qui ont c h e r c h é une lecon de 
piété dans c h a q u é chapitre el dans c h a q u é 
verset. Par la m é m e ra ison, i l y aurait de 
l 'humeur á censurer ceux qui en ont fait 
l 'applicalion non-seulement á Dieu et á l 'E 
glise, mais encoré á Jésus-Chris t et á l ' á m e 
l idéle . Quand ce ne serait pas lá le sens le 
plus naturel du texte, c'est d u moins 
toujours une lecon utile á la piété ; et quoi 
qu'en disent nos savants critiques protes-
tants, c'est le meilleur frui t que nous puis-
sions tirer d é l a lecture des livres saints. E n 
tournant cette m é t h o d e en r i d i c u l e , en se 
tenant scrupuleusement a t t achés aux regles 
de grammaire, de logique et de c r i t i que , 
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les protestants ont presque t ravest í TEcr i -
ture sainle en un l ivre purement profane, 
comme si Dieu nous 1 avait donnée pour 
augmenter nos connaissances curieuses et 
non pour nous porler á la ver tu . Ce n'est 
pas ainsi que saint Paul nous la fait envisa-
ge r : « Toute Ecriture divinement insp i rée , 
d i t - r i l , est utile pour enseigner, pour re -
prendre , pour cor r iger , pour ins t ru i r é 
dans la jus t ice , pour rendre un homme 
de Dieu parfait et exercé á toute bonne 
ceuvre, » 11. T i m „ c. 3, f. 16. De quoi y 
servirait le Cantique de S a l o m ó n , si 1 on se 
bornait au sens qui parait le plus l i t téral ? 

CAPHARNAUM, vil le de Ga l i i é e , dans 
laquelle Jésus-Chris t a fait sa demeure pen-
dant quelques années . Maltk,, c. ^ i , y. 13. 
I I s'est plaint plusieurs fois de l ' incrédul i lé 
des habitants de cettc v i l l e , et les inc rédu les 
moclernes en ont voulu tirer avantage pour 
rendre suspects les miracles et les vertus du 
Sauveur; i l ne pouvait , disent-ils, é t r e 
mieux jugé que par ses concitoyeas. 

Nous pensons au contraire qu ' i l ne pou
vait l 'é tre plus mal . Quand on connait paj; 
expér ience les p réven t ions , la jalousie , la 
m a l i g n i l é n a t u r e l l e s d e s b a b i t a n t s d e s p e t i t e s 
vi l les , on sent l a v é r i t é d é l a m á x i m e que 
Jésus-Chris t a p rononcée á cette occasion , 
que personne n'est propfjéte dans son 
pays. Matth., c. 13, f, 57. Les Ga l i l éens , 
imbus d u p r e j u g é general d é l a nailon ju ive , 
que le Messie devait é t re un c o n q u é r a n t , 
pouvaient-ils a isément se per'suader que le 
l i ls d'un artisan , dont toute la famille étai t 
connue, fut lefds de Dieu descendí! du ciel 
et i nca rné pour le salut des hommes ? Trois 
ans d'instructions, de miracles et de vertus, 
n 'é ta ien t pas trop pour persuader á des 
bommes tris-grossiers une vér i té aussi 
é l o n n a n t e , pour laquelle les inc rédu les de 
tous les siecles ont eu tant de r épugnance . 
On ne doit pas é t re surpris si les Caphar-
naites f u r e n t r é v o l t é s , lorsque Jésus -Chr i s t 
promit de donner sa chair á manger et son 
sang a bo i ré . Joan . , c. 6, f. 52.11 se trouve 
enco ré aujourd'hui des sectes de ch ré t i ens 
qui n'en veulent r í e n croire. Mais enfin 
Jé sus -Chr i s t v int á bout de persuader ses 
concitoyens, puisque la plupart de ses 
disciples é ta ient Ga l i l é ens , et que plusieurs 
de ses parents m é m e souíTrirent la mort 
pour l u i ap rés sa r é su rec t ion . Voyez PA
RENTS. 

CAPISCOL, dignitaire de plusieurs cha-

fñt res ou ég l i ses , soit c a t h é d r a l e s , soit col
egiales, en Provence et enLanguedoc. I I 

parait que c'est la m é m e d ign i t é que celle 
de Chantre , decelui qui p r é s i d e au choeur. 
Capiscol se d i t pour caput scliolce, le cbef 
des chantres. Dans le pontifical roma in , les 
ecclésiast iques dont r é v é q u e est accom-
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p a g n é dans les c é r é m o n i e s , sont appe l é s 
Sclwl . 

CAPITAL. On nomme pécliés capitaux 
|es vices hab i tué i s ou les;passions dé rég l ée s 
qui sont en nous la source ordinaire de nos 
p í c h é s . Ce sont Torguei l , l 'avarice, Penvie, 
la gourmandise, la l uxure , la colére et la 
paresse. Voyez ees divers articles. Quel 
ques interpretes pensent que Jésus -Chr i s t a 
voulu les d é s i g n e r , lorsqu' i l a p a r l é des 
sept d é m o n s qui s'emparent de Phomme. 
Malth. , c. 12, f. liñ; L u c , c. 8, f. 2. 

CAPITULE, petit chapitre. Ce sont quel
ques versets t i rés de l Ecri ture sainte, et 
relalifs á Poífice du j o u r , qu'on réc i t e ap r é s 
les psaumes et avant Phymne. Le capitule 
des compiles se d i t ap r é s Phymne, et i l est 
suivi d 'un .répons comme dans les petites 
heures. 

CAPTIVITÉ DE BABYLONE. M o í s e , de 
la part de Dieu , avait annoncé aux I s r a é -
lites que s'ils n ' é t a ien t pas fidéles á o b s e r -
ver sa l o i , i l les transporterait hors de la 
terre promise, et les l ivrera i t au pouvoir 
¿ ' u n e nation é t r a n g é r e . Deut., c. 28, f. 69 
et QU; mais que s'ils revenaient á l u i , i l 
les r é t a b l i r a i t , c. 30, y . 1 et suiv. Comme 
sous leurs rois lis se l iv ré ren t t r é s - souven t 
á l ' i d o l a t r i e , et coí^tractérent des moeurs 
t r é s - c o r r o m p u e s , Dieu leur déc l a ra paí
ses p rophé t e s qu ' i l allait accomplir ses 
menaces, que toute la nation serait assu-
jett ie aux Assyriens et t r an spo r t ée á Baby-
lone: mais i l leur promit q u ' a p r é s soixante-
d ix ans ils seraient dé l ivrés et reconduits 
dans la J u d é e . J é r é m . , c. 25, f. 11 et 12 ; 
c. 26, f. 10. Tout cela fut vérifié par P é v é -
nement. 

I I ne faut pas se persuader que cette cap-
tivité ait été un dur esclavage; (pie les 
Juifs sous la domination des rois Assyriens, 
Médes ou Perses, aient été absolument mal-
heureux. A la r é se rve de Pexercice public 
de leur r e l i g ión , qui ne leur étai t n i permis 
n i possible, ils jouissaient de tous les droits 
de sujets; nous le voyons par les histoires 
de Tobie , de Suzannc et cPEstber. I ls pos-
séda ien t des terres et les cult ivaient; p l u 
sieurs furent élevés aux d ign i t é s et eurent 
un t r é s - g r a n d c réd i t á la cour. Un granel 
nombre de Juifs se t rouvéren t si bien en 
Assyrie, qu'ils ne voulurent pas revenir en 
J u d é e , lorsque Cyrus leur en eut acco rdé 
la l i be r t é . 

Au jou rd ' hu i , quand on demande aux 
Juifs pourquoi Dieu , m a l g r é les promesses 
qu ' i l a faites á leurs peres, les a r é d u i t s 
depuis dix-sept cents ans dans un éta t 
beaucoup plus facheux que la capt iv i té de 
Babylone; pour quel crime Dieu les a 
disperses et humi l i é s chez toutes les na-
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tions de Timivers , si ce n'est pas pour 
avoir mis á mor t le Messie, i ls r é p o n d e n t 
que leur capt ivi té p r é s e n t e est une conti-
nualion ou une extens ión de la capt iv i té 
de Babylone, et qu'iis sont encoré pun í s 
aujourd hu i des anciennes p réva r i ca t íons 
de leurs piares. Cest une cspéce de p r o -
verbe parmi eux, qu ' i l ne leur arrive au-
cunc calamite dans laquelle i l n'Gntre au 
moins une once de l 'adoration d u veau 
d'or. 

I n d é p e n d a m m e n t de Fabsurd i t é de ce 
p r é j ü g é , TEcriture sainte fournit des preu-
ves positives du contraire. 

Io Les m é m e s p r o p h é t e s qui ont annon-
c i la capt iv i té de Babyione, en ont aussi 
préd i t la fin; J é r émie déc la re í o n n e l l e m e n t 
qu'elle nc durera que soixanteKlix ans, et 
Daniel le comprit ainsi en lisant ce p r o -
p b é t e . J é r é m . , c. 25 et 29 ; D a n . , c. 9. Un 
ange revele á Daniel que ees soixante-dix 
ans sont Tabregé de soixante-dix semaines 
d ' années qui doivent s 'écouler j u s q u ' á la 
venue du Messie. Ib id . , f . % Cela est 
prée is . 

2 * £ ' é d i t de Gyrus permit á tousles Juifs 
sans exception de retourner dans leur pa
trie,* les termes sont forméis e t i l l i m i t é s . 
J. E s d r . , c. 1, i¡r. 3. L'aateur des Paralipo-
ménes r^connait , dans lesderniers versets 
du second l i v r e , que cet éditwmit i ih á ! a 
captivité , I I y a de Topiniá t re té á soutenir 
le contraire. 

3o Daniel et Néhemie reconnaissent que 
les menaces de Moise dans le Deutéronome 
ont été accomplies á Babylone. Dan. c. 9, 
f . 11 et 12; I I E s d r , c. 1, ^ . 8. En e í í e t , 
Moise di taux Juifs qul lsseront transportes 
avec leur ro i dans une terre é lo ignée , 
qu'iis y serviront des dieux é t r a n g e r s , des 
dieux de bois et de pierre. Dent., cbap. 28, 
JÍ. 36. Cela ne peut pas é t re appl iqué á leur 
captivi té p r é s e n t e ; i ls n'ont plus de r o i , 
ils ne sont forcés nulle part d'adorer des 
idoles. 

Ix" Lorsque les Juifs se plaignent á Baby
lone de ce que Dieu leur a fait porter la 
peine des p réva r i ca t ions de leurs pires , 
Ezéchiel leur soutient que cela est faux, 
qu'iis sont punispour leurs propres crimes. 
Ezécl i . , c. 18. Ceux d'aujourd'hui ont done 
tort de r épe te r cette plainte absurde de 
leurs a íeux . 

De la nous concluons contre eux que le 
cr imepour lequelils sontpunis depuisdix-

; bu i t s iécles , est non-seu!ement un crime 
n'ational, mais personnel a cllacuri des 
Juifs; et i l n'en est aucun qui réun i sse ees 
deux caracteres que le déic ide qu'iis ont 
commis dans la personne de Jésus-Chr i s t . 
Cest un crime nat ional , puisque les ebefs 
de la nation Font re je té et c o n d a m n é á 
m o r t ; le peuple y a pa r t i c ipé , puisqu' i l a 
c r i é : Quesonsang soit sur nous et s u r 
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nos enfants. Cest un crime personnel á 
c h a q u é J u i f , puisque tous ceux qui n 'ont 
pas eru en Jésus-Chr is t , ont applaudi á la 
conduite de leurs peres, et ont t aché de la 
j u s t i í i e r ; aujourd'hui encoré tous blas-
ph í 'men t coiitre ce d iv in Sauveur. 

Que leur sort actuel ait été préd i t ou non 
par la p rophé t i e du D e u t é r o n o m e , cela est 
indif férent ; celle de Daniel est expresse; 
i l déc la re qu'apres le meurtre du Messie ; 
la dévastal ion et la désolat ion des Juifs du-
reront j u squ ' á la fin. D a n . , c. 9, f . 27. Ja-
mais ils n'ont r ien opposé de solide á cette 
preuve accablante. 

CAPUOATi , e n c a p u c h o n n é s : on nomma 
ainsi sur la fin d u d o u z i é m e s iécle , certains 
fanatiques qui firentuneespéce de schisme 
c iv i l et religieux avec les autres hommes, 
et pr i rent pour marque de leur associalion 
particuiiere un c a p u c h ó n blancauquel pen-
dait une petite lame de p l o m b ; leur des-
sein étai t , d i sa ient - i l s , de forcer ceux qu i 
se faisaient la gnerre , á vivre en paix. 

Cette idee vint dans la tete d'un buche-
ron vers l 'an 1186 I I publia que la sainte 
Vierge l u i avait apparu, l u i avait d o n n é 
son image et celle de son Fils avec cette 
inscription : Agneau de D i e u , qui cfl'acez 
les péchés du monde, d o í i n e z - n o u s l a 
p a i x ; qu'elle l u i avait o r d o n n é de former 
une association dont les membres po r -
teraient cette image avec un c a p u c h ó n 
blanc, symbole de paix et d'innocence, s'o-
bligeraient par serment a conserver la paix 
entre eux, et forceraient les autres á Fob-
server. 

La lassitude et le raécontentement qu 'a-
vaient produits dans tous les esprits les d i -
visions . les guerres intestines , Fanarchie 
de ce malheureux s iéc le , donna de la con-
sistance á lafantaisie bizarredes capuc iés ; 
i ls trouverent des approbateurs et firent 
des prosé ly tés dans tous les é t a t s , surtout 
en Bourgogne et dans le Be r r i . Malheu-
reusemeht pour établ i r la paix ils commen-
caient par faire la guerra, et vivaient aux 
dépens de ceux qui ne voulaient pas se 
joindre á eux. Les seigneurs et les évéques 
leverent des troupes, d iss ipérent ees fana
tiques , et firent cesser leur brigandage. 

Mais on en vi t bientot paraitre d'autres, 
les stadings, les circoncellions , les a l b i -
geois, les vaudois, etc., qui é ta ient an imés 
du m é m e esprit et commirent les m é m e s 
déso rd res . 

Dans le siécle suivant, l 'an 1387, i l y eut 
en Angleterre des capuc ié s d'une autre 
espí 'ce ; c 'é taient des hé ré t i ques sectateurs 
de W i c l e f , qui ne voulaient pas se d é c o u -
vr i r et gardaient leur c a p u c h ó n devant le 
Saint-Sacrement; i ls pr i rent la défense 
d'un n o m m é Pierre Pareshul , moine au-
gust in , qu i avait qu i t té le froc, et qu i , pour 

28 



326 C A R 
justifier son apostasie, accusail son ordre 
de plusieurs crimes. Labbe , Nouv. bibl., 
tome 1, p./i77; D 'Argen t ré , Collec. Judie, 
1.1, p . 123; Sponde, ad an. 1377. 

CARACTÉRE. Ce terme en théologie s i -
gniíie une marque spintuelleet ineíl 'acable 
que Dieu imprime dans Páme d'un c h r é -
tien par quelques-uns dessacrements. 11 n'y 
en a que trois qui operenlcet eífet, le bap-
t é r a e , la confirmation et l 'ordre : aussi ne 
les ré i te re - t -on j a m á i s , m é m e a u x heret i -
ques ,pourvu qü 'en Ies administrant Ton 
n'ait r ien m a n q u é d'esseuliel dans la m a -
liere n i dans ia forme. 

La réal i té de ce caractére est p rouvée 
par despassagesde saint Paul ,dont le sens 
est á la vér i lé contesté parles bé ré t i ques , 
et m é m e par quelques tbéologiens calho-
liques; mais dans celte question , comme 
danstoute autre, la t radit ion doit servir de 
guide. Saint Augustin , en écr iyant centre 
les donalistes qui ré i té ra ien t le b a p t é m e et 
Fordination, a supposé et a soutenuque ees 
sacrements impriment un ca rac té re ineíl 'a
cable. L . c e m í m Epist. Parmen., n0 28. 
Toute rég l i sed 'Afr ique a confirmé cette vé-
r i té par son suffrage, et c'est le sentiment 
de r fcgüse catholique. 

•Un savant anglican, qui le combat de 
toutes ses forces, soulient quMl n'en est 
question dans aucun des anciens conciles. 
I I avoue cependant que plusieurs Peres de 
FEglise ont appelé le bap téme le sceau , le 
signe, la marque , le caractére de J é -
sus-Christ; mais ils n-ont r ien conclu de 
l a , sinon qu ' i l ne íaut pas ré i t é re r ce sa-
crement. I I ne s'ensuit p a s , d i t - i l , qu'un 
chré l ien aposlat, inf idé le , e x c o m m u n i é , 
conserve encoré quelque droit ou quelque 
privi iége en vertu de son bap t éme . Bin-
g/iam Orig. Ecclés., l o m . 11, p . 256. Nous 
convenonsque le seul droit qui lui reste est 
de ne pas é t re rebap t i sé lorsqu'i l fera p é -
nitence et qu ' i l rentrera dans le sein de 
FEglise. 

De m é m e , d i t ce cr i t ique, lorsque les 
anciens conciles ont excommunié ou de
gradé un p r é t r e , i is ont d i t : Nous Favons 
pr ivé du sacerdoce et de tout pouvoir sa
cerdotal, nous déc la rons qu ' i l n'est plus 
p r é t r e , nous le privons m é m e de la com-
munion laique,etc . Que reste-t-il done a 
ce p ré t r e dég radé en vertu de son ordina-
t ion pas sée? Nous r é p o n d o n s qu ' i l l u i reste 
le pouvoir radical de Fordre, et noncelui 
d'en faire les fonctions. Cela est si vra i 
que , si ce p r é t r e parvient á se faire ab-
soudre et r é in tégre r , on neTordonnera pas 
de nouveau; i l recommencera d'exercer 
validement et licitement les fonctions du 
sacerdoce. I I n'est pas de Fintéré t d u n 
anglican de soutenir le cont ra i re , puis-
qu ' i l s'ensuivrait que les évéques et les 
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p r é t r e s d'Angleterre, excommuniés comme 
béré t iques par FEglise romaine , ont perdu 
des cemoment leur caractére et tous leurs 
pouvoirs, conséquemment qu'ils n'ont pu 
donner aucune ordination valide ; que le 
clergé de Féglise anglicane n'est composé 
que de purs l a í q u e s , córame nous le p r é -
tendons. 

Quant á lanaturedu caractéreáoninons, 
parlons, les tbéologiens ne sont pas d'ac-
cord pour Fexpliquer. Comme le mot c a 
ractére signiíie l i t t é r a l e m e n t u n e gravare, 
i l n e peut é t re appl iqué á notre ame que 
par m é t a p b o r e . 

Durand , in quartum, dist. Zt, q. 1, d i t 
que le caractére n'est point une qua l i t é 
absoluedistincte de Filme, mais une simple 
dénomina t ion e x t é r i e u r e , par laquelle 
Fhomme bap t i sé , confirmé ou o r d o n n é , est 
disposé par la seule volonté de Dieu , et 
rendu propre á exercer soit passivement * 
soit activement, quelques fonctions. Si 
quelqu'un peut comprendre ce verbiage,. 
i l faut Fen féliciter. 

D'autres soutiennent que le caractére 
est une qual i té réelle etabsolue, une puis-
sance d'exercer ou de recevoir des dioses 
saintes, qui rés ide dans Fentendement 
comme dans son sujet i m m é d i a t . T o u r n é l y , 
de Sacram., in gen., quest. / | . art . 2» 
Quand nous sauribns lequel de ees deux 
sentiments est le plus v r a i , nous n'en se-
rions pas plus inslruits . I I faut se borner 
á croire ce que FEglise enseigne,renoncer 
á Fambition de comprendre ce qui est i n 
comprehensible, et d'expliquer ce qui est 
inexplicable. 

Les protestants nient Fexistence du í a -
ractére sacramente!, et disent qu ' i l a é t é 
imaginé par le pape Innocent I I I ; mais saint 
Augustin a v é c u p r é s d e b u i t cents ansavant 
ce pape. Cependant les protestants pensent 
qu'on ne doit pas ré i té re r le b a p t é m e ; i l s 
seraient bien embar ra s sé s d'en donner une 
autre raison que la pratique de FEglise. S'il 
é t a i t v r a i , comme ils le soutiennent, que 
les sacrements n'ont point d'autre eífet que 
d'exciter la f o i , q u i e m p é c h e r a i t de r é i t é r e r 
le bap t éme aulant de fois qu'on le jugerai t 
a propos ? 

CARACTÉRES HÉBRAIQUES. Vol/eZ HÉBREU» 
CARACTÉRES MAGIQUES. Voyez MAGIE. 

CARAITES, secte de Juifs opposée á celle 
des rabbinistes. Leur nom parait der ivé d u 
cha ldéen kara , é c r i r e o u é c r i t u r e , parce 
qu'ilsprennent pour regle de leur croyance 
le texte de FEcriture seu l , el font peu de 
cas des t rad i t ións des rabbins , et de. leur 
p r é t endue l o i óra le r e n f e r m é e dans le 
Talmud. 

Nous ne nous a r r é t e r o n s point á ce que 
l e s h é b r a í s a n t s , juifs ou aut res ,ont écr i t 
au sujet des caraites; parce qu'ils ne s'ac-
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cordent p o i n t , et que leurs conjeclnres ne 
sont fondees sur aucime p reuvé . 

Ce qui parait de plus probable, est que la 
sectedes carai les a c o m m e n c é au sixieme 
siecle de notre ere; peude temps ap ré s la 
compilation du Talmud. Les plus sensés 
d'entre les Juifs, rebutes des visions, des 
pué r i l i t é s , des erreurs r a s semblées dans 
cet enorme recueil prirent le p a r t í de s'en 
t e ñ i r a u t e x t e des livres saints, ct de rejeter 
toutes ees traditions rabbiniques. Dumoins 
les plus moderes consentirent a les regar-
der seulement comme un sccbúrs qui pou -
vait servir j u squ ' á un certain point á expl i -
quer FEcrihire sainte et les divers usages 
de la lo i de Moíse , mais qui n'avait d 'au-
torité qu'autant que Ton pouvait juger que 
les auteurs de ce commentaire avaient bien 
rencont ré . 

De la les rabbinistes ou rabbanistes, 
partisans siles du T a l m u d , et qui lui a t t r i -
buent autant d'aulo'rUé qu'au texte meme 
de rEcriture,regardent les carentes comme 
des sebismatiques et des b é r é t i q u e s , leur 
attribuent graluitement une infinité d'er-
reurs, et les dé tes ten t presque autant que 
les anciens Juifs abhorraient les Samari-
tains. On croit que ce fut un Juif babylo-
nien, n o m m é A n a n , q u i , vers Tan 750, se 
declara ouverlement cen t r é les traditions 
du T a l m u d , et consomma le sebisme qui 
jusqu'alors n'avait pas écla té . 

Les rabbins, qui o n t d o n n é aux caraitcs 
le nom de s a d d i i c ó m s , sont év idemmen t 
injustes; puisque les carentes admettent 
les dogmes que niaient les s a d d u c é e n s , 
l'existence des esprits, Tinimorta l i té de 
T á m e , les peines et les r écompenses de la 
vie future , et les prouvent par le texte des 
livres saints. l i s lisent TEcriture et leur 
li turgie en public et en par t í cu l i e r dans la 
langue du pays oíi i ls v iven t , á Constanti-
nople en grec, á Calla en tu re , en Perse en 
persan, et en á r abe dans lous lesl ieux oú 
cette langue est vulgaire. 

On p r é l e n d qu ' i l y a des c a r a ü e s en 
Pologne, en Russ l é , dans la C r i m é e , a u 
Caire, á Damas, dans la Perse et á Cons-
tantinople, mais en assez petit nombre, 
puisqu'on ne peut pas les porter au-delá 
de quatre á cinq m i l l e e n tout ; on ajoute 
que ce sont les plus bonné t e s gens parmi 
les Juifs. On connait pen de lenrs livres en 
Europe; ils mér i t e r a i en t cependant mieux 
d 'é l re connus que ceux des rabbins, On y 
verrait q u e , dans rexplical ion d 'une in f i 
ni té de passages de la loi et des p r o p b é t e s , 
ils se rapprocbent beaucoup du sens qu'y 
donnent tes e b r é t i e n s . 

Mais s'il est permis d 'é lever i c i un soup-
con , nous observerons que les caraitcs ne 
ñous sont connus que par des écr iva ins 
protestants: i l est dangereux que la con-
formi té que ees derniers ont t rouvée entre 
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leurs principes et ceux des c a r a i l e s , ne 
les ait un peu p révenus en faveur de cette 
secte j u ive ; c'est par les livres de ses doc-
teurs qu ' i l faudrait en iuger. Voyez P r i -
deaux. l l ist . des J u i f s , l i v . 13 , n° 3 , t . 2 , 
\w-ha, p . Í 6 2 ; Brucker , ttxst. crit . philos., 
t . 2 , p . 730 et suiv. 

CARBOXARISME. Voyez * SOCIÉTÉS SE
CRETES. 

CAUDIXALES (Vertus) . Laprudence , la 
just ice , la f o r c é , la t e m p é r a n c e , sont l iom-
mées par les ihéo log iem vertus cardinales 
ou principales; parce que les pbilosophes 
moralistes ont r a p p o r t é á ees quatre chefs 
tous les actes de vertu. On peut douter si 
cette división est fort juste. Le nom de 
vertu signifie la forcé de I ' á i n e ; dans ce 
sens toiít acle de vertu est une action de 
fo rcé ; nous ne voyons pas pourquoi la r e 
ligión n'est pas autant vertu carelinede 
que la prudence et la justice. Toute vertu 
peut é l r e p r a t i q u é e par un mot i f de r e l i 
g i ó n , et les actes de celle-ci n'ont pas 
besoin d'un autre mot i f que celui qui l u i 
est propre. 

cARÉME, queulragesima, jeune de qua-
rante j ou r s , observé par les c h r é r i e n s pour 
se p r é p a r e r á c é l é b r e r la féte de Paques. 

Suivant sainl J é r ó m e , saint L é o n , saint 
Auguslin et la plupart des Peres d u qua-
trieme et du c inqu iéme siecle, le c a r é m e a 
été ins t i tué par les apotres. Voici comraent 
ils raisonnent. Ce que Ton trouve é tabl i 
dans toute l 'Eglise, sans que Fon en voie 
r inst i tut iondans aucunconcile, doit passer 
pour un é tab l i s sement fait par les a p ó t r e s . 
Saint Augns t in , de Bapt . contra Donat. , 
l i v . / i , c. 2/i. Or, te l est le j e ú n e d u c a r é m e ; 
le so ixan t e -neuv i éme canon des a p ó t r e s , 
le concile de Nicée tenu en 325, celui de 
Laod icée de Pan 365, les Peres grecs et 
latins d u second et d u troisieme siecle en 
parlcnt comme d'un usage obse rvé dans 
toute TEglise 

Les protestants ont p r é t e n d u que le 
jeune du c a r é m e avait é té d'abord ins t i tué 
par une espece de superstition et par des 
bommes simples, qui voulurent imi ter le 
jeune de J é s u s - C h r i s t ; qu'ensuite cette 
coutnme s 'établi t peu á peu , et devint á 
peupres géné ra l e . Cbemnitius, Dai l l é , un 
Anglais n o m m é Hooper, ont d i s se r té fort 
au long contre cette ins t i tu t ion , et n'ont 
rifen négl igé pour en rendre l 'origine sus-
pecte. Msais ils ont é té savamment réfu tés 
sur tous les points par B é v é r i d g e , évéque 
de Saint-Asapb, tbéo log ien anglican, dans 
ses Notes sur les canons eles a p ó t r e s , 1. 3. 
Voyez P P . Apost., tome 2, seconde par t ie , 
p . 134 et suiv. 

Mosbeim s'est t rouvé forcé de convenir 
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que les preuves et les raisonnemcnts de 
cet auteur sont trcs-forts. Aprés un pareil 
aveu, i l a eu mauvaise gráce de p r é t e n d r e , 
comme Dai l l é , que la d u r é e et la forme 
du jefme de carente n 'ón t été d é t e r m i n é e s 
q ü ' a u quatrieme s i é c l e , puisque Bévér idge 
a fait voir que, selon le concile de Mece , 
tenu Tan 325, le carvme élai t un usage 
dé já connu et observé dans tóa t e la clu é -
t i e n t é . 

Leur plus fort argument cst un passage 
de sainl f rénéé, cité par Eusebe, 1. 5, c. I l i , 
qui d i t que de son temps, c 'es t -á-dire sur 
la fin du second siecle-, les uns croyaient 
qu'ils devaient jeuner un j o u r , les autres 
deux, ceux-ci p íus ieurs jours, ceax- lá qua-
rante. Done, disent-i ls , i l n'y avait encoré 
p o i u lors rien de constant n i d'unifonne 
s iurce point de discipline. Mais , comme 
l'observe B é v é r i d g e , saint I r énée n'en de-
meure pas l á ; i l ajoute que cela est venu 
de ce que quelques anciens n'ont pas été 
exaets a r e t e ñ i r la forme du j e ú n e , et ont 
la issé passer en coutume ce qui venait de 
s implici té et d'ignorance. I b i d . , p . 156 et 
157. O r , quelle étai t la forme du jeCine au 
second siécle? O r i g é n e , qui a vécu c i n -
quante ans ap rés saint I r é n é e , nous ap-
prend (fii'elle étai t de qaarante jours. 
Hoin. 10 in Levit . , n0 2. C'était doiic par 
simplici té et par ignorance que quelques-
uns ne l'observaient pas ainsi. Bévé r idge 
conclut que M . de Valois et les autres c r i 
tiques ont mal pris le sens du passage de 
saint I r é n é e , qui est assez obscur. 

D'autres protestants ont d i t que ce fut 
le pape T é l e s p h o r e qui institua le c a r é m e 
vers le mii ieu d u second s i éc l e , que ce 
j e ü n e étai t d'abord volontaire, qu ' i l n'y 
eut de lo i que vers le mi i i eu d u t ro i s iéme. 
I I estfacheuxque les Peres de ees temps- lá 
aient ignoré cette anecdote. Lorsque saint 
T é l e s p b o r e fut placé sur le s iége de Borne, 
i l y avait trente ans au plus que saint Jean 
étái t m o r t ; cela nous rapprocbe beaucoup 
d u temps des apotres. Mais les protestants 
y ont- i ls p e n s é , lorsqu'ils ont a t t r ibué á 
u n pape du second siécle le pouvoir d ' in-
t roduire un nouvel usage dans toute l ' E -
glise? Vic to r , l 'un de ses successeurs, 
soixante ans a p r é s , en avait beaucoup 
m o i n s , puisqu une partie de l'Asie l u i 
rés i s ta au sujet de la cé lébra t ion de la 
P á q u e . 

Quand r ins l i tu t iondu carmine ne vemon-
terait qu'au second s i éc l e , elle serait assez 
anciennepourque les r é fo rma teu r s enssent 
d ú la respecter, s'iis avaient eu envié de 
perfeclionner les moeurs, et non de les re-
lacher. 

Anciennement, dans TEglise la t ine , le 
j eüne n 'é ta i t que de trente-six jours ; dans 
le c inquiéme s i éc l e , pour imi ter plus p r é -
c isémenl le jeunc de quarante jours obser-
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vé par Notre-Seigneur, quelques-uns ajou-
t é ren t quatre jours , et cet usage a é té 
suivi dans TOccident, excepté dans l 'église 
de Milán. 

Les Crees coinmencent le c a r é m e une 
semaine plus tót que nous; mais ils ne j eu -
nent point les samedis, excepté le samedi 
de la semaine sainte. 

Les anciens moines latins faisaient trois 
c a r é m e s : le pr incipal avant Paques, Fau-
tre avant Noel (on Tappelait le c a r é m e de 
la Saint - Mar t in ) , le t r o i s i é m e , de saint 
Jean-Baptiste,, ap r é s la P e n l e c ó t e ; tous les 
trois de quarante jours. 

Outre celui de Paques, les Grecs en ob-
servaient quatre autres, qu'ils nommaient 
des apotres, de FAssomption, de Noel et 
de la Transfignralion ; mais ils les r é d u i -
saient a sept jours cbacun. Les jacobites en 
font un c i n q u i é m e , qu'ils appellent de la 
pén i t ence de N i n i v e , e t les maronites u n 
s i x i é m e , qui est celui de FExallatipn de 
la sainte Croix. De tous temps les Or ien-
t a u \ ont é té grands jeuneurs. 

Le hu i t i éme concile de T o l é d e , de Fan 
653, ordonne que céux q u i , sans nécess i té , 
anront m a n g é de la viande en c a r é m e , 
n'en mangeront point pendant toute Fan-
n é e , et ne communieront point á Paques. 
Ceux que le grand age ou la maladie o b l i -
gent á en manger, ne le feront que par 
permission de l ' évéque . C a n . 8. 

Insensiblement la discipline de FEglise 
s'est r e l a c h é e sur la r igueur du c a r é m e . 
Dans les premiers temps, le j e ü n e , m é m e 
dans FOccident, consislait á s'abstenir de 
viande, d'oeufs, de la i lage , de v i n , et á ne 
faire qu'un seul repas ap ré s les vépres ou 
vers le soir ; cet usage a d u r é j u squ ' á Fan 
1200. Mais avant Fan 800, on s 'était dé já 
permis Fusage du v i n , des ceufs et d u l a i -
tage. Quelques i n t e m p é r a n t s p r é t e n d i r e n t 
que la yolaille n 'é ta i t pas un mets dé fendu , 
et voulurent en manger; on r é p r i m a cet 
abus. 

Dans l 'église d 'Orient , le j e ü n e a t o u -
jours été fort r igonreux : pendant le c a 
r é m e la plupart des ch ré t i ens vivaient de 
pain et d'eau, de fruits secs et de l é g u m e s . 
Les Grecs dinaient á m i d i , et faisaient col-
lation d herbes et de fruits ve r t s , l e soir , 
des le s ix iéme siécle . Les Latins commen-
céren t dans le t r e iz iéme á prendre que l 
ques conserves pour soutenir Festomac, 
enstiite á faire coliation le soir. Ce nom 
a élé e m p r u n t é des religieux q u i , ap r é s 
souper, écouta ient la lecture des confé -
rences des saintsPeres, appe lées en la t in 
collationes ; ap rés quoi on leur permet-
ta i t , aux jours de jeune , de boire de Feau 
ou un p e n d e v i n , et ce l ége r rafraichis-
sement se nomma aussi coliation. 

Le diner des jours de j e ü n e ne se fit ce-
pendant pastout d'un coup á m i d i . Le p r e -
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mier d e g r é de ce changement fu l d'ayancer 
le repas á r i ieure de none, c ' e s t - á - d i r e á 
trois heures apres m i d i . Alors on disai l 
none, ensuite la messe et les vepres, apres 
quoi on allait manger. Vers Tan 1500, on 
avanca les vepres á l 'henre de m i d i , et Toa 
crut observer l'abstinence prescrile en 
s'abstenant de viande pendant la quaran-
ta ine, et en se r é d u i s a n t á deux repas, 
i 'un plus l o r t , r a u t r e t r e s - l é g e r , vers le 
soir. 

Nos historiens ont r e m a r q u é que, pen
dant Tinvasion que firent en France les A n -
glais , Tan 1360, leur a rmée et les troupes 
francaises observaient Tabstinence et le 
j e ú n é du c a r é m e . Froissart, 1. -2, c. 210. 

Des Tor igine , on jo igni t au jeune du ca
r é m e la continencei Tabstinerice des j e u x , 
des diveriissements et des p rocés . I I n'est 
pas permis de se marier pendant le c a 
r é m e , sans une dispense de Tevéque. Voy. 
Thomassin, Trai te Idstor. et polit. du 
j e ú n e . 

Les ép icur iens de notre siecle ont d is 
perté avec leur zele ordinaire contre l 'absti-
nence et le j e ú n e du c a r é m e , et i ls ont 
che rché á se parer d'un mo l i f de bien p ü -
bl ic . l is disent qu ' á Pár i s le maigre est 
cher, mauvais et peu substantiel, que le 
peupie, obligé de t raval l ler , est hors d 'é ta t 
de faire abs í inence et de jeCiner. 

Mais dans les siecles passés le maigre 
étai t - i l moins cher ou meilleur qu ' i l n'est 
a u j o u r d l i u i , et le peuple était-il moins as-
sujetti au travail? Les poliliques de ees 
temps-la n'ont point jugé quMl fallut abolir 
le c a r é m e . Ils Tobservaient e u x - m é m e s , 
et trouvaient bon que personne ne s'en dis-
pensat. Ceux qui violent aujourd'hui la l o i , 
voudraient que tout le monde suivit leur 
exemple, afin que leur turpitude fut moins 
r e m a r q u é e . 

Le taux des vivres á Paris n'est pas la 
regle de l 'uaiversentier. Dans Ies provinces 
les pauvres mangent rarement de la v i a n 
de , le peuple vi t de laitage et de l é g u m e s , 
et ne s en porte pas plus mal . Ce n'est pas 
l u i q u i s e p l a i n t du c a r é m e , ce sont les 
riches fatigues de la sompluosi té de leur 
table. Si á la platique du jeune ils j o i -
gnaient celle de r a u m ó n e , c ó m m e l'Eglise 
le prescri t , les pauvres vivraient mieux 
et plus c o m m o d é m e n t en c a r é m e que pen
dant le reste de l ' année ; i ls bén i ra ien t 
Dieu de cetle insti tution salutaire. 

L'église aglicane a conservé le c a r é m e , 
non par un mot i f de pol i t ique , n i par un 
in téré t de commerce, comme quelques spé-
culateurs l 'ont i m a g i n é , mais parce que 
c'est une insti tution des apotres aussi an-
cienne que le christianisme. Voyez VHist. 
des V a r i a t . , l i v . 7 , n" 90 ; Bévcr idge , 
dans l 'endroit que nous avons c i t é ; T h o 
massin , Trai te du j e i m e , etc. 
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CARLOSTADIENS, VOJjeZ LUTHÉRIENS. 

CARMEL. I I y a deux montagnes qui ont 
po r t é ce nom dans la Palestine, l'une au 
m i d i pres d ' l l é b r o n , Fai i t íe plus au nord 
pres de P lo lémaide . Saint J é r o m e d i t que 
c 'étai t un l ien p lan té de vignes, tres-ferlile 
et lor t a g r é a b l e ; in I s a i a m , c. 1 6 , 1 . 1 0 . 
Sonvent ce nom est employé dans 1 E c r i -
ture pour exprimer la ferlil i té et l 'abon-
dance. C'est sur la seconde de ees monta
gnes que le prophete Elie et son disciple 
Elisée ont h a b i t é ; mais i l n'y a aucune 
preuve que c'ait é lé un lien de dévot ion . 
La coní'réri'e de Notre-Dame du Moni -
C a r m e l , ou du Scapulaire, est connue de-
puis la fin du i re iz iéme siecie. Voyez SCA
PULAIRE. 

CAROLIXS (Livres ) . VoyezIMAGE. 

CARPOCRATiENS, sede d 'héré t iques du 
second siecle; c 'était une branche de gnos-
tiques. l is eurent pour chef Carpocrate 
d'Alexandrie , espece de philosophe mal 
instruit et mal conver i i , dont les mceurs 
étaient tres-corrompues., et qui voulut al-
lier le christianisme avee les idees de la 
philosophie paienne; á peu pres contem-
porain de Basilide et de S a t ü r n i n , i l donna 
dans les m é m e s erreurs, et y en ajouia 
de nouvelles. 

Pour expliquer la trop célebre queslion 
de Torigine d u m a l , i l supposa, comme 
P l a t ó n , que le monde n'avait pas été créé 
par un Dieu s u p r é m e in í in iment puissant et 
b o u , mais par des génies infér ieurs tres-
peu soumis á Dieu. On concoit par la que 
tous ees raisonneurs n'admetlaient pas la 
c r é a d o n prise dans la rigueur du terme : 
comment des é t res infér ieurs á Dieu pour-
raient-ils é t re d o u é s d u poayoircréatéur-? 

Pour rendre raison des imperfeclions, 
des miseres,des faiblesses de r i iomme 
Carpocrate supposa la préexis lence des 
ames, p ré tend i t qu'elles avaient peché dans 
une vie an té r ieure ; qu'en punit ion de leur 
crime elles avaient été c o n d a m n é e s á é t r e 
r en fe rmées dans les corps, et soumises a 
Fempire des génies c r éa t eu r s du monde ; 
que, pour plaire á ees g é n i e s , i l fallait sa-
tisfaire tous les clésirs de la chair et tous 
les mouvements des passions. 11 concluait 
qu'aucune action n'est bonne ou mauvaise, 
vertueuse ou criminelle en soi , mais seu-
lement selon l 'opinion des horames. C'était 
aussi la morale des philosophes de la secte 
c y r é n a i q u e . 

Toute Time, ajoutaient les c a r p o c r a -
tiens, qui n'a pá s accompli en cette vie 
toutes les oeuvres de la chair , est condam-
n é e apres la mort á passer dans d'autres 
corps, j u s q u ' á ce qu'elle ait satisfait á 
toute cette dette. La concupiscence est cet 
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enncmi dont parle VF-vangile, Matth,, c. 5, 
f. 25, avec lequel nous devons nous accor-
cler pendant que nous marchons a v e c l u i , 
de peur qu ' i l nous fasse payer j u s q u ' á la 
derniere obole. C o n s é q u e m m e n t ees h é r é -
tiques se l ivraient á r i m p u d i c i t é , é t ab i i s -
saient la c o m m u n a u t é (fes lemmes, bl í i -
maient les jeunes el les mortifications, ne 
cherchaient que le p l a i s i r , avaient des 
moeurs tres-licencieuses. 

lis avaient de J é s u s - G h r i s t u n e idee tres-
b í z a r r e . Selon eux, Tame de Jésus -Chr i s t , 
avant d ' é t r e i n c a r n é e , avait été plus M e l é 
á Dieu que les autres. C'est pour cela que 
Dieu l u i avait conservé plus de connais-
sance qu'aux autres hommes, plus de forcé 
pour vaincre les génies ennemis de l 'huma-
n i t é , et pour retourner au ciel ma lg r é eux. 
D i e u , disaient-ils, accorde la meme grace 
á ceux qui aiinent Jésus -Chr i s t , et qui con-
naissent comme l u i la d ign i té de leur ame. 

Les carpocratiens regardaient done J é 
sus-Christ comme un pur homme, quoique 
plus parfait que les autres , le croyaient íils 
de loseph et de Mar ie , avouaientses m i -
racles et ses soulí ' rances. On ne les acense 
point d'avoir nié sa r é s u r r e c t i o n , mais d'a-
voir nié la r é su r rec t ion géné ra l e , et d'avoir 
d l í que Táme seule de Jésus -Chr i s t étai t 
r e m o n t é e au ciel . 

Conséquemmen t ils p r é t e n d a i c n t que 
Ton pouvait égaler J é sus -Chr i s t en con-
naissances, en verlas et en miracles; quel-
ques-uns de ees sectaires se flattaient m é -
me de le surpasser; et, pour le p e r s u á d e r 
au \ ignorants, ils pratiquaient la magie , 
ab su rd i t é t r é s - c o m m u n e parmi les ph i lo -
sophes de ees t e m p s - l á 

Te l est le tablean que saint I r énée a fait 
de ees h é r é t i q u e s , í iv. I , chap. 25; per-
sonne ne pouvait les mieux connaitre que 
l u i , puisqnMl a vécu dans le m é m e siecle; 
les autres P¿ re s en ont pa r lé de m é m e . 

Voilá une seete d e p r é t e n d n s p h i l o s o p h e s 
qui enseignaientune doctrine t res -opposée 
á eelle des apotres, qui n ' é t a ien t done pas 
subjugués par.leur a u t o r i t é , et qui cepen-
daht convenaient des principanx faits p u -
bl iés par les apotres, des ver tus, des m i 
racles , des soníí ' rances, de la r é su r rec t ion 
de J é s u s - C h r i s t ; selon saint Epiphane,les 
carpocraiiens et les c é r i n t h i e n s admet-
taient l 'évangi le de saint Matthieu , TIcci'., 
28 et 30. Comment les inc rédu les peuvent-
ils soutenir aujourd,hni cpie les faits p u -
b ü é s par les apotres, et l 'histoire qui les 
rappor te , n'ont été erns que par le peuple , 
par des ignorants, par des imbéci les que 
Ies apotres avaient sub jugués? 

Mais les impudic i t és et les d é s o r d r e s 
auxqucls ees sectaires é ta ien t l i v r é s , cau-
saientau christianisme le plus grand p r é -
judice. Les pa í ens é ta ien t incapables de 
discerner les vrais ch ré t i ens d'avec les 
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faux: ils attiibuaient á tous en géné ra l la 
pe rvers i t é des moeurs de quelques h é r é t i 
ques, et les prestiges de ees derniers d é -
créd i ta ien t les vrais miracles opé rés par les 
apotres et par leurs disciples. Les Peres de 
FEglise nous font remarquer cet i n c o n v é -
nient. Saint Epiphane, Hceres., 3Zi, etc. 
Celse s'en préva ia i t contre les c h r é t i e n s ; i l 
parle d'une sécte de harpocratiens qu 'O-
r igéne fait profession de ne pas connaitre. 
Contra Ceh . , i i v . 5 , n0 62.11 est probable 
qu ' i l voulait parler des carpocraiiens. 

Mosheim, Hist. ckrist. , ssec 2 , § 9 , a 
pa r l é des carpocratiens sur le m é m e ton 
que des autres hé ré t i ques du second siécle; 
i l ne peutse p e r s u á d e r que Carpocrate ait 
ense igné tontes les absurd i t és et les in fa -
mies que les P é r e s de l'Eglise l u i ont a t t r i -
b u é e s ; i l soupconne ou qu'on Ta mal en-
tendu, ou que I'on a s u p p r i m é les correctifs 
par lesquels i l adoucissait peu t -é t re ce que 
sa doctrine p résen ta i t d'abord de plus r é -
vol tant ,e tc . Par cette m é t h o d e , i l n'est 
point d ' i n s e n s é , d ' imposteur, de b l a s p h é -
mateur , que Fon ne pnisse excuser. 11 est 
facheux que cette cha r i t é de Mosheim en-
vers les hé r é t i ques dégéné re en mal ign i té 
á Tégard des Peres de FEglise; on d i ra i t 
quMl ne cherche á excuser les premiers 
que pour donner plus mauvaise opin ión 
des seconds; cette aflectation est trop mar-
quée pour ne pas é t re apercue par tous les 
lecteurs non p r é v e n n s : par conséquen t elle 
ne peut plus faire impression sur aucun es-
pr i t s ensé . Le Clerc a été plus circonspect. 

CARTESIANISME. Voyez DESCARTES. 

CAS DE CONSCIENCE, question de i n ó 
rale relalive aux devoirs ele Thomme et du 
c h r é t i e n , cpü consiste á savoir si telle ac-
tion est permise ou d é f e n d u e , ou á quoi 
peut etre obligé un homme dans telles c i r -
constances. C'est aux théologiens casuistes 
nu'appartient cette déc i s ion ; c'est á eux 
d'en jnger selon les lumié res de la raison, 
Ies lóis de la s o c i é t é , les canons de l'Eglise 
et les m á x i m e s de l 'Evangile: quatre gran
des autor i tés qui ne peuvent i amáis é t re 
en contradiction, mais dont la derniere 
doit I'emporter sur Ies autres; parce qu ' i l 
est beauconp plus aisé de voir si l 'Evangile 
a prescrit ou dé fendu telle action, que de 
jnger si elle est conforme ou contraire á la 
droite raison et au bien de la société . 

Pour savoir si une décis ion des casuistes 
est vraie ou fansse , i l faut bien examiner 
Ies termes dans lesquels la question leur a 
été p roposée ; parce qu'une circonstance 
omise o u c h a n g é e dans l 'exposilion du cas , 
doit souvent changer absolument la d é c i 
s ion: et i l en est de m é m e á I ' égard des 
consultations des avocáis et des canonisles. 

I I serait assez inu l i le d'examiner lequel 
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des deux porte le plus de prejudice á la 
soc ié t é , celui qui attaque les d ó g m e s et les 
preuves de la r e l i g i ó n , ou celui q u i , par 
des principes trop r e l a c h é s , t ravai l lé á cor-
rompre la morale ; l 'un et Fautre de ees 
abus sonl pernicieux: tous deux doivent etre 
reprimes. 

Déjá les censeurs les plus séveres des 
casuistes conviennent que dans la foule de 
ceux qui ont é té convaincus de relache-
ment dans les principes , i l en est á peine 
un seul qu'on puisse accuser de r e l á -
chement dans la conduite; que tous sem-
blent n'avoir été indulgents que pour les 
autres; que leurs moeurs personnelles n'a-
vaientr iende c o m m u n a v e c l e u r s m á x i m e s . 
Est- i l bien sur , au contrai re , que les ca
suistes les plus rigidcs suivent exactement 
dans leur conduite la sévéri té de leurs d é -
cisions? Les premiers peuvent é t re excuses 
par la droi ture de leurs intentions : ils r a i -
sonnaient m a l , mais sans aucun i n t é r é t ; i ls 
craignaient de rendre la morale odieuse 
aux ames faibles : i ls avaient t o r t , sans 
doute; mais ils ne voyaientpas les suites 
funestes de leurs d é c i s i o n s , et i ls n'avaient 
aucun desseinde s'y conformer e u x - m é m e s . 

Peut-on en d i r é autant des inc rédu les , 
qui attaquent la re l igión par leurs écr i t s? 
Peuvent-ils avoir un dessein louable?Ils 
n'ont recu d'aucune puissance la commis-
sion d'inspirer des doutes aux croyants, n i 
de t roubler leur repos. Le ton impér i éux de 
leurs écr i ts , la témér i té delcurs assertions, 
la mal igni té de leurs reproches, r inf idél i té 
de leurs citations, nc sont pas des moyens 
fort honné t e s de persuader et de gagner 
la coní iance . Les casuistes ont écri t dans 
une langue qui n'est pas celle du vulgaire; 
ils é ta ient moralement sfirs que leurs o u -
vráges ne seraient consul tés que par des 
théologiens , que leurs gros volumes de-
mem eraient r e n l e r m é s dans les bibl iothe-
ques. A u contraire, nos inc rédu les m o -
dernes écr ivent pour le public et pour les 
femmes, r é p a n d e n t des brocbures , font 
tous leurs efforts pour que le poison p é -
nelre jusque dans les derniers é ta ts de la 
société. 

Plusieursd'entre eux conviennent cnic la 
corruplion des moeurs s'ensuit in fa i l l ib le -
ment de l ' i r r é l ig ion , que Bourdaloue et 
d autres Pont d é m o n t r é ; et nous n'en som-
mes que trop convaincus par r e x p é r i e n c e . 
Est-d aussi certain que les déc is ions des 
casuistes r e l a c h é s du dernier siécle ont 
beaucoup influé sur la dép rava t ion de nos 
moeurs ? Nous n'avons point d'autres ga-
rants de ce fait que des clameurs d e p a r t í . 
Ceux qui ont cr ié le plus hau t , ont peut-
etre conl r ibué plus que personne, par l 'ab-
surdi té de leurs s y s t é m e s , á fairc éclore 
1 i r rél igion. 

CAS DE CONSCIENCE. Voyez JANSÉNISIVIE. 
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CASSIEN, abbé du monastere de Saint-

Victor de Marsei l le , mort peu apres Tan 
Zi33, a été cé lebre au commencement du 
cinquieme s i éc l e , par ses vertus et par ses 
écr i t s . On a de luí un l ivre de Y l n c a r n a -
tion contre Nestorius , les Inslitntions 
de la vie monastique en douze l ivres , un 
de Conférenccs spirituelles. Dans le t r e i -
s i é m e , Cassien a paru enseigner l 'erreitr 
des s e m i - p é l a g i e n s ; c'est pour le réfuter 
que saint Prospcr écrivit son ouvrage i n t i 
tu lé Contra Collatoreiri. Mais du temps 
de Cassien, TEglise n'avait pas encoré pro-
noncé sur ce point , i l ne f u t d é c i d é qu'au 
concile d'Orange en 529 ; c o n s é q u e m m e n t 
la m é p r i s e á.Q.Cassien n'a pas empéché que 
sa m é m o i r e ne fíit en vénéra t ion . Les pro-
testants le traitent cFignorant et de super-
stit ieixx, parce qu ' i l introduisi t dans les 
Gaules la maniere de vivre des solitaires 
et des moines de la T h é b a í d e ; mais la prc-
vention des prolestants contre la vie monas
tique les rend t r é s - m a u v a i s j u g e s d u m é r i t e 
de ceux qui Tont p r a l i q u é e . Voy. MOINE. 

CASUEL,droits casuels. On appeile ainsi 
les honoraires ou r é t r ibu t ions acco rdées 
aux cures, vicaires ou desservants des 
paroisses, pour les fonctionsde leur minis-
t é re , pour les b a p t é m e s , mariages, s é -
pultures, etc. 

Souvent on a c h e r c h é á rendre ees droits 
odieux , parce qu'on en ignorait l 'or igine. 
Dans les premiers s iécles de FEglise, ses 
ministres subsistaient des oblations vo lon-
taires des fideles; ainsi , á p r o p r e m e n t par-
l e r , tout é ta i t c«52¿(?/. Les dii í 'érentes r é -
volutions causees par les p e r s é c u t i o n s , pal
les h é r é s i e s , par les inondations des Bar 
bares, í i rent sentir que la súbs i s tance des 
ecclésiast iqucs serait moins p r é c a i r e , s ion 
leur assignait des fonds. Cela ne coúta i t 
r icn dans des temps ou i l y avait une grande 
quan t i t é de terres incultos par le défaut de 
p r o p r i é t a i r e s . Telle est Forigine de F ins t i -
tution des hénéficés . 

Sous Charlemagne, on accorda ou Fon 
fit rendre aux pasteurs la d l m e , par le 
m é m e motif. A l a d é c a d e n c e de la race car-
lovragiehhe, FEglise fu tdépou i l l ée par les 
seigneurs, i ls s ' c m p a r é r e n t des fonds et 
des dimes; le c lergé fut á p e u p r é s anéan t i . 
Les peuples furent obl igés d'avoir recours 
aux moines pour recevoir les secours sp i r i -
tuels, ou de faire subsister des p r é t r e s par 
des r é t r ibu t ions manuelles; ainsi le casueL 
s'est é tab l i . 

Si les pasteurs é ta ien t lesmaitres de choi-
sir , ils p ré fé re ra i en t sans hés i t e r une s ú b 
sistance assurée sur des fonds et sur les 
dimes, á la triste n é c e s s i t é d e recevoir des 
honoraires pour leurs fonctions. Dans p l u 
sieurs d i o c é s e s , i l y a des paroisses qui se 
sont t rouvées suf í i samment do tées par des 
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fonds et par la d ime; le casnel y a été r e -
t r a n c h é . A u contraire, I c s s u p é r i e u r s e c c l é -
siastiqiies el les tribunaux seciiliers se sont 
t rouvés dans la nécess i té de r ég le r un ca-
suel plus fort dans les paroisses qui n 'a-
vaient n i des fonds n i des dimes, el d ' é t a -
b l i r les portions congrues. 

Plusietirs imisconsultes, etmeme des au-
teurs ecclés ias t iques , on td i t quelesprctres 
r e c e v a i e n t c e s h o n o r a i r e s á t i t r e d ' a M m d í i i ? ; 
i ls nous paraissent s 'é t re trompes. Une ali
mone n'est due que par c h a r i t é , elle n 'en-
gage á r ien celui qui la recoit; Thonoraire 
est d u par just ice, et i l impose au ministre 
des autels une nouvelle obligation de rem-
p l i r exaclement ses fonclions. I I est de droi t 
naturel de fournir la subsistance á tout 
homme qui est occupé pour nous, quel que 
soit le genre de son occupation. De meme 
qu ' i l est juste d'accorder la soldé á un m i -
l i t a i r e , Thonoraire á un magistral , á un 
m é d e c i n , á un avocat, i l Test de faire sub-
sisterun ecclésiast ique occupé du Saint m i -
n i s t é r e ; Phonoraire qui l u i est assigné 
n'est pas plus une aumone que celui des 
hommes út i les dont nous venons de parlcr. 

Ce que recoivent les uns et les autres 
n'est pas non plus le pr ix de leur t r ava i l ; 
les divers services qu'ils rendent ne sont 
point estimables á p r ix d 'argent, et i ls ne 
sont pas p a y é s par proportion a Pimpor-
tance de leurs fonclions : la divers i lé de 
leurs taients et du m é r i t e personnel de 
c h a q u é parliculier n'en met aucune dans 
l 'honoraire qui leur est a l t r ibué . 

Vainemenl , pour les a v i l i r . Fon aífecte 
d é s e servir d ' e x p r e s s i o n s i n d é c e n t e s ; Fon 
d i t qu'un ecclésiast ique vend les dioses 
saintes, qu'un mil i ta i re vencí sa v ie , un 
magistrat la jus l ice , un médec in la sanie, 
u n professeur les sciences, etc. La m a l i -
gni té des censcurs n'a pas le pouvoir de 
rendre injusle et mépr i sab le ce qui est con
forme dañs le fond á l 'équité naturelle et á 
la raison. 

Lorsque Jésus-Ghr is t a o rdonné á ses 
disciples de donner gratuitement ce qu'ils 
avaienl recu par p u r é grace, i l a eu soin 
d'ajouter que lout ouvrier est digne de sa 
nourr i ture . Matt., c. 10, f . 8 el 10. 

Si nous répélons plus d'une fois ees p r in 
cipes, c'est qu'ils ont été méconnus par des 
écr iva ins qui se croyaient fort instruits , et 
qui cependant ne r é l a i e n t pas assez, qui 
ont censuré la discipline actuelle de l ' E -
glise sans raisons su íusantes . 

En 1757, i l a paru une dissertation sur 
l 'honoraire des messes, dans laquelle l 'au-
teur condamne toute r é t r ibu l ion manuelle 
d o n n é e á u n p r é t r e pour rempl i r une fonc-
t ion sainte, les droits curiaux et casnels, 
les fondations pour les messes ou pour 
d'autres p r ié res á p e r p é t u i t é , etc. I I r e -
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garde lout cela comme une espece de s i 
m ó m e et comme une profanalion. 

Celle doctrine est cerlainement fausse. 
On ne peut pas nier qu ' i l ne se soit glissé 
souvent des abus et des i ndécences dans 
cet usage; l'auteur de la dissertation les 
fait tres-bien sentir; i l les dép lo re et l e s r é -
prouve avec raison; mais i l fallait imi ter la 
sagesse des conciles, des souverains pon-
tifes et des é v é q u e s , q u i , en condamnant 
les abus el en les proscrivant, ont laissé. 
subsister un usage légi t ime en l u i - m é m e . 

Encoré une fois, i l faut disiinguer entre 
un paiement, un honoraire et une aumone. 
Le paiement ou le p r i x d'une chose est 
censé é t re la compensalion de sa valeur; 
a ins i ron achetle une d e n r é e , une marchan-
d i se , un service mercenaire, et l 'on en 
paie le pr ix á proportion de sa valeur. V / w -
noraire est une espece de so ldé ou de sub
sistance accordée á une personne qui est 
oceupée pour le public ou pour nous en 
par l icu l ie r , quelle que soit d ailleurs la va
leur de son occupation. On clonne la so ldé 
ou l 'honoraire á un mil i ta i re ^ á un magis
t r a t , á un jurisconsulte, á un m é d e c i n , á 
un professeur de sciences, á un homme en 
charge quelconque, sans p r é l e n d r e payer 
ou compenscr la valeur de leurs services ou 
de leurs taients, n i mellre une proport ion 
entre l 'un et l 'aulre. Qu'ils soienl plus ou 
moins h á b i l e s , plus ou moins zélés o u a p -
pl iqués , l 'honoraire e s t l e m é m e . L ' a í í m ó í i e 
est due á un pauvre par c h a r i t é , l 'hono
raire est du á t i t re de justice. Celui qui re-
fuse F a u m ó n e á un pauvre, peche sans 
doute; mais i l n'est pas tenu á reslitution : 
celui qui refuserait l 'honoraire aun homme 
qui a rempl i pour l u i ses fonclions, serait 
condamne á le l u i restituer. 

Que Thonoraire soit fixe ou accidentel, 
payé par le public ou par les particuliers 
accordé á titre de gage annuel ou de pen
s i ó n , qu ' i l soit casnel, a t t aché á c h a q u é 
fonction qu'on rempli t ou á c h a q u é ser
vice qu'on r end , cela est é g a l ; i l ne 
change pas de nalure; le t i tre de justice 
est toujours le m é m e . 

I I n'est done pas vrai qu'un p r é t r e ou 
un elere ne puisse den recevoir l é g i t i m e -
ment des fidéles, si ce n'esl á t i t re d 'au-
m ó n e . Des qu ' i l p r i e , qu ' i l c é l e b r e , qu ' i l 
rempli t une fonction sainte pour une per
sonne ou pour plusieurs, et qu ' i l est occu
pé pour elles, i l a droit á une subsistance, 
á une s o l d é , á un honoraire. J é sus -Chr i s t 
l'a ainsi déc idé en parlant de ses apotres : 
Couvrier est digne de sa n o u r r i t u r e , 
Matth . , c. 10 , i . 10. Saint Paul a p a r l é 
de m é m e , í . C o r . , c. 9, t - 7, etc. : « Qui 
porte les armes á ses d é p e n s ?.... Si nous 
vous dislribuons les choses spir i tuelles, 
esl-ce une grande r é c o m p e n s e de recevoir 
de vous quelque ré t r ibu l ion lemporelle? 
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Ceux qui servent á Taulel ont leur part de 
Tautel; ainsi le Seigneur a r eg lé que ceux 
qui annoncent TEvangile vivent de TEvan-
gile. » 

Que ees choses spirituelles soient des 
instructions, des sacrifices, des sacre-
ments, des p r i é r e s , rassistance des ma-' 
lades , e tc . , le t i t re á un honoraire est le 
m é m e . 

On sait que dans Forigine les ministres 
des autels recurent des oí f randes en den-
rées ou en argent; dans la su i t e , pour 
rendre leur subsistance plus a s su rée et 
moins p r é c a i r e , on institua pour eux des 
bénéfices ecc lés ias t iques , semblables aux 
bénéfices mil i taires . Ceux d'entre l e s j u -
risconsultes qui ont soutenu que les reve
nus des bénéfices sont une p u r é a u m ó n e , 
auraient d ü le d é c i d e r de m é m e á r e g a r á 
des anciens mil i taires . Lorsque le e lc rgé 
a été ru iné par les grands dans des temps 
d'anarchie, i l a faílu en revenir aux r é -
tributions manuelles. (Ta été un malheur , 
sans doute; mais i l ne faut l 'a t t r ibuer n i 
á l 'Eglise, n i á ses ministres , qui en ont 
été les premieres victimes. 

- En g é n é r a l , déf ions-nous des r é í b r m a -
teurs trop l iardis ; j a m á i s ils iVont été en 
aussi grand nombre qu'aujourd'hui. Qu'ils 
disent, s ' i l s l even len t , qu ' i l seralt mieux 
que, suivant Tancienne discipline , aucun 
pré t re ne fut o r d o n n é sans é t re pourvu 
d'un béné f i ce , et sans é l r e a t t aché á une 
église pour quelque fonction ; qu ' i l serait 
mieux que les l idéles eussent plus de con-
fiance á la communion des saints et aux 
pr ié res géné ra l e s de TEglise , et moins de 
van i t é , moins d 'ambition d'obtenir des 
pré t res des p r i é r e s pa r t i cu l i é re s pour eux 
seuls. I I serait mieux , en effet, que les 
p ré t r e s e u x - m é m e s p ré fé rassen t la qual i té 
de ministres de VEglise ou de la société 
commune des í idé les , á celle de servi -
teur, domestique d'un grand seigneur. I I 
serait fort á souhaiter que les grands fus-
sent moins orgueilleux et moins esclaves 
de leur mollesse, qu'ils assistassent aux 
exercices publics du cuite d iv in , plutot 
que d'exiger pour eux un cuite domesti
que ct des ministres qui sont á leurs o r 
ares. Mais , lors m é m e qu'on ne peut pas 
obtenir le mieux , i l ne faut pas condamner 
ce qui n'est pas mauvais absolument. et á 
tous é g a r d s . Si TEglise entreprenait la 
réforme des abus qu'on luí reproche , 
loutes les puissances s é c u l i é r e s , tous les 
particuliers in té ressés a les conserver , s'y 
opposeraient de toutes leurs forces. 

I I est t r é s - p e r m i s de montrer ees abus, 
d'en dés i r e r la correct ion, de proposer 
les moyens de les retrancher ; mais i l ne 
faut j amá i s argumenter sur des principes 
faux, ni attribuer le mal á ceux qui n'en 
sont pas les auteurs. C'est le moyen de 
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d é c r é d i t e r un ouvrage qui pourrai t é t r e 
uti le d 'a i l leurs , de manquer le but au-
quel on aspire , de fournir des armes aux 
h é r é t i q u e s ct aux inc r édu l e s . Is'avons-
nouspas v u ees derniers reproeber á saint 
Paul les m á x i m e s justes et sages que nous 
avons c i tées ci-dessus ? I ls n'ont pas rougi 
d ' é c r i r e que les ministres de l'Eglise ont 
h é r i t é des apotres m é m e s l 'esprit merce-
naire et ambitieux dont ils ont toujours 
élé a n i m é s . Voyez BÉJNÉFICE, SIMÓME. 

CASUISTE, tbéo log ien qui a fait une 
é t n d e pa r t i cu l i é r e de la mora le , des lois 
divines et humairies, des devoirs de 
l 'homme ct du c h í é t i e n , aíin de se met -
tre en éta t de lever les doutes que les 
í idéles peuvent avoir sur leur condni te , 
de leur faire sentir la gr iéve té de leurs 
fautes, de leur prescrire ce qu'ils d o i -
vent faire pour lés r é p a r c r . Puisque la 
morale fait partie essentielle de la t b é o -
logie , i l doit nous é t re permis de donner 
quelques ré í lex ions sur ce sujet. 

La fonction de comiste est certaine-
ment une des plus diíRciles p a r l ' é l e n d u e 
des l u m i é r e s qu'elle suppose, une des 
plus importantes par la nature de son 
o b j e t , une des plus dangereuses á cause 
des conséquences que peut eutrainer une 
fausse décis ion . Dans ce genre, le r i g o -
risme ou t ré ne produi t pas des ell'ets 
moins funestes que le relachement exces-
sif. ü n casuiste fait la fonction de j u g e ; 
i l ne l u i est pas plus permis d ' e x a g é r e r 
que de diminuer les obligations que Dieu 
nous impose. S'il l u i arrivait d'exiger de 
celui qui le consulte une restitution qui 
n'est pas due , i l ne p é c b e r a i t p a s moins 
g r i é v e m e n t ([ue s'il l 'en dispensait mal á 
propos. 

Lorsque les casuistes ont m a n q u é de 
justesse d 'espr i t , ou se sont la issé eu t ra i 
ner par le torrent de ceux qui les avaient 
p r é c é d é s , i ls ont eu t o r t , sans dou te ; 
mais on ne peut gué re les aecuser d'avoir 
p é c b é volontairement. Oñ est l 'homme 
assez insensé pour vouloir risquer son 
propre salut sans aucun i n t é r é t , en se 
rendant responsable des p é c h é s d 'autrui ? 

De nos jours les philosophes ont élevé 
un c r i géné ra l pour soutenir que la l o i 
naturelle est év iden te par e l l e -méme , 
que la raison nous en découvre i n f a i l l i -
blement tous les devoirs. Cependaut on a 
fait un assez grand nombre de livres pour 
savoir si le mensonge oíücieux est permis 
ou dé fendu par la l o i naturelle , si l ' i n -
t é ré t de l 'argent percu en vertu du sim
ple p r é t est légi t ime" ou usuraire. Oü est 
done cette év idenee p r é t e n d u c , et la bous-
sol e qu'un casuiste doit suivre pour se 
d é c i d e r sur ees questions ? 

On ne doit cependant pas blamer l'exac-
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titude et mime, la sever i té des pasteurs 
de l'Eglise a r é p r i m e r , lorsqu' i l est n é c e s -
saire , la t émóñlé des casuistes; un de 
leurs principaux devoirs est de veiller á 
la conservation du dépo t de la foi el de 
l a morale. 

Mais faut-i l approuver de m é m é la cha-
leur avec laquelle Pascal et d'autres ont 
p o u r s u i v i , vers le mi l i eu du siécle der-
nier , la inóra le r e i a c h é e de quelcfiies ca-
suistes obscurs ? l i s devaient prévoif que 
les principes de ees auteurs, recueillis 
en un corps, et exposés en langue v u l -
ga i re , ne manqueraient pas d'enhardir 
les passions toujours disposóes á s'appuyer 
de r a u t o r i t é la plus f ragüe . Le scandale 
que la dé la t ioa de ees m á x i m e s occa-
sionna dans l 'Eglise, fut p e u t - é t r e un 
plus grand mal que celui qirauraient j a 
má i s fait des volumes pouclreux relegues 
dans les t éneb res de quelques bibl io the-
ques monastiques. 

En effet, qui connaissait Vi l la lobos , 
Connink , Llamas, Acbosier, Dealkoser , 
Squilanli , B i z o z é r i , I r i b a r n e , de Gras-
salis , de Pit igianis, Slrevesdorf et tant 
d'autres? Leurs principes étaiént- i ls dan-
gereuxpour les ignorants et les femmes , 
qui n'entendent pas la langue dans laquelle 
ees auteurs ont é c r i t , pour les gens du 
monde qui ont oublié le l a t i n , et qui 
n'ont pas le temps de l i re , ou pour cíes 
théo log iens éclairés et decides sur ees 
m a t i é r e s ? I I n'est pas nécessa i re d ' é t re 
grand casuiste pour juger lequel des deux 
est le plus coupable, celui á qui i l é c h a p p e 
une proposilion absurde qui passerait sans 
c o n s é q u e n c e , ou celui qui la remarque 
et l u i donne de r importance. 

Vainement les écr ivains d 'un autre 
genre, les p réd i ca t eu r s de r i r r é l i g i o n , 
voudraient-ils s'autoriser de ees ré l lexions 
pour innocenter leurs propres é g a r e m e n t s , 
pour rendre odieux les tbéologiens qui 
les font m n a r q u é r et les ré fu ten t . Leurs 
erreurs qu'ils publient eux-memes, sont 
d'une tout autre conséquence que celles 
des casnistes; on ne peut excuser les 
premiers par aucun mot i f louable : les 
ouvrages des inc rédu lcs ont fait plus de 
mal en d ix ans que tous les casuistes de 
Tunivers n'en ont fait dans un siecle. 
Voyez CAS DE COÍN'SCIENCE. 

CATAUAPTISTES. On s'cst quelquefois 
servi de ce nom pour dés igne r en gene
ra l tous les h é r é t i q u e s qui ont n ié la ne-
cessi té du bapteme , surtout pour les 
enfants. I I est formé de x x r a , qui en 
composilion signifie quelquefois contre , 
et de ÍJOCTT™ , l a v e r , baptiser; 11 signifie 
opposé au bapteme, ennemi du b a p t é m e . 

Ceux qui ont soutenu cette erreur sont 
tous pa r t í s á peu p r é s d u m é m e principe ; 
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lis ne croyaient pas le pécbé o r i g i n e l , et 
ils n ' a t t r íbua ien t au bapteme aucune 
autre ver lu que d'exciter la fo i . Selon 
eux , sans la foi actuelle du bap t i sé le 
sacrement ne peut produire aucun elfet; 
les enfants qui sont incapables de croire 
le recoivent tres-inulileraent. C'est l 'opi -
nion des sociniens. D'autres ont posé pour 
m á x i m e géné ra l e que la g r áce ne peut pas 
etre procluite dans une ame par un signe 
ex té r i eu r qui n'alfecte que le corps , que 
Dieu n'a pas pu taire d é p e n d r e le salut 
d'un pareil moyen. Cette doc t r ine , qui 
a t t áque reíficacite de tous les sacrements, 
est une conséquence naturelle de la p r é -
cédente . 

Quoique Pé lage niat le p é c b é o r ig ine l , 
i l ne contestail pas la nécess i té ou du 
moins l 'ut i l i té du bapteme , pour donner 
á un enfant la grace d'adoption ; dans un 
enfant, d i s a i t - i l , la grace trouve une 
adoption á fa i re , mais l'eau n é trouve r ien 
á laver : i labet grat ia quod adoptet, 
no7i habet anda quod abluat. La notion 
seule de bapteme, qui emporte celle de 
puri í icat ion , suflit pour rófuter l^élage ; 
j a m á i s cet hé ré l ique n'a expl iqué neito-
ment en quoi i l faisait consister la grace 
d'adoption. 

CAT ACOMBE, dlt grec Jtará, dans , el 
x.'jaSoí, creux , dés igne une cave souter-
raine p r a t i quée pour servir á la sépu l tu re 
des morts. Les catacombes se nommaient 
aussi crypta i , cavernes , et camicteria, 
dortoirs. 

Selon quelques auteurs, ce nom ne 
s'est donne autrefois á r»omc qu'aux tom-
beaux de saint Pierre et de saint P a u l , 
ou á une chapelle de saint Sébas t i en , dans 
laquel le , suivant l'ancien calendrier ro-
main , a été mis le corps de saint P ie r re , 
l 'an 258, sous le consulat de Tuscus et 
de Bassus. 

Aujourd 'hui on appelle en l íúte cata-
combes de vastes amas de sépn lc res sou-
terrains qui sont dans les environs de 
Home, principalement á trois milles de 
cette vi l le , pres de la voie Appienne. On 
croit que ce sont les tombeaux des m a r -
tyrs ; on va les visiter par dévot ion , et 
l'on en tire des reliques qui sont envoyées 
dans les divers pays catholiques , apres 
que le pape les a reconnues sous le nom de 
quelque saint. 

Ges catacombes sont de la largeur de 
deux ou trois pieds , et ordinairement 
de la bauteur de bui t á dix pieds , en 
forme de galeries qui se communiquent 
les unes aux autres , et s ' é tendent souvent 
ju squ ' á une llene de Reine. I I n'y a n i 
maconnerie n i voüle , la terre se soutient 
d ' e i l e - m é m e . Les deux cótés de ees rúe s , 
qui en sont comme les muradles , ser-
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vaient , de haut enbas, á meltre les corps 
des morts. On les y placait en l o n g , á 
trois ou quatre rangs les uns sur les au-
tres , et pa ra l l é l emen t á la r u é ; on les 
enfermait avec des tulles fort larges et 
fort épaisses , quelquefois avec des mor-
ceaux de marbre, c imentés d'une maniere 
qu'on aurait peine á imiter aujourd'hui. 
Le nom du mort se trouve quelquefois, 
mais ra rement , sur les tulles; on volt 
aussi quelquefois une branche de palmier, 
symbole du martyre , avec cech i í í r e peint 
ou gravé XP, qu'on interprete pro Cliristo. 

Pour rendre suspectes les reliques tirtles 
des catacombes , plusieurs protestants onl 
soutenu que ees caveaux é ta ient destines á 
la sépul tu re des pa ' íens ; que, quoique les 
Romains fussent dans l'usage de bruler 
leurs mor ts , l is enterraient cependant les 
esclaves pour évi ter la d é p e n s e . Les Ro
mains devenus ch ré t i ens , disent - lis , 
voyant la véné ra t ion que Ton avai tpour 
les rel iques, et voulant en avoir á leur 
disposition, e n t r é r e n t dans les catacom
bes, mirent á cote des tombeaux les ch i t -
fres oules inscr ip t íons qu ' i l leur p l u t , el 
les f e rméren t pour les rouvr i r dans la 
suite , quand lis en trouveraient l'occasion 
favoraÍDÍe. Cette supercherie fut ensuite 
oub l i ée , j u s q u ' á ce que le hasard fit ouvrir 
les catacombes. 

Avant d'accuser les Romains ch ré t i ens 
d'un crime aussi grave, ü faudrait avoir 
despreuves : non-seulementles protestants 
n'en on tpo in t , mais leurs conjectures sont 
absurdes. Tous les habitants d'une vi l le 
ont-ils pu convenir ensemble de commet-
tre une fourberie et une impié té , pour 
procurer á leurs descendants la satisfaction 
de distribuer de fausses reliques, sans y 
avoir aucun i n t é r é t , et sans qu ' i l se soit 
trouvé personne qui ait eu assez de p r o -
bité pour r é c l a m e r contre cette superche
rie '? On ne commet pas des crimes pour 
le seul plaisir de les commettre. 

I I est p rouvé , au contra i rc , Io que l ' u 
sage des Romains p a í e n s n 'é la i t point d'en-
terrer dans des catacombes les c r iminé i s , 
les esclaves, lebas peup le , mais de les 
jeter dans de grandes fosses n o m m é e s 
puticuli, et d'y en brCQer un grand nombre 
á la fois; au l ien qu'on brula i t en part icu-
lier le corps des personnes considerables , 
et qu'on renfermait leurs cendres dans des 
urnes. Les Romains, qui laissaient mour i r 
de faim dans une i le du Tibre leurs escla
ves vieux ou malades, se sont-ils d o n n é 
la peine de leur accorder une s épu l t u r e 
honorable dans les catacombes ? 

2o Les ch ré t i ens évi ta ient aveesoin d'en-
terrer leurs morts dans le m é m e l ien que 
les pa íens ; nous le voyons par r h i s t o i r é 
que le martyr Lucien a faite de la d é c o u -
verte des reliques de saint Etienne. Saint 
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Cyprien fait un crime á Mar l i a l , é v é q u e 
espagnol, d'avoir fait enterrer des enfants 
dans des tombeaux profanes, et de les 
avoir mé lé s avec des é t r a n g e r s . Nous 
sommes done certains qu ' i l n'y a eu aucun 
p a í e n e n t e r r é dans un c ime t i é re des t iné á 
la s épu l t u r e des ch ré t i en s . 

3o I I est incontestable que les catacom
bes onl se rv í aux a s semb lée s c h r é t i e n n e s 
dans les temps de pe r sécu t ion , et par l a 
m é m e raison á la s épu l tu re des martyrs 
que l 'on étai t obl igé d'enterrer avec le 
plus granel secret. L'usage constant a é t é 
de cé l éb re r les saints m y s t é r e s sur les r e 
liques des martyrs , et les í ide les ? par 
dévo t ion , dés i r a i en t d ' é t r e i n h u m é s á có té 
de ees p r é c i e u x d é p o t s . L'histoire e c c l é -
siastique et les actes des martyrs font 
mention des défenses faites aux c h r é t i e n s 
par les p e r s é c u t e u r s de t eñ i r leurs assem-
í)lées dans les c ime t i é r e s . l i s n'auraient 
pas voulu les t eñ i r pa rmi les tombeaux des 
p a í e n s . 

[f P ruden te , saint Paulin et d'autres 
atiestent que les catacombes de Rome 
renfermaient les corps de plusieurs m i l -
liers de martyrs ; ce fait est enco ré a t t es té 
par des inscr ip t íons , dont l'une fait m e n 
tion de cinq cent cinquante martyrs en -
t e r r é s ensemble, une autre de cent c i n 
quante. Saint J é r u m e d i t que dans sa 
jeunesse i l avait coutume de visiter les 
catacombes le d imanche, in Ezec l i . , c. 
/tO. Ces saints l ieux n'ont done j a m á i s é té 
oubl iés n i perdus de vue , et l 'on savait au 
quatrieme siécle qu'ils renfermaient des 
martyrs et non des p a í e n s . 

5° Un granel nombre de ces tombeaux 
de martyrs sont reconnaissables par des 
inscriptions et par d'autres symboles, par 
lemonogramme de Jésüs-Clir ist X P , par 
la figure du bon pasteur , par des palmes, 
par les fióles ou gobelets de sang mis avec 
leurs corps, etc. 

6o L'on nepeut assigner le temps auquel 
on suppose que les catacombes ont é té 
malicieusement fermées par les Romains, 
pour donner lien a une erreur dans la suite. 
Penclant l e spe rsécu l ions , les ch ré t i ens s'en 
sont servís pour leurs assemblées et pour 
les s é p u l t u r e s ; lorsque la paix a été rendue 
á T E g l i s e , elies ont été visi tées par dévo
t ion. Si on les a fermées lorsque les barba
res ont saccagé Rome , ce n'a pas été par 
fourberie , mais pour p réven i r les profa-
na t íons . Lorsque la t ranqui l l i té a é té r é t a -
b l i e , on n'avait pas oubl ié ce que les au-
teurs ecclésiast iques en avaient d i t au 
quatrieme siécle . 

Les conjectures des protestants, de Bur-
net , de Misson, de Spanheim, de Basnage, 
etc., sont done fausses á tous é g a r d s . 

De ces observations l 'on peut conclure , 
avec toute la certitude possible , que les os 
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tires des catacombes sont des reliques, ou 
des mai tyrs , lorsque cela est ainsi atieste. 
ou des premiers lideles. Quoique ceux-ci 
i faient pas toas été des saints , quand on 
connait les moeurs de FEglise pr imit ive , et 
la disposition danslaquelle é ta ient lespre-
miers ch ré t i ens de mour i r pour leiu* f o i ; 
on ne peut pas disconvenir que leurs r e l i 
ques ne soient dignes de vénéra t ion . 

Si quelques lecteurs catlioliques se sont 
laissé sédu i r e par les soupcons et par les 
conjectures malignes des protestants sur 
ce sujet, c'est qu i l s n'ont pas examiné la 
question d'aussi p rés que l'ont fait les c r i 
tiques et les antiquaires de Rome. On peut 
voir dans les Vies des Péres , des M a r t y r s , 
etc. , 1/toctobre, les preuves détai i lées 
des faits que noiis avons ai légués. 

hts catacombes de Naples p e u v e n t é t r e 
un objet de curiosi té pour les voyageurs , 
mais elles ne l'ournissent aucune nouvelle 
reflexión á faire sur les reliques que Ton 
tire de celles de Rome. 

CATAPIIRYGES OU CATAPHRYGIENS. 
VOXjeZ MOiNTANISTES. 

CATARACTES. Voyez DÉLUGE. 

CATÉCKESE, du grec xaGvixvm;, ins-
trtlction ; ca téchisme a la m é m e é tymo-
logie et le m é m e sens, Cest r ins l ruct ion 
que Toii donnait á ceux qui voulaient em-
brasser le christianisme et recevoir le bap-
t é m e : le catcchiste est celui qui étaí t 
cha rgé de celte fonction. 

Dans les premiers siecles, Tusage n 'é ta i t 
point de meltre par écr i t les dogmes et les 
pratiques du cluistianisme ; ü aurait été á 
craindre que ees écr i ts ne vinssent á tom-
ber entre les mains des pa ' íens , qui en au-
raient abusé et les auraienl tournés en r i d i -
cu le , parce qu'ils n'y auraient r ien com-
pris . Mais on n'eut j a m á i s Timprudence 
de donner le b a p t é m e aux Juifs n i aux 
paiens, sans leur avoir ense igné aupara-
vant les dogmes qu ' i l fallait croire et la 
morale qu ' i l fallait pratiquer. 

Ains i ravai t o rdonné Jésus -Cbr i s t ; i l d i t 
á ses apotres d'enseigner toutes les na-
t ions , et de les baptiser ensuite , Matth . , 
c. 28, ^ 19. I I en avait d o n n é rexemyfle , 
les apotres Tont su iv i ; les Peres de TEglise, 
les é v é q u e s , les pasteurs, ont rempl i ce 
devoir dans tous les siecles, avec plus ou 
moins d'exactitude et de succés . Dans tous 
les temps les conciles ont exbor té les ec-
clésias l iques á le r empl i r , e l leur en ont 
fait un devoir r igoureux : le concile de 
Trente en a renouve lé les lois , sess. 2 / i , 
de ñ e f o r m . , c. 7. Mais i l n'est p rouvé par 
aucun anclen monument que r ins t ruct ion 
des néophy tes a i t cons i s t é á leur faire l i re 
TEcriture sainle, comme Mosbeim et d'au-
tres protestants í ' i m a g i n e n t , selon le p r é -
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jugé de leur secte. Les i n c r é d u l e s , au con-
traire , aecusent les premiers chré t i ens 
d'avoir caché leurs livres avec le plus 
graud soin; autre p réven l ion qui n'est pas 
mieux fondée. 

G'est done une iniustice de la part des 
i n c r é d u l e s , de vouloir persuader que le 
christianisme s'est é t a b l i d a n s les ténebres , 
par séduct ion et par ar t í f ice , que les pre
miers lideles ont cru sans preuves et sans 
mot i fs , ont recu le b a p t é m e sans savoir á 
quoi ils s'engageaient. La rigueur des 
épreuves auxquelles on les soumettait n ' é -
tait certainement pas un p iége tendu pour 
les s é d u i r e . Aucune re l ig ión n'a imposé á 
ses ministres une obligation aussi étroi te 
d'instruire les ignorants, et i ls n'ont n é -
gligé ce devoir dans aucun temps. Leurs 
anciens ennemis, Celse et d'autres, leur 
ont r ep roché la passion d u p rosé ly t i sme , 
ceux d'aujourd'hui leur en font encoré un 
c r ime , ils n'en rougiront j a m á i s . Voyez 
ÉCOLES CHRÉTIEWNES. 

CATÉCHISME, c'est non-seulement rin
struction qu'on donne aux enfants ou aux 
adultes pour leur apprendre la croyance et 
la morale du christianisme, mais encoré 
le l iv re qui renferme cette instruction. 
Comme les évéques ont é té é tabl is par 
Jésus -Cbr i s t pour enseigner les fidéles, 
c'est á eux de dresser et de donner á leurs 
diocésains le l ivre que nous appelons caté-
chisme. Celui qui a été fait par ordre du 
concile de Tren te , a été le modele sur 
lequel on a formé la plupart de ceux dont 
on se sert aujourd'hui dans l'Eglise catho-
lique. L 'uniformíté de la doctrine ensei-
gnée dans tous ees livres é l é m e n t a i r e s , est 
une preuve i r r écusab le de r u n i t é de fot 
qui r é g n e dans loute cette Eglise. Si quel-
quefois des évécpies ont essayé cVy émel t r e 
des opinions qui n'appartiennent point á 
la foi catholique, ordinairement cette t é -
mér i t é a été mal aecueillie; ils ont t r o u v é , 
de la part deleur clergé et de leurs ouailles, 
une rés is tance á laquelle ils ne s'atten-
daient pas. Preuve qu'ils ne sont pas les 
mailresdechanger, quand lisie voudraient, 
la foi de leur troupeau. 

Dans la plupart des catéchismes faits 
par les protestants, i ls ont eu soin d'y 
mettre des aecusations contre l'Eglise r o -
m a i n e , a í i n d'inspirer aux enfants des le 
berceau, des p réven t ions et de la haine 
contre le catholicisme. Plus m o d é r é s 
qu 'eux, nous n'apprenons point aux en
fants á dé t e s t e r ceux qui sont dans l ' e r -
r eu r ; nous voudrions pouvoir leur laisser 
ignorer qu ' i l y a des h é r é t i q u e s au monde. 

De tous les l iv res , le plus diíí icile á faire 
e s t p e u t - é t r e un bou c a t é c h i s m e ; ¿ e s l i m 
abrégé de t héo log i e ; plus un homme est 
ins t ru i t , mieux i l sent cette difficulté. 
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CATÉCHISTE, ecclésiast iqi ie c l ia rgé 

d'enseigner aux ca íéchumt ínes lespfemiers 
é lémenls de la re l ig ión , et de les disposer 
á recevoir le b a p t é m e et les autres sacre-
ments. 

Comme i l est rare aujourd' lmi de bapl i -
ser les adultes, la fonciion de caíéchiste 
se borne á in s t ru i r é les enfants des vér i tés 
de la r e l i g ión , á les disposer ainsi á rece
voir les sacreraents de confirmation, de 
p é n i t e n c e , et á faire leur premiere com-
munion. 

Si cette fonction est c o m m u n é m e n t con-
fiée á de jeunes ecc lés ias t iques , ce n'est 
pas qu'elle soit t r e s -a i sée á bien r e m p l i r ; 
elle exige une ne t t e t é d'esprit , une p ru -
dence et une patience singulieres : mais 
c'est que les moyens d'instructions sont si 
mul t ip l iés pa rmi nous, que Tun peut tou-
jours supp lée r á Tautre. 

CATÉCHUMÉXAT , CATECHÜx\IENE. Un 
c a t é c h w n e n e est une personne qui dés i re 
de recevoir le b a p t é m e , et qui se fait i n 
s t ru i r é dans ce dessein. Dans TEglise p r i -
m i t i v e , cela se faisait avec beaucoup de 
p r é c a u i i o n et avec cé rémonie . 

<( Celui qui é ta i t j u g é capable de devenir 
e b r é t i e n , d i t M . Flei i ry , é tai t fait c a i é c h u -
mene par Timposition des mains. L 'évéque 
ou le pretre le marquait au front du signe 
de la c ro ix , en priant Dieu q u l i proí i tá t 
des inslructions qu ' l l allait recevoir, et 
qu ' i l se rendit digne de parvenir au saint 
b a p t é m e . U assistait aux sermons publics , 
auxquels les in í idéies raéme é ta ien t admis. 
Le temps d u c a t é c h u m é n a l é tai t o r d i -
nairement de deux ans, mais on le p r o -
longeait ou on Tabregeait suivant les pro-
gres et les dispositions án ca téchumene . 
On ne regardait pas seulement s'ii apprenait 
la doctr ine , mais s'il corrigeait ses mceurs, 
et on le laissait en cet é t a t , j u s q u ' á ce qu ' i l 
fut e n í i é r e m e n t conver t í . » Mceurs des 
Ctirét., t i t . 2. 

Les cátéchüniénes é ta ien t distingues des 
fidéles, non-seulement par le nom qi r i l s 
portaient, mais par la place qu'ils oceu-
paient dans Tégl ise . l i s é ta ien t avec les 
p é n i t e n t s , sous le porlique ou dans la gale-
rie an t é r i eu re de la basifique. On ne leur 
permettait point d'assister á la cé lébra t ion 
des saints mysteres, mais i m m é d i a t e m e n t 
aprés r évahg i l e et I ins t ruc l ion , le diacre 
leur criai t á h a u t e v ó i x ; l i e , catechumeni, 
missaest; retirez-vous, catécliurnünes, on 
vous ordonne de sortir , Cette partie m é m e 
de la messe s'appelait la messe des catd-
chuménes . I I parai t , par un canon du con-
cile d'Orange, qi^on ne leur permettait pas 
de faire la priere avec les l idoles; on leur 
donnait du pain bén i t n o m m é par cette 
raison le pain des c a t é c h u m é n e s , comme 
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un symbole de la communion á laquelle i ls 
pourraient un Jour é t re admis. 

I I y avait plusieurs ordres ou d e g r é s de 
c a t é e h u n w n e s ; mais le nombre et la d i s -
t inct ion de ees ordres n'ont pas été con-
stants n i les m é m e s partout. Les auteurs 
grecs endistinguent deux classes, Tune de 
catéchuménes imparfaits, l 'autre de pa r -
faits ou capables d ' é t re admis au b a p t é m e ; 
ils nomment les premiers é e p u t a n t s , aw-
clientes, les seconds. a g e n o u i l l é s , gemí-
flectentcs; ils disent que ees derniers as-
sistaient aux p r i é r e s et l lécbissaient les 
genoux avec les í idéles , mais que les pre
miers ne restaient dans l 'église que pour 
assister á la lecture de r é v a n g i í e et au 
s e r m ó n . 

Le cardinal Bona en distingue quatre de
g r é s , les é c o ú t a n t s , les a g e n o u i l l é s , les 
compé ten t s et les é l u s , audientes, genu-
flectentcs, competentes, eíecti . M . Fleury 
n'en connait que deux, les auditeurs et les 
compéten t s ; d'autres les r édn i sen t á t ro is ; 
preuve que cette discipline n ' é ta i t pas u n i 
forme. 

On recevait les ca l éc l inménes par T i m -
position des mains et par le signe de la 
c ro ix ; dans plusieurs égliscs on y jo ignai t 
les exorcismes, les cé rémon ies de souftler 
sur le visage, d'appliquer de la salive aux 
oreilles etaux narines, de faire une onction 
sur la poitrine et sur les é p a u l e s , de mettre 
du sel dans la bouebe. Ces c é r é m o n i e s d o n t 
le sens est expl iqué dans nos c a t é c b i s m e s , 
sont encoré obse rvées aujourd''hui dans 
radminis t ra t ion d u b a p t é m e , m é m e pour 
les enfants ; autrefois elles le .p récéda ien t 
de quelques jours , lorsqu'on ne baptisait 
qu'aux fétes solennelles. Selon T e r t u l l i e n , 
on donnait aussi d u lait et du mie l aux 
catéchuménes avant de les baptiser, sym
bole de leur renaissance en J é s u s - C h r i s t , 
et de leur enfance dans la f o i ; c'est dans 
ce sens que saint Augustin á n o m m é sacre-
ment ou m y s t é r e cette c é r é m o n i e ; on la 
nommait aussi le scrutin. Voyez ce mot. 

On a fait observer le c a t é c h u m é n a t dans 
les égl ises de TOrient et del 'Occident, aussi 
longtemps qu ' i l y a eu des infideles á con
vert i r , par conséqnen t dans l'Occident j u s -
qu'au h u i t i é m e siécle Dans la suite on n'a 
plus observé cette discipline aussi exacte-
ment á l ' éga rd des adultes qui demandaient 
le b a p t é m e , parce qu'on n'avait plus les 
m é m e s dangers á craindre que dans les 
siécles p r é c é d e n t s . 

Mais i l n'est pas inút i le d'en conserver la 
m é m o i r e ; i l en résul te non-seulement que 
l 'on a tonjours eu grand soin d ' instruire 
ceux qui voulaient embrasser le chr is t ia-
nisme, mais qu'on a tonjours craint qu 'a-
p r é s avoir été b a p t i s é s , i ls ne d é s h o n o -
rassent par une vie paienne , la sa in te té de 
notre re l ig ión . C'est une preuve de plus 
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pour réfuter les i nc r édu l e s anciens ou 
modernes, qui ont osé d i r é que les p re -
miers í ideles claicnt un amas d'ignorants 
ou d'hommcs í létr is par de mauvaises 
moeurs. 

Le c a t é c h u m é n a t é tai t done une preuve 
et une p récau l ion qu'on avait jugée n é -
cessaire pour ne point admettre, dans la 
sociélé c h r é t i e n n e , de sujets mal instrnits, 
vicieux , mal affermis, capables d'aban-
donner leur foi et de la renier au moindre 
pérU ; p e ü t - é t r e de calomnier TEglise au-
p r é s des p e r s é c u t e u r s . 

La d u r é e de celte ép r euve ne ñit pas la 
mome dans tous les temps n i dans lous les 
l ieux ; le concile d 'E lv i r e , en Espagne , 
lenu vers Tan 300, decida qu'elle du ré fá í t 
deux ans; Justin ordonna l á m e m e chose 
pour les juifs qui voudraient se convenir . 
Le concile d'Agde, Tan 506, n'exige pour 
eux que huit mois dMnstrnclion. Les cons-
titulions apostoliques, plus anciennes que 
ce concile, avaient d e m a n d é trois ans de 
prépara t ion avant de recevoir le baptCme, 
f iv . 8 , c. 32. Quelques-uns ont cru que le 
temps du careme suffisait. Dans des c i r -
constances préssan tes on abrégeai t encoré 
ce terme. Socrate, parlant d ; la conver
sión des Bourguignons, d i t qu'un évéqüe 
des Gaules se contenta de les in s t ru i r é 
pendant sept jours. Si un ca lóchumcne 
se trouvait subitement en danger de m o r t , 
on le bapí isa i t su r - l e -chámp En généra l on 
laissait a la prudeuce des évéques de p r o -
longcr ou d ' ab réger letempsde Tinstruction 
et cíes é p r e u v e s , selon le besoin et les 
dispositions qu'ils voyaient dans les caté-
chuménes . B ingham, Orig . E c c l é s . , t. Li, 
1. 10, c 1 , § ó ; M o r i n , üc Pocnit.; L a u -
b é p i n e , Observations sur les anciens rites 
de l 'Eglise; F l eu ry , Moeurs des chrétiens 
et Ilist . e c c l é s . ; Anc. S a c r a m . , 2e part . 
t . 3 , p . 2 , etc. 

CATHARES, du grec xaGapo;, pur , nom 
(¡ue se sont a t t r ibué pkisieurs sectes d ' hé -
r é l i q u e s , surtout les apotactiques ou r e -
noncants, qui é ta ient une branche des 
encraiites. Quelques montanistes se pare-
rent ensuite du nom de catkares, pour 
t é m o i g n e r qu'ils n'avaient point de part 
au crime de ceux qui niaient la foi dans 
les tourments; qu'au contraire ils refu-
saient de les recevoir á pén i t cnce : sévér i té 
injuste et ou t r ée . Pour la jus t i f ier , l is 
niaient que TEglise c u t l e p o u v o i r de r e -
mettre les p é c b é s ; ils portaient des robes 
blanches, pour mon t re r , disaient- i ls , par 
leur babi t , la p u r e t é de leur conscience. 
Kovatien, p r é v e n u de la m é m e erreur que 
les montanistes, donna aussi le m é m e nom 
á sa secte, et quelques anciens ne la nom-
ment pas autrement. 

Par i ronie , on a n o m m é catkares d i f -
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férentes sectes d 'hé ré t iques qui firent d « 
brui t dans le douz iéme s i é c l e , les a l b i -
geois, les vaudois, les patarins, les cote-
reaux et autres, descendanls des h e n r i -
ciens; de Mars i l l e , de T e n d é m e , etc. I l s 
furent c o n d a m n é s dans le t ro is iéme c o n 
cile de La t r an , tenu l 'an 1179, sous 
Alexandre I I I . Les piuitains d 'Angleterre 
se sont eníin décorés du m é m e t i t re . 

C'est ordinairement sous un masque de 
r é í b r m e et de ve r tu , que les h é r é s i a r q u e s 
ont sédui t les simples, et se sont fait des 
partisans; mais une affectation de r é g u l a -
r i t é , qui a pour base Fesprit de révol te et 
Popin ia t re té , n'est pas ordinairement de 
longue d u r é e ; souvent ce n'est qu'un voile 
pour cacher de vér i tables d é s o r d r e s : les 
novateurs, devenus les maitres , ne sont 
plus les m é m e s que lorsqu'ils é ta ien t e n 
coré faibles. Tant d'exemples de cette h y -
pocr is ie , qui se sont r enouve lés depuis l a 
naissance de l 'Eglise, auraicnt d u d é t r o m -
per les peuples; mais ils sont toujours 
p r é t s á se laisser prendre au m é m e p i é g e . 

CATHARISTES ou purificateurs, secte 
de m a n i e b é e n s , sur laquelle les autres 
rejetaient les ordures et les impié tés qui 
se'commettaient dans l a p r é t e u d u e consé-
cration de leur euchár i s t i e . Saint Augustin,, 
Hcer. Z|6; saint L é o n , Epist . 8. 

CATHÉmiALE, église épiscopale d 'ua 
diocése ; ce nom a é té t i ré du mot catke-
t / r a , s iége d'un évéque . Des Porigine de 
l 'Eglise, pendant la cé lébra t ion des saints 
m y s t é r e s , l ' évéque p rés ida i t anpresbytüre 
ou ¿i Passemblée des p r é t r e s ; i l é tai t assis 
sur une espéce de t r oné ou de s iége plus 
élevé que les leurs ; c'est ainsi que saint. 
Jean, dans l 'Apocalypse, r e p r é s e n t e une 
assemblée c h r é t i e n n e , c. / i , 2. De la est 
venu l'usage de dés igne r la d igni té d 'un 
évéque par le nom de chaire ou de s i é g e , 
cat l iedra; de cé iébrer m é m e les fétes de 
la chaire de saint Pierre á Antiocbe et á 
l i ó m e ; d ' a p p e l e r é g l i s e m í / í e V / m f e , l 'égl ise 
ou Passemblée principale á laquelle 1 évé
que p r é s i d e . 

Mais ce nom employé pour dés igne r un. 
édifice ou un temple, dans lequel un é v é 
que cé lebre ordinairement, n'est pas fort 
anclen, i l n'a été usité en ce sensque dans 
POccident, et depuis le d i x i é m e s iéc le . 
Quoique les eb ré t i ens aient eu la l i be r t é 
de batir quelques l ieux d ' a s semblées d é s 
la fin du t ro i s i éme , sous le r é g n e de D i o -
c l é t i e n , i l parait qu'on commenca seule-
ment ¿i batir de grandes égl ises sous Cons-
tan t in , lorsqu ' i l eut permis le l ibre exer-
cice du ebristianisme; etdans tout l 'Or ient 
ees é g l i s e s , dans lesquellcs l ' évéque cé lé -
b r a i t , é t a ien t appe lées la grande é g l i s e , 
l'église é p i s c o p a l e , l'église de la vi l le , ou 



CAT 
simplement l 'égi ise; e t l ' on nommait basi 
Lique, les égl ises pa r t i cu l i é re s é r igées á 
r i ionneur des martyrs ou d'autres saints. 

Plusieurs aateurs espagnols, qui ont 
écri t sur Fan t iqu i té de leürs égl isés c a t h é -
drales, ont. p r é t e n d u qu ' i l y en a eu qui 
dataient du temps des apotres; mais cette 
p ré l en t ion n'est fondee sur aucune preuve 
solide. 

« CATHOLiQüE; ce lerme der ivé dugrec 
x a G o X o u , par lout , signifie univcrsel. L ' E -
glise est n o m m é e catholique, non-seule-
ment pour raarquer qu'elle est r é p a n d u e 
par toute la terre , chez toutes les nations, 
mais pour exprimer la proí 'ession qu'elle 
fait de croire et d'enseigner parlout la 
m é m e doctr ine , de prendre pour regle de 
sa foi Vuniversal i té de croyance , qui est 
suivie dans toutes les sociétés particulieres 
dont elle est composée . Tel est le caractere 
qui distingue la vér i tab le égl ise de J é s u s -
Christ , d'avec les sectcs qui se sont sépa-
rées d'elle. 

C'est l ' idée qu'en donnait saint I r énée 
des la fin du second siecle. « L'Eglise, d i t -
i l , quoique d i spe r sée par tout le monde , 
conserve avec le plus grand soin la foi et 
la doctrine qi re l le a recues des apotres et 
de leurs disciples. Semblable a une seule 
famille qui n'a qu'un coeur, qu'une ame , 
qu'une mcme v o i x , elle c ro i t , enseigne 
et p r é c h e partout de meme, d'un conscn-
tement u n á n i m e . Malgrc la distance des 
lieux et la d ivers i té des langues, la t r a d i -
t ion est uniforme pa r lou t , etc. » Adv. 
Hcer., l i v . 1 , c. 10, nM i et 2. Saint Augus-
t in n'a fait que copier cette no t ion , en 
écr ivan t conlre les donatistes, l i v . de Unit. 
Eccles. n" 56; Trdct . 3. in Epist. J o a n . 
Ter tu l l ien et saint Cyprien s'en é ta ient ser-
vis avant l u i pour réfuter les h é r é t i q u e s . 
Tel est aussi le sens que M . liossuet donne 
au mot catholique; Prcmiere Inst. past. 
siLr les prbmesses de L'Eglise, n0 29. 

Quelques auteurs ont p r é t e n d u q u e T h é o -
dose le Grand étai t le premier auteur de 
cette d é n o m i n a t i o n , qu ' i l y avait d o n n é 
l ien en ordonnant, par un é d i t , que le titre 
de catholique fut a t t r ibüé par préférence 
aux égl ises qui suivaient les décis ions du 
concile de Nicée. Vossius pense que ce mot 
n'a été mis dans le symbole qu'au troisieme 
s iécle . Mais ees deux opinions sont insou-
tcnables Dans la iettre des fideles de Smyr-
ne , toucliant le martyre de saint Polycar-
p e , qui est de l'an 169, i l est pa r l é de l ' E -
glise catholique; dans Ensebe, l iv , Z(, c 15. 
Valois , dans ses notes sur YUist. ecclés. 
d'Eusebe, l i v . 8, observe que le nom de 
catholique a été donné á l'Eglise des le 
temps le plus voisin des apotres, pour la 
distinguer des sociétés h é r é tiques qui s ' é -
taient séparées d'elle. En effet, saint Ignace, 
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plus ancien que saint Polycarpe, a d i t , 
dans sa Iettre aux fideles de Smyrne, nü 8 : 
« Ou est Jésus -Chr i s t , lá se trouve l 'Eglise 
calholique. » A u commencent du second 
siecle, Celse nommait deja l'Eglise catho
lique la grande Egl i se , pour la distinguer 
des sectes hé ré t iques Or ig . , cont7rt Celse, 
1. 5,, n0 59. Saint Cyri l le et saint Augustin 
observent que les h é r é t i q u e s mGmes et les 
sebismatiques donnaient ce nom á la vér i 
table Eglise dont i ls s 'é ta ient s é p a r é s , et 
les ortbodoxes la dés igna ien t par le nom 
de catholique tout seu l , catholica. 

En e í fe t , aucune secte h é r é t i q u e n'a j a 
má i s voulu s'astreindre á professer la doc-
trinecfí í / iohV/zí(?ouuniverselle, la doctrine 
un i fo rmément ense ignée par toutes les so
ciétés particulieres quicomposent la grande 
Eglise. Lo in de se soumettre á celte con-
d i i ion commune comme á une regle de fo i , 
ellcs ont toujours fait un crime de cette 
mé lbode á l'Eglise romaine; hérésie et ca-
tliolicité sont deux termes contradicloires : 
le premier designe une doctrine dont on a 
fait un choix particulier ; le second, une 
doctrine professée parlout . Bossuet, p r e -
tniere lustruction pastorale sur les p r o -
messes de l 'Eglise, nm 23 , 29. 

A i n s i , lorsque nous disons dans le sym
bole: J e crois la sainte Eglise calhol i 
que , nous entendons: .le crois que la vér i 
table Eglise de Jésus -Chr i s t est celle qu i 
fait profession d'enseigner la doctrine un i -
versellement recue depuis les apotres dans 
toutes l e s soc ié t é spa r t i cu l i é res qui forment 
cette grande société. Ce caractere n'est pas 
clifficile á discerner; l'Eglise romaine est la 
seule qui se l 'aUribue; toutes les sectes 
d ' h é r é l i q u e s , lo in d'y p r é t e n d r e , le l u i re-
prochent comme une erreur. Dans l 'article 
CATHOLiciSME, nous prouverons que ce ca
ractere est essentiel á la re l igión de J é s u s -
Cbris t , et Bossuetl'a d é m o n l r é . Ihid. 

Nous ne savons pas ce que peut entendre 
un protestant, lorsqu' i l d i t , en réc i tan t le 
symbole des apotres: J e crois la saiuie 
Eglise catholique, n i en quel sens i l peut 
attribuer ce ti tre á la société particuliere 
dont i l est membre Cette société n'est n i 
la plus é t endue de toutes les communions 
eb ré t i ennes , n i la plus ancienne ; elle n'a 
aucune relation n i avec l'Eglise grecque 
schismatique, ni,avec aucune des autres 
églises orientales: toutes ees sociétés s'ac-
cordent avec l'Eglise catholique á condam-
ner les protestants. 

M Bossuet observe tres-bien que quand 
on d i t : J e crois la sainte Eglise catho
lique, cela ne signifie pas seulement, je 
crois qu'elle existe, maisje crois ee q'iCelle 
croit , autrement ce ne serait plus croire 
qu'elle est, puisque le fond , et pour ainsi 
aire la substance de son é t r e , est la fo i 
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qu'elle declare á tout runivers . Espr i t de 
Le ibn i l z , lom 2 , pag. 101. 

On nous fait cependant une objection. 
A u q u a t r i é m e s iéc le , lorsque les aiiens se 
p réva la ien t de leur granel nombre , les Pe
res leur ont r é p o n d u que la mnl l i lude des 
erí-ants ne prouve r í en . A u cinquieme, les 
catlioliqucs reprocherent aux nestoricns 
l e u r p e l i t n o m b r e , e t c e s h é r é t i q u e s , a leur 
tour , r é n é t e r e n t la r éponse que Ton avait 
donnee aux ariens. I I en fut de meme des 
eutychicns. Ces sectes sont-ellcs devenues 
plus catholiques en devenant plus é t e n -
dues ? 

Réponse . Non , sans doute; mais , 1° u 
est faux que les ariens aient j amá i s ete en 
plus grand nombre que les catholiques. 
2o I I n'y a jamáis en entre eux aucune i m i 
té , puisqu'ils n'ont j a m á i s pu convenir 
d'une meme profession de fo i . 3o l is n'ont 
j amá i s voulu prendre pour r^gle le consen-
tement uiiiversel ct Funiformité de croyan-
ce. En quel sens pouvaient-ils s'attribuer 
la cathol ic i té? Nous convenons que Tétcn-
due d'une secte e l l a mul t i lude de ses par-
tisans, cons idé rée absoluraent, ne prouve 
r i e n , puisquVUe a toujoiirs commencé par 
un peli t nombre; mais pu isqu 'en í in J é s u s -
Christ a promis ¿i son Eglise de l u i reunir 
toutes les n a t í o n s , 11 est absurcie de vouloir 
que ie sebisme d'une partie de sesmembres 
l 'emporte sur le corps entier. 

Les palriarcbes ou p r i m á i s d 'Orient ont 
pris le titre de catholiques; on disait le 
catholique d ' A r m é n i e , pour dés igne r le 
pr imat ou le pr incipal éveque d 'Armén ie , 
t i l r e á peu pres serablable á celui á'cecu-
menique qu'avaient pris les patriarebes de 
Constanlinople. I I parait cependant que le 
t í t re de catholique étai t moindre que celui 
de pa tr iarche; les nestoriens, obligés de 
se réfugier dans la Pérse ,nommercnt leur 
pr incipal évéquc catholique; i ls n'oserent 
pas l'appeler patr iarche, quoique Nesto-
rius l 'euí éte de Constanlinople. Ce nou-
yeau t i t re ne fut ins t i tué que sous Just i-
nien au sixieme siecle. Voyez I lenaudot , 
Dissert. sur Le patriarche d'Alexandrie, 
n" Zi. 

• CATHOLICITÉ, u n i v e r s a l i t é , extensión 
á tous les l i e u x , á lous les temps, á toutes 
les personnes. La cathol ic i té d'une doc
t r ine consiste en ce qu'elle a été la meme 
depuis les apotres j u s q u ' á nous, dans loutes 
les sociétés eb ré t i ennes qu'ils ont fondees, 
dans tous les siecles, dans le corps des 
pasteurs comme dans celui des fideles. La 
cathol ic i té de PEglise est la profession 
qu'elle fait de regarder cette uni formi té 
généra le el constante comme un signe i n -
faill ible de ver i té . La cathol ic i té d'un fi-
dele est sa soumission á cette m é t b o d e 
d'enseigaement. 
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les Eglises catholique et protestantes , 
s'exprime a ins i : 

« La catholici té de l'Eglise est son u n i 
versa l i té . Plusieurs saints Peres trai lant de 
la catholici té , disiinguent une tr iple u n i 
versal i té : un iversa l i té de temps, en ce que 
l'Eglise a toujours subsiste et qu'elle sub-
sistera toujours jusqu 'á la íin des siccles; 
un iversa l i té de doctr ine, en ce que l'Eglise 
enseigne toutes les véri tés que J.-C. a ap-
por t ée s á la i e r re ; un iversa l i té de lieux , 
en ce que l'Eglise est r é p a n d u e par lout le 
monde... C'esi de celte t ro i s iéme espece 
d 'universa l i lé qu ' i l s'agil i c i . . . -

» 11 y a plusieurs dislinctions á faire sur 
l ' an iversa l i té ou cathol ici té de l'Egbse. 
Nous distinguons d'abord l ' imiversa l i té 
pbysique et l 'aniversal i té moralc. La p r e 
miare est celle qui comprend tous les pays 
de la terre sans exception; la seconde, 
celle qui s 'é lend dans la plus grande partie 
des régions connues. Ce n'est que de cette 
seconde qu ' i l est question i c i . C'est l ' é ta -
blissemcnt de nolre Eglise dans la plus 
grande partie des rég ions connues, qu i 
forme, selon uous ,sa ca tho l i c i t é , et qui 
est une preuve de sa divine origine. Nous 
necroyons pas non p l u s , et en ce pqint 
nous suivons la doctrine de saint Augus t in , 
qu ' i l soit nécessa i re á la cathol ici té de l ' E 
glise que l a to t a l i t é des habitants des pays 
oü elle a été introdui le s'y soit soumise. 11 
suffit qu ' i l y ai l dans ces rég ions un nombre 
notable de catholiques, pour qu'ellcs fas-
sent partie de la cathol ic i té . Saint Aug. 
contr. C r e s c . , 1. ¿i, c 61, lh- D'apres 
cette observation, i l est nécessa i re d'enten-
dre les oracles sacres qui annoncent la dif-
fusion de l'Eglise sur loule la Ierre dans 
un sens m o r a l ; et cette in te rp ré ta t ion est 
conforme á la maniere ordinaire de s'ex-
pr imer des auteurs sac rés . Ains i nous l i -
sons, dans J é r é m i e , que tous les roy aumes 
de la terre é ta ient sous la puissance de 
Nabucbodonosor, c. o / i , v . 1; dans Danie l , 
que le t ro is iéme royanme, qu i devait é t r e 
celui d 'Alexandre, commanderait á toute 
la t e r re ; c. 11, v. 39 ; dans saint L u c , qu ' i l 
fut publ ié un édi l de l 'empereur Auguste, 
pour faire le d é n o m b r e m e n t de toul l ' u n i -
vers , c. 11, v. i ; dans saint Paul , que la 
foi de l'Eglise de Rome est cé lebre dans tout 
le monde ; Rom. c 1, v. 8. 

» Une autre distinction essentiellc á faire 
est entre run ive r sa l i t é successive el rüni-
versal i té actuelle. Nous croyons que l ' E 
glise de J.-C. doit avoir successivement la 
ca tbol ic i té pbysique et totale; c 'es l -á-d i re 
que , dans tous le cours des siecles , i l n 'y 
aura pas un pays hab i t é sur la ierre ou la 
vraie foi n'ait élé a n n o n c é e , et ou Dieu 
n'ait en ses adorateurs en véri té et confor-
m é m e n t au cuite qu ' i l a prescrit . C'est ainsi 
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que nous entendons Toracle de J .-C, que 
ie rapporterai incessamraent, sur la p r c -
dicalion de sonEvangile dans tout runivers . 
Mais ce n'est pas parmi nous un point de 
doctrine certain, que FEglise de J.-C. 
doive é t re dans aucun temps physiquement 
et totalemenl universelie, en sorte qu ' i l 
n'y aitplus sur la terre que descatholiques. 
Nous ne voyons pas que ce genre d'univer-
sal i té h ü ait c té promls par Jé sus -Chr i s t . 
Ce peut etre robjet de nos clés i rs , m é m e 
de nos esperances , mais non de notre fo i . 
A u reste , la cathol ic i té successiveinent to-
tale , que nous regardons comme devant 
é t re une qual i té de la vraic Eglise, ne peut 
é t re p r é sen t ée comme une de ses notes, 
puisqu'elle n'est pas actuellement visible 
Ains i ce n'estpas de cc l le - lá que je parle-
r a i i c i ; j e ne donnerai comme noté distinc-
tive de FEglise que son universa l i té ac-
tuel le , telle que nous la voyons, telle que 
Tont vue lous les ages, c ' c s t - á - d i r e , j e le 
r é p e t e , son universa l i té morale. 

» Regardant la cathol ic i té comme un 
caractere accordé á la vér i tab le Eglise, 
pour la discerner des autres communions 
c h r é t i e n n e s , nous distinguons encoré sa 
catholici té absoluect sa cathol ic i té relative; 
• c ' e s t - á -d i r e , la diffusion, Tétendue de FE
glise de Jésus -Chr i s t cons idérée en el le-
merae, et son é t e n d u e , sa diffusion, com-
p a r é e ácc l le d e s s e c t e s s é p a r é e s d ' e l l e . Nous 
pensons que, quoiqiFil y puisse avoir des 
pays oú la vraie foi n'ait pas p é n é t r é , et 
mcme quelques-uns dont elle soit pos i t i -
vement bannie, cependant elle est et elle 
doit etre en tout temps plus r é p a n d u e que 
chacune des égl ises fausses, et que cette 
diffusion plus grande est un des caracteres 
auxquels on doit la r econna í l r e et la dis-
tinguer d'elles. 

» D'apres ees observations, je r é d u i s á 
deux points principaux la notion de la 
ca tho l ic i t é , cons idé rée comme caract&re 
de FEglise vér i tab le . Elle consiste en ce 
que Io FEglise de Jésus-Chris t soit r é p a n 
due actuellement dans la plus grande par-
tie des rég ions connues ; 2o qu'elle soit 
constamment plus r é p a n d u e que chacune 
des communions qui la combattent. Telle 
est notre doctrine. . . . 

» Les preuves de la ca tho l ic i t é , telle que 
nous Fentendons, se t irent deFEcr i tu re , 
que les protestants p r é t e n d e n t é t r e la 
regle de í eu r f o i , et des Peres des p r e -
miers s i éc les , dont ils reconnaissent que 
la doctrine a été p u r é . 

» Dans Fancien Testament, la propa-
gation de FEglise de Jésus -Chr i s t sur toute 
la terre est p r é d i t e par une mul t i tude 
d'oracles des plus clairs. Je me borne á en 
rapporter quelques-uns. 

» Les protestants professent comme nous 
que c 'était de Jésus -Chr i s t et de sa re l ig ión 
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que Dieu disait á Abraham : Tontes les 
nations de la terre seront bénies dans 
votre race. (Cen., c. 12, ¡tf. 3 et 18 ; c. 26, 
¡tf. / i ; c. 38, l / i ) . O r , ils conviennent aussi 
avec nous que les bénédic t ions de Dieu 
ne sont que pour ceux qui sont dans son 
Eglise, et qu ' i l ne íes accorde point aux 
membres d égl ises qu ' i l r é p r o u v e . Toutes 
les nations doivent done, selon la p r o p h é t i e 
de Dieu m é m e , entrer dans son Eglise. 

» Les protestants appliquent aussi, de 
m é m e que nous, au Messie, ees paroles 
des psaumes : Demandez-moi, e t je v m s 
donnerai les nations pour t i ér i tage , et 
les ex trémi tés "de la terre pour posses-
sion... . I I dominera d'une mer jusqu'a 
l 'autre, et du fleuve jusqu'aux bornes 
de l ' í inivers. Tous les rois de la terre 
l 'adoreront: toutes les nations lui o b é i -
ront.. . . Tous les confins de la terre se 
convért iront au Seigrieur : toutes les 
familles des nations seront en a d o r a ü o n 
devant lui. (Ps. 2 , ¡í̂ . 8 ; ps. 7 1 , y . 8 , 2 1 ; 
ps. 21. ¿ . 18). Peut-on d i r é que les égl ises 
fausses, qui professent une doctrine con-
traire á celle de J é s u s - C h r i s t , soient sa 
possession et son h é r i t a g e , tandis qu ' i l les 
rejet te; qu'elles l u i o b é i s s e n t , clles qui 
sont en révol te contre l u i ; qu'elles se con-
vertissent á l u i ^ e n s 'é lo ignant et en Fof-
fensant'? 11 n'y a que de la vraie Eglise de 
Jésus -Chr i s t dont tout cela peut etre d i t . 
C'est elle qui est son royanme sur la terre, 
qui obéi t ¿i ses p r é c e p t e s , qui est conver t íe 
a l u i . Or , d ' ap r é s ees p r o p h é t i e s , cette 
Eglise doit comprendre toutes les nations, 
se soumettre tous les rois , s ' é t cndre j u s 
qu'aux bornes de Funivers. 

» C'est e n c o r é , selon les protestants , 
J é sus -Chr i s t qu'Isaie avait en v u e , lo r s -
qu ' insp i ré de FEsprit saint i l d i s a i t : C'est 
psu que tu sois mon serviteur, pour r a -
nimer les tribus de Jacob et convertir 
la lie d 'Israel ; voilci queje t'ai établi la 
lurniere des nations, pour que tu portes 
le salut qui vient de moi jusqu'aux ex
trémités de la terre Le Seigneur a 
p r e p a r é son saint bras a u x yeux de 
toutes les nations, et toutes les bornes 
de la terre verront le salut de notre Dieu. 
(ls., c. Zi9, ̂ . 6; c. 52, f. 10). Le p r o p h é t e 
annonce que le salut doit é t re po r t é j u s 
qu'aux ex t rémi tés de la terre ; done, 
d ' ap r é s ses oracles, FEglise, dans laquelle 
seule peut se trouver le salut, doit y é t r e 
é t e n d u e : o r , les protestants admettent , 
comme nous, le principe qu ' i l n'y a de 
salut que dans la vér i tab le Eglise ; done 
la vér i table Eglise doit s ' é t endre jusqu'aux 
confins de la terre. 

» Nous lisons dans Malachie une celebre 
p rophé t i e que les protestants entendent 
ainsi que nous de la re l ig ión de J é s u s -
Christ. J e ne mets plus en vous m a vo -
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lontc, dit lú Seigneur des anudes , et j e 
ne recevrai plus de, dons p a r vos mains; 
c a r du Levunt jusqiCau Coiichant ,mon 
nom est glorif ié p a r m i les nal ions, et 
dans tous les lienx on offre et Con sacr i -
fie en mon nom une o/frande p u r é . (G. 1, 
8, 10, 11). (Test d u Levant au Couchant 
que doit é t r e gloril ié le nom du Seigneur ; 
c'est clans tous les l ieux que doit luí é t re 
p r é s e n t é é une o i í r ande p u r é : done son 
Eglise d o i t , d u Levant au Couchant, s ' é -
tendre en lous lieux ; car j e n'imagine pas 
qu'on soutienne que Dieu tienne son nom 
gloril ié par les églises ennemies de la f o i , 
et qu ' i l accepte comme p u r é s les offrandes 
qu'elles luí font. 

» Ces p rophé t i e s de Fancien Testament, 
si claires et si positives en elles-memes , 
pour annoncerlafuture diffasion de TEglise 
dans toutes les nat ions, deviennent plus 
démons t ra t ives encoré par Fapplication que 
Jésus-Ghr ls t en a faite a cet objet , et parce 
qu ' i l a dec la ré que c'est dans ce sens qu'el
les doivent é t re entendues. Ce fut dans 
une des apparitions qui suivirent sa résur -
rec t ion , et que rapporte saint Luc-, que 
montrant á ses apó t res raccomplissemcnt 
dans sa personne des oracles de la l o i de 
]VIoíse,des prophetes et des psaujoaes, i l 
ajouta : Ainsi i l a c ié é c r ü , et ainsi i l a 
fallu que le Clirisl sóuffrít et ressuscitát 
Le tro is iéme j o n r d'entre les mort s , et 
qu'en son nom la pénitence et la r é m i s -
sion des péchús ¡assent prócliúes dans 
toutes les nalions, en commcnranl p a r 
Jcrusalem. (Luc , c . 24, fykl i , 45, 46, 47). 
C'est done . lésus-Chris t l u i -méme qui noas 
apprend que, si nous voyons son Eglise 
é t e n d u e sur toute la ter re , c'est une suite 
des oracles qui l'avaient a n n o n c é ; c'est 
l u i - m é m e qui nous fournit contre les pro-
teslants ce raisonnement. Son Eglise est 
oñ la placent les prophetes, et bu ap rés 
eux i l la place l u i - m é m e , dans toutes les 
nations de la terre. Done toute église qui 
n'existe que dans quelqucs nations n'est 
pas l'Eglise de Jésus -Chr i s t . 

» Le nouveau Testament n'est pas moins 
posit if que rancien. Outre les paroles de 
Jé sus -Chr i s t que je viens de rapporter 
d ' ap r é s saint L u c , nous le voyons d i r é á 
ses apotres, tan tó t : Cet Evangile du 
royanme sera préehé dans tout l 'uni-
vers , pour servir d e t é m o i g n a g e á toutes 
les nalions ; et alors viendra La consom-
mat ion ; t a n t ó t : Toute puissance m'a úte 
donnée dans Le ciel etsur La terre. Allcz 
done, enseignez dans toutes Les nations. 
Les baptisant a u nom du P e r e , et du 
FiLs , et du Sa in t -Espr i t ; Leur enseignant 
a observer tout ce q u e j e v o u s a i com-
v i a n d é ; t a n t ó t : ALLez dans Le monde en-
ticr : préchez C E v a n g ü e ¿i toute crúa -
ture ; t a n t ó t : Vous recevrez La ver la de 
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üEspri t saint qui descendra sur vous , 
et vous me servirez de témoins dans J é -
r u s a l e m , dans la J u d é e , dans La S a m a -
r i e , et jusqu'aux extrémités de la tejare. 
(Matth. , c. 24, y . 14; c. 28 , i . 18, 19, 20; 
Marc , c. 1 6 , 1 3 ; A c t . , c. 1 , y. 8). ü ' a p r é s 
ces passages, réunissons qué lques p r i n 
cipes qui porteront ju squ ' á 1 é v i d e n c e n o t r e 
dogme de la catl iolicité. 

» 1. I I est é v i d e m m e n t prescrit aux apó 
tres, dans ces textes, de p r é c h e r l 'Evan-
gile á toutes les nations du monde. Cette 
vér i té est si evidente á la seule inspection 
des paroles du Sauveur, qu ' i l serait r id icule 
d'entreprendre de la prouver. 

» 2. En ordonnanl: á ses apó t res de p r é -
cher sa l o i á toutes les nations, J é s u s -
Christ les chargeait d'y é tabl i r son Eglise. 
Cette vér i té est la conséquence i m m é d i a t e 
de la p r é c é d e n t e , et est é g a l é m e n t claire. 
L'Eglise é tan l composée de ceux qui font 
proiession de la vraie f o i ; donner aux 
apó t res la mission ele planter dans tous 
les pays la vraie f o i , c 'était leur ordonner 
d'y é tabl i r l 'Eglise. l i s ne pouvaient pas 
faire l 'un sans l 'autre. 

» 3. Les apó t res ont formé l'Eglise com
me leur d iv in Maitre leur avait o r d o n n é . 
J amá i s les protestants ne les ont aecusés 
d'avoir m a n q u é á ses p r é c e p t e s . í ls font 
proiession de les r é v é r e r comme de saints 
personnages. l i s leur attribuent m é m e la 
p ré roga t ive de r infa i l l ib i l i té . 

» 4. Les apó t res ont done fondé rEglise 
dans toutes les,nations, du moins autant 
qu'ils i 'ont p u d e leur v ivan t ; et cerles, 
iis l'avaient é tabl ie dans un tres - granel 
nombre de con t rées . L'histoire ele leur 
préd ica t ion en est la preuve. Nous lisons 
dans l'Evangile ele saint Marc qu''ils p r c -
cherent partout. (C. 26, v. 20). Saint Paul 
d i t aux Romains epie l u i et ses col légues 
ont r e c u l a g r á c e de L'apostolat, pour 
faire óbéir ti la foi toutes les nalions a u 
nom de J é s u s - C h r i s t ; (c. 1 , y. 5.) aux 
Coiossiens, que la parole vérilabLe de 
l'Evangile est parvenue, non-se íúement 
a eux, rhais dans tout Le monde ; qu'elle 
y fructifie et y croit c h a q u é j o u r ; et que 
rEvangile qu'ils ont entendu a été p r é c h é 
á toute c réa tu re erui est sous le ciel . (C. 1 , 
^ . 5 , 6 , 2 2 ) . 

» 5. La vér i tab le Eglise est celle epie les 
apotres ont fonelée d a p r é s le p r é c e p t e de 
leur Maitre . Les protestants ne conteste-
ront pas non plus cette vér i té . 

» Ó. Done la vraie Eglise est celle epi'on 
volt universellement é t e n d u e . Je ne con
cois pas comment, forcés de convenir ele 
toutes les autres propositions, nos aelver-
saires pourront nier ce l le - lá . 

» Ainsi nous voyons la ca tho l i c i t é , c'est-
á - d i r e la düfusion universelle de l 'Eglise, 
p r é d i t e par les p r o p h é t i e s , presente par 
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J e s ú s - C h r i s t , effectuée par les apotres. 
Que f au l - i l de plus pour y croire ? 

» Ge qui coní i rme notre doctrine sur la 
catliolicitc, c'esl que le sens que nous 
donnons aux passages de rEcr i tu re est fixe 
par la maniere dont les ont entendus les 
Peres des premiers teraps; les uns d i s -
ciples i m m é d i a t s ou presque immód ia t s 
des apotres; les autres, disciples de ceux-
l á , et qui ont í leur i dans les siecles dont , 
de Taveu des protestants, la íoi étai t p u r é 
et la doctrine saine. 

» Nous ne voyons pas dans les livres saints 
le mot cathoLiqiie e m p l o y é ; mais nous le 
trouyons app l iqué á l'Eglise de J é s u s -
Christ, dés le temps qui a i m m é d i a t e m e n t 
suivi les apotres. Le syrabole qui porte 
ieur nom atteste la croyance á la sainte 
Eglisr catholiqxie. Saint Ignace, évfique 
d'Antioche et ma r ty r , qui avait été d i s -
ciple de saint l e a n , et qui avait vu J é s n s -
Christ dans sa chaire, d i t que la est l'Eglise 
catholique oü est Jésus-Cl i r i s t . ( E p . ad 
Smyrnenses, n . 8). L 'ép i t re de Téglise de 
Smyrne, au sujet du martyre cíe saint 
Polycarpe, son eveque, est a d r e s s é e á 
l'Eglise de Dieu qui est á Philomele, et a 
tous les d iocéses de la sainte Eglise catho
lique dans tous les l i eux , et Fon y l i t que 
ce saint eveque recommande dans ses 
prieres l'Eglise calholicjue r é p a n d u e dans 
tout l 'univers , totinsque Ecclesice catlw-
licca per universum orbem difftisce men-
tionem fecerit. (Enseb. Hisí'. ecc íes . , 1. U-
c. 15). Nous voyons dans cetle ép í t re deux 
dioses réun ies : la catholicitc de l'Eglise 
et son é l e n d u e sur toute la te r re ; ce qui 
montre que des-lors, c'est-a-dire dans le 
tenlps qui a i m m é d i a t e m e n t suivi les apo
tres , non-seulement on distinguait l 'Eglise 
de Dieu par le t i t re de catholique, mais 
qu'on l u i donnait ce nom á raison de la 
difl'asion univcrselle. 

» Saint Justin suit i m m é d i a t e m e n t les 
disciples des apotres, qui l u i avaient en-
seigné la doctrine de leur maitre. A r g u -
mentant contre Tryphon qui étai t j u i f • i l 
l u i p r o u v e , p a r l e texte de Malachie que 
j ' a i r a p p o r t é , que les juifs ne sont plus le 
peuplede Dieu. D'abord, l u i d i t - i l , votre 
nation n'esl point r é p a n d u e d u levant au 
couchant, el i l y a des pays ou l 'on ne 
voit habiter aucun des vó t res . Mais en-
suite, ajoute- t- i l , i l n 'y a aucun peuple, 
soit Grec, soit barbare, quel que soit son 
n o m , quelles que soient ses moeurs et ses 
coutumes, dans lequel i l ne soit ad res sé 
des prieres á Dieu le P é r e , au nom de 
Jésus erucifié. D i a l , c ú m Tryph . n . 117. 
G'est á un j u i f , i l est v r a i , et non a u n 
b é r é t i q u e , que Justin propose ce raison-
nement; mais le principe de son raisonne-
ment est applicable aux hé ré t i ques comme 
aux juifs . Ce principe est que , d ' ap r é s 
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l'oracle de Malachie, la vraic doctr ine, le 
vra i peuple de D i e u , doivent é t re r é p a n -
dus dans tous les pays. A i n s i , seion ce 
Tere, toute doctrine qui n'a pas cette diffu-
s ion , toute société qui n'a pas cette é t e n -
due , ne sont pas la doctrine et l 'Eglise de 
Dieu. 

» Saint I r é n é e é t a i t , comme saint Justin, 
disciple des Peres apostoliques, ayant été 
instruit par saint Polycarpe. í l d i t , dans 
plusieurs endroits de. son ouvrage contre 
les Itérésies, que l'Eglise est r é p a n d u e par 
toute la terre et y conserve la fo i . l i b . 1 , 
cap. 1 , n . 1 et 2 ; l i b . 3 , cap. 2 , n . 8; 
l i b . h , cap. 26, n . 1. Ge n ' é ta i t certaine-
ment pas des sectes hé ré t iques que parlai t 
ce saint doctenr; i l les exciuait m é m e c e r -
tainement, puisque c 'étai t contre elles qu ' i l 
éc r iva i t , et qu ' i l faisait valoir runiverselle 
diílusion deFEgl i se , conservatrice de la 
vraie foi . 

» Saint Gyprien, dans son traite de l 'Unité 
de l'Eglise, é tabl i t aussi sa cathol ic i lé dans 
le sens que nous entendons, en disant 
qu 'e l íe conserve son u n i t é , qnoiqu'elle soit 
r é p a n d u e dans tous les pays. 11 la r e p r é 
sente éc la i rée de la luraierc du Scigneur, 
r é p a h d a n t ses rayons dans lout runivers , 
I I la compare á un arbre qui é t end ses 
rameanx sur toute la terre. I I pensait done, 
comme les Peres qui l'avaient p r é c é d é , 
qu'une p ré roga t ive de l'Eglise de J é s u s -
Ghrist est de s'étendífe dans toutes les 
r é g i o n s ; e t , par une conséquence n é c e s -
saire, i l n'aurait pas reconnu comme l ' E 
glise de J é s u s - G h r i s t celle dans qui i l 
n'aurait pas vu cette diflusion. 

» Saint Pacien q u i , dans le meme temps 
que saint Gyprien, combattait comme l u i 
les novaliens, di t que l'Eglise est un corps 
p l e i n , solide, déja r é p a n d u dans tout l ' u 
nivers. Epist . 3. ' 

» Dans le siécle suivant, saint Gyrille de 
J é s u s a l e m , dans une de ses c a t é c h é s e s , 
expliquant ees paroles du symbole : J e 
crois la sainte Eglise catholique, d i t : 
L'Eglise est appe lée catholique ou univer-
selle, parce qu'elle est répandue . dans tout 
l 'univers, depuis une ex t rémi té de la terre 
j u squ ' á l 'autre. Voila une défmition de la 
cathol ici té préc ise et absolument conforme 
á la n ó t r e . Et i l faut observer que c'est 
dans un ouvrage fait pour r ins t ruct ion des 
simples í i dé l e s , ou les expressions doivent 
é t re simples et t r é s - e x a c t e s . Un peu plus 
has, ce m é m e Pere c o m p a r a n t r a u t o r i t é 
temporelle á celle de l 'Eglise, y met cette 
clifférence que les souverains, d i s t r i bués 
en diíí 'érents lieux, trouvent dans les l imites 
de leurs é ta ts des bornes á leur puissance, 
mais que la sainte Eglise catholique seule 
iouit d'une puissance i l l imi tée , et dans tout 
runivers. Cateches. 18, n . 23 et27. 

» Queique temps auparavant, au concile 
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de Nicec, Arius et Euzocliius avaient p r é -
senté une profession de fo i . Nous croyons, 
y est-il d i t , une Eglise catholique de ü i e u , 
qu i s ' é tend des premiers fondemenls j u s -
qu'aux derniores ex t r émi té s de la terre. 
Kous avons rec» cette foi des saints Eyan-
giles, le Seigneur ayant dit á ses disciples: 
Ai lez , et cnseUpiez toutes Les nalions. 
Socrate, Uist. E c c l e s . , l i b . 1 , cap. 26. 
A i n s i , catholiques et hé ré l iques , tous , 
dans ees premiers s i t ó l e s , professaient 
comme un article de foi que TEglise a 
recu de Jésus -Chr i s t la prérogat ive de l ' u -
niverselle diffusion. 

» A la fin du m é m e siecle, deux grandes 
lumié re s de TEglise d A f r i q u e , saint Optat 
et saint Augnst in , prouvaient aux dona-
tistes queleur secte n 'é ta i t pas la véri lable 
Eglise, parce qu'elle n 'é ta i t pas catholique, 
c 'es t-á-dire universellement r é p a n d u e . 

» JNous avons, leur di t saint Optat , á 
démon t r e r ce que nous avons promis que 
nous é tabl i r ions : quelle est cette Eglise que 
Jésus -Chr i s t appelle sa colombe et son 
épouse . Vous dites quel le est en vous seuls. 
Appareminent que , dans votre o r g u e i l , 
vous vous attribuez snécia lement la sain-
t e t é ; en sorte que TEglise soit oñ vous vou-
lez , et ne soit point oñ vous ne voulez pas. 
A i n s i , pour qu'elle puisse é t re chez vous, 
dans une petite partie de TAfrique, dans le 
coin d'une petite r e g i ó n , elle ne sera pas 
avec nous dans une autre partie de T A f r i -
que , elle ne sera pas dans les Espagnes, 
dans les G aules, dans Fí tal ie , oú vous n 'é tes 
point . Le saint docteur fait encoré l ' énu -
m é r a t i o n d'un grand nombre de pays, oñ i l 
n'y a point de donatistes, et d 'oü ils excluent 
T É g l i s e , et i l poursuit a ins i : Oñ sera done 
la p rop r i é t é du nom de catholique, puis-
que FEglise est appelée catholique, parce 
qu'elle est raisonnable et r é p a n d u e par-
tout? car, si vous la resserrez ainsi á volre 
volonté dans un l ien é t ro i t , si vous íui otez 
toutes les nations, oú sera ce que le Fils 
de Dieu a mér i t é ? oñ sera ce que l u i a 
promis volontairement son P é r e , l u i disant 
dans le psaume 2 : J e vous donnerai Les 
nations en h é r i t a g e , et Les bornes de La 
ten^e pour v o t r é possession? Pourquoi 
enfreignez-vous une telle promesse, en 
sorte que l ' é t endue de tous les royanmes 
soit mise par vous comme dans une prison? 
Pourquoi voulez-vous vous opposer á cette 
l i bé r a l i t é ? pourquoi combattez-vous les 
m é r i t e s du Sauveur ? Permettez au Fils de 
pos séde r ce qui l u i a é té acco rdé . Per
mettez au P é r e d'accomplir ses promesses. 
De quel droi t posez-vous des bornes, 
tracez-vous des limites? Quand Dieu le 
P é r e accorde au Sauveur toute la te r re , 
r ien n'est excepté dans aucune partie de 
la terre. Toute la terre avec ses nations 
est la possession d u Christ. Saint Optat 
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r épé te ensuite le texte du psaume 2 , et 
rapporte celui que j ' a i cité du psaume 71. 
De sclúsm. donal . , l i b . 12, cap. 1. II ne 
peut rien y avoir de plus formel que ce 
texte pour é tabl i r que la vraie Eglise est 
celle que Fon voit r é p a n d u e sur toute la 
terre; que cette p ré roga t ive l u i a é té ac-
cordée par son d iv in fondateur, et qu'elle 
l u i est essentielle. La ciarte év iden le de 
ce passage me dispense d'en rapporler 
d'aulres oú saint Optat élabl i t le m é m e 
principe. 

» Saint August in , dans son t ra i té de l 'U-
nité de CEgLise, contre les donatistes, 
traite ex professo la question de la catho-
licité, et d é m o n t r e , par beaucoup de textes 
de la sainte Ecriture, que l'Eglise de Jé sus -
Christ est celle qui s ' é tend sur toute la 
terre. I I commence par la Genése , rapporte 
la promesse faite á A b r a h a m , que toutes 
les nations seront bén ie s dans son rejeton, 
prouve que ce rejeton est J é s u s - C h r i s t , 
montre que la promesse a é té r enouve l ée 
á Isaac et á Jacob : Donnez-nous, con-
c l u t - i l , cette église, si elle est pa rmi vous; 
montrez que vous etes en communion avec 
toutes les nations que nous voyons m a i n -
lenant bén ie s dans ce rejeton. Donnez-la , 
ou déposan t votre erreur , recevez-la, non 
pas de m o i , mais de ce lu i - lá m é m e dans 
qui toutes les nations sonl b é n i e s . C. 6 , 
n . í í i . 

n Que l i t - o n dans les p r o p h é t e s ? ajoute-
t - i l . Combien sont nombreux, combien sont 
évidents leurs témoignages au sujet de 
l'Eglise r é p a n d u e dans toutes les nations, 
sur toute la terre! QuTsaíe nous dise o ú , 
par une révélat ion d iv ine , i l a vu d'avance 
l 'Egl ise , aíin que , dans les paroles de 
celui qui préd isa i t l 'avenir , nous voyions 
ce qui maintenant est devenu p résen t . 11 
produit plusieurs textes de ce p r o p h é t e , 
et i l fait voir combien ils prouvent c laire-
ment l ' é t endue universelle de l 'Eglise. 
Que celui qui Tose rá , r e p r e n d - ü , contre-
dise, mais que celui qui ne Toserá pas, 
espere en Jésus -Chr i s t avec toutes les na
t ions, et ne se s épa re pas de l 'uni té des 
peuples qui espéren t en l u i : o u , s'il s'en 
est é c a r t é , qu ' i l revienne, alin de ne pas 
p é r i r . . . . Qui est-ce qui est assez sourd , 
assez insensé , assez aveugle d'esprit, pour 
oser parler contre des t émoignages si évi 
dents? Que peut-on exiger de plus 
clair? Voyez dans un seul p r o p h é t e com
bien d'oracles, quelle est leur c lar té ; et 
cependant on r é s i s t e , on contredi t , non un 
homme, mais l 'Espr í t de D i e u , et la plus 
év iden te vér i té . Et cependant, ceux qui se 
glorifient du titre de eb ré t i ens envient la 
gloire d u Christ , et ne veulent pas qu'on 
croie accomplies les dioses q u i , si l o n g -
temps avant, avaient été p r é d i t e s de l u i ; 
lorsqu'elles sont, non plus p r é d i t e s , mais 
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m o n t r é e s , mais vues , mais p o s s é d é e s . 
i t o / . ^ c . 7 , n. 1 5 , 1 6 , 1 9 . 

« Saint Augustiu oppose ensmte aux 
donatisteslespsaumes, et spéc ia l emen t le 
second et le soixante-ouzieme. Apres en 
avoir vappor té les passages : Voi lá , d i t - i l , 
que dans les psaumes est man i fes t ée l ' E -
«ílise r é p a n d u e dans tout l ' im ive r s , sur 
Faquelle repose la gloire de son sonve-
rain.. .. Oue r é p o n d r o n t á ce queje viens 
de rapporter des p r o p h é t e s et des psauraés 
au suiet de TEglise de .Tesus-Christ, qui 
est r é p a n d u e dans tout r u n i v e r s , ceux qui 
aiment mieux la corabattre avec perv'ersí té 
que de communiquer avec elle en se cor-
r igean tVC 8 e t 9 , n . 22 et 23. 

» De rancien Teslamenl le saint docteur 
passe au nouveau. U en cite des passages 
que i 'a i r a p p o r t é s . Sur celui de saint L u c , 
i l oppose aux donatistes le raisonnement 
que i 'a i fait plus haut , que J é s u s - C h r i s t 
lui-inrane a app l iqué á runiversei le d i l l u -
sion de son Eglise íes passages de la l o i , 
des p r o p h é t e s et des psaumes. Sur le pas-
sage des Actes des apotres, i l d i t (¡ue Ton 
y voit le commencement de l'Eglise dans 
J é r u s a l e m , dans la Samarle, et sa propa-
gation successive dans loutcs les nations. 
I I prouve par les faits et par r é n u m é r a t i o n 
de beaucoup de pays, oú la vraie foi était 
déjá portee de son temps, et i l resume 
ainsi : I I nous a é té annoncé que FEglisc 
serait sur toute la terre. Le Seigneur l u i -
meme a a t tes té que cela étai t p r é d i t dans 
la l o i , dans les p r o p h é t e s et dans les 
psaumes. I I a p r o p h é l i s é qu'elle commen-
cerait par J é r u s a l e m , et qu'elle se r é p a n -
drait sur toutes les nations. I I a p r é d i t á 
ses apotres, lorsqu' i l est r e m o n t é dans les 
cieux , qu'ils seraient ses t émoins dans 
J é r u s a l e m , dans toute la J u d é e e t l a Sa
mar le , et jusque dans toute la terre. Les 
faits se son't conformés á ses paroles. Com-
ment, a y a n t c o m m e n c é par J é r u s a l e m , et 
de lá s 'é tant accrue dans la J u d é e et la 
Samarle, et ensuite sur la t e r re , TEglise 
s'y agrandit-elle maintenant , jusqu'á ce 
qu'enTm elle posséde le reste des nations 
oú elle n'existe pas encoré ? Le t émoignnge 
des saintes Ecriturcs le montre posi t ive-
ment. Quiconque évangé l i se autrement , 
quMl soit anatheme. Or , celui- la é v a n g é 
lise autrement, qui d i t que FEglise a pé r i 
dans le reste d u monde, et subsiste dans 
la seule Afr ique, et dans le par t i de Donat. 
I b i d . , c. 10, n . 25, et c ' i l , n . 27 et 
seq. 

» I I r é su l t e é v i d c m m c n t de tous ees 
passages t i rés du seul t ra i t é de l'Unitc de 
CEglise, que non-seulement ce saint doc
teur étai t dans les m é m e s principes que 
nous sur la c a t h o l i c i t é , mais que, pour 
lesprouver , i l employait les m é m e s r a i -
sonnements que nous. Les preuves dont 
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nous combattons les protestants sont celles 
dont i l réfutait les donatistes. Les h é r é -
tiques modernes, pour voir leur condam-
nat ion , n'ont qu'a voir ce qui a é té oppose 
aux h é r c t i q u e s anciens-

» Et nous voyons de plus que, dans la 
cé lebre conférehee de Carthage, entre les 
catholiques et les donatistes, les dona-
tistes faisaient consister la ca tho l i c i t é , non 
dans la r e u n i ó n de l 'universa l i lé des na 
t ions, mais dans la p l é n i t u d e des sacre-
ments: B r c v . cotí, cum Donat . , dies 3 , 
c. 3 , n . 3. Ce qu i ne s 'éloigne pas beau
coup du systeme protestant. Mais ils furent 
combattus par les évéques catholiques, 
qui produisirentles textes convaincants de 
f E c r i t ü r e sur la diffusion Universelle de 
FEglise. Les donatistes non-seulement ne 
voulurentpas discuter cette quéstiOn, mais 
ils n'oserent pas Fabordcr l i s se rabat-
t irent á soutenir que FEglise de J é s u s -
Christ n est composée que des hommes 
vortueux, et ne comprend pas les p é -
cbeurs : . c. 8 , 10 : ce qui est 
encoré une pré ten t iOn des protestants. 

» Voilá une chaine d ' au to r i t é s qui e m -
brasse et qui uni t ensemble tous les temps 
écoulés depuis la promesse faite á A b r a -
ham. I I en résu l t e é v i d e m m e n t que la vraie 
Eglise de Jésus-Chr is t d o i t , par son i n s t i -
tu t ion , s ' é t endre sur toute la terre. Nous 
voyons cette é t e n d u e universelle p r é d i t e 
dans Fancienne l o i , par une mul t i tude . 
d'oracles, c o m m a n d é e par Jésus-Chr is t á 
plusieurs reprises, exécu tée par ses apotres 
autant qu'ils Font p u , r éa l i sée peu apres 
eux , et des les premiers temps du chr i s -
t ianisme, r e v e n d i q u é e par les saints doc-
teurs comme un signe de la vér i té de leur 
Eglise et de la fausseté des communions 
s é p a r é e s . Corament, en admettant toutes 
ees a u t o r i t é s , p e n v e n t - i l s refuser d'y 
croire? Selon eux. FEcr i tü re es t in fa i l l ib le : 
de leur aven, les Peres des premiers s iécles 
n ' é ta ien t point dans Ferreur. Comment 
done penvent-ils se soustraire á Fensei-
guement u n á n i m e de tous les livres sacres 
et de tous ees saints personnages? ] 

Si par la cathol ic i té de 1'Eglise on en-
tendait seulement son é tendue dans toutes 
les parties du monde, i l serait impossible 
á un fidele igr.orantde savoir certainement 
qu ' i l est membre de FEglise catholique. I I 
peut tres-bien ignorer si elle est plus é t en 
due qu'aucune des autres sectes; mais i l 
ne peut pas ignorer que FEglise, dont i l 
est membre , luí propose pour regle de fo i 
Funiformité de doctrine entre toutes les 
sociétés p a r t i c u ü e r e s dont elle est compo
s é e ; uni formi té at testéc par Funion et la 
soumission á un seul chef, qu i est le vicaire 
de J é s u s - C h r i s t . C'est ce qiFuu catholique 
fait professionde croire en réc i t an t le sym-
bole. Pour etre convaincu de la c a t h o l i c i t é 
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de TEglise, i l luí suffit de l 'é t re de sa c a -
tholicité personnelle. 

L ' é t endue de TEglise n'a pas existe d'a-
b o r d , et n'a pas tonjours été la m é m e ; la 
catholicitc, dans le sens que nous e x p l i -
quons, est aussi ancieane qu ' e l l e j e t n'a 
j a m á i s va r i é . 

Aujourd 'hui quelquesprotestants ne font 
pas diííiculié de d i ré qu'ils sont catftoli-
ques , c'est-a-dire , niembres de TEglise 
universelle, coraposée de tous ceux qui 
croient en Jésus -Ghr i s t ; mais c'est un abas 
grossier du terrrié. Corament peut-on ap-
peler ¥jglxse Tamas de plusieurs sectes , 
qu i n 'onl entre elíes aucune unión , qui se 
regardent les unes córame h é r é t i q u e s , les 
autres córame idolatres, qui se disent m ú -
tuellemeni a n a t h e m é ? Póu r Otre calholi-
que, i l faut preudre pour regle de foi le 
consentement u n á n i m e de toutes les soc ié-
tés chrétienries qui reconnaissent un scul 
chef. Noils avons prouvé ailieurs qu'un des 
caracteres essént ié ls á la vcr i tábíe Eglise 
est Vunüé dans la f u i , dans le cui te , dans 
la soumission á un chef. Voyez KGLISE , 
,§ l e t 2. O r , ce ca rac té re se Irouve dans 
l'Eglise romaine seule: elle est done la 
seule callioliqae. 

% CATHOLiciSME, systcme dans lequel on 
soutient que la cailiolicité de la doctrine 
est la ringle de foi a laquelle tont l iomme 
qui croit en Jésus-Ghrist doit se conforraer. 
Comrae toutes les sectes qui ont paru de -
puis les apotres se sont clevées contra ce 
s y s t é m e , nous ne pouvons nous dispensar 
de prouver que c'est le seul v r a i , le seul 
que puisse suivre un homme qui se pique 
de savoir raisonner. Bossuel et nos autres 
controversistes l 'ont dé raon t ré contre les 
protestants: voici á peu pres le sommaire 
de leurs réflexions. 

Io Dans la re l ig ión pr imi t ive , la r ede 
de foi étai t la tradit ion domestique ; les 
patriarches n'cn avaient point d'autre. 
Sons la l o i de Moíse , la regle de foi était 
la tradition nationale ; Dieu l'avait ainsi 
o r d o n n é . Dent. , c. 17 , ¡tf. 10 ; c. 32 , J . 7. 
Done sous rEvangile , des t iné á é t re pré-
ché a toute créuturc , étjusqti ' í i la con-
sommatioii des siecles, la regle de foi est 
la t radi t ion genéra le . Cette uniformité du 
p lan de la Providence en d é m o n t r e la 
sagesse ; i l est absurdo de penser que Dieu 
en ait changó . Sous la p r e m i é r e époque 
de la révélat ion , tous ceux qui ont perdu 
de vue la tradition des lecons données á 
A d a m , sont tombés dans le po ly lhé i sme. 
Sous la seconcle , toutes les fois que les 
Juifs se sont écar tés des p récep tes de 
leur re l igión nationale . ils se. sont p r é -
cipi tés dans Tidolatrie et dans les supers-
titions de leurs voisins. Sous la t r o i s i é m e , 
quiconque refuse de consulter la tradition 
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universelle , se l iv re au dé l i re d'une fausse 
philosophie. I I y en a autant d'exemples 
qiTil y a eu cTerreurs depuis les apotres 
jusqu ' á nous. 

2° L 'uni té est essentielle á l'Eglise de 
J é s u s - G h r i s t ; i l a d i t l u i -méme de ses 
ouailles : « J'en ferai un m é m e troupeau 
sous un seul pasteur. » J o a n . , c. 1 1 , 
f. 6. Selon saint Pau l , les fidéles sont un 
seul corps, qui a un seul Seigneur , une 
seule f o i , un seul h a p t é m e . E p h e s . , c. h, 
f . k et 5 Quiconque se sépa re de cette 
imité n'appartienl done plus au troupeau 
de Jésus -Ghr i s t . Or cette uni té ne peut 
se conserver qu'autant que les diverses 
sociétés qui composent l'Eglise se servent 
mutuellement de l é m o i n s , de garants et 
de surveillants ; de maniere que si l'une 
venait á s ' é g a r e r , toutes les autres pussent 
la redresser. L 'uni té ne peut se trouver 
dans í ' e r r e u r , chacun se trompe a sa 
maniere ; l 'unité est done un signe i n f a i l l i -
ble de véri té. 

3o De savoir si Jésus-Ghr is t a révélé telle 
doctrine , ou une doctrine contraire , c'est 
un fait. O r , pour constater un fait quel-
conque on ne se borne point a consulter 
l 'histoire , on interroge la tradit ion ó ra le 
et les monuments. La tradition est du plus 
grand poids , lorsque les témoins sont en 
t r é s - g r a n d nombre ; que tous ont in té re t 
á é t re informés du fait et á le publier tel 
qu ' i l est ; que ce ne sont point de simples 
part icul iers , mais des sociétés en t ié res . 
í i écuser la certitude morale ainsi por tée 
au plus baut point de n o t o r i é t é , c'est vou-
loir é v i d e m m e n t se tromper. 

k" Depuis la naissance de l'Eglise , on 
s'est servi de cette regle pour jnger si une 
doctrine étai t vraie ou fausse , orthodoxe 
ou h é r é t i q u e . Les conciles ont été assem-
blés pour que les é\ éques des différentes 
parties du monde pussent y rendre t é m o i -
gnage de ce qui étai t c ru , ense igné et 
professé dans leurs églises. Lorsque tous , 
ou le t r é s - g r a n d nombre , ont at testé que 
telle étai t la croyance qu'ils avaient t r o u -
vée ¿ tab l ie , on n'a pas hés i té de juger 
que c'était la doctrine de J é s u s - G h r i s t , 
et que l 'opinion contraire étai t h é r é t i q u e . 
Est i l croyable que des Torigine l'Eglise 
se soit t r o m p é e sur la regle qu'elle devait 
suivre pour enscigner les fidéles sans 
aucun danger d'erreur ? 11 faudrait que 
Jésus-Ghrist l 'eut a b a n d o n n é e au moment 
m é m e qu ' i l venait de la former. 

5" Ou i l faut suivre cette reg le , ou i l 
faut s'en teñi r a l 'Ecriture seule , comme 
le veulent les protestants ; i l n'y a pas de 
mil ien . Mais quand i l s'agit de fixer le 
vrai sens de l 'Ecriture , et de savoir cora
ment ondoi t l'entendre, c'est u n e a b s u r d i t é 
de nous renvoyer ¿i r É c r i t u r e . D'un coté , 
une poignee de docteurs soutiennent que 
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ees paroles de J é s u s - C h r i s t , ceci est mon 
corps , doivent é t re prises dans le sens 
figuré ; de l'autre , toutes les églises de 
i'univers attestent qu'elles les ont toujours 
entendues dans le sens l i t téra l . Faut-i l 
préférer á cetle croyance géné ra l e et con
stante rop in ion particuliere d'un pet i t 
nombre de rnovateurs ? 

6° Toutes le sectes qui ont ab juré le 
catholicisme n'ont plus trouvé entre elles 
aucun centre de r é u n i o n , elles sont suc-
cessivement tombées d'une erreur dans 
une autre. Voyez á í 'a r t ic íe ERREUR , Ten-
chainement dé celles des prolestanls. l i s 
sont divises en lu tbé r i ens , calvinistes , 
arminiens, gomaristes , anglicans , qua-
kers , bernhutes, f réres mor a ves , p i é -
tistes, sociniens, coccé iens , etc. Le désor -
dre aurait encoré été plus grand , et les 
ruptures plus f r é q u e n t e s , si la ' r iva l i t é 
entre ees sectes et l 'Eglise catholique ne 
leur avait pas souvent servi de frein ; elles 
ne sont unies que par la haine qui les 
anime contre elle. Aprés avoir secoué le 
joug de la tradit ion universelle , elles ont 
été forcécs de s'en teñ i r á leur tradit ion 
p a r t i c u l i é r e , aux décis ions de leurs sy-
nodes, á des confessions de f o i , aux or-
donnances des magistrats , m é m e d 'em-
ployer les censures et les peines pour 
maintenir dans leur sein une uni té du 
moins ex t é r i eu re . 

Depuis plus de dix-sept cents ans l ' E 
glise catholique n'a va r i é ni dans ses dog-
mes , n i dans sa regle de foi , cela serait 
impossible. Comment les différentes égli
ses qui la composent, dont les unes sont 
t res-éloignées des autres, qui se croient 
toutes obl igées de conserver la doctrine 
recue de Jé sus -Chr i s t par les apotres , 
qui ne peuvent avoir aucun in téré t n i 
aucun moti f de la changer, ponrraient-
cllcs former une conspiration géné ra l e , 
un dessein uniforme de l ' a l t é re r ? Un 
m é m e esprit de vér t igo ne peut pas les 
saisir toutes á la fois; Tune d'entre elles 
ne peut pas s ' écar te r de la t r a d i t i o n , 
sans que les autres s'en apercoivent. Tbu-
tes les fois qu'un ou plusieurs par l icu-
l iers , évéques ou autres , ont voulu inno-
v e r , le scandale a éc la té d'abord , et ils 
ont été c o n d a m n é s . Le catholicisme est 
done un principe infai l l ib le d ' u n i t é , de 
p e r p é t u i t é , d ' immutab i l i t é dans la doc
trine. Voyez ÉGLISE. 

CAUCAUBARDITES, branche d 'euty-
chiens q u i , au s ix iéme s i éc l e , suivirent le 
par t í de Sévére d'Antioche et des a c é p h a -
ies. I ls rejetaient le conche de C h a l c é -
doine , et soutenaient, comme E u t y c h é s , 
qu'i l n'y a qu'une seule nature en J é s u s -
Christ. Le nom de cancanbardites leur 
ful donné d'un l ieu dans lequel lis l inrent 
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leurs premieres a s semblées . N i c é p h o r e , 
1.13, c. Zi9 ; Baronius , ann. 335. Quelques-
uns les ont n o m m é s contobabdites , et 
d'autres condabaudites. Voyez EUTY-
CHIENS. 

CAUSE. Les théologiens , aussi bien que 
les philosophes, sont l'orcés de d i s t i n -
guer plusieurs espéces de causes. Non-
seulement nous connaissons une cause 
p r e m i é r e , qui est D i e u , mais des causes 
secondes , qui sont les c r é a t u r e s . Pa rmi 
celles-ci une cause peut ctre m a t é r i e l l e 
ou formelle e íhc iente ou occasionelle, 
í inale ou I n s t r u m é n t a l e , physique ou mo-
ra l e , totale , ou pa r t i e l l e , prochaine ou 
éloignée , etc. Le dé ta i l de toutes ees 
notions appartient á la m é t a p h y s i q u e , et 
i l peut fournir la m a t i é r e á un t ra i té fort 
é t endu . 

Les a théé s nous disent gravement qu ' i l 
n'est pas nécessa i r e que Fimivers ait une 
cause p r e m i é r e , qu i l est á lu i -méme sa 
cemse , qu ' i l a toujours exis té et sera t o u 
jours , que tout ce qui arrive est un effet 
nécessa i re des combinaisons et du m o u -
vement de la m a l i é r e . 

Selon cetle sublime philosophie , tout 
est nécessa i re dans I'univers et tout 
change , tout s'y tait de toute é te rn i té et 
tout se succéde ; les combinaisons de l a 
m a l i é r e sont nécessa i re s en g é n é r a l , et 
aucune n'est nécessa i re en p a r l i c u l i e r , 
puisqu' i l d é p e n d souvent de nous de les 
changer á notre g r é . Quand nous n ' au -
rions pas pour nous le senliment i n t é -
r ieur et inviacible de cetle v é r i t é ' , l ' ab -
surd i l é et les contradictious du langage 
des a lbées suffiraient pour nous convain-
c r e d e l a nécess i té et cíe Texistence d'une 
cause p r e m i é r e , intell igenie et l ibre , 
qui a fait le monde t e l . qu ' i l est , et qu i 
aurait pu le faire autrement si elle l 'avait 
voulu . Voyez DIEU. 

Ce m é m e senliment in lé r ieur , qu i est 
le souverain d e g r é de l ' é v i d e n c e , nous 
convainc que nous sommes vé r i l ab l emen t 
aclifs et non purement passifs comme la 
m a l i é r e , que nous sbmmes par c o n s é -
quent la cause eficiente et proprement 
d i le de nos aclions. Mais comme la fo i 
nous enscigne que nous ne pouvons faire 
aucune aclion mér i lo i r e pour le salut sans 
le secours de la grace , c'esl une grande 
question de savoir si la grace divine est 
la cause physique de nos aclions m é r i -
loires , ou si elle en est seulement la 
cause morale , dans le m é m e sens que 
les motií's qui nous d é t e r m i n e n t sont cen-
sés é t re cause de nos aclions ordinaires. 

Nous appelons cause physique , un é t r e 
quelconque á la p r é s e n c e duquel arr ive 
toujours leí é v é n e m e n t qui n 'arrive j a m á i s 
dans son absence; ainsi le feu est censé 
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é t r e cause physique de la l u m i é r e , de la 
chaleur , cíe la b r i l l a r e , parce que ses 
eflets se iont toajours sentir plus oumoins , 
lorscpie le feu est p r é s e n l , et non iorscpi'il 
est absent; la coexistence constante de 
ees p h é n o m e n e s nous fait conclare qae 
Tan est la cause de l'autre , q u l l y a une 
connevion nécessa i re entre l 'un et Fautre ; 
nous n^vons point d'autre signe pour en 
juger : nous ignorons la raison á pr iór i 
pour l aque l l é le feu prodait la l amiere , 
la chaleur et la brulure. Mais cette causa 
Lité physique n'a l ien qu'entre un corps 
et un aatre corps , elle ne peat nous don-
ner aucane idee de la maniere dont la 
g ráce agit sur nous. 

Une cause morale se connait par le 
signe contraire ; elle ne produit pas tou-
jours le m é m e e i F e t , et souvent un m é m e 
ell'et est prodait par des causes diffcren-
tes. Ainsi un meme m o t i l peut nous fairc 
faire plasieurs actions qui ne se ressem-
blent p o i u t , et une m é m e action peut é t re 
faite par plasieurs motifs divers ; ceux-ci 
ne peavén t done é t re qae cause morale 
de nos actions; i l n 'y a entre cette cause 
et ses cffets qu'uue connexion contingente. 
Cependant un homme qui suggére des 
motifs á un aut re , qai commaade, qui 
conseille , qai excite á faire une action , 
est aussi censé en ét re la cause morale ; 
elle tui est impu tée aussi bien qu'a celai 
qui Ta faite. 

Enest- i l de m é m e dé la g r á c e ? A p ro -
prement parler , un mot i f qui nous deter
mine á a g i r , ne nous donne point de forcé 
nouvelle ; la forcé est censée é t re en nous 
i n d é p e n d a m m e n t du motif. O r , la gruce 
nous donne une forcé que nous n'avons 
pas naturellement. I I n'y a done pas non 
plus une re s sembíance exacte entre la 
causa l i té morale et celle de la g ráce . 
Faut-il s ' é tonner si la maniere dont la 
g ráce agit sur nous est un m y s t é r e , dont 
nous ne pouvons avoir aucune idee par 
ce qui se passe d'ailleurs en nous , et 
si les disputes toacbant reffic.acrté de la 
g ráce sont interminables ? Voyez GRACE , 
§ I V . 

I I v a plus : souvent TEcriture sainte 
semble nous donner pour cause d 'un e v é -
nement ce qui iVen a éte que Voccasion ; 
cette equivoque fournit aux incrédules une 
ampie iná t l e re de reproches et de d é c l a -
mations. S'ils é ta ient moins p r é o e c u p é s , ils 
verraient que ce d é f a u t , si c'en est u n , est 
comman á toas les peuples et á toutes les 
langues; i l est t r és - f réquen t dans la notre. 

Nous disons: cet homme me donne de 
rhumeur , i l est cause de ma damnation ; 
i l n'en a p e u l - é t r e aucune envié ; sa con-
duite est seulement Toccasion et non la 
cause des passions qui nous dominent. On 
d i t á un jeune homrae que les attraits d'une 
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femme le rendent f o n , á un bienfaiteur 
qu ' i l fait des ingrats , á un pere que par sa 
tendresse i l gáte et perd ses enfants , á un 
maitre qu ' i l rend son valet insolent, etc. 
Est-ce leur intention? N o n , sans doute, 
personne ne s'y trompe : on concoit que 
dans toutes ees facons de parler Toccasion 
est prise pour la cause ; et i l ne s'ensuit 
r ien. Pourquoi serions-nous scandal isés de 
trouver le m é m e styledansl'Ecrituresainte. 

Nous demandons á un homme ingrat et 
b r u t a l : « Faut-il me maltraiter pour avoir 
voulu vous rendre se rv ice?» Nous disons 
d'un écolier qui a mal proí i té des lecons 
qu'on l u i a données : «I I est bien mal his-
t r u i t , pour woh' c tudié sous d'aussi h á 
biles m a i í r e s . » Dans ees facons de parler , 
p o ü r n'exprime cerlaineraeht pas la cause, 
mais r é v é n e m e n t . 

Jésus-Chr i s t d i t dans l 'Evangile : « Je ne 
suis pas venu apporter la paix , mais le 
glaive. » Mat th . , c. 10 , ^ . 3^. Son inten
t ion n'etait pas de diviser les hommes , 
puisqu'il leur a constamment p r é c h é la dou-
ceur et la p a i x ; mais i l prévoyai t que , par 
la malice et Fincrédul i té de plasieurs , sa 
doctrine serait parmi eux une cause acci-
dentelle, ou plutot une occasion ou un sujet 
de d iv i s ión ; i l avertissait ses apotres des 
obstacles qu'ils auraient á vaincre pour 
Fétabl i r . Dans le m é m e sens , i l est di t de 
lu i qu ' i l a été établi pour la ruine et la 
résur rec t ion de plasieurs dans Israel . L u c , 
c. 2 , ^ . 3/|. Que FEvangile et ses ministres 
sont pour les uns une odeur mortelle qui 
les tue , et pour les autres une odeur de 
vie qui les ranime. í . C o r . , c. 2 , y. 6. Ce 
ne sont pas lá des héb ra i smes , comme 
plusieurs l'ont p r é t e n d u , mais des gall i-
cismes purs. Encoré une fois , ees facons 
de parler sont communes á toutes les 
langues. 

G o n s é q u e m m e n t , la conjonction ut de la 
versión latine ne doit pas toujours se ren
dre en francais par afín que , comme si 
elle exprimait Fintention de celui qui ag i t ; 
mais par de rnaniére q u e , expressionqui 
designe seulement ce qui s'est ensuiv i , 
m é m e conlre le gré de celui qui agissait. 
Dans VExode , c. 1 1 , f. 9 , Dieu semble 
d i r é a Moise : Pharaon ne vous écoutera 
pas , afín qiCil se fasse des prodiges en 
Egypte. Etait-ce Fintention de Pharaon ? 
I I faut nécessa i rement traduire de manidre 
qu'il se fera, ou je feral des prodiges, etc. 
Jésus -Chr i s t d i t aux Juifs : « Vous attestez 
vous - memes que vous étes les enfants 
de ceux qui ont mis á mor t les pronhétes .» 
Matth. , c. 23, y . 31. Les Juifs n avaient 
aucune envié de Fattester ; mais c'est une 
conséquence qui s'ensuivait de leur con-
duite. Les apotres leur disent : « Puisque 
vous rejetez la parole de Dieu , et que 
vous vous jugez indignes de la vie é t e r -
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nelle , nous nous tournerons du cóté des 
pa íens . » A c t . , c. 13 , f. /i6. Les Juifs n'en 
jugeaient pas ainsi ; mais leur indigni té 
étai t une conséquence de leur i nc redu l i t é . 
Jésus -Chr i s t avait ajouté : « Vous poursui-
vrez et mettrez á mortmes disciples , afín 
de faire tomber sur vous tout le sang des 
justes , etc. » Mat t l i . , cap. 23, y . 3/i et 35; 
afín ne designe point i c i r in ten t ion , mais 
l ' événement . 

Nous faisons enco ré la m é m c equivoque 
en francais, lorsque nous disons á un l i om-
me avec humeur : c 'était bien la peine 
d'aller la pour faire une pareille sottise , 
cu ce n 'é ta i t pas la peine de tant travailler 
•pour r éuss i r aussiraal. Nousne p r é t e n d o n s 
pas l u i reprocher qiTil availcelte intention. 
A i n s i , lorsque saint Paul d i t : « La lo i est 
survenue pour augmenter le p é c h é . » 
R o m . , c, 5 , f. 20 , nous ne sommes pas 
tentés de conclure que c'était la Tintenlion 
de Dieu ; nous pensons qu ' i l faut t radui re : 
La lo i est survenue de maniere que le 
péché s'est a u g m e n t é , et c'est la remarque 
de saint Jean Chrysos tóme. 

A la v é r i t é , saint Augustin a donné á ce 
passage un sens plus r igoureux; i l p r é t e n d 
que Dieu a donné exprés la lo i aux Juifs 
pour augmenter le p é c h é ; afin que , con-
vaincus de la nécessi té de la grace par la 
multitude de leurs transgressions, ils i m -
plorassent le secours de Dieu. L . 3, contra 
duas, epist. Pelag. , c. Z i , n , 7 , etc. Mais 
cette explication ne pa ra í t pas assez con
forme au principe posé par saint Paul, qu ' i l 
ne faut pas faire le mal afín qu ' i l en arrive 
du bien , R o m . , c. o , ^ . 8 ; et á ce que di t 
l 'Ecc lés ias t ique , c. 15, y . 2 1 , que Dieu n'a 
donné l ien á personne de p é c h e r . Le saint 
docleur a en tendu , comme saint Jean 
Chrysostume, le passage de saint Paul lou-
chant la l o i ancienne. L . 1 , ad Simplic. , 
q. 2, n . 17, et 1. 2, contra advers. legis et 
proph. , c. 1 1 , n . 36. L'aulre explication 
n'est done pas incontestable. 

De m é m e lorsquel 'Ecriture semble a t t r i -
buer á Dieu l 'aveuglement, les erreurs , 
rincrédulite, l'endurcissement des p é -
cheurs , nous ne conclurons pas, comme 
Calvin, comme les m a n i c h é e n s , comme les 
inc rédu les , que Dieu a done mis lu i -méme 
ees mauvaises dispositions dans leur coeur, 
mais que sapatience, ses bienfaits, sesme-
naces ou ses c h á t i m e n t s , n'ont abonti qu'a 
ce funeste effet; qu ' i l l'a permis , qu ' i l n'a 

Foint fait usage de sa toute-puissance pour 
e m p é c h e r . Dans ce sens , i l est écri t que 

Dieu suscita un ennemi á S a l o m ó n , I I I . 
ñ e g . , c. 1 1 , 23 ; que Dieu avait com-
m a n d é á Séméi de maudire David , I I . 
Rég . , c. 16, y . 10; qu ' i l a envoyc un esprit 
de mensonge dans la bouehe des faux 
p r o p h é t e s , I I I . Reg. , c. 22 , ^ . 22 ; qu ' i l 
leur a d o n n é u n esprit de v e r t i g e , I s a i . , 

i . 
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e. 19 , y . I Z i ; qu ' i l les a s é d u i t s , c. 63 , ^ . 
17; J é r é m . , e. 20, f. 7; qu ' i l les a t r o m 
pes , E z e c h . , c . 14 , y . 9 ; qu ' i l a l ivré les 
philosopbes á un sens r ép rouvé ^ R o m . , 
c. 1 , y. 28; qu ' i l a envoyé un esprit d'obs-
tination, ibia., % 8; qu ' i l a tendu un p i é g e 
d 'erreur, I . Tliess. , c. 2 , ^ . 11 • qu ' i l aveu-
gle les p é e h e u r s , les endurc i t , les r end 
sourds aux remontrances, E x o d . , e. Zi, t . 
2 1 ; R o m . , c . < d , f . 17 , 18 , etc. 

Sans cesse l 'Ecri ture r é p é t e que Dieu est 
saint, ennemi d u erime ; qu ' i l ne le com-
mande p o i n t , mais qu ' i l le dé fend et le 
p u n i t ; qu ' i l d é t e s t e l ' i m p i é t é , qu ' i l ne 
t rompe , ne s é d u i t , ne tente personne; elle 
d i t que les p é e h e u r s s'aveuglent et s'en-
durcissent e u x - m é m e s : Dieu n 'y a point 
de part. Nous ne citerons á ce propos qu 'un 
seul passage : « Ne dites pas : Dieu me 
manque\ ne faites point ce qu ' i l d é f e n d . 
N'ajoutez pas : c'est lui qui m'a c g a r é ; 
car i l n'a pas besoin des impies. . . Le Sei-
gneur n'a c o m m a n d é á personne de mal 
faire , i l ne donne l i eu de p é c h e r á aucun 
homme , i l ne veut point augmenter le 
nombre de ses enfants infideles et pe rve r s . » 
EccLi , e. 15, 11. 

Cent expressions équ ivoques ne peuvent 
obscurcir une vér i té aussi elaire ; celles 
que nous avonsc i técs ne pouvaient pas plus 
t romperles Juifs que nos discours o r d i -
naires ne trompent nos concitoyens. Si les 
i nc r édu l e s y trouvent un p iége d'erreur et 
un mot i f d ' op in i a t r e t é , c'est qu'ils le veu-
lent ; Dieu n'est pas plus l 'auteurde leur 
entetcment que de l'endurcissement de 
tous les p é e h e u r s . 

Dans I s a i e , e. 43 , 24, Dieu d i t aux 
Juifs : Vous m'avez fait servir a vos p é -
cliés. Les Juifs aváient- i ls done le pouvoir 
de faire contribuer Dieu á leurs p é c h é s ? 
N o n , sans doute ; mais par leur obstina-
l ion, les bienfaits de D i e u n e s e r v a i e n t q u ' á 
les rendre plus m é c h a n t s et plus ingrats. 

A u contraire , ce qui est la vraie cause 
d'un é v é n c m e n t est quelquefois e x p r i m é 
dans l 'Ecri ture sainte, comme s'il n'y avait 
pas con t r ibué . Dans J é r é m . , T h r e n . , c. 5, 
f. 16, les Juifs d isent : « Mallieurci nous, 
et nous avons peché , » c ' e s t - á - d i r e , c a r 
ou parce que nous avons p é c h é : la con-
i o n e t i o n h é b r a i q u e n'indiquepas seulement 
la suite accidentelle, mais FefTet du p é c h é . 

Saint August in , d i r a - t - o n , s'est servi de 
tous lespassages objectés par les i n c r é d u 
les , pour prouver que Dieu est v é r i t a b l e -
ment la cause de la maliee et de l ' endur 
cissement des p é e h e u r s . Lorsque Julien l u i 
r é p o n d que les p é e h e u r s ont été abandon-
nés á e u x - m é m e s par la patienee d i v i n e , 
saint Augustin soutient oue , selon saint 
P a u l , i l y a eu u n aete de patienee et u n 
acte de puissance; et i l le prouve par ees 
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mfimes passages : Contra J u L , 1. 5, c. 3 , 
n" 13; c./r, n" 15, etc. 

I I n'est pas vra i qiie saiat Augustin ait 
soutenu cette doctrine ; i l s'est servi l u i -
meme du passage de TEcclésiast ique que 
nous venons de citer , pour féftiier ccux 
qui rejetaient sur Dieu la cause de leurs 
péchés . Jj. de grat. et lib. a r b . , c. 2 , n* 
3. 11 d i t que Dieu endurcit, non endonnant 
de la malice au p é c h e u r , mais en ne tai 
faisant pas m i s é r i c o r d e . Epist . 19Zi ad 
S i x t u m , c. 3 , n . l / i . Que s'il endurcit en 
ne faisant pas m i s é r i c o r d e , ce n'est pas 
qu ' i l donne á ri iorame ce qui le rend plus 
m é c h a n t , mais c'est qu' i l ne l u i donne pas 
ce qui le rendrait meilleur , ad S i m p l . , 
1 . 1 , q. 2 , n" 15 , c ' e s t - á - d i r e , une gráce 
aussi forte qu ' i l la faudrai tpour vaincre 
son obstination. Trac t . 53 in Joan . , n06 
et suiv. En cela mérae consiste Vacte de 
puissance que Dieu exerce pour l o r s : 
cette puissance nc br i l le rralle p a r í avec 
plus cl'éclat (pvedans la distribution qu'elle 
fait des gráces comme i l l u i p l a i t ; mais 
les pé lag iens ne voulaient pas que le p é -
cbeur eut besoin de g ráce . 

Le saint docteur d i t que Pbaraon endur
cit l u i - m é m e son propre cceur , et que la 
patiencc de Dieu en fut Voccasion. L . de 
grat . et lib. a r b . , n» / i5; Serm. , 57 , nu 
8 ; in sp. l / iO, n0 17.11 souticnt que Dieu 
ne nous aide j a m á i s á pecher , de p^cc. 
merit. el remiss . , 1. 2 , n0 5 ; que quand 
nous disons a Dieu de ne pas nous induire 
en tentat ion, nous demandons de ne pas 
nous y laisser tomber en nous abandonnant. 
Epist . 157 , n" 16 , De dono persev., n05 9 
et 12, etc. 

Origene, saint Basile, saiat Grégo i re de 
Nazianze , saint Jean Cbrysos tóme , saint 
J é r o m e , ont expl iqué de meme les passa
ges de rEcr i ture qui regardent l 'endurcis-
sement, et qui semblent attribuer á Dieu 
la cause du peché . C'est done tres-mal á 
propos que Calvin , Jansén ius et tant d 'au-
tres ont p r é t e n d u avoir pulsé dans saint 
Augustin les impiétés qu'ils ont soutenues; 
et c'est une injustice de la part des i n c r é -
dules , d'aflirmer que saint Aügus l iu a été 
dans les memes opinions que Jansén ius et 
Calvin. Voycz GF.ACE, § I I I . 

CAUSES FINALES. La question des causes 
[males semble regarder de plus p r é s les 
philosophes que les t béo log iens ; mais r E 
criture sainte, dansl 'his toifedela créa t ion , 
a ü r i b u e á r A u t e u r d e la nature un b u l ; un 
dessein dans la production des différents 
é t r e s ; elle nons enseigne que Dieu a fai t l 'un 
pour servir l 'autre, qu ' ap ré s avoir achevé 
son ouvrage, i l vit que tout é ta i tb ien . Elle 
suppose done qu ' i l y a des causes finales; 
i l s'agitde savoir si les raisonnements et les 
hypo théses des ma té r i a l i s t e s peuvent r e n -
verser cette doctrine. 

C A U 
Oule monde, t e lqu ' i l est, vient du hasard 

et d'une nécessi té aveugle, ou c'est l ' ou -
vrage d'une cause intelligente : i l n'y a pas 
de mil ieu . Tout pourrait é t re autrement 
qu ' i l n'est, sans qu ' i l en résu l ta t aucune 
contradiction; i l n'y a done point la de né 
cessi té . O r , certains é t res clépendent des 
autres et ne peuvent subsister sans eux : 
cette relation de dépendance est constante-
et invariable; elle ne vient done pas du ha-
sard, c'a été le dessein d'une cause i n t e l l i 
gente ét l ibre . 

Lorsqu'une intelligence agi t , elle sait ce 
qifelle fai t ; elle connaí t son action, et veut 
1 eíTet qui doit s'ensuivre; quand elle p r o -
dui tune anwepbysique, e l l ep révo i t etveut 
l'efí'et qui en résu l t e ra : autrement elle agi-
rai t tout á la Ibis en cause intelligente et en 
cause aveugle ; ce qui est absurde. L'eífet 
est done le but i m m é d i a t o u l a í i n p r o c h a i n e 
qu'un ét re intell igent se propose en produi-
sant une cause physique, et cette cause est 
le moyen. A i n s i , ía recherche des causes 
finales n'est autre chose que la recherche 
des effetsproduits parles Crt?<sí?5physiques. 

Puisque certains é t res contribuent comme-
causes physiques á la conservation et au 
b ien-é t re des autres, c'est l'intelligence du 
Créa teur qui a é tabl i cette re la t ion ; elle 
n'est n i for tui te , n i i m p r é v u e , n i nécessa i r e 
á son é g a r d ; i l aurait pu faire autrement, 
et i l a voulu faire ce qui est: done les é t res 
qui servent á l 'uti í i té et au besoin des au
tres, sont destines par le Créa teur á cet 
usage ou á cette fin : done les derniera 
sont la cause ¡inale des premiers. Nous ne 
voyonspas en quoi peche cetle d é m o n s t r a -
t ion. 

Or , entre les é t res vivants, celui auquel 
Dieu a donné plus de facultes et plus de t a -
lent pour faire servir á son b i e n - é t r e les-
autres c réa tu res , e s t é v i d e m m e n t l 'homme; 
done Dieu a formé ees c r éa tu re s pour l ' a -
vantage et le b ien-é t re de r i iomme, m a l ^ r é 
l'abus qqe celui-ci peut en faire contre 1 in~ 
tcntion du Créa teur . Cette doctrine d e l ' E -
criture sainte tend á rendre l 'homme at-
ten l i f , reconnaissant, re l ig ieux; les so-
phismes par lesquels on l 'attaquc, ne peu
vent aboutir qu ' á nous rendre stupides et 
abrutis. 

On dit qu'en attribuant á Dieu des des-
seins et un but, nous le faisons agir á la ma
niere de Tbomme; celui-ci se propose une 
fin, parce qu ' i l en a besoin, Dieu n'a b e 
soin n i de fins, n i de moyens. 

En nous aecusant d'un sophisme et d'une 
comparaison fausse, nesont-ce pas nos ad-
versaires qui fon t l ' un et l'autre? Voici leur 
raisonnement: lorsque l 'bomme se propose 
une fin et prend des moyens, c'est qu ' i l en 
a besoin; done si Dieu f a i t , de m é r n e , c'est 
aussi par le besoin. Nous rejetons cetle con-
séquence . Dieu n'avait pas besoin de creer 
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le monde , cependant i l Ta fa i t ; i l n'avait 
pas besoin de prodiiire tel effet physique 
par le moyen de telle cause, mais i l a voulu 
que cela l'ut ainsi; i l n'avait pas besoin d'a-
liments pour conserver les é t res vivants, 
ceux-ci néanmoins nepeuvent se conserver 
autrement. Agir pour une finn'est done pas 
pour lu i un besoin, mais une perlect ion: i l 
agit ainsi, non parce qu ' i l est indigent, mais 
parce qu ' i l est in te l i igent , sage et bon. 
Nous demandons si agir i\ l'aveugle , sans 
savmr ce qu'on fait et sans le vou lo i r , est 
une plus grande perlection que d'aglr pour 
une fin. 

A la veri té , i l y a encoré plusieurs etres 
dont nous ne voyons pas ru t i l i t é ou la cause 
finale, de meme qu i l y a des p b é n o m e n e s 
dont nous ignorons la cause physique; mais 
de ce que nous ne connaissons pas toutes 
les causes, i l ne s'ensuitpoint crue nous n'en 
connaissions aucune. Une elude assidue de 
la nature nous fait découvr i r tous les jours 
de nouveaux p b é n o m e n e s et de nouvelles 
causes ph ysiques; done é l l e p e u t n o u s mon-
trer aussi des causes finales qu i nous 
¿ ta ient inconnues. 

On rép l ique : Si Dieu a des t iné á notre 
conservation et á notre b ien- t í t re ce qui y 
contribue en effet, i l a done aussi des t iné a 
notre malheur et á notre destruction ce qui 
nous blesse et qui nous tue; ou est le mot i f 
d e b é n i r la bonté et la sagesse du Gréateur? 

S'il avait été de cette bonté et de cette sa
gesse infinie de nous accorder sur la terre 
un bonheur complet et constant, une vie 
exempte de lout mal pbysique , Dieu Fau-
rait fa i t , sans doute; i l aurait d isposé les 
é t res de maniere qu'aucun ne put nous 
nuire ; mais cela devait-il é t re ainsi ? Depuis 
qu'on argumente sur l 'origine du m a l , et 
qu'on en fait la base de mi l le objeelions, 
€st-on p a r v e n ú á d é m o n t r e r que le b ien-
etre accordé aux c r é a t u r e s vivantes par 
une bonté infinie ne doit etro m é l a n g é d'au-
cun d e g r é de m a l , que le bien est un mal , 
á moins qu ' i l ne soit absolu et a u g m e n t é ix 
r i n f in i ? On ne le prouvera j a m á i s , puisque 
c'est une absu rd i t é . C o n s é q u e m m e n t , sans 
d é r o g e r á la bonté d i v i n e , nous croyons , 
conformément á TEcriture sainte et á la 
droite raison, que Dieu seul , principe d u 
b ien , est aussi Tauteur des maux, I s a i e , 
c. á 5 , jfr. 7; A7710S, c. o , & , etc., et qu ' i l 
ne s'ensuit r ien contre les causes finales. 
Voyez MAL. 

Lesphilosophes modernes qui se sont é le-
vés avec chaleur contre les causes finales, 
ne nous semblent pas avoir saisi le vra i 
point de la question; elle se r édu i t a savoir 
si l 'univers est le résu l ta t d'une nécess i té 
aveugle, que nous nommons le hasard , 
ou si c'est rouvrage d'un é t re intel l igent et 
l ibre qui opere avec connaissance et avec 
choix. Diront- i l s que la constitution de Tu-
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nivers ne déno te pas certainement Topera-
tion d'une cause intelligentc? Dans ce cas, 
nousleurdemanderonsquel est le signe par 
lequel nous pouvons distingucr le p r o c é d é 
d'une cause intelligente, d'avec celui d'une 
cause aveugle; mais nous attendrons long-
temps la r éponse . 

Des qu'on perd de vue les causes f ina
les , et qu'on méconna i t dans la marche de 
Funivers la main d'un Dieu b o n , sage et 
puissant, l ' é tude de la nature devient se-
che, ins ip ide , mor te , sans fruit et sans 
attraits; la physique, l 'histoire naturel le , 
la cosmogonie, la botanique, etc., se r é -
duisent presque á une simple nomencla-
ture e t á u n m é c a n i s m e aveugle dont onne 
voit n i le principe ni Funi té . Si au con-
traire Fon rapporte tout á une pravidence 
attentive etbienfaisante, le cceur est touclié 
ctl 'esprit satisfait; Fhomme seiitalors qu ' i l 
t ient un rang dans Funivers , i l bén i t Fau-
teur de son etre, et en devient meil leur. 

Agir pour une cause finale á dessein et 
avec une in len t ion , est le caractere des 
é t res intelligents et l ibres , et les actions 
ainsi faites sont les seules capables de mo-
r a l i t é , les seules qui nous spient i m p u i a -
bles. Mais nous avons dé ja r e m a r q u é dans 
Farticle p r é c é d e n t que souvent FEcriture 
sainte semble attribuer á une in ten t ion , ,á 
un dessein f o r m é , aune cause finale, ce 
qui arrive contre Fintenlion ou sans Finlen-
t ionde celui qui agit ; elle s'exprime a ins i , 
soit á Féga rd de Dieu , soit a F é g a r d des 
hommes. Saint Mat th i eu , par exemple, fait 
aux circonstances d é l a vie duSauveur Fap-
plication de plusieurs p r o p h é l i e s qui , selon 
fe sens d'un prophete, paraissent avoir cu 
un aulre objet; i l d i t , c. 2, ¡#.15, que J é sus 
enfant demeura en Egypte jusqu'a la mor t 
d ' l l é r o d e , poin- accomplir, ou íz/<n d'ac-
complirce qui a v a i t é t é d i t p a r unpropht ' te : 
J ' a i appelé uion fils de l 'Egypte; c'est en 
parlant des Israél i tes qu 'Osée avait d i t ees 
paroles, c. 2 , L et probablement les pa-
rents de Jésus n'avaientaucun dessein d'ac-
complir cette p réd ic t ion . I I d i t , ^ . 23, (fue 
Jésus demeura á Nazarelh pour accomplir 
ce qui avait été d i t par les p r o p h é l e s : I I 
sera n o m m é DI azareen , i l est vraisembla-
ble que les prophetes ne faisaient, par ees 
paroles, aucune allusion á la vi l le de iNaza-
reth. L 'évangél is lc entend done seulement 
que ees paroles et les precedentes se t r oa -
verent accomplies une seconde fois et dans 
un sens di íférent de celui q u i , p e u t - é t r e , 
avait été le seul qu'eut le prophetc en éc r i -
vant. 

Saint Paul , Gf l /a í . , c. 2, l / i , d i t á saint 
Fierre : « Vous forcez les Gentils á juda ' í -
ser. » Ce n 'é ta i t pas le dessein de saint 
F ier re ; mais sa conduite pouvait donner 
l ien aux Gentils de conclure qu'ils étawmt 
obligés de judaiser , ou d'observcr les c é r é -
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monies de la l o i ele Moíse. Tous les jonrs 
nous disons de mfime dans les discours fa-
mil iers : Vous m'avez forcé de faire telle 
chose; c'est-a-dire , votre conduite a été 
pour moi im mot i f de faire ce que i 'ai fait. 

On ne peut pas trop r e p é t e r ees r é l iexions, 
parce que les inc rédu les , etmeme quelqaes 
t h é o l o g i e n s , ont fait un abus enorme des 
équ ivoques semblables qu'ils ont t r o u v é e s , 
soit dans rEcr i tu re sainte, soit dans les 
Peres derEglise. l i s veuleni nous persuader 
que T h é b r e u cst une langue extrordinaire, 
in in te l l ig ib le , qui ne ressemble á aueune 
aut re , qui signifie tout ce q u o n veut , 
parce quMls n ont pas pris la peine de la 
comparer á auenne autre, pas m é m e avec 
leur langue matcrnelle , dans laquelle ils 
a u r a i é n t t r o u v é lesmcraes p r é t e n d u s con-
tre-sens et les memes inconvénicn ts . Voycz 
HÉBRAiSME. 

CÉLÉBRANT. On appelle ainsi dans l ' E -
glise romaine TevOque ou le p r é l r e qui 
oíTre le saint sacrifice de lamesse , pour 
le distinguer du diacre, du sous-diacre, 
et des aulres ministres qui assistent á l 'autel. 

L 'abbé benandot, dans s-ACollection des 
liturgies orientales, le P. L e b r u n , dans 
son Expl icat ion des cérémonies de la 
7nesse , t. 1 , etc., ont fait voir que dans 
toutes les communions ch ré t i ennes i l est 
d'usage que le céUbrant se prepare á of-
f r i r le saint sacrifice par la confession de 
ses peches, s'il en a besoin, par la retraite, 
par des veilles , par des prieres, par la plus 
grande p u r e t é i n t é r i e u r e e t e x t é r i e u r e . L ' o f -
nce de la nui t et du matin est une partiede 
cette p r é p a r a t i o n ; mais i l y a encoré d'au-
tres prieres qui doivent preceder la cé l éb ra -
t i o n ; i l en est que le p r é t r e doit réc i te r en 
prenant les babits sacerdotaux , et tout ce 
qui precede le canon n'est censé qifHne p r é 
paration A la consécra t ion de rEucbaristie. 
On a toujours été p e r s u a d é que le c é l é -
brant doit apporter á cette grande action 
des dispositions plus saintes et pl i tsparfai-
tes que le simple í idele n'est obligó d'en 
avoir pour recevoir la communion. 

De cette conduite de rEgiise c h r é t i e n n e , 
i l est aisé de conclure que. dans tous les 
siécles elle a cu du sacrifice de la messe 
une idée bien différente de celle que les 
sectes hé t é rodoxes ont Concues de la c é -
r é m o n i e qu'elles nomment' la chic . Le 
dogme de lapresence réelle qirelle admet, 
a díi mettre entre son cuite el le leur la 
diíi 'érence enorme que nous y voyons, et 
l 'appareil de son cuite est aussi ancicn 
qu elle. Voyez LITURGIE. 

Lorsqu 'uñ p r é t r e se souvient que ce que 
Ton nomme aujourd'hui messe solennelle, 
est la messe des premiers s i é c l e s , c'en est 
assez pour lu i faire comprendre que 
Fhabitude d'oífrir tous les jours ce saint 
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sacrifice ne le dispense pas de la p r é p a r a 
t ion. 

Dans le voyage que le souverain-pontife 
Pie V I a fa l t en Allemagne , en-1782 , les 
protestants, aussi bien que les catboliques, 
ont été frappés de la ma je s t é , du respect, 
de la piété avec lesquels ils l 'ont vu c é l é -
brer le saint sacrifice de la messe. 

* CELIBAT, CONTINENCE, é ta t de CCUX 
qui ont renonce au mariage par mot i f de 
re l ig ión . 

L'histoire du c é l iba t , cons ideré en l u i -
m é m e , Tidée qu'en ont eue les peuples 
anciens, les lois qui ont été faites pour 
Tabolir, les inconvénicn ts qui peuvent en 
r é s u l t e r d a n s les circonstances oú nous ne 
sommespoint, sont des s p é c u l a l i o n s é t r a n -
géres a 1 objet de la théologie . Nous devons 
nous borner á examiner si l'Eglise c h r é 
tienne a eu de borníes raisons d'y assujettir 
ses ministres, et d'en autoriser le voeu 
dans l 'état monastique, si les p r é t e n d u s 
avantages qui résu l te ra ien t du mariage des 
p r é t r e s et des religieux sont aussi certains 
et aussi solides qu'on a voulu le persuader 
de nos jours. 

Deja les censeurs de cette discipline de 
l'Eglise conviennent que le c é l i b a t , consi-
déré en lu i -méme , n est point i l l é g i t i m e , 
lorsqu'il est é-tabli par une au tor i té d iv ine ; 
que Dieu , sans doute, peut t émoigner que 
la pratique de la continence l u i est agréa-
bie : or i l Ta témoigné en eífet. 

J é s u s - C h r i s t , aprés avoir d i t : « I leureux 
les cceurs purs, parce qu'ils verront D ieu .» 
Matth., c. 5, y. 8. ajoute ailleurs : « I I y a 
des eunuques qui ont renoncé au mariage 
pour le royanme des c ieux; que celui qui 
peut le concevoir y fasse attention.. . Q u i -
conquo aura qui t té sa fami l l e , son é p o u s e , 
ses enfants, ses possessions, á cause de 
mon n o m , recevra le. centuple, et aura la 
vie é t e rne l l e . » Maltli- c. 19, y . 1 2 , 29. 
« Si celui qui vient á moi n'eslpas disposé 
a qü i l te r son p é r e , sa mere , son épouse , 
ses enfants, ses f r é r e s , ses sceurs, sa pro-
pre v i e , i l ne peut é t re mon disciple. » 
L u c . , c. I / i , y. 26. Tel est, en cflet , le sa
crifice que les apotres ont été obl igés de 
faire: ou ils ont d e m c u r é dans le c é l i b a t , 
ou ils ont tout qui t té pour se l iv re r a l a 
prédica t ion de l 'Evangile et aux travaux 
de Tapostolat. Cependant certains critiques 
ont affirmé avec une en t i é re confiance que 
.lésus-Cbrist n'a imposé a personne Tobli-
gation de la continence, pas meme aux 
apotres. Barbeyrac, Trai te de la Monde 
des P é r e s , c. 8, § Zi et suivants. 

Saint Paul di t aux fidéles : « Ce n'est 
point un ordre queje vous donne, mais un 
conseil : je voudrais que vous fussiez tous 
comme m o i ; mais chacun recoit de Dieu 
le don qui l u i convient. Je dis done á ceux 
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n u i sont dans le c é l i b a t , ou dans le veu-
vage, qu ' i l leur est bon d'y deineurer 
comme nio i . S'ils nc peuvent garder la 
continence, qu'ils se marient ; cela vaut 
mieux que de b i ü l e r d ' im feu in ipur . » 
J . C o r . , c. 7, 6. I I avait commencé par 
p'oserpour m á x i m e qu ' i l est bon á r i iomme 
de ne pas toucber une fcmme. Ibid. , y. 1. 
Pour d é t o u r u e r l e sensde ce passage, Bar-
beyrac d i t que saiut Paul par la i l ainsi , á 
cause des persecutions, et non pour tous 
les temps; mais le texte m é m é ré lu te cette 
explication. La raison que doune saint 
P a u l , est que celui qui est m a r i é est occu-
p é des dioses de ce monde et du soln de 
plaire á son é p o u s e ; au l ien que celui qui 
vi t dans le cé l ibat , n'a d'autre soin que de 
servir Dieuet de lui plaire. Ibid. , v.o2. Cette 
raison est certainement pour tous les temps. 
I I exhorte T i m o t h é e á se conserver chaste. 
J . T i m . , c. 5, f . 22. Entre les qual i tés d'un 
é v é q u e , i l demandee qu ' i l n'ait eu qu'une 
femme, et qu ' i l soit continent. T U . , c. 1. 
^ . 8. Par continence, j amá i s saint Paul 
n'a entendu l'usage m o d e r é du mariage, 
mais l'abstinence absolue ; cela est ciair 
par le premier passage que nous venons 
de citer. 

Mosheim convicnt que des l 'origine du 
christianisme, les paroles de Jésus-Chris t 

celles de saint Paul on l ¿té prises i\ la 
l e t t r e , et que c'est ce qui a insp i ré aux 
premiers ch ré t i ens tant d'estime pour le 
c é l i b a t ; i l le prouve par des passages d 'A-
thénagore et de Ter tu l l ien . ttist. clmst., 
sect. 2 , § 3 5 , note 1. 

Saiut Jean r e p r é s e n t e devant le t roné de 
Dieu une foule de bienheureux plus éleyés 
en gloire que les autres : « V o i l a , d l t - i l , 
ceux qui ne se sont point souil lés avec les 
femrries; ils sont vierges, ils suivent l 'A-
gneau partout oú i l v a ; ce sont les p r é -
mices de ceux qu ' i l a r a c h e t é s á Dicu parmi 
les hommes. » Apoc c. l / i , f . L\. Et Fon 
ose encoré déc ider que l 'Ecriture n'attache 
aucune idée de sa in te té ou de perfection á 
la continence. Barbeyrac, ibid. 

Vainement quelques inc rédu les ont con-
c lu de la que le christianisme avil i t le ma
riage , et en d é t o u r n e les homraes; au con-
t ra i re , c'est Jésus-Chris t qui l u i a rendu sa 
sa in te té et sa d igni té pr imi t ive : les apotres 
ont c o n d a m n é les hé r é t i ques qui le regar-
daient comme un état i m p u r : mais ils nous 
r e p r é s e n t e n t la continence comme un éta t 
plus parfai t , par conséquont comme plus 
convenable aux ministres du Seigneur. Un 
é ta t moins parfait qu'un autre n'est pas 
pour cela cr iminel ou impur . 

Les m é m e s critiques avouent, en second 
l i e u , que tous les peuples anciens ont at-
t aché une i dée de perfection á l ' é ta t de 
continence, et ont j u g é que cet é ta t con-
venait surtout aux hommes consacrés au 
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cuite de la Divini té . Ju i fs , Egypt iens , 
Persas, Indiens, Crees, Thraces, h o -
mains , Gaulois , P é r u v i e n s , philosophes, 
disciples de Pythagore et de P la tón , Cicé-
ron et Socrate, tous se sont accordés sur 
ce poinl .On sait Pescés des p ré roga t ives que 
les Roinains avaicnt accordées aux vesta
les. !1 n'est done pas é lonnant que les f o n -
dateurs d u christianisme aient recti í ié et 
consacré cette m é m e i d é e . Malgré la haute 
sagesse dont se í la t tent nos politiques m o -
dernes , nous p r é s u m o n s que l 'opinion des 
anciens pouvait é t re mieux fondée que la 
leur. 

En troisieme l i e u , ils conviennent que 
l 'esprit et le VOÍU de PEglise ont toujours 
été que ses principaux ministres vécussent 
dans la continence, et qu'elle a toujours 
t ravai i lé a en é tabl i r la l o i . En effet , le 
concilede N é o c c s a r é e , tenu en 315, dix ans 
avant celui de I s i c é e , ordonne de d é p o s e r 
un p r é t r e qui se serait m a r i é apros son or-
dination. Celui d 'Ancyrc , deux ans aupa-
ravant , n'avait permis le mariage qu'aux 
diacres qui avaicnt p ro tes té conlrc Pobll-
gation du cél ibat en recevant ro rd ina t ion , 

Le 26° canon des apotres ne nermettait 
qu'aux lecteurs et aux chantres de prendre 
des épouses . Selon Socrate, 1. 1,c. 1 1 , et 
Sozomenc, 1. 1, c. 23, c 'étai t rancierme 
tradit ion de l'Eglise , a laquelle le concile 
de Nicée trotiva bon de se t ixer , et qui est 
encoré obse rvée aujourd'hui dans les u i f -
férentes sectes orientales. 

Nous convenons que ees conciles n ' o b ü -
gerent point les é v é q u c s , les p r é t r e s ni les 
diacres, a quitter les épouses qu'ils avaient 
prises avant d ' é l re o r d o n n í s ; mais on ne 
peut monl rcrpar aucun exemple qu ' i l leur 
ait j amá i s été permis de se marier ap ré s 
leur ordinat ion , n i de vivre conjugalement 
avec les femmes qu'ils avaient épousóes 
auparavanl. Saint . l é rome, a ü v . Vigilante 
p. 281, et saint Epiphane, km-. , 59 , n . Zt, 
attestent que les canons le dé fenda ien l . 

Nos adversaires sont-ils en éta t de p i o u -
ver que saint J é r ó m e et saint Epiphane en 
ont imposé ? Dodv. e l , Dissert. C y p r i a n . 3, 
n . 15. cite rexempie de: plusieurs e c c l é -
siasticpies qui vivaient avec leurs épouses 
comme avec leurs soeurs. Ensebe, l i v . 1 , 
Dérnonst. é v a n g . , c. 9 , en donne pour 
raison que les p r é t r e s de la lo i nouvelle 
sont e n t i é r e m e n t oceupés du service de 
Dieu , et du soin d 'é lever une famillc spi-
r i tuel le . 

En Occident la lo i du cé l ibat est plus 
ancienne; elle se trouve dans le t rente-
t ro i s iéme canon du concile d 'Elvire , que 
Pon croit avoir é té tenu Pan 300. Elle fut 
confirméc par le pape Sirice Pan 385, par 
Innocent Ier en /JO/I , par le concile de T o -
lede Pan /i00, par ceux de Carthage , d 'O-
range, d 'Ar les , de Tours J d 'Agde , d 'Or-

30* 
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l é a n s , stc, et par íes capitulaires de nos 
rois. 

Cette lo¡ n'cst que de discipline : q t r i m -
porte 7 elle est fondee sur les m á x i m e s de 
Jésus-Ghr is t et des apotres , sur le voeu de 
TEglise p r i m i l i v e , sur la sa in te té des de-
voirs d'un ecc lés ias t iqne , sur des raisons 
memc d'un sage pol i l iqne ; nous le ver-
rons dans un m o m é u t . Que faut- í l de plus 
pour la rc.ndre inviolable ? 

Les devoirs d ' im ecc lés ias t iqne , surtout 
d 'nn pasteur, ne se bornent point á la 
p r i é r e et au cuite des autels; i l doi t ad 
ministre!' les sacremenls, surtout la p é n i -
tence, ins t ru i r é par ses disconrs et par ses 
exemples, nssister les malades. 11 cst le 
p é r e des pauvres, des veuves, des orphc-
l i n s , des eni'ants abandonriés. ; son t rou-
peau est s a f a m i l í e ; i l est le dislributeur 
des a u m ó n e s , radministrateur des é tabl is-
sements de c l i a r i t é , la ressource de tous 
les malheureux. Cette mult i tude de fonc-
tions pénibles et diííiciles est incompatible 
avec les soins, les embarras, les ennuis de 
l ótat du mariage. Un prfitre qui y seralt 
e n g a g é , ne pburrait plus se concilier le 
d c g r é de respect et de coníiance n é c e s -
saire au succes de son ministore; nous en 
sommes convaincus par la conduite des 
Grecs envers icurs papas m a r i é s , et des 
protestants envers leurs ministres. 

L'Eglise ne forcé personne á entrer dans 
les orares sacres; au con í ra i re , elle exige 
des é p r e u v e s , et prend tontes les précau-
tions possibles pour s'assurer de !a voca-
t ion et de la vertu de ceu\ qui y aspirent; 
ceux qui s'y engagent le fonl par cboix et 
de leur píein g r é , á un age auquel tout 
honune est censé connaitre ses l'orces el 
son t e m p é r a m e n t , longlemps apres T é -
poque á lequelle 11 est habile á contracler 
le mariage. SMl y a de fausses vocations , 
clies v ienneñt de la cupid i lé et de l 'ambi-
t ion des sécu l ie r s , et non de la discipline 
ecclésias t iqne. 

A qui la continence est-elle p é n i b l e ? A 
ceux qui n'ont pas toujours été cbastes, á 
ceux qu'infecte la déprava t ion actuclle des 
mcDiirs publiques. 11 faut retrancher la 
cause, et la vertu rentrera dans tous ses 
droits. Lorsqu'i l arrive des scandales, ils 
ne viennent point de la part des onvriers 
accablcs d u poids des fonctions ecclésias-
t iques, mais des intrus que l ' in téré t et 
Tambition des familles font entrer dans 
FEglise ma lg ré elle. 

On nous oppose r i n l é r é t polit ique de la 
soc i é t é , les avantages qui r é su l t e ra i en l du 
mariage des clercs, surtout l'accroissement 
de la population. Cette discussion ne de-
vrai t pas nous regarder; i l faut cependant 
y satisfaire. 

Io I I est faux , tontes choses égales d 'a i l -
leurs, que la population soit plus nom-

C E L 
breuse dans les pays oú le cél ibat est pro-
scrit. L ' l t a l i e , ma lg r é le nombre des ec-
clés ias t iques et des moines, est plus peu-
p lée qu'elle n 'é ta i t sous le gouvernement 
des Romains; on peut le prouver non -
seulement par un passage de saint A m -
broise, qui l'assurait d é j a d e s o n temps, 
mais par Pline le n a t u r a í i s t e , qui avouait 
([ne sans les espéces de prisons qui r e n -
fermaient les esclaves, une parlie de l ' l 
talie aurait é té d é s e r l e . S'il y a done en
coré au jourd lmi des parties d é p e u p l é e s , 
elles le sont par la tyrannie du gouverne
ment f é o d a l , et non par r inl luence du cc -
libat. rel igieux. Lorsque la Sucde étai t ca-
tbolique, elle étai t plus peup lée qirel le n'est 
depuis qu'elle est devenue protestante. Les 
cantons calboliques de l'yMlemagne ont au-
tantd ' l iabi lantSjápronorl ion, que les pays 
protestants. I I en est íle m é m e des cantons 
de la Suisse, etde Tlrlande en comparaison 
de rAngleterre . On p r é t e n d que la France 
étai t plus peup lée i l y a deux siécles qu'elle 
n'e st anjonrd 'bui ; nous tf en croyons raen; 
cependant i l y avait alors un plus grand 
nombre d 'ecclés ias t iques et de religieux 
qu ' i l n'y en a de nos jours. 

2" I I est absurde d'attribner le mal á 
une cause innocente, lorsqu' i l y en a d'au-
tres qui sont odicuses, et sur íesque l les i l 
faudrait frap[)er. Dans les grandes villes 
on compte plus de a'lihataires vo lup tuéux 
pt libertins que de p r é t r e s et de moines , 
et le nombre des p ros t i tuées exc í 'de de 
beaucoup celui des religieuses : f au t - i l 
é p a r g n e r le vice pour bannir la vertu? 
Dans les campagnes, le défant de subsis-
tance éloigne du mariage les deux sexes; 
ce n'est pas an cé l ibat des p r é t r e s qii 'on 
doit s'en prendre. 

Le luxe qui rend les mariages rn ineux , 
la corruption des moeurs qui y porte Fa-
mertume et Tignominie, le faste, Toisi-
v e t é , l e s p r é t e n t i o n s desferames, le p r é -
jugé de naissance qui fait évi ter les al l ian-
ces i n é g a l e s , la mult i tude des domesti
ques et des artisans dont la subsistance 
est incertaine , le libertinage des enfants 
qui fait redouter la p a t e r n i t é , l ' i r ré i igíon 
et r é g o í s m e qui ne veulent s o u í M r aucun 
j o u g , etc. : v o i l á l e s d é s o r d r e s q u i , de tout 
temps. o n t d é p e u p l é run ivers , contreles-
queís i l faut sévir avant de toueber á ce 
que la rel igión a sagement é tab l i . 

3" Les polit iquesqui se sont é l e v é s c o n t r e 
le mariage dessoldats, ont d i t qne l 'é ta t 
serait s u r e b a r g é des veuves et des enfants 
qu'ilslaisseraient dans la misere; i l le se
rait encoré davantage par les veuves et les 
enfants des ecc lés ias t iques . La plnpar tdes 
paroisses de la campagne ont bien de la 
peine a faire subsister un cu ré seul, et on 
veut les charger de la subsistance d'une 
famille entiere. Les peres qui ont un nom-



CEL 
bre d'enfants, conviennent que, sans la 
ressource de l 'é tat ecclés ias l ique el r e l i -
g ieux , ils ne sauraient comment placer 
leurs enfants, et on veut la leur ó te r . 

I I y aurait bien d'autres réflexions á faire 
sur les dissertations poliliques des d é t r a c -
teurs du c é i i b a t ; mais nous y r é p o n d r o n s 
c i - ap rés . 

Un théologicn anglais, n o m m é W a r -
thon, qui a traite cette qucstion, a voulu 
prouver, Io que le céi ibat du c lergé n'a é té 
insti tué n i par Jésus-Cl i r i s t , n i par les 
apotres; 2" qu ' i l n'a r ien d'excellent en 
soi , et ne procure aucun avantage á T E -
glise n i ÍÍ la re l ig ión c h r é t i e n n e ; oB que la 
foi qui Timposc au c le rgé est injuste et 
contraire á la lo i de Dieu ; U" qu ' i l n'a j a 
máis été prescrit n i p r a t i qué universelle-
ment dans rancienne Eglise. Voila de 
grandes p r é t c n t i o n s : l 'auteur les a - t - i l 
bien é l ab l i e s? 

Sur le premier cbcf , nous avons cité les 
paroles de Jé'suS-Christ et celles des apo
tres, qui prouvcnt l'estime qu'ils ont faite 
de la continence, la p ré f é r ence qu'ils l u i 
ont d o n n é e sur l 'état du mariage, la dis-
position dans laciuelle doit Ctre un ministre 
de TEvangile, ac renoncer á tout pour se 
l ivrer entierement á ses fonctions. l is n'ont 
pas prescrit le céi ibat par une loi expresse 
et formelle, parce qife l le n'aurait pas été 
pralicable pour lors. Pour les fonclions 
apostoliques, i l failait des bommes d'un 
a g e m ü r ; i l s'en trouvait t r é s -peu qu i ne 
fussent m a r i é s . Mais ils ont suffisammérit 
témoigné que, loutes dioses égales d ' a i l -
l eurs , des cé l iba ta i res seraient p r é f é r a -
bles. I I est plus aisé de renoncer au m a 
riage , que de quitter une épouse et une 
íamille , comme Jésus -Cbr i s t l 'exige. L 'E-
glise l'a compris , et s'est conforraée á Tin-
tenlion de son d i v i n ma i t r e , dÍ!s qti 'elle a 
pu le faire. 

War thon d i t que le cé i ibat du c lergé 
tire son origine á m e l e i inmodéf'é iponv la. 
v i r g i n i t é , qui r égna i t dans Tancienne 
Eglise ; que cette estime n 'é ta i t n i raison-
nable , n i universelle, n i juste, n i s ensée . 
Cepcndant elle étai t fondée sur les lecons 
de J é sus -Cbr i s t et des a p ó t r e s ; c'esl la 
prévent ion des protestants contre la v i r g i 
ni té et le c é i ibat , qu i n'est n i raisonnable 
n i sensée : elle vicnt d'un fond de corrup-
tion et d e p i c u r é i s m e , qui est Topposé du 
christianisme. 

I I entreprend de prouver , par saint C l é -
ment d 'Alexandrie , que plusieurs apó t r e s 
ont été nrar iés . Ce P é r e , disputant contre 
les hé ré t i ques qui condamnaient le ma
riage, dit : « Condamneront-ils les apotres? 
Pierre et Phil ippe ont en des enfants, et 
ce dcrnier a m a r i é ses filies. P a u l , dans 
une de ses é p i t r e s , ne fait point difficulté 
de parler de son é p o u s e ; i l ne la menait 
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pas a v e c l u i , parce qu ' i l n'avaitpas besoin 
de beaucoup de services; i l di t dans cette 
l e t t r e : JS'avons-nous pas le pouvoir de 
mener avec nous une femme notre saiur, 
comme (ont les mitres a p ó t r e s ? Mais 
comme ils donnaicnt loute leur altention á 
la p r é d i c a l i o n , ministere qui ne veut point 
de d is t rac l ion, ils mcnaient ees femmes, 
non comme íeurs épottses , mais comme 
leurs securs, afín qu'elles pussent cntrer 
sans r e p r o c h é et sans mauvais soupcon 
dansTapparlement des femmes, e l y p o r -
ter la doctrine du Seigneur. » S t r o m . , 1. 
3 , c 6 , p . 535, édi t . de Potter. W a r t h o n 
a s u p p r i m é ees d é r h i é r e s paroles, et a 
t r o n q u é la moil ié du passage. 

Kous avons prbí ivé par saint Paul l u i -
mOmequ'i l n 'élair pas m a r i é . Le Philippe 
qui avait deiix filies, é lai t Tun des sept 
diacres, et non l ' apót re saint Phi l ippe, 
Ces deux m é p r i s e s ele saint Clément d 'A-
lexandrie ont été r c m a r q u é e s par les an-
ciens ct par Ies modernos. Voyez \cs Notes 
des critiques sur cel endroi t des SU-omates, 
et sur Ensebe , His l . e c c l é s . , l i v . 3 , c. 30 
et 31.11 résul te du passage m é m e de saint 
Clément d 'Alexandr ie , que les ap(3lres ne 
vivaicnt point conjngalement avec ces 
p r é t e n d n e s épouses . Saint Pierre est done 
le seul dont le mariage soil incontestable ; 
mais i l Tavait con t ráe te avant sa vocation 
á Fapostolat, et i l di t l u i - m é m e á J é s u s -
Cbrist : « Nous avons tout qui t té pour vous 
suivre. » Matth. , c. 19, 27. 

Aul ro i s ieme siécle , on étai t si persuade 
que les apotres n'avaient pas élé m a r i é s , 
cpie la secte des apostoliques renoncait au 
mariage afin d ' imiter les apó t r e s . 

Sur le second chef, ce n est pas assez de 
prouver, comme fait W a r t h o n , que Tusage 
c h r é t i e n du mariage n'a r ien en soi d ' i m -
pur n i d ' i n d é c e n t , c'est la doctrine for 
melle de saint P a u l ; i l faut encoré d é -
mont re r , contre TEvangile et contre saint 
Paul l u i - m é m e , que la continence n'est 
pas un élat plus parfal l e tplus agréab le á 
D ieu , lorsqu'on y demeure aíin de mieux 
servir Dieu. Elle renferrae en soi le mér i t e 
de dompter une passion t r e s - i m p é r i e u s e ; 
et si le nom de vertu, synonyme de celui 
áe. force, signifie quelque chose, la con
tinence est certainement une ver tu . 

Le l ivre do Y E x o d e , c. 1 9 , ^ . 15, et 
saint P a u l , / . C o r . , c 7, ^ . 5 , attachent 
une idée de sa in lo té et de mér i to á la con
tinence p a s s a g é r e ; comment cello qui dure 
toujours peut-elle é t r e moins louable? 

Le céi ibat des ecclésiast iques procure á 
TEglise et á la re l igión c h r é t i e n n e u n 
avantage t r e s - r é e l , qui est d'avoir des m i 
nistres uniquement l ivrés aux fonctions 
saintos do leur é ta t et aux devoirs de cha
n t é , des ministres aussi libres que les 
a p ó t r e s , toujours prfits á porter comme 
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eux la luni iére de VEvangile aux ex t r émi -
tés du mondo. Les hommcs engagés dans 
Tétat du inariage ne se consacrent point á 
servir les malades, á secourir les pauvres, 
á é levcr et á i n s t ru i r é les enfants, etc. I I 
enest de ménie des femmes; cette gloire 
est réscrvi 'e aux c é l i b a l a i r e s d e TEglise ca-
ihol ique. 11 n'est pas é t o n n a n t que les pro-
teslants, apres avoir r e t runché le saint sa-
c r i í i c e , cinq des sacrements, rofiice d iv in 
de tous les jours , etc., aienl trouvé bon 
d'avoir des ministres m a r i é s ; on sait com-
ment lis onl réuss i á en faire des mission-
naires et des saints. 

Sur le t ro is iéme chef, Warthon n a pas 
p r o u v é , selon sa promesse, que la lo i du 
célibat imposée aux cleros est injuste et 
contraire a la lo i de Dieu. Elle pourrait 
paraitre injuste, si TEglise foicait quel-
qu 'un , coniineellc Ta fait autreiois a cn-
trer dans le c le rgé , et á se charger du saint 
ministere. Lorsqu'un homme m a r i é avait 
d'ailleurs toutes les lumieres, les talents 
et les vertus nécessa i res pour é l re un ex-
cellent pasteur, l 'Eglise, en lu i laisant 
une espide de violence pour se Tattacher, 
ne croyait point devoir pousser la rigueur 
jusqu'a le sépa re r de son é p o u s e ; cette 
'femme aurait en droi t d ' a l l éguer la sen-
tence de J é sus -Chr i s t : que Thomme ne 
separe point ce que Dieu a u n i . M a t l h . , 
c. 1 9 , ^ . 6. 

Pendant les persécu l ions des trois p re -
miers siécles , les p r é t r e s é ta icnt les p r i p -
cipaux ohjets de la haine des p a í e n s ; ils 
é ta ient forcés de prendre des p récau l ions 
pour ne pas é t r e connus, et de v i v r e , a 
F e x t é r i e u r , comme les laiques : i l n'y 
aurait done pas cu de prudenco. a leur 
imposer pour lors la lo i du c é l i b a t , ou 
á les obliger d'abandonner leurs épouses . 

Mais on ne peut pas citer un seul exem-
ple d ' éveques n i de p ró t r e s q u i , apres 
leur o rd ina l i on , aient con t inué á vivre 
conjugalement avec leurs é p o u s e s , et en 
aient en des enfants. Les prolestants ont 
vainement fouillé dans tous les monu-
ments de üanUqoité pour en trouver ; celui 
de Synés ius , dont ils t r iomphen t , prouve 
contre eux. Ce saint personnage, pour 
évi ter l ' ép i scopa t , protestait qu ' i l ne vou-
lai t quitter n i son épouse , n i ses opinions 
philosophiques ; on ne laissa pas de l ' o r -
donner. 

« Je ne veux , d i s a i t - i l , ni me séparer 
de mon épouse , n i Taller voir en secret, 
et d é s h o n o r e r u n amour lég i l ime par des 
manieres qui ne conviennent qiTa des 
adulteres. » Ge fait memo, prouve que 
les évéques ne vivaient plus conjugale
ment avec. leurs épouses aprte leur ord i -
nation. Evagre , Hist. Ecc lés . , l i v . 1 , 
c. 15. Beausobre, qui a sent í cette con-
s^quence, d i t que c'était une discipline 
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particuliere au dioc¿se d 'Alexandr ie ; mais 
oü en est la preuve ? 

Sur le quairieme chef al léguc par W a r 
thon , i l ne sert á r ien de citer un grand 
nombre d 'évéques m a r i é s et qu i avaient 
des enfants , á moins qu'on ne fasse voir 
qu'ils les avaient cus depuis leur épisco-
pa t , et non auparavant. Voilá ce dont les 
ennemis du célibat ecclés ias t ique ne 
fournissent encoré aucune preuve. Ils 
citent Fexemple du pore de saint G r é -
goire de INazianze; nous écla i rc i rons ce 
fait dans Tarticle de ce saint docteur. 

Socrate, l i v . 1, c. I d , e tSozoméne , l i v . 1, 
c. SZi, rapportent qu'au conclle généra l 
de Nicée , les éveques é ta ien t d'avis de 
d é f e n d r e , par une l o i expresse , aux 
éveques , aux p r é t r e s et aux diacres qui 
s 'é taicnt mar i é s avant leur o rd ina t ion , 
d'habiter conjugalement avec leurs é p o u 
ses; que l ' évéque Paphnuce, quoique 
cé l iba ta i re l u i - m é m e et d'une enás te te 
reconnue, s'y opposa; qu ' i l insista sur 
la sa in te té du mar iage , sur la rigueur 
de la loi p roposée , et sur Ies inconvénien ts 
qui en r é s u l t e r a i e n t ; que , sur ses r e p r é -
sentations, les Peres du conche j u g é r e n t 
qu ' i l fallait s'en t eñ i r á l'ancienne trad i -
tion de TEglise, selon laquelle i l étai t 
dé fendu aux évéques , aux préti-es et aux 
diacres, de se marier , des qiTune fois 
ils avaient été o rdonnés . 

Pour comprendre la sagesse des r é -
í lcxions de Paphnuce et de la conduite 
du conche de ¡Nicée , i l faut, savoir que , 
pendant les trois premiers siécles de TE-
glise , i l y avait en plusieurs sectes d ' h é -
ré t iques qui avaient c o n d a m n é le mariage 
et la p rocréa t ion des enfants comme un 
crime. Outre ceux dont parle saint Paul , 
7. T i m . , c. L \ , y . 3 , les d o c é t e s , les 
marcionites , les encratites, les man i -
chéens , é ta ient de ce nombre. Sons Tera-
pire de Gallien , mort Tan 268, plusieurs 
évéques furent mis á mort comme man i -
chéens , parce qu'on supposa qu'ils gar-
daient le célibat par le m é m e principe 
que ees hé ré t iques . l l enaudot , R i sU f a -
triarek. A l e x a n d . , p . 47. Si la lo i p r o 
posée au conche de .Nicée avait eu lien , 
elle aurait paru favoriser ees sectaires , 
et ils n'auraient pas m a n q u é de s'en p r é -
va lo i r ; Paphnuce avait done raison d ' in-
sister sur la sa inte té du mariage et sur 
l'innocence du commerce conpiga l , et 
les évéques n'eurent pas tort d'y avoir 
éga rd dans ees circonstances; c'est pour 
cela que le tx¿c canon des apotres con
d a m n é les ecclés ias t iques qui s'abstien-
nent du mariage en kaine de la c r é a l i o n . 

Malgré ees fa i ts , Beausobre aflirme que 
les Peres de l'Eglise avaient puisé leur 
estime pour le cél ibat dans les erreurs des 
d o c é t e s , des encratites , des marcionites 
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et des m a n i c h é e n s ; m a i s , par une con-
tradiction g r o s s i é r e , i l avoue que p l u -
sieurs c h r é ü e n s d o n n é r e n t dans ce fana-
tisrae d£s le commencement, par consé-
quenl avant la naissance des hé ré s i e s dont 
nous parlons. Hist. du Manich. , l i v . 2, 
c. 6 , § 2 et 7 : preuve certaine qu'ils 
avaient puisé ce p r é t e n d ü fanatisme dans 
les lecons de J é s u s - C h d s t et des apotres. 
En efl'ét, Beausobre avoue enco ré ailleurs, 

Su ' i l venait d'une fausse idee du bien et 
u m i e u x , dont saint Paul a p a r l é , / . 

Cor . , c. 7 ; ibid., 1. 7, c. Zt, § 12. Mosheim 
plus judicieux. fait le m é m e aveu. Hist. 
Cluis t . , SCBC.% § 65, n o í e ; i l prouve la 
réal i té du fait par le t émoignage d ' A t h é -
nagore et de Ter tu l l i cn ; i l n'a pas osé 
blamer cette estime pour le c é l i b a t , aussi 
ancienne que le christianisme. 

Ccs m é m e s faits prouvent que les Peres 
de ¡Nicée attachaient une idee de perfec-
lion et de sa in te té au cél ibat ecc lés ias -
tique et rel igieux ; qu'ils le regardaient 
oomme Tétat le plus convenable aux m i 
nistres des autels ; qu'ils auraient dés i ré 
des lors pouvoir y assujettir le c l e rgé . En 
effet, les inconvénicn ts qui s'ensuivaient 
du mariage des ccclésiast iques l irent b i c n -
tót sentir la nécess i té d'en venir l a , ou 
de prendre des moines obl igés par vceu 
á la continence , pour les é lever á l ' ép is -
copat et au sacerdoce ; et si cette lo i 
n'existait pas déjíi depnis quinze cents 
ans, on serait b ien tó t forcé de l ' é tabl i r . 
Sans cela on verrai t renaitre les m é m e s 
dé so rd re s qui arriverent au neuvieme sie-
cle et dans les suivants, lorsque les 
grands s'emparerent des é v é c h é s , des 
abbayes et des cures , en firent le p a t r i -
moine de leurs enfants, d é s b o n o r e r e n t 
l'Eglise par les vices des i n t r u s , et a n é a n -
tirent enfin le c l e rgé sécul ie r par leurs 
r ap iñes . 

S'il é tai t v r a i , comme le p r é t e n d e n t 
nos adversaires, que la l o i du eclibat est 
injuste en e l l c - m é m e , el contraire q la 
lo i de Di en , i l ne serait pas moins injuste 
d ' e m p é c b e r les eleres de se marier apres 
leur ordination qu'auparavant. Ccpendant 
nous voyons, par tous les monuments 
eéclés ias t iques , que n i dans POr ien l , n i 
dans FOccident, on ne leur a j a m á i s laissé 
cette l iber té . Que! avantage des censeurs 
imprudents pcuvent-ils done tirei- de Pan-
cienne discipline , et de la prudence avec 
laquelle se condiiisent les Peres de Nicée ? 
Eusébe , qui avait assisté á ce concile, d i l 

3iie les p r é t r e s de Pancienne loi vivaient 
ans Pé ta t du mariage et dés i ra ien t d 'a-

voir des enfants , au l ien que les p r é t r e s 
de la l o i nonvelle s'en abstiennent, parce 

gn'ils sont entierement oceupés á servir 
leu et á é lever une famille spir i tucl le . 

Démonst . E v a n g é l i q u e , 1 . 1 , c. 9. 
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Aussi la l o i du cél ibat pour les é v é q u e s , 

les p r é t r e s et les diacres , a p r é s leur o r d i 
nation , a cont inué d ' é t r e obse rvé e par 
les jacobites et par les nestoriens a p r é s 
leur sebisme. Elle fut interrompue ebez 
ees derniers Pan /|85 et en / i9 ( i , mais r é -
tabliepar un de leurs patriarches, Pan 5¿i/i. 
A s s é m a n i , Bibtiot/idqiie orient. , lome i , 
c. li et c. IZi, p . 857. 

En 15Zi9, le parlement d 'Angleterre , 
quoique r é fo rma teu r , fut plus raisonna-
ble que les écr ivains modernes de cette 
nation ; dans la lo i m é m e qu ' i l porta pour 
permettre le mariage aux e c c l é s i a s i i q u e s , 
i l d i t : « Qu ' i l convenait mieux aux p r é 
tres et aux ministres de l'Eglise de v ivre 
chastes et sans mariage , et ciu'il serait á 
souhailer qu'ils voulussent d e u x - i n é m e s 
s'abstenir de cet engagemenl. » D. H u m e , 
Histoire de la maison de T u d o r , tome 3, 
pag. m . 

Un nouveau dissertateur vient enco ré de 
révei l lc r cette question, dans une b r o -
ebure in t i lu lée lesIi ico7ivén\énls í/zt cé l iba t 
des prétres , i m p r i m é e a Geneve en 1781. 
I I a r a s semblé tous les sopbismes , les re
proches , les impostores des proiestants 
sur ce sujet ; i l n'y a r ien ajoulé que quel-
ques passnges qu ' i l a fa l s i i iés , d'autres 
qu ' i l a forgés en citant des auteurs incon-
nus , et quelques phrases impudiquos co-
p iées dans nos pbilosopbes é p i c u r i e n s ; 
nous ne ré léye rons de cel ouvrage que les 
endroits les plus absurdes. 

L 'auteur , 1 " parl ie , c. 2 , p r é t e n d que 
le cél ibat peut nuire á la san té et a b r é g e r 
la vie ; i l exagere Pextreme diflicnlté de 
garder la conlinence. Si cette ver tu est si 
pén ib le et si m e u r l r i é r e , i l est de l 'buma-
ni té de nos censeurs de permettre Padul-
t é r e aux personnes m a r i é e s , qui se t rou-
vent s é p a r é c s pour longtemps, ou dont 
Pune est tombée dans un é ta l d ' in í i rmi té 
qui l u i rend la vie conjúgale impossible. 
11 faudrait encoré permetire la fornica-
tion aux parl iculiers des deux sexes qui 
ne peuvent pas trouver a se marier , m a l -
g r é le dés i r qu'ils en ont. Y a - t - i l moins 
de vieillards , parmi les cé l iba ta i res e c c l é 
siasiiques ou rel igieux , que pa rmi les 
gens ina r i é s ? 

Selon l u i , le cél ibat est un signe cer-
tain de la d é c a d e n c e el de la corruption 
des moeurs. S'il enlend parler du cé l ibat 
voluplueux et l i be r l in des la iques, nous 
pensons comme l u i ; mais esl-il en é la t de 
prouver que les moeurs sont plus p u r é s 
dans les l ieux oú le c l e rgé n'observe point 
le cé l ibat? Quand i l a d i t : Multipliez les 
mariages , et les mceurs devimdront 
nieilleures ; i l devai l changer la pbrase et 
d i r é : Purifwz les mceurs , et les m a r i a 
ges se multipl ieront , sans qu ' i l soit be-
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soin de changer Téta t des ecclés ias t iques 
n i des religieux, ch. 3 e lh . 

A Texeniple des protestants, i l soulient, 
ch. 8, que les paroles de Dieu ad re s sées á 
nos premiers parents : Croissez, muiLi-
pliez , peupíez la terre , venfennjent une 
l o i . Cependant le texle dépose que c'est 
une bénéd ic l ion et non une l o i . Quand 
c'en aurait é té une pour les premiers honi-
mes , elle n'a plus l ien depuis que le 
monde est p e u p l é . Soutiendra-t-on que 
tout homme qui ne se marie point peche 
contre la l o i de Dieu ? On di t que si le 
cél ibat devenait general , le genre h u -
main pé r i ra i t . Nous répondons que si le 
m a r í a g e étai t general , la terre ne pour-
rai t plus nourr i r ses habitants : la popu-
lation ne consiste pas seulement á meltre 
des liommes au monde , mais á les faire 
subsister. 

Dans la 2C par l ie , c l i . 2 , nolre grand 
critique p r é t e n d que le c é l i b a t , lo in d ' é t r é 
loué ou r e c o m m a n d é dans TEvangile , y 
est formellcment condamné par ees mots : 
Que l'homme ne separe point ce que 
Dieu a i i n i ; saint Clément d 'Alexandrie , 
d i t - i l , Ta ainsi entendu , S t romat . , 1. 3, 
p . blú. Cest une citation fausse. Saint Clé
ment prouve. seulement par ees paroles 
que le raariage n'est point un éta t c r i m i -
n e l , comme Tentendaient cerlains l i é r é -
tiques. Mais autre cliose est de vouloir 
s é p a r e r ceux que Dieu a unís par le ma-
r iage , et aurre cliose de trouver bou que 
ceux qui ne sont pas mar i é s con t inúen t 
á vivre ainsi , lorsque cela peut Otre uti le 

f>our eux et pour les autres ; saint Paul 
u i - m é m e a fait cette distinction. 

Apres avoir censuré tons les commen-
tateurs de l 'Evangilc , ce m é m e écr ivain 
s 'ér ige en interprete des paroles du Sau-
veur. Matth., c. 19, f . 12. « I I y a des eu-
nuques qui ont r enoncé au m a r í a g e pour 
le royanme des cieux; que celui qui peut 
le concevoir y fasse attention. » Si ees pa
roles, d i t - i l , signifientque cetle sentence 
est obscure,el le ne proiiTe ríen; si cela 
veut d i r é quMl faut une grííce parlicuhere 
pour pratiquer celte m á x i m e , ce ne peut 
pas é t re une l o i ; le sens le plus naturel de 
ce passage, est que ceux qui se trouvent 
s é p a r é s p a r un divorce, feront fort bien de 
s'abstenir d'un second mariage. 

Cette découver ie n'est pas heureuse. Une 
preuve que la m á x i m e du Sauveur n'est 
pas ob.scure. c'est que tout le monde l ' en-
lend tres-bien, á l'exception des an t i cé l i -
bataires qui l'ont la sourde oreil le. J é s u s -
Christ fait entendre qu ' i l faut une grace et 
une vocalion particuiiere pour íjien com-
prendre ce qu ' i l d i t ; par conséquen t ce 
n'est pas une loi pour tous, mais pour ceux 
a qui Dieu donne celle grace et cette voca-
t ion. Mais apres que le Sauveur a dec la ré 
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í b rmel lement que ceux qui se remarient 
aprés un divorce commeltent un adultere, 
i l est absurde de l u i faire d i ré simplement 
que ceux qui ont fait divorce feront tres-
bien de ne pas se marier. I I est d'ailleurs 
évident que ceux qui avaient r enoncé au 
mariage pour le royaume des cieux s 
é ta ien t Jean-Bapl i s te et les apotres, puisque 
ceux-ci disaient á leur mai t re ; Seigneur , 
nous avons tout quitté pour vous suivre. 

Le passage de saint Paul , í . C o r . , chap. 
7, est clair : « I I est bou á l 'bomme, d i t - i l , 
de "ne pas toueber une femme,... Je dés i r e 
que vous soyez tous comme m o i ; mais 
chacun a recu de Dieu un don parlicuUer, 
l 'un d'une maniere, l'aiUre d une autre. 
Mais je dis á ceux qui sont dans le cél ibat 
ou dans le veuvage, qu ' i l leur est bou de 
demeurer en cel état comme moi . Que s'ils 
ne sont pas continents, qu'ils se mar i en t : 
i l est mieux de se marier que de b rü l e r 
d 'un fea impur . » ¡Notre censeur, lidele 
écolier des protestants , d i t , c. 3 , que 
saint Paul parle ainsi á cause des p e r s é -
cutions; faux commenlaire: Tapolre ajoute 
qu ' i l donne ce conseil , parce que ceux qu i 
ne sont pas m a r i é s s'occupent du service 
de Dieu et des moyeus de lu i p l a i r e , a u 
l ieu que ceux qui le sont s'occupent des 
affaires de ce monde , "p. 32. Ensuite nolre 
critique p r é t e n d que saint Paul parle seu
lement des veufs , et les exhorte á ne pas 
passer ; i de secondes noces. ¡Nouvelle falsifi-
cat ion; l'apolre s'explique clairement: Je 
dis aux veufs et á ceux qui ne sont pas 
m a n é s : Dico aulem non nupsis et v iduis , 
^ . 8 , i l parle m é m e des vierges, 25. 
11 dit que celui qui marie sa fil ie fait b i en , 
et que celui qui ne la marie pas fait mieux , 
f . 38. Si c'était une lo i et un devoir de se 
mar ie r , comme nos adversaires le soutien-
nent , de quel front saint Paul aurai t - i l pu 
y donner atteinte d'une maniere aussi 
formelle V 

Mais nous avons aíTaire á des disputeurs 
fértiles en ressources; saint Pau l ,d i sen t -
i l s , étái t m a r i é , ou du moins l'avait é té ; 
c'est le senliment de saint Ignace , dans 
son épi t re aux Philadelphiens; de saint 
Clément d 'Alexandr ie , Stromat. , l i v . 3 , 
c. 6 , p 53:J; d ' O r i g é n c , m Epist . a d R o m . 
I . i , n . 1; de saintBasile, de abdic. S e r m . ; 
d'Eusebe, I I l s l . e c c i é s . , ] . 3 , c 3 0 , et de 
plusieurs aulres Peres. Saint Paul lu i -méme 
le témoigne assez dans sa lettre aux P h i -
lippiens , c. Zi, ¡tf. 3. Done i l a seulement 
voulu dé lou rne r les í idéles des secondes 
noces, et encoré ce conseil es t- i l contraire 
á celui qu ' i l donne aux jeunes veuves, 
I . T i m . , c 5 : Je veux, d i t - i l , qu'elles se 
marient. 

Si nos censenrs é ta ient moins aveugles , 
ils auraient vu que saint Pau l , q u i , suivant 
eux, étai t vcuf lorsqu ' i l écrivi t aux Cor in -
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thiens, n'a pas pu parler de son épouse 
comrae vivante , dans sa lettre aux P h i l i p -
piens, qui ne fut écr i te que cinq ou six ans 
a p r é s ; mais la prévent ion leur a óté la p r é -
sence d 'espri t .Laplupartdescitai ionsqu' i ls 
nous opposent sont infideles; i l n'est pa r l é 
du pretenda mariage de saint Paul que 
dans la lettre in te rpo lée ou falsiíiée de saint 
Ignace aux Philadelphiens, et non dans 
le texte grec authentique. 11 n'est pas vra i 
qu 'Or igéne soit de ce sentiment; i l drt 
que, selon ropin ion de quelgues-uns, saint 
Paul élai t m a r i é lorsqu' i l fat appelé á Ta-
postolat; que , suivant d'ai i lres , i l ne 
Fétait pas. Nous n'avons r ien l iouvé dans 
saint Basile de ce qu'on lu i al tr ihue; saint 
Clement d'Alexandrie est le seul des Peres 
qui a i t c ru le mariage de saint Paul. Ensebe, 
a l a v é r i t é , cite ce qu'a d i t saint Clement, 
mais i l n'y donne aucune marque d'appro-
bation; et cette opinión n'est fondee que 
sur un passage de saint Paul mal entendu, 

Aussi T e r t u l l i e n , L . i ad u x o r . c. 3 ; L . 
de Monogam,, c. 3 et 8; saint H i l a i r e , in 
Ps. 127; "saint Epiphane , H w r . 58; saint 
Ambroise, in exhortat. a d F i r g i n e s ; saint 
J é r ó m e , L . 1 contra Jovin. et Epist. 22 
ad Eustocli ium; saint Augustin , L . de 
Grat. et Lib. A r b . , c. Zi; L . de bono C o n -
jug-, c. 10; L A de Adidt. conjug., c. á ; 
L . de Opere Monach. , c. / i , affirment 
unanimement que saint Paul ne fut j a m á i s 
maric. L'opinion particuliere de saint C lé -
ment d 'Alexandrie ne peut pas p réva lo i r á 
cette t radi t ion constante. 

11 n'y a aucune opposition entre les divers 
avis que donne saint Paul ; i l veut que les 
jeunes veuves se remarient , parce qu'elles 
en ont le á te ir , qnia. . . . nubere volunt, 
et parce que plusieurs ont m a n q u é á la foi 
qu'elles avaiént j u r é e . / . Tintot., c. 5, f . i l 
el 12. Sans doule i l é tai t mieux pour elles 
de se remarier que de b r ü l e r d'un feu i m -
pur. I . C o r . , c. 7, f . 9. 

Quant au passage de saint Pau l , t i ré de 
la m é m e lettre aux Corintbiens, c. 9, 5, 
qui a t rompé saint C l é m e n t , et sur lequel 
nos adversaires insistent, i l ne fait aucune 
difliculté. « N'avons-nouspas, d i t l ' a p ó t r e , 
le pouvoir de mener avec nous une femme, 
comme notre soeur, comme font les au-
tres apotres, et les f réres du Seigneur, et 
C é p h a s ? » Saint C l é m e n t , disent ees c r i 
tiques, sous le nom de femme a entendu 
une é p o u s e ; cette traduction est fautive. 
Mais nos censeurs^ toujours f rappés du 
mfime vert ige, veulent que saint P a u l , 
apres avoir p a r l é comme veuf dans le cha-
pitre 7, ait fait mention de son épouse dans 
le chapitre 9. 

Suivant leur coutume ord ina i re , lo r s -
qu'un P é r e de l'Eglise a d i t quelque chose 
qui leur est favorable, ils en font un éloge 
pompeux; pour tous ceux qui ne sont pas 
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de leur avis, i ls les d é p r i m e n t et en parlent 
avec d é d a i n . 

A forcé de spécu la t ions , ils ont devine 
l 'origne de l'estime que Fon a ene d ¿ s les 
premiers s iécles pour la virgini té et pour 
le c é i i b a t ; elle est venue, disent-i ls , ae la 
croyance dans laquelle é ia ien t les premiers 
chré t i ens que le monde finirait b i e n t ó t , 
de la mélanco l ie qu'inspire le climat de 
l'Egypte et des Indes , des idées c h i m é r i -
ques de perfection pu i sées dans la philoso-
phie de Pythagore et de P l a t ó n , et cette 
superstition s'est r é p a n d u e partout. 

JNous voilá done rédu i t s á croire que J é -
sus-Christ et ses disciples, saint Paul et 
l 'autcur de l 'Apocalypse, qui ont fait cas 
de la v i rg in i té et du c é i iba t , é t a ien t dans 
l 'opinion de la fin prochaine d u monde ; 
qu ils é ia ien t attaques de la mé lanco l i e de 
l'Egypte et des Fncles; qu'ils é t a i en t p r é v e -
ñus des i d é e s de Pythagore et de P l a tón . 
A l 'article MONDE , nous ferons voir qu ' i l 
n'est pas vrai qu'ils en aient p r é d i t la fin 
prochaine. 

Qui n'admirerait I ' eh té t eméb t de nos a d 
versaires? ils disent que l'estime pour la 
virgini té et pour le cé i ibat est absurbe, 
injuricuse á la nature, contraire aux des-
seins du C r é a t e u r , aux in t é r é t s de Pliuma-
n i t é , aux plus p u r é s lumiéres du bou sens; 
et par une contagión d é p l o r a b l e , cette su
perstition s'est r é p a n d u e pa r tou t ; elle a 
passé de l 'Egypte aux ludes et a la Ch ine , 
elle a infecté les ignorants et les phi loso-
phes. Avec le christianisme , elle a p é n é -
t ré en Italie et dans les Gaules, en A n g l e -
terre et dans les climats glacés du Nord ; 
elle est al lée jusqu'au P é r o u faire é tab l i r 
les vierges du solei!. Ils se í la t tent n é a n -
moins, par la supér io r i t é de leurs l umié re s , 
de guér i r enfinl 'universentier de cette ma-
ladie , et de l u i remire le bou sens qu'eux 
seuls croient pos séde r exclusivement. I ls 
disent que cette eslime aveugle pour la 
continence a été poussée á l ' excés par les 
Peres de l 'Egl ise , et ils s'eflbrcent de prou-
ver que les Peres n'ont j a m á i s p e n s é á en 
faire une lo i au c l e rgé . ils disent que les 
Peres ont eu le m é m e m é p r i s pour l 'é ta t d u 
mariage que les d o c é t e s , les marcionites 
et les m a n i c h é e n s ; et á peine ees h é r é t i -
ques ont- i ls p a r u , qu'ils ont é té réfutés et 
c o n d a m n é s par les Peres. 

Mais c'est i c i un fait dont la discussion 
est importante. Notre nouveau disserta-
teur, instruitprobablementparBeausobre, 
soutient que ees anciens h é r é t i q u e s , d é -
tracteurs du mar iage , ne le condamnaient 
pas comme absó lumen t mauvais et c r i m i -
n e l , qu'ils le regardaient comme un é ta t 
moins parfait que le c é i iba t , doctrine qu i 
e s t á p r é s e n t c e l l e de l'Eglise r o m Q Í n e , m a i s 
qui a été c o n d a m n é e par les Peres. 

Heureusement le mai t re et le disciple se 
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contredisent et se réfutent cliacim de son 
cóté . Le premier , apres avoir fait tous ses 
efforts pour prouver que les m a n i c h é e n s 
ne pensaient pas, toucnant le mariage, au-
trement que les Peres, est forcé de conve
n i r que e e s h é r é l i q u e s ne pouvaient, suivant 
leurs principes, n i approuver le mariage, 
n i le regarder comme une ins l i tu i ion sain-
t e , puisqu,ils enscignaient que c'est le de-
mon ou le mauvais principe qui a construit 
le corps h u m a i n , et qu ' i l s'est proposé de 
perpeluer , tant qu ' i l le peut, par la propa-
ga t ion , l a c a p l i v i t é des á m e s ; c'étaiU aussi 
Terreur de plusieurs sectes de gnostiques. 
Hist.'du Mamch. , \ iv . 7, c. 3, § 13; c. b, § 9. 
Le second n'a pu s'erapccher d'avouer que 
les encratites etles apostoliques rejetaient 
le mariage comme absolument mauvais , 
qu'Eustate de Sébaste en Armenle fut con-
d a n m é au concile de Gangres, vers Tan 
2 / i l , parce qu ' i l interdisait la cohabitation 
aux gens m a r i é s . Inconv. du cé í ib . , se-
conde p a r t . , c. 9 ,10 et 13. Voilá ce que 
les Peres n i PEglise romaine n'ont j a m á i s 
e n s e i g n é , mais ce qu'ils ont toujours pros-
c r i t et censu ré . 

Nous ne suivrons pas cet auteur dans 
ses déc lamat ions contre les voeux, contre 
l 'é ta t monastique, contre les convenís de. 
religieuses, contre les superstitions por-
tées dans le Nord par les missionnaires 
dans le neuvieme siecle et les suivants; ees 
invectives, coplees d ' ap ré s les prolestants, 
et rebaltues par les i n c r é d u l e s , s e rón t r é -
futées cbacune dans leur place. Quant aux 
moeurs du c le rgé dans les bas s i éc l e s , et 
aux scandales qui ont aííligé TEglise, ees 
d é s o r d r e s n'ont eu l ien qu'apres la ebute 
de la maison de Cbarlemagne, et ap rés la 
révolu t ion qui bouleversa les gouverne-
ments dans nos cont rées . Les seigneurs, 
toujours armes, s'emparerent des b é n é -
í i c e s , en í l rent leur patr imoine, y place-
rent leurs enfants e t leurs p r o t é g é s ; ees 
intrus ne pouvaient manquer d'avoir tous 
les vices de leurs patrons; la simonie et le 
concubinage alierent toujours de compa-
gnie ; Mosbeim et d'autres protestants Pont 
r e m a r q u é aussi bien que nous. En généra l , 
qui sont les p ré l a t s qui ont le plus d é s h o -
n o r é PE^lise ? Ceux qui avaient eu des 
enfants légi t imos avant leur o rd ina t ion , 
ou qui avaient en des enfants naturels 
Fau t - i l renouveler aujourd'hui les désor
dres qu'ils ont causés ? I I est faux que le 
mariage permis aux ministres de la r e l i 
gión , dans les pays d u N o r d , y ait rendu 
les moeurs plus p u r é s ; Bayle a p rouvé le 
contraire, ü i c t . crit . E r m i t e , rem. 1 , § 3. 

Pour ne r ien laisser á d é s i r e r sur cette 
question tant rabattue, i l nous reste á exa 
miner si le changement de discipline sur 
ce point produirai t des effets aussi avan-
tageux qu'on le p r é t e n d . 
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Dans les Anuales pol i í iques de 1782, 

n0 21, i l y a une lettre dont rauteur se pro
pose de d é m o n t r e r par le ca lcu l , que la 
suppression du cél ibat ecclés ias t ique et 
re í ig ieux serait une fansse po l i t ique , une 
mér i l i t é indigne de Pattention d'un grand 
ég i s l a t eu r , et une innovation sans frui t 

pour la population. 
La ba ine , d i t - i l , la jalousie, la c r é d u -

l i t é , Pentbousiasme r é f o r m a t e u r , la r i v a -
lité des pbilosophes avec le c l e r g é , ont 
exagé ré jusqu'au ridicule le nombre des 
ecclés ias t iques et des moines; mais voiel 
le résu l ta t des d é n o m b r e m e n t s les plus 
exaets. 

Sur plus de d ix mil l ions d 'habi tants , 
PEspagne compte cent soixante mi l le c é -
libataires r e í i g i e u x , dont un tiers forme 
le c lergé s é c u l i e r ; c'est un et d e m i p o u r 
cent de la généra t ion complete. En I t a l i e , 
i l y a quatorze mil l ions et demi d ' i n d i v i -
dus , et deux cent quatre-vingt mil le ecc lé 
siastiques ; ce sont deux bommes par cent 
sur la totai i té des habitants : mais plus de 
la moi t ié d'entre eux se trouvent dans le 
royanme de Naples et dans les états d u 
pape; le reste de PItalie ne suppose qu'un 
soixante-quinzieme ou environ de sujets 
voués á la re l ig ión. 

I I faut observer que PItalie a peu de 
grandes villes qui absorbent la population; 
elle iPenlretient point d ' a r m é e s n i de m a 
rine mi l i l a i r e . Un climat doux , un sol fer -
t i l e , en diminuant les besoins, augmentent 
les subsistances. 

Les derniers calculs faits sous Padminis-
tral ion de M . Necker ont po r t é la popula
tion de la France a vingt-trois mil l ions 
cinq cent mi l le habitants; en y supposant 
deux cent mi l le cé l iba ta i res r e í i g i e u x , 
comme Pont fait les plus grands e x a g é r a -
teurs , c'est moins d 'un cen t i éme de la 
nation. 

I I y a plus. Sur le total de six mill ions et 
plus de deux cent mi l l e femmes propres 
au mariage, i l y en a un m i l l i o n et quarante 
mi l le qui ne sont point m a r i é e s , et Pon ne 
peut compter que soixante et d ix mi l le re
ligieuses , c'est le qu inz iéme des femmes 
cé l iba ta i res . Sur la totai i té des bommes, 
on doit en compter au moins un m i l l i o n qui 
pourraient é t re m a r i é s et qui ne le sont 
pas; sur ce m i l l i o n i l n'y a qu'environ 
cent trente mi l le ecclés ias t iques ou r e í i 
gieux , ce n'est que le d i x i é m e . 

Rendez au m o n d é , con t inué Pautenr, 
tous les bommes enfe rmés dans les monas-
teres , ce sera soixante mi l le cé l iba ta i res 
de moins sur un m i l l i o n . Mais tous n'au-
ront pas les f a c u l t é s , le pencbant, la fo r 
tune , la vocation, nécessa i r e s au l ien con
juga l . Les cadets de f ami l l e , les v ie i l la rds , 
les inf irmes, ceux qu i p r é f é r e r o n t la l i 
b e r t é et P i n d é p e n d a n c e d u cél ibat au joug 
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du mariage, etc., sont á re t ranchcr , et 
c'est au moins une moi t i é . Vous gagnerez 
done, sur un mi l l i on d'habitants, environ 
trente mi l le sujets, sur lesquels la m o r t , 
la p a u v r e t é , Tabstinence f o r c é e , p r en -
dront leurs tributs : voilá á quoi se r é d u i -
sent les romanesques visions des d ¿ c l a -
m a t e ü r s . 

La seule capitale renferme plus de do
mestiques qu ' i l n'y a de religieux dans tout 
le royanme; le nombre de ees csclaves d u 
luxe , dans toute l ' é t endue de la Franca, est 
u n douzieme de la population. Aux servi -
teurs, le mariage est in terd i t comme n u i -
sible a l ' in té re t des maitres : dans les 
femmes, on tolere le l iber t inage, et non 
la fécondi té legi t ime. Le cél ibat forcé des 
domestiques est un foyer de d é s o r d r e s , 
celui des ecelés ias t iques est contraint dans 
ses penchants par la sa in te té de son i n -
s l i tu t , par la crainte de la honte, par 
r i ionneur d u c o r p s ; un religieux a devant 
l u i d ix exemples de ver tu pour un de d é -
pravation. 

Deux cent cinquante mi l le soldats ou 
matelots sont en levés sur la populat ion, et 
Ton choisit les individus les plus capables 
des services civils. La d é b a u c h c , les m a -
ladies honteuses, empoisonnent les ar-
m é e s , tandis que la dése r t ion les diminue. 

Comptez les mendiants^ les employés 
des fermes, les rent iers , Ies J o ú r a a l i e r s , 
la nuéc des geus de let tres, mais surtout 
les pbilosophes : Tesprit phi losopl i ique, 
qui n'est autre chose que 1 esprit d ' é g o i s -
me , fut toujours antipalhique du mariage. 
Voyez nos moeurs, nos capitales, nos m é -
nages; observez le luxe dans ees g i tan-
tesques p r o g r é s , le concubinage impossible 
á r é p r i m e r , la puissanee maritale et pater-
nelle de jour en jour plus re l ácbée et plus 
insupportable, íe ton et la conduite des 
femmes; í la t tez-vous ensuite que la propa-
gation de l 'espéce va eouvrir la ter re , lors-
que cinquante mi l le moines auront r enóncé 
au voeu du cúíibat. 

I I existe dans le royanme deux fois au-
tant de pros t l tuées que de religieuses : les-
quelles sont les plus funestes á la popula
t ion ? Depuis 1766 jusqu'en 1775, le nombre 
des enfants i rouvés á P a r í s est augmen té 
d'un tiers. 

La noblesse des villes produit peu de ma-
riages, et encoré moins d'enfants; nos lois 
et nos usages ont c o n d a m n é les cadets á 
Tindigence et au c é l i b a t : les monasttres 
ou les ordres sont done une ressource pour 
la noblesse des deux sexes; ils recue i í len t 
les cél ibata i res produits par le déso rd re de 
la société , mais ils ne les engendrent pas. 

I I vaudrait mieux r é d u i r e notre é ta t m i -
l i t a i r e , renvoyer la moi t i é des gens de l i -
v r é e d a n s les campagnes, avoir deux tiers 
moins d'avocats, de procureurs, d'offices 

i . 

CEL 361 
de í i n a n c e , d ' hü i s s i e r s , d'auteurs, etc., et 
conserver les moines. 

Cela est impraticable, sans doute; et 
c'est la le mot de tous les beaux plans de 
ré fo rme qu'on nous étale dans les l i v re s . 
et qu'on p r ó n e dans les nouvelles p u b l i 
ques. Nous chér i s sons nos vices, et nous 
en indiquons le remede. On déc lame eonlre 
le luxe , lorsque le luxe ne peut plus é t r e 
r é p r i m é ; on disserte sur Tédueat ion lors
que l'abus de la société effaee de plus en 
plus les caracteres; on peuple les états dans 
des brochures, sans observer Taelion i r r é -
sistible des mceurs et des usages sur les 
vraies sources de la population. 

L'auteur des Recherclies p/iUosophiques 
sur Le cé l ibat , s 'écrie : « Voyez les é t a t s 
protestants, i ls fourmil lent de bras , et la 
calbol ic i té de d é s e r t s . » Vingt autres ont 
fait cette comparaison. 

Mais en Suisse, le plus peup lé des can-
tons est celui de Soleure, et i l est catho-
l ique; i l a des ece lés i a s t iques , des moines 
et des religieuses; si la Sicile est pleine de 
masures, c'est Feífet du gouvernement 
féoda l , le plus atroee et le plus destrueteur 
qu'ait inventé Fusurpation. Les Pays-Bas 
calholiques, les riches r épub l iques d ' I tal ie , 
é ta ien t -e l l es dépeup lées dans le q u i n z i é m e 
et le seizieme sieele? Avaient-elles moins 
de prosper i t é que la I lo l lande ? la Prnsse 
est-elle plus ft'conde en habitants que le 
Palatinat, et la S u é d e que la Lombardie? 
La ferti l i té du sol , la position topographi-
que et le gouuernement, ont une toute 
autre forcé que les couvents. 

l l é former et non pas d é t r u i r e , telle doit 
é t r e la m á x i m e de tout homme qui spécu le 
en politique. Cliangez des asiles inút i les en 
hospiees de la p a u v r e t é , de l ' á g e , de la 
douleur , d u repentir et de l ' a b n é g a t i o n ^ 
la société pourra y gagner, mais non sa 
population. L'amour du paradoxe n'inspire 
point cette op in ión ; quand on se d é í e n d 
avec des cbiffres, on ne peut g u é r e é t r e 
soupconné d'imposture. 

I I ñous parait que cet auteur ne craint 
pas d ' é t r e r é fu t é ; s'il se t rompe , i les t t r é s 
á propos de d é m o n t r e r son erreur. 

L'auteur de Par t ió le célibat dans le D i c -
tionnaire de Jurisprudcnce , a copié les 
diatribes de Tabbé de Saint-Pierre, p l a c é e s 
dans raneienne E n c y c l o p é d i e , et i l y a 
jo in t ce que les protestants ont d i t dans 
celle d'Yverdun. Nous ne pouvons nous dis-
penser de relever quelqucs-unes des con-
tradictions de cet artiele. 

Aprés avoir soutenu que le cé l ibat é t a i t 
proserit ehez les Juifs en ver tu de la p r é -
tendue l o i , croissez et midtipliez, on nous 
assure qu 'EIie , E l i s é e ; Daniel et ses trois 
compagnons, v é c u r e n t dans la eontinence. 
Voilá done des p r o p h é t e s , des amis de 
Dieu , qui ont violé publiquement la l o i 
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de Dieu po r t ée dbs la c réa t ion . L'on nous 
vante les lois que les Grecs et les Romains 
avaient faites contre le cé l ibat , Tespece 
d'infamie dont ils Tavaient noté , les p r i -
v i léges qu'ils accordaient aux personnes 
m a r i é e s ; cependant Ton nous fait observer 
que tous les peuplcs ont a t taché une idée 
de sa in tc té et de pcrfectioa á la continence 
observée par mot i f de r e l ig ión ; i l n'estdonc 
pas vrai que toute espece de cél ibat ait étc 
no té d'infamie. D'un coté Ton di t qu ' i l n'y 
a g u é r e d'hommes á qui le cél ibat ne soit 
difficile a observer, que les cél ibataircs 
doivent é t r e tristes el mé lancohques ; de 
r a u t r e , o n cite une barangue deMctel lus 
Numidicus, adressée au peupic romain , 
dans laquelle i l avoue que c'estun malheur 
de ne pouvoir se passcr des lemmes, que 
ia nature a établi qu'on ne peut guere vivre 
heureux avec elles. Pour fitre h e u r e ü x , i l 
faudraitdonc n ' é t r e n i m a r i é n i cé l iba ta i re . 
Un de ees oracles d i t que, dans le cbr is-
tianisme, la loi du cél ibat pour les eccle-
siastiques, est aussi ancienne que l'Eglise , 
que Dieu Ta jugé nécessa i r e pour appro-
eber plus dignement de ses autels; un 
autre p r é t e n d que le cél ibat n'etait que de 
conseil , et que, m a l g r é ce qu'en a pense 
le concile de Tren te , la queslion que nous 
examinons est purement polit ique. Dans la 
meme page on l i t qu'en Occident le cél ibat 
était prescrit aux eleres, et qu ' i l étai t l ibre 
dans í 'église latine ; i l faut done que celle-
ci ne soit pas la m é m e que Téglise d ' O c c i -
dent. 

Ce que d i s a i t l ' a b b é d e Saint-Pierre, que 
les ministres protestants sont aussi respec-
tés du peuple que les p r é t r e s catboliques, 
est absolument faux. I I est ce r ta in , par 
cent exemples, que les protestants senses, 
m é m e les souverains , ont toujours t é m o i -
gné plus de respect pour les prctres ca
tboliques, dont ils connaissaicnt les jnceurs, 
que pour leurs propres ministres ; on sait 
d 'ailleurs qu'en Angleterre le bas c lergé 
est t r é s - m é p r i s é . Londres , t . 2 , p . 2Zil. 

Nous n'avons garde de blSmer ce qui est 
d i t dans ce.t article contre le cél ibat vo lon-
taire ou forcé des sécul ie rs ; mais les 
moyens que Ton propose pour y r e m é d i e r 
sont á p e u p r é s i m p r a t i c a b l e s , el ceux que 
Tabbe de Sa in t -P ie r re avait révés pour 
p r é v e n i r les inconvénients du mariage des 
p r é t r e s , sont absurdes. 

Les ennemis du cél ibat ecclés ias t ique et 
rel igieux n'ont done é p a r g n é pour l 'at ta-
quer , n i les contradictions , n i les impos-
tures ; en voici encoré un exemple récen t . 

Dans le J o u r n a l Encyc lopéd ique du 15 
mars 1786, pag. 509, on a p lacé une lettre 
d'yEnéas Sylvius , qui devint pape sous le 
nom de Pie I I , Pan 1ZI58 , dans laquelle on 
p r é t e n d qu ' i l a justifié le libertinage de sa 
jeunesse. etdans laquelle i l s 'éléve contre 

CEL 
le célibat des p r é t r e s ; c'est la 15e du r e -
cueil de ses lettres. Mais dans VAnnée lit-
téraire de cette m é m e a n n é e , n 0 1 5 , u n 
savant ap rouvé : Io que le joumalis te a t ra-
dui t inf idélement la lettre dVEnéas Sylvius, 
et qu ' i l y a mis du sien les deux phrases 
lesplus fortes contre le cél ibai d e sp ré t r e s» 
2o Que cette 15° lettre a é té écr i te dans la 
jeunesse de Pauteur, longtemps avant q u ' i l 
fut engagé dans les ordres sac rés . 3o Que 
pendant son pontifical i l a désavoué et 
re t rac té ce qu i l avait écri t autrefois dans 
Peffervescence despassions. Dans sa let t re 
395, ad ressée á Gbarles Cyprianus , i l di t r 
Méprisrz ct rejetez , ó mortels , ce que 
nous avons écr i t dans notre jeunesse a u 
sujet de L'áriiour profane ; suivez ce que 
nous vous disons a présent . Croyez-en. 
uu vieil lard plutót qü'un jeune Iwmme , 
un pontife plutót qu'un simple p a r t i c u -
lier , Pie H plutót qu' /Enéas Sylvius* 
Ix" Que Flaccus I l l y r i c u s , sur la foi de P la 
tine et de Sabellicus, attribuc mal á propos 
á ce pape la m á x i m e suivante, savoir : 
que le mariage a été interdit a u x p r é t r e s 
pour de bonnes raisons , mais qu'il y en 
a de mcü lcures pour le leur vendré. . 
I l e s t d é m o n t r é aucontraire qu ' i l n'y en a 
aucune de toucher á rancienne discipl ine, . 
et que toutes sortes de raisons engagent á 
la conserver. Voyez VIRGINITÉ. 

CÉWCOLES. Voyez COELICOLES. 

CELLíTES , nom d'une congréga t ion de 
religieux hospitaliers, qui ont des maisons 
en Allemagnc ct dans les Pays-Bas. L e u r 
fondateur est un n o m m é Meccio; c'est ce 
qui les a faitappeiermccdews en I tal ie . I ls 
suivent la regle de saint Augus t in ; leur 
ins t i tu í fut approuvé par Pie I I , vers Pan 
l/t60 ; mais ils existaient deja depuisplus 
d'un siécle. I ls sont oceupés á soigner les 
maladcs, pa r t i cu l i é remen t ceux qui sont 
a t taqués de maladies contagieuses , telles 
que la peste ; ils gardent et servent les 
i n s e n s é s , enterrent les mor í s , etc. I ls ont 
beaucoup de rapport aux fréres de l a 
cbar i t é . 

Ainsi Pon n'a pas attendu au d ix-sep t ié -
me siécle. pour faire, par mot i f de re l ig ión „ 
des é tab l i s sements ú t i les á P b u m a n i t é . 
P a r m i u n grand nombre d ' inst i tuls , dont 
nous ne voyons plus la néces s i t é , parce que 
les raisons qui les ont fait é tab l i r ne sub-
sistent p lus , i l en est dont les services con-
tinuent toujours , el dureront aussi l o n g 
temps que Pon voudra se donner la peine 
de les proteger et de les favoriser. 

C'a é té un trait de mal ign i té de la part 
de Mosbeim, de d i r é que Pinsti tul des ce l -
lites se forma, parce que les ecc lés ias t iques 
du qua to rz i éme siécle ne prehaient aucun 
soin des malades n i des moribonds; i l n a 
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pu prouver cette accusalion par aucun fait 
ñ i p a r aucun monument. Les vraismotifs 
de cette institntion furent les ravages énor -
mes de la maladie contagieuse qui r é g n a 
Tan 13^8 et l e s a n n é e s suivanles, qui desoía 
r i t a l i e , i 'Espagne, la France, r A n g l c t e n e , 
rAl lemagne et Ies pays du Nord , et qui fut 
appe lée la prstv noire , et les indulgences 
que Clément V I accorda á tous ceux qui 
donneraient aux pest iférés les secours spi-
rituels 011 t e m p e r é i s . Mais pendant que les 
cellitcs leur procuraient les seconds, qui 
leur donnait les premiers , siaon les p rc -
tres et les religieux ? (Test comme si Ton 
disait que Ies írérfes de la c h a n t é ont été 
ins t i tués Tan 1520 pour soulager les corps , 
parce que lesprelres n é g l i g c a l c n t l e s ames. 

Mosheim observe que les crltites furent 
aussi n o m m é s íóllards; mais i l ne faut pas 
les confondre avec plusieurs sectes d ' l i y -
pocrites , q i i i furent ainsi appe lés dans la 
suite. Voyez LOLTAIIDS. 

CELLULE , d iminu t i f du mot ceíle, qui a 
signilié autrefois un l ien f e r m é , et c o n s é -
qúemment . un monastere. C'est une petite 
chambre hab i t ée par un religieux ou par 
une religieuse, et qui fait partie d'un cou-
vent. Elle r en fé rme ordinalrement u n l i t o u 
u n grabat, une chaise, une table, quelques 
images et quelques livresde piété : le reste 
serait superflu. 

Un religieux qui sait s'occuper dans sa 
cellule á p r i e r , á l i re , á m é d i l e r , á é c r i r e , 
á faire quelques ouvrages des malns , est 
plus heureux qu'un grand seigneur dans un 
vaste appartement. S ' i l l u i arrive d'cntrer 
dans Tin de ees palais qui renferment les 
chefs-d'ccuvrc des arts , et des meubles 
p réc i eux dont 1c maltre ne se sert j a m á i s , 
i l peut d i r é , comme un anden philosopbe: 
Combien de dioses dont je n'ai pas bc-
soin! 

Dans la T h é b a í d e , i l y avait trois dése r t s 
habites par des sól i ta!res ou anacborctes, 
Tun appelé des cclliile^YaxTtre de la mon-
tagne de TSitric, le t ro i s ié rnedé Scéir, c'é-
ta i t le plus éloigné du centre de TRgypte , 
i l con f ina i l a l a Libye. 

CELSE, pbilosopbe du second s i éc l e , est 
c é l eb re par son ouvrage centre Ua re l ig ión 
c h r é t i e n n e , écri t vers Tan 178. De nos 
jours , on a pris la peine de rCQiieiílir, dans 
saint C y r i l l e , les IVagments des l ivresde 
Julien sur ce m é m e sujet, et d'en faire un 
discours s u i v i ; nous ne connaissons aucun 
ouvrage de nos adversairesdans lequel ils 
aient fait la m é m e chose a Téga rd decelui 
de Celse. C'a été sans doute un trait de 
prudence cíe leur pa r t ; celui-c i r e n f é r m e 
plusieurs aveux t r é s - favorab les au chr is-
tianisme , et i ls ne peuvent é t re suspeets. 
La réfutat ion qu 'Or igéne a faite des calom-
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raes de Celse, est le plus important des o u 
vrages de ce Pere. I l semble supposer que 
son adversaire é t a i t é p i c u d e n ; mais i l est 
plus probable que c 'était un éc lec t ique ou 
nouveau p la lonic ien , quifaisait profession 
de h ' épouse r aucun sys téme , et (le ne t eñ i r 
á aucune école . 

Celse regarde comme une folie le projet 
formé par les eb ré t i ens de convertir tous 
les peuples et de les ranger sous la m é m e 
l o i ; i l veut que c h a q u é nation conserve .̂ a 
re l ig ión , quelle qu'elle soit. Orig . conü e 
Celse, 1. 5 , n" 25,1 . 8, n" 72. Mais si la re
ligión des Egypticns et celle des Juifs 
é ta ien t fausses et absurdes, comme i l le 
soutient, ees deux peuples auraient-ils eu 
tor t d'en embrasser une meilieure? S'il 
avait vécu plus longtemps , i l aurait v i l le 
projet des c h r é t i e n s apea p r é s exécuíé ; 
i l aurait é té convaincu que chez tous les 
peuples et dans tous les climats , le chris-
tianisme a produit les m é m e s eífets et la 
m é m e révolu t ion dans les mceurs , comme 
Or igéne le i ' a i t observar. 

Ce pbilosopbe connaissaitnos é v a n g ü e s : 
i l parait m é m e avoir en sous les yeux celui 
de saint Mattbieu; i l en suit sommairement 
rb i s to i r e , et i l avait c o m p a r é les deux g é -
néa logies duSauveur, í. H , n" 32.11 avait 
l u rancien Testament, d u moins le l ivre de 
la Genése tout entier , 1. Z i , n0 36 et suiv. 
I I est le premier qu i ait aecusé Jésus-Chr is t 
d ' é t re né d'un commerce i l l é g i t i m c , et i l 
met ce reproche dans la bouche d'un j u i f , 
l i 1, n0 28. Si cette calomnie avait eu que l -
que fondement, les Juifs contemporains ne 
Fauraient pas passée sous siience; ils n'au-
raient pas sonífert que Jésus enseignut, et 
se donnat pour dcscendant de David. C é -
r inthe , Carpocrate , les ébioni tes , ne se 
seraicnt pas obst inés á soutenir que Jésus 
étai t né de Joseph et de Alarle; les évangé -
listes n'auraient pas osé tracer el publier 
sa g é n é a l o g i e , et Jésus n'aurait t rouvé au
cun disciplc pa rml lcs Juifs. 

I I ne conteste point lemassacre des í n -
nocents , o r d o n n é par H é r o d e , pour faire 
p é r i r J é sus enfant; i l n'y o])pose qu'un ra i -
sonnement qui ne signifie r i e n , 1. 1, n" 58. 
Si ce fait éc la tan t et public n ' é t a i t p a s vra i , 
toute la J u d é e aurait p u d é p o s e r du con-
traire. 

Qiropposc-t-il aux miracles de J é s u s -
Christ? C'était Tar t ide le plus important . 
11 d i t que personne ne les a vus , si ce 
n'estses disciples , et guMls les ont beau-
coup e x a g é r é s , 1. 1 , n . 68. Mais si J é sus -
Christ a laissé sur la terre au moins c inq 
cents disciples , comme saint Paul nous 
Tapprend , ce nombre de t é m o i n s nous pa
rai t assez cons idé rab l e . J. Cor., c. 15, y. 6. 

I I d i t que Jésus a opé ré ses miracles 
par la magie , par des enchantements, par 
r invocation des dé raons ou g é n i e s ; i l i u i 
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reproche d'avoir appris la raagie enEgyp-
te, et cravoir eu ensuite l 'prgueil de se 
faire passer poar un D i e u , 1.1, n . 6 , 28. 
II ajoule que plusieurs autres imposteurs 
ont faitdes miracles semblables; q u e J é s u s 
l u i - m é m e a dé fendu d'y ajouter f o i , n . 68. 
I I accuse aussi en géné ra l Ies ch ré t i ens de 
faire usage d e l a m a g i c , n . 6. Mais si les 
miracles de J é s u s - C h d s t et de ses d isc i -
ples h ' é t a i en t pas vrais et incontestables , 
pourquoi recourir á lair.agie? U fallait les 
nier ferme , et s'en teñ i r la . H faut que 
Celse ait senti que cela h 'é la i t pas possible; 
que le témoignage. cbnstant et uniforme des 
disciples de Jésus , l'aveu des Juifs, la re-
volution qul s 'était erisuivíe , é ta icnt des 
preuves invincibles de la réal i té . jdes m i 
racles. 

Contre la r é su r rec t ion du Sauveur, i l ob-
jecte que plusieurs autres imposteurs 
avaient promis de ressusciter, ou avaient 
p r é t e n d u é i re revenus des enfers; que J é 
sus ressusci té n'avait é lé vi l de personne , 
excepté d'une femme etdc quelques disci
ples; qu'ils avaient r evé , n'avaient vu qu' im 
fan tóme, ou avaient forgé ce mensonge. Si 
J é sus , a jouta i l - i l , é tai t r e s s u s c i t é , i l de-
va i l se montrer á ses ennemis, a ses juges, 
a tout le monde : i l cut encoré mieux valu 
qu ' i l ne se laissíit pas cruci í ier , ou qu ' i l 
descendit de la croix e n p r é s e n c e desJ i t í f s , 
1.2 , n . 5/t et suiv. 

Mais Celsc pouvai t - i l citer Texemple 
d'un imposteur, duquel un grand nombre 
d'bommes eussent j amá i s d l t : Nous Favons 
v u m o u r i r , míe vil le entiere l'a vu comme 
nous : ensuite nous Tavons vuvivant , nous 
Favons t o u c h é , nous avons bu et mangé 
avec l u i , aprés sa r é s u r r e c t i o n , pendant 
quarante jours. Ou est Fbomme, excepté 
J é s u s , duquel on ait j a m á i s rendu un pa-
r e i l t é m o i g n a g e ? 

I I devait ne pas se laisser crucif ier , ou 
descendre de la croix , ou se montrer a 
tout le monde ? Pourquoi le deva i t - i l ? oñ 
sont les raisons qui prouvent ce devoir p r é 
tendu? Nous soutenons qu ' i l ne le devait 
pas; que quand i l Faurait f a i t , les i n c r é -
dules n'en seraient pas plus touchés que 
d u m i r a d e de sa r é s u r r e c t i o n , p rouvé 
comme i l Fest. 

Cette résur rec t ion a été p u b l i é e , cine et 
prol 'essée par des mil l iers de Juifs, c i n -
quante jours a p r é s , sur le l ieu m é m e oñ 
elle est a r r i v é e ; Celse iFa pas osé en d i s 
convenir : clone ses disciples ont solidement 
p rouvé qiFils n'avaient n i r e v é , n i menti . 

Rien n'est plus absurde que de rejeter un 
mirac le , parce que Dieu pouvait en faire 
un autre, ét de contester une preuve, parce 
que Dieu pouvait en donner d'autres. Qüoi 
que Dieu tasse, les inc rédu les sont bien r é -
solus de n'avouer j a m á i s qu ' i l a bien fai t ; 
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et quelques preuves qu'on leur allegue, 
elles ne suffiront j a m á i s pour vaincre leur 
op in ia t re té . Plusieurs ont déc laré que quand 
ils verraient de leurs yeux un mort sortir 
d u tombeau, ils ne le croiraient pas. 

Celse convient que le cbristiamsme a é te 
p r é e b é , s'est é t a b í i , et a fait des p r o g r é s 
t r é s -peu de temps aprés la mort de J é s u s -
Cbrist, 1. 2 , n . 2 e t / i ; que ceux q m p u -
blient sa doctrine l u i font une inl ini te de 
disciples, n . Zi6.11 avoue qu ' i l y a parmi les 
ch ré t i ens des bommes ver lueux , sages et 
intelligents, 1. 1 , n . 27. I I ne leur reproche 
point d'autre crime que de s'assembler en 
secret, contre la défense des magistrats, 
de dé tes te r les simulacres et les autels, et 
de b l a sphé rae r contre les die i ix . Nous 
prions les inc rédu les modernes d'y faire at-
tent ion, et de ne pas pousser les calomnies 
plus lo in que l u i . 

Tan tó t i l approuve, et tantot i l blame la 
fermeté des mar tyrs ; mais i l convient de la 
c ruau té des suppliccs qu'on leur fait subir, 
1. 8, n . 39, ¿lo, / i8 , etc. C'est cependant un 
fait qu'on a osé contester de nos jours . 
11 distingue la grande Eglise d'avec les 
autres sectes qui se disaient c h r é t i e n n e s ; 
i l ajoute que ees différcntes sedes se h a í s -
sent et se d é c h i r e n t , 1. 5, n . 59 et suiv. 

C'est justement ce qui p rouvé qu ' i l n'a 
pas pu y avoir de collusion entre les p r e 
m i é i s sectateurs du ebristianisme pour for-
ger des faits, pour les publier , pour en 
imposer aux bommes c rédu les . Les d i v i -
sions ont coramencé des le temps des apo
tres; ils s'en plaignent , et d é m a s q u e n t les 
faux docteurs; i ls ont done toujours é t é 
survci l lés par des ennemis altentifs e t j a -
loux , soit j u i f s , soit p a í e n s , m é m e par des 
philosophes mal conver t í s . Alais parmi ceux 
qui ont levé F é t e n d a r d contre les apotres, 
aucun ne les a j amá i s acenses d'avoir forgé , 
d é g u i s é , d é n a t u r é les faits de FEvangile. 
Si Tes faits sont vrais , le ebristianisme est 
invinciblement p rouvé . 

11 n'est pas a i sé 'de d é m é l c r quels é t a i en t 
les senliments de Celse touchant la D i v i -
n i t é ; sa philosophie est un chaos i n i n t e l l i -
g ib le , et son ouvrage un tissu de contra-
dictions. Quclquefois i l semble admettre la 
providence, d'autres fois i l la n ie ; i l j o in t 
a Fép icu ré i sme le dogme de la fatalité ; i l 
croit que les animaux sont d'une nature 
s u p é r i e u r e a celle de Fbomme. I I n'exige 
point qu'on rende un cuite á D i e u , c r é a -
teur et gouverneur du monde, mais seule-
raent aux génies ou aux dieux des paiens; 
i l vante lesoracles, la d iv ina t ion , l e s p r é -
lendus prodiges du paganisme. T a n t ó t i l 
semble approuver, et tan tó t i l blame le 
cuite des simulacres ou des idoles. A pro -
p rementpar le r , i l ne savait pas lui-meme 
ce qu ' i l croyait ou ne croyait pas. C'est as-
sez la philosophie de la plupart des i n c r é -
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dules ; ils se ressemblent dans tous Ies 
SÍ¿cl6S« 

La p l u p a r í des reproclies qu ' i l fait aux 
ch ré t i ens en g é ñ é r a l , nepouvaient tomber 
que sur les gnostiques, qu ' i l conlondait 
m a l á propos avec les vér i tab les ch r é t i en s . 

L'exactiUule avec laquelle Origene rap-
porte les propres paroles de Cebe , p rouvé 
que nos anciens apologistes n'ont c h e r c h é 
n i á supprimer les ouvragcs de leurs ad -
versaires, n i á dégu i se r leurs objections, 
n i á les rendreodieux. Sans les livres d'O-
r i g é n e , qui saurait aujourd'hui ce que 
Cebe a écri t ? Ce philosophe etait tres-
voisin des ta i ts , puisqu'i l a vécu a u m i l i e u 
d u second siecle, cinquante ou soixante 
ans seulement apres la mort du dernier 
des apotres. 11 pouvait consulter les juifs , 
vérifier si les disciples de Jésus -Ghr i s t 
avaient été desimposteurs. I I d i t qu ' i l con-
nait p a r í a i l e m e n t le christ ianisme, qu ' i l 
s'est informé de tou t ; i l fait m6me parler 
un j u i f ; cependant i l n'oppose aux c h r é 
tiens, n i aucun fait décisif , n i aucun t é -
moignage contradicloire au leur , n i aucun 
argument fort redontable. S'ii y avait eu 
de Timposture de leur part , i l serait i n -
croyable que Cebe ne I ' e ú t p a s dé raa squée . 
Tout c o n s i d é r é , son ouvrage est un des 
monuments les plus honorables et les plus 
avantagcux a notre re l ig ión . Si Ton veut 
voir un extrait plus exact. des objections de 
Ce-be et des r é p o n s e s d'Origene , on le 
trouvera dans le Trai te hbtorique et 
dogmatique de la vrede r e l i g i ó n , t . 10, 
1' éd i t . 

CÉNACLE. Notre Sauveur, la veille de sa 
passion j di t á sesdisciples d'aller p r é p a r e r 
fe souper de la paque á J é r u s a l e m ; qu'ils 
y trouveraient un cénac le tout pre t , c'est-
á - d i r e , une salle á njanger, avec les tables 
et les lits sur lesquels on se placait ponr 
manger. Dans Ies si-icles pos té r i e i í r s , on a 
m o n t r é á Jé rusa lem une salle qui fut chan-
gée en église par r i m p é r a t r i c e H é l é n e , oü 
l ' o n p r é t e n d a i t que notre Sauveur avait fait 
son dernier souper, et avait ins t i tué TEu-
charistie; mais i l y a l ien de douter que 
cette salle ait été g a r a n t í e de la ruine de 
J é r u s a l e m , lorsque cette vil le fut prise pal
les Uomains ; on pouvait tout au plus con-
na i t re , par t r ad i l i on , le sol sur lequcl le 
cénac le avait été p lacé . 

Mais le respect qu'on eut ponr le l ien 
dans lequel on croyait que Jé sus -Ghr i s t 
avait ins t i tué TEucharistie, prouve assczla 
haute i d é e qu'on avait concue de cette 
action de Notre-Seigncur. Si í 'on avait en-
visagé pour lors la d e r n i é r e cene du meme 
ceil que les protestants, on ne se serait pas 
avisé de changer le cénac le en égl ise . 

CENDRE. Le mercredi des Cendres est 
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actuellement le premier jo t i r de c a r é m e . 
I I est probable qu ' i l a é té ainsi n o m m é , á 
cause de I'usage dans lequel é ta ient les pt -
nitents , dans les premiers s i é c l e s , de se 
p r é s e n t e r ce j o u r - l á a la porte de I ' ég l i s e , 
revetus de cilices et couverts de cendres. 

Mais quel rappor ty a-t-il é n t r e l a cendre 
et la p é n i t e n c e ? C'est un monument des 
anciennes mceurs. Se laver le corps et les 
habi ts , se parfumer la tete, étai t le s y m -
bole de la joie et de la p rospér i t é : au con-
t r a i r e , la marque d'une douleur prol'onde 
étai t de se roulcr dans la p o u s s i é r e , et d'y 
demeurer conché . Cela se voit encoré quel-
quefois parmi le peuple des campagnes, 
qui se l iv re violemment aux impulsión;; de 
la nature. Un homme qui se montrai l avec 
le corps, les cheveux et les habits couverts 
de p o u s s i é r e , annoncait, par ect e x t é r í é u r 
n é g l i g é , le deuil et Val l l icüon. Les exem-
ples en sont f réquents dans l 'Ecr i ture 
sainte; Job , l 'histoire des r o i s , Ies p r o -
p h é t e s , l 'Evangile m é m e en parlent. 

David, pour exprimer une douleur amere, 
d i t qu ' i l mangeait la cendre comme le pain, 
ou plutot avec le pain. Psalrn. 1 0 1 , f. 10. 
Comme les anciens cuisaientleur pain sous 
la cendre, ne pas se donner la peine de 
secouer la OTic/re dont le pain étai t cou-
v e r t , étai t une marque d'aíl l ict ion. 

Aujourd 'hu i , dans 1'Eglise romaine , le 
jour des Cendres, le cé lébran t , ap r é s avoir 
recité les psaumes pén i t cn t i aux et d'aulres 
prieres, bén i t des cendres, en impose sur 
la tete du c le rgé et d u peuple, qui les r c -
coií á genoux, et a c h a q u é personne a l a 
quelle i l en donne, i l adresse ees paroles : 
l í o m i n e , i o í i v i é n s - t o i que tu es pous
s i é r e , et que tu y retourneras. C'est la 
sén ténce terrible que Dieu prononca contre 
le premier p é c h e u r . G e n . , c. 3 , f . 19. 
Lorsque la coutume de b r ü l e r les m o r í s 
subsistait, un peu de cendre t i r éc d u b u -
cher et app l iquée sur le front d'un homme, 
étai t un symbole enco ré plus éne rg ique ; 
c 'élai t un a r r é l de mor t encoré plus sen
sible. 

Superstition ! disent Ies protestants ; 
momeric des pré lres ! s 'écr ient les p l i i -
losophes. Nous leur rép l iquons : Vous ne 
savez pas seulement ce que signifie le r j t 
que vons blamez. Dans la bénéd ic t ion des 
cendres, l'Eglise prie Dieu d ' inspircr des 
sentiments de pén i t ence á ceux qui les re-
cevront, et de leur pardonner leurs p é -
chés ; le fidéle qui s'y p r é s e n t e , vient r a t i -
íier p o u r l u i - m é m e cette p r i é r e de l 'Eglise, 
se frapper de l'image de la m o r t , aíin de 
se d é t a c h e r du p é c h é . Ou est la superst i 
t ion ? Retrancher du cuite rel igieux Ies 
symboles les plus naturels et Ies plus ex -
pressifs, c'est étouffer tout á la fois la r e l i 
gión e t l a natura. 
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CENE, soupcr, da la t ín c a n a , et d u 

grec x.otvvi, repas coimmm d'une lamil le 
r a s s e m b l é e . Ponrqiioi les anciens ont-i ls 
d o n n é ce nom an repas d u soir , p lu ló l 

au'á celui du m a t i n , ou á celui du mi l ieu 
ii jour ? Parce que la lamil le d'un labou-

reur est d i spe r sée pendant tout le jour 
pour les travanx de L'agriculture, elle 
prend ses repas au hasard et dans la cam-
pagne, elle ue se rassemble que le so i r : 
c'est le souper qni la r éun i t . 

Le nom de cene a é té spéc ia lement 
d o n n é au dornier souper que fit J é s u s -
Christ avec ses apotres rassemblés la veille 
de sa m o r t , dans lequel i l mangea la Pique 
avec eux , et apres lequel i l institua l 'eu-
charist ie; l'Eglise en céR'bre la m é m o i r e 
le jeudi-saint. i 'our nous rcmetlre sous Ies 
yeux r b u m i l i t é de J é sus -Chr í s t qui , aprés 
la cena, lava les piedsa ses apotres, i l est 
d'usage dans cbaque église de laver les 
pieds á douze pauvres. Nos rois renou-
vellent aussi cette eé rémon ie touebante et 
majeslueuse, et c'est ce qu'on appelle faire 
la cene. A p r é s un s e rmón convenable au 
sujet, et aprés Tabsoute faite par un é v é -
q n e , l e r o i , accompagné des princes du 
sang et des grands píf ic iersde la couronne, 
lave et baise. les pieds a douze pauvres, 
les sert a table, et í e u r fait une aumonc. 
A p r é s m i d i la reine fait de m é m e a douze 
pauvres li l les. 

C'est une queslion parmi les Ibrologiens 
et les commentaleurs de i 'Kcriture sainle, 
de savoir si dans la d e r n i é r e cene l é i w s -
Cbrist mangea la paque avec ses apotres; 
quclques a u t e ü r s modero es ont soulenu 
qu ' i l ne la mangea p o i n t : nous prouverons 
le contraire au mot PAQOE. 

Lorsque les protestants ont d o n n é le 
nom de cene a la maniere donl ils cé lé-
brent l ' inst i tul ión de reucharis t ie , ils se 
sonl ecartes de rancien usage de TEglise, 
et ont abusé du terme par nécess i té de 
sys t éme . lis ont voulu donner á entendre 
par lá que toule l'essence du sacrement 
consiste dans le repas religieux que font 
les (idéles en communianl ; mais loule Tan-
l iqu i té dépose centre eux. Dés le premier 
s iéele de 1 Eglise, Tusage a été de nommer 
eúcl iaris t ie l 'action de consacrer le pain 
et le v i n , et d'en faire le corps et le sang 
d u Seigneur. Aucun des anciens Péres de 
TEglise ne s'est avisé d'appeler cette aclion 
la cene ou le souper du Seigneur. Cette 
cene étai t f inie , lorsque .Tésus-Cbrist con-
sacra reucbaristre pour la donner aux 
apó t r e s . L u c . , c. 22, 20; / . C o r . , c. 
l i , '25. 11 est absnrde de regarder Pac-
t ion des apotres, et non celle de J é s u s -
Chris t , comme la partie essentielle et p r i n -
cipale de la eé rémonie . Voyez EÜCHA-
RISTIE , § 3. 

GEN 
CENOBITE , religieux qui v i t dans une 

c o m m u n a u t é , sous une rég le commune, 
avec d'autres rel igieux; ce mot vicnt de 
¡tolyosj commun; et de ^ÍOÍ , vie. Un ceno
bite est ainsi d i s t ingué d'un ermite ou d'un 
anachoré t e qui v i l dans la solilude. 

L 'abbé Piammon parle de trois espéces 
de moines qui se trouvaient en Egypte 
dans la T b é b a í d e ; savoir, les ci'nobües 
qui v i v a i e n t r a s s e m b l é s en c o m m u n a u t é ; 
les a n a c h o r é t e s , qui demeuraient seuls; 
elles sa/'abailes, qu i é ta ient vagabonds, 
ees derniers ont loujours é té r e g a r d é s 
comme de faux moines. 11 rapporte au 
temps des apó t res Pinstitution des c é n o -
bites: c'est, selon lu í , une imi ta l ion de la 
vie commune des fidéles de J é r u s a l e m ; 
mais ees l idéles é ta ient des gens mar i é s 
qui n'avaient pas r enoncé au monde. Saint 
Pacome passe pour le premier instituteur 
de la vie c é n o b i l i q u e , parce qu ' i l est le 
premier qui ait formé des c o m m u n a u t é s 
réglées . Ayant l u i , les moines é ta ient ana-
cboré tes ou solitaires. On p r é t e n d cepen-
dant que saint Antoine avait bati un m o -
nas té re vingt ans plus lót que saint P a c ó m e ; 
mais celui-ci est le premier qui ait écr i t 
une régle monastique. 

Dans le code tbéodos i en , 1 .11 , t i l . 30 , 
De Appcilat. Leg. 57, Ies cénobites sont 
ai)pclés synoáitce3 á la l e l t r e , gens qui 
marebent ensemble, qui suivent le m é m e 
ebemin; ce ne sont done pas les domesti
ques des moines, comme Pont imag iné 
quelques glossateurs, mais les cénobites . 
Bingbam, O i i g . c r c L , t . 3 , 1 .7 , c. 2 , § 3 . 

Quelques écr ivains modernes, qui ont 
considéré les cénobites sous un aspect p u -
rement polilique , ontconclu qu ' i l est de 
l ' in térét public de faire subsister un grand 
nombre d'bommes á moins de fiáis qu ' i l 
est possible , que la vie commune est 
beaucoup moins dlspendieose pour cbaque 
i n d i v i d u , que la vie pav t lcu l ié re ; q u ' á c e t 
égard les couvents sont un moyen d écono-
mié : l 'expérience confirme celle observa-
l ion . Pour nous, qui ne devons envisager 
cet objet que du colé des moeurs, nous 
pensóos que plusieurs bommes r a s semb lé s , 
qui vivent sous une regle commune el sont 
assujetlis aux m é m e s devoirs , ont dans 
Pexemplede leurs f ré resun puissant moyen 
de plus pour se soutenir dans la v e r l u ; que 
rhálgre les censures lancees par la m a l i -
gni té conlre ce genre de v i e , i l est u l i le et 
louable á lous é g a r d s . Voyez MOIKE, ÉTAT 
MONASTIQUE. 

CENSURES EC(XÉSIASTIOUES. Ce SOUt 
les peines que l'Eglise inllige á ceux qui 
ont désobéi a ses lois. Puisqu'en verlu de 
Pinstitution de . l ésus -Cbr i s t , les pasleurs 
de 1-Eglise ont droi t de faire des lo is , i ls 
ont aussi lepouvoir d'intliger des peines, 
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de retrancher aux chré t i ens ré f rac ta i res les 
biens spiriluels , qu i sont accordés aux 
lideles soumis et dóci les . Voyez LOIS EC-
CLÉSIASTIQUES. Mais comme l 'autor i lé de 
VEglisc esl cellc d'une mere t e n d r é , elle 
ne se résou t á punir que ponr des cas 
graves, et apres avoir t a ché dMntimider 
par desmenaces ses enfants desobé i ssan t s . 

On distingue trois especes de censures, 
Yexcommunication, \'d suspense, Yinter-
dit. Voyez ees mols en pár l icu l ie r . I I y a 
des censures réservé.es , et d'autres non 
r é s e r y é e s ; tout p r é t r e approuvé peu tab -
soudre dos secondes, et non des premieres, 
pour lesqueí les i l íant un pouvoir spécial 
du supér ieur ecclés ias l ique qui les a por-
tées. Dans le t r i lnmal de l a p é n i t e n c e , le 
p r é t r e , avant d'absoudre le pénj lent de ses 
péchés , Tabsout des censures non reser-
vées qu ' i l pourrait avoir encourues. Voyez 
Yancien Sacramentaire par G r a n d c o í a s , 
lr« par t ie , p . 554. 

11 se pent taire (pie dans les siécles peu 
éc la i rés , lorsque les peuples ne pouvaient 
é t re r é t enos que par la crainte , les supé-
rieurs ecclésiast iques aient quelquefois 
abusé des censures, surtout en les em-
ployant pour des in téré ts pureinent c iv i l s , 
ou pour des cas qui netaient pas assez 
graves; mais ect abus n'est pas une raison 
de contester á l'Eglisc le pouvoir q u e J é s u s -
Cbrist l u i a d o n n é , pouvoir nécessai re pour 
conserver la discipline ecclésias t ique. 

CEiNSURE DE LÍVRES 011 DE DOCTRINE L ' E -
glise, qui a recu de Jé sus -Chr i s t la com-
mission et r a u l o r i t é d'enseigner les fidéies, 
a conséquemmen l le droit de condamner 
tout ce qui est contraire á la vér i té et á la 
doctrine de son d iv in maitre. Si elle se 
bornait á d o n n e r ases enfants les livres 
propres á les in s t ru i r é , sans íeur oler coux 
qui peuvent les é g a r e r , elle ne rempUrait 
que la moi t ié de son objet. Tout bonnne 
qui publie des écr i ts est done soumis a la 
censure de r É g l í s e , et s'il refuse de s'y 
conformer, i l est coupable de d é s o b é i s -
sance á l 'autoi ' i té l ég i l ime . Des qu'un ou-
vrage quelconque est c o n d a m n é comme 
pernicieux, i l n'est plus permis de le l i r e , 
n i de le garder; s'obstiner á en faire l'a-
pologie, c'est se révol te r sans raison conlre 
r a u t o r i t é de Jésus -Cbr i s t m ñ m e . 

Depuis que les livres sont mul l ip l i é s á 
Tinf in i , aucun ouvrage pár l icu l ie r de doc
trine , de morale ou de p i é l é , n'est absolu-
menl nécessa i re aux fidcles; des q i r i l est 
c o n d a m n é , i l ne peut plus leur é t re u t i le . 

Sous le nom de censure, on n'entend 
pas ordinairement la condamnation d'une 
doctrine po r t ée dans un concile, maiscelle 
qui a été faite, soit par le souverain pon-
t i fe , soit par un ou plusieurs évéques , soit 
par des l l iéologiens ; Ton appelle ^ a / Z / i -
cafions les notes qu'ils out i m p r i m é e s aux 
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propositions qui leur ont paru r é p r é h e n -
sibles, soit q u l l s aient app l iqué dist incte-
ment ees notes á chaqué proposition en 
p á r l i c u l i e r , soit qu'ils les aient censurées 
seulement en généra l ou in globo. 

Une proposition peut é t re c o n d a m n é e 
comme i m p l e , b l a s p h é m a l o i r e , h é r é t i q u e , 
senlant r h é r é s i e j e r r o n é e , fausse, scanda-
leuse,, captieuse, l é m é r a i r e , dangoreuse, 
ma l sonnante, offensive des orei l íes p ien
ses ; i l est a propos de donner une idée 
netle et préé ise de chacune de ees qual i í i -
cations. 

Une doctrine ou une proposition est i m -
pic et b lasphéinato ire , Iprsqu'elle attribue 
á Dieu des qual i tés ou une conduite qu i 
dé roge á ses iní inies perfeclions : lelle est 
cel lequi exprime que Dieu est Fauteur d u 
p é c h é j conduite contraire á l a s a i n t e t é d e 
Dieu et á sa justice. Cette note est la plus 
t lé t r issante qii 'on puisse impr imer á une 
proposit ion; olledonne lien de juger que 
r á u t e u r a m é c o n n u une véri té non-seule-
ment r é v é l é e , mais dic tée par la drolte 
raison, et qu ' i l a perdu tout senliment de 
respect pour la Divini té . 

La doctrine héré l ique est celle qui est 
directement contraire á une décis ion fo r -
melle de l'Eglise. TI peut arriver á un éc r i -
vain quelconque de contredire une vér i té 
r é v é l é e , sans tomber dans P h e r é s i e , lors
que l'Eglise n'a pas encoré expressé rnen t 
déc idé que tel est le sens de la r évé l a l i on ; 
mais lorsque TEglise a p r o n o n c é , i l y a de 
l ' op in i á t r e t é , et c'est une hérés ie de r é s i s -
ter á sa décision, 

Ouand on d i t qu'une proposition sent 
Chércsie , ou appj-oche de i 'hérés ie , on 
entend qu'elle donne l ien de juger que r á u 
teur nie et veut combattre un dograe décidé 
par l'Eglise. Si un théologien soutonaitque 
Ceucharistie n'est que la figure du corps et 
du sang de J é s u s - C h r i s t , cette proposition 
serait h é r é t i q u e , puisque l'Eglise a solen-
nellement décidé ia prései ice réelle de 
. lésns-Chrisl dans reucharisl ie . S'il se bor
nait á d i ré que c'est la figure ou 1c signe 
du corps et du sang de Jé sus -Chr i s t , sans 
faire en t endré que c'est quelquc chose de 
plus, cette facón de parler senlirait l ' hé -
r é s i e ; elle ferait soupconner que i'auteur 
n'admet pas la p résence r é e l l e , á moins 
que dans le reste de son ouvrage i l n ' e ü t 
professé distinctement cet article de notre 
fo i . 

Lorsqu'une proposition es t f lé t r ie comme 
e r r o n é e , i l semble que c'est quelque chose 
de plus que si elle étai t c o n d a m n é e comme; 
fausse. Une fausseté peut é t re sans consé -
quence , lorsqu' i l n'en résu l t e r ien conlre 
la foi n i contre les mocurs ;mais on appelle 
erreur une fausseté qui attaque l'une o u 
Tautre. Cependant toute erreur n'est pas 
une hé rés ie formelle. I I est faux, par 
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exemple, que saint Fierre n'ait pas élé á 
Home; mais on ne taxerait pas d 'hérés ie 
u n homme qui se bornerait á conlester ce 
fait . S'il aí í i rmait que le souverain pontife 
n'est pas le successenr de saint Pierre , ce 
serail une doctrine crronce , de laquelle i l 
s 'ensuiviail que le souverain pontife n'cst 
pas le clief visible de TEglise. Or cette 
derniere proposil ion senlirait l ' hé ré s i e , 
parce que c'en esl une de soulenir qu ' i l 
n'a pas un pouvoir de ju r id ic t ion sur 
toute TEglise; le contraire est lormel le-
ment décitlé par le concile de Trente. _ 

Une doctrine est scandaleme ou perni -
cieuse au salut des ames, lorsqu'elie tend 
á diminuer dans les lidcles rborreur du 
ü é c h é , le respect pour les dioses samtes, 
la soumission á TEglise : une proposition 
fausse en fait de morale est ordinairement 
dans ce cas. On doit regarder comme scan-
daleux des éloges prodigues par certains 
écr ivains aux hé ré t i ques et aux ennemis 
de l 'Eglise, dans le dessein de persuader 
qu'ils ont été c o n d a m n é s mal á propos, 
que leur doctrine étai t vraie et innocente; 
affectation tres-commune chez nos auteurs 
modernes. 

Lorsqu'une opinión est contraire au sen-
timent du tres-grand nombre des t b é o -
logiens, et á lá crovance commune des 
í i d e l e s , qirel le n'est fondee que sur des 
conieetnres et sur des raisonnements tres-
peu solides, elle est t é m é r a i r e ; c'est la 
note que mér i t e r a i t un écr ivain qm atta-
querait la conception immacu lée de la 
sainte Vicrge. Sa doctrine offenserait en
co ré les orcilles pienses, parce que lout 
ch ré t i en qui fait profession de piéte honore 
singulieremenl la Mere de Dicu , et ne 
peut souffrir que Ton altaque ses augustes 
pr iv i léges . 

On appelle doctrine dangereuse celle 
dont les héré l iques peuvent abuser pour 
soutenir lenrs erreurs; mais ce qui est 
dangereux dans un temps peut cesser de 
l ' é t r e ; ainsi le mot comubstantiel fut re-
j e t é par un concile d 'Anl iocbe, parce que 
les partisansde Sabellius en abusaient pour 
confondre les Personnes divines et les r é -
duire á une seule; mais lorsque ce danger 
n exista p lus , le concile de Nicée consacra 
ce m é m e terme pour exprimer la divinité 
de Jésus-Chr is t . 

Si une proposition exprime une véri té en 
termes d u r s , i n d é c e n l s , capables de la 
rendre odieuse, elle est notée comme m a l 
sonnante. Lorsqu'un théologien d i t que la 
grdee a m a n q u é ¿i saint P i e r r e , i l donne 
á entendreque toute grSce l u i a m a n q u é , 
ce qui est faux. Saint Pierre a m a n q u é 
d'une gráce efficace^ et non d'une grííce 
suflisante; autrement sa chute n'aurait été 
n i l i b r e , n i imputable á péché . Par la 
m é m e raison, cette m é m e proposition est 
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captiense, parce que, sous des termes que 
Pon peut prendre en bonne part , elle cache 
le venin de Perreur. I l o l d e n , de resolut. 
/ í r / d , 1. 2 , c. 8, lect. i ; Canus, de locis 
T h e o l . , ] . 12, c. 1 0 . 

Dans notre siecle, on a sé r i eusement 
mis en question si le souverain pontife et 
PEglise peuvent condamner un nombre de 
propositions m globo, comme respective-
menl fausses, scandaleuses, h é r é t i q u e s , 
etc., sans appliquer á chacune en par t i cu-
lier la note ou la qual i í icat ion qui l u i con-
vient. On d i sa i t : Que nous apprend une 
pareille condamnation? Elle nous apprend 
qu ' i l n'est aucune des propositions c o m -
prises dans la censure qui ne m é r i l e quel -
qu'une des notes ou qualifications qui leur 
sontdonnces en g é n é r a l ; par c o n s é q u e n t , 
qu ' i l n'est permis d'en soutenir aucune telle 
qu'elle se trouve dans le l ivre c o n d a m n é ; 
elle nous apprend que la lecture dei ce 
l ivre est pern ic ieüse aux Pídeles, et n'est 
plus permise á aucun. Qu'importe au simple 
í idele de savoir si telle proposition est h é -
r é l i q u e , ou seulement e r ronée et fausse? 
Quand elle ne serait que mal sonnante ou 
captiense, n'en est-ce pas assez pour qu ' i l 
faille s'en abstenir? C'est Paffaire des tbéo -
logiens de voir en quels termes chacune 
doit é t re no t ée . 

H est tres á propos sans doutede recom-
mander P é q u i t é , la m o d é r a t i o n , le d é s -
i n t é r e s s e m e n t , r indulgencc , la l imid i t é 
m é m e , aux théo log iens c h a r g é s de censu-
rer des l ivres ; i l fant les pner de se son-
venir que dans cette circonstance ils sont 
juges et non disputeurs; qu'ils doivent 
renoncer á tout s y s t é m e , á toute p r é v e n -
tion contre un auteur et contre le corps 
dont i l est membre , a tout esprit de p a r i i ; 
qu'une censure in íec téc de Tun de ees 
défauts est nnlle et sans au tor ! té . Mais i l 
ne fant pas oublier non plus de precher 
aux écr ivains la sagesse et la doci l i té . 
Lorsqu'un auteur n'a point écr i t dans le 
dessein de dogmatiser, de faire du b r u i t , 
d ' inquié te r les pasteurs etles t h é o l o g i e n s , 
i l mente de r indulgence, i l consent vo-
lontiers á s'expliquer ou á se r é t r a c t e r ; 
s'il avait des in tent ións contraires, i l n'a 
droi t d'exiger aucun menagement. La cen
sure a laquelle un auteur se soumet sans 
r é s i s t a n c e , ne le f lé tñt point aux yenx de 
ses contemporains n i de la pos lé r i t é : F é -
né lon s'est acquis plus de gloire par sa 
soumission qu ' i l n'aurait p u faire par une 
apologie complete. Celui qui rés i s te et d é -
clame contre ses juges esl un plaideur de 
mauvaise foi . 

Dans un siécle oíi la plupart des é c r i 
vains semblent saisis de Pesprit de vertige, 
ne respectent aucune re l ig ión n i aucune 
a u t o r i t é , s'excitent les uns les autres á 
braver toute censure , ce n'est pas le cas 
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de les m é n a g e r . L ' i n t r ép id i t é dont ü s se 
p á r e n m e les mettra point á couvert de 
f'ignominie qu'ils m é r i t e n t ; leurs ouvrages 
tomberont dans l ' oub l i , la censure sub-
sistera. Cent auteurs cpii ont fait autrefois 
du b r u i t , ne sont plus connus aujourd'bui 
que par la flétrissure dont leur nom est 
c h a r g é ; les attentats de nos premiers i n -
c rédu les ont été ellacés par ceux de leurs 
successeurs, et déjá on ne se souvicnt plus 
de ceux qui ont p r é c é d é ; i l en sera de 
m é m e dans tous les temps. Yoxjez LIARES 
DÉPES®DES! 

CEXTURIES DE MAGOEBOURd , COrps 
d'histoire ecc lés i a s t ique , composé par qua-
tre lu lhé r i ens de Magdebourg, qui le com-
mencerent Tan 1560. Ces quatre auteurs 
sont : Matluas Flaccius, s u r n o m m é I l l y r i -
cus, Jean W i g a n d , Maltbieu L o j u d i n , 
Basile Fabert , auxquels quclques-uns ajou-
tent JN'icolas Gal lus , el d aulres A n d r é Cor-
v in . I l lyrieus conduisait l 'ouvrage, les 
autres travaillaient sous l u i . On Ta con
tinué jusqu'au treizieme siíicle. 

Chaqué cenlnrie contient los dioses r e -
marquables qui se sont passées dans un 
siecle. Celle compilaliort a d e m a n d é bcau-
coup de t r ava i l ; mais ce n'esl une bistoire 
n i í ide le , n i exacte, n i bien écr i te Le but 
des c en tur ía t curs é tai l d'attaquer TEglisc 
romaine, d 'é tabl i r la doctrine de Lutber , 
de décr ie r les Peres et les théologiens ca-
tboliques. Le cardinal Baronius entreprit 
ses Al íñales eccLcsiastiqucs pour les oppo-
ser aux cerituries. 

On a r e p r o c h é á Baronius d'avoir été 
trop c r é d u l e , et d'avoir m a n q u é de c r i t i 
que : ceux qu ' i l refute avaient péché [par 
l excé? contraire ; l is avaient rejeté et cen
suré tout ce qui les incommodait. Le Pere 
Pagi, cordelier , Isaac Casaubon , le car
dinal Nor i s , T i l l emont , le cardinal O r s i , 
etc. , ont relevé les íau tes de Baronius, et 
l'on a r é u n i leurs remarques dans une édi -
tiou des Anuales ecclcsiastiques données 
á Lucques. A u contra i re , les errenrs et 
les calomnies des centurialeurs ont été 
r é p é t é e s , c o m m c n t é e s , ampli í iées par la 
plupart des éc r iva ins proteslants et pal
les inc rédu les leurs copistes ; on a beau 
les r e íu te r par des prcuves invincibles , 
ceux qui ont in té ré t de les accrédi ter ne se 
rebutent po in t , e t , á forcé de renouveler 
les m é m e s impostures, ils parviennent a 
les persuader aux ignorants. Voyez m s -
TOIRE ECCLÉSIASTIQUE. 

CÉPHAS, nom que Jésus-Chr i s t donna á 
S i m ó n , fils de Jean, lorsque son frere A n 
dré le l u i amena. J o a n . , c. 1 , J .̂ 

Cephas en syriaque signifie P i e r r e , 
comme Texplique saint Jean. De la les 
apót res qu i ont écri t en grec , ont appelé 
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saint Pierre n á r p o ; , et les Latins Fetrns ; 
i ls ont cependant relenu en quelqucs en-
droits le nom de Céphas. Telle es! Té ty -
mologie qu'ont donnée de ce nom T e r t u l -
l ien,saint J é r ó m e , s a i n t Augustin, el l ap lu -
part des commentateurs. Quelques-uns ont 
cru que Ceplias venait du grec KzvtiXr., téte, 
mais Jésns -Chr i s t ne par ía i t pas grec, et 
saint Mat lb icu avait écri t en syriaque; i l 
avait d i t , c. 16, y . 18: T u es C é p l m , et sur 
celte céplia je M t i r a i mon Eglise. Dans les 
versions grécque et latine on a cbangé le 
nom "peti'a en celui de l'etms, pour le faire 
convenir á saint [ ' ierre; mais en francais i l 
n'y a r ien á changer : T u es Vien-e, et sur 
cetle pierre j e bdtirai mon Eglise. 

Jésus -Chr i s t a done voulu taire c o m -
prendre qu'en é levant saint pierre á la 
d igni té de chcf des a p ó t r e s , i l en íaisait la 
pierre fondamentale de son Eglise. Puis-
quMl ajoute que cet édi l ice ne sera point 
r e n v e r s é , mais subsislora jusqu'a la fin 
des siecles , i l faut que r a u t ó r i l é de saint 
Pierre ait passé á ses successeurs, et que 
son siége soit loujours le centre d 'un i té au-
qucl les fideles doivent lenir pour clre 
membres de l'Egiise. Ainsi onl r a i sonné 
les Peres, et apros eux les t héo log i ens ; les 
hé ré t iques et les inc rédu les font de vains 
eíl'orts pour obscurcir cette vér i té . 

Un passage de Tépitre de saint Paul aux 
C a í a l e s , c. 2 , f. i et suir . , a d o n n é lien á 
une dispute sur le nom de Céphas. L'apotre 
dit que quatorze ans aprí 's sa c o n v e r s i ó n , 
ou aprés un voy age qu ' i l avait fait a J é r u -
salem, i l y en íit un autre, pendanl lequel 
i l conféra sur l 'Evangile avec les apotres, 
et en particulicr avec ceux qui p a r a i s -
saient é tre quelqúe chose; queJacques, 
Cepitas et Jean, qui paraissaient é tre les 
colonnes de celle Eglise, trouverent bon 
qu'avec B a r n a b é i l prechí l t aux gen l i l s , 
comme e u x - m é m e s p récha i en t aux circon-
cis. «Ma i s , ajoute saint Paul , Céphas é t an t 
venu á Ah t ioche , j e lui résistai en face, 
parce qu ' i l étai t ré 'préhens ib le . Avant l 'a r -
r ivée de quelques Juifs, venus de la part 
de Jacques, i l mapgeait avec les genlils ; 
depuis leur a r r i v é e , i l se rel i rai t ct se 
tenait a l ' é ca r t , de peur de dép la i re aux 
circoncis, ct i l en entraina plusieurs dans 
cette dissimulation. Comme. je vis qu'ils 
n'agissaient pas selon la droiture de l 'Evan-
gi le , je dis á Céphas devant tout le monde: 
Si vous, qui é tes Ju i f , vivez comme les 
gentils, pourquoi voulcz-vous les obliger 
a j n d a í s e r ? e t c . » 

La question est de savoir si ce C é p h a s , 
repris par saint Pau l , est l ' apót re saint 
Pierre, ou un disciple de ce nom. Les an-
ciens ont été pa r l agés sur cette question : 
Origene , D i d y m e , Apol l inaire , Eusebe 
d'Edesse, T h é o d o r e d ' l l é r a c l é e , saint Jean 
Chrysostdme, T h é o d o r e t , parmi les Orees; 
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Ter tu l l i en , saint Cyprien , saint J é r o m e , 
saint Augns t i n , Vauteur n o m m é Ambro-
s iaster , saint Grégoi re le Grand , saint 
Thomas, parmi les Lat ins , et le plus grand 
nombre des commcntaieurs, ont pensé que 
ce Céphas est l ' apótre saint Pierre. On cite 
pour le seolhnent contraire saint Glément 
cTAlexandrie dans ses hypotyposes, Ensebe 
qu i en rapporte le passage sans le contre-
o i r e , Doroll iée d e T y r , dans une chronitjue 
pascale, plusienrs écr ivains dont pa r í en t 
saint .lean Ghrysostome, saint J é r o m e , 
saint G r é g o i r e , ct qui vivaient de leur 
temps, l'anteur de la Ghronique d'A-
lexand>-íe, qui écrivai t au sept iéme siecle, 
et OEcuménius , qui est mort dans le o n -
z iémc. 

Comme i l s 'agit , non pas d'un point de 
dogme, mais d'histoire et de critique , le 
P é r e ÍJardouin a pensé qu ' i l devait se 
d é c i d e r par des raisons plulut que par des 
a u t o r i t é s , puisqu'il ri'y a point i c i de t é -
moins contemperarais ; i l a fait en 1709 une 
disserlation pour prouver que Ccphas 
n'est point l ' apót re saint Pierre. L 'abbé 
Boileau Ta ré lu lé dans une autre disser
lat ion en 1713. Dom Calmet a r appo r t é les 
raisons pour el contre dans une dlsser-
tation sur ce m é m e sujet , Bible d'Avi-
m o n , t. 15 , pag. 705.11 s'est déc idé pour 
le sentiment de l 'abbé Boileau. 

Ghacun de ees áú l eu r s arrange la cliro-
nologie d'une maniere favorable á son 
opinión , mais córame c'est une p u r é con-
jecture de part et d 'autre , nous no nous 
y a r ré tons point. La principale difficuJté 
est de savoir si la dispute de saint Paul 
ayec Céphas arriva avant ou ap ré s le con-
cile de J é r u s a l e m , danslequel i l avait été 
déc idé que les gentils n ' é ta ien t point obl i -
gés d'observer la lo i de Moise , comme le 
p r é t e n d a i e n t les juifs . 

Le P. I l a rdouin soulient que ce fut avant 
le conci le , parce que , si saint Pierre 
avait commis la faute dont on l'accuse , 
apres avoir j u g é l u i - m é m e la cause contre 
les juifs o ten faveur des gentils., sa con-
duite á Antioclie serait inexcusable. Dom 
Galmet ne semble pas avoir suffisamment 
salisfait a cette p r e m i é r e objection du 
P é r e Hardouin. 

Celui-ci observe , en second l i e u , que 
saint Pau l , dans l ' ép i t re aux Galates, 
appelle irois fois saint Pierre, Círpos , c. 1, 
^ 1 8 ; c. l2. f . 7 et 8 ; qu ' i l n'est pas pro
bable qu'au f . 9 i l le nomme Céphas ; la 
maniere dont i l parle de celui-c i serait 
t r é s - i n d é c e n l e á l ' éga rd de saint Pierre. 
A - t - i l pu d i r é de l u i : Je conférai avec 
ceux qui paraissaient é tre quelque chose. 
y. 2 ; ceux qui paraissaient é tre qnelque 
chose ne m'ont r ien donné , ^ . 6, apres 
avoir d i t , cap. 1. y. 18: Jevins á J é r u s a -
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lem voir P ie r re , et j e demeurai chez l u i 
pendant qninze jours '? Est-il probable que 
pendant ees quinze jours saint Paul n a-
vait profité en r ien des instructions de 
saint Pierre ? 11 est beaucoup plus naturel 
de croire que Jacques, Céphas e t Jean , 
desquels i l parle , y. 6 et 9 , avec une 
espéce de m é p r i s , n ' é t a ien t pas trois apo
tres , mais trois disciples desquels saint 
Paul n 'é la i t pas content. 

Dom Calmet r é p o n d que , puisque saint 
Pierre avait deux noms , saint Paul a pu 
s'en servir ind i l l e remment ; mais i l ne 
satisfait pas á la secunde partie de l 'ob-
ject ion. 

En troisieme l ieu , dans la p r e m i é r e é p i -
tre aux Gorinthieris , c. 1, f. 12, saint 
Paul leur reproche que parmi eux les uns 
disaient : Je suis á P a u l ; les autres : Je 
suis á Apollo ; ceux-c i : Je suis á Céphas ; 
ceux- lá : Je suis a Jésus-Ghr is t . Outre qu ' i l 
est for l douteux que saint Pierre ait j a m á i s 
p r é c h é á Gorinlhe , y ait eu des disciples 
particuliers , y ait été n o m m é Céphas , et 
non n í r p o í . peut-on se persuaderque saint 
Paul ne l ' a i l place qu'au t rois iérae r a n g , 
ct ap rés un simple disciple ? I I fait de 
m é m e , c. 9 , y . 5 , en parlant des autres 
apotres, des fréres du Seigneur ct de C é 
phas, I I y aurait en cela une a ü e c t a ü o n 
trop m a r q u é e . 

On a beau d i r é qu ' i l ne s'agissait pas la 
de r ég l e r les rangs; la place que tenait 
saint Pierre parmi les apotres exigeait 
plus de m é n a g e m e n t que saint Paul n'en 
témoigne pour Céphas. 

Les autres raisons qu 'a l l égue le P. I l a r 
douin ne paraissent pas forí solides, et 
l 'on ne peut pas approuver son aifeclation 
de p r é l é r e r la lecon de la vá lga t e á cello 
du texto grec. 

Dans le fond , cette contestalion no nous 
parait pas for l importante. Quand le C é 
phas repris par saint Paul serait l ' apó t re 
saint Pierre , quand celui-ci aurait m é n a g é 
á l'exces le p ré jugé des juifs , sa faute ne 
lu i paraltrait pas fort grave. Saint Paul 
l u i - m é m e , par m é n a g e m e n t pour les juifs 
íit circoncire son disciple. T i m o t h é e , se 
puri í la dans le temple , et l i t les oblations 
prescritos par la l o i , Act. , c. 16, i . o; 
c. 21, f. 21. I I jugeait done, aussi bien 
que saint Pierre , qu ' i l étai t á propos d'a-
voir quolque cendoscendance pour la p r é -
venlion des j u i f s , qu ' i l ne fallait pas la 
heurter de front. Quand saint Pierre n'au-
rait pas d'abord fait attention aux consc-
quences qui pouvaient en r é s u l t e r , ce ne 
serait pas un cr ime. C'est t r é s - i n ju s t e -
ment que les h é r é t i q u e s et les inc rédu los 
ont pris occasion de ce fait pour calomnicr 
ees deux apotres; i l n'y a dans la conduite 
de Pun n i de l 'autre aucun trai t d'hypo-
crisie n i de mauvaise fo i . Ceux d'entre les 
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protestants qui ont conclu de la qiie saint 
Fierre n 'é ta i t pas infaillible, se sont joués 
du terrae ; i ls devaient conclure lout au 
plus que saint Fierre n 'é ta i t pas impecca-
ble. T e ñ i r une conduite de laquelle on 
peut t i rer une fausse conséquence et une 
er reur , ce n'est pas enseigner pour cela 
Terreur. Saint Fierre pourrai t done avoir 
péché dans sa conduite , sans avoir fa i l l i 
dans sa doctrine. 

CERDONIENS, h é r é t i q u e s du second s ié-
cle. Cerdon leur maitre , pé en Syrie, suivit 
les erreurs de Simón le Magicien. í l vint á 
Rome sous le pape Hygin , y sé journa long-
temps , y sema sa doctrine , tan tó t en se-
cret, tan tó t ouvertement. Repris de sa t é -
mér i l é , i l l i t semblantde se repentir e tde 
se reunir á TEglise ; mais son hypocrisie 
fut connue , et i l fut absolument chassé . 

Comme la plupart des hé r é t i ques de ce 
m é m e s iécle , Gerdon soutenait que ce mon
de n 'é ta i t pas Touvrage d'un Dieu toul-puis-
sant, sage et b o u , non plus que la io i de 
Mo'íse, qui l u i paraissait imparfaite et trop 
rigoureuse. C o n s é q u e m m e n t i l admetlait 
deux principes de toutes dioses, Tun bon 
et Tautre mauvais ; c'est á ce dernier q u l l 
attribuait la fabrique du monde et la l o i 
de Moise. L 'au t re , qu ' i l appelait le p r i n 
cipe i n c o n n u , é ta i t selon l u i le p é r e de 
J é s u s - C b r i s t ; mais i l n'avouait point que 
le Fils de Dieu se fút r é e l l e m e n t r evé tu de 
r h u m a n i t é , fut né d'une v ie rge , eút en
duré v é r i t a b l e m e n t les soulfrances et la 
m o r t ; tout c e l a , d i s a i t - i l , nc s'est fait 
qu'en apparence. I I n'admcttait point la 
r é su r rec t ion des corps, mais seulement 
celle des ames ; i l supposait par c o n s é -
quentquecelles-ci mouraient avec le corps. 
I I rejetait tous les livres deFancien Tes-
tament, et n'admettait du nouveau que 
TEvangile de saint L u c ; enco ré en r e t r an -
chai t - i l une part ie . Les memes erreurs 
furent soutenues par Marcion et par ses 
disciples. F o y e z MARCIONITES. 

Flusieurs critiques p r é t e n d e n t qu'outre 
les deux p r inc ipes , Tun absolument bon , 
l'autre mauvais par nature, Cerdon et Mar
cion en admettaient untrois ieme i n t e r m é -
d ia i re , qui é ta i t d'une nature mixte , et que 
c'est á ce lui -c i que ees h é r é t i q u e s a t t r i -
buaient la c réa l ion d u monde et la législa-
tion m o s a í q u e ; cela peut é l r e . Mais s i l est 
vrai que , suivant leur o p i n i ó n , ce principe 
m i x t e , quoique continuellement en guerre 
avec le mauvais principe, aspire cependant 
aussi bien que l u i á supplanter l 'Etre su-
p r é m e , á soumettre a son propre empire 
tous les habitants de la t e r r e , ce principe 
mixte nous parait beaucoup plus m é c h a n l 
qu ' i l n'est bon. C'est un t ra i t de m é c h a n -
ceté , non-seulement de se révol ter contre 
le Dieu souverainement b o n , mais de vou-
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loir soustraire á s o n gouvernementles hom-
mes qu ' i l dés i re de rendre heureux. S u i 
vant les cerdoniens , le Dieu bon a envoyé 
Jé sus -Cbr i s t son Fils sur la t e ñ e pour d é -
truire l 'empire d u mauvais principe et celui 
du principe mixte, et pour ramener á Dieu 
les ames qu'ils ont sédu i t es . Tous deux , 
d i t - o n , se sont l igués contre J é sus -Cbr i s t , 
ont susci té contre l u i les Juifs pour le c r u -
ciíier et le mettre á mor t ; mais comme 
Jésus n'avait qu'un corps apparent , i l s 
n'ont pu y réuss i r qu'en apparence. Voilá 
done le principe m i x t e , p r é t e n d u Dieu des 
Juifs , devenu aussi m é c h a n t que le m a u 
vais principe ou le prince des t é n é b r e s : 
a i n s i , la supposition] de ce principe i n t e r -
m é d i a i r e ne r e m é d i e á r i e n ; ce n'est 
qu'nne absu rd i t é de plus. 

D'ailleurs , ou c'est le Dieu bon qui a 
donné l'existence aux deux au tres p r i n c i 
pes , ou ils sont é t e rne l s et existants par 
eu.x-mémes aussi bien que l u i . S'ils sont 
é t e r n e l s , c'est une absu rd i t é de ne pas les 
supposer absolument bous pai nature: de 
quelle cause est venue leur malice ? Si 
c'est le Dieu bon qui les a produits , ou i l 
a été imprudent et bo rné dans ses connais-
sances, ou i l a mal fait de les produire , et 
i l est responsable de tous les maux qui en 
ont r é su l t é . 

I I n'est pas inut i le d'observer que toutes 
les hérés ies du second siecie ont eu la 
m é m e or igine , savoir: la dií í iculté de con-
cevoir qu'un Dieu bon soitl 'auteur d u ma l , 
ait produit des c r é a t u r e s sujettes á tant 
d'imperfections e tde souirrarices, ait i m 
posé aux hommes une l o i aussi rigoureuse 
qu 'é ta i t celle de Moise. Les philosophes ne 
concevaient pas mieux qu'un Dieu se fut 
abaissé j u squ ' á s'incarner dans le sein 
d'une femme, se r e v é t l í de nos m i s é r e s , 
mour i r ignominieusement sur une croix. 
Four sortir de cet embarras, les uns avaient 
imag iné deux principes c o - é t e r n e l s , l ' un 
cause du bien , l 'autre auteur du m a l ; les 
autres pensaient que Dieu avait produi t 
plusieurs esprits in fé r ieurs á lu i -meme, et 
leur avait laissé le soin de fabdquer et de 
gouverner le monde. Les raisonneurs se 
p a r t a g é r e n t entre ees deux s y s t é m e s ; mais 
tous se r é u n i r e n t á soutenir que le Fils de 
Dieu , qu'ils regardaient comme un é t r e 
fort infér ieur á Dieu, ne s'était fait homme 
qu'en apparence, n'avait eu qu'nne chair 
fantastique etapparente. 

11 est év iden t á tout homme qui veut y 
r é f l éch i r , que leur sys téme éta i t non-seu
lement absurde en l i u -méme , mais inca-
pable de r é s o u d r e aucune difTiculté. Car 
e n í i n , que le Dieu s u p r é m e ait fait l u i -
m é m e le monde tel q u i l est, ou qu ' i l l 'a i t 
la issé faire á des ouvriers impuissants et 
malhabilcs , la faute est éga le de sa p a r t ; 
qu ' i l ait d o n n é par l u i - m é m e une l o i i m -
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parfaite et vicieuse , ou qu ' i l l ' a i l laissé 
é tabl i r par d'autres , r i n c o n v é n i e n t est le 
m é r a e . N'est-il pas aussi indigne de la D i -
vini té de tromper les i iommes, de fasciner 
leurs yeux, de les induire en erreur par de 
fausses apparences d'une chair humaine, 
que de se r evé t i r des mi sé re s de Thiuna-
n i t é ? Qnant á r i i y p o t h é s e de deux p r i n c i 
pes c o - é t e r n e l s , nous ferons voir á 1 article 
MAL qu'elle ne soulage pas mieüx la raison 
que la p r é c é d e n t e . 

Mais les raisonneurs du second siecle, 
m a l g r é leur e n t é t e m e n t , n'oscrentpas nier 
les iaits publ iés par les a p ó i r e s , la nais-
snnce, les miracles , la p r éd i ca t i on , les 
s o u í l r a n c e s , la mort et la résur rec t ion du 
moins apparente de Jé sus -Chr i s t ; parce 
que tous ees faits étaient p rouvés par la 
notor ié té publique : i ls n 'é leverent aucun 
soupcon contre la s incéri té et la bonne foi 
des áput res . C'est le point essentiel. De lá 
i l resulte contre les i n c r é d u l e s , que les 
apotres n'ont pas seulement subjugué des 
ignorants, des liommes crédules et inca-

f)ables d'examiner des fai ts , mais des p h i -
osopbes t r é s -d i sposés á les contredire, 

s'ils avaient pu , et qu i cependent ont con
firmé leur lémoignage . 

CÉREMOME, signe ex té r i eu r ou d é -
monstration des sentiments d u coeur; tel 
p a r a i t é t r e r é t y m o l o g i e de ce terme; i l est 
dér ivé de cor, ker, le coeiu-j et de moneo, 
avertir, faire connaitre. Mettre en question 
si les cérémonies en general sont néces -
saires, c'est demander si les hommes ont 
besoin de se communiquer mutuelleuient 
leurs pensées et leurs al íect ions par des si
gnes e x t é r i e u r s . Sans cela pour ra i t - i l y 
avoir entre eux aucune société? 

I I n'est aucun sentiment qui ne se montre 
au-debors par un geste part iculier; nous 
n'avons pas besoin de lecon pour compren-
dre que se prosterner ést une marque de 
respect et de soumission, qu 'é lever les 
yeux et les mains vers le ciel est un signe 
cTinvocalion, qu'une offrande est un témoi-
gnage de reconnaissance, un homme qui se 
frappe la poitrine montre qu ' i l a du repen-
t i r , celui qui se lave le corps fait profession 
de vouloir p u r i í i e r s o n ame, etc. Un dis-
cours accompagné de ees signes é loquents 
fait une impression plus profonde : i l fait 
passer dans l 'átné des auditeurs les pas-
sions dont un orateur est agi té . On convient 
qu ' i l faut des cérémonies dans la vie civile, 
que chez les Chinois elles supp léen t á la 
inóra le et á la légis la l ion; pourquoi n'en 
faudrai t - i l pas dans la re l ig ión? Les signes 
ex té r i eu r s de bienveillance mutuelle adou-
cissent les moeurs; les démons t r a t ions de 
respect envers la divini té rendent l 'homme 
rel igieux. 

Parmi Ies cérémonies qu i tendent á ce 
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dessein, les unes sont saintes et louables» 
les autres superstitieuses et absurdes. On 
ne doit metlre au rang des premieres que 
celles qui ont pour objet le cuite du vra i 
D i e u , et qu ' i l a da igné prescrire ou ap-
prouver. 11 ne faut pas se persuader qu ' i l 
y ait eu j a m á i s une re l ig ión sans c é r é 
monies. 

Des le commencement du monde , les 
premiers hommes qui n'avaient point re^u 
d'autres lecons que celle de D i e u , l u i oht 
fait des o í t randes et des sacrifices; l u i ont 
adressé des voeux, ont élevé des autels , 
les ont consacrés par des elfusions d 'huile 
et de parfums, ont j u r é par son saint nom, 
l ' o n t p r i s p o u r t é m o i n de leur alliances, ont 
usé de p u r i í i c a t i o n s , ont m a n g é en c o m -
mun la chair des vict imes, etc. C'est ainsi 
que l 'histoire sainte nous peint la re l ig ión 
des patriarches. 

Lorsque Dieu r éun i t les H é b r e u x en 
corps de nat ion, i l leur prescr iv i t , par 
l'organe de Moise, les rites qu'ils devaient 
observer; les lois cérémonie l les furent 
incorporées á leurs lois civiles. Mais ce c é -
rémon ia l n ' é ta i t pas absolument nouveau 
pour eux; une partie avait déjá été p r a t i -
quée par leurs pé res . Vainement le cheva-
l ier Marsham, Spencer et d'autres, ont 
p r é t e n d u que la plupart des cérémonies 
juives é ta ient e m p r u n t é e s des Egyptiens ; 
les patriarches s'en é ta ient servis pour 
honorer Dieu avant que les Egyptiens les 
eusent profanées par l ' idolatr ie . Un grand 
nombre de ees rites tendaient á p r é s e r v e r 
les juifs des superstitions de leurs voisins. 
Voyez LOIS CÉRÉMONIELLES. 

Énfin, lorsqu' i l a p l u a Dieu de r é u n i r 
toutes les nations dans une m é m e société 
religieuse, i l a envoyé son Fils unique pour 
leur enseigner á honorer Dieu en esprit 
et en vérité . Ce d iv in Maitre a ins t i tué par 
l u i - m é m e une partie denos c é r é m o n i e s , 
et a laissé aux apotres, remplis de son es
p r i t , le soin d 'é tabl i r les autres. Des les 
temps apostoliques, au mi l ieu m é m e des 
p e r s é c u t i o n s , nous voyons dé já une l i t u r -
gie , des sacrements, un c l e r g é , une h i é -
rarchie. Au q u a t r i é m e s iéc le , lorsque l ' E -
glise eut la l iber té de pratiquer son cuite 
au grand j o u r , la l i turg ie fut mise par 
é c r i t ; mais on l 'avait re?ue par t radi t ion 
des apotres. Dans les di t férentes égl ises 
de l 'Or ient , de l 'Occident, dans les langues 
grecque, syriaque et la t ine , elle se trouva 
la m é m e pour le fond. Si c 'eüt é té l ' ou -
vrage des hommes, i l se serait senti d u 
ca rac té re et d u gén ie de c h a q u é nat ion; 
nous ne voyons pas qu'on ait tenu aucune 
assemblée pour le former. 

Dieu n'a done j a m á i s laissé les c é r é m o 
nies de son cuite au choix et á la d i sc ré t ion 
des hommes; elles ont une liaison trop 
é t ro i te avec le dogme, avec la morale, avec 
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le bien de la société . Ceux qui les envisa-
gent córame un hors-dVieuvre indifférent á 
la r e l i g ión , n'en connaissent n i l origine n i 
les conséquences . 

Une cérémonie qui étai t sainte et respec-
table lorsqirel le servait au cuite du w a i 
D ieu , est devenue snperstitiense et c r i m i -
nelle lorsqu'clle a é té employée á honorer 
de fausses d iv in i tés . L 'homme, apres s'etre 
fo rmé des dieux selon son gout , s'est fait 
aussi un ceremonial á son g ré . I I n'a eu be-
soin pour cela n i des lecons des prelrcs , 
n i du conscil des imposteurs, n i du secours 
des fanx inspires; i l l u i a sufli de suivre 
l ' instinct des passions et les caprices d'unc 
imagination d é r é e l é e . Le dés i r i m m o d é r é 
d'obtenir d u c i e l des biens temporels, T i m -
patience de se dé l iv re r d 'un mal p r é s e n t , 
une curiosi té effrénée de connailre Tavenir, 
de fausses observations de la na ture , les 
equivoques inevitables d u langage, voilá 
les vraies sources de toutes les supersti-
tions imaginables. Voyez SUPERSTITION. 

Aucune de ees causes n'a con t r ibué aux 
cérémonies religieuses des adorateurs du 
vra i D ieu ; une sagesse s u p é r i c u r e a p r é s ide 
á leur ins t i tu t ion; pour s'en couvaincre, i l 
suílit de cons idé re r leur analogie avee les 
besoins de r i i u m a n i t é sous les difieren tes 
époques de la révé la t ion . 

Dans le premier age du monde, les céré
monies avaient pour objet d'inculquer aux 
hommesle dogme essentiel d'un seul Dieu, 
c r éa t eu r et conservateur de l 'univers, sou-
verain distribnteur des biens et des maux, 
protecteur des familles, vengeur d u c r i m e , 
et r é m u n é r a t e u r de la v e r t n ; de les faire 
souvenir que Tbomme est p é c b e u r et a be
sólo de pardon : elles tendaient á resser-
rer entre eux les liens de la société f ra ler-
nelle. I I serait aisé de le montrer en les 
cons idé ran t en dé ta i l . Leur usage devait 
d o n e p r é s e r v e r les hommes du po ly thé i sme , 
du pré jugé qui dans la suite a p e u p l é F u n i -
vers d'une mult i tude d'esprits, de génies , 
n o m m é d'mix ou d é m o n s : erreur de l a -
quel'es'est ensuivie Pidolatrie avec tous ses 
crimes. Puisqu'il fant á Thomme des rites 
e x t é r i e u r s , i l ne peut é t re p rese rvé des 
cérémonies superstitieuses que par des 
pratiqnes saintes et raisonnables. 

Sous la lo i de Moise, les rites religieux 
é ta ient des l inés a persnader aux Juifs que 
Dieu est non-seulement runique maitre de 
la nature , mais le sonvernin l ég i s la teur , 
le fondnlenr et le pere de la société civile , 
r a rb i t re des nations, qui dispose de leur 
sort comme i l l u i p la i t , les r écompense par 
la p rospé r i t é , ou les pnnit par des malbeurs. 
La plupart des cérémonies juives étaient 
autant de monuments des faits miraculeux 
qui pronvaient la mission de Moise, la pro-
tection spécia le de Dieu sur son peuple, la 
certitude des promesses que Dieu l u i avait 
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faites. Elles devaient done teñir les Ju i í s en 
garde contre l 'erreur genéra le des autres 
peuples touchant les dieux locaux, i n d i -
geles, nat ionaux, auxquels i ls olfraient 
leur encens. Dieu lui-meme témoigne par 
ses p r o p h é t e s qu ' i l n'a prescrit aux Juifs 
cette mult i tude de cérémonies que pour 
r é p r i m e r leur p é n c h a n t á Fidolá t r ie . E z e c h . , 
c, 22 , ¡tf. 5 et suiv.; J é r e m . , c. 7, f . 22. Ces 
m é m e s propbetes ont souvent répété aux 
Juifs que le cuite cé rémonie l ne peut plaire 
á Dieu qu'autant qu ' i l est Texpression des 
sentiments du coeur. En quel sens nom-
mera-t-on superstition, des c érémonies 
que Dieu avait prescrites pour prevenir la 
superstition ? 

Sous le christ ianisme, des cérémonies 
ont un objet encoré plus auguste et un sens 
plus sublime; elles nous mettent conlinuel-
lement sous lesyeux un Dieu sanctificateur 
des ames, q u i , par Jésus -Chr i s t son F i l s , a 
r ache t é Ies liommes du p e c h é de la d a m -
n a t i o n ; q u i , par des graces continuelles, 
pourvoit a tous les besoins de nolre á m e ; 
qui a é tabl i entre tous les hommes, de 
quelque nation qu'ils soient, une société 
religiouse universelle que nous nommons 
la Cornmunion des saints. 

Ains i dans le christ ianisme, aussi bien 
que sous les deux époques p r é c é d e n t e s , les 
cérémonies sont, Io un monument des 
faits qui prouvent la divini té de notre r e l i 
g i ó n ; nous cé lébrons par nos fétes la nais-
sance, Iesmiracles, les souffrances,lamort, 
la r ésurec t ion de Jé sus -Chr i s t , la d e s é e n t e 
du Saint-Esprit; monument d'autant plus 
i r r é c n s a b l e , qu ' i l remonte á la date m é m e 
des événemen t s et qu ' i l a été é tabl i par les 
t émoins oculaires. 2o C'est une profession 
de foi des vér i tés que Jésus-Christ^ nous a 
e n s e i g n é e s , qui marche á cóté de l 'Ecr i tu íe 
sainte et en determine le sens: les c é r é m o 
nies du b a p t é m e nous apprennent la cor-
ruption d é l a naturehumainepar l e p é c h é ; 
celles de la l i turgie nous altcstent la p r é -
sence réel le de Jésus -Chr i s t ; le signe de la 
croix nous retrace les mysteres de la sainte 
T r i n i t é , de 1 Incarnation et de la R é d e m p -
t i o n , etc. 3o Ce sont autant de lecons de 
morale qui nous enseignent nos devoirs, 
nous avertissent des vertus que nous de-
vons pratiquer et des vices que nous de-
vons évi ter . Le cé rémonia l du b a p t é m e est 
un tablean dns obligations du c h r é t i e n ; 
celui du mariage, un ca téch i sme sur les 
devoirs mutuels des é p o u x ; celui de For -
dre , une instruction pour les p r é t r e s : les 
bénéd ic t ions de FEglise nous p r é c h e n t la 
reconnaissance et la soumission envers 
Dieu, Fusage m o d e r é des biens de ce 
monde, etc. Zi0 Nos cérémonies sont des 
liens de sociétés qui nous r é u n i s s e n t au 
pied des autels, qui rapprochent les con-
ditions trop i n é g a l e s , qui contribuent á 
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la douceur des moeurs et au repos de la 
société ; le mariage ct le b a p t é m e assurent 
la conservalion et r é d u c a t i o n des enfants, 
Tétat et les droits du c i loyen; les obseques 
des mort» sont é t a b l i e s , non-seulement 
pour attester le dognie de la résur rec t ion 
í u t u r e , mais pour la sure lé des vivants : 
c'est une p récau t ion conlre les raorts clan-
destines, par conséquen t contre r h o m i -
cide; la p é n i t e n c e et la confession p r é -
viennent plus de crimes que les lois p é 
nales; la communion nous place tous a la 
meine l ab l e , ele. L'orgueil des grands, 
l ' égoísme philosophique, dé tes teu t lous 
ees rites destines a les humil ier . 

Aussi , sur cette partie de la r e l i g ión , 
dans quels écar ts une fausse philosopbie 
n'a-t-elle pas d o n n é ? 

Quelques auleurs, dont les intentions 
ctaient p u r é s , sans doute, mais dont les 
lumieres étaient t r é s -bo rnées , ont imag iné 
qu ' i l n'v avait dans les cérémonies r í en de 
moral n i de m y s t é r i e u x , que toutes é ta ien t 
fondées sur des raisons physiques et histo-
riques. Selon leur op in ión , Ton emploie 
Tencens pour chasser les mauvaises odeurs, 
les cierges pour dissiper les t énéb res de la 
n u i l , les différents gestes pour faire a l l u -
sion aux paroles que Fon prononce, etc. 
C'est le sys téme qu'a suivi dom Glande de 
Yer t , dans son Expl icat ion l ittérale et 
historique des cé rémonies de CEglise. I I 
a été solidement réfuté par M . Languet, 
et par le p é r e Lebrun , dans la proface de 
soríExpUcation des c é r émon ie s de l a rrlessé. 

Les protestants, plus hardis , ont di t que 
les cérémonies de FEglise sont des supers-
titions nouvelles , inconnues aux p r e m i é i s 
l ideles, une source infail l ible d'erreurs 
pour le peuple, un eflet de Tambition des 
p r é t r e s ; c o n s é q u e m m e n t ils les ont r e t r á n -
chées et proscrites : ils ont appe lé reforme 
ce trait d'ignorance et de t émér i t é . D'au-
tres cependant p r é t e n d e n t que ce sont des 
restes de judaisme. Comment accorder en-
scmble tous ees reproches ? On leur a fáít 
voir que nos cérémonies ne sont n i nou 
velles n i superstitieuses, mais aussi an-
cicnnespourlaplupartquelechrist ianisme, 
que quelques-unes sont aussi anciennes 
que le monde. En mettant au jour la l i t u r -
gie , auquatr ieme siecle, on n'a fait que 
r éd ige r par écri t ce qui avait été p ra l iqué 
dans les trois siécles p r é c é d e n t s , puisque 
rApocalypse nous montre déja le plan de 
la l i turgie telle que saint Juslin l'a r e p r é -
sen tée au second siecle, et saint Gyrille de 
Jé rusa l em au t ro is iéme. G'est ce qu'a d é -
m o n t r é Tabbé Renaudot dans les tomes lx 
et 5 de la Perpétu i té de la F o i , et apres 
lu i le Pere Lebrun. 

A la v é r i t é , lorsqu'un dogme catbolique 
a été a t taqué par les h é r é t i q u e s . l 'Eglise 
en a fait une profession plus expresse dans 
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son cuite , et a mul t ip l ié les formules qui 
Texprimaient. A i n s i , comme le m y s t é r e de 
la sainte Tr in i té a été a t taqué de t r é s - b o n n e 
heure par les gnostiques, par les sabel-
liens , les ariens, les macédon iens , etc. , 
FEglise, pour attester sa foi aux trois Per-
sonnes divines, a partout aílecté le nombre 
de trois; de la le kyrie r épé té trois íois á ; 
Flionneur de c h a c ú n e , le trisagion ou 
trois Ibis saint, ¡a triple immersion pour 
le b a p t é m e , la doxologie placee á la f in 
de chaqué p s á u m e , etc. Les dé fenseurs de 
Forthoooxie ont opposé aux ariens les can-
tiques des lideles; aux p é l a g i e n s , les 
p r i é r e s de Foílice dívin ; aux b é r e n g á r i e n s , 
Fadorá t ioh de Feucharistic, etc. G'est done 
par les cérémonies que FEglise a p r é m u n i 
ses enfants contre Ferreur : et Fon vient 
nous d i r é que cette profession de foi est. 
une source d'erreurs. 

Si les protestants ont d e c l a m é contre la 
l i t u rg i e , c'est qu'ils y voyaient leur con-
damnation, la p résence rée l ie a t tes tée par 
Fadoralion de Feucharistie, des termes 
qui expriment la transsubstantiation, les 
nolions d'olfrande et de sacrifice, la com
munion sous une seule e s p é c e , Finvocation 
des saints, la p r i é re pour les m o r t s , l a 
h i é r a r c h i e , etc. QiFa fait l'Eglise dans 
cette circonstance ? Ge qu'elle avait fait de 
tout temps ; depuis la p r é t e n d u e r é f o r m e , 
elle a rendu le cuite de Feubbaristie plus 
pompeux , Finvocatiun de la sainte Vierge 
et des saints plus f r équen te , la l i turgie plus-
majeslueuse. G'est une profession de l o i 
qui parle aux yeux, qui fait distinguer aux 
plus ignorants une cont rée protestante 
d'avec un pays calholique. Nous ne c o n -
cevons pas comment les théologiens an-
glicans et autres peuvent jeter les yeux 
sur ees anciensmonuments de la croyance 
de FEglise et persé 'vérer dans leurs p r é -
j u g é s ; ils en parlcnt historiquement comme-
d'une chose ind i i fé ren te , sans en c o n s i d é -
rer jamáis les conséquences . 

Les trois principales sectes protestantes-
ne se sont point accordées sur les c é r é m o 
nies qu ' i l fallait relrancher ou conserver : 
les caivinistes les ont presque toutes sup-
p r i m é e s ; ils n'ont retenu que le b a p t é m e et 
la cene, et ils en ont banni tous les anden* 
rites : les lu thé r i ens en ont g a r d é un peu 
davantage,et, si Luther avait été le ma i t r e» 
11 en aurait conservé un plus grandnombre; 
mais i l fut obligé de ceder á la frénésie de 
quelques autres r é f o r m a t e u r s ; c'est ce qu ' i l 
écrivait en 1528 á Guillaume Prawest son 
ami. Les anglicans, plus m o d é r é s , sont 
cenx qui en ont le moins r c t r a n c h é , et 
c'est une des raisons pour lesquelles les 
caivinistes leur reprochent des restes de 
papisme. Un écr ivain anglican est convenu 
quril n ' é ta i t pas fort aisé de í ixer le pomt 
j u squ ' oú i l fal la i l pousser la r é fo rme sur 
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cet objet; e'est le goiit e t l a fantaisie qni en 
ont decide. , . . 

Néanmoins un calvimste tres-entele est 
convenu que les ccrémonics sont u ü es 
pour confirmer ce qui a été d i t par les 
t h é o l o g i e n s , et pour connaitre le venlable 
sens des expressions equivoques ou con-
tes tées . í l y en a quelqnes-unes, d i t - i l , 
dont on ü r e une conséquence si na tü re l l é 
et si evidente, qn'on ne pent se d é f e n d r e 
de Tadraeltre. t;et aveu nous parait remar-
quable et tres-iiuportant. Basnage. Ihst. 

l 'Eglise, 1. 13 , c. 6 , § 1 . , 
Mosheiin d i t , comme les calvmistes, que 

Jésus-Chris t n'a inst i tué que deux alr ó m o -
nies , le bapteme et la cene : s'il cntend que 
Jésus -Chr i s t n'a o r d o n n é , par un p r é c e p t e 
í o r m e l , que ees deux cúré immies , cela, est 
v r a i ; mais les apotres iVont-ils r i e n p r a -
t iqué n i r ien comraauclé de plus? l is ont 
d o n n é le Saint-Esprit par Fimposition des 
mains; ils ont o r d o n n é des pretres et des 
diacres avec le m é m e r i t . Saint Jacques a 
r e c o m m a n d é ronct ion des malades et la 
confession des p é c h é s ; saint Jean, dans 
TApocalypse, a tracé le plan d'une. h lurgic 
p ó m p e n s e . Les, pasteurs, successeurs des 
apotres, n ' o n U l s pas en comme eux une 
au to r i t é l ég i s l a t ive , et ont-ijs abusé de leur 
p o u v o i r , e n é tabl i ssant d'autres c t írémo-
nies relalives aux circonstances et aux be-
soins de rEglise? 

Mosbeim ne leur conteste pas formelie-
ment cette au to r i t é ; i l avoue m é m e que les 
apotres ont ins t i tué plusieurs ccrémonics , 
et que les p rog ré s du ebristianisme ont 
rendu cette inst i tul ion nécessa i re : mais i l 
s 'e í lorce de rendre suspeets les raotits que 
se sont p roposés les successeurs des apo
tres. 11 p r é t e n d qu'ait second siecie Ton 
é tab l i t plusieurs nouvelles c é r é m o n i e s , 1" 
par condescendance pour les Juils et pour 
les paiens , qui é ta ien t accou tumés a un 
cuite ex t é r i eu r pompeux, et afin de les 
amener plus a i s émen t an ebristianianisme; 
2" pour r é lu t e r le reproche d ' a lbé i sme que 
les paiens faisaient aux eb ré l i ens , parce 
qu' i ls ne voyaient chez ees derniers aucun 
appareil de r e l i g ión ; 3" parce q i ron em-
prunta des Juifs les termes de ponl i /c , 
de p r é t r e s , de léoites , de s a m f i c e , d 'an-
tel, etc.; li" aíin d ' imiter les mysteres du 
paganismo, qui inspiraient du respect pour 
la r e l ig ión ; 5" pour se contormer au goüt 
desOnen taux , qui aimaient une maniere 
d'enseigner symboliquc et m y s t é n e u s e ; 
6o pour m é n a g e r les anciens pré jugés des 
prosé ly tes iuits et paiens. Ihst . C h n s ' . 
Prolcg. , c.' 2 , § 5 , et SÍEC 2 , § 36; Inst. 
m a j . , saic. 1 , patrt, 2 , c. 6, § 7; Ihst , 
Ecc lés . du deux ié ine s t ó d e , 2 ' part . c. Zi, 
§ 1 et suiv., etc. 

I I pense qu'au troisieme siecle le nombre 
des c é r á n o n i e s fut enco ré a u g m e n t é , 
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parce que les Peres de l'Eglise a d o p t é r e n t 
les idées de Pytbagore et de Platón tou-
cbant le pouvoir des d é m o n s sur les corps 
et sur les ames; de la naqnirent , selon l u í , 
les exorcismes et les autres rites du bap
teme, les bénéd ic t ions des aliments et des 
autres dioses usuelles, Pestime pour les 
mortifications et pour la continence, les 
pén i t ences rigoureuses imposées aux p é -
cbeurs scandaleux , rhor renr pour les ex-
c o m m u n i é s , etc. I I d i t que le nombre des 
cérémonies i nven tées auquatrieme siecle 
paraissait dé já excessif á saint Augustin , 
Epist. 55 ad J a m i a r . , c. 19 , n. 35. 

Nous sommes déjá redevables a ce c r i 
tique , de ce qu ' i l reconnait que la plnpart 
de nos ccrémonics ont pris naissance au 
second et au troisieme siecle; par la i l r e 
leve la b é v u e de ceux qui ont soutenu que 
c 'é ta ient des abus introduits dans les s ié-
cles dlgnorance qui ont suivi r i r r u p l i o n 
des Barbares. I I nVítait pas possible de 
trouver plus tot des vestiges de nos rites , 
puisquMl nous reste t r é s - p e u d e monuments 
du premier siecle, et Tapotre saint Jean a 
vécu jusqn'au commencement du second. 

Nous n opposerons pas aux conjectures 
de Mosbeim rattacbement que les églises 
íondées par les apotres, dans les différentes 
parties d u monde , conservaient pour les 
lecons de leurs í b n d a t e u r s , la profession 
que i'ont les Peres les plus anciens de s'en 
teñ i r á ce que les apotres avaient é t a b l i ; 
mais l ' impossibi l i té d ' introdnire en m é m e 
temps un nouvel usage dans les égl ises de 
PEgypte, de 1'Arable, de la Syrie , de la 
Perse, del 'Asie mineure ' , de la G r é c e , de 
l ' í t a l l e , des fíaules, de FEspagne et des 
cotes de rAf r ique : pendant les persecu-
tions du second et du troisieme siecle, i l y 
avait pen de relation entre ees societés 
d i l l é ren tes . Qui y a pris la peine de les 
parcourir pour y introduire uniforraement 
une nouvelle pratique? Comment dans 
toutes les é g l i s e s , t rés-é loignées les unes 
des autres, dont le langage , les moeurs, 
les p r é j u g é s , n ' é ta ien t pas les m é m e s , ne 
s'en est- i l t ronvé aucune qui ait en la 
constance et le bou esprit de vouloir s'en 
teñi r a ce que les apotres et leurs disciples 
i m m é d i a t s avaient r é g l é ? Voilá ce q u i l 
faudrait d'abord expliquer. 

Dans les écr i ts des Peres du second et 
du troisieme siecle, dans les ouvrages de 
nos apologistes, loin de tronver aucun ves-
lige de condescendance pour les prejuges 
et les habitudes des Juifs ou des paiens , 
nous voyons tout le cont ra i rc , une altecta-
tion m a r q u é e de la part de ees éc r iva ins 
d'attaquer de front les idees et les notions 
d u p a g a n i s m e e t d n j u d a í s m e , et d'y oppo-
sercellesque les eb ré l i ens avaient recues 
de Jésus-Ghr i s t et des a p ó t r e s . On peut 
comparer sur ce point les apologies de saint 
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Just in , de Ter tul l ien , de Minutius F é l i x , 
d'Origene, etc.; ohyerrS s'ilsont c h e r c h é a 
m é n a g e r les pré jugés de leurs adversaires, 
aíin de les gagner, et s'ils ont é té ten tés 
de les imi tc r en quelque chose. D'un co té , 
les protestants nous ouiectent le silence de 
ceséc r iva ins touchant les cérómonies dont 
parlent les auteurs du quatrieme siecle; 
deTau t re , l is supposent que ce sont ees 
docteurs silencieux., ou lenrs contempo-
rains , q iü les ont é t a b l i e s ; l is oot done 
rougi d'apprcndrc aux pa íens ce que Ton 
faisait dans l'Eglise ch ré l i enne par condes-
cendance pour eux. 

Nous convenons du goüt g é n é r a l , non-
sculemeni des O i í e n t á ü x , mais de tons les 
peuples du monde, pour la maniere d 'en-
seigner symbolique et a l l é g o r i q u e , pour 
les cérémoriies maj estueuses etinstructives 
qui renferment un grand sens. De lá raéme 
nous concluons que Jésus -Chr i s t , les apu-
tres et leurs disciples, é t a i en t trop sages 
pourretrancher auxhommes unaussi puis-
sant moyen d'instruclion. Ces symboles, 
disent nos adversaires, cet appareil exte-
r i e u r , phdscnt aux ignorants ; cela est 
v r a i , et en cela ils sont plus sensés que les 
p r é t e n d u s savants qui Íes d é d a i g n e n t el 
qui veulent les supprimer. Jésus-Chr is l et 
les apotres n 'ont-i ls voulu ins t ru i r é et con
ver t i r que des philosophes ? 

Quant á la doctrine des pythagoriciens 
et des platoniciens du t ro i s iéme siecle, 
Mosheim pouvait remonter plus hau t ; i l 
l 'aurait vue dans les écr i ts des apotres et 
des évangé l i s t e s . I ls nous apprennent que 
le d é m o n a osé lenter Jésus-Chr is t h ú 
meme; que c'est Itri qui tourmentait les 
possédés guér is par J é s u s - C h r i s t , et qui 
m i t dans le coeur de Juda de t rahi r son 
Maitre . l i s disent que cet esprit mal in en-
léve la parole de D i e u d u coeur de ceux qui 
l ' é c o u t e n t ; quMl tourne autour de nous 
comme un l ion rugissant; qu ' i l nous tend 
des embuches; qu ' i l faut l u i rés is te r el le 
mettre en fu i te , etc. Ces vérilés suíl isaienl 
sans doute pour faire instituer des exor-
cismes et des b é n é d i c t i o n s , pour inspirer 
aux ch ré t i ens Testime de la mortií icafion , 
de la continence, de la c h a s t e t é , de la pé -
nitence, sans cm'il fut besoin de consuller 
Pythagore et P la tón . Nous p r é s u m o n s que 
les Peres et les ch ré t i ens du second et du 
t ro i s i éme siecle ont formé leur croyance 
su r l e s l iv res du nouveau Testament, p lu -
tot que sur la doctrine des philosophes 
paiens. Quelques-uns de nos i n c r é a u l e s 
ont d i t que les éc lec t iques ou nouveaux 
platoniciens avaient i m a g i n é leur thé.urgie 
sur le modele des Círt!mtmie' j?chrétiennes; 
d'autres, que ce sont les ch ré t i ens qui ont 
Imité cette t h é u r g i e ; c'est sans doute 
Mosheim qui leur a suggéré cette i d é e : on 
doit le féliciter des disciples qu ' i l a formés . 
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I I a d ü voir de m é m e , dans les écr i ts des 

apotres, les noms de ponlife, de p r é t r e , 
de s a c e r á o c e , cVautel, de sacr i j ice , de 
victime i t ic. C'était á l u i de prouver que 
les pasteurs de TEglise en ont abusé au se
cond ou au t ro is iéme siecle, pour changer 
la vraie notion de l 'eucharistie, pour s'ar-
roger des pouvoirs, des dro i t s , des p r i v i -
l é g e s , auxquels ils n'auraient pas du p r é -
tendre. 

11 d i t que les personnes sensécs et ver -
tueuses furent ind ignées de la mul t ip l i ca -
tion des c é r e m o n t e s , et i l cite le l ivre de 
Ter tu l l ien de Creatione ; on ne trouve 
point ce l ivre p r é t e n d u p a r m i les écr i ts de 
Te r tu l l i en ; i l a l legue, avec encoré plus 
d ' inf idél i té , le t émoignage de saint Augus-
t l n . Ce saint docteur parle des céremonics 
qui ne sont fondées n i sur r a u l o r i l é de TE-
cri ture sainte, n i sur les d é c r e t s des conci-
les, n i sur Tusage de l'Eglise universelle , 
mais qui varient suivanl les d i l lérents l ieux, 
de maniere que Fon ne peut découvr i r les 
causes de leur ins t i tu t ion; i l est d'avis de 
les retrancher absolument, i l d i t que le 
joug des riles judaiques est plus favorable 
que celui de ces inventions de la p r é s o m p -
t ion humaine. Mais i l d i t qu ' i l ne faut n i 
rejeter, n i blAmer, mais plutot louer et 
imi le r les pratiques dans lesquelles on volt 
les caracteres o p p o s é s , et qui ne sont con-
traires n i á la f o i , n i aux bonnes moeurs, 
mais qui peuvent servir á l 'édi l icat ion. 
Epist. 55 ad J a n u a r . , ch. 18 et 19, n" Á!x 
et 35. Voilá une doctrine bien di í férente de 
celle de Mosheim et des protestants. 

I I allegue enf in , en t ro i s iéme lien , u n 
t ra i t de la vie de saint Grégoi re Thauma-
lurge , dans laquelle i l est d i t que, voy.ant 
la mult i tude ignorante p e r s é v é r e r dans l ' i -
dolatrie, á cause des plaisirs sensuels et de 
la joie qui r égna ien t dans les íé tes des 
pa í ens , i l permi t aux c h r é l i e n s d e s e r é c r é e r 
et d é s e rrjoui i ' dans les íé tes des mar tyrs , 
espéran t que d ' cux-mémes i l s en viendraient 
á une conduile plus grave et plus h o n n é t e . 
De lü Mosheim conclut que saint ( ¡ r égo i re 
pe rmi l aux c h r é t i e n s de danser, de jone?; 
de [aire des festins sur les tombeaux des 
martyrs le jour de leur f é t e , e t d e pratiquer 
tout ce que Les pa íens faisaient dans 
leurs temples en l'honneur de leurs d ieux. 
Uist. Ecclés . du second sificle, secunde 
par l ie , c. Zt, « 2. Si cela est v r a i , saint G r é 
goire Thaumaturge permi t encoré aux c h r é 
tiens les spectacles du t h é i l l r e , l ' ivrognorie 
et la prosli tution ; puisque les paiei ís f a i 
saient tout cela dans leurs temples á l 'hon
neur de leurs dieux. Est-il done impossible 
d e s e r é c r é e r e t d e s e r é j o u i r d'une maniere 
h o n n é t e , et sans aucun danger pour les 
moeurs? Voila comme , par des commen-
tairesmalicieux, les protestants calomnient 
les Peres de l 'Eglise. 
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Nous ne r é p o n d r o n s r ien au reproche 

qu ' i l fait aux évéqucs des siecles suivants, 
d'avoir mul l ip l ié de nouveau les cérémonies 
par un mot i f d ' ambi l ion , aíin de s'attirer 
plus de cons idéra t ion et de respect de la 
part des peuples. 11 ne coü te rien a la ma-
l i^n i té de nos adversaires de p r é t e r des 
motifs vicleux á ceux qui en ont d'ailleurs 
de tres-louables. 

Nospliilosopties i nc r édn l e s ne pouvaient 
manquer d ' e n c h é r i r sur les reproches des 
h é r é l i q u e s ; mais ils n'ont fait que suivre le 
chemin que ceux-ci leur avaient t racé . l is 
disent qu'nn cuite aussi c h a r g é de c érémo
nies et de pratiques ex t é r i eu re s que le 
no t re , n'est pas Tadoration en esprit et en 
vér i te que Jésus -Chr i s t est venu é t a b l i r , 
qu ' i l ressemble trop au j u d a í s n i e , q u ' i l n e 
convientqu'aupeuple le plus grossier. Nous 
r é p o n d o n s que le cuite en esprit et en yé-
r i té est celui qui est p r o i o n d é m e n t g ravé 
dansTcspri t e l dans le coeur, et qu ' i l nc 
peut Tétre que par rentremise des sens. 
€e lu i des .luífs se bornait á r e x t é r i c u r ; nc 
leur insplrait n i respect, ni reconnaissance, 
p i soumission á Dieu , n i char i l é pour leurs 
freres; c'est ce que Jésus -Chr i s t leur a r e 
p r o c h é . Tout homme,phi losopheou autre, 
qui ne veut po in í d 'ex tér ieur de rel igión , 
en a déjá d'avance ab juré les sentinients. 
Si Jésus-Chris t avait aboli le cuite e x t é -
r ieur , i l serait venu pour rendre les hommes 
a thées et i nc rédu lé s . 

Usobjectent que les cérémonies sont un 
p i ége d e i r e u r pour le peuple, qu ' i l y met 
sa con í i auce , leur attribne la vertu de p u r i -
í ier í ' a m e , et plus jaloux d'y satisfaire que 
de rempl i r les devoirs essenliels de la m ú 
rale. Quandcet abns serait vra i^ i lp rouve-
ra i t la t u rp í t ude et la s tupidi té de r i i o m m e , 
at non le danger des cérémonies . De deux 
mau.K,il faüdrai t enco réchp i s i r lemojridre: 
o r , c'est un m ó i h d r e mal que le peuple 
abuse quelquefois de l 'extér ieür de la r e 
l i g ión , que s'il perdait tout senliment de 
re l ig ión . 11 est absurde de d i ré que les c é 
r é m o n i e s sont faites pour le peuple, et que 
c'est pour lui un piége inevitable d'erreur; 
c'est supposer qu ' i l est né pour é t re t rompé . 
Mais le peuple rend aux pbilosophcs le m é -
pr i s qu ils ont pour l u i ; en dép i t de leur 
sagesse sublime, le peuple sent tres-bien 
que la piété consiste, non dans les gestes, 
mais dans les sentimenls, de meme que 
r h u m a n i t é consiste dans les alTections et 
les services, et non dans les dehors de la 
politesse. 

D'autres plus en té tés ont soutenu que 
nos cérémonies sont un reste d u paganis-
m e , qu ' i l n'y a aucune d iñé rence entre les 
rites du christianisme et la théurgie des 
patens. C'est une vieille objection des ma-
n i c h é e n s . Saint Angustio, c o n í r a F a í í í í í í m , 
1.20, c. / i et 21. Nous soutenons au con-
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traire que l 'emploi des cérémonies au cuite 
du vrai Dieu est la restitution d'un vol fait 
par les pa íens . La vraie re l ig ión est plus 
ancienne que les fausses, elle a droi t de 
revendiquer les rites que ses rivales ont 
profanés . Faut- i l nous abstenir de pr ier 
Dieu , parce que les pa íens ont p r ié Júp i t e r 
et Venus; n i plus nOus mettre a genoux , 
parce qu'ils se sont p ros t e rnés devant des 
idoles V 

Les prolestants c u x - m é m e s ont retenu 
des cérémonies les assemblées de rel igión 
et le chant; le b a p t é m e , qui est une p u r i í i -
calion ou une lustration; la cene, qui est 
un repas religieux , des fé les , des jéftnes 
solennels, l ' imposil ion des ma ins , i e sob-
séqués pour les m o r í s ; i ls se mettent á ge
noux pour p r i e r , quelques-uns l'ont le s i 
gne de la croix : les pa íens ont observé 
presque lous ees r i l es ; sont-ce des restes 
de paganisme ? 

Quand on nous d i t que notre cuite e x t é -
rieur est un reste de j u d a í s m e , nous r é p o n 
dons que le j u d a í s m e i u i - m é m e était un 
reste ele- la re l igión des patriarchos, que 
celle-ci venait d 'Adam, et de Dieu qui la 
l u i avait ense ignée . 

í l n'y a pas plus de ressemblance entre la 
théurg ie paíenne. et le cuite de l 'Eglisc, 
qu'entre l ' impiété et la re l ig ión . Un t h é u r -
giste p r é t e n d a i t , par le moyen des rites 
qu ' i l avait i m a g i n é s , forcer les génies ou 
démons qu ' i l adorait á faire des miracles , 
á l u i dévoiler l 'avenir, etc. Un p r é t r e e m -
plo ie , non des cérémonies dont i l est l 'au-
teur , mais que Dieu lu i -méme a ins t i tuées ; 
loin de commander á Dieu, i l sait que Dieu 
l u i défend d'y r ien mettre du sieií ; !! ne 
demande pas á Dieu des miracles, enco ré 
moins des connaissances p r o p h é t i q u e s , 
mais les graces que Dieu a promises aux 
fideles. 

Enf in , ceux qui disent que les cérémonies 
ont été é tabl ies pour TintérCt des p r é t r e s , 
se persuadent sans doule que, daiis les 
quatre premiers siecles de l 'Eglisc, ¡I y avait 
deja desdroits casuels a t lachés á cbacune 
des fonctions ds sacerdoce. Ils ne savent 
pas, ou ils oublient que ees droits n'ont 
c o m m e n c é a s 'établir qu'au dixieme siecle 
ou plus t a r d , lorsque le c lergé eut été d é -
poui l lé de ses possessions par les seigneurs 
qui s'en emparerent. C'csl ainsi que l 'igno-
ranee déc ide de tout sans reflexión. Voyez 
CULTE, LITUUGIE, SÜPERSTITION, THÍX'RGIE. 

CÉRÉMONIES JUDAÍQUES. VOlj. LÉVITIQUE. 
LOIS CÉRÉMONIELLES. 

CÉRINTHIEXS. h é r é t i q u e s du premier et 
du second siécle. Leur chef ful Cér in the , 
j u i f de nation ou de r e l i g i ó n , q u i , apres 
avoir é tudié la philosophiedans l 'écolc d 'A-
lexandrie, parut dans la Palestinc, et r é -

32* 
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ÍancUt ses erreurs principalemcnt dans 
Asie mineure. 

Quelques anciens,snrtout sa in tEpipha-
ne , onl cru que Cííiiiitlie étai t un de ees 
Juifs zélés pour la lo i d<*, Moise , qui vou-
laient y assujetlir les Genti ls , qui trouve-
reut mauvaisque saint Pierre eflt ins l ru i i e t 
bap t i sé le cen tur ión Corncil le, qu i t r o u -
blerent TEglise d 'Anliocbe par leur obsti-
nation á garder" les cé rémonies l éga l e s , 
qui décr ia ien t l-apótre saint Paul , parce 
qu ' i l exemptait de ees cérémonies ceux 
qui i^étaient pas nés Juifs; mais i l pa ra í t 
qu'en cela saint Epipbane a confondu les 
ccriiithiens avec les ébioni tes . 

I I est plus naturel de s'en rappoi ter a 
saint I r é n é e , qui est plus anclen. Seion ce 
qu ' i l d i t , Cér in lbe ne parut que sous le re
gué de Domit ien , veis Tan 88, et fut connu 
de Tapotre saint Jean, qui écrivit son Evan-
gile pour le réfuter . 

C é r i n l b e , conl 'ormément aux idées de 
P l a t ó n , croyait que Dieu n 'ava i í pas créé 
Punivers i n iméd ia t cmen t par l u i - m é m e , 
mais quMl avait produit des esprils, des i n -
lelligences ou génies , plus ou nioinsparfaits 
les uns que les autres; que i 'un de ceux-ci 
avait été l'arUsan du monde; que tous le 
gouvernaient et en administraient chácun 
une portion. 11 p ré t enda i t que le Dieu des 
Juifs é ta i l un de ees esprits ou g é n i e s , qb'ií 
é ta i t Pauteur de leur l o i , ct des divers évé-
nements qui leur sont a r r ivés . 11 ne voulait 
pas q i ron abolit en t i é rement ceile l o i ; i l 
pensait qu ' i l fallait en conserver plusieurs 
dioses dans le cbristianisriie. 

11 p ré t enda i t que Jésus étai t né de Josepb 
et de Marie , comme les autres bommes, 
mais qu ' i l étai t doné d'une sagesse et d'une 
sa in te té fort süpérieures"; qu'aitmoment de 
son bapteme, Je Cbrist ou le íiís de Dieu 
é ta i t descendu sur l u i en forme de colombe, 
l u i avait révé lé Dieu le Pere, jusqu'alors 
inconnu, aíin qu ' i l le f i t connaitre aux 
hommes, et l u i avait d o n n é le póuvoi r de 
faire des miracles; qu'au moment de la 
passion de J é s u s , le Cbrist s 'étáit separé de 
l u i pour retourner aup ré s du Pere, que J é 
sus seul avait souffert, é tai t m o r í , étai t 
ressusc i té ; mais que le Cbrist , pur esprit, 
é tai t inca})able de sonifrir, Ces erreurs sont 
les m é m e s que celles de Carpocrate; mais i l 
parai t que les disciples de Cér in íbe y en 
ajouterent d'autres dans la suite. 

Oncro i t encoré qu ' i l fut Pauteur de l 'hé-
rés ie des m i l l é n a i r e s ; qn ' i l supposait qu 'á la 
fin d u monde Jé sus -Cbr i s t reviendrait sur 
la ierre pour y exercer sur les justes un 
r é g n e í e m p o r e l pendant mi l le 'ans; que 
pendant cet intervalle les saints joui ra ienl 
ic i -bas de toutes les voluptés sensuelles. 

C e st ce qu i donna l ien á quelques anciens 
d-1 attribuer á Cér in tbe le l ivre de l 'Apoca-

ypse, dans lequel ils croyaient trouver ce 

p r é t e n d u regne de mi l le ans; d'autres ont 
cru que Cér in tbe avait composé une Apoca-
lypse di lférente de cellede saint Jean, et y 
avait ense igné cette r éve r i e . 

I I est essentiel de remarquer que Papias 
el les autres Peres anciens, qui ont aussi 
admis un regne temporel de Jé sus -Cbr i s t 
pendant mil le ans, ne Pont j a m á i s concu 
comme Cér in tbe ; i ls n'ont j a m á i s cru que 
les saints goü te ra ien t sur lá terre des v o 
luptés sensuelles, mais des dél ices pu re -
ment spirituelles, telles qu'elles convien-
nent á des corps r e s susc i t é s , g lor ieux, af-
francbis des besoins de la nature. Les i n -
c r é d u l e s q u i ont a t t r ibué aux anciens Peres 
le mi l l énar i sme de C é r i n l b e , ont voulu en 
imposer aux ignorants. Voy. MILLÉNAIRES. 

Les opinions de cet h é r é t i q u e donnent 
l i eu á des remarques importantes, i " Voilá 
un pbilosopbe formé á l 'école de P l a t ó n , 
q u i , loin dadmeitre en Dieu une i r i n i t é , 
n'y admet pas seulement une rfim/íYe, ne 
suppose point le Fils de Dieu égal á son 
Pere, mais le regarde comme une c r é a t u r e : 
comment les anl i - t r i ni taires ont-ils osé sou-
tenir que le mystere de la T r i n i té é ta i t un 
dogme sorli de l 'école de Pla tón ? Quand on 
connait les principes de ce pbilosopbe, on 
est convaincu qu ' i l n'a j amá i s pensé á sup-
poser une tr ini té en Dieu. 

2o Cér in lbe ne s'esl point laissé subjuguer 
par Ies apotres, i l a été leur adversaire; 
cependant, lo in d'allaquer le t é m o i g n a g e 
qu' i lsonl rendu des miracles de Jésus-Cbr is t 
et de sa r é s u r r e c l i o n , Cér in tbe le confirme, 
convient de ces faits essentiels, t á che d'en 
rendre raison par le pouvoir surnaturel 
communiqué á Jésus : les inc rédu les v i e n -
dront- i ls encoré d i ré que ees faits n'ont été 
eras que longlemps apres, lorsqn'on ne 
pouvaitplus les vér iüer , et par des bommes 
simples et ignorants qui ne se sont pas 
donné la peine de r i én é x a m i n e r ? 

3o I I faul que Jésus -Cbr i s t ait ense igné 
clairemenlelformellcmenl qu ' i l é l a i t l e F i l s 
de Dieu; s'il n 'é la i t question que d'une filia-
t ion m é t a p h o í ique ctpar adoption, Cér in tbe 
n'aurait pas en tort ele renlcndrc comme i l 
a f a i t ; cependant i l a é té r e g a r d é comme 
h é r é t i q u e , et réfulé par saint Jean. De quel 
f r o n t l e s s o c i m e n s e t l e u r s a d b é r e n t s , L o c k e , 
P.ury, etc., ont-ils osé soutenir que, pour 
ét re e b r é t i e n , i l suffisait de croire que J é 
sus-Cbrist étai t le Mess ie , l ' cnvoyé de Dieu; 
que le t i t re de F i l s de Dieu ne slgnií ie r ien 
autre cbosc, etc. 

Nous ne pouvons pas douler que saint 
Jean n'ait composé son Evangile pour réfu
ter Cér in tbe , comme le d i t saint I r é n é e , 
l i v . 3 , c. 11. L ' apó l re attaque de front cet 
h é r é t i q u e , en commencantsa narration. I I 
d i t : Au commenceineht était le Verbe, ü 
était en Dieu ct i l était Dieu tout a 
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¿té fak p a r l u i , et ríen n'a été fait satis 
tui. C'est done une erreur d'enseigner, 
comrae C é r i n l h e , que le Créa teur d u monde 
n'est pas Dieu lu i -meme , mais une v e r t u , 
une inlel l igence, un esprit distingue de 
Dieu , infér ieur á Dieu e tqui ne connaissait 
pas Dieu. Saint I r c n é e , l i v . 1 , c. 26. Selon 
saint Jeau, ce Verbe éta i t la vie et l a lumicre 
de tous les l iommes; i l n'a cessé de les éciai -
rer , quoiqu'i l n'ait pas été connu; i l a t o u -
jours été dans le monde, et i l y est venu 
comme dans son p i opre domaine, quoiqu'on 
n'ait pas voulu le recevoir. 11 n'est done pas 
vrai que le monde ait été gouverné par des 
génies subalternes, par des esprits c r é é s , 
comme le p r é t e n d a i e n t Cér in the et Carpo-
crate; c'est le m é m e Vcrbe qui s'est fait 
chair , qui a vécu el conversé avec les l iom
mes, et c'est le F i i s unique du Pdre; c'est 
lu i -méme qui nous Ta fait connaitre. 11 est 
donefaux que Jésus et le Christ soient deux 
personnages d i f férents , etc. 

Saint Jean ne s 'éleve pas avec moins de 
forcé contre ees m é m e s erreurs dans ses 
lettres; i l traite d'antechrist celui qui d i t 
que Jésus n'est pas le Christ , J o a n . , e. 2 , 
y . 22; celui qui divise Jé sus , c. Zi, ̂ . 3 ; celui 
qui ne croit pas que Jésus est le Fils de 
Dieu, c. 5, jír. 10; celui qui ne confesse point 
que Jésus-Cbr is t est venu en cha i r , / / . 
Joan. , f. 7, etc. Nous verrons ailleurs que 
cet apotre ne r é íu l e pas moins clairement 
les ébionites , autres h é r c t i q u e s contempo-
rains des apotres. 

I I ne parait pas que la secte des c cr in -
thiens ait subsis té lo r t longtemps, i l n'en 
est plus question depuis Origene; proba-
blement elle se fondit dans quelqu'une des 
autres sectes du second siecle. 

Mosheim, Il ist . christ . , SÍEC. 1 , S 70, et 
Instit. m a j . , 2 ' part, c. 5, § 1 6 , s'est a t t aché 
á donner un plan suivi et un systeme r a i -
sonné des erreurs de C é r i n l h e ; mais i l nous 
para í l faire un peu trop d'honneur á cet 
hé ré t ique et aux autressectaires d u second 
siecle,puisqu'il est p rouvé que tous é tá iept 
t r é s -mauva i s r a i sonnneu r s . II ne peni pas se 

Íiersuader que Cér in lhe ait p r é t o n d u que 
es volapiés scnsuelles auraient l ieu dans le 

r é g n e d e Jésus-Cbr is t sur la Ie r re , p é n d a n t 
mil lc ans. Commont ce docleur, d i t - i l , au-
r a i t - i l p ü d o n n e r dans cette idée g r o s s i é r e , 
lu i qui rendait l émoignage de l a s a i n t e t é 
éminenle et des vcrlus sublimes de J é s u s -
Christ? Mais outre qu ' i l n'y avait aucune 
absurd i té á supposer que Dieu n'exigeait 
pas des justes une vie aussi p u r é et aussí 
sainte qüece l l e de Jésus-Cbr i s t , une simple 
probabi l i té ne sufllt pas pour aecuser les 
Peres d'avoir voulu r e n d r e C é r i n t h e o d i e u x , 
aíin de d é t o u r n c r les fideles del 'erreur des 
m i l l é n a i r e s d o n t i l é tai t rauteur. Ce soupeon 
ne s'accorde guere avec la p ré t en t ion des 
autres protcstants, qui disent que tous les 
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Peres des premiers stócles ont été p r é v e n u s 
de cetle erreur. 

• CERTITUDE. * [ Dans tous les t e m p s » 
dit le P. Perrone, ceux qui se sont l ivrés 
aux é t u d e s philosophiques avec conseience 
de ce qu'ils iaisaient ont du reconnaitre , 
avec tout le genre humain , certaines v é -
r i tés pr imit ives de fait et de raison , aux-
quelles on ne peut refuser son assentiment 
sans comba t i r é la partie raisonnable de sa 
propre nature, et auxquelles les scepliques 
e u x - m é m e s , sans s'en apercevoir, rendent 
n é c e s s a i r e m e n t hommage , puisque Tacte 
m é m e par lequel ils les nient les p r é s u p -
pose et les atieste. A i n s i , dans tous les 
temps, on a admis comme indabitable et 
certain le fait de la conseience , qui nous 
révé le notre propre existence et les m o d i -
í ica t ions in lé r i eu res de notre é l r e . Nidlus 
erravit unquam in hoc quod non p e r c i -
pér'ei s é v ivere , di t saint Thomas. { D e 
ver i t . , x , y i n . ) Dans tous les temps , on a 
admis comme indubitables etcerlains ees 
premiers principes de raison, base de tout 
raisonnement, appdes pour cela concep-
tionis communes, et qu?, avec les vér i tés 
d'un aecés faeile qui en découlen t , forment 
ce qu'on appellc le. sens c o m m u n á m l i om
mes, ín te l lec tus in p r í v d s pr iné ip i i s non 
errat . { S . T h . C. Gentes, . 1 , LVIII. ) I n -
teílectus semper est rectus, s e c u n d ü m 
qnod intellectus est principiorum. ( i - , 
p . 9 , 1 7 , art. 3, ele.) C'est avec bonheur 
que le cardinal Pallavicin {del Bcne , I . 2 ) 
appellc ees premieres vér i tés « d e s f l a m -
beaux a l lumés par la nature pour éc la i re r 
les autres propositions obscures. » K o n -
seulement l 'bomme est certain de ees v é 
r i tés pr imit ives , mais i l salten é l re certain. 
Cela ne peut venir que de l ' év idence i n -
telleetuelle , qui est produile en lui par la 
n é c e s s i l é i n l r i n s é q u e e l l o g i q u e de ees surtes 
de vér i tés : par cette év idencé . l 'homme 
entend etsait qu ' i l est impossiblede ponser 
le eontraire ; en d'autres termes , i l volt 
l ' impossibi l i ié du eontraire , de maniere 
qu ' i l ne peut refuser son assentiment á 
ees vér i tés , et ne peut en douter sans se 
renier l u i - m é m e . Saint Thomas a parfai-
tement saisi ce c a r a e t é r e de l ' év idenee 
in te l lec luel le , quand i l l'a fait eonsister 
en ce que l 'homme voi l impossiMlc esse 
{ r e m ) se aliter kabere; ce qui revient au 
principe d ' iden t i té ce qui est , est , ou á 
celui de conlradietion , une m é m e chose 
ne peut 6 tve en nn'me temps et ne pas 
é tre . Ces deux principes de raison , ainsi 
que lous les autres , se r é s o l v e n t , en der-
n i é r e analyse, dans l ' idée unique el par-
fá i tement simple de Y E t r e , suivant la re
marque d u m é m e saint Thomas. (9 de V e 
r i t . 1 ) : l l lnd autem quod p r i m ó iiitellec-
tus concipit quasi notiss imum, et in quo 
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oinnes conceptioncs resoloit est E n s . Que 
si la s u p r é m e raison losique de la véri té , 
le cr i ter ium d'aprés hqnel ( s e c ú n d ü m 
qiiod) nous jugeons, celni auquel toute 
certitude doit se ramener en de rn i é r e ana-
Ivse, ne peut Olre m ú l t i p l e , i l n'en est pas 
ainsi pour le cr i te r ium que TEcole appelle 
pe?- qnod, car ce cri ter ium varié : eu d'au-
tres termes , i l y a plusieurs sources de la 
•vérité, plusieurs moyens nalureisqui cou-
duisent á la cert i tude, de mSme qu'd y a 
plusieurs objets de nos counaissances ; e t , 
comme ils peuvent nous venir ou de la 
sensibüité externe ou du senliment int i 
me ou de la raison , sous laqnelle on 
comprend aussi le sens commnn des hom-
mes ou enfin de Vautor i té , nous trouvons 
en eu \ tout autant de moyens q u i , em-
ployés á propos et snivant Ies regles d une 
saine logique, nous font pa rvenú ' a la v é 
r i té et á la certitude. D'oü i l suit encoré 
que, pour atteindre son ])ut , le vrai ph i lo -
sophe ne doit pas se borner á puiser á une 
seule de ees sources , á rexclusion des au-
tres, mais qu ' i l doit avoir recours a toutes 
et les interroger avec soin : voila pourquoi 
on a toujonrs r ega rdé comme certain et 
incontestable que les seules d o n n é e s four-
nies par Texpér ience ne sauraient con-
duire á la science, mais bien á un empir is -
me pur ; el que , d'un autre cóté , les purs 
concepts de raison ne peuvent yjar ni.»; 
seulsnons donner qirLinmonde idéal . G'est 
en unissant robservalion et' le raisoime-
m e n t , les d o n n é e s de r expé r i ence et les 
principes de raison , Télement empirique 
et r é l é m e n t r a t i o n n e l dans l 'unilé du sujet 
sentant et in te l l igent , qne la science vraie, 
rée l l e et objective de 1 bomme est consti-
t u é e . ] • . . 

Nous laissons aux pbilosopbes le som de 
distinguerles différéntes espéces de certi
tude, d'en é tabl i r les regles, de r é p o n d r e 
aux objections des sceptiques et des p y r -
rboniens. La seule question qui regarde 
directement les tbéo log iens , est de savoir 
si les regles de certitude sont applicablcs 
aux faits surnaturels comme aux autres ; 
si nous pouvons é t re aussi cerlains d'un 
miracle que nous le sommes d'un fait na-
t u r e l ; si les m é m e s p r e u v e s , qui sraífisebt 
pour nous convaincre de Tun , ne sont pas 
suffisantes pour nous faire croire l 'autre. 

Malgré la mult i tude des sopbismes par 
lesquelsles i nc rédu le s ont embroui l lé cette 
question, i l nous parait év iden t , 1° que, pal
le sentiment i n t é r i e u r , un bomme sensé 
peut é t re métapl iys iqnement certain d'un 
miracle opéré sur l u i - m é m e , en avoir au
tant de certitude que de sa propre existence. 
Le paralytique de trente-huit ans, guéri 
par Jésus-Cbr is t , avait cette certitude m é -
taphysique de Timpuissance dans laquelle 
i l avait été de marcher et de se mouvoi r , 

CER 
du pouvoir qu ' i l en avait recu de J é s u s -
Cbr is t , et dont i l faisait actueilement 
usage, du passage subit qu ' i l avait fait du 
premier de ees états au second, sans r e 
medes, sans p r é p a r a t i f s , sans y avoir con-
t r ibué l u i - m é m e en r í en : i c i n i l u s i o n ne 
peut avoir l ieu. Que ce passage ou ce cban-
gement fut surnaturel et miraculeux, c'est 
une conséquence evidente qu ' i l pouvait t i -
r e r , sans craindre d'y é t re t r o m p é ; i l n'est 
pas nécessa i re d ' é t r e pbilosophe, m é d e c i n 
ou naturaliste, pour le sentir. 

On aura beau d i ré qu ' i l y a des r éves d ' i -
maginal ion, qui font sur nous la m é m e i m -
pression que les faits r é e l s ; que plusieurs 
personnes saines sé sont crues malades, 
que plusieurs malades s e c r o i e n t g u é r i s s a n s 
1 é t r e : i l n'est a r r ivé á personne de rever 
penclant trente-buit ans qu ' i l étai t paraly
tique , ou de croire qu ' i l marebait pendant 
qu ' i l é tai t dans l'impuissance de se m o u 
voir. Entreprendra-t-on de nous prouver 
que j a m á i s nous ne sommes absolument 
certains si nous sommes sains ou malades, 
impotents ou valides ? 

'iü Ceux qui avaientvu ce paralytique pen
dant trente-buit ans, qui avaient a idé á le 
porler et ale mouvoir, qui le voyaient mar
cher et emporter son grabat, é t a i e n t p a r l e 
t émoignage de leurs sens, physiquement 
certains de ees m é m e s faits. L'iUusion ne 
pouvait pas plus avoir l ieu pour eux que 
pour le malade m é m e . Un bomme ne peut 
tromper tons les yeux, pendant trente-buit 
ans, par une paralysie feinte; les yeux 
d'une mult i tude d'bommes ne peuvent é t re 
fascines au point de leur faire croire qu'un 
bomme marebe et agit pendant qu ' i l est 
immobi le , ou de leur faire prendre á tous, 
pour un m é m e bomme, deux bommes di f -
férents . Oü en serions-nous ? la société 
pourrait-elle subsister, si le t émoignage de 
nos y e u x , sur des faits aussi palpables, 
n 'é ta i t pas pbysiquemenl cer ta in , et pou
vait nous indú i r e en erreur ? 

On peut nous é tonne r un moment par 
des disserlations sur les artífices des four-
bes, sur les prestiges des jongleurs , sul
la ressemblance des visages, etc. Sans 
aucun eífort de l o g i q u e n o u s sentons que 
les prestiges ne peuvent nous en imposer 
au point de nous rendre incertains si un 
bomme, avec lequel nous vivonsbabituel-
lement est loujours l u i - m é m e et non un 
autre. 

Ces t émoins oculaires é ta ient done cer
tains du m i n í e l e , par le m é m e raison-
nement évident que faisait le paralytique. 

3o Le témoignage r éun i de cette m u l t i 
tude de témoins oculaires donnait á ceux 
qui n'avaient pas vu le miracle n i le para
lytique une certitude morale complete de 
ces m é m e s faits. Ils sentaient qu'un grand 
nombre de t é m o i n s , qui n'avaient aucune 
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part n i aucun intérfit á ce mi rac le , ne pou-
vaient avoir formé entre eux le complot de 
tromperleursconcitoyens, pour le seulplai-
sir de ment i r ; que tous ne pouvaient avoir 
eu les yeux fascines et Tesprit saisi du meme 
dé l i r e ; que la s impl ic i té , r u n i f o r m i t é , la 
constance de lenr t é m o i g n a g e , étai t une 
preuve irrecusable contre laquelle le p y r -
rhonisme se trouvait d e s a r m é . 

Si la dépos i l ion des témoins ocul aires a 
donné aux contemporains une c e r l ü u d e 
inórale du mi rac le , ce m é m e t émoignage , 
mis par écri t sous les yeux des contempo
rains et transmis anx géné ra t ions su i -
vantes, par une histoire qui a toujoiirs été 
lúe , connue et r e g a r d é e comme incon
testable, nous donne du fa i t la m é m e cer-
tiiude que nous avons de tous les antres 
faits passés , soit naturels, soit surnalurels. 

I I serait absurde de soulenir qu'nn fait 
m é t a p h y s i q u e m e n t certain ponr cel i i i qui 
r é p r o u v e , physiquement certain ponr 
ceux qui le voient , moralement certain 
poar ceux qui le tiennent des t émoins 
oculaires, nepeut pas l ' é t re pour les g é n é 
rations suivantes ; le surnaturel d u fait ne 
peut pas plus influer sur la narration des 
historiens , que sur les yeux qui voient , et 
sur le sentiment i n t é r i e n r de celui qui 
éprouve . 

C'est cependant la t hé se qui a c té sou-
tenue de nos jours avec tonte la gravi té et 
toute la philosopbie possibles. On a écr i t 
et r épé té plus d'une fois qu'en fait de m i -
raclcs aucun t é m o i g n a g e n'est admissible; 
que Tamour du mervei l leux , la van i té d'a-
voir vu un prodige et de pouvoir le racon-
ter , le fanatisme de r e l i g i ó n , la c rédu l i t é 
dupeuple en ce genre, rendent toute a l -
testation suspecte; que , des q u l l s'agit de 
r e l i g i ó n , Ton ne peut plus compter sur la 
s incé r i l é , le discernement, le bou sens 
d'aucun t émoin . C'est comme si Fon avait 
d i t que personne n'est croyable dans Tu 
nivers, excep té les a t h é e s e l les hiere-
dules. 

Par la m é m e ra ison, i l aurait e n c o r é 
fallu soutenir qu ' á T é g a r d d'un fait surna
turel tous les sens nous trompent, et que le 
sentiment i n t é r i e u r est fau t i f ; que quand 
un homme aurait ép rouvé sur lu i -méme 
un mirac le , i l ne pourra i t le savoir n i en 
é t re certain. C'est dommage que Ton n'ait 
pas encoré poussé la pbilosopbic ju sque - l á . 

Les Ibéo 'og iens ont r é p o n d u , que si les 
hommes éf aient tcls que les i n c r é d u l e s le 
p r é l e n d e n t , i l serait fort surpreuant que 
l 'on ne v i l pas eclore tous les jours de nou-
veaux miracles; la van i té et la fourberie 
dans les uns, la c rédu l i t é etrenibousiasme 
dans les autres, ne manqueraient pas de 
les a c c r é d i l e r , cependant Us sont t r é s -
rares; lorsqu'on en publ ie , nousne voyons 
pas qu'ils produisent de grands e í f e t s ; 
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ceux que l 'on a v a n t é s , au commencement 
de ce ce siecle, n'ont pas eu un grand 
nombre de partisans. 

¡Víais, ou les i nc r édu l e s prennent le 
cbange, ou ils veulent nous le donner. 
Que les hommes soient ávidos de miracles 
favorables aux opinions qu'ils ont em-
b r a s s é e s , a l a re l ig ión dans laquelle i l s 
sont n é s , on peut le supposer; mais qu' i ls 
soient enclins á forger ou á croire des nro-
diges conlraires á leurs p r é i u g é s et a leur 
p e r s u a s i ó n , c'est u n paradoxe absurde. 

Essayez, si voris pouvez, de persuader 
á u n c a l b o l i q u e que les h é r é t i q u e s font des 
miracles, á un proteslant qu ' i l s'en fait 
dans l 'Eg l i se ro ina ine , a un Juif , ou a u n 
T ú r c qu ' i l y a des thaumaturges parrni les 
e h r é l i e n s ; vous verrez si l 'amour d u mer
veil leux , r en thó iTs ia sh ie , la c r é d u l i t é , 
font beaucoup d'cflét sur ees gens-la. 

Les Juifs , en té tés de leurs p r é j u g é s et 
de leurs e spé rances , n ' é t a i en t pas fort dis-
posés á recevoir des miracles operes pour 
les d é t r o m p e r ; ils faisaient comme nos 
i n c r é d u l e s : pour les croire ils voulaient les 
vo i r ; lorsqu'ils les avaientvus , ils les at-
tribuaient á l 'esprit de t é n é b r e s . Les 
p a í e n s , p r é v e n u s d'un profond m é p r i s 
pour les Juifs , n ' é t a i en t pas fort enclins á 
croire quedes Juifs o p é r a i e n t des miracles 
pour prouver la fausseté du paganisme, et 
á s'exposer au plus grand danger en les 
admetlant. Cependant les uns et les autres 
ont cédé á l ' év idence de celte preuve, et 
plusieurs ont versé leur sang pour la con-
í i r m e r . La v a n i t é , la fourber ie , l 'amour 
du merve i l l eux , la c r é d u l i t é , le fana
tisme , ont-i ls coulume d'aller j u s q u e - l á ? 

Voilá done un raisonnement auquel les 
i nc r édu l e s ne r é p o n d r o n t j a m á i s : un m i 
racle est susceptible de la cert í tude mélz.-
pbysique pour ceux qui le sentent, de l a 
certitnde physique pour ceux qu i le voient; 
done i l est aussi susceptible de la cert i -
tudc morale pour ceux auxquelsi l est rap-
p o r t é , soit de vive v o i x , soit par écrit ; et 
sur ton t , lorsqu'i l est encoré prouvé par les 
eflfets desquels on ne peut pas douter. 

11 nous paraU que sur eelte question les 
inc rédu les confondenl deux choses t r é s -
dir t 'é rentes , la r é p u g n a n c e qu'ils ont de 
croire un fait surnaturel , avec r incer l i tude 
de ce m é m e fait. Mais si la cerlitude des 
faits di mi l i n ai t á proport ion clu degré d 'o-
piniTitreté des i n c r é d u l e s , i l n'y aurait plus 
rien de certain dans le monde. Proposez-
leur un fait naturel inouí qui est a r r ivé pour 
la premiare fois , mais qui leur est indif le-
ren t , ils le croient sans difliculté des qu ' i l 
est p rouvé . I\acontez-leur un aulre fait na
turel revélu des m é m e s preuves, mais qu i 
choque leurs opinions et leur s y s t é m e , i l s 
contesteront sur chacune des preuves, et 
soutiendront qu ' i l n'cst pas certain. S'il s'a-
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git cTun fait surnaturel encoré mieux prou-
v é , i ls le rejettent sans examen ; ils d é c l a -
rent que qaanel ils le ven aient ils ne le croi-
raicnt pas. 

J e suis plus s ú r , d i t Puij d 'enlreeux, de 
monjugemmt que de viesyeux. E l i n o i , 
je vous soulicns que vous Ctes plus sur de 
vos yeux que de volre jugement. Vous avez 
été chrctien pendant une bonne partie de 
votre ' v i e , vous jugiez done que le chr is-
tianisrae est p rouvé . Vous y avez renoncé 
pour embrasser le d é i s m e , vous avez douc 
été p e r s u a d é que votre jui;enient vous avait 
t r o m p é sur vingt queslions. Apres avoir 
soutenu le dé i sme de toutes vos forces, 
vous avez passé a r a l b é i s m e et au m a t é -
r ia l i sme; vous avez done reconnu que 
votre jugement était encoré faux sur toutes 
les p r é t e n d u e s preuves du dé i sme . Comp-
tez, je vous p r i e , de combien d'erreurs 
vous le trouvez coupable. Citez-moi une 
seuleoccasion daus laquellc vos yeux vous 
aient t rompé sur un objet mis a l.eur por-
t é e , par exemplc, sur r i d e n t i t é d'un per-
sonnage avec lequel vous avez habituelle-
ment vécu. Cette m á x i m e meme : J e suis 
p iuss i i r de man jugement que de mes 
y e u x , est la dém'onstrat ion complete de 
la fausseté de votre jugement. 

Une seconde question est de s'avoir s i , 
en fait de mi rac l e s , l a certUude morale , 
complete et bien é t a b l i e , ne doit pas p r é -
valoir á la p r é l e n d u e certitude pnysique , 
qui n'est qu'une expé r i ence n é g a t i v e , ou 
p lu tó t une p u r é ignorance. Nos pnilosophes 
modernes l'ont p r é t e n d n , et I on ne peut 
pas abuser des termes d'une maniere plus 
révo l t an te . Nous avons, d i s e n t - i l s , une 
certitude physique absolue, une e x p é 
rience infai l l ible de la constance'du cours 
de la nature, puisque nous en sommes 
convaincus par le t émo ignage de nos sens: 
c'est ainsi que nous savons que le soleil 
se lévera demain , que le feu consume le 
b o i S í q u ' u n bomme ne peut mareber sur 
les eaux, qu ' im mort ne revient point á 
la v i e , etc. La certitude morale , poussée 
au plus haut (legré , ne peut pas préva lo i r 
á une certitude physique sur laquelle nous 
sommes forcés de nous reposer danstoutes 
les circonstances de notre vie. 

Quelques réíiexípDS suífisent pour d é -
montrer la fausselé de cet argument. Io 11 
est faux que le t émo ignage de nos sens 
nous donne une certitude absolue de la 
constance du cours de la nature , si nous 
n'admettons pas une Providence. Aussi les 
ma té r i a l i s t e s qui la n ien t , soutiennent gra-
vement que nous ne sommes pas surs si le 
cours de la nature a toujours été et sera 
loujours tel q i f i l est; s i , dans quelques mo-
ments Tunivers ne retombera point dans le 
chaos; s'il ne naitra point de ses d é b r i s un 
nouvel ordre de dioses et des géné ra t ions 
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qui n'auront r ien de commun avec celles 
que nous connaissons, etc. Cest done u n i -
quement sur la sagesse et la bonté de la 
Providence, que nous nous reposons tou-
chant la constance. des lois qu'elle a é t a -
b l ies ; nous savons qu'elle n'y d é r o g e r a 
point sans raison etsans nous enaver t i r ; 
mais comment sommes-nous assurés qu'elle 
s'est otee á elle-mcme le droit d'en sus-
pendre le cours pendant quelquesmoments 
pour un plus grand b i e n , qi fe l le ne Ta 
j a m á i s fait et qu'elle ne le fera j a m á i s ? 
Quclle certitude nos sens et nolre p r é t en -
due expér i ence peuvent-ils nous donner 
sur ce point ? 

2U Si c 'élait VA une vér i tab le certitude 
physique, ferme et invincible , i l s'ensui-
vrait que celui qui est t émoin oculaire d'un 
miracle ne doit pas y croi re , n i se fier au 
t é m o i g n a g e de ses yeux; que celui méme 
qui ép rouve en lu i une guér ison mi racu-
leuse, ne peut s'en teñir au sentiment i n -
té r i eur qui la lu i atteste. Nos scepliques 
obs t inés porteront-i ls Topinia t re té jusque-
lá ? En raisonnant comme e u x , u ñ nég re 
est en droi t de nier absolument tout ce 
q i fon l u i dit de Teau glacée sur laquelle 
un homme peut marcher ; ceux qui ont 
entendu parler de la renaissance des tetes 
des limaeons pour la p r e m i é r e fois, é ta ient 
t rés-bien fondés á traiter d'imposteurs les 
physiciens qui altestaient ce p b é n o m é n e . 
A plus forte raison un a v e u g l e - n é , á qui 
tontee qu'on d i t des c o u l e u r s ^ ' u n miro i r , 
d'une perspective, parait impossible et con-
tradictoire , do i t - i l se ra id i r contre la cer
titude morale de tous ees p h é n o m é n e s , 
fondée sur le t émoignage constant et u n i 
forme de tous ceux qui ont des yeux. 

3" 11 est clair, par tous ees exemples, que 
ce qu ' i l plait á nos philosophes a}appeler 
expér i ence constante et certitude phy-
shpie absolue, n'est dans le fond qu'hn 
dé fau td ' e .xpér i encee t une p u r é ignorance. 
Parce que nous n'avons j a m á i s vu tel ou 
tel p h é n o m é n e , s'ensuit-il que personne au 
monde ne Ta vu non plus , et que notre 
ignorance, sur ce po in t , doit p réva lo i r au 
témoignage positif de l eursyeux? Voila 
néanmoins P a b s u r d i t é sur laquelle on a 
fai t , de nos jours , de savantes disserta-
tious; et c'est par la que d'habiles protes-
tanls ont cru d é l r u i r e toute certitude du 
miracle de la transsubstantion. 

Aussi les i n c r é d u l e s , i n v i n c i b l e m e n t r é -
futés sur toutes les objeclions qu'ils avaient 
fai tes contre la certitude des m i r a d es, ont 
été forcés de son teñir qu'ils sont impossi-
bles, et de se jeter dans l ' hypo thése de la 
nécessité 3 de la f a ta l i t é d u m a t é r i a l i s m e . 
Voyez FAITS , MIRAGLES. 

CESAIRE ( saint), a r c h e v é q u e d1 Ar les , 
p r é s i d a j l ' a n 529, au concile d'Orange, 
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dans lequel les s emi -pé l ag i ens furent con-
d a m n é s , et mouru l Tan 51x2. I I a laisstí des 
serraons, dont la plupart avaient été a t t r i -
bués á saint Ambroise et a saint Augusl in; 
on Ies trouve dans VAppcndix du c i n -
quieme lome des OEuvres de saint A u 
guslin, édi t ion des bénéd i c t i n s . Saint Cé-
saire a tait aussi une regle pour des r e -
ligieuses. 

CHAISE, catena pa 'rum. Voycz COM-
JJENTAIRE. 

CSÍAIR , se prend dans rEcr i tu re sainte, 
non-seulement dans le sens propre , polil
la cháir de rbomme et des animaux , et 
pour le corps humain tout entier ; ainsi 
nous disons la résurrec t ion de la chá i r , 
pour la r é s u r r e c t i o n de r i io inmc en chair 
et en os; mais ce terme a plusieurs autres 
sens m é t a p h o r i q i i e s ; i l s ignií ie : 

Io Les é t res animes en g e n é r a l . Dieu d i t , 
Gen., c. 6, f . 17 : Je vais í'aire mour i r 
toute chair, c'est-a-dire , toute c r é a t u r e 
vivante. 2U L'homme en general. Ibid. , 
y. 12: Toute chair avait corrompu sa voie, 
c'est-a-dire , toute c r é a t n r e hnmaine, l 'un 
el Tautre sexe s 'é ta ient l ivrés au crime. 
C. 2. 2Zi: L'homme et sa femme seront 
deux dans une scuíe chair , seront censes 
ctre une m é m e personne. I s a i . c. 58, f . 7: 
Lorsque vous verrez un pauvre r édu i t á la 
n u d i l é , revetez-le, et .ne mépr i s ez pas 
votre chair, un homme semblaole a vous 
Dans ce sens le Yerbe s'esl tait chair, s'est 
fait bomme. E c c l i . c.25, v . 36 : Eloignezde 
vos chair s une femme l íber fine, c ' e s t - á -
dire, séparez- la d'avec vous. 3o Les senti-
ments naturels a r i u n n a n i t é . Jésñs-ChriSt 
d i t a saint Pierre, Mutth., c. 16. y . 17 :Ce 
n'est point la chair e l l e sang qui vous ont 
révélé ce que je suis; vous n ' avéz point 
pulsé ceile connaissance dans les lumií-res 
el les sentimenls de la nature. Selon saint 
Paul , / . C o r . , c. 15, f . 50 : La chair et le 
sang ne peuvent p o s s é d e r le royanme de 
ü i e u ; on n'y parvient point par les affec-
tions et les actions auxquelles la nalure 
nous porte. 

4.° La chair signifie les liens dn sang ; 
les freres de Joseph disent de l u i , Gen., 
c. 37, f-, 27 : C'est notre frere et notre 
chair, nous sommes nés dn meme sang. 
5o Les affeclionsde tamille. Saint Paul d i t . 
Gal . , c. 2, f. 16 : Je n'ai point acquiescé á 
la chair et au sang; j e n'ai point suivi mon 
affection natnrelle pour mes proches et 
pour ma nal ion. 6o Les inclinalions de 
Thomme corrompu par le pdché . Dieu d i t . 
Gen., c. 6, ^ .3 : Mon esprit ne demeurera 
pas toujours avec Thomme , parce qu ' i l est 
chair, c 'est-a-dire, sujet á des passions 
grossieres et honteuses. Selon saint P a u l , 
la c/ifli> convoite contre l 'esprit, et l 'esprit 
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contre la chair; Galat . , c. 5, f. 17. Les 
passions rés i s ten t au sentiment moral qui 
nous porte á la ver lu et c'est ce qui la rend 
di l i ic i le . Marcher selon la chair . . Rom. , 
c. 8 , 1 . 1 , c'est suivre les penchants d é r é -
g l é s a e l a nature corrompue. 

7o La chair se prend pour les parties d u 
corps que la pudeur cache, Levit . , c. 20 , 
y . 10. Dans ce sens, la luxure est n o m m é e 
p e c h é de la chair, Galat . , c. 5. ^ . 1 9 . 

8° Saint Paul emploie ce terme pour s i -
gnifier un cuite ex t é r i éú r et grpssier, C a l . , 
c. 3, y . 3; i l reproche anx Galates d'avoir 
c o m m e n c é par í ' e s p r i t , et de finir par la 
c h a i r ; d'avoir e m b r a s s é d'abord le cuite 
spiri tuel d u christ ianisme, et de vouloir 
retourncr aux c é r é m o n i e s du judaisme, á 
la circoncision , etc. I I nomme ees c é r é m o 
nies les justices de la chair , I lebr. , c. 9, 
f . 10, parce que c 'é tai t un cuite purement 
e x t é r i e u r . 

Lorsque Jé sus -Chr i s l cut d i t aux Juifs : 
« Le pain que je donnerai pour la vie d u 
monde est ma propre cha ir . . . car ma 
chair est vé r i t ab l emen t une nou r r i t u r e , et 
mon sang u n brenvage, ele. » J o a n . , c. 
6, f. 52, 56; ils en furent scanda l i sé s . A 
ce sujet le Sauveur a joula , f. QU : «G 'es t 
respr i t qui donne la v i e , la chair ne sert 
d e r i e n : les paroles que je vous a i dites 
sont esprit et vie. » Par la les calvinistes 
ont vouln prouver que dans TEucharistie 
J é sus -Chr i s l ne donne pas r é e l l e m e n t et 
sübs t an t i e l l emen t son corps et son sang, 
mais qu'on les recoit sp in lue l l ement , par 
la f o i , et non autrement. 

Gependant on voit, par unelecture alten-
tive de ce discours du Sauveur, qu'il.a seu-
lement voulu corriger l 'erreur des CapharA 
na í l e s , qu i se figuraient que J é sus -Chr i s t 
donneraitsa chair á manger d'une maniere 
sensible el sanglanle, comme on mange la 
chair des animaux ; au l ien qu ' i l nous la 
donne sous les apparences du pain et d u 
y in . S'il nous les donnait seulement par la 
f o i , i l ne serait pas vra i de d i r é que sa 
chair est vé r i t ab l emen t une nourri ture et 
son sang un brenvage ; ce serait la foi qu i 
nourr i ra i t notre ame, et non la chair de 
Jé sus -Chr i s t . 

Plusieurs h é r é l i q u e s d u second s i é c l e , 
Bardesanes, Bas i l ide , Cerdon, Cér in the , 
les docetes et la plupart des gnostiques , 
disaient que le Fils de Dieu fait homme 
n'avait pas en une chair r é e l l e , mais seu
lement apparente; qu 'a ins i i l é lai t n é , mor t 
et ressusc i té seulement en apparence. Les 
Peres de l'Eglise r é fu te ren t celte erreur 
contre laquelle saint Jean l ' évangé l i s te 
avait dé já p r é v e n u les fidéles, 7. J o a n . , 
c. b, t - 2 ; IT. J o a n , f . 7. Elle fu l renou-
velée au troisitime s iécle par les marc io -
n i tes , qui niaient aussi la r é s u r r e c t i o n fu -
ture de la c h a i r ; Ter tu l l i en écrivi t contre 
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eux ses livres de C a r n e C k r i s t i , et de R e -
surrectione carnis . 

CHAIRS OU VIANDES IMPURES. Voyez AKI-
MAUX PüKS OU IMPURS. 

CHAIRS OU VLLNDES IMMOLÉES. Voyez 
VICTIMES. 

CHAIRE DE MOISE. Ce t e r m e , dans l ' E -
vangi le , signilie la foncíion d'enseigner 
qu'exercaientchez les Juifsles docteurs de 
la l o i , parce que leur enseignement consis-
tait á l i re et á expliquer au peuple la lo i 
de Moíse. « Les scribes et les pharisiens, 
d i t le Sauvenr, sont assis sur la chaire de 
Moise : observez done et faites tout ce 
qu'ils vous d i ront ; inais iVimitcz pas leur 
condui te , car ils ne fout pas ce qu'ils 
disent. Ils chargenl les hommes de far-
deaux pesants et insupportables, et ne 
veulent pas seuleraent les remuer dubou t 
du doigt. » Mdtt., c. 23, f. 2. 

Cette lecon de Jésus-Cbr is rsouíTre que l -
que diíRculté, et les rabbins en ont abusé . 
Vou ta i t - i l obliger le peuple á se cbarger 
des fardeaux^insupportables que l u i i m p o -
saient les scribes et les pharisiens? Sou-
vent le Sauveur leur avait r e p r o c h é de 
corrompre la l o i de Dieu par de lausses 
tradi t ions; i l avait d é m o n t r e la fausseté de 
plusicurs de leur déc i s ions ; commentpou-
v a i t - i l ordonner au peuple d'observer et de 
pratiquer leur doctrine ? 

I I nous pa ra í t qu ' i l faut ici distinguer ce 
qu'enseignaientles scribes et les pharisiens 
en pub l i c , lorsqu'ils expliquaient la lo i de 
Moíse dans Ies synagogues, d'avec ce qu'ils 
déc ida ien t souvent en part iculier;que leur 
doctrine publique étai t ordiuaircment o r -
thodoxe, qu ' i l fallait done lasuivre, au l ieu 
que leurslecons particulieres é la ien t sou
vent fausses, et qu ' i l fallait s'en éca r t e r 
aussi bien que de leurs exemples. Cest as-
sez la coutume des faux docteurs en gene
ra l , tels que Jésus-Chr is t a peintles scribes 
et les pharisiens. 

Les rabbins ont done eu lort de conclure 
de ce passage, que , selon Jé sus -Chr i s t 
m é m e , l a inóra le des Juifs élai t tres-bonne, 
et qu ' i l l u i a é té impossible d'en enseigner 
une meil leure. Voyez la Conférence du 
j u i f Orobio avec L i mborch , page 192 
et suiv. 

CHAIRE DE THÉOLOGIE , est la profession 
et la fonction d'enseigner cette science. 
Obtenir une chaire dans une univers i té , 
c'est ctre admis et autor isé á y faire des 
lecons de théologie . l l empl i r une chaire 
de langue h é b r a í q u e ou de théologie posi-
t ive, c'est expliquer aux jeunesthcologiens 
le texte h é b r e u de l 'Ecriture sainte , ou 
leur faire des lecons sur l 'histoire ecclé-
siastique, etc. 

CHAIRE ÉPISCOPALE , espece de t roné sur 
lequel sont assis les évéques lorsqu'ils offi-
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cient pontificalement. De lá est venu le nom 
de sicqe episcopal , et d 'égl i se c a t h é d r a l e 
dans laquelle l ' cvéque p ré s ide á ro íRce 
d iv in . La maniere la plus ancienne de pla
cer cette chaire a été de la mettre dans 
le fond d u choeur plus lo in que r a u t e l , et 
de placer á droite et á gauche un rang de 
s iéges pour les p r é t r e s . C'est ainsi qu'ont 
é té construites les plus anciennes bas i l i -
oues, et le modele en est t i ré du l ivre de 
1 Apocalypse, c. Zi et 5. De lá on peut t i rer 
une preuve certaine de la p r é é m i n e n c e des 
évéques au-dessus des simples p r é t r e s , et 
de la distinction reconnue entre ees deux 
ordres des le temps des apotres. 

CHAIRE DE SAINT PIERRE. Nom de deux 
fétes qui se cé lébren t dans l'Egiise catho-
lique, l'une le 18 janvier pour la chaire de 
saint Pierre á Rome, l 'autre le 22 février 
pour la chaire de cet apotre á Antioche. 
Ces deux fétes sont anciennes; la premiere 
e s t m a r q u é e dans un exemplaire aumar ty-
rologe a t t r ibué á saint J é r o m e , et un con-
cile de Tours en a fait mention Tan 567. 
Déjá 11 est p a r l é de la chaire de saint 
P i e r r e , m g é n é r a l , dans un calendrier 
d r e s sé sous le pape L i b e r e , vers l 'an 354, 
et c'est le sujet d u centieine s e r m ó n de 
saint Léon. V . Vies desPéres et des M a r -
tyrs , 18 janvier et 22 févr ier . 

Dans TEglise p r i m i t i v e , de m é m e que 
Ies ch ré t i ens cé iéb ra ien t Tanniversaire de 
leur b a p t é m e , les évéques solennisaient le 
iour anniversaire de leur ordination ou de 
leur exal ta l ion; telle a é té l 'origine des 
deux fétes donl nous pa r lóos . l'Egiise a 
été p é r s u a d é e que la succession de saint 
Pierre n 'é ta i t point a t t a c h é e au premier 
s iége qu ' i l avait o c e u p é , mais á celui dans 
lequel i l est rnort, et a laissé un évcque 
pour le remplacen Or, m a l g r é les nuages 
que les prolestants ont voulu r é p a n d r e sur 
le voyage, le séjour et le martyre de saint 
Pierre á Rome , c'est un point d'histoire 
qui est aujourd'hui á l 'ábri de toute contes-
tation. 

Que, des les premiers s i é c l e s , le s iége 
de Rome ait été r e g a r d é comme le centre 
de l'Egiise catholique, c'est un fait a t tes té 
par saint I r énée des le second. « I I f a u t , 
d i t - i l , que toute ég l i s e , ou toute l 'Egi ise, 
c ' e s t - á - d i r e , les í ldéles qui sont de toutes 
par t s , conviennent avec cette église (de 
Rome) , á cause de sa p r é é m i n e n c e plus 
m a r q u é e , Eglise dans laquelle les fidéles 
de tout le monde ont toujours conservé (ou 
observé ) la tradit ion qui vient des apo
tres. » Adv. hcer., 1. 3 , c. 3. Ce passage a 
toujours beaucoup i n c o m m o d é les protes-
tants ; ils ont fait tous leurs efibrts pour en 
d é t o u r n e r le sens : nous verrons ailleurs 
s'ils y ont réuss i . Voy. SAINT SIÉGE. 

OIALCEDOINE (conci le d e ) . C'est le 
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q u a t r i é m e des conciles g é n é r a u x ; ¡1 fut 
tenu Tan /i51 contre les erreurs d'Euty-
chés . Cet h é r é t i q u e , pour ne pas touiber 
dans re r reur de jNestorius qui admettait 
deux personnes en J é s u s - C h r i s t , soutint 
q i ñ l n'y avait qu'ime seule nature; que , 
par r i m i o n hypostatique. la nature h u -
maine de Jésus -Chr i s t avait é té abso rbée 
par la nature d iv ine ; d'oíi 11 s'ensuivait 
que c 'étai t la nature divine qui avait souf-
fert la passion de la mor t . 

Gette doctrine fut d'abord c o n d a m n é e 
dans un concile de Constantinople, tenu 
en dUS , par saint F l av i en , patr iarcl ie de 
cette v i l le . Eutyches s'en pla igni t au pape 
saint L é o n ; Flavien , de son cote , r e n ü i t 
compte á ce pontife des motifs de la con-
damnat ion; saint Léon l 'approuva, et éc r i -
v i t á Flavien une lettre qui est devenue cé-
l é b r e par la ne t t e té avec laquelle ce saint 
pape y expose la doctrine catholique t o u -
chant r incarnat ion. Dans r in terval le l ' em-
pereur T h é o d o s e íit assembler á Ephése 
u n concile , en M 9 , auquel p r é s i d a Dios-
core } patriarche d 'Alexandr ie , homme 
v io l en t , orgueilleux , d'un ca rac tó re i n -
t r a i t ab le , et ennemi de saint Flavien. I I 
se déc t a ra hautement pour la doctrine 
d ' E u t y c h é s , a n a t h é m a t i s a saint Flavien et 
saint Léon , forca les évéques á signer cette 
d é c i s i o n , fit employcr m é m e les coups et 
les outrages contre saint Flavien et contre 
les évéques qui l u i é ta ient a t t a c h é s , le fit 
envoyer en e x i l , oú i l mourut des m a u -
vais traitements qu ' i l avait essuyés . G'est 
ce qui a fáit nommer cette a s semblée t u 
m u l t ú e n s e le brigandage d'Epkése. 

Ce concile ne fut point o e c u m é n i q m , 
quoi qu'en dise Mosheim, la lettre de con-
vocation por ta i t : que l'exarque ou patriar-
che prendrai t avec l u i dix mét ropo l i t a ins 
de sa d é p e n d a n c e et d ix autres é v é q u e s , 
pour se trouver a E p h é s e ; Tassemblée fut 
composée tout au plus de cent trente-cinq 
évéques , et les légats dupape p ro te s t é ren i 
contre tout ce qui s'y passa. I I n'est pas 
v ra i non plus que le concile p r é c é d e n t , 
tenu dans la m é m e vi l le , Tan kZ\ , contre 
Nestorius, ait été d é s h o n o r é par la m é m e 
injustice et la m é m e vioience que celui-ci. 
Saint C y r i l l e , qui p r é s ida i t au premier , ne 
íit user d'aucune vioience contre Nestorius, 
qui étai t p ro tégé et ga rdé par les oíliciers 
de Tempereur ; dans le second, Dioscore , 
escor té des m é m e s oíliciers et appuyé par 
des soldats, fit maltrai tcr cruellement 
saint Flavien et les évéques opposés á Eu
tyches. I I n'y a aucune ressemblance entre 
ees deux conciles. 

Saint Léon , informe de tous ees e x c é s , 
engagea rempereur Marc ien , successeur 
de T h é o d o s e , á convoquer un concile á 
Chalcédo ine , pour é tab l i r la doctrine ca
tholique et procurer la paix á TEglise. Ge 
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concile , p r é s idé par les léga ts d u pape , 
fut c o m p o s é , selon quelques auteurs , de 
six cent trente évéques . On y examina les 
actes du concile de Constantinople, oú 
Eutychés avait é té c o n d a m n é , et ceux d u 
faux concile d ' E p h é s e ; la profession de 
foi d ' E u t y c h é s , la let tre de saint Cyri l le 
contre Nestorius, et celle de saint León á 
Flavien. A la lecture de cel le-ci , les é v é 
ques s 'écr iérent que lel le étai t la foi de 
l'Eglise et des apotres; que Fierre avait 
p a r l é par la bouche de L é o n . G o n s é q u e m -
raent la décis ion du concile fut que « J.-C. 
Notre-Seigneur est vraiment Dieu et v r a i -
ment h o m m e , composé d'une ame raison-
nable et d'un corps , consubstantiel au 
P é r e selon la d i v i n i t é , et consubstantiel á 
nous selon 1 h u m a n i t é , Seigneur en deux 
natures , sans confusión , sans change-
m e n t , sans división , sans sépara t ion , et 
sans que l 'union ote ics p r o p r i é t é s et la 
difFérence des deux natures, en sorte qu ' i l 
n'y a pas en l u i deux personnes , mais une 
seule, que c'est un seul et m é m e Fils u n i -
que de Dieu , e t c . » 

Ains i furent c o n d a m n é s tout á la fois 
Nestorius , E u t y c h é s et leurs a d h é r e n t s ; 
Dioscore fut d é p o s é , a n a t h é m a t i s é et ex i lé , 
tant pour les violences qu ' i l avait e x e r c é e s 
á E p h é s e , que pour d'autres crimes et pour 
ses erreurs. Mais cette décis ion ne ré tabl i t 
pas la paix. La plupart des évéques d 'E -
gyp íe d e m e u r é r e n t a t t achés a Eu tychés et 
á Dioscore , leur patriarche ; i ls p u b l i é -
rent que le concile de ChaLcédo ine , en 
condamnant Eu tychés , avait aussi con
d a m n é la doctrine de saint Cyri l le , et ap-
p rouvé celle de Nestorius , deux fausse tés 
év iden te s . l i s ne r é u s s i r e n t pas moins á 
former un schisrae et une secte, dont les 
partisans ont été n o m m é s Monophysücs >. 
et par la suile Jacobistes. Voyez EUTY-
CHIENS. 

C'est sans aucune raison que Mosheim 
et d'autres protestants nomment le concile 
de Chalccaoine une assemblée bmyante 
et t u m u l t ú e n s e , et veulent nouspersuader 
que tout s'y passa dans un d é s o r d r e á peu 
p rés égal á celui du faux concile d ' E p h é s e . 
L'empereur l u i - m é m e f u t p r é s e n t á p l u -
sieurs séances , et r ien ne s'y íit q u ' a p r é s 
un m ú r examen ; i l a fa l lu toute 1 o p i n i á -
t re té qu'inspire l ' h é r é s i e , pour se p r é v e -
n i r contre- la maniere dont on y p r o c é d a . 
Le traducteur de Mosheim d i t que saint 
L é o n , dans sa lettre á Flavien , exp l ique , 
avec une grande apparence de c l a r t é , 
la croyance catholique sur ce sujet e m -
broui l lé ; la clar té de cette lettre n'est 
point apparente , mais t rés - rée l l e , et fut 
j ugée te l le , non-seulement en O r i e n t , 
mais dans tout l 'Occident; de son propre 
aveu cette lettre passa pour un chef-d'oeu-
vre de loglque et d ' é l o q u e n c e , et o n l a l i 

sa 
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sait c h a q u é a n n é e pendant l 'Avent dans 
les églises d'occident. Les protestants eux-
m é m e s sont obl igés de s'exprimer comme 
saint León , dans leurs disputes contre 
les sociniens louchant le myslere de T i n -
carnation. 

Aprés avoir fixé le dogme call iol ique, le 
concile de Chalcédoine íit aussi plusieurs 
canons de discipline : le vingt-huitieme , 
qui al t r ibi tai t nu s iége de Conslantinople 
les mémes pr ivi léges et les memes p r é r o -
gatives qn 'á celui de Home, a causé de 
vives conlestations ; les légats de saint 
Léon r é c l a m e r e n t contre ce r é g l e m e n t , 
et soutinrent qu ' i l étai t contraire ausixie-
me canon du concile de Nicée , qui porte 
que l'Eglise romaine a toujours en la p r i -
maútté ; saint Léon lu i -mcme s'en plaignit , 
et refusa de le corifirmer. Mais les Grecs 
y sont d e m e u r é s a t t achés , et c'a été le 
premier germe de scliisme qu'ils ont for
m é avec Téglise latine dans les siecles sui-
vants. 

CHALDAIQUE} qui appartient aux Chal-
d é e n s . Nous parlerons des Parap l tráses 
chaldaiques sous lenr ü t r e par l icul ier , et 
de la langue ckaLdaique dans l 'article sui-
vant. 

CHALDÉENS, peuple q u i , dans son o r i 
gine, habitalt la Mésopotamie , pays si tué 
entre le Tigre et TEuplirate, et duquel i l 
est souvent pa r l é dans rEcr i ture . Ce n'est 
point á nous de disculer les ant iqui tés fa-
bulcuses des Chaldéens, que les incrédules 
ont souveut opposées á Tbisloire sainte : 
personne n'y croit plus a u j o u r d l i u i ; on 
est convaincu que leurs observalions astro-
nomiques ne remontaient pas plus baut que 
jusques au siécle du dé luge , Ainsi plus Ton 
étudie lesmonuments de Tbistoire ,mie i ix 
on voit la véri té de ce que rEcr i ture nous 
di t de ees peuples anclen s. 

Elle nous apprend que les Chaldéens 
sont les p r e m i é i s t o m b é s d a n s l e po ly tbé i s -
me , et que r ido la l r i e la plus ancienne a 
été le cuite des astres. F o t / ^ ASTRES. O r , 
les Chaldéens ont élé les premiers obser-
vateursduciel . I l s é t a i en t invités á selivrer 
á fastronomie par la beau té des nuits dont 
leur climat est favorisé. 

Leur bistoire se Irouve essentiellement 
liée á celle des Jnifs. Abrabam parti t de la 
Cba ldée pour venir habiter la Pales í ine ; 
Isaac et Jacob épouseren t des Cha ldéen-
ne¿. Déjá sous Abrabam les roitelets de 
la Mésopotamie faisaient des incursions 
dans la Palestine; etdans le l ivrede Job, 
c. 1. f . 1 7 , i l est p a r l é des Chaldéens 
comme d'un peuple adonné au brigan-
dage. ! 

Les rois d'Assyric , aprés avoir soumis la 
C b a l d é e , n'ont j amá i s abandonné le projet 
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d'assnjeltir les I s r aé l i t e s , et Dieu montre 
á ees derniers ce peuple ennemi comme un 
íléau dont i l se servi rá pour punir leurs i n -
í idé l i lés ; cette menace fut accomplie par 
la c a p t i v i t é d e Babylone. LesJuifs, t rans-
p lan tés dans la Cbaldée par Nabuchodono-
sor , apprirent le chaldécn , le m é l é r e n t 
avec T b é b r e u , corrompirent ainsi leur 
langue. L 'héb reu p u r , tel qu ' i l est dans les 
livres de Moíse , cessa d 'é t re la langue v u l -
gaire du peuple; i l fallut luí expliquer ees 
livres en chaldécn dans les synagogues. 
C'est ce qui a donné l ien aux T a r g u m s 
ou parapbrases chaldaiques: les JuifsadofH 
terent m é m e les caracteres c h a l d é e n s , q u i 
sont plus simples et plus commodes que 
les letlres h é b r a í q u e s ou samaritaines. 

On a souvent écri t que le cha ldéen é t a i t 
p a r t a g é en trois dialectes, celui de Baby
lone, celui d'Antioche et de la Comagéne» 
celui de Jé rusa l em et de la J u d é e ; mais 
cela ne doit s'entendre que des derniers 
siecles de l 'bistoire ju ive . Du temps d1 Abra
bam, le langage de la M é s o p o t a m i e , celui 
de la Syrie, et celui des Chananéens de l a 
Pales í ine é t a i en t t e l l emen t semblables, que 
ees peuples pouvaient sV.ntendre sans i n 
terprete. De la Philon a di t que les l ivres 
saints a v a i e n t é t é écr i ts en c h a l d é e n , c'est-
á-dire dans la langue que parlait Abrabam 
quand i l sortit de la Cbaldée , Mais ce l a n 
gage changea dans la suite dans ees trois 
c o n t r é e s ; du temps de J é s u s - C h r i s t , le 
syriaque d'Antioche n 'é ta i t plus le m é m e 
idiome que le chaldéen de Babylone; i í 
étai t écr i t en caracteres diderenls des l e t -
tres babyloniennes. La langue de J é r u s a 
lem étai t mé lée d ' h é b r e u , de chaldéen et 
de syriaque; de la elle a été n o m m é e syro-
chaldaique et syro -hébra iquc . La ver
sión syriaque de rEcr i ture sainte n'est 
point la m é m e chose que les parapbrases 
chaldaiques. Voycz BIBLES SYRIAQÜES. 

Certains critiques assezmal in s l ru i t son t 
voulu persuader que le changement des 
leltres héb ra íques ou samaritaines en ca 
racteres chaldéens avait pu eauser de Pal -
téral ion dans le texte des livres saints; 
c'est comme si Ton disait (pie quand nous 
avons qui t té les lettres gothiques pour 
adopter nos caractí-res modernes, nous 
avons changé le texte de nos livres. 

Suivant la tradition des Orientaux, p l u 
sieurs des apotres, mais particuli^rement 
saint Thomas , saint Adée ou T b a d é e , et 
d'autres disciples du Sauveur , ont p r é c h é 
TEvangile, non-seulement aux Chaldéens , 
dans la Mésopotamie , mais aux Perses et 
aux autres peuples les plus recu lés vers 
POrient. Voyez ORIENTAUX. I I y eut dans 
la Cba ldée deux principales villes é p i s c o -
pales, Edesse et Nisibe, dans chacune des-
quelles i l y eut des écoles cé lébres et qu i 
ont produit des savants. Ce furent des 
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docteurs sortis de Tune et de l ' au í re q u i , 
sédui ts par les écr i ts de Diodore de Tarse, 
de T h é o d o r e de. Mopsuesle et de Nestorius, 
r épand i r en t les crreurs de ce dernier dans 
la Cha ldée , rÁssyr ié et la Perse, qui les 
porterent m é m e jusque dans les Tndes , la 
Tartarie et la Chine. Dans la sni te , ees 
sectaires onl rongi du nom de nestoriens, 
et ils ont toiijours affecté de se nommer 
chaldéens et Oricntaux. Voyez KESTO-
RIENS , PERSE , etc. Assémani , Dihliotli. 
or ienl . , tome k ; Dissert. sm- les Nesto
riens ou cha ldéens . 

CHASI, fds de Ñoé , ayant vu son pere 
i v r e , conché et endormi dans une posture 
indecente, en tit une dé r i s ion , et fut mau-
d i t dans sa pos tér i té ponr cette insolence. 
I I ent un giand nombre d'enfants et de 
petits-fds qui p e u p l é r e n t TAfrique. Pour 
fui , on c ro i tqu ' i l deincuraen Egypte ; mais 
i l n'est pas certain que les LyDiens aienl 
eu intention de Tadorer sous le nom de 
Jtipiter-Ainmon, comme Tont cru p l u -
sieurs mvthologues. 1! se peut tres-bien 
faire que' ce dieu soit de la facón des 
Grecs , que son nom soit J u p i t e r - S a -
blonneux , ou qui p ré s ide aux sables de 
Libye. 

Quelques censeurs de TEcriture sai nte 
disent que Moise a forgé Fhistoire de la 
malédict ion de C h a m , pour autoriser les 
Israél i tes á s'einparer du pays des Chana-
n é e n s ; mais Moíse ne fonde pas le droi t de 
cette conqué te sur la maléd ic t ion por lée 
contre Ghanaan ; i l le fonde sur la volonté 
et la promesse de D i e u , qui voulait punir 
les C h a n a n é e n s de leurs crimes. T oyez 
CHANANIÍENS. I I est bon d'observer que la 
prédic t ion de INoé s 'exécule encoré au-
jourd 'hu i , par rasservissement de rEgvpte 
sous des souverains é t r ange r s et par l'es-
clavage des n é g r e s . Les paroles de Noé 
sont u n e p r o p h é l i e , etnon u n e i m p r é c a t i o n . 
VoyeZ IMl'UÉCATIOK. 

CHAMOS, dieu des Ammonites et des 
Moabites, i l s 'écri t en h é b r e u Kamosch ou 
Kernosch , lerme assez approchant de 
Schmesch, le so le i l : i l parait quecel astre 
a été la principale divini té des Orienlaux. 

Quoi qu ' i l en soi t , Chamo* a donné l ieu 
á une objection contre Tliistoire sainte. 
Sous le gouvernement des juges , les A m 
monites d é c l a r e r e n t la guerre aux I s r a é 
l i t e s , sous p r é t ex i e que ceux-ci s 'é taient 
omparé s d'une parl ie du terr i toire des 
Ammonites. J eph t é , chef du peuple de 
D i e u , leur soutint que cela é ta i t faux, que 
le terrain ocenpé par son peuple dans leur 
voisinage avait été conquis sur les Amor-
r h é e n s , qui Tavaient autrefois en levé aux 
Moabites , el qu'Israel en étai t en posses-
sion paisible depuis trois cents ans. G'est", 
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en e í l e t , ce qui est r appor t é dans le Hvrc 
descombres , c. 21. J e p h t é ajoute , selon 
le texte : « Ne p o s s é d e r e z - v o u s pas le ter
ra in dont votre dieu Chamos vous mel l ra 
en possession ? Nous continuerons done 
aussi de posséder tout ce dont J é h o v a h , 
notre Dieu , nous a d o n n é la possession. » 

Voila , disent quelques inc rédu les , J eph t é 
qui met Chamos sur la m é m e ligue que le 
D i e u d ' í s r a e l ; i l n'avait done pas une plus 
haute idéc de l*un que de Tautre; J é h o o a h 
é t a i t , comme Chamos , un dieu l o c a l , le 
dieu d'un peuple par t icul ier , et non le son-
verain Seigneur de Tunivers: telle était la 
croyance cíes Israél i tes . 

Mais les exploits de Chamos , mis par 
J e p h t é au futur contingent, et compares a 
la possession réel le et actuelle des I s r a é l i 
tes , nous paraissent une dér i s ion assez 
forte de ce faux dieu. « J é h o v a h , con í inne 
J e p b t é , jugera en ce jou r entre Israel et 
les Ammonites. » I I ne redoutait done pas 
beaucoup lapuissaneede Chamos: en eírel , 
les Ammonites furent vaincus par J e p b t é , 
et la dispute fut t e r m i n é e . 

De lá m é m e i l r é su l l e que J e p h t é avait 
l u Tbistoire r a p p o r l é c dans le chapitre 21 
du l ivre des Nombres; i l n'en omet aucune 
eirconstance. Ce l ivre de Moíse existait 
done pour lors , et i l n'estpas vrai que le 
Pentateuqne, dont i l fait partie , ait é té 
écrit dans les sieeles suivants, et longtemps 
ap ré s Moíse . 

CHANANÉENS , peuple de la Palestine, 
descendu de Ghanaan, p e t i t - ü l s de Noé. 
Les censeurs de rhis toire sainte ont fait 
plusieurs remarques á c e s u j e t . 

Dans la Genése , c. 12, 6 , i l est clil 
que quand Abraham vint en la Palesline , 
les Chananéens y habitaient déja , e. 13 , 
f . 7 ; Tauteur ajoute que nuand Abraham 
re vint d'Egypte, i l y avait dans cette m é m e 
cont rée des Cl iananéens et des P b e r é -
zéens . Cette remarque, disent nos c r i t i 
ques , n'a pu é t re faite que par un auteur 
qui écrivai t dans un temps ou les Chana
néens n 'é ta ient plus dans ce pays-la , par 
conséquen t aprés la conqué te de la Pales
tine par les Is raé l i tes . 

Mais á (piel propos un écr ivain p o s t é n e u r 
á Texpulsioii des Chananéens aura i t - i l 
fait cette remarque sur la Palestine? On 
n'en voit aucun motif. Sous la plume de 
Moíse cette observation se trouve placée. 
avee sagesse. I I venait de rapporter la pro
messe que Dieu avait faite á Abraham de 
donner la Palestine ¿\ sa pos té r i t é ; i l fait 
remarquer en m é m e temps que ce pays 
n 'é ta i t cependantpas sans habitants , que 
les Chananéens et les P h é r é z é e n s sVu 
é ta ien t dé já e m p a r é s et s'y é t a i en t é tab l i s . 
A ins i , en rapportant la promesse, Moíse 
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fait aussi mention des obstados qui sem-
blaient s'opposcr a son exécut ion , obsla-
cles d'autant plus sensibles pour l o r s , 
qu'Abrabam n'avail encoré pointd'enfants. 
L o i n de conclure de lá que Moise n'est pas 
rauteur du l ivrede la Genese, i l faut plutot 
en inférer le contraire. 

De quel dro i t , continuent lesincrcdules, 
les í s raé i i tes ont- i ls d c p o u i l l é , chassé , 
e x t e r m i n é les Chananéens pour s'emparer 
de leur pays ? Cetie conquetc est aussi i n -
juste par la forme que pour le fond , puis-
que les Is raé i i tes y exercerent des cruau-
t é s i n o u i e s ; TaUribuer á un ordre exprés 
de Dieu , supposer qu ' i l y a cont r ibué pal
les miracles , c'ost b l a s p b é m e r . Voyons si 
les déc lamat ions auxquellcs on s'est livré 
si souvent sur ce sujet sont bien fondees. 

Io Les Israéi i tes é ta ient sous le joug de 
la nécessi té . l i s avaient été forcés par la 
tyrannie des Egyptiens á sortir de l'Egypte, 
ils ne pouvaieñ t subsister natureliement 
dans un déser t inculte e t s t é r i l e , ils ne pou
vaieñt se procurer une babitation et des 
terres á cult iver que Tépee á la main et 
aux d é p e n s de leurs voisins. De lous les 
motifs qui peuvent autoriser une guerre 
et une conqué te , nous défions nos adver-
saires d'en a i léguer un plus legit ime. 

2o Les di l férentes peuplades de Chana-
néens ne posséda ien t pas laPalestine a un 
t i t re plus juste que les Israéi i tes ; pendant anatre cents ans elies n'avaient cessé de se 

isputer et de s'arracher leurs possessions. 
Les A m o r r b é e n s avaient enlevé une parlie 
d u terrain des Moabites; les Idunu'cns 
avaient p r i s , sur les H o r r é e n s . le pays de 
S é í r , et avaient passé ce peuple au fil de 
l ' é p é e ; les Caphiorim avaient ex t e rminé 
les Hévéens qui posséda ien t le cantón de 
l l a s s é r i m jusqu'a Gaza. Les Moabites s ' é -
taient empa ré s du pays des Emim , et les 
Ammonitesde celui des Zonzommim, apres 
avoir é te in t cesdeux nations. Pium., c. 21 , 

26; Dent. , c. 2. Dieu voulait leur ap-
prendre que c'est á Inicie distribuer les 
diíTérentes con t rées de la Ierre á qui i l lui 
p la i t . Si tous les peuples avaient mieux 
retenu cetle véri té , i l y aurait eu moins 
de sang r é p a n d u dans toute la suite des 
siecles. 

3o Les Chananéens furent agresseurs á 
Tégard des I s raé i i t e s ; i ls n'attendirent pas 
qu'ils fussent a l taqués . Les Amaléc i t es , les 
I d u m é e n s , lesrois de Madian , de Moabet 
d 'Arad, les A m o r r b é e n s et les Ammoni ies , 
a i lérent au devant des Hébreux et leur p ré -
sen t é r en t le combat A i m i . , c. 20 , 2 1 , 22. 
Ceux-ci étaient done obl igés ou de reculer 
dans le déser t , ou de passer sur le ventre á 
tous ees ennemis. Les Chananéens avaient 
plus de terres qu ' i l ne leur en f a l l a i t ; mais 
ils n 'é ta ient pas disposés á en céder la 
moindre partie. 
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li" Dieu ne laisse point ignorer les r a i -

sons pour lesquelles i l ordonne de les ex-
terminer; ce sont leurs cr imes, l ' ido lá t r i e , 
les superstitions de toute e s p é c e , les sacri-
fices de victimes humaines etde leurs p r o -
pres enfants,, r impud ic i t é la plus grossie-
re, des c ruau tés inouies, etc.; et i l menace 
les Israéi i tes de les dé t ru i r e á leur t o u r , 
s'il leur arrive d'imiter ees abominations. 
Mais Dieu avait accordé aux Chananéens 
quatre cents ans pour se corriger. Lorsqu' i l 
promet au patriarebe Abraham de donner 
la Pa les l iné á sa postér . i té , i l l u i déc la re 
que cela ne s 'exécutera que dans quatre 
cents ans, parce que les iniqui lés des Amor
rbéens ne sont pas encoré pa rvenúes a leur 
comble. Gen . , c. 15 , f . 16 ; S a p . , c. 12. 
Poisque ees peuples étaient incorr ig ib les , 
ils mér i t a ien t d 'é t re dé t ru i t s . 

50Lorsque Dieu a réso lu de punir une 
na t ion , i l est le maitre de se servir de quel-
que fléau q i ñ l juge á propos, d'une lamine 
oud'une contagión , des traits de la foudre 
ou de l 'épée d'un c o n q u é r a n t ; quelle que 
soit la maniere dont i l frappe, c'est une 
impié té et une absurd i t é d'accuser sa j u s -
tice. De tous les í l éaux , la guerre est en
coré celui qui laisse le plus de lien a la r é -
sipiscence etau repentir. Les miracles qu ' i l 
plut á Dieu de faire á cette occasion en fa-
veur des Israéi i tes , é ta ien t justement ce 
qu i aurait d ü convertir les Chananéens . 
J o s u é , c. 2, ^ . 10. 

6o Quant á la maniere , on sait comment 
se faisait la guerre chez les peuples an -
ciens : sans qu'artier et sans rien é p a r g n e r . 
Ainsi en agissaient les Chananéens eux-
m é m e s : ainsi en ont u sé les Grecscontre 
les nations qu'ils nonimaient barbares , 
les Romains contie les Per§es et contre les 
peuples du iNord, ecux-ci á leur tour contre 
les Romains; ainsi se traitent encoré les 
nationssauvages. Si celles de l'Europe con-
naissent mieux le droi t des gens et le 
violent plus rarement, c'est á l 'Evangile 
qu'elles en sont redevables; toutes celles 
qui ne sont pas cb ré l i ennes sont encoré 
aussi farouches á la guerre que les peuples 
anciens. 

Mais on suppose tres-faussement que les 
Israéi i tes commencerent par tout d é t r u i r e . 
Les vicloires furent poussées de proche en 
proche, et cont inuées pendant longtemps. 
Dieu l u i - m é m e déc l a r e qu ' i l conservera 
exprés des peuplades de C h a n a n é e n s , afin 
de s'en servir pour cbá t i e r son peuple lors
qu ' i l l'aura raérité. JosHe, c, 17,13; Judie., 
c. 1.3, etc. La conqué te ne fut achevée que 
sous les ro i s , quatre cents ans api es Josué. 
Telle est l 'histoireque les livres saints nous 
tracent de la conduite de Dieu et de celle 
des I s raé i i t e s ; si Ton n'en a l léra i t aucune 
circonstance, Ton n i trouverait aucun su
je t de scandale. 
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Quelques certseurs de mauvaise foi en 

ont che rché un dans le premier chapitre 
du livre des Juges, f. 19. l i s y onl lu que 
Dieu se rendit ina í t re des montagnes, mais 
qu ' i l ne put vaincre les habitanis des v a l -
l é e s , parce qu'ils avaient des chariols ar
mes de faux; de la ils ont conclu que l ' a i i -
í eur r ep résen te Dieu comme un guerrier 
t r é s - impui s san t . Mais i l y a dans le lexte : 
« Dieu íut avec Juda, et i l posséda la mon-
tagne, mais non pour chasser les habitants 
de la va i lée , parce qu'ils avaient des cha-
riots a r m é s cíe faux. » C'cst une absurd i lé 
d'attribuer á Dieu ce qui est d i t de Juda, 
qu ' i l posséda la montagne; si Dieu ne fut 
point avec i u i pour chasser les habitants 
de la plaine, cela ne prouve point que Dieu 
u'avait pas le pouvoir de les chasser. 

(Test airísi que par de petites superchc-
ries les inc rédu les de tous les siecles, mar-
cionites, m a n i c h é e n s , philosophcs et au-
I res , se sont a t l achés á rendre l 'histoire 
sainte r idicule et scandaleuse; ils n'ont 
réuss i qu ' aup ré s des ignorants. I I y a dans 
la Bible d'Avignon, t . 3, p . 327, une d i s -
sertalion sur Íes migrations des C h a n a -
néens ap rés la conquete de Josué . 

CHANANÉENXE, femme des environs de 
T y r etde Sidon, qui vint demander a J é -
sus-Ghrist la g u é r i s o n d e sa í i l le , tourmen-
íée par le d é m o n . Le Sauveur parut la re-
buter d ' a b o r d . « J e ne suisvenu, d i t - i l , que 
pour les brebis perdues de la maison d ' ls-
r a é l . . . . i l ne convient pas de prendre le 
pain des enfants et de le jeter aux chieus. » 
Matth., c. 15, f. 2Zi, 26. l 'arcette r é p o n s e , 
disent certains Critiques!, Jésus coní i rmai t 
le pré jugé absurde des Juifs , qui regar-
daient les Gentils comme des animaux 
impurs. 

A u contraire, i l voulait dé t ru i r e ce p r é 
j u g é ; i l leur faisait voir que parmi les Gen
tils i l y avait des ames plus humbles, plus 
d ó c i l e s , plus dignes de ses b ien ía i t s , qu'ils 
ne l 'é taienl e u x - m é m e s . Auss i , ap rés avoir 
mis á r é p r e u v c la conliance de la chana-
n é e n n e , i l d i t : « Femme, votre foi est 
grande, que votre désir soit accompl i .» 
De retour chez elle, elle t roüva sa l i l le en 
parfaite s a n t é . 

. Les i n c r é d u l e s , qui ont voulu ép i loguer 
sur ce mirac le , auraient du nous apprendre 
comment et par quel pouvoir Jé sus -Chr i s t 
guérissai t d e s m a l a d e s é l o i g n é s , sans autre 
appareil que de prononcer une parole. 

CHANCELAWE, congréga t ion de cha-
noines r é g u l i e r s . 

CHANCELIER d'une un ivers i t é . G'est un 
ecclés ias t ique c h a r g é du soin de vciller sur 
les é tudes . í l a le droi t de donner, d 'au-
torité apostolique, á ceux qu i ont l i n i leur 
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cours de théo log ie , le pouvoir ou licence 
d'enseigner, en leur faisant p r é t e r ser-
ment de dé fend re la foi catholique j u s q i r á 
la mort. 

i3ans Tuniversi té de Paris , i l y a deux 
c/mneeliers, celui de INotre-Dame el eclui 
de Sainle - Gcneviéve . L ' ins t i tu t ion, les 
d ro i t s , les pr iv i léges respectifs de L'un et 
de Tautre sont du ressort de Tbistoire ino-
derne et de la jurisprudence canonique , 
plutot que de la théo log ie . Le cé lebre GPi
són , ckancelicr de Féglise de Paris , ne 
déda igna i t pas de faire les fonclious de 
catechiste, et disait qu ' i l n'en voyait pas 
de plus importante pour sa place. Nous ne 
parforis de cette d igni té ecclésiast ique que 
pour faire remarquer le zéle qu'a en l ' E -
gl ise ,dans tous les temps , pour Tensci-
gnement pub l ic , et pour dissiper Tigno-
rance que les Barbares avaient r é p a n d u e 
dans toute TEurope. Pendant plusieius s ié -
c l eá , i l n'y a point eu d'autre ressource 
conlre ce í iéau que les écoles ecc lés ias l i -
ques. 

CHANDELEUR, féte cé lébrée dans l ' E -
glise romaine le second jour du mois de fé-
v r i c r , en m é m o i r e de la p résen ta t ion de 
Jésus -Chr i s t au temple , et de la purif ica-
tion de sa sainte Mére . 

Le nom de Ch'andeteur fait allusion aux 
cierges qu'on b é n i t , qu'on a l lome, et qu i 
sont por lés en procession ce jour - l a par le 
c íe rgé et par le p e ü p l e . L'Eglise fait cette 
cérémOhie pour nous faire souvenir que 
Jésus-Ghr is t est la vraie l u m i é r e qui est 
venue pour écla i rer toutes les nations, 
comme le di t Simeón dans le canlique que 
Fon chante á ceí te occasiou. 

Les Grecs nomraent eclte féte Hypante, 
rencontre, patee que le v ic i l l a rd Siméon 
et la p rophé lessc Arme r encon t r é r en t Jésus 
enfaiu dans le temple, lorsqu'on le p r é s e n -
tait au Seigneur. G'est une féte el une cé ré -
monie anciennes ; le pape Gélase i " ' ; qni 
tenait le siége de Home Tan ¿i92, saint 11-
dephonse, saint E!oi . saint Sophrone de 
J é r u s a l e m , saint Gyrille d 'Alcxandr ie , etc., 
en parlent dans letirs sermons. 

Quelques auteurs ont p ré t endu que le 
pape Gélase les avait ins l i tuées pour les 
opposer aux lupercales des p a í e n s , et 

3uen allant processionnellement autour 
es champs on y faisait des exorcismes. 

G'est le sentiment d u vénérableJBéde. « L ' K -
glise, d i t - i l , a c h a n g é benreusement les 
luslrations des pai'ens, qui se faisaient au 
mois de février aulour des champs; elle 
leur a subst i lué des processions oü l 'on 
porte des cbandelles ardentes, en m é m o i r e 
de cetle divine lumié re dont J é sus -Chr i s t a 
éclairé le monde, et qni l'a fait nommer 
par Siméon la lumié re des nalions. » D'au-
tres en attribuent r ins t i tu t ion au pape Y i -

33* 
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gile en 536, et veulent qu'elles aient été 
subst i luées á la lele de Proserpine, que les 
paiens célébraient avec des torches arden-
tes au commencement de íévr ie r . 

Mais ees pró tendi ies substitulions s'ac-
cordent mal avec le calendrier des paiens. 
Les lupercales se CLUébraieni, non le 2 de 
í é v r i e r , mais le 16, et i l n 'é ta i t pas ques-
tion dans cette l'ete de torches ardentes n i 
de cierges. Cellc de Proserpine se íaisait 
le 22 novembre á la íin des semailles , el 
non au mois de íévr ier . Voyez Vlíistoire 
religieuse da calendrier, par M . de G é -
b e l i n , p . 3/i7, 607, Zil7. Si la coulume avail 
é té é labl ie d'aller aulour des champs le 
jour de la l 'ur i í icai ion, le peuple des cam-
pagnes aurait conservé cet usage, el Fon 
ne connait aucun pays oú i l subsiste au-
jourd 'hu i . 

11 paralt done que TEglise, en instiluant 
cette íéle , n'a eu en vue que d'bonorer les 
mys t é r e s de Jésus-Chr is l et de la saiirte 
Vierge. La substitution d'une cérémonie 
piense á la place d'un r i t pa íen n'aurait 
l i e n que de. louable, mais i l ne íaut pas la 
supposer sans preuve, sur de fausses allu-
sions; c'est auloriser les héró t iques et les 
Incrédulcs ¿i nous reprocher tres-mal-a-
propos des restes de paganisme. 

CHAXDELIER DU TESIPLE. Dans les l i -
vres de rancien Testamcnt, i l es! fait men-
tion dedeux cfiandeliers, Tun r é e l , Tauire 
mys té r i eux . Moise íil falre le premier , et 
le placa dans le tabernacle. Ce chandalier, 
avec son p ied , était d'or ba t tu , et pesail 
un lalent. De sa lige partaient sept bran-
ebes courbées en demi-ccrcle, et le rminées 
cbacune par une lampe ¡a bec. Le sanc-
tuaire , Tautel des partums, la iabie des 
pains de proposi l ion, n 'élaieni éclairés que 
par ees lampes qu'on aliumatt le soir et 
qu'on éteignai t le mal in . 

Salomón l i t faire dix chañdel iers sem-
blables a celui de Moise, et les placa de 
m é m e dans le sanctuaire du temple, cinq 
au m i d i el cinq au sep ten t r ión . Les p i u -
cettes et les moucheltes dont on se serval i 
pour les chañdel iers de Moise el de Salo
m ó n é ta ien t d or. A la prise de Jé rusa lem 
par Nabucbodonosor, lous ees m e u b l e s p r é -
cieux furenl t ranspor tés dans l'Assyrie : i l 
n'est pas certain que les chañdel iers fails 
par Salomón aient été rendus aux J u i í s , 
Jorsque Gyrus leur íit restituer les vases 
du temple enlevés par les Assyriens; du 
moins i l n'en est pas fait menlion expresse. 
J. E s d r . , c. 1 . j - i 7 et suivants. On sail 
seulement qu ' á la prise de J é r u s a l e m par 
T i l e , i l y avait dans le temple un chande-
Lier d'or qui ful empor t é par les Romains, 
et p l a c é , avec la lable d'or des pains d'of-
frande, dans le temple de la Paixque Ves-
pasiea avait íait batir . On volt encoré au-

CHA 
j o u r d ' h u i , sur Tare de triomphe de Vespa-
sien, ce chandelier avec les autres d é -
pouilles de la Judée et du temple. 

Le chandelier de la visión du p r o p h é t e 
Zacharie, c Zt, jF. 2 , étai t aussi a sept 
branches; i l n 'é ta i t diíTérent de ceux de 
Moise el de S a l o m ó n , qu'en ce que l 'buile 
lomba!t dans les lampes par sept canaux 
qui sortaient du fond d'une boule élevée á 
leur hauteur. Elle descendait dans cette 
boule de deux conques qui la recevaient 
dégoul tan te des feuilles de deux oliviers 
places aux deux cótés du chandelier. 

Ouant aux chañdel iers qu'on place sur 
les autels, l 'origine en est aussi ancienne 
que celle des cierges qu'on allume pendant 
le service d iv in . Voyez CIERGES. I I est 
pa r l é dans l 'Apocalypse, c. 1 et 2 , de sept 
chañdel iers d'or au milieu desquels saint 
Jean v i l un personnage respectable sous un 
extér ieur majestueux et t e r r ib l e ; c 'élait 
Jésus -Chr i s l l u i -méme . Nous aurons sou-
vent occasion de remarquer que cette v i 
sión de saint lean a fourni le premier mo
dele de la liturgie et du culle d iv in . Voy. 
Yancien saercunenlaire par (irandcolas , 
premiere p a r í . p. 52. 

CUANOLNE, CHANOINESSE. Du mot 
grec xavwv, regle, on a fait canonicus, 
homme qui v i l sous une regle; et l 'on a 
n o m m é tumoines, el ensuile chanoines , 
les ecclésiasliques a t tacbés á une église ca-
tbédra le ou col légia le , q u i , dans le des-
sein de mener une vie plus éd i í i an l e , ob -
servaient une regle commune et un r ég ime 
t r é s - a p p r o c b a n t de celui des moines. On 
a donné le nom de chanoinesses á des 
í i l lesou femmes pienses, q u i , sans faire les 
voeux solenncls de r e l i g ión , se rédu isa ien t 
á la m é m e vie. L 'expér ience de tous les 
temps prouve que ceite vie uniforme- con-
tribue a inspirer le gout de la verlu et de 
la piété . 

L ' ins t i lu l ion , les devoirs, les droits des 
di l lércuies especes de chanoines, sont un 
olqet de discipline qui regarde les cano-
nisles. INous observerons seulenient que s i , 
dans les has s i éc les , toules les institutions 
pienses ont pris un air et un ton monas-
l ique , c'est qu'alors i l n'y avail presque 
plus de décence n i de régñlar i lé que dans 
les cloitres. Plus on a pris de prévent ion et 
d'aversion pour cet état dans notre siécle» 
plus i l est á craindre qu'on ne soit b ien-
tót forcé d'y revenir. Ce n'est pas la p re 
miare íois qu ' ap rés avoir secoué le joug de 
la regle, on s'esl t rouvé dans la nécessi té 
de le reprendre. 

Les cloitres, dont la plupart des c a t h é -
drales sont e n v i r o n n é e s , sont un m o n u -
ment de la vie commune observée autre-
fois par les chanoines, 

CHANOINES RÉGULIERS. On appelle ainsi 
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les chanoines qu i non-seulement viven t 
en commun et sous une m é m e regle, mais 
qui s'y sont engagés ou par un voeu s i m 
ple , ou par des vceux solennels, et sont 
ainsi de vrais religieux. Les congréga l ions 
qu'ils ont formées sont t r é s - v a r i é e s , et 
portent dilférents noms. 

La plupart ont comrnencé sur la l in du 
onzioine siecle et an douzieme. Comme le 
clergé séculicr étai t alors dégraclé par T i -
gnorance et par le r e l á c h e m e n t des moeurs, 
les ecclésiastiques les plus sages comprirent 
que 1c seul moyen de remédie r a ce ma l -
heur était d ' imiier la piété el les verlus qui 
régnaicnt alors dans les cloitres. C'est á 
cette époque qu'on v i t éc lore en Franca 
les congrégal ions de Saint-Ruf á Avignon , 
de Salni-Laurent en D a u p l n n é , de Saint-
Yves á B é a u v a i s , de Saint-^IicoIas-d,Aróse 
en Ar lo i s , de Mnrbach en Alsace, de ¡No-
í re -Sauveur en Lor ra ine , de Saint-Sauveur 
et de Lalran en I l a l i c , de Sainl-Victor á 
Paris, etc. De cette de rn ié re sont so r i i s , 
au douzieme s iec le / l es chanoines r é g u ^ 
Hers de la congréga t ion de France ou de 
sainle G c n e v i é v e . " Voyez GEMOVÉFAENS, 
VICTORIAS , etc. 

Ainsi dans tous les sieclcs l'cxces du dcs-
ordi^e et de la corruption fait renaitre en-
íin la régular i lé et r a m é n e les honunes á la 
vertu; voilá ce qui dépla i t aux ennemis de 
la re l igión. A quoi sert, d isent- i l s , d ' é t a -
bl i r des ins t i ln i s , des regles, des reformes 
qui décho i ron l nécessa i rement par le pen-
chant invincible de l a n a l u r e , e t qui au-
ront le m é m e sort que toutes celles qui ont 
p récédé? 

C'est comme si Ton demandalt , á qnoi 
sert de rendre la santé á un malade qui tot 
ou tard retombera dans une autre i n í i r -
milé par la des l inée inevitable de la na-
ture? C'est justement parce que r h u m a -
nité tend naturellemenl au d é s o r d r e et au 
vice, qu ' i l ne laut pas se lasser de la son 
teñir et de la relever apres ses chutes 
Quand un é l abüssemen t u l i l e , une reforme 
salulaire, ne durerai l que pendant un sif'-
cle, c'est autant de gagné sur la faiblesse 
de la nalure au proli t de la vertu. 

CHANT ECCLÉSIASTIQUE. Dans lOUS 
les temps et chez les peuples les plus gros-
siers, le chant a fait parlie du cuite d i v i n , 
et i l est tres-probable que les premiers c?m-
tiques ont été des l inés á cé lébrer les b ien-
faits d<; Dieu. La reconnaissance, la joie de 
recevoir conlinuellement de nouveaux 
dons de sa Providence, la douep émot ion 
que produit dans les coem s la r eun ión des 
hommes au pied des autels, ne pouvaient 
pas manquer d 'éc la ter paa4 des chants. 
Quoique l 'Ecriture sainte be parle pas de 
cet usage dans l 'bistoire des patriarches , 
nous nc pouvons guere douter qu'ils n'aient 
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suivi en cela, comme les aulres hommes , 
l ' impulsion de la nature. 

Ce n'est point á nous de parler des can-
tiques de paiens : i ls en avaient pe rve r t í 
"'usage; au lieu de célébrer par leurs 
chants le souverain Auteur de la nature , 
i l s chanlaient les aventures scandaleuses et 
les eriales qu'ils attribuaient á de lausses 
divini tés : les revés de la mythologie n'ont 
é lé connus des peuples que par les chants 
des poetes : c 'étai t une école de rices et de 
corruption. 

Des que les H é b r e u x furent r éun i s en 
corps de nat íon , i ls surent relever par les 
accents de la voix les louanges du Sei-
gneur .Quine connait pas les cantiques su
blimes de Moise, de D é b o r a , de D a v i d , de 
Jud i lh ,des p r o p b é t e s ? Ils ont pour objet 
non-seulement de louer Dieu des bienfaits 
qu ' i l a prodigues a tous les hommes dans 
l 'ordrc de la nature , et des faveurs p a r t i -
cul iéres .qu ' i l avait accordées á son pcuple , 
mais encoré d ' implorer sa m i s é r i c o r d e , et 
de lui demander l'abondance de ses dons 
dans l 'ordre de la grace. David ne se borna 
point á composer des psaumes et des can-
tiques, i l élabli t des cliOíurs de chantres et 
de musiciens pour louer Dieu dans le t a 
bernacle; i l exhorte les peuples a louer le 
Seigneur par les accents de leur voix et 
par le son des instruments : Sa lomón , son 
l i l s , fit observer le m é m e usage dans le 
temple. 

Les différentes dissertations qu'on a 
faites sur la musique des Hébreux^ et sur 
les divers instruments á cordes ou á vent 
dont ils se servaient, ne nous ont pas fort 
instruits. Nous savons seulement par les 
livres saints, que Moíse l i t faire des t r o m -
pettes d'argent pour en sonner pendant les 
sacrifices solennels ; que les lévites é ta ient 
c h a r g é s de chanter etde jouer des in s t ru 
ments dans le tabernacle, e t ¡ensú i t e dans 
le temple; que, sous David et S a l o m ó n , 
i l y avait vingt-quatre bandes de musiciens 
qui servaient tour á tour. 11 est á p r é s u m e r 
que celte musique n 'élai t pas ja m é m e que 
celle dont les Juifs faisaient usage dansles 
noces, dans les feslins el dans les r é j o u i s -
sances profanes; qu'elle étai t plus grave 
et plus majestueuse. 

M . Fourmont , dans les M é m . de l 'Aca-
cléiiiie des Inscr ipt iom, s'est a l taché á 
prouver qu ' i l y a dans les psaumes et les 
cantiques des H é b r e u x des dielions é t r a n -
g é r e s , des expressions peu usi tées a i l leurs , 
des inversions et des transposilions; que le 
style de ees ouvrages, comme celui de nos 
odes, en devient plus sublime, plus p o m -
peux et plus é n e r g i q u e ; qu'on y distingue 
des strophes, des refrains, des mesures, 
différentes sorles de vers , et m é m e des 
rimes. L o w l h , de s a c r á poesi H e b r a o r u m , 
et Michael is , dans ses notes sur cet o u -
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vrage , souliennent la m é m e chose, ct ils 
le raontient par plusieurs exemples. Nos 
meilleurs poetes se sont appl iqués avec 
succés á traduire en vers f ranjá is un grand 
nombres de psaumes et de cantiques de 
rEc r i lu re sainte. 

Chez les l lebreux comme a i l lcurs , les 
cantiques n 'é ta ient pas toujoms les expres-
sions de la jo ie ; on les employait aussi á 
dép lo re r des évenemen t s tristes et l ú g u 
bres ; t émoin le cantique de David sur la 
mor t de Saiil ct de Jonatbas , / / . Hcg., c. 1, 
et les lamentatious de Jé rémie sur les mal-
heurs de Jé rusa lem. Ces cantiques lúgubres 
ou élégies plurent si fort aux H é b r e u x , 
qu'ils en l irent des recueils; longtemps 
apres la mort de Josias , on répéta i t les 
pfaintes de .lérémie sur la fin tragique de 
ce ro i . I L P a r a l . , c. 35. 

Des la naissance du ebristianisme, le 
c h a n t M adrais dans roffice d i v i n , surtout 
lorsque l'Eglise eut acquis la l iber té de 
donner á son cuite l 'éclat et la pompe con-
venable; elle y fut au tor i sée parles lecons 
de Jésus-Cbris t et des apotres. La naissance 
de ce d iv in Sauveur avait été annoncée aux 
bergers de iBetbléem par les cantiques des 
anges: on connait ceux deZacbarie , de la 
sainte V i e r t e , du viei l lard S i m e ó n ; pen-
dant sa predicat ion, Jé sus -Cbr i s t Irouva 
bou que des troupes de peuple vlnssent au 
devant de l u í , raccompagnassent dans son 
en t r ée a J é r u s a l e m , en chantant : Hosan
n a , béni soit celui qui vienl au nom du 
Seigncur, s a h a et prospéri té a u [ils de 
D a v i d , et continuasseni ainsi jusque dans 
le temple; i l reprit les pharisiensdece qu'ils 
é ta ien t indignés de ces démons t ra t ions de 
jo ie . Mát th . , c. 21, ^ . 9, 15. Saint Paul 
exbortc les fidelcs á s'exciter mutuel le-
ment á la piété par des hymraes el des can-
tiques spiriluels. Eplies,, c. 5, t . 19: C o -
loss., c, 3, f . 16. Dans le tableau de la 
l i turg ie pr imi t ive que nous présen te TApo-
calypse, i l est pa r l é d'un cantique cban té 
devant rautel par les vieillards ou par les 

Er é t r e s á r i ionneur de TAgneau, c. 5, 9. 
es chré t i ens que Pline interrogea pour sa-

voir ce qui se passait dans leurs assem-
b l é e s , l u i dirent qu'ils se réunissa ien t le 
dimanebe pour cbanter des hymnes á J é 
sus-Cbrist comme á un Dieu. Pl ine, l . 10, 
epist. 97. Socrate, dans son Histoire ec-
c l é s i a s l i q u e , l i v . 6 , c. 8, d i t que saint 
Ignace, évéque d 'Antiocbe, étal)l¡t dans 
son église Tusage de cbanter á deux cbceurs 
des cantiques et des psaumes, e t q u ' i l fut 
imi té par les autres ég l i ses : or, saint Ignace 
vivai t i m m é d i a t e m e n t ap rés les apotres. 

Lorsque les ariens n i é ren t la d iv in i té de 
J é s u s - C b r i s t , on leur opposa les cantiques 
des fidéles q u i , des Torigine de l 'Egl ise , 
atlribuaient á Jésus -Cbr i s t cette auguste 
qual i té . E u s é b e s \ . 5, c. 28. Paul de Sa-
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mosate íit supprimer ces cantiques dans 
son é g l i s e , parce que ces erreurs y é ta ien t 
clairement c o n d a m n é e s . I b i d . , 1. 7, c. 30. 
Saint Augustin composa exp ré s un psaume 
fort long , pour p r é m u n i r l e s í idéles conlre 
Ies artilices des donatistes. A i n s i , de lout 
temps l'Egiise eb ré t i enne a p ro íessé sa 
croyance par ses pr ié res et par son cuite 
ex té r ieur ; ct c'est souvent une source oú 
on peut la trouver plus a i sément que dans 
les discussions tbéologiques . 

Les valentiniens, Basilide, Bardesanes , 
les m a n i e b é e n s et d'autres b é r é t i q u e s , 
composéren t des bymnes et des cantiques 
pour r é p a n d r e plus a isément leurs erreurs. 
Pour rcmédie r á cet abus , l e concile de 
Laod icée , can. 59, défendit de l i re ou de 
cbanter dans les églises des psaumes com-
posés par des part iculiers , et ordonna de 
se borner á la lecture des livres sainls. 

Saint Augustin alteste l'impression que 
í i rent sur lu i les cantiques et les psaumes 
qu ' i l enlendit cbanter dans l'Eglise de M i 
l á n , Confes., 1. 9, c. 6. « Combien je ver-
sai depleurs , d i t - i l , par U violente émot ion 
que je sentá is lorsque j'entendais dans 
votre église cbanter des hymnes et des 
cantiques á votre louange 1 En m é m e temps 
que ces sons touebants frappaient mes 
orei l les , votre véri té coulait par euxdans 
mon coeur, elle excilait en moi les mou-
vements de la p ié té . » Les missionnaires 
les plus expé r imen té s nous rendent t é m o i -
gnage de l'efficacité des cantiques spirituels 
pour porter le peuple des campagnes á la 
ver tu , et pour le dégoute r des chants 
profanes. 

Comme i l ne convenait pas que le chant 
religieux ful semblable á celui qui exprime 
des passions d é r é g l é e s , l'Eglise eb ré t i enne 
a toujours veillé a ce que le chant de la 
l i turgie et de l'office d iv in fut grave et 
majeslueux, e x p r i m á t la p i é t é , et non une 
joie folatre: c'est pour cela m é m e qu'on Ta 
n o m m é le plain-chant, pour le d i s t in -
guer de la musique des théá t r e s et des 
cbansons profanes. Les Peres de PEglise 
les plus respectables, comme saint Jean 
Cbrysostome , saint J é r o m e , saint A?u-
broise, saint August in , donné ren t la plus 
grande aitention á bannir des asscrablées 
eh ré l i ennes les chants mous, eíféminés , 
et la musique trop gaie, qui ne servaient 
qu'a flatter les oreilles et á étouífer les sen-
timents de p i é t é . Les donatistes repro-
cbaient aux calboliques la maniere trop 
grave dont ils cbantaient les psaumes; 
saint August in , au conlraire, acense les 
donatistes d 'exprimer par leurs chants les 
transports de 1 ivresse, p lu to l que les af-
fections pienses. E p . 55, a d J a n u a r . , n . 3/j. 

Saint Ambroise , qui rég la le chant de 
son Eglise dans un temps oíi les t b é a t r e s 
d u paganismo subsistaient encoré , evita 
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soisneiisememcl,cn,iiniterla m é l o d i e ; saint 
Gregoire, qui fit la meme cliose pour 1 h -
elise de l i ó m e , dans un siecle ou ees Ihea-
tres n'existaient p lus , ne trouva aucun m -
convénient á int roduire dans le chant ec-
dés ias t iqne des airs plus agreables, mais 
aui ne pouvaient rappeler aucun souvenir 
dangereux. De la est venue la dist inclion 
entre le chant ambrosien et le chant g r é -
gorien; le premier étai t plus grave, le se-
cond plus m é l o d i e u x . Mais on a e u t o r l de 
penser que saint Ambroise étai t le premier 
auteur du p l a i ñ t - c b a n t ; avant luí saint 
Albanase l 'avait é tabl i dans TEglise d A -
lexandrie , i l avait mis en usage, d i t saint 
August in, un chant des psaumes qui res-
semblait plus au récitat if d'un discours q u a 
un vér i tab le chant. Con fes. , ] . 10, c. 33, 
Cbarlemagne, qui r e m a r ó u a que le chajit 
gallican étai t moins ag réab le que celui de 
Rome, y envoya des oleres pour apprendre 
le chaiit romain , et Tintroduisit ainsi dans 
les Gaules. 

Les Peres de l 'Eglise, dont nous avons 
p a r l é , les fondateurs des ordres monasti-
ques, tels que saint Benoi t , saint l i e rnard 
et d'autres, ont souvent r e c o m m a n d é Tat-
tention, lerespect, l amodcs t ie , l e recuci l -
] emen t , l a dévot ion aveclesquels on doit 
cban ter au cboeur les louanges du Seignenr. 
Toutes les fois que Ton s'est éca r t é de Tan-
cien espril de l 'Egl ise, et que Ton a i n l r o -
duit dans roffice d iv in une musique p r o 
fane, les auteurs ecclés ias t iques en ont fait 
des plaintes a r a é r e s , el plusieurs conciles 
ont lormellcment dé fendu ees abus, comme 
le concile in T r u l l o , Tan 692 ,ce lu i de 
Clovesbou, l 'an 7Zi7, celui de Bourges , 
Tan 158/1, etc. I I est fácbeux que ce de -
sordre soit aujourd'bui plus commun qu ' i l 
ne fut j a m á i s ; toutes les personnes v r a i -
ment pienses en dés i r en t la r é f o r m e . 

Quelquesmissionnaires, pour appriyoiser 
les sanvages a m é r i c a i n s , et les attirer a 
leitrs instruclions , n'ont point t rouvé de 
meil leur moyen que de leur jouer des airs 
de i lu t e ; i ls ont ainsi réal isé ce que la fable 
raconte d ' O r p b é e Cet artífice innocent el 
t rés - louable prouve le pouvoir de la mus i 
que sur les bommes les plus grossiers, et 
combien i l est aisé de les corrompre en 
général par des airs efleminés el lascifs. 
Bingham, Or ig . ecclcs., 1. l / i , c. i , § 15 et 
suiv. 

Par un trai t d 'bumenrordinai re aux pro-
teslants, Brucker p r é t e n d que saint G r é -
goire le G r a n d , par le soin qü' i l p r i l d ' é l a -
b l i r á Rome des écoles de chant cedesias-
tique, et de former des chantres, contri búa 
beauconp á augmenter Tignorance el la 
barbarie du buil ieme siecle. Que Pon juge , 
d i t - i l , du progres que pouvaient faire les 
letlres et la pbilosopbie, lorsqu' i l fa l la i l 
d ix ans pour apprendre á chanter l'office 
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d iv in . Hist. philos., tom. 3, p . 572; tom. 6, 
p . 561. Ge reproebe nous parait absurde. 
Io Ce n 'é ta i t pas saint Grégo i re qui avait 
a t t i ré les Barbares, qui les avait engagés á 
ravager PEnrope cutiere , et a d é t r u i r e 
tous les moyens d'apprendre les letlres et 
les sciences; i l ne í au l pas l u i attribuer le 
défau t et r imperfec l ion des m é t b o d o s que 
Pon suivait alors pour apprendre une 
science ou un art quelconque : i l n ' é l a i t p a s 
obl igé d'en c r é e r de nouvelles. Avant d'cn-
seigner aux jeunes gens les sciences et la 
pbilosopbie, i l í au t leur apprendre a b r e , 
a é c r i r e , á chíffrer , el les in s t ru i r é des vé -
r i tés de la r e l i g i ó n ; dans les écoles de v i l -
lage, ils apprennent aussi á chanter au 
l u t r i n ; dans tous les pays du monde, ce 
sont la les premieres é t i í d e s : nous p r é s u -
mons qu ' i l en étai t de meme dans celles de 
Rome, et i l n'est pas fort é tonnan t qu'au 
bui l ieme siecle on y ait employé d ix ans 
d é l a premiere jeunesse. 2o Si saint G r é 
goire avait t o n de soigner ees premieres 
é tudes des eleres, i l f au lb l amer aussi Cbar
lemagne, qui ne les déd í ' i gna pas, et le r o i 
R o b e n , qui s'en occupa ;on les regarde 
cependanl comme les restauraleurs des 
le t l res , et. non comme les auteurs de la 
barbarie. 11 faudra encoré censurer les an-
ciens pbilosopbes, qui ont r e g a r d é la m u 
sique comme une parlie de la pbi losopbie: 
o r , la musique de ees temps- lá nVta i t pas 
fort s u p é r i e u r e au plain-chant d 'aujour-
d 'hui . M . Bure t le , dans ses Recherchessur 
la musique des anciens, a fait voir que 
Pon peut de nos jours apprendre en six 
mois ce qui demandait alors une é l u d e de 
d ix ans. A u l ien de reprocher aux grands 
bommes des bas s iécles les ellorls qu'ils 
ont faits pour d é t r u i r e la premiere roui l le 
de la barbarie, i l faut les bén i r de ce qu'ils 
se sont abaissés jusqu'aux soins les plus 
minutieux ; s'ils n'avaient pas voulu les 
prendre , nous n'en serions pas oú nous en 
sommes. 

C'est par allusion a ees anciennes écoles 
romaines, que le pontifical nomme scola 
les cleros qui accompagnent Péveque et 
Passislent dans ses fonctions solennclles : 
Episcopus cvm schold. Ducange, au mot 
cantores. C'est enco ré ce qui a d o n n é de 
Pimporlance á la d ign i t é de chantre dans 
les eglises c a l b é d r a l e s : parce que sa ionc-
t ion est de veil ler á la conduite des c h a n 
tres el a la décence du cuite, d iv in . 

B ingham, Or ig . cedes., l i v . 3 , c. 7 , d i t 
qu ' i l n'a pas été question de chcnitrcsams 
l'Eglise avant le commencement du qua-
t r i é m e s i e c l e ; ma i s i l avoue qu ' i l en est fait 
menl ion dans la l i lu rg ie de saint Maro : 
o r , nous prouverons en son l ien que celle 
l i lu rg ie est plus anciennequelequatrif 'me 
siecle. 11 p r é t e n d que l 'é tat des chantres 
étai t autant un ordre ecc lés ias l ique que 
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celui des lecteurs, et qu'ils recevaient une 
espece d 'ordinat ion; pour nous, nous pen-
sons que si c'avait élé un ordre , i l aurait 
cont inué de r é t r e . I I veut que, dans l ' o i i -
g ine , la foncllon de chantcrait été com-
mune á lous les fideles. Soit, du moins i l 
fallait que des chantres instraits donnas-
sentle ion p o u r é v i i e r la cacoplionie; aussi, 
Tan 364 oti 370, le concilc de Laodicée or-
donna que les seá i s chantres inscrlts sur 
le catalogue de l 'égl ise , pourraientmonter 
sur ram!)on et chanter sur le l ivre . Mais 
les protestanis, infatúes de leur usage , 
trouvent qü'i l n'y a rien de si beau que le 
style golhiqiic des psauraes de Marot , et 
le chanl lúgubre qu'ils ont a d o p t é ; nous 
•voudrions savoir pourquoi ils ne chantent 
pas les canliques de rancien et du nouveau 
Testament: son M i s moins respectables 
que les psaumes? 

CHAPE. VÓyeZ ÍIABITS SACRÉS OU SAGER-
DOTAliX. 

CHAPELAIX, CIIAPELLE. Une cliapelle 
est un oratoire ouun lieu des t iné á la p r i é r e , 
dans lequel i l y a souvent un aute l , et oú 
Ton d i t la messc; le chapclam est l ' e cc lé -
siastique cha rgé de la desservir. On nom-
me aussi cliapelle roffice pontifical cé lébré 
par le pape; on dit qu ' i l tient chapelle lors-
qu ' i l oflicie solennellement. A Versailles , 
on appelle jours de grande chapelle les 
fétes solennelles auxquelles l'ollice est fait 
par un éveque a la chapelle du r o l . 

I I y a beaucoup d'apparence que les cha-
pclles ont été ainsi n o m m é e s , parce que 
Ton y conservait les chapes ou manteaux 
des saints. On sait que nos rois faisaient 
porter á la téte de leurs a r m é c s la chape de 
saint Mart in ; aprés on la renfermait dans 
la Sainte-Chapclle. Ducange , au mot ca-
pella. 

De savants critiques ont r e m a r q u é que 
les anciennes églises ou les c a t h é d r a l e s , 
é ta ien t sans chapelles col la téra les . On bfitit 
d'abord les premieres au dehors, et en j o i -
gnant l é m u r , pour y placer le tumbean des 
saints; dans la suite on perca le m u r , et 
les chapelles se trouTerent ai'nsi fa i repar-
tie de 1 Kglise. 

Ce n'est point á nous de véformer l'abus 
des chapelles domestiques, et les scau-
dales qui s'ensuivent; mais i l est permis 
de les faire remarquer. Depuis que les 
grands ont cru qu'ils seraient d é g r a d é » , 
s'ils é ta ient confondus avecle peupk dans 
la maison de Dieu ,que les exercices p u -
blics de rel igión leur ont paro trop incom-
modes, ils ont voulu avoir des autels pres-
que dans leur chambre, des p r é t r e s á leurs 
ordres, des priores pour eux seuls; on 
dirai t qu'ils ont r enoncé a l a communion 
des saints^ et Ton sait de quelle maniere 
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Dieu est h o n o r é dans ees l ieux profanes. 
Faut-il s'en prendre á 1'EgUae et á ses pas-
teurs trop faibles ? Souvent on leur forcé 
la m a i n . et Ton se venge quand ils re fu-
sent. L ' i rrél igion déc l a rée porte peu t - é t r e 
moins d e p r é j u d i c e au christianisme q i r u n 
masque, de piété contraire aux regles, aux 
lo i s , á la discipline de TEglise : vainement 
le concile de Trente a voulu p réven i r cet 
abas, sess. 22; i l subsistera aussi long-
temps que l 'o rgue i l , la mollesse, T i n d é -
votion des grands. Le peuple des cam-
pagnes fait souvent plusieurs lieues de 
chemin dans ta plus mauvaise saison pour 
satisfaire aux devoirs de la r e l i g i ó n ; tel 
qui veut s'en acqtutter sans sortir de chez 
l u i , refuserait de contribuer á la construc-
tion d'une suecursale dans un village. Voy. 
Canden Sacramenta ire , lrc part. p . 655 
et m . 

CHAPELKT. Ce sont plusieurs grains 
enfliés qui servent á compler des Pater et 
des Ave , qii'on réci te á rhonneur de Dieu 
et de la sainle Vierge. On les appelle aussi 
p a t e n ó t r e s , et ceux qui les fon t , p a í e -
nótr iers . I I y a aussi des chape le ts de co
r a d , d ' ambre , de coco, et d'autres m a -
t ié res plus p réc ieuses . Leur nom est venu 
de ce qu'ils ressemblent a une couronne de 
roses, qu'on nommait en víeux francais 
chapel de roses. 

Dáns la basse latinilé ils ont été n o m m é s 
capel l ina, et chez les í t a l i ens corona; ils 
contiennent cinq dizaines de grains, et les 
rosaires en ont quinze. 

L'usage de réc i le r le chapelct n'est pas 
fort anclen; quelques protestante en r ap -
portent Torigine a Pierre l 'Enni te , per -
sonnage célebre dans l'histoire des c r o i -
sades, sur la fin du onziéme s iéc le ; le ro -
saire a élé i n s t i t u é p a r saint Dominique. 

I I y a aussi un chapelet du Sauveur , 
composé de trente-trois grains, á r h o n 
neur des trente-trois ans que iNotre-Sei-
gneur a passé sur la terre; i l a été i m a 
giné par le p é r e M i c h e l , de l 'ordre des 
Camaldules. Voyez ROSAIRE. 

CHAPITRE d'un l ivre . Sur la división des 
livres saints en chapitres et en versets, 
voyez CONCORDANCE. 

GHAPITRE. Assemblée dechanoines ou de 
religiéiix. 

CHAPITRES ( T r o i s ) . Ce sont trols écr i ts 
condamnés dans le cinquiome concile g é -
néra l t emí á Constantinople. Voy. CON-
STANTIXOPLE. 

*• CHARITÉ, verlu t h é o l o g a l e , parlaquelle 
nous aimons Dieu sur toutes choses, et 
notre prochain comme n o u s - m é m e s ; ainsi 
la char i t é a deux objets, Dieu et le p r o 
chain. 
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Comme on distingue un amour parfait 

de Dieu et un amour impar fa i t , les théolo-
giens dispiUent pour savoir en quoi Tun est 
différent de Tautre. Quelques-uns disent 
que c'est seulcmenl par le d e g r é d ' i n l en -
sité on de ferveur, et non par la d ivers i té 
des motifs; les autres p r é t e n d e n t que Ta-
mour parfait consiste á aimer Dieu p r é c i -
sément poar l u i - m ü m e , sans aucun rapport 
á nous, au l ien que ramour imparfait est 
accompagné d'un mot i f d ' in té rñ t propre. 

Mais la question est de savoir si la clia-
rité parfaite exclut toute espece de retour 
sur nous-memes. Lorsque saint Pauldisai t : 
Je dés i re ma dissolution et d ' é t r e avec J é -
sus-Christ, Ph i l ipp . , c . 1 , ^ . 23, le dés i r 
de la b é a t i t u d e é ta i t un i en l u i á la plus 
ardente char i té . 

I I y a done deux execs a évi te r dans cette 
ma t i é re . Plusieurs aiment Dieu en pensant 
tellement ; i eux, que Dieu ne tient que le 
second rang dans leur aílection. Got amour 
mercenaire ressemble á celui des faux amis, 
qui nous abandonnent aussitot que nous 
cessons de leur é t re ú t i les . Une ame qui 
aime ainsi est en quelque maniere son dieu 
á elle-meme; cet amour n'est po in t l a cha
rité . 

D'autres, en aimant D i e u , renoncent á 
lout mot i f d ' i n t é r é t ; leur amour est si pur 

u'i l exclut tout autre bien que le plaisir 
'aimer; ils n'esperent, iis ne d é s i r e n t r i e n 

au d e l á ; i ls sont m é m e pré t s á sacrilier la 
douceur de ce senliment, si les épreuves 
qui servent á lepurif ier exigentce sacrifice. 
Cet amour nous parait une ü lus ion de quel-
quesfaux spéculat i fs . En placant le sublime 
de la char i té ñ se d é t a c b e r de toute espe
rance , i ls se rendent i n d é p e n d a n t s . 

Un principe incontestable est que nous 
cherchons naturellement á etre beureux; 
c'est, selon saint A u g u s t i n , la vér i té la 
mieux entenduc et la plus constante , c'est 
le c r i de r i u i m a n i t é : ce penchant ne peut 
déplai re á Dieu , puisque c'est l u i qui nous 
Ta donne5. Suivant l'observation du savant 
évéque de Meaux, saint Augustin ne parle 
pas d'un instinct aveugle; car Ton nepeut 
pas dés i re r ce qu'on ne connait po in t , et 
l 'on ne peut ignorer ce que Ton sait qu'on 
veut. L' i l lustre a r c h e v é q u e de Cambra i , 
écrivant sur cet endroi tde saint August in , 
croyait que ce Pere n'avait en vue que la 
béa t i tude naturelle. Qu' importe , l u i rép l i -
qna i tM. Bossuet, i l demeure toujours i n 
contestable que l 'homme ne peut se dés in -
té resser au point de perdre , dans un seul 
acte, la volonté d 'é t re beureux, puisque 
c'est par cette volonté qu'on veut toute 
cbose. Done l 'bomme aura la meme ardeur 

Eour la béa t i tude surnaturelle que pour la 
éa t i tude naturel le , des que la p r e m i é r e 

l u i sera connue. 
Cbmment, en effet,, se d é t a c h e r a i t - o n d u 
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seul bien qu'on veuille n é c e s s a i r e m e n t ? 
Yrenoncer tormellement estune cbose i m -
possible. Si l 'on en fai l abstraction, la f in 
qu'on se propose n'en est pas moins r é e l l e . 
L'artiste qui travaille n'a pas toujours son 
but p résen t á l 'espri t , quoique toute sa 
manoeuvre y soit d i r i gée . D'ailleurs le coeur 
ne fait point d 'abstraction, et i l s'agit i c i 
d'un mouvement de coeur, et non d'une 
opéra t ion de l 'esprit. 

Saint Thomas, qui s'est d i s t ingué par son 
grand sens, d i s a i t : Si Dieu n 'é ta i t pas tout 
le bien de l 'homme, i l ne l u i serait pas Fu
ñ ique raison d'aimer. L'amour p r é s e n t et le 
bonbeur futur sont toujours unis chez ce 
docteur de l ' éco le . 

Mais , d i ra - t -on p e u t - é t r e , qnand nous 
ignorerions que Dieu peut et veut nous r e n -
dre beureux, ne pourrions-nous pas nous 
é lever á son amour par la contemplation 
seulc de ses pe r f ec t ¡ons in í in i e s?M. Bossuet 
r é p o n d qu ' i l est impossible d'aimer Dieu 
sans l'envisager comme u n é t r e souverai-
nement par fa i t : o r , une partie de sesper-
fections est d ' é t r e bou , l i b é r a l , bienfaisant, 
misé r i co rd ieux envers ses c r é a t u r e s . Que 
l 'on cboisisse, si l 'on veu t , pour objet de 
contemplation entre les perfections divines, 
celles qui n'ont uucun rapport á nous, l ' i m -
mens i t é de D i e u , son é t e r n i t é , sa pres-
cience, sa toute-puissance, etc; i l en r é -
sultera de r a d m i r a t i o n , de l ' é t o n n e m e n t , 
du respect, mais non de l 'amour; l 'esprit 
sera confondu, le coeur ne sera point t o u -
c h é . 

D'oü i l s'ensuit qu'entre les at t r ibutsde 
D ieu , les seuls qui excitent en nous des 
sentiments d'amour, sont ceuxqui mettent 
de la liaison entre Dieu e tnous ; que ees 
sentiments sont tellement unis á l ' idée d u 
bonbeur, qu'on ne peut les en s é p a r e r que 
par des précis ions cb imér iques , faussesdans 
la spécu la t ion , et.dangereuses dans la pra-
tique. Mais i l faut se souvenir que le senti-
ment d'amour de Dieu peut exciter en nous 
de bous d é s i r s , nous porter á des actions 
excellcntes, in í luer surnotreconduite, sans 
que nous en ayons toujours uneperception 
distincte et p r é s e n t e . 

Comme i lnous est impossible de d é m é l e r 
parfaitement les motifs de nos actions, de 
senlir j u squ ' á quel point tel ou tel mot i f y 
contribuc, les disputes sur l'essence de la 
charité seront toujours interminables; les 
systemes sur ce siijet sont aussi mal f o n -
dés que lesscrupules des ames l imides , et 
renthousiasme des imaginalions vives. De 
quoi nous sert de savoir si un acte d'amour 
de Dieu peut ou ne peut pas é t r e absolu-
ment dés in té res sé ? 11 nous suüi t de cora-
prendre que Dieu a d a i g n é nous i n t é r e s s e r 
a l 'aimer et á mettre en l u i tout notre bon
beur. « Celui , d i t J é s u s - C b r i s t , qu i garde 
mes commandements, est celui qui m'aime; 
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i l sera airaé de mon P é r e , j e Taimeraimoi-
m é m e , et je me ferai connaitre á l u i . » 
J o a n . , c. IZi , y. 21. Ne cherchons point á 
en savoir davantage. Vingt dissertations 
sur ramour de Dieu ne nous en feront pas 
faire un acte de p lus , et nous mettront en 
danger de ne pas pratiqucr fort exactc-
ment Famour du prochain. 

Ce q t f i l y a de facheux, c'est que ceux 
qui soutiennent le plus chaudement la n é -
cessi té de Tamourde Dieu, sontjustement 
ceux qui nous en fournissent le moins de 
motifs ; ils affcctent de le peindre comme 
u n maitre si t e r r ib le , qu'ils en inspirent 
p lu tó t la terreur que Tamour. 

Une seconde question est de savoir si 
toute action qui n'est pas faite par un mo-
t i f d'amour de Dieu est un p e c h é , comme 
l 'ont soutenu quelques théo log iens , qui 
p r é t e n d a i e n t puiser cette doctrine dans 
saint Augustin. 

On leur a r é p o n d u que, selon le concile 
de Trente , sess. 6, de J u s t i f i c , c. 6, les 
sentiments d e f o i , ¿" 'esperance, de crainte 
de D ieu , sont non-seulement louables^ 
mais ú t i l e s , puisqu'ils nous disposent á la 
just i f icat ion; done les actions faites par 
ees motifs seuls ne sont pas des peches, á 
plus forte raison celles qui ont pour mot i f 
la reconnaissance des bienfaits de Dieu. 

Saint Augustin a nominé charitc le bou 
vouloir , la bonne intent ion, m é m e dans un 
pa í en . Op. imperf., h 3, n . l l / i et 163. G'est 
done une erreur de penser que ce saint 
docteur a r e g a r d é comme péché toute ac
t ion qui n'a pas pour mot i f la char i té pro-
prement dite. 

De ce passage on conclut que les actions 
m é m e qui n'ont pour principe que la ver tu 
morale , tel que pouvait Tavoir un p a í e n , 
sont bonnes et louables, quoique non m é -
ritoires pour le salut ; selon saint Angus
tio;,-Dieu en a souvent insp i ré aux paiens 
et les en a r écompensés . L . de grt í l iá 
Cl ir is t i , c. 24, nu 25; m P.s. 6S, S e n n . 2 , 
n03; E p h t . 93 ad Vincent. Rogat., n" 9 , 
l i v . i ; contra duas Epist. Peiacj. , c. 6 , 
n0 l o ; de Civit. De i , l i v . 5, c. 19 et 2/t. 
C'est la doctrine formelle de FEcnture 
saintc. E s t h . , c. l / i , f . 13: c. 15, v . 1 1 ; 
E s d r . , c. 1 , M ; c. 6 , y . 22; c 7, V- 27 ; 
E z e c l u , c. 29, v . 18 et suivants, etc. Or , 
Dieu ne peut inspirer n i r é c o m p e n s e r des 
peches. 

Entre les motifs louables de nos actions, 
les uns sont naturels, les autres surnatu-
rels ; et entre ees derniers i l y en a d'au-
tres que la char i té proprement dite. Les 
motifs naturels louables, tels que la pit ié 
e t l a c o m m i s é r a t i o n , Tamour de nos sem-
blables et de la pa t r ie , les sentiments 
d'honneur, etc., sont un exercice légi t ime 
des facultés que Dieu a mises en nous, et 
des penchants qu ' i l nous a d o n n é s ; ees 
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motifs peuvent done rendre Ies actions 
d'un pa íen dignes de r é c o m p e n s é s en ce 
monde, puisqu'il ne peut pas en é t r e r é -
compensé dans l'autre. Penser aue les ac
tions d'un ch ré t i en faites par les m é m e s 
motifs , l u i seront mér i to i r e s dans Tautre 
monde, par un pr iv i lége a t t aché au carac-
tére de c h r é t i e n , et par la participation 
aux mér i t e s de Jésus-Chr is t , ce serait s'ap-
procher beaucotip du s e m i - p é l a g i a n i s m e ; 
mais de ce qu'elles ne sont pas mér i to i r e s , 
i l ne s'ensuit pas que ce soient des p é c h é s . 

Dans un chré t ien , les motifs naturels 
n'excluent point les motifs surnaturels , 
quoique nous ne puissions apercevoir en 
m é m e temps plusieurs motifs diíTérents. 
Tan tó t r h u m a n i t é agi rá la p r e m i é r e , t an-
tót ce sera la c h a r i t é ; mais le ch ré t i en 
peut passer d'un de ees motifs á Tautre , 
se les rappeler successivement, et sancti-
fier f u n par Tautre. Alors l 'action est t r é s -
bonne, quel que soit le mot i f qui a influé le 
premier; mais l'action n'est mér i to i r e pour 
un chré t ien , qu'autant qu'elle vient d'un 
mot i f surnaturel insp i ré par le mouvement 
de la grace. 

Un moyen de donner á nos actions tout 
l e m é r i t e possible, est de perfectionner, 
par des actes d'amour de Dieu a n t i c i p é s , 
nos pensées et nos intentions s u b s é q u e n -
tes , de demander souvent á Dieu de sup-
pléer ce qui manque á nos actions, lorsque 
les motifs naturels pourront p réven i r les 
motifs surnaturels. L'habitude de l'amour 
de Dieu dans le coeur d'un ch ré t i en supplée 
sans cesse aux actes d'amour particulier ; 
elle iní lue sur ses actions sans qu ' i l s'en 
apercoive , de m é m e que l'amour habituel 
que ñous avons pour nos parents, pour nos 
amis , pour notre patrie , etc. I I faut done 
nous á t tacher á fortifier en nous la char i té 
habi tuel le , p a r l a p r i é r e , par les bonnes 
oeuvres , par la f réquenta t ion des sacre-
ments, par le souvenir des bienfaits de 
D i e u , etc. Mais nous n'aurons le bonheur 
d'aimer Dieu selon toute l ' é tendue de nos 
facultés que dans le c i e l ; c'est dans le sein 
de Dieu que se fera la consommation de la 
chari té du chré t ien et du bonheur de 
I homme. Ici-bas nous avons deux regles : 
selon Jésus-Chris t l u i - m é m e , celui qui 
garde les commandementsde Dieu est celui 
qui Taime v é r i t a b l e m e n t : et selon saint 
Jean, personne n'aime vé r i t ab l emen t Dieu, 
que celui qui aime ses f réres . J o a n . , c. l l i , 
f . 2 1 , 23 , 24; 7. J o a n . , c. Zi, ^ 20 et 21 . 
C'est á quoi i l faut nous en teñ i r . 

Quelques inc rédu les o n t p o u s s é F e n t é t e -
ment j u s q u ' á soutenir qu ' i l est impossible 
d'aimer un Dieu tel que la rel igión nous le 

Kr é s e n t e , c ' e s t - á - d i r e , un Dieuredouta-
le qui puni t le crime pendant toute F é t e r -

n i té . Mais si Dieu nepunissaitpas le crime, 
sur quoi fondés e spé re r ions -nous qu ' i l r é -
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corapensora la vertu? Cettedouble foncüon 
cst le caraclore essenliel cTun Dieu légis-
lateur, et Tune rTontrc pas moins que l 'au-
tre dans la notion de la juslice. SMi n'y 
avait pas une justice divine a c ra indre , 
ce monde ne seratt pas habitable , les m é -
cbants seuls y seraient les maitres , la ver
t u serait sans espé rance ct sans motifs . 
Dieu ne serait done plus aimable pour les 
bons, s ' i l n ' é t a i t pas redoulable pour les 
m é c h a n t s . 

Nous concevons tres-bien qu'un m a n 
yáis coenr, qui met son bonheur á satisfaire 
des passions vicieuses , ne peut pas aimer 
Dieu. Mais i l l u i est uti le de le craindre ; 
et lorsqií ' i l pourra eníin se r é soudre á met-
tre son bonheur dans la ve r tu , i l le t r o u -
vera aussi dans ramour de Dieu. 

CHARITÉ se prend encoré pour l 'amour 
que Dieu témoigne aux honnues. Dieu , di t 
saint Pau l , a i'ait éc la ter sa charité envers 
nous, en ce que Jés i t s -Ghr is t est mort pour 
nous, lorsqnenous él ions e n c o r é p é c h e u r s . 
Rom. , c. 15 , ^ . 8. De m é m e que la cha
rité de Dieu envers nous éclate par des 
bienfaits , ainsi notre amour pour Dieu et 
pour le prochain doit se prouver par nos 
ceuvres. 

CHAKITÉ á Fégard da prochain. J é s u s -
Christ en a renouve lé la l o i : Vous airne-
rez volre prochain comme v o u s - m é m e . 
I I explique ce qu ' i l entend sous le nom de 
prochain, en y comprenantmemeles etran-
gers et les ennemis. L u c . , c. 10 , > . 29. I I 
nous apprend en quoi cet amour consiste : 
Faites a u x a u í r e s ce que vous voulez 
qtCüs vous fassent. L u c . , c. 6, y . 31 . I I se 
donnelui-meme pour modele : Aimez-yoiis 
les uns les autres comme j e vous a i a i -
més . J o a n . , c. 13, f. 3/i. 11 nous montre 
le m o t i l : Aimez vos ennemis, af ín que 
vous soyez les enfants du Pere celeste 
qui fait du bienii tous. M a t t h . , c. 5 , y . 
Zi5. Pouvait-i l mieux déve lopper le p récep te 
de la cha r i t é ? 

Ce p récep te renlerme done non-seule-
ment les sentiments de bienveillance, mais 
loutes les actions qu i en sont la preuve , 
les bienfaits , les secours , lesconseils, la 
douceur, la commisé ra t ion , rindnlgence 
pour les défauts d ' au t ru i , Toubli des i n -
jures , l ac ra in ted 'humi l ie r et de contr is-
ter nos semblables : nous exigeons tout 
cela pour nous; si on nous le refuse, nous 
nous plaignons ; nous le devons done aux 
autres. 

Quelques inc rédu les ont p r é t e n d n que 
ees máx imes de TEvangile sont obscurcies 
par d'antres, ou i l est di t qu'un disciple de 
Jésus -Chr i s t doit ba í r son pere, sa mere , 
ses proches, sa femme, ses enfants , sa 
propre v i e , pour Dieu et pour l 'Evangile. 
Ces d e r n i é r e s paroles auraient du leur ou-
v r i r les yeux. Qu'est-ce que h a i r s a propre 

í . 
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\áes sinon é t re p r é t á la sacrifier lorsque 
cela est nécessa i re pour obéi r á Dieu et 
pour rendre t émoignage á l 'Evangile ? 
Done , hair son p t r e et sa famille. , c'est 
aussi é t re p ré t á les quitter , lorsque Dieu 
l'ordonne , et pour aller p r é c h e r au loin 
TEvangile. Voilá ce que les apotres ont 
été obligés de fa i re , et Jésus-Chris t avait 
droi t de l'exiger. Mais les apotres n'ont pu 
t émoigner á leurs proches une alfection 
plus solide qu'enleur assurant laprotection 
d'un bienfaiteur tel que Jésus -Chr i s t . 

Une preuve qui d é m o n t r e que les m á x i 
mes d u Sauveur ont é té bien entendues, 
c'est la char i té universelle et h é r o í q u e des 
premiers e b r é t i e n s . » Nous connaissons, 
d i t saint Clément de home , plusieurs d'en-
tre nous qui se sont mis dans les chaines 
pour en t i rer ceux qui y é ta ien t d é t e n u s ; 
plusieurs se sont fails esclaves, et ont em-
ployé le p r i x de leur l ibe r té á nour r i r les 
pauvres. » Epist . I , 7. Plusieurs ont 
b ravé la mort pour donner des secours 
aux martyrs. Pendant la peste qui ravagea 
Tempire romain Tan 252, et qui dura d i x 
ans, les eb ré t i ens soignerenl non-seule-
ment leurs f réres , mais les p a í e n s , pen
dant que ceux-ci abandonnaient leurs m a -
lades. Ensebe , Hist. ecc l . , l i v . 7. c. 22 ; 
Ponce, Vie de saint Cyprien. Julien con-
vient que les eb ré t i ens nourrissaient leurs 
pauvres et ceux d u paganisme. Lettre Zi9 
a Arsace. Saint Jean Ghrysos tóme atteste 
que leur char i té est ce qui a le plus con-
t r ibué á convertir les p a í e n s . P r é f a c e sur 
l'tpitre a u x Phdippiens. 

Pendant la peste noire de Tan IS/iS, on 
v i l les religieuses hosp i t a l i é res et les m o i -
nes renouvcler les excmples de cha r i t é 
h é r o i q u e dont a pa r l é saint Cyprien; on a 
v u des évéqucs v e n d r é jusqu'aux vases sa
cres pour racheter des esclaves. 

La p e r s é v é r a n c e de cette ver tu dans le 
cluislianisme est p r o u v é e par la mult i tude 
d ' é t ab l i s semen t s de char i té qui y subsis
tente et dont les nations infideles n'ont 
point donné d'exemple. Les hopitaux pour 
les malades ,pour les v ie i l i a rds , pour Ies 
incurables , pour les enfants t r o u v é s , pour 
les orphelins, pour les inval ides , pour les 
i n s e n s é s , pour les voyagcurs; les maisons 
d ' éduca t ion pour les deux sexes, de t r a -
vail pour tous les 'ages, de retraite pour 
les personnes infirmes ; les écoles de cha
r i t é , les confrér ies qui assistent les pau 
vres , les prisonniers, les c r iminé i s con-
d a m n é s á m o r t ; les fondations d ' a u m ó n e s , 
les m o n t s - d e - p i é t é , la r é d e m p l i o n des 
captifs, etc. Tel est rouvrage de la char i t é 
e b r é t i e n n e . 

Un de nos philosophes i n c r é d u l e s con-
vient que dans la senle vi l le de Home i l y 
a au moins cinquante maisons de char i t é 
de toute e s p é c e ; on pourrai t en compter 
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un plus grand nombre á Par is , et i l en est 
de m é m e des autres villes d u royanme á 
p i oporlion. I I en conclu í que Thomme n'est 
point naturellement m é c h a n t , mais bon et 
bienfaisanl. 11 Test, sans donte , lorsqne la 
rel igión le rend l e í ; mais ponrquoi celle 
bon té ne se montre- t -e l le poin l ailleurs 
avec aulanl dVclat que dans le cbris t ia-
nisme ? Nos pbilosophes ne nous en disenl 
po in l la raison. 

De nos jours ils ont vouln substituer au 
tcrme c h a r i t é t e l ü i íVf i i imanüé;mais nous 
n'avons encoré vu aucnn philosophe se con-
sacrer, par h u m a n i t é , aux bonues ccuvres, 
dontnous venons de parler; lorsqne r i i n -
m a n i l é philosopbique aura fait antanl de 
bien que la c h a n t é , nous verrons laqnelle 
des deux mér i t e la p ré fé rence . La pompe 
avec laqnelle Fhumán í t é íai t annoncer au 
pubiic ses l ibé ra l i l é s , est déjá d'un tres-
mauvais augure. 

On a fait plus : nos dissertaleurs poli t i 
ques ont pris la peine de déc r i e r toutes les 
fondations et les é lab l i ssements de chqmté 
comme des inslilutions imprudentes el 
pernicieuses, qui produisenl plus de mal 
que de b i en , qui sont rouvrage de Figno-
rance et de la v a n i t é : nous réfuterons leurs 
réflexions ailleurs. V. FONDATION , HÓPITAL. 

Ge serait déjá une erreur grossiere de 
borner les devoirsde la etmrite a u s e u l p r é -
c e p l e d e r a u m ó n e ^ ' c n esl encoré une plus 
scandaleuse d'enseigner, comme on Ta fait, 
que r a u m ó n e m é m e n'estpoinlun p r é c e p t e 
r igoureux, mais un simple conseil. Est-
ce r i m m a n i l é qui a dicté celle décis ion. 

On objecle que Taumone nourri t la f a i -
n é a n l i s e , el souvent enlretient le l i b e r t i -
nage des pauvres. Soit. Si avant de faire 
une bonne oeuvre on voulait p révo i r les 
divers abns qu'on en peni faire, les incon-
vénien ls qui peuvent en a r r iver , le mér i t e 
ou Pindignite de ceux qui en prof i teronl , 
ele, , on n'en ferail j a m á i s aucune, puisqu'il 
n'en est aucune de laquelle on ne puisse 
abuser. La malice bumaine trouve toujours 
plus de moyens pour faire du m a l , que la 
char i té la plus prudente ne pourra pren-
dre de p récau t ions pour le prevenir. 

Lorsqne Dieu jugera nos oeuvres, i l nous 
demandera compte d u bien que nous avons 
pu faire , et non du mal que nous n'avons 
pas pu e m p é c h e r . í l faul done nous en 
len i r á la lecon de saint Paul , faire le 
bien sans nous lasser et sans nous rebuter 
j a m á i s , G a l a t . , c. 6 , ^ 9; 2. Tkess. , c. 3 , 
p. 13; el laisser a Dieu et á ceux qui t ien-
nent sa place ic i -bas , le soin de punir et 
de r é p r i m e r le mal . Voyez AUMUNE. 

Un déis te cé lebre a compris que les de-
voirs de la char i té ne se bornent point á 
faire raumone. Combien de malheureux, 
d i t - i i , combien de malades ont plus besoin 
de consolalion que d ' aumónes ! Combien 
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d 'oppr imés á qui la protection sert plus que 
l 'ai gent! llaccommodez les gens qu i se 
brouil lent , prévenez les p r o c é s ; portez les 
enfants au devoir, les peres á l ' indulgence; 
favorisez d'heureux mariages, e m p é c h e z 
les vexalions, employez, prodiguez le c r é -
dit de vos amis en faveur du faible á qui on 
refuse just ice, et que le puissant accable; 
déc la rez -vous hautement le protecteur d u 
malheureux; soyez jus te , humain , b i e n 
faisanl; ne faites pas seulement Taumone, 
faites la chante; les oeuvres de m i s é r i -
corde soulagent plus de maux que Targen t» 
airnez les autres, et ils vous aimeront; ser-
vcz-les, et i ls vous serviront; soyez leur 
pCre, et ils seront vos enfants. 

11 serait aisé de faire volr que rEc r i tu re 
sainte nous commande en particulier lous 
ees devoirs de c h a r i t é , et (pie sans ees 
lecons divines nous ne connaitrions pas. 
mleux celte morale que les aneiens p b i l o 
sophes , auxquels Laclance reproche de 
n'avoir presedt ees m é m e s devoirs par au-
cun p récep te . Divin. inst., 1. 10, c. 6. 

CHARITÉ , est le nom de plusieurs ordres. 
religieux. Le plus connu parmi nous est: 
celui des /reres de la C h a n t é , institué-
par saint Jean de Dieu pour le service des-
malades. Léon X Fapprouva comme une 
simple sociélé en 1520; Pie V lu i accorda 
quelques p r iv i l éges ; Paul I V le confirma 
cu 1617 en qual i té d'ordre religieux. Oul re 
les trois voeux d 'obé i s sance , de p a u v r e t é et 
dé c b a s l e l é , ees religieux font le voeu de 
s'employer au service des malades. Ils ne 
font point d ' é tüde et n'enlrent point dans. 
les ordres s a c r é s ; s'il se trouve parmi eux. 
un p r é l r e , i l ne peni j amáis parvenir á au
cune d igni té de ro rdre . Le B. Jean de 
Dieu , leur fondateur, allait tous les jour* 
á la quete pour les malades, en criant r 
Fail.es bien, mes freres, pour Camour 
de D i e u ; c'est ponrquoi le nom de [ate 
ben, f r a t e ü i , leur e s t d e m e u r é en l l a l i e . 

Malgré les prévenl ions des philosophes 
incrédulcs contre les ordres religieux en 
géné ra l , ils n'ont pu s ' empécher de donner 
des éloges á celui-ci . 11 semble avoir é té 
inst i tué exprés á la naissauce duprotestan-
tisme, pour d é m o n t r e r contre les reforma-
teurs r u t i l i l e et la nécessi té des voeux m o -
nastiques. Deshommes á gagesrendraient-
ilsdes services aussi constanls, aussi g é -
n é r e u x , aussi purs, que les freres de l a 
Chari té? et sans le voeu par lequel i ls s'y 
engagent, auraient-ils le courage d'y e m -
ployer loute leur vie? La p r é l e n d u e r é -
forme, avec ses belles idées de perfecl ion, 
a-t-elle t rouvé un moyen de supp lée r aux 
bonnes oeuvres p ra l iquées par les rel igieux 
hospitaliers ? II est d'autres ordres que ce
l u i - c i , et qui rendent les m é m e s services : 
nous en parlerons sons leurs noms p a r t i -
culiers. Ce n'est point la philosophie qu i 
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les a f o n d é s , c'est la cliaritc c h r é t i e n n e . 
VOVeZ HOSPITALIEUS. 

GfiARiTÉ (Soem-s de l a ) . Commnnautes 
de filies ins t i tuées par saint Vincent de 
Pau l , avec le secours de M'ne Le Gras, 
poní- assisler les malades dans les hopitaux 
etdans les maisons p a r l i c i d i é r e s , vislter 
les prisonniers, clever les e n f a n t s - t r o u v é s , 
teñi r les écoles pour les pauvres filies. 
Elles ne font que des vceiix simples et pour 
un temps borne; elles peuvent quitter 
leur congrégal ion quand elles le jugent á -
propos. 

Cet i n s t i t u í , Tun des plus út i les qui ait 
j amá i s élé é l a b l i , a un grand nombre de 
maisons ou d'bospices dans la seulevil le 
de Paris, oü i l rempli t les divers objets de 
sa fondalion. I I en possede á proportion 
dans les autres villes du royanme, et i l a 
quelques maisons en Allemagne et en Po-
logne; partont ees vertueuses filies font 
bénir la m é m o i r e des fondaleurs. 

On doit comprendre sous le nom de filies 
de la chai- i té , plusieurs autres c o n g r é g a -
tions qui remplissent les m é m e s í 'onctions 
quece l le -e i , soit en France, soit ailleurs. 
Voyez HOSPITALIERRS. 

CHARITK ( Dames de l a ) . On appelle ainsi, 
dans les différentes villes du royanme^ les 
dames pienses qui s'assemblent pour s'oc-
cuperdes moyens de soulager les pauvres, 
pour recueill ir les aumones qu'elles font 
ou qu'elles procurent, et pour les distribuer 
avec prudence. 

Si Texemple des sonverains est capable 
de donner du reiief á une bonne ceuvre, 
celle-ci est devenue plus respectable par 
cette raisou. Tous les raois la reine tient 
chez elle une assemblée de. c l iar i tc ; par 
son exemple, et en qué tan t elle-m6me pour 
les pauvres, elle engage les dames de la 
cour á faire des aumones, et Ies remet aux 
cures des paruisses pour en faire la d i s t r i -
bution. 

Quelques p récau t ions qu'on prenne pour 
mettre á conven de lout reproche cette 
maniere d'exercer la c h a r i t á , i l est rare 
qu'on y r é u s s i s s e , souvent elle donne lien 
á des murmures. On di t que dans les r e -
eberches qni se font pour connailre les 
besoins et la conduile des pauvres , i l entre 
de la cu r ios ! t í et de Timprudence , quMl y 
a de la préd i lec t ion dans la distr ibution des 
aumones, que souvent elles sont refusées 
á ceux qui en sont le plus dignes , et p rod i 
g u e s á ceux qui le mér i ten t le moins , etc. 
.Insqu'oú ne pousse-t-on point la t émér i t é 
et la mal ign i té des soupcons? 

C'est done le sort de toutes les bonnes 
ceuvres, d'essuyer des censures; mais cel-
les-ci n e d e v r a i e n t j a m á i s par t i rde la plume 
des pbilosophes, qui se donnent pour les 
défenseurs de la morale et de r b u m a n i l é . 
Fau t - i l s'abstenir de faire le b ien , par la 
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crainte d 'é l re b l a m é ? N o n , sans doute. 
Saint Pierre dit aux fidéíes : « Ayez une 
sage conduite au mi l i eu des ennemis de la 
r e l i g i ó n , aíin que ceux meme qui vous 
peignent comme des malfai teurs , soient 
forecs, par Texamen de vos bonnes ceu
vres , á glorií ier Dieu. » í . P e t r . , c. 2 , 
f. 12. 

« CHARMES,parolesmagiques, auxquelles 
on attribue la vertu de produire des etfets 
merveilleux et surnaturels. Ce mot vient du 
lat in carmen , qui signifie non-seulement 
des vers ou de la p o é s i e , mais une formule 
de paroles dé t e rminées dont on ne doit pas 
s ' écar te r : on nommait ainsi l e s l o i s , les 
formules des jurisconsultes, les d é c l a r a -
tions de guerre, les clauses d'un t ra i te , les 
évocat ions des d ieux, etc. T i í e -L ive appelle 
Lex korrendi carminis la sentence qu i 
conclamnait á mort í l o r a c e , meurtrier de 
sa sceur. 

Le charme est d i s t i ngué de Vcncliantc-
mcnU en ce que celui-ci se faisait par des 
cbauts; mais souvent Ton a confondu Tun 
avec. Tautre : on s'est encoré servi de ees 
deux mots pour exprimer un malcfice; i l 
y a cependant une d i d é r e n c e á mettre entre 
ees termes : voyez-les á leur place. 

Gomment a-t-on pu se persuader qu ' i l y 
a des paroles eflicaces, á la prononcialion 
desquelles est a t tacbée une vertu pa r t i cu- I 
l i e r e , et qui peuvent opére r des proel) ges? 
I I ne sert á ríen d'attribuer a l 'ignorance 
des peuples une erreur aussi commune; 
Pignorance ne produit rien sans une raison 
bonne ou mauvaise, solide ou apparenle: i l 
faut la chereber , afín de ne pas confondre 
le vrai avec le faux, les usages légi l lmes 
avec. les abus. 

Tous les bommes ont connu une div in i té 
quelconque, el l u i ont adressé desprieres; 
ees priores, toujours concues á peu pres 
en m é m e s termes, ont passé des peres aux 
enfants, et ont é lé retenues par ceux-ci 
avec un sentiment de respect. Lorsqu'un 
honime a vu ses voeux e x a n c é s , et a recu 
deDieu un bienfait qu ' i l avait dés i ré avec 
ardeur, i l a pu croire a i sément que sa for 
mule de priere souvent r é p é t é e , avait. eu 
par e l l e -méme la vertu dMntéresser la d i v i -
ni té , et de produire reíTet qu ' i l avait son-
ba i l é . A i n s i , Ton voit encoré dans quel 
ques familles cerlaines p r i é re s conservées 
par t r ad i t i on , et auxquelles les membres 
de cette famille ont une dévol ion el une 
conliance parliculieres, parce qu'ils les ont 
recues de leurs peres. Gelle coní iance n'a 
rien de superstilicux , lorsqu'elle n'est pas 
excessive,et que la formule ne renferme 
d'ailleurs aucune erreur. 

Apres la naissance du p o l y t b é i s m e , les 
formules d'invocation devinrent plus i m 
portantes et plus suj elles aux superst i l ions; 
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celle qui était propre á tel d i en , ne con-
venait pas á un auire ; c h a q u é dieu avait 
s o n 4 é p a r t e m e i U et son pouvoir particulier; 
i l fallait que rinvocatiou y fut analogue. 
On fut done obligé de mult ipl ier les for
mules, et leur di l térence devint une espt!ce 
de grimoire. Toute personne qui ci ut avoir 
recu de tel dieu ce qirel le luí avait deman
d é ' p a r telle formule, slmagina que reff i -
caci té de sa pricre était a t t achée aux pa
roles ; que si on les changeait, la priere 
n'aurait aucun eflet. Le m é m e pré jugé s'in-
t roduirai t encoré dans le chrisliahisme, si 
Fon n'avait pas soin de repeler souvent au 
peuple la legón que Jésus-Chris t nous a 
fai te , savdir : que le raérite de la priere 
d é p e n d de raífection du coeur, et non de 
la multitude onde la lournure des paroles. 
Matth., c. 6, f . 7, etc. 

La fourberie des imposteurs conlribua , 
sansdoute, á qonfirnier rerrenr des pa'íens; 
un homme qui se vantait de gnér i r les ma-
ladies, a í i ec ta , pour donner plus d ' impor-
tance á son art et de crédi t á ses remedes, 
d'y joindre des invocations et des conjura-
lioris , de les exprimer en termes barbares 
cu dans une langue inconnue, afín d 'cton-
ner les ígnorants i Comme, se'.on la croyan-
ce du paganisme, lesbiens et les maux, la 
san té et la maladie, la prospér i té et les 
malheurs, venaient des g é n i e s , des démons 
bons ou mauvais, qui disposaient du sort 
des hommes ; les charlatans p r é t e n d i r e n t 
que ees génies leur é ta ienl soumis, é ta ient 
forcés d 'obé i r á leurs conjurations; que 
par l'entremise de ees esprits on pouvait 
gué r i r toiítes sortes de maladies, ou les 
donner aux bommes et aux animaux, faire 
tomber la gré le on la foudre, exciter des 
t e m p é t e s , etc. Ainsi s 'étabUt ebez toutes 
les nalions la conliance aux charmes ou 
aux paroles eílicaces. Lorsqne ees paroles 
é ta ient i m p r i m é e s ou gravees, on les nom-
mait c a r a c t ó r e s ; quand on les portait sur 
soi comme un préservat i f , c 'était wwtamu-
lette. Voyez ees termes. 

On sait á quel exces les pa íens poussaient 
r e n t é t e m e n t sur ce poin t ; i ls croyaient que 
les magiciens ou sorciers ponvaient, par 
leurs conjurations, forcer la lune á des
cendre d ú c i e l : C a r m i n a vel cáelo possunt 
deducere lunarn. En e í le t , pnisque suivant 
la croyance des philosophes m i m e s , la 
lune étai t un é t re a n i m é , un génie féminin 
qu'on nommait l l é c a t e ou D iane , pour-
quoi n'aurait-elle pas été sensible aux i n 
vocations ou aux charmes des magi -
ciennes? Pourquoi J ú p i t e r , maitre du ton-
nerre, aura i t - i l refusé d'accorder un coup 
de foudre á ceux qui avaient t rouvé le 
secret de lu i plaire par quelqucs paroles 
qu ' i l aimait á entendre? A i n s i , la magie 
en general, et toutes ses especes, tenaient 
essentiellement a u s y s t é r a c d u p o l y t h é l s m e 
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et á la pbilosophie des p a í e n s . Voyez 
MAGIE. 

Selon Topinion des s to íc iens , les noms 
ne sont pas arbi trab es; i ls viennent de la 
nature, et ils ont par e u x - m é m e s une cer-
taine forcé. Origene avait adopté ce senti-
ment des sto'iciens, ou du moins i l s'en sert 
pour réfuter Celse; i l soutient, contre ce 
pbilosopbe, q u l l n'est pas indifférent de 
donner á Dieu les noms sons lesquels i l 
s'esl des igné lu i -méme dans les livressaints, 
onde l'appeler J ú p i t e r , Zeus , le Ciel , etc., 
comme fáisalent les p a í e n s . 11 avait raison 
pour le fond, pnisque c'aurait été donner 
l ien de coniondre le vrai Dieu avec des d é 
mons imaginaires; mais i l le pronvait par 
un mauvais argument toujours t i ré de la 
pbilosopbie s toícienne : c'est que les noms 
dont se servent les encbanteurs et les ma
giciens n'ont plus de vertu quand on les 
cbange et qu'on les tradnit dans une autre 
langue. .Tamblique pensait de m é m e . Platón 
était p e r s u a d é que. les noms pr imit i fs des 
dioses é ta ien t de. Tinvention des dieux. 
Origene, conlre Cebe , 1. 1 , n . 3/i; \, 5 , 
n . Zi5. Notes de Spcnccr. A ins i , re í l icac i té 
de certains noms était un dogme pbi lo-
sopbique dont les meilleurs tétes d 'A thénes 
et de i lome éta ient p r é v e n u e s . 

On ne trouve r ien dans TEcriture sainte 
qui ait pn conlribuer á é tabl i r cette erreur ; 
nous ne voyons dans l 'histoire des pa -
triarebes aucune formuled' invovation ni de 
conjnration : ebez les Juifs, aucun nom 
n 'é ta i t s ac ré que celui de Dien ; ceux des 
auges exprimaient leur fonction. Les é c r i -
vains qui ont avancé que les Juifs ont poussé 
aussi loin que les autrespeuples la supersti-
tions des charmes , se sont t r o m p é s ; cela ne 
peut é t re ar r ivé aux Juifs que quand ils se 
livraicnt á l ' idolatrie de leurs voisins ; ou 
on a confondules Juifs des derniers siécles, 
infeclés des erreurs égypl iennes et cba l -
d é e n n e s , avec les anciens Juifs instruits 
par Moíse et par les propbetes. I I leur étai t 
s é v é r e m e n t défendu par leurs lois d'avoir 
recours aux charmes et aux enchante-
ments. ü e u t . , c. 18, 11. C'est un des 
crimes que rEcr i tu re reproebe a Timpie 
Manasses. I I . Pared., c. 33, v . 6. M o í s e , de 
la part de Dieu, avait prescrit aux p r é t r e s 
une formule pour bén i r le peuple, Num., 
c. 6,3?i 22, mais elle est conene dans les 
termes les plus simples; et Dieu avait pro-
mis de Texaucer. 

Par la lumiere de TEvangile, le monde 
fut désabusé du p r é t e n d u pouvoir des d i v i -
ni tés paiennes, et apprit á n ' a ü o n d r e des 
bienfaits que de Dieu seul. Nous savons que 
Jésus-Chr is t a vaincu les puissances in fe r 
nales, et que la seule p résence d 'un c h r é -
tien a souvent sufll pour d é c o n c e r t e r toutes 
leurs o p é r a t i o n s . Cependant i l s'est en
coré t rouvé des hommes assez pervers et 
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assez impies pour vouloir o p é r e r des pro-
digespar i ' intervention da d é m o n , et se 
persuader que les csprits infernanx o b é i s -
saient aux channes , auxinvocations, aux 
conjurations qu'ou leur adresse : i i y a eu 
des s iécles dans lesquels cette abomination 
n 'é ta i t que l i op commune. Ces p r é r e n d u s 
charmes é ta icnt ordinairement un m é l a n g e 
sacr i lége d u nom de Dieu , des paroles de 
J'Ecriture sainle , d u signe de la c r o i x , 
avec des mots barbares, des noms de dé -
mons, etc. Plusieurs sedes d 'hérét iq t ies ont 
fait profession de magie; 1'EgMsé n'a pas 
cessé de lancer des a ñ a t h é m é s contre eux 
et contre leurs imi t á t eu r s : c 'était un reste 
de paganisme qui s'est pe rpe tué par la ma-
lice obs t inée des hommes. On peut voir dans 
le Traite des s ú p e r é t M o m de T h i e r s , 
l¡ 6, c. 1 , avec qaelle sévéri té les P é r é s de 
i 'Eglise, les conciles, les statuts synodaux 
de divers dioceses, ont défendu toutes ces 
pratiques abominables; et dans le Diction-
naire de Jur i spradence , les lois par les-
quelles elles ont été proscrites et punies. 

Jésus-Cbris t nous a ense igné une formule 
de p r i e re ; mais elle s'adresse á D i e u , et i l 
nous avertit que l'efficacité de la priere en 
généra l d é p e n d de l'áffectióü du coeur. Saint 
Paul exborle les í ideles á pr ic r de coeur et 
d'esprit, de maniere tpTils entendent ce 
qu'ils disent. I . C o r . , c. i l i , ^ - 15. Nous 
savons que Dieu connait nos dés i rs et les 
plus secretes pensées de notre iíme. Ps. 10, 
y . 17, etc. J é s u s - C b r i s l par lui-meme a 
inst i tué la forme du bap téme et de Teucha-
r i s t ie ; par ses apotres le r i t et les paroles 
des autres sacrements; mais i l est D i e u , i l 
a eu le pouvoir d ' a t t á c h e r á ees paroles telle 
ver lu et telle efficáeité q i f i l l u i a p l u . I / K -
glise a ins t i tué des formules d'iuvocation, 
de b é n é d i c t i o n , d'exorcismes, de conjura-
t i o n , mais elle nous avertit que leur eflica-
cité vient des mér i tes de J é s u s - C h r i s l , de 
la f o i , de la c o n ü a n c e , des saintes disposi-
lions de ceux auquels on les appliqne. Les 
i n c r é d u l e s , qui ont alfecté d e c o m p á r e r ces 
rites et ces formules aux chariríes el á la 
t h é u r g i e d e s pa í ens , n'ont f a í t q i fune ra i l le -
r ie ins ipide , répélée d'apres Celse ct Julicn; 
quelques protestants, qui se la sont per-
mise, ont oub'.ié q u ' e ú x - m é m e s se croieni 
obl igés á o b s e r v e r la forme du b a p t é m e et 
de la cene que Jésus -Cbr i s l a presente. 

De m é m e qu ' i l a é té n é c e s s a i r e , dans la 
société c iv i l e , d ' é tab l i r , et, pour ainsi d i r é , 
de consacrer des formules pour la validí té 
des contrats , des testaments, d e s p r o c é -
dures, des arrets; sans lesquellcs tous ces 
actes sont censés n u l s , i l a fal lu aussi en 
instituer dans la r e l ig ión , afin de p réven i r 
leserreurs, les indécences et les absurd i t é s 
qui pourraient na í t r e de Tignorance , de la 
négl igence ou d u caprice des ministres de 
I'Eglise; i i n'y a pas plus de magie n i de 
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superstition dans les unes que dans les 
autres : run i fo rmi t é n'est pas moins n é c e s 
saire dans le cuite que dans la croyance. 
Voyez T H É U R G I E . 

CIIAUTREUX, ordre religieux ins t i lué 
par saint Bruno, cbanoine de Ilheims , Tan 
1085, et remarquabie par Faústér i té de sa 
regle. Elle oblige les religieux a une so l i -
l u d e p e r p é l u e l l c , á r a b s l i n e n c e de la viande, 
m é m e en cas de maladie dangereuse ou 
m o r t c l l e , et au silence absolu, excepté en 
ceriains temps m a r q u é s . 

Un ph i lo sopbecé l eb re qui ne pouvait leur 
r e f u s e r d e s é l o g e s , y a jo in t cependant deux 
r e s t r i c t i onsma l ignes : ' « (Tes t , d i t - i l , l e seul 
ordre ancien qu i n'ait j a m á i s eu besoin de 
r é f o r m e ; i l est peu nombreux, trop riebe , 
á la v é r i l é , pour des hommes séparés du 
s i éc l e ; mais ma lg ré ces riebesses, consa-
crés sans relacbement au j e ü n e , au silence, 
ii la p r ie re , a l a solitude, tranquilles sur 
la i e r re , au mi l i eu de tant d'agitations, 
dont le brui t vient á peine j u s q u ' á eux, et 
ne connaissanl les souverains que par les 
p r i é re s oñ leurs noms sont insérés I l e u -
reux si des verlos si pu ré s et si p e r s é v é -
rantes pouvaient é l re útiles au monde ! » 

Jusqu ' á p ré sen t on n'a pas acensé les 
chartreux de taire un mauvais usage de 
leurs riebesses, n i de refuser du sccours 
aux malheureuN;. Nous ne croirons j a m á i s 
que l'exemple des verlus pu ré s el pe r sévé-
rantes soil inui i le au monde; i l n 'estnntlc 
part plus nécessa i re que dans la capitale 
du royanme. 

Voilá done un ordre religieux qui depuis 
sept cents aris persevere dans la ferveur de 
sa p r e m i é r e insl i lut ion ; preuve assez con-
vaincanle de la sagesse el de la sa ínte lé 
de la regle qu ' i l observe. G'est done a tor t 
que les censeurs de la vie monastique ont 
r épé té cent fois que la p r é t e n d u é perfection 
á laquelle aspirent les religieux est i n -
compalible avec la faiblcsse h u m a i n é ; que 
leurs fondaleurs ont été des en tbous ias tés 
impnulents ; que la vie du cloitre esl un 
suicide lent el volontaire, ele. M. de R a n e é , 
abbé de la Trappe, voulut pronver que les 
chartreux s 'é laient r e l a c b é s de í ' ex t réme 
anstér i lé qui leur étai t presente par les 
constilulions de Ga lgües Ier, learciriquieme 
g é n é r a l : mais dom Innocent M a s s ó n , é lu 
généra l en 1675, dans une r éponse a M . de 
R a n e é , a fait voir que les p r é t e n d u e s cons-
titntions on statuts de Guigues, n ' é l a i en t 
que des coü tumes qu ' i l avait coinj ) i lées , et 
qui ne devinrent des lois que longtemps 
apres. 

En effet, saint Bruno ne laissa aucune 
regle écr i te á ses religieux, G u i g u e s , é l u 
l'an 110, m i l par écri t les contumes et les 
usages de l 'o rdre ; et ce fut Dasile, h u i -
tieme g é n é r a l , é lu Tan 1151, qu i dressa 
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leurs constitulions, telles ciifellos furent 
approuv(íes par le saint s iége . Les c h a r -
treua: ont donné a TEglise plusieurs saints 
p r é l a t s , et un granel nombre de sujets 
illustres par leur doctrine et par leur pióte . 
Leur general ne prend que le l i tre de pr icur 
de la grande charircuse. D. Petrc'ius, 

. C h a r t r e u x , a fait impr imer la bibliotheque 
des écr iva ins de son ordre , á Cologne, en 
1609, m-80. 

Brucker s'est a t tacbé aprouver , conlre 
D . Mab i l lon , que saint Bruno, í b n d a t e u r 
des chartreux , avait été disciple d u í a -
meux B é r e n g e r , h é r é t i q u e , c o n d a m n é 
pour avoir nié la p résence réel le de Jésus -
Cbrist dans rencbaristie. Qu^mporte le 
fa i t , des qu ' i l est certain que sainl Bruno 
a refuté expressément Bérange r dans son 
commentaire sur la premiere épi l re de 
saint Paul aux Corintbiens, c. 1 1 , et qu'a-
Tant de mourir i l íit la profession de foi 
la plus formelle du dogine catholique tou-
cbant la p résence réel le ? Vie des Peres et 
des M a r t y r s , § octobre. Voilá deux fails 
que Brucker n'aurait pas du passer sous 
silence; raais i l n'en a r ien d i t , a l inde 
]aisser soupconner que sainl Bruno pensait 
p r o b a b l e m e ñ t comme Bérenger touchant 
reucharistie. Hist. philosoph., tome 3 , 
page 662. 

On sait que rhistoire de la convers ión de 
saint Bruno , causee par la declaratieo p r é -
tendued'un c l ianoinemort , qui r é v é l a q u i l 
é ta i t d a m n é , est une fable dont plusieurs 
critiques ont p rouvé la fausse té , et qui i r a 
cié publ iée que cent cinquante ans aprés la 
mor t de saint Bruno. Son ordre possede 172 
maisons, d ivisées en seize provinces; la 
ferveur de ses religieux est la m é m e dans 
les divers é ta ts de rEu rope . i l y en a, d i t -
o n , 70 en France; l ' au téur du D ir l ion-
naire géogr&phique est d'avis quMl faut 
les supprimer, de peur , sans doute, (pie 
Texemple des vertus p u r é s et p e r s é v é -
rantes de ees religieux ne devienne con-
tagieux, et ne prouve trop clairement Tab-
su rd i t é de la morale pbilosopliique. 

CHARTREUSES, reüg ieuses dont í l n s t i -
lu t est assez peu connu. Ce que Ton en sait, 
est que le premier monas t é re de ckar iren-
ses parait avoir été fondé pendant la vie du 
B . Guigues, vicaire généra l de l 'ordre. I I 
n'y en a plus á p ré sen t que cinq m o n a s t é -
res: P r ó m o l , á deux lieues de C.renoble, 
fondé Tan I W 4 par Béatr ix de Montferrat , 
épouse du daupbin A n d r é : Meiun, dans le 
Faussigny en Savoie, diocése de O e n é v c , 
fondé en 1288; S a í e t t e , sur le bord du 
I l h ó n e , dans la baronnie de la T o u r , fondé 
par le daupbin l lumber t Anne son 
épouse , et Jean leur f i l s . Tan 1299: Marie 
de Viennois leur filie s'y íit roligieuse, et 
en fut pr ieurc; GOSJU:, au diocése dWrras, 
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fondé par r é v é q u e Tbier ry I l é r i s s o n , en 
1308; Bruges , fondé en 13¿^i. 

Les chartreuses se conforment en toutes 
dioses, autant qu ' i l est possible, aux r e l i 
gieux de ce saint o rd re , tant pour roll ice 
d i v i n , les rites et l e s c é r é m o n i e s d e TEglise, 
que pour les abstinences, les jeCines, le s i 
lence et les autres aus l é r i t é s , excepté cjifel-
les raangent loujours en commun et dans 
un m é m e réfectoirc . 

Avant le concile de Trente, elles faisaient 
profession á Táge dedouze ans ,et allaient 
au spaliement avec les cbartreux leurs 
directeurs et les convers. Le nombre des 
reüg ieuses étai t íixé dans cbaque maison ; 
elles ne prenaient point de dot , et ne rece-
vaient de sujets qu'autant que le monaslere 
pouvait en entretenir. A présen t elles r e -
coivent des dots ,ne sortent point de leur 
c ló ture pour aller au spatiement, et ne 
font profession qu 'á d ix -bu i t ans. 

Comme les cbartreux ont conservé les 
anciens rites de TEglise, les chartreuses 
ont aussi retenu Tusage de la consécra t ion 
des vierges, m a r q u é dans les anciens pon-
t i í i caux ; elles ne la reroivent qu ' á l 'áge de 
vingt-cinq ans, et conservent le voile blanc 
jusqu ' á ce temps- lá . Cette cé rémonie se fait 
par Tévéque , qui leur donne Této le , le ma
nipule et le voile no i r , en prononcant les 
memes paroles que dans r o r d i n a ü o n des 
diacres et des sous-diacres. Elles porlent 
ees ornements le. jour de leur c o n s é c r a t i o n , 
á leur année de j u b i l é , c ' e s t - á - d i r e , á la 
c inquan t i éme année de r e l i g i ó n , et on Ies 
enterre avec ees mOmes ornements. 

Les prieures et Íes religieuses promettent 
obéissance au cbapitre généra l de l ' o rd r e , 
et y envoient íous les ans une nouvelle p r o -
messe de soumissiou; les prieures sont en
coré tenues d 'obéir au pé re vicaire qui d i 
rige leur maison; les simples religieuses et 
les converses sont soumises á la prieure et 
au vicaire. Celui-ci vi t ordinairement avec 
quatre ou cinq religieux, tant p r é t r e s que 
convers. 

Les monasleres de chartreuses ont leurs 
enceintes et leurs i imiles l ixées comme 
ecux des rel igieux: par les derniers statuts, 
i l est défendu aux prieures et aux vicaires 
d'envoyer les religieux bors de ees encein
tes sans permisslon du cbapitre géné ra l . 
Par les statuts qui furent recueillis en 1368 
par le généra l i ) . GuiUaume l í a i n a l d i , e n 
1681 par I ) . Bernard Gorasse, et confirmés 
par le pape Innocent X í , i l est aussi défen
du d 'é r iger de nouveaux m o n a s t é r e s de 
chartreuses, ou d'en incorporer á Tordre , 
sans doute parce q i r u n plus grand nombre 
deviendrait á cbarge aux religieux. 

L'babit des chartreuses est une robe de 
drap blanc, uneceinturc, un scapulaire at
tacbé aux deux coles par des bandes, un 
mantean blanc, comme ceux des chartreux; 
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leur voile o l leur giiinipe sont semblables a 
ceux des autres religieuses. Elles ne parlent 
iamais aux s é c u l i é r e s , m é m e á leurs p r o 
ches parcntes, que le voile b a i s s é , accom-
pagnées de la prieure ou de quelqu'autie 
religiease. On a cependant m o d e r é pour 
elles la r igidi lé du silence et la solilude des 
cellules. 

CHASSE. VoyeZ RELIQUES. 

CHAST^TÉ, ver tumoraleet c h r é t i e n n e , 
qui consiste a r é p r i m e r et á m o d é r e r les 
dés i r sdé rég lés de la chair. I I est dangereux 
deblesser cette ver t u , lorsqu'on en parle 
sur un ton trop pbilosophique; c'est une 
faute que Ton pcut reprocber aux protes-
tants et aux iuc rédu les A u m o l CÉLIBAT , 
nous avons cité les paroles par lesquelles 
Jésus -Chr i s t et les apotres ont voulu inspi-
rer aux ch ré t i ens la plus haute eslime pour 
la chastetc. Le nom m é m e de ver t u , syno-
nyme de celui de f o r c é , nous fait sentir 
qu ' i l est louable de r é p r i m e r les pencbants 
qui maitrisent trop i m p é r i e u s e m e n t la na -
ture: o r , s'il en est un dont rempi re soit 
redoulable, c'est le goüt des vo lap iés sen-
suelles; pour peu que Ton a i l pour l u i d ' in -
dulgence, on en devicnt bienlot esclave. 

Malgré la corruption du paganismo, les 
pbilosophes anciens avaicnt comprisle m é 
rite de la clmsteté. C icé ron , apres avoir 
reconnu que le cuite de la Divinité exige 
beaucoup d'innocencc et de p i é t é , une i n 
violable p u r e t é de cceur et de bouche, de 
]Sat. Deor., 1. 2, c. 28, rapporte un passage 
de Socrate, oú ce pbilosopbe compare la 
vie des ames chastes á celle des dieux : 
TiiscuL, q. l i b . 1, n» HZi. Casta piacent 
supens, disaient les poetes m é m e s . A 
Rome, dans les plus grandes s o l e n n i t é s , on 
falsail marcber des cboeurs de jeunes gens 
de l 'un et Tautre sexe pour chanler les 
louanges des d ieux; on p r é s u m a i l que la 
cliastetc propre a leur iige étai t un mér i l c 
aux ycux de la Divini té . Mais i l faut conve 
nir que les moeurs publiques r é p o n d a i e n 
mal á cette pe r suas ión . 

« Heurenx les cccurs p u r s , parce qul ls 
verrcmt Dieu. » M a t . , c. 5 , ^ . 8. Par ees 
courtes paroles, J é sus -Gbr i s t a écla i ré le 
monde, et Ta pur i í ié des d é s o r d r e s du pa 
ganisme. Nous convenons que sur ce point 
l'Evangile porte la sévéri té t rés- lo in; qu'aux 
yeux d'un e b r é t i e n , une pensée ré í lécbie , 
un d é s i r , un regard, la moindre complai-
sance sensuelle, sufliisent pour blesser la 
chastetc. 11 est é tonnan t qu'une morale 
aussi aus té re a i l pu trouver non-seulement 
des audlteurs dóci les dans des siécles tres 
corrompuSj mais des sectateurs qui Ton 
rédu i t e en pratique sous les climats les plus 
propres á y mettre obstacle. 

Rien cependant ne prouve mieux la sa 
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gesse de notre d iv in Mai t re . Lorsque les 
nalions sont pa rvenúes audernier d e g r é de 
civi l isa t ion, la l iber té et la t ami l i a r i l é q u i 

égnent entre les deux sexes pourraient 
avoir les plus funestes suites, s'il nly avait 
pas de principes de morale capables de 
produire les m é m e s effets que la c lo lure , la 
r é s e r v e , la vie re l i r ée des lemmes cliez les 
Orientaux. 11 faul done alors que la Religión 
suggére les p r écau l i ons , excite la vigilance, 
anime les e í for ts , éca r t e les dangers, d é -
fende sévé remen t lout ce qui peul nuire á 
la pu re t é des moeurs: telle a été p réc i s é -
ment Tépoque ¿i laquelle l'Evangile a é té 
p r é c h é . 

On doit distingucr la chastetc d'avec la 
continence; un bomme qui v i l dans la con-
tinence ou bors Tétat de mariage , peut 
n ' é t r e pas cbaste, et i l y a une chasteté 
propre á l 'étal du mariage. Mais quiconque 
ne s'en est pas fait une beureuse babi tude, 
ne la gardera dans aucun é í a t ; o rd ina i re-
ment elle coCite p e u , lorsqu'on s'est accou-
tumé de bonne beure á la respecter, et á 
lu i r lout ce qui peut y donner attemte. 

11 n'est pas vrai que les éloges donnés á 
la chasteté par les Peres de Tlíglise et par 
FEvangile, inspirent d u m é p r i s ou de r é -
loignement pour le mariage; au contra i re , 
personne n'a pourvu plus eflicacement á la 
sainteté de cet é ta t que J é s u s - G b r i s t , en 
nous faisant connaitre le p r ix de la chas-
teté. Ce n'est point la p u r e l é du mariage 
qui en éloigne les bommes, c'est sa cor 
ruption. Nous ne ferons done pas un crime 
aux Peres de TEglise d'avoir loué des 
vierges, qui ont préféré la mor t á la perte 
de leur pudeur; ils connaissaient mieux 
que nos pbilosophes jusqu'ou i l fallait 
pousser la rigueur des m á x i m e s sur cet 
arlicle impor lan l . 

Quelques-uns de ees derniers ont d i t que 
la chasteté consiste a ne joni r des plaisirs 
sensuels qu'autant que la lo i naturelle le 
permet. Nous n'adoptons point celle notion. 
La loi naturelle a été tres-mal connue par 
les pbilosophes, plusieurs ont approuvé ou 
excusé leur fornication el d'autres d é s o r 
dres; saint Paul est le premier qu i ait 
prescrit aux personnes m a r i é e s , el á cellos 
qui ne le sont pas, des regles sages et so
lides. I . C o r . , c. 6 et 7. 

(Test done TEvangile qui nous a fait con
naitre sur ce point la vraie lo i naturelle. En 
nous enseignant que Thomme est fait á T i -
mage de Dieu , que son corps m é m e est 
consacré á Dieu par le bapteme, qu ' i l est le 
temple du Saint-Esprit, et des t iné á une 
r é su r r ec t i on glorieuse, i l nous a d o n n é de 
rhomme une toute autre idée que celle 
qu'en avaient les pbilosophes; i l nous a 
mieux fait sentir la nécessi té de dompter 
les ñppéti ts dé rég lé s d u corps, et de les 
soumettre á l 'esprit. Mais quand on pense, 
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commela plupart des inc rédu les modernes, 
que i homme n'est qu'un animal, 011 en con-
clut comnie eux qu ' i l est en droit de suivre 
sans scrupule toutes les inclinations de I V 
n i m a l i l é , et que quand i l y res i s te , i l r e 
siste á la nature íl est aisé de voir les effets 
que doit produire sur les moeurs des na -
tions cette doctrine detestable. 

Par antipathie contre le cél ibat et contre 
le voeu de continence , les protestants ont 
p a r l é de la cliasteté avec une espece de 
m é p r i s ; i l sont tourné en r idicule les élogjes 
qu'en ont faits les Peres de l'Eglise. Qu'en 
est- i l a r r i vé? lis sont devenus moins scru-
puleux sur Tadultere, e tLuther l u i - m é m e 
s'est exprime sur ce point d'une maniere 
scandalense: ils ont permis le divorce pour 
cause, d'adultere, et ils ont donné sur ce 
sujet une fausse in te rp ré ta t lon de TEvan-
gile. En second l i e n , les moeurs des peu-
ples du Nord , qni é ta ien t autrefois plus 
p u r é s que celies des nations du M i d i , sont 
aujourd'hui pour le moins aussi l i cen -
cieuses; c'est le t émoignage qu'en rendent 
les voyageurs. Voilá comme 1c relache-
ment, sur un article de morale, ne manque 
j a m á i s d'en en t f a íne í d'autres, et de p r o 
duire les plus funestes effets. Voyez CÉLI
BAT, CONTINENCE, 'VIRGINITÉ. 

CHASUIÍLE. Voyez HABITS SACRÉS 011 
SACERDOTAUX. 

CHATIMENTS DE DIEÜ. VotJCZ JüS-
TICE DE DIEÜ. 

CHAZIXZARIEXS, hé r é t i ques Armén iens 
du septieme s i é c l e , ainsi n o m m é s par 
N i c é p h o r e , du mot cliasvs, q u i , dans leur 
langue, signiíie croix. On les a aussi nom
m é s stauroldtres , parce que de toutes les 
images ils n'iionoraient que la croix. C 'é-
taient desnestoriens qui admettaient deux 
personnes en Jésus -Chr i s t , et auxqucls Ni -
c é p h o r e reproche plusieurs superstitions, 
h 18 , c. 5Zi. Au reste, i ls sont peu connus , 
et ne paraissent pas avoir été en grand 
nombre. 

CHEF DE E'ÉfiLISE. Voyez PA1>E. 

CHERCHEURS. Stoup, dans son Traite 
de la re l ig ión des Hollandais , d i t qu ' i l y 
a dans ce pays - l á des ckenoheurs qui con-
viennent de la vér i té de la re l ig ión de J é 
sus-Christ, mais qui p r é t e n d e n t que cette 
re l ig ión n'cst professée dans sa pu re t é par 
aucune ég l i se , par aucune communion du 
christianisme ; en c o n s é q u e n c e , i ls ne sont 
a t l achés á aucune, mais ils cherchent dans 
les Ecri tures , et t üchen t de d é m é l e r , d i -
sent-ils, ce que les hommes ont ajouté ou 
re t r anché á la parole de Dieu. Stoup ajoute 
que ees ckercheurs sont aussi commuhs en 
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Angleterre. I I doit s'en trouver dans tous 
les pays oíi P incrédul i té n'a pas encoré fait 
les derniers progres. Quant aux incrédu les 
decides, ils ne eberchent plus la v é r i t é , ils 
ne s'en soucicnt plus , ils craignent m é m e 
de la t rouver , Tertul l ien disait aux cker
cheurs de son temps : « Nous n'avons plus 
besoin de curiosi té apres J é s u s - C h r i s t , n i 
de recherches aprés l 'Evangile Cher-
chons, á la bonne heure , mais dans l ' E 
glise , dans l 'école de J é s u s - C h r i s t ; un 
des anieles de notre foi est qu'on ne peut 
trouver que des erreurs hors de l á . » De 
PrcBscrip. hceret. 

Saint [•aul a pris le nom de chercheur 
dans un sens dil lcrent. / . Cor . , c. 1, f'. 20. 
« Oñ est le sage, d i t - i l , oú est le scribe, oñ 
est le clierckeur de ce siécle !» I I parait 
que l ' apót re entendait par lá ceux d'entre 
les Juifs qui cherchaient dans TEcriture 
des sens my stiques et c a c h é s , mais q u i n ' y 
trouvaient que des reverles, comme ont 
fait la plupart des docteurs juifs . 

CHÉRÜBIX, esprit c é l e s t e , ange du se
cond ordre de la p r e m i é r e h i é r a r ch i e . Les 
commentateurs ne sont pas d'accord sur la 
vraie signification du mot h é b r e u ckerub , 
au plur ie l cherubim. Les uns disent qu ' i l 
vient du c h a l d é e n charab , laboureur ou 
graveur ; cliérubin signifierait done s im-
plement des gravares ou des figures. D'au
tres disent qu ' i l signiíie fort et puissant, 
et ils citent Ezéch i e l , qui d i t au ro ide T y r : 
T u ckerub unctus; vous étes un ro i puis-
sant. Quelques-uns p r é t e n d e n t que chez 
les Egyptiens ckérub élai t une l ígure sym-
bolique, couverle d 'yeux, et qui avait des 
ailes, e m b l é m e de la piété et de la rel igión. 
D'autres pensent que ckérubim signiíie en 
h é b r e u , comme des enfanls; de lá Ies 
peintres r e p r é s e n t e n t les ckérubins par 
des tetes d'enfants, avec des ailes de cou-
leur de feu. Plusieurs enfm ont cru que 
ckérub signifie une n u é e ; que quand 1E-
criture peint Dieu assis sur les ckérubins 
comme sur un Citar) elle entend les n u é e s . 

La figure des ckérubins n'est pas mieux 
connue que le sens de leur nom. Selon 
J o s é p h e , ^níiV/. Jiírf., K 3, c. 6, les f/ic-
rubins qui couvraient l 'ai che é ta ient des 
animaux ailés qui n'approchaient d'aucune 
figure qui nous soit connue. Ezéchiel parle 
de ckérubins qui avaient la figure de 
l ' homme, du boeuf, du l i o n , d e l 'aigle; 
mais rassemblaient-ils toutes ees figures 
en une seule ? Villalpand le croit a i n s i , 
mais cela n'est pas certain. Saint Jean, 
Apoc . , c. h , nomme les ckérubins des 
a n i m a u x , sans en d é t e r m i n e r la forme. 

Par ees symboles, les écr ivains sacres 
ont sans doute voulu donner aux H é b r e u x 
une idée de l ' intelligence, de la f o r c é , de 
la cé lér i té avec Icsquelles les esprlts c é -
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lestes exécutent les ordres de Dieu. T h é o -
doret et d'autresont pensé que le c l i c n i -
¿ m , placé a Tent rée du paradis terrestre , 
aprcs q i fAdam et Eve en eurent été chas-
s é s , était une figure e l í rayante et t e r r ib le ; 
plusieurs croient que c'était une nuée me-
lée de flammes, ou un mur de feu , qui 
fermait á nos premiers parents Tent rée d u 
paradis. 

CHÉRUBIQUE, nom d'une hymne de la 
liturgie des Grecs, dans laquelle i l est fait 
menlion des c h é r u b i n s . On la recite pen-
dant qu'on transporte le pain et le vin du 
petit autel ou de la p r o t h é s e , á l 'autel du 
sacrifice ; on croit qu'elle fut ins l i luée du 
temps de l'empereur Justinien. 

CH1LIASTES. VoyCZ MILLÉNAIRES. 

, CHINE. Ceux d'entre les pliilosophesde 
nos jours qui se sont fait une é tude de con-
iredire en toutes dioses rhis toire sainte, 
ont cru ti ouver á la Chine des monuments 
propres á é b r a n l c r notre croyance: mais 
la plupart des faits qu'ils ont avances se 
trouvent faux. 

1° l i s ont d i t que Tliistoire do la Chine 
remonte plus baut que le dé luge , duquel 
elle ne fait aucune men l ion , q i fe l le va 
meme plus loin que Tépoque de la c r éa t i on ; 
que cetle bistoire est cependant tres-au-
thentique , r é d i g é e par des écr iva ins p u -
blics et contemporains des év . -nemen t s , 
qirelle est fondee sur des observations as-
tronomiques et sur le calcul des eclipses, 
dont Tune a été o b s e r v é e 2155 ans avant 
notre ere. 

La vér i té est que le premier compilateur 
de Tliistoire cbinoisc est Confucius, qui a 
vécu 550 ans seulement avant Jé sus -Cbr i s t , 
et que les Cbinois n'ont aucun l ivre plus 
ancien. Ce pbilosophe n'a pu remonler plus 
baut qu 'á deux cents ans avant l u i , par 
des dates certaines; et j u s q u ' á p ré sen t les 
savants n'ont pas encoré pu s'accorder sur 
Taunée ou sur le siecle dans iequel i l fatit 
placer Téclipse si ancienne dont on nous 
parle. Par la maniere dont Confucius en 
fait mention , Ton ne peut pas seulement 
savoir si c 'étai t une eclipse de soleil onde 
lune. Ce sont les bistoriens pos té r ieurs á 
Confucius, qui ont entrepris de remonler 
plus baúl que l u i , et de í ixer des dates quMl 
n'avait pas pu d é l e r m i n e r . Plus ils sont re-
cents , plus ils ont eu rambi t ion de r e 
monler loin dans r é t e r n i t é , el j amá i s ils ne 
se sont accordés sur leurs systemes cbro-
nologiques. I I est encoré cerlain que Tbis -
toire cbinoise fait mention d'un dé luge 
dont elle ne (ixe pas la date. 

* [ 11 y a une aítinité tres-sensible et tres-
bien p rouvée entre Fo-h i et Noé. Car, Io 
les Cbinois disent que Fo-h i n'cut point 
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de pere : Noé fut le premier bommc de l a 
ierre aprés le d é l u g e ; ses a n c é l r c s p é r i r e n t 
dans les eaux, et , comme leur m é m o i r e 
ne se conserva point dans la t radi t ion des 
Cbinois, i l passe pour n'avoir pas eu de 
pere. 2o Les Cbinois p r é t e n d e n t que la 
in()7-e de Fo-hi le conpit eno ironnée de 
l'arc-en-ciel.: Cette idée doit probableinent 
son origine a ce que Dieu donna Tarc-en-
ciel pour signe de réconci l ia t ion á Noé et á 
sa pos té r i t é . 3° F o - h i éleoe avec soin des 
a n i m a u x d e s é p t cspéces d i f í érmtvs , qu ' i l 
avait coutume de sacrilier au Cbang-Ti , 
ou souverain esprit du ciel et de la ierre : 
Mo'íse nous apprend que Noé p r i t avec l u i 
dans Tarcbe scpt bé l e s non impures de 
cbaque espece, et qu'apres le d é l u g e i l 
p r i t de toó l e s les beles p u r é s et de tous les 
oiseaux purs , et en oflVit des bolocausles. 
lx0 Les Chinois dérivent le nom de F o - h i 
des ojfrandes qu'ü f l t : Moise d i t que JNoé 
fut ainsi n o m m é , a cause que , par son 
ollVande , i l obl int de Dieu pour les bom-
mes la permission de manger de la cbair. 
Enf in , le mot Pnon-Ku, dont se servent 
les Chinois slgnifíe exactement Yáncien on 
raind de Carche , du vaisseau : i es C b i 
nois entondent done par ce mot un homme 
sauvé des eaux, et l 'a iné ou le plus vieux 
de ceux qu i furenl sauvés avec l u i . ] 

Dans les Mémoires de i'Acadrmie des 
Inscriptions, t. 65 , m - i 2 , p . 305 , M . de 
Guignes , aprés avoir e x a m i n é sans p r é -
j u g é rancienne bistoire cbinoise, a Jugé 
qñ 'e l le n'est n i c e r t a ine ,n i autbcnl ique, 
qu'elle ne peni nous donner des notions 
exactes de l 'é ta t dans Iequel étai t cette 
nation dans les temps voisins de sa for-
mation. Elle ne renferme aucune remarque 
de géog rapb i e n i de cbrono'.ogie, elle est 
sans suite el; sans l iaison. Le savant aca-
démic i en est bien revenu de rentbousiasme 
que M M : l 'ourmont e t F r é r e t avaient concu 
pour les Anuales chinoises; on doit r e -
gretter les elforls qu'ils onl faits pour con-
cilier ees monuments avec la cbronologie 
de Tbistoire sainte. 

i* [ Quel fond , demande (ioguet 
(Origine des lois , t . 3, dis. 3 ) , quel fond 
peut-on faire sur la certitude de la cbro
nologie cbinoise , pour les p r e m i é i s temps, 
lorsqu'on voit ees peuples avouer unan i -
memont qü ' i in de leurs plus grands m o -
narques, ennemi par in té ré t des tradit ions 
anciennes el de ceux qui pouvaient les sa
voir , l i t b iuler tous Ies livres qui ne t r a i -
taient' n i d ' a g r i c ü l t u r e , n i de m é d e c i n e , 
n i de d iv ina l ion , anéan t i t tous les m o n u 
ments, el s'altacha pendant plusieurs an-
nées á d é t r u i r e t o u t ce qui pouvail rappeler 
la connaissance des temps a n t é r i e u r s á son 
r é g n e . Quarante ans environ a p r é s sa 
m o r í , on voulut r é t ab l i r les monuments 
historiques. Pour cet e í f e l , o n r e c u e i l l i t . 
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d i t - o n , les o u í - d i r e des vie i l lards , on dé-
terra quelques fragments de livres écl iap-
pés á 1 incendie g é n é r a l , on rejoignit com-
me on put ees diíl 'ércnts latnbeanx, et du 
tout on t lcha de composer une histoire 
suivie. Ce ne fnt n é a n m o i n s que 500 ans 
apres la destmelion des monuments, c'est-
á-dire Tan 37 avant Jé sus -Cln i s t , qu'on vi t 
paraitre un corps complet de rancieane 
histoire. L'auteur meme, Se-ma-Tsien, 
qu i la composa , cut la bonne foi d'avouer 
qu ' i l ne l u i avait pas été possible de r e -
monter avec certitude 800 ans au delá du 
temps auquel i l écrivai t . 

» Te l est Taven u n á n i m e que font les 
Chinois : je laisse á juger , apres un pareil 
fa i t , de la cei i i lude de leur ancienne h is 
toire. Aussi é p r o u v e - t - o n , lorsqn'on veut 
la t r a i t e r , des diflicultés ct des conlra-
dictions insurmontables. Les diflerences 
qu'on remarque dans les époques p r i n c i 
pales , prouvent que Fhisloire des Chinois 
n'a auedne supér ior i té ni aucun avantage 
sur les autres histoires profanes. 11 y r e g u é 
une incerii lude semblable a celle que les 
chronologistes éprouvent dans leurs r e -
cherebes sur Tbisloire des Babyloniens, 
des Egyptiens, et sur celle des premiers 
rois de la ( ¡ rece . IVailleurs elle est éga l e -
ment d e n u é e de faits, de circonstances et 
de dé ta i l s . 

» A Tégard des observations astrono-
miques dont on a e b e r e b é á é tayer les p r é -
tendues an t iqu i lés chinoises, la supposi-
t ion est si sensible qu'elle a été apercue 
par quelques le t t íés , m a l g r é le peu d ' idée 
q u ' e n g é n é r a l les Cbinoisont de la crit ique. 
On peut assurer bardiment que jusqu1;» 
Tan 206 avant J é s u s - C b r i s t , leur histoire 
ne m é r i t e aucune croyance. C'est un lissu 
p e r p é t u e l de fables et de contradictioas; 
c'est un cbaos monstrueux dont on ne sau-
rai t extraire r ien de suivi et de raison-
nable. » ] 

2" Nos pbilosopbes ont assuré que la re
l igión des Chinois est le tbé i sme p u r , sans 
aucun m é l a n g e de fables n i de supersti-
tions. Mais i i est p rouvé d'une maniere i n 
contestable, que le p r é t e n d u tbé i sme des 
Cbinois ne subsiste plus que dans leurs an-
ciensl ivres , et qu ' i l y est déjá dé l iguré par 
un cuite religieux rendu aux esprits et aux 
ames des morts. A u j o u r d l m i rempereur, 
les l e t l r és et le peuple de la Chbie , sont 
lous l ivrés au po ly tbé i sme et a Tidolatrie, 
et plusieurs de ees l e t t r é s donnent dans 
Ta lhé i sme . 

On a voulu faire un m é r i t e á Confucius 
de ce qu"il ne s'ost pas vanté d 'é t re c n -
voyé de Dieu n i insp i ré . On se trompe : 
des qu ' l l s'est donné pour Torgane des an-
ciens sages cbinois, c'est commes' i l s 'était 
dit descendu du ciel . Les Chinois portent 
le respect pour leurs ancé t res jusqu'a Ta-
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doration ; ils en font comme autant de d i -
vinités. Confucius se vantait d'avoir sou-
vent vu en songe un ancien pbilosopbe, 
et d'en avoir recu des lecons; cela vaut 
bien les révéla t ioñs que Numa avait recues 
d é l a n y m p b e E g é r i e , et Mahomet de Vange 
Gabriel. D'ailleurs les savants disputent 
pour savoir si Confucius a supposé un Dieu, 
comment se serai t- i l di t envoyé de Dieu ? 
c La religión chinoise, d i t M . de Cuignes, 
prise en g é n é r a l , d i l íé re peu des autres 
religions pai'ennes ; une foule de divini tés 
p rés iden t au c i e l , á la ter re , aux é léments , 
aux lonnerres, aux vents, aux pluies , aux 
montagnes, aux r iv ie res , et á toutes les 
parties de la na ture. Toutes ees d i v i n i t é s , 
dont on veut adoucir Tidée en ne les nom-
mant que des esprits, sont subordonnécs 
a la premiere , qui r é c o m p e n s c les bous et 
punit les m é c b a n t s , et qui voit tout ce qui 
se passe dans runivers. » M é m o i r e s de 
L'Académie des imcripl ions , t. 77, «1-12^ 
p. ?Á)IÍ. Mosbeim et Brucker pensent que 
le systcme phiiosophique qui sert de base 
a la Veligion chinoise n'est autre chose que 
l'ancien s to í c i sme , et que leur Dieu p r é 
tendu s u p r é m e est Tame du monde, de 
laquelle sont sortis par émana t ion les es
prits moleurs de la nature et les ames b u -
maines. Ces t aussi le sentiment de p l u 
sieurs pbilosopbes indiens. Hist. crit . phi -
los., t . 6 , p . 886 et888. Ce systeme a du 
en t r a ínc r n é c e s s a i r e m e n t les le t t rés c b i 
nois dans l ' idolatr ie . Voyez AME DU MONDE. 

Mais oulre cette secte pr incipale , i l y en 
a encoré deux autres a la Chine , celle de 
L a i h n - K i u n , dont les disciples admettent 
un dieu ma té r i e l ct d'autres divini tés i n -
f é r i e u r e s , et pensent que Táme pér i t avec 
le corps. l i s croient aux augures, a la d i -
vination , rendent un cuite aux morts , et 
donnent dans toutes sortes de supersti-
lions. Une t ro is iéme secte est celle de F o 
ou F o é , qui a pour auteur un pbilosopbe 
indien de ce nom ; ses partisans adorent 
trois idoles monstrueuses, en placont en
coré d'autres pluspetites dans les pagodes 
et sur les grauds ebemins, et en ont tous 
dans leurs maisons. Cette secte, qui est 
celle du peuple, entretient des mi l l ie rs de 
bonzes, especes de moines qui vivent en 
commun et dans le c é l i b a t , sont fort in té -
r e s s é s , vicieux et m é p r i s é s . On trouve 
m é m e ¿i la Chine des adorateurs du grand 
Lama , qui demeure a Barantola dans le 
Thibet . 

I I n'est done pas vra i que la re l ig ión de 
Tempereur ct des le t t rés cbinois soit le 
deisme ou la rel igión naturel le , comme on 
Tassiire dans le Dictionnaire g é o g r a -
phique ; i l est constant, au contraire , que 
la re l ig ión ense ignée dans leurs livres 
classiques est le s t o í c i sme , par conséquen t 
le cuite de Tame du monde, ajouté au 
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polylhéisme et á Tidola t r ie , tels que les 
pratiquaient les Grecs et les I lomains; que 
Uans la p ra l ique , Tempereur et les l e t t r és 
adorent Fo et Poussa , et sont tres-super-
s t i l ieux: c'est un fait a t tes té clans les nou-
vcaux Mérhpifés des Missionnaires de 
Pekín. 

* [ Le P. P r é m a r e , Lettres edif. , t . 22 , 
p,177, d i t que « la re l igión de la Chine est 
loute renfennee dans les k ing . On y trouve, 
quant á la doctrine fondamentaie , les 
principes d é l a lo i naturelle, que les an-
ciens clnnois avaient recns des enfants de 
Noc. l i s enseignent á connailre et á r é v é -
rer un Etre souverain. L'empereur y est 
tout ensemble r o i et pontite , comme 
étaient les patriarches avant la lo i écr i te : 
c'est á remperenr qu ' i l appartient d'ofirir 
le sacrifice pour son peuple en un certain 
temps de r a n n é e ; c'est a remperenr d'e-
tablir les cé rémonies et de juger de la 
doctrine. I I n'y a p r o p r e m e ñ t que cette 
religión qu'on puisse appeler h í - Z u a o , la 
religión de la Chine. Toutes les autres 
sectes r é p a n d u e s dans Tempire sont r e -
gardées comme éti a n g í r e s , fausses et 
pernicieuscs, et elles n'y sont que to l é -
rées . n 

De Guignes, Voy age ¿i P c k i n , l . 1 , p . 
350, d i t : « Aussi voyons-nous d'abord les 
Chinois adorer l 'Elre s u p r é m e sous les 
nom de C h a n g - T y , de H o á n g - T i e n , et de 
fien', et l i l i oífrir des sacri í ices sur les 
hauteurs et dans les temples... La morale 
se réduisa i t alors aux deux vertus appe lées 
Gm et Y : la premiere exprimait la vertu 
envers Dicu et les parents, ou la bon té 
envers les hommes; e l la seconde signií iai t 
l 'équité et la justice. » 

Quelques princes de la famille impér i a l e 
ayant embrassé le christianisme, r empe
renr prescrivit aux juges comment ils de-
vaient proceder á leur é g a r d , et les juges 
l u i rendirent compte en ees termes des 
eíl'orts qu ' i ís avaient fails pour les ramener 
á la re l ig ión des Mant-cheoux. Lettres 
edif. t . 20, p . 129 : 

« N o u s , vos sujets, nous nous sommes 
transportes dans la prison d'Oiirthcm (Tun 
des princes c h r é t i e n s ) , et nous l u i avons 
d i t : Le Seigneur du ciel et le c i e l , c'est la 
méme chose ; i l n 'y a point de nation sur 
la terre qui n'honore le ciel ; les Mant -
cheoux ont dans leur maison le Tiao-chin 
pour l 'honorer. Vous qui étes Mant-cheou 
vous suivez la l o i des Europcens, et vous 
vous é t e s , dites-vous, senti por té á l ' em-
brasser á cause des d ix commandements 
qu'elle propose, et qui sont autant d 'art i 
cíes de cette lo i : apprenez-nous ce qu'ils 
prescrivent. 

» Ourtchen a r é p o n d u : Le premier nous 
ordonne d'honorer et d'aimer le Seigneur 
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du c i e l ; le second défend de ju re r par le 
nom du Seigneur d u c i e l : le t ro i s iéme 
veut qu'on sanctifie les jours de fétes en 
réc i tan t les prieres, et en faisant les c é r é 
monies pour honorer le Seigneur du c i e l ; 
le quatrieme commande d'honorer le r o i , 
les peres et meres, les anciens, les grands 
et tous ceux qui ont au tor l lé sur nous; le 
c inqu iéme défend l 'homicide et m é m e la 
p e n s é e de nuire aux autres; le s ix iéme 
oblige á é t re chaste et modeste, et défend 
jusqu'aux pensées et aux affeciions con-
traires a l a p u r e t é ; le sep t iéme défend de 
ravir le bien d 'au t ru i , et la p e n s é e m é m e 
del 'usurper injustement; le hu i t i éme d é 
fend lemensonge, l a m é d i s a n c e , les i n -
jures ; l e n e u v i é m e et le d ix i éme défenden t 
de dés i re r la femme d'autrui . Tels sont les 
anieles de la lo i á laquelle j ' o b é i s . Je ne 
puis changar. 

» Nous avons d i t : Ces dix commande
ments se trouvent dans tous nos l iv res , et 
i l n'est personne qui ne les observe; o u , si 
quelqu'un les transgresse, on le punit de 
la maniere que la l o i prescrit. » ] 

3° Les lois morales de Confucius, quoi 
qu'on en dise , ne valent g iu re mieux que 
ses dogmes; elles ne portent sur r í e n ; ce 
philosophe n'y ailache que les r é c o m -
penses temporelles. O r , un Chinois peut- i l 
é t re assez simple pour se persuader que 
les vertus morales ont le pouvoir de d i r i -
ger la marche de la nature, de produire le 
beau temps et la p lu ie , l'abonclance et la 
p r o s p é r i t é , de prevenir les fléaux et les 
malheurs? Confucius le d i t formellement 
dans le Chou-King , p . 172. Aussi , de 
toutes les lecons cíe morale , i l n'en est 
point de plus "mal observées que celles de 
Confucius; le peuple n'est en état n i de les 
l i r e n i de les connaitre. 

C'est done tres-mal á propos qu'on nous 
vante la morale de ce philosophe, la l é g i s -
lation et le gouvernement des Chinois , la 
p rospér i t é singuliere de cet empire. Aprés 
avoir examiné ces d i ñ é r e n t s chefs , i l nous 
parait que la morale des philosophes c h i 
nois est t r é s - impar fa i t e et vicieuse en p l u -
sieurs points , et que les moeurs publiques 
de la Chine sont i rés-mauvaises I I n y a 
dans cet empire aucun code de lois í ixes : 
c'est la volonté arbitraire et despotique de 
l'empereur qui tient lieu de lois. Aussi , la 
Chine a essuyé vingt-deux révolu t ions g é -
n é r a l e s , et la pól ice y est t r és -défec tueuse . 
La population excessive qu'on y suppose 
vient du climat et de l a f e r t i l i l é du s o l , 
beaucoup plus que de la sagesse du gou 
vernement. Le Chou-King, l ivre classique 
des Chinois , pub l ié par M . de Guignes, 
les nouveaux Mérnoires sur la C h i n e , 
dressés par les missionnaires de P é k i n , et 
qu'on a c o m m e n c é á impr imer en 1776, 
nous ont eníin d é t r o m p é s de tout le mer-
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veilleux que nos philosophes avaient p u -
h\\é sur cetle nation. 

Voici ce qu'en d i t Tauteur da Voyage 
fait a u x Indas et á la Chine, depuis 
í ' année 177/i jusqu'ea 1781, t . 2 , 1 . /Í, c. 1 : 
« En France, les é c o n o m i s t e s , occupés de 
calculs sur la subsistance des peuples, ont 
fait revivre dans leurs lecons agrono-
miques les fables que les missionnaires 
avaient déb i tées sur le commerce et le 
gouvernemenl des Chinois. Le j o u r auquel 
Fempereur descend de son t roné j u squ ' á 
la cbarrue, a été célebre dans tous leurs 
é c r i t s ; i ls ont préconisé cette vaine ceré-
monie , aussi ír ivole que le cuite rendu pal
les Grecs á Geres, et qui n ' e m p é c h e pas 
que des mill iers de Ghinois ne meurent de 
f a i m , ou n'exposent leurs enfants, par 
Fimpuissance oú ils sont de pourvoir á 
leur subsistance. 

» Les entraves que les Ghinois mettent á 
toute liaison suivie entre eux et les é t r a n -
gers, n'ont certainement d'autre cause 
que le sentiment de leur propre faiblesse; 
le gouvernement des peuples esclaves est 
trop vicieux pour se rendre respectable 
par ses propres forces... Les lois ne sont 
connues quedes seuls le t t rés ; les charges 
de mandarins ou magislrats s'achettcnt; 
pour plaider á leur t r ibuna l , i l faut se 
r u i n e r : á proprement parler , c'est le bStop 
qu i gouverne la Chine. Les ordonnances 
du gouvernernent n'ont de forcé qu 'aüss i 
longtenips qu'elles demeurent a í í i chées , 
quand ra íBche n'existe p lus , on les viole 
i m p u n é m e n t ; avec de l argent, Ton evite 
tout chá t imen t . Personne n'oserait regar-
der Fempereur ; quand i l passe i l faut 
tourner le dos ou se prosterner. 11 est p re-
cédé de deux mi l le bourreaux. 

» Gonfucius a écri t quelques livres de 
mora le , adaptes au génie de sa nation ; 
c'est un amas de visions obscures, de 
yieux conles raélés d 'un peu de pbiloso-
ph ie . Les prélenclues traduclions de ses 
ouvrages ont été forgées par les mission
naires. Ses ouvrages, quoique pleins d'ab-
s u r d i i é s , sont adorés par les Ghinois. Ge 
philosophe ajoutail foi aux augures et aux 
sorts; les Ghinois ne font r ien sans les 
avoir consultes : i ls ont aulant de femmes 
qu'ils peuvent en nourr i r . L ' idée de la 
mor t ne cesse pas de les tourmenter, et 
les poursuit jusque dans leurs plais i rs ; i ls 
dépensen t des sommes excessives pour les 
funérai l les . I I y a plus d'un mi l l ion de 
bonzes dans Tempire qui ne vivent que 
d'aumones, et leur chef jou i t de la plus 
haute cons idéra t ion . Un Ghinois passe la 
moi t ié de sa vie á connaitre les caracteres 
de sa langue, Fautre moi t ié dans son 
séra i l ; i l est impossible que les sciences 
fassent du progres á la Ch ine ; Tempereur 
nepeut sepasser d'astronomes é t r a n g e r s . 
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» Les Ghinois sont l á c h e s , poltrons et 

mauvais guerriers , ils seront toujours 
vaincus par les nations qui voudront les 
attaquer; aucune de leurs villes ne pour-
rait soutenir un siége de trois jours. Leur 
art i l ierie n'est bonneque pour des r é jou i s -
sances; leurs fusils sont á meche, et a p r é s 
avoir ajusté leur coup, ils dé tou r nen t la 
té te. Trente mi l le B a r m a n s d é t r u i s i r e n t , 
i l y a peu de temps, une a r m é e de cent 
mi l le Ghinois. Ils sont fr ipons, fiers, i n -
solents et laches : d ix E u r o p é e n s , a r m é s 
seulement d'un bá ton , en feraient fuir 
m i l l e ; et s'ils ne nous accordent aucune 
l i b e r t é , c'est parce q u l l s connaissent leur 
faiblesse. Mais Tinléret d u commerce en-
gage les négocian ts e u r o p é e n s á sacrifier 
Thonneur de leurs nations; la cupidi té 
seule peut les mettre á la merci d'un peu-
ple aussi mépr i s ab l e par son carac té re que 
par son ignorance. I ls sont exposés á des 
concussions et des vexations de toute 
espéce , et ils les souffrent pour exercer un 
commerce aussi superllu qu ' i l est o n é -
reux. » 

Nous ne garantissons point tous les 
traits de ce tablean, i l est é v i d e m m e n t 
c h a i g é ; p l u s i e u r s des faits avancés par l ' au-
teur sont formellement contredits dans les 
mémoi re s envoyés de Pék in . Mais si le 
savant académic ien qui a fait le para l lé le 
de Zoroastre, de Gonfucius et de Maho-
me t , et Tauteur du Dicl ionnaire de G é o -
graphie, avaient consul té ce voyageur et 
quelques autres monuments , ou ils les 
auraient r é fu t é s , ou i ls se seraient abste-
nus de faire l 'éloge des lois et du gouver
nement de la Chine. Ge que le dernier y 
trouve de p í a s admirable , c'est que ce 
gouvernement tolere toutes les supersti-
tions et toutes les sectes. On n'y é tab l i t 
pas, d i t - i l , comme ailleurs , une inqu i s i -
tion sur la pensée de l 'homme; les lois sur 
cet objet sont t o l é r a n t e s , parce qu'elles 
ont été faites, non par les bonzes , mais 
par la raison. I I sontient que la logique 
des Ghinois est meilleure que la nu t re , 
qu'elle ne leur enseigne point á ergoter sur 
les mots , et á d isséquer une pensée ; que 
les logiciens chinois valent bien les é t e r -
neis disputeurs de nos un ivers i tés . 

Du moins la logique des Ghinois ne 
bri l le pas dans les absurd i t és qu'ils p r o -
fessent en fait de re l ig ión et de mora le ; 
des hommes qui passent la moi t ié de leur 
vie á é tud ie r les caracteres de leur lan
gue, n'ont pas beaucoup de temps de 
reste pour le donner á la philosophie; i l 
n'y a point chez eux d'écoles publiques. 
Les Chinois, si t o l é r a n t s , n'ont cependant 
pas voulu to lérer le christ ianisme, parce 
que c'est une re l ig ión é t r a n g é r e , et qu i 
leur pa ra í t nouvelle; est-ce encoré la une 
preuve de la perfection de leur logique ? 
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Par l 'é ta t des sciences et du gouverne-
ment a la C h i n e , nous voyons ce que peut 
produire la t o l é r a n c e , dont nos écr ivains 
incrédutes ne cessent de nous vanter les 
merveilleux elfeis. 

M . de Gulgnes, mieux ins l ru i t que Tau-
leur du Dict ionnaire, est persuade que 
les Chinois , soit dans les temps anciens, 
soit dans les s i é c l e s p l u s r é c e n t s , ont e m -
m'UBté des peuples qui sont á Foccident de 
la Chine tout ce qu'ils savent, et que c'est 

lité de 
buer 
une p u r é vani té de í e u r part de se Fat t r i -

On ne peut plus douter que le chris t ia-
nisme n'ait p e n e t r é á la Chine de tres-
bonne hcure ; quelques auteurs pensent 
qu ' i l y fut po r t é par Papó t re saint Thotnas, 
peu t -é t re m é m e par saint B a r t h é l e m i ou 
par qiiqlqu'un de leurs disciples. A r n o b e , 
qui vivait au qua l r i éme s i tc le , d i t que le 
christianisme éta i t é tabl i dans les ludes, 
chez les Seres ou Cbinois, les Medes et les 
Perses; mais par le défaut de mission-
naires ou par d'autres causes, i l ne parait 
pas y avoir subsiste longtemps. 

A u septierrte s i te le , les nestoriens, qui 
avaient po r t é leur re l ig ión sur la cote de 
Malabar dans les í n d e s et dans la grande 
Tar ta r ie , p é n é t r é r e n t á la Clúne et s'y 
é tab l i ren t . Ce fait est p rouvé non-seule-
mcnt 'par le t émoiguage de plusieurs é c r i 
vains orientaux, mais par un monnment 
qui fut d é t e r r é en 1625 dans la vil le de 
S i g a n - F o a , capitale d'une province de la 
Chine. C'était une grande pierre au baut 
de laquelle é ta i t u n e c r o i x , ensuite une 
longue inscr ip t ion , partie en caracteres 
cbinois , et partie en caracteres syriens, 
maj úsenles , n o m m é s c o m m i m é m e n t strdri-
ghelo. Le magistrat du l i e n , qui crut de-
voir la conserver, l a í i t transporter dans 
un temple de bonzes. Elle portai t que Tan 
633 de notre ere, i l é tai t a r r ivé á la Chine 
un homme d c T a - T s i n onde TOccident, 
qui avait p ré sen té á Tempereur des livres 
de la re l ig ión qu ' i l venait p r é c h e r , etque 
Tan 638 Tempereur avait d o n n é un édi t en 
faveur d u ebristianisme. On y lisait en
suite les principaux dogmes de la re l ig ión 
eb ré t i enne , et i l é tai t di t que cette inscrip
t ion avait été faite pour servir de m o n n 
ment de ees faits, Tan 1092 des Crees, de 
Jésus-Cbris t 780,sous le pontificat cVAnan-
Yesou ,patriarcbe des nestoriens. 

La Croze, Beausobre et d'autres c r i t i 
ques protestants, ont t rouvé bou de con-
tester r a u t b e n t i c i t é de cemonument , de 
supposer que c'a été une fraude piense 
imag inée par les missionnaires catboliques 
en 1625, aíin de persuader aux Cbinois 
que le ebristianisme n 'é ta i t pas une r e l i 
gión nouvelle ebez eux, mais ancienne-
ment é tabl ie dans leur empire. M . de 
Cuignes, dans une savanle dissertation 
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sur ce sujet, Mémoires de L'Académie 
des Inscriipiions, tome 5Z(, m - í 2 , p . 295, 
a p r o u v é la fausseté de ce soupcon, et 
r a u t b e n t i c i t é de Tinscription de S i g a n -
F o u , par le t émoignage des anuales de la 
C h i n e , et de plusieurs auteurs chinois. I I 
fait voir que ees auteurs ont confondu les 
missionnaires nestoriens avec les bonzes 
de F o , et qu'ils ont dés igné sous ce nom 
tous les p réd i ca t eu r s de religions é t r a n -
geres; mais ce qu'ils en disent se rapporte 
si exactement, pour le temps et pour les 
circonstances, á l ' é tab l i ssemenl des nesto
riens á la C/ ime, qu ' i l est impossible que 
le hasard ait p u produire cette conformi té . 
I I p rouvé aussi, par le t émoignage des 
voyageurs, qu ' i l y avait encoré de ees 
ch ré t i ens nestoriens a la Ch ine , dans les 
douz iéme et t r e i z i éme s i é c l e s , mais qu'a-
lors leur re l ig ión étai t fort a l t é rée et déf i -
gurée par un m é l a n g e de m a h o m é t i s m e , 
tellement que quand les Porlugais a r r i -
vé ren t á la Chine, en 1517, ils n'y t r o u -
v é r e n t p l u s aucun vestige du christianisme. 
Le savant A s s é m a n i , de son c ó t é , a p r o -
duit plusieurs autres preuves de r au tben 
ticité et de la vér i té de F inscr íp t ion t r o u v é e 
á S igan-Fou. Bibtioth. orient., t . Zi. c. 9 , 
§ 6. Le jugement de ees savants est d 'un 
tout autre poids que les vaines conjectures 
des critiques protestants. 

Ce fut en 1580 que les peres Roger et 
R i c d , missionnaires j é s u i t e s , e n t r é r e n t á 
la Chine, et trois ans ap ré s ils oblinrent la 
permission de s'y étaljlir. Dans Fespace 
d'un siécie la re l igión eb ré t i enne y íit lant 
de progres, qu'en 1715 i l y avait dans cet 
empire plus de trois-cents égl ises , et au 
moins trois cent mi l le ch ré t i ens . Mais en 
1722, Fempereur Yong-Tcbing publia un 
édi t contre le ebristianisme, résolu t de, 
Fexterminer, et íit exercer contre les c h r é 
tiens une sanglante pe r sécu l ion . En 1731 , 
tous les missionnaires furent bannis á Ma-
cao : depuis 1733, on ne permet plus á 
aucun é l ranger de p é n é t r e r dans Fin té r ieur 
de la Chine , et les p r é d i c a t e u r s qu i ont été 
découver t s , ont été mis á mor t . Les j é s u i 
tes que Fempereur a g a r d é s a la cour en 
qual i té de m a t b é m a t i c i e n s , n'ont pas la 
permission d'exercer les fonctions de mis
sionnaires. Cependant, depuis Fan 1753 , 
la persécul ion parait ralenlie ; i l leur est 
permis d'assister les chré t i ens qui s'y t r o u -
vent encoré ; i ls ont d e m a n d é au gouverne-
ment francais des successeurs , dans Fes-
p é r a n c e d'bbtenir peu á peu plus de l iber té 
de faire des prosé ly tes . On p r é t e n d qu'ac-
fuellement i l y a d é j á plus de soixante mi l l e 
chré t i ens dans cet empire. 

Malheureusement, au commencement 
de ce s i é c i e , i l s 'é íeva une contestation 
entre les jésu i tes de la Chine et les m i s 
sionnaires des autres ordres re l igieux. I I 
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s'agissait de savoir s'il y avait de la super-
s t i t ione tde r idolatr ie dans les honneurs 
que les Chinois rendaient á Confucius et a 
leurs a n c é t r e s , honneurs accompagnés 
d'oflrandes , d'invocations , de parfums , 
etc. En 170Zi, Clément X I condamna ees 
rites chinois comme superstitieux et idola-
tiiques ; en 17Zi2, Benoit X I V confirma ce 
décre t par sa bulle E x quo s ingu lar i : de-
puis ce t e m p s - l á les missionnaires ont i n -
terdi t ees rites á leur proséiytes . Mais cette 
dispute , trop an imée de part et d'autre, a 
nui beaucoup a u x i n t é r é l s d u c h r i s t i a n i s i n e . 

Outre cet obstacle accidentel et passa-
ger, i l y en a d'autres qui retarderont tou-
jours les progres de la rel igión ch ré t i enne 
dans cette parlie du monde. La corruption 
des moeurs populaires de cet empirc , l ' a l -
tachement opiniatre des Chinois á leurs 
usages, altachement c imenté par le cuite 
rcligieux qu'ils rendent á leurs ancé t res ; 
leur vanüé , qui leur persuade qu'ils sont 
le peuple le plus parfait de l ' ü n i v e r s ; For-
g u e i l , r a m b i l i o n , la jalousie des le t t res , 
qui sont seuls en possession de Tenseigne-
ment , dont lesuns s o n t a l h é e s , les autres 
idolát res et superstitieux ; le despotisme 
de Fempereur , qui est le chef sup réme et 
Tarbitre de la religión aussi bien que des 
lois , sont autant d'obstacles qui rendent les 
conversions trés-difficiles. Les Chinois m é -
prisent les é t r angers , les craignent et les 
haissent. Malheureusement les navigateurs 
des di l íérentes nations européennes qui ont 
séjourné á la Chine , ne s'y sont pas com-
por tés de maniere á gagner la confiance et 
ra í íec t ion des habitants du pays ; et cette 
conduite n'a pas peu contr ibué á indispo-
ser les Chinois contre le christianisme. l is 
auraient moins de r é p u g n a n c e á é c o u t e r des 
missionnaires nationaux que des é t r ange r s . 

Si nos philosophes inc rédu les é la ient vé-
ritablcment amis de r h u m a n i t é , ils au
raient dép ioré comme uous le bannisse-
ment des missionnaires de la Chine; au 
cont ra i rc , i ls en ont t r i omphé : ils en ont 
pris occasion de rendre odieux le chr is
tianisme m é m e , aussi l3¡en que ceux qui 
le p r échen t . I ls ont dit que les empereurs 
de la Chine ont proscrit cette religión á 
cause de son in lo lé rance , ou du d ro i l que 
ses ministres s'attrlbuent de í'orcer les peu-
ples a rerabrasser ; á cause de Fincíépen-
dance dans laquelle ils veulent é t re á Fé-
gard de la puissance temporelle; á cause 
de leur ca rac té re sédi t icux et tu rbu len t ; á 
cause entln du tort que le cél ibat fait á la 
population. 11 n'est pas possiblc de calom-
nier d'une maniere plus noire. 

Dans les mémoi res p résen tés á Fempe
reur de la Chine par les mandarins , con
tre le christianisme; ils n'ont fait aucun de 
ees reproches aux missionnaires; i ls ont 
sculement r ep re sen t é que cette rel igión est 
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nouvelle et é t r ange re dans Fempi re , 
qu'elle n'admet n i Divinité , n i esprits , n i 
ancét res . Lettres éclifiantes, tome, 2 9 , 
pag. 217; tome 30 , pag. 156. On volt par 
la ce qui est encoré prouvé d'ailleurs , que 
les le t t rés chinois font aller de pair le cuite 
des esprits et des ancé t res avec le cuite de 
la D i v i n i t é , et i l est fort douteux , s'ils ad -
mettent d'autre divini té que Jes esprits qu i 
p rés iden t aux difieren tes parties de la na -
ture. La lecture du Chou-King , qu i est 
leur l ivre classique , ne nous raontre chez 
eux point d'autre croyance que celle des 
anciens poly thé is tes . 

Quand le génie des missionnaires serail 
tel que les inc rédu les le r ep ré sen t en t , ont-
ils é té assez imprudents pour le taire con-
naitre , pour p r é c h e r Fin to lérance , F i n d é -
pendance, la sédi t ion et la révolte contre 
un gouvernement absolu et despotique ? 
ü n e aecnsation aussi alroce ne doit point 
é t re h a s a r d é e sans preuve; les incrédules-
ne peuvent en al léguer aucune. D'un c ó t é , 
ils reprochent au christianisme de f a v o r i -
ser le despotisme des princes et Fesclavage-
des peuples; de Fautre, i ls p r é t e n d e n t 
qu'un empereur despote a redou té les p r i n 
cipes et la morale de cette re l igión ; ce 
sont deux aecusations contradictoires. 

ü n e autre absurd i té est de penser que 
les Chinois, qui font pé r i r chaqué a n n é e 
plus de trente mil le enfants, ont craint 
que le christianisme ne nuis í t á la popula
tion ; qu'ils redoutent le c é l i b a t , pendant 
qu ' i l se trouve á la Chine des mill ions de 
bonzes qui vivent dans le cél ibat . En g é n é -
r a l , le gouvernement chinois craint plus 
Faccroissement de la population que sa 
diminut ion. Voyez MISSION. 

CIUROTONIií. VOljeZ I.WOSITlOiS D E S 
MAINS. 

k CHWEURj dans nos ég l i ses , est un espace 
s i t u é , ou de r r i é re Faute l , ou entre Fautel 
et la nef, dans lequel est placé le c l e rgé 
pour chanler Foffice d iv in . Dans la plupart 
des églises d ' I t a l i e , le chocur est p l acé 
de r r i é re Fau te l , et alors celui-ci se trouve 
r app roché de Fassemblée du peuple ; c'est 
ce qu'on nomme cintel ¿i la roniaine. En 
France, le choeur est ordinairement si tué 
entre Fautel et la nef , env i ronné d'une 
balustrade ou d'un mur , garni á droite et 
a gauche de deux rangs de stalles , ou se 
placent les ecclésiast iques et les chantres. 

Le checur signilie aussi Fassemblée de 
ceux qui chantent; ainsi le choeur r é p o n d 
au c é l é b r a n t ; on chante á deux checurs: 
le hant-checur , ce sont les chanoines 
ou les p ré t r e s qui oceupent les stalles les 
plus é levées ; le b a s - c h m i r , ce sont les 
chantres , les musiciens , les enfants de 
choeur, qui remplissent les has stalles. 
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Dans rorigine-/cpo? signifie une assem-

blée formée en rond , une enceinte ; c'est 
pour cela qu ' i l dés igna i t une troupe de 
danseurs qui se tenaient par la main et 
formaient un circui t . I I ne faut pas en con-
clnre , comme ont fait qnelques auteurs , 
que clwnis a signifié , dans les é g l i s e s , 
un espace oü Ton dansait. Dans le second 
i ivre di Estiras, c. \% y. 31, 37 , 39, ^opo; 
signifie é v i d c m m e n t des chantres et non 
des danseurs. 

On p r ó t e n d que le ckomr des tíglises n'a 
été separé de la rief que sous le regne de 
Constantin. Cela signifie seulement qu ' i l 
n'y a point de preuve plus ancienne de 
cette sépará t ion . Alors i l fut environne 
d'une balustrade , et meme d'un voile ou 
rideau qui ne s'quvrait qu ' ap ré s la consc-
cration. Dans le douzieme siecle, on le 
ferina par un mur ; mais , comme cette 
séparát ion déí igure une église et cache le 
coup-d'ceil de ra rch i lec ture , on est re-
venu á l'usage des halustradcs. 

Dans les monast&rés de filies, le chceur 
est une salle a t tachée au corps de l ' ég l i s e , 
de laquelle i l est s épa ré par une gri l le ; 
c'est la que les religieuses chantent Tof-
fice. 

Bingham , Orig . e c c i , 1. 8, c. 6 , § 7 , a 
p r o u v é , par pl í is iéürs anciens monuriients, 
que dans les premiers siecleslc chceur des 
églises étai t r ése rvé au clergé seul; qu ' i l 
n était permis aux laiques d'approcher de 
l 'autel que ponr faire leur o í í rande et pour 
recevoir la communion. Cette enceinte est 
souvent n o m m é e ady tum , l ien oü Fon 
n'entre point. Ouand on compare le plan 
desanciennes basifiques avecle tablean des 
assemblées c h r é t i e n n e s , t r acé par saint 
Jean dans YApocalypsc , c. / i et 5 , on 
volt que cette discipline renait des apo
tres ; l'empereur Jul ien, quoique apostat, 
la respectait. Saint Ambroise ne permit 
point á rempereur T h é o d o s e de se placer 
dans le cliccnr de Téglise de Milán : l 'en-
t r ée du sanctuaire étai t surtout interdite 
aux femmes; les laiques , sans distinclion, 
devaient se t eñ i r dans la nef pendant les 
saints mysteres: preuve i r r écusab le , con-
tre les protestants, de la distinction qui a 
r é g n é entre les p r é t r e s et les laiques des 
l 'origine du christianisme , et de l ' idée que 
Ton attachait á Tauguste sacrifice des au-
tels. 

iVIais, lorsque les Barbares se fnrent 
rendus mattres de l 'Occident , i lsporterent 
dans la re l igión leur ca rac té re hautain , 
mi l i ta i re et féroce ; ils en t r í ' r en t dans les 
églises avec leurs armes, qu'ils ne qui t -
taient j a m á i s ; ils pr i rent les places du 
clergé , et ne respecterent aucune l o i . Les 
possesseurs des moindres liefs suivirent 
l'exemple des princes, et p r é t e n d i r e n t au 
meme pr iv i lége ; une place dans le chceur 
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devint un droit seigneurial. Aujourd 'hui 
encoré un seigneur de paroisse ne se con
tente pas de l'occnper : mais sa femme , 
ses enfants, ses laqnais, ses servantes, 
ont r impudence de s'y placer ; et si les 
pasteurs s'y opposaient, ils seraient con-
d a m n é s dans tous les tribuneux. 

Les évéques de TEglise pr imit ive , les 
disciples des apotres , seraient bien é t o n -
nés s i , revenus au monde , ils voyaient , 
dans les jours les plus solennels , le sanc
tuaire des églises oceupé par des soldáis 
a r m é s , qui s'y conduisent a peu pres 
comme dans un camp, et comme s'ils ve-
naient faire la guerre a Dieu ; les laiques 
et les femmes approcher du saint autel 
avec aussi peu de respect que d'une table 
profane , étouíTer les scntimenls de r e l i 
gión par orgueil et par cur ios i té . « T r e m -
blez de respect á la vue de mon sanc
tuaire ; je suis le S e i g n e u r . » Léirit., c. 2 6 , 
fi. 2. Oñ ne se souvientplus de cette lécori. 

Parmiles lettres de Jul ien, i l en est une 
ad re s sée á Arsace, souverain póat i fe de 
Galatie, cpii est une censure sanglante de 
nos moeufs. « Lorsque les gouverneurs, 
l u i d i t - i l , viendront au temple , on ira les 
recevoir dans le vestibule. Qu'ils ne s'y 
fassent point accompagner par des soldats, 
mais qu ' i l soit l ibre á qui voudra de les 
suivre. Des qu'ils mettent les pieds dans 
le temple , ils deviennent de simples par -
ticuliers. Vous seul avez droi t d'y com-
mander , puisque les dieux l 'ordonnent 
ainsi. Ceux qui se soumettent á cette l o i 
íbn t voir qn i l s ont vé r i t ab l emen t de la 
r e l i g ión ; les autres, qui ne veulent pas 
se dépoui l ler un moment de leur faste et 
de leur grandeur, sont des hommes su-
perbes, remplis d'une sotte van i té . » Lett. 
Zi9. 

Nous ne faisons point cette remarque 
pour censurer nos lois civiles; nous savons 
qu'elles ont été. l'ouvrage des circons-
tances, et souvent de la nécess i t é , qui est 
la plus forte de toutes les lo is ; mais i l est 
toujours uti le de rappeler le souvenir de 
l'ahcienne discipline, parce que c'est un 
monument de la croyance pr imi t ive . 

CHOEÜR DES AISGES. Voy. ANGES. 

CHÜIX, élection de Dieu. Selon les m o -
numents de la r évé l a t i on , Dieu a choisi 
Abraham pour se faire connaitre á l u i plus 
parfaitement qu'aux autres hommes ; i l a 
choisi la postér i té de ce patriarche pour 
en faire son peuple part icul ier ; i l nous a 
choisis n o u s - m é m e s pour nous r end re , 
par le b a p t é m e , ses enfants adoptifs. Ce 
choi.v de la part de Dieu e s t - i l , comme 
le p r é t e n d e n t les i n c r é d u l e s , un t ra i t de 
p a r i i a l i t é , une aveugle p réd i lec t ion , une 
injustice? 

On pourrait le d i r é , si la grace que Diea 
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a faite á Abraham avait dérogé en quelque 
chose á celles qxCil accordait aux autres 
hommes; s i , en adoptant les I s r aé l i t e s , i i 
avait absolument aBandonné les autres 
peuples; si les graces dont i l a da igné nous 
combler, diminuaient la mesure de celles 
qu ' i l veut departir a u \ inlideles: mais, qui 
a j a m á i s osé Técr i re ou le penser? Dieu , 
maitre absolu de ses dons, soit dans Tordre 
de la nature, soit dans l 'ordre de la gracc, 

Eeut , sans injustice, mettre dans la dis t r i -
ul ion qu ' i l en fa i t , telle inégal i té qu'í l l u i 

plai t . Un infidele, qui a recu moins de grA-
ces qu'un cl i ret ien, n'a pasplus de dro i tde 
se plaindre , q i fun homme disgracié pai
la nature ne peut accuscr Dieu , parce qu ' i l 
a donné á un autre homme une íime plus 
be l l e , un esprit plus p é n é t r a n t . un coeur 
plus noble, etc. Dans Tune et Fautre es-
péces de bienfails, tous sont absolument 
gratuits. 

La justice de Dieu est á couvert de b l á m e 
parce qu'elle nc fait rendre compte á cba-
cun quede ce qu ' i l a recu ; sa bonté est 
jus t i f iée , puisqu'il n'est áucune c r éa tu re 
á laquelle i l n'alt fait du l ) ien , plus ou 
moins. La sagesse divine bri l le dans cette 
conduite, puisquepar cette. d ivers i té m é m e 
elle conduit toutes choses á leurs flus. I I 
n'y aurait plus n i d é p e n d a n c e , n i besoins 
mutuels, n i société entre les hommes, 
s'ils é ta ient tous é g a u x , tous dones des 
m é m e s q u a l i t é s , tous favorisés des meraes 
avantages : Tégali té parfaite qu'exigent 
les i n c r é d u l e s , n'est dans le fond qu'une 
absurd i t é . 

L'objection des déis tes contre la r e v é -
l a t ion , contre la dispensation des g ráces 
surnaturelles , est done préc i sément la m é 
me que celle des a thées contre la conduite 
de la Providence dans la distr ibution des 
dons de la nature : les uns et les autres se 
font une idée fausse de la b o n t é , de la 
jus t ice , de la sagesse de Dieu ; ils ne s'en-
tendent pas e u x - m é m e s . l is demandent 
pourquoi Dieu est appelé par les Ecritures 
sac rées le Dieu d'Isi'ael, leTtim (VAbra
ham, d'Isaac et de Jacob; n 'cs t - i l done 

f)as le Dieu de tous les peuples et de tous 
es hommes? I I est sansdoute leur c r é a t e u r , 

leur bienfaiteur, leur souverain Seigneur, 
mais tous ne l 'ont pas reconnu comme t e l , 
puisque la plupart ont adoré des dieux 
qu'ils avaient forgés e u x - m é m e s . Abraham 
et ses descendants, mieux ins t rui ts , n'ont 
rendu leurs hommages qu'au vrai Dieu; i l 
a done été leur Dieu par p r é f é r e n c e , et 
dans le m é m e sens qu' i l est encoré le Dieu 
des e b r é t i e n s , parce que nous n'en con-
naissons point d'autre. 

Toute la question est done r é d u i t e á sa-
voir si Dieu n'a pas donné á tous les hom
mes, sans exception, les moyens de le 
connaitre, et s'il n'a pas tenu á eux de 

CHO 
l'adorer : or l 'Ecritnre nous atieste oue 
Dieu s'est révélé et manifes té á tous les 
hommes par les onvrages de la c r é a t i o n , 
par les lumié res de la raison, par les l e -
cons de leurs premiers peres, par le t é -
ínoignage de la conscience, par les bien
fails et les cbá l iments qu ' i l leur a depa r t í s . 
Les incrédules ont done tort de supposer 
que Dieu a dé l a i s s é , a b a n d o n n é , m é c o n n u 
aucune de ses c r é a t u r e s . Voyez INIÍGALITÉ , 
BIEiXFAITS DE DIEU, JUSTICE DE DIEU , CtC 

* CHOLERA. Ou rencontre ce m o l dans 
deux passages de la Bible, p lacés l 'un et 
Fautre dans FEcclés ias t ique. I ls ont tous 
deux pour objet de recommander la so-
br ié té et la t e m p é r a n c e , qui sont e n c o r é 
aujourd'bui les deux meilleurs p rése rva t i f s 
contre le cholérd . E c c l i . c. 31 , f. 22, 23 : 
« Ouam suíliciens est homini erudito v inum 
exiguum ! et i n dormiendo non laborabis 
ab i l l o , non sentic's do lo rcm; v i g i l i a , 
cholera et tortura viro infruni to. » E c c l . 
c. 37, f. 32, 311: « Noli avidus esse i n o m n i 
cpulalionc, et non te effundas super ora-
nem escam ; in mul l í s enim escis erit i n f i r -
m i l a s , ct aviditas appropinqnabit usque 
ad choleram. Propter crapulam muí t i 
obierunt ; qui autem abstinens e s ¡ , a d j i -
ciet v i lam. » 

CHORÉVÉQUE. On appelait ainsi autre-
fois l i l i p r é t r e qui exercait quclques fonc-
rions épiscopales dans íes bourgades et les 
v ü i a g e s , el qui étai t censé le vlcalre de 
Févéque . Ce nom vient de yo^o;,régio7t, 
contrée . I I n'en est pas question dans FE-
gl i seavant le concile d'Antioche, tcnu en 
o¿i0, qui i ixa les limites de la ju r id ic t ion 
des c l iorévéqucs ; le concile de hiez, qui 
réduis i t Armenlarius aceite d i g n i l é , Fan 
/i39 , est le premier concile d'Occidcnt qui 
en ait pa r l é . Le pape Léon I I I voulait abolir 
ce t i t r e , i l en ful empéebé par le concile 
de Hatisbonne. 

Les chorévóques n'avaicnt pas tous recu 
Foidination ép i scopa le , mais senloment ü n 
deg ré de jur id ic t ion sur les autres p r é t r e s ; 
ilspouvaientcependant ordonnerdesclercs 
mineurs et des sous-diacres, el donner , 
conjointement avec Févéque d iocésa in , le 
diaconal et la p ré t r i se . Ceux q u i , dans 
FOccident, voulurent s'attribuer toutes les 
fonctions ép i scopa le s , furont r é p r i m é s ; on 
les supprima en t i é remen t au d ix i éme s i é -
cle; on leur substitua les a r ch ip ré t r e s et 
les doyens ruraux. Aujourd 'bui quelques 
évéques , dont le diocése est fo r l é l e n d u , 
ont des vicaires géné raux cha rgés de faire 
plusieurs fonctions épiscopales dans une 
partie de leur lerr i loire : tels sont en France 
les grands vicaires de Pontoisc et de Mou-
lins. Le premier des sous-diacres de Saint-
Mart in d 'Utrecht, le premier chantre des 
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collegiales de Cologne, et quelques d i g n i -
taires des chapitres de T r é v e s , ont le t i t re 
de chorévúques , et font les fonctions des 
doyens ruraux. Bingham, Or ig . e c c l é s . , 
1. 2 , c. l / i , § ¿i, pense, cornme plusieurs 
autres théologiens anglicans , que tous les 
chorévóques avaient recurord ina l ion épis -
copale; mais les preavesqiTU en donne ne 
sont pas sans replique. 

Mosheim fait remonter plus haut T o r i -
gine des c í iorévéques; i l la rapporte au 
premier siecle, Hxst. ecclés . , premier s i é -
c l e , seconde part. chap. 2 , § 13; Inst. 
Hist. christ., seconde par t . , c. 2 , § 17. Les 
<ívéques, d i t - ü , é tabl is dans les vi l les , 
avaient, soit par leur m i n i s t é r e , soit par 
•celui de leurs prfitres, fondé de nouvelles 
•églises dans les villes et les villages v o i -
sins; elles reslerent sous l'inspection des 
évéques desquels elles avaient recu l 'Evan-
gile. Mais á mesure que leur nombre aug
menta , elles formerent des especes de pro-
vinces ecclésiast iques, auxquelles les Grecs 
donnerent, dans la suite, le nom de diocése. 
Comme l'évfique de la ville principale ne 
pouvait veil ler seul sur cette quan t i l é d ' é -
glises r é p a n d u e s d a n s les villes et villages, 
11 é t ab l i t , pour ins t ru i ré et gouverner ees 
nouvelles soc ié té s , des sufíragants ou d é -
p u t é s , auxquels on donna le titre de cho^,-
évéques , ou d 'évéques de campagne. Us 
tenaient un rang mitoyen entre les évfiques 
et les prfitres, i ls é ta ient in fér ieurs aux 
premiers, et supér ieurs aux seconds. Selon 
cette no t ion , les chorévéques , dans l ' o r i -
g ine , é ta ient lespasteurs dusecond o rdre , 
q u i , dans la suite, ont été n o m m é s cures, 
lorsqu'ils ont été a l tachés par un t i t re per-
p é t u e l á une église particuliere ; mais i l 
parait que , dans la prendere inst i tut ion, 
c 'é ta ient plutot des missionnaires de cam
pagne que des cures. 

vSousle quatrieme siecle , Mosheim p r é -
tend que les évéques exclurent entierement 
le peuple de toute administration dans les 
affaires ecclés ias t iques , qu'ils déponilléi-ent 
m é m e les p r é t r e s de leurs anciens p r i v i -
l éges et de leur autor i té p r i m i t i v e , afín de 
n'avoir plus personne qui pftt s'opposer á 
leur ambi t ion, et afín de pouvoir disposer 
« leur g ré des bénéfices et des revenus de 
TEglise ; qu'ils supprimerent les c h o r é v é 
ques dans plusieurs endroits , dans la vue 
d ' é t e n d r e leur propre puissance et leur j u -
r id ic t ion . Q u a t r i é m e siecle, seconde part. 
c. 2 , § 2 e t 3. 

Ce reproebe nous pa ra í t une p u r é imagi-
nation. Io Cest mal á propos que Mosheim 
suppose que pendant les trois premiers 
siécles le peuple avait part á l 'administra-
t i o n d e s a í f a i r e s e c c l é s i a s t i q u e s ; i l estprou-
v é , par les ép i t res de saint Pau l , par les 
canons des apotres , par ceux de plusieurs 
conciles, par le t émoignage des écr ivains 
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ecc lés ias t iques , que cette administration 
a toujours été la fonction des évéques . Voy. 
AÜTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE, lÍYÉQUtí , HIÉRAR-
CHIE, etc. 2o I l n ' y a anenne preuve que pen
dant ees trois siécles les simples p r é t r e s 
aient eu plus d 'au tor i té qu'ils n'en eurent 
au qua t r i éme : le contraire parait s u p p o s é 
par Mosheim l u i - m é m e , qui di t que pen
dant ce siecle les p r é t r e s et les diacres 
poussé ren t leur ambition et leurs p r é t e n -
tions aux derniers excés . I b i d . , § 8. Les 
évéques pouvaient-ils é t endré leur au tor i té 
en m é m e temps que les ministres infér ieurs 
travaillaient á augmenter la leur? Si les 
premiers s'y opposaient, cela ne prouve 
pas quMls aient dépoui l lé les p r é t r e s de 
r in í luence qu'ils avaient ene auparavant 
dans les affaires ecclés ias t iques . 3U Cest au 
contraire pendant le q u a t r i é m e siecle que 
les c h o r é v é q u e s , ou pasteurs des églises 
de la campagne, paraissent é t re devenus 
titulaires et inamovibles, au l ieu qu'ils ne 
l'avaient pas é té auparavant. Mais la p r é -
ventiondes protestan ts contre le gouverne-
ment h i é r a r c h i q u e leur fait confondre tou-
tes l e s é p o q u e s , et embrouiller tous les faits 
de VHisloire ecclés ias l ique. 

I I est bon de se souvenir que les chor
évéques ne sont pas la m é m e chose que les 
co-évéques ou sufTragants. Voyez CO-ÉVÉ-
QUE. 

CHRÉME, terme formé de xpíap.a, onc-
t ion, est une composilion d' luii le d'olives 
et de baume, consacrée par Tevoque, le 
jeudi saint, de laquelle on se sert dans 
Tadministration du b a p t é m e , de la confir-
mation et de l 'ordre. i 'our r e x t r é m e - o n c -
t i o n , on se sert d'huile seule, bén i t e aussi 
par l 'évéque pour cet effet. Les Orees nom-
ment le s a i n t - c / í r ^ m e , m y r o n , onguent, 
parfum. 

Les maronites, avant leur r éun ion á l ' K -
glise romaine, employaient dans la c o m -
position de leur ehréme l ' h u i l e , le baume, 
le muse, le safran, l acane l le , les roses, 
l'encens blanc, et d'autres drogues. Le 
pé re Dandin i , j é s u i t e , envoyé au mont 
Liban en qual i té de nonce du pape, en 
1556, ordonna, dans un synode, que le 
idXíA-cliréme ne fút a l 'avenír composé que 
d'huile et de baume. 

Comme l'onction du s a i n t - c / i r é m ^ est 
censée faire parlie de la ma l i é r e du sacre-
ment de confirmation, l ' évéque seul a le 
pouvoir de la fa i re , aussi bien que celle 
dont on se sert dans l 'ordinal ion; mais c'est 
le p r é t r e qui la fait dans le b a p t é m e e t i ' ex-
t r éme-onc t ion . 

Autrefois les évéques exigeaient du cler-
gé , pour la confection du sdmX-ckrévve, 
une contribution qu'ils appelaient denari i 
chrismales; á p résen t on t i re seulement 
une légére ré l r ibu t ion des fabriques, en 
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leur distribuant les saintes huiles tlans la 
plupart des dioeses. Voyez Yancien S a -
cramenla ire , par Grandcolas , sec, part, 
p . 103. 

La bénédicl ion ou consécra t ion du C/ÍÍY;-
m e , qui sert de matiere á plusieurs sacre-
mcnts , est un témoignage de la croyance 
de TEglise, et des ellets qiTelle ailribue á 
ees augustes cé r émon ie s ; on le volt par le 
pontifical roma in , oü se trouve la formule 
dont r é v é q u e se sert. Les protestants n'ont 
pas m a n q u é de tourner en ridicule cet 
usage, et de le traiter de superslition; i l 
est cependant tres-anclen, puisqu'il a été 
conservé par les sectes de ebré l i ens or ien-
taux qui se sont separes de TEglise romaine 
depms plus de douze cents ans. I I n'y a pas 
plus de superslition clans cette c é r é m o n i e , 
que dans Taction de Jésus-Cbr is t , quí se 
servit de boue et de cracbat pour rendre 
la vue á un aveug le -né . Joan . , c. 9, 6. 

La Croze, clans son Uisloire du cliris-
tianisme des ludes , t . 1 , p . 308, p r é t e n d 
que les Arméniens regardent la b é n é d i c -
t ion á n i m j r o u o n du saiut-<:7¿yí;;/ií?, comuie 
un sacreinent, et qu'ils atiribuent á cette 
action la meme r e r t u qu'a la consécrat ion 
de reucbarislie. I I cite en preuve une h o -
mél ie de Grégoire de N a r é k a , docleur de 
l 'église a r m é n i e n n e , qui a vécu au dixieme 
s iéc le , et un passage de Yardanes , autre 
docteur a rménien , du t r e i z i éme , oü 11 d i t : 
« Nous voyons des yeux du corps, dans 
reucharist ie, du pain et du v i n , et pal
les yeux de la foi ou de rentendement, 
nous y concevons lo corps et le sang de 
Jésus -Chr i s t : de m é m e que dans le my-
ron nous ne voyons que de Tlui i le ; má i s 
par la foí nous "y apercevons TEsprit de 
Dieu. » Done, dí t La Croze, tous les A r 
mén iens admettenl un sacrement inconnu 
dans TÉglise romaine , o u , selon leur o p i 
nión , i l ne se fait pas plus de transsubstan-
tiation dans reucbarislie par la consécra
t i o n , que dans le myrou par la bénédic-
t ion . 

Voilá sans doute un fort argument; mais 
est-ce de deux docleurs t r é s -mode rnes , et 
qui ne paraissaienl pas lor t hábi les tbéo lo -
giens , que nous devons apprendre quelle 
est la croyance de Téglise a rménienne ? 
Les livres liturgiques de cette é g l i s e , et les 
professions de t'oi de ses évéques , nous pa-
raissent des preuves plus solides de sa doc
t r i n e , que les écr i ts de deux particuliers; 
on peut voir ees preuves dans le premier 
et le t ro is iéme tome de la P e i y é i u i t é de la 
F o i , et dans le Pére Lebrun , tome 5. Tout 
ce qui s'ensuit du passage de Vardanes, 
est que la comparaison qu ' i l fait entre r e u 
charistie et le myron n'est pas fort exacte; 
elle signilie seulement que par Tonction du 
saint-í7¿7V'7Ji(j nous recevons la grace du 
Saint-Esprit aussi rée l lement que nous re-
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cevons le corps et le sang de Jésus -Chr i s t 
par reucharistie ; et telle est aussi la doc
trine de TEglise romaine. 11 iTest pas plus 
besoin pour cela dune transsubstantiation 
dans le sa in t -c /wé íne , que dans Veau du 
bap téme pour eflacer le péché originel . Ce 
n'est point sur reffet que produit reucha
ristie que nous fondons le dogme de la 
transsubstantiation, mais sur la paroles de 
Jésus-Chris t . 

A u reste, cette remarque de La Croze 
n'est pas la seule dans laquelle i l a m o n t r é 
fort peu de justesse et de sagaci té . Voyez 
ARMÉNIENS. 

CHRÉMEAU, bonnet ou béguin de toile 
blanche qu'on met sur la téle des enfants 
aprés leur b a p t é m e . pour teñir l l eude la 
robe blanche, symbole de rinnocence, dont 
on revétai t aútrefois les c a t é c h u m é n e s , 
aprés les avoir bapt i sés . Cetle robe blanche 
était un témoignage des effets qu'on at-
tr ibuait au b a p t é m e . Si Ton avait p e n s é , 
comme les protestants, que ce sacrement 
n 'á point d'autrc vertu que d'exciter la f o i , 
on n'y aurait pas ajoulé un symbole de la 
pure té de Tame qu'avait recue le bap l i sé . 

CHHETIEX, en parlant des personnes, 
signifie un homme qui est bapl isé , et fait 
profession de suivre la doctrine de J é s u s -
Christ ; en parlant des dioses, i l signifie ce 
qui est conforme á cette doctr ine: ainsi 
f o n d i t , un discours ckréí ien , une vie 
c h r é t i e n n e , etc. 

Ce fut dans la vil le d'Antioche , vers Tan 
Z i l , que les disciples de Jésus-Christ furent 
n o m m é s chrétiens. On les nommait encoré 
é l u s , [reres , saints , croyants , fidéles , 
n a z a r é e n s ou pur i f i é s , jesseens , iyüúc, 
mol formé des lellres iniliales des titres de 
Jé sus -Chr i s t , Tr.aoüs , Xptirií , Gcoü Tío; , 
2wTr,p, Jésus -Chr i s t , F¿75 de Dieu ; S a u -
v e u r ; ynostiques, intelligents ou i l l u m i -
n é s , íhéophores , et cltristopliorcs, t em
ples du Dieu et de J é s u s - C h r i s t , quelque-
fois m é m e chris l s , consacrés á hieu par 
une onction sainte. 11 n'est pas sur que 
Pbilon les ait désignés sous le nom de t h é -
rapeutes. Voyez ce terrae. 

Les paiens,*par ha ine , les c h a r g é r e n t de 
noms in jur ieux; lis les n o m m é r e n t impos-
teurs, magiciensjuifs, ga l i léens , sophistes, 
a t h é e s , p a r a b ó l a i r e s ou paraoo l ins , 
c ' e s t - á - d i r e , dé se spé ré s , á cause du cou-
rage avec lequel les chré t iens bravaient la 
m o r í ; biothanati, gens qui vivenl pour 
m o m ' i r ; s a r m c n t i í i i , hommes qui sentent 
le fagot; semiassi, dévoués au gibet, etc. 
Les hé re l iques í i rent de m é m e , en nom-
manl les catholicjues, simples, a l l é g o -
ristes, anthropo lü ircs ou adoraieurs d'un 
homme, etc. 
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Auiourd 'hui les incrédules yeulent se 

p réva loü de celte p réven t ion des paiens; 
ils p ré lenden t la con í l rmer par des calom-
nies. Ils disent que les premiers qui oht cru 
en Jésus-Clmst é ta ient la lie du peaple, 
ce qu' i l y avait de plus v i l d iez les Juiis et 
chez les p a í e n s , par c o n s é q u e n t , des igno* 
rants et des f anaüques ; que la plupart ont 
été mis á mort pour leurs crimes et leur 
caractére sédi t ieux , et non pour leur r e l i -
eion; que quand ils sont devenus les mai-
tres, ils ont usé de représa i l lcs envers les 
paicí is , et leur ont rendu avec usure les 
cruautés qiTils en avaient essuyces. I I est 
importanl de réfuter ees trois aecusations. 

Avant de prouver le contraire, observóos 
d'abord que le prodigo de r é l ab l i s semen t 
du christianisme nc serait pas moins grand, 
quand m é m e i l n'aurait cié embrassé d'a
bord que par le peuple: les ignorants et les 
pauvres sont plus por tés á la superstition 
que les bommes instruits et d'une condition 
honné t e , les premiers par conséquent ont 
d ü etre plus a t t achés au paganisme que 
les seconds, et plus difliciles á convertir. 

Nos adversaires d'ailleurs ont soin de se 
réfuter e u x - m é m e s . Ils disent qu'un des 
attraits qui a le plus cont r ibué a la p r o 
pagaron de TEvangile, sont les a u m ó n e s 
abondantes des premiers c h r é t i e n s ; mais 
si tous avaiént é té de la lie du peuple, oú 
auraient-ils t rouvé de quoi faire l'aumone? 

Venons aux preuves posilives de la faus-
seté de leurs reproches. 

Io Dans la J u d é e , saint Jean-Baptiste, 
Nicodcme , Josepb d 'Ar imatb ie , Lazare , 
Z a c b é e , le prince de C a p b a r n a ü m , dont 
Jésus-Chr i s t guér i t le f i l s , Jai're , dont i l 
ressuscita la l i l l e , crurent en l u i avec leur 
famille. Ce n 'é ta i t point la des bommes de 
la lie du peuple n i des ignorants. Aprés la 
résur rec t ion de Lazare, plusieurs despr in-
cipaux Juifs l irent de m é m e . J o a n . , c. 1 1 , 
Í¡. 55 ; c. 15 , l ñ . Aprés la de séen t e du 
Saint-Espri t , saint Paul et Gamaliel son 
maitre, un grand nombre de p ré t r e s et de 
pbarisicns é ta ient an nombre des fidéles. 
Act., c. Zi, >v. 3 á , 39; c. 7, f . 7; c. 15, % 5. 
Ce sont autant de témoins oculaires de ce 
qui s 'était passé á J é r u s a l c m . Di ra - t -on 
qu'ils é ta ient la plus vi lc partie du peuple? 

Le cen tur ión Corneille, reunuque de la 
reine Candace, Sergius Paulus, p rocónsu l 
de Cbypre, les principanx Juifs de B é r é e , 
Denis t rAt l icnes , Crispus, chefde la syna-
gogue de Corintbe, Apo l lo , C é p b a s , Timo 
thée , T i t e , disciples de saint Paul, ifé-
taient n i des bommes de la lie du peuple, 
n i des ignorants; les principanx de TAsie 
é ta ient ses amis. Act., c. 19, f . 19, 26, 31 . 
Hermas, saint C lémen t , saint Ignacc, saint 
Polyearpe, ceux auxquels les apotres ont 
é c n t , é ta ient certainement des bommes 
le l l r és . A l lome, saint Pajil eut des pro 
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s é l y t e s , non-seulement parmi les p r i n c i -
p a ü x Juifs, mais dans le palais des empe-
reurs. Selon les auteurs profanes, Flavius 
C l é m e n t , parent de Domil ien , D o m i t i l l a , 
soeur de cet empereur, le cónsul Aci l ius 
Glabr io , Pomponia Graicina, et d'autres 
personnes du premier rang , avaient renon-
cé au paganisme. La plupart des lecons 
que saint Paul fait aux l idéles dans ses'let-
tres, ne peuvent é t re applicables qu ' á des 
bommes d'une condition r e l e v é e , et i n 
struits dans les sciences bumaines. 

Dans le second s i é c l e , Quadratus, M é -
l i t o n , I l égés ippe , A t h é n a g o r e , saint Jus-
t i n , T a t i e n , Hermias , T b é o p b i l e d ' A n -
tioche, Apoll inaire d ' I I i é r ap l e s , Denis de 
Corintbe, Polycrate cUEpliése, Pantaenus, 
saint í r é n é e , Clément d Alexandr ie , etc., 
ont fait bonneur au ebristianisme par leurs 
ouvrages aussi bien que par leurs vertus. 
Les Peres de l'Eglise du troisieme et d u 
qua t r i éme siécle ont é té les plus savants 
écr ivains de leur temps. 

2o A l 'article MARTYRS, nous prouverons 
que les chré t i ens ont é té mis á mor t pour 
leur re l ig ión seule, et non pour aucun 
crime n i pour aucun acte de s éd i t i on ; mais 
nous pouvons nous borner d'avance au t é -
moignage de ceux m é m e qui ont aífecté 
de les m é p r i s e r . Tacite ne leur reproche 
point d'autre crime que leur superstition , 
et d ' é l re hais du genre h u m a i n , Anna l . , 
1.15, n" 6. P l ine , aprés les perquisitions 
les plus sévé re s , atteste qu ' i l n'a d é c o u v e r t 
en eux qu'une superstition grossiere et op i -
n ia t re , l i v . 10, L> i5 íoZ .97 .L ' empereu r A n -
tonin , dans son rescrit aux éta ts de l 'Asie , 
rend justice á rinnocence de leurs moeurs. 
Saint Just in, Apol. I . n0 69 et 70. Julien , 
a c h a r n é á les caloranier, est forcé de faire 
l 'é loge de leur c h a r i t é , et de leur attribuer 
au moins l'apparcnce de toutes les vertus. 
Lettre ¿9 a Arsace. Celse, ap rés leur avoir 
r e p r o c h é leur i n c r é d u l i t é , leur avers ión 
pour le paganisme, leur fureur de courir á 
la m o r t , leur zéle á faire des p rosé ly tes , 
convient qu ' i l y a parmi eux des bommes 
graves , inlelligents et instruits. O r i g . , 
contre Celse, 1. 1 , i r 27, etc. De pareils 
avcux faits par des ennemis declares, nous 
paraissent uneassez bonne apologie contre 
les calomnies des i nc r édu l e s . 

3o Pour pouvoir aecuser les chrétiens de 
vengeance et de c ruau t é envers lespaiens, 
les inc rédu les ont cu recours á des e x p é -
dients singuliers. Us leur at lr ibuent les 
c ruautés de Licinius leur p e r s é c u t e u r . On 
sait que c'est ce monstre qui íit jeter dans 
l 'Oronte lafemmedeMaximinson ennemi , 
fit massacrer ses enfants, fi t égo rge r dans 
l'Egypte et dans la Palestine les magistrats 
qui avaient suivi le par t i d e M a x i m i n ; c'est 
l u i qu i fit mouri r le César Yalér ius ou V a -
lens, qu ' i l avait créé l u i - m é m e , et le jeune 
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Candidicn, fils adoptif de Maximien ( i a -
l é r e , ele.: et Ton ose charger les ckretiens 
de ees crlnies, afiirmer qu'ils en sont les 
auteurs. Par un trait de la meme équité , 
Ton a répété vingt fois que Constantin fit 
t^iompheI• le christianisme par des édi ts 
sanglants, par des violences et des cruau-
tés mou íes exercées c o n t r e l e s p a í e n s . U esl 
cependant incontestable que les premiers 
éd i t s de Constantin accordaient seulement 
l a tó lérance aux chré t i em, que les suivants 
é tab l i ren t des peines contre les cr ímes des 
paiens, et non contre leur r e l ig ión , que 
la plupart de ees édits ne furent pas e x é -
cu té s . On ne peut pas citer Texeraple d'un 
scul paien mis á mort pour avoir perseveré 
dans le paganisme. Voyez Mém. des Tns-
cr ipt . , tome 22, m-12, p . 350; tome 15 , 
in-Zi0, P- 9Zi. 

Enfin nos adversaires ont t rouvé bon 
d'attribuer aux chrétiens les violences et 
les furéürs que les ariens exe rcé ren t contre 
les catholiques sous les régnes de Con-
stance, de Julien, de Valens, qui favorisi^-
rent Tarianisme; comme si cette hé ré s i c 
n'avait pas été un vér i table antichristia-
nisme. De pareilles impostures ne feront 
j a m á i s bonneur á ceux qui y auront recours. 

Nos anciens apologistes, saint 3ust in, 
O r i g é n e , Ter tu l l ien , saint Cyri l le , ont défié 
les paiens de reprocher aux chrétiens un 
seul acle de sédit ion ou de r é v o l t e , un seul 
crime a v é r é ; et cela dans un lemps oü l'ein-
p i r e , d é c h i r é par des guerresciviles, d é -
vasté par des usurpateurs, desolé par des 
tyrans, ne présenta i t qu'un tablean de for-
f a i t s . ü n troupeau de fanatiques imbéc i l e s , 
d'ignorants abusés par des imposten rs , 
d'hommes sans aven el sans moeurs, a l - i l 

f»u se trouver tout á coup doné de toutes 
es vertus? Voilá rargument auquel nos 

anciens ennemis n'ont pu r é p o n d r e , et que 
les calomniateurs modernes ne dé l ru i ron t 
j a m á i s . 

Nous convenons que les Juifs et les paiens 
se sont souvent réun is pour aecuser les 
chrétiens des plus granas crimes. On p u -
bl ia que dans leurs assemblées ils é g o r -

f ;eaient un entani , le mangeaient, se souil-
aient par des impndic i tés abominables; le 

peuple en étai t persuade. On les aecnsait 
d ' é l r e m a g i c i e n s , parce qu' i lse faisait par-
m i eux des miracles; on leur attribuait les 
fléaux de la nature el les désas t res de l 'em-
p i r e : nos anciens^apologistes furent obligés 
de r épondre s é r i eusemen t á tous ees r e 
proches dic tés par les fureurs du fanalisme. 

Mais Taci te , P l ine , Antonin' , Celse, L u 
d e n , Jul ien, Libanius, n'ont r ien t rouvé 
de semblable, et n'en ont r ien cru . Pline 
avait fait mettre á la torture plusieurs C/Í7T'-
í i e m p o u r savoir la v é r i t é , e t i l les jugea 
exempts de c r ime; ceux m é m e qui avaient 
apos ta s i é , p ro tes té ren t qu'ils n'avaient r ien 
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vu que d'innocent dans la re l ig ión c h r é -
tienne. 

On pré tend que les chrétiens excilerent 
la haine des magistrals et du gouverne-
ment , parce qu'ils vonlaient se rendre i n -
dépent íanls de l 'aulor i té c iv i l e ,que telle 
étai t Fambition de leurs pasteurs. Cepen-
dant i l n'est pa r lé de cette ambition p r é -
tendue, n i dans les raisons que donne 
Tacite de la persécut ion de N é r o n , n i dans 
la leitre de Pline , n i dans la réponse de 
Trajan , n i dans les édi ls des empereurs, 
n i dans les interrogatoires des raartyrs, n i 
dans lesplaintes de nos apologistes. Ter tu l 
l ien déíiai t les magislrats de ciler un seul 
trai t d ' i ndépenc lance , de r é v o l t e , de d é s -
obéissance de la part des chré t i ens ; ils ne 
violaient qu'une seule l o i , celle qui ordon-
nait d'adorer les dieux de l 'empire. 

La plupart de nos adversaires jugenl que 
la morale de l 'Evangile, loin de favoriser 
l ' i n d é p e n d a n c e , est au contraire trop favo
rable aux princes et aux chefs des nations; 
elle commande l 'obéissance passive, elle 
tend a rendre les peuples esclaves. Selon 
eux, c'est un des motifs qui p o r l é r e n t C o n -
slanlin áfavoriser le christianisme; i l jugea 
que les principes de cette re l igión é ta ient 
les plus convenables á son autor i té despo-
tique; i l étai t done bien convaincu que les 
chrétiens ne voulaient n i se rendre i n d é -
pendants de l 'autori té c iv i l e , n i attribuer á 
laurs pasteurs une jur id ic t ion contraire á 
celle du souverain. Les memes accusaleurs 
ont écri t plus d'une fois que c'est Constan
tin lu i -mérae qui accorda aux évéques un 
pouvoir excessif et une partie de Fautor i té 
des magistrats, que c'est l u i qui a excité et 
nourr i Fambition du c le rgé . I I est done bien 
certainqu'avantcette époque lespasteursde 
FEglise n'avaient pensé n i ase rendre indé-
pendanls, n i á s'emparer de l 'autori té civi le . 

C'est ainsi que nos adversaires se réfutent 
e u x - m é m e s , et font, sans le vouloir , Fapo-
logie de notre rel igión. 

Si Fon veut savoir quels ont é té les chré
tiens dans les dilférents siecles, i l faut 
consulter Fouvrage de M . F leury , i n t i t u l é , 
Mteurs des c h r é t i e n s ; i l n'avance r ien 
que sur de bonnes prenves, el i l développe 
avec beaucoup de sagaci té les causes qui 
ont inllué sur les moeurs des peuples de 
FEurope, depuis qu'ils sont devenus c h r é -
tiens. Cependantil faut se souvenir que les 
exemples ci tés par M . Fleury ne sont pas 
toujoursxme regle géné ra le ; dans les siécles 
les plus pu r s , i l n'a pas laissé d'y avoir des 
chrétiens t r é s - v i c i e u x , et dans les ages 
les plus corrompus , on a toujours vu des 
exemples de ver lu heroique. Aujourd 'hui 
m é m e , ma lg ré la pervers i t é dugrand nom
bre, i l n'est pas rare de trouver des ames 
vraiment ckrét iennes , et dont les moems 
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sont dignes des plus beaux. s í t e l e s de TE-
glise • 

On iugerait fort mal du c a r a c t é r e el de 
la conduite des ehrétiens en general , si 
rons 'en rapportait au tablean qn'en a fait 
Mosheim dans les différents siécles de son 
Histoire e c c l é s i a s í i m e ; i l semble n'en 
avoir pa r l é que pour faire oublier le cban-
gement que le clnistianisme a opéré dans 
les moeurs des peuples qui Tonl e m b r a s s é , 
effet qui est r u ñ e des preuves les plus sen
sibles de la d iv in i té de uolre rel igión , et 
sur laquelle lous nos apologistes ont insiste. 
Sous le premier siecle m é m e , 2|: part. c. 3, 
§ 9, i l di t qu'on ne doit pas juger de la vie 
et des moeurs du corps des í ideles par les 
exemples eminents de sa in te té que quel-
ques-uns ont d o n n é s , ou par les p r écep l e s 
sublimes et les e x b o r t a ü o n s de certains 
docteurs p ieux , n i s'imaginer que Ton ban-
nissail jusqu'aux apparences du vice et du 
déso rd re dans les premieres sociétés c h r é -
liennes; que le contraire e s t p r o u v é par des 
t émoignages .Mai s i l n'en a cité aucun. 

Le meilleur t émoignage que nous ayons 
de la p u r e t é des moeurs des e b r é l i e n s du 
premier siecle est sans donte celui de saint 
Paul: w , apres avoir censuré les vices qui 
régnaient parmi les p a í c n s , Pidola t r ie , la 
fornication, P a d u l t é r e , les p é c b é s contre 
nature, Tavarice, F i n t e m p é r a n c e , les cm-
portements, la r a p a c i t é , i l d i t : « Quelques-
uns d'entre vous en ont été coupables, mais 
vous étes laves, pur i f i és , sancti l iés au nom 
de . l ésus-Cbr i s t , et pav rEspr i t de Dicu. » 
J. Cor. , c. 6, f . 9. La rigueur aveclaquelle 
i l menace de traiter un lucestueux , nous 
parait prouver que Ton ne soutl'rait aucuu 
vice n i aucun déso rd re dans les premieres 
sociétés e b r é l i e n n e s . Si Ton ajoute á ce 
témoignage ce que disent saint Clément et 
saint 1 guace dans leurs lettres touebant les 
moeurs des fkléles, la preuve de leur inno-
cence nous semble complete. 

Sous le second s i é c l e , i l d i t qu ' á mesure 
que les bornes de PEglise s ' é l e n d i r e n t , le 
nombre des personnes vicieuses et d é r é -
glées qui y e n t r é r e n t , augmenta a propor-
t ion;nous pensons que celui des person
nes verlueuses s'accrut encoré davantage, 
et á plus forte raison. Ouel raotif auraient 
pu avoir des bommes vicieux d'embrasser 
le cbi isi ianisme, dans le temps qu' i l é tai t 
pe r sécu té et uinvcrsellemeut deteste, et 
que ses sectateurs é ta ieu t continuellement 
exposés au supplice? Nous avons pour ga-
rants de la sa in te té des moeurs des e h r é 
tiens de ce s i éc l e , non-seulement saint 
Justin , A l b é n a g o r e , saint I r é n é c , saint 
T b é o p b i l e d 'Ant iocbe. qui ont défié les 
pa íens de reproeber aucun crime aux í i 
deles; mais la lettrc de Pline á Tra jan , le 
t émoignage des apostats qu ' i l avait i n t e r -
r o g é s , celui de Tempereur. Antonin dans 
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son rescrit aux états de TAsie , et celui 
de Lucien dans sa relation de la mor t de 
P é r é g r i n . 

Comme c'est par la discipline p é n i t e n -
tielle que les pasteurs de TEglise y entre-
tenaient la p u r e t é des moeurs, Mosbeim a 
iugé qu ' i l é tai t de son in té ré t d'en noircir 
ro r ig ine . Selon l u i cette ins t i tuüon , fort 
simple dans les commencements, s 'al téra 
insensiblement par la mult i tude des c é r é -
monies que Ton v ajouta, et que Ton e m -
prunta , d i t - i l , de la discipline recue dans 
les m y s t é r e s d u p a g a n i s m e . Mais les regles, 
les praticpies , les exemples de la p é n i t e n c e 
n 'é ta ient - i l s pas assez clairement exposés 
dans les écr i t s des propbetcs et des apo
tres, sans qu ' i l fallut en ebereber le m o 
dele ebez les p a í e n s ? Peut-on montrer , 
par des preuves positives, que Fon p r a t i -
quait dans les mysteres d u paganisme les 
m é m e s dioses que dans la p é n i t e n c e , soit 
publique, soit p a r t i c u l i é r e , des í ideles d u 
second s iéc le? Mosbeim en youlait surtout 
a l a confession: o r , elle estprescrite par 
saint Jacques, c 5. ^. 16, etpar saint Jean, 
J. J o a n , c. 1, ^ . 9 Cest ainsi que, par 
en t é l emen t de secte,les proteslanls ca-
lonmient FEglise pr imi t ive . I I reste i\ exa-
mine r , di t Mosbeim, s'il convenait ou non 
d'emprunter des ennerais de la veri té les 
regles de cette discipline salulaire, et de 
sahct i í ier en quelque sorte une par t ió des 
supe r s t i t i onspa íennes .Mai s le premier exa
men á faire est de savoir si les pasteurs de 
FEglise ont v é r i t a b i e m e n t commis celte f an
te, et c'est ce que. Fon ne prouvera j a m á i s . 

Le pr incipal crime que Mosbeim r e 
proche aux ehrét iens du second s i é c l e , ce 
sont les fraudes pienses : á cet a r t i c l e , 
nous verrons ce qu ' i l en est. 

11 n'a r ien d i t de particulier sur les 
moeurs de FEglise d u t ro i s iéme siécle ; i i 
a senti que les ouvrages de Minutius Fé l ix , 
de saint Clément d 'Alexandne , de T c r t u l -
l i e n , d ' O r i g é n e , et les exemples de fer -
m e t é que d o n n é r e n t saint Cyprien et d'au-
tres é v é q u e s , d é p o s e r a i e n t contre l u i . I I 
a été forcé de convenir que la vigucur de 
la discipline pén i t en t i c l l e se conserva pen-
dant toute la d u r é e de ce siécle ; mais i l 
a e x a g e r é sans raison le nombre des 
lapses ou de ceux qui succombéren t á la 
rigueur des pe r sécu t ions . Voycz LAPSES. 

A u q u a t r i é m e , i l n'a pas m é n a g é les 
termes: on y trouve , d i t - i l , quelques per
sonnes d i s t iñguées par leur piété , et d'au-
tres souil lées de crimes. Le nombre de, 
ehrétiens vicieux commenca si fort a s'ac-
c ro l t re , que les e x e m p í e s d'une vraie 
p i é t é , d'une solide ver tu , devinrent ex-
t i é m e m e n t rares ; la plupart des é v é q u e s 
m o n t r é r e n t a leurs troupeaux des exemples 
contagieux d 'orguei l , de l u x e , de m o l -
lesse, d ' a n i m o s i t é , et de plusieurs autres 
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vices. La pén i t ence rigourense que Ton 
infligeait aux pecheurs scandadeux, n 'a-
vaitpas l ien á Tégard des grands; i l n'y 
avait que les personnes obscures ct i n d i 
gentes qui ép rouvas sen t l a sévéri té des lois. 

IJ est ccpendant incontestable que le 
quatrienie siecle a é té le plus br i l lant de 
tous , par la mult i lude des évéques qui ont 
b o n o r é l'Egiise par leurs vcrtds aussi bien 
que par leurs talents; i l snflit de nonimer 
saint Atbanase , saint Basile, saint Cyrille 
de J é ru sa l cm , saint Qrégoi te de Nazianzc, 
saint Grégo i re de Nysse, saint IJilaire de 
Poitiers, saint Martin , saint Ambroise, etc. 
Sont-ce ees grands hommes qui ont donné 
á leurs ouailles des exemples d ' o r g u e i l , 
de l u x e , de mollcsse , d'anímositjá et des 
autres vices? Presque tons avaient été 
élevés dans Ies anstér i tés de la viemonas-
t ique , et radmira t ion de leurs verlas a 
por té les peuples á leur fendre un cuite 
religieux apres lear mort . Mais qnand 
on comñience par se faire une fausse idée 
de la vraic piété et de la solide v e r t u , i l 
n'est pas é lonnan t qti 'on la mi'connaissc 
dans ceux mi-mc qui en ont é té les plus 
parfaits modeles. Ccux ddnt nous parlons 
tfont pas pn souffrir les b é r é l i q u e s , ils ont 
lonné ct s é n conlre eux : voi la , aux venx 
d 'unproteslant , le crime qui e/Tace et d é -
t r u i t tontos les vertus. Saint Ambroise 
défendi t Fentirée de l 'église á Théodose 
l u i - m é m e , coupable du massacre de Tbes-
salonique; cela nous pa ra í t prouver que 
la pén i t ence n ' é t a i t p a s réservée aux scules 
personnes obscuros ct indigentes. Lac-
tance , Eusebe , Arnobe , déposen t de la 
diflérence quMl y avait encoré entre les 
moeurs des chrétiens et cellos des pa íens : 
•lulien lui-mfime , quoique apostat , fu i 
forcé d'en convenir, 

La liste des grands évcques du cinquie-
me siocle est pour le moins aussi n ó m 
brense qirau qiiatri ' 'me. Nóus nous bor-
nons á nommer saint Kpipbane , saint Joan 
Chrysostome, saint Snlp ice-Sévere , saint 
Augnstin , saint Panl in , saint Isidoro de 
Damiette, saint Cyrille d'Alexandrie, saint 
Hilaire ¿ 'Avies , saint L é o n , et saint J é -
r ó m e , simple p r é t r e . Cost cependant 
á cette époque que , selon Mosbe im, 
les vices du clergé furent por tés á íeur 
comble ; calomnio que nous réfnterons au 
mot CLERGÉ. Le l ivre de saint Auguslin , 
demoril 'VS Ecclesia: caí/iolirri' , dépose 
hautement conlre les p révonl ions des b é 
ré l iques et des inc rédu los . 

Kous convonons que Tirruption des Bar
bares , qui arriva pendan t ce siécle , causa 
une révolution facbeuse dans les moeurs ; 
mais elle ne fut sensible que dans les s i é -
cles suivants. Voyez BARBARES. 

Que prouve la censure des vices que les 
Pferes et Ies moralistes ont faite dans tous 
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les siecles? que notre re l ig ión nous ensei-
gne une morale beaucoup plus sévére que 
celle des pa íens , qu'elle nous prescrit des 
vertus qu ils ne connaissaient pas , et nous 
défend des vices dont ils ne faisaient au-
cun scrupule. La vie d'un bonné t e pa í en 
paraitrait fort corrompue et fort scanda-
leusedans uti chrétien. Poy. MORALE. 

On deinandera , sans d o ú t e , quel mot i f 
ont les protestants de noircir les moeurs de 
FEglise dans tous les siecles P G'est l ' inté-
ré t de sys t éme . I I fallait r é p o n d r o quelque 
cbose aux catboliques qui ont c o m p a r é la 
conduitc des p r é t e n d u s r é fo rma leu r s á 
celle des premiers foridateurs du ebristia-
nisme , et les moeurs des sectaires avec 
cellos des premiers fidóles. Pour pallier 
Fopprobre de la bimheureiise r é f o r m a -
tion, nos adversaires ont été forcés de 
calonmier l'Egiise p r i m i t i v e , tant sur la 
docli ine que sur Ies moeurs. Voyez RÉFOR-
MATION. Pon leur importe de íbu rn i r des 
armes aux ennemis du christianisme , 
pourvn qu'ils inspirent des pré jugés cen
tre l'Egiise catbolique. Les éer iva ins son
sos d& Vflistóirc ecotésiastiqíie se sont 
a t tncbés á y rnontrer des vertus , persua-
dés de Fulil i te de cette lecon ; les h é r é -
tiques s 'áppl iqüént pr inc ipá lemet í t á y 
trouver des vices, aíin danloriser sans 
doute tous ies hommes a les imiter , et 
d 'ó ter a notre re l ig ión runo des pr incipa
les preuves de sa divini té . 

Les aecusations qu'ils ont formécs contre 
la croyance des premiers c h r é t i e n s , ne 
sont'pas mieux fondées que cellos qu' i ls 
ont hasa rdées contre leurs moeurs. Mos
b e i m , J/ÍSÍ. hist. efuist., c. 3 ,$ i 7 , sou-
licnt que du temps mome dos aj)ótres , ou 
immédia loment apres , les fidéles é ta ient 
imbus de plusieurs erreurs , dont les unes 
venaient des Juifs, les autres des Gentils ; 
i l en conclut qu ' i l ne faut pas penser 
qu'une opinión tient á la doctrine e b r é -
tienne ; parce qu'elle a r égné dans l'Egiise 
des le premier siecle; qirainsi rargument 
t iré de la t radi l ion est absolument n u l . 
íl mot au rang des erreurs judalques To-
pinion de ja íin procbaine du monde , de 
la venue de rantecbr is t , des guerres et 
des crimes dont i l de\ ait é t re rauteur , du 
regne de Jésus -Cbr i s t sur la torre pendan t 
mil lo ans, du fon qui pur i í ie ra i t les ames 
a la íin du monde. íl attribue aux lecons 
des pa íens ce que Ton pensait au sujet des 
esprits ou génies bous ou mauvais . des 
spectres et des f a n t ó m e s , de Vétat des 
morts , de reíficacité du j e ü n e pour vain-
cre les mauvais esprits, du nombre des 
cicux , etc. I I n'y a r í en de tout cela, d i t -
i l , dans les écr i ts des apotres ; c'est ce 
qui prouve la nécess i té de nous en t eñ i r 
á TEcriture sainte , comme á la seule re
gle de crovance. 
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Ainsi Tin tére t sys t éma t ique conduit les 

protestants j u s q u ' á noircfr les disciples des 
apótrcs ; les inc rédu les onl fait un pas de 
plus ; ils ont a t t r ibué ees erreurs aux apo
tres m é m e s . Bornons-nous á disculper les 
premiers c h r é t i e n s , nous jusllfierons les 
apotres ailleurs. Io Mosíieim n'a vu parmi 
les Juifs, avant le christianisme ¡aucün 
restige des opinions judaiques dont 11 par
le , et nous défions tons les critiques pro-
testants d'en indiquer aucün ; Mosheim 
convient , dans un aulre endro i t , que Fon 
n'enraisonne que par conjecture. 2o I I ob 
serve lu i -méme , ^ 18 , que les premiers 
chrétiens eurent plusieurs contestations 
avec les Juifs et avec les paiens entétés de 
philosophie; i ls n ' é t a i en t done r ien moins 
que d i sposés a suivre les opinions des uns 
et des autres. 3o S'il entend que , dans le 
premier et le second siecle, quelques par-
l icul iersont retenu des opinions judaiques 
ou paiennes, qui n ' é t a ien t contraires ¿i au
cün dogme de la foi ch ré t i enne , nous ne 
disputerons pas contre l u i ; mais s'il p r é -
tend que ees opinions é ta ien t assez com-
munes et assez r é p a n d u e s pour former une 
esptee de tradit ion , c'est une fausseté et 
une supposition contraire aux promesses 
de Jé sus -Chr i s t . Mosheim convient qu 'a-
lors le Saint-Esprit p ré s ida i t encoré á T E -
glise ch ré t i enne pour opé rc r des miracles; 
y é ta i t - i l moins pour la p r é s e r v e r des er
reurs? ¿1° S'il y a en parmi les premiers 
docteurs chrétiens quelques opinions faus-
ses ou douteuses, nous soulenons qu'ils 
les ont puisées dans une in t e rp ré t a l ion 
íausse de rEcr i tu re sainte, et non dans 
aucune autre source. Ainsi quelques-uns 
ont pu croire la fin du monde prochaine, 
á cause des paroles de Jésus-Chris t , Matt., 
c. 2/t, ^ . de ceiles de saint P a u l , í . 
Tliess . ,c . Zj, ^ . U i , etc. Les i nc r édu l e s 
nous objectent encoré que Jé sus -Cbr i s t et 
les apotres ont annoncé la fin d u monde, 
afin d ' épouvan te r leurs auditeurs. L 'ave-
nement, le r é g n e , les crimes de l 'ante-
christ semblent p r é d i t s , 11. Thess . , c. 2 , 
T .̂ 2; í . J o a n . , c. 2 , y . 18, etc.; plusieurs 
commentateurs le croient enco ré . I I en est 
de m é m e du r é g n e d e m i l l e a n s , A p o c , 
c. 2 0 , ^ . 6 et suiv., et d u í e u p u r i l i a n t , 
J. Cor . , c. 3, ¡*K 13; I I . P e t r i , c. 3 , ^ . 7 
et 10 , etc. I I n'a done pas été besoin de 
consulter les Juifs sur lous ees an ides . 
VoyeZ ANTECHRIST, FIN Dü MONDE, MILLÉ-
JSAIRES. 

Quant aux opinions p r é t e n d u e s paiennes, 
i l n'est pas plus difficile d'en montrer la 
source dans nos livres saints; ladis t incl ion 
entre les bous et les mauvais esprits, entre 
les auges et les d é m o n s , y est clairement 
é t a b l i e : on y a vu ce qui est d i t des appa-
rilions des auges aux patriarches, du soin 
qu'ils prennent des hoaimes et des nalions, 
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des lecons qu'ils ont d o n n é e s aux p r o -
p h é t e s , etc. On y l i t encoré ce qui regarde 
le d é m o n dans le l ivre de Job et dans celui 
de T o b i e , dans l 'Evangile et dans les 
ép i t r e s des apotres; n'en était-ce pas assez 
pour faire raisonner sur la nalure des 
bous et des mauvais esprits ? I I est p a r l é 
des fan tómes ou des spectres, Matt . ,c . 16, 

26 ; L u c , c. 2/t, 37. La parabole d u 
mauvais r iche , la d e s é e n t e de Jésus-Chris t 
aux enfers, les promesses de la r é s u r r e c -
t ion g é n é r a l e , o n t donné l i eu á des con-
jectures sur I 'état des mor t s , etc. L 'ut i l i té 
de Fabslinence , d u j e ü n e , des mort i f ica-
t ions, n'est point í 'ondée sur des idées 
paiennes, mais sur les lecons et sur les 
exemples de J é s u s - C b r i s t , de saint Jean-
Baptiste, des apotres et des p r o p h é t e s . 
Voyez ABSTINENCE , etc. Les anciens doc
teurs c h r é t i e n s , cpii ont p a r l é de. ees d i -
vers poinls de doctr ine, onl cité l 'Ecr i ture 
sainte, et non les traditions des Juifs ou 
les opinions des philosophes paiens. I I est 
m é m e fait mention du t ro i s iéme c i e l , IT . 
C o r . , c. 12 , 2 et H ; les i nc r édu l e s n'ont 
pas oubl ié de le reprocher á saint Paul. 

Nous avons done ic i trois suiets de r e 
proche contre nos adversaires : le premier , 
de ce qu'ils osent laxer d'erreur des sent i -
ments é v i d e m m e n t fondés sur rEcr i tu re 
sainte; le second, de ce qu'ils attribuent 
aux Juifs el aux paiens quelques opinions 
douteuses, qui viendraient plutót d'une i n -
le rpré ta l ion fautive du texte des l ivres 
saints, eme de toule autre cause ; le t r o i 
s iéme , de ce qu'ils t i rent de la une c o n s é -
quence tout opposée á celle qui s'ensuit 
natureHement. S'il est a r r ivé aux premiers 
chrétiens d'entendre mal ce texte s a c r é , 
comment pouvaient-ils se d é t r o m p e r , en s'y 
tenant a t t achés comme á la seule regle de 
foi ? Le seul moyen au'ils avaient de surtir 
de l 'erreur é ta i t éviclemment de consulter 
la croyance coramune des églises aposto-
l iques; c'est aussi ce qu'on a fait pour 
discerner la vraie doctrine de Jésus-Chr i s t 
d'avec les opinions douteuses ou fausses. 
Mais ce n'est pas i c i le seul cas dans lequel 
nos adversaires, en voulant déc réd i t e r la 
t r ad i t ion , nous en d é m o n t r e n t la nécess i t é . 

CHRÉTIENS DE SAINT JEAN. Voyez MAN-
DAÍTBS. 

CHRÉTIENS DE^SAINT THOMAS. Voyez NES-
TORIENS, § h. 

* CHRÉTIENS. Secte de la famillc Baptiste, 
qui pritnaissance, vers 180^, á Portsmouth, 
dans le New-Hampshire , aux Etals-unis , 
par sulte des prédica l ions du ministre Bap
tiste , Elias Smi lh . Ceux qui la composent 
abjurent toute appellalion de noms de secte 
ou d 'homme,ne veulent prenclre d'autre 
t i t re que celui de chrétiens proprement 
d i t s , et aífectenl de l ' éc r i re a ins i : christ-
taris. Ils n'exigent d'autre é p r e u v e de foi 
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qu'une déclara t ion d ' adhés ion á la re l ig ión 
c h r é l i e n n e . l i s rejettent la plupart des 
dogmes, notamment celui de la T r in í t é , et 
on pourrait les classer parmi les sectes 

Eresqi^cntierement rationalistes. l i s ne 
aptiscnt que les adultes. l i s sont indépen-

dants , sauf la jui-idiction oíTicieuse d une 
assemíjlée cén t r a l e . 

C i m É T i E N T E , signiíiait autrefois le cler-
gé ; on appelait com' de chré t i en té , une 
ju r id ic t ion ecclésiast ique et le l ieu oñ elle 
se tenait. I I y a encoré des dloceses oú 
les doyens ruraux se nomraent cloyens de 
chrét ienté . Aujourd 'hui Ton entend par 
chré t ien té la collection généra le de tous 
les hoinines qui professent la re l igión de 
Jésus-Chr is t , sans avoir éga rd aux diverses 
opinions qui les partagent en différentes 
sectes. A ins i , la chré t ienté n'est pas r e n -
í'ermée dans la seule Eglise catholique, 
puisqu'i ly ahorsde cctte Eglise deshomines 
et des sociéiés qui poitent le nom de c h r é -
t i e n , et font profession de croire en J é 
sus-Christ. 

Mais dans les prcmiers siécles de T E -
glise on n'accordait pas le t i t re de c h r é -
t ien aux h é r é t i q u e s . Ter tul l ien , saint J é -
r o m e , saint Athanase , Lactance, deux 
é d i t s , Fun de Constantin, Tautre de T h é o -
dose, le conche généra l de'Sardique, d(''-
cident que les hé r é t i ques ne sont pas c h r é -
tiens. B ingham, Orig . ecclés. , 1. 1 , c. 3, 
§ i , t . 1 , p . 333. A i n s i , le mot chré t ien té a 
aujourd'hui un sens plus généra l qu'au-
trefois. 

De tout temps les ennemis du chris t ia-
n í s m e lu i ont lait un crime de cette m u l -
t i tude de sectes qui le divisent ; i ls en 
prennont occasion de soutenir que cette 
re l ig ión est une pomme de discorde qui 
semble avoir été j e t ée parmi les hommes, 
pour les mettre aux prises et les animer 
íes uns contre les autres. 

Mais i l ne faut pas attribuer á la re l ig ión 
en généra l un vice de Thomme qu'elle de-
vra i t corr iger , n i á une re l ig ión par t icu-
l i e r e , r i n c o n v é n i e n t qui se trouve dans 
toutes les re l ig ions , dans les écoles de 
philosophie, chez les inc rédu les comme 
parral les croyants. O r , i l n'est sur la 
terre aucune rel igión qui ait eu le pouvoir 
de prevenir les disputes et les schismes, 
aucun sys téme qui ait r é u n i tous les ph i lo -
sophes, n i aucun sys téme d ' incrédul i té qui 
ait pu accorder tous les inc rédu les . Les uns 
s o n t d é i s t e s , les autres sont a t h é e s ; ceux-ci 
m a t é r i a l i s t e s , c e u x - l á sceptiques ou p y r -
rhoniens; les uns t o l é r a n t s , les autres i n -
t o l é r a n t s , etc. 

Une doctrine r é v é l é e , contraire aux p r é -
j u g é s et aux penchants de la nature , des-
t inée á subjuguer Fesprit et a r é fo rmer le 
coeur, ne peut manquer de mettre la d i v i -
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sion parmi les hommes naturellement c u -
r ieux , vains, disputeurs , op in iá t res . Cha-
c u n , par v a n i t é , se llatte de rentendre 
mieux qu'un autre, veut avoir raison, faire 
adopter ses opinions, gagner des p a r t i -
sans; souvent i l y r éus s i t , devient chef de 
secte, et veut faire bandeapa r t . Cette 
maladie avait c o m m e n c é dans les écoles 
de philosophie; elle fut po r t ée dans le c h r i -
stianisme par des raisonneurs indóci les et 
mal conver t ís . I ls voulurent allier la doc
tr ine de Jésus -Chr i s t avec leurs opinions 
philosophiques; au l ieu de ré fo rmer celles-
ci par les lumié res de la r évé la t ion , ils 
firent eclore les différentes hérés ies qui ont 
aííligé l'Eglise presque dés sa naissance. 
Jésus-Chris t l 'avait p r é d i t , les apotres nous 
ont p r é m u n i s contre ce scandale. Ce n'est 
pas aux successeurs de ceux qui l 'ont fait 
nai t re , qu ' i l convient de nous Fobjecter; 
eux -mémes le p e r p é t u e n l et travaillent á 
rendre le mal incurable. D'oú sont venues 
les hé rés i e s , sinon d'un fond d ' inc rédu l i t é ? 

On sait en quoi consiste le christianisme 
ou la p réd ica t ion des apf3tres; i ls ont d i t : 
J é s u s - C h r i s t , F i l s d e Dieu, a ense igné telle 
doctr ine, et nous a o r d o n n é de p r é c h e r 
telles vér i tés . Ils ont d i t aux pasteurs qu'ils 
ont établ is : Gardez í idé lement la doctrine 
que nous vous avons conf iée , et ensei-
gnez-la aux autres. I I . T i m . , c. 2, f. 2. 
I c i la philosophie, la c u r i o s i t é , la fureur 
de dogmatiser, n'ont r i cn á voir . Ou i l 
faut croire les apotres et leurs successeurs, 
ou Fon n'est pas ch ré t i en . Si quelqu'un 
veut arranger sa f o i , c rée r un s y s t é m e , 
choisir des opinions á son g r é , i l ne croit 
pas á la parole de Dieu, mais á ses propres 
lumié res ; i l est hé r é t i que et non í idéle. 

Pourquoi cette mé thode a-t-elle donné 
l ieu á des disputes ? Parce qu'on s'est r é -
volté contre elle. L 'un d i t : Je ne veux 
croire que ce qui est éc r i t , et je veux Fen-
tendre comme 11 me plaira. Et m o i , di t 
nn autre, je ne veux croire que ce que ie 
concois; Dieu l u i - m é m e n'a pas droi t de 
me "faire croire ce que je ne comprends 
pas. M o i , d i t un t ro i s i éme , je ne veux r ien 
croire de tout ce que les autres croient , 
je veux avoir un sys téme á moi . Avec de 
telles dispositions, est-on ch ré t i en ou i n -
c rédu le ? I I est aussi absurde d'attribuer 
au christianisme cette o p i n i á t r e t é , que 
d'attribuer á la raison les travers des faux 
raisonneurs. Voy. DISPUTE, HÉRÉSIE. 

CHRIST. Ce nom dér ivé du gi-ec xP'£tv» 
oindre , faire une onction, signifie dans 
Forigine une personne consacrée par une 
onction sainte; c'est le synonyme de F h é -
breu Messie. 

De tout temps les Orientaux ont fait 
grand usage des parfums, et ils é ta ient 
nécessa i res lorsque Fusage d u linge éta i t 
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inconnu; c'ctait le seul moyen de prevenir 
les mauvaises odeurs. A u sortir d u ba in , 
on ne manqtiait pas de se frotter le corps 
d'une huile ou d'une essence parfumee; 
en r é p a n d r e sur la tete , sur la barbe, sur 
les vé tements de que lqu 'un , c 'é ta i t l u i 
faire b o n n e u r , l e traiter comme une per-
sonne de distinction. De la les elTusions 
d'huiles odor i fé ran tes devinrenl un sym-
bole de c o n s é c r a ü o n ; ainsi furent sacrés 
les ro i s , les p r é t r e s , les prophetes. ü a n s 
le style des écr ivains de rancien Testa-
ment , oindre une personne pour quelque 
chose, c'est l 'y destiner ou Ty consacrer. 

Ñous lisons dans le prophete í s a i e , c. 45, 
^ 1 : « Le Seigneur a di t á Cyrus : mon 
christ on mon r o i , je vous ai pris par la 
main pour vous soumetlre les nations et 
les rois. . . . et vous ne m'avez pas connu. n 
Quelques i n c r é d u l e s ont été é tonnés de 
voir le nom de christ clonné a un ro i in f i -
d é l e ; ils ne comprenaient pas le sens o rd i -
naire de ce tenne. 

Dans un sens plus sublime , le nom de 
Christ ou de Messie a été donné au Fils de 
Dieu i nca rné , parce quÜl a r é u n i dans sa 
personne la digni té de r o i , de p r é t r e et de 
prophete. Les" écr ivains romains qui en 
ignoraient la signil ication, et qui le p re -
naientpour un nom propre , ont quelque-
fois écr i t Ghrestus pour Christus. 

« Christ , d i t Lactance, n'est pas un nom 
propre, mais un t i t re qui dés igne la puis-
sance et la royante : c'est ainsi que les 
Juifs appelaient leurs rois 11 leur étai t 
o rdonné de faire et de consacrer un par-
fum pour oindre ceux qui é ta ien t éievés 
au sacerdoce ou á la d igni té royale. De 
m é m e que ¿hez les Romains une robe de 
pourpre est l -órnement et la marque de 
la s o u v e r a i n e t é , ainsi chez les Juifs une 
onclion sainte étai t le symbole de la royau-
té . C'est pour cela que nous appclons 
Christ celui qu'ils nommaient Messie, 
c'est-a-dire o i n t , ou sac i é r o i , parce que 
cet auguste personnage possede, non un 
royaume temporel , mais un royanme ce
leste et é te rneL » Divi i i . Iust . , 1. Zi, c. 7. 

• CHRISTIANISME , re l ig ión que J é s u s -
Christ a é t a b l i e , qui le r econna í t et Tadore 
comme Fils de Dieu et R é d e m p t e u r des 
hommes. I I y a bientot d i x - h u i t cents ans 
qu'elle a c o m m e n c é , et son é t ab l i s semen t 
a ope ré une grande révolu t ion dans la 
meilleure parlie de l'univers. On demande 
anjourd'hui si cette rel igión est l'ouvrage 
de Dieu , ou une invention des hommes, si 
elle a fait dans le monde plus de bien que 
de m a l ; ce doute ne peut é t r e élevé que 
par des hommes t r é s -ma l ins t rui ts , ou d é -
t e rminés á s'aveugler e u x - m é m e s . 

La p r e m i é r e question est de savoir quel-
les sont les preuves, ou quels sont les mo-

i . 
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tifs de crédibi l i té qu i doivent engager u n 
homme sensé á s'y attacher; ceux qui l 'at-
taquent les ignorent ou affectent de les 
m é c o n n a í t r e ; nous ne pouvons faire que 
les indiquer sommairement; pour les d é v e -
lopper, i l faudrail plusieurs volumes; mais 
ils seront t ra i tés plus au long , sous chacun 
des articles auxquels nous sommes obl igés 
de renvoyer le l ec teur , e t qui seront i c i 
m a r q u é s en lettres ilaliques. A propre-
ment par le r , tous les articles de ce D i c -
tionnaire tiennent á celui-ci de p r é s ou 
de lo in . 

* [ La révolut ion a r r ivée dans le monde 
par le chr is t ianisme, d i t ailleurs Bergier 
('Traite de la vraie r e l i g i ó n ) , est le de r -
nier t ra i t d 'un plan su iv i , constant, u n i 
forme de la Providence. De m é m e que la 
re l ig ión d o n n é e aux patriarches étai t pro-
por t ionnée á l ' é ta t d'enfance dans lequel 
était alors le genre h u m a i n , celle que Dieu 
avaitprescri tepar Moise étai t é v i d e m m e n t 
relative á Téta t de sépa ra t ion et de guerre 
mutuelle dans lequel les nations deja fo r -
m é e s vivaient entre elles. Le chr is t ia 
nisme, au contrai re , s'est t rouvé exacte-
ment analogue á Tétat de société et de 
commerce auquel les peuples é ta ien t par-
venus, lorsque Jésus -Chr i s t a paru sur l a 
ierre . 

Dieu avait instrui t les patriarches i m m é -
diatcment par lu i -méme ; i l s 'était fait con-
naitre aux H é b r e u x et aux nations voisines 
par des prodiges qui inspiraient la t e r reur : 
par le min i s t é re de son Fils un ique , i l n'a 
r é p a n d u que des bienfaits. L'objet des m i -
rac lés du Sauveur étai t d ' éc la i re r les es-
pri ts en gagnant les cceurs. Sa doc t r ine , 
sa morale , ses promesses toutes spir i tuel-
les, auraientfai t peu d'impression sur les 
hommes encoré á demi - sauvages; elles 
pouvaient en faire davantage sur des peu
ples civilisés et devenus plus dóci les pai
la culture des sciences et des arts. 

Pour prouver que notre re l ig ión est 
Fouvrage du hasard ou de quelques 
hommes adroits, i l faut commencer par 
d é m o n t r e r que , depuis la c r é a t i o n , la Pro
vidence divine n'est intervenue pour r i en 
dans Tétab l i ssement et le maintien de l a 
vraie re l ig ión . Lorsque la philosophie en -
visage le christianisme comme un édifice 
isqlé qui ne tient á r i e n , comme u n accés 
de d é m e n c e qui a saisi tout á coup une 
grande partic d u genre h u m a i n , elle mon-
tre que ses vues sont t r é s - b o r n é e s , qu'elle 
ne connait seulement pas le sys téme qu'elle 
ose attaquer. ] 

Nous donnons pour p r e m i é r e preuve de 
la divinité du christianisme, la liaison qu i 
se trquye entre les trois époques de la r é -
vélal ion. Celle que Dieu avait d o n n é e aux 
p r e m i é i s hommes des le commencement 
du monde , étai t d e s t i n é e á fonder la so-
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(•¡(•Eé nalurclle et domestique; elle cou-
venait á des famillcs naissantcs, et qui ne 
jxxivaient encoré fo rmér des peuplades 
• oi ís idérables . La seconde, de laquelle 
Moise fut Torgane, tendait é v i d e m m e n t á 
é tabi l r entre les descendants d 'Abraham 
uno. société nationale, á fonder sur la 
meme base la re l ig ión et les l o i s : legis
la íion romarquable que Dieu placa exprés 
dans le centre de Tunivers connu, el qui 
átitíait d u servir de modele á tous les 
peuples. La t ro is iéme révélat ion a é té 
d o n n é e par Jé sus -Chr i s t , lorsque les na-
tions se sont t rouvées suffisamment p o l i -
c§es pour former entre elles une société 
rel igiet lsé universelle, et tel a été son des-
se in , lorsuu'il a o rdonué a ses apotres 
(Vniscigner toutes les nations. L'une de 
res révélat ions a servi ainsi de proparation 
á l 'autre, toutes ont été analogues á Tétat 
dans lequel se trouvait le genre humain. 
Dieu a fait marcher rouvrage de la grace 
du m é m e pas que celui de la nature. 

Voilá ce que les ennemis du chns t ia -
vistnc n'ont j amá i s compris; ils le consi-
dcreiit comme s'il était t ombé des núes , 
comme s'il n'avait n i titres or ig inaux , n i 
relation avec personne ; i ls ne voient pas 
que c'est un plan p r e p a r é depuis la c r é a -
tion du monde. 

2o La seconde preuve sont les prophétics 
qui Tont annoncé . G'est encoré une chaine 
qui a commencé par A d a m , a cont inué 
pondant quarante siécles, et s'est t e rminée 
á Jésus-Chr is t . La ciar té de ees p rophé t i e s 
va toujours en augmentant, á mesure que 
les é v é n e m e n t s approchent, et leur sens 
se développe enfin par leur accomplisse-
m e n í . L'une i^a pas pu servir de modele á 
Fautrc, toutes annoncent des événemen t s 
que Dieu seul pouvait opé re r . I c i les i n -
crédirles prennent encoré le change ou 
veulent le donner. Ils ne cons idéren t les 
p rophé t ies que s é p a r é m e n t : ils affectent 
de ne pas voir que c'est Fensemble qui en 
fait la plus grande forcé. 

3° Une preuve encoré plus frappante est 
le caractere auguste de J é s u s - C h r i s t , la 
sagesse de ses lecons, la subl imité de sa 
doctrine' , la saintété de sa mora le , T b é -
roisme de ses vertus , Féclat de ses m i r a -
cles. Oü est le légis la teur , le fondateur de 
rel igión , qui ait r éün i dans sa personpe 
autant de signes d'une mission divine? L u i 
seid s'est a t t r ibué la qual i té de F i l s de 
D í c u , mais aussi i ! n'a m a n q u é d'aucun 
des caracteres qui pouvaient convenir á un 
Dieu fait homme. 

:: r .ican-.TacquesI'iOusseau lu i - raémé a d i t : 
« r i ívang i le , ce divin l ivre , le seul néces-
saire á un ch ré t i en , et le, plus utile de tous 

qií?c¿Hqbé ne ic seraif pas, iFa besoin 
qüef (F.-irc raéúitC., pour porter dans FSftiej 
Famour de son auteur , et la volunté d'ac-
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complir ses p r é c e p t e s . J amá i s la vertu n'a 
pa r lé un si doiix langage, j a m á i s la plus 
profonde sagesse ne s'cst expr imée avec 
tant d ' énerg ie et de s implic i lé . On n'en 
quitte point la lecture sans se sentir m e i l -
leur qu'auparavant. 

» Voyez les livres des philosophes avec 
toute leur pompe: qu'ils sont petits a u p r é s 
de celui-la ! Se peul-i l qu'un l i v r e , á la fois 
si sublime et si sage, soit Fouvrage des 
hommes ? Se peut - i l que ¡celui dont i l 
fait Fhistoire, ne soit qu'un homme l u i -
m é m e ? Est-ce la le ton d'un enthousiaste 
ou d'un ambitieux sectaire ? Quelle dou-
ceur, quelle p u r e t é dans ses mocurs! quelle 
gráce touchante dans ses instruclions ! 
quelle élévation dans ses m á x i m e s ! quelle 
profonde sagesse dans ses discours ! quelle 
p ré sence d'esprit , quelle linesse et quelle 
justesse dans ses réponses ! quel empire 
sur ses passions ! Ou est Fliomme , oü est 
le sage qui sait a g i r , soulfrir et mour i r 
sans faiblesse et sans ostentation ? Quand 
Pla tón peint son juste imaginaire , couvert 
de tout Fopprobre du c r i m e , et digne de 
tous les p r ix de la ve r tu , i l peint trai t pour 
trai t J é sus -Chr i s t : la resserablance est si 
frappante , que tous les Peres Font sentie 9. 
et qu ' i l n'est pas possible de s'y troraper, 

» Qucls p ré jugés , quel aveuglement ne 
faut-il point ávoi r , pour oser comparer le 
íils de Sophronisque au Fils de Marie ! 
Quelle distance de Fim á l'autre ! Socrate , 
mourant sans douleur , sans i g n o m i n i e » 
soutient a i sément jusqu'au bout son pe r -
sonnage ; et si cette facile m o r í n ' eü t ho-
noré sa vie , on douterait si Socrate, avec 
tout sonespr i t , f u l autre chose ou'un so-
phiste. 11 inventa, d i t - o n , la morale. D'au-
tres avant lu i Favaient mise en pratique ; 
i l ne íit que d i r é ce qu'ils avaient fa i t ; i l ne 
íit que meltre en lecons leurs exemples. 
Aristide avait é té juste avant que Socrate 
eüt d i t ce que c'était que la jus t ice ; Léoni -
das étai t m o r í pour son pays avant que 
Socrate eüt fait un devoir d'aimer la pa t r ie ; 
Sparle étai t sobre avant que Socrate e ü t 
loué la sobr ié té ; avant qu ' i l eftt loué la 
v e r t u , la Gréce abondait en hommes ve r -
tueux : mais oü Jesús avait-il pris chez les 
siens cette morale é levée et p u r é , dont 
l u i seul a donné les lecons et Fexemple ? 
Du sein du plus furieux fanalisme , la plus 
haute sagesse se íit entendre ; et la s im
plicilé des plus hé ro íques vertus honora le 
plus v i l de tous les peuples. La mort de 
Socrate philosophant tranquillement avec 
ses amis est la plus douce qu'on puisse 
dés i r e r ; celle de Jésus expirant dans les 
tourments, i n j u r i é , rai l lé , raauciit de tout 
un peuple, esi la plus horr ible qu'on puisse 
craindre. Socrate, prenant la coupe e m -
poisonnée , bén i l celui qui la l u i p résen te 
et q u i p l e u r e ; J é s u s , au mi l i eu d'un sup-
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plice affreux, prie pour ses boarreaux 
acha rnés . O u i , si la vie et la mort de 
Socrate sont d'iia sage, la vie et la mort de 
Jésus sont d'un Dieu. 

» Dirons-nous que l 'histoire de TEvan-
gile est inven tée á plaisir ? Ce n'est pas 
ainsi qu'on invente ; et les faits de Socrate 
dont personne ne donte , sont moins attes-
tés que ceux de Jésus -Ghr i s t . Au fond , 
c'est reculer la difficulté sans la d é t r u i r e . 
I I serait plus inconcevable que plusieurs 
hommes d'accord eusseut fabr iqué ce l i -
vre , qu ' i l ne Test qu'un seul en ait foiuni 
le sujet. .lamáis des auteurs j u ü ' s n ' e u s s e n t 
t rouvé n i ce ton , n i cette morale ; et l ' E -
vangile a des caracteres de vér i lé si f rap-
pants , si parfaitement inimitables , que 
rinventeur en serait plus é tonnan t que le 
héros . » ] 

li" La p réd ica t ion des apotres et les cir-
constances dont elle a été a c c o m p a g n é e , 
leurs qual i tés personnellcs , la certitude 
de leur t é m o i g n a g e , les obstacles qu'ils 
avaient a vaincre : la cont inui lé de leurs 
succes , la mort qu'ils ont subie pour scel-
ler la vér i té des faits qu'ils annoncaient, la 
maniere dont le ebristianisme a été atta-
qué , et la maniere dont i l a été défendu , 
les r évokü ions a r r ivées dans la suite des 
s iéc les , qui semblaient devoir r a n é a n t i r , 
et q u i , dans le f a i t , ont cont r ibué á sa 
propagation. Nos anciens apologistes, 
Origéríe, saint Justin, Ter tu l l ien , Lac-
tance, avaient déjá faitvaloir cette preuve; 
elle est devenue bien plus forte par la suc-
cession des temps. 

* [ Le dessein le plus beau dans son ob-
jet , le plus vaste dans son é t e n d u e , le plus 
é tonnant par le succés , di t M . Frayssi-
nous, cest le desseinconcu, i l y a d ix -bu i t 
s i é c l e s , par J é s u s - C b r i s í , d ' é l a b l i r l a r e l i 
gión eb ré t i enne au mil ieu du paganisme, 
et de renouvelcr par elle la face de la 
terre. 

La propagation rapide de TEvangile au 
mi l ieu des mUions idolatres, faisail d i ré 
á Clément d'Alexandrie ( S t r o m h 6 , c. 
1 8 ) : « Les pbilosopbes grecs ne sont ac-
crédi tés que ebez leurs compatriotes , en
coré m é m e n'ont-ils pas été goütés de tous: 
P la tón s'est fait disciple de Socrate, Xéno-
crate de P l a t ó n , T b é o p b r a s t e d'Aristote , 
Cléantbe de Zénon. Ces pbilosopbes n'ont 
p e r s u a d é que quelques-uns de leurs sec-
tateurs. Mais la parole de notre maitre 
n'est pas res tée dans renecinte de la Ju -
d é e , comme la pbilosopbie dans les limites 
de la Gréce ; elles'est r é p a n d u c danstoute 
la t e r r e , au mi l i eu des barbares comme 
des Grecs ; elle a po r t é la pe rsuas ión dans 
les nations, dans les bourgs , dans les v i l -
Ies ent iéres ; elle a a m e n é á la vér i té un 
grand nombre de ceux qui Tont entendue , 
et m é m e plusieurs pbilosopbes. Saint Jus-
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t in ( Dial, cuín T r y p h . n* 117) d i sa i t , 
cinquante ans seulement ap rés la mort de 
saint Jean TEvangéliste : « J'en atieste les 
d i i íe ren ts peuplcs de la te r re , Grecs ou 
Barbares, ou de toute autre race d'bom-
mes, quedes que soient leurs d é n o m i n a -
tions ou leurs moeurs, quelle que puisse 
é t re leur ignorance des arts et de Tagr i -
c u l t u i e , soit qu'ils babitent sous des len
tes , soit qu'errant au mi l ieu des dései ts 
ils transportent leurs demeures dans des 
chariots couverts : i l n'exisle point de na
tions diez lesquelles on n 'a i toffer l au N:om 
de Jé sus -Cbr i s t , des prieres au Pcre el aü 
c réa teu r de toutes dioses. » Nous apprc-
nons d 'Arnobé {Adv. gentes , 1. 2, c. 12 ) , 
et d 'Eusébe (Démonstr . é v a n g . , 1. o, c. 5), 
que TEvangile, dans les trois premiers s ié
cles , s 'étai t é t endu bien au-delá de la 
domination romaine , d iez les Perses , les 
Parthes , les Scytbes, etc. Pour rempire 
romain en parl icul ier , « nous ne sonmies 
que d 'b ie r , écr ivai t Ter tul l ien , ( a p ó l o g . 
c. 3 7 ) , et nous remplissons tout yotre 
empire, lesvil les , les iles , les d i á t e a n x , 
les bourgades, les compagnies, les cain!)s, 
les tribus , les d é c u r i e s , les palais, ie 
sénat , le barreau ; nous ne YOUS laissons 
que vos temples : nous pourrions m é m e , 
sans armes et sans r é v o l t e , mais par notre 
sépara l ion seule , vous comba t i r é . Si, é tan t 
une multi tude si n ó m b r e n s e , nous alljons 
nous ret irer dans quelque parlie de r u n i -
vers , votre domination serait coni'ondue 
de la perte d'un si grand nombre de c i -
toyens; leur seul é lo igncment vous puni -
r a i t ; vous frémiriez de la solitude oü vous 
laisserait ce silence universel , et de la slu-
peur oü reslerait votre univers comme 
mort . » Ecrivant á Scapula, gouvenuMir 
d'Afrique , Ter tul l ien disait encoré : « Nous 
sommes presque la majeure partie de cba-
que v i l l e , pars pené majo)' civitatia n i -
jnsque. « Ainsi les anciens apologistes de 
[la re l ig ión se sont p réva lus , en sa laveur, 
de son é tonnan te propagation, comme d'un 
fait t r é s - é c l a t a n t , t r é s -no to i r e , que per
sonne ne conleslai t , pour faire sentir 
qu'elie á r a i t une forcé toute divine , toute 
propre a subjuguer les esprils et á r é -
former les coeurs. 

L 'an t iqu i té paienne, aussi bien que l 'an-
t iqui lé s a c r é e , témoigne de ce fait. « J e 
puis , d i t M- Frayssinous , je puis ciler 
Tacile, [ A n u a l , l . 15 , c. M ) , qui nous 
apprend que , dos l 'origine du cbr is i ia -
n isme, sous INéron , on fut é ionné de d é -
couvrir dans Rome une si grande m u l t i 
tude de ebré t iens , multitudo iugens. .ie 
puis citer Plinc-le-Jeune , gouverneur de 
B y t b i n i e , ( 1. 10. Epist . 97 ) ; environ 
60 ans aprés les premieres p réd ica t ions (b's 
apotres, i l écrivait a l'empereur Trajau 
que le ebristianisme élai t professé par un 
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grand nombre de personnes de tout ftge 
et de toute condi t ion , onmis ordinis ; que 
ce nouveau cuite avait g a g n é , comme une 
contagión , non-seulement les villes , mais 
les bourgs et les campagnes, en sorte qu ' i l 
avait t rouvé les temples des dieux aban-
d o n n é s . Je puis citev Lampridins { In Aíex . 
Sever. Z i3 ) , auteur p a í e n de la vie d 'A-
l e x a n d r e - S é v f t r e : ce prince , favorable 
aux c h r é t i e n s , avait concu le dessein de 
faire batir un temple á J é s u s - G h r i s t ; mais 
i l en fut d é t o u r n é par les p ré t res des faux 
dieux qui l'assnrerent que , s'il exécuta i t 
ce p r o j e t , toal le monde se ferait c b r é -
t ien , et que les aulres temples seraient 
d é s e r t s : t ous l e spa í ens en t ra inés courraient 
en foule a FEglise c h r é t i e n n e ; tant la 
grande multiplication des cbré t i ens insp i -
raient aux pretres des idoles la crainte de 
voir le christianisme devenir universe l ! 
Je puis citer les édits m é m e des empe-
reurs. Ensebe, écr ivain contemporain , 
nous a conservé deux ódils d c M a x i m i n 11. 
Le premier est un édit de persécivtiOn 
qu 'Eusébe avait l u de ses yenx a Tyr , gravé 
sur une colonne ( Hist. eccl., 1. 9, c. 7 ) : 
le t y r a n y dép lora i t les maux de l-empire , 
survenus, selon l u i , á cause de rerreur 
perniciense des c b r é t i e n s , la([uelle , d i -
s a i t - i l , p é n é l r a n t dans les esprits , avait 
r é p a n d u ses t é n é b r e s dans Tunivers pres-
qu'entier ; universam própé dixerim o r -
bem terrarum confusione q u á d u m op-
pressit. Le secondé di t { I b . c.9 ) , est une 
lettre de to lé rance insp i rée par l a p o l i t i -
que , dans laquelle Maximin rappelle , en 
commencant, que les empereurs Dioclé-
t ien et Maximien s 'étaient d é t e r m i n é s á 
sévir conti-e le christianisme; voyant que 

Ín-esque tous les bommes abandonnaient 
e cuite des dieux ponr se faire cbré t i ens ; 

omnes f eréhomines relicto deorum cidtu. 
Je vous le demande , tous ees monnments 
de Tanl iqui té , soit p a í e n n e , soit c h r é t i e n 
ne , ne prouvent-ils pas que, m é m e avant 
le r é g n e de ce prince, les cb ré t i ens é ta ient 
en I rés -grand nombre dans les provinces 
diverses de Vempire romain ? » 

La r ap id i t é de la propagation de TEvan-
gile une Ibis é tabl ie , i l est aisé de m o n -
trer ce qu'elle a d ' é tonnan t . Eclairer les 
sages par des ignorants , vaincre les puis-
sances par des bommes fajbles, atlirer la 
mult i tude en combattant ses vices, s'aita-
eber des disciples, en leur promettant des 
sonífrances , des m é p r i s , des opprobres et 
la m o r t , détrr tner tous les dieux de l 'O-
lympe pour faire adorer á leur place Jésus 
suspend í ! a une croix comme un malfa i -
teur et le plus v i l des esclaves , tout cela 
étai t bnmainement impossible, et tout cela 
p réc i sément est a r r i v é , et la folie de la 
croix a t r i o m p b é de runivers . 

De quelque cóté qu'on envisage la r e l i -
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g i o n , soit dans la personne de ceux qu i 
Pont annoncée les premiers , soit dans la 
doctrine qu'elle enseigne , soit dans T é p o -
que oú elle a p a r u , on t roure que , dfts 
1 origine, elle avait tout contre elle, qu'elle 
n'avait r í en pour elle ; en sorte qu'elle 
aurait díi succomber et pé r i r , si elle n 'a
vait é té soutenne par une main toute d i 
vine. 

Le ebristianisme naissant avait contre 
l u i ses propres fondateurs : c 'é taient des 
bommes ignorants , mépr i sab les en appa-
rence , que devait repousser naturellement 
un monde superbe et déda igneux . 

I I avait contre l u i sa propre doctrine : 
bumiliante p o n r r e s p r i t , révol tante pour 
le cceur , elle devait naturellement é t r e 
repoussée par l 'orgueil et la sensual i té . 

11 avait contre l u i l ' époqae m é m e oñ i l 
p a r u t , c ' es t -á -d i re le siecle d'Auguste oú 
les lumiércs écla i ra ient l 'Eiirope et l 'Asie , 
oíi la re l igión devait avoir d'incessants 
combats á soulenirde la part de cette m u l 
titude de pbilosopbes, de rbé le t i r s et de 
beaux espri ts , disperses dans loutes les 
coni rées de l 'Oricnt et de l'Occident. 

Si done , n'ayant l i e n pour lu i de ce 
qui fait rénss i r "les entreprises bmnaines , 
mais ayant tout contre l u i , p ré jngés de 
l 'espr i t , passions dn coeur, forcé desbabi-
tucles , autor i té de l'exemple, politique des 
gouverncments , le ebristianisme s'est ce-
pendant établi , son t r i o m p b é est le monu-
incnt é ternel de sa divini té . 

Les i n c r é d u l e s , ponr obscurcir la gloire 
qui revient au ebristianisme du fait de son 
é t ab l i s semen t , croient avoir tout expl iqué 
avec les mots prestige de La n o u v e a u t é , 
cntliousiusme i rré f l éc lú , fanatisrne, es~ 
prit de p a r t i , crédui i té et superstition. 

La nouveau té ? Mais une doctrine, quoi-
que nouvelle , ne fait a isément des p rosé -
l y t e s , qu'autant qu'elle s'allie avec les 
gouts et les inclinations de ceux a qui elle 
est annoncée . 

Un entbonsiasme i r ré í lécb i? Mais le d é -
l i re p i eux , qui du commode paganisme 
amone au ebristianisme si sévére tous les 
peuples , tous les ages , toutes les condi -
l ions , en rendant fes bommes plus éclai-
rés et meilleurs , ressemble beaucoup á la 
plus baute sagesse. 

Le fanatisme? Mais les fanatiques sont 
violents, et les cbré t i ens n'ont su que 
mourir . 

L'esprit de part i ? Mais, s'il peut inspirer 
quelques actions d ' é c l a t , (firelques sacri-
íices d'ostentation, la fidélité constante aux 
devoirs les plus obscurs, cette snite d'ac-
lions simples et modestes de tous les jours , 
i l n'y a qu'une rel igión sincere qui les fasse 
pratiquer. L'esprit de par t i peut faire des 
pharisiens ; i l ne fera pas des Vincent de 
Paul. 
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La crédul i té et la superslilion ? M a i s , si 

Vappareil des menaces et des promesses 
du christianisme touche ceux qui ont íoi 
en sa v é r i t é , les inc rédu les n'en íont que 
l'objet de Icius dér i s ions . La premi í : re pen-
sée des paiens devait é t re de se moquer 
des apotres et de leur doctrine. « Et nous 
aussi , leur disait Ter lu i i ien conver t í . 
( A p o l o g . ) , nous nous somines moques 
comme vous de la doctrine ch ré t i enne . Les 
hommes ne naissent pas ch ré l i cns ; ils le 
deviennent. » Et nous avons toujours le 
droi t de demander comment les paiens le 
sont devenus , d i t M . Frayssinous. C'est le 
cas de repeler avec saint Athanase : ( De 
incarn . V e r M , n0 /i? ) : « Avec leurs ou-
vrages volumineux , les philosophes n'ont 
pupersuader qU'a un petit nombre de d is -
cipfes leurs dogmes sur r i m m o r t a l i t é de 
IVime et la maniere de bien vivre ; et J é -
sus-Christ , avec des paroles communes, 
avec des borames sans science, a per
suade á un grand nombre d'Eglises, par 
toute la ter re , de mépr i se r les dioses tem-
porelles e t l a m o r t , pour n'eslimer que les 
choses é l e rne l l e s . » 

A i n s i , loin d'etre obscurcie par les so-
pbismes de r i n c r e d u l i t é , la gloire qui rc-
vient á TEvangile de son merveilleux éta-
blissement au mil ieu des nations paiennes, 
reste dans toutson eclat .] 

5o Le témoignage rendu par les martyrs 
aux faits sur tesqúels le christianisme est 
f o n d é , et á la sa in te té de cette re l ig ión 
qu'ils avaient embrassée avec pleine con-
naissance de cause : témoignage confirmé 
par les attaques m ó m e s des pbilosopbcs, 
par les aveux lorcés des b é r é t i q u e s , pai
la conduite des aposlats. Nous tirons au-
jourd 'hu i presquautant d'avantage des 
écrits de nos ennemis que des ouvrages de 
nos apologisies. 

6° Si nous examinons le christianisme 
en lu i -meme, qu'v voyons-nous ? Des dog
mes sublimes, une morale sainte , un cuite 
majestueux et pur, une discipline sévé re . 
Toutes ees partics se soutiennent et se ser-
vent mutuellement d 'appui ; sans nos mys-
teres, la morale ne serait fondee sur rien ; 
l 'un et Tautre scraient m é c o n n u s , si les 
pratiques du cuite n'en rappelaient conti-
nuellement le souvenir : le cuite á son tour 
serait bientot a l t é r é , si la discipline ne 
veillait a sa conservation. 

7 o Tout cet ensemble porte sur Tensei-
gnement vivant et public de VEgl i se; i l est 
de m é m e pour les savants etpour les igno-
rants , tous y trouvent sans effort Vmité , 
run ive r sa l i t é , r immutab i l i t é de la fo i . 
Vingt sedes qui s'en sont écar tées n'ont 
lai t que. rendre cet enseignement plus ferme 
et plus é d a t a n t ; elles servent aujourd'bui 
de témoins d é ce qui étai t c ru et ense igné 
á Tépoque de leur sépa ra t ion . 
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8° Quels effets cette rel igión divine n'a-

t-elle pas produits dans tous les c l imuts? 
Elle a operé sur les mceurs et sur la c i v i -
lisationdes peuples la m é m e révolut ion en 
Europe et en Asie , en A frique et dans les 
pays du Nord ; aucune nation ne T a e m -
hras sée qui ne soit sortie bicnlot de la bar
ba r i e , et aucune ne Ta qui l tée sans y tom-
ber. Aprcs dix-sept cents ans, la d i í í é -
rence est toujours la m é m e entre les nations 
eb ré l i ennes et celles qui no le sont pas. 

9o Lorsque nous comparons le c lvist ia-
niími? avec les autres rel igions, soit an-
ciennes, soit modernes, avec la croyance 
desCbinois, des lnd iens , des Parsis,des 
Egvptiens, des Crees, des M a h o m é t a n s , i l 
n'est pas fort difllcile de distingucr cello 
qui vient de Dieu d ' ávec celles qui ont é té 
forgées par les hommes : tontos ees der -
n i é r e s se sentent d u terroir sur lequel 
elles sont n é e s ; la i tótre n'a pas plus de 
relation avec une pa r t i ó du monde qu'avec 
rautre . 
' 10oEnfin, une preuve non moins f rap-

pante que los p r é c é d e n t e s de la véri té du 
christianisme, est la chaine des errenrs 
qu ' i l faut parcouri r , dos qu'on s 'écar te une 
fois duchemin qu ' i l nous trace et des vé-
ri tés qu ' i l nous enseigne. Ceiix qui refusent 
de subir le j o ü g de la í b i , passont rapicle-
ment de I h é r é s i e au socianisme el au 
d é i s m e , de celui-ci á l ' a thé i sme et auma-
t é r i a l i s m e , potir aboutir enfin au p y r t h o -
nisme absolu. Celte progression est inevi
table a tout honune qui se pique de raison-
ner c o n s é q u e m m e n t . 

On peut , sans doute, ajoiite.r d 'aulrrs 
preuves á ce l l e s - l á ; plus on é tud ie la r e l i 
g i ó n , plus on en d é c o u v r e de nouveUés. 
Puisqu'il y a un Dieu , i l n'a pas pu per -
metti-e qii'unc rel igión fausse por ta l un si 
grand nombre de sienes de vé r i t é ; i l aurait 
tendn, aux esprits dró i t s et aux coeurs yer-
tueux , un piége inevitable d ' e r re í i r . 

* [Seigneur , disait Richard de S á i n t -
Vic tor , De T r i n i t . , \ . 1 , c. 2 , s i , en m ' á t -
tachanl au chrisl ianismo, je me t rompo, 
c'est v o u s - m é m e qui m'avoz t rompé ; car 
i l est m a r q u é a des trails que votre main 
seule p o m a i l la i i m p r i m e r : Domine, si 
error est, teipso decepti snmus. » ] 

Parmi le grand nombre d ' incrédüles qm 
ont avancé que les preuves du chr i s l ia -
nisme ne sont pas solides, i l no s'en est pas 
encoró trouvé mi seul qui ait osé enl ro-
prendre de les d é l r u i r e r ime apros 1 autre, 
ou de nous donner un systomo mieux r a i -
sonrié. Nous n'en connaissons aucun qu i 
se soit a t taché á moptrer qu ' i l y a dans le 
monde quelquo rel igión fausse qm peut 
al léí íuer en sa faveur les momos molits de 
crédibi l i té que le christianisme. A la v é 
r i té , i l n'est aucune de ees preuves coirtre 
laouelle on n'ait fait quclques objections; 

36* 
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mais elles d(''inontrent moins la sngacilé 
de nos adversaires que leur p réven l ion et 
leur op in ia t re té . Elles servcnt plutót a íor-
t i l ier nos raisonnemonls (iifá Ies aílaiblir . 

l i s demanden 1 poiirquoi Dieu a donné 
trois révéla t ions j penaaht qu ' i l pouvait 
produire le meme eílet par une seule; 
pourquoi , des le commencement du mon
de, i l n'a pas operé ce qu ' i l voulail faire 
quatre mll le ans apres ? 

C'esl comme si Ton demandait pourquoi 
un pere ne doune pas á son enfant, au sorlir 
d u berceau, lesmemes lecbns qu ' i l l u i re
serve p b ú r r á g e d é quinze ans; pourquoi 
Dieu ne íait pas Uaitre les horames dans 
un age m u r , au lieu de los faire nailre 
dans l'enfance ? I'oui-quoi Dieu n'a-r-il pas 
cree le monde quatre tíiiílé, vlngt mi l íe bit 
cent mi l le ans plus t ó t ; pourquoi n ' a - t - i l 
pas donné l 'é t re á cent millions d'bommes 
de plus; pourquoi ne les a - t - i l pas rendas 
aussi parfaits que les auges ? etc. Toutes 
ees questions sonl absurdos, parce qu'ellos 
vonl á l ' inf in i . 

Dieu , aiix yeux duquel tonto la d u r é o 
des sioclos n'est qu'un point de l ' é t e rn i t é , 
devait-il se prossor d'accomplir sos des-
seins ? Ou'importe qu ' i l ait accordé auv 
premiers hommes moins do lumioros , 
moins do g r á c e s , moins de moyens de 
salul qu'a nous , dos qu ' i l n'a j a m á i s de
m a n d é compte a personue que de la me
sure des secours qu ' i l lu i avait donnés ? 
L 'égal i té do bienfaits naturols ou surnatu-
rels pour tous los tomps, répuguo au tán t 
á la sagesse divino que l 'égali té pour tous 
les Ü e u x , pour tous los peuples, pour tous 
los individus. Voyez LNÉGALITÉ. LOS inci-é-
dules ont d i t que pour tirer uno prouvo 
des p r o p b é t i e s , i l laut les entondro dans 
nn sens mystique, a l légor ique , f i g u r é , 
t ros-dif lérout du sens que lo propbote avait 
e n v u é , et qui n'est qu'un rove de Tima-
gination des commentateurs juifs ou c h r é -
tiens. 

iNous soutenonslo contrairo, et á chaqué 
p r o p h é t i e que nous citous en prouvo, nous 
faisoas voir que tel est lo sens di roct , l i t té-
ra l et na lu r e l ; ou pout laisser de cóté los 
p rophé t io s typiques ot a l l égor iquos , sans 
que le christianisme y perdo r í e n , et sans 
qu'on puisso blamer los apotres n i les Poros 
de l 'Egl ise, qui ont ende bonnes raisons 
d ' a l l égue r aux Juifs les p rophé t ios typiques 
dans le sens qu'y dounaient les docteurs 
ju i fs . Yoy, ALLÉGORIE, TIGURISME, TVl'E, CtC 

Pour attaquer le caractoro personnel de 
.Tésus-Cbrist, i l a faltii ponsser la mal igni té 
plus loiu que les Juifs, travestir ses d i s -
cours et ses actions, empoisonner sos i n -
loutions ot ses mot i fs , a l t é r e r l a narralion 
dos évangé l i s t e s , falsilier los passagos, 
etc., procedo m a l h o n n é t e et oaieuk qui 
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déshonore les i n c r é d u l o s , et suflit pour 
faire dé te s t e r leurs opinions. 

l is ont d i t avec un ton de m é p r i s que 
Jésus n 'é ta i t qu'un v i l artisan de J u d é e , 
qui n'a pas pu trouver croyanco parmi ses 
compatriotes, qui a é t é m i s á m o r t comme 
un sédil ioux et un malfaitour, ot dont quel-
([iios fanatiquos se sont avisos de taire u n 
Dieu apros sa mort . 

Nous voudrions savoir d'abord pourquoi 
Dieu dovaitplutot so servir d 'un Chaldéen , 
d'uu Groe, d'un l lomain ou d'un Gaulois, 
que d'un Jui f , pour i n s t r u i r é , sauver et 
sancti í ior les hommes. C'est aux Juifs qu ' i l 
avait été p réd i t que le Mossie serait íils de 
David ot d 'Abranam, et i l est p r o u v é p a r 
sa généalogio que Jésus doscondait v é r i -
labloment de ees patriarches ; y ava i t - i l 
un sang plus noble dans l 'univers? I I est 
faux que Jésus n'ait pas t rouvé croyance 
parmi los Juifs ; puisque c'est dans la Ju
d é e m é m o que le christianisme a com-
moncé de s 'é tabl ir . Jésus a été c o n d a m n é 
á m o r t , non pour avoir commis aucun 
cr ime, mais parce qu ' i l s'est a t t r ibué la 
qual i té do Mossie et de Fils de D i e u ; la 
question est de savoir s'il no l'a p r o u v é e 
n i par sa doctr ino, ni par ses vortus, n i 
par ses mirados. Dans ce cas le projet 
formé par ses disciples de le faire recon-
naltre pour Dieu apros sa m o r t , serait le 
plus insonsé qui eut j a m á i s pu entrer dans 
des tétes humaines, et i l leur eut é t é i m -
possible d'y réuss i r . Si Jésus-Clnis t a prou-
vé sa mission ot sa divini té , lo succés ne 
doit plus nous é t o n n o r ; m a i s nous prions 
los i nc r édu los d'expliquer comment cela 
aurait pu se faire autrement. 

iNous leur demandons encoré loque! de 
eos deux mys t é r e s est le plus aisé á conce-
v o i r : Dieu , pour i n s t r u i r é , pour racheter 
ot sancti í ior les hommes, a da igné so r evé -
l i r do l ' h u m a n i t é , paraitre sous l ' ex tér ieur 
d'un artisan de la J u d é e , se laisser cruci-
f ior , ot ressuscitor ensuite; ou Dieu a 
permis qu'un v i l artisan de la J u d é e r é u n l t 
dans sa porsonno tous les caradores capa-
bles do fe faire roconnaí l ro pour le Mossie 
promis aux Juifs, et pour lo Fils de Dieu ; 
qu ' i l soit pa rvenú a so faire adoror comme 
tel par une grande pa r t ió du gonre h u -
m a i n , et (jue cette i l lusion dure depuis 
d i x - h u i t siecles 

Les onnemis du christianisme n'ont pas 
été plus équi tablos á l 'égard dos apotres ; 
ils leur ont p re té un caractoro indéf in i s -
sable ot dos qua l i t és contradictoires, une 
ignoranco stupkle ot dos rusos i m p é n é t r a -
bles, une gross iore té sans égalo et une 
prudence c o n s o m m é e , un in térót sordide 
et un courage h é r o i q u e , un fanatisme r é -
voltant ot un zole ardent pour la g lo i redc 
Jésus -Chr i s t , une scélératesso déc idée et 
lo dés i r do sancl i í ier le mondo, uno aveu-
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gle ambition el la soif du mavtyre. Des 
raisonneurs, rcduits á cet exces d 'absm-
d i i é , devraient parler sur un ton plus 
modeste. 

Comment n'ont-ils pas v u que plus ils 
exagerent les vices de Tesprit et du coeur 
des apotres, plus ils augmentent le mer -
veilleux de leurs succés? Des ignornnts 
grossiers n'anraient pas ense igné une doc
trine aussi sublime, ne nous auraientpas 
laissé des écr i ts aussi sages, n'anraient pas 
at t i ré dans leur écolc des savants et des 
philosopbes. Des hommes foncierement 
vicieux n'auraient pas p r é c h é une morale 
aussi parfaite, et n'en auraient pas donné 
Texemple les premiers. S'ils avaient été 
ambitieux ou i n t é r e s s é s , chacun d'eux 
aurait t ravai l lé pour soi , iVeüt point voulu 
s'entendre avec les autres, aurait fait 
bande á par t , comme ont fait les fonda-
teurs de la p r é l e n d u e r é f o r m e . S'ils n 'a-
vaient t ravai l lé que pour ce monde, ils 
auraient fui tant quMls auraient pu les 
persécu t ions et la mor t , comme ont fait 
encoré les p réd i can t s du seizií;me siecle, 
et les docteurs de r i n c r é d u l i t é . E n í i n , si 
c 'eüt é té une troupe de fanatiques, ils 
auraient enfanté un chaos d'opiiuons dis
cordantes , tel que le protestantisme a été 
des son origine et sera toujours, et comme 
i l est a r r ivé á toules les' autres hé rés i e s 
qui ont subsisté. longlemps. 

Méme embarras pour nos adversaires, 
lorsqu'i l a fallu expliquer les causes de la 
propagation de TEvangile et de la conver
sión du monde. Aux yeux d'un bomme 
s e n s é , ees causes sont evidentes. Io La 
forcé persuasive que Jésus-Chris t avait 
promis de donner a ses apotres; Lite3 
cbapitre 2 1 , ^ . 15. 2" La sa in te té de leur 
doctr ine, la subl imi té de leur morale. 3° 
Les miracles qu'ils ont o p é r é s , et le pou-
voir qu'ils ont en de communiquer aux 
iidéles les dons miraculeux. Ziü L'esprit 
p r o p b é t i q u e , et la connaissance des plus 
secretes pensées des hommes. 5o Leur 
char i t é h é r o í q u e , leur courage , leur 
dés in té iH 'ssement , leur patience. 6o Les 
memos vertus qu'ils ont tait r é g n e r parmi 
les premiers ch ré l i ens . 

IVlais les incrédules se sont c reusé Tes-
pr i t pour Irouver des causes naturellcs de 
cette révolut ion , et en faire disparaltre le 
mervei l leux: nous ne pouvons nous d ls -
penser de les discuter, du moins som-
mairement. l i s ont d i t : 

1° O'i'on étai t dégoü té des fables , des 
superstilions, des d é s o r d r e s du paganis-
m e ; que l'inconstance et le goüt de la 
nonveau té engagé ren t plusieurs personnes 
á embrasser TEvangile. Mais les édi ts des 
empereurs, r enouve lés pendant plus de 
deux cent cinquanle ans, pour maintenir 
Fidolat r ie ; l'apologie du paganisme, faite 
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par plusieurs philosopbes, pendant le 
m é m e interval le , et leurs écr i ts sanglants 
contre notre re l ig ión ; les cris tumulluenx 
des paleas dans r a m p h i t h é a t r e , pour de-
mander le sang des e b r é t i e n s : les supplices 
de ceux-c i , cont inués depuis ¡Néron j u » -
q u á Constantin, sont-ils des preuves d u 
clégofit qu'on avait du paganisme, ou d'un 
grand empressement de changer de r e l i 
g ión? Le fanatisme le plus opiniutre pou-
v a i t - i l faire quelque cbose de plus ? 

On i f a qu'a l i r e , dans M i n u t i u s - F é l i x , 
Tapologie q i r u n p a í e n f a i t d u po ly lhé i sme 
et de r i d o l á t r i e ; on «er ra si le monde en 
étai t d é g o u t é . Voyez PAGAKISME , S 10. 

2o Qn'au mi l ien des malheurs dont T e m -
pire étai t a c c a b l é , les peuples avaient be-
soin d'une re l ig ión qu i leur appr í t a souf-
f r i r . I ls en avaient besoin, sans doute ; 
mais s'ils le sentaient, comment ont- i ls 
rés is té si longtemps ? On attribuait ees 
malheurs au christianisme et á la co lé re 
des dieux i r r i tés contre les e b r é t i e n s ; 
aprés qualre cents ans, saint Auguslin fut 
encoré obligé d ' éc r i re contre c e p r é j u g é . 
D'ai l leurs , soulírir par les molifs s ü r n a -
turels que fournit le christ ianisme, ce 
n'est plus un p rocédé naturel . Voici d u 
moins un hommage que nos adversaires 
sont f o r c é s d e rendre á notre religión : elle 
consola les peuples dans Texcés de leurs 
malheurs, elle leur apprit a SQuffrír avec 
courage; et s'il faut croire une P rov i -
dence, i l faut avouer aussi qu'elle ne pou-
vait ^nvoyer cette consolation plus á p r o -
pos. Bientót les Barbares vinrent mettre 
le comble aux malheurs que Tempire ro -
main avait essuyés de la part de ses 
maitres. Nous avons done l ien d ' e spé re r 
que quand les inc rédu les auront quelque 
chose á sou l í r i r , i ls redeviendront e b r é 
tiens. 

3o l is p r é t e n d e n t que la pe r sécu t ion dc-
c la rée contre les eb ré t i ens les rendit i n t é -
ressants, que la pi t ié nalurelle leur attira 
des partisans^ qu'on fut tquché de leur 
conslance. I I faudrait commencer par 
prouver que la constance desmar lyrs , au 
mi l ieu des plus cruels supplices, étai t na -
turelle. Des peuples accoutumés á voir 
couler sur Taréne le sang des gladiateurs, 
á repaitre leurs yeux du spectacle d 'un 
bomme qui mourait de bonne grrice, á 
exciter par leurs cris la c ruau té des bour-
reaux, n 'é ta ien t certainement pas fort por-
tés á la p i t i é . I ls demandaient á grands 
cris le supplice des e b r é t i e n s , non pour 
en avoir p i t i é , mais pour satisfaire leur 
propre barbarie. Souvent des magistrats, 
peu por tés d'ailleurs a sévir contre les 
e b r é t i e n s , y ont été forcés pour satisfaire 
une popu láee cífrénée. Nous convenons 
que , selon le mot de Tertul l ien , le sang 
des martyrs é ta i t une semence de c h r é -
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l iens; mais i l est absurde de penser que 
ce p h é n o m e n e étai t naturel . A- t -on vu 
que la persécut ion exercée par Alexandre 
contre les mages , par les llomains conlre 
les druides, par plusieurs empereurs contre 
les .luifs, par quelques souverains contre 
les m a h o m é t a n s , ait mul t ip l ie les par t i -
sans de ees religions ? 

Zi0 On élai t ente lé de prodiges et de m i -
racles , disent nos p r o í o n d s raisonneurs, 
et les p r é d i c a t e u r s du christianisme f a i -
saient profession d'en opé re r . Nous soute-
nons qu'ils en opéra ien t en effet: les Ju i í s , 
Gelse, et d'autres paiens en sont conve
nus; mais ils attribuaient ees miracles á la 
magie. Ce n'est po in l la une cause nalu-
r e l l e , et ce n'est point par hasard que les 
vrais miracles des chré t iens ont fait tom-
ber les faux prodiges des paiens. Si les 
missionnaires avaient encoré aujourd'bui 
le don des miracles, comme les apotres el 
les premiers c h r é t i e n s , i ls auraient les 
m é m e s succés . 

5o Nos adversaires conviennent que le 
zéle ardent et infatigable de ees premiers 
p r é d i c a t e u r s ne pouvait manquer de faire 
enfin un granel nombre de prosé lv tes . Ren-
dons-leur gráce de cet aveu. Mais un zéle 
aussi p u r , aussi dés in té ressé , aussi i n fa t i 
gable que celui des apotres et de leurs 
disciples , n'est pas puisé dans la nature ; 
i l ne pouvait venir d'aucune passion h ú 
mame, d'aucun mot i f humain. Vainement 
on chercherait parmi les fondateurs des 
religions fausses un zele tel que celui des 
apotres, et accompagné des m é m e s verlus. 

6o On di t qu'ils persuaderent les esprits 
par le dogme in téressant de la vie á venir, 
qu'ils t ouché ren t les coeurs par une morale 
sublime, par leur douceur, par leur cha
n t é ; que cette m é m e ve r tu , p r a t i quée pal
les p r e m i é i s fidéles, f u t u n at trai t , surtout 
pour les pauvres et les malheureux. Nou-
vel hommage rendu par les inc rédu lcs á la 
sa in te té du christianisme. Mais cette sain-
t e t é aurait-elle pu se trouver el pe r sévé re r 
constamnient chez des hommes coupables 
des impostures, des fourberies et des au-
tres vices dont on a osé aecuser les apo
tres? Pcndant que le dogme de la vie a 
venir é ta i t éb ran l é par les fables du paga-
nisme, par les disputes des philosophcs, 
par les erreurs des sadducéens ; pcndant 
que la morale des uns et des autres étai t 
aussi corrompue que les monirs publiques, 
douze p é c h e u r s de la J u d é e é t o n n e n l l ' u -
nivers par la subl imilé de leurs lecons et 
par la sa inte té de leurs exemples. Si ce 
n'est pas la un prodige de la gr í ice , oú 
faut - i l le chercher? 

A u commencemenl du second siecle, 
Celse regardait comme une folie lepro je t 
de donner la m é m e croyance et les m é m e s 
lois aux peuples des troís partios du monde 
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connu pour l o r s ; cependant cette entre-
prise ne tarda pas longtemps d ' é l r e e x é -
c u t é e ; et aujourd'bui on p r é t e n d prouver 
que cela s'est fait naturellement, et qu ' i l 
n'y a r ien la de merveilleux. 

"Plusieurs de nos adversaires ont soutenu 
que le christianisme étai t redevable de ses 
p rog ré s á la protection que lu i accordé ren t 
les empereurs, aux lois qu'ils po r t é r en t 
en sa faveur, á la violence m é m e dont ils 
usé ren t envers les paiens pour leur faire 
chañge r de re l ig ión . ]Nous prouverons le 
contraire au m o l EMPEREUR. 

11 ne faut pas oublier que pour se faire 
chré t i en i l fallait qu'un Juif ou un paien 
c o m m e n c á t par croire les miracles cíe J é -
sus-Cbrisl, surlout sa r é su r rec t ion et son 
ascensión dans le c i e l : ees deux faits sont 
deux articles du symbole de la foi c h r é -
lienne, O r , i l étai t a i s é , surlout auxJuifs , 
de se convaincre de la vér i té ou de la faus-
se té des miracles de J é s u s - C h r i s t , publ iés 
par les apotres. Si ees faits n ' é t a i en t pas 
vrais et invinciblement p r o u v é s , aucune 
des canses de convers ión , dont nous avons 
p a r l é , ne pouvait engager un prosé ly te á 
les croire. C'est i c i un ca rac té re lellement 
propre au christianisme , qu ' i l ne se trouve 
dans aucune rel igión fausse. On pouvait 
é t re paien sans croire aux fables du paga
nismo; sectateur de Zoroastre, sans s ' in-
former s'il avait fait des miracles; m u 
su lmán , sans ajouler foi aux p r é t e n d u s 
prodiges de Mahomet, etc. Nos adver
saires ne daiguent pas remarquer cette dif-
férence . 

Ils ferment les yeux sur les obstacles qui 
s'opposaient a la propagalion de l'Evangile. 
11 fallait engager les Juifs et les paiens, 
qui se détes ta ient et se mépr i sa ien t mutuel-
lement, á fralerniser et former une seule 
Eglise, accoulumer les mailres á regarder 
leurs esclaves a peu p rés comme des é g a u x , 
apprendre auxprinces á respec le r les aroits 
de l 'humani té . II fallait faire r é l o r m e r loules 
les lois et les coulumes qui blessaient ees 
droitssacres,changer les idées , les moeurs, 
les habitudes, les p ré ten t ions de tous les 
é t a t s ; refondre, pour ainsi d i r é , le carac
tére de tous les peuples. Que les Egyptiens 
et les Arabes, les Syriens et les Perses, les 
Scythes et les Grecs, les habitants de Tita-
l ie et des Gaules, de l'Espagne et de l ' A -
frique, aient été lous paiens , cela se con-
coit. Tous avaient leurs dieux propres , 
leurs fables et leurs f é t e spa r t i cu l i é r e s , des 
usages et des praliques analogues á leurs 
moeurs; le christianisme ne laissait plus 
de l iber té pour la croyance , plus de va-
r ié té dans la mora le , plus de di l íérence 
dans le cuite ex té r i eu r : i l proposait á tous 
un seul Dieu , une m é m e f o i , un b a p t é m e 
unique, une seule Eglise. Quand on vcut 
persuader que cette révolut ion s'est faite 
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naturellement et sans mirac le , on fait pro-
fession de ne pas connaitre la nature h u -
maine. . , 

Lorsque nous r e p r é s e n t o n s aux incre-
dules la mult i tude des hommes instruits , 
éclairés , savants, qui ont embras sé le chris-
tianisme, et qui ont é c d t pour le dé l ' endre , 
i l sdisentque ce p rép igé ne prouve r i e n ; 
que le paganisme, tóut absurde qu ' i l o ta i t , 
a été suivi et professé par les plus grancls 
hommes. . . 

Mais Tont-lls professé par convict ion, 
par p e r s u a s i ó n , ou seulement par l i a b i -
tude? l is reconnaissent enx -mémes que cette 
rel igión n'est fondee sur aucnne preuve; 
ils disent n é a n m o i n s qu ' i l faut la snivre, 
parce qu'elle a été transmise par les a n e é -
tres, parce qu'elle est au tor i sée parles lo is , 
parce qu ' i l y aurait de la t é m é r i t é á vouloir 
en forger une autre. Ainsi ont pa r l é Pla
tón , Va r ron , C icé ron , Séneque , Minutius-
F é l i x , etc.; leur senlimcnt est done p lu tó t 
contraire que favorable au paganisme. Ce 
u'est point ainsi que les docteurs ch ré t i ens 
ont envisagé notre re l ig ión ; i ls l 'ont em-
b r a s s é c , parce qu'ils l 'ont jfUgée v r a i e , et 
ils en ont prouvé la vér i té avec tant de 
forcé , qu'ils ont conver t i , á leur tour, des 
savants et des philosopbes : leur t é m o i -
gnage est done une preuve solide , et non 
un simple p r é j u g é . 

Ceux d'entre les inc rédu les qui ont fait 
semblant d'examiner les dogmes , la i n ó 
rale , le cui te , la discipline du chrislianis-
m e , n'ont pas m o n t r é beaucoup de bonne 
f o i ; ils ont a l té ré notre symbole et nos ca-
téchismes, t raves t í l e s d é c r e t s des conciles, 
pris de travers les m á x i m e s de l 'Evangile, 
comparé notre cuite á celui des paiens, 
déguisé l 'objet , les mot i f s , les elí'ets de 
toutes les lois ecclés ias t iques . Kous t ra i te-
rons de cbacun de ees articles en par t icu-
l ier . Mais nos adversaires n'en ont j a m á i s 
consideré l'ensemble et la l ia ison; ce carac-
té re de vér i té ne se trouve point dans les 
religions fausses ; nous ferons voir qu ' i l 
n'est adeun de nos dogmes qui ne tienne 
essentiellement á tous les autres, qui n'en-
traine des conséquences morales , qui ne 
fonde les pratiques du cuite , et auquel la 
discipline n'ait quelque rapport : preuve 
évidente qu'une sagesse plus qu'humaine. a 
construit tout cet éciifice. Aucune des sectes 
qui ont donné quelque atteinte á l'une de 
ees par t ies , n'a pu conserver les autres 
dans leur entier. 

De quoi a servi aux inc rédu les de r é p é -
ter , contre l'enseignement de l'Eglise dont 
les pasteurs sont l 'organe, les sophismes 
et les clameurs des protestants ? les uns n i 
les autres n'ont pas seulement saisi le vé r i -
table é ta t de la question. L'infaillibilité que 
nous attribuons á l'Eglise est fondée sur le 
secours surnaturel que Jé sus -Chr i s t l u i a 
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promis , et qui est ajouté á la certitude mo-
rale du t é m o i g n a g e de cette m é m e Kglise, 
cerli lude poussée au plusbaut d e g r é ; nous 
le ferons voir au mot INFAILLIBIUTÍ. Quand 
Jésus-Chris t n'auraitpas formellement pro-
mis á s o n Egliseune assistance p e r p é t u e l l e , 
nous ser ióos encoré forcés de la recon-
naitre au mi l i eu des révolut ions terribles 
qui sont a r r ivées dans le monde depuisdix-
bui t cents ans. Pe r sécu t ions cruelles, h é r é -
sie de toute e s p é c e , i r rup l ion de» Bar
bares, m é l a n g e des peuples, changement 
dans le langage, dans les rmrurs , dans les 
l o i s , dans les usages, destructioa de la 
piupart des monuments des sciences et des 
arts, tout semblait conspircr á la ruine 
entifere d u ebristianisme; aucune autre. 
religion'n'a essuyé de parcils orages : non-
s e u í e m e n t la notre subsiste, mais c'est elle 
qu i a tout r é p a r é et tout conservé . Que les 
autres se maintiennent par l'ignorance et 
par l a corruption des moeurs, ce n'est pas 
un prodige; le ebristianisme cherche la 
l u m i é r e , i l ne cessé de la r é p a n d r e , et c'est 
par lá qu ' i l se soutient. 

Pour d é p r i m e r renseignement de 1 L -
glise, pour rendre sa tradit ion suspecte, 
les protestants ont vomi des torrents de hile 
contre le c l e r g é ; ils ont r e p r é s e n t é les pas
teurs de tous les siécles comme un corps 
de p r é v a r i c a t e u r s , a p p l i q u é s , non a con
server ce que J é s u s - C h r i s t avait é t a b l i , 
mais á le d é n a t u r e r ; les i nc rédu le s , co-
pistes serviles, n'ont fait q u ' e n c h é n r sur 
feurs invectives : on n'a pas seulement fait 
grace aux successeurs i m m é d i a t s des apo
tres. Qu'en résul te- t - i l? Que nos diveis ad
versaires sont conduits par la passion , par 
Pintére t de pallier leur tu rp i tude , et non 
par l 'amour de la vér i t é . Mais ils ont beau 
fa i re : i l suílit de cons idé re r seulement l ' a -
7iah/se cíe la foi , pour sentir que la catlw-
lici'féde l'enseignement est la seule base 
sur laquelle un simple i idéle puisse fonder 
raisonnablement sa croyance, et que le 
catliolicisme est le seul systeme dans l e -
quel on raisonne c o n s é q u e m m e n t . I I iaut 
bien que ce svs téme soit solide, puisqu' i l 
se soutient depuis d i x - s e p t siecles contre 
les attaques r e d o u b l é e s de ses divers en-
nemis. 

I I y a une réflexion capable de convaincre 
un e sp r i t d ro i t ; c'est la cons idéra t ion des 
effiets civils et poliliques que le chr ix t iá -
nisme a produits d iez toutes les nations 
qui l 'ont embras sé . Montesquieu les a r e -
connus; i l di t que nous devons au chr is -
í ian i sme non-seulement la décence et la 
douceur des moeurs, mais dans le gou-
vernement un certain droi t pol i t ique , et 
dans la guerre un certain droi t des gens 
que la nature humaine ne saurait assez 
reconnaltre. I I soutient que les principes 
du christ ianisme , bien g ravés dans le 
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coeur, seraient infiniment plus forts pour 
nous faire rempl i r nos devoirs de citoyen 
que le íaux. honneur des monarchies ,"les 
vertus humaines des répub l iques , et la 
crainte servile des é ta ts despotiques. Chose 
admirable! d i t - i l , la re l ig ión c h r é t i e n n e , 
qui semble n'avoir d'objet que la felicité 
d e r a u t r e v i e , l'ait encoré notre bonheur 
dans c e l l e - c ¡ . Esp?'it des lois, h 2Zi, c. 3 
et 6. 

Mais i l é tai t r e se rvé anx profonds p o l i -
tiques de notre siecle de d é m o n t r e r la faus-
seté de ccl é l o g c , d'apprendre á runivers 
que le chris l ia iúsnie a produit beaúcoup 
plus de mal que de bien, lis ont poussé la 
d é m e n c e jusqu ' á écr i re que cette re l igión 
a enervé les esprits, qu'eile a plutót per-
ver t i que reformé lesmoeurs: elle tyrannise 
la p e n s é e , elle inspire un zele fanatique et 
c rue l ; c'est la plus sanguinaire de toutes 
les rel igions; elle seule a causé plus de 
mcurtres que toutes les autres religions 
ensemble; elle n'a produit que des mar -
tyrs i n s e n s é s , des anachoré t e s a t rabi la i -
res , d e s p é n i t e n t s f r é n é t i q u e s , desroisdes
potes et p e r s é c u t e u r s , qui sont bonorés 
comme des saints. Loin de diminuer les 
malbeurs des peuples, elle n'a fait qv^ag-
graver leur joug : i l y a lieu aujourd'bui de 
regretter le paganisme. Ainsi avaient d é -
c lamé les dé i s t es . Les a t b é e s , survenus en-
suite, ont fait un pas de plus; ils ontconclu 
de ees rél lexions sublimes que la seule no-
t ion d 'un ü i e u a causé tous ees maux, que 
le seul moyen de les r é p a r e r , se ra i td é -
touí ler pour j amáis cette notion faiale , et 
d ' é t ab l i r Tat l ié isme d'un bout de l'univers 
á l 'autre. 

7\.vant d'entrer dans a u c u n d é t a i l , nous 
disons á ees graves raisonneurs : Montrez-
nous sous le ciel une nation ebez laquelle 
i l y ait plus de l u m i é r e s , des moeurs plus 
p u r é s , une législat ion plus sage , un gou-
vernement plus m o d e r é , une société plus 
doñee et plus d é c e n t e , un bonheur public 
plus sensible, que ebez les nations e b r é -
tiennes? Faites-nous-en connaitre une q u i , 
apres avoir jou i de ees avantages sous le 
clirisLianismn, les ait conserves en em-
brassant une autre re l ig ión ; nous convien-
drons alors que la notre n'a produit anean 
bien , (|ue ce qu ' i l y en a dans le monde 
vientd 'une autre cause et ne prouve r ien. 
Lisez seulement VE.sprü des nsages et 
des coutinnrs des di/férrnts peuples, et 
comparez-les avec les nó t res ; vous verrez 
s'il y a quelque chose á perdre pour eux en 
se faisant ch ré l i ens . On ne nous r épond 
pas , et Fon cont inué de déc l amer . VOTJCZ 
AKTS., SCIEACKS, LOIS, GOUVERNEMEiNT, etc. 
Ouant aux prodiges que produirai t I V i -
tfiéisme, consultez cet article. 

A u jugement de nos adversaires, notre 
religión nu i l á la populatmi. ( Voyez CÉ-
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LIBAT. ) Si cela étai t v r a i , nous dirions 
qu'eile d é d o m m a g e d'ailleurs la société du 
nombre des individus par lesmoeurs qu'eile 
leur donne ; pour procurer le bien g é n é -
r a l , i l faut des bommes, et non des an i -
maux á deux pieds. Mais le reproche est 
faux en l u i - m é m e ; aucune rel igión ne fa-
vorise autant que le christianisme la nais-
sance des bommes, et ne veille de plus 
prés á leur conservation ; aucune con t rée 
de l 'univers, sans excepter m é m e la Chine, 
n'est plus penp lée que celles qui sont ha -
bitées par les nations eb ré t i ennes , et la c i -
viiisalion n'est nnlle part aussi parfaite. 

Ils disent que le christianisme, en con-
damnant le l uxe , nuit á l ' industrie et au 
commerce; mais i l est d é m o n t r é que le 
l u x e , a l imenté par le commerce, et le 
comrnerce encouragé par le luxe , se r o n -
geni et se dé t ru i sen t i 'un l 'autre; que l 'ex-
c é s , en ce genre, entraine la ruine des 
états et des soeiétés : c'est un fait avoué par 
tous les pbilosopbes, et conl i rmé par une 
expér i ence de six mil le ans. 

Un reproche plus grave est Vintolérance 
a t tachée au christianisme ; i l divise les 
bommes, fait éclore les disputes , les h a i -
nes, les guerres de rel igión. Cent fois l 'on 
a r é p o n d u que r in to l é rance est a t t achée , 
non-seulement á loute rel igión quelconque, 
mais á toute opinión que 1 on croit i m p o r 
tante , m é m e á tout systcme d ' incrédul i té ; 
c'est un eii'et des passions inseparables de 
r h u m a n i t é . O r , aucune re l ig ión ne t ra -
vaille plus efíicacement que la notre á r é -
primer toutes les passions , á inspirer aux 
bommes la douceur, lapaix , l a c b a r i t é mu-
tuelle, par conséquent une to lé rance r a i -
sonnablc. Quant a la to lérance i l l imitée 
qu'exigentles incrédules , c'est un désor-
dre qui n'a Jamáis été soullert ebez aucune 
nation policée. Foyez TOLÉRANCE. 

Le christianisme, disent- i ls , nousoceu-
pe trop du bonheur de l'autre vie , i l nous 
dé lou rne des soins du t r a v a i l , des devoirs 
de la vie p ré sen t e . Si r i iomme étai t de 
m é m e nalureque les brutes, borné comme 
olios á la vie p r é sen t e , on pourrai tbiamer 
avec raison les esperances que donne le 
christianisme, et les dés i r s qu ' i l nous ins
pire ; mais la philosophie a-t-elle p rouvé 
que nous s o m m e s d e s b r o t e s ? V o i l á lafaute 
essentieile qu'ont commise la plupart des 
légis la teurs ; ils n'ont pensé qu'í» cette vie , 
n'ont rien fait pour engager les bommes á 
se procurer le bonheur a venir. J é s u s -
Cbrist, seul sage, nous commande la ver tu 
comme le seul moyen d ' é t r e heureux en 
ce monde et en l'autre ; et la principale 
vertu qu ' i l nous prescrit est l 'amour d u 
prochain , par conséquent le dés i r de con-
tribuer au bonheur des autres. 

Mais nous avons encoré pour nous le t é -
moignage de l ' expér ience . Les é p i c u r i e n s , 
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les philosoplies égoís tes , les inc rédu les , 
qui ne deslrent et n'esperent r ien apres 
cette vie , sont-ils plus laborieux , plus oc-
cupés da bien de leurs semblal)Ies, m e i l -
meurs citoyens qu'un chré t i en péné t r é de 
la fo i e tdc Tespérance d 'une lé l i c i t é fu tu re? 
Nous cherchons vainement, dans les siécles 
passés et dans l e n ó l r e , les ser vicos que les 
inc rédu les ont rendus á I h u m a n i t é . I I est 
bien absurde de p r é l e n d r e qu'une re l ig ión , 
qui nous attache á nos clevoirs par un i n -
lé ré t plus puissant que celui de la vie p r é 
senle , nous d é t o u r n e de nos devoirs. En 
quel sens le dés i r d 'é t re heureux dans le 
ciel peut - i l nuire á Tenvie de nous rendre 
úti les sur la terre ? Le plus grand éloge 
que fait FEcriture des saints de Tancien 
Testament, ost d'avoir p r o c u r é la gioire 
et le bonhcur de leur nal ion. E c c l i . , c. /16 
et suiv. 

On a souvent répélé que le christianisme 
établi t deux puissances, deüx législat ions 
qui se croiscnt et se nuisent r é c i p r o q u e -
m e n t , une autor i té ecclésiast ique tonjours 
occupée á e m p i é t e r sur les droits des rria-
gistrats et du gouvernement; on ne cesse 
de nous parler des usurpations du clergé , 
et de l'abus qu ' i l a fait de sa j u i idict ion. 
Jésus -Ghr i s t cependant ava i t é t ab l i la regle 
lumineuse , et posé la borne qui devait s é -
parer ees deux puissances , en disant : 
Rendez ti César ce qui cst á César , et ¿i 
Dieu ce qui appartient a Dicu. Tant que 
Ton s'y t i end ra , i l est impossible que Tune 
nuise á Tautre; au con t ra i re , elles se fo r -
t i í ieront mutuellement. Mais dans quel 
temps leur est-il a r r i v é d e secroiser ?Lors-
que les princes , conlents de dominer par 
la violence, ne connaissaient plus n i droi t 
naturel , n i lois civiles , opprimaient les 
peuples et les gouvernaient comme un 
troupeau de brutes : sans l'appui des lois 
ecc lés ias t iques , le malheur public aurait 
encoré été plus grand. A u surtir de ce 
chaos, Ton a d i t que les p r é l r e s avaient 
voulu tout donner á Dieu , et n'avaienl 
r ien laissé á César; aujourd' lmi Ton soutient 
que tout cst á C é s a r , de maniere qu ' i l ne 
reste r ien á Dieu. Lequel de ees deux excés 
est le plus grand? L ' évenement seul en 
d é c i d e r a . Mais si Dieu iVavait pas consa-
cré ce qu ' i l a donné á C é s a r , que resterait-
i l a celui-ci pour gouvcrner ? La violence , 
comme aux barbares; le b á t o n , comme 
á la Chine; le sab ré , comme en Turquie 
et dans les autres é ta ts m a h o m é t a n s . I I 
est aisé de voir si les peuples s'en trouve-
raient mieux. 

A u s s i , par une contradiction t res -o rd i -
naire a nos adversaires , i ls ont d i t que le 
cbrislianismc tendait á diviniser r a u l o r i l é 
des pr inces , par conséquen t á rendre los 
peuples esclaves ; qu i l y avait entre les 
p r é í r e s et les rois une cóllusion mutueile 
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pour d é t r u i r e toute espece de l iber té c i -
vile ; que les pretres a ü r i b u a i e n t aux sou-
verains le despotisme poli t ique , af ind 'en 
obtenir á leur tour le despotisme spir i tuel . 
Cette calomnie absurde a été r é p é t é e cent 
fois de nos jours. Si elle é ta i t vraie , les 
nations ch ré t i ennes seraient les plus escla
ves de toute la te r re ; heureusement le fait 
seul suííit pour montrer que ce reproche 
n'a pas le sens comraun. 

Enfin , quelques r é v e u r s ont écri t que 
quand on a voulu faire d u christianisme 
une re l ig ión nationale , on s'est écar té de 
Tesprit de Jésus-Chr is t , dont le regne n'est 
)as de ce monde. Si par re l ig ión nationa-
e, on entendune rel igión qui soit tellement 

propre á unpeuple, qi^elle ne puísse con
venir a u n autre, r intent ior i de Jésus -Chr i s t 
ne fut j a m á i s d'cn é tabl i r une pareille , 
puisqu i l a o r d o n n é á ses disciples d'ensei-
gher toutes les nations, et q u l l s'est p r o -
posé de les rassembler toutes dans une 
seule Egl ise , comme des brebis dans u n 
seul bercail etsous un m é m e pasteur. Mais 
serai t - i l fort avantageux au genre humain 
que les nations, déjá trop divisées d ' a i l -
l eu r s , le. fussent encoré par la r e l i g i ó n , 
n'eussent n i le m é m e D i e u , n i la m é m e 
croyance, n i le m é m e cuite? D'un cóté , 
Ton reproche au christianisme de diviser 
les hommes par des disputes de re l ig ión ; 
de l 'autre on lu i fait un crime de ne pas 
leur inspirer assez l 'espi i t na t iona l , ex -
clusif , isolé , le patriolisme furieux , en-
nemi du repos de. tous les autres peuples, 
tel que fut celui des Romains. 

De m é m e s i , par le r é g n e de Jésus -
Christ , Ton entend un r é g n e t e m p o r e l , 
c iv i l , pol i t ique , i les t clair que Jésus-Chr is t 
n'y a j a m á i s p r é t e n d u ; s'il est question 
d'un regne spi r i tue l , par lequel les espri ts , 
les v o l o n t é s , les moeurs soient soumises á 
ses l o i s , i l est certainement ro i dans ce 
sens, depuis p r é s de d ix-hui t s iécles ; i l Ta 
déc la ré l u i - m é m e , et en dép i t des i n c r é 
dules, i l le sera j u s q u ' á la fin des s iécles . 

Nous ne fmirións pas , s'il nous fallait 
r é fu te r , dans un seul a r t ic le , toutes les 
objections de nos adversaires ; ils en ont 
reh ip l i des volumes entiers. Nous n'en 
connaissons cependant a u c u n q u i , par u n 
pa ra l l é l e suivi entre le christianisme el 
une autre rel igión , ait entrepris de faire 
voir quelle étai t la mei l leure ; tous ont 
senti que la comparaison tournerait á leur 
confusión. Mais ils ont c h e r c h é á pall ier 
Fabsurd i t é des autres, á en dissimuler les 
eífets et les c o n s é q u e n c e s , pour diminuer 
d'autant le triomphe du christianisme : 
c'est de nos jours que le p o l y i h é i s m e , 
Tidolatrie , le m a h o m é t i s m e , ont t r ouvé 
des apologislcs. On a p r é t e n d u que ees 
religions fausses pouvaient s ' é tayer des 
m é m e s preuves que la l i o l r e ; heureuse-
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ment ce fait est enco ré á d é m o n t r e r , et 
nous ue craignons pas que roa en vienne á 
bout. 

II est aussi impossible á nos adversaires 
de rompre la cha íne dos erreurs dans l a -
quellc lis sont e n g a g é s , que celle des Yéri-
tés que nous leur opposous; entre le chris-
tianisme catholique et r i nc r edu l i t é abso-
l u e , point de m i l i e u : leur propre exemple 
nous lient l ieu de demonstration. 

L 'on nous objectera p e u t - é t r e que les 
preuves que nous venons d ' a l l éguer ne 
sont pas á la portee des ignorants. Si Yon 
veut d i r é qu'elles ne sont pas éga lement á 
leur portee, et qu'ils ne sont pas aussi en 
é ta t d'en sentir la Torce que les savants, 
nous en conviendions sans peine. Mais 
nous soutenons qu'clles sont assez á portee 
des plus simples, pour qu'ils puissent en 
avoir une certitude entiere, pour peu qu'ils 
soient instruits. 

Eneffet, un homme elevé dans le sein 
du christianisme, ne peut pas ignorer que 
r a v é n e m e n t de Jésus-Chris t et Tétabl isse-
ment de. son Eglise ont été p r éd i t s par des 
p r o p b é t i e s ; que ees préd ic t ions sont dans 
les livres des Juifs; que certainement les 
Juifs ne les ont pas forgées pour favoriser 
notre r e l i g i ó n : toutes les a n n é e s , pendaut 
le temps de FAvent , ees p réd ic t ions sont le 
pr incipal sujet de roflice d iv in et des i n -
structions des pasteurs; i l est de la plus 
grande notor ié té que les Juifs attendent 
encoré áu jourd 'hu l un Messie, sur la foi 
de ees anciennes p réd ic t ions . 

I I ne peut pas douter que Jésus-Gbr is t et 
ses apót res n'aient fait des miracles ; s'ils 
n'en avaient pas fa i t ; i l leur aurait été i m -
possii)le d 'é tab l i r le christianisme. Ces m i 
racles sont le sujet de la plupart des évan-
giles qu'on l i t á la messe, des frécpientes 
instructions d e s p r é d i c a t e u r s , des tableaux 
exposés a tous les yeux ; et si un inc rédu le 
voulait contester ce fai t , on l u i ferait voir 
que les Juifs, les p a í e n s , les m a h o r a é t a n s 
en sont convenus. 

Les obstacles qui s'opposaient á la p ro -
pagalion de notre r e l i g i ó n , les p e r s é c u -
tions qu'elles a e s s u y é e s , les moyens par 
lesquels elle a vaincu, sont connus des 
ignorants par la multi tude des martyrs que 
l'Eglise honore, dont les lombeaux et les 
cendres sont encoré sous nos yeux. L 'hom-
me le plus grossier sait qu ' i l fut un temps 
o u , á la reserve des Juifs , tous les peuples 
é ta ient p a í e n s , et i l sent que nos peres 
n 'onl pas pu abandonner une rel igión aussi 
licencieuse que le paganisme, pour en em-
brasser une t r é s - sa in t e , sans que Dieu ne 
soit intervenu dans cette révofution. Sans 
avoir l u r b i s t o i r e , i l est bien convaincu 
que les Barbares d u Nord n ' é t a i en t pas 
c h r é t i e n s , lorsqu'ils sont venus ravager nos 
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c o n t r é e s , et que leur convers ión n'a pas 
du é t re facile á o p é r e r . 

Quand i l n'aurait pas le t é m o i g n a g e de 
sa conscience pour l u i attester la sa in te té 
de la pu re t é de la morale e b r é t i e n n e , i l la 
verrait encoré par la dif iérence qu ' i l y a 
entre ceux qui la praliquent el ceux qui ne 
l'observent pas, et par les vertus sublimes 
des saints dont i l entend rapporter les ac-
tions. La mult i tude m é m e des scandales 
qui arr ivent , des erreurs qui se r é p a n d e n t , 
des eflorts que font aujourd'hui les i n c r é -
dules pour étouffer jusqu'aux premiers 
principes de re l ig ión , sert á convaincre 
tout esprit capable de r é f l ex ion , que si 
Dieu ne la soutenait par une providence 
surnaturelle , i l serait impossible qu'elle 
subsistat longtemps. 

En généra l les savants sont fort peu en 
état de connaitre ce qu'un simple fidéle sait 
ou ce q i f i l ignore , ce qu ' i l pense ou ne 
pense pas, j u s q u ' á quel point i l est en é ta t 
de raisonner sur sa re l igión. Parloul ou les 
moeurs sont innocentes et p u r é s , le peuple 
aime sa r e l i g i ó n , i l en entend parler avec 
p la i s i r , i l converse volontiers avec ses 
pasteurs, i l les écoute avec attention, 11 
les interroge quand i l le peut; souvent on 
est é tonné de la sagesse de ses questions 
et de la facilité avec laquelle i l saisit les 
réponses . Lors m é m e qu'un ignorant n'est 
pas capable de rendre compte de ce qu ' i l 
pense, i l ne s'ensuit point qu ' i l ne pense 
pas, ou que sa croyancen'est pas ra ison-
nable, parce qu ' i l ne sait pasen d é d u i r e 
les raisons; i l sent tres-bien la fausseté 
d'une objection, quoiqu'i l ne soit pas en 
état d'y r épondre et de la réfu ler . Ceux 
qui s o n t c h a r g é s de diriger les ames simples 
et p u r é s , admirent á tout moment la ma
niere dont Dieu les é c l a i r e , les ré í l ex ions 
que la grace leur s u g g é r e , la foi sage et 
solide qu'elle leur inspire. Voyez IGNO-
RANGE , FOI, § 6. 

Nous ne pouvons nous dispenser d'obser-
ver que les protestants ont frayé le chemin 
á la plupart des arguments des inc rédu les . 
l is ont dit que le christianisme^ dans son 
origine, tel qu ' i l étai t sor t i de la main de 
Jésus-Gbr is t et des apotres, étai t vraiment 
une rel igión d iv ine , sainte, i r r é p r é h e n -
sible, la plus parfaite et la plus ut l le au 
genre bumain : mais que bientot aprés , les 
pasteurs , par le mé lange des opinions p b i -
losophiques, par Tambition de s'attribuer 
une autor! té supér ieure á celle des apotres, 
par l'influence de toutes les passions b u -
maines, é ta ient venus insensiblement á 
bout d'en al térer les dogmes, d'en co r rom-
pre le cuite , d'en énerver la morale , d'en 
changer la discipline; que par la succes-
sion des siécles cetle re l ig ión divine é ta i t 
devenuc un chaos d 'erreurs, de supersti-
t ions, d'abus et de d é s o r d r e s , et avait cau-
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sé toas les maux dont on se plaint aujour-
d ' h u i ; mais qu 'enl ia , au seizi í jme, Dieu a 
suscité les reformateurs pour la ré tabl i r 
dans son premier état de pu re t é et de sain-
te té : c'est selon ce plan sublime qu3ils ont 
construit toutes leurs hisloires ecc lés ias -
tiques; elles n'ont pour objet que d'en 
convaincre les lecteurs. 

On sent bien que les inc rédu les n'avaient 
garde de s ' a r ré té r en si beau c h e m i n , et 
qu ' i l leur étai t aisé de t irer pa r t í de ce 
tablean. l is ont d i t aux protestants : De 
votre propre aveu, le christianisme ne 
ponvait manquer de se corrompre , de de
venir pernicieux et funeste au genre h u -
m a i n ; done ce n'est pas Dieu qui en est 
Fauteur. S'il Tavait établ i l u i - m é m e , i l 
aurait tenu la main á son ouvrage, i l aurait 
pris des moyens plus surs pour le conser
ver dans sa pure t é . G'élail bien la peine de 
bouleverser l 'univers pour fonder une r e l i 
gión q u i , m o ¡ n s d'un siecle aprés sa nais-
sance, devait commencer á se d é p r a v c r , 
a devenir pernicie.use, et q u i , d á g e en 
age, n'a cessé d ' é l re rendne plus m a u -
vaise. Fa l la i t - i l a ü e n d r e quinze siecles, 
avant cVarréter ce torrent de corruption et 
ce dé luge de maux qui ont accablé le genre 
humain ? 

Oserez-vous soutenir que votre p ré t en -
due réforme en a r epa ré aucun ? Montrez-
nous les guerras qu'elle a p r é v e n u e s , les 
schismes qu'elle a é touffés , les disputes 
qu'elle a fait cesser, les souverains qu'elle 
a rendus plus sages et plus pacifiques, les 
vices qu'elle a corriges , les peuples dont 
elle a fait le bonheur. Vos propres auteurs 
dép lo ren t les déso rd re s qui r é g n e n t parmi 
vous; les moeurs n'y sont pas pu ré s plus 
que chez les calboliques, contre lesquels 
vous avez tant déc lamé ; l ' in to lérance n'y 
r é g n e pas moins , et i l ne tient pas á vous 
de renouveler les scenes sanglantes que 
vous avez d o n n é e s pendant plus d'un siecle 
pour vousé tab l i r . Votre r é f o r m e i m a g i n a i r e 
n'a ser vi qn ' á d é m o n t r e r que le christia
nisme est essentiellement irreformable, etc. 

Nous ne savons pas encoré ce que les 
protestants r é p o n d e n t á cet argument des 
i n c r é d u l e s ; mais i l nous parait qu'ils ne 
feront j a m á i s solidement l'apologie du 
christianisme en g é n é r a l , sans faire en 
m é m e temps celle du calholicisme et de 
l'cglise romaine. 

% * CHRISTIANISME RATIOííNEL, SOfte de 
d é i s m e , d o n t K i p p i s , Pringle , Hopkins , 
E n í i e l d , T o u l m i n , furent, en Angleterre , 
les fauteurs principaux. On essaya de don -
ner une apparence de cuite á cette nouveile 
r e l i g i ó n , ou plutot á cette absence de toute 
re l ig ión . David W i l l i a m s , qui s'intitula 
pré tre de la N a t u r e , ouvri t á Londres sa 
chapelle, ou Use d é c h a i n a contre toutes 
les institutions religieuses qui ont la révé-
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lation pour base. Mais ce cuite public d i s -
parut apres quatre ans d'existence , parce 
qu'un assez grand nombre de ses secta-
teurs , arrivant graduellement du d é i s m e á 
l ' a t h é i s m e , quitterent une inst i tut ion de -
venue pour eux sans objet. 

CIIRISTOLYTES, hé r é t i ques du s i x i é m e 
siecle ; leur nom vient de -/.{¡ÍTO? , et deXúto, 
j e separe; parce qu'ils sépára ient la d iv in i té 
de Jé sus -Chr i s t d'avec son b u m a n i t é . l i s 
soutenaient que le Fils de D ieu , en ressus-
ci tant , ava i t i a i s sé dans les enfers son corps 
et son ame , et qu ' i l n 'é la i t m o n t é au ciel 
qu'avec sa d iv in i té . Saint Jean Damascéne 
est le seul auteur ancien qui ait p a r l é de 
cette secte. 

* CHRISTO-SACRUM (soc ié té ) , commen-' 
cée en 1797, par Jacob Hendrik Ouderde-
Wyngaar t - Canzius, ancien bourgmestre 
de Del f t , á r inst igat ion des mennonites, 
ennemis des ré formés . Elle n'eut des 
formes r égu l i é r e s qu'en 1801. De quatre 
membres, elle arriva á deux ou trois m ü l e . 
Ses membres r é p é t e n t sans cesse qu'ils ne 
sont pas u n e s t í c í e , mais une soc i é té , dont 
le but est de rapprocher toutes les r e l i -
gions. Elle admet quiconque croit á la d i v i 
n i té de J é sus -Chr i s t , a la r é d e m p t i o n d u 
genre humain opérée par les mér i t e s de la 
l'assion du Sauveur. Cette déc la ra t ion et 
son t i tre m é m e C l i r i s t o - S a c r u m repousse-
raient l'accusation de dé isme d i r igée contre 
elle. Le cuite est divisé en cuite ¿ ' a d o r a -
tion et d ' insiruction. Le premier a l ieu tous 
les dimanches: on y expose les grandeurs 
de D ieu , manifes tées dans les merveilles 
de la c réa t ion . Le seconel a lieu tous les 
quinze j o u r s ; on y déve loppe les p r i n 
cipes de la re l igión révc lée . On cé lebre la 
cene six fois par an. Les assistants sont 
p ros te rnés dans le temple, pendant la 
p r i é r e et la bénédic t ion . Le nombre des 
membres de cette secte diminue progres-
sivement. 

CHRONIQUES , Voyez PARALIPOMÉNES. 

CHRONOLOGIE DE L'HISTOIRE SAIIXTE. Les 
inc rédu les de nolre siecle ont fait grand 
brui t sur la difliculté qu ' i l y a de former 
une chronologie exacte de l 'histoire sainte, 
sur la var ié té des opinions et des hypo -
theses imaginées á ce sujet par les savants. 
On a de la peine á conciiier le texte h é -
breu avec les versions, et d'accorder les 
auteurs s a c r é s , soit entre eux, soit avec 
les historiens profanes. ( Voyez CHINE , 
ÉGYPTIENS. ) Nos critiques poi i i t i l leux ont 
dit que si Dieu étai t 1 aiiteur de cette his-
toire , i l n'aurait pas permis que des é c r i -
vains, qu ' i l daignait inspirer, tombassent 
dans aucunc faute, et fussent opposés les 
uns aux autres. Quand on leur a r é p o n d u 
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([ue la plupart de ees fautes vraies ou ap-
parentes pouvaient etre venues des co-
pistes , et non des auleurs sacres, ils ont 
r ep l iqué que Dieu devait veiller d'aussi 
pre's sur les copies que sur les or ig inaux; 
que des écr i ts divinement inspires devaient 
etre aussi divinement copies. 

A i n s i , selon ees grands gén ies , des que 
Dieu a voulu prendre la peine de nous 
i n s t r u i r é , i l a du nous donner, non-seule-
ment les lecons nécessa i res ponr régler 
notre foi et ños inoeurs, mais encoré toutes 
les connaissanees curieuses qu ' i l nous p la i -
ra i t d'exiger, et nous ó te r la peine de taire 
des é t u d e s , des recherches, des discus-
sions pour les acquér i r . 

Nous leur demandons en quoi un sys-
teme exact et complet de chronologie, 
depuis la créal ion ju squ ' á nous, pourrait 
servir á perfectionner la íoi ou Ies moeurs. 
Des que nous sommes assurés que Dieu a 
créé le monde et la race humaine, que notre 
premier pere a péclié et en a é té pun í avee 
loute sa p o s t é r i t é , mais que Dieu luí a 
promis un R é d e m p t e u r ; qu'apres plusieurs 
siecles i l a chStié cetle race criminelie par 
un dé luge universel ; dés qu ' i l est certain 
que Dieu a dicté des lois aüx H e b r é ó x par 
Toigane de Moíse; qu ' i l a susci té parmi 
eux des prophetes pour annoncer ses des-
scins et renouveler ses proraesses; qu'en-
l i n , l o r s q u ' i l a t r o u v é bou de les accomplir, 
i l a envoyé son Mis unique pour racheter le 
genre h u m a i n , et l u i donner de nouvelles 
iecons, que nous importe de savoir en quel 
lemps p réc i sément ees divers événemen t s 
sout a r r i vé s ; combien i l s'est écoulé d'an-
nées entre l ' im et Taulre; á quelle époque 
de r h i s l o í r e profane i l faut les rapporter? 
Cetle connaissance servirait sans doute á 
satisfaire notre cu r io s i t é ; nous ne voyons 
pas en quoi elle contribuerait á nous r e í id re 
meilleurs. 

Sommes-nous beaucoup mieux instruits 
de la ckronologie des autres nations que 
de eelle des Hébreux ? Dans Torigine des 
soc ié tés , les peuples, uniquement oceupés 
de leur subsistance, n'avaient le temps n i 
de composer des anuales, n i de dresser des 
monuments. Rien de plus incertain que les 
premieres époques de Fhistoire cbinoise ; 
cfellé des í n d i e n s est encoré plus obscure; 
ou n'est pas p a r v e n ú non plus á ranger 
d'une maniere incontestable les dynasties 
desEgyptiens, n i á débrou i l l e r les commen-
cemenlsde lamonarchie dcsAssyriens. Les 
<¡rccs n'ont appris á écr i re que fort tard , 
mi ne sail pas seulement avee certitude en 
quel temps I l o m é r e a vécu. Les premiers 
íaits de 1 histoirc romaine ont paru fabu-
leux á plusieurs savanls, et nous sommes 
Ibrcés de commencer la nolre au regne de 
Cloyis. Si Dieu n'avait pas suscité Moíse 
peur nous donner une faible connaissance 
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des origines du monde , nous n'en sau-
rions pas un mot , et nos philosophes, avee 
tous leurs talents pour la d iv ina l ion , n'au-
raient pu nous ríen apprendre. 

Suivant leur op in ión , des fautes contre 
la chrotiologie, la géograpb ie et Fbistoire 
naturelle, s'ont la pierre de touche pour 
juger de la fausseté d'une révélat ion. í l y 
aurait p e u t - é t r e moins d ' absurd i t é á d i r é 
que c'est un pré jugé pour p r é s u m e r qu'elle 
est vraie; parce qu ' i l est indigne de Dieu 
de communiquer aux bommes, par r é v é 
la t ion , des connaissanees qui n'ont j a m á i s 
servi qu 'á les rendre orgueil leux, indóciles; 
et inerédules . La vér i té est que ees fautes 
p r é t e n d u e s ne prouvent ríen, tant qu'on. 
n'est pas en état de d é m o n t r e r m y i n c i b l é -
ment que ce sont des fautes : o r , nos a d -
versaires n'en sont pas encoré venus á 
b o u t , á l ' égard de celles qu'ils eroient 
trouver dans l 'histoire sainte. Plusieurs 
savants leur ont fait voir qu'ils n'en jugent 
ainsi que par ignorance, et qu ' i l en est. 
de m é m e des contradictions. 

Dans VEistoire de l'cisttologie ancienne, 
l i v . 1, § 6; E c l a i r c i s . , l i v . 1, § i l et süiv.» 
l'auteur a m o n t r é qu'en comparant les 
différentes m é t b o d e s selon lesquelles le& 
divers peuples ont calculé les temps, les 
diífércntes chronológies s'accordent et ne 
dilierent que de quelques a h n é e s , touchant, 
les deux époques les plus memorables ^ 
savoir, la créa l ion el le dé luge universel 
que toutes se r éun i s sen l encoré á supposer 
la m é m e d u r é e depuis le commencement. 
du monde jusqu 'á rere c h r é t i e n n e , en sui
vant le calcul des Seplante. D a n s l e i í e r a e í T 
de r A c a d é m i e des Inscriptions, 11 y a. 
plusieurs mémoi re s dans lesquels on a tres-
bien réuss i á éclaireir les dií l icultés t o u -
chant rhis toi re des rois d ' í s r aé l ' e l de 
.luda, et d'autres faits par t icul iers : n'est-
ce pas assez pour nous faire p r é s u m e r qu'on 
peut dissiper de m é m e les autres embarras 
qui peuvent encoré se trouver dans l 'his
toire sainte ? 

Le plus grand de tous est de concilier le 
lexte b é b r e u avee la vers ión des Septante 
et avee le texte samarilain, au sujet de l a 
date du d é l u g e , et touchant ITtge des p a -
triarches avanl ou apres cetle grande r é v o -
lut ion. Suivant le lexte hebreu , i l ne s'est 
écoulé qu'environ six mil le ans depuis la 
créal ion ju squ ' á nous, et le d é l u g e est 
arr ivé l 'an du monde 1656. Les Seplante 
ajoutent 1860 ans de plus á r a n t i q u i t é d u 
monde; le ponlaleuque samaritain ne s'ae-
corde avee aucun des deux. L 'hébreu place 
le dé luge 23/i8 ans avant Jésus -Chr i s t ; les 
Septante, 3617 : v o i l á p r é s de 1300 ans de 
d íné rence . Pour savoir d 'oü elle a pu venir, 
les savants se par lagent : les uns pensent 
({ue les H é b r e u x ont raccourei exprés leur 
clironologle; múi'i ou ne peut pas deviner 
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par quel mo l i f , en quel tcmps n i comment 
íls anraient pu a l té re r tous les cxemplaires 
d u texte. D'auires jugent que ce sont les 
Septante qui ont a l longé la dn rée des 
temps,pour se rapprocher de ropiuion des 
Egypiiens, qui supposaienl le monde tres-
ancien. D'autrcs, enfin, ont d o n n é la p r é -
férence au samaritain, qui garde une 
espece de mi l ieu entre les deux autres mo-
nnments. Aucun de ees trois senliments 
n'est fondé sur des prcuves dé raons l ra -
tives. 

Kos pliilosopbes, plus háb i les que tous 
les savants, ont fa i lproíess ion de m é p r i s e r 
tous les travaux de ceux-c i ; i l ont entre-
pr i sde creer une nouvelle c/wanologie, de 
l ixe r la d u r é e du monde et les époques de 
la nalure par des corijectures de physique, 
paiTinspection du glbi3e, par l e s m a l é r i a u x 
des montagnes, par la maniere dont les 
l i t s en sont d i sposés , par les dép lacements 
de la mer , ele. La question est de savoir 
s'ils ont devine jas te , si toutes les monta
gnes du giobe sont faites comme celles 
qu'ils ont e x a m i n é e s , s'ils n'ont pas a l teré 
les faits pour les faire cadrer avec leurs 
idees, etc. Déjíi p íus i eu r s pliysiciens ont 
fait voir que lá plupart de leurs observa-
tions sont fansses. Leltres pliysiques et 
morales sur l'IIistoíre des montagnes et 
de l'homme; Eludes de La nature , etc. 

Ceux qui ont voulu attaquer Fhistoire 
sainte par des observations astronomiques, 
n'ont pas mieux r éus s i .Nous pouvons done 
en toute sü re t é nous en teñir á ce que 
TEcri ture nous apprend. Voyez HISTOIRE 
SAINTE, MOiNDE^ ClC 

CHRYSOSTOME (saint Jean), ou bovehe 
d'07% patriarche de Constanlinople et doc-
teur de TEglise, lu t ainsi n o m m é á cause 
de son é l o q u e n c e ; i l a vécu au quatrieine 
s i tc le . La mei l í eu re é d i t i o n d e ses ouvrages 
est celle qu'a publ iée le P. de Monlfaucoii;, 
en grec et en l a t i n , en 13 volumes i n 
folio, á P a r í s , 1718. 

Les censenrs des P é r e s ont r e p r o c h é á 
saint Jean Chrysos tóme de s'etre exprime 
d'une maniere scandaleuse sur la conduite 
qu 'Abraham tint en Egypte a P é g a r d de 
Sara, son épouse . Quand cette aecusation 
serait mieux fondee, ce n 'é ta i t pas la peine 
de relever cette tache dans un corps d 'ou-
vrages de 13 volumes in-fotio, et dans un 
Pere de PEglise, respectable d'aiUeufs pai
la pu re t é de sa morale et par la m o d é r a t i o n 
de ses sentiments. Ce saint docteur n'a 
e n t r a m é personne dans de fausses opinions 
de mora l e , et ses censeurs sont forcés 
d'avouer que si le fait d 'Abraham était rap-
p o r t é par Moíse avec toutes ses c i rcon-
stances, probablement i l serait aisé d'ex-
cuser ce patriarche. Voyez Barbeyrac , 
Trai te de ¡a morale des P é r e s , c. 1/t, § 2^. 
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Sans recourir á cette presomption, Pon 
peut voir dans Farticle ABRAHAM , qu ' i l n'cst 
pas fort diííicile de just i í ier sa conduite. 

D'autres ont t rouvé mauvais que saint: 
Jean Chrysos tóme ait c o n d a m n é absolu-
ment le comraerce. La vér i té est qu ' i l Pa 
c o n d a m n é , non absolument, mais tel qu'on 
le faisaitde son temps, c'est-a-dire l 'usurc, 
le monopole, lamauvaise f o i , les fourbe-
r i es , les mensonges des marchands: s'il a 
cru que le commerce ne pouvait pas se 
faire autrement, i l s'est t r o m p é sur un ob-
je t de p o l i ü q u e , e t non sur les principes 
de la morale. 

D'autres enf in , plus t éméra i r e s , ont 
aecusí! le saint docteur d'avoir été d'un 
caractere inquiel , tu rbu len t , austere á 
Pexces; de s 'étre a t t i ré par humeur la per-
sécut ion de l ' impé ra l r i ce Eudoxie et des 
courlisans, á laquelle i l succomba. C'est 
une calomnie. Ce saint évéque n'avait pas 
lor t de d é s a p p r o u v e r les a s semblées tumul -
tueuses de baladins qui se faisaient a u p r é s 
de la statue de l ' i m p é r a t r i c e , et qui t rou -
blaient Poffice d i v i n , n i de censurer les 
vices des courtisans. S'il avait agi autre
ment , onl'accuserait d'avoir fait bassement 
sa cour, et d i ss imulé des d é s o r d r e s aux-
quels i l aurait du s'opposer. 

Mosheim convient que la conduite d 'Eu-
doxie , de T h é o p h i l e , patriarche d'Alexan-
dr ie , et des autres évéques qui d é p o s é r e n t 
saint Jean Chrysos tóme pour plaire á cette 
princesse, et le firent condamner á P e x i l , 
fut éga lement cruelle et injusle; mais i l d i t 
que ce saint est blamable d'avoir accep t é 
le rang et l ' autor i té que le concile de Con-
stantinople avait accordés aux évéqnes de 
cette vil le i m p é r i a l e ; de s 'é t re po r t é p o m 
juge dans le déraélé qu'eut T h é o p h i l e avec 
les moines d'Egypte; de s 'é t re ainsi a t t i ré 
mal a propos la haine et le ressentirnent 
de cet é v é q u e : le traducteur ajoute, dans 
une note, que ce m é m e saint blama d'une 
maniere indécen te Eudoxie d'avoir fait 
placer sa statue d'argent pres de l'Eglise. 

I c i la p réven t ion des protestants contre 
les peres est palpable. A l 'article XESTORIA-
NISME, nous verrons qu'ils n'ontpas b l a m é 
Nestorius d'avoir exercé la m é m e au tor i t é 
que saint Jean Chrysos tóme ; au cont ra i re , 
ils ont pris sa défense . l is se sont empor l é s 
contre saint Cyr i l le , qui cependanl ne pru-
céda point contre Nestorius, coupable d ' h é -
r é s i e , avec la m é m e passionque T h é o p h i l e , 
son oncle, avait poursuivi saint Jean Chry
s o s t ó m e , dont l innocence est c o n n u c / l l 
n'est pas vra i que celui-c i se soit po r t é 
pour juge entre Théoph i l e et les moines 
de Ni t r i e , que ce p ré la t aecusait d ' o r i g é -
nisme. í ls se réfugiérent á Constantinople; 
saint Jean Chrysos tóme les aecueillit avec 
bonté , leur fit rendre compte de leur f o i , 
les admit ensuite á la communion. Ce n ' é -
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tait pas la prononcer une sentence contre 
Théopl i i l e . Une preuve que ees moines 
n ' é ta ien t pas coup.ibles, c'est qirapres la 
mor t desaint J e a n C h r y s o s t ó m e , T h é o p h i l e 
les remit dans ses bonnes graces sans an-
cune formai i té . L ú i - m é m e se repent i t , au 
l i t de la m o r t , d'avoir pe r sécu té un saint, 
et voulut en avoir l 'image auprés de son l i t . 

11 n'est pas plus vrai que ce saint se soit 
e m p o r t é avee indecence contre T i m p é r a -
Ir icc Eudoxie; i l ne declama que contre le 
tumulte et les d é s o r d r e s auxquelsle peuple 
se l ivra i t autour de la s ta tüe de celte p r i n -
cesse. Le pere de Monlfaucon a p rouvé la 
faussetó efun pretenda discours a t t r ibué á 
saint Jean Ghrysostome sur ce sujet. 

Un iiicrédii'le de notre siecle, auteur d'un 
p r é t e n d u Tablean des Sa in ls , qui n'est 
qu'un tissu d'invectives et de calomnies, 
ajoute, a ú x r e p r o c h e s desprotestants, que 
ce saint patriarclie fut un chef de p a r t i ; 
qu ' i i manqua de t end ré s se pour sa mere en 
la qui t tán t ; qu ' i l aflaiblit sa santé par les 
a u s t é r i t e s ; que Ton fnt obl igé de Fexiler a 
cause de son orgueil et de son op in ia t r e t é ; 
qu ' i l a condamné absolument les secondes 
noces, et a b l á m é le mariage comme une 
imperfect ion; qu ' i l n'a p r í c h é contre la 

Íiersécut ion que parce qu ' i l étai t le plus 
aible. 

I I est constant ncanmoins que saint Jean 
Ghrysostome ne fnt j a m á i s i\ la tete d 'au-
cun p a r t i : c'est une absurd i té de l u i faire 
un crime de l'attachcment que son peuple 
t émoigna pour l u i , lorsqu' i l le vi t injuste-
ment pe r sécu t é ; pour prevenir toute éspece 
de séd i t ion , ce saint évcque se d é r o b a se-
c r é t emen t á son clergé et á son peuple, et 
exécuta sans murmti rer les ordres de Tem-
p e r e ü r . U ne quitta sa mere que pour un 
teinps, et i l ne tarda pas de revenir aupres 
d 'el le; 11 en a toujours p a r l é avec le plus 
grand respect, et cette mere vertueuse eut 
tout l ien de se féliciter de la gloire dont 
elle le vit couvert par ses talents et par ses 
succés . Nons convenons qu ' i l pratiqiia lou-
tes les a u t é r i t é s d e l a vie monastique; qu ' i l 
exalta le m é r i t e de la vifgini té et de la con-
tinence; qu ' i l fit envisager cet état comme 
plus parfait que le mariage; qu ' i l a par lé 
des secondes noces comme lous les autres 
Peres de l 'Eglise; et dans tout cela nous 
soutenons qu' i l a en raison; que c'est pour 
l u i un sujet d ' é l o g e , et non de censure. 
P OljeZ B1GAMIE, CÉLIBAT, CtC 

Saint Jean Ghrysostome a mér i t é á tous 
é g a r d s , soit la reputation dont i l a j o u i 
pendant sa v ie , soit le cuite qui l u i a été 
déce rné ap ré s sa mor t . On ne peut con-
tester n i ses talents, n i ses vertus , n i la 
sagesse de sa conduite; Tcmpereur T h é o -
dose I I , l i ls d 'Eudoxie, rendit pleine j u s -
tice á la mémoi r e du saint é v é q u e , et ' de 
manda pardon d u crime de ses parents. 
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Aucun autre P i r e n'a eu une plus parfaite 
intelligence de l 'Ecriture sainte, et n'en a 
fait un usage plus judic icux I I a été par 
excellence l e p r é d i c a t e u r de la mi sé r i co rde 
de Dieu , et de la char i t é envers les pau-
vres. Peu t - é t r e serait-il a souhailer que 
l 'on ne se füt j amá i s écar té du sens qu ' i l a 
donné aux ép i t res de saint Paul. On sait 
avec quel respect saint Augustiu a cité ce 
Pere dans ses écr i ts contre les Pélagiens , 
et la liante opinión qu ' i l avait de son o r -
thodoxie. 

La l i turgie de saint Jean Ghrysostome 
est encoré en usage dans l'Eglise grecque ; 
nous en parlerons au mot LITURGIE. Foyez 
T i l l c m o n t , tome 1 1 ; Vie des Peres ct des 
Márt i j r s , 27 janvie r : Les OEuvres de saint 
J e a n Ghrysostome, tome 13 . etc. U y a , 
dans le Mecueil de ÜAcadómie des I n -
scriptions, tome 20, HÍ-12, p . 197, un m é 
moire dans lequel le pere de Montí'aucon a 
fait le détail des moeurset des usages d u 
quatrieme s i éc le , uniquement t i ré des ou-
vrages de saint Jean Ghrysostome. 

CHUTE D'ADAM. F ó y e z ADAM. 

CiBOiRE. Yase sacre, fait en forme de 
grand cálice couvert , qui sert á conserver 
les hosties consacrées pour la communion 
des fidéles dans l'Eglise catholique. 

On gardait autrefois ce vase dans une co-
lombe d'argcnt suspendue dans le baptis-
tere, sur le tombeau des mar tyrs , ou au-
dessus de Faute l , comme le pere Mabil lon 
l'a r e m a r q u é dans sa l i turgie gallicane ; 
le conche de Tours ordonna de placer le 
ciboire sous la croix qui est sur l 'antel. 

Les théologiens catholiques ont observé 
que l'usage de conserver reucharistie pour 
l i i communion des malades, est une preuve 
invincible de la foi de l'Eglise á la p résence 
réel le . Les protestants ont r c t r a n c h é cette 
coutume, parce qu'ils n'admettent la p r é 
sence de Jésus -Ghr i s t que dans l'usage ou 
dans la communion , plutot que dans les 
especes consac rées . O r , i l esl. p rouvé que 
l'usage de les conserver est tres-ancien , 
q u í l est observé dans les Eglises or ien
tales sépa rées de l'Eglise romaine depuis 
plus de douze cents ans. Voyez la I ferpé-
tuité de la. F o i , tome I V , íiv. 3 , c. 1 , et 
tome V , 11 v. 8, c. 2. 

GIBOIHE , chez les auteurs ecc lés ias t i -
ques, designe encoré un petit dais eleve 
sur quatre colonnes au-dessus de l 'autel . 
On en volt dans quelques égl ises de 
Paris et de Rome; c est la m é m e chose 
que b a l d a q u í n ; les Italiens appellent 
ciborio un tabernacle isolé . Voyez Y a n -
cien Sacramentaire , par (Irandcolas , 
premiere par t ie , pages92 et 728. 

O E L ; ce terme dans rEcr i tu re sainte. 
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comme dans le langage de tous les peu-
ples , signifie l'espace immense qui envi-
ronne la te ire , et q u i , selon notre maniere 
de voir , est au-dessus de nous, tel est le 
sens des noms qui le dés ignent dans toutes 
les iangues. Conséquenmient cieL signifie, 
Io Tair ou ra lmosphere ; 2U Fespace plus 
é lo igné dans lequel roulent les astres ; 
3o le l ien oú Dieu fait éc la ter sa gloi re , 
r end lieureux les auges et les saints. 

Quelques écr ivains de nos jours ont p r é -
lenduque les H é b r e u x avaient une fausse 
idee du d e l , qu'ils le regardaient comme 
une voüte solide, á laquelle les ctoiles sont 
a t t achées , au-dessus de laquelle i l y a des 
rése rvo i r s d'eau olí des calaractes ou des 
portes pour en ía i re tomber la p iu le , etc. 
Toutes ees reverles n'ont aucun fondement 
dans TEcriture sainte; i l est r idicule de 
prendre au pied de la lettre les expres-
sions populaires, qui sont en usage parmi 
nous aussi bien que chez Ies H é b r e u x . 

Une tour élevée j m q i C a u d e l , une tour 
é levée jusqu'aux n ú e s , est une tour tres-
haute; les ca tarades du de l sont les 
chutes d'eau de Fatmospbere; le feu da 
d e l est un leu qui tombe d'en bau t ; V a r -
m é e du de l sont les astres ; les gonds du 
•del , cardines ceeli, sont les póles sur 
lesquels le de l parait lourner , etc. 

On a vainement insis té sur ce que le de l 
est sonvent appelé firmavient. L ' héb reu 
r a q u i a h i qne les Septanle ont rendupar 
Cipswu.a, et la vulgate par f irmamenlurn, 
signifie espace o u é l e n d u c , et r ien de plus. 
Un desinterloculeurs du livre de Job, qui 
avait d i t que Ies cieux sont tres-solides et 
aussi fermes que Tairain, est appelé dans 
le chapitre sulvant , un vain discoureur qui 
parle comme un ignoran!. J o b , c. 37 , 

18; c. 38, > . 2. I I est d i t dans le meme 
l i v r e , que ü i e u a suspendu la terre sur le 
vide ou sur le r i e n , c. 26, y . 7. Les H é 
breux nommaient comme nous la terre le 
(fobe ; i ls n'avaient done pas une idée 
fausse de la structure du monde. 

CIEL, dans le langage des théo log iens , 
est le sé jour du bonheur é t e r n e l , le l ien 
dans lequel Dieu se fait connaitre aux'jus-
tes d'une maniere plus parfaite que sur la 
i e r r e , et les rend beureux par la posses-
sion de Iui-m?me. Nous concevons ce lieu 
comme plácé au-dcla de Tespace immense 
que nous voyons au-dessus de nous, et r ien 
ne peutprouver que cette idée soit fausse. 
Elle parait fondée sur rEcr i ture sainte, qui 
nomme ce séjour d iv in les cieux des clcu.r, 
ou Ies cieux Ies plus é l e v é s , le troisieme 
de l . I I est encoré appe lé la J é r u s a l e m cé-
leste , le paradis , V e m p i r é e , c/est-zá-dire 
le séjour du fea ou de la l u m i é r e , l e r o y á u -
me des detf.se et le royanme de Dieu; mais 
ees deux d e r n i é r e s éxpress ions sigriifie.nt 
souvent dans TEvangile le royanme d u 
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Messie, oule regne de Jésus-Chris t sur son 
Eglise. 

Le prophüte Isaíe et Tapótre saint Jean 
ont fait des descriptions magnifiques du 
d e l , des riebesses qu ' i l renferme, du bon
heur de ceux qui l 'habi tent ; mais saint 
Paul nous averiit que Toeil n'a p o i n t v u , 
que rorei l le n'a point entendu, que le 
c<Eur de Thomme n'a pas senli ce que Dieu 
p répa re á ceux qui l 'aiment. í . C o r . , c. 2 , 
f. 9. Ce bonheur est au-dessus de toutes 
nos pensées et de nos é x p r e s s i o n s , i l ne 
peut é t re concu que par ceux qui en jou is -
sent. Voyez BOINHEUR ÉTERNEL. 

CIERGE, chandelle de cire qu'on allume 
dans les cé rémonies religieuses. Comme 
les premiers c h r é t i e n s , dans le temps des 
p e r s é c u t i o n s , n'osaient s'assembler que la 
n u i t , et souvent dans des lieux souterrains, 
ils furent obligés de se servir de cierges et 
de í l ambeaux pour cé lébre r Ies saints mys-
téres . l i s en eurenl encoré besoin lorsqu'on 
leur eut permis de batir des é g l i s e s : cel-
les-ci é ta ient construites de m a n i é r e q u ' e l l e s 
recevaient tres-peu de j o u r ; Tobscur i té ins-
pirai t plus de recueillement et de respect: 
plus les églises sont anciennes, pluselles 
sont obscures. 

I I n'est done pas nécessa i re de recourir 
aux usages des paiens n i a ceux desJuifs 
pour trouver Torigine des cierges dans Ies 
églises ; saint Jean, qui a r ep re sen t é dans 
TApocaíypse les assemblées c h r é t i e n n e s , 
fait mention de cierges et de chandeliers 
d'or : dans Ies canons apostoliques, can. 3, 
i l est pa r l é des lampes qui brulaicnt dans 
r é g l i s e . 

De tout temps et chez tous les peuplcs, 
les il luminations ont été un signe de joie , 
une maniere d'honorer Ies grands; íi est 
done tres-naturel que ce signe ait été em-
plové pourhonorer aussi la d iv in i té . «Dans 
tout r O r i e n t , d i t saint J é r o m e , on allume 
dans Ies égl ises des cierges en plein j o u r , 
non pour dissiper Ies t é n e b r e s , mai-j en 
signe de joie , et afin de r e p r é s e i U e r , par 
cette lumiere sensible, la lumiére i n t é -
rieure de laquelle a p a r l é le psalmiste, 
lorsqu' i l a d i t : Votre parole, Scigneut, 
est un í lambeau qui m écla i re et qui d i 
rige mes pas dans le chemin de la vertu. » 
Tora. U, 1"-' p a r í . pag. 28Z|. 

Les cierges nous fonl souvenir que J é -
sus-Christ'est la vraie lumié re qu i éc la i re 
tous Ies hommes : que c'est au pied de ses 
autels que nous recevons la l u m i é r e de la 
grace ; que nous devons é t re nous -mé .mes , 
par nos bonnes aun res, une l u m i é r e ca-
pable d 'éc la i re r et d 'édif ier nos freres. 
Maith . . c. 5, y . 16, 

Dom Glande de V e r t , dans son Ea-pí i -
cation des cérémonies de l 'Egl ise , avait. 
avancé que dans Forigine on n 'a l lumait 
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des cierges que par n é c e s s i t é , parce que 1 
les oílices de la mi i t demandaient ce se-
cours , et qu'on n'a corumencé qu ' ap rés 
le neuviéme siécle á donner des raisons 
morales et mystiques de cet usage, M . Lan-
g u e t , e n ré fa íaá t cet auteur , a p r o u v é , 
par des monuments du t ro is iéme et du 
q u a t r i é m e siccle, que díis les commcnce-
ments de TEglise 011 a fa i l usage des rier-
(¡es dans Foffice d i v i n , par des raisons 
inóra les et mystiques, pour rendre hon-
neur á Dieu,"pour témoigner que J é s u s -
Christ est, seloh rexpression de saint Jean, 
l a vraie lumiere qui éclafre tout honiine 
venant en ce monde ; ponv faire squveuir 
les fideles de la parole de ce divin Mai t re , 
qui a d i t a ses disciples : Yous ctes La lu
miere du monde ; ceignez vos re ins , rt 
tenezii lamaindes lampes al luniéés , de-
C'est pour cela qu'on meltait a la main des 
nouveaux bapt isés un cierge a l h i m é , en 
leur répé tan t cette lecon, et qu'on aUtrmait 
des cierges pour l i re TEvangi leá la messe. 
Ains i le concile de Trente n'a pas en tort 
de regarder cet usage comme venant d'Uhe 
tradif ion aposlolique, sess. 22, c. 5. Par 
conséquen t les protestants ont eu tort de 
le supprimer et de l ' éávisager comme un 
r i t superslilieux. 

A u commencement du cinquit-me siecle, 
r i i é r é t i q u e Vigilancc objectait, comme eiíx, 
que c'était une pratique e m p r u n t é e des 
p a í e n s , qui faisaient bruler des lampes et 
des cierges devant les statues de leurs 
dieux. Saint J é r ó m c leur r é p o n d que le 
cuite rendu par les pa íens á leurs idolcs 
é ta i t detestable, parce qu'il s'adressait a 
des objets imaginaires et indignes de v é -
n é r a t i o n ; que celui des c h r ó t i e n s , adressé 
á Dieu et aux mar ty rs , est louable, parce 
que ce sont des é t res r ée l s et tres-dignes 
de nos respeets. Mar ie , soeur de Lazare , 
eut-elle tort de r é p a n d r e des parfums pour 
faire bonneur á J é sus -Chr i s t , parce que 
les pa í ens en r é p a n d a i e n t aussi dans leurs 
temples ? 11 r é p r i m a n d a ses disciples iors-
qu'ils voulurent le trouver mauvais et blá-
mer la sainte p rod iga l i t é de cette femme. 
Koas serons obligé de réj)étcr vingt fois 
que s'il fallait nous abstenir de toutes les 
pratiques dont les pa í ens ont a b u s é , i l 
f a n d í a i t supprimer toute espece de cuite 
ex té r i eu r . Les abus subsistaient déja ebez 
les nations idolatres , lorsque Dieu pres-
cr iv i t aux H é b r e u x le cuite qu'ils devaient 
l u i rendre ; il voulut cependant qu'ils fis 
sent a son bonneur plusieurs dioses que 
les pa í ens faisaient pour leurs dieux. Yoy. 
CÉRKMONIE, CULTE EXTÉRIEDRJ 

Le concile d'Elvire , tenu vcrsTan 300, 
can. oh, défend d'allumer pendant le jour 
des c ierúes sur les cimcticTes; parce que;, 
d i t - i l . i lne faul pas inquirter les esprits 
Üésstíititsí ü a a donné diflerenles e x p l i -
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cations de ce canon; i l nous parait faire 
allusion au reproche que fit Samuel á 
Sai i l , lorsque celui-ci le fit évoquer par 
la pythonisse d'Endor: Pourquoi avez-vous 
t roublé mon repos ,cn me faisant sortir 
du tombeau ? Quare inquietást i me ut 
s é s t i t ú r é r ? I . Heg., c. 28, 7. 15. Ainsi le 
concile condamnait la superstition de ceux 
qui allumaient des cierges sur les cirae-
tieres, dans r in tent ion d ' évoquer les mor t s : 
c'était un reste de paganisme. 

De nos jours, on a poussé Fineplie j u s -
qu'a supputer combien coüte cbaque alinee 
le luminairc des ég l i ses ; on en a po r t é la 
dépense á quatre mill ions pour le royanme, 
etTon a conclu gravement á supprimer les 
cierges. Les raisons sur lesquelles on a 
fondé la né ress i t é de cette r é f o r m e , ne 
tendent pas á moins qu'au relranciiement 
de toute cé rémon ie qui peut etre dispen-
dieuse. A cela nous r é p o n d o n s , que les 
lecons de vertu valent mieux que Targent; 
qiíe ceux qui ne donnent r i cn á D i e u , nc 
sont pas lort enclins a donner aux pauvreS; 
que ce n'est point a des philosoplies sans 
re l ig ión qu ' i l appartient de prescrire ce 
qu'on doit faire par re l ig ión . jNous nc sup-
pntons point ce qu ' i l en coute cbaque an-
n é e pour r i l l umina t ion des speclacles et 
des écoles du v ice ; ils peuvent se dispenser 
aussi de calculer les dépenses du cuite 
d iv in . Malbeur i\ toute nation ebez lacpielle 
on compte ce qu ' i l en coute pour honorer 
Dieu et pour é t re homme de bien. Voyez 
l 'anden S a c r a m v n l a i r c , lr'; part . p . 52 
et 717. 

Mais , pi i isda 'énfin i l faut des raisons de 
politique et de finance pour satisfaire nos 
censeurs, nous disons que laconsoramation 
qui se fait dans les églises n'estpas moins 
oti le au commerce que celle qui se fait 
dans les maisons des particuliers. 

CÍERGE PASCAL. Dans l'Eglise romaine , 
c'est un gros cierge auquel un diacrc at~ 
tacbe cinu grains d'encens en forme de 
cro ix , et i l allume ce cierge avec du feu 
nouveau pendant roffice du samedi saint. 

Le pontifical d i t que le pape Zozime a i n -
st i tué Cette c é r é m o n i e ; Baronius p r é t e n d 
qu'elle est plus ancienne , et le prouve par 
une hymne de Prndence: i l croit que Zozime 
en a seulement é l endn l'usage aux égl ises 
paroissiales, et qu'auparavant on ne s'en 
servaitque dans les grandes égl ises . Pape-
brock en marque plus distinctement l ' o r i -
gine dans son (Untalus c í ironico-kis tor i -
ats. Lorsque le ( oncile de Mcéc eut rég lé 
le jour auquel i l fallait cé léb re r la féte de 
Paques , le patriarebe d'Alexandrie fut 
c h a r g é d"en faire un canon annuel , et de 
Tenvoyer au pape. Comme toutes les fétes 
mobi lés se r í -g l en tpa r colle de Paques, on 
en faisail tous les ans un catalogue, que 
Ton écrivai l sur un cierge, e ton béuissai t 
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ce cierge avec beancoup de c é r e m o n i c . 

Selon Fabbé Chatelain, ce cierge n 'ótai t 
pas lai t pour b ru l e r , i l n'avait point de 
meche; i l étai t seiilement des t iné á servir 
de tablettes pourmarquer les fétes mobiles 
de l 'année courante. Alors on gravail sur 1c 
marbre ou sur le bronze les choses donl on 
voulait pe rpé tue r la m é m o i r e ; on écr ivai l 
sur da papier d'Egypte ce qu'on voulait 
conserver longtemps; on se contcntait de 
tracer sur la cire ce qui devait é l r e de peu 
de d u r é e . Dans la suile on écrivil la liste des 
fétes mobiles sur du papier, mais on Patta-
cbait toujours au c iergepascai ; cette cou-
tume s 'óbscrve encoré á Notre-Dame de 
Roñen et dans toutes les églises de l ' o M r é 
de Cluni. Telle parait etre Porigine de la 
bénéd ic t ion du cierge pnscaL; mais i l esl 
di t dans cetle bénédic t ion que ce cierge al-
l umé est le symbole de .lésus-Cbrist ressus-
ci té . La p ré face , qui fait parlie de cette 
bénéd ic t i on , est auplus tara du c inqu iéme 
s iéc le ; el lesetrouvedansle missel gallican 
telle qu'on la chante encoré auiourd ' !mi; 
les uns l 'attribuent á saint August in , les 
autres á saint Léon. 

OLICE. Voyez SAC. 

CLMETIÉRE. VOIJCZ FtKÉt! AIIXES. 

^ ORCONCEIXIOXSou SCOTOP1TES, do-
natistesd'Afriqueauquatrieme siécle, ainsi 
n o m m é s parce qu'ils róda ien t autour des 
maisons, dans les villcs et dans les bour-
gades, sous pretexte de venger les injures, 
de r é p a r e r les injustices, de ré tabl i r Téga-
lité parmi les hointnes. l is mettaient en l i 
be r t é les esclaves sans le consentement de 
leurs patrons, déc la ra ien t quides l e s d é b i -
teurs , et commettaient mi l le d é s o r d r e s . 
Makide et Faser í'urent les chefs de ees b r i -
^ands enthousiastes. l i s porterent d'abord 
des batons qu'ils nommaient bdtons d'Ts-
r a é l , par allusion á ceux que les í s raé l i tes 
devaient avoir a la main en mangeant l ' a -
gneaupascal; i ls prirent ensuite des armes 
pour opprimer les catholiques. Donat les 
appelait les chefs des saints, et exercait 
par leur moyen d'borribles vengeances. 
Un faux zele de martyre les porta a se 
donner la m o r t : les mis se p réc ip i t e ren t du 
hautdes rot bers, ou se jeterentdans le feu; 
d'autres se coupérent. la gorge. Les évéques , 
hors d 'é la t d'arreter par e u x - m é m e s ees 
exces de l u r eu r , furent contraints d ' i m -
plorer F a u t o n t é des magistrals. Onenvoya 
des soldats dans les lieux ou i!s avaient 
couluine de se rassembler les jours de rnar-
chés publics; i l y en eut p lus í eu r s de t u é s , 
que les autres bono ré r en t comme des mar-
tyrs. Les femmes perdant leurdouceur na-
turelle , imi té ren t la barbarie des c ircon-
cellions; Ton en vi t plusieurs q u i , m a l g r é 
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leur grossesse, se j e t é r e n t dans des p r é c i -
pices.' Voyez saint Augus t in , ficer., 69; Ba
rón . , rtn 3 3 1 , n0 9; 3/i8, n" 26 , etc : Pra-
t é o l e , Philastre, etc. 

Vers le mi l i eu du treiziftme siecle, on 
donna le m é m e nom de circoncellions á 
quelques p r éd i can t s fanatiques dWUema-
gne , qui suivirent le par l i de rempereur 
F r é d é r i c , e x c o m m u n i é au concile de Lyon 
par le pape innocent IV. I ls p récha ien t 
contre le pape, contre les é v é q u e s , centre 
tout le c le rgé et contre les moines; ils p r é -
tendaient que tous avaient perdu leur ca-
r a c t é r e , leurs pouvoirs et leur j u r i d i c t i o n , 
par le mauvais usage qu'ils en avaient fa i t ; 
que tous ceux qu i suivaient le pa r l i de 
F rédé r i c obtiendraient la rémiss ion de leurs 
p é c h é s ; que tous les autres seraient r é -
prouvés et d a m n é s . Ce fanalisme íil bean
coup de tort á l 'empereur , et d é t a c h a de 
ses in téré ts un grana nombre de ca thol i 
ques. Voi/ez Dupi r i , sur le t r e iz iéme siecle, 
pag. 190'. 

CÍUCONOSION , cé rémonie religieuse 
chez les Juifs : elle, consistait á couper le 
p r é p u c e des enfants males hui t jours a p r é s 
leur naissance, ou des adultes qu i voulaient 
faire profession de la rel igión j u ive .La ct'r-
conasion est encoré en usage pa rmi d 'au
tres peuples, mais non comme un acte de 
re l ig ión. INous n'avons á parler que de la 
circoncision des Juifs. 

Cette cé rémonie a c o m m e n c é par Abra-
ham, á qui Dieu la prescrivit comme le sceau 
de rall iance qu ' i l avait faite avec ce pa-
t r i a r the . Gen., c. 17, v . 10. En conséquence 
de cette l o i , portee Tan du monde 2108, 
Abraham, agé pour lo r s de quatre-vingt-
d ix-neuf ans , se circoncit l u i - m é m e , son 
fils Ismael et tous les esclavcs de SÍ» maison; 
et depuis ce moment la circoncision a é té 
une pratique h é r é d i t a i r e pour ses descen-
clants. Dieu en ré i téra le p r é c e p t e á Moise. 
E x o d , , c. 12, f. lili, hS. Taci te , parlant des 
Juifs, Hist., l iv . 5, chap. 5, reconnaitex-
p r e s s é m e n t que ]a circoncision les dis t in-
guait des autres nations; saint .Téróme et 
d'autres auteurs ecclés ias t iques font la 
m é m e remarque. 

Celse et Julien, pour contredire Tbistoire 
sainte, ont p r é t e n d u qu'Abraham, qui étai t 
venu de Chaldée en Egypte, y avait t rouvé 
l'usage de la circoncision é t a b l i , et qu ' i l 
Tavait e m p r u n t é des Egyptiens; qu'elle n ' é -
tait done pas un signe distinctif dupeuple 
de Dieu. Le chevalier Marsham, LeClerc et 
d'autres ont soutenu la m é m e cbose, fondés 
sur quelnues passages d ' l l é rodo te et de 
Diodore ele Sicile. 

On leur oppose, Io que le t émo ignage 
d ' l l é rodo te sur les ant iqui tés égyp t i ennes 
est t rés - suspec t ; cet autour, qui n'entendait 

1 pas la langue de l 'Egypte, a été t r o m p é fort 
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aiséniftnt par les p r í t r e s é g y p i i e n s ; M a n é -
t h o n , né clans ce p a y s - l á , l u i reproche p lu-
sieurs erreurs á ceí é g a r d . L 'autor i té de 
Moise, qui était beaucoup plus aocien et 
mieux instruit que des é t r a n g e r s , nous pa-
ra i t p ré fé rab ie á celle d ' l í é rodo te et de 
Diodore de Sicile. 

2o Abraham, qui avait jro.yagé en Egypte, 
en sort i l sans etre circoncis, et on né voit 
pas quelle raison aurait pu l'engager á i m i -
ter u n usage é g y p t i e n ; i l ne recut la c i r -
concision que par un ordre exprés de Dieu, 
ct i l y a plus de raisons de penser qu'au 
contr aire les Egyptiens ont adopté cet usage 
des Is raé l i tcs , qui d e m e u r é r e n t longtemps 
en Egypte. 

Z" Les Juifs regardaient la c ir concis ión 
comme un dcvoir de rel igión et d'obligation 
é t ro i te pour les males seulement, auxquels 
on la donnait le hu i t i éme jour apres leur 
naissance; chez les autres peuples cVtait 
un usage de p r o p r e t é , de s a n t é , peut-elre 
de nécessi té physique; onne la donoait aux 
enfants que d a ñ s la quatorzieme a n n é e ; et 
les filies y é ta ient assujetties aussi bien que 
les ga rcóns . 

¿1° L a circoncision des males n'a j a m á i s 
pa s sé en lo i genéra le chez les Egyptiens; 
saint Ambroise , O r i g é n e , saint Epiphane 
et J o s é p h e , attestent qu ' i l n'y avait que les 

Íi r é t r e s , les g é o m e t r e s , les astronomes et 
es savants dans la langue h i é r o g l y p h i q u e , 

qu i fussent astreints á celte cérémonie . Sui-
vant saint Clémcnt d 'Alexandrie, Strom. , 
l i v . i , Pythagore, voyageant en Egypte, 
Toulut bien s'y soumettre, aíin d ' é t re inít ié 
dans le mys té re des p r é t r e s , et d'apprendre 
les secrets de leur philosophic. 

A r t a p a n , c i t é d a n s E u s é b e , j P m ' p . E r í m < / . , 
1. 9, c. 27, assure que ce fut Moise qui com-
muniqua ía circoncision auxpretres egyp
tiens. D'autres pensent qu'elle ne fut" en 
usage parmi eux que sous le r e g u é de Salo
m ó n . Fort longtemps ap rés cette époque . 
E z é c h i e l , c. 3 1 , y . 18; c. 32, f , 19; et .Jéré-
m i e , c. 9 , ^ . et 25, comptcnt encoré les 
Egyptiens parmi les peuples incirconcis. 
Mem. de L'Acad. des Inscript. , t . 70, m-12, 
p . 112. 

Spencer ,de Lcgib. Hebrctor. Ritualih., 
l i v . 1 , c. h, sect. ¿i, a r appor t é les raisons 
pour et contre, touchant l 'origine de la 
circoncision chez les Juifs, et n'a pas 
voulu déc ider la question. 

Vainement on a c h e r c h é des raisons phy-
siques de cet usage parmi les Juifs; une 
preuve qu'ilsn'en avaient besoin n i pour la 
p r o p r e t é , n i pour éviter aucune maladie , 
c'est que les chré t i ens qui ont hab i t é pen-
dant longtemps la Palestine, les Grecs qui 
y demeurent encoré aujourd'hui avec les 
Tures , n'ont j amá i s p ra t iqué la c irconci
sion , et n'ont r essen í i pour cela aucune 
incommodi lé . 

CIR 
Ghef. les Hébreux , la loi n'avait r ien pres-

cri t sur le ministre n i sur l ' instrument de la 
circoncision ; le p é r e de Teufant, un pa-
rent , un p r é t r e , un ch i ru rg ien , pouvaient 
faire c e ü e opéra t ion . L 'on se servait d'un 
rasoir, d'un couteau, ou d'une pierre tran-
cbaute. Séphora , femmede Moise, circoncit 
son íiis Eliézer avec. une pierre. E x o d . , c. Zi, 
f. 25. Josué, eu usa de m é m e envers les 
I s raé l i les á Galgala, c. 5, y . 2. On p r é t e n d 
que les Egyptiens se servaient aussi de 
pierres tranchantes pour ouvrir les corps 
des mor í s qu'ils embaumaient. Chez les 
Juifs modernes, la circoncision se donne 
aux enfants males avec b e a ü c o u p d'appa-
r e i l ; mais le détai l des cé rémonies qu'ils 
observent ne nous regarde pas. 

Sous les rois de Syrie, les Juifs apostá is 
s'eíTorcaient d'eífacer en e n x - m é m e s la 
marque de la circoncision; i l est d i t dans 
le premier l ivre des Machabées , c. 1, %. 16: 
Fecerunt sibi prtepulia , et Jo séphe en 
convienl, Antiq. J u d . , l i v . 12, c. 6. — Saint 
Pau l , l . C o r . , c. 7 , y . 18, semble craindre 
que les Juifs c o n v e n í s au chrislianisme n'en 
usassent de m é m e : Circumcisus aliquis 
vocatus est, non adducat prceputiurn. 
Saint J é róme , Rupert et Haimon nient la 
possibil i lé du fait, eteroient que la circon
cision est ineíTacable; mais des médec ins 
c é i é b r e s , Celse, Oal ien, Bar tho l in , etc., 
souliennent le conlraire. 

Outrel 'eíl 'et naturel de distinguer les Juifs 
des autres peuples, la circoncision avait 
des effets moraux; elle rappelait aux Juifs 
au'ils descendaienl du p é r e des croyanls , 
de la race dont devail naitre le Messie; qu'ils 
devaient imiter la foi d 'Abra i i am, croire 
comme l u i aux promesses de Dieu. Selon 
Moise, Dent. , chap. 30 , f . G, c 'étai t un 
symbole de la circoncision du coeur; selon 
P h i l o n , de Circumcis . , et saint Pau l , 
Galdt., c. 5, >L. 3 , elle obligeait le c ircon
cis á Tobservation de toute la l o i ; enfin 
elle élait la figure du b a p t é m e . M . F leury . 
Mccurs des I sraé l i l e s , observe que les ah-
ciens Juifs n'avaient pas une aussi liante 
idée de la circoncision que les rabbins 
modernes; plusieurs ne la regardaient que 
comme un simple devoir de b i enséance . 

Les théologiens la cons idé ren t comme 
un sacrement de l'ancienne l o i , en ce 
qu'elle élai t un signe de l'allianee de Dieu 
avec la pos tér i té d 'Abraham. Voyez saint 
Thomas , in h Sent. , Dist. 1 , qiicest. 1 , 
art . 2 , a d quattam. Mais ce sacrement 
donna i t - i l l a grace, et commenl? 

Saint Augustin a soutenu que la c i rcon
cision remettait le p é c h é originel aux en
fants , l i v . Zi , de Nupt. et Concup., c. 2 ; 
i l le r épé le dans plusieurs de ses ouvrages 
contre les pé lagiens et contre la lettre de 
Pét i l ien . Saint Grégoi re le ( í r a n d , dans 
ses Morales sur J o b , l i v . U, c. 3 , B é d e , 
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saint Fulgencc, saint Prosper, le maitre 
des sentences , Alexandre de Hales, Scot, 
Durand, saint BonaVenture, Est ius , etc., 
sont de meme senliment; ees deux der-
niers sont allés j u sqü ' a d i r é que la Cir-
concision produisait la grace ex opere 
o p é r a l o , comme les sacrcments de la loi 
nouvelle. 

Quelque respcctables que soient ees au-
t o r i t é s , ellcs n'ont point sub jugué les t h é o -
logiens; le tres-grand nombre pensent, 
comme saint Tbomas , que la circoncision 
n'avait point été ins t i tuée pour servir de 
remede au p e c h é o r ig ine l ; i ls le prouvent, 
10 parce que le texte de la Gen esc, c 17, 
f . 10, i r en d i t r í e n ; 11 ne donne la c i r 
concision que comme un signe d'alliance 
entre Dieu et la pos lér i té d 'Abraham. 2o 
Saint P a u l . R o m . , e. h , f . 1 1 , enseigne 
qu'Abrabam recut la circoncision comme 
le scecm de la jhstice qu ' i l avait ene avant 
d ' é t r e circoncis. Le meme apotre, parlant 
en general des c é r é m o n i c s de l'ancietiiie 
l o i , les appelle des ókhncnts vides etsans 
effe ís , des justices d é l a r / i í r / r ; done au-
cuhe n'a en la vertu d'effacer le pcebO. 
3o Tous Ies Peres, avant saint Augus l in , 
ont unanimement soutenu que la c i rcon
cision n'avait pas la ver tu d'effacer le pe
ché o r ig ine l ; ainsi ont pensé saint Justin, 
saint I r é n é e , T e r t i i l l i e n , saint Cypr ien , 
saint .lean Chrysostome, saint Ambroise , 
saint Epiphane, T h é o d o r e t , Théoph i l ae t e , 
OEcuménius , et la fonlc des commenta-
teurs. ! f Puisquc le péehé originel est 
commun a u \ deux sexes, i l n'eíU été n i 
de la b o n t é , n i dé la sagesse de Dieu d 'é ta -
b l i r pour ce péehé un remede qui n 'é ta i t 
npplicabhí qu'anx males. 5o Pourquoi at-
tendre au h u i l i é m e j o u r , pourquoi in t e r -
romprc pendant quarante ans la circonci
sion dans l e d é s e r l . si c 'était un remede 
au p é e h é ? 6" Phi lon et les rabbins nnciens 
oumodernes , m a l g r é la liante idée qu'ils 
avaicnt de la circoncision, ne luí ont ja
m á i s a t t r ibué la vertu d'effacer le p é e h é ; 
11 est m é m e ineertain si le commun des 
.fuifs avait aueune idée du p é e h é originel 

Saint Angus l in , pour é tabl i r son opi
n i ó n , a forcé le sens de r i i e r i tn re sainte 
I I lisait dans les Scptanle ou dans l ' an-
cienne vulgate : t out enfant. m á l e dont 
l a chair v ' a v r a pos été, circoncise le 
huit ihnr j o u r , sera extermine de Son 
penple, pciree qa'il a violé mon allianee. 
Mais í " ees mo l s , le huitieme j o u r , ne 
sont n i dans l ' h é b r e u , n i dans hotre vul 
gate, qui est laite sur l ' h é b r e u ; comment 
un enfant, avant l'usage de la raison, 
aurai t- i l violé rallianee du Seigneur? 2" 
Saint Auguslin voulait que ees mots , sera 
e x t e r m i n é de son penple, signifiassent, 
sera e o n d a m n é a l'enfer : or , i ls s ign i -
fient seulement, sera pnni de m o r t , ou 

CIA ÜM-
sera eníevé p a r une mort p r é m a t n r é e , 
ou sera separé du eorps des I sraé l i t e s , 
ou s e r á p r i v é des prívüdges a t tachés á 
ral l ianee que Dieu a falte avec A b r a -
ham. 3o C'est de celte dornicre allianee 
qu'i! s'agit uniquement, et non de celle 
que Dieu avait faite avec nos premiers pa-
rents; allianee que , selon l ' idée de saint 
Augus t in , rtous avons tous violée dans la 
personne d 'Adam, Le mot paetum, a l 
l ianee, r épé té jusqu'a hui t fois dans le 
chapitre 17 de l á G e n é s e , signifie conslam-
ment les engagements que Dieu imposait 
á Abraham. 

11 n'y a clone aueune prcuve que dans 
l'ancienne l o i , ou auparavant, Dieu ait 
ins t i tué un remede ou un signe éx t e r i eü r 
pour effacer le peché originel. Voyez cet 
arlicle et les D i s ser ía t ions de D. Calmet 
sur la Circoncis ion; Bible d 'Av ignon , 
tom. i , p . 580, et tom. 15, p . 3(6. 

CIRCOXCISION de Nolre-Seigneur , féte 
qui se cé lebre dans PEglise romaino le 
premier jour de janvier. .Tésus-Cluist a 
di t lui-mr-me qu ' i í n 'é ta i t pas venu pour 
d é t r u i r e la l o i , mais pour l ' aceompli r : 
c o n s é q u e m m e n t i l se soumit á la c i rcon
c is ion , et la recut comme les aulres en-
fants. On croit e o m m u n é m e n t que ce fut á 
B e t h l é e m , e l , selon saint Epiphane, dans 
la grotte m é m e oú i l é t a i t né ; i l recut dans 
cetle c é r é m o n i e le nom de Jesús ou de 
Sanvenr. L n c , c 2 , f . 21 . 

Autrefois on appelait cette féte VOctave 
de la N a t i v i t é ; elle ne fut é labl ie sous le 
nom de circoncision que dans le s ep i i éme 
siécle , et seulement en Espagne. En 
Franee, le premier janvier éíail un jour 
de pén i t ence et de j é u n e , pour expier les 
superslilions et les d é r é g l e m e n t s auxquels 
on se l iv ra i t ce j o u r - l í i , et qui é t a i en t un 
reste de paganisiue A ees d i v e r í i s s e m e n t s 
profanes, abolís en thbll, suivant l'avis de 
ía faculté de théologie de Paris . on substi-
tua une fete solennellc qui est actuelle: 
ment eé lébrée dans toute l 'Église , et qui 
est aussi la féte du Saint Nom de Jé sus . 

ORCUM-IXCESSIOX. voyez TRDSITÉ. 

CITATIOX DE I. 'ÉCRITUUE SA1XTE. 
Voyez ÉGRITURE SAIN TE ̂  

CLAIRETTES ( l e s ) , Maison de filies re-
li t í ieuses de l 'ordre de Citeaux et de la 
ré forme dé l a T r a p p e , fondee par Geof-
froy, t ro i s iéme comie du Perche, et é n g é e 
en abbave en 1221. Ces religieuses ont 
pour superieurs i m m é d i a t s les abbés de la 
Trappe, et imitent la vie des rel igieux. 

I I semble d'abord que l ' aus tér i té de la 
regle des clarisses, des chartreuses, des 
clairetles, etc. , devrait effrayer et d é -
goñte r les filies qui ont de la vocation pour 
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l ' é ta t rel igieux. Nous voyons le contraire; 
les couvents les plus austeres sont ceux 

2ai trouvent le plus aiscment dessujets, 
ans lesquels les religieuscs paraissent le 

plus contentes, et vivent le plus longtenips. 
Les philosophes regardent ce phénomi 'ue 
comme un cíTel de renthousiasine et de la 
fo l i e ; i l nous parait plus naturel de le 
prendre pour un eflet de la grace. L'en-
thousiasme passe et se dissine, au l ien 
que nous voyons la ferveur d'une boune 
religieuse p e r s é v é r e r pendant loute sa váe. 

CLANCULAIRES. VoiJCZ ANABAPTÍSTES. 

CLAUDE DE TCRIN était Kspagliol de 
naissance et disciple de Fél ix d ' ü r g e l , 
qui soutenait que J é s u s - C l n i s t , en tant 
qu 'homme, l i 'étai t pas le Fils de ü i e u par 
nature , mais sculeinent par adoption 
Voycz AOOJ'TÍENS. C iaudc , place sur le 
s iége de Tur in par Louis le D é b o n n a i r e , 
Fan 823, commeno.a par faire briser et 
b r ü l e r les croix et Íes images qui é ta ient 
dans les égl ises ; i l soutint qiron ne devail 
leur rendre aucun cui te , non plus qu'aux 
reliques; i l futmerne acensé de nier qu'on 
doivc honorer les sainls, c t d e blamer les 
pé l e r inages aux tombeaux des marivrs : i l 
disait que Vaposlolique ou le p a p é irest 
p a s c e h i i q u i oceupe le s iége de T a p ó t r e , 
mais celui qui en rempl i l les devoirs ; er-
reur qui fut renouvelce par les Vaudois 
sur la fin d u douzií ' ine siécle. 

Par ees exploits , Ciaudc de T a r í n a 
m é r i t é d 'é t re placé par les protestants au 
nombre de leurs p r é d é c e s s e n r s , et de 
ceux qu'ils nommenl les íémoiris de la 
vér i té . Mosbcim en parle avec la plus 
grande estime; A vante les commenlaircs 
de cet éveque sur FEcriture sainle, et sa 
capac i t é dans la maniere de rexp l iquer ; 
i l d i t q u e , p a r s a noble bardiesse pour la 
dé fense de la r e l i g ión , ce savant et vY'nr-
rable p ré la t enconriil la baine des enfanls 
<le la superstition: mais qiFil défendi l sa 
cause avec tanl de dex té r i t é et de forcé , au ' i l demenra t r iompbant , et acquit plus 

e c réd i t que j a m á i s , llist. e c c l é s . , neu-
vittne s i éc l e , seconde p a r t i e . c . 2 ,S IU , 
c. 3 , § 17. i5asiiage en a fail un éloge en
co ré plus cbmplet. 

Ma i s , si Ton veul jeter un cóup-d'oeil 
sur la maniere dont ce p r é t e n d u savant 
dé fenda i t sa cause, on verra quMl raison-
na i t fo r t m a l , et qu ' i l supp léa i l par un ton 
de hauteur et de. í ier té á la faiblesse de 
ses argumenfs. S'il est vra i qu'en arrivant 
sur le s iége de Tur in i l trouva le cuite des 
saints, des images, des reliques, poussé 

Íar le peuple j u squ ' á la superstition et á 
i d ó l a t r i e , ne l u i é ta i t - i l pas possible d ' in -

struire ses ouailles sans donner dans un 
autre excés? (Test ce que l u i r e p r é s e n -
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t é rent l 'abbé T b é o d é m i r , le moine Dun-
g a l , J o ñ a s , évéque d ' O r l é a n s , et VVala-
t r i d Slrabon, qui écr iv i reni contre l u i . l is 
distinguent, córame nous faisons e n c o r é , 
entre le cuite d iv in et s u p r é m e , ou l 'ado-
ratiori proprement d i l e , qu i n'est due qu'á 
Dieu s e u l , et le cuite rélat if et infér ieur 
qu'on rend aux saints, aux images et aux 
reliques ; lis le fondent sur la pratique 
constante et universelle de l 'Eglise, contre 
laquelle les sopbismes deClaude de T u r i n 
et ses déc lamat ions ne. prouvaient r ien du 
tout. Voyez Fleury, l l ist. e c c l é s . , l i v . Zi6, 

20 et 2 1 ; l i v . 48 , § 7. 
Les proiestanlsont grand soin de garder 

le silence. sur les autres erreurs que Glande 
avait recues de Félix d ' ü r g e l , son mai t re , 
et qui Fonl rendu á bon droi t suspect de 
nestorianisme. Le p r é t endu triompbe qu'ils 
iui.aUribuent ne consista qu 'á laisser quel-
qnes disciples, qui n'ont pas été capables 
de rébab i l i l e r sa m é m o i r e . La plupart de 
ses écri ts n'ont pas été impr imes , et i l 
parait que la rel igión n i les lettres n'y ont 
r ien perdu. 

Pour faire Fapologie de cet évéque contre 
les reproches deBossuet, Basnage observe: 
i " que Glande de T u r i n no pouvait é t re 
tout a la fois arien et neslorien. I I ne fait 
pas allention que Ferreur de Fél ix d ' ü r 
g e l , donlGlande de T u r i n étai t disciple, 
ienait une espéce. de railieu entre Faria-
nisme et le nestorianisme; car , enf in , si 
Jésus -Cbr i s t , en tant qu 'bommc, n'est 
pas Fils de Dieu par nature, c'est ou parce, 
que le Yerbe n'est pas v é r i t a b l e m e n t Dieu , 
córame le soutenaient les ariens, ou parce 
qu'entre F b u m a n i l é de .. 'ésus-Cbrisl et le 
Yerbe d i v i n i l y a seulement une unión 
inórale et non substantielle, comme Fenten-
dai l ¡Nestorius. 11 n'est done pas é tonnan t 
que les uns aient acensé Glande de T u r i n 
(Farianisine. Ii\s aulies de nestorianisme. 

2o Ü di i que cel évéque adme ttait deux 
é g l i s e s , done r ime , o r n é e de toutes les 
ver tus , était le corps de J é s u s - C b r i s t ; 
l 'aulre s'asseniblait seulement au nom de 
Jésus-Cbr is t , sans avoir les vertus pleines 
et parfaites. Npps demandons aux protes
tants á laquelle des deux ils croient appar-
teni r ; i l <'st bien cerlain que saint Paul n'a 
connu qu'unc seule Eglise. 3U Glande de 
Turin égalai l saint Paul á saint ['ierre , el 
ne reconnaissaii point d"autre ebef de l 'E 
glise que J é s u s - C b r i s t : mais au moins i l 
ne disait pas, comme les protestants , que 
le pape est Tantecbrist. W 11 étai t zélé 
partisan de la doctrine de saint Auguslin 
sur la p rédes t ina t ion et sur ta grace, et 
on Faccusait de n'estimer aucun autre 
P é r e ; du moins i l ne taxait pas d'erreur 
les autres Peres, comme font les protes
tants. 5? 11 rejetait les mér i t e s des hommes; 
i l disait que si Jésus-Cbr is t n'a t i ré aucune 
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eloire de ses actions , á plus forte raison 
les hommes ne doivent pas rapporter á 
e u x - m é m e s ce qu'ils font de b ien . Mais 
les catholiques disent la m é m c chose , 
sans rejeter pour cela le m é r i t e des bon-
nes oeuvres. Voyez MÉRITE. — 6* I I sou-
tenalt qu'on est sauvé par la foi seule, et 
non par les oeuvres de la l o i ; cependant 
11 exigeait les bonnes oeuvres. Si par la 
loi 11 entendait , comme saint Pau l , la 
lo i mosaique , 11 avait ra ison, et nous pen-
sons comme l u i ; s'il entendait la l o i de 
Jesus-Christ', 11 se contredisait comme les 
protestants , et re je ta i t , comme eux , la 
doctrine de saint Jacques. Voyez JÜSTIFI-
CATION. — 7o I I ne voulait pas qu'on pr ia t 
pour les m o r t s , parce, que cbacun doit 
porte?' sa charge ; et que , si nous pou -
vons nous aider les uns les autres dans 
cette v i e , n i Job, n i N o é , n i David , ne 
peuvent plus prier pour les ames lors -
qu'elles sont m e n é e s devant le tr ibunal de 
Jesus-Cbrist. E z e c h . , c. l / i , ÍU et 18. 
Ce sopbistemettait done saint Paul en con-
tradiction avec l u i - m é m e , G a / a í . , c. 6 , 
¡¿. 2et 5 ; cet apotre d i t : PojHez la charge 
les uns des autres ; et le passage d 'Ezé-
chiel est i c i fort mal app l iqué . Voyez 
FRIERE POUR LES MORTS. — 8̂  Claiule de 
T u r i n n'admettait n i la p résence rée l le de 
Jésus-Cbrist dans rEucharislie, n i la trans-
substantiation, puisqu'i l di t que J é s u s -
Cbrist a r á p p o r t é mystiquement le vin a 
son sang. Nous voudrions savOir si Bas-
nage a entendu le verbiage et les froides 
al légories cp i l l cite á ce sujet de Claude 
de T u r i n ; 11 est év ident que ce sopbiste 
ne s'entendait pas lu i -meme. 

Enfin , 11 brisa les images, en condamna 
r ido lá t r i e et ceux qui les adoraient. Si par 
adoration on entend un cuite absolu et 
s u p r é m e , ce seraiten e í l e t u n acte d ' ido-
latr ie de le rendre aux images ; ma i s , 
puisque Basnage l u i - m é m e a r e m a r q u é 
qa 'ádorer ne signiíle souvent que faire la 
révérence ou t émoigner du respect, pour-
quoi insisler toujours sur ce terme é q u i -
voque, qui causa toutes les disputes du 
neuv iéme siéele ? 

Cependant Basnage triompbe de ce que 
son h é r o s ne fut c o n d a m n é n i par le pape 
n i par aucun concite , et i l en conclut que 
dumoins en F r á n c e tout le monde étai l 
dans la m é m e croyance que Claude de 
T u r i n . I I devait se" souvenir que cet é v e -
que écr ivai t en 823, et qu'en 825 le con-
cile de Pa r í s condamna éga lement ceux 
qui brisaient les images ou les óta ient des 
égl ises , et ceux qui leur rendaient un cuite 
superstitieux. Deux cents ans auparavant, 
saint Grdgoire le Grand avait f a i t l a m é m e 
chose en écr ivant á S c r é n u s , évéque de 
Marseille. Quoique leá évéques d u concile 
de P a r í s eussent mal pris le sens des ex-
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pressions du d e u x i é m e concile de N i c é e , 
d u pape Adr ien , et des Grecs en g é n é r a l , 
le pape Ei igéne I I crut devoir garder le 
silence, en espéran t que celte erreur se 
dissiperait d ' e l l e - m é m e , comme i l arr iva 
en en'el. Ma i s , lorsque les papes ont t onné 
contre les errants , les protestants d é c l a -
ment contrece z é l e ; lo rsau l l son t tempo-
r isé et toleré quelques abus, les protes
tants concluent que les papes les ont ap-
prouvés . Comment satisfaire de pareils 
censeurs ? 

Basnage va plus loin : i l pense que les 
babitants des vallées du P i é m o n t conser-
v é r e n t p r é c i e u s e m e n t la doctrine de C/az<rfe 
de T u r i n ; qu'ils doivent avoir entretenu 
la succession dans leur é g l i s e , et qu ' i l faut 
les regarder comme un canal par o ú la vé -
r i té , o p p r i m é e en d'autres l ieux , a p a s s é 
aux siécles suivants. Mais i l y a un peu 
lo in du n e u v i é m e siéele au s e i z i é m e , et 
dans cet intervalle i l y eut á T u r i n des évé 
ques qui ne pensaient pas comme icelui 
dont nous parlons , et ils n'ont pas acensé 
leurs ouailies d 'é t re schismatiques n i h é -
ré t iques . L'essenliel pour les protestants 
serait de prouver que ceux qu'ils adoptent 
pour ancé l r e s soutenaient le principe f o n -
damcntal de la reforme , qui est qu'un 
ch ré t i en ne doit point avoir d'autre r é g l e 
de foi que l 'Ecriture sainte; c'est á quoi 
Basnage et les autres n'ont pas p e n s é , 
Hist. de l'Eglise, tom. 2, pag. 1306 et l38/t . 

CLAUDIAXISTES , branche de donatis-
tes, qui avaient pour cbefimcertain C/cmíte , 
dont Vllistoire ecclés iast ique ne nous ap-
prend r í en . Voyez DONATISTES. 

CLEF. Avoi r la c/e/'d'une maison , dans 
le sens f i g u r é , c'est en clre l ' économe et 
radministrateur. De la le Seigneur d i t dans 
I s a í e , c. 22 , f . 22 : « Je donnerai á mon 
serviteur El iacim la clef de la maison de 
David : i l ouvrira et nul ne ferraera ; i l 
fermera etpersonne n 'ouvrira. » Ces pa ro
les sont appl iquées á Jé sus -Cbr i s t dans 
l 'Apocalypse, c. 3, v. 7 ; elles dés ignen t la 
souveraine autor i lé de Jésus -Cbr i s t sur 
son Eglise. Dans le m é m e sens, i l di t , 
Ayoc. , c. 1 , f . 18 : « J'ai les clefs de la 
mort et de Tenfer. » 

D'un cóté , i l adresse ces paroles á saint 
Pierre : « Je vous donnerai les clefs d u 
royanme des cieux : tout ce que vous lierez 
et dé l i e rez sur la t e r re , sera lié ou dé l i é 
dans le ciel . » Mat th . , c. 16 , 19. De 
l 'autre, i l d i t aux: docteurs de la l o i : « Vous 
avez pris la clef de la science : vous n 'y 
é tes pas en t rés , et vous avez e m p é e b é les 
autres d'y entrer. » L u c , c. 1 1 , f . 52. La 
clef de la science est la fonction d'ensei-
gner; les docteurs juifs se Péta ient a t t r i -
b u é e sans avoir r intel l igence de la l o i et 
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des prophetes, et sans pouvoir la donner 
aux autres. 

En comparant ees divers passages, les 
théologiens catholiques ont d i spu té contre 
les hé t é rodoxes , pour savoir en quoi con
siste Tautori té que Jésus -Chr l s t a donnée á 
saint Pierre , en lu i confiant les clefs du 
royanme des cieux. Parmi ees derniers , 
plusieurs ont d i tque e'estla fonetion d'en-
seignei1; d'autres plus eensés ont avoué 
que e'est le pouvoir de remettre les p é -
chés . Les catholiques soutiennent que c est 
quelque chose de plus. Jésus -Chr i s t a d i t 
á tous ses apotres : « Tout ce que ^vous 
lierez ou dél ierez sur la ierre , sera lié ou 
dél ié dans le ciel. » Matt l i . , c. 18, fi, 18. 
« Les péchés seront reinis á tous ceux aux-
quels vous les remettrez. » Jocm., c. 10 , 
•fi. 23. Mais i l n'a pas adressé á tous les 
m é m e s paroles qu 'á saint Pierre. 

Puisque dans le style de rEcr i lu re sainte, 
les cícfs sont le symbole du gouvernement 
et de T a u t o r i t é , et que le royanme des 
cieux designe l'Eglise, nous concluons que 
Jésus-Chris t a donné á saint Pierre , non -
seulement une p r éémi nence sur ses colle
gues ,mais une autor i té de jur id ic t ion sur 
toute l'Eglise. Comrae celte société sainte 
ne peut subsister sans un gouvernement, 
nous soutenons que les successeurs de 
saint Pierre jonissent de la m é m e autor i té 
que lui de droi t d iv in , et en vertu de l ' ins-
t i tu t ion de Jésus -Chr i s t . Voyez PAPE. 

CLÉMENCE DE DIEU. Voy. aUSÉRICORDE. 

- CLÉMENT ( s a i n t ) , pape, mort á la fin 
du premier siecle , est un des Peres apos-
toliques. I I nous reste de l u i deux lettres 
aux Corinthiens, dont la p r e m i é r e n'est 
pas entiere, et sur r au lhen t i c i t é desquelles 
11 y a eu des cloutes. 

Dans les Mémoires de CAcadémie des 
Inscriptions , tome 27 , in -k0 , p . 9 5 , on 
a place Textrait d 'un m é m o i r e sur les ou-
vrages apocryphes supposés dans les pre-
miers siócles de TEglise ; i l y est d i t , 
Io qu'Eusebe, saint J é r ó m e , et Photius 
rejettent absolument la secunde lettre de 
saint Clément. 2o Que la premiere porte 
des caracteres d'ignorance qu'on ne peut 
mettre sur le compte de ce saint pontife. 
Cette censure, copiée d ' ap rés les protes-
tants, ne nous parait pas juste. 

Ensebe , I l ist . ecclés. , ' l i v . 3 , c 36 , d i t 
seulement que la secunde lettre de s a i n í 
Clément n'est pas aussi connne que la 
premiere ; ce n'est point la rejeter abso
lument. Saint J é r ó m e , dans son catalogue 
des écr ivalns ecclésiast iques, d i t á la vér i té 
que la seconde dos lettres a t t r ibuées á s a i n í 
Clément , est re je tée par les anciens; mais 
on ne sait pas qui sont ees anciens dont 
saint J é r ó m e veut p a r l e r , on n'en connait 
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aucun qui se. soit expl iqué l á - d e s s u s , Pho
tius , cod. 113 , di t de m é m e qu'elle est 
re je tée comme s u p p o s é e ; m a i s , cod. 126, 
ap rés avoir pa r lé des deux lettres de saint 
C l é m e n t , i l ajoute : « On pourrait trouver 
á y reprendre , Io qu' i l admet des mondes 
a u - d e l á de l ' O e é a n ; 2o qu ' i l y emploie 
l 'exemple du p h é n i x comme un fait cer-
tain ; 3o qu ' i l se borne á donner á J é s u s -
Christ les titres de pont i fe , de chef, de 
seigneur, sans y ajouter des titres plus 
éminen t s qui ca rae té r i sen t sa divini té , á 
laquelle i l ne d i t cependant d e n qui soit 
contrairc. » Ces reproches de Photius sont 
sans cloute les caracteres d'ignorance 
que rauteur du m é m o i r e á jugés indignes 
ae saint Clément. 

I I est clair d'abord que Photius ne r e -
jette la seconde lettre de ce pape que sur 
l 'opinion d ' au t ru i ; que sa critique tombe 
éga l emen t sur l'une et sur l 'autre; mais i l 
ne parait pas fort difficile de sadsfaire á 
ses reproches. 

P l a t ó n , Aristote , P l ine , Elien , avaient 
entrevu, aussi bien que saint C l é m e n t , 
qu ' i l y a des mondes , ou piutot des Ierres 
hab i tées a u - d e l á de TOcéan ; c'est une v é 
r i té que les découver tes modernes ont con-
í i rmée . I I en résu l te qu'on a eu tort de 
r épé le r si souvent de nos jours que tous 
les Peres de l'Eglise ont nié les antipodes. 
O r i g é n c , í. 2 , de P r i n c i p . , c. 3, se fonde 
sur le passage de saint Clément pour les 
admettre, et saint Hilaire en parle m Ps. 2. 
n023. 

Non-seulement s a m í C l é m e n t , Epist . J , 
n . 25, mais Origene, T e r t u l l i e n , saint Cy-
r i l l e de J é r u s a l e m , Lactance,, Ensebe, saint 
Grégo i r e de Naziafize, saint Ambroise , 
saint Epiphane, Synésius et d'autres, ont 
cité l 'exemple du p h é n i x comme un m o d é l e 
d é l a r é s u r r e c t i o n g é n é r a l e ; n o u s n e voyons 
pas en quoi ils ont p é e h é . De leur temos le 
fait du p h é n i x passait pour v ra i ; H é r o d o t e , 
Plutarque , Pline , Sénéque , Pomponius 
M é l a , Sol in, Philostrate,Libanius ,Taeite, 
etc., en ont par lé comme les Peres de l ' E 
glise. D'habfles critiques ont dou té si, dans 
le l ivre de Job, i l ne fallait pas t raduire le 
f. 18 d u chap. 29 de cette maniere : J 'expi-
r e r a i dans mon n i d , et comme le p h é n i x 
j e multiplierai mes jours . Voyez la note 
de Fe l l sur le iv 25 de la premiere ép i tre 
de saint Clément . 

Ce saint pape finit sa p r e m i é r e l e t t r e , en 
disant que par Jésus-Chris t Dieu a la g l o i -
r e , la puissance , la majesté et un t r o n é 
é t e r n e l , avant les siécles et aprés;CQm~ 
ment cela, si Jésus-Chris t l u i - m é m e n'est 
pas coéternel á Dieu ? A u commencement 
de la seconde i l l'appelle Dieu , juge des 
vivants et des m o r í s . I I a done clairement 
professé la divini té de Jésus-Chr is t . 

I I est enco ré bon de savoir qua saint 
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Denis de Corinthc, so ixante-d íx ou quatre-
vingts ans apres, dans une lettre au pape 
Soter , alteste que de t e m p s i m m é m o r i a l on 
lisait dans son Eglise la lel tre que saint 
CLément l u i avait a d r e s s é e . Ensebe, Hist. 
e c d é s . y l . k , c. IU. Saint I r é n é e j u g e qu'elle 
est tres-rforte et tres-pressanle , Adv. 
l l a r e s . , I , 3, c. 3. Saint Clément d 'Alexan-
drie la cite au moins quatre fois dans ses 
Stromates. Origene en fait ment ion, í. 2 , 
áe Princip . , c. 3, et dans son commentaire 
sur saint Jean. Ensebe atieste que Ton ne 
doute point de son au then t ic i t é . Saint Cy-
r i l l e de J é r u s a l e m , saint Epiphane, saint 
J é r ó m c , t é m o i g n e n l qu'ils en font la plus 
grande estime. Elle est done á couvert de 
tont soupcon. Le savant Lardner , Credibi -
l i t y , £ t c , tome 3 , en juge a ins i : i l pense 
qu'elle a été écr i te vei s l an 9ü de notre ere, 
i m m é d i a t e m e n t ap ré s la pe r sécü t ion de 
Domit ien. 

Quant á la seconde, si Ton veut prendre 
l a peine de voir le jugement que Cotellier 
en a p o r t é , P P . Apost., tom. 1 , p. 182, on 
verra que les sentiments de saint Jerome 
et de Pnotius ne sont par des arrets i r réfra-
gables; que cette lettre n'a en elle-méme. 
aucune marque de sapposition; que si elle 
a é té re ietée p a r les anciens, cela signiíie 
qu'ils n^ont point voulu l 'admetlre comme 
Ecriture canonique, et non qu'ils l 'ont r e -
g a r d é e comme un écri t faussement a t l r i -
b u é á saint Clcment. Toutes deux é ta ient 
p lacées au nombre des Ecritures cano-
niques dans le soixante-seizieme canon des 
apotres. 

I I n'en est pas de mfime des R é c o g n i -
í i o n s , des boméi i e s appe lécs Clémení ines , 
des Constitutions apostoliques, al d'une 
l i l u r g i e , q u e l'on a d o n n é e s sous le nom 
de ce m é m e pape. Tout le monde convient 
que ce sont des ouvrages supposés dans les 
siecles p o s l é r i e u r s ; nous en parlerons sous 
leurs litres particuliers; mais i l ne fant ])as 
envelopper dans la m é m e proscription les 
ouvrages vrais et les p iéces fausses. P in -
sieurs critiques modernes ont cru que ce 
P é r e apostolique avait cité un passage de 
l 'Evangile apocryphe des E g y p t i e m ; noiis 
ferons voir le contraire. Voyez EGYPTIENS. 

En 1751 et 1752, le savant Walstein a 
pub l ié deux nouvelles épi t res a t t r ibuées á 
saint C i é m e n t , et qu ion t été découver t e s 
depuis peu; mais plusienrs critiques en ont 
déjá contes té l ' a t i thent ic i té . 

.GtÉMETST d'ALEXANDRTE , pllilosoplie 
é c l c c t i q u e , ou qoi n 'é ta i t a t taché á aucune 
secte, lu t disciple et successeur de Pan-
t h é n e dans l 'école d 'Alexandrie ; i l y eut 
pour auditeurs Origene et A lexandre , 
évéque de J é r u s a l e m , et monrut au com-
mencement d u t ro is iéme siécle . La m e i l -
leure édi t ion de ses ouvrages est celle qu'a 
d o n n é e Pot tcr , a Oxford , en 1 7 1 5 , a n -

i . 
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folio. Elle a été r é i m p r i m é e á Venise en 
1758. 

Comme i l nous apprend lui-meme qu ' i l 
avait vu et entendu les successeurs i m m é -
diats des apotres, Strom., l i v . 1, pag. 322, 
ses écr i ts m é r i t e n t l a p l u s grande attention. 
Dans son E x l w r t a l i o n a u x Gentils, i l 
s'est p roposé de faire sentir l ' absurd i té de 
l ' ido la t r ie , des fables dupaganisme, de ce 
qu'cn ont d i t les philosophes et les poetes. 
Ses Stromates ou tapisseries sont un 
m é l a n g e de la doctrine des pliilosopbes 
c o m p a r é e á celle de TEvangile. Dans le 
t ra i té i n t i t u l é : Quel ricke sera s a u v é ? i l 
montre qu ' i l ñ 'es t pas nécessa i re de renon-
cer aux richesses pour é t re s a u v é , pourvu 
que l 'on en fasse un bon usage. Le P e d a -
gogne est un t ra i té de i n ó r a l e , dans lequel 
on voit la maniere dont les ch ré t i ens fer -
vents vivaienl dans ees premiers temps. I I 
avait écr i t plusieurs autres ouvrages, des-
quels i l ne reste que des fragments. 

Ciément d'Alexandrie est un des Peres 
de l'Eglise contre lesquels les critiques an
ciens et modernes ont m o n t r é le plus d 'hu-
meur. l is ont d i t , non-seulement que ses 
ouvrages sont sans o rdre , son style n é g l i -
gé , ses raisonnements vagues et obscurs , 
ses explicationsdel 'Ecrituresainte souvent 
fausses, ses m á x i m e s de morale ou t rées , 
mais que sa doctrine n'est r ien moins 
qu'orlbodoxe. 

Scullet , Daillé , Le Cíerc , M o s l i e i m , 
Brucker , Semler, Barbeyrac, ont r épé t é 
á peu p r é s les m é m e s reproches, et se sont 
plu á e x a g é r e r les m é p r i s e s vraies ou ap-
parentes de ce docteiir v é n é r a b l e ; nos i n -
c rédu le s modernes n'ont fait que copier 
tous ees censeurs protestants. 

¡Nous convenons que ce P é r e est souvent 
obscur, qu ' i l est difíicile de prendre le vra i 
sens de ce qu ' i l d i t ; mais les philosophes 
qu ' i l copie ou qu ' i l réfute n ' é t a ien t pas eux-
m é m e s t'ort clairs. Quiconque cependant se 
donnera la peine de le l i r e , sera f rappé de 
l ' é tendne de son é r u d i t i o n , des grandes 
idées qu ' i l avait concues de la misé r i co rde 
d iv ine , de reí í icacilé de la r é d e m p t i o n , de 
la sa in te té á laquelle un ch ré t i en doit ten
d r é . I I a j ugé les pa í ens qu ' i l connaissait 
t cés -b ien , avec moins de s é v é r i t é q u e n'ont 
fait plusieurs autres Peres; mais i l n'a dis-
s imulé ni leurs erreurs ni leurs vices. 

i 'hotius l'accuse d'avoir ense igné des er
reurs monstrueuses dans ses l ivres des 
Hypotyposes, que nous n'avonsplus; mais 
peut-on en erpirePhntius, lorsqu'on trouve 
une doctrine contraire dans les ouvrages 
de Ciément qui nous restent ? Quelques 
anciens ont pensé que les h é r é t i q u e s avaient 
al téré plusieurs de ses ouvrages; Pholius 
a pn é t re t r o m p é par un exemplaire ainsi 
falsifié. Ensebe, saint J é r ó m e , saint E p i 
phane, saint C y r i l l e , T h é o d o r e t . etc., tous 
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capables d'en juge r , onl renda pleine ju s -
tice au mér i t e de Clément. 

Mais íes critiques modernes n'ontpas été 
aussi é q u i t a b l e s ; plusieurs l'ont acensé 
d'avoir d i t , en termes f o r m é i s , que Dieu 
est corporel. Strom. , l i v . 5, c. l / i , 11 a d i t 
le contraire. Selon C l é m e n t ^ e s s loíciens 
disent que Dieu , aussi bien que T á m e , est 
une nnture composée de corps et d'esprit; 
votis tronverez cela, d i t - i l , dans nos E c r i -
tures; mais 11 ajoute que les stoíciens en 
ont mal pris le sens. Eneffet, les stoíciens 
concevaient Dieu comme F á m e du monde; 
selon ce systeme, Dieu étaií r evé tu d un 
corps aussi-bien que r á m e b u m a i n e ; mais, 
con t inué C l é m e n t , nous ne disons pas 
comme eux que Dieu penetre toute la na-
tu re : nous disons qu ' i l est c r éa t eu r de la 
nature par son Verbe. I I refute ensuite 
Al is tó te et les autres philosoplies qul ad-
mettaient deux principes, Vcsprit et la ma-
tiere , i l di t que Pla tón n'en admettait 
qn ' im , que cette matiereimaginaire a été 
lorgée sur ce qul est d i t dans FEcr i ture : 
L a terre était sans forme et sans o r d r e , 
etc. 

Dans son Extwrtat ion aux Gentils , 
c Zi, p. 35 , i l enseigne que « la seule vo -
lonté de Dieu est la créat ion du monde; 
qu ' i l a tout fait seul , parce qu ' i l est séul 
vrai Dieu ; que sa volonté seule opere, et 
que FeíTet suit son seul vouloi r .» I I n'est 
pas possible d'attribuer á Dieu d'une ma
niere plus é n e r g i q u e , le pouvoir c réa teu r : 
o r , ce pouvoir ne peut convenir qu ' á un 
par esprit. Comme P l a t ó n , i l n'admet qu'un 
seul premier principe de toutes clioses|, qui 
est Fesprit. I I di t ai l lenrs, Pcfídag.. 1. í , c. 
8, p . 1/ÍO , que Dieu est un et an-dessns de 
l 'un i té ; cela serait faux s i l é tai t corporel. 

LeGlerc , dans son Art critique, tome 3, 
p. 12 . s'est n é a n m o i n s obs t iné á soutenir 
que Clément d'Alexandrie a supposé F é -
t e rn i t é de la m a t i é r e , puisqu'il n'a pas 
réfúté formellement P l a tón et les autres 
pbilosopbes qui admettaient une m a t i é r e 
é t e rne l l e . Mais i l n'a pas non plus réfuté 
formellement H é r a c l i t e , qui sontenait F é -
te rn i té d u monde; s'ensuit-il que Clément 
a été dans la m é m e erreur ? 

Ou ' i l ait ou iFait pas admis les idées 
é t e rne l l e s de P la tón , qu ' i l ait m é m e p r é t e n -
du que ce pbilosophe les avait prises dans 
Moíse , i l ne s'ensuit r i e n ; cette opinión 
n'entraine aucune conséquence contraire 
au dogme d u christianisme. 

Lorsqu'i l appelle F á m e de Fhomme Ves-
prit corpore l , i l entend Fesprit r e v é t u 
d'un corps b u m a i n , et non une m a t i é r e 
s n b t ü e , comme Báyíé , Hesüsobre , d'Argens 
et leurs copistes adectent de Fentendre. 
IK-s qu'un auteur s'est une fois e x p l i q u é , i l 
est absurde d'argumenter contre l u i sur 
un mot. 

C L E 
Une autre iniustice de la part de Le 

Clerc, est de vouloir persuader que Clément 
d'Alexandrie ne sW pas e x p r i m é d'une 
maniere orthodoxe sur la divini té d u V e r -
be ; ce P é r e a été vengé par Bul lus , Defens. 
fidei M e a n . , sect. 2, cep. 6; et par M . Bos-
suet', s i x i éme avert. aux Protest., n - 79. 

Ge m é m e critique fait grand brui t de ce 
que Clément et plusieurs autres Peres , 
trompes par la vers ión des Septante, ont 
cru que les auges avaient en commerce-
avec les filies des l iommes, et avaient 
e n g e n d r é des géanls : nous convenons 
d ü f á i l , et nous ne voyons pas ce que cette 
erreur a pu avoir de si dangereux. Voyez 
ANGE. 

D'autres ont d i t que Clément n avait pas 
admis le p é c h é or iginel . Non-seulement i l 
Fadmet, mais i l le prouve par les paroles 
de Job, c. i h , f- / i et 5, selon les Septante r 
Personne n'est exempt de souiliure > 
quand il n ' a u r a ü vécu qu'un seu l jour . 
Selon l u i lorsque David a d i t : J ' a i été congie 
dans f in iqu i té et f o r m é en péché dans 
le sein de m a mere , Ps. 50, ^ . 5 , i l parlai t 
d'Eve dans un sens p r o p h é t i q u e . S trom. , 
l i v . 3, c. 16, p . 556, 557. Mais i l s 'é léve 
contre ceux qui concluaient de la que la 
p rocréa t ion des enfants est un p é c h é , et 
qui condamnaient le mariage. 

Un reproche plus grave que l u i fait B a r -
beyrac, est d'avoir tres-mal ense igné l a 
morale. Aprés avoir d o n u é , á sa manie re , 
un extrait du P é d a g o g u e de Clément 
d'Alexandrie, i l l u i reproche, Io d 'avoir 
écri t avec peu d 'ordre , et de n'avoir pas^ 
fait de la morale n ü s y s t é m e m é t h o d i q w e . 
Lorsqu'on nous aura láit voir quedes n o u -
velles vertus ont fait éclore pa rmi nous les 
systémes m é t b o d i q u e s de morale enfan tés 
par les ph i lósophes modernes, quels vices 
ils ont c o r r i g é s , nous consentirons á r e -
connaitre le tort des Peres de FEglise, et 
nous regretterons que Jésuá-Ghr i s t et les 
apotres n'aient pas fait c u x - m é m e s des 
t ra i tés m é t b o d i q u e s et ra i sonnés pour sanc-
Üfier les mocurs. 

2° Bá rbey rac d i t que Clément d'Alexan
drie n'a point pa r l é des devoirs qui r e -
gardent Dieu directement. Gepcndant ce 
Pére a souvent insisté dans ses ouvrages 
sur la nécess i té d'adorer Dieu en esprit et 
en véri té , comme faisaient les c h r é t i e n s , 
de croire á sa parole , d ' é t re reconnaissanls 
de ses bienfaits, rés ignés aux ordres de sa 
providence, soumis aux lois qu ' i l nous a 
presentes dans l'Evangile. I I nous paralt 
que ees devoirs regardent Dieu t r é s - d i r e c -
tement. 

3° Selon ce m é m e censeur, Clément-A 
voultí inspirer aux. c lné l i ens Fápa tMé des 
s t o í c i e n s , a vírala ( [ u i m gnostiqiie, c'est-
á - d i r e , un parfait c h r é t i e n , fQl exempt de 
passion. Lorsqu'on veut en juger avec un 
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peu c l ' óqmté , on reconnait que ce P t re 
exige seulement qu\\a ch ré l i en reprime si 
exaciemcnt ses passions, qn ' i l ne paraisse 
plus en avoir. Oaand sur ce sujel i l aurail 
r épé té quelquime des expressions dont se 
servaient les stoiciens, i l ne laudrai t pas en 
conclurc , conime fait B.arbieyrac, que Cle-
ment a pensé comme eux , puisque souvent 
i l combat leurs m á x i m e s . 

A0Un autre critique a dit que ce Pere 
exhortai t les chré t iens au martyre par 
Texemple des anciens paiens qui se don-
naient la mor t . C'est une calomnie. C lé -
menl di t au contraire que ceux qui cher-
chent la mor t ne connaissent pas Dieu , et 
n'ont l i e n de eh ré t i en que le nom ; i l taxe 
de t émér i l é celni qui sjexpose au dangcr 
sans nécess i té ; i l d i t q i ren se p r é s e n l a n t 
aux juges i l se rend coupable de meur l rc , 
et c ó n t r i b u e , a u t a n t q i ñ l est en l u i , á Fin-
justice des p e r s é c u t e u r s ; que s i l les i r r i t e , 
i l est dans le m é i n e cas que celui quiprovo-
q u e r a i t u n animal í é roce . S t r ó m . , l i v . i , 
n . h et 10 , p . 571 , 597, Barbeyrac l u i lait 
e n c o r é un crime de cette decis ión , et sou-
tient que Cíément la prouve par de m a u -
vaises raisons. 

5o E n f i n , i l assure et s'eflorce de prouver 
que ce l 'ere a vouki iusti l ier l ' idolá t r ie des 
paiens. Dans le passage qu'a cité Barbey-
I-AC , Clément d i t seulement que, selon 
r in tent ion de Dieu , c ' é t a i t p o u r les paiens 
un moindre mal d'adorer le soleil et la 
lune que d ' é t re sans d i v i n i t é , ou d 'é t re en-
t i é r e m e n t a l b é e s ; pnisque leur véné ra t ion 
pour les astres dcvait les conduire á la con-
naissance du Créa teur . Mais i l ajoute, qu 'á 
moins qu'ils ne se soient repentis, i ls sont 
c o n d a m n é s , les ans, parce que pouvant 
croire en D i e u , i ls ne Tont pas voulu ; les 
autres, parce que, quoiqu ils levoulussent, 
ils n'ont pas fait tous leurs efl'orts pour 
devenir í idéles . S trom. , l i v . 6, chap. l / i , 
pag. 795, 796. 

Apres avoir reconnu que les expressions 
de CAement d'Alexandrie sont souvent 
obscures, i l y a de Timpriidence a vouloir 
juger de ses scnlimcnts par un seul pas
sage. 

6o D'autres l u i ont fait un crime d'avoir 
c r u le salut des paiens vertueux, et d'avoir 
ainsi frayé le chemin au pé l ag ian i sme . 
Pour disculper ce Pere , i l sulfitde compa-
ver son sentiment a celui de P é l a g e . Cet 
h é r é t i q u e soutenail qu'un paien pouvait 
é t r e sauvé 5un.5 /jrdce, par l e m é r i t e des 
verlus qu i l praliqnait par les seules forces 
d é l a nature. II faisait cousister toute la 
grfice de la r é d e m p t i o n en ce que . iésus-
Cbrist nous a donné des lecons et des 
exemplesde ver tu ; dans cette bypol l iese , 
i l est clair qu'un paien qui ne connait pas 
. l é sus -Cbr i s t , n'en recoit aucune. grace. Si 
done i l é ta i t sauvé , i l le serait sans que 
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Jésus -Cbr i s t eut aucune part á son salut. 
Voila ce que saint Augustin n'a cessé de 
reprocher aux pé lag iens . « Comment, d i t -
U , celui qui ose promettre le salut á q u c l -
qa,un.sfi?is J é s m - C l i r i s t , p eu l - i l e s p é r e r 
l u i -méme d 'é l re sauvé par J é sus -Cbr i s t ? » 
Serm. 29/i, c. h-, n . Zi. 

Est-ce la le sentiment de CU'ment d'A-
lexandrw? 11 d i t que le Yerbe de Dieu 
prend soin de toutes les c r é a t u r e s , et fait 
Toffice de médéc in de la nature Immaine. 
P é d a g . , 1. 1 , c. 2 , p . 101. Selon P é l a g e , 
la nature Immaine iVavait pas besoin de 
m é d e c i n , puisqu'elle n'est pas malade. 
Dans les 5 / r o 3 a a t ó 5 , 1.6, c. 13, p . 793, 
Clément enseigne qu ' i l n'y a qn mx seul 
t es íament de salut qui nous vicnt d un seul 
DÍPU p a r un seul Seiqneur, mais i p i l 
opere son eífet de dü le ren t e s manieres. I I 
n-admet done pas un salut sans J é s u ; -
Chrlst. I I di t que D ieu , seul tout-puissaut 
et bou, a voulu de siecle en siécle donner 
le salut p a r son F ü s , 1 . 7, c. 2 , p . 831 et 
suiv. ,elc. Pour t r o u v e r l ú du p é l a g i a m s m e , 
i l faut supposer, comme les p é l a g i e n s , que 
Jésus -Cbr i s t ne donne point de grace a 
ceux qui ne le connaissent pas; cest,upe 
e r í e u r que j amá i s les Peres n'ont admise, 
nu l l s ont m é m e c o m b a ü u e de toutes leurs 
forces; en enseignant le contra i re , i ls ont 
refuté les pé lag iens d'avance. 

11 nous a paru d'autant plus nécessa i i e 
de iustifier Clément d1 Alexandrie , que 
les reproebes qui l u i ont été faits par les 
protestants , sont r e g a r d é s par nos c r i 
tiques inc rédu les comme des objections 
sans rép l ique et des décis ions i r r é l r aga -
bles. Le pere Baltus en a d é m o n t r é la faus-
seté dans sa Béfense des saints Peres 
aecusés de platonisme, 1. / i , etc. 

» * CLEMENTIXS. I l y eu t , pa rmi les anti-
coucordataires, des bommes assez aveu-
gles, et assez e x a g é r é s , pour révoquer en 
doute la légi t imi lé des papes pos té r ieurs á 
saint C l é m e n t , auquel ils p r é l e u d i r e n t se 
rattacber pour renirer dans Pordre leg i 
time de la succession apostolique. De l a , 
ils pr irent le nom de P r é t r e s - C l é r n c n -
í ins . 

CLÉMENTIXES^ ce sont des lettres, des 
bomél i e s ou discours, et unebistoire des 
actious de saint Pierre, qui ont été laus-
sement a t l r ibuées á saint C lémen t , pape, 
et quiparaissent é t re rouvragede quelques 
bé r é t i ques : i l rfen est pas fait inention 
avant le qua t r i éme siécle. Voyez les Peres 
apost. de Cotelier, tome 1. 

Mosbeim, dans ses Dissertations sur 
riiisloire ecclés iast ique , t . i , p . 175 et 
suivantes, pense que cet ouvrage a é le 
composé au commencement du t ro i s iéme 
s iéc le ; c'est l u i atlribuer une haule a u t i -
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qui té . I I juge que Tauteur étai t un p h i l o -
sophe d 'Alexandr ie , dcmi - ju i f et d e m i -
c h r é t i e n : mais á cette conjecture i l en 
ajoiite beaucoup d'autres qui sont Iros-su-
jettes á conlcstation. Voyez encoré sa d i s -
sert . , De turbatá per recentiores p l a t ó 
nicos E c c l e s i á , n . olí et suiv. 

I I ne faut pas confondre avec ees pieces 
apocryphes Ies decré ta les de Clement V , 
qiTon nomme aussi c l émen l ines , et qui 
font parlie du droit canon. 

CLÉOBIEXS, secte de simoniens dans le 
premier si^cle de l'Eglise. Elle s 'éteignit 
presque dans sa naissance. Hégésippe et 
T h é o d o r e t , qui en par len t , ne spéci í ient 
point par qneis sentiments les t iéobiens 
se distinguerenl des autres simoniens; on 
croit qu i l s ont eu pour clief un nominé 
Cléobms , compagnon de Simón. I I avait 
c o m p o s é , avec cet hé rés i a rque , des livres 
sons le nom de Jésus-Cl i r i s t pour troraper 
les chré t iens . H é g é s i p p e , opud E v s e b . , 
l i v . h , chap. 22 ; Conslit. apost., l i v . 6 , 
chap. 8 e t16. 

On voit que les faux docteurs, opposés 
aux apotres, n'ont négl igé aucun artifice 
pour e m p é c h e r le soeces "de lenr p r é d i c a -
l i o n ; que s'il avait été possible de con-
vaincre de faux les apotres sur quelque lait 
ou sur quelque pOint de doctr ine , cette 
mult i tude d 'hé ré t iques , qui l e v é r e n t i ' é t e n -
dard contre eux, en serait certainement 
venue á bout. Cependant toutes ees sectes 
se sont d i s s ipées , se sont ru inées les unes 
les autres; la vér i té en a t r iomphé . Preuve 
év iden te que ie christianisme est rede-
vable de ses suecas, non a Fignorance n i 
á la docil i té des peuples , mais á la cer t i -
tude invincible des laits sur lesquels i i est 
fondé. 

« CLERC, CLERGE. On comprend sous ce 
nom tons ceux qui par é ta t sont consacrés 
au service divin ; i l vient du grec, /.Arpo;, 
sort , partage , h é r i t a g e , Dans rancien 
Testament , la t r ibu de Lévi est appelée le 
parlage ou l 'héritage du Scignenr. Quoi-
que tous les eb ré t i ens puissent é l re envi -
sagés de m é m e , ceux qu ' i l a chóisis et con
sacrés spéc ia lement á son cuite sont , dans 
un sens plus é t ro i t , son partage ou son h é 
r i tage, et en embrassant cet é t a t , ils font 
e u x - m é m e s prolession de prendre le Sei-
gneur pour leur part et leur hé r i t age . Lors-
qu'un ctov; reroi t la t o n s u r e , ¡ l prononce 
ees paroles du psaume 15 : « Le Seigneur 
est la portion d ' hé r i t age qui m'est échue 
par le sort; c'est vous, ó mon Dieu ! qiñ me 
la rendez. » Saint Pierre donne d é j a l e nom 
de elere ou de clergú a ceux q u i , sous les 
évfiques, sont cmployés au saint m i n i s l é r e : 
neqxie dominantes in deris . I . Peir. c. 5 , 
f l 3. 
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Plusieurs critiques protestants ont sou-

tenu que la distinction entre les eleres et 
les laíques n'avait pas l ien dans l'Kglise 
p r i m i t i v e , qu'elle n'a c o m m e n c é qu'au t ro i -
sieme sif-cle. On leur a p r o u v é , par les 
lettres de saint Clément pape, par celles 
de saint Ignace, par Clément d 'Alexan-
d r i e , que cette distinction a eu l ieu des le 
temps des apotres. Bingbam, Orig . cedes., 
1 . 1 , c. ,5, § 2, t. 1 , p . Z|2; Dodv.el , pre -
mierc Dissertalion. 

Quelquefois les auteurs ecclésiast iques 
ont d é s i g n é , sous le nom de deres , les 
ministres de l'Eglise infér ieurs aux d ia 
cres , c ' e s t - á - d i r e , les sous-diacres , les 
lecteurs, etc. Les deres en généra l é ta ien t 
aussi appelés canoniqnes ou dianoines, 
parce que leurs noms é ta ient inscrits dans 
un canon ou catalogue pour chaqué égl ise . 
Par lá ils é ta ient d i s l ingués des la íques que 
Pon appelait sécul iers et idiots , c ' e s t - á -
dire personnes pr ivées ; Ou simples p a r t i -
ct í l iers . l ' i ngbam, ibid. 

Ceux qui ont é tudié l'ancienne discipline 
de l 'Egl ise, ont r e m a r q u é la sagesse des 
précai i t ions qu'on prenait pour s'assurer 
de la f o i , des moeurs et de Péta l de ceux 
qu'on élevait á la c l é r i ca tu re . Les soldats, 
les serfs, les acteurs de t b é á t r e , ceux qui 
é ta ien t chargés des deniers publies, les b i -
games, tous ceux dont la condition et la 
prolession n ' é t a ien t pas h o n n é t e s , ne pou-
vaient aspirer á entrer dans le d e r g é . I I y 
avait des lois t res -séveres pour maintenir 
parmi les deres la r égu la r i t é des mceurs , 
l a d é c e n c e , la pa ix , 1 ass idui té á remplir 
leurs fonctions; des peines pour chá t i e r 
les désobéissances et p réven i r les moindres 
abus. La plupart des conciles ont été as-
semblés pour cet obje t ; et i l y a l ieu de 
regretter que les r ég lement s qu'ils ont 
faits n'aient pas toujours été observés avec 
la plus grande exa'ctitude. Pinghain , l i v . 
Zi et 6 ; F leury , Manos des chrét iens , 
n . 32. 

Chez tous les peuples po l i cés , l 'on a 
compris que tout citoyen n 'é ta i t pas propre 
á remplir les fonctions publiques du cuite 
divin ; que ce min i s t é r e respectable devait 
é t re confié á un corps particulier d 'hom-
mes qui en lissent leur é tude et leur oceu-
pation; sur ce poin t , la conduite des Egyp-
tiens, des Juifs, des Crees, des Uomains, 
a été la m é m e . 

Dans le christianisme, cela étai t enco ré 
plus nécessa i rc . 1° Pour enseigner une r e 
ligión r é v é l é e , la mission est essentielle, 
et Dieu la donne á qui i l l u i p l a i t ; . l ésus-
Christ ne l'a d o n n é e qu'a ses apotres et a 
ses disciples. 2o Les pouvoirs de ees m i 
nistres sont surnaturels; i l n'appartient 
pasa tout fidéle de remettre les p é c h é s , 
de consacrer le corps et le sang de . lésus-
Christ , etc. 3o La mult i tude des fonctions 
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dont ils sont c h a r g é s exige qii ' i ls s'y l i -
vrent toul enliers; r é t i i d e s e u l e d e s dogmes 
et des pveuves de la r e l i g ión , des combá i s 
q u i o n t élé livrés a cette doctr ine , d é l a 
maniere dont on doit la d é f e n d r e , sul íu 
pour occuper un homme pendant loute sa 
vie. Zi0 Les travaux apostoliques des mi s -
sions doivciu Oiré coni inués j u sq i r á la l in 
des siécles : i l faut des hommes libres de 
tout autre engagement, el toujours p ré t s á 
porter au loin la lumiere de rEvangi le . 

Ains i en a j n g é notre d iv in lég is la ieur . 
i l d i t á ses apotres qu ' i l les a tires d u 
monde , qu'ils ne sont plus de ce monde, 
etc. Eux-memcs se sont r e g a r d é s comme 
les hommes de Dien , dévoués uniquement 
á son ser vice et au salut de leurs f réres . 
Leurs premiers disciples, saint Clément et 
sa in t lgnace , ont clairement d is t ingué les 
é v e q u e s , les pretres, les diacres, et nons 
niontrent la Idérarchie comme établ ie pal
les apotres. Cetle discipline n'a j amá i s va
r i é . Ge n'est pas i c i le l ien de déve loppcr 
toutes ees preuves, n i de r e p o n d r é en de
t a l l á toutes les subti l i tés par lesquelles les 
l u t h é r i e n s et les calvinistes ont t aché d'en 
•délourner les conséquences . Üs ont cié r é -
íu t é s non-seulement par les catholiques, 
mais par les anglicans qui ont conservé la 
h i é r a r c h i e . 

Mais nous ne pouvons nous dispenser 
-de metlre sous les yeux des lecteurs le ta
blean que la p lupai t des proteslants ont 
t r acé des moeurs du Giergé dans tous les 
siecles, depuis la naissance de l'Eglise 
iu squ ' á celle de la p r é t e n d u e r é f o r m e ; 
l e u r dessein a élé de prouver que leur s é -
paration d'avec les pasteurs catholiques 
é ta i t indispensable; qu ' i l n'y avait point 
•d'aulre moyen de corriger les vices et les 
abus : nous verrons sMls sont venus á bout 
de le d é m o n t r e r . Commencons par quel-
ques ré í lexions géné ra le s sur r injustice de 
leur procede; clles serviront aussi á faire 
voir la témér i té des i n c r é d u l e s , qui r é -
p é t e n t les m é m e s reproches. 

Io II y a de Tinjuslice á p r é t e n d r e que la 
sa in t e t é du in ims té re ecclés ias t ique doit 
changer en d'autres hommes ceux qui en 
sont c h a r g é s , et étouffer en eux toutes 
les imperfections de r h u m a n l t é ; que J é -
sus-Christ a d ü p e r p é t u e r en eux, par l 'or-
d i n a t i o n , le m é m e prodige quril avait 
o p é r é dans ses apotres par la deséen te du 
Saint-Esprit. S'il avait voulu que les hom
mes fussent gouvernés par des anges, 11 
en aurait e n v o y é , sans doute; mais des 
anges m é m e ne seraient pas a conven des 
attaques de la mal ign i té des i nc r édu l e s . 
Ceux-ci ont fá i t , contre les apól res et 
contre . lésus-Christ m é m e , la plupart des 
calomnies q i ron a forgées contre leurs 
successeurs. 

2o II y a de Fimpié té á vouloir nous per-
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suader que, des le second on le troisieme 
s i é c l e , J é sus -Chr i s t a é lé in l idéle aux pro-
messes qu ' i l avait faites á son Eglise , et 
qu au l ien de l u i donner des pasleurs ca-
pables de la sanctifier , i l a laissé tomber 
son troupeau entre les malas de loups d é -
vorants, qui n ' é ta ien t propres qu'a cor-
rompre la fpi et les mceurs. 

3° C'est une absurd i té d'argumentcr sur 
des faits par l icul iers , sur quelques d é s o r -
dres ar r ivés parmi le c lergé d'une seulc 
ég l i s e , et de conclure que le m é m e scan-
dale r é g n a i t p a r t o u t aijleurs, A u t ro is iéme 
s i éc l e , l'abus des agapé tes ou des í e m m e s 
sous-introduites, parait n'avoir en l ien 
que dans quelques égl ises d 'A l r ique , et i l 
ne fut imi té que par Paul de Samosate; 
D o d w e l , Dissert. 3 , Cypriau. etc.: et l 'on 
en parle aujourd'hui comme d'un d é r é g l e -
ment généra l d u c lergé de ce t emps - l á . 
G'en est une autre de vouloir prouver la 
corruption des ecc lés ias l iques , par les lois 
qui ont été faites ponr la prevenir ; nn seul 
crime connu a sufll pour alarmer le zé le 

. des é v é q u e s , et ponr engager les conciles 
á le proscrire. Parce que saint Paul a íai t 
r é n u m é r a t i o n des vices auxquels un m i 
nistre des antels pouvait é t re su j e t , con -
clurons-nous qu ' i l y avait d é j á p o u r iors 
des évéques et des pretres t rés -v ic ieux? 

k" C'est une marque d ' e n t é t e m e n t et de 
p réven t ion d'ajouter foi á ce que les h i s -
toriens ont di t des vices de quelques ecc lé
siasliques; et de refuser toute croyance 
au témoignage q u i l s ont renda des vertus 
et de la sa in te té des autres. Dans tous les 
temps i l y a eu des scandales., i l y en aura 
toujours, Jésus-Chr is t l 'a p r é d i t ; mais i l 
y a eu aussi de grandes vertus : les protes
lants ne parlent que du m a l , ils le recher-
chent avec soin , et ils l ' exagé ren t ; ils ne 
tiennent aucun compte des aclions ver-
lueuses, i ls les passent sous silence, ou 
ils en empoisonnent les mol i f s , e t i l s ont 
d o n n é ce bel exemple aux i n c r é d u l e s ; i ls 
ont ainsi réuss i á faire. de leurs histoires 
ecclés ias l iques autant de chroniques scan-
daleuses. 

5o Est-il juste d'attribuer aux manvais 
exemples du c lergé une corrupiion de 
moeurs qui est é v i d e m m e n t venue d'une 
autre cause, de l ' i r rupt ion des Barbares, 
de rignorance et des d é s o r d r e s qui s'en-
suivirent? Révolut ion t e r r ib le , qui chan-
gea la face de l'Europe e n t i é r e , par l a -
quelle les ecclésiasl iques furent e n t r a i n é s 
aussi bien que les laiques, et qui fa i l l i t á 
dé t ru i r e absolument le christianisme. Pour 
ne par lerque de nos cl imats, depuis le 
c inqu iéme s i éc l e , i l y a en trois ou quatre 
pestes généra les en France; dans le h u i -
l i éme et le n e u v i é m e , les INormands, les 
Sarrasins, l e s í l o n g r o i s , ont po r t é la d é -
solation dans presque toute l 'Europe. Dans 
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ees temps de ravages, ü est impossible 
que la discipline soit observee en r ig i ieur , 
et que les mecurs ne se rehichent parmi 
les ministres de la re l ig ión . 

6o Est-il juste e n ü n de reprocher avec 
tant d'aigreur au c le rgé catholique des 
vices doiit les r é fo rma teu r s et leurs d isc i -
pies ont été pour le moins aussi coupables, 
pendant qu'on cherche á les pallier et á 
les excuser dans ees derniers? 

Voilá ce que nous avons á reprocher aux 
protestants^ et en particulier á Mosheini, 
qui est aujourd'hui leur oracle. Le portrait 
qu ' i l a fait des ecclésiasl iques dans tous les 
temps est remarqnable; sous chaqué siecle 
de son histoire ecc lés ias i ique , i l y a t ou -
iours un á rde le des vices clu c l e r g é , et i l 
n'y est j a m á i s question ele ses vertus : Bas-
nage n'a pas été plus équ i tab le . 

Mosheim commence par supposer qü ' au 
premier s i éc l e , du temps des apotres, les 
ecclésiast iques n'avaient aucune supé r io -
r i té d 'ordre , de caractere n i d ' au tor i té sur 
les simples fideles: que l e s p r é t r e s é ta ien t 
seulementles anciens, et les éveques de 
simples surveillants; que le gouvernement 
de TEglise étai t alors purement d é m o c r a -
t ique , tel qu ' i l a p lu aux protestants de 
l ' é t ab l i r ; fait absolument fanx, contredit 
par l'Evangile et par les lettres de saint 
Paul. Voyez GOUVERNEMENT ECCLÉSIASTI-
QUE , HIÉRARCHIE, LOis, etc. C'est de la 
néanmoins que partent Mosheim et Bas-
nage, pour invectiyer conire le c lergé . 
Ues le second siecle, disent-i ls , ou plulót 
i m m é d i a t e m e n t ap rés la ruine ele . lérusa-
l e m , Tan 70, les docteurs ch ré l i ens per-
suaderent au peuple que les ministres de 
TEglIse c h r é t i e n n e avaient succédé au ca-
r a c t é r e , aux droi ts , aux pr iv i léges et á 
Fautor i té des p ré l r e s juifs ; les éveques 
r a s semblés en concile s'arrogerent le droi t 
de faire des lois et d'y assujettir les íidí;-
les ; on ne peut les excuser, disent-ils 
e n c o r é , que sur la droiture de leurs in-
lentions. 

Or , les docteurs eb ré t i ens de ce temps 
la é ta ien t saint Glément de Rome, saint 
Tgnace, saint Polycarpe, disciples i m m é 
diats des apotres, dont nous avons les 
lettres; ce sont eux qui ont commencé á 
cbanger le gouvernement que .lésus-Christ 
avait é t á b l i : et saint .lean, qui vivait en
c o r é , a sooffert cette prévar ica t ion sans se 
plaindre et sans en avert i r ; le Saint-Esprit 
q i t ' i l avait recu , ne l u i a pas révé lé les 
maux qui devá ien t s'ensuivre de ce germe 
d 'ambil ion né parmi les é v é q u e s , duquel 
cependant, si nous en croyons Mosheim 
et ses pareils , sont nés tous les vices du 
c le rgé et toutes les piales de l 'Eglise. 

En efTet, i l di t qu'au t ro i s iéme siecle 
saint Cyprienet d'aulres évéques s'arro-
géren t toute r a u t o r i l é , en dépoui l le renl 
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les p r é t r e s et le peuple; que de la na-
quirent le luxe , la mollesse , l a v a n i t é , 
l ' ambi t ion , leshaines et les dispules entre 
les pasteurs; que la corruption s'empara 
de tous les membres du corps ecc lés ias 
iique. I I cite en preuve Origene et Ensebe, 
i l pouvait y ajouter saint Gyprien l u i -
m é m e , qui reprochent aux pasteurs leurs 
dispules et les autres vices dans lesquels 
ils é ta ient t ombés avant la perséeul ion de 
Dioclétien. C'est dans ce m é m e temps que 
saint Gyprien tonna contre les d é s o r d r e s 
des eleres qui vivaient avec des l'emraes, 
ou avec de p r é t e n d u e s vierges qu'ils t e -
naient chez eux. 

I I est d'abord difficile de comprendre 
comment les p r é t r e s et le peuple, dépou i l -
lés de leur ancienne autor i té , en sont 
devenus plus v ic ieux; l 'ambition des é v é -
ques ne pouvait inlluer que sur |leurs 
moeurs, et non sur celles du has c l e r g é . 
On ne concoit pas raieux commentTambi-
t i o n , source de tous les vices, a pu se 
concilier , dans saint Gypr ien , avec la 
p u r e t é et l 'austér i té des moeurs dont i l a 
fait profession, est-ce á l u i qu'on peut r e 
procher du l u x e , de la mollesse, de la 
corruption? S i , des ce t e m p s - l á , les moeurs 
des eleves commencaient á se corrompre , 
les évéques n'avaient pas lor t de chercher 
a r é p r i m e r ce d é s o r d r e par des lois ; c'est 
un devoir que saint Paul leur avait prescrit 
dans ses lellres á T i l e et á T i m o l h é e . Les 
déc re t s por t é s dans les conciles du second 
et du t ro i s iéme siecle, ne regardaient pas 
seulement les simples fideles et les eleres 
i n f é r i e u r s , mais les évéques e u x - m é m e s ; 
nous le voyons par ees décre t s que Ton 
nomme canons des apotres : est-ce par 
ambition que les évéques s'imposaient le 
joug d'une discipline sévé re? 

[1 y eut , dans ees deux sitíeles, des d i v i -
sions, des sebismes, des bérés ies ; on dis
puta sur la célébrat iou de la paque, sur le 
rigorisme out ré des novatiens, sur les er-
reurs des gnostiques, desmarcionites, des 
m a n i c h é e n s , etc.; mais les auleurs de ees 
bérésies et de ees sebismes ne furent pas 
des é v é q u e s ; ceux-ci s'y o p p o s é r e n t ; la 
question est de savoir s'ifs le lirent par de 
mauvais molifs , ou par attachement á la 
doctrine, aux lecons et á la pralique des 
apotres. Devaieht-ils laisser de mauvais 
philosophes et des dispuleurs l éméra i res 
dogmatiser á leur g r é ? Dans ees temps de 
p e r s é e u l i o n , plusieurs ministres de l ' E 
glise f u r e n t o b l i g é s , p o u r subsisler, d'exer-
cer des ar ts , des m é l i e r s , ou de faire 
quelque commerce; d'aulres furent r édu i t s 
á fuir et á s'expatricr : leurs moeurs purent 
en soulfrir; mais ce qu'en disent Or igénc , 
Ensebe et d'autres, ne prouve pas que la 
corruption ful génévale parmi les membres 
du corps ecc lés ias t ique , comme le p r é t e n -
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dent les protestants; ees auteurs n'avaient 
pas paicouru loutes les églises du monde 
pour savoir ce qui sV passail. 

A u qualrieme siecle, apres la convers ión 
de Conslantin, les évéques f r équen té ren t 
la cour, devinrenl viches et puissanls ; ils 
s 'empartü-ent de tont le gonvernement des 
ég l i ses , e tvonhncnt dominer dans les con-
ciles ; les empereurs se melerent des a l -
ía i res ecc lés ias t iques ; les papes se rendi r 
rent importants par la richesse de leur 
ég l i se ; les évéques de Constantinople firent 
de meine ; tous imi t é r en t le luxe et le faste 
des grands du monde ; les principaux vou-
l u r e n t é l r e patriarches, a l inde se donner 
un nouveau d e g r é d ' a u l o r i t é , et ils ne ces-
s í r e n t de se disputer sur les limites de leur 
ju r id i c t i on . 

II y a quelque cliose de vrai dans ees re
proches ; mais encoré une fois, i l est ab-
surde de t irer une conséquence généra le de 
quelques faits particuliers. INous ne. voyons 
pas que les évéques d 'Afrique, de FKspa-
gne, des Gaulcs, de TAnglelerre , aient 
b e a u c o u p f r é q u e n t é l a courdes empereurs; 
queprouve contre eux le fasle de quelques 
évéques orientaux.? Ceux qui ont d o n n é 
dans ce trayers, ont élé tres-mal notés pal
les éc r iva insecc lés ias t iques ; preuve que ce 
d é s o r d r e n 'é ta i t pas tres-commun. 11 ne 
faut pas oublier que le qua t r i éme siécie a 
é té le plus remarquabie par la mul t i tudc 
des grands et saints évéques qui ont paru 
m é m e en Orient ; la plupart avaient été 
moines, el i ls conse rvé ren t sur leur siége 
la pauvre t é , la s implici té et l 'austér i tc de 
la vie monastique*. G'est par lá m é m e qu'ils 
dép la i sen t aux protestants. Ces censeurs 
bizarresne peuvent soullrir n i la vie un peu 
trop mondaine de quelques é v é q u e s , n i les 
mceurs aus té res e tmor t i t i é e s des autres, ni 
les vertuspaisibles du plus grand nombre, n i 
le zele actif et laborieux de ceux qui oceu-
paient les premieres places. D'ailleurs i l y 
avail, deja pour lors des pasteurs du second 
o rd re , cíes cborévéques qui remplissaient, 
á l ' égard des peuples de la campagne, les 
m é m e s fonctions qi^exercenl aujourd'hui 
les cures; les fautes de leurs supé r i eu r s ne 
doivcnt pas retomber sur eux. Enf in , c ' é -
tait le peuple qui élisait les é v é q u e s ; i l est 
diflicile de croire qu ' i l choisissait o rd ina i -
rement des bommes vicieux. 

A u commencement ducinquieme s iéc ie , 
les Barbares se r épand i r en t dansTOccident 
et s'y é tabl i rent . ü n dit (pie leurs rois aug-
m e n l é r e n t les pr ivi léges des é v é q u e s , par 
u n reste de leur superstition, et en vertu 
du respect qu'ils avaient en pour les p r é -
tres de leurs dieux. Mais est-i l certain que 
le m é r i t e personnel des évéques n'y entra 
pour rien? Les saints Remy deRbeims, Ger-
main d 'Auxerre, Loup de Troves , Eucber 
de l^yon, Agnan d ' O r l é a n s , Sidoine A p o l l i 
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naire de Clermont ,Mamer tdeVienne , H o -
norat et l l i l a i r e d ' Á r l e s , etc., é ta ieu t pour 
lors rornement du c lergé des (laulcs; leur 
ve r tu , et non leur faste, impr ima le res
pect aux Barbares, m é m e avant la conver
sión de c e u x - c i , et ces saints évéques 
é ta ient trop zélés pour soullrir parmi les 
écc lés ias l iques , le l u x e , Tarrogance, Ta-
varice, le l ibcr t inage, dont Mosboim les 
acense sans preuve et contre toule vé r i t é . 
Lorsqu' l l di t que tous ces é véques ne furent 
r e g a r d é s comme saints et respectes que par 
Tignorance des peuples, i l oublie que dans 
rOccident le cinquieme siécie a été le plus 
ecla i ré de tous , et i l en fournit l u i - m é m e 
les preuves, Histoire ecc l é s ia s i ique , c i n -
qu iéme siécie , 2' part . c. 1 et 2. Lorsqu ' i l 
acense d'orgueil saint M a r t i n , parce qu ' i l 
élevait le sacerdoce au-dessus de la royau-
t é , et saint Léon d'une ambition sans bor 
nes, parce qu ' i l soutint les droits de son 
s i é g e , i l se montre aussi mauvais juge de 
la vertu que des talents. 

11 p r é t e n d que, pendant le s ix iéme s i é 
cie , les ecclésiast iques ne p e n s é r e n t q u ' á 
établ i r des superstitions lucrat ivas, que 
leurs d é s o r d r e s sont prouvés par la quan-
tilé de lois portees contre eux par les con-
c ü e s ; nous avons dé já observé que ces lois 
ne prouvent autre cbose crue la vigilance 
des évéques et le zéle qu i l s ont cu pour 
le maintien de la discipline. I I y eut des 
sebismes á Rome pour la p a p a u t é ; mais 
quelle en fut la cause? le despotisme des 
empereurs et l ' ámbi t ion des grands , qu i 
voulurenl disposer de cette d i g n i t é , et g é -
ner les sullrages du c lergé et du peuple. 
Mosheim pousse r e n t é t e m e n t j u s q u ' á d i r é 
que les moines, quoique vic ieux, fana-
t iques, intr igants, remuants et perdus de 
d é b a u e b e , é ta ien t cependant tres-respec-
t é s ; nous soutenons que s'ils avaient é té 
vicieux pour la p l u p a r t , ils auraient é té 
m é p r i s é s et dé tes tés . 

11 répé te la m é m e a b s u r d i t é , lorsqu ' i l 
reproche an c í e r g ó á n seplicme siécie l ' ám
bit ion , une aval ice insatiable, des Iraudes 
pienses, un orgueil insupportable, un m é -
pris insolent cíes droits du peuple. Ce ne 
sont point les ecc l é s i a s t i ques , mais les 
guerriers sous le nom de noWeS, qui ont 
o p p r i m é le peuple, qui ont r e g a r d é comme 
esclave quiconque ne portait pas les a r 
mes. Le plus grand í iéau de l'Eglise a é té 
l ' ámbi t ion de ces m é m e s nobles d'envahir 
tontes les d igni tés ecclésiast iques ; mais 
rattribuerons-nous au c l e r g é , qui en a é té 
la v ic t ime, p lutót qu'au c a r a c t é r e brutal et 
féroce des Barbares? Lorsque Mosheim a 
cru voir du reiachement pa rmi les moines, 
i l a dec lamé contre ce d é s o r d r e ; quand i l 
n'y a vu que la solitude, le recuei l lement , 
l ' a u s t é r i t é , le t r a v a i l , i l leur a r e p r o c h é 
une af íectat ion pharisaique de p i é t é ; 
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mais 1c vrai caracli^re p l ia r i sa íque est de 
calomnier mal a propos. Ü di t que daus ce 
siecle les parents avalent la fin eur de met-
tre leurs en ían t s dans les cloitres; la raison 
en est fort s imple , c'est qu'ils ne pouvaient 
leur faite donner ailleurs une éduca t ion 
c h r é l i e n n e . 11 t l i t que des scéléra ls s'y re t i -
rerent par une vaine esperance d'obtenir 
le pardon de leurs crimes; eut-il mieux va-
l u qu'ils les conlinuassent que d'alier en 
faire pén i t ence ? 

Selon l u i , on ne v o l t , dans le d e r g é du 
huit ieme siecle, que luxe , gloutonnerie, 
incontinence, goüt pour la guerre et pour 
la chasse. U est á p r é s u m e r , en ell'et, que 
plusieurs de ecux qui furent intrus dans les 
éveches et dans les p r é l a t u r e s , par la t y -
rannie des nobles, y porterent les vices de 
leur éducat ion. Mais 11 y a des preuves po-
sitives que ce d é s o r d r e trop commun dans 
les Gaules, ne fut pas le m é m e partout 
ail leurs; pour y r e m é d i e r , on t i ra des moi-
nes de leur cloitre , et on leur confia le 
gouvernement des ég l i s e s ; Charlemagne 
fut le premier á rendre justice aux talents 
et á la vertu. Le vénérab le Bebe, Egbert , 
évéque d ' Y o r k ; A l c u i n , p r é c e p t e u r de 
Charlemagne; saint Boniface, archeveque 
deMayence; saint Cbrodegand, évéque de 
Metz , T b é o d u l p h e , évéque d 'Or l éans ; saint 
Paulin d 'A q u i l é c , Ambroise Autper t , Paul 
d iacre , etc. se dislingucrent par leur zele 
et par leurs travaux. Si leurs écr i ts ne sont. 
pas des modeles d 'é ioquence ni d 'é rudi t ion , 
i l s respirent du moins la piété la plus s in
cere. 

On imagine que les donations qui furent 
faites aux églises é ta ient un effet de f a m -
bi t ion des cleres, qu i enseignaient que c 'é-
tait le meilleur rnoyen d'elfacer les p é c h é s ; 
nous pensons , au contraire, que la plupart 
é ta ien t des vestitutions. Souvent la clause, 
si communedans les chartres, pro remedio 
a n i m a mece, ne signiíie pas, pour obte-
n ir le pardon de mes peches, mais poiir 
acquilter m a conscience, en restituant 
ce qui ne m'appartient. pas. Mosheim 
convient que plusieurs évéques parvinrent 
á la d ígni lé de princes, parce que lesrois 
et les empereurs comptaient plus sur leur 
fidélité que sur celle de leurs barons; ils 
ne se trompaient pas, et ce mot i fne fait 
pas d é s h o n n e u r au c lergé. 

Nous convenons que ce n'est pas dans le 
neuvieme siecle q i f i l a br i l lé davantage. Les 
guerres causées par le partage de la suc-
cessionde Charlemagne, les incursions des 
Normands et des autres Barbares , f i g n o -
rance du peuple et des nobles, r in t rus ion 
de ceux-ci dans les é v é c h é s , le pillage qu'ils 
firent des biens ecclés ias t iques , furent au-
tant de í léaux pour TEglise aussi bien que 
pour la société c iv i le ; le concile de Trosley, 
tenu en 909, attribue á c e t t e m é m e cause le 
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déreg lemen t desmoines. On publia de faus-
ses l é g e n d e s , de fausses reliques, de faux 
miracles, on donna dans les d é v o t i o n s m i -
nutieuses et purement e x t é r i e u r e s , etc.; 
mais nous soutenons q u e , dans tous ees 
abus, i l entra moins de fraudes pienses que 
de t r a i t s d ' i g n o r a n c e e t d e c r é d u l i t é a v e u g l e . 
Ceuxqui tenterent de r e m é d i e r au m a l , ne 
purent faire que de vains elforts; et le siége 
de Home se ressentit du malheur commun 
autañ t que les autres : á qui peut-on s'en 
prendre ? 

11 y a done de finjustice et de la m a l i -
gnité á soulenir, comme fait Mosheim , que 
Íes papes, devenus des monstres, furent la 
cause de rignorance et des vices du c l ergé 
dans le d ix i éme siecle. Le mal datait de 
plus lo in , et plusieurs papes firent ce qu'ils 
purent pour en a r r é t e r les p r o g r é s . Ont-i ls 
eu quelque part á la d é g r a d a t i o n , á l ' i gno-
rance, aux vices du d e n / í í dans i 'Or ient , 
ouils n'avaient plus aucune influence ?Tous 
les scandales arr ivés á Rome furent l ' o u -
vrage des tyrans qui ravageaient F l t a l l e , 
qui disposaient de la p a p a u t é comme de 
leur patr imoine, qui la donnaient exprés á 
des sujets vicieux , de peur que des papes 
plus respeclables par leurs moeurs ne pris-
sent trop d'ascendant sur eux. ü n e preuve 
que les d é s o r d r e s d u c lergé venaient du 
pillage des biens ecclés ias t iques , c'est que 
les conciles, qui ont no té d'infamie le concu-
binage des eleves, ont c o n d a m n é en m é m e 
temps la simonie qui en fut toujours inse
parable ; et ceite tyrannie des sécul ie rs est 
avouée par JMosheim l u i - m é m e , d ix i éme 
siecle, 2e part. c. 2 , § 10. Ces deux vices 
r é g n a i e n t p r i n c i p a l e m e n t e n Allemagne, oú 
la re l igión, d i t M . Fleury, avait toujours été 
plus faible. C'est ce qui rendit le c lergé de 
ce pays- lá si turieux contre Grégo i re V i l , 
qui voulait le r é fo rmer . Moeurs des c h r é -
tiens, n" 62. 

Ces désordres furent á peu p r é s les 
m é m e s dans le onz iéme et le douz iéme 
siecle ; mais dans ces temps m é m e de con
fusión et de brigandage i l y eut un grand 
nombre de personnages respectables dans 
le c lergé, s o i t s é c u l i e r , soit régu l ie r . I I est 
de la bonne foi d'avouer que , pendant la 
famine de l'an 1032, la c h a r i t é d e s évéques 
et des abbés futpoussée. j u squ ' á r h é r o i s m e . 
Ilistoire de l'Eglise g a l l i c , tom. 7, l i v . 20, 
an 1031. 

Les querelles entre 1'empire et le sacer-
doce, dont les protestants ont fait tanl de 
b r u i t , sont venues de ce que les empe
reurs voulaient avoir á Rome, non-seule-
ment la puissance c iv i l e , mais encoré le 
droi t de disposer arbilrairement du pon-
t i f ica t ; les malheurs qui avaient résul té de 
cette p r é t en t i on , faisaient sentir aux papes 
et au c lergé la nécess i té de s'y opposer. 
Si la plupart de ces pontifes ne furent pas 
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des hommes t rés -ver tueux , les princes , 
contre lesquels ils d ispnlaient , valaient 
encoré moins : nous ne voyons pas ce que 
la re l igión , les moeurs, la pólice y au-
raient gagné , si ees despotes ambitieux 
étaient venus á bout d'asservir l'Eglise 
ponr toujonrs. Les papes voulurent dis-
poser de tous les b é n é í i c e s , parce que les 
princes sécul iers y pourvoyaient fort ma l . 

Au frelziéme si cele, on fit des projets et 
des tentatives de ré fo rme , mais aveepeu 
de succes. Cela donna la naissance aux 
ordres de religieux mendiants , et Mos-
beim avoue qu ils gagnerent, par T a u s t é -
ri té de leurs moeurs, la coní iance despeu-
ples. Malheureusemeut ce remede n 'é ta i t 
pas suflisant pour tout r é p a r e r , ct le grand 
sebisme d'Occident, survenu pendant le 
qnalorzieme s i i 'dc , rendi t la ré forme á peu 
pres impossible. On sait d'ailleurs que la 
peste noire, qni r égna Tan 13/i8 et les deux 
années salvantes , eut des suites terr ibles, 
et fut une des principales causes du r e l á -
cbcinenl qui s introduisit parmi le c l ergé 
et dans les monasteres. V. l'Histoire de 
CEgiise ga l l i c . , tom. 13, l i v . 39. Mosheim 
n'a pas da igné en d i r é un scul mot. Ouei 
remede la prudence bumaine peut-elle 
opposer a de pareils l léanx ? Ce l u t u n su-
jet pour tous les sectaires de d é c l a m e r avec 
emportement contre les vices et les abus 
du c l e r g é ; mais faut-il regarder toutes 
ees invectives, dictées par une ignorance 
furiense , comme de fortes preuves de la 
corruption genéra le de Tétat ecclés ias t i -
que ? Elles continuerent pendant le quin-
zieme s iécle . Cependant, quand on con
sidere d'un cote la liste des conciles qui 
furent tenus pendant ees trois siecles , et 
la teneur de leurs d é c r e t s , de Tautre , le 
catalogue des écr iva ins ecclés ias t iques , et 
l'objet de leurs ouvrages; en troisieme 
l i e n , le nombre des sainls dont les vertus 
furent aulbentiquement reconnues, on est 
forcé de penser que les clameurs des vau-
dois , des albigeois, des lo l la rds , des \ v i -
c lé f l tes , des hussites etd'anires fanatiques 
semblables, ne m é r i t c n t pas beaucoup 
d'attenlion, c tque les protestants ont tros-
grand lor t de nous les donner comme un 
t i l re authentique de la mission des réfor-
mateurs. 

Flnfin p a r u t , dans le seizieme siécle , la 
grande lumié re de la réformat ion ; on sait 
quels en furent les auteurs , par quels 
moyens elle s ' exécu ta , ct les merveil leux 
efféts qu'eHfi a opé rés ; nous les examine-
rons dans leur l ieu. Voyez RÉFORMATION. 
Les i n c r é d u l e s m é m e , aíptes avoir copié 
toutes les satires des protestants contre le 
c l e r g é , ont tourné en r idicule le ton de 
jactancede ees p r é t e n d u s r é p a r a t e u r s ; et 
plusieurs é c r i v a i n s , nés dans le proteslan-
tisme, sont convenus de la licence des 
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moeurs qui ne tarda pas de s'y introduire , 
et qui y regne encoré . Oü est done le grand 
bien qui en est résul té ? 

Mosbeim finit son libelle d i l í ama to i re 
par n icr r m i l i t é des décre t s du concile de 
Trente , touebant la discipline; suivant son 
avis , cette r é f o r m e n'a r í en opéré , surtont 
á Tégard des évéques . Ouand cela serait 
vrai a r é g a r d des évéques d'AHemagne , 
qui sont princes souverains , que prouve 
leur exemple contre ceux de Vranre, d'Es-
pagne et d Italie V D 'áu t res protestants ont 
é t é p l u s judicieux ; ils sont convenus que si , 
avant le concile de Trente , le c lergé avait 
été leí qu ' i l est au jourd 'bu i , i l n'y aurait 
pas eu l ieu á l a p r é t e n d u e ré fo rme de L u -
tber et de Calvin. 

Ouelques inc rédu le s ont poussé la m a l i -
gni té encoré plus loin ; i ls ont p r é t e n d u 
prouver que l état ecclés ias t ique , ])ar l u i -
m é m e , est essentiellement raauvais. 

10 l is disent que des pouvoirs , telsque 
l e . ' c lergé se les a t t r ibue, doivent n é c e s -
sairement inspiier de Torgueil á un e c c l é 
siastique, le rendre ambit ieux, fourbe , 
bypocrite et foncivrement vicieux. 

Si ce reproebe é t a i t s e n s é , i l re lombe-
r a i t s u r . lésus-Christ mome , puisque c'est 
l u i qui a d o n n é aux pasteurs de l'Eglise 
les pouvoirs d ' inslruire , de remetlre les 
p é c b é s , de reprendre et decorriger. I I leur 
a d i t , dans la personne de ses apotres : 
« Celui qui est mon ministre sera b o n o r é 
par mon Pére . » J o a n . , c. 12. f . 26. « Mon 
P é r e vons aime , parce que vous m'avez 
a imé et avez cru en moi . » C. 4 6 , f- 27. 
Mais i l a eu soin de r ép r ime r en eux Tor-
gueil et Tambition , en les avertissant que 
celni qui vent é t re le premier , do i l se r e n 
dre le dernier et le servileur de tous. 
M a t i h . , c. 20, f . ^6. Si un bomme em-
brassé Tétat ecclésiast ique par i n t é r e t , par 
ambition , sans un désir sincere d'en r e m -
pl i r les devoirs , i l étai t déjá vicieux avant 
tí'y entrer ; ce n'est pas la c lé r ica lure qu i 
Fá renda t e l . I I est absurde de d i ré qu un 
é t a t , dont tous les devoirs sont des actes 
de v e r l u , peut rendre un bomme vicieux. 
La seule ambition permise est d 'é t re otile , 
tant que le c lérge continuera de Tétre , i l 
sera bonoré en dépi t de ses ennemis. 

2» i ls p r é t e n d e n t que le c lergé ost u n 
corps é t r ange r a l ' é t a t , et qui se regarde 
comme t e l ; que l e s i n t é r é t s parliculiers de 
ce corps é lou l fen t , dans un ecclésiast ique , 
loul zele de r i n l é r é t p u b l i c , le rendent 
m a n y á i s sujet et mauvais citoyen. 

11 n'est pas aisé de comprendre comment 
un corps dévoué au service dn public ou 
d e T é t a t , qui subsiste aux d é p e n s de T é -
t a t , qui doit donner Texemplc de la sou-
mission aux lois civiles et au gouverne-
m e n t , peut se croire élraiiKer á PélaL On 
pour ra i t , avec autant d e r a í s o n , ou p lu tó t 
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avec autant d ' a b s m d i t é , faire le m m i e 
reproche á l 'état m i l i l a i r e , á celui d é l a 
magis t ra t i i re , á celui de la noblesse, qoi 
lous ont des pr ivi légcs et des in té ré t s par-
t iculiers. 

^ Souvent on a répé té que j a m á i s le eúfgjé 
n'a s t i p u l é , aupres des souverains, qíie 
pour ses propres i n t é r e t s , c'est une faus-
se té . Dans les assemblées de la nation , le 
c lergé n'a j a m á i s m a n q u é de porler aux 
pieds du I rónc les r e p r é s c n t a l i o n s , les be-
soins, les justes demandes dn l iers-r tat . 
Dans les commencements de la monar-
c h i e , les év rqucs furent presqne toujours 
revé tus dn t i l re de cléfcn.seurs , c h a r g é s d e 
soutenir l^s di'oits , Ics pr iv i léges , les i n í é -
rfils des villcs et des commimes ; et j amáis 
cette dharge n'a été mieux remplic que 
par eux : anjourd'hui encoré i l n'est aucun 
curé de campagne qni ne rende le meme 
service á ses paroissiens. 

3o Plusieurs ont osé écr i re que le dergié 
est toujours p r é t á rés is ter aux ordres du 
gouvernement et á se r é v o l t c r ; d'autres 
p r é t e n d e n t que le c lergé est le plus ardent 
promoteur du despotisme des souverains , 
et leur a toujours fourni des armes pour 
opprimer les peuples. 

Deux aecusations coniradictoires n'ont 
pas besoin de r é ñ u a t i o n . Sans se r é v o l t e r , 
tout eb ré t i en se croirait obligó de rés is te r 
ii des ordres qni seraient contraires á l a lo i 
de Dieu, el de monri r p lutót que de trahir 
sa conscience. Excep té ce cas, i l sait , aussi 
bien que le c lergé; , que Dieu ordonne 
cVétre soumis a u x puissances s u p é r i a u -
res, etc. Rom. , c. 13, f . 1. Depuis que 
les pbilosoplies ont t rouvé bou de sonner 
le tocsin conlre le gouvernement, d'ensci-
gner des m á x i m e s sédi l ieuses , de sonfller 
Tesprit de r é v ó l t e , le c lergé se croit obligé 
de p r é c h e r r o b é i s s a n c e p l ú s soigneusement 
que j a m á i s . 

D un c ó t é , les incrédules ont r e p r e s e n t é 
les anciens propbetes comme des rebebes 
et des séd i l i eux , parce qii 'ijs reproebnient 
aux rois leurs désord res ; on a b l ámé saint 
.Tean Cbrysostome de la censure qu ' i l l i t 
des vices qui r égna ien t á la cour des empe-
r e u r s , et par laquelle i l s'atlira la baine 
des courtisans : aujourd'bui on se plaint de 
ce que le c l ergé ne s'oppose point au des
potisme des princes. On di t qu ' i l v a une 
conspiration entre les ecclésiast iques et les 
souverains pour opprimer les peuples. Du 
moins ce n'est pas le c l ergé qui fomente le 
despotisme des prinecs m a h o m é t a n s on 
idolatres de Siam, de la Cocbincbine , du 
Pegu, de la Cbine, du J a p ó n , des Indes 
et de r i n t é r i e u r de l 'Afrique : i l y a bien 
de la d i d é r e n c e entre leur gouvernement 
et celui dos monarques eb ré t i en s . Depuis 
que les protestants ont dépouiUé les minis
tres de la rel igión detoute autor i té , vovons-
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nous les souverains d'AUemagne traiter 
leurs sujets avec plus de douceur que sous 
le rt>gne du calbolicisme ? C'est toujours 
en écrasan t le c lergé , que les mauvais 
prinecs parviennent au despotisme. 

On voit, dans le Dictionnaire de J u r i s -
prudence, les pr ivi léges , les i m m u n i t é s , 
les différents degrés d 'au tor i té c t d e j u r i -
diction dont jou i t le c l e r g é , et qui é m e u -
vent la bile de nos pbi lósopbes ré fo rma-
teurs ; i l faut , d i l - o n , les supprimer pour 
l'avantage du public. Mais, comme l 'ob-
serve tres-bien un écr ivain de nosjours^ 
i l n'y a pas un abus , pas une l o i injuste, 
pas un genre d'oppression , pas une espí;ce 
d ' iniqui té publique , á commencer depuis 
le despotisme ju squ ' á ranarebie , qu in ' a i t 
eupour p r é t e x l e le bien g é n é r a l , r i n t é r e t 
des bommes, le bonbeur des socié lés . I I 
n'y a point d'autre bien public que l 'ob-
servation de la loi naturelle. Or , selon 
cette l o i , on ne pourrait loucber aux p r i 
viléges des ecclésiast iques , sans révoquer 
aussi ceux de m é m e nature qui _ont éte 
d o n n é s á la noblesse, aux charges de ma-
gistrarure et á d'autres tilres. 

* [ En FraiKe , les lois de la révolut ion 
ont aboli les anciens pr iv i léges de la no
blesse et du c lergé . ] 

I I est bon de se souvenir que le nom de 
elere, d o n n é dans les bas s iécles á tout 
homme l e t t r é , et celui de clergie qu i dé -
signait toute espece de science, sont un 
témoignage i r récusab le de services que les 
ecclésiast iques ont rendus á l'Europe en-
tiere apres Finondalion des Barbares ; si la 
rel igión ne les avait pas obligés á l ' é t u d e , 
toute connaissanceaurait été anéant ie . Mais 
depuis que Ies pb i lósopbes ont voulu se 
saisirde la clef de la science, é t re les senls 
docteurs de l 'univers, ils ont declaré la 
guerre au c l e r g é , par jalousie de m é t i e r . 

CLERCS RÉCÍÜI4BRS. On nomme ainsi les 
ecclésiast iques qui se rthmissent en congré-
gation par des voeux, et s'assujettissent á 
une regle commune, pour reinplir les íbnc-
tions du saint ministere, pour ins t ru i ré les 
peuples, assister les malades, faire des 
missions, etc. lis sont d i s t ingués des cba-
noines r é g u l i e r s , en ce que ceux-ci se sont 
astreints á des jeunes et á des abstinences, 
aux veilies de la n u i t , au silence des m o i -
nes ; au lien cpie les clercs régul iers ne se. 
sont imposé aucune aus té r i t é , mais seule-
ment l 'exaclilude á remplir tous les devoirs 
ecclésias t iques . Ils ont j u g é avec raison et 
ils ont prouvé par leur exemple, que la yie 
commune, rassujellissement á une regle, 
la sépara t ion d'avec les séculiers , les bons 
exemples mutuels , souliennent la v e r t u , 
excitent la ferveur, et p r é se rven t un e c c l é -
siaslique des écuei ls de la p ié té . 

On connait en Italie bui t congréga t ions 
de clercs r é g u l i e r s , cenx de saint Paul , 
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appelés barnabites , ceux de saint Gaetan 
ou t l iéat ins , les jésui tcs qui n'existent 
plus , ceux de saint Maieul n o m m é s somas-
ques, ceux des écoLes-pies, ceux de la 
M é r e d e Dieu , les c^-csrégnl ie i ' sm'menvs , 
et les ministres ou serviteurs des infirmes. 
Ces derniers furent ins t i tués en Ital ie par 
un p ré t r e n o m m é Camille de Lel l i s , pour 
soignerles h ó p i t a u x e t s o u l a g e r lesmalades. 
Sixte V, Grégo i re XV et Clément V K , ont 
approuvé cet institut digne des éloges de 
tous les gens de b ien ; son fondateur mourut 
saintement en I6IZ1. Ses membres rendent 
les memes services que les i r i r e s de la cha
n t é . On les nomme aussi c r ü c i f é r é s , parce 
qu'ils portent une croix rouge sur leur sou-
tanc. 

CLIMAT, De nos jours on a mis en ques-
tion si la re l igión ch ré t i enne était propre á 
tous les c l imats , par conscquent si J é s u s -
Cbrist a eu raison de d i r é á ses apotres, cú-
lez enseigner toutes les nations. Sans 
entrer dans aucune spe'culation pbysique n i 
p o l i t i q u e ó l a question nous parait déc idée 
par un fait incontestable: c'est que le chris-
lianisme a produit les m é m e s e í fc l s , le 
mérae cbangement dans les inoeurs de tous 
les peuples chez lesquels i l s'est établ i . La 
rnollesse des Asiatiques, la íé ioc i té des 
Africains, rbumeur vagabonde des ['aribes 
el des Arabes, la rudesse des habitants du 
Nord et des Sauvages, ont été forcees de 
céder á la morale de rEvangi lc . On peut 
s'en convaincre par le tablean des moeurs 
qui ont r é g n c avec le cbristianisme pendant 
quatre siecles sur les cotes de l 'A.frique, en 
Egypte, en A r a b l e , qui regnent encoré 
chez les Abyssins, p a r l a révolut ion qu ' i l a 
opérée chez les Pcrses, au sixieme siécle 
en Angleterre, au neuvlemechez les peuples 
du Nord , de nos joursparmiles Amér ica ins 
et aux ex t r émi t é s de TAsie. 

í l y a sans doute des climals sous les
quels les moeurs sont ordinairement plus 
corrompues, et les habitants moins propres 
a s lus t ru i re ; mais i l n'est point de dií l icul-
tés que le cbristianisme n'ait autrefois 
vaincues ; i l peut done e n c o r é les vaincre 
aujourd'hui. A u second siecle, Celse j u -
geait, comme nos politiques modernes, 
que le dessein de ranger tous les peuples 
sous la m é m e l o i , était un projet i n s e n s é ; 
cette spécula t ión profonde s'est t rouvée 
fausse, elle lesera toujours; le christia 
nisme a été des t iné de Dieu a Ctre la reli
gión de toutes les nations, comme i l doit 
Otre celle de tous les s iécles . 

Une preuve démons t r a t i ve que la re l ig ión 
a beaucoup plus d'empire sur les mtieurs 
des peuples cpie le c l imat , c'est que par-
tout oíi le cbristianisme a été d é t r u i t , la 
barbarie et Tignorance ont pris sa place , 
sans qu'aucun laps de temps ait pu les 
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dissiper. Y a- t- i l quelque ressemblance 
entre les moeurs qui regnent aujourd 'hui 
sous le m a h o m é l i s m e dans la Crece, l 'Asie 
mineure , la Perse , la Syrie, TEgypte et 
sur les cotes de l 'Af r ique , et celles que le 
cbristianisme y avait introduites? Dans 
peu d ' a n n é e s notre re l ig ión avait civilisé 
toutes ces nations; i l y a p r é s de douze 
cents ans qu'elles sont r e t o m b é e s dans la 
barbarie, et elles semblent c o n d a m n é e s á 
y demeurer pour toujours, á moins qu'elles 
ne reviennent a la l u m i é r e de l 'Evangile 
dont l 'alcoran les a pr ivées . Un voyageur, 
qui a fait r é c e m m e n t le tour d u monde , 
atieste qu ' i l a vu le cbristianisme produire 
les m é m e s elfets dans tous les c l imats , et 
partout 011 les missionnaires sont parvenus 
a r é t a b l i r . 

Nous ne devons done pas nous fier á ce 
qu'a di t l'auteur de VEsprit des lois , qu ' i l 
est presque impossible que le cbristia
nisme s ' é t ab l i s s e j amá i s a l a Chine. Selon 
l u i , les voeux de v i rg in i t é , les asserablées 
des femmes dans les égiises , leur commu-
nicalion nécessa i re avec les ministres d é l a 
r e l i g i ó n , leur participation aux sacre-
ments, la contession aur icula i re , l ' ex-
t r é m e - o n c t i o n , le mariage avec une seule 
femme, sont des obstacles invinclbles; 
parce que lout cela renverse les moeurs et 
les m a n i é r e s du pays, et frappe enco ré d u 
m é m e coup sur la re l ig ión et sur les lois. 

Víais les voeux de v i rg in i té et le mariage 
d 'un homme avec une seule femme seraient-
i ls plus difficiles á é tabl i r á la Chine que 
dans la Perse, dans l 'Arab ie , en Elhiopie , 
en Egypte et sur les cotes de l 'Afr ique , o ü 
le climat est beaucoup plus bridant q u ' á 
la Chine, ou la r e l i g i ó n , les moeurs et les 
lois n ' é t a ien t pas meilleures lorsque le 
cbristianisme y ful po r t é ? Qui e m p é c h e r a i t 
d'ailleurs que dans les égiises les femmes 
ne fussent s épa rée s des bommes par des 
barrieres i m p é n é t r a b l e s , qu'on ne leur ad-
ministrat les sacrements avec les m é m e s 
p récau t ions qu 'á des religieuses ? Lorsque 
l 'Egypte , la L i b y e , la Mauritanie é ta ien t 
e b r é l i e n n e s , les femmes n ' é t a i en t pas ren-
fermees, les deux sexes y vivaient á peu 
p r é s avec la m é m e l iber té que parmi nous, 
et les Péres de l'Eglise n'ont point envisagé 
cette société l ibre comme une source de 
depravation mutuelle. Elle subsiste e n c o r é 
chez les ch ré t i ens d 'Ethiopie; les voyageurs 
n'ont pas vu que les femmes y soienl plus 
corrompues qu'ailleurs. Ter tu l l i en , en sou-
tenant que les vierges doivent se voiler des 
qu'elles ont a t t e i n t l ' á g e de púbe r t é , sup-
pose que les femmes ne porlaienl point de 
vo i l e , et i l ne parle pour elles d'aucune es-
p é c e de c ló tu re . L . de virgin. velandis. 
Aujourd 'hu i a l a Chine, et partout oú le 
m a h o m é l i s m e a p o r t é la co r rup l ion , les 
voiles, les s é r a i l s , les verroux et les eu-
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nuques ne suílisent pas pour calmer la j a -
lousie inquiete des maris. Un Chinois ne 
comprenara j a m á i s , d i t -on , qu'une femme 
puisse décemmen t parler á rorei l le d'un 
confesseur ; i l ne comprend pas non plus 
qu'un homme puisse se trouver seul avec 
une femme, dans un lien é c a r i é , sans ét re 
t en té de lu i faire violence; i l comprendrait 
l ' un et Tautre s'il étai t ch ré t i en . En bannis-
sant la polygamie, en montrant aux h o m -
mes le mér i t e de la chas t e t é , le christ ia-
nisme retrancherait les deux principales 
sources de corruption. Contre des faits 
positifs et incontestables, les spécula t ions 
et les conjeclures philosopbiques ne prou-
vent r ien. 

CLixiQUES, Ondonnait autrefois ce nom 
á ceux qui avaient eté bapt isés dans leur 
l i t pendant une maladie ; i l vient du grec 
x.\irr,, lit. 

Dans les premiers siccles de l 'Eglise, 
plusieurs différaient ainsi leur bap téme jns-
qu 'á rar t icle de la m o r t , quelquefois par 
h u m i ü t e , souvent par libertinage et pour 
pécbe r avec plus de l iber té . On regardai t , 
avec ra ison, ees ebré t i ens comme faibles 
dans la foi et dans la ver tu . Les Peres de 
TEglise s 'é levérent conlre cet abus ; le 
concile de N é o c é s a r é e , can. 1 2 , déc l a r e 
les cliniques i r r égu l i e r s pour les ordres 
saci es , á moins qu'ils ne soient d'ailleurs 
d'un mér i t e d i s l i n g u é , et qu'on ne trouve 
pas d'autres minis t res ; on craignait que 
quelque mot i f suspect ne les eú l engagés 
á recevoir le b a p t é m e . Le pape saint Gor-
ne i l l e , dans une lettre r a p p o r t é e par E n 
sebe, d i t que le peuple s'opposa á Tord i -
nation de Novalien, parce quMl avait été 
bapt i sé dans son l i t é i an t malade. Les cti-
mques é ta icnt aussi appe lés grabataires , 
pour la méme raison. Saint Cypr ien , Episf. 
76 , ad Magnum , soutient cependant que 
ceux qui semt ainsi b a p t i s é s , ne recoivent 
pas moins de graces que les autres, pour-
v u néanmoins qu'ils y apportent les m é m e s 
dispositions. M a i s o n n e les élevai t pas.aux 
ordres sacréS/, des qu'on soupconnait qu ' i l 
y avait en de la nég l igence de l eu rpa r t . 
i l parait que la maladie étai t le seul cas 
oú i l fut permis de bapliser par a spers ión . 
B ingham, 1 .11, c. 1 1 , t. ¿i, p . 333. 

CLO<;HES, bénédic t ion des eloebes. L ' E 
glise veut que tout ce qui a quelque rap-
port au cuite de Dieu soit consacré par des 
c é r é m o n i e s ; consequemment elle béni t les 
rloches nouvelles: comme ees ( loches sont 
p ré son tées aFEglise, ainsi que les enfants 
nouveau-nés, qu'on leur doime un parrain 
et une marrainc, et qu'on leur impose des 
noms, on a appe lé baptéme cette b é n é 
diction. 

A l c u i n , disciple de B é d e , et p r é c e p t e u r 
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de Cbarlemagne, parle de cet usage comme 
an té r i eu r á Tan 770; la forme en est pres-
crite dans le pontifical romain et dans les 
rituels. Aprés plusieurs p r i é r e s , le p r é t r e 
d i t : Que cette cloche soit sanctifiée et con-
s a c r é e , au nom du P é r e , et du F i l s , et du 
Saint-Esprit; i l p r i e e n c o r é , i l l á v e l a cloche 
en dedans et en debors avec de Teau bén i t e , 
i l fait sept croix dessus avec l 'buile sainte, 
et quatre en dedans avec le s a i n t - e h r é m e , 
i l l'encense et i l la nomme. On peut vo i r 
cette cé rémon ie plus en détai l dans les 
cérémonies religienses de l ' abbé Banier. 

CLOITRE, en g é n é r a l , signiíie un m o -
nas té re de personnes religieuses de l 'un 
ou de l'autre sexe, et quelquefois i l se 
prend pour la vie monastique; on d i t dans 
ce sens que Ton peut faire son salut dans 
le cloitre plus a isément que dans le 
monde. 

La plupart des cloitres ont é té autre
fois non-seulement des maisons de p i é t é , 
mais aussi des écoles oíi Ton enselgnait les 
langues et les arts l ibé raux , nég l igés par-
tout ailleurs. Béde. fíisí., l i v . 3, c. 3, nous 
apprend qu 'Oswald, ro l d'Angleterre , 
donna plusieurs terres aux c/oi'íreSj afin 
que la jeunesse y fut bien élevée. La r i -
ebesse des monas t é r e s n"a done pas une 
source aussi odieuse que les critiques m o -
dernes voudraient le persuader. Les c lo i 
tres de Saint-Denis en France , de Saint-
Gall en Suisse, et une infinité d'autres, 
dans lesquels les enfants des rois avaient 
é té é l e v e s , furent non-seulement d o t é s 
riebement par ce m o t i f , mais encoré d é -
corés de plusieurs pr iv i léges , pr incipale-
ment du droi t d'asile. l is servaient aussi 
de p r i son , surtout aux princes , soit révol -
t é s , soit malheureux, exclus ou déposés 
du t roné . L'bistoire byzant ine, et celle 
de France , en íournissent de f réquents 
exeraples. 

CLOTÜRE DES RELIGIEUSES. Voyez 
HELIC-IEüSES. 

CLUXI , cé leb re abbaye si tuée en Bour-
gogne , dans le Maconnais ; c'est le ebef-
lieu d'une congrégat ion de b é n é d i c t i n s , 
qui en portent le nom. 

Cette abbaye fut fondee sous la regle de 
saint Benoil , l'an,910,',par Bcrnon, abbé de 
Gigny, sous la protection e tpar les l i b é r a -
lités de Guillaume Lcr, duc d'Aquilaine et 
comle d'Auvergne. Quelques auteurs mo-
dernes ont voulu faire remonter sa fonda-
tion á Tan 826; mais leur opinión est d é -
nuée de preuves solides. 

Dans son é r ec t i on , celle abbaye fut mise 
sous laprotecl ion i m m é d i a t e du saint S i é -
ge, avec défense expresse á tous sécul iers 
ou ecclésiast iques de troubler les moines 
dans leurs p r i v i l é g e s , et surtout dans Cé-



CLU 
lection de leur abbé . l is p r é t e n d i r e n t , par 
cette raison, etre exempts de la jur id íc t ión 
de r éveque , ce qui donna l i cu á d'autres 
abbés de former la m é m e p ré t en t ion . 
Cette contestation a oté j u g é e depuis quel-
ques aunces ea faveur de révéqUe de Ma
cón . 

La congrégat ion de C l imi est r e g a r d é e 
comrae la plus ancienne de toutes celles 
qui sont ünies en Fraace sous un seul chef, 
et qui ne composent qu'un corps de p l u -
sieurs monas t é r e s unis sous la meme regle. 
Elle a donné a TEglise plusieurs personna-
ges recommandables par leur savoir et 
leurs vertus. Dom Mart in Marrier a fait 
í m p r i m e r á P a r í s , en 1616, la Bibliothc-
que des écr iva ins de cette c o n g r é g a t i o n , 
en un yol . in-fól. Cette abbayc fut pi l lée 
e t l a bibliotheque b i ü l c e par les calvinistes 
en 1562. 

Mosheim a r e m a r q u é que Ton parle i m -
proprement , quand on dit Vordre de C l u -
n i , puisque cette abbaye et ses d é p e n d a n -
ces ne sont pas d'un ordre différent de 
celui des autres b é n é d i c t i n s ; on doit d i r é 
la c o n g r é g a t i o n de C l u n i , comrae la con
grégat ion de Saint-Maur, de Saint-Vannes, 
etc. Mais cet auteur ne fait pas une r é -
flexion fort judic ieuse , lorsqu' i l di t que 
saint O d ó n , successeur de Tabbé Bernon , 
premier fondateur , obligea non-seule-
ment les moines á observer leur regle , 
mais qu ' i l y ajouta quan t i t é de rites et de 
cé r émon ie s , q u i , bien qu ' inul i les , m a l g r é 
leur apparence de sa in te té , ne laissaient 
pas d ' é t re séveres et incommodes. I I prou-
ve lui-raeme que ees pratiques n 'é ta ient 
pas i nú t i l e s , puisqu'i l di t que cette regle 
de discipline combla de gloire saint Odón , 
qu'eiie fut adop tée par tous les couvents 
de l 'Europe, que par ce moyen l'ordre de 
C h m i parviut au d e g r é d 'éra inence et 
d ' a u i o r i t é , d'opulence et de d ign i té dont 
i l j ou i l pendant ce siécle el le suivant. 

Une autre preuve de leur uti l i té , que 
Mosbeim fournit lu i -meme, c'est qué daris 
le douziérae siecle les moines de C luni 
se relacberent , parce qu'ils nég l igé ren t 
ce qui leur avait été prescrit par saint 
O d ó n . Saint Bernard ré lab l i t ees méraes 
pratiques parral les religieux de son ordre, 
et ce fut avec le m é m e frui t . Lorsque les 
clunistes voulurent blaraer les observanees 
t rop rigourcuses de Citeaux , saint Ber
nard en fit Tapologie , et leur reprocba 
leur relacbement. Fierre le véné rab le , 
pour lors abb(; de C l u n i , entreprit, de son 
c ó t é , de jusliíier ses re l ig ieux , et écrivi t 
á saint Bernard avec beaucoup de m o d é -
r a t i o n ; mais i l senlit si bien le lor t des 
clunistes, qu ' i l fit l u i - m é m e des rég le-
ments pour se rapproclier de ceux de C i 
teaux. F l eu ry , Hist. ecclés . , 1. 67, §, Zi8 ; 
1. 68 , § 81 . 

L 
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Mosbeim en imposc encoré , lorsqu' i l r e 

p ré sen t e cette dispute comrae une espéce 
de guerre scandaleuse, qui eut des suites 
funestes, et qu i causa des troubles dans 
plusieurs partios de l'Europe ; ce fut une 
simple guerre de plume , et r ien de plus 
m o d é r é que les écr i ts de part et d'autre. 
Mosheim , Hist. ecclés. du d ix i éme s iécle , 
2C part . , c. 2, § 11 ; du d o u z i é m e siécle , 
2-= pa r t . , c . 2, § 1 7 . 

COACTIF, r evé tu du pouvoir de con-
traindre ou de se faire obéi r par forcé. Les 
lois du souverain ont par el les-raéraes la 
forcé coactive, parce qu ' i l peut iníliger des 
peines alílictives á ceux qui les violent. Les 
lois de l'Eglise n'ont par el les-raéraes que 
la forcé di rect ive; puisque TEglise ne peut 
infliger que des peines spirituelles ; ses 
lois n'ont forcé coactive que quand elles 
ont été autor isées par le souverain , et sont 
devenues lois de Télat . Elles n'en obligent 
pas raoins les fidéles , sous peine de p é -
c h é , puisque, selon la sentence p r o n o n c é e 
par J é sus -Chr i s t raérae, celui qui n ' écou te 
pas l'Eglise doit é t r e r e g a r d é có rame un 
paien et un publicain. Matth. c. 18 , f. 17. 

COACTION , violence faite á la volonté , 
et qui l u i ote la l iber té d'agir ou de rés i s -
t e r ; conséqueraraen t lorsque la coaction 
a l i e u , i l n 'y a plus n i m é r i t e n i dé raé r i t e , 
n i crime n i vertu dans Taction de celui 
qui est ainsi forcé. Entre la nécess i té et la 
coaction , i l y a cette difTérence , que 
la p r e r a i é r e vient d'un principe in lé r ieur á 
celui qui a g i t , et que la seconde vient d 'un 
principe ex té r i eu r . Un horanie qui a j e ü n é 
pendant longtemps , é p r o u v e , par n é c e s 
sité , la faira ou le dés i r de manger; celui 
auquel on met par violence des aliraents 
dans la bouebe , souffre coaction de raan-
ger. L'une et l'autre privent l'horarae du 
pouvoir de choisir , par conséquen t de la 
l i b e r t é ; quoiqu'un insensé o u u n f r é n é t i -
que ne soient pas poussés par un principe 
ex té r ieur , mais par la disposition in t é r i eu re 
de leurs organes, á faire certaines actions , 
ils ne sont pas censés plus libres en les f a i -
sant, que s'ils avaient été conduits et pous
sés m a l g r é eux par un horarae plus fort 
qu'eux. 

Lorsque Jansén ius a ense igné que pour 
raériterou d é í n é r i t e r , dans l 'état de na-
ture t o r a b é e , i l n'esl pas besoin d ' é t r e 
exerapt de nécess i t é , mais seulement de 
coaction, c ' e s t - á - d i r e , de ne pas é p r o u -
ver de violence de la part de quelqu'un , 
i l a contredit é g a l e i n e n t l a sainte tbéo log ie 
et le bou sens , et i l a fait une injure san-
glante á saint Augus l in , en l u i attribuant 
cette doctrine absurde. Vogez LIBERTÉ. 

' COCCÉIENS, sectateurs de Jeau Cox ou 
39 
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Coccéius , né á Breme en 1603, pi-ofesscur 
de théologie á L e y d e , et qui fit grand 
b m i t en Jlollande. Ea té t é du figurisfne le 
plus o u l r é , i l rcgardait toute Fhistoire de 
l'ancien Testament comme le tablean de 
celle de J é s u s - C l i ñ s t et de TEglise c h r é -
t ienne; i l p r é t enda i l que tontes les p io -
phé t ies regardaient directement e t l i l t é r a -
fement J é s n s - C h r i s t , que tous les é v é n e -
ments qui doivent arriver dans Tíiglise 
j u s q u ' á la fin des siecles , sont figurés et 
designes plus ou moins clairement dans 
Tliistoire sainte et dans les p r o p h é t c s . On 
a di t de lu i qu ' i l trouVait Jésus-Cl i r is t par-
lout dans rancien Testament, au l ieu que 
Grotius ne l 'y voyait nulle part . 

Selon son opinión, avant la fin du monde 
i l doit y avoir sur la terre un regne de J é -
sus-Clirislqui dé t ru i ra celui dePantechrist, 
et sous lequel les Juifs et tontes les na-
iions se convertii-ont. I I rapportait tontes 
les Ecritures á ees deux régnes p r é t e n d u s , 
et en í'aisait un tablean d'imaginalion II eut 
plusieurs sectateurs, et Ton p r é t e n d qu ' i l 
y en a encoré un bon nombre en Hollande. 
Voet et Desmarets écr iv i rent contre l u i 
avec beaucoup de chaleur; mais nous ne 
vovons pas en quoi i l péchai t contre Ies 
principes de la reforme. Des que tout par-
ticulier est en droit de croire et de profes-
ser tout ce qu ' i l voit ou croi tvoir dans l ' E -
c r i tu re , le plus grand visionnaire n'a pas 
plus de tort que le théologien le plus sage, 
personne n'a le droit de censurer sa doc
tr ine . Voyez COMMENTAIRE. 

CO-ÉGALITE, égalité parfaite entre des 
personnes de m é m e nature. L'Eglise a d é -
cidé contre Ies ariens que , dans la Sainte 
T r i n i t é , le Fiis et le Saint-Esprit sont deux 
Personnes co-égales au P é r e . SMl y avail 
entre elles de r inéga l i t é , on ne ponrrait 
plus attribuer la divini té á celle qui serait 
infér ieure á Tautre. 

COELICOLES, adorateurs du ciel ou des 
astres, hé ré t iques q u i , versl'anZiOS, fu-
ren l condamnés par des rescrits par t icu-
liers de Tempereur Honorins, et m i s a n 
nombre des pa íens . Comme dans le code 
théodos ien ils sont places sous le m é m e 
t i t re que les Juifs, on croit que par cctli-
coies on a voulu dés igner des apostats qui 
avaient r enoncé au christianisme pour re-
lourncr au j u d a í s m e , mais qui ne voulaient 
pas é t re r ega rdés comme Juifs, parce que 
ce nom leur paraissait odieux. lis n 'é ta ient 
pas soumis au pontife des Juifs n i au san-
í i cd r in ; mais ils avaient des supér ieu r s 
qu'ils nommaient majeurs ou anciens ; et 
Ton ne sait pas p réc i sément quelles éta ient 
leni's erreurs. 

11 est constant que les paiens ont anssi 
nominé les Juifs coelicoles ; Juvénal a d i t 
d'eux : 

COE 
NU prffitcr nubes et coeli luimeü adoraut. 

Celse, dans O r i g é n e , l i v . i , n» 26, leur 
reproche d'adorer les auges; i l le r é p é t e , 
l i v . 5 , n0 6. L'auteur de la prédica t ion de 
saint F i e r r e , cité par O r i g é n e , tom. 13 , 
in J o a n . , n0 17, et par saint C lément 
d 'Alexandrie , Strom. , l i v . 6, c. 5 , forme, 
contre Ies Juifs^ la m é m e aecusation ; et 
par Ies angfes, ees auteurs on entendules 
génies ou intelligences dont on croyai l Ies 
astres an imés . On a p rouvé ce fait par u n 
passage de Maimonides. Voyez la ISote de 
Spencer sur Orig. , contre Celse, 1.1, n0 26. 

I I est vrai que plus d'une fois Ies Juifs 
ont rendu aux astres ou á Varmée des 
deux un cuite superstitieux; les p r o p h é t e s 
le leur ont r e p r o c h é , I V . Reg . , . c 1 7 , ^ . 
16; c 2 1 . ^ . 3, 5 , etc. G'élait Fidolatr ie 
la plus commune parmi les Orientaux. 

Saint J é r ó m e , consul té par Algasie sur 
le passage de saint Paul aux Colossiens , 
ch. 2 , f. 18, « que personne ne vous s é -
duisc en aífectant de paraitre humble pa r 
un cuite superstitieux des a u g e s , » r é p o n d 
que Tapótre veut parler de rancienne er-
reur des Juifs , que les p rophé t e s avaient 
c o n d a m n é e . Ce P é r e a done pensé que par 
les auges saint Paul entendait les esprits 
moteurs du ciel el des astres, auxquels 
Ies Juifs , comme Ies p a í e n s , avaient. renda 
leur cuite. E p i s L , 151, n . 10, Cod. Théod.* 
l i b . 12, t i t . 6 , de Judccis et ccelicolis. 

CO-ÉTERMTÉ , terme us i té parmi les 
tbéologiens pour exprimer que Ies t ro i s 
Personnes divines sont éga l emen t é t e r -
nelles. Les sociniens , non plus que les 
ariens ne veulent pas reconnaitre que le 
Fils de Dieu soil có -é terñe l au P é r e ; mais 
TEglise Ta décidé en disant qu ' i l l u i est 
consubstantiel; et c'est ainsi qu'elle e n -
tend les paroles de saint Jean : A u c o m -
mencement le Yerbe étai t en Dieu et i l 
étai t Dieu. 

Pour en dé tourner le sens , les sociniens 
snpposent que l'ame de Jésus -Chr i s t a é t é 
créée avant tous les autres é t r e s , et que 
Dieu l u i a donné le ponvoir de les t i rer d u 
néan t . Dans cette hypo thése , comment 
Dieu a- t - i l pu d i r é : « C'est moi seul qui ai 
é t endu les cieux et aflermi la terre , pe r 
sonne n 'é ta i t avec moi ? » Isa'i. , chap. M , 

% ; Job, chap. 9 , f . 8. Selon les soc i 
niens , l'ame de Jésus-Chris t ,• qui est une 
Personne, étai t avec Dieu. 

»CO-EVÉc>UE, évéque cmployé par u n 
autre á salisfaire pour lu i aux fonctions 
épiscopalcs ; on le nomine aussi suff'ra-
gant. I I y a de ees évéques en France et 
en AHemagne , surtout diez les é lec tenrs 
ecclésias t iques . I ls sont différcnts des co-
adjuteurs , en ce que ceux-ci sont dis t in-
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gués pour succéder á Tévéque t i tulaire. I I 
ne faut pas Ies coalbndre non plus avec 
les c h o r é y é q u e s ; la plupart de ees der -
niers b'avajent pas recu l 'ordinalion é p i s -
copale , ils é ta ient simples p r é t r e s . Voyez 
CHORÉYÉQLES. 

" c t E U R , se prend, dans r E c r i t ü r e sainte, 
Io Pour r i n t é r i e u r ou le l ien le plus pro-
í'ond ; ainsi i l est d i t , Ps. ¿ 6 , f . 5, que les 
monlagnes seront i r anspor t ées dans le 
e m i r de la mer : MaKl i . , c. 1 2 , ^ ZiO, 
que le Fils de rhoinine demeurera trois 
jours ct trois nuils dans le cocui' de la 
ierre . 

2o Pour les p e n s é e s i n t é r i e a r e s , les de-
sirs et les aflections ele r i ionnne, Dans ce 
sens, Dieu sonde les cecurs et les reins 3 
Ps. 7 , ^ . 10; connait les pensées et les 
aflections les plus secretes. Oü est votre 
t résor , lá est votre cceur. M a l í . , c. 6, ^ i : 
la sont toutés vos al íect ions. 

C'est dans le m é m e sens que TEcriture 
atlr ibue á Dieu un e m i r et des entrailles. 
Gen., c. 6, f . 6, i ! est d i t que Dieu fut af-
fligé dans son emir , pour exprimer une 
grande indignation. J é r ó m . , c. 19 , ^ 5 : 
Cela n'est point en t r é dans mon ecenr, 
c'est á d i r é , je ne Tai point voulu n i or-
d o n n é . 11 est di t de David , / . Reg., c. 13, 
¡^. I Z i : L e Seigneur s'cst ekoisi un Iwmvie 
selon son coeur; plusieurs critiques ont 
d e m a n d é comment un ro i coupable d ' ad iü -
t é r e et d'homicide pouvait é t re selon le 
coeur de Dieu ; mais alors David n'avait 
e n c o r é commis aucim crime ; les paroles 
c i tées signií ient seulement : le Seigneur 
s'est choisi un homrae tel qu ' i l l u i p l a i t , et 
pour lequel i l a de raffection. 

3o Le coeur designe quelquefoisles r é -
flexions ou la sagesse ; dans les proverbes, 
c. 28 , f . 28 , un homme sans cceur est un 
insensé ; se fier a son coeur, c'est se íier á 
sa propre sagesse. 

Lf 11 signifíe aussi, comme en francais, 
le courage et la valeur , Deat., c. 26 , y . 8, 
etc. 

5o Dans le sens le plus ordinai re , i l ex
pr ime la vo lo i i l é , les d é s i r s , les r é s o l u -
lions ; ainsi Dieu charigp nos coeurs par sa 
grace, lorsqn'il nous fait vonloii ' ce que 
nous ne voulions pas , quelquefois rrieme 
le contraire de ce que nous avions résplu . 

* (XEUU (dévolion au Sacre-) Cette d é -
votion symbolique, qui s'est d aulant plus 
p r o p a g é e , depuis un certain nombre d'an-
nées pa rmi les ames pienses, que ramour 
d u Fils dé Dieu s'effacait davantage parmi 
les l iommcs, ne consiste pas á aimer seu
lement et á bonorer d'un cuite singulier 
ce coeur de c l i a i r , semblable au nut re , qu i 
forme une par tic du corps adorable du 
Sauvcur. Son objet et son mot i f pr incipal 
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est ramour immense d u Fils de D i e u , 
amour qui Ta por té a se l ivrer pour nous 
á l a m o r t , á se donner tout i \ nous dans 
r a ú g u s t e sacrement de Tautel, sans que 
toutes les ingratitudes , lous les m é -
comptes, toutes les injures , tous les ou-
trages qu ' i l devait recevoir en cet é ta t de 
victime immolée jusqu 'a la fin des siedes, 
et qui l u i é ta ient parfaitement connus , 
aient p u l ' e m p é c b e r de s'exposer encoré 
c h a q u é jour aux insultes et aux opprobres 
des hommes, pour nous témoigner plus 
cfficacemcnt l 'excés de sa tendresse. La 
fin qu'on se propose est: Io de reconnáí l re . 
et dbonore r autant qu ' i l est en nous, par 
nos f réquentes adorations, par nos remer-
c ímen l s et par toute sorte d'hommages, 
les admirables dispositions de ce C(x1!ir 
sacre, los seniiments d'amour que Jé sus -
Cbrist a actuellement pour nous dans l 'Ku-
cbnris l ie ; 2o de r é p a r e r , par toutes les 
voies possibles, les ind ign i t és ct les o i í -
trages auxquels cet amour l'expose tous 
les jours dans le saint sacrement. Et pare.1 
que nous avons besoin, dans l'exercice des 
d é v o t i o n s , meme les plus spir i tuel les , 
d'objets naturels et sensibles q u i , nous 
frappant davantage, nous en renouvellent 
le souvenir et nous en facilitent la p r a -
t ique, on a choisi le sacre Coeur de Jesús 
comme Tobjet sensible le plus digne de 
nosrespects'et de nos adorations. C'est l á , . 
di t saint Tbomas, la source et le s iége de 
cet amour immense dont le Sauveur a tou-
jours b r i dé pour tous les hommes , amour 
que nous p r é t e n d o n s é t r e l'objet par t i cu-
lier de celle dévol ion . Ains i la tendresse 
sans bornes que Jésus a pour nous et dont 
i l nous donne des preuves si visibles dans 
l 'Eucharist ie , est le pr incipal mot i f de la 
d é v o t i o n ; la r épa ra t i on d u m é p r i s (proa 
fait de cette tendresse est la fin p r inc ipó le 
qu'on s'y propose; le sacré Coeur de J é s u s , 
tout e m b r a s é d 'amour , en est Tobjet sen
sible; un d é v o u e m e n t aussi affectiieux 

3u'ardentpour la personne du Sauveur en 
oit é t re le f rui t . 

Une. foule de saints avaienl au tor i sé la 
dévot ion auSacré-Cceur de Jésus et moritré 
coinbicn elle est utile au salut des hommes, 
avant qu'une venerable Fi l ie de la Visi ia-
t i o n , éc la i rée des plus vives lumieres de 
l 'esprit de Dieu , fut cboisie pour la p r o -
pager. 

Cette d é v o t i o n , insp i rée á la v é n é r a b l e 
Marguer i t e -Mar ié Alacoque; é tabl ie par le 
P. De La C o l o m b i é r e , serviteur de D i e u , 
encoré plus i l lus t repar sa glorieuse qua-
li té de confesseur de J é s u s - C h r i s t en Áh-
gle ter re , que par ses excellents ouvrages 
et par son t i l re de p r é d i c a t e u r de la du -
chesse d 'York , qui devint reine de la 
Grande-Bretagne ; sanc t ionnéc par res -
time de toutes les personnes chez qui la 
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vertu égalait 1c m é i í t e ; confirmée d'une 
maniere si éc la tan tc par les prodiges qui 
en nianifestaient r e i l i c ac i t é , et au nombre 
desquels on doit placer la cessation subile 
de la pesie de Marsei l le ; cetle dévot ion , 
disons-nons, se propagea avec un succés 
merveilleux dans toute la France, s 'é tendit 
iusqn'en I^ logne , franchit les mers, fleu-
r i t á Malte et á Q n é b e c , s'avanca dans les 
Indes et meme en Chine , autor isée qu'el íe 
é ta i t par plusieurs brefs, eiitr'autres par 
n n bref de Henoit XIV du 28 mai 1757. Le 
28 ianvicr 1765, un décre t de la congrega-
t ion des rites ayant approúvé le cuite du 
Coenrde J é s ü s , Clément X I I I sanctionna 
ce déc re t le 6 levrier suivant. C'est peu 
apres que les évéqués de r a s s e m b l é e du 
c lergé de France a r r é l é r e n t , dans une d é -
l ibcral ion a ce sujet , de i'airc cé lébrer 
cette féte dans lenrs dioceses , et d'enga-
ger leurs col légues á suivre cet e x e m p í e : 
ce qui fut exécuté . Plusieurs p r c l á t s don -
nerent menie des Mandements pour i n d i -
quer á leurs fidéles ce q t ñ l s devaicnt pen-
ser sur cette dévo t ion , et pour r e p o n d r é 
aux objections de ceux qui la cr i t iquaient; 
car elle n'avail pá s Fapprobation de tout 
le monde. Les uns, aux yenx de qui toute 
pratique religieuse est supersii t ion, se 
moquaient de ce l le- lá comme du reste. 
Lesaulres , qui s'unissaienl encoré sur ce 
point aux pbilosopbes, parlaient de la d é 
votion au Sacré-Cceur comme d'une espeee 
d ' i do l á t r i e , et la tournaient en r idicule en 
toute occasion. l is écr ivirent m é m e contre; 
et i l est remarquable qaíls se seryirent 
souventdes objections ayec i e sqüeHés les 
protestants combattent rEucharist ie. Mais 
les vrais fidéles sav'ent assez que le cuite 
d u Sacré-Coeur n'est qu'une maniere d'ex-
citer en nous Tamour du Fils de Dieu, et 
Fapprobation de rÉgl i se suffit a ceux qui 
ne ebereberaient qiv'á s 'éclairer . Cela n a 
pas empéebé qnelques esprits ardents d'en 
laire une bérés ie sous le nom de 6'orí/¿-
coles. 

* COKL'R(Instituí du Sacré-)Congrégat ion 
r é c e n t e , vouée surtout á r é d u c a t i o n c l i r é -
tienne des jeunes personnes, et q u i , en 
France, en I t a l i e , en A m é r i q u e , produit 
le plus grand bien. , , 

Sous le m é m e nom, un ins l i l u l avail ele 
fondé en tllfl á Bécorcbe , au Mont-Liban, 
p a r E n d i é , ou sceur Annc-Marie A g é m i , 
qui p r é t e n d a i l avoir des révélat ions et qui 
s 'étai t d o n n é un vicaire dans la personne 
d'une autre f i l i e , la soeurCatherine, at-
t a cbée aux m é m e s illusions. Elle trompa 
plusieurs personnes, notamment révfiqiíc 
Germain Dialo, et te patriarebe lu i -méme , 
Fierre Stefani. Comme elle troublait la 
paix de cette Eglise par des p ropbé l i e s r i -
dicules, p r é t e n d a n t é t re unie en corps et 
en ame avec J é s u s - C h r i s t , le saint s iége 
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intervint. I I declara, en 1779, q u ' E n d i é 
étai t a t tacbée á des i l lusions, que ses r é 
vélat ions étaient fausses et c o n t r o u v é e s , 
cnrelle serait obligée de les r é t r a c t e r , que. 
ses écr i ts et ceux de Calberine seraient 
a n é a n t i s , et qu'on abolirait l ' insti tut nou-
veau. Le patriarebe, qui avait refusé d'a-
bord de se soumellre , ayant reconnu ses 
erreurs, fut r e in tégré par Pie VI dans l'exer-
cice de ses droits. 

ÍMJI.ARBASIEXS, sectateurs de Colar-
base, bé ré t ique du sccond siécle de t ' E -
glise, et qui étai t disciple de Valenlinien. 
"4ux dogmes et aux reverles de son maitre , 
i l avait ajoulé que la généra t ion et la vie, 
des bommes d é p e n d a i e n t des sept pla-
netes ; que toute la perfection et la p l é n i -
tude de la vér i té étai t dans l'alphabet 
grec , piiisqne Jésus -Chr i s t é tai t n o m m é 
a iphá et o m é g a . Philastre et Baróñ ius ont 
contondu Colarbase avec un autre h é r é -
tiqne nominé Bassus; mais saint Augustin, 
Tf iéodorét et d'aulres les distinguent. Saint 
I rénée et Ter tui l ien ont aussi pa r lé de Co
larbase et de ses disciples, comme d'une 
branebe des valendniens. Voyet MARCO-
SIENS. 

<:OLEIIE, passiori que Jésus-Chris t s'est 
pa r t i cu l i é r emen t appl iqué á r ép r imer : 
lentes ses m á x i m e s respirent la douceur , 
la c h a n t é , la patience. « H é u r e u x , d i t - i l , 
les pacifiques, ils seronl appelés les en-
iants de Dieu. I leureux les bommes doux 
et d é b o n n a i r e s , ils seront les maitres sul
la ierre. Soyez misér icord ieux comme votre 
Pére cé les te . Apprenez de moi que je suis 
doux e thumble de ceenr, etvous trouverez 
le repos de vos ames, etc. 

La plupart des anciens pbilosopbes ont 
áútdfisé la colcre et la vengeance , ont re-
gafdé la douceur comme une laihlesse. 
Ouelqnes-uns plus sensés ont compris que 
la colrrc esl toujours injuste, que l ' hómnie 
i rr i té veut le mal d ' an t ru i , et non son pro-
pre bien ; que la vertu qui est la forcé de 
i'ame, consiste p r i n c i p a l e m e n t á nous vain-
cre nous-memes , et a r é p r i m e r les m o u -
vements impé lueux qui troublent notre 
ame. Plusieurs s loíciens ont débi té sur ce 
sujet de tres-belles m á x i m e s . 11 est cer-
tain que de loutes passions , la rolvre est 
la plus capable de d é r a n g e r i ' économie 
an ímale : souvcnt on a vu des personnes 
d'un carac lé re violent expirer par un trans-
pori dé coltrc. 

La raison devrait done snflire pour nous 
en p rése rver ; mais , comme le remarque 
tivs-bien nn philosopbe moderne, pour 
vaincre une passion, pour le voulolr m é m e , 
i l fant que l'ame raisonne, qu'elle exa
m i n e , qn'elle pese les raisons d'agir el de 
se r e t eñ i r : or , les arguments de la raison 
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se succtident avec ienteur, les impulsions 
du sentiinent au conlraire sonl r á p i d o s , et 
elles ont déjá empor l é l"homme avanl q i f ¡I 
ait dé l ibé ré sur ce qu ' i l anrait du faire. 
Dansles passions tumultueuses , la raison 
se t a i t ; elle laisse rhomnie sans défense 
au mi l ieu du dangcr, el ne luí fournit des 
armes quelorsqu'i l n.en a plus besoin; elle 
ne revientanous que pournousaccabler de 
honte et de remords apres notre défai te. 
La re l ig ión se iüe peut done nous soulenir 
pendanl le combat, ou nous consoler de 
notre íaiblesse par l ' e spérance du pardon. 
Voyez PASsiÓK. 

COLÉRE DE DIEU. « hacolere de D ieu , 
d ü saint August in , n'est r i en aulre cliose 
quela justice par laque i le i lpuni t l e c r i m e ; 
ce n'est point en Dieu une passion ou un 
Irouble de Fume comme la coü'-re de 
r i i o i n m e , mais une perfection que TEcri-
ture exprime en disant : Pour vous, Sei-
gneur tout-puissant, vous jugez avec une 
t ranqui l l i t é parfaite , » l i b . 13, de T r i n i t . , 
c. 16. « Toute punit ion , d i t - i l e n c o r é , est 
m m m é e c o l é i s de Dieu;nrdis ordinai re-
raent Dieu punit pour corriger, quelque-
íois pour damner. Selon TEcnture i l chíitie 
tout enlant qu ' i l aime; mais i l p u n i r á pour 
•damner, lorsqu' i l aura mis les impies á sa 
gauche, et qu i l leur d i r á : A l l ez , maudits, 
au feu é te rne l . » Serm. 2 , in Ps. 58, n0 6. 
Tout ce que nous soufírons en ce monde 
cst un cbrtliment de Dieu qu i veut nous 
cor r iger , pour ne pas nous damner á la 
í in . » Serm. 22, c. 3 , n" 3; Serm. 171, de 
Verbis Apostoli, n0 5, E n a i \ i n P s . 102, 
n017 et 20, etc. Ce que nous appelons c a 
leré de Dieu dans cette v ie , est done sou-
vent un elfet de m i s é r i c o r d e . Lactance, 
qu i a fait un t r a i t é de la co lére de Dieu , 
se borne á prouver , contre Epicure, que 
Dieu r é c o m p e n s e la ver la et puni t le c r i -
me. Voyez JUSTICE OE DIEU. 

COLÉTAXS, franciscains, ainsi appelés 
<le la B. Colette Boilet de Gorbie, dont ils 
embrasserent la reforme au commencement 
d u quinzieme siecle. I ls conserverent ce 
nom jusqu'a la r éun ion qui se ü t de toutes 
les reformes de l 'ordre de saint Franeois, 
en vertu d'une bulle de Léon X , en 1517. 
Par la meme raison, les religieuses co ló -
í ines reprirent le nom g é n é r a l d'obser-
vantines ou de clarisses. 

COLLATLVES. Voyez OBLATES. 

COLLECTE, dans la messe de l'Eglise 
romaine , et dans la l i turgie anglicane, 
signifie une priere ou oraison convenable 
á l'office du j o u r , et que le p r é t r e recite 
avanl Tépi t re . En g é n é r a l , toutes les o r a i -
sons de chaqué oíTice peuvent etre appe lées 
collectes, parce que le prelre y parle tou-
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jours au nom de toute F a s s e m b l é e , dont i l 
"resume les sentiments et les dés i r s par le 
mot oremus, pr ions; c'est la remarque d u 
pape Innocent Í I l , et parce que, dans p lu -
sieurs auteurs anciens, f a s semblée mOme 
des (¡deles est appelée collecte. 

Quelques-uns atiribucnt l 'origlne de ees 
oraisons aux papes Célase et saint ( í r é -
goire le Grand ; mais i l est tres-probable 
que ees deux papes, dans leurs Sacramen-
taires , i r o n t fait que rassembler e tmel t rc 
en ordre les p r i é r e s qui é ta ient déjá en 
usage avant eux, et en ont ajoulé pour les 
nouveaux offices. Glande Despense, doc-
teur de la faculté de Paris, a fait un t ra i té 
particulier des collectes, oíi i l parle de 
leur or ig ine , de leur a n t i q u i t é , de leurs 
auteurs, etc. 

Le pere Lebrun , E x p l i c . des a r é / » . , 
t. i , p . 192, a i a i t v o i r que ees collectes 
ou p r i é r e s coramunes, qui se font par le 
p r é t r e au nom de toute f a s s e m b l é e , sout 
de la plus haute a n t i q u i t é , et datent du 
temps des apotres. L'esprit du chris t ia-
nisme veut que les d é s i r s , les p r i é r e s , les 
bonnes oeuvres, soient communes é n t r e l e s 
í idéles , et c'est en cela que consiste la 
communion des saints. Ces p r i é r e s n'ont 
pas élé mises d'abord par é c r i t , les p r é t r e s 
se les iransmettaient par t r ad i t lon ; mais 
elles ont toujours expr imé la f o i , les espé-
rances, les sentiments communs des fí-
déles : c'est la voix de l'Eglise ent ié re qui 
s'exprime par la bouche de ses ministres. 
On peni done y puiser, avec une en t ié re 
cer t i tude, sa croyance et sa doctrine. 

COLLECTE signifie aussi les qué les que 
Fon faisait dans la pr imi t ivo Egl ise , pour 
soulager les pauvres d'une aulre vi l le ou 
d'une antro province ; i l en est fait men-
tion dans les Actos et dans les Epilrcs des 
apotres. 

LLÉGE. On a quelquefois donné ce 
á Fassemblée des apotres, é t l ' o h a di t 

COLLl 
nom á Fassemblée de's apóti 
le col lége apostolique; par analogie , on 
a nomnié sacre col lége le corps des ^cai-
dinaux de l'Eglise romaine, forme de 
soixante-douze membres, par abus ión aux 
soixante-douze disciples du Sauveur. 

COLLÉGIALE, église dosservie par des 
chanoines sécul ie rs ou r égu i i e r s . Dans les 
villes oíi i l n ' y avait point d ' é v é q u e , le d é -
sir de voir cé l éb re r l'office d iv in avec la 
m é m o pompe que dans les c a t h é d r a l e s íit 
é tabl i r des égl ises c o l l é g i a l e s , dos cha-
pitres de chanoines qui vécurent en c o m -
mun et sous uno regle comme ceux des 
églises c a t h é d r a l e s . Un monument de cette 
ancienno discipline sonl les cloitres qu i 
accompagnent ordinairemenl ces égl ises . 
Lorsque le relachement de la vie canoniale 
se ful introduildansquelquos c a t h é d r a l e s , 
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l e s é v é q u e s choisirent ceux crcnlrelcs clia-
noines qui é la iént les plus r é g u l i c r s , en 
forméfént des d é t a c h e m e n t s , é tabJ i reht 
ainsi des coÜégiates d á n s leur villé ép i s -
copale. [risciisiblement la vie coinmune a 
cessé dans les églises coí légiates aussi 
bien que dans les c a t h é d r a l e s ; c'est ce 
qui a taií naitre les congréga t ións des chá-
noines régnl ie rs qui onl. cont inué á vivro en 
commun. 

COLLIÉGIENS , nom ( r u ñ e sccíe. formée 
des arniiniens et des anabaptistes en Ho l -
lande. fls s ' assemblént en par t icul iér tous 
les premiers dimanebes de chaqué mois , 
et cbacun a dans ees assemblees la l iberté 
de parler, d'expliqiier F E c r i t u r e s á l n t e v d e 
prier et de chanter. 

Tous ees co í lég iem sont soclniens ou 
ariens; i lsne communienl point dans leur 
c o l í é g e , mais iis s'assemblenl, deux fois 
Pan, de toute la Hbllande a Rinsbourg^ 
village si tué á deux llenes de Leyde,ou ils 
font la connnunion. lis n'ont point de m i 
nistre particnlier ponr la domicr : mais 
celui qui se met le premier a la lable la 
donne, et Tony recoit inclüt 'éremment lout 
le monde , sans examiner de qnelle r e l i 
gión i l est. Üs donnent lebapteme enplon-
geant lout le corps dansTeau. 

Apropremont parler, ees collégiefíssoht 
les seuls qui suivent dans la pratique les 
principes de la reforme, selon lesquels 
cbacpie par t icul iér esl senl arbitre de sa 
crovance, du cuite qu'i l veul remire á Dieir, 
et de la discipline qu ' i l veut suivre. A la 
vér i té leur connnunion ne met entre eux 
qu'une unión t res- légere et purement ex-
t é r i e u r e . Ce n'est plus la t 'unanimité de 
croyance et de sen t imen í s qué saint Paul 
recbmmandait aux fideles, Philipp., c. i , 
f . 27; c. k2, 2, etc. Les Juiis et les 
paiens , sans blesser leur conscience , 
pourraient fraterniser avec eux. 

COIXUTH1KXS, b é r é t i q u c s d u qua t r i éme 
s i é c l e , sectateurs de Collutbus, p ré t r e 
d 'Alexandrie. Ce p r é t r e , scandal isé de la 
condescendauce que Saint Alexandrc , pa-
triarebe de cette v i l l e , cu l dans les com-
mencements pour A r i u s , dans Pespérance 
de le ramener par la douceur, fit sebisme, 
t int des assembléea séparées ,osame. ine or-
donner des p r é t r e s , sons p ré t ex t e que ce 
pouvoir luí étai t nécessa i re pour s'opposer 
avec succés aux p rog ré s de Pá r i an i sme . 
Bientot i l ajouta Perreur ausebisme; i l c n -
seigna que Dieu n'a point créé les m é -
« h a n t s , et n'est pas rauteur des maux qui 
nous allligent. Osius le l i l condamner dans 
un concile qu ' i l convoqua á Vlexandrie 
en 319. 

COLI.YKDIEXS . anciens b é r é t i q u e s , 

C O L 
qui rendaient a l a sainte Vierge un cuite 
ou t ré etsuperstilieux. Saint Kpipbane, qui 
en fait menlion , d i t que les í e m m e s d 'A-
rabie , enlé lées du collyridianisme , s'as-
scmblaient un ¡our de Pannée pour rendre. 
á la Vierge un cuite insensé , qui consistait 
p r inc ipa í emen t dans PolTrande d'un ga
tean, qu'eiles niangeaient ensnile a son 
honneur. Leur nom Vienl dumol grec co l -
lyré \ petit pain ou gatean. 

Suivaat lerécil : de ce Pere, ¡ l í / y e s . , 79; 
ees femmes adoraienl la sainte Yierge 
comme une divini lé , et lu i rendaient le. 
m é m e cuite qu 'á D i e u , puisqu'il conclut 
ses ré l lexions par d i ré , qu ' i l íau t adorer le 
P é r e , l eF i l s et le Sainl-Kspri l , mais qu ' i l 
ne faul pas adorer Mar ie , qu ' i l l'aut seu-
lement Xlionorcr. 

B á s n a g c , Hi&foire de l 'Egtise , 1.20, 
c. 2, Zi et suiv., a d i sser té beaucoup sur 
cette b é r é s i e ; de la maniere dont saint 
Kpipbane Ta réfutée , i l conclut que^ su i -
vant le senliment de ce. P é r e , on ne doi t 
rendre á Marie aucun cuite r e l ig ienx ; i l ar
gumente, á son ord i r ia i re , sur r é q u i v o q u e 
du Uirmc adorer c t a d o r a í i o n . Nous avons 
r e m a r q u é , et i l en cpnvient l u i - m é m e , que 
dans l 'or ig ine , adoyp/ 'a simplemeni s i -
gniíié salncr , í i \h \ ' la révérence ouse pro-
sterner, t émoigner du respectpar un signe 
ex té r i eu r : c o n s é q u e m m e n t les auteiirssa-
crés Tont employé á l ' égard de Dieu, des 
anges et des p e r s o n n e s M ^ a o t é s . A l ' égard 
de Dieu, i l signilie le cuite supréme. et i n -
communicable; á l ' égard des anges, u n 
cidte religieux, infér íeur et s u b o r d o n n é ; á 
l ' égard (les bommes , un cuite purement 
c iv i l , ü en est de m é m e du mot cuite, qu i , 
dans le seas pr imi t l f , ne signiíie. r ienautre 
cbose que r é s p e d , honneur, r é v é r e n c e , 
venérat ion . Le cuite est ou re l ig ieux, ou 
purement c i v i l , selon Pobjet auquel i l s'a-
dresse, et selon le mot i f par Icquel i l est 
renda. Voyez GÜLTE. 

Lorsque'les Péres de l'Kglisc et les é c r i -
vains ecclésiast iques ontentendu pa r ado -
/v í /úm le cuite sup r éme , i l sont d i t , comme 
saint Kpipbane, qu ' i l laut adorer Dieu 
seul , el qu ' i l faul seulement lionorer les 
sainls ; nous le disons de m é m e et dans le 
m é m e sens. Alais nous soutenons que Vhon-
netív que nous rendons aux anges, aux 
saints ,aux images, aux reliques, est u n 
cuite, puisque honnrur vi cuite sont sy-
nonymes; nous ajoutons que c'est un cuite 
religieux, parce que nous le leur rendons 
par un motif de r e l i g i ó n , par le mot i f du. 
r é s p e d que nous avons pour Dieu l u i -
m é m e . Nous respeclons et nous bonorons 
dans lessaints Pamótir que. Dieu a en pour 
eux. les graces dont i l les a co jnb lés , le 
boní ieur é le rne l auquel i l les a é l evés , le 
pouvoir d'inlercession qu ' i l a da igné leur 
accorder; c'est par ce mot i f que. nous bono-
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rons leurs images et leurs relicfiies. Quand 
on clit que nous les aclorons , si par lá Ton 
entend que nous nous incl inons , que nous 
nous meltons a genoux, que nous nous 
prosternons pour t émoigner notre respect, 
nous ne disputerons pas sur le tenne , 
puisque nous faisons la meme chose á l ' é -
gard des pqrsonnes vivantes, maispar un 
mol i f difierent. Si Ton en conclut , comme 
Basnage etles autresprotesiants, que nous 
leur t émoignons l e m é m e respect qu ' i lDieu, 
et que nous leur rendons le cuite supreme 
qui n'est du qu ' á l u i seul, nous r é p o n d r o n s 
que cette imputation est im t ra i t de mau-
vaise foi et de ma l ign i t é . 

Parce que des femmes et des ignorants 
stupides ont souvent p e c h é par excesdans 
cette dévot ion, parce que d e s é c r i v á i n s m a l 
ins t rui ts , et qui ne pesaient pas la valeur 
des termes, se sont mal expliques sur ce 
sujet, i l ne s'ensuit r ien contre la croyance 
et con tre la doctrine de l'Eglise cathoiique, 
n i contre les pratiques qu'elle approuve; 
elle n'est pas obl igée d'entretenir despro-
fessems efe grammaire pour d é m é l e r les 
équivoqi ies , les sophismes et les calomnies 
toujours renaissantes des protestants. Cent 
ibis on les a r é f u t é s , et cent fois ils les r . -
commencent, parce que c'est un p ré t ex t e 
pour en imposer aux simples et nourr i r 
leur en t é t emen t . Voyez CULTE , MARIE, 
SAINTS, IMAGES, etC 

Si les femmes de FArabie n'avaient of-
fert des gateaux á la sainte Vierge que 
pour la supplier de remercier Dieu de la 
nourr i ture qu ' i l daigne accorder auxhom-
mes, cette pratique a u r a i t é t é tres-inno
cente; par lá ees femmes irauraient recon-
nudans Marie qu'unpouvoir d'intercession. 
Si elles les l u i ofTraient dans la persuas ión 
que c'était la mere de Dieu elle-meme qui 
leur accordait cette nourr i ture par son 
propre pouvoir, et dans l ' intention de l u i 
en demander la continuation, c 'étai t alors 
un cuite superstitieux, et qui tenait de 
Tidolatr ie; i l venait du m é m e m o t i f p a r le-
quel les pa í ens faisaient des ofl'randes a 
leurs dieux. Voyez IDOLATRIE. 

COLOME ( sa in t ) I I y a eu autrefois dans 
les iles Br i t an iqües une congrégat ion de 
chanoines r égu l i e r s de c e n o m , qu i étai t 
fort é t e n d u e , e t q u i étai t c o m p o s é e d e cent 
m o n a s t é r e s . Elle avait été é tab l ie par saint 
Colomb , Colm, ou Golmkille, Irlandais de 
nation , qui vivait dans le sixi^me siecle, 
et qu'on appelle aussi saint Colomban; 
mais i l ne lautpas le confondre avecun au-
tre saint Colomban, son compatriote et son 
contemporain, fondateur et premier abbé 
d u m o n a s t é r e de Luxeu i l en Franche-
Comté, On volt encoré une regle en vers, 
qu'on croit avoir été. d ic tée par saint C o 
lomb á ses chanoines ou moines; elle est 
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en ancienne langue irlandaise, et elle a é té 
t i rée des regles des anciens moines de 
l 'Orient. Voyez Yics desl'eres ct des Mar-
tyrs , 9 Juin. 

COLOKlTES, congréga t ion d'Augustins, 
ainsi appe l ée de Colorito , petite. montagne 
voisinedn v i l l a g e d e i l í o n m o , dans le d i o -
cese de Cassano , et dans la Galabre c i -
t é r i e u r e . Ce fut dans une cabane proc í ie 
d'une église d é d i é e á la sainte Vierge sur 
cette montagne, que se ret i ra , en 1530, 
B e r n á r d d e l l o g l i a n o , et q i r i l commenca 
r ins t i tu l ion de la congréga t ion des Co/o-
rites. 

COLOSSIENS. La lettre de saint Paul 
aux Coiossiens leur fu l éc r i t e de Kome 
Tan 62, lorsque Tapótre y é ta i t dans les 
chaines. Pour p r é s e r v e r ees nouveanx fidé-
lesde toute tenlation de re tourn t r au j u -
daisme ou au paganisme, saint Paul leur 
donne la plus haute i dée de J é sus -Chr i s t , 
du bienfait de la r é d e m p t i o n , de la grace 
que Dieu leur a faite en les appelant á la 
foi , et les leconsde conduite les plussages. 

On remarque beaucoup de ressemblance 
entre cette ép i l re et celle que saint Paul 
éc r iv i t en m é m e temps aux E p h é s i e n s ; Ta-
p ó t r e , dans plusieurs passages de Pune 
et de Pautre, emploie les m é m e s expres-
sions. 

Les protestants ont beaucoup insiste sur 
le f . 18 du chapitre 2 , ou saint Paul d i t : 
« Que personne ne vous séduise par une 
aífectation d ' h u m i l i t é , et par le culte des 
anges, marchant dans une voic qu ' i l ne 
connait p a s , e t e n l l é cPun orgueil vain et 
charnel. » lis en ont conclu que saint Paul 
réprouve toute espece de culte rendu aux 
anges. De m é m e , ¡V. 20 et 2 1 , i l blame les 
abstinences que certains docteurs v o u -
laient prescrire aux Coiossiens; mais si 
on veut l i re attentivement lout ce qui p r é -
céde et qui sui t , on verra que l 'unique 
dessein de saint Paul est de d é t o u r n e r les 
Coiossiens des pratiques du j u d a í s m e , 
auxquels de faux apotres ayalent vOulu les 
assujetlir. O r , au m o l COELICOLES, nous 
avons vu que les Juifs ont été aecusés d'a-
dorer les anges, c ' e s t - á - d i r e , les i n t e l l i -
gences ou génies dont on croyait les astres 
an imés ; culte non-seulement superstitieux, 
mais ido lá t r ique , formellement d é f e n d u 
par la l o i de M o í s e , et encoré plus con-
traire a la doctrine de . lésus-Chr is t ; c'est 
pour cela que Papó t re ajoule que ees gens-
lá ne demeuraient point a t t achés á ce d iv ia 
Sauveur, qui est le chef de PEglise e t l a 
source de loutes les g ráces . Mais ne peat
ón pas honorer et invoquer les anges dont 
i l est fait mention dans PEcriture sainte , 

Earce qu'ils sont les ministres et les am-
assadeurs dont Dieu s'est servi pour an-
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nonccr aax hommes les m y s t é r e s de Jésus -
Christ ? Ce clivin Sauveur í u i - m é m e , apres 
son ascensión dans le c i e l , a envoyé ees 
esprits bienheureux pour dé l iv re r saint 
Pierre de sesliens, pour r évé íe r a saint 
Jean les deslindes de l 'Eglise, etc.; les ho-
norer , ce n'est done pas se d é l a c h e r de 
J é s u s - C h r i s t , puisqu'on ne leur attribue 
d'autre pouvoir que d'exécutei- ses volontés 
sur la terre. Voycz AXGE. 

Ce n'est pas non plus ressusciter le j u -
daisme que de pratiquer des abslinences, 
non par le meme motil" que les Juifs, mais 
pour accomplir le p récep te que saint Paul 
Impose aux CO/OA-51«Í5 , dans cette nirine 
l e t t re , c. o,>v. 5, de mortifier les dés i r s 
dé rég lés de la chair , au nombre desquels 
on doit certaineraent mellre la gounnan-
dise. Voyez ABSTINMGE. 

COLYBES, nom que les Grecs dans leur 
l i tu rg ie , onl donné á une oflrande de f ro -
ment et de l é g u m e s cn i t s , qu'ils font á 
l 'honneur des saints, et en m é m o i r e des 
mor t s ; Balsamon, le P é r e Goar et Léon 
Allat ius ont écri t sur cette maliere. 

Les Grecs font boui l l i r une cerlaine quan-
t i té de froment et la mettent en petits mon-
ceaux sur une assiette , i ls y ajoutent des 
pois piles, des noix hachees el des pepins 
d e r a i s i n ; ils divisentle tout en plusieurs 
compartiments separes par des feuilles de 
p e r s i l , et c'est á cette composition qu'ils 
donnent le nom de )t.oXú€a. 

Ils ont pour la bénédic t ion des colybcs 
une formule par l icu l ie re . dans laquelle ils 
font des vceux pour que Dieu bénisse ees 
fruits et ceux qu i en mangeront , parce 

Su'ils sont offerls á sa gloire en méjnoi re 
e tel saint et de quelques íideles décédés . 

Balsamon attribue á saint Alhanase l ' i n s t i -
tu t ion de cette c é r é m o n i e ; mais le S y n a -
xa ire , qui est une vie des saints en abrégé , 
en l ixe Torigine au temps de Julien Tapo-
stat; 11 di t que , ce prince ayant fait p ro -
faner le pain et les autres d e n r é e s qui se 
vendaient au m a r c h é de Constanlinople au 
commencemet du c a r é m e , par le sang 
des viandes i m m o l é e s ; le patriarche E u -
doxe ordonna aux ch ré t i ens de ne manger 
quedes colybes,on du fromenl cu i t ; et 
que c'est en m é m o i r e de cet événemen t 
qu'on a coutume de bén i r et de distribuer 
les colybes aux í i d e l e s , le premier samedi 
de c a r é m e . 

On peut consulter un petit Traite des 
colybes, écr i t par Gabriel de Phi ladel -
phie , pour r é p o n d r e aux imputations de 
quelques écr ivains de l 'église la t ine, qui 
désapprouva ien t cet usage : frai lé que M . 
Simón a fait imprimer á Paris , en grec et 
en l a t i n , avec des remarques. 

COMMANDEMENTS DE DIEU. On donne 
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principalemcnt ce nom aux d ix p r écep t e s 
que Dieu í i lg rave r par Mo'íse sur des tables 
de p ier re , comme le fond et le sommaire 
de la morale. Voycz DÉCALOGUE. J é s u s -
Christ a observé dans TEvangile qii ' i ls se 
rédu i sen t á deux , á aimer Dieu sur toules 
dioses , et le prochain comme n o u s - m é -
mes. C'est le sommaire de la morale c h r é -
tienne, aussi bien que celle des j u i f s ; i i 
n"a pas été inconnu aux patriarches, puis-
que c'est la lo i naturelle : on le trouve tout 
entier dans le l ivre de Job, e t i l v ientde 
la révéla t ion pr imit ive que Dieu avait don-
née á nos premiers parents. 

Quoique cette loi n'ordonne r íen qui ne 
soil prescril par la lo i naturelle et con
forme a la droile raison, aucun peii])le n"a 
parfaitementconnu cette morale que par la 
révélat ion. Les philosophes m é m e s , avec 
loute leur sagaci té , onl été dans re r reur 
sur plusieurs arlicles essentiels; laplupar t 
ont approuvé la vengeance, le mensonge, 
le meurtre des enfants, la pros t i lu t ion; lis 
ont méconnu le droit des gens, etc. Voyez 
MORALE. 

D i e u , sans dé roge r á s a s a g e s s e , á sa 
b o n t é , á sa just ice, a pu faire aux hommes 
d'autres commandements, leur donner 
des lois positives, auxquelles ils sont ob i i -
gés de se conformer lorsqu'ils les connais-
sent. Voy. LOIS DIVINES POSITIVES. 

COMMANDEMENTS DE L'ÉGLISE, lois que 
les pasteurs de FEglise ont faites en d i l í é -
rents temps,pour é tabl i r Tordie el l ' u n i -
fo rmi t é , soil dans le cuite d i v i n , soit dans 
lesmoeurs. Sanctitierles f é t e s , assister a l a 
messe , observer rabslinence et le j eüne á 
cerlains jours , respecter les censures ec-
c lés ias t iques , etc., sont des devoirs que 
l'Eglise a été en droi t d'imposer aux í i d e 
les, et auxquels ils sont obligés en con-
science de salisfaire. 

A u mot LOIS ECCLÉSIASTIQUES , nous 
prouverons que l'Eglise a recu de J é s u s -
Christ le pouvoir de faire des lo is , que 
cette autor i té lu i étai t n é c e s s a i r e , qu'elie. 
en a fait usage depuis les apotres jusqu 'á 
nous, qu ' i l n'en résul te aucun i r iconvé-
nient á r a u l o r i t é des souverains, n i au 
gouvernement c iv i l des é t a t s ; les clameurs 
de ses ennemis contre les lois de d i sc i 
pline é labl ies par l 'Eglise, sont frivoles et 
inj ustes. 

' COMMEMORATION, COMMÉMORAISO!V, 
souvenir que Fon a de quelqu'un, p r i t r e 
ou cé rémonie des t inée á en rappeler la 
m é m o i r e . l ' a rmi les catholiques romains , 
ceux qui meurent font souvent des legs á 
l 'Eglise, á charge que Ton d i r á pour eux 
tant de messes, et que Ton fera c o m m é -
moral ion d'eux dans les p r i é r e s . 

CommémoTat ion se di t e n c o r é , dans 
la réc i t a t ion du b r é r i a i r e , de la m é m o i r e 
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que Ton fait d 'nn saint, ou de la fér ie , par-
une antienne , un verset et une oraison, á 
laudes et aux v é p r e s ; et par une c o l l c d e , 
une secrete et une post-commumon a la 
messc. , , ^ t 

La c o m m é m o r a t i o n des morts est une 
fe t^qu i se cé lebre le second jour de n o -
vembre , en m é m o i r e de tous les lideles 
t r é p a s s é s : elle, fut ins l i tuée dans le o n -
zienie siecle par saint O d i l o n , abbé de 
Cluni. A l 'ar l icle MORTS, nous prouverons 
l 'ant iqui lé de Tusage é iabl i dans TEglise 
cb ré t i enne de prier pour les m o r í s , les 
conséquences qui en r é su l t cn t a 1 avantage 
de la soc i é t é , r i n jus t i cé desplaintes que 
les protestants ont faites centre cet actc de 
c h a r i t é . 

Des les premiers siecles de i Eguse, 1 u -
sage. s 'éíablit de fa i re , dans les assem-
blées c h r é t i e n n e s , la c o m m é m o r a t i o n des 
mar ty r s , le jour ánn iversa i re de leur 
m o r t ; la quesiion est de savoir quelle 
étai t Fintention des lideles dans cetle p la
t iqué : nous disons que c>st un lémoignage 
du cuite rendu aux mar tyrs ; les pi otcslants 
soutiennent qu ' i l n'y a dans celte coutume 
ancune marque n i aucune prcuve de cuite. 
Basnage qui a traite! exp ré s cette question, 
Hist. de. l 'Egí i se , l iv . 18, c. 7, § 3 et suiv., 
p r é t e n d qu'on agissait ainsi , íú afin d ko-
norer la m é m o i r e de ceux qui ayaient 
combattu pour J é s u s - C b r i s t ; ainsi s'cx-
pr imai t T é g l i s c d e Smyrne, en parlant du 
martyre de saint Polycarpe. 2" Aíin que les 
fidéles fussent encouragés par cet exemple 
á souíí'rir pour leur foí. 3U Dans les Coml i -
tutions apostoliques, l . 8, c. 13, i l est d i t : 
Faisons m é m o i r e des m a r t y r s , af ín que 
nous soyons írouvés dignes de par t i c i -
per á leurs c o m b á i s . W Saint Gypnen , 
Epist. 12 et 39, d i t : Nous ofí'rons des sa-
crifices pour les martyrs toutes les fois 
que nous célébrons la c o m m é m o r a i i o n 
annivermire de leur passion. Ces sacri-
fices, selon Basnage. é ta ien t les oblations 
qu'on présen ta i t a l ' á u t e l , et on les f a l -
sait pour attester qu'on conservait avec 
les martyrs l 'union, qui est appelée dans le 
symbole ta communion des saints. Ces 
o b l a t i o n s n ' é t a i e n t p o i n t faites aux martyrs , 
mais á Dieu pour les martyrs . 

Dans tous les é loges qu'en ont faits les 
auteurs des trois premiers siecles, nous ne 
trouvons aucune priere n i aucun veslige 
d'irtvocátion á d r e s s é e a u x martyrs. L'église 
de Smyrne. d i t : Nous aimons les mar tyrs , 
mais nous n'adorons que Jésus-Christ . 
Ensebe, l i v . h, c. 15. Enfin , aucun des au
teurs patehs qui ont écri t conlre le ebris-
tianisme, n'a r e p r o e b é aux chré t i ens d'a-
dorer , d'invoquer, n i de prier les martyrs 
De toutes ces prenves, les protestants con 
cluent que le cuite des marlyrs n'a com-
mencé qu'au quatrieme siecle. 
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Quand cela serait v r a i , nous p r é s u m e -

rions encoré qu'au quatrieme siecle r o n 
savait, pour le moins aussi bien quau sei -
z iume, ce qui étai t conforme ou opposé á 
Fesprit du ebristianisme, ce que . l ésus-
Christ et les apotres avaient c o m m a n d é , 
conse i l l é , permis ou d é f e n d u ; qi^a cette 
époque . lésus-Cbris t n'a pas permis sans 
doute que son Eglise , qui jusqu'alors avait 
t émo igné la plus grande borreur de T ido -
latr ie ' , s'en rendl i toiít á coup univcrse í le -
ment coupable. Mais nous avons de plus 
fortes preuves qu'ime simple p r é sompl ion . 

Io iNous demandons quelle différcnce i l 
faüt mettre entre lionneur et cidtc , entre 
cuité religieux et konneur rendu p a r 
motifde r e l i g i ó n ; lorsque les proleslanls 
auront satisfait a celte queslion, nous par-
viendrons peu t - é t r e á nous accorder, ou d u 
moins á nous entendresur le reste. L 'hon-
neur rendu aux martyrs n 'é ta i t certaine-
ment insp i ré par aucuñ m o l i f bumain , par 
aucun in té ré l temporel , par aucune consi-
déra t ion puisée dans la nature : i l é tai t 
done suggéré par la foi el par la re l ig ión . 

2o Nous voudnons savoir en quoi consiste 
la communion des saints, qu'on voulait 
eniretenir avec les mar ty r s ; selon Tidée 
que nous en donnent les apotres , c'est 
la participation ou la communication m u -
tuelie de p r i é r e s , de bonnes oeuvres, de 
secours, d'assistance, de bienfaits s p i r i -
tuels et temporels. Rom. , c. 12, f , 13 ; 
G a l a t . , c . 6 , / . 6 ; Hebr. , c. 1 3 , ^ . 16 ; 
J. Petri , c. ti, ¡tf . 8. A quoi se reduira i t 
cette communication avec les martyrs ap rés 
leur m o r t , sMls ne pouvaient n i p r i e r , n i 
interceder pour nous, n i nous secourir en 
aucune maniere , et de quoi nous servir a i t -
elle? Basnage ne s'explique pas la-dessus. 

3" Nous disons, aussi bien que Téglise de 
Smyrne, aue nous adorons J é sus -Cbr i s t 
sen!, des tpíor i entend par adoration le 
culle d iv in et s u p r é m e , et que nous a i 
mons tes m a r t y r s ; pourquoi lesaimerions-
n o ú s , s'ils ne nous aimaient pas eux-
m é m e s ? Selon saint Paul , la cba r i l é doit 
é l re mutuel le , et cette cba r i l é ne meurt 
j a m á i s ; elle subsiste done dans les m a r 
tyrs; s l l s nous a iment , i ls s ' in téressent á 
notre salut, i ls le d é s i r e n t , ils le demandent 
á Dieu , sans cela nous n'aurions aucun 
m o l i f de les aimer. 

Zi" Saint Cyprien ne parle pas seulement 
d'oblations ou d 'o í l ' raudes , mais de sacri-
(ices pour la c o m m é m o r a t i o n des m a r 
ty r s , oblationes et sacrificia. E p - 3 7 , 
olim 12. Dans les Const. apósto l . , l . " 8 , 
c, 1 2 , on l i l : « Nous vous olfrons e n c o r é , 
Seigneur, pour tous les saints,.. . . apotres, 
mar ty r s , confesseurs, etc. » Est-il question 
la de reucbaristie aprés la consécra l ion ? 
Basnage n'avait garde de le remarquer. Ces 
oblations, d i l - i l , se faisaient a Dieu pour 
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les martyrs , ou afín qufils oblinssent quel-
que nouveau degré de gloi re , ou poiu- inar-
quer que TEglise entrelenait communiou 
avec eux. Néas soutenons que c'était pour 
Tun et Tautre. On demandait done ainsi 
un nouveau d e g r é de gloire pour les mar
tyrs : o r , c'en est un de pouvoir conlribuer 
par leurs p r i é re s au salut de leurs freres ; 
on demandait á Dicu la communion avec 
eux; e t , encoré unefois , cettecommunion 
a u r a i l é t é nu l lc , si Íes marlyrs ne pouvaient 
pas interceder pour nous. C'est ce que fait 
e n c o r é rEgl ise , lorsqirelle oííre le saint 
sacri í ice á Vhonneur des martyrs et des 
autres saints; cette expression, sur laquelle 
les protestants ont tant g lo sé , ne signifie 
r ien de plus que ce qu'a vu Basnage l u i -
m é m e dans la pratique de TEglise p r i n d -
tive. 

5o Est- i l vrai q u l l n'y a dans les monu-
ments des irois premiers siecles, aucun 
vestige d'invocation des martyrs ? Si Ton 
croyait a leur iulercession , comme nous 
venons de le prouver, Tinvocalion s'ensuit 
év idemment . Saint Gyprien conjure d^s 
marlyrs de se souvenir de I d i , lorsque le 
Seigneur aura commencé a honorer leur 
mar ty re , L . de laude. M a r t y r ü ; á la Qn, 
i l fait la meme priere á des vierges, L . de 
habitu k'ingin, C'était les invoquer du 
moins d'avance; nous apporteronsd'autres 
preaves ailleurs. Voyez SAIKTS. 

COMMEXCEMENT. AIL commencement, 
Dieu crea le de l et la terre. Gen. c. 1, 

1. A u covimencemeni clait le Verbe , 
i l était en Dieu , et ü ótait Dieu. Joan, 
c. 1, f . 1. La comparaison de ees deux pas-
sages a d o n n é lieu aux interpretes de taire 
plusieurs remarques importantes, et aux 
hé ré t i ques d'imaginer plusieurs manieres 
d'en pervertir le sens. Dans le premier , 
Moise enseigne que le monde a c o m m e n c é , 
^ u ' i l n'est pas é t e r n e l , que c'est Dieu (\m 
1 a créé ou Ta t iré du n é a n l , qu'avant ce 
moment dea ivcxistait que Dieu et Téler-
u i t é . Ensuite i l nous appreiul que Dieu a 
donné l 'é t re á toutes dioses par une simple 
parole , par un acte de sa vo lon té , q i u l 
n'y avait par o n s é q u e n t poinl de maliere 
p r é e x i s t a n t e , de laquelle Dieu ait cu besoin 
pour en former le monde. 11 d i l : One la 
lumiére s o í t , et la lunmi-e fnt , aihsi du 
reste. Deux grandes véri tés que les p h i l n -
sophes ont i g n o r é e s , qu'ils ont meme com-
battues, puisque les uns ont admis r é l c r -
n i t é de la maliere , les autres r é t e r n i t é du 
monde : erreurs qui en ont fa i l naltre une 
infinité d'autres. Les sociniens ont fait de 
vains eíibrts pour soutenir que les paroles 
de Moise ne prouvaient pas le dogme de la 
créat ion d'une maniere inconlestable. Voy. 
CRÉATlOiN. 

Dans le second passage , saint Jean d é -
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clare que quand Dieu a créé le monde , le 
Yerbe divin étai t déjá , qu ' i ! élaí t en D i e u , 
et qu ' i l étai.t Dieu; que c 'éiai! par consi"-
quent une l'ersonne subsidiante et dist in-
guée de Dieu le l 'ere; ce Yerbe n'a done 
pointeu de commencemeut. i l est co-éler-
nel á Dieu. Par la l 'évangélisle réfutait Cé-
rint l ie et d'autres héré t iques qui niaient 
r é t e r n i t é et la d m n i l é du Verbe. f 'oyéz 
YÍ'.ÜHE. 

Les sociniens se sont encoré lournés de 
toutes manieres pour a l té re r le sens de ees 
paroles; ils ont d i t que saint Jean voulaií 
seulsment donner á entendre que Dieu a 
créé le Yerbe avant les autres c réa tu res . 
En cela ils onlcontredi t Moise, qui enseigne 
que les premieres cboses auxquelles Dieu 
a d o n n é l'ctfe sont le ciel et la terre ; cela 
ne serait pas v r a i , si Dieu avait créé le 
Yerbe auparavant. lis ont contredit saint 
Jean lu i -méme, qui ajoute que par le Yerbe 
toutes cboses ont été faites, et que rien de 
ce qui a été fait ne Ta élé sajis l i d ; cer ta i -
nemenl; le Verbe ne s'est pas fait lu i -méme. 
D'auircs ont p r é t e a d u que saint Jean ne 
p a r l a ü poinl du comiucucemcnt de toutes 
cboses, mais A\\ commencemenl á e la lo i 
de grace, qui a été comme une nouvelle 
créat ion : J é s u s - C b r i s t , en eífet , rappello 
la r é g c n é r a l i o n , ou le renouvellement de 
toutes cboses. Matt.+c. 19,>'. 28. Mais pour 
quelles raisons les sociniens veulent-ils 
donner au mol commencement, dans saint 
Jean, un autre sens que celui quMl a dans 
le premier verset de la G e n é s e ? L ' évangé 
lisle fait assez coraprendre qu ' i l parle , 
aussi bien que Moise, du commencement 
de l 'univers , puisqu' i l ajoute cpie toutes 
cboses ont élé faites par le Yerbe, etc. 11 a 
done voulu nous apprendre que ce \ eme 
a créé le monde. Le psalmiste a di t de 
m é m e , que D¿Y,ÍÍ a fait les c i euxpa i su 
parole ou par son Yerbe, et leur armer 
p a r te son/¡le de sa boucke, ou par son 
esprit ; lelle est l 'énergie du texte b é b r e u . 
Ps. o í ; ¡ leür . , ;!•!, V. 6. Aussi plusieurs 
i n t e r p r é t e s o n t vu dans ce passage les Irois 
l'ersonnes de ja Sainle Tr in i l é , 'D ieu , son 
Yerbe et son esprit. Ceux done q u i , dans 
leurs versioiis , íbnt d i r é á saint Jean : De 
toute é ternüé é lai t le Verbe, i l ctail efi 
D i c u , d il c/ait Dini., n'en a l té ren t pas le 
sens, puisqtravant la naissance du monde 
rien irexistaii: que Dieu el r é t e r n i t é . 

L ne autre imaginalion faiissé des soci
niens. est de soutenir que ees paroles, 
loiifcs dioses ont d é faites p a r l u í , s i -
gnifient seulement (pie Jésus-Cbris l a re -
nouvelé loutes cboses. Peuvcnt-ils ciler , 
dans toute rEcr i tu re sainte, un seul pas
sage dans lequel fav-e signifie renouvelei-'.' 
Saint Jean d i t , >L. 9 et 10 : L e Verbe ctait 
la lamiere.. . ü clait dans le monde, le 
monde a été fait p a r l i d , el le monde 
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nc l'a pas connu. Certaincmcnt le Yerbo 
n'a pas re t iouvelé 1c monde, lorsque le 
monde nc le connaissái t pas. 

On nepeut pas approuver non plus T in -
lerpré ta t ion du Pei-e Hardouin q u i , en r é -
futant tres-bien Ies sociniens, les favorise 
cepcndanl, en disant que par le monde on 
doit entendre le peuple j u i f . Peut-on sou-
tcnir qü ' avan t la naissance de Jésus'-CHrist, 
le Yerbe ñ ' e x í s t a i t , n 'opéra i t ét n 'éc la i ra i t 
personne que chez le peuple j u i f ? Ce n'est 
pas ainsi que Font cntendu les Peres de 
í 'Eg l i se , qui ont soutenu que, depuis la 
créat ion j u s q u ' á nous, tout ce que les hom-
mes en géhéra l ont recu de graces et de 
lumicres , leur a cté doiihé par le Yerbe 
d iv in . 

La seule maniere d e p r é n d r e le vrai sens 
de TEcriture sainte, et de nous en t eñ i r á 
l a t r a d i t i o n , á l 'explication et au senliment 
des Peres de FEglise, surtout des plus an-
cicns. Saint [giiace , disciple de samt Jean 
r évangé l i s t e , é t a i t s a n s douíe bien instrui t 
de la doctrine de son ína l t re : dr , i l en-
seigne, de la maniere la plus posi t ive , que 
le Yerbe d iv in n'a point eu de commenec-
ment , qu ' i l est par conséquent c o - é t e r n e l 
á Dicu, Epist. ad Mugues, i r 8. [1 d i t que 
Jésus-Chr i s t est le Fils de Diéu et son Yerbe 
é t e r n e l , qui n'est point ne du silence : Ver-
bum ipsiíts ceterríum non ¿i süent io pro-
grediens. Voycz YERBE. 

* COMMENTAIRES, COMMENTATEÜRS; 
in t e rp ré t a t ion des livres saints, auteurs qui 
les ont expliques. Des livres qui existent, 
les uns depuis d i x - b u i t siecles, les autres 
depuis quatre mi l le ans, qu i sont écr i ts 
dans des langues mortes, qui peignent des 
moeurs et des usages i res -d iñ ' é ren ts des 
n ó t r e s , q u i contiennent une doclt ine que 
vingt sortes d ' hé ré t iques ont t a ché de cor-
rompre , ne peuvent etre aussi aisés á en
tendre que des livres modernes. 11 faut 
done, pour les expliquer , des hommes qui 
aient e tud ié les langues, Fhis toire , les 
mceurs ani iques , la g é o g r a p h i e , F h i s t o i r e 
naturel le , e l e , qui aient r a p p r o c h é et 
comparé les passages, qui aient consul té 
la t r ad i t ion ; et toutes ees connaissances 
ne sont pas aisées á rassemijler. Les coin-
menlaleurs les plus es t imés sont ceux 
qui les ont pos sédés au plus haut d e g r é , 
qui se sont le plus a t i achés á déve lopper 
le sens l i t léra l et naturel des auteurs sa-
crés . La muí ti lude de leurs commentaires 
est immense ; on pent s'en convaincre par 
Fouvrage du l ' é re L e L o n g , in t i tu lé BibLio-
theca s a c r a . 

Les uns ont t ravai l lé sur toute rEcr i lu re 
sainte, les autres sur certains livres en 
particulier ; quelques-uns se sont bornes á 
discuter un seul fait de FEciit t ire sainte , 
ou un passage qui paraissait plus obscur 
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que les autres. Plusieurs Font fait pour 
établ i r et appuyer les dogmes de la fo i 
c á l h o l i q u e , les hé té rodoxes pour é t aye r 
leurs opinions par l i cu l i é res et leurs e r -
reurs. 

A la Tue de cette raultitude de vo lumes , 
les inc rédu les ont d i t que FEcriture sainte 
est done un l iv re indéch i f l r ab le , puisqu' i l 
a fallu tant de travaux pour en montrer le 
sens. l i s n'ont pas fait attention que les 
commentaleiws ont écr i t les uns en I tal ie , 
les autres en Espagne, ceux-ci en France, 
c e u x - l á en Allemagne ou en A n g l e t e r r e ¡ , 
dans diíTérents siecles, etdans les diverses 
communions c h r é l i e n n e s , chez les Juifs 
m é m e ; fort souvent tous disent la m é m e 
chose, ils ne sont divises que sur le sens 
d'uri petit nombre de passages, leur con-
cer t , sur tout le reste, d é m o n t r e la vé r i t é 
du sens que tous ont éga l emen t apercu. 

Quelle mult i tude de commentaires n'a-
t - o l i pas fait sur les poetes grecs et la t ins! 
Cela ne prouve pas, sans doute , que ees 
auteurs soient in inte l l ig ib les ; cependant 11 
n'y a pas longtemps que Fon a c o m m e n c é 
ce genre de t r ava i l , au l ien que Fon s'est 
exe rcé sur FEcriture sainte dans tous les 
siecles. 

Les ordonnances de nos rois ne sont pas 
sans doute un chaos d 'obscur i té ; cependant 
á quelle mult i tude de commcnlaircstfowl-
elles pas d o n n é i i c u ? 

Mais la nécess i té de ees commentaires 
ne prouve que trop le besoin dans lequel 
sont les simples í i d é l e s , d'une autre regle 
de foi que FEcriture sainte pour fonder et 
dir iger leur croyance. On ne concoit pas 
comment les r é l o r m a t e u r s qui ont posé 
pour principe que FEcriture sainte est la 
seule regle de f o i , ont osé entreprendre de 
Fexpliquer e u x - m é m e s . Si elle est claire , 
niFa-t-elle besoin d'explication? Si les í i 
dé l e s sont en droi t de n'avoir aucun é g a r d 
á celte explicalion m é m e , á quoi peut-elle 
servir ? Et i l faut remarquer que les passa
ges sur lesquels les protestants ont fondé 
leur nouvelle croyance et leur sépa ra t ion 
d'avecFEgliseromaine, sont justement ceux 
qui leur ont paru avoir le plus de besoin 
crexplication. D'ou i l résu l te que leur foi 
est fondée non sur le tex te , mais sur Fex-
plication qu'ils en donnent , ou sur le sens 
qu'ils l u i atlribuent. A moins que leur ex-
plication ne soit i n fa i l l i b l e , i l est fort dan-
gereax que leur foi ne soit une er reur , de 
m é m e que leur m é t h o d e est une contra-
dict ion. 

Les protestants ont le plus grand i n t é r é t 
a dééf ie r les explications de FEcri ture 
sainte, d o n n é e s par les Pires de FEglise et 
par les interpretes de tous les siecles, afin 
de persuader que ees livres divins iFont é t é 
bien entendus crue depuis que les r é f o r m a -
teurs et leurs disciples nous en ont d o n n é 
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r in tc l l igeacc ; aussi a'y ont-ils pas m a n q u é : 
i l n'est paspossible ele parler des commen-
tateurs, en general, avec plus de mepris 
que l'a fait Mosheim dans son Histoire ec-
clcsiastique, et dans ses Instructions sur 
l'histoire cltrétienne du premier siecle. 

D é s c e t t e é p o q u e , á conimencer par saint 
B a r n a b é , i l leur reproche d'avoir suivi la 
mauvaise i n é l h o d e des Juifs, d'avoir n é -
gligé le sens l i t l e ra l des livres saints, de 
l 'avoir défiguré par des explications mys-
tiques et a l légor iques . A c e d é f a u l essentiei, 
ceux du second simóle ont ajouté un r é s 
p e d superstitieux pour la vers ión des Sep-
tante. A u troisieme, Origene, ma lgré ses 
travaux immenses sur le texte de rEcr i ture 
sainte a connnuniqué aux écr ivains de son 
temps, et á ceux qui ont su iv i , le gout f r i -
vole pour les a l légor ies . A u quatrieme , 
saint J é r ó m e , ma lg ré les soins qu ' i l s 'était 
donnés pour apprendre r h é b r e u , n'a pas 
été exempt de ce vice, non plus que saint 
Augustin. Selon l u i , ce Pére a tres-mal 
r é u s s i , lorsqu'il a voulu donner des regles 
pour rinlell igeuce du texte s ac ré . A u c i n -
q u i é m e , i l ne fait grace qu'aux commen-
taires de T h é o d o r e t sur le nouveau Tes-
tamen t, á ceux d e saint Isidore de Damiette, 
qui a u n peu moins donné que les aulres 
dans le mauvais goül r é g n a n t , et á ceux 
de T h é o d o r e de Mopsueste, conservés pal
les Nestoriens. Depuis le s ix iéme siecle, 
les interpretes se sont presque bornés á 
nousdonner des chaines des Peres, caí6j?i¿e 
r a t r u m , e tont ainsi pe rpe tué le vice né 
des le premier siecle, j u squ ' á la naissance 
de la r é f o r m e . 

Voüá donc, depuis la mort des apotres, 
et pendanl un espace de quinze cents ans , 
TEglise eb ré t i enne pr ivée de la vér i table 
Intelligence de TEcr i ture , qui cepenclant, 
selon le sentiinent des protestants, devait 
é t r e Tunique regle de sa croyance. En lu i 
donnant des pasleurs et des docteurs, les 
apótres^onl oublié de leur prescrire la ma
niere dont i l fallaitexpliquer ce l ivre d i v i n ; 
le Sa in l - l i spr i tqui avait d'abord p rod igué 
le don des langues aux premiers fidéles , 
n'a pas t rouvé bou de Taccorder a ceux qui 
en avaient le plus besoin, á ceux qui de-
vaient p r é c h e r au peuple la p u r é parole 
de Dieu; les apotres, qui en avaient recu 
la p l é n i t u d e , ne se sont pas donné la peine 
defaire une vers ión plus exacte et plus 
co r rée te que celle des Septante. 

l i s ont fait bien p i s : ils ont mis eux-
m é m e s cette vers ión faulive á la main des 
í i d e l e s ^ p i i é ta ient incapables d'en con-
naitre les d é f a n t s , el ce sont eux qui ont 
donné aux Peres de l'Eglise Texemple des 
explications al légoriques de TEcriture sain
te ; la preuve en subsiste dans l 'Evangile et 
dans les lettres de saint Paul. Auss i , les 
incrédules ont eu grand soin d'appliquer 
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aux apotres et aux évangél is tes le reproche 
que les protestants font aux anciens com-
mentateurs. Mosheim et ses pareils on t -
ils pu Tignorer? 

Ges deux considerations suilisent deja 
pour just i í ier les anciens Peres; mais si 
nous examinons leur conduite en e l l e - m é -
me , les trouverons-nous aussi coupables 
qu'on le p r é l e n d ? Es t - i l vrai que les com-
mentateurs modernes , protestants ou a u -
tres, aient enfanté de si grandes merveilles 
en prenant une route tout opposée ? Ceci 
mér i t e un moment de ré t lexion. 

Les Peres ont c h e r c h é dans rEcriture 
sainte des lecons propres á sanctilier les 
moeurs, et noíi des connaissances capables 
de flatter r ó r g u e ü et la cu r io s i t é ; ils ont 
pensé que ce l ivre d iv in nous a é té d o n n é 
pour nous inspirer des vertus, plutot que 
pour nous enrichir d'une vaste é rud i t i on . 
Leurs commentaires sont sans doute moins 
savants que ceux des modernes, mais i ls 
sont plus édifiants et plus c h r é t i e n s ; s'ils 
ne rendent pas la lettre beaucoup plus 
claire , ils tendent plus directement a nous 
en faire prendre Pesprit, qui vaut beaucoup 
m i eux. us ont fait grand usage des e x p l i 
cations a l l égor iques , parce que c'était le 
gout de leur siecle; ils é ta ient forcés de s'y 
conformer. Foyez ALLÉGORIE. Qu'ont fait 
les interpretes protestants et sociniens? 
l is ont t ra i té les écr i ts des auteurs sac rés 
comme on a t ra i té ceux d ' H o m é r e , d ' A r i s -
tote, de Pl ine, et des autres profanes, i l 
n'y a pas plus de piété dans leurs notes sur 
les uns que sur les autres. 

Mosheim lu i -méme a fait une longue dis-
serlation contre les i n t e rp ré t e s qui ont 
rempli leurs commentaires d'explications, 
d'allusions, de comparaisons et d'observa-
tions t i rées des auteurs profanes. Syntag. 
Disserl. ad sanctiores DiscipLin. perl in . , 
pag. 166. 

On nous en impose, d 'ail leurs, quand on 
veut nous persuader que les Peres se sont 
bornés á des explications a l légor iques . Les 
livres de saint J é r ó m e , des Noms k é b r e u x , 
des L ieux h é b r e u x , les QuesLions fié-
braiques sur La Genese, ses commen
taires sur les prophétes , un tres-grand 
nombre de ses lettres; lé Tra i t é de saint 
Epiphane, des poids et des mesures des 
H é b r e u x ; les héponses de saint Augus
tin a u x objections des m a n i c h é e n s , etc., 
sont des ouvrages d ' é r u d i t i o n , qui pour-
raient faire honneur á des savants de notre 
siecle, et ceux-ci devraient filre plus r e -
connaissantsdes secours qu'ils en ont t i r é s . 
Un grand nombre d'autres ouvrages des 
premiers s iéc les , non moins estimables, 
ont p é r i par le malheur des temps. Les 
Hexaples d ' O r i g é n e a u r a i e n t p l u s con t r ibué 
á rintelligence de rEcriture sainte, que le 
plus savant cammenlaire. 
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11 y a da r idicale á reprocher aux. anciens 

Vi-ves leur respect pour la vers ión des Sep-
tante, puisqiialors 11 n'y en avait poii i t 
d'autre qui füt connue; á la reserve de 
sainl Mat th ieu , les évangél is tes et les apo
tres s'en é ta ient servís . Des le I ro is iéme 
s i é c l e , Origene sentit qu ' i l nc fallait pas 
s'y borner , puisque, dans ses Hexaples et 
dans ses Octaples, i l la mi t en comparai-
son avec le textc hebrea, et avec tóa les 
les aalres versions grecques qa ' i l pat troa-
ver. I I est encoré p í a s absarde de lear 
savoir maavais gré de n'avoir pas appris 
l ' h é b r e a dans an tenips oú Fon manqaait 
absolament de secoars poar T é t a d i e r , et 
lorsqae les Jaifs faisaient toas lears eíforts 
poar en d é r o b e r la connaissance anx c h r é -
tiens; on sait combien i l en couta de soins 
et de peines á saint J é r o m e , pour en rece-
voir des lecons. 

Poar entendre TEcritare sainte, les Peres 
des premiers siccles avaient anguidep lus 
infai l l ible qne les regles de grammaire h é -
braiqae, savoir, la t radi t ion des égl ises 
apostoliqnes, conservée par les disciples 
i m m é d i a t s des apotres, et transmise sans 
interraption á lears saccessears. Voilá ce 
qui a donné l ieu de composer les c l iaínes 
des Peres , de rassembler et de comparer 
les explications que ees auteurs respecta-
bles avaient données des passages dont le 
sens éta i t contes té par les h é r é l i q u e s . Et 
en quel temps? Sur la (in du c inquiérae 
siécle ou pendant le s i x i é m e , i m m é d i a t e -
ment ap ré s les premieres irruptions des 
Barbares. Les plus connus de ees ouvrages 
sont celui d 'Olympiodore, moine grec du 
c inqu iéme ou da s ix iéme s i é c l e , sur le l ivre 
de Job; on le troave dans la Bibliotkeque 
des Peres; celui de Vic to r , évéque de Ca-
poue, de Tan 5/i5, sur ¡es quatre é v a n g i -
les; celui de Primasius, évéque d'Adramete 
en Afr ique , en 553, sur les ép í l res de saint 
Paul ; celui de Procope de Gaze, r h é t e u r 
et sophiste grec, qui a écri t vers Tan 560 , 
sur Isaie el sur d'autres l i v i es de TEcriture 
sainte. 

On craignait alors avec raison que la 
plupart des monuments ecclés ias t iques ne 
fussent bientot dé t ru i t s par la furenr des 
Barbares: on s'eíforcait d'en sauver les dé -
br i s , et r é v é n e m e n l a p rouvé que cette 
crainte n 'é ta i t que trop bien fondee. La 
mult i lude des hé rés ies qui avaient paru 
dans les siécles p r é c é d e n l s , faisail sentir la 
nécessi té de s'attacher á la t radi t ion et d'en 
avoir toujours la preuve sous les yeux. 
L' imperfeclion de ees ouvrages ne vient 
done pas du mauvais goüt des auteurs, mais 
de la nécessi té des circonstances. Quoi 
qu'en disenl les proteslants, ees compila-
tions ne sont pas i n ú t i l e s , puisque ce sont 
des chaines de t rad i t ion ; d'ailleurs nous 
y trouvons qaelques fragments de livres 
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anciens qui ne subsistent plus. Nous devons 
faire aussi pea de cas de Popinion qu'en 
ont nos adversaires, qu'ils en font eux-
rnémes des monuments de l ' a n t i q u i t é ; l i s 
ne chercheraienl pas á nous ó te r nos g u i -
des , s'ils u'avaient pas envié de nous 
é g a r e r . 

Mosheim p r é l e n d que dans les bas s i é 
cles, j u s q u ' á la naissance de la r é f o r m e , 
les papes s 'é taienl opposés de loutes leurs 
forces á ce que les laiques pussent l i re et 
entendre l 'Ecri ture sainte. Comme nous 
ne pouvons pas attribuer cette calomnie á 
Tignorance de ce c r i t ique , nous sommes 
forcés de nous en prendre á sa ma l ign i t é . 
I I est de toute no tor ié lé que jusqu'au d i -
x iéme s i é c l e , la langue latine fu l dans 
loutes les Gaules le langage non-seulement 
de la r e l i g i ó n , mais enco ré de lous les ac-
tes publics el de lous les l ivres ; que le peu-
ple renlendai t pour le moins aussi b ien 
que les habitants des diverses provinces 
de France, qui ontdes jargons part iculiers, 
entendent aajourd'hui le francais. í l est 
done incontestable que, da moins jasqu'a-
lors, la vulgate latine pouvait ctre l ú e et 
enlendue par toas ceux qu i savaient l i r e . 
Peut-on citer un seul d é c r e t des papes qui 
leur ait i n t e rd i l cette lecture ? 

I I n'est pas moins cerlain qu ' á cette épo -
que, et dans Ies trois ou quatre siécles sui-
vants, les eleres seuls savaient l i re et é c r i r e ; 
que l'usage des lettres étai t r e g a r d é p a r les 
nobles comme une marque de roture : at-
tribuerons-nous celle roui l le barbare aux 
papes, qui n'ont pas cesse de faire des ef-
forts pour la dissiper? l is y avaient le plus 
grand i n t é r é t , puisque c'est Fignorance 
gross ié re des siécles dont nous par lons , 
qui íit éclore la mul t i lude des sedes fana-
tiques q i i i t r oub ié ren t en m é m e temps l ' E -
glise e l l a sociélé , aussi bien en Italie qu 'a i l -
leurs. Sans une aveugle p réven t ion , Ton 
ne peut pas nier que le c le rgé n'ait fait lout 
ce qui étai t en son pouvoir pour conserver 
et pour renouveler l'usage des lettres. Voy. 
LETTRES, AUTS, SCIENCE, elC 

Pour faire i l lusion aux ignorants , M o i -
heim soutient que, de concert avec les pa
pes, le concile de Trente a mis un obslacle 
invinc ib le , parmi les catholiques, á la vé r i -
table inlelligence de FEcriture sainte, en 
déc l a ran t la vá lga t e aulfienlique, c'est-
á-d i re , se lon lu i , í i dé l e , exacte, parfaite, á 
couvert de tout reproche; en imposant aux 
commentateurs la dure l o i de n'entendre 
j a m á i s FEcriture sainte, en m a t i é r e de fo i 
et de moeurs, que confo rmémen t au sent i -
ment commun de FEglise et des Peres; en 
déc l a r an t enfin que FEglise seule, c ' es t -á -
d i r e , le pape, qui est son chef, a le dro i t de 
d é l e r m i n e r le vra i sens et la vraie s ign i í i -
calion de FEcriture. Hist. ecc lés ias t . , sei-
zieme s i é c l e , sect. 3 , 1 " par t ie , c. 1, § 25. 
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En premier l i e u , i l est faux que le dvicret 

<]« concile de Trente , louchant l 'authenrt-
cité de la vulgate, a i l lesens que Moshcim 
iui donuemalicieusement: nous prouverons 
le contraire au m o l VULGATE. Son traduc-
íeur a eu la bonne foi d'en convenir dans 
une note, tome ¿i, pag. 216. 

En secónd l i e u , la íoi d M r c i m p p s é é aux 
comnienlaleurs par ce concile avait au 
moins dé já hui t cents ans d 'aut iqui tó ; le 
concile' in T r u l l o , lenu Tan 692, et dont 
¡es déc re t s forment encoré aujourd'hui la 
discipline de Téglise o r i é n t a l e , ordonna, 
can. 20, que s ' i l survenait des dispules en
tre les pasteurs sur le sens de l 'Ecr i ture , 
eiles fussent résoiues suivant le sentiment 
et les lumiéres des anciens docteurs de 
i 'Eglise. Nous verrons au mot TRAMTION, 
qu'ils ont suivi eux-memes cette regle en 
cxpliquant PEcriture sainte. 

En Iroisiíime l i e u , i l est faux que , dans 
son décre t , le concile de Trente ai l entenda, 
par la sainte Eglisc notre m é r e , le pape 
(ju¡ est son chef. Indépehdanament de Ten-
seignement du souverain ponlife , i l y a 
renseignemenl public et uniforme des dif-
fé fes t é s íg l i ses qui composen t la sociólé 
g e n é r a l e , que nous appelons TEglisc caiho-
Jique, enseignement de Paniformilé duquel 
nous sommes ássurés par la comrnunion de 
foi et de croyance qui regne entre elles. 
Mais les protestants ne se corrigeront j a 
má i s de la mauvaisc habitude de dé í igu re r 
notro doctrine. 

Voyons eníin les merveilles qu'ont o p é -
rées les reformateurs et leurs disciples, 
par leurs c&mmmtaires et leurs savantes 
explications de rEcr i tu re sainle. Mbsbeim 
l i i i -meme ne nous en donne pas une idee 
fort avantageuse; i l convient que les lu thé-
riens. dans tes commencements, d p n n é r e n t 
plus d'application á la conmoverse qu'a l'ex-
pl icát ion deslivres saints, quMIs s ' a t taché-
ren l t rop á y recherchcr des sens m y s t é -
r ienx, qu'ils appliqui-rent á Jésus -Chr i s t et 
aux révolut ions de I'Eglise plusieurs des 
anc ieunés p rophé t i e s qui n'y ayaienl aucun 
rapport. ¡Nous voyons, en eíí 'et, que, dans 
leurs commrntatres,i ls se sontbien moins 
a i t achés á recbercher le vrai sens des pas-
sagés j qu'a en tordre le sens pour i 'ajüster 
a leurs p r é t e n t i o n s ; et toutes les fois qu'ils 
ont cbangé d'avis, ils n'ont pas m a n q u é de 
voir dans rEcr i tnre sainte le sens le plus 
conforme á leurs nouvelles op ín ions ; ainsi , 
co n'est pas le sens aperen d'abord dans les 
livres saints qui a régié leujr croyance; 
c'est ce l l e - c i , au cont ra i re , qui a déqidé 
<iu sens des auteurs sacres. Etait-ce lá le 
moyen de trouver infail l ihlement la véi;ité ? 

11 reproche a Calvin et a sos adl iérents 
('.'avoir appi iqué aux Juifs la plupart des pro-
phét iés qqi regardent j é s i í s -Chr i s t , et d'a-
voir a ins ien levé auchrisl ianismeunepartie 
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essenlielle de ses preuves. Peut-on imputer 
de pareils attentats aux commentateurs 
catboliques ? 

Cette dissension sur le vrai sens des Ecr i -
tures, qui s'est élevée d'abord entre les l u -
thér iens et les calvinistes, dure enco ré 
parmi ees de rn í c r s . Grotius, qui a t rouvé un 
bon nombre de partisans, surtout ebez les 
sociniens, a soutenu que la plupart des pro
phé t ies ^ appl iquées a Jésus -Chr i s t par les 
auteurs dn nouveau Testament, dés ignen t 
d'autres personnages dans le sens direct et 
l i t t é r a l ; maisque, dans un s e n s m y s t é r i e u x 
et c a c h é , elles r ep ré seh t en t le Eils de Dieu, 
sesfonctions, ses souffrahces, etc. Coccéiüs , 
au contraire , qui a formé aussi des d i s c i 
ples , envisage toule Phistoire de l 'ancien 
Testament córame un type et une figure de 
cellc de . l ésus-Chns t ét de I'Eglise e b r é -
tienne; i l p r é l e n d que toutes les p rophé t i e s 
regardent directement et l i t té ra lement J é 
sus-Chr is t , et p réd i sen t tomes les r é v o l u 
tions qui doivenl arriver dans son Eglise 
jusqu'a la fin des siecles. A u l ienque c c l u i -
c i a vu jésus-Chr is t parlout , Grotius ne Pa 
vu nulle pa r t , du moins dans le sens direct , 
l i t téral el naturel des termes. 

De leur c o t é , un grand nombre de théolo-
giens anglicans n'ont fait aiicun cas de ees 
commmtateurs modernos; ils ont soutenu 
qu'on ne doi l i n t e rp ré t é r les livres saints, 
en matiere de foi et de mceurs, que dans 
le sens que leur ont donné les anciens doc
teurs de I'Eglise naissante. A la v é r i t é , i ls 
ont été vigoureusemont at taqiiés par d 'au
tres ; o n leür a r ep roché qu'ils abandon-
naient le principe fondamental de la réfor-
m e , qui est qu'en maliere de foi et d ' inter-
pré ta t ion de PEcri ture , chacunesten droi t 
de s'en rapporter á son propre jugement , 
sans Otre sub jugué par aucune autor i té hu* 
maine. 

A u s s i , d e p u ¡ s q u e c e merveilleux pr incipe 
a été suivi . Pon a vu vingt s ec t e sd i l l é r en t e s 
s 'é lever dans le sein du prolestantisme v 
taire bande á p a r t , soutemr, la Bible á la 
main, (¡ue leur doctrine élait la seule vraie. 
Aucune de ees sedes n'a fait un plus grand 
nombre de commentaires sur les l ivres 
saints que les sociniens, aucune n'a poussé 
plus loin les subt i l i tés de grammaire et de 
cr i t ique , aucune n'a mieux réussi á p e r 
vert ir le sens de PEcriture ; les aulres pro
testants en conviennent. Ainsi ce l ivre d i -
v in et les commentaires , lo in de r éun i r les 
esprils dans une m é m e croyance, sont de
venus une source cont inue l lé de divisions, 
et continueront de P é t r e , jusqu'a ce qu ' i l 
p la isé á tous les esprils rebelles de recon-
naitre la sagesse et la nécessi té de la l o i 
que I'Eglise calholique a imposée á lousles 
rommciitatcurs, vi qu'elle a suivie dans 
tous les siecles. Voyez ÉGRÍTüRE SAINTE. 

í«i'est-il pas singuiier (pie les protestants. 
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<mi ne sont pas cVaceord entre enx sur la 
meil lcnre maniere d ' interpréter i 'Ecnture 
sainte , qui disputenl sur une inlinité de 
passagcs tres-imporlanls pour la f o i , pour 
fes mceiirs, pour le cuite, qui donnent sou-
vent cinq ou six explicalions différefttes 
d'une expressionou d'une phrase dans leur 
ü y n u p s e des triiiqufis , s'obstinent cepen-
dant a soatenir que i 'Kcnture sainte est 
claire, intel l igible á tqus les bommes, m é m e 
aux plus ignorants: que ehacun est en éla t 
d'en prendre le vrai sens ponrformer sa foi 
et dir iger sa conduite? Nous avons beau 
leur d i ré que , selon saint Pierre , toiite 
p r o p h é ü c de L'Ecriture ne se fai l ¡wint 
p a r une ¿ntn-pretatíon par l icu l ihre , 
11. P e t r i , c . l , . y . 20; qu'elle do i l done elre 
enlendue par le m é m e esprit qui l'a d i c l é e : 
ils ont t ronvé quatre ou d u q ¡naniferes de 
tordre le sens de ees paroles, et ils nous 
tournent en r id icn le , parce que, pour éy i -
te rce t abus, nous nous en tenons aux le-
cons de ceu\ que Dieu a établ is pour nous 
cnseigner. 

cowMEiu:»': . On acense plusieurs Peres 
de TEglise d'avoir c o n d a m n é le rommercf.' 
comme criminel en l ú i - m é m e , et córame 
ppposé á Tespril du ebristiahisme. Barbey-
rac fa i l ce reproebe á Ter tul l ien et á Lac-
t a n c é ; d'autres Tont fait á saint Jean Chry-
s o s t ó m e ; i l suílit de rapporter leurs paroles 
pour les disculper. 

«Ancun ar t , di t Ter tul l ien , aucunepro-
fession, aucun commerce , qu i serl en 
quelque cbose a dresser ou á fonner des 
idoles , ne peut ctre exempt du crime d ' i -
dolatrie c'e.sl une mauvaise excuse de 
d i r é , je- n'ai pas tiutrement de qitoi 
vivre , etc. » De h lo lo la l . , cap. U et 12. 
IN'ons sóu tenons que cette décis ion de Ter 
tul l ien est exactement vraie. 11 ne serl. á ríen 
d'objecter qu'un chré t i eo ne peut rien ven
d r é q u i , (inoiqne bon et utile en so i . ne 
pnisseetre un inslruinent de d<;banclie ou 
d e c r i m e ; c e t t e c o n s é q u e n c e e s l fai ísseparce 
qu'elle est trop gené ra l e . Saint Paul a di l : 
« S i m a nourri ture scandalisail mon IWTC, 
j e ne mangerais de viande de ma vie. » 
/ . Cor . , cap. 8, v. 13; Piuin., cap. l¿u \ . 2 1 . 
Soutiendra-t-on que manger de la viande 
n'est pas une cbose bonne el utile en soi ? 

« P o u r q u o i , dit Lactanee . un homrtie 
pisle i r a i t - i l s u n n e r , ou qu ' i rá i t - i l eber-
eber dans un pays é t r a n g e r , lu i qui est 
content du sien V Pourquoi prendra i t - i l 
par t aux fureurs de la guei r e , l u i qui v i l 
eri paix avec tons les horames? prendra-
t - i l plaisir a posséde r des marchandises 
í t r a n g e r e s , on á verser le sang humain , 
l u i qui se contente du n é c e s s a i r e , et qui 
regarderait córame un crime d'assistcr 
senlement á un homicide commis par an-
t ru i ? » Dic in. í n s t . , 1. 5, c. 18. S é n e q u e , 
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N a i u r a l . qna'st., 1. 5, c. 18, a b l^n ié , avec. 
encoré plus de forcé que Lactanee, la f u -
reur de braver les dangers de Id mer , soit 
pour faire la guerre, soit pour commercer. 
On ne d i t r ien du premier , parce que Crest 
un pbilosopbe:on censure le second, paFce 
que c'esi un Pere del 'Bglise. L 'un eiFantre 
ont j ugé qn.e le commerce mari l ime vient 
okl ins i rement d'une arabition dérégléft'dft 
s 'enricbir; que tout c o n s i d e r é , i l a fail aux 
nalions plus de mal que de bien : quand 
on renvisage avec des yeux c b r é í i e a s ou 
philosopbes, i l est diffici'le d'en pan ser aü-
tremenl. 

On sail d'aillenrs de quelle maniere se 
faisail le commerce dans ees lemps an-
cicns; II n'y ava i tn i lois pour le r é g l e r , ni 
pólice pour en prevenir les abus; el la 
concurrence d e s n é g o c i a n t s n ' é ta i t pasas 
sez grande pour r é p r i m e r leur av id i lé . Si 
Pon en jugeait par les prieres qu'Ovidií 
leur m e t ' á la bouebe dans ses Vastes . i ! 
faudrait en conciure que tous é ta ient de 
t r e s - m a l b o n u é l e s geus, el que leur pro-
fession éla i t infame. Quand les Peres de 
l'Eglise en auraient eu la m é m e opinión 
que ce poete , faudrai i- i l s'en é t o n n e r ? 
Dans les siecles grossiers, d i t un écr ivain 
moderne, le commercant est irorapeur, 
mercenaire, borne dans ses vues; mais , 
á mesure, que son art fait des progres, i ! 
devient exact, bonneie, integre, entre-
prenant. Kcrguson, Essai sur VHist. di
ta société civi le , t. 2 , c. h. 

11 en élai t de meme du m é t i e r des armes 
pendant les t r o u b í e s , les s é d i t i o n s , ¡es 
guerres des divers p r é t e n d a n l s á l 'empire. 
Ouire l ' idolatrie donl les soldáis é ta ien! 
obligés de faire p r o í e s s i o n , leur br igán-
dágé les cendait odieux; les Peres n'avaienl 
doncpas torl d'inspirer aux ch ré t i eus de 
l 'é joigüement peur ect é la t . Mais nos cen-
seurs modernes trouvent. qu ' i l est plus aisé 
de blatiK'r les Peres que d ' e x a m i ñ e r les 
raisons qui les ont fait pá r l e r . Poiir pou-
voir aecuser saint .lean Cbrysostoiiv.', on a 
eité Poinrage imparfait sur saiul ¡MaUhleu, 
qui n'esl pas d*' l u i . 

CiUMiftü^AüTÉKCCXÉSlASTM)üjE,'COrps 
GÓraposéde personnes ecclésiasl iques qui 
vivent en convnnn el ont les memes i(ii.<;-
ré is . Oes communaulAs sonl ou sécul ie res 
on r égu l i e r e s . (Udles-ci sont les cbapitr^s 
de cbanoines r é g u l ¡ e r s , les raonasteros de 
religieux, les convenís de religieuses. Cent 
(¡ui les composent vivent ensemble, obser
ven! une m é m e regle, ne possédent ríen 
en pro¡)re . 

Les cornmnnautés sécul ie res sont les 
tíongrégations d e p r é t r e s , les co l lég t ' s , les 
sémina i res et antres maisons composé , s 
d 'écclés ias l iques qui ne font poiut de y m w 
el ne sonl poinl astreints á une. regle par-
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t icul iére . On attribue leur origine á sainl 
Augus t in ; i i forma une c o m m u n a u t é de 
clercs de sa vi l le ép i scopa le , oñ ils l o -
geaient et mangeaient avec leur é v é q u e , 
é ta ient tous nourris et vétus aux dépens 
de la c o m m u n a u t é , usaient de m é u b l e s 
et d'habits communs, sans se í'aire remar-
quer par aucune s ingu la r i t é . Ils renon-
caient á tout ce qú ' i ls avaient enpropre ; 
rnais ils ne faisaient voeu de continence 
que quand ils reccvaient les ordres aux-
quels ce voeu est a l t aché . 

Ces c o m m u n a u l é s ecclés ias i iques , qui 
se mnlt ipl ierent dans FOccident, ont serví 
de modeles aux chanoines í é g u l i é r s , qui 
se font tous bonneur de porter le nom de 
saint Augustin. En Espagne. i l y avait 
plusieurs de ces c o m m u n a u l é s , dans les-
quelles on formait de jeunes clercs aux 
lettres et á la p ié té s comme i l parait pal
le second concite de Tolede; elles ont été 
r emplacées par les sémina i res . 

VHistoirc ccdés ias t iquc fait aussi mon-
tion de c o m m u n a u t é s qui é ta ient ecc ló-
siastiques et monastiques tout ensemi)le : 
tels é ta ien t les monas té re s de saint F i d -
gence, évéque de Ruspe en Afr ique , ct 
cehii de saint Grégoi re le (Jrand. 

On appelle aujourd'hui c o m m u n a u t é s 
ecclésiast iques toutes celles qui ne t i e n -
nent ¿ aucun ordre ou congrégat ion é ta-
blie par lettres patentes. 11 y en a de tilles 
o u de veuves qui ne font point de vceux, 
d u moins de voeux solennels, et qui m é -
nent une vie t rés - régul ié re . 

L'uti l i té de ces d i l lé rentes espéces de 
c o m m u n a u t é s est de faire subsister un 
grand nombre de personnes á peu de frais, 
de les soutenir dans la p ié té par le sccours 
de Texemple, de bannir le luxe qui ab
sorbe tout dans la sociélé c iv i l e ; ce sont 
ordinairement des modeles d u bou ordre 
et d'une sage cconomie. Quand on d i t que 
Vesprít dr. corps qui y regne est contraire 
á r i n t e r é t public et au ca rac t é r e de bou 
c i toyen , c>st comme si Ton sontenait 
qu'un p é r e ne pent é t re a t t aché au bien 
part iculier de sa fami l le , sans se d é t a c b e r 
d u bien publ ic ; que le patriotisme ou Pes-
p r i t national est contraire á r i m m a n i t é ou 
á raíTection gené ra l e que nous devons 
avoir pour tous les bommes. 

En dé t rh i sán t i 'esprit de corps, on lüi 
subslitue r é g o í s m e , ca rac t é re le plus per-
nicieux et le plus opposé á l ' intéfét g é n é -
r a l aussi bien qu 'á I'esprit du ebristia-
nisme, qui est un esprit de c h a n t é et de 
f ra te rn i té . 

L 'human i t é p r é t e n d u e de nos philoso-
pbes cosmopolites n'est qu'un masque 
d'hypocrisie sons lequel ils cácheh t leur 
égoisme. Quiconque ne sait pas t émo igne r 
de l 'amitié aux personnes avec lesquelles 
i l vit tous les jours , par sa complaisance, 
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sa d ó u c e u r , ses services, n'aime dans le 
fond que l u i -méme . Avec de belles m á x i 
mes d affection généra le pour le genre h u -
main , i l ne voudrait se g é n e r en ríen pour 
consoler un affligé, pour secourir un ma-
lade, pour soulager un pauvre, pour sup-
porter un ca rac té re facheux. Celui au 
contraire q u i , dans une société pa r t i cu-
l i é r e , telle qa'une c o m f n u n a u t é c e d é s t e » -
tique ou religieuse, s'est accoulumé de 
bonne heure á m é n a g e r , á supporter , a 
servir ses f r é r e s , en est d'autant mieux 
disposé á t rai ter de m é m e tous les b o m 
mes ; ainsi ce qu'on nomme esprit de 
corps, n'est dans le fond que Tamour d u 
bien généra l fortifié par l 'babilude d'y 
contribuer. 

Un protestanl , plus judicieux que nos 
censeurs po!iti( | iies, a reconnu l 'utililé des 
c o m m u n a u t é s en g é n é r a l ; nous ne pouvons 
nous dé fendre de copier ses ré l lex ions . 
« L e s travaux, d i t - i l , qui demanclcnt d u 
temps et de la pe ine , sont toujours mieux 
exécu tés par des bommes qui agissent en 
commun, que lorsqu'ils travaillent s é p a -
r é m e n t . 11 y a plus de dessein, plus de 
constance á suivre un m é m e p l an , plus de 
forcé pour vaincre les obslacles, et plus 
d 'économie . 11 est des entreprises qui ne 
peuvent é t re exécutées que par un corps, 
ou par une société vivant sous la m é m e 
regle.... Ainsi j ' a i peine á croire qu'aucune 
colonie puisse a t t é ind re au m é m e d e g r é 
de p rospé r i t é qu'un couvent.... 

» L ' expé r i ence protive que les soc ié tés 
purement civiles se nég l i gen t , et les n é -
gligences apercues ne. produisent que des 
i n q u i é t u d e s , des agilal ions, des change-
ments pe rpé tue l s de plans.... Mais i l y a 
une a ü t r e espéce de sociétés ou tout est 
r édu i t á un i n t é r é t c o m m u n , et ou les r e 
gles sont mieux o b s e r v é c s ; ce sont les 
sociétés religieuses : de la i l ést résu l té 

Su'elles ont mieux prospéré que les autres 
ans les é tab l i ssements qu'elles ont entre-

pris . , . . Sans I'exactitude á suivre une regle, 
les plus grandes ressources sont inelBca-
ces, leurs effefs s ' épa rp l l l en t , pour ainsi 
d i r é , et ne tendent ])lus au bien commun, 

» La nature m é m e de ces socié tés e m -
p é c h e qu'elles ne puissent é t re t r é s - n o m -
breuses, leur excés leur nuit et les r é d u i t . 
Mais on pent en tirer de grandes lecons 
pour le succes et le bien de la société g é -
n é r a l e , et je ne puis m ' e m p é c b e r de l e s 
regarder e l les -mémes comme un bien. Si 
nous remonlions á l 'origine de la plupart 
des monas t é r e s rustiques, nous trouve-
rions probablement que leurs premiers 
habitants ont été d é f r i c h e u r s , que c'est á 
eux et a la boime conduile de leurs suc-
cesseurs que les couvents sont reclevables 
des biens dont ils jouissent. Pourquoi n'en 
jouiraient-ils pas? Imitons-les sans en é t re 
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ialoux. Si leurs possessions appartenaient 
a unseigneur,cela n'exciterait aucua mur
m u r é , et ne donnerait l i eu á aucuue satií-e. 
Pourquoi n'en es l - i l pas de raéme á Tógard 
d 'uu couvent? Ouant á m o i , j e vois ees 
é tab l í s sements avec d'autant plus de p l a i -
s i r , que ce u'est pas la jouissance d'uu 
seul homme, mais de p l a s í e u r s , e l , sóus 
ce poiut de vue, j e ne saurais leur sou-
hailer trop de bonheur. Des religieux sont 
des hommes, et Ton dolt souhailer que 
íout homme soit lieureux d á n s son é t a t , 
des quMl ne dé t ru i t pas le bonheur des 
aulres... . O r , je ne vois pas en quoi les 
religieux empietent sur le bonheur des 
autres hommes; mais je vois que dans 
leur é ta t ils ont beaucoup de ce bonheur 
tranquille qui esl prisé par uu grand nom
bre d'hommes. La subsistance simple, mais 
abundante, y est assurée pour les peres, 
les freres, Tes domestiques et les l a b ó u -
reurs. La regle s ' é tend sur t o u t , pourvoi l 
á tout, p r év i en l les écar t s et les d é s o r d r e s . 
Ils peuvent se ' ina in teni r dans un éta t 
•d 'honnéte abondance., parce qu'ils font 
plus rendre á la i e r re , et que d e n ne se 
dissipe. Le pouyoir des ebefs y maintient 
l a regle , ct i l serait á souha i t é r pour le 
bonheur des hommes qu ' i l en ful de meme 
partout. . . . 

» Sans le l ien salulaire de la r e l i g ión , 
Ton tenterait vainement de former de pa-
reilles sociélés ; celles qui ne seraient for-
m é e s que par des conventions ne t ien-
d ra ien l pas longtemps. L'bomme est trop 
insonslant pour s'asservir á la reg le , lors-
qu ' i l peut 1 enfreindre i m p u n é m e n t : o r , i l 
í a u t que dans Tenceinte oú doit s'observer 
la regle, tout y soit soumis. La re l ig ión 
seule , soit par sa forcé na ture l le , soit pal
le poids de ropinion publ ique, peut p ro -
du i re cet heureux effet. Dans le c lo i t r e , 
•qui pourrait víoler la regle est contenu pai
la société entifere, qui a besoin de la con-
s idé ra t ion publique pour relever la m é d i o -
c r i t é de son ctat. 

» Je suis done c h a r m é que les protes-
lants aient conservé les d o í t r e s en A.lle-
magne, et je vondrais voir ees é t ab l í s s e 
ments par tout , paree que je vois partout 
uneclasse de gens qui a besó la d'uu petit 
sort assuré que ropinion publique r e l é v é , 
mais qui , par son inact ivi té ou son manque 
de ressources, est e x t r é m e m e n t á charge 
á e l l e -méme et a la soeiélé . 11 faut , en un 
m o t , d ' h o n n é t e s hopi laux, et les convenís 
ne sont pas autre chose. 

» I I serait aisé de con iger les défanls et 
de r é f o r m e r les abus de ceiíx qui m é r i -
tenl des reproches; on les attaque non-
seulement par les abus , mais en e u x - m é -
mes, et par des principes qui ne peuvent 
faire que du mal , el on égare les hommes 
en croyant parler 1c langage de r h u m a -
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ni lé . » Lcltres sil? l'hisioire de tá terr* 
et de l'konime , par M. Dc luc , t. ! i , p. T i 
et suiv. 

Les rél iexions de ce sage observateur , 
sur ru t i l i t é tempo.relle et poll t iqiie dos 
c o m m u n a u l é s , ne sont pas moins vjraies 
a l ' éga rd de leur uti l i té inórale ; la régle 
est encoré plus nécessa i re pour di r iger la 
conduite de r i í o m m c dans loim-age du 
s a l í n , que dans les travaux de la société . 
Eri g é n é r a l , les moeurs out t on jou r se t é 
plus" p u r é s , et la piété mieuv soutenue 
dans les monasteres , que partout aillcurs. 
Lorsqu' i l y arrive des d é s o r d r e s , c est unr, 
preuve que les moeurs publiques sont alors 
au plus haur degré de la corrupUoo, et 
que la vertu n'est plus honorée dans le 
monde. Si elle est plus rare aujourd'hui 
dans Ies eloitres (fifautiefois , ("est un des 
funestes effets qu'a produils la philosoplpe 
de nolre s iéc le ; elle p é n e t r e pa r tou t , i n 
fecte tous les é t a t s , e l fait sentir son i n -
tluence dans les l i e u \ m é m e s (pii é ta ient 
fails pour en p ré se rve r . 

Ajoutons qu ' i l y a des travaux l i t t é ra i res 
qui n'ont pu é l re inen exécu tés ({ne par d-'S 
c o m n m n a u t é s ; i l fallait une rlche b ib l io -
theque, des correspondances avec d'autres 
savants, et phisieurs eoopé ra t eu r s qui 
travalllassent de concert, Telles sont les 
collections d'anciens monuments, les bo l 
les édi t ions des Peres, les grands c o q s 
d 'h is lo i re , etc., mis au jour par les b é n é -
dictins. Dans le c lo i t r e , un é c r i v a i n , l ibre 
de tous les soins domestiques et de loutes 
les dislractions de la société , accoñ tumé 
á une vie uni formé et dont toas les mo-
ments sont comptes , a beaucoup plus de 
temps á donner á l ' é tude qui; ceux qui v i -
vent dans le monde; et cest enco ré ic i 
que les motífs de rel igión son!, t r e s -néces -
saires pour encourager au travail . 

E n f m , i l y a des services essentiels qu i 
ne peuvent é t re constamment rendas au 
pubí ic que par des c o m m u n a ü t é s : tels 
sont le soiu des hopilaux el des é í ab l i s s e -
ments de c h a r i t é , r é d u c a t i o n de la j e u -
nesse , les rnissions , ele. On a besoin d** 
sujets formes d'ayance , et qui soient tou-
jours pré t s á remplacer cens qui Yienneot 
a manquer. Voyez MOINES, JIONASTÉRES. 

GOMMDSAUTÉ" JDE BIENS. 1.1 «Si (lit dan» 
les Actas des A p ó t r c s , c. 2, ¡tv. fUu que les 
p r e m i é i s c h r é t i e n s de J é ru sa l em mettaient 
leurs biens en coramun, el que les paiiTres 
y vivaient aux d é p e n s des r i c h é s ; ma i j 
cette discipline ne aura pas lou^iemps; f.t 
rien ne prouve qu'olle ait é té imi léc dans 
les autres égl ises. Les iuc rédu les ont done 
soatenu Ires-mai a propos que cette com-
nmnautfi de biens avait c o n t r i b u é beau
coup á la propagatiou du christianlsme. 
Quand (Vaurait cté un appat pour les pan-
vres , c'aurait é té aassi un obstacle [war 
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les r ichps: el s ' i ín 'yava i t pasen í i J é r u -
salem un grand nombre de riclies qui 
avaient embrassé la f o i , ils n'auraieut pas 
élé en état de notirr i r les pauvres. 

D'aiileurs Mosheim , dans ses Dissbrtcc-
tions sur I Histoire ecc l é s ia s t ique , t, 2 , 
p . ÍU, ctt a íait une dans táquel le i l nous 
parait avoir p rouvé assez sojidement que 
cette c o m m u n a u t é de biens entre les ])re-
miers lidí 'les de Jé rusa l ém , nc doit pas 
é t r e entendue a la rigueur , mais dans le 
m é m c sens que Ton d l l d'un homme libe
r a l , qu ' i l n'a r í en á l u í , et qu'entre les 
amis tous biens sont comirtuns. Ainsi ees 
paroles de sa in tLuc , Act., c. 2, t . lili, et 
c. á, (*v.32 : « La multitude des í idéles n'a-
vai t qu'un coeur et qu'unc ame , aucun 
d'eax ne régardai t ce qu-il possédai t eom-
me étant á l u i , mais tout étai t commun 
entre eux , » siguifient seulement que cha
qué íidéle étai t toujours pret á se d é p o u i l -
ler de ce qu ' i l possédai t ponr assistor les 
pauvres ; plusieitrs , en e l fe t , vendaiem 
une parlie de leurs biens ponr laire Fau-
mone. 

I I est certain d'abord que les apotres 
n 'obl igea iént personne a faire ce sacri í ice. 
Lorsqu Ananie et Saphire etirent vendo un 
cbamp , el apporierent une parlie du prtx 
aux. pieds des apotres ponr la distribner 
en aumones . saint IMcrre leur d i t : « V é -
tiez-vons pas les ma l l r é s de garder votre 
champ ou d'eii r e t eñ i r le prix apres i 'a-
Yoir venduV « C 5, ^ . !i. Cetto maniere 
d'exercer la cí iári té était done absolument 
l i b r é . 

Vers la ün d u premier siecle , saint B á r -
n a i ) é : au seCond , saint Justin et; L u d e n ; 
au troisienie. saint Glément d 'Alexandrie , 
TertulUeh , Or igéne , saint Cypr ien : au 
quatrieme, Arnobe et Lactance disent en
co ré qu'entre les c h r é t i e n s loas les biens 
sont communs, i l n 'étai t certainementplns 
question ponr 'ors d'une c o i n i m i n m t t i de 
biens prisc en rigueur. 

t'ar lá se trouvent réfutées les vaines 
conjectures de quelques délstes , qui oflt 
d i t que les í idéles de JériTsalemU'avaicnt 
fait autre chose qu'i initer les pylhagdri-
cicns el les e s s é n i e n s , (iiii ráellaient leurs 
biens en commun ; que Jésiis-Glínst l u i -
m é m e avait puisé cnez les esséniens sa 
doctrine . sa morale . et avait é t a b l i p a r m i 
ses dlsciplcs la m é m e discipline qü'il 
avait vue en usage parmi cette secte ju ive , 
etc. 

11 h 'ést pas douteux que la char i té h é -
r o í q u e , si commune [)ari!ii les prertfiers 
ch ré t i ens , n'ait fconiribué beaucoup a la 
p ropaga t ión du cllristianisme : leurs enne-
mis raénies en ren'denl l émoignage ; aussi 
bien que les Peí'és de r j igl ise. .Mais les i n -
crédules veulenl fair(! ¡Ilusión , lorsqu'iis 
r ep résen tcn t cette r c r l u comrnc une cause 
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toute riatarelle de r é t a b l i s s e m e n l de notre 
r e l ig ión ; est-il naturel que le d é t a c h e -
ment et l e m é p r i s des biens de ce monde , 
si rares parmi les pa íens et parmi les Juifs, 
soient devenus tou t -á -coup une qual i lé 
commune et populaire parmi les chrétiens1? 
Voyez CHARITÉ. ' 

eoittanjNiCANTS , secte d'anabaplistes. 
l is furent ainsi n o m m é s a cause de la com
m u n a u t é de femmes et d'enfants qu'ils 
avaieni é tabl ie entre eux, á l'exemple des 
nicolaites. Sanderus, í í ¿ e r . , 1 9 8 ; Gauthier, 
dans sa Ckronologie du sciziltme siecle. 
Voyez ANABAHXISTES. 

COMMCNICATION D'IDIOMES, lerme 
consacré parmi les théologiens , en I r a i -
tant du mystere de r i nca rna t i on , ponr 
exprimer l áppl icat ioh des attribiits des 
deux natures unies en Jésus-Cbris t á sa 
divine Personne. 

En ver lu de Tunion hypostatique des deux 
natures dans une seule Personne d i v i n e , 
on attribue.avec raison a cette Personne 
tous les idiomes ou toutes les p rop r i é t é s 
de. la nalure humaine , qui ne sont point 
incompatibles avec la Divinité. Ains i Ton 
di t que Dieu a souffert, que Dieu est 
rnoi t , etc., dioses qui , a la rigueur ^ ne 
conviennent q ü ' á l a nalure humaine; cela 
signifie que Dieu a soutlert, quant á son 
h u m a n i t é , qü ' i l est m o r í en tant qu'hom-
me, parce que selon Laxiome recuen t h é o -
Ifigie , les dénomina l ions que signifient 
les natures ou les propr ié tés de nalure , 
lombenlsur le suppot ou sur la personne. 
Or , comme i l n'y a en JésUs-Chris t q u ' u n é 
seule Personne , qui est la Personne du 
Verbe , c'est á elle qu ' i l faut attribuer les 
dénomina l ions des deux natures el de leurs 
p ropr i é t é s . Mais, par la communication 
d'idiomes , on ne peni pas attribuer á J é 
sus-Cbrist ce qui est incompatible avec la 
Divini té , ce qui ferait supposerqul l n'esl; 
pas Dieu : ce serait dé t ru i r e l 'union hypo-
statique qui est le londement de la c o m -
nniniraí iot i d'idiomes. Ainsi Ton ne peni 
pas d i ré que .iésus-ChriSt est nn pur hom
me , qu'i l est faillibie , canahle Av p é c h e r , 
etc. Par la m é m c raison Ton di t de .lésus-
Cbrist (¡ii'il est la sagesse ( ' ' t e ñ i d l e , qu ' i l 
est lout-puissant, etc., altributs propres 
de la Div in i t é , parce que la Personne de 
Jésus-C'.lu isi es! le Verbe d iv in . 

Les nestoriens rejetaient cette commu-
mcation d'idiomes; i isne pouvaienl souf-
í r i r que. Pon d i t , en parlant de J é s u s -
Cbris t , que Dieu a souffert, qu ' i l es lmor t , 
que Marie est mere de D i e u ; d 'oñ l 'ou 
concluí qu'ils admettraient deux PiM'sonnes 
en J é s u s - G h r i s t , quoiqu'ils ne l ' aü i rmas-
seni jias l 'ormdlement. Les lu thé r i ens sonl 
iombés dans lexccs o p p o s é , en poussant 
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trop loia la communicalion d'idiomfis , 
en p t é t c n d a n t que J é s u s - G h r i s t , non-seu-
lemt' iU ou tant que D i e u , mais en tanl 
nu'hoinino , est i u m i o r t e l , immense, pre
sen! partout : p r o p r i é t é s qui ne peuvenl., 
en áucun sens , convenir a i 'humamte. 
YoyC'Z INCAniSA'^ON. 

COMMÜNI0N K o i , croyance u n i 
forme de plusieurs personnes, qui les uni t 
sous un sen! chef . dans une m é m e Eglise; 
sans ce caractere, FEglise ne peut avpk 
une vér i tab le imi té . Telle a été la persua
sión de -«es membres , des les premiers 
siecles:on le vo i tpa r les eaiions ducon-
cile. d 'Elvire , t enü vers Tan 300, ct cTest 
ainsi que Ton a lonjours entendu le sym-
bole de Nicée , qui appelle l'Eglise Une ; 
sainle , calbolique ct aposlolique Par con-
séqueñi toutes les sedes qui ont cessé d'e-
tre en cormminion de /OÍ avece l le , ont 
cessé d'iMre mimbres d'e TEglise de Jésus-
Christ. Le souverain pontile est le ebef de 
la rommnnion calbolique ; TEglise de 
R e m é , ou le saint Siége , en est le cen
t r e ; on ne peut s'en s é p a r e r sans Otre 
sebismalique. 

J é s u s - G h r i s t , par lanl de ses ouaiiles , a 
d i i q u i l e n f e r a i t u n m é m e t r o u p e a u s ó u s 
un senl pasteur, J o a n . , cap. 10, >v. Hj. 
Saint Paul l épe t e coutinuellement aux i i -
dé les (iivils sont un scul corps , Rom., 
cap. 1 2 , ^ . 5 ; í . Cor . , c 12 , -25, e l e 
Cela ne peut pas é t r e , a moias que tous 
n'aient une m é m e f o i , les memes sacre-
ments , la m é m e morale , nn m é m e cuite ; 
autrement l 'ünité ne serait qu ' ex t é r i eu re 
et apparente. Pour qu'elle soit réel lc et 
constante , un centre de subordination est 
aussi nécessa i re qu'un drapeau ou une en-
seigne pour ral l ier les so ldá is . 

L'évideftce de ce principe est con í i rmee 
par une expér i ence de dix-sepl siecles. 
Tous ceux qui n'oni pas vouluse soumettre 
a cetle constitution de PÉglise , se sont 
sépa rés pour aller faire bande á p a r í ; et 
bienio! cetle p r e m i é r e secte s'est sous-di-
Tiséc en plusieurs autres, qui n'ont pas eu 
entre ellesplus de liaison qu'avec le tronc 
diiquel elles s 'é laient s épa rées . Elles se 
sont déles tées et c o n d a n m é e s nmtaelle 
meht, comme elles é ta ien t re je tées elles 
m é m e s par l'Eglise catholimie. L'incons-
tance naturellc de Pespril n u m a i n , Tor-
gueil qui se Halle de mieux penscr ([ue les 
autres , Pambition d ' é l r e ebef de p a r l i , 
sont des matadie» qui duFeront autantque 
P b u m a u i l é ; ! ! n ' j a point d ' aü t re remede 
conlre leurs rarages qu'un frein qui les re-
t i enne , et qui les forcé de plier sous le 
joug dé renseignement commun. Vo¡fe~ 
V;GLISE , § I f . 

COMMIINION DES SAINTS. C'est l 'union en 
tre l'Eglise triomphante , PEglise m i l i 
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lante el PEglise souffranle ; c ' c s t - á - d i r e , 
entre les sainls qui sont dans le c i e l , les 
Smes qui souffront en purgatoire , et les 
íidéles qui VÍTCIU sur la terre. Ces Irois 
parties d'une seule et m é m e Eglise , for
men t un corps dont . lésus-Chr is t est le chef 
invisible : le pape, vicaire de . lésus-Chris t , 
en est le chef vis ible , el les membres sont 
unís entre eux par les lieos de la cbar i lé , 
par une communicalion mutuelle d'inter-
cession et de p r i é r e s . De lá Plnvocation 
des saints, la p r i é r e pour les m o r í s , la 
cónfiance au pouvoir des bienbeureux au-
prés du trOne de Dieu. 

La communion den saints est un dogme 
de f o i , un des anieles d u symbole des 
apotres , constammenl reconuu par la t r a -
d i l i o n , el íondé sur PEcriture sainte. 
« Noüs sommes lons, d i l saint P a u l , un 
seul corps , el membres Pun de P a u t r e . » 
Rom. c. 12, V . 5. « Qú'il u'y ait done point 
de división 'dans ce corps, mais (pie les 
membres aient soin Pun de Pautre, » í . 
C o r . , c. 12, y . 25. « Croissons tous dans 
la véri lé et dans la c b a r i l é , en J é s u s -
Ghrist qui esl notre chef. >> E v h e s . , c. t i , 
v. 15 , ele. 

De la nous concluons que tout est com
mun dans PEglise, p r i é r e s , bonnes oeu-
v ies , g r á c é s , m é r i t e s , e l e ; qu'un des 
plus grands malbeurs pour un ch ré l i en est 
d ' é l re pr ivé de la communion des sainls 
par Pexcommunicalion, p a r l e schismej 
que c'est y renoncer en que lqüe maniere 
que de m é p r i s e r le cuite public , el de l u i 
préférer par mollesse un cuite domestique 
et particulicr. 

Tout fidéle qui se connait lu i -méme etse 
rend jus t ice , a peu sujet de compter sur 
ses vertns el ses bonnesa;uvres ; mais i l se. 
repose sur Pintercession, les p r i é r e s , les 
mér i t e s de PEglise , qui sont ceux de J é -
sus-Cbrist. el qui l i r cn l de lui ton le leur 
Talcur. G'est ce qui soutient Pesné rance 
c h r é t i e n n e , et nous excite a faire le bien. 

Ce. m é m e dogme de la communion d.es 
saints (ie.vrait encoré contribner á rappro-
eber les coeurs . á étóuffer les haines géné-
ráles el p a r t i c u l i é r e s , a inspirer a lous les 
ch ré l i ens des sentiments de f ra te rn i té . 
« En . lésus-Chr i s t , d i l saint Pau l . i l n'y a 
plus ni Juif , ni G e n t i l , ni Grec , n i Bar 
bare , ni maltre , ni esclave; vous éles en 
l u i un m é m e corps et une seule famille. » 
Galat . , chap. 3 , ¡vv. 28. Telle a été P in -
tention de notre d iv in Maltre ; si nous y 
r épondons souvent t rés-mal , ce n est pas 
la faute de notre re l ig ión . 

Dans les premiers siécles, les d i í l é ren tes 
égí ises é ta ien t dans Pusagé de s ' écr i re m u -
tuellement des letlres d é f ra terni té et d'a-
mit ié , qu'on nomrnait tettres da commu
nion. Elles atteslaient, par ce moyen , 
qu'elles é ta ient unies entre e l l e s , non-
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sculement parles liens d'une m i m e fo¡ et 
cri in rafime c n l l e , mais encoré par une 
cha r i t é mntae l le ; qu'elles s ' in téressa ient 
á la p rospér i té les unes des autres , et pre-
naient par í aii bien el au mal qui pouvalt 
lenr arriver. 

Saint Paul appelle aussi c o m m i m i ó n les 
secours muluels (Taumdnes et de services 
que les lidéles se rendaient les uns au \ au 
tres : Beneficentia et communionis no-
lite obliviscí. H e b r . , c . 13, f . 16. Dans 
quelques chartres du t re iz iéme siecle, on 
a d o n n é le nom de communion aux of-
frandes que les iideles faisaient en com-
m u n . 

COMMUKIOX EÜCIIA1USTIQUE OU SACRA-
MENTELLE. C'est rac l ion de rccevoir , dans 
le. sacrement de rEucharistie , le corps et 
le sang de .Tésas-Ghrist, action qui est (ívi-
deminent la plus auguste e l l a plussaintc 
de nolre re l ig ión. « La coupe que nous b é -
nissons, dit saint Paul , n'est-elle pas la 
communion du sang de Jésus -Cbr i s l , et 
le pain que nous rompons , n'cst-il pas la 
parlicipation au corps de Jésus -Chr i s t ? 
ftous sommes tous un seul pain et un seul 
corps, nous qui participons au meme pain 
et á la meme coupe. » / . C o r . , c. 10. Ains i 
Tapó t r e nous fait sentir toule i ' énergie du 
terme de communion. 

Dans toutes les religions , Tusage a éré 
constanl de raanger en commun les chairs 
de la victime qu'on avail oíFerte en sacri-
fice ; des les premiers tcmps, le perc de 
famille p rés ida i t á la cé rémon ie , rassem-
blai t ses enfants, ses domestiques , sou-
vent les é t r a n g e r s , pour prendre pa r í á ce 
repas fraternel. Les paüens se l lat taient , 
dans celte circonstance , de manger avec 
les dieux : les adorateurs du vrai Dieu , 

Iilus sensés , se. regardaient comme assis a 
a table d u P e r é commun de toutes les 

c r é a t u r e s . 
J é s u s - C l i r i s l , qui connaissait si bien les 

ressorts qui íbnt mouvoir le cu;ur humain , 
e l rinfluence que les cé rémonies ont sur 
les moeurs , ne pouvait manquer d'en con
server une aussi touebante que celle-ci; 
mais i l en a r e t r a n c h é ce que les anciens 
sacrifices avaient de trop grossier. Elle est 
bien froide , quand on ne l euvisage que 
comme un simple symbole dest iné á nous 
rappeler le souvenir'de la derniere cene de 
Jésus -Chr i s t ; un repas ordinaire ferait sur 
nous plus d'impression. Mais que la com
munion est touchante , quand on croit que 
ce d iv in Sauveur est lout á la fois le p r é -
t r e , la v i c t ime , la nourri ture de ses ado
rateurs ! 

La communion de foi el la communion 
des saints sont une conséquence de la 
communion sacramentelle , qui en est le 
signe. « Nous sommes un seul corps, d i t 
saint P a i d , nous tous qui participons á un 
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m á m e pain. » Z. C o r . , c. 10, 17. M a i s i l 
explique la nature de ce pain , en disant 
que c est la parlicipation au corps du Sei-
gneur. 11 confirme cette idee eu compa-
rant les ebré t i ens aux í s r a é l i t e s , q u i p a r -
licipaient au sacrilice, en mangeanl la 
cbair de la victime. Si rEucharist ie n'est 
pas un vrai sacrilice , la comparaison est 
fausse , la parlicipation est imaginai re ; la 
cbair des victimes élai t une image beau-
coup plus sensible du corps de Jésus-Chris t 
mort sur la croix , que le pain et le v i n . 

11 n'est done pas é t o n n a n t q u e les p r o -
testants, en faisant de rEucharistie un 
signe sans réa l i té , aienl r enoncé en mfime 
temps á re l l icaci té de la communion sa-
cramente l íe , a la communion de foi et á 
la communion des sainis. Chaqué p a r t i -
cu l i e r , dans sa fami l l e , peul consacrer 
rEüChar is t ie et faire la communion dans 
le sens qu'ils donnent á ce terme; i l ne 
faut ni p r é l r e , n i anie l , n i cé rémonies ; 
avec une foi calvinienne et un peud'en-
thousiasme, toule la famille communie á 
chacun de ses repas. C'est mal á propos 
que saint Paul a t i ré de la cene cucharis-
tique une instruction qu ' i l pouvait faire 
éga lement sur chaqué repas pris en fa 
m i l l e , ou du moins sur celui dans lequel 
p lus íeurs faraílles se trouvent r a s s e m b l é e s . 

Des le premier siecle del 'Egl ise , saint 
C l é m e n t ; au second, saint Ignace et saint 
Justin; au troisieme, Tertul l ien et d 'au-
tres, nous montrent avec quelle pu re t é , 
quel r é s p e d , quelle ferveur , les premiers 
hdeles faisaient celte sainie ac t ion , et ce 
qu'ils en pensaicnt. Dans toutes les l i l u r -
gies, les prieres qui p récéden t la commu
nion , la formule donl elle est accompa-
g n é e , radorat ion de l 'Eucharistie , la ma
niere dont on la recevai t , Taction de g r á -
ces qui suit, démont reñ t que de lout temps 
les í idéles ont cru y recevoir non un s i m 
ple symbole du corps et du sang de . lésus-
Chr i s t , mais la réa l i té et la substance de 
ees dons divins. Nos controversistes ont 
mis ce poiu l de fait et de doctrine dans uu 
dogré d ' é r i dence auquel i l n'est pas pos-
sible de se refuser. Voyez Perpc lu i té de 
la f o i , tom. ¿i, l i v . 0 , c. 1 et suivants. On 
ne concoit pas eomment JVmgham , ma lg ré 
ses p ré jugés anglicans , ne l a pas senti en 
rapportant les monuments de l ' ani iqui té 
sur ce poin l . Or ig . eccl., 1.15, c. 3. 

Basnage n'a pas été plus judic ieux. De 
la maniere donl on communiait dans les 
premiers siecles, i l p r é l e n d t i rer des i n -
duclions pour prouver qu'on ne croyait pas 
alors la p résence réel le de Jésus -Chr i s t 
dans l 'Eucharislie , n i la transsubstantia-
t ion. 1.1 observe qu'on ne la recevait pas 
loujours a j eun , qu'on la donnait aux en
fants i m m é d i a l e m e n t apres le b a p t é m e , et 
l 'on croyait que ees deux sacrements leur 
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éta ient egalement nécessa i res . Les adultes 
la recevaient dans leurs mains , on leur 
permettait de remporter d iez enx; quel -
quefois on la meltai t dans la boucbe des 
morts el on renterrai t avec eux. Quelqiies 
évéques la porlaient dans des paniers 
d'osier el dans des conpes de bois on de 
verre. Les diacres, noti-seulement la dis-
t r ibuaient , mais pouvaient la consacrer; 
on n'en réserva i t r ien ponr les malades ni 
pour les mouranls. La plupari de ees usa-
ges, d i t - i l , seraient aujourd'hui r e g a r d é s 
comme des cr imes; sans doute on en au-
rai t jugé de meme dans les premiers s i é -
cles^ si Ton aváil en pour lors la meme 
I d é e d e rEuchar is t ie , que PEglise romaine 
s'en est í 'ormée dans la suite des siecles. 
Histaire de L'Eglise, I . l / i , c. 9. Daillé 
avait deja fait íi pen p r é s les memes obser-
valions. 

11 nous parait que les unes ne prouyent 
r i e n , et que les autres donnent lien a des 
coaséquences tlirectement coniraires a 
cellesque t i ren l les protestants. 

1» 11 n'est pas é t ó n n a n t que, pendant les 
pe r sécu l i ons , on ait ete souvent obl igé de 
ec l éb re r les sainls m y s t é r e s pendant la 
n u i l et que les fidéles aient élíí dans l ' i m -
possibilitc de communier á jenn ; la d i s -
position qu'on a toujours j ugée la plus n é -
cessaire pour cette action s a í n t e , e s t la 
pu re t é de Táme ; le cas de nécess i le abso-
fue peut dispenser des autres. On a loué 
saint Exupere, évOquedc Toulouse, de ce 
qu'apres avoir d o n n é tont aux panvres, 11 
était r édu i t a porter l 'Eucbaristie dans un 
panier d'osier et dans une coupe. de ver re ; 
s'ensnit-il de la qn'on faisait partoul de 
meme V C'était pendant r i r r u p t i o n des 
Cotbs el des autres barbares ; les peuples 
é ta ien t alors r édu i l s á une misere extreme; 
on lonerait encoré un évéqne qni i m i l e r a i l 
saint Exupere en pareil cas. Dans les pays 
oñ la prolession du calholicisme n'est pas 
sou t í e r t e , les prOires sont obligés de por
ter aux malades la cómmi in ion dans leur 
poebe, el sans aucun apparejl ex lé r i eu r ; 
on ne croit pas pour cela manqner de r é s 
p e d an sacrement. 

2" Les premiers c h r é t i e n s , exposés tous 
les jours an mar tv re , emportaient d iez eux 
rEuchar is t ie , afín de puiser dans la sáínte 
communioii le courage dont l is aváienl 
besoin pour endiirei ' les tourments: preure 
qu'ils ne pensairnt pas, comme les ¡protes
tants, que cette action n'est que la figure 
du dernier souper de .Tésus-Christ , et que 
la comniunion faite en particulier n'est 
d'aucun m é r i t e ; les p r é t e n d u s mariyrs des 
protestants n'ohtpas fait de im-me, parce 
qu'ils n'avaient pas sur l 'Eudiaris l ie la 
meme croyance que les premiers fidéles. 

o" Si Pon avail cru pour lors , comme les 
protestants, qn'on ne participe an corps 
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de Jcsns-Christ que par la foi , se serait-pn 
avisé de donner r(Midiaristic aux enfants 
incapables d'avoir cette foi :'Nous u'enlre-
rons pas dans la qneslion de savoir s'il est 
v i a l que saint Augustin et d'autres Peres 
ont pensé que Féuebar i s t i e étai t aussi n<'-
cessaire aux enfants que le bap tüme , et si 
la coutume de la leur donner étai t aussi 
g é n é r a l e que Basnage le p r é t e n d ; quand 
cela serait. incontestable, i l s'ensuiyrait 
toujnurs qne la croyance de rEg l í s e de ees 
lemps- lá étai t fort d i f f é r e n t e d e celle des 
calvinistes, etqu'on ne pensail pas. roimne. 
eux, que la foi seule fait toute rofi icacité 
des sacremcnis. 

L'abus d é f e n d u par quelques conciles, 
de mettre reucharistie dans la bouche des 
morts , aurajt encoré moins pu s ' intra-
duire , si Fon avait c ié dans le m é m e ser í -
l iment que les protestants; mais cette de-
fense ne prouve pas que cet usage abusii 
ait été aussi f réquent que Basnage veut le 
persuader. 

lxa Comment peut-il soutenir qu on ne 
réserva i t pas reucbaristie pour les malades 
et pour les mouran ls , pendantqu ' i l avoue 
qu'onpermettait ' aux p é n i t e n t s de la rece-
vo i ra Tlieure de la m o r í ? N'é ta i l -e l le done 
ré se rvée que pour eux seuls? Voila ce q u i l 
aurai l fallu prouver. . 

A u m o l DIACRE , nous ferons voir q u u 
est fanx que les diacres aient en le dro i t 
ou le pouvoir de consacrer reucbarist ie . 

Parmi les i n c r é d u l e s , les uns ont acense, 
les catholiques de ne pas croire a leur re
l ig ión , puisque la comniunion produit sur 
eux si peu d'effets; les autres out vomi 
contre le dogme de reucbaristie des sar-
casmes grossiers qne r h o n n é t e t é senle au
r a i l du leur in terdire . Telle est PiniustiGe 
de nos censenrs; ils biament également , 
les sainls qu'une foi vive, semble dépou i l l e r 
de loules les alfections terrestres, et les 
chrétiíens imparfails qui n'ont pas le cou
rage de vivre d'une maniere conforme a 
leur croyance. Que faudrait-il pour les sa-
tisfaire? s'il esl si difiieile d ' é l r e verlueux, 
m é m e quand on a la f o i , íe sé roñs-nous 
plus a i sémenl lorsque nons ne croirons 
rien? Leurexemplc n est pas propre á nous 
le persuader. 

GOMMVNIOH SPIRITÜÉLLE. On appeile 
aiusi , daos PEglise calbolique. le dés i r 
do recevoir la sainte eucbaristie, et les 
sentiments de ferveur par lesquels u n 
fidele s'excite lu i -méme a s'en rendre 
digne. C'est une excellente pratique dfe 
pié ié ([ne de faire la communion sp ir i -
tuellc loules les fois qn'on assiste á la 
sainte messe. 

COMMUNION SOUS LES DEUX ESPÉCES : c est-
a-dirr.. sous Pespece du pain el sous celle 
du vin . Oa éié un suiet de d i spu té entre 
les tbéo log iens catholiques et les proles-
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tants, de savoir s i , pour ressentir les effets 
de rencharis l ie , i l est absolument néces -
saire de recevoir les deux especes, et si 
Fon viole le command'ement de Jésus-
Christ en conirannianl seulement sous Tes-
pi'ce du p a i n , comme les protesfants le 
pretenden t. 

La solulion de celte qnestion d é p e n d 
beancoup de l 'opinion qn on a de Teiiclia-
r ist ie , L Egiise calhoiique^ qui soutient 
que Jésus-C.lnist esl r ée l l emen t p r é sen t 
sous chaciine des especes eucharistiqiies, 
el que, daus llétal d'imtnortaliiv' doat i l 
j o u i l , son corps el son sáflg ue peurent 
plus elre rée l l ement s é p a r é s , conclu í QOII-
s é q u e m m e u t qu'on rccoil Jésus-Ghr is t tout 
entier en eomiminiani sous une seule es-
pece, et aussi parfaitement que si on rece-
vait toutes les deux. Les calvinisles, au 
contraire, qui pensenl que reucharistie est 
seulement un symbole , une figure, un 
gage du corps el du sang de Jésus -Chr i s l , 
qu'on rero i i spirituelleraent par la f o i , 
soutienoenl que c'cst un crime de diviser 
ce symbole, el que c'est en a l l é r e r . l a s i -
gnification, par conséquent lui oler tout 
son elfet. Si le principe sur lequel ils r a i -
sonnent élait v r a i , la conséqueuce serait 
assez bien d é d u i l e : mais ce principe est 
une erreur. 

11 faut convenir que la discipline de l 'E-
glise a varié sur ce point ; qu'autrefois les 
fideles ont ordinairemenl c o m m u n i é sous 
les deux especes, et que cetusage a sub
siste tres longtemps. Mais i l n'est pas 
moins cer taúi que, dans plusieurs cas, 
Ton n'a communié que sous une e spéce ; 
que TEglise n'a j amá i s cru que cetle r o n i -
m u n i o n ful criminelle ou abusive, con
traire a r in len l ion de Jesus-Cbrisl, on 
moins eíficace que l 'autrc. Saint Jusiiu 
nous apprend que deja dans le sccond 
siecle, "1 usage était de porler \a c o n u n i i -
n¡.o)i inw absenls; i l n'y a aucuue preuve 
qu'on la leur ait toujours portee sous les 
deux especes; c e l a ' e ñ t été tres-diíí icile 
dans les tomps de persécu t ion , i j ienlüt 
Fusage s'üntrquuisil de donner reucharistie 
aux en ían t s i m m é d i a l e m e n l apres le bap-
t é m e ; ils ne pouvaienl la recevoir que sous 
Tespece du v in . ,S'. Cyp . , I . de I M / I S Í S . p. 
189. Ter lu l l i en t i saint Gyprieu altestent 
qi^au truisieme siecie on portait la com-
murdon aux malades en danger de m o r í , 
et aux Gonfesseurs d é t e n u s dans les p r i -
sons; que les fidelés rocevaieut reucha
rist ie daus leurs mains, remportaient che/ 
eux , la conservaienl pour se communier 
e u x - m é m e s , s'ils se tronvaient exposés au 
marlyre ou a c[ueíqu,autre danger; ils ne 
la prenaicnt que, sous Pespece du paiu. 
T e r t u l l . , ] . 2 , <id u x o r . , c. 5. Dans aucun 
lemps, la conmtun imi n'a été refusée aux 
a b s t é m e s , c*est-á-dire, á ceux qui avalent 
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une r épugnance nalurelle pour le v i n . 
Bingham, quoique persuade de la n é c e s -
sité de la c o m m w h o n sous les deux es-
peces , est convenu de toas ees faits. 
Origin. ecclés , I . 35, c. l \ . Comment a-t-il 
pu fairi1 un crime a PLglise romaine de 
l'usage dans lequel elle "est, depuis plus 
de cinq s iéc les , de ne donner aux fideles 
la eommunion que sous Tespece du pain? 

Basnage, plus e n t e l é , n'a pas été d aussi 
bonne fo i ; i l a supp r imé les í'aits don! nous 
venóos de parler. His t . de t 'Egl ise , (. 21 , 
c. 11. 11 di t que PEglise a c o m m u n i é sous 
les deux especes jusqu'au neuvieme siecle, 
que toule íá ierre a toujours ainsi com
m u n i é . C'est une imposlure. Outre les 
exemples conlraires que nous venons de 
citer , Origene , au troisieme siecle, parle 
d r la eommunion sous l'espece du pa in , 
sans faire mentipn de celle du v in . Goritre 
Cels.. 1.8, n" 33; Ensebe,///.s/. e c c l é s . , 
I . 6 , n " M , r a p p ó r t e Tbistoire d'un vie i l la rd 
mouranl , c o m m u n i é avec du pain con-
sacré et d é t r e m p é d'ean. Au c i n q u i é m e , 
les m a n i c h é e n s , par superstit ion, s'abs-
tenaient de recevoir la eommunion sous 
l'espece du v in . Sainl L é o n , serm. t i , d e 
Q u a d r q g . , c. 5: c'est ce qui engagea le 
pape Gélase á faire un déc re t qui o rdou-
nait á loas les fideles de communier sous 
les deux especes. Comme le m a n i e b é i s m e 
a subsiste en Qccident jusque yers le t r e i -
z iéme siecle, i l n'est pas surprenant que 
jusque- lá Fon ait ordiuairement recu r e u 
charistie de celte m a n i f T e ; v o i l á c e q u e B a s -
uage n'a eu garde d'observer. Mais , avant 
le déc re t de C é l a s e , i l étai t l ibre aux 
fideles de ne communier que sous une 
s e u l e e s p é c e . Au s ixiéme siecle, Tan 566, 
le d e u x i é m e concile de Tours , can. 3 , o r -
donna que le corps de Notre-Seigneur fut 
g a r d é , non parmi les imagesj mais sous 
la croix de f a u t c l ; pourquoi le garder, 
siiion pour le donner en viatique aux ma
lades V On n'y gardait pas de ¡neme le v in 
consacré . Vu septlemc. le o n z i é m e c o n c i l e 
de Tolede, tenu l 'anGTS.can. 1 1 , parle 
des malades qdi ne pouvaient, a cause de 
la sécberesse de leur gosier, avaler r eu 
charistie sans boire le cálice du Seigneur; 
done, hors de celte circonslance, on ne 
leur donnait que r é s p i c e du pain. Au 
h í i i l i eme , dan» la regle de saint Chrode-
gand. i l n'est fait meulion de la messe que 
pour les dimanebes et les f é t e s ; est-il p ro 
bable qu'on n'ait pas réservé du pain con
sacré pour communier les fideles, et sur-
tont les malades ? 

I I n'est done pas vrai qu'en aucun temps 
l'Eglise ait r e g a r d é , comme un comman-
demenl de . lésus-Cbris t , ees paroles qu ' i l 
d i t a ses apotres, aprés la consécra t ion du 
c á l i c e , biwcz-en tons, ni l a c o m m i m i o n 
sous les deux especes, comme une obliga-



COM 
lion imposée aux fidéles par Jésus-Chris t , 
Si sa croyance avait é té la m é m e que celie 
des protestants, j a m á i s elle n'aurait osé 
dispenser personne de communiev sous 
lesdeux especes. Elle a loujours c m , au 
conlraire , que le corps de J é s u s - C h r i s t , 
apres sa r é su r rec t ion , ne pouvant é l r e 
rée l le inent séparé de son sang, J é s u s -
Christ est r e n f e r m é tout entier sous Tune 
et sous Tautre espece; qu'ainsi en rece-
vant Tune ou Tautre, on recoit lout a l a 
fois le corps ct le sang du Sauveur. 

I I n'esl pas plus vrai qu'en 1/|15, le c o ñ -
cile de Constance, en ordonnant que désor-
mais la communion fut d o n n é e aux l idéles 
sous la seule espece du p a i n , a c h a n g é 
l'ancienne doctrine de TEglise, qu ' i l a r e -
t ranché du plus auguste de nos sacrements 
une parlie de ce qui en fait la matiore et 
l'essence, qu ' i l a c o u d a m n é Tinstitution de 
Jésus -Chr i s t et la pralique des apotres, 
qu'i l a p r ivé les fidéles de la participation 
au sang de Jé sus -Chr i s t , etc., commc Bas-
nage s obstine ^ le soutenir. Lorsqu'unc 
sede d 'hé ré t iqucs s'est abstenue de com-
munier sous l'espece d u vin par supersti-
t i on , en conséquence d'un do2,nnc taux et 
absurde qu'elle soutcnait, l'Eglise a o r -
donné aux í ideles la communion sous les 
deux e s p é c e s , aíin qu'ils t émoignassen t 
ainsi qu'ils ne donnaient point dans celte 
erreur ; lorsqu'une aulre secte a p r é t e n d u 
que cette communion sous les deux es
poces éiait nécessa i re a ü s a l u t , que l'Eglise 
ne pouvait , sans p r é v a r i c a l i o n , retrancher 
la coupc aux l a í q u e s , l'Eglise a déc idé le 
contraire, et la leur a r e t r a n c h é e en cííet , 
aíin de r ép r in i e r la témér i té dos sectaires. 
Ce changement, dans la discipline , lo in 
de prouver une variation dans la croyance, 
en atieste au conlraire r u n i f o r m i t é . 

Beausobre, Hist. du Manich . , i o m . l , 
1. 9 , c. 7, § Zi, a voulu t i rer avantage de ce 
que saint Léon et Célase ont d i t des raani-
chécns . I I s'ensuit, d i t - i l , i0 qu'au c i n -
qu iéme s i é c l e j i l n 'ótai t permis n i au pro-
tre de communier les í ideles sous une seule 
e s p é c e , n i á c e u x - c i d e n'en recevoir qu'une 
seule; car, si l'usage d'une seule espoce 
avait oté pe rmis , le refus que faisaient les 
m a n i c h é e n s , de recevoir le v i n c o n s a c r é , 
n'aurait pas pu servir á les fairc recon-
na i t re , comme le veut saint L é o n . 2* C é 
lase d i t que, puisque quelques-uns s'abs-
tiennent clu cálice par je ne sais quelle 
supersti l ion, les í ideles doivent ou rece
voir le sacrement tout entier , ou en é l re 
prives e n t i é r e m e n t , parce que la divis ión 
d'un seid et m é m e mystcre ne se peut 
faire sans un grand sacr i í ége . Ce n'est 
plus la ce que pense l'Eglise romaine. 3o 
I I faut que la doctrine de Célase ait encoré 
oté crue au douziome siecle, lorsque Gra-
t icn fit la colleclion d u d é c r e t , autrement 
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ce moine n'aurait pas osé y i n sé r e r le ca
non de Cé lase . L\* Suivant son av is , les 
m a n i c h é e n s q u i , au l ien de v i n , consa-
craient l'Eucharistie avec de r e a t í , faisaient 
moins mal que ecux qui ont r e t r a n c h é tout-
á-fai t le c á l i c e , et ne permettent pas au 
peuple d'y participer. 

Si l 'on veut y faire attenlion , i l s'ensuit 
seulement, de ce que d i t saint L é o n , qu'a-
vant í 'a r r ivée des m a n i c h é e n s ¿\ Home, i l y 
avait peu de í ideles qui ne communiassent 
sous les deux espoces; mais lorsqu'un 
grand nombre de ees h é r é l i q u e s , p e r s é -
cutés en Afriquc par les Vandales se lurent 
réfugiés á Rome, ct recurent la commu
nion avec les c a t h o ü q ú e s , on s'apercut 
que la multi tude de ceux qui rofusaient la 
coupe éta i t heaucoup a u g m e n t é e , et c'est 
ce qui íit reconnaitre les m a n i c h é e n s ; car 
enfin, si aucun des í ideles n'avait été dans 
l'usage de communier sous une seule es
poce, pourquoi Cé la se aura i t - i l d i t qu ' i l 
fa l la i t , ou que lesfidoles recussentle sa
crement tout entier, ou qu'ils en fussent 
absolument prives ? A u r a i t - i l pu soupcon-
ner les íideles d ' imiter los m a n i c h é e n s ? 

2° Ce pape avait raison de d i r é que la di
v is ión d'un seul et m é m e m y s l é r e ne 
peut se faire (par superstitioon, comme 
faisaient les m a n i c h é e n s ) sans un grand 
sacr i í ége . C'en étai t u n , en d í ' e t , de 
c ro i re , comme ees h é r é t i q ü e s , qu ' i l y avait 
du mal ou du danger á recevoir l'espece d u 
v i n , de laquel íe Jésus -Chr i s t s'est serví en 
instiluant reucharistie. Mais o ú est le 
crime de ne pas la recevoir, ou par une 
r é p u g i i a n c e n a t u r e l l e pour l e v i n , o u par 
le degoü t de boire dans la meme coupe 
dans laquelle ont bu cent personnnes , ou 
pour quolque aulre raison? 

3o Le moine Grallen ne courait aucun 
danger, au douziome s i éc le , en placant 
dans sa colleclion le déc re t de Cé la se ainsi 
entendu; et personne, á l'exception des 
protestants, n'a été t en t é de l'entendre au
trement. 

k0 Les m a n i c h é e n s , en consacrant de 
l'eau et non du v i n , changeaient r i n s t i l u -
tion de Jésus -Chr i s t ; Beausobre en con-
v i e n t : l'Eglise calholique n'y change r ien 
puisqu'elle consacre de l'eau et d u v i n 
comme a fait Jésus -Chr i s t . La question est 
de prouver qu'en instiluant ce sacrement, 
le Sauveur a en l ' intention d'obliger tous 
les í ideles á recevoir les deux espéces . Si 
l 'on le p r é t e n d , parce qu ' i l a di t á ses d i s -
ciples : buvez-en tous, i l faut soutenir 
aussi qu ' i l a imposé á tous les í ideles l ' ob l i -
galion de consacrer l 'eucharislie, puisqu ' i l 
a di t en m é m e temps : faites ceci en m é -
moire de moi. L u c , c. 22, f . 19. 

Une preuvepositive que l'Eglise romaine, 
depuis plus de douze cents ans, n'a point 
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changó de croyance, c'est que les Grecs el 
les autres sectes orientales , s épa rées d'elle 
depuis cette é p o q u e , ne luí ont jamáis íait 
un crime de la có i t imunion sous une seule 
espece, quoiqu'elles aient conservé Tusage 
de communier sous loutes les deux; plus 
équi lab les que les protestants, elles ont 
compris la sagesse des raisons qui ont 
dirige sa conduile. Perpét . de la f o i , t. 5, 
L 8, p . l 3 / i . 

11 n"y a done cu aucune nécess i téde ceder 
aux instances qu'ont faites les h u s s i t é s , les 
ca l ix t ins , les disciples de Carlostad, pour au'on ré tabl i t la communion sous les 

eux especes; Topiniátreté y avait plus de 
part que la dévotion. Le retranchement de 
Ja coupe était une discipline établ ie depuis 
longlernps pour r e m é d i e r a plusieurs abus, 
et pour provenir le danger de profaner le 
sang de Jésus-Christ . La complaisance 
qu'eut TEglise de s'en relacher par le com-
paclum du concile de Constance, en fa-
veur des hussites, ne produisit aucun bon 
e í f e U c e s h é r é t i q u e s p e r s é v c r e r e n t d a n s l e u r 
révol te centre FEglise et con t inuéren t á 
inonder de sang leur patrie. 

La tnñme question íut ensuite agi tée au 
concile de Trente. L'empereur Ferdinand 
et le ro i de France Charles IX demandaient 
qu'on rendit au peuple l'usage de la coupe 
Le sentiinent contraire prévalut d'abord ; 
mais á la fin de la vingt-deuxieme session, 
les Peres laissérent á la pnidence du pape 
d'accorder celte grace ou de la refuser. En 
conséquence Pie 1V~, á la priere de l'empe
reur , Taccorda á quelques peuples de TAI-, 
letnagne, qui n ' u sé ren t pas mieux de cette 
condescendance que les BoWmiens. Une 
foule de monuraents ecclésiasliipies p rou-
vent que cetlemaniere de communi r n'est 
nécessa i re ni de précepte d iv in , ni de p r é -
cepte ecclés ias t ique; qu' i l n'y a par cousé -
quent aucune nécessité de changer la disci
pline actuelle, qui a été établ ie pour de 
Donnes raisons, et que les protestants 
n'ont a t taquée que par de mauvais argu-
ments. 

COMMTBSÍON PAS CALE est celle qui se fait 
á la íé te de PAques. Le quatrirme concile 
de La t ran , qui est le douzieme g é n é r a l , 
tenu Tan 1215, a por té le déc re t suivant, 
chap. 21 : « Que toul lidr-ie de l 'un et de 
Tautre sexe, lorsqu i l sera pa rvenú a l 'á^e 
de d i sc ré t i on , fasse en particulier et avec 
sincéri té la confession de ses péchés á son 
propre p r é t r e , au moins une fois Tan; . . . . 
et qu ' i l recoive avec respect ,au m o i n s á 
Paques, le" sacrement de l 'eucharistie; á 
moins que, du conseil de son propre p ré t r e , 
i l ne croie devoir s'en abstenir pour un 
temps pour quelque cause raisonnable; 
autrement qu ' i l soit pr ivé de l ' ent rée de 
l 'église pendanl sa v i e , et de la sépu l tu rc 
chré t i enne ap ré s sa mort . » 
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Par l'usage de la plupart des d iocéses r 

i l est établi que la communion puscale 
peut se faire pendant la quinzaine de Pa
ques, á commencer depuis le dimanche des 
Rameaux jusqu'a celui de (>M<x$imoíto l u 
cí usivement : i l y en a merae quelques-uns 
dans lesquels les évéques é lendent cet i n -
tervalle jusqu'a trois semaines, et pe r -
mettent de commencer les conununions 
paséa les le dimanche de la Passion. 11 est 
encoré établ i par l'usage que la commu
nion p a s é a l e doit se faire ou dans l 'église 
ca lhédra le ou dans l 'église paroissiale , afin 
que les pasteurs puissent voir si leurs 
ouailles sont fidéles á remplir ce devoir. 
Par le plus ou le moins d'exactitucle des 
peuples á y satisfaire, on peut juger s ü r e -
ment de la pu re t é ou de la corrnplion des 
moeurs d'une cont rée . Dans les grandes 
v i l lcs , o i i se réunissen t toutes les passions 
et les vices de l ' h u m a n i t é , on ne se fait 
plus de scrupule de violer la loi de l 'Eglise, 
et á cause de la mult i tude des coupables, 
on ne peut plus les punir par les peines 
que le concile de Latran a déce rnées contre 
eux. 

COMMUNION FRKQUENTE. Jé sus -Chr i s t a 
c o m m a n d é aux adultes la communion pal
ees paroles : « Si vous ne mangez la chair 
du Fils de l 'homme, et si vous ne buvez 
son sang, vous n'aurez point la vie en 
vous. » J o a n . , c 6, f . kb. Mais i l n'a fixé 
n i le temps ni les circonstances dans les-
quelles ce précepie obi ige; c'esl á l'Eglise 
de les d é t e r m i n e r . Dans les premiers s i é -
cles, la p i é t é , la ferveur, l'attente des per-
s é c u ü o n s , engageaient les fidéles á com
munier f r équemment . Nous voyons dans 
les Actes des Apotres que les fidéles de 
Jé rusa l em persévéra ien t dans la p r i é r e et 
la fracl ion da pain : paroles qui s'enten-
denl de l 'eucharislie. Pendant l a p e r s é c u -
t ion , k s chré t iens se munissaient tous les 
joum de ce pain des for ts , pour rés is ter á 
la fureur des lyrans. Saint Cyprien. Epis t . 
56. 

Lorsque la paix eut été rendue á l'Eglise, 
cette ferveur se ra len l i t ; l'Eglise fut o b l i -
gée de faire des lois pour fixer le temps de 
la communion. Le d ix -hu i t i éme canon du 
concile d 'Agde, lenu l'an 506 , enjoint aux 
eleres de communier toutes les fois qu'ils 
serviront au sacrifice de la messe, t. IV , 
ConciL, p. 1586; mais i l ne paraitpas qu ' i l 
y eut encoré une lo i préc ise pour obliger 
les la íques á la communion fréejuente. 
Saint Ambroise, en exhortant les fidéles á 
s'approcher souvent de la sainte table, re
marque qu'en Orient i l y en avait beaucoup 
qui ne communiaient qu'une fois l ' a n n é e , 
l i v . 5, de S a c r a m . , c. U. Saint Jean Chry-
sostóme rapporte que de son temps les uns 
ne communiaient qu'une fois l ' a n n é e , les 
autres deux fois , d'autres enfin plus sou-
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vcnl. " Lesquels approuverons-nous ? di t -
i l : n i tcsuns n i Ies autres, mais seule-
ment ceux qui communienl avec un coenr 
pur et une conscience nette, avec une vie 
i r r ép réhens ib le . » I lom. 17, í h Epist . ad 
Hebr. Leá Peres, en exhortant les fideles a 
la communion f réquente , ne manquaient 
j amáis de leur femettre sous les yeux les 
paroles de saint P a u l : Celui qui mangera 
le pain ou boira la coupe dn Seigneur i n -
dignement, sera coupable du corps et du 
sang de J é sus -Chr i s t . » 

Vers le l iu i t iéme siecle, TEglise, voyant 
les communions devenues tres - rares , 
obligea les ch ré t i ens á communier trois 
íois l ' a n n é e , á Paques, á la Pen tecó te et á 
í ioel , Nous le voyons par le chap. E t si 
non frequentius, de C o r m a : Dist. 2 , et 
par une dec ré t a l e que Graden attribue au 
pape saint Fabien, mais qui est du b u i -
t iéme siecle. Vers le treizieine, la t i édeu r 
des fideles é tan t devenue enco ré plus 
grande, le quatrieme concile de Latran 
leur ordonna de recevoir a u moins á 
PSqucs Je sacrement de rEuchar ls t le , sous 
peine d ' é t r e prives de l ' en t rée de l 'église 
pendant la v i e , et de la sépu l tu re e c c l é -
siastique apres la mort . Nous avons cité 
son déc re t dans l 'artlcle p r é c é d e n t . Par 
CGS j)'dro\es a u moins, le concile montre 
quMl soubaile que les fideles ne se bornent 
point ala communion p a s é a l e , mais qu'ils 
recoivent TEucharistie plus souvent. I I 
laísse á la prudence du confesseur a d é c i -
der s i , dans certaines occasions, i l i^est 
pas expéd ien t de diCférer la communion, 
m é m e p a s é a l e , eu é g a r d aux dispositions 
du p é n i t e n t ; ce qui prouve que le concile 
n'a pas eu moins d'attenlion que les Peres 
a la nécessi té de ees dispositions. 

Le concile de Trente , sess. 13 , c. 19, a 
renouvelé le canon du concile de L a t r a n ; 
c. 8, i l exhorte les íidelos á communier fré-
querament. Sess.'2'2, c. 6 , i l dés i r e ra i t qu ' á 
chaqué messe les assistants communias-
sent. I I déc ide^que , pour ne pas commu
nier indignement, i l fant é l re exempt de 
p e c h é mor te l ; que pour communier avec 
f ru i t , i l faut des dispositions plus par-
faites ; que pour communier f r équemmen t , 
i l faut une foi terme, une dévot ion et une 
piété s incere /une grande s a i n t e l é , sess. 
1 3 , c . 8. 

Sur la nécess i té ou la'suflisance des dis
positions requises pour la communion 
f r é q u e n t e , les théologieus modernes sont 
tombés dans des excés et des erreurs t r é s -
opposées á la doctrine des l 'é res et á Tes-
pr i t de TEglise. Les uns , uniquement oc-
capés de la grandeur et de la d igni té du 
sacrement, de la distance ínfínié qu ' i l y a 
entre la majes té de Dieu et la bassesse de 
r h o m m e , ón t exigé des dispositions si su
bl imes, que non-sculement les justes, mais 
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les plus grands saints, ne pourraient com
munier m é m e á Paques. Tel parait Otrc le 
résu l la t du l ivre de la fréquente commu
nion, l a i t par le docteur Arnaud. 

Les autres, oubliaut le respectdu á J é -
sus-Christ p ré sen t dans Tencharistie, et 
uniquement attentifs aux avantages qu'on 
peut retirer de la communion fréquente 
et j o u r n a l i é r e , n'ont c h e r c h é qu ' á en fa-
cilí ter la pra t ique , en nég l igean t d'insister 
et d'appuyer sur les dispositions que de
mande un sacrement si auguste. lis ont 
enseigné que la seule exemption d u p é c h é 
mortel suílit pour communier souvent, tres-
souvent, et m é m e tous les j ou r s ; que les 
dispositions actuelles de respect, d 'at ten-
t ion , de dés i r , et la p u r e t é d intent ion, ne 
sont que de conse i l , etc. Cest Texcés dans 
lequel est t o m b é le P é r e P i c h ó n , j ésu i te , 
dans un ouvrage in t i tu lé : l 'Esprit de J é -
sus-Christ et de l'Eglise sur la f réquente 
communion. 

Ces deux écr i ts si différents ont t r ouvé 
dans leurs temps des approbateurs et des 
censeurs respeclables, i l s ont fait naltre 
de vives contestations; heureusement elles 
sont assoupies, i l n'est pas nécessa i re de 
renouveler le souvenir de ce qui a é té d i t 
de part et d'autre. Voyez Vancicn S a c r a -
mentaire , par G r á n d e n l a s , 1 " par t ie , 
page 294. 

COMMÜKIÓN LAÍQUE. G'était autrefois u n 
chatiment pour les oleres qui avaient cora-
mis quclque faute grave, d é t r e rédu i t s á la 
communion laique, c 'est-a-dire, á l ' é la t 
d'un simple fidale, et d ' é t r e t r a i t é s d e m é m e 
que si j a m á i s ils n'eussent été élevés á la 
c lé r ica ture . V. E i n g h a m , Oricj. , ecc lés . , 
1.17, c. 2. Cette pumtion meme prouve que 
Ton a toujours mis une distinction entre 
l 'é tat des eleres et celui des laiques. 

COMMUNION ÉTRANGÉRE OU PÉRÉGRIKE,. 
autre chatiment de m é m e nature, sous u n 
nom dif lérent , auquel les canons condam-
naient souvent les évéques et les eleres. Ce 
n ' é t a i t n i une excommunication, n i une dis-
pos i t ion , mais une espece de suspense des 
fonclions d e T o r d r e , et la perte d u rang 
que tenait un elere ; on ne l i l i accordait la 
communion que comme on la donnait aux 
eleres é t r ange r s . Sic 'é ta i t un p r é t r e , i l avait 
le dernier rang parmi Ies pretres et avant 
les diacres, comme faurai t eu un p r é t r e 
é t r a n g e r , et ainsi des diacres et des sous-
dia^res. Le second concile d'Agde ordonne 
qu'un clerc qui refuse de f réquenter l ' E 
gl ise , soit récliíit á la communion é t r a n 
ger e ou peregrine. 

COMMUNION , dans la l i turgie , est la part ie 
de la messe oñ le p r é t r e prend et consume, 
sous les espéces du pain et du v i n , le corps 
et le sang de Jésus -Chr i s t . Ce terme se 
prend aussi pour le moment auquel on ad
ministre aux [fideles le sacrement de Teu-
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charist ie; dans ce sens, on d i t que La 
messG est ¿i la communion. 

CoiiiiüNiON se d i t encoré de Pantienne 
que recite le p r é t r e apres avoir pris les 
ablutions, et avant les dernieres oraisons 
q u o u nominepuslcommunion. 

* COMMÜXISME Secte nouvel le , dont 
les doctrines paraissent resumees dans le 
Credo comnmniste, que M. Gabet a p u -
])lié en I8/1I, et dont voici la substance : 

1° ! 1 n'y a point d'aulre Dieu que la na-
ture ; 

2o Tous les maux venant de l i néga l i t e 
sociale, i l n'y a point d'autre remede á y 
ooposer qii'une égali lé genéra le et absolue. 

3o La nature n'a pas fait les mis pour 
etre maitres, riches, oisifs, et les autres 
esclaves, pauvres et accablés de t r a v a ü : 
tout esl ponv tous. 

Zi" L'instiUition de la p ropr i é t é a été la 
plus funeste de toutes les erreurs; pour met-
tre fio aiix malheurs de r h u m á n i t é , i l faut 
ré lab l i r la c o m m u n a u t é des biens. 

Gette tbéor ie about i t , comme toutes cel-
les qu'une pbilosopbie p i é s o m p t u e ü s e a 
inventées dans ees derniers temps, á d é -
t ru i re l ' idée de D i e u , á y substituer un 
p a n l b é i s m e absurde, á renyerser les fon-
dements de la i n ó r a l e , et á jeter partout la 
confusión. 

Le commimisme s'est p r o p a g é en Suisse, 
oü Wei t l ing en a été Tapótre ardent. Le 
gouve rnemen í de Znricb ayant n o m m é une 
commission pour examiner les tendances 
des communistes, le conseiller d 'Elal Bkmt-
sicbli a rédigé un rapport Cin-80 de 130 pa-
ges), qui r e n í e r m e les renseignemenls les 
plus cur ieux, et que le gouvernement a aus-
sitót adressé aux Etats confédérés et aux 
ministres des puissances é t r a n g é r e s . 

Dans un premier chapitre , intitulé: 
Prínc iprs des communistes, \a commis
sion raltacbe le commimisme aux máx imes 
éga l i ta i res de Robespierre et de Babeuf. 
Ün extrai l ensuite plusieurs pages d'un 
ouvrage de Wei t l i ng oú Ton voit que, s'é-
levant contre rinstilution de la p ropr i é t é 
e l conlre rai'ge'nl, comme sources de l ' é -
goísme dans le monde et des souflraijces 
des masses, i l veut, apivs avoir dé t ru l t 
rordre social actuel, é tabl i r une commu
nauté oú regnera l 'égali té d u travail et des 
jouissancesparmi les hommesr i l n'y aurait 
plus n i Eta t , n i Eglise, n i propr ié té i n d i -
viduelle, n i rangs , n i n a t i o n a U t é , n i patrie. 

Un second chapitre est i n t i t u l é : Moyens 
d'cxécut ión . 

Dans la premiare section , des extraits 
de la correspondance saisie chez W e i t l i n g 
exposent ce qui se raltacbe á Tétab l i sse-
meiit des As^ocüííí'aJií comme moyens de 
propager le commimisme. On y v o i t , entre 
aiiUcs, que Ton a che rché á utiliser les 
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sociétés d'ouvriers allemands qui existaient 
dé ja pour le cbant et l ' ins t ruct ion; mais 
que les communistes ont r encon t r é de r e -
doutables adversaires dans la jeune A l l e -
magne , dont Tactivi té , essentiellement 
poli t ique, a pour but la propagation des 
principes r épub l i ca ins . La lutte entre les 
deux par t í s a été longue et opiniatre , ba -
lancée de succés et de revers r é c i p r o q u e s . 
On appelait v ieüle noblesse, les ouvriers 
é trangers á ees dissidences; girondins, les 
parlisans de la jeune Allemagno, et mon-
tagnards , les communistes, Ceux-ci ont 
aussi r encon t r é de l 'opposilion dans les 
Associations de G r ü t l i , composées de 
Suisses exclusivement, dont la tendance 
est l 'unité politique de la Suisse, suivant 
un rapport fait par W e i t l i n g . QimU á la 
jeune Allemagne dont la tendance est 
l 'unité politique de l'AUemagne avec la 
r é p u b l i q u e , elle se composait d'Allemands 
et de Suisses. Les Associations commu
nistes: se composant aussi d'Allemands et 
de qué lques Suisses, ont des vues bien 
plus vastes; clles tendent á Vajfranchisse-
ment de toute r h u m á n i t é , a l ' abo l i l ion de 
la p r o p r i é t é , des successions, de l 'argent, 
des salaires, des lois et des peines, á une 
égale répar t i t ion des jouissances d ' ap ré s 
les rapports naturels. 

Le Rapport entre ensuite dans des details 
sur Porganisation des associations c o m 
munistes, qui ont pour but et moyen la 
f r a l e rn i t é , la culture sociale, la p ropa-
gande et la t e m p é r a n c e , sur les conditions 
et les formes de l'admission dans l'asso-
ciat ion, l 'ordre des travaux dans les s éan -
ces, les contributions financiares et les 
assistances. Ces sociétés sont secretes, et. 
l 'on y promet de ne r íen révéler de ce qu i 
s'y passe. Tout annonce que le comité d i -
recteur est á Par í s . (Test dans les can tóos 
de G e n é v e , Vaud , Neuchatel f au Lóele et 
á la Cbaux-de-Eonds), Berne, Argovie e t 
Zurich qu'on a surlout r e m a r q u é des asso
ciations communistes. 

La seconde section de ce chapitre, celle 
qui traite des Liaisons personnelies, n'est 
pas la moins piquante. Les principaux 
correspondants de Wei t l i ng sont un chef 
établi a Paris, en relation avec Gabet, S é -
bestien Seiler, qui a sé journé dans d i f l é -
rentes parties de la Suisse, a Becker, á 
G e n é v e , et Simón Sclnnidt , á Lausanne , 
tous communistes et Al lemands, ainsi que 
le prophete Albrecbt q u i , apres avoir é té 
expulsé de plusieurs c a n t ó o s , a t rouvé 
un asile á B á i e - G a m p a g n e . Les autres per-
sonnes q u i , sans taire partie de Fassocia-
t i o n , é la ient en relation plus 011 moins i n 
time ou éloignée avec elle, sont la plupart 
Al lemands , quelques-uns munis d'actes 
r é c e n t s de naturalisation. 

Quant aux Suisses, voici ce qu'on l i t dans 
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leRapport aux pagcs 55, 56 et 62 : « L o s 
Snisses distingues par la naissance ou l ' é -
diication se niaintinrent p résque loas libres. 
I I est vrai qu'Gn a fail la cbasse avec beau-
coup d'ardeur á un bomme d'Etat i m p o r -
tant dans le canon de Vaud, ainsi qu'on le 
voit par les pioces; mais i l ne pa ra í t pour-
t a n t p a s q u ' i l se soit laissé gagner d ' t íñe 
maniere quelconque. — Les Coramunistes 
ont été plus heureax sous le rapport per-
sonnel dans le cantón de Berne et en A r -
govie, oü du inoins ils ont acquis quelques 
Liaisons suisses qui ne sont pas tout-á-fait 
sans importance. — A Berne, les commu-
nistes comptaient meme sur l 'appui d ' im 
membre du goavernenient; nous ne. d é c i -
derons cepehdant pas ju squ ' á quel point 
ils é ta ient fondés. — En Argovie , quelques 
Suisses furerit gagnés au communisme; á 
Zoflüngue, i ls d é p i o y é r e n t beaucoup d'ac-
tivité.^» Le i lapporl publie en effet plusieurs 
leltres adressées a Wei t l ing par d . Sigfried 
de Zoflingne- » 

Mais c'est surtout avec des hommos de 
leltres allcmands que les coramunistes au-
raienl été en re la t ion , au d i ré de la com-
mission. D 'abord , vient le poete l lcnvvgl i ; 
Becker qüi Ta condnit dans la reunión 
communiste, á Gen & ve, écr i l á W e i t l i n g 
q u o n espere bien meltre á contribution 
une parlie de ses ducats. I I est ensuite 
beaucoup question d ü p r o f é s s é u r Folien et 
du docteur F r o b e l , Wm et Pautre á Zur ich . 

Lat ro is iemc seclion du second cbapilre 
est relative á la presse. Les coramunistes 
ont plus ou moiiis réuss i á trouver acces 
dans quelques journaux de la Suisse al le-
mande et de rAllemagne. W e i t l i n g a aussi 
fondé un journal d'abord sous le l i t re de: 
L e C r i d e détresse de Idjminesse alleman-
de, ensuite sous celni de la Je i iné g e n é -
r a l i o n , qui a partí siuxessiveraent a r ,p -
neve, a Berne, á Vevey et á Laogenthal. 
Son principal ouvrage" porte le titre de 
Garandes de l'harmonie et de la liberté., 
et c'est ponr avoir tenté de taire i m p í i m e r 
YEvangi le du pduvre péch n r qu ' i l a é!e 
a r ré t é et que ses papiers ont été visites: i l 
eberebe á y represen ter Jésus-Gbrist comme 
un communiste qui cacbait ses principes 
sous des paraboles, et i l vent que la sainte 
Cene soit un repas d'amoiir o u , au lien de 
recevoir une hoslic ou pelit morceau de 
pain , les panvres puissent s'asseoir á colé 
des fiches pour cé lébre r la p ique en man-
geant el buvant ensemble du pa in , du v i u , 
de la viande, du la i t , des pommes de ierre 
e l du poisson. Ces extravagances n'ont pas 
besoin d ' é t re réfulées . 

COMPAÍÍNIE BE JESUS. Voy. JÉSUITES. 

COMPASSION. Voy. M1S1ÍRICORDE. 
COAIPASSIOX DE LA. SAIN TE VIERGE. Dans 

plusieurs dioceses, on f a i t , le vendredi de 
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la semaine de la Passion, Toflice de la 
Coinpassion de la sainte Vierge, pour 
bonorer les douleufs que dutressentir cette 
sainte mere de Dieu , a la vue des i g n o m i -
nies, des souffrances et de la mort de son 
Fils. Plusieurs Peres de l'Eglise on f a i t r e -
marquer aux Pídeles le courage avec lequel 
Marie assista sur le calvaire á la mort du 
Sauveur, et les dernieres paroles qu ' i l luí 
adiessa. Cerlains cr i t iques , peu instruits 
du génie de la langue bébra ' ique el des 
moeurs i ni ves, ont cru apercevoir de la 
du re t é dans ces paroles : F e m m e , voild 
votre F i l s . Joan . , c 19, 26. lis se sont 
f rompés. Voyez FEMME. 

Í/JKMPLIES. C'est dans l'Eglise romaine 
la derniere partie de ['office du jour . Elle 
est composée de trois psau ínes sous une 
seule án t i enhe , d'une h y m n e , d'uu capi
tulo et d'uu r é p o n s b r e f , du cantiqne de 
Siméon, Nunc dirnittis, d'une oraison, etc. 
Elle est des t inée á bonorer la sépu l tu re du 
Sauveur, selon la glose, c. 10, de Cekb . 
Missar. Mais on ignore le temps de son 
inst i t i i l ion. 

Le cardinal l iona , depsalmod., c. 10, 
prouve, contre Bellarmin , qu'elle n'avait 
pas lien dans l'Eglise pr imi t ive . On ne 
trouve dans les anciens nnlle trace des 
compiles, ils terminaient leur office a none; 
selon saint Basile, major regular. , q. 37 , 
ils y cbanlaient le psaume 90 , qu'on réc i te 
aujourd'hui a compites. L'auleur des Const. 
apóstol , parle de l 'bymme d u s o i r , et Cas-
sien, de róí l ice du soir en usage ebez les 
moines d'Egypte; mais i l pa ra í t qu'on doit 
entendre par la les vf'pres. Voyez B i n -

Antiquit. ecclós . , \om. 5 , l i v . 13, 
c. 9 , § 8. 

COMPONCTÍOX, regret d'avoir oíTensé 
D i e u , qui est aussi nominé contrition. La 
confession n'est bonne que qnand elle est 
accoinpagnée d'uu repentir sincere, et de 
la componclion du cceur. 

Dans la vie spirituelle , componclion 
signiíie aussi un sentiment picnx de dou-
leur, qui a pour mot i f les miseres de la v ie , 
les dangers du monde, la mull i tude deceux 
qui se perdent , etc. 

Jésus-Cl i r is t a d i t : « Bienheureux cenx 
qui plenrent, parce qu'ils seronl consoles.» 
Ces paroles ont fa i l trouver des douceurs 
aux saints dans les larmes meme de la p é -
nilence. La cba r i t é , d i t saint Grégoi rc , 
notre é lo ignement de D i e u , nos fautes 
p a s s é e s , cellos que nous coramettons cba-
qnejour, le poids de nos miseres el de cellos 
du procbain , nous excitent á pleurer con-
l inuel lement , au moins dans le dés i r d u 
coeur, si nous ne ponvons le taire autro-
ment. T o u l ce qui nous environno nous 
fourni l un sujet de larmes , et nous devons 
les moler mome aux priores ct aux can t i -
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ques que Tamour de Dieu nous inspire. A 
]a vuc de i ' ingratilude dont nous avons payé 
les bienfaits da Seigneur, p o u v o a s - n o ü s 
p r ó d u i r e un acte de cha r i t é sans é t re péne -
t r é s d'une douleur amere ? Ne faut-il pas, 
avant de clianter ses louanges , laver nos 
á m e s par les larmes de la componclion, 
et les purifier par le sang de TAgneau sans 
tache, mor t pour le salut des hommesV 
Les plus grands saints pleurenl continuel-
lenient par des molifs d'amour ; comment 
les péche í i r s ne pleureraient-ils pas? Si les 
ames fidéles et innocentes aiment á Taire 
retenl ir les déser l s de leurs gémissement s , 
quelle conduite doivent teñir celles dont 
lous les instants ont été marques par de 
noüTel les infidéli tés? M o r . , 1. 23, c. 21. 

De cette morale raSme, enseignée et pra-
t iqnée par tous les saints, les inc rédu les 
concluentque la religión , loin de consoler 
l 'homme et d'adoucir ses peines , ne sert 
qu 'á le r énd re plus malheureux; qu'elle le 
rend triste et misanthrope , que la religión 
n'est autre chose qu'une íievre m é l a n c o -
lique. Mais voyons-nous les incrédules plus 
gais , plus c o n t e n í s , plus heureux que les 
dévotsV Dans leurs discours et dans leurs 
é c r i l s , nous ne trouvons que des plaintes, 
des murmures , des d é c l a m a t i o n s , souvent 
des fureurs. L 'un se plaint des caprices de 
la for tune, de Tinfidélite de ses amis , de 
la jalousie et de la mal ign i lé de ses concur-
rents , de r indi l l 'érence de sesprotecteurs; 
Tautre , de ses in í i rmi tés personnelles, de 
ses chagrins domestiques, des malheurs 
arr ivés a ses procbes , des tracasseries de 
la société. Cclni-ci gémit des í léaux de la 
na ture , des vices de í ' h u m a n i t é , de la cor-
rupl ion de lous les é t a t s , des lujares faites 
á la ve r tu ; celui-lá des fautes du gouverne-
m e n t , des erreurs de la p o l i t í q u e , de la 
négl igence des souverains, de l'asservisse-
ment des nations, etc. Tel est le sujet o r -
dinaire de la plupart des conversations. Si 
rhommo est c o n d a m n é á souffrir et a plen-
r e r , les larmes de la coníponction sont 
encoré préférables á celles de r i nc r édu l i t é ; 
les premieres nous donnent au moins des 
e spé rances pour Ta venir , les secondes ne 
nous en laissent aucune. 

COMPRÉHENSION. Ce termc s igni í ic , en 
t h é o l o g i e , l 'état des bienheiireux qui jouis-
senl de la vüe intui i ive de Dien; on íes ap-
pelle coifipré/tenseiM's, par opposition aux 
justes qui vivent sur la terre, et que Pon 
nomine voyageurs : ce terme est tiré de 
saint Paul. / . Cor., c. 9, 26. 

CONCEPTION OIMACULEE DK LA 
SA1XTE VIERGE. Le senlimeut commun 
des théologiens catholiques est que la 
sainle Yierge Marie , Mere de D i e u , a élé 
p ré se rvéc du p e c h é o r i g i n c l , lorsqu'elle a 
é té conaie dans le sein de sa mere. Cette 
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croyance est fondee,!0 sur le sentiment 
des Peres de TEglise les plus respectables. 
Nous les rapporterons ci-apres. 

2o Sur la p récau t ion qn'a prise le concile 
de Trente , sess. 5, oü , en decidan t que lous 
les cnfants d1 Adata naissent souil lés du pe
ché or ig ine l , i l déc la re que son inlent ion 
i^est po'intd'y comprendre la sainte Yierge. 
En t / í39, le concile de Bale avait autor isé 
la m é m e croyance : son décre t fut recii par 
run ive r s i t é de Paris, ct par un concile 
d 'Avignon, en 1/|57. 

3" Sur les déc re t s de plusieurs papes, 
qui ont approuvé la féte d é l a Concepción 
de la sainle Vierge, et rofllce composé á 
ce sujet, et qui ont dé fendu de p réche r et 
d'enseigner la doctrine contraire. Ainsi en 
ont agi Sixte I V , í'ie V , Paul V , G régoire 
X V , Alexandre V I L (lN0 X X V n , p . XLVII). 
I I para i tque cette fete étai l déja cé iébrée 
dans TOccident au neuvieme siecle , et 
qu'elle est encoré plus ancienne en Orienl . 
Voyez Assemani, C a l . unñ\ . , t. 5, p . ítoó 
et suiv. 

C o n s é q u e m m e n t la faculté de théologie 
de Paris, en 1697, statua par un déc re t que 
personne ne serait recu au degré de doc-
teur , qu ' i l ne s'engageat par s é rmen t á 
soutenir VImmaculée ConceptiOn; la p lu
part des autres univers i tés ont fait de 
m é m e . 

Ouoique ce sentiment n'ait pas été de-
cidé l'ormellement comme articlc de f o i , i l 
est si analogue á la doctrine ch ré t i enne , 
au respect d ü a J é s u s - C h r i s t , a la persua
sión de tous les f idéles , qu'on peut le r e -
garder comme une CToymce catholique, 
ou presque universelle. 

Les protestanls se sonl r é c d é s contre 
cette croyance, née dans les derniers s i é -
cles; elle est, disent-ils, formellemenl con
traire au sentiment des anciens ['eres, qui 
ont décidé que le péché originel a passé á 
lous les enfants d A d a m , á Texception de 
Jcsus-Christseul. Erasme avait cité, un asse/, 
grand nombre de leurs passages; Basnage, 
dans son líist.. de CEglise, 1. 18, c. 1 1 , et 
I . 20, c. 2, a fait lous ses efíbrts pour p r o u -
ver qu'en cela TEglise romaine a c h a n g é 
rancienne doctrine, et s'est é v i d e m m e n l 
éca r t ée de la tradition qu'elle regarde 
comme regle de foi . 

Mais i l a bien senti lu i -méme que lous ses 
argumenls, qui sont les m é m e s que ceux 
de Dai l l é , ne sont que n é g a t i f s , et ne for -
ment pas une forte prcuve. Les Peres, d ¡ -
sent cescontroversistes, U- 'ohtpojnlexcepté 
la sainte Vierge, lo rsqu ' í l son l ])arlé de l ' u -
hiversáli té du péché originel : done c'est 
la m é m e chose que s'ils avaient formel le
menl ense igné que ía sainte Vierge en a 
élé atteinte comme les autres enfants d ' A -
dam : cette conséquence n'est pas vraie. 
Les Peres n'oot poiut traite cxpressé raen l 
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la qacstion de savoir si la sainlc Vierge a 
étó ou n'a pas été excmpLe du p e c h é o r i g i -
n e l ; s'ils avaient ense igné formellcraent 
qu'elle en a été s o u i l l é e , j a m á i s les théo lo-
giens catholiques n'aiiraient osé erabrasser 
Topinion contraire. S'ils l'avaient lormelle-
mén t e x c e p t é e , aloi-s sa Conception im~ 
m á c u l é é ne scrait plus une simple opin ión 
íhéo log ique , mais un dogme de f o i ; el FE-
glise l 'aurait ainsi déc idé au concile de 
Trente. O r , nons con venen s que ce n'est 
pas un dogme de f o i ; les papes m é m e , 
Pie V , Gregoire XV et Alexandre V i l l'ont 
ainsi d é c i a r é , ct ont défendu de traiter 
d 'hé ré l iques ceux qui ont soutenu le con
traire. 

Est-il vrai que la croyance actuelle soit 
é t a b l i e s a n s aucune p r e u v é t i rée de TRcr i -
ture sainle ni de la tradit ion? Dans la salu-
lal ion a n g é l i q u e , adressée a Mar ie , L u c , 
cap. 1 , f . 28, le mot grec, x,cy//-p'.T(oas'v/i, 
ne signilie pas senlement reniplie ríe grdee, 
rfíais f o r m é e en grdee; Origene l'a com-
pr is , Hoijiil. 6, in L u c . «.ie ne me souviens 
pas, d i t - i l , d'avpir t rouvé ce terme ailleurs 
dans TEcriture sa i í i te ; cetle salutation n'a 
«té ad ressée á aucun homme; elle esl r é -
se rvée á Marie s e u l e . » Cependanti l avait 
été d i t de saint Jeau-Baptiste, y. 15 , qu ' i l 
serait rcrapli du Saint-Esprit des le sein de 
sa mere : le pr iv i lége de Marie s'est done 
é tendu plus loin. l^es protestants enten-
dent-ils mieux le groe qu'Origene? 

A u q u a t r i é m e s iéc le , saint Amphi loque, 
évéque d' icone, Orat . Zi, in S. Deip. ct S i 
m e ó n , d i t que Dieu a formé la sainte Vierge 
sans tache ot sans péché . Dans la l i turgie 
de saint Jean Chrysostome, qui ost plus 
ancienne que l u i , Marie est appe lée sans 
tache á tous é g a r d s , ea; onmi parte incnl -
•pata. Lebrun, lom. Zt, pag. /i08. Saint A m -
broise, sur le psaurae 118, d i t qu 'c l íe a é t é 
exempte de toute tache du péché . 

Auc inqu ieme , saint Proclus, disciple de 
saint Jean Chrysostome et son successelir, 
O r a t . 6 , L a u d a l i ó S. G m i t r . , di t que la 
vsainte Vierge a été formée d'un l imón pur. 
On lü ia t f r ibue avoc raison les troissermons 
sur la sainte Vierge, qui passaient autrefois 
pour é t re de saint ( i r égo i re T h a u m á l u r g e , 
et dans iesqliéls cette m é m e doctrine est 
e n s é i g n é e ; Basnage n'cri disconvient pas. 
Saint JérOme, sur lepsaume 73,dit queMa-
r ie n'a j a m á i s été dans les t é n é b r e s , mais 
toujours dans la lumiere. On sait que saint 
Augustin m é m e , en écr ivant contre les p é -
lagiens, L . de Nat. et G r a t . , c. 36,, a for-
mellement excepté la sainle Vierge du 
nombre des c réa tu res coupables du p é c h é . 

A u sixieme, saint Fulgence, Serrh. de 
Laudib . M a r í a , observe que Tange, en 
appelanl Marie pleine de grdee, a fait voir 
que rancienne sentencie de colore élai t ab-
soluraent révoquée . 
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A u hui t ieme, saint Jean-Damasc^ne ap-

pelle cette sainte mere de D i e u , un paradis 
dans lequel rancien sé rpen t n'a pas pu pé-
nétTer.7íOWi. in N a t . B . M. V. D é j a a u s e p -
tieme, sons le r égne d 'Hé rac l iu s , George 
de Nicomédie regardait la Conception im-
m á c t d é e é t la sainte Vierge , conirae une 
féte d'ancicnne da le ; et au moins depuis 
cetle é p o q u e , les Orees ont constamment 
appelé Mario panachrante , toute p u r é , 
sans tacbe, sans péché : ils n'ont pas o m -
p r u n t é cette croyance do FEglise romaine, 
puisqn'ils la conservent encoró . Pourquoi 
done les proleslanls n ' évaporcn t - i t e leur 
bilo que contre nous , et m é n a g e n í - i l s les 
(irocs? En rapportant avec tant de soin ce 
qui parait opposé á notre croyance, i l 'ne 
fal la i l pas passor sous silence ce qui la 
prouve. 

On sait qu'en 1387 la question de la 
conceplion i m m a c u l é e íit grand hrui t á 
P a r í s , et que l 'univers i ié exclut de son 
corps les dominicains, pour avoir soutenu 
l 'opinion contraire. l l ist . de L'église gal l i -
c a n e , tom. 1Z(, l i v . Z i l , an 1387. Anjour-
d 'hui ees religieux tiennent la croyance 
commune. 

Les deux convenís de religiouses, qui 
p ó r t e n l a l 'aris le nom de VA Conception, 
sont des franerscaines, ou des filies d u 
tiers-ordre de saint Erancois. 

* [ Sur VImmaculée conception de M a 
r i e , voyez la Disserlation po lémique d u 
cardinal Louis Lambrnsch in i , socré la i re 
d 'Ela t , de S. S., traduite en IVancais, 
in-8u. ] 

CONCILE, a s semblée des pasteurs de 
FEglise pour déc ide r les questions qui ap-
partiennenl á la f o i , aux moeurs ou á la 
discipline. On appelle concile general ou 
c a m m é n i q u e , celui qui est censé composé 
des evoques de toule FEglise; concile na-
l iona l , celui qui est formé par les évoques 
d'uno sordo nalion; t o n d / e pro vinel al^ ceini 
qui se tient par un mét ropo l i t a in avec les 
evoques de sa province. 

Sur col important objot , nous avons a 
examiner, 1" en quoi consiste Faulor i lé des 
concites géné raux en matiore de dogme. 
2o Si cetle aulor i té esl la m é m e on fait de 
discipline. 3" Ce qu ' i l faul pour qu'un con
cile soit censé généra l , el combien i l y a ou 
de coneiles g é n é r a u x . U" Qni a droit de les 
convoquor, d'y assister avec voix dé l ihé ra -
t i v e , d'y p ré s ide r et do les con í i rmer . 
5" ¡Nous r é p p n d r o n s a ú x o b j c c t i e h s des h é -
rcliques contre Fautori té des concites. 

I . De l'autorite des coneiles g é n c r a ü x 
en matiere de foi. 11 esl certain qu'un con
cile auquel onl été invi tés tous los pasteurs 
de FEglise universelle , qui esl p rés ide par 
le souverain ponlife ou par sos légats , con
firmé par son a u l o r i t é , est la voix de F E -
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glise callioliquc, ¡i laquelle lous les ü d c l e s , 
sansexcepl ion,sontol) l igó.s desesoumeitre. 
L'Kglise ne peut prolesser sa croyance 
cTune maniere plus aullienliquc ct plus 
éc la tan lc que par la voix deses paslcurs as-
semblés et reunís á leur che í . Quiconque 
refuse de se conlbrmer a cet enseignement 
est h é r é t i q u e , cesse d ' é l re niembre de l 'E -
glise de Jcsus-Christ. 

En ellet, Jésus-Ghris t a dit a sos apotres: 
« .)e pr iera i mon Pére , et i l vous donnera 
un aulre Faraclet ( avocat, consolateur et 
d é l e n s e u r ) , afin qii'ii demeure avec vous 
pour -toiijours. « J o a n . , c. ÍU, v- i6 í « Cet 
Esprit saint , Paraclet, que raon Pé re en-
verra en mon n o m , vous enseigneta tout 
ce que je vous ait d i t . » 26. « Lorsque 
cet Esprit de vérité sera venu, i l vonsen-
seignera toute véri té .» cap. 16, ,V . 13. Saint 
Paul nous avertit que Dieu a donné a son 
Eglise des pasteurs et des docteurs, alin 
que nous ne soyons pas comme des en-
fants, llottants el empor té s á tout venl de 
doctrine, par la malice des hommes et par 
Ies rnscs de Perreiir qui nous environne. 
Ephes., c.lx,f. 11. « Ceiui qui connaitDieu, 
d i t saint Jean , nous écou te ; celui qui n'est 
pas de Dieu, ne nous écoute po iu t : c'est 
par la que nous connaissons l -espr í tde vé
r i té et ifespntd'erreur. » J o a n . , c. 6, ,V. 6. 

S'il y avait du doute tonchanl le vér i table 
sens de ees passages, i l serait levé par la 
condnite des apotres. Lorsqu'il fallut d é c i -
der si Ies d e n t i l s , conver t ís au christ ia-
nisme, é ta ient ou n 'é ta íent pas obligés á 
observer les cérémonies de la íoi mosaique, 
les apotres et les p r é t r e s , qui se tronvaierit 
á J é r u s a l e m , s ' a s sé ínb lé rén t ; ajirés que 
cnacun d'eux eut d o n n é son uvis, ils d é c i -
dé ren t la queslion, et d i r en t : « 11 a semblé 
bon au Saint-Esprit et á nous de ne poiht 
vous imposer d'aulre chose que ce qui est 
nécessa i r c , savoir, de vous abstemr des 
v i andes immolées aux idoles, du sang, des 
cbairs sul loquées et de la fornication; vous 
ferez bien de vons en g a r d e r . » I r / . , c. 15, 
f. 29. lis ont vouln que les íidelcs regar-
d a s s e n t c e d é c r e t comme un oracle du Saint-
Esprit . 

Pour esquiver les conséquences , les hé l é -
rodoxes o n t o b j e c t é , Io qnecette assemblée 
de quelques apotres n 'é ta i t point un con-
cile g é n é r a l , mais le synode d'une église 
pa r t i cu l í é re . 2o Qa'en eífel le Saint-Esprit, 
en descendant sur Corneille et sur toute 
sa maison , avait déc idé d'avance que les 
Gentils é ta ient justífiés par la f o i , sans Otre 
assujettis aux cérémonies m o s a í q u e s ; saint 
Pierre en avait été témoin ; c'est é v i d e m -
ment ce qn ' i l eniendai t , lorsqn''¡l d i t : i l a 
semblé bon au S a i n l - E s p r i t et á nous. 

Fausses réf lexions. L 'assemblée n 'é ta i t 
pas seulement composée des pasteurs de 
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r ég l i se de J é r u s a l e m , puisque non-seule-
ment saint Pierre et saint Jacques le m i -
neur, mais saint Paul el saint Barnabc s'y 
trouvaient et y d o n n é r e n t leur su í l rage , et 
i l est tres-probable que le Judas dont i l y 
est pa r lé e s t r a p ó t r e saint .lude, i l s'agissaii: 
d'nne queslion qui élait tout a la ibis de 
dogme et de prat ique, et de faire une loi 
genéra le pour loute l'Eglise : ce n 'é tai l 
(lonc pas Partaire d'un synode parliculier. 
En sccond l i e n , le Sainl-Espril , en descen
dant sur Corneille, n'avait pas décidé que 
les Gentils seraient obl igés de s'abstenir 
des vían des immolées , du sang et des cbairs 
su l loquées ; c'est cependant ce que le con-
cüe ordonne. En t ro is iéme l i e n , i l aurait 
été fort indécent de jo indre le jugement de 
l 'assemblée á celui du Saint-Esprit, si elle, 
n'avait pas été pe r suadée que le Sainl-Es
p r i t Ju i -méme y p r é s i d a l t . i\iais comme les 
protestanis sou.ilennent que cliaque í idele 
doit r ég le r l u i -mérae sa foi surPEcri ture 
Scdnte,ils nepeuvent d i g é r e r la décis ion 
du concile de Jé rusa lem. 

Esl-il vrai que les concües g é n é r a u x o n t 
créé de nouveaux dogmes ou de nouveaux 
anieles de fo i , comme le p r é l e n d e n l les 
ennemis de l'Eglise ? Ce reproche n'aurait 
pas l i e n , si Pon concevail en quoi consiste 
le jugement que portent les évéques assem-
blés en concile. Ce sont autanl de lémoins 
qui ont ca rac té re et raission pour altester 
quelle est la croyance de Péglise par t icu
l íére á laquelle cbacun d'eux p rés ide . Lors
que trois cent d i x - h u i t é v é q u e s , asserablés 
a Nicée , Pan 325, d é c i d é r e n t que le Yerbe 
d iv in est consubstantiel á son P é r e , 
qu'ainsi Jésus-Clirist esl un seul Dieu avec 
le P é r e , que í i rent - i l s? ils a l t e s t é r e n t q u e 
lelle é la i t el áyail toujours été la croyance 
de leurs égl ises . Ges i émoignages r éun i s et 
comparés d é m o n l r é r e n t que telle élai t la 
íoi de l'Eglise universeJie, l l o l d e n , de 
tesolnt. fjdei, 1. 1 , c. í). Pour dél inir ce 
qu ' i l fallaít croire , les i 'éres se b o r n é r e n t 
á d i re : nous croyons. 

I I n'est done pas vrai qu'ils aient c r éé 
un nouveau dogme; ils a l les té ren t au con-
traire et j u g é r e n t que la doctrine d 'Arius 
élait nouveile el inou ie , qu'Arius élai t un 
novateur el un h é r é t i q u e , nu ' i l p e r v e r t í s -
sail le sens des paroles de PEcnture, par 
lesquelles i l voulai l é l aye r son opin ión . 

I I en fu l de m é m e en 3 8 1 , lorsque le 
concile généra l de Constant inoplé décida 
la d i v i n i t é d u Saint-Esprit, qui n'avait pas 
été mise en queslion a ¡Nicée ; en / i 3 1 , lors
que le concite d 'Epbése prononca, conire 
Nestorius, que Marie esl véri ' lablemenl 
mere de Dieu : ce dogme n'est qu'une con-
séquence i m m é d i a t e de la divini té de J é -
sus-Chrisl reconnue el professé.e par le 
concile de A'icée. On d o i l raisonner de 
m é m e de lous les autres concites qui ont 
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successivement déc idé des dogmes contes
tas par des novaleurs. 

« Qu'a fáit TEglisc par ses concilcs , d i t 
á ce sujet Vincent de Lériris , Commonit., 
c. 23? Elle a voulu que ce qui étai t dé já 
c ru s implement , fftt professé plus exac-
temcnt; que ce qui é ta i t p r e c h é s a a s beau-
coup d'attention , fftt ense igné avecplus 
de soin; que Ton expliquat plus distincte-
ment ce que Ton traitait auparavant avec 
une entiere sécur i t é . Tel a toujours é té 
son dessem. Elle n'a done fait autre chose, 
par les d é c r e t s des concilcs , que de met-
tre par écr i l ce qu'elle avait dé já recu des 
anciens par t radi t ion . . . . Le propre des 
callioliques est de garder le dépo t des 
sainls Peres, et de rejeler les nouveau tés 
profanes, coinine le veut saint Paul. » 
Quid unquam aliiul c o n c ü i o r u m decre-
tis enisa cal (Ecc les ia ) , n i d ut quod a n 
tea simplidter c r é d e b a t u r , hoc ídem 
postea di l igentiüs crederetar ; (¡uod an
tea lentins piredicabatur, Iwc idem pos-
teii mstantxüs prcBdieareiur; (¡uod antea 
secur iüs colebatur, hoc idem postcci sol-
licitius excoleretur ? h o c , inquam , 
semper, ñeque quidquam pncterea , 
hesreticorum novitatibus exei tata , con
cüiorum. decretis catholica perfecit E c 
clesia , nisi ut quod pifas ti majoribus 
sola traditione snsceperat, hoc deinde 
postcris etiam per scripturcn chyrogra-
phum consignaret O Timothee l i n -
quit a p o s t ó l a s , depositum custodi, de-
vitan s p r a fcuias vocum novitatcs. 

A la vér i té , avant qu'un dogme ait été 
solenneliemenl décidé par un concite, un 
théolpglen a pu é t r e pardonnable de le 
m é c o n n a l l r e ; i l a pu ignorer quelle étai t 
sur ce point la croyance de TEglise catho-
l ique , de latfuelle i l n'y avait point encoré 
d'attestation solennelle ; i l a pu se i r o m 
per innocemment sur le sens qu ' i l donnait 
aux passag(;s de TEcriture , qui l u i parais-
saient favoriser son opin ión . Mais lorsque 
FEglise a pa r lé par la bnuclie de ses pas-
teurs , un bomnie n'est plus pardonnable 
de préférer son propre jugeinent á celui 
de 1 Eglise; i l est b é r é l i q u e s'il p e r s é r é r e 
dans son e r r e ü r . 

De l á m é m e i l s'ensuit que la décision 
d u n concite généra l n'est pas absolument 
néc r s sa i r e pour qu'un dogme soit censé ap-
partenir á la foi calbolique. I I suffi tqu' i l y 
ait une cé r t i t ude suffisante que telle est la 
croyance de l'Eglise universelle. Lorsqu'un 
dogme a été déc idé par un rescrit du sou-
verain pontife ad res sé á toute l'Eglise , et 
qu ' i l a é té recu sans réc lamat ion par le 
t r é s -g r and nombre des évéques , on ne peut 
plus douter que ce ne soit la croyance de 
í 'Egl ise catholique. Si le j i igement de l 'E 
glise d i spe r sée a moins de publ ic i té que 
celui de 1 Eglise a s s e m b l é e , i f n ' a pas pour 
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cela moins de poids ni d ' au to r i t é , tout íi-
dé l e n'est pas moins obl igé de s'y confor-
mer. Voycz CATHOLICITÉ. Plus l 'Eglise est 
é t e n d u e , plus i l est diíTicile d'assembler 
des concites géné raux . 

I I . Est-on aussi obligé de se soumettrc 
aux r é g l e m e n t s d'un concite géné ra l en 
ma t i é r e de disc ipl ine , qu 'á ses déc is ions 
en maliere de foi ? 11 y a une dist inction 
a faire. Lorsqu'un point de discipline peut 
in té resser l 'ordre c i v i l , donner alteinte aux 
lois par t icu l ié res d 'un ou de plusieurs 
royaumes, l'Eglise , toujours attenlive á 
respecler les droits des sonverains, n'a 
j a m á i s dessein d'opposer son au tor i t é á la 
l eu r ; elle prononce avec circonspecl ion, 
elle attend que le temps et les circons-
tances permettent l 'exécution de ses r ég le 
ments. Par ees m é n a g e m e n t s sages, une 
bonne partie des lois de discipl ine, po r 
tees au concite de Trente ,viuxqueiles on 
s 'élail opposé d 'abord, sont insensiblement 
devenus partie de nolre droi t pub l ic , en 
vertu des ordonnances de nos rois. 

Lorsqu'une d i sc ip l ine , i n d i ü é r e n t c u 
rp rd re c i v i l , peut in té resser la foi ou les 
moeurs, l'Eglise use de son autor i té et l ient 
ferme. A i n s i , elle condamna autrefois 
comme sebismatiques los q u a r t o d é c i i n a n s , 
qui s 'obst inérent á cé lébrer la Paque avec 
les Juifs, le qua to rz i éme jour de la lune 
de m a i s ; e l l e ordonna de la cé lébre r le 
dimanche suivant : i l lu i parot essentiel 
d 'é labl i r run i fo rmi lé dans un r i l qui a l -
teste la résur rec t ion de Jésus -Chr i s t . Quoi-
que la communion sous les deux esp^ces 
fftt un poiní de d i s c i p l í n e l e concite de 
Trente n'a point voulu l'accorder á ceux 
qui la demandaient, parce que les h é r é -
liques en soutenaienl iaussement la n é c e s -
silé pour r in l ég r i l é du sacrement. C'est 
une observation á laquelle les canonis íes 
n'ont pas toujours fait assez d ' a ü e n t i o n . 

Ceux qui ont osé soutenir que les d é c i 
sions des concites, en m a l i é r e de f o i , 
n'avaient forcé de loi qu'en vertu de l 'ac-
ceptalion des sonverains, se sonl t rompés 
encoré plus lourdemenl. Ces décis ions obl i -
gent tous les fidéles, en vertu de l 'ordre 
de J é sus -Cbr i s t m é m e : « AUcz enseigner 
toutes les nations Celui qui ne croira 
pas sera c o n d a m n é , » Matt . , c. 28, f . 19; 
M a r c , c. 16, ¡ í . 16. Cette lo i regarde au-
lant les sonverains que les peuples. 

I I I . Que fau t - i l pour qu'un concite soit 
censé g é n é r a i , et combien y en a - t - i l eu 
depuis la naissance de l'Eglise ? On con-
vient unanimement, parmi les théo log iens 
catholiques, qu'un concite n'est point 
censé oecuménique ou g é n é r a l , á moins 
que tous les évéques de la ch ré t i en té n'y 
aient été invi tés autant qu ' i l est possible , 
et que i ' é lo ignement des l ieux peut le 
permettre. I I y a cependant plusieurs 
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excmples de concües auxquels i l n'y avaít 
eu qu'an certain nombre d ' évéqaes appe-
l é s , mais q a i , dans la suite , ont été repu
tes géné ranx , parce que les décis ions en 
ont élé recues de toute PEglise, et ont 
acquis ainsi la m é m c aulor i té que celle 
des concües g é n é r a u x . De m é m e i l y en a 
plusieurs auxquels i l ne s'est t rouvé qu'uu 
assez petit nombre d ' é v e q u e s , et qui n'en 
ont pas eu pour cela moins d 'aü tor i té . 
Voici la liste sommaire des concües r é -
pu l é s g é n é r a u x ; nous parlorons plus a m -
plement de chacun dans un article p a r l i -
culier. 

Le premier est celui de Nicée, Tan 325, 
par lequel la consubstanl ial i té du Yerbe et 
la divinité de Jésus-Christ furent décidées 
contre les ariens. Le second est celui de 
Constantinoplc, en 381 , qui confirma la foi 
de Nicée , professa la divinité du Saint-Es-
p r i t contre les macédon i ens et condamna 
fes apollinaristes. Le t ro is iéme , celui d 'E-
pbese, en 4 3 1 ; 11 décida contre Nestorius, 
que Marie est Mere de Dieu , et confirma 
la condamnation des p é l a g i e n s , faite pal
le pape Zozime. Le qua t r i éme ful tenu á 
C h a l c é d o i n e , en / )51; i l confirma Tana-
t h e m e l a n c é á Epbese contre Nestorius, et 
condamna Eutyches, qui soutenait qu ' i l 
n 'y a qu'une seule nature eií. Jésus-Chris t . 
Le cinquieme, tenu á Constantinople en 
553, condamna les trois chapitres out rois 
écr i ts qui favorisaient la doctrine de Nes
torius. Le s ixiéme fut encoré assemblé á 
Constantinople Tan 680 ; i l proscrivit l ' e r -
reur des m o n o t h é l i t e s , qui n'admeltaient 
qu'une seule volonté dans J é s u s - C h r i s t : 
c 'était un reste d'eulychianisme. 

En 787, le septieme se t int á Nicée contre 
les iconoclastes ou briseurs d'images. Le 
b u i t i é m e , á Constantinople, Tan 869; Pbo-
tius y fut c o n d a m n é et d é p o s é : ca élé Fo-
rigine du sebisme des Orees. Depuis ce 
t e m p s - l á les concües g é n é r a u x ont été 
tenus en Occident. 

On compte pour le n e u v i é m e , celui de 
La t ran , Tan 1123: i l ne fit que des canons 
de discipline. Le d ix iéme , tenu au m é m e 
l i en Tan 1139, avait pour objet la réun ion 
des Grecs a TEglise romaine. Arnaud de 
Bresse, disciple d ' A b a ü a r d , y fut condam
n é aussi bien que les m a n i c h é e n s , nommés 
dans la suite alhigeois. Le o n z i é m e , as-
semblé encoré á Latran Tan 1179, reforma 
les abus iulroduits dans la discipline. Le 
d o u z i é m e . Tan 1215, au meme l i e n , fit une 
exposition de la doctrine catbolique contre 
les A-lbigeois etles Vaudois, 

Dans le t r e i z i é m e , tenu á Lyon Tan 1265, 
le pape prononca une sentence d'excom-
munication contre Tempereur F r é d é r i c , en 
p résence de Baudouin, empereur de Cons
tantinople. Le q u a t o r z i é m e , assemblé aussi 
á Lyon en 1274, travailla de nouveau á la 
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réunion des Orces, et dressa une profes-
sion de foi qu'ils s iguéren t . Le qu inz iéme 
ful tenu en 1311, á Vierihe en Dauph iné , 
pour l 'extinction de l'ordre des templiers : 
i l condamna les erreurs des beggards ou 
bégu ins . 

Nous comptons en Franca, p o u r s e i z i é m e 
concüe g é n é r a l , celui de Gonstance , tenu 
en l / i l / i , pour é t e indre le grand sebisme 
d'Occideul, causé par la pré len t ion de 
plusieurs personnes á la p a p a u t é : concüe 
dans lequel Jean l lus et J é r o m e de F ragüe 
furent c o n d a m n é s et l ivrés au supplice. 
Voyez GONSTANCE: Pour d i x - s e p l i é m e , ce
lu i "de Bale, en IZÍSI, dont le principal ob
je t é tai t la r éun ion des Grecs; mais le 
pape Fayant t ransferé á Ferrare , en l / i38, 
et ensuite á Florence , en 1/Í39 , plusieurs 
regardent ce concüe de Florence comme 
oecuménique : les Orees y s iguéren t une 
profession de foi avec les Latins. Le c l ix-
bu i l i éme et dernier concüe généra l est 
celui de Tren te , commencé Fan 15Z|5, et 
íini Fan 1563, contre les bérés ics de Lutber 
et de Calvin. 

Depuis que la foi ch ré l i enne s'est é tabl ie 
au l o i n , qu ' i l y a des évéques en A r a é r i -
que, á la Cbine et dans les ludes, i l est 
devenu plus diííicile que j a m á i s d'assem-
bler des concües g é n é r a u x . 

I V . A qui appartient-il de convoquer des 
concües g é n é r a u x , d'y p r é s i d e r , d'y as-
sister avec voix déi ibéra t ive ? C'est en
coré un point non contes té dans FEglise 
catbolique, que le droit de convoquer les 
concües géné raux appartient au souverain 
pontife, comme pastear de FEglise u n í -
verselle. De savoir si ce pr iv i lége lu i ap
partient de droi t d i v i n , ou seulement de 
droi t ecclésiast ique et en vertu d'une pos-
session bien é t a b l i e , c'est une question 
qui n'est peut-Ctre pas aussi importante 
qu'elle le parait d'abord. Toute p ré l en t ion 
mise á pa r t , i l est clair que , de dro i t 
d i v i n , le souverain pontife doit pourvoir 
aux besoins de FEglise universelle autant 
qu ' i l le p e n i , suivant les circonstances; 
Jésus-Chris t en a imposé Fobligalion a 
saint Fierre et á ses successeurs, lorsqu' i l 
leur a d i t : Paissez mes agneanx et mes 
brebis. Si c'est pour eux une obligalion 
divine , c'est done aussi un droi t d iv in : i l 
serait absurde qu'ils n'eussent pas le droi t 
de faire ce que Jé sus -Chr i s t leur a com-
m a n d é : s'ils n'avaient pas le droi t de con
voquer les concües g é n é r a u x , qui Faurait 
par pré fé rence ? 

I I ne sert á r ien aux protestants et aux 
autres ennemis du saint s iége d'objecter 
que, pendantles ciriq ou six premiers s ié-
cles4 ce ne sont point les papes, mais les 
empereurs qui ont convoqué les concites; 
que plus d'uue fois m é m e les papes se sont 
adressés aux empereurs pour leur de-
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mander cette convocation. Les circonstan-
ces rexigeaienl ainsi , et i l ne s'ensuit r i cn 
contre Fortlre établi par Jésus-Chr i s t . Dans 
c e s i e m p s - l á , PÉglise ch ré t i enne ne s ' é -
tendait guere au dé l a des limites de Tem-
pire romain; i l é ta i t done naturel que les 
empereurs, devenas ehrctiens, prissent le 
soin dé convoquer los c o k c ü e s , puisqirenx 
seá i s poavoient en faire les frais. Presque 
tous les evéques éta ient leurs s a j é i s , elees 
é v é q u e s , presqae tous pauvres, n ' é t a ieu t 
pas en éta t de voyager a leurs d é p e n s , 
d'une exlcémité de Tempire a Fautre. l i s 
avaienl íjesoiu du secours des voitures pu
bliques , et cela d é p e n d a i t du gouverne-
meii t . Mais avant la convers ión deConstan-
t i n , i l y avalt eu presde quarante concites 
part iculiers , dont plusieurs avaient é té 
nombreux; sans doute i ls n'avaient pas éii^ 
convoques par les empereurs paiens, et 
Fon n'avait pas cru avoir besoin de leur 
au tor i té pour donner forcé de loi aux d é -
cisions qui y avaient é lé faites. Depuis que 
la lo i e b r é t i e n n e est r é p a n d u e dans p l u 
sieurs royaumes dlfl 'érents, et qu ' i l y a des 
évéques dans les qualre parlies du monde, 
aucun souverain n'a droi t de. convoquer 
ceux qui ne sonl passes snjets. I I a done 
é té Bécessaire que le souverain ponl i fe , en 
qual i té de ebef de l'Eglise ü n i v e r s e í l e , 
convoquat les conciles g é n é r a u x , qu ' i l eü t 
le droi t d'y p r é s i d e r et d'en adresser les 
décis ions a toute TEglise. Ce n'a done pas 
été un eliet de la condescendance des sou-
verains, n i une cession l ibre de la part 
des é v é q u e s , mais une suite nécessa i re de 
F é t e n d u e actuelle de FEglise; et c'est ce 
qui demontre la sagesse de J é s u s - C b r i s i , 
lorsqu' i l a donné a saint Fierre et a ses 
successeurs un pouvoir de ju r id ic t ion sur 
FEglise enliere. 

Par la meme raison , loules les fois que 
le souverain pontife a assislé aun concite, 
personne ne fui a contesté le dro i t d'y p r é 
sider; mais comme les premiers cowcíZes 
géné raux onl été tenus e n O r i e n t , et fort 
l o in de Home, c'a élé ordinairement Fun 
des palriarches de FOrient , qui a tenula 
premierc place: et i l ne s'ensuit ríen contre 
lesdroi ls du saint s iége . 

Quant au dro i t de confirmer l e s d é c r e t s 
des corniles g é n é r a u x , c'est une question 
déba t tue entre les tbéologiens deFrance 
et eeux d ' í t a l i e . Suivant nos m á x i m e s , les 
d é c r é l s d'un concila généra l ont forcé de 
l o i , i r i dépendammén t de Faccoptation et 
de la conf i rmat iondu souverain pontife; 
la bulle qu ' i l donne a ce sujet n'est censée au'un t émoignage de son adhes ión a ees 

é c r e l s , par lequel i l certific a tous les 
Fideles que ce sont v é r i t a b l e m e n t des d é 
cisions r.ensées faites par FEglise ü n i v e r 
s e í l e , auxquelles par conséquen t i ls d o i -
vent obéissance et soumission. 
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L'on convient unanimement que los seuls 

juges nécessa i res dans un concite g é n é r a l 
sont les é v é q u e s ; c'est á cux , comme pas-
teurs de FEglise, ¿ ' i n s t ru i r é les í ideles , et 
d'enseigner quelle est la vraie doctrine de 
Jési is-Ghris t . Ordinairement n é a n m o i n s ils 
ont admis dans ees assemblées les a b b é s , 
les dépu té s des cbapitres et les t béo lo 
giens ; et ceux-ci ont cu pour le moins voix 
consullative; mais suivant Fusage acluel , 
ils ne peuvent p r é t e n d r e á la voix d é l i b é -
rative qu'autant que les évéques la leur 
accordeut. 

V . Objections des Frotestants. On con-
coit que les protestants, c o n d a m n é s par le 
concite de Trente , nc pouvaient pas m a n -
quer de s 'é lever contre Fautor i té de tous 
les concites, et de s'attacber á !a d é -
p r imer ; ils n ' on t r i en négl igé pour y r é u s -
sir. Mais comme ils ont lenu eux-raOrnes 
des synodes, á la décision desquels ils ont 
d o n n é forcé de l o i , i l n'est presque pas 
un seul de leurs reproches qui ne puisse 
é t re r é to rqué contre eux , et qui ne Fai l 
élé en eílet par les arminiens contre le 
synode de Dordrecht. Voyez AKMNIEKS. 

I lsdisent , Io Jés t i s -Chris t n i les apotres 
n'ont point o r d o n n é de teñir des conciles. 
Si ees assemblées é ta ient nécessa i res , Fon 
n'auraitpas atienda ju squ ' á Fan 325 avant 
d'en t eñ i r une. Pendant le second et le 
t ro i s iéme s iéc le , i l s 'était élevé plusieurs 
bé rés ies qui attaquaicnl les dogmes les 
plus essentiels du cbrislianisme : les é b i o -
nites , les é r i n t b i e n s , les gnostiques , les 
marcionites, les m a n i c h é e n s , etc., avaient 
paru ; Fon ne crut pas qu ' i l fut besoin d'un 
concite cecuménique pour étouffer leurs 
erreurs, ou plutot l 'on compri t que ce 
moyen ne suíRrait pas et ne produira i t au
cun e í fe t , qu ' i l fallait terminer les contes-
tations en m a t i é r e de f o i , uniquement par 
FEcritnre sainte. Le concite de Nicée fut 
un effet de la politique de Constanlin, et 
tout s'y passa par son a u t o r i t é ; les d é c i 
sions n'eurent d'aulre forcé que celle qu ' i l 
leur donna. 

Réponse. I I est év ident que , sous le 
r égne des empereurs paiens, i l n 'é ta i l pas 
possible de teñi r un concite g é n é r a l ; c'au-
rait été u n m o t i f d'exciter une pe r sécu t ion 
contre los é v é q u e s , qui é ta ien t dé já le 
principal objet de la baine des paiens : L i -
cinius avait dé fendu formellement _ aux 
évéques de s'assembler. E u s é b e , Vie de 
Constant. , 1 . 1 , c. 51 . I I n'est pas moins 
év ident qu'on n'auralt pas pu en t eñ i r u n 
sous le r égne de Constantin, si ce prince 
n'y avait con t r ibué de tout son pouvo i r ; 
mais i l y avait cu des conciles particuliers. 
Non-seulement nous avons p rouvé que 
Fassemblée tenue á J é r u s a l e m , vers Fan 
51, étai t un vrai concite, dans lequel fut 
c o n d a m n é e Ferreur sonlenue ensuite par 
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les éb ion i t e s ; mais on en connait plusieurs 
qui furent lenas tant en Orient qu'en Oc-
cident , pour condamner diíTérentes h é r é -
sies. Ce qu'on appelle les Canons des Apo
tres, ne sont autre chose qne les décfe ts 
des conciles du second et da iroisieinc 
siecle, et ees canons condamnent, du 
moins indirectement, les marcionites et 
les m a n i c h é e n s , et prononcent des peines 
contre les hé ré t iques . 

Nous ne conci'vons pas comment les 
contestalions loucliant la foi peuvent etre 
l e r m i n é e s par l 'Ecriture seale, pendaat 
qn'elles ont p réc i sément nonr ohjet de sa • 
voi r quel est le vrai sens dé PEcriture. II 
n 'estpasune senle secte d'héréliqñés'cf'ui 
n'ait al légné en sa fáveur quelques pas-
sages de h í c r i t u r e , et i l ti 'én esl aucnns á 
laquelle l'Egllse n'ait ópposé d 'áufrés pas-
sages; s'il n'est anean Iribriríal qai ait Tan-
tori té de d é c i d e r , par quel moyen la d i s 
pute ponira-t-e!le finir? 

Nons convenons qn'un concite génóral 
n'estpas absoluracnt nécessairo poní- pro-
scrire et poar étoúffer une hérésie ' ; p ú i s -
qne l'aiUoríte de l'Eglise d i spersée n'est 
pas inoindre que celle de l'Eglise assem-
í j lée ; mais i l est u l i l e , en ce qü'il raonire 
plus promptement, el d'une maniere plus 
sensible, quelle est la croyance univer-
selle de FEglise. Les protestants eux-
m6mes ont tena non-seulement des sy-
nodes part icnliers, mais des synodes na-
t ionaux; rls se proposaicnt de teñi r á 
Dordrecbt un synode généra l de toutes les 
églises r é f o r m é e s , elles y é ta ien t toutes 
invitces; i ls ont f a i t , dans ees asscmblées , 
des décis ions de f o i , p rononcé des excom-
municai ions, et ils en ont fait appuyer 
les décre t s par le bras sécul ier . Ces doc-
teurs , sáns mission et sans caracteres, 
ont- i ls en une autoritc plus legitime et 
plus respectable que les successeurs des. 
apotres. 

I I est faax que le concile de Nicée , dans 
ses déc re t s toncbant la foi et la discipl ine, 
ait procede par l 'autor i té de Gónstant in ; 
ce prince declara Ini-meme, en pleine as-
s e m b l é e , qu ' i l laissait aux éveques le soin 
de ces deux objets. Socrate, Hist. ecclés. , 
l i v . 1 , c. 8. Mais i l punit avec jus t ice , par 
T e x i l , ceux qui refns&rent de se soumettre 
á la decisión du concile. 

2o Ces a s s c m b l é e s , suivant les protes
tants, ont cbangé la forme pr imi t ive du 
gouvernement de TEglise , et ont p r ivé le 
jpeuple du droit de snffragé qu ' i l devait 
avoir dans les dé l ibé ra t ions . Les évéques 
qui jüsqu ' a lo r s s 'é taient r e g a r d é s comirfe 
de simples dépu té s ou mandataires de 
leurs ég l i s e s , p r é t e n d i r e n t qd'its avaient 
recn de Jé sus -Cbr i s t le d ro i t et le pouvoir 
de' faire des lois louchant la foi et les 
moeurs, et de les imposer aux í ideles sans 
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les consulter. De la sont venus dans la 
suite les bonneurs, les p ré roga t ives , la 
jur id ic t ion que les éveques des vi lies 
principales se sont a l t r ibués sur leurs c o l 
legues. 

Réponse. La fausselé de toutes ces as-
serlions est p rouvé par des monuments 
incontestables. Au concile de J é r u s a l e m , 
les apotres ne consulterent point l e p e i i p l é , 
ü y est d i t ancontraire que la mult i tude 
garda le silence; t á c u ü oninis multitudo : 
le déc re t ful formé au nom des apotres et 
des p r é t r e s sans faire mention d u p e u p l e , 
apostoli et séniores fratres. Le peuple 
d ' uné ville dans laquelle un concile é la i t 
asserhbíé , avait-il le droit de subjuguer par 
son snffragé les éveques des nutres ég l i s e s , 
ou d'imposer des lois aux í ideles des autres 
villes? Les protestants cnx-memes, dans 
leurs synodes, n'ont j amá i s consul té le 
peuple ; iis onl^ loújdurs p r é t e n d u que le 
peuple élait obhgé de se soumeltrc a leurs 
déc i s ions , sous pretexte qu'clles é ta ien t 
fondées sur l 'Bcn tu ré sair í te ; et ils se sont 
ainsi a l t r ibué ratitóVité qü ' i ls contestaient 
aux pas tea rá de Í-Eglisé calbolique Le 
p r é t e n d u droi t de snffragé , qu'ils a l t r i -
buaient au peuple dans leurs é c r i t s , n'est 
qu'un le arre dont ils se sont servis pour l u i 
en imposer. Nous ferons voir en son l i en 
que les évéques n'ont j amá i s é t é de simples 
mandataires de l e u r s ' é g l i s e s ; que le gou
vernement ecclésiast ique n'a j a m á i s é t é 
d é m o c r a t i q u e ; qu ' i l y a loujours en parmi 
les évéques divers dégr'és de ju r id ic t ion . 
Voyez ÉVÉQÜE, GOUVERKEMENT, HIÉKAB-
CHlí í , PASTEÜR , CtC. 

3o I I n'y a,, disenl nos adversaires, au -
cune marque certainc pour dlstinguer si 
un concile a été on n'a pas été g é n é r a l , 
par conséquent infail l ible ; sur ce po in t , 
le doü te n'est pas encoré dissipé a l ' égard 
des conciles de Bále et de Florence, et 
eclui de Trente, n'a pas été plus universel 
que les autres. Onelquel'ois un concile, 
qui avait commencé par é t r e lég i l ime et 
oe l íuméniqae , a cessé de Tétre dans le 
cours de ses séanecs . Comment dlstinguer 
quels sont les déc re t s qui ont ou qui n'ont 
pas forcé de loi? Avant de s'y soumettre, 
i l faut savoir si un concile a été l é g i t i m e -
ment et universe l leníent convoqué , s'il y a 
en l iber té de Saffrages, s'ils ont été u n á 
nimes , s'ils n'ont pas 'été dic tés par quelquc 
passiori, par ignorance ou par p réven -
t i o n , etc. Qui nous rendra , sur tous ces 
fai ts , un t émoignage auquel on soit obl igé 
de se íier ? 

Réponse. Si les protestants avaient fait 
toutes ces objeclions contre leurs synodes 
avant de vouloir en adopter les décis ions , 
nous voudrions savoir ce que leurs docteurs 
auraient r é p o n d u ; mais nous savons de 
quelle maniere on été t ra i tés les arminiens 
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qui les on t fai les en* efl'et conlre le synode 
de Dordrecht : Basnage favai t o u b l i é , sans 
doute , lorsqu' i l s'est avisé d'argumenter 
contre les concites de l'Eglise romaine. 
Histoire de l 'Egíise , l i v . 10, c l i . 1 et suiv.; 
l i v . 27, ch. lx. , ., 

I I faut que les caracteres d un conci íe 

que deux sur lesquels on conteste parnu 
les Ihéologiens catholiques, Tous convien-
nent que quand un concite a été convoqué 
par le souverain pontife ou de son consen-
tement, lorsque cettc convocalion a été gé -
n é r a l e , qu ' i l a été confirmé par son acquies-
cement et par Facceptation de toute l ' E 
glise, i l n'y a plus aucun donle á formcr 
sur r a u t o r i l é de ses déc r e t s . Les conlesta-
tions que peuvcnt élever á ce sujet les 
hé ré l iques qui onl élé c o n d a m u é s , he m é -
r i lent aucune cons idé ra t i on ; l 'Eglise ca-
tliolique n'y a j a m á i s cu aucun égard : oñ 
a_t_on vudes plaideurs pp in iá l res convenir 
de la,justice d'un a r r é i p rononcé conlre 

Zi" Basnage p r é t e n d que les concites me-
mes ne se sont pas crus infai l l ib les ; les 
évéqucs assemblés á iNicée n'eurent point 
une si haule opinión de leurs décre t s ; lors
que les ariens refuserent de s'y sounietire, 
on ne leur opposa point r a u t o r i l é du Sainl-
Esprit qui y avait p r é s idé . A u contraire, on 
crut que la décis ion de M c é e avait besoin 
cTélre conf i rmée; elle le ful en effet au con
cite de Sardique, Tan 3 Í 7 ; mais les évé-
ques, assemblés de nouveau á Rimin i et á 
S é l e u c i e , en 359, la r évoqué ren t et la 
c h a n g é r e n t ; consquemment i l a fal lu la 
renouveler dans le deuxicme concite gér ié-
r a l tenu á Constantinople en 381. I I n'en 
est pas un seul dont les déc re t s iVaient élé 
sujels á revis ión. Saint Augusl in en jugeait 
a ins i , puisqu'i l di t que les p r e m i é i s peu-
yent etre cor r igés par les concites p o s l é -
rieui's. C'est seulement dans les derniers 
siécles qu'on s'est avisé de les regarder 
comme ini'aillibles. 

Réponse. Les concites g é n é r a u x se sont 
tellemenl crus infaillibles et revé lus de rau
tor i lé de Jésus-Cbris t m é m e , qu'ils ont 
d e c l a r é h é r é l i q u e s , e x c o m m u n i é s et i n 
dignes du nom de c l i r é l i ens . lous ceux qui 
se sont révol iés contre leurs déc re t s . Lors
que des concites particuliers ont fait la 
m é m e chose, ils onl p r é s u m é que leurs 
décis ions seraient adoplées par loule l 'E 
glise, el acquerraient ainsi la méme. auto-
r i lé que cellc des concites g é n é r a u x . Le 
concite d ' E p h é s e , art. 3 el 6 , celui de 
C b a l c é d o i n e , art. 5, déc la ren t que leur 
jugement est sans appcl et irreformable ; 
que pouvaient-ils d i r é de plus íor l? Lorsque 
Í Eglise a soullerl qu'un jugement sem 
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blable ful examiné de nouveau, elle a voulu 
d é m o n l r e r qu'elle poussait la condescen-
dance et la cha r i t é j u s q u ' á l 'excés envers 
ses enfants rebebes; qu'elle ne refusait pas 
d 'écouler leurs raisons; qu'elle ne voulait 
leur laisser aucun sujet n i aucun p ré l ex t e 
de se plaindre, .e i i l ne s'ensuit r ien. Mais 
tel est le génie malicieux des h é r é l i q u e s ; 
quand on exige qu'ils se soumettent sans 
discussion á Fa r r é t une fois p r o n o n c é , i ls 
se plaignent de ce qu'on ne daigne pas seu
lement les enlendre; lorsqu'on consent á 
cnlrer avec eux dans un nouvel examen , 
ils en concluent qu'on a bien scnli l 'msuf-
fisance du premier. S i , avanl de les y ad-
me l t r e , on exigeail d'eux une promesse 
solenuelle d'acquiescer á la scconde d é c i 
s ion, ou ils refuseraient de la fa i re , ou ils 
a violeraienl. 

Que í i rent les ariens aprés le concile de 
Nicée? l is n ' o sé ren t pas soutenir que la 
doctrine de cette asseniblée é la i t fausse ou 
contraire á celle des apotres , n i en ensei-
gner une tout opposée dans leurs^profes-
sions de f o i ; ils se bornerent á p r é t e n d r e 
que le terme de consubstanlict, i n s é r é 
dans le symbole de Kicée , é ta i l susceptible 
d'un mauvais sens, el pouvait donner l i eu 
á des conséquences e r ronées ; ils dresserent 
des formules dans lesquelles, en suppr i -
mant ce terme, ils p r é l e n d a i e n t é t a b l i r , 
dans le fond , la m é m e doctr ine; et pour 
les faire adopter3 ils demandaient sans 
cesse de nouvcaux conciles. Lorsqu'ils f u -
r en l parvenus á se rendre les maitres dans 
quelques-uns, comme á Rimini et á Sé
leucie, á í n t im ide r et á subjuguer les é v é -
qnes catholiques^ ils l evéren t le masque et 
professérenl l epu r arianisme. VoyezARU.-
NISME. 

I I suíht de l i r e en entier le passage de 
sain.t Augus l in , pour voir ce q u i l a voulu 
d i r é . I I clil que les conciles p lén iers ou g é 
n é r a u x sonl souvent corr igés par des con
ciles p o s t é r i c u r s , lorsqu'on d é c o u v r e , par 
quelquc expé r i ence , ce qui élai t c a c h é 
auparavant, et qu'on apercoit ce, qui é ta i l 
i nconnu , l i v . 2 , de Bapt . , coiitra Donat. , 
c. 3. Esl-ce en m a l i é r e de foi qu'on peut 
d é c o u v r i r , par e x p é r i e n c e , ce qui étail i n 
connu auparavant? L'Eglise n'a j a m á i s eu 
besoin de concile pour savoir ce que les 
apotres l u i avaienl ense igné . C'esl done 
en m a l i é r e de fails personnels ou autres, 
que cela peut arriver : o r , on convient 
que, sur de tels faits, les déc is ions d 'un 
concile ne sont point infaill ibles. D ' a i l -
leurs sainl Auguslin écr iva i l pour lors 
conlre les donalistes, et toute la contes-
tat ion qui r é g n a i t entre eux el l 'Eglise 
n'avait qu'un fait pour objet. Voycz DONA-
TISTES. 

Les proteslants ont encoré mieux fait 
que les ariens; dans le lemps m é m e qu'ils 
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soutenaient de toutes leurs forces qu'au-
cunc decis ión Imrnaine n'est i n fa i l l i b l e , 
i ls exigeaient, pour les déc ré t s de leurs 
synodes, la mCme soumission que si c'avait 
é té les oracles de Dieu m é m e . 

5o lis disent que plusieurs conciles g é n é -
raux ont été opposés les uns aux autres. La 
doctrine de Nestorius, condan inée á E p h é -
se, fut remise en honneur á Cha lcédo ine ; 
ainsi en jugea le deux ióme concile tenu á 
E p h é s e en 669, et i l n'y a aucune raison 
de juger celui -c i moins oecuménique ou 
mo íns lég i t ime que le premier. Le c i n -
quieme concile, assemblé á Constantino-
p i e , condamna les trois chapilres que cclui 
de Chalcédoine avait approuvés . En 879, 
un autre concile de Constantinople cassa 
les actes de celui qui avait condaiuné Pho-
tius dix ans auparavant. Le concile de 
Trente a dec laré canoniques des livres que 
les anciens conciles avaient re je tés comme 
apocryphes. 

Réponse. Ce sont la autant de faussetés . 
I I est aiisurde de nous donner pour concile 
oecuménique Fassemblée que Dioscore, á 
la tele des eutychiens, l in t en Zi/i9, et qui 
a été n o m m é e á juste titre le briqandage 
d'EpIv'sc. I I neTest pas moins d a l léguer 
en preuve les calomnies que ees hé ré t iques 
publierent contre les décis ions d u concile 
de Cha lcédo ine , pour é tayer leurs erreurs. 
U est faux que ce concile ait favorisé en 
aucune maniere la doctrine de Nestorius, 
et qu ' i l ait approuvé les trois chapilres ; i l 
Test que celui de Constantinople ait cassé 
les actes du précéden t . Tous ees faits se-
ront éclaircis chacun en son l ien. Voyez 
ÉPHÉSE, CHALCÉDOINE, EUTYCHIANÍSME, NES-
TORIANISME , GREGS , etc. Le concile de 
Trente a dec l a ré canoniques des livres que 
les anciens conciles n'avaient pas placés 
dans le canon, maisqu'i ls n'avaient rejetés 
n i comme l'aux n i comme apocryphes. 
Voyez CANON. 

6^ 11 n'est, disent encoré les protestants 
et leurs copistes, aucun des conches, soit 
anciens, soit modernes ,qui ait produit les 
eíTets qu'on en attendait. Ces a s semblées , 
l o in de lerminer les disputes , les ont ren-
dues plus violentes; elles ont aigri le mal 
au l ien d'y r e m é d i e r . Le concile de Nicée 
n'aboutit qu ' á susciter de nouveaux p a r t i -
sans á Tarianisme, et á remplir TEglise de 
troubles pendant plus d'un siécle, Celui de 
Constantinople n'étouffa pas les erreurs de 
M a c é d o n i u s ; celui d 'Ephése i i t naitre le 
schisme des nestoriens, et celui de Chal
cédoine , le schisme des eutychiens. Le 
s e p t i é m e , touchant le cuite des images, 
fut re je té en Franco et en Allemagne pen
dant plus d'an s i é c l e , et le h u i t i é m e a été 
l 'origine du schisme des Grecs. E n í i n , celui 
de Trente n'a pu ramener á l'Eglise au
cune des sectes qui s'en é ta ient sépa rées . 
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Réponse. A qui doit-on s'en prendre ? I I 

est singulier que les hé ré t iques se p r é -
valent de leur opin ia t re lé pour prouver 
r inu t i l i t é des conciles. Tous ont c o m m e n c é 
par en demander un dans lequel leur doc
trine f u f e x a m i n é e ; lorsqu'ils ont été con-
d a m n é s , i i s o n l d é c í a m é contre la déc i s ion . 
Cela demontre que tous ont été de m a u -
vaise f o i ; qu'ils ont été bien résolus de 
n'acquiescer á aucun jugement, á moins 
qu'ils ne I'eussent e u x - m é m e s dic té . Mais 
le synode de Dordrecht , assemblé par les 
calvinistesavec tant d 'appareil , a - t - i l con
vert í les a rmén iens ? Leur secte subsiste 
et a fait de nouveaux partisans en dép i t 
de la condamnation ; ceíle des gomaristes 
n'a p réva lu que par l'appui du bras s é c u -
lier. Avant de censurer avec tant d'amer-
tume les concites de l'Eglise catholique, 
les protestants auraient d ú ouvrir les yeux 
sur ce qui s'est passé parmi eux. 

Quelle conséquence peuvent en t irer les 
i nc rédu le s d'aujourd'hui? que les h é r é t i 
ques sont inconvertibles; que l'Eglise fait 
en vain ses efforts pour les ramener á r é -
sipiscence; qu'ils la forcent enfin á les r e -
jeter entierement de sonsein, comme des 
membres pourris et capables d'ini'ecler les 
autres. L ' a n a t h é m e qu elle prononce con 
tre eux n'est done pas i nu t i l e , puisqu' i l 
sert á distinguer ses enfants d'avec les 
rebelles, et sa doctrine d'avec les erreurs. 
Les schismes, les divisions, les haines, 
qui ne manquent j a m á i s d 'éc lore dans les 
sectes m é m e dont elle s'est s é p a r é e , ne 
prouvent que trop qu'elle a eu raison de 
s'en d é b a r r a s s e r . 

7° 11 est impossible, continuent les d é -
clamateurs, que le Saint-Esprit ait p ré s idé 
aux conciles; c ' é t a i e n t d e s assemblées t u -
multueuses oú la passion anlmait é g a l e -
ment les deux par l i s , oü les é v é q u e s , la 
plupart tres-vicieux , ne pensaient q u ' á 
faire préva lo i r leurs opinions, e t á s a t i s -
faire leurs haines pa r t i cu l i é r e s . Ríen n'est 
plus scandaleux que les scénes qui se sont 
passées á E p h é s e , a Constantinople, á Nicée 
et a i l í eu r s , pendant la tenue des concites. 
Saint G iégo i r e de Nazianze en étai t si r é -
vo l t é , qu ' i l avait réso lu de ne plus assister 
á aucun: i l n'en parle qu'avec le plus grand 
m é p r i s ; saint Ambroise en pensait de m é 
me. Les disputes ne furent n i plus de 
centes, n i plus m o d é r é e s au concite de 
Trente que dans tous les autres. 

Réponse. Nous convenons que, dans p l u 
sieurs des anciens concites, les hé ré t iques 
ont excité du tumulte ; que souvent, á 
l 'exemple des ariens, de ¡Nestorius et de 
Dioscore, ils se sont fait appuyer par des 
s o l d á i s , et ont employé la violence pour 
faire prévaloi r leurs erreurs Mais i l ne faut 
pas rejeter sur les évéques catholiques les 
excés des sectaires. Lorsque saint Grégo i re 



CON 
de Naziauze a fai l un tablean désavan ta 
geux des concites, i l parlait de ceux dans 
lesquels les ariens avaient été les m a í t r e s , 
et s*étaient p réva lus de l 'appui des enipe-
reurs qui les favorisaient; i l écr ivai t Tan 
.377, et alors i l y avait eu au moins douze 
assemblées dans lesquelles ees hé ré t iques 
avaient fait éc la te r lenr génie violent et 
s é d i t i e u x ; lui-meme avait été en butte á 
leurs cabales, lorsqu' i l gouvernait FEglise 
de Constanlinople. Saint Ambroisc parlai t 
de ees inémes tumultes et dans le m é m e 
lemps; mais i l n'y a pas eu des ariens dans 
tous les c o n c ü e s ; piusienrs ont é té tenus 
sous les y.eux, dans le palais des empereurs: 
et ees princes, lorsqu'ils é ta ien t calhol i-
ques, n'ont excité n i souífert aucune d i s 
pute indecente. 

I I pent y en avoir eu parmi les tbéologiens 
de différentes é co l e s , qui furent envoyés 
au concite de Tren te ; mais ees disputes 
n'ont r ien eu de commun avec les sessions 
du concite, tenues par les é v é q u e s , dans 
lesquelles se réd igea ien t les décis ions . I I 
y avait'Í\ Trente des ambassadeurs de tous 
les souverains catboliques; les disputes 
des tbéologiens n'avaient l ien que dans des 
assemblées particulieres; aucun d é s o r d r e , 
aucun tumulte n'est ar r ivé dans les sessions 
publiques. Voyez TRENTE. 

8o Mosbeim p r é t e n d que les controver-
sistes et les concües suivirent la m é t h o d e 
des jurisconsultes el des tr ibunaux r o -
mains, qui examinaient p lu tó t ce qui avait 
été pensé par les anciens, que ce qui étai t 
conforme a la raison et aubon sens. (Test, 
d i t - i l , ce qui donna lien á des imposteurs 
de publier de faux ouvrages, sous les noms 
des auteurs les plus respectables, m é m e 
de Jésus -Cbr i s t et des apotres, ñ i s t . eccl., 
cinquicuic siecte, 2e part . , c. 3 , § 8 et9. 

Réponsc. I c i , comme dans beaucoup 
d'autres endroits , ce critique a é té aveuglé 
par la baine. I I a du savoir que, dans le 
christianisme, ponr savoir ce qu i est vrai 
ou faux, i l ne s'agit pas de consulter la r a i 
son t rés - fau l ive et le p r é t e n d u bou sens 
des pbilosopbes, mais la révélat ion^ et de 
savoir ce qui a été ou n'a pas été révé lé . 
Or c'est un fait qu i ne peut é l r e cons ta té 
que pai- des témoignages ou par le rapport 
des anciens. I I n'y a done aucune compa-
raison a faire entre les tbéologiens et les 
jurisconsultes. 

Que r épondra i t Mosbeim a un inc rédu le 
qui l u i dirai t que c'est rhabitude de con
sulter des livres p r é t e n d u s i n s p i r é s , p lu tó t 
que la raison et le bou sens, qui a donné 
l ien aux faussaires de forger des livres 
sous le nom de Jésus-Cbris t et des apotres ? 
Voilá comme les protestants s'enlacent 
toujours dans leurs propres fi'.ets. 

9o Q u e l q u e s i n c r é d u l e s o n t p r é t e n d u qu ' i l 
y a un moyen par lequel la cour de Rome 
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peut corrrompre les actes des concites; i ls 
ont cité un protestant qui d i t qu ' á la b ib l io -
tbeque de Vatican i l y a des écr ivains en
tre tenus pour transcrire les actes et les ou
vrages des Pf-res, en imitant le c a r a c t é r e 
des anciens l ivres , aíin de pouvoir donner 
ees copies modernespour des lilres o r i g i -
naux. C e s i m p o s t u r e s d e s p r o t e s i a n i s é t a i e n t 
fort bonnes pour sédu i re les peuples dans 
les deux siécles passés ; mais i l y bien de 
l 'ineptie á les r épé te r aujourd 'bui . La cour 
de Rome al térera- t -e l le les édi t ions des 
concites et des Peres, i m p r i m é e s et r é p a n -
dues dans une grande partie de runivers? 
Les actes originaux d u concite de Bale 
n'ont pas été t r anspo r t é s á Rome; ils sont 
dans la b ib l io tbéque de B¿Ue, et i l y en a 
une copie aulbenlique dans la bibliolbeque 
du r o i . 

Les actes des concites ont été recueillis 
par Labigne, et i m p r i m é s au Louvre l 'an 
16/iA, en 37 vol . in-fotio: ensuite par les 
Peres Labbe et Cossart, j é s u i t e s , et i m p r i 
m é s á Pa r í s en 1672, en 17 volumes; ení in 
par le P é r e I l a rdou in , et i m p r i m é s au 
Louvre en i 715, en 12 vol . La collection de 
Labbe a été r é i m p r i m é e á Venise en 1732, 
en 21 vol . , et á Lucaues en 17Z|8, en 26 v o l . 
Les actes des concües tenus en France on t 
été d o n n é s par le Pere Sinnond et par son 
neveu, e n Z i v o l . ; ceux des concües d'Es-
pagne par d ' A g u í r e , en k vo l . ; ceux des 
concites d 'Angleterre et d ' í r l a n d e , par 
W i l k i n s , et i inpr imés á Londres en 1737, 
en k vol . in-fotio. Discours du p é r e R i -
cbard , á la tele de YAnalysc des c o n c ü e s 
générc lux et particuliers. 

CONCILIABULE, assemblée tenue par 
des béréticpies ou par des sebismatiques, 
conlre les regles de la discipline de FEglise; 
les ariens, les novatiens , les donatistes, 
les nesloriens, les eutyebiens et les autres 
sectaires en ont formé piusienrs, dans les
quels ils ont élabli leurs erreurs el fait écla
ter leur baine conlre l'Eglise catbolique. 
Le plus cé lebre de ees faux concites est ce-
l u i que l 'on a n o m m é le ü r i g a n d a g e d ' E -
phese , tenu dans cette vi l le par Dioscore ̂  
patriarebe d 'Alexandrie , a la tete des par-
lisans c rEu tycbés ; i l condamna le concite 
de Cba lcédo ine , quoique t r é s - l é g i t i m e ; i l 
prononca r a n a l b é m e contre le pape saint 
L é o n : i l fit maltraiter ses legáis et tous les 
ívéques qui ne voulurent pas se ranger de 

son part i . Voyez EUTYCHIANISME. 

COXCifJATEURS (li iéologiensi). Voyez 
SYNCRÉTISTES. 

CoWcOMlTANT, se d i t d u secours de la 
gráce que Dieu nous accorde dans le cours 
d'une aclion, pour nous aider á la continuer 
et á la finir. 11 a é lé d é c i d é , contre les p é -
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lagiens, q m poiir loute bonue ocuvrc sur-
na türe l le ot m é r i t o i r e , nous avons besoia 
uon-seuleincnt cVunc g ráce concomitante, 
mais cTüne gracé p r é v e n a n t e , qui excite 
nolre volontl í , nous inspire cíe salütaires 
jieiisées et de bons dés i r s . Celte gráce n'est 
done pas la r écompense des saints dés i r s 
que nous avons t o r m é s de n o u s - m é m e s et 
par nos propres forces, elle en est auconlrai-
re le principe el la cause ; conséquennnent 
elle est purement graluite , elle vient u n i -
quement de la bonté de Dieu et des m é -
rites de Jésus -Cbr i s t . Saint Prosper d i t 
tres-bien, apres saint August in , que dés i -
r e r la g r á c e est deja un commencement 
de g r á c e . 

Cela n ' en ipéche pas que ü i e u ne recom
pense souvent notre lidélité á une prendere 
g r á c e , par une seconde plus ahondante; 
alors celle-ci n'est pas moins gratuite que 
la prendere, puisqu'elle n'a été mér i tée et 
ohtenue que par le secours de la p r e m i é r e . 
C'est encoré le sentiment de saint Augus
tin , 1. Zi, contra ditas Epist. Pelag., c. 6 , 
u" 13. « Lorsque les p é l a g i e n s , d i t - i i , sou-
liennent que Dieu aide le bon propos de 
chacun, Ton recevrail volontiors cette pro-
position connne c a t h o l i q ü e , s'ils avouaient 
que ce bon propos, qui est aide par une 
seconde g r á c e , n'a pas pu é t re dans r h o m -
me sans une prendere gráce qui Ta p r é -
cédée . » 

U y a des ca téch ismes dans lesquels i l est 
d i t que le corps et le sang de Jésus -Cbr i s t 
se irouvent sous cliacnne des especes con-
sac rées , par concomitance ou par accom-
pagnement; on a voulu d i r é par )á que le 
corps de J é s u s - C b r i s t , dans rencbaristie , 
é tan t un corps a n i m é , i l ne peut pas plus y 
é t r e sans avoir son sang que sans avoir son 
ame; qu'ainsi le sang de ce d iv in Sauveur 
ne peut pas y é t re non plus separé du corps. 
D'oü i l s'ensuit que le corps ^ le sang et 
r á m e de Jésus-Cbris t sont éga lement sous 
IVspecc du v in et sous Tespéce du pain. 
Voyez EUCHARISTIE. 

COXCORDANCE, est un dictionnaire de 
la Bible oú l 'on a m i s , par ordre a l p b a b é -
t ique, tous les mots de TEcriture sainte , 
aíin de pouvoir les comparer ensemble, et 
voir s'ils ont le m é m e sens partout oñ ils 
sont employés . Les concordances ont en
coré un autre usage, qui est d ' indiqucr 
p réc i sémeu t les passag.es dont on a besoin, 
loi squ on veut les citer exactement. 

Ces dictionnaires ou tahles de mots, ser-
vent á éc la i rc i r beaucoup de di í l icul tés , á 
faire d i spa ra í t r e les p r é t e n d u e s conlradic-
tions que les i nc rédu le s croient trouver 
dans lesl ivres saints, á citer exactement 
le l i v r e , le cbapitre , le verset dans lequel 
se irouve tel passage, etc. Aussi a-t-on fait 
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des concordances en lat ín . en grec et eu 
hébreu . 

La coneordance l a t ine , faite sur la v u l -
gate, est la plus ancienne; l'on s'accorde 
assez á l ' a t l r i b u e r á Mugues de Saint-Cber, 
q u i , de simple donnnicain, devint c a r d i 
nal , et qu'on appelle c o m m u n é m e n t l e 
cardinal Hugues ; \\ mourut en 1262. Ce 
rellgieux avait beaucoup é tudié rEcr i ture 
sainte , i l avait m é m e fait un commentaire 
sur toute la b ib le ; cet ouvrage l'avait e n -
gagé á en faire une coneordance sur la 
vulgate; i l comprit qu'une lable complete 
des mots et dos phrases de. rEcr i ture sainte 
serait d'une tres-grande u t i l i t é , soit pduc 
aider á la faire mieux entendre, en c o m -
parant les phrases p a r a l l é l é s , soit pour 
citer exactement les passages. Ayant f o r m é 
son p l an , i l employa un nombre de r e l i -
gieux de son ordre á ramasser les mots et 
á les ranger par ordre a l p b a b é l i q u e , avec 
le secours de tant de personnes, son o u 
vrage fot bienlót acbevé . 11 a été perfec-
l ionné depuis par plusienrs mains, surtoul 
par Ar lo t Tbuscus et par Conrad l lalbersta-
de. Lé premier étai t un franciscain , le se-
cond un dominicain , qui vivaient tous 
déüx vers la fin du m é m e siécle. 

Comme le principal but de la coneor
dance étai t de faire trouver a i sément le 
mot ou le passage dont on a besoin , le car
dinal Hugues v i l qu ' i l fallad d'abord par-
tager cbaque l ivre de rEcri ture en sections, 
et ensuite ees sections en subdivisions plus 
courtes, aíin de faire dans sa c o n c ó r d a m e 
des renvois 'qui indiquassent p réc i sément -
Tendroi t , sans qu ' i l füt besoin de parcourir 
une page entiore. Les sections qu ' i l fit sont 
nos cbapilres; on les a t rouvés si c o m -
modes, qu'on les a conserves depuis. Dés 
que sa coneordance parut , on en v i t si 
bien [ 'uti l i té, que tout 1c monde voulut en 
avoir ; et pour en faire usage, i l fallut 
mettre ses divisions á la bible dont on 
faisait usage, autrement ses renvois n 'au-
raient serví i\ r í e n ; mais les subdivisions 
de Hugues n 'é ta ient pas des versets. II par-
lageait cbaque seclioñ ou cbaque cbapitre 
en hni t partios é g a l e s , quand i l était long , 
et enmoinsdepart ies , quand i l étai t cour t ; 
chacune étai t m a r q u é e á la marge par les 
premieres letlres capitales de Talpliabet, 
A , B , C, D , E , F , <.¡, á distance égale Tune 
de l 'autro. Les versets, tels que nous les 
avons aujourd'hui sont de r invent ion d 'un 
Juif. 

Vers Tan 1/(30, un fameux rabbin, n o m m é 
rabbi Mardochce S a l l i a n , qui avait sou
vent d isputé avec les eb ré l í ens sur la r e l i 
g i ó n , s'apercut du grand service qu'ils t i -
raient de candor dance latine du cardinal 
Hugues , et avec quellc facilité elle leur 
faisait trouver les passages dont ils avaient 
besoin; i l goCita cette invention , et se m i t 
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auss i to tá fairevme concordancc h é b r a í q u c 
pour Ihisage des .iuit's. II Gomraenca cot ou-
vrage Tan 1ZI33, et Tacheva Tan 1M5. I I s'en 
cst fait plnsieurs óditions : cclle qu'en a 
donnóe Buxtorf le í i l s , á Bale , en 1(532, est 
la meilleure. 

Uabbi Nathan, en composant ce l i v r e , 
trpuva q i r i l étai t néeéssa i re de suivre la d i 
visión des chapitres que le eardinal tingues 
avait in t rodni te ; mais i l imagina des/sub-
divisions plus commodes, savoir celli1 des 
v e r s é i s , et i l ent soin de les color par des 
nombres mis á la marge. Pour ne pas irop 
charger les margos, i l se con tenia demar-
qner les versé i s de cinq en c l n q ; et c'esl 
ainsi que cela s'est p ra t iqué depuis dans les 
bibles h é b r a i q u e s , j u squ ' á réd i t ion d 'A-
th ias , j u i f d 'Amslerdam, q n i , dans les 
deux belles et correcles édi t ions qu ' i l a 
d o n n é e s de la bible h é b r a í q n e , en 1661 et 
1667, a colé ebaque verset. Vatable ayant 
fait impr imer une bible. la t ine , avcc les 
cbapitres ainsi divises en v e r s é i s , d i s l i n -
gués par des nombres, son exemple a é t é 
suivi dans lomes les édi t ions p o s t é r i e n r e s ; 
tous ceux qui ont fait des concordances, 
et en généra l tous les auteurs qüi c i ienl l 'E-
c r i l u r c , Pont citée depuis ce lemps-la par 
cbapitres et par ve r sé i s . Mais la división 
des pages ( ron l i v r e , par les leltres majiis-
cules de l 'alphabel, imag inéc par le cardi
nal Hngues, a été mise en usage pour la 
pluparl'des autres l ivres , soit des écr ivains 
ecc lé s i a s l iques , soit des auteurs profanes; 
et c'est par ce moyen qu'on est p a r v e n ú a 
en faire des tables i r é s - c o m m o d e s , qui sonl 
aussi des esj)éces de concofdduccs. 

La concordancc h é b r a i q u e du rabbin 
Nalban a été beaucoup per íec l ionnéc par 
Marius de Calasio, religieux franciscain , 
dont Fouvrage ful i m p r i m é á l ióme en 162!, 
et ensnile a Londres, r an l 7 / i 7 , en /[ vol . 
in-folio. G'estun l ivre irés-uiile. á ceux qui 
veulenl bien entendre rancien Teslanient 
dans Tor iginal ; outre que c'esl la concor-
danee la ])lus exacte, c'est aussi le meilleur 
dictionnaire qu'on ait pour cclle langue. 
On peut v o i r , dans la préface de cet ou-
vrage, en quoi consislent les addilions et 
les correclions que Galasio a faites au 1ra-
vai l du rabbin Nathan. 

A u m o t BIBLE, á la f i n , nons avons r e 
m a r q u é que la división du lexte grec du 
nouvean Testainent en cbapitres et en 
v e r s é i s , esl beaucoup plus ancienne, puis-
q i re l le date du c inqu iéme s iéc le : mais elle 
n'avait pas été. suivie dans la plupart des 
manuscrils. Les premieres édi t ions grec-
ques du nouveau Teslamenl, données par 
Robert Eslicnne, n 'é la ien t pas d i s t inguées 
par ve r sé i s ; mais comme i l voulut donner 
une concordancc grecque de ce lexte , qui 
fut en cllet i m n r i m é e par Henri son fils, i l 
ful obligé de le coter par versé i s . Erasme 
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Schmid, professeur de langue grecque a 
Wurtemberg , donna , en 1638, une con
cordancc grecque du nouveau Testament 
plus exaele que celle d 'Uenri Eslicnne. 
l ' r ideaux, l l i s í . des J id f s , tome 1 , l i v . 5 , 
page 208. 

La premiere concordancc grecque de la 
vers ión des Septante fut faite par Gonrád 
Kircber , théologien lu thér ien d Ausbbnrg, 
i m p r i m é e á Francfort en 1667, en 2 vo l . 
m - / r : mais elle a été. elfacée par celle qu'a 
donnée Abraham Trommius , professeur á 
Groningue, en 2 vo l . in-folio, et qui a été 
impr imée á Amsterdam en 1718. 

CONCOI1DE OU IIARMOXIE DES ÉVAX-
( i i L E S , ouvrage des t iné á monlrer la óoií-
íormi lé de la doctrine ense ignée , des faits 
et des circonstances r a p p o r t é s p a r les {JU;J-
Ire évangél i s tes . On voi lque ce n'est p^s la 
mfime chosc qu'unc concordancc; celle-ci 
cst une table alpbabét ique. de tous les pas-
sages dé l 'Ecritnre sainte , dans lesquels 
tel mol se trouve; une concorde esl la 
cornparaison des dogmes, des p récep te s , 
des faits écr í ts par ditterents auteurs, pour 
en faire une bistoire suivie , sclon ro rd re 
des é v é n e m e n t s . 

Comme la narralion des aclions et des 
lecons de . l é sus -Cbr i s t a été écr i tc par 
qualre auteurs difl 'érenls, i l a fallu les rap-
procher et les comparer, a ü n de monlrer 
que l 'un ne contredil pas l 'autre; que ees 
qualre bistoires forment une cbaine qui se 
soulienl I r é s - b i e n , el réfuter ainsi les i n -
c r é d ü l e s , qui p r é l e n d e n l y tr.ouver des con-
tradictions. De m é m e , Tbisloire des rois 
du peuple j u i f est conlenue non-seulement 
dans les qualre livres des Rois , mais en
coré dans les deux livres des Paralipo-
menes, et i l y a des var ié tés dans ees deux 
narrations , qui n'ont pas é té écr i les par le 
m é m e a ú t e u r ; i l a done fallu les confrbnier 
et les concilier. 

La premiere concorde ou Itarwon 'w des 
EmiiQÜes est a l t r ibuée a Tatieb , diseiplc 
de saint J u s ü n , qui vivait au second s iéc le ; 
i n i n t i t u l a Diatessaron , c ' e s t -á -d i re , p a r 
les qua lre , et c'est ce qiron a n o m m é dans 
la suile VEvangilp de Tal len et des en-
cratiles. (let auteur n'a point été acensé, 
d'avoir a l ié ré le texte des Evangiles; mais 
son ouvrage n'a pas laissé d 'é l re mis au 
nombre des évangi les apocrvpbes, paree 
que Tallen ponvait s 'étre t rompé dans la 
cornparaison des faits et des dogmes. Saint 
T h é o p b i l e d ' A n t i o c h e , qu i vivai t á p e u p rés 
dans le m é m e temps , avait fait aussi une 
concorde des Evangiles, au rapporl de 
saint . l é rome, q u i , cependant, fait plus de 
cas de celle d'Ammonius d'Alexandrie. On 
en aiiribue encoré une á Eusébe de Cesa-
r é e ; mais i l ne nous reste r ien de ees an-
ciens ouvrages : nous avons sculemcnl les 
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trois l ivresde sainl Augus l in , de consensu 
E v a n g e l i s í a r m n . 

Dans le siocle passé et dans le nutre, 
plusieurs ócrivains ont l'ait des concordes 
ou h á r m o n i e s : To ina rd , W h í s l o n , le doc-
teur Arnaud, etc. Celle qui nous a paru la 
plus commode pour Tusase, esl, celle de 
M . Le Roux, cu ré d 'Andeville , au diocese 
de Ghartres, i m p r i m é e ¿?i-80 á P a r í s , en 
'1699.0ii trouvera dans la Bihle d'Avignon, 
tom. 5, pag. 22 et :l/i9, la concorde dé Tliis-
toire des r o i s , tom. 13, p . 27 et 561, celle 
des Evangiles. 

Les proteslants ont aussi nominé con
corde, ou fonmdaire dhmipn, deux é c d t s 
di t í 'érents , cé lebres parmi eu\ . Le premier 
ful l'ouvrage d'un théologien l u t h é r l e n , i n 
t i tulé : F o r m u í a conscnsns, composé Tan 
1576 , par ordre d'Auguste, é lectcur de 
Saxe: ce princtí et les ducs de Wirtembepg 
et de Brunswick voulaient la Taire adopter 
par les théologieiis de leurs é t a t s , dont 
plusieurs pencliaient vers les opinions de 
Calvin louchant reucharislie. Mais cette 
tentative , quoique appuyée par la torce du 
bras sécul ie r , loin de calmer les disputes, 
les anima davantage; la p r é t e n d u e con
corde fut a i t a q u é e , nbn-seulement par les 
calviuistes, mais par plusieurs docleiirs l u -
t h é r i e n s ; I I y eut des écr i ts violents de part 
et d'autre. Le second, qui p a r u l d i e z les 
calvinistes en 1675, sous le m é m e t i t r e , 
fut composé par M . Menri Ileidegger, pro-
fesseur de tbéologie á Zurich , dans le des-
sein de conserver, parmi les tbéologiens 
de la Suisse, la doctrine du synode de 
Dordrecht , el d'en bannir les opinions 
d 'Amiraut et de quelques autres ministres 
francais. Ce formulaired 'union neproduisit 
pas de meilleurs elfeis que celui qui avail 
révol té les lu tbé r i ens ; i l fut s u p p n m é , en 
1686, dans le cantón de Bale et dans la 
r é p u b l i q u e de C e n é v e , sur les instances 
de F rédé r i c -Gu i l l aume , .é lecleur de Bran-
debourg. En 1718 , les magistrats de Berne 
voulurent le faire signer par tous les m i 
nistres , surtout par ceux de Lausanne ; ils 
n 'y r éus s i r en t po in t : le ro l d'Angleterre et 
les é ta t s de Hollande employé ren t leur m é -
diat ion pour le faire supprimer. 

Enf in , Ton appclle concorde le l ivrcque 
M o l i n a , j é s u i t e , avail in t i tu lé Concordia 
liberi a r b i t r i i , cum a u x ü i i s d iv ina (jra-
t i a , ouvrage qui a exci té de vives contes-
tations pa rmi les tbéologiens . Voyez-sioiA-
PÍISME. 

COXCOURS de Dieu aux actionsdescrea-
tures. C'est une véri lé de foi eme la grace, 
qui esl r á c t i o n i m m é d i a l e de Dieu l u i -
m é m e , nous esl nécessa i re pour toute ac-
t ion surnalurelle el ul i le au salut, que cette 
gráce esl non-seulement concomitante ou 
c o o p é r a n t e , mais p r é v e n a n t e . Ce dogme a 
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donné l icu de demander si nous avons be-
soin d 'unparcil concours i m m é d i a t de Dieu 
pour les actions natnrelles. Comme cette 
question estpurement pbilosopbique, nous 
ne devons pas y loueber. NouS remarque-
rons seulement que nous ne connaissons 
aucun passage formel de rEcr i lure , n i au-
cüne raison tbéologique qui puisse nous 
engager a prendre parti dans cette d is 
pute. I I n'y a aucune comparaison a faire 
entre les "actions nalurelles et les actes 
suma turé is . 

CONCUBINAGK, commerce habituel c a 
tre un bomme et une femme, qui demeu-
penl libres de se qú i t te r q ü a n d i l leur 
p ía i l . 11 esl évident que ce d é s o r d r e est 
cr iminel en lu i -méme, et conlraire aub ien 
de la soc.ii'té, par c o n s é q u e u t , dé fendu , 
non-seulement par l a lo i positive du ebris-
t ianisme, mais par la lo i naturelle. Ceux 
qui en sont coupables ne soubaitept point 
d'avoir des enfauts, ils le craignent pluloí ; 
ce serait une cbarge pour eu\ quand ils 
viendraient a se. s épa re r . Onne p r é f é r e c e t 
é ta t a un mariage legi t ime, que pour se 
d í spense r de. rempl i r les devoirs de p é r e 
el de mere; el lorsqiTil en provicnt des 
enfants, ils sont ordinairement abandon-
nés . 

Dans les écr i ts des censeurs de rb is lo i re 
sainte, i l esl sonvent pa r l é du concubinage 
des patriarebes; ce terme est d é p l a c é , i l 
ne faut pas confondrele d é s o r d r e q u l l ex
prime avec la polygamie. INous n'en voyons 
point d'exemple chez les patriarebes, mais 
seulement la polygamie : á cel article , 
nous prouverons qu'alors elle n 'é ta i t pas 
conlraire au droit nalurel . 

Les deux femmes de Lamech sont nom-
mees ses épofises. Gen., c. U- 19. c t23 . 
I I est d i t que les enfants de Dieu p r i r en l 
des épouses parmi les filies des bommes, 
qu'ils avaient c/ioisies ; ce dernier termo 
ne signifie point qu'ils les avaient prises 
d'abord pour concubines, comme on af-
fecte de le supposer. Sara, stéi-ile, donne. 
á son époux Agar , sa servante ou son es
clave, alinqu1!! en a i ldes enfants, résolue. 
e l l e -méme de les adopter : cV'lait une os-
péce de mariage. En effet, Ismael fut r e -
g a r d é comme enfant lég i t ime . i l n'est éloi-
gné de la maison paternelle, avec sa mere, 
que par un ordre exprés de Dieu, et pour 
des raisons p a r l i c u l i é r e s : i i se r éun i l á 
Isaac, pour donner la sépu i lu re a leur 
p é r e commun. Gen., c. 25, >v. 9. Les en 
fants que Jacob eut de sesservantes, furent 
r épu tés aussi l ég i t imes que ceux de ses 
é p o u s e s , etc. 

Dans l 'é ta t de société purement domes
t ique, ou les servantes é t a i en t esclaves, 
mais pouvaienl b é r i t e r , oü la polygamie 
éta i l a peu pies inevitable et permise , i l 
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faut pas donner aux termes le mén ie 

sens que Ton y attache dans l 'é ta t de so-
c i é t é c i v i l e , ou le droi t na tmel n'est plus 
le rat'mc. Voijez DROIT NATUUKL. 

CONCCPISCENGK, dans le langage t h é o -
logique, signifié la couvoitise ou le dés i r 
inflnodéré des dioses sensuelles , eliet du 
peché or iginel . 

Le p é r e Malebranche atlribue Toiigine de 
la concupiscence aux impressioris falles 
par lesobje ls sensibles sur le cerveau de 
nos p r e m i é i s pareiits au moment de leur 
chute, impressions qui se sont traosmises 
et contiuuent de se comnumiquer á leurs 
descendanls. De m é m e , d i t - i l , qnelesani-
maux produisent leurs scmblables et avec 
les m é m e s traces dans le cerveau, les me-
mes sympalhies ou antipathies, ce qu ipro-
dui t la m é m e conduite dans les raémes 
circonstances : ainsi nos premiers parents, 
quirecuront par leur chu lé une impression 
profonde des objets sensibles, la c o m m ü -
niquerent a leurs enfants. 11 ne serail pas 
diflicilcí de montrer le peu de justessc de 
cette comparaison; Ton doit se borner á 
croire le peché or iginel et ses e l í e t s , sans 
vouloir les expliquer. 

Les scolasliques noniment appét i t con
cupiscible, le dés i r na íu r e l de pos séde r 
un b ien , et irascible , le dés i r d ' é c a r t e í el 
de M r le mal . 

Saint A ó g u s t i n , L . ¿i, contra J u l i á n . , 
c. í l i , n0 G5, distingue quatre dioses dans 
la concupiscence, la nécess i t é , r u t i l i l é , 
la vivacilé et le d é s o r d r e du sentiment; i l 
soulient avecraisoh que ce d é s o r d r e estun 
vice, aul ieu que les pé lag iehs enblamaient 
seulement roxces; mais i n d é p é n d a m m e n t 
de rexces ,ce penchanl est un m a l , puis-aií'il faut y rés is ter et le r é p r i m e r . I I reste 

ans les bapl i sés et dans jes justes comme 
une suite et une peine du peché o r i g i n e l , 
pour servir d'excrcice á la ver tu ; c'est ce 
q u i nous rend la grace nécessa i re pour 
laire le bien, 

Saint Paul dohne soüvént á la concupis
cence, le nom de p é c h é , parce que r'est un 
effet du péché o r i g i n e l , et qu'elle nous 
porte au p é c h é ; ainsi Texplique sá in t A u -
gustin. L . 1, contra d ú a s EpisC. Pelag., 
c. 13, n . 27; Op. imperf., I . 2 ,n071, etc. 
C o n s é q u c n i i n e n l , lorsqne le saint docteur 
soutient que la concupiscence esl un pé
c h é , Yon doit cntendre un vice, un défaüt , 
une tache, et non une faule imputable el 
punissable. 

En effet, ce saint docteur a retenu cons-
tamnienl la dSfinition qu ' i l avail d o n n é e 
du péché pfopremerit d d , en réfutant Jes 
m a n i c h é e n s . « C'est, d i t - i l , la volonté de 
faire ce que la lo i d é f e n d , et ce don! i l 
nous est l ibre de nous abslenir, » Mais i l 
observe que cela ne nous est pas aussi 
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l ibre qu ' i l étai t á Adam, Reiract . , 1.1, e.9, 
15 et Í25.11 ne s'ensuit pas de lá que la tache 
originelle ne soit un p é c h é propremenl d i t ; 
mais cette tache ne consisle pas dans la 
concupiscence seule. Voy. ORIGIXKL. Si 
Beansobre y avait fait plus d'attenlion , i l 
n'aurail pas acensé saint Augustin d'avoir 
r a i sonné sur la concupiscence co ínme les 
m a n i c h é e n s , et d'avoir soutenu qu'elle est 
vicieusc ct cr lminelle en e l l é - m é m e . 

COXDIGNITÉ. Les théo log iens scolasli
ques appellent m é r i t e de c o n d i g n i t é , inc~ 
ritum de condigno, celui aiujuel D ieu , 
en vertu de sapromesse, doit une r é c o m -
pense á titre de just ice; et m é r i t e de con-
g r u i t é , meritunide congruo, celui auquel 
Dieu n'a r ien promis , mais auquel i l ac-
corde toujours quelque chose par m i s é r i -
corde. 

Le premier exige des conditions de la 
part de Dieu, de la part de r i iomme, el de. 
l a p a r t d e Pacte m é r i l o i r e . De la part de 
Dieu , i l faut unepromesseformelle, parce 
que Dieu ne peut nous r ien devoir par j u s 
t ice , sinon en vertud 'une promesse. De l a 
p á r t e l e l 'homme, i l faut, Io qu ' i l soil en 
éta t de justice ou de grace sanctifiaiite; 
'2° qu ' i l soit encoré vívant et sur la terre. 
L'acte m é r i t o i r e doit é t r e l i b r e , morale-
meilt bou, surnaturel dans son pr inc ipe , 
c ' e s l - á - d i r e , fait par le mouvement de la 
grace, et r a p p o r t é á ü i e u . 

De ees principes, les ibéologiens con-
duent q u ' ü n juste peut m é r i t e r , de con-
rf¿<?KO, Paogmentation de la grace el la 
vié é t e r n e l l e ; mais que ' rhomnie ne peut 
iné r i l e r de m é m e la p r e m i é r e grace sanc-
tií iante . n i le don de la p e r s é v é r a n c c íi-
nale: i l peuteependant ob len i r l ' un et Pan-
tre par m i s é r i c o r d e , et i l doit l ' e spé re r . 
Voyr: MÉRITE. 

CftXiMTiONNEL. Les théo log iens , aussi 
bien que les philosophes, se sont t rouvés 
dans la nécess i té de dislinguer les futurs 
ronditionnels, d'avec les futurs absolns. 
David demande auSeigneur , I .Rcg. , c. 23, 
y . ! i : « Si je demeure dans la vi l lc de 
Céi la , Saiil v iendra - l - i l pour meprendre , 
et les habitanls me l ivreront - i l s entre ses 
ma insV» Le Seigneur répo'nd : «Saül vien-
dra , et les habitants vous l ivreront. » Da
vid se re t i ra , Saiil ne v i n l p o i n t , et David 
ne ful point l ivré . J é s u s - C h r i s l d i t aux 
Jtiifs dans l 'Evangile, Matl.li., c. 11, v . 
21 : « Si j'avais fait a Ty r el a Sidon les 
m i ráe les que j ' a i faits parmi vous, ees 
villes auraient fait pén i tence sous la cen
dre el le cilice. » Oes mi rac lés he fureht. 
point faits á Tyr , et les Tyriens ne tífent 
point pénitence". A l ' égard de ees sortes de 
futurs couditionnels, qui n ' amveront j a 
m á i s , les théologiens demandent si Dieu 
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les connait par la science de simple i n -
telligence, comme i l connait les choses 
siinplcment possibles ; ou s'il les connait 
par la science de Tision, comme les ftítars 
ábso lus . 

Les uns tiennent pour la science de sim
ple intelligence, les a ü t r e s p r é t e n d e n t qn ' i l 
faut admettre, pour ees serles de fut i i rs , 
une science moyenne entre la science de 
simple intelligence et lascience de visión. 
Cette dispute a fait beaucoup de b r o i t , 
parce qu'elle tient a la m a t i é r e de la griiee; 
cen'esl point á nous de la terminer. Voyez 
SCIENCE DE DIEU. 

CONDlTiONNEtiS (décre ts ) . Les calvinistcs 
rigides ou gomaristes p r é t e n d e n t que lous 
les décre t s de Dien , relatifs au s a l ú t o u a 
la damnalion des hommes, sont absolus; 
les arminiens soutiennent que ees décre t s 
sont seulement conditionnels; que quand 
Dieu veut r ép rouve r tel homme, c'est qu ' i l 
prévoi t que cet homme résis tera aux moy ens 
de salnt qui l u i seront accordés . Parmi les 
theologiens catboliques, plasieurs admet-
tent un déc re t absolu de prcde.slination; 
mais i ls n'admettenl aueim déc re t absolu] 
de r éprobat ión . 

Les pélaglei is et les semi-pé lag ions p r é -
tendaient que le déc re t ' ou la volonté de 
Dieu d'accorder la gracc aux Uommes , est 
toujourssonscondition que rbomme sedis-
posera d e l u i - m é m e , et par ses l'orces na-
turelles, á m é r i t e r la gracc. Cette crreui; a 
é té justement c o n d a i n n é e ; elle suppose 
que la gracc n 'e&tpás gratuite, qu'elle 
peut etre la r é c ó m p é n s e d'un m é i i t e pu-
rement na tnre l : supposition cont ra i ré a la 
doctr ineformelle de l 'Ecr i tñre s á l a t e , qui 
nous enseigne que d é n o n s - m e m e s nous ne 
sommes pas seulement capables de former 
une borifte p e n s é o , mais que toute nolre 
snlfisance ou notre capaci té vient de Dieu 
11. C o r . , c. 3, y . 5. 

Mais i l y a des d é c r e t s conditionnels 
d'une autre espece elfort différents. Quand 
o n d i t : Dieu veut sauver les hommes s'ító 
le veutent, cette proposition peut avoir un 
sens c a t h o ü q u c et un sens bé ré l i que . Dieu 
veut les sauver s'ils te veidcnt, c ' e s t - á -
d i re , si, par leurs désirs et par leurs efforts 
na tu re l s , i l s p r év i ennen t la grace et la 
m é r i t e n t : voilá le sens pé lag ien et hé r é 
t ique. Dien veut les sauver s'ib le veulenl, 
c ' e s t - á - d i r e , s'ils correspondenl á la grace 
qui les p r é v i e n t , qui excite leurs dés i rs et 
leurs e í lo r l s , mais qui leur laisse la l iber té 
de reslster : voilá le sens catholique. Sou-
vent on Ies a coufondus malicieusemenl, 
pour avoir l ien d'accuserde pé lag ian i sme 
des théologiens orthodoxes. Voyez VOLON 
TÉ OK ÍJIED. 

CO.XOOKMAXTS , nom de secte; i l y en 
a cu d e n \ ainsi n o m r a é e s . Les premiers 
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infectérent TAUemagne au treizieme s i é -
ele; ils eurent pour chef un homme de T o -
lede. Ils s'assemblaient dans un lien p r é s 
deCologne; la ils adoraient, d i t - o n , une 
image de Lucifer, et y recevaient ses oracles; 
mais ce fait n'est pas suffisamraent prou-
vé. La légende. ajoute qu'un ecclésiast ique 
y avant por té reucharistie, l 'idole se brisa 
en ínille piéces; cela ressemble beaucoup á 
une fable populaire. l i s coucha ieu í dans 
une meme chambre , sans distincUon de 
sexe, sous pretexte de cha r i t é . 

Les autres, qui parurent au seizitme 
s i éc l e , é ta ient une branchc des anabap-
tisles; ils tornbaient dans la m é m e i n d é -
cence que les p r é c é d e n t s , et sous le m é m e 
p ré t ex te . Ce n'est pas la premiere foisque 
cette turpitude. a paru dans le monde. 
Voyez. ADAMITES. 

CONFESSEUU, ch relien qui a professé 
publiquement la fol de Jé sus -Chr i s l , qu i a 
souffert pour elle , et qui étai t d isposé á 
mouri r pour cette cause; i l est d i s t ingué 
d'un inartyr , en ce que celui-ci a souí ler t 
la m o r í poíir rendre teinoignage de sa fo i . 
Dans l-Históire ecc lés iast ique , ees deux 
nonas sont souvenl confondus, mais plus 
ordinairement l 'on nomme cónfcsseurs 
ceux q u i , apres avoir été tourméi i t és par 
les tyrans, ont su rvécu él sont morts en 
pa ix , et ceux qui_, sans avoir souflfert des 
tourments, ont vécu saintement et sont 
morts en odeur de sa in t e t é . 

On n'appelait point confesseur, di t saint 
Cyprien , celui qui se présenta i t l u i -méme 
au martyre sans é t re c i t é , on le nommait 
professeirr; mais ce zéle n 'é la i t pas ap-
prouvé par rEglise. «Nous n'approuvons 
pas, disaient au second siecle les fidéles 
de Smyrne, ceux qui s'otrrent d ' eux-me-
mes au martyre ,parce que l'Evangile ne 
l'enseigne point ainsi. » Epist . Ecclesia: 
Smyrnen. , n. ' 4. En elíet, J é s i i s - C h r i s t d i t 
a ses apotres: « Lorsque voüs serez p e r s é -
cn tés dans une v i l l e , fuyez dans une au-
ire. » M f l « . , c. 10, 'lo. 

Saint Clément d'Alexandrie d i t que celui 
qui va de h n - m é m e sep résen le r aux jugos, 
imi te la l é m é r i t é de ceux qui p r ovoquen í 
un animal fé roce , el se rend aussi coupa-
ble du crime de celui qui le condamne á la 
mor t , S í r o m . , 1. c. 10 , p . 397 et 598. 
Un concile de Tolede défendi t d'accorder 
les honneurs du martyre á ceux qui s'y 
é ta ient allés p r é sen l e r e u x - m é m e s . I I n'est 
done pas vrai que les Peres aient soufflé 
aux c h r é t i e n s le fanatisme du m a r t y r e , 
comme les i nc rédu le s ont osé le leur r e -
procher. 

Si quelqu'un, par la crainle demanquer 
de courage et de renoncer á la foi, aban-
donnait son b i en , son pays, etc., et s'exi-
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la i t l u i - m é m e volontairement, on Tappe-
lai t extorris . ex i lé . 

COSFESSEÜK est aussi un p r é t r e seculier 
o u r é g n l i c r , qu i a le pouvoir d'entendre 
la confession des p é c h e u r s et de les ab-
soudre dans le sacrement de pén i t ence . On 
l'appelle en lat in confessarius, pour le dis-
tinguer de confessor, nova consac ré aux 
saints. , . , , 

On coraprend asscz combien la foncüon 
de confesseur est dé l i ca t e , pé r i l l euse , re-
dontable, á l ' égard de tous les í ideles sans 
exception; combien elle exige de lumit res 
et de vertns; on doit reconnaitre la sagcsse 
des précau t ions que prennent les é v e q u e s , 
pour n'y admetlre personne qu'apres un 
rigoureux examen. 

CONFESSION AUIUCULAIRE et SACUA-
M E N T E I X E : c'cst une déc la ra t ion qu ' im 
p é c h e u r fait de ses fautes á un p r é t r e , 
pour en recevoir Tabsolution. 

Les protestants ont fait les plus grnnds 
eilorts pour prouver que cette pratique 
n'est fondee n i sur rEcr i tu re sainte, n i 
sur la tradit ion des premiers siecles. Daillé 
a fait un gros l ivre sur ce sujet; i l a é té 
refuté par plusieurs de nos controversistes, 
en particulier par D . Denis de Saiule-
Mar the , dans un Trai te de la confession, 
contre les erreurs des calvinisles, i r a -
p r i m é a Paris en 1685, m-12. Cet auteur 
a r appo r t é les passages de rEcr i ture sainte 
et ceux des Peres de tous les siecles, á 
commencer depuis les apotres j u s q u ' á 
nous; i l a fait voir qiril n'y a aucun point 
de foi ou de discipline sur lequel la t rad i 
t ion soit plus constante et mieux établ ie 

Dans PEvangile, Mattlu, c. 1 8 , ^ . 18 
Jésus -Chr i s t a d i t á ses apotres : « Tout ce 
que vous lierez ou dél ie rez sur la t e r r e , 
sera lié ou dé í ié dans le cie l . » J o a n . , c. 
2 0 , f . 22. « i'iecevez le Saint-Espri t , les 
)écliés seront remls a ceux auxquels vous 
es remettrez, et i ls seront retenus á ceux 

auxquels vous les reliendrez. » Les a p ó -
tres ne pouvaient faire un usage légi t ime 
et sage de ce pouvoi r , a moins qu'ils ne 
connussent quels é ta tent les p e c h é s qu'ils 
devaient remettre ou r e t e ñ i r , et le moyen 
le plus naturel de les connaitre é ta i t la 
confession. 

En eíTct, nous lisons dans les Actes des 
a p . , c . 19, 18, qirunc mult i tude de 
í ideles venaient trouver saint Pau l , con-
fessaicnt et aecusaient leurs péchés . « Si 
nous confessons nos p é c h é s , d i t saint 
Jean, Dicu juste et fidéle dans ses pro-
messes nous les r e m e t t r a . » J. J o a n . , c 
1, ^ . 9 . Lorsque saint Jacques di t aux 
f idéles , c. 5, ¡*v. 16 : Confessez vos pechés 
les uns a u x autres , nous ne pensons pas 
qu ' i l les ait exho r t é s á s'accuser publ ique-
menl et á toutes sortes de personnes ind i f 
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fé remment . Nous verrons c i - a p r é s de quelle 
maniere les protestants entendent ees pas
sages. 

A u premier s i é e l e , saint B a r n a b é d i t , 
dans sa l e t t r e , n0 19, vous confesserez 
vos péchés. Et saint C lémen t , Epist . 2 , 
n" 8 : « Convertissons-nous.... Car , lors
que nous serons sortis de ce monde, nous 
ne pourrons plus nous confesser n i faire 
p é n i t e n c e . » 

A u second sicele, saint I r é n é e , adv. 
Hcer., 1 .1 , c. 9 , parlant des femmes qu i 
avaient été sédui tes par l ' hé ré t ique M a r c , 
di t qu ' é t an t converties et revenues á PE-
glise , elles confesserent qu'elles s 'é ta ient 
laissé corrompre par cet imposteur. L . 3 , 
c. h , i l d i t que Gerdon revenant souvent á 
KEgíise et faisant sa confession, continua 
de vivre dans une alternative de confes-
sions et de rechutes dans ses erreurs. 

Ter tu l l i en , L . de Potnit., c. 8 et suiv., 
parle de la confession comme d'une partie 
essenlielle de la p é n i t e n c e ; i l blame ceux 
q u i , par honte, cachent leurs péchés aux 
hommes, comme s'ils pouvaient aussi les 
cacher á Dieu. 

O r i g é n e , Homil . in L e v i l . , n0 h , d i t 
qiPun moyen pour le p é c h e u r qui veut 
rentrer en gráce avec Dieu , est de déc l a r e r 
son p é c h é au p r é t r e du Seigneur, et d'en 
chercher le remede. 11 r épé t e la meme 
chose, Hom. 2, in Ps. 37, f . 19. (N0 X X I X , 
p . XLVII. ) • 

A u t ro i s i éme siecle PEglisc condamna 
les montanistes, et ensuile les novaliens, 
qui l u i refusaient le pouvoir d'absoudre 
des grands crimes; corament pouvait-on 
les distinguer d'avec les fautes l é g é r e s , 
sinon p a r l a confession? 

Saint Gyprien, de L a p s i s , p . 190 et 191, 
fait mention de ceux qui conlessaient aux 
p ré l r e s la simple p e n s é e qu'ils avaient eue 
de retomber dans Pidolatrie; i l exhorte 
les fidéles á faire de m é r a e , pendant que 
la r émiss ion accordée par les p r é t r e s est 
a g r é é e de Dieu. 

Lactance, Diviii . Jnstü. 1. ¿I, c. 17 , d i t 
que la confession des p é c h é s , suivie de la 
satisfaction, est la circoncision du coeur 
que Dieu nous a c o m m a n d é e par les p r o -
p h é t e s . Chap. 3 0 , i l d i t que la vér i tab le 
Eglise est celle qui guér i t les maladies de 
r iune par la confession et la pén i t ence . 

Nous nous abstenons de citer les Peres 
du q u a t r i é m e siéele et des suivants; on 
peut voir leurs passages, non-seulement 
dans D. de Sainte-Marthe , mais dans le 
D r o u i n , de re S a c r a m e n t a r i á , tome 7. 
* [ Voici pourtant quelques textes: Saint 
Athanase, ( s u r le Lévit ique ] : « E x a m i -
nons dans notre conscience si nos lieos 
sont dissous; que s'ils ne l ' é ta ient pas 
encoré , livrez-vous aux disciples de Jésus 
qui sont á vos cótés et p r é t s á vous dé l i e r 
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en vertu de la pnissancc q u i l s ont rccuc 
du Sauveur : Tout ce que vous dél ierez sur 
la terre sera dél ié dans le c i e l , etc. » 

Saint Basi lc , {qiusst. 229). On doit 
garder pour la confession des péchés la 
m é m e mesure que Ton suit pour les ma-
ladles d u corps. A i n s i , comme nous ne 
découvrons pas les maladiesde nolre corps 
á tout le monde , n i aux premiers venus, 
mais uniquement á ceux qu i savent les 
gué r i r , de m é m e la confession des p é c h é s 
ne peut se faire qu ' á ceux qui peuvenl les 
gué r i r . . . I I faut nécessaircment . R&gl. 288, 
découvr i r ses péchés á ceux qui oht recu 
la dispensa don des mystéres de Dieu. » 

Saint Pacien, Exhortation a la P é n i -
tence : « Que faites-vous, vous qui t r b m -
pez le p r é t r e , vous qui l 'égarez par Tigno-
rance dans laquelie vous le la i sscz ,oule 
jetez dans Fembarras de j nge r , en ne lu i 
donnant pas une pleine connaissance de 
vous -mémes ? Je vous conjure done, 
mes f r é r e s , par ce Dieu á qui ríen n ' échap -
p e , cessez de me cacher votre consciencc 
u l c é r é e , j e vous le demande á cause du 
danger oñ vous m'exposez. Les malades 
qu i ont de la prudence ne rougissent pas 
de se montrer au m é d e c i n , lors m é m e 
quül doit porter le fer ou le feu aux par-
lies les plus cachées . » Saint Grégo i re de 
iNysse, Letlre ¿i l'éoéque de M U y l é n c : 
« Ainsi que dans le traitement des mala-
dies corporelles, la médec lnc n'a qu'nn 
bu t , la guér ison de celui m i i soidFre; mais 
une grande variété dans i 'application des 
r e m é d e s ( c a r , suivant la var ié té des mala-
dies, les remedes et le r ég ime doivent 
é t re propres et convenables ;\ chacun); de 
m é m e , dans les maladies de T á m e , les 
affections é tant t r é s - v a r i é e s , la guér ison 
doit Tétre aussi, puisqu'il faut appliquer 
les remedes suivant les affections. » Dis-
cours sur la femme pécheresse i « Pre
ñ e z un p ré t r e comme un p é r e ; faites-en 
le confident de vos peines, l 'associé de 
votre aflliciion. Monl rez- lu i hardiment ce 
qu i est recelé dans votre ame. Découvrez -
l u i les secrets de votre conscience, comme 
les blessures cachées se découvrent au 
m é d e c i n . L u i , á son tour , prendra le soin 
de votre honneur et de votre san té . » 

Saint Amhroise , S u r la Péhiterice, h 2, 
c. 8 , exhortant les p é c h e u r s a ne pas dif-
férer leur convers ión jusqu'a la m o r t : 
« Nous devons nous abstenir des a présen t 
de tous les vices, parce que nous ignorons 
si nous pourrons alors nous confesser á 
Dieu et au p r é t r e . n Réfutant , c. 2 , les 
p ré t ex t e s de ceux qui refusent de s'appro-
cher du sacre t r ibunal de la péni tence : 
« Nuls ne font une plus grande injure au 
ciel que ceux qui veulent abroger ses o r -
donnances, et annuler la commission q i i ' i l 
a donnée . Car Notre-Seigneur ayant d i t : 
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A quiconque vous remettrez les p é c h é s , i ls 
leur seront remis; á quiconque vous les re-
t iendrez, ils leur seront retenus; lequel 
des deux l'honore davantage, celui qui ofaéit 
á son ordre ou celui qui l u i rés is te ? Mais 
TEglise se montre o b é i s s a n t e , soit qu'elle 
l i e , soit qu'elle r e l á c h e les p é c h é s . » 

Saint Jean Chrysos tóme , Homél ie 2 sur-
la Gei tése : (( Si le p é c h e u r veut se hater 
de faire la confession de ses cr imes, s ' i l 
veut découvr i r l 'u lcére á un médec in qu i 
le traite sans se permettre de reproches, 
s'il veut en accepter les r e m é d e s , ne parler 
qu 'á l u i seul , á l ' insu de tout autre , mais 
luí avouer exactement tous ses p é c h é s , 
i l parviendra facilement á les g u é r i r , car 
la confession des péchés commis en est 
rabol i t ion . » 

Saint Jéróme, sur le chapiire dixibme 
de r e c c l é s i a s l . : « Si le serpent infernal 
avait por té a quelqu'un une morsure ca-
c h é e , s i , á Técart et sans t é m o i n , i l l u i 
avait ins inué le venin du p é c h é , et que le 
malheureux infecté s'obstinat á n'en point 
pa r le r , á ne point faire p é n i t e n c e , á ne 
pas découvr i r sa blessure á son frére et á 
son maitre; le maitre , qui posséde les pa
roles de la g u é r i s o n , ne l u i sera pas plus 
de ressource que le médec in au malade 
qui rougit de s'ouvrir á l u i . Car ce qu'elle 
ignore, la médec ine ne le guér i t pas. Qaod 
enbn ignorat , medicina non curat . » 

Saint Auguslin , Homél ie sur le Ps. 66 : 
Soyezdonc triste avant la confession, mais 
réjouissez-vous a p r é s ; car vous screz guér i . 
Le venin s'était amassé dans votre con
science ; l'apostume s 'était g o n í l é , vous 
mettait á la to r ture , et ne vous laissait 
aucun repos. Le médec in vicnt y apposer 
le baume des paroles, ou quelquefois y 
porter un feu salutaire ; i l ouvre , i l a m 
pute ; reconnaissez sa main bienfaisante-
Gonfessez-vous, et que par votre confes
sion sorte et découle tout ce qui s'y élai t 
a c c u m u l é d e p o u r r i t u r e . Alors soyez joyeux 
et c o n t e n í : le reste sera d'une guér ison 
facile. » Parlant du p é c h e u r en g é n é r a l : 
« Qu'il aille se p r é sen t e r au pont i fe , car 
á l u i est confié l 'administration des c l é s ; 
qu' i l en recoive le mode convenable de 
satisfaction , q u l l fasse ce qu ' i l faut pour 
recouvrer le salut et servir d'cxemple aux 
autres; que si son péché l u i a causé un 
grand dommage et beaucoup de scandale 
aux autres, si le pontife estime e x p é d i e n t 
pour réd i l i ca t ion de TEglisc que ce péché 
devienne connu, non-seulement de p l u -
sieurs , mais encoré de tout4 le peuple , 
qu ' i l ne s'y refuse po in t , qn ' i l ne rés i s te 
pas, et que par honte i l n'aille point ajou-
ter une tumeur funeste á une plaie dé já 
morlelle. » S e r m ó n 392 : « Faites p é n i 
tence comme elle se fait dans l'Eglise afín 
que l'Eglise prie pour vous. Que personne 
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ne se dise: Je la fais in t é r i eu rcmci i t et de-
vant Dieu; qu ' i l rae pardonne, i l sail que je 
la fais dansmon ccenr... E h q u o i ! C'est done 
en vain que les clés en ont été d o n n é e s a 
l'Eglise !... Ge serait fmstrer rEvangi le ; ce 
serait frustrer les paroles de Jésus-Chris t . » 

Saint L é o n , Lettre 136, c. 2 : « Tandis 
qu ' i l suffit d'indiquer aux seuls p r é t r e s , et 
par une confession secrete , les dél i t s des 
conscionces. Car, quelque louable que pa-
raisse cette p lén i tude de foi q u i , en vue 
de Dieu , ne craint pas de rongir devant 
les hommes, cependant conime lous les 
peches ne sont point de naUne á ce que 
les p é n ü e n l s ne puissent avoir aucune 
í r aycu r de les manifesler, qu'on renonce 
á cette blamable pra t ique , de crainte que 
i lus iéurs ne s 'é loigncnt des remedes de 

.a p é n i t e n c e , d é t o n r n é s soit par la honte , 
soit par la peur de publier devant leurs 
cmnMnis des actions qui pourraient é t re 
f rappées par les lois civiles. I I suííit d'une 
confession faite d'abord a D i e u , ensuite 
au pretre qui intercede pour les peches du 
péni ten t . Par la plusicurs seront a t t i rés a 
la p é n i t e n c e , lorsque les consciences ne 
seront plus ouvertes devant le public. » 

Nous nous bornons a ees textes. ] LTes-
senliel est de prouver la fausseté de ce qui 
a été soutenu par les protestants, savoir 
qu ' i l n'v a aucun vestige de confession 
sacramenlelle dans les trois premiers sie-
cles de l'Eglise. 

l i s p ré t enden t que , dans les textes de 
rEcr i tnrc et des Peres que nous a l léguons , 
i l n'est point question de confession a u r i -
cidaire n i d 'absolulion, mais d'un aveu 
que les fideles se faisaient l 'un á l 'autre 
par h n m i l i t é , pour obtenir le secours de 
leurs prieres mutucl les ; que , quand les 
anciens se servent du terme e^.oXoY/icxi;, 
confession, ils entendentla confession pu
b l ique , qui faisait partic de la p é n i t e n c e . 
canonique. 

l u Cela est faux : des le second siecle, 
Or ig ine parle d'une confession faite au 
p r é l r e , et non au coinmun des fideles. 
* [ V o v e z , d i t - i l , T í m n . 2, inpsatm. 37, 
ce qu'enseigne la divine Ecr i tu re , qu ' i l ne 
faut point couver i n l é r i c u r e m e n t ses p é -
chés . Car, ainsi que ceux dont l'estomac 
se trouve s u r c h a r g é pesamment d'un a l i -
ment indigeste,d'humeurs et de flegmes, 
s'ils viennent a les v o m i r , sont soulagés á 
Tinstant , de m é m e le p é c h e u r qui cache 
et relient en lu i -meme ses fautes (celles-ci 
sont-elles secretes?) en est i n t é r i e u r e m e n t 
p re s sé et su l l bqué , comme par r immeur 
et le í legme du p e c h é ; mais qu'il de-
vienne son propre aecusateur, qu'il d é -
nonce et contesse son é t a t , 11 voiqit aussi-
t ó t , avec le p é c h é , la cause de sa maladie 
int ime. Seulement, soyez circonspect : 
examinez, voyez á qu i vous devez confes-
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ser votre p é c h é ; connaissez d'avance le 
m é d e c i n auquel vous devez exposer votre 
langueur; qu ' i l sache, par compassion et 
c o n d o l é a n c e , se faire infirme avec les i n 
f i rmes, pleurer avec ceux qui pleurent. » 
I I d i t e n c o r é , Hom. 17 , in L u c : Si nous 
dccouvrons nos p é c h é s , non-seulement á 
Dieu , mais a ceux aussi qui pem ent p o r -
ter remede á nos piales et á nos i n iqu i t é s , 
nos péchés seront effacés par cehii (¡ni d i t : 
<( Voilá que j ' a i d iss ipé les in iqui tés com
me unnuag'e , et les p é c h é s comme une 
ombre. » ] A u i r o i s i é m e , saint Cyprien 
s'explique de m é m e , des p é c h é s secrets 
coniiés aux p r é t r e s , et de la rémiss ion 
accordée par les p r é t r e s : done i l Fentcnd 
de la confession sacramenlelle et de Tab-
solution. * [ Combien la f o i , d i t - i l , De 
lapsis . , n'esl-elle pas plus vive et la con-
science plus t imorée dans ceux q u i , sans 
avoir poussé le crime jusqu ' á sacrilier ou 
á recevoir du magistrat une fausse et i n 
digne attestation de l 'avoir fa i t , mais pour 
en avoir eu la p e n s é e uniquement, sont 
venus avec simpíici té et douleur le confes-
ser aux p r é t r e s de D i e u , leur ont ouvert 
leur consciencc, en ont déposé le lardean 
á leurs p ieds , et sollicité un remede salu-
taire á leurs piales, quoique plus l égé res 
et plus modiques. I ls savent qu ' i l est é c r i t : 
On ne se jone pas du Seigneur ; car avec 
Ira les ruses, les tromperiesne sont point 
de mise; et ce lu i - l á peche plus g r i é v e m e n t 
q u i , pensant de Dieu comme d'un homme, 
s'imagine é c h a p p e r á la puni t ion du crime, 
parce que son crime n'a point éc la lé . Sans 
doute, ils ont moins péché ceux qui n 'ont 
point envisagé les idoles, ceux q u i , sous 
les yeux d'une mul l i tude insultante , n'ont 
po iñ t p rofané la sainte majes té de la f o i , 
n'ont point souillé leurs mains par de f u 
nestes sacrifices et leur bouche par des 
mets exéc rab les . Leur crime a été moindre , 
voilá ce qu'ils ont g a g n é ; mais leur con-
science n'en est pas pour cela innocente... 
Ou'ils aillent done tous se confesser, tan
dis qu'ils vivent et respirent e n c o r é , tandis 
que leur confession peut é t re admise, et 
que la satisfaction, l 'absolution d o n n é e 
par le p r é t r e , peuvent enco ré é t re a g r é a -
bles á Dieu. » ] 

2o Supposons, pour un moment , qu u 
est question d'une confession publique ,• les 
Peres la jugent nécessa i re ; p o u v a i t - e l l e 
l ' é t r e , si J é s u s - C h r i s t et les apotres ne 
l 'avaientpas c o m m a n d é e ? les pasteurs de 
l'Eglise auraient-ils p resc r i t , de leur pro
pre a u t o r i t é , une pratique aussi h u m i -
l i an te , el les fideles auraient-ils vouiu s'y 
soumettre ? Done toule l ' ant iqui té a c r u 
qu'en vertu des paroles de Jésus-Chr i s t et 
des apotres i l fal lai t , pour la p é n i t e n c e , 
une confession faite aux p r é t r e s , soit en 
pub l i c , soit en part iculier . De quel d ro i t 
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les prolcslants n'en veulcnt-ils admettre 
aucune ? (Hie KEgUse, ap rés avoir reconnu 
les inconvénients de la ronfcssion p u b l i 
que, n'ait plus exige qu'une confession 
secrete et auriculaire , p'a été élé un trait 
de sasessc; la coaduite des protestanis, 
qui rejettent loute confession , et lordent 
á leur gré le sens de rEcr i tnre sainte, est 
une íolle l émér i té . 

Les apotres et leurs discipics ont d i t : 
Canfessez ms jjécliés.; qainze cents ans 
apres. les rtMonnateiu-s leur ont d i t : Wen 
faites rien : la confession est une inren-
tion que les papes ont mise m usage 
p o ú r assefvir Les fulelcs au clergé : et 
Ton a écouté les r é í o n n a t e u r s plutót que 
les apolrcs. 

Bmgham, qui a tant é tud ié Fan t iqu i t é , 
apres avoir rappor té les trente arguments 
que Daillé a fails centre la confession an-
r ica la ire , est forcé de convenir que les an-
ciens, telsquOrigene, saint Cyprien, sainl. 
GDégoire de \ysse, saint B a s ü e , saint A m -
broise, saint Paulin , saint Léon , etc., ])ar-
lent souvent d ' ú u e confession faite aux 
preires senls; mais i l en imagine d i í f é r eá -
tes raisons, et ne vent pas convenir que 
ra été alin de recevoir des p ré t res Tabso-
lut ion sacranientclie. Origin. eccl.es., 1.18, 
C¿ . ' i , § 7 el siiiv. Dans ce cas, nous deman-
dons de quelle maniere les p ré t r e s ont 
done excrcé te pouvoir que Jésus -Cbr i s t 
leur a donué de remettre les pécbés . Si 
les Qdeies n'avaient pas eu conliance á ce 
pouvoir . pmirquoi se seraient-ils confessés 
aux :p ré t res plutót qiranx ialqucs ? 

Dans le fond, les trente argnments de 
Daillé se rédn i sen l á un seul , qui consiste 
á faire voir que, dans les premiers siecles , 
Ton nTa pas jiarlé de la confession aussi 
souvent et aussi expressément qu'on Ta lait 
dans les derniers.Mais q u i m p o r l e , pourvu 
qu'on en ait d i t assez pour nons convain-
cre qu'on reconnaissait alors ta nécessi té 
d'une confession quelconque? 11 en resulte 
toujoursque les ])rotestanls ont lort de n'en 
admettre et de n'en praliquer aucune. 

Si Daillé avait eu la bonne foi de citer les 
passages des Peres que nons venons d 'a l -
iéguer , i l aurait vu que c'est la réfutat ioa 
complete de ses trente argumenls. 

Ce tbéologien en impose e n c o r é , quand 
i l avance que les Orees, les jacobites, les 
nesloriens, les anniniens, ne croient point 
la confession. nécessa i rc ¡ le contraire est 
p rouvé d'nne maniere incontestable , pal
les livres et par la pratique de ees différentes 
sectes. Voy. Perpétu i té de la Foi . , tom. /[, 
pag. 1x7 el 85; tom. 5, I . o, c. 5; Assemani, 
BibL orient., tom. Í2, p r e í . , § 5 . Ces sectes, 
séparées de i'Eglise romaine depuis douze 
cents ans, n'ont certainementpas e m p r u n t é 
d'elle l ' iiiage de la confession. íl faut done 
que ceí usage ait é té celui de toute TEglisc 
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dans le teraps de leur s é p a r a t i o n , et non 
unenouvelle discipline mlrodujfe, dans l 'K-
glise romaine au treizieme s i éc l e , comme 
le p ré tenden t les protestants. 

Bihgharn convient que les novatiens f u -
rent t ra i tés comme schisinatiques, parce 
qu'ils contestaient á pÉglise le pouvoir de 
remettre les p é c b é s , [hid. , c. / i , § 5; mais 
i l ne nons apprend pas de quelle maniere 
et parquirEgi ise exeirai l ce pouvoir qu'elle 
s'estconstamment á t t r ibué en verlu des pa
roles de J é s u s - G h r i s t ; si elle dnnnait ou 
réfusait l'absolulion des pécbés qu'elle ne 
connaissail pas, el q u i n ' é t á i e n t pas con
fessés. Or , nons sonlenons que, dans tons 
les temps, un des p ré l in i i na i r e s ind i spensa 
bles de rabsolution a tonjours élé la con-
fessioyi; qu'on s'est confessé aux évéques 
et aux prét res . , et non á d'autres. 

Cela est p rouvé par un fa i td t i troisieme 
siécle , dont les protestants ont voulu t i rcr 
avanlage. Socrale, í l i s l . ecctés. , I . 5, c. 19, 
rapporte qu ' ap rés la persécut ion de D é c e , 
par conséquen t vers i 'an '250 , tes évéques 
é tab l i ren t un p ré l r e pén i tenc ie r , ponr en* 
tendré tes C/anfessiom de cenv qui é ta icnt 
tomliés aprés leur b a p t é m e . 1.1 dit que cet 
usage avait subsiste jusqu'a son temps , 
excepté diez tes novaliens, qui ne vontaienl 
pas qu'on admit ces tombés a la commu-
nion : mais qu'a Constan linople tepatriarche 
INectaire, place sur ce siége l'an o 8 i , snp-
prima le pén i tenc ie r , parce qu'on sut, par 
la confession d'nne femme, qu'elle avait 
péclié avee un diacre; qu'ainsi Nectaire 
laissa clraque fidéte dans la l iber té de se 
p r é s e n t e r á la communion selon sa eon-
science, et qu ' i l ful imité par les autres 
évéques komousiens. C'est le nom que les 
ariens donnaient aux catboliques. Sozo-r 
m é n e , Uist. e c c i , l iv . 7, c. 16, raconle ta 
meme cbose, avec de ttígéres variétés dans 
les circonstances. 

De la nons concluons. 1° qn'avant l 'au 
250, ce n 'é la ient pas ordinairement les 
p r é t r e s , mais tes é v é q u e s , qui entendaient 
les confessions des l idéles. L 'an 390, le 
concile de Cartbage, can. 3 et 6 , n'accorda 
encoré aux p r é l r e s te pouvoir de réconci t ier 
les peni tents que dans l'absencede l ' évéque . 
2* Qu'on jugeait la confession nécessa i rc 
avant de recevoir la communion. 3o Qu'on 
n'exigeait pas une confession publ ique, 
aulrctnent r é t a b l i s s e m e n t d'un péni tenc ie r 
aurait été inul i le . I f Que ^ectaire n e í i t 
autre cbose , en suppriniant le pén i t enc ie r , 
que ré tabt i r la discipline telte qu'elle étail 
avant l'an 250. 

Lesprotestants, au contraire, soutiennent 
que iSectaire abolit loute espéce de con
fession, cbose qu ' i l n'aurait pas osé faire , 
et qui n'aurait pas été imi tée par tes autres 
évéques , si l 'on n'avait cru que la confession 
était c o m m a n d é e par Jésus -Chr i s t ou par 
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Jes apotres. Cetle p ré t en t ion est certaine-
inent í'ausse. En premier l i e n , Socrateet 
Sozomíüie nc disent po in l que Nectaire 
abolit toute confession ; et quand ils l 'au-
raieut d i t , nous ne serions pas obligés de 
les croire , des qu ' i l y a des preuves posi -
tives du conlrairc. I ls disent, á la v é r i t é , 
que Nectaire laissa chaqué fidele dans la 
l iberté de se p r é s e n t e r á la communion 
selon sa conscience; cela signilie qu'on 
n'exigea p lus , comme autrefois, de chaqué 
fidele une confession quelconque , mais 
qu'on luí laissa la l iber té de juger s'il en 
avait bcsoin ou non. Ils disent que le chan-
gement de discipline causa du relachement 
dans les moeurs, e tFon ne peut pas douter 
que la confession publique n'ait été un 
frein puissant pour les moeurs, lorsqu'elle 
é l a i t en usage. En secondlieu, nous voyons, 
par les canons du concilé de Carihage et 
par le térnoignage des Peres du cinquieme 
siecle, qu'on continua d'exiger au moins 
la confession secrete ou aur icula i re , el 
qu'elle n'a j a m á i s cessé d ' é t re p r a t i q u é e . 
Encoré une fo i s , personne n'aurait voulu 
s'y soumettre, si Ton n'avait pas été per
suade que Jésus-Chr is l Favait c o m m a n d é e . 

Lorsque les nestoriens se sont sépa rés de 
l Eglise catholique au cinquieme s i éc l e , et 
les eutychiens au s ix i rme , ils ont empor té 
avec eux Tusage de la confession aur icu
la i re ; i l y subsiste e n c o r é , quoiqu' i l y ait 
été quelqucfois interrompu. Vainement nos 

1 adversaires ont voulu conlester ce fa i t , i l 
est p rouvé par des t émoignages et par des 
monuments i r r écusab le s . De quel front 
peuvenl-ils soutenir quec'cst une invention 
uouvelle de la poli l ique des papes et de 
l 'ambition du clergé ? 

Plus d'une fois les protestanls se sont 
repentis d'avoir aboli l'usage de la con
fession. Ceux de Nuremberg envoyéren t 
une ambassade a Charles-Quint, pour le 
pr ier de la ré tab l i r cliez eux par un édi t . 
Solo, in Zie dis. 18, q. i , art. 1. Ceux de 
Strasbourg auraient aussi voulu la remeltre 
en usage. Lettres du Perc Sckefmaclicr, 
U' lel tre, § 3. Elle a élé conservée en S u é d e , 
parce que c'est un des articles dont on 
étai t convenu dans la Confession d 'Aus-
bourg. Bossuet, Hist. des V a r i a t . , l i v . 3 , 
n* Mosheim nous apprend qu'elle est 
encoré p r a t i quée dans la Prusse, et i l b l á m c 
u n ministre de Ber l ín q u i , en 1697, s'avisa 
tle precher contre cel usage. Hisb. ecclés. 
du dix-septieme siecle, sect. 2 , 2e p a r í . , 
c. 1 , §55 . Ouelques incrédules d'Anglelerre 
ont acensé le c le rgé anglican d'en soubaiter 
le r é t a b l i s s e m e n t , et d'y travailler. E l a t 
présent de l'Eglise romaine , E p ü r e a u 
pape , pag. 30 et 31. Vaines lentatives: des 
qu on est p a r v e n ú á persuader aux pro
testanls que la confession sacramentelle 
n'cst pas une ins l i tu l ion de J é s u s - C h r i s t , 
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Jamáis ils ne consentironl á en reprendre le 
j o u g ; el j a m á i s les premiers Ikléles ne s'y 
seraicht assujetlis, s'ils avaient été dans la 
m é m e opinión. 

Par ees m é m e s i'aits i l est p rouvé que les 
protestanls m o d é r é s r o u g i s s e n t aujourd"hui 
des invectives que leurs r é fo rmaleur s ont 
vomies contre la confession auriculaire; 
ce ful cependant un des principaux sujels 
de leur schisme. et un des altraits par 
iesquels i l s sédu i s i r en l les peuples. Mais les 
inc rédu les , peu dé l ica l s sur le choix de. 
leurs arguments , n'ont pas déda igné de 
r é p é t e r les plus faux et les plus aisés á r é -
futer. 

I ls disent, avec Bayle, que la confession 
est dangereuse pour le confesseur et pour 
la plupart des p é n i t e n t s ; que c'est une ten-
tation terr ible pour le premier d'enlendre 
le réc i t de certains d é s o r d r e s , et qu ' i l y a, 
surtout pour les jeunes personnes, beau-
coup de danger a entrer dans ce dé la i l . 
Nous soutenons, au contraire , q u e , pour 
lout homme sensé , le meil leur p rése rva t i f 
contre les déso rd re s est de voir á quels 
ex ees ils conduisent. Dans un siécle oú la 
corruption des moeurs est á son comble , 
y a-t-il r ien de plus nnr t i f iant et de plus 
douloureux pour un homme qui croit en 
Dieu, que de voir jusqu'a quel p o i n l T o u b l i 
de la morale ch ré t i enne , le m é p r i s detoutes 
leslois, la dép rava l ion de lous les principes 
régnen t dans le monde ? Si c 'é lai l un al t ra i t 
pour des cceurs g a t é s , les ecclés ias t iques 
les plus vicieux seraient aussi les plus e m -
pressés á exercer les fonctions de confes
seur : en esl - i l ainsi? A moins qu'une per
sonne n 'a i l perdu toute honte et toute 
crainte de D i e u , i l est impossible que le 
réc i t de ses d é s o r d r e s ne serve á l 'humil ier 
el á luí causer d u repent i r ; celles qu i 
veulent y pe r sévé re r , ne se confessent 
plus. 

Pour rendrela doctrine catholiqueodieu-
se, i ls aífectent de supposer que nous a l t r i -
buons á la confession toute nuc le pouvoir 
de remetlre les p é c h é s ; c'est une fausse 
imputal ion. Suivantla croyance catholique» 
la confession n'a de ver lu que comme par -
lie du sacrement de p é n i l e n c e , et qu'autant 
qu'elle est jo inle á la contri t ion ou au 
repentir d'avoir péché , á la r é s o l u t i o n d e 
n'y plus relomber et de satisfaire á Dieu et 
au procbain. 

D'un colé , les protestanls e x a g é r e n l la 
diflicullé de la confession, elle leur parait 
une pratique capable de bourreler la con
science ; cíe l'autre, les i nc r édu l e s lournent 
en ridicule la facilité avec laquelle les plus 
grands p é c h e u r s sont absous, des qu'ils se 
confessent; contradiction palpable. 

Puisque la confession est humil iantc et 
di íRci le , un p é c h e u r ne peut guére s'y r é -

1 soudre, á moins qu ' i l ne soit dé já repentant 
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et résolu de se réconci l ie r avec D i e u ; mais 
cette di í í icuüé est bien adoucie par l ' e spé -
rance d'eü-e absous et p u r i f l é ; done c est 
un abas d'envisagei- la confession senle 
comme séna rée des dispositions essentielles 
dont elle doi t etre accompagnée , et de Fab-
solution dont elle est snivie. 

Nos adversaires soutiennent que ceux 
qui se confessent n'ont pas les moears plus 
p u r é s que les autres; qu ' i l y a moins de 
vices ebez les proteslants depuis qu'ils ont 
abol í la confession. Double íausse té . Tous 
ceux qui se l i v r e n t a u d é s o r d r e , commencent 
par abandonner la confession, et ils y r e -
viennent lorsqirils veulent se convertir. Le 
m o t i l qui a erigagé plus d'une fois les p r o -
testanis á dcsirer le ré tab l i s sement de la 
confessionparmi eux, est le d é r e g l e m e n t 
des moears dont Tabolition de cette pratique 
a été suivie. Plusieurs de leurs écr ivains 
sont eónvenus de ce fa i l esseutiel, et ont 
avoué que leur p r é t e n d u e réforme aurait 
grand besoin d ' é t re ré formée . 

On objecte que plusieurs scéléra ts se sont 
confessés avant de comraettre des forfaits, 
qued'autres se confessent aíin de pallier 
leurs d é s o r d r e s sous une apparence de 
p ié té , et de conserver leur répu ta t ion . 
Outre Tincertitude de tous cesfaits, qui ne 
sont r í en moins que p r o u v é s , nous r é p o n -
dons qu ' i l en résu l t e seulement que les 
scé lé ra t s peuvent abuscr de tou t , et que, 
dans aucun genre, Texemple des monstres 
ne peut servir de r ég le . A - t - o n comparé le 
nombre de ceux qui ont abusé de la con
fession avec la mult i tude de ceux qui y ont 
r enoncé afin de pécber plus l ibrement? 
Ceux qui se sont confessés avant de com-
mettre une mauvaise ac t ion , ne la r e -
gardaient pas comme un c r i m e ; done ils 
n'en ont pas fait confidence á leur con-
fesseur. 

Le qua t r ié ine concile de Latran, tena 1 an 
1215, sous Innocent I I I , can. 2 1 , ordonne 
á tous les fideles de Tun et de Fautre sexe, 
parvenus á Fage de d i s c r é t i on , de confesser 
tous leurs p é c h é s , au moins une fois Fan, 
á leur propre pretre. . . . Que si quelqu'un, 
pou ruue juste cause, veut confesser ses 
p é c h é s á un p r é t r e é t r a n g e r , i l en deman-
dera et en obtiendra la permission de son 
propre p r é t r e , parce qiFautrement cet 
é t r ange r ne pourrai t le lier n i le dél ier . 
C'est de ce canon que les protestants ont 
pris occasion de soutenir que la confession 
sacramentelle est une invention du pape 
Innocent f i í , et qu'elle ne remonle pas plus 
baut que le t r e iz iéme siécle; le contraire est 
sufiisanunent p r o u v é . 

Mais on a d i spu té , m é m e parmi les ca-
tboliques, pour savoir ce que le concile de 
Latran a entendu par propre prétre et 
prétre é t ranger . Plus d'une fois les r e l i -
gieux ont voulu soutenir que le propre 
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prétre est non-seulementle cu ré , mais tout 
confesseur a p p r o u v é ; ils ont obtenu p l u 
sieurs bulles des papes qui le déc l a r a i en t 
ainsi. En 1321, Jean X X I I condamna Jean 
de P o i ü y , docteur de P a r í s , qui avait sou-
tenu le contra i re , á se r é t r ac t e r p u b l i -
quement. F leu ry , Il ist . e c c l é s . , l i v . 92 , 
§ 5/1. 

Gependant Fan 1280, un synode de Co-
logne , et Fan 1281 , un concile de P a r í s , 
composé de vingt-quatre évéques et d 'un 
grand nombre de docteurs, avaient dé já 
décidé la contestation en faveur des cu ré s . 
Auss i , en 1ZI51 et 1/(56, la faculté de t b é o -
logie de Par is , en 1ZI78, le pape Sixte I V , 
conf i rmérent cette déc i s ion ; et elle a t o u -
jours été suivie dans le clergé de France. 
C'est év idemment le sens du concile de 
L a t r a n , puisqu' i l exige que celui qui v o u -
di a se confesser á un p r é t r e é t r ange r , en 
obtienne la permission de son propre 
prétre . Certainement, tout p r é t r e approuvé 
ne peut pas donner cette permission, et 
sous le nom de pré lre é t r a n g e r , le c o n 
cile n'a pas entendu un p r é t r e non ap
prouvé ; aucune permission ne pourrai t 
supp lée r au défaut d'approbation. Mais cela 
n 'ó te point aux évéques le droi t d'accorder 
á tout p r é t r e approuvé pour leur d i o c é s e , 
le pouvoir d'entendre les confessioiis pas
é a l e s , sans qu ' i l soit besoin d'une permis
sion expresse des c u i é s . 

Ce m é m e concile de Latran a déc l a ré que 
le secret de la confession est inviolable 
dans tous les cas, et sans aucune exception. 
U Fest en eífet de droit na lu re l , puisque le 
bien de la société c h r é t i e n n e F e x i g e a ins i ; 
sans cette s u r e t é , quel est le p é c h e u r cou-
pable de grands cr imes , qui voudrait les 
aecuser a un confesseur? Quoique Fon ne 
coimaisse aucune lo i divine positive qui 
ordonne ce secret inviolable, on ne peut 
pas croire que Jésus -Chr i s t ait imposé aux 
p é c h e u r s le joug de la confession, avec 
le danger de se diíTamer e u x - m é m e s ; i l n'a 
pas m é m e exigé Faveu formel de ceux aux-
quels i l accordait le pa rdon , parce qu ' i l 
connaissait leur in t é r i eu r . Quant á la l o i 
ecclésiast ique , qui prescrit au confesseur 
unsilence absolu, elle est t r é s - a n c i e n n e , 
p u i s q u ' a u q u a t r i é m e siécle on supprima les 
p é n i t e n c i e r s , parce qu'un crime acensé á 
celui de Constantinople étai t devenu p u -
b l i c , et avait causé du scandale. 

I I est done é tonnan t que, dans le D i c -
tiomairje.de JmHsprudence , on ait d é 
cidé qu ' i l faut excepter du secret de la con
fession le crime de lése-majes té au premier 
chef, c 'est-á-dire les conspirations t r a m é e s 
contre le ro i ou contre F é t a t , et que le con
fesseur se rendrait coupable en ne les r é -
v é l a n t p a s . Nous soutenons, avec tous les 
t b é o l o g i e n s , qu'au contraire i l se rendrait 
t r é s -coupab le en les révé lan t . Oü est le 
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cr iminel qui voudrait accuser, dans le t r i 
bunal de la p é n i t é ü c é , un pareil c r i m e , 
s'il savait que le confesseur doi t le revé le r 
au magistrat? C'est le sceau inviolable de 
la confession qui seul peut l'engager á s'ac-
caser, qui met le confesseur á portee de le 
d é t o u r n e r de ce forfai t , de Tobliger m é m é , 
par le refus de rabso lu l ion , á en p r é v c n i r 
f 'exéeution par des avis indirccts ou autre-
ment. L'opinion dü jurisconculte que nous 
réfutons , loin de pourvoir á la su re té des 
rois et de Té ta t , les met en plus grand 
dangcr. I l e n r i IV le comprit t r é s - b i e n , 
lorsque le pere Golton, son confesseur, lu i 
allégua cette raison. 

L'auteur du Diclionnaire s'en est laissé 
imposer par un de nos philosopbes , qui a 
ócrit qu ' én 1610, trois mois apres le nieur tre 
de I l e n r i I V , le parlemcnt de P a r í s decida, 
par un a r re t , qu'un p r é t r e qui sa i t , par la 
confession, une conspiration contre le ro i 
et Tétala doi t la r évé le r aux magistrats. Si 
cet arret étai t r é e l , i l faudrait TaUribuer a 
un défaut de réí lexion et á la consternation 
dans laque l lé tout le royanme fut p longé 
par la mort funeste de ce bou r o i . 

Mais comment ajouter foi a un écr ivain 
aussi célübre par ses mensonges, et qui 
ajoutc en meme temps une aulre i m p o -
s íu re? 11 di t que Paul I V , Pie I V , Clément 
VIH et, en 1622, Grégo i r e X V , on l obligc 
les confesseurs á dónoncer aux inquisiteurs 
ceux que leurs pén i t en l e s accusaient en 
ronfession de les avoir sédu i l es et so l l i c i -
ttíes au crime dans le t r ibunal de la p é n i -
tence. G'est une fausseté calomniensc; voici 
ce que ees papes ont o r d o n n é . Lorsqu'une 
penitente declare, á son confesseur, qu'elle 
a été soll ici téc au crime dans la confes
sion , m é m e par un autre, ils exigent que 
ce confesseur oblige sa penitente á r évé l e r 
aux supé r i eu r s ecclcsiastiques le crime du 
confesseur coupable ; mais ils ne prescri-
vent pas au confesseur de faire cette r évé -
ía l ion l u i - m é m e ; i l ne peut et ne doit la 
faire dans aucun cas. La lo i qu'ils imposent 
est done é tabl ic contre la s u r e t é des con
fesseurs 3 et non contre celle des p é n i t e n t s ; 
mais le philosopbe a confondu malicieusc-
ment la révélal ion faite par une p é n i t e n t c , 
avec la révélat ion faite par un confesseur, 
aíin d'avoir occasion de d i r é q i ñ l y a nne 
conlradiciion absurde et horrible entre 
cette decis ión des papes et celle d u concile 
de La t ran , et une opposilion formelle entre 
nos lois ecclés ias l iques et nos lois civiles, 
íl n'y a r í en i c i d'absurde n i d 'horrible que 
la mauvaise foi du philosopbe , de laquelle 
un jurisconsulte a été la dupe. 

On sait qu'en 1383, saint Jean N é p o m u -
cene aima mieux endurer des tourments 
cruels et la mor t que de r évé l e r á Pem-
pereur Venceslas la confession de P i m p é -
ratrice son épouse . Des le s ix iéme s i é c l e , 
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saint Jean Climaque a d i t : «II est inouí que 
Ies p é c b é s , dont on a fait I'aveu dans le 
t r ibunal de la p é n i t e n c e , aient é té d i v u l 
gues. Dieu le permet a ins i , afin que les 
p é c b e u r s ne soient pas d é t o u r n é s de la 
confession, et qu'ils ne soient pas p r ivés 
de Punique esperance de salut qui leur 
reste. » Epist . ad P a s t o n c . 13. Voyez 
PÉNITBNGE. 

CONFESSION DE FOI, déc la ra t ion publique 
et par écr i t de ce qu'on croit . Les conciles 
ont d ressé des confessions ou professions 
de f o i , qiPon a aussi n o m m é e s symboles, 
pour dis t inguer la doctrine catholique d'a-
vec les erreurs; les hé ré t i ques en ont fait 
de leur cote, pour exposer leur croyance. 
A u concile de R i m i n i , les ariens p r é s e n -
térent aux évéques catholiques une formule 
ou confession de fo i , qu i portait en té te 
le 22 mal 359, sous le consulat de... et i ls 
voulaient qu'on s'en c o n t e n t á t , sans avoir 
é g a r d aux déc re t s des conciles, n i aux 
formules precedentes. Par Pinscription ou 
la date, les évéques catholiques recon-
nurent que c 'étai t la d e r n i é r e formule de 
S i rmich , qui étai t mauvaise; i l s la r e je -
t é r en t et se m o q u é r e n t de Pinscription. 
Socrate, Hist. eccLcs., 1. 2, c. 37. 

La plupart des hé r é t i ques ont v a r i é , 
comme les ariens, dans leurs confessions 
de foi , j amá i s ils n'ont p u contenter tous 
leurs sectateurs, n i se satislaire e u x - m é -
mes, on a souvent fait ce reproche aux 
protestanls en part icul ier . 

Ils ont fait un recueil de leurs confes
sions de fo i , divisé en deux parties : l a 
premiare partie en contient sept; savoir, 
Io la confession h e l v é t i q u e , d r e s s é e par 
les égl ises protestantes d é l a Suisse. I I y en 
avait dé ja une. faite á Biile en 1536 ; mais 
comme elle ne parut pas assez ampie , on 
en dressa une seconde en 1566, á laquelle 
ils p r é t e n d e n t que toutes les égl ises ca lv i -
vistes, non-seulement de la Suisse et des 
Grisons.mais encoré de PAngleterre , de 
PEcosse, de la France et de la F landre , 
souscrivirent ou acqu iescé ren t . 

2o Celle que les calvinistes de France 
p r é s e n l é r e n t á Charles I X , au colloque de 
Poissy, Pan 1561, qui avait é té d r e s s é e par 
T h é o d o r e de B é z e ; elle fut souscrite par la 
reine de Navarre, par Henri I V son fds , 
par le prince de Condé , par le comte de 
Nassau, etc. 

3o hdi confession anglicane, r éd igée dans 
un synode de Londres, Pan 1562, et p u -
bl iée sous la reine Elisabeth, Pan 1571. 

Zl0 Celle des Ecossais, faite en 1568 , 
dans une assemblée du parlemcnt de ce 
royanme. 

5o La confession belgique, d r e s s é e en 
1561, pour les égl ises de F landres , ap-
p rouvée dans un de leurs synodes, en 1579, 

43 
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el confumce au synode de D o i d r e c h l , en 
m 9 . 

6o Celle des calvinistes polonais , com-
posée dans un synode de Czenger, Tan 
1570. 

7" Celle qu'on nomina des quaire vüLes 
üi tpéria les , savoir: Strasbonrg, Constance, 
^ í e m m i n g u e et L i n d a n , p r é sen t ée á Char-
les-Quint , Tan 1530, en meme temps que 
celle d'Ausbourg. 

La scconde parl ie d n recueil renferme 
les confessions de fox des égl ises lu the-
ricnnes , et celles qui y ont le plus de rap-
p o i t . En premier l i e u , la confession d Aus-
l )o i i rg , d r e s sée par Mélanch t l ion , en 15d0, 
e t p r i i s e n t é e á Charles-Quint par plusieurs 
princesde l 'empire , dans la (líete tenue 
dans c e ü e vi l le . . , 

'2o La confession saxonne, faite a VVir-
lemberg en 1551, pour é t re p r é sen t ée au 
concile de Trente. 

3° Une autre, d ressée dans l á m e m e v i l l e , 
en 1552, et qui fut en effet p r é s e n t é e au 
concile de Trente par les ambassadeurs du 
duc de Wi r t emberg . 

V5 Celle de F r é d é r i c , é lecteur palatin , 
mor t l 'an 1566, et pnb l i ée en 1577, comme 
11 l'avalt o rdonné par son testament. 

5Ü La confession des b o b é m i e n s ou des 
vaudois, app rouvée par Lutber , par M é -
lancbtbon et par r a c a d é m i e de W i r t e m 
berg , en 1532, pnb l i ée par les seigneurs , 
et p résen tée á Ferd inand , ro l de l longne 
et de B o h é m e , en 1535. 

6" La déc la ra t ion in t i tu lée Consensns 
in F i d e , e tc. , d ressée par les ministres 
des Eglises de Pologne, dans un synode de 
Sendomir , en ^ 570. 

On a mis á la suite les d é c r e t s du Synode 
de Dordrecht , tenu en 16i8 et 1619. Enl in , 
la confession de foi que les protestanls 
recifrent de Cvri l le-Lucar , patriarcbe grec 
de Conslantinople, en 1631. Cette m u l t l -
tude de confessions de fo i , données par 
les protestants dans un espace de quaranle 
ans, fournlt matlere á plusieurs ré í lexions . 

En premier l i e u , nous ne voyous pas de 
cniói elles peuvent servir á des sectes qui 
soutlennent toutes que l 'Ecrlture sainte est 
la seule regle de f o i : que les horames n'ont 
droi t d'v r i en ajouler; qu'aucune décision 
de concile n i d é synode n'a par e l le -méme 
aucune a u t o r l t é ; que Ton n'est obbgé d'y 
déférer qu'autant qu'elle parait contorme 
á TEcriture sainte; q u ' a p r é s l'avoir s ignée, 
Ton est encoré en droit de la contredire , 
des que Ton s'apercevra que cette doctrine 
ne s'accorde pas avec la parole de Dieu. 
En obligeant les particuliers á y sonscrire, 
et les ministres á s'y conformer, les p r o 
testants ont év idemmen t r enve r sé le p r i n 
cipe fondamental de la ré forme. Vainement 
nous voudrions argumenter contre eux sur 
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leur p r é t e n d u e professlon de f o i , lis se-
raient tonjours en droi t de nous r é p o n d r e : 
ainsl pensalent nos peres, mais nous ne 
croyons plus de m é m e a u j o u r d l m i . 

En second l i e u , si l 'Eerilure sainte est 
c la i re , fonne l le , suffisante sur tous les 
points de f o l , comme le p r é t e n d e n t les pro
testants, c'a é té de leur part un altentat 
d'oser y ajouter quelque cbose, ou de vou-
loir en r é io rmer les expressions; se sont-
ils í la t tés de mieux parler que le Salnt-
Esprit? une expllcation quelconque n'est 
plus la parole de Dieu , mais celle des bom-
mes. U est é tonnan t qu'aucune de ees sectes 
n'ait voulu se borner á mettre bout á bout 
les passages de TEcriture sainte, pour 
remire t émoignage de sa fo i . Si les p r e -
miers qui ont d r e s s é leur confession, en 
1530, ont b ien prls le sens de r E c r l l u r e 
sainte, pourquoi aucune secte n 'a- t -e l le 
voulu s'y t e ñ i r , el pourquoi a-í-il fal lu sans 
cesse y revenir sur nouveaux frals? 

En t ro is iéme l i e u , quiconque prendra l a 
peine de comparer ees confessions, verra 
que , lo in d'avoir é labl l 1 uniformlté de 
croyance entre les différéntes sectes p r o 
testantes, elles ne servent qu ' á d é m o n t r e r 
l 'opposition de leurs sentiments. A u s s l , 
depuis celle é p o q u e , l e s lu thé r i ens n 'ont 
5as été mieux d'accord avec les calvinistes; 
.es uns n i les aulres ne se sonl pas rappro-
cbés davanlage des anglicans; les soclniens 
et d'autres sedes n'en ont pas moins fait 
bande á part. Si toutes pensalent de m é m e , 
une seule profession de íbl suflirail pour 
toutes, de m é m e que les décis ions du con
cile de Trente ont sulii et suílisenl e n c o r é 
pour reunir tous les catholiqaes dans la 
m é m e croyance. Inul i lement Ton nous r é -
pondra que tous les protestants sont u n á 
nimes dans la croyance des anieles fonda-
mentaux; si cela suíl i t . Ton a eu l o r l de 
mettre d'aulres anieles dans les confes
sions de foi ; i l fa l la i l se borner á d i r é : 
cbacun croira ce qui l u i paraitra c l a l r e -
m e n t r é v é l é dans l 'Eerilure sainte. Bossuel, 
dans son l í i s í o i rc des Variat ions , & fait 
voir rinconstance, les é q u i v o q u e s , les con-
tradiclions de toutes ees confessions de foi. 

En quatrieme l ieu ,pu isqu ' i l a élé permis 
á cbacune des sectes de faire sa d é c l a r a 
tion de fol p a r l i c u l i é r e , nous ne voyons 
pas pourquoi le concile de Trente n'a pas 
eu aussi le droi t de dresser une ampie 
profession de la croyance catbolique. SI 
les protestants se sonl vanlés de fonder 
leur doctrine sur rEcr i tu re sainte, ce con
cile y a de meme fondé la sienne, 11 en a 
cité les passages aussi bien que les protes
tants; i l reste á savoir si ees derniers ont 
été mieux éc la i rés que l u i par le Salnt-
Espr i t , pour en prendre le vra i sens. A la 
vue de treize ou qualorze confessions de 
fo i , 11 nous parait qu'un simple particulier 
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protestanl ne doit pas etre peu e m b a r r a s s é 
á juger quelle esl la meilieure. 

í ls ont í a i t , contre cellc du concile de 
Tren te , des reproches contradictoires. I ls 
disent d'un c o l é , que Ton a decide, comme 
article de f o i , plusieurs opinions sur des 
points obscurs et difficiles, sur lesquels i l 
étal t permis a chacun de croire ce que bon 
l u i semblait. D'autre pa r t , ils se plaignent 
de ce qu'on y a es p r imé plusieurs choses 
d'une maniere ambigue, a cause des d é -
bats qui regnent parmi les iheologiens. 
A i n s i , lesprotestants sont mécon ten l s de 
ce que le concile a decide trop d'articles , 
€t de ce qu ' i l en a decide trop peu ; ils t rou-
yent encoré mauvais que les papes aient 
exp l iqué par des bulles ce qui n 'é la i t pas 
e x p r i m é assez clairement dans les décre t s 
d u concile. Mosheim, Ilistoire eccicsiast., 
seizieme s i éc le , section 3 , premiere par -
t i e , c. 1 , § 23 el 26. Comment conteuter de 
pareils censeurs? 

Quant á la 'confessioii de foi de Cyr i l l e -
L u c a r , q u e les ])rotestanls ont pompeuse-
ment in t i tu lée confession de foi or iénta le , 
on saitque cette affaire ne leur a pas la i t , 
beaucoup d'honneur. Ce patriarche , qu i 
avai l éludié. en Italie el voyagé en A l l e -
magne, avail pris du gout pour les opinions 
des proteslanls , et voulut les in l rodni re 
dans son Eglise, l o r s q i ñ l fu l place sur le 
siége de Conslanlinople. Son c le rgé m é m e 
<el les aulres évéques grecs s'y opposé ren t . 
Apres avoir été chassé et r é t ab l i cinq ou sis 
fo i s , i l fut mis en prlson et é t ranglé par 
ordre d u grand-seigneur, en 1638. Ses 
erreurs furent désavouées el c o n d a m n é e s 
par Cyril le de B é r é e , son successeur, dans 
u n concile. de Conslanlinople, tenu cette 
m é m e a n n é e , auquel assisterenl M é l r o -
pbane , patriarcbe grec d 'Alexandr ie , et 
T h é o p b a n e , patriarche de J é r u s a l e m . Elles 
le furent dans un sy nodc de Jassy en Molda-
v i e ; dans un autre concile de Constantino-
p ie , en 16Z|2; dans un synode de Leucosie, 
v i l le de Chypre, en 1668; dans un synode 
de J é r u s a l e m ; sous les patriarchesNectaire 
e t D o s i t h é e , en 1672; et plusieurs i h é o l o -
giens grecs les ont ré fu tées dans des o u -
vrages composés e x p r é s . 

A peine la confession de Cyri l le-Lucar 
fui-el le i m p r i m é e á G e n é v e , en 1633, que 
Grotius el plusieurs théologiens lu tbé r i ens 
s'cn moqi ié ren t , parce que Ton v i tqu 'e l le 
avail été copiée sur les Institulions de 
Calvin. Plus de cinquanle ans auparavant, 
J é r é m i e , p r édéces seu r de Cyr i l l e -Lucar , 
avai l réfulé la confession d 'Ausbourg , 
qu i l u i a v a i t é t é e n v o y é e p a r les théo log iens 
de Wi r t embe rg . On peni vo i r , par les d i -
vers monumenls r a s s e m b l é s dans la P e r -
p é t n i t é d e la foi , que j amá i s les Grecs n'ont 
é t é dans les mén íe s sentiments que les pro-
testants, sur aucun des articles pour les-
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quels ceux-ci se sont s é p a r é s de TEglise 
romaine. Voyez GRECS. 

CONFESSIOÍÑ , en termes de l i lu rg ie e l 
d'histoire ecclésiast ique , é ta i t un l i en , 
dans les Eglises, ordinairement p lacé sous 
le grand au te l , oñ reposaient les corps 
des martyrs ou des confesseurs. La con
fession de saint F i e r r e , placee dans l 'E -
glise qui porte son nom a Reme, esl c é 
lebre. 

CONFESSIONXISTES. Les calholiques 
allemands n o m m é r e n t a ins i , dans les a i os 
d é l a paix de Weslphal ie , les l u t b é r i e n s 
qui suivaient la confession d'Ausbourg. 

COXFIANCE EN DiEU. A propremcu! 
par ler , c'estla m é m e chose que l ' e spérance 
c h r é t i e n n e : a ins i , Ton ne peut pas me t ire 
en question si c'est pour nous un devoir de 
nous coní ier en la misé r i co rde infinie de 
D ieu , el de bannir toute i n q u i é t u d e par 
rapport á notre salut. En nous impr imanl 
Faugusle c a r a c l é r e d'enfantsde Dieu , no
tre re l ig ión ne tend a aulre chose qu'a 
nous inspirer , envers ce souverain b ieu -
fai leur , la m é m e confiance que des enfants 
bien nés ont pour leur p é r e , dont i ls n ' on í 
j a m á i s cessé d ' ép rouver la lendresse. 

Pour remplir ses apotres de courage, 
Jé sus -Chr i s t leur d i t : Ayez conf íance 
vaincu le monde. J o a n . , c. 16, f. 33. Snint 
Paul e x h ó r t e l e s fidéles á n e j a m á i s perdre 
leur confiance, á laquelle une grande r é -
compense esl a l t achée . l lebr. , c. 10, y. 35. 
11 r e p r é s e n t e l a crainle comme le c a r a c l é r e 
disl inct if d u J u d a í s m e , R o m . , c. 8 , f . 15. 
Sainl Jean di t que celui qui a Tespérance 
en Dieu se sanclifie, comníe Dieu esl saint 
l u i -méme . 1. J o a n . , c. 3>, 3. C'est done 
se tromper é t r a n g e m e n t que de p r é l e n d r e 
sancl i í ier les ames en leur inspiranl une 
frayeur excessive des jugements de Dieu , 
p l u t ó l q u ' u n e ferme con fiance en sa b o n t é . 

J é s u s - C h r i s t , les apotres, les anciens 
Peres, leshommesaposloliques de lous les 
s i é c l e s , n'ont pas c h e r c h é á épouvan te r les 
p é c h e u r s , mais á les gagner par la eon-
fiance; ils onl fait beaucoup de pfomesses 
e tpeude menaces; ils o n t p a r d o n n é á toas 
el n onl r ebu l é personne; ils ont pa r lé avec 
forcé et I r é s - s o u v e n l de la b o n t é de Dieu , 
de sa palience envers les p é c h e u r s , de la 
c h a r i t é de J é s u s - C h r i s t , dePe í l i cac i té de 
la r é d e m p l i o n , du pardon promis au geni o 
humain , de la r écompense é t e r n e l l e , rare-
ment de la damnation. Ceux qui sont chai -
gés ¿ ' ins t ru i ré peuvent-ils suivre de m e i l -
leurs modeles ? 

On d i rá sans doule que, dans un siécle 
pervers á T e x c é s , ce n'est pas le temps 
¿"inspirer la « m / t a n c e , mais la crainte. 
Sans comparer le tablean de notre siécle 
avec celui que les Peres de TEglise ont t racé 
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du l eu r , nous demandons si la crainte con-
ver l i t les p é c h c u r s plus eflicacement que la 
conftance; s i , pann i ceux qui pe r séve ren t 
dans le c r ime , le plus graud nombre y est 
retenu par la presomplion et non par le 
d é s e s p o i r ; si les p r é d i c a t e u r s les plus r i -
gides sont ceux qui gagnent le plus grand 
nombre d'ames á Dieu. 

Nous connaissons un Judas perdu par le 
d é s e s p o i r , rEcr i tu re nenous montre aucun 
p é c h e n r endurci par un excesde confmnce 
en Dieu. Saint P i e r r é tomba parce qu ' i l 
s 'étai t fié á ses propres forces, et non á la 
b o n t é de son maitre. J é sus -Chr i s t le íit 
rentrcr en lu i -méme par un regard de 
tendresse, et non par un coup-d'oeil d ' i n -
dignation. Saint Auguslin demeura dans le 
d é s o r d r e , tanl qu' i l se déíia de la grace; i l 
en so r t i t , des qu ' i l ftit an imé par la con
ftance. Saint Paul nous apprend que les 
pa íens se sont l ivrés á r i m p u d i c i l é par d é 
sespoir. E p h . , c. h, Jír. 19. 

Surcepo in t de morale t r é s - i m p o r t a n t , 
i l faut consulter les hommes blancbis dans 
les travaux du saint minis tere , et non les 
docteurs qui neconnaissent que leurs Uvres 
et leur cabinet. Lorsquc l ' t tn d'entre eux 
aura conver t í antant de p é c h e u r s par ses 
é c r i t s , que saint Prancois de Sales par la 
douceur de ses m á x i m e s et par Taltrait i n -
vincible de sa c b a r i t é , i l m é r i t e r a dVtre 
pr is pour maitre. Mais Jésus-Cbris t nous 
ordonne de nous défier des pbarisiens, qui 
metlent sur les épaules des autres un far-
deau insupportable, et ne veulent pas seu-
lement le remuer du doigt. Matth. , c. 23, 
f . ti. 

COXFIRMATiON , sacrement de la lo i 
nouvelle, qu i donne á un fidéle b a p t i s é , 
non-seulement la g ráce sanctifiante et les 
dons du Saint-Esprit , mais des graces s p é -
ciales pour conlesser courageusement la 
foi de Jésus-Chr is t . I I est admin i s t r é par 
l ' imposit ion des mains, et par l 'onction du 
sa in t - ch réme sur le front du bap t i sé . 

De l a , les tbéo log icns disputent pour 
savoir laquellc de ees deux actions est la 
m a l i é r e "essentielle et principale de ce sa
crement : les uns ont pensé que c 'était la 

fw e m i é r e , d'autres que c 'était la seconde: 
e sentiment le plus suivi est que Tune et 

Pautre sont nécessa i res pour Pinlégr i té du 
sacrement, co n séq u emmen t que la priere 
qui accompagne Timpositioii des mains, et 
les paroles jointes á ronc t ion , font é g a l e -
ment partie de la forme. La coní i rmal ion 
est un des trois sacrements qui impriment 
un car aclare. 

Dans Téglise grecque, et dans les autres 
sectes orientales, on donne ce sacrement 
i m m é d i a t e m e n t ap ré s le b a p t é m e , et on 
Tadministre , comme dans TEglise r o -
maine , par l 'onction d u s a i n t - c h r é m e ; au 
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l ien que ebez nous, r é v é q u e d i t au con
firmé : J e vons marque du signe de la 
cro ix , etje vous confirme p a r le chfúme 
du saint , a u nom du Per-e, etc.; les 
Crees disent : Cest ici le signe, ou le 
sceau du don du Sa int -Espr i t . 

Les protestants, qui rejettent ce sacre
ment comme une insti tution nouvelle, p r é -
tendent qu ' i l n'en est pas questlon dans 
rEcr i ture sainte; ils se trompent. J é s u s -
Cbris t , J o a n . , c. U \ , f . 16, d i t á sos apo
tres : « Je prierai mon P é r e , et i l vous 
d o n ñ e r a un autre consolateur, afiri quMl 
demeure avec vous pour toujours: c'esl 
Fesprit de v é r i t é , e t c . » C. 17, f . 20, i l d i ! 
á son P é r e , en parlant des apotres: « Je ne 
prie pas sculement pour eux, mais encoré 
pour tous ceux qui croi ronl en m o i , par 
leur parole. » Dans les Actes , c. 2 , f . 38 , 
sainl P i é r r e d i t á ceux qui r é c o u l a i c n l : 
« Que chacun de vous roroive íe b a p t é m e , 
et vous recevrez le don ' d u Sainl-ivsprit; 
car la promesse vous regarde, vous et vos 
enfants, et tous ceux qui sont encoré é loi-
g n é s , mais que le Seigncur notre Dieu ap-
pellcra. » En effet, c. 8 , v. 17, el c. 19, j r . 
6, « les apotres imposaient les mains sur 
les bap t i s é s , et leur donnaient le Saint-
Esprit. » Voi l iVdoncla promesse du Saint-
Esprit faite par Jésus-Cbris t a loas les 
fidéles, suivie de r e x é c u l i o n , et un r i l 
mis en usage par les apotres pour en p ro -
duire reffet. 

11 iVest pas vrai que le Saint-Esprit , 
donne par Timposition des mains des apo
tres , ait é té seulement le don des lan-
gues, de p r o p h é t i e et des min í e l e s . J é s u s -
Cbrist avait promis VEsprit de vér i l c . 
Saint Pierre promettait á tous les fidéles 
le Saint-Esprit, et tous ne recevaient pas 
les dons miraculeux. L'onction de laquelle 
parle saint Jean est la connaissance de 
toutes dioses, et non le pouvoir de faire 
des miracles. Selon saint P a u l , les fruits 
ou Ies elfets du Saint-Ksprit sont toutes les 
verlus eb ré t i ennes . G a l a t . , c 5 , ^ . 2 2 . 

Les protestants en ont encoré imposé , 
lorsqir i ls ont assuré qu ' i l n'y a aucun ves-
tige du sacrement de con í i rma t ion dans la 
tradition des ])remiers s iécles . Mosheim, 
mieux instrui t que le commun de leurs 
é c r i v a i n s , convient que, des les premiers 
s i é c l e s , les é v é q u e s , en permctlant aux 
anciens ou p r é t r e s de bapliser les nou-
veaux c o n v e r t í s , s e r é se rvé ren t le droit de 
coyi/irmer le baptéme. Il ist . cedes, du 
vremier sit'.cle, 2- pa r t . , c. Z|, S 8. ! l f a l -
lait d i r é , de con/irmer dans la foi les 
fidéles bap t i sés Saint J é r ó m e , Dial , con
tra Luc i f er . , t émoigne que tel é ta i l 1 u-
sage de son temps ; et le concile d 'Elv i re , 
tenu á la fin d u troisieme ou au commen-
cement du qua t r i éme siécle , l 'ordonna 
ainsi. 
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A u second, saint T h é o p h i l e d 'Aii t ioche, 

L. 1 , ad AutoL, n 12, di t que nous sora-
nies n o m m é s chrét iens , parce que nous 
recevons l 'onction d'une huile divine. Saint 
I r é n é e , Adv. luer., 1 1 , c. 2 1 , n . 5, d i t 
des valentinicns, q^apres avoir bap t i sé a 
leur maniere leurs n é o p h y l e s , i ls leur 
faisaient une onction de baume : c 'étai t 
une imitat ion de ce qu i se faisait dansFE-
elise catbolique 

A u troisieme, Te r tu l l i en , L . de Bapt . , 
c. 7 , d i t : « A u sortir des fonls baptis-
m a u x , nous recevons Tonction d'une bui le 
b é n i t e , suivant Tancien usage de consacrcr 
lespretres par une oncl ion; cette onclion 
ne touche que la cbai r , mais elle opere un 
effet spir i tuel . Eusuite on nous imposc les 
ma ins , en invoquant, par une béned ic -
l i o n , le Saint-Esprit. L . de R e m r . carnis , 
c . 8. La cbair esl b a p l i s é e , afin que Fame 
soit pur i í iée ; la cbair recoit une oncl ion , 
u n signe, une impos iüon des mains , aíin 
que 1 ame soit eonsacrée , for i i f iée , éc la i rée 
par le Saint-Esprit. » L . de Pratscr ipt , c. 
ZiO, i l d i t que le d é m o n , singe de l a D i v i -
n i t é , fait imi ter par les idolatres les divins 
sacrements, q i r t l les fait baptise- signer 
au f ron t , et cé l éb re r F o ñ r a n d e ü u pain. 
L . 1 , contra Marcion. , c. i h , i l jo int 
« n c o r e l 'onction des í ideles au bapteme et 
á Feucbaristie, et les nomme sacrements. 

Saint Cypr ien , Epist- , 7 3 , ad J u b a i a -
mim,X). 131 et 132, di t que « si quelqu'un, 
dans ñ i é r é s i e et bors de FEglise, a p u 
recevoir la r émiss ion de ses p é c b é s par le 
b a p t é m e , i l a pu recevoir aussi le Saint-
Espr i t , et qiFil n'est plus besoin, lorsqiFil 
r e v i e n t , d e lu i imposer les mains et d é le 
signer, afin qü' i l recoive le Saint-Esprit. 
O r , notre usage, d i t - i l , est que ceux qui 
m t été bap t i sés dans FEglise soient pre
sentes aux é v e q u e s , afín que, par notre 
p r i t r e et par Timposition des mains , i ls 
recoivent le Saint Espr i t , et soient mar
q u é s du signe du Scigneur. » I I le r é p e t e , 
Epist . 7 / i , ad Povipeium, pag.139. 

Le pape Cornci l le , dans une de ses let 
t res , di t de Novatien , qu'apres son bap
teme i l ne fu l point s igné par F é v é q u e ; 
que , par le défadt de ce signe, i l n'a pas 
p u recevoir le Saint-Esprit. Dans E u s é b e , 
1.6, c. Zi3,p. 313. 

Nous pourrions c i tc r , a u q u a t r i é m e s i í 
e le , les concües cFKlvire, de Kicée et de 
L a o d i c é c , Oplat de Mi levc , saint Pacien 
de Barcelone, saint Cyri l lc de J é r u s a l e m , 
saint Ambroise et saint .lean C b r y s o s t ó m e ; 
auc inqu ieme , saint J é r o m e , le pape I n -
nocent saint Augus l in , saint Cyril lc 
d 'Alexandr ie , T b é o d o r e t , etc. Le pere 
D r o u i n , de re S a c r a m . , t. 3 , a r a p p o r t é 
leurs passages et ceux des s iécles suivants. 

L e s p r o t e s t a n t s p r é l e n d e n t que ees Peres 
parlent d'une onclion qui faisait parlie des 
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cé rémonies du bapteme, et non d 'un sa-
crement d i t í é r e n t ; mais outre que le con-
traire est év ident par la seule forcé des 
termes, quand cela serait v r a i , les pro-
testants seraicnt encoré condamnables d'a-
voir r e t r a n c h é d u b a p t é m e une c é r é m o n i e , 
á laquelle on atlribuait la ve r lu de donner 
le Saint-Esprit. N'est- i l pas absqrde de 
supposer que le bapteme pouvait é t re a d 
min i s t r é par u n p r é t r e , par un diacre , par 
un l a ique , et qu'une simple cé r émon ie ne -
pouvait é t r e faite que par F é v é q u e , quo i -
que ce ne fut pas un sacrement différent? 

De la m é m e i l est év iden t que le concile 
de Trente a suivi la t radi t ion p r i m i l i v e , 
lorsqu' i l a d é c i d é , sess. 1, can. 3, que le 
ministre ordinaire de la confirmation est 
Févéque seul , et non le simple pretre. 
Cette t radi t ion n'est pas moins constante 
que celle qui établ i t la m a t i é r e , la forme, 
les eíTets du sacrement, le caractere qu ' i l 
impr ime au e b r é t i e n , etc. 

Quand on a e x a m i n é cette question, que 
peut-on penser des assertions fausses, des 
impostores et des puér i l i t és que Basnage a 
r a s semblées sur ce sujet? E i s t . de l 'Eg lü: ' , 
1. 27, c. 9. Ce n ' é ta i l pas la peine, aprés 
deux cents ans, de renouveler les preuves 
de Fignorance a í fectée-e t de la mauvaise 
foi de Calvin. 

Dans Fégl ise grecque, le m é m e p r é t r e 
qui donne le bapteme donne aussi la con
f i rmat ion , e t , selon Luc Holstenius, cet 
usage de Téglise or ién ta le est de la pkis 
baute ant iqi í i té . Selon les tbéologiens ca-
tboliques, les pretres ont p u donner la 
confirmation có rame dé légués des évéques : 
mais ceux-ci en sont les ministres o r d i -
naffes. Le concile de Rouen prescrit que 
ce lu iqu i donne la confirmation, et oelni 
qui la recoi t , soient á jeun. Les c é r é m o 
nies et les prieres qui accompagnent l ad-
ministration sont éd i f i an t e s ; on peut le 
vo i rdans le pontifical et dans les rituels. 
Voyez l 'anden S a c r a m . , par Gramkoia*, 
2C part. p . i í l i et 193. 

Ce sacrement étai t surtout néces sa i r e 
dans le temps des p e r s é c u i i o n s , lorsque 
tous les eb ré t i ens devaient é t re p ré t s a r é -
pandre leur sang pqur attester leur tói; i ! 
n'a pas cessé de Fé t re depuis que le ó b ñ s -
tianisme est é tabl i . La foi a toujours Í'ÍÍ' 
combattuepar les b é r é t i q u e s , pá r les i n -
c r é d u l e s , par les eb ré t i ens scandaieux : 
elle Fest enco ré . Mais la g ráce que Dieu 
nous accorde pour r é s i s t e r , ne nous est 
pas d o n n é e pour attaquer; le vra i zéle de 
rel igión n'est n i inqu ie t , n i ombragoux , 
n i malfaisant. « D i e u , d i t saint l ' a u l , ne 
nous a point donné un esprit de c r a i n í e , 
mais de fo rcé , de cba r i t é et de moc lé ra -
t ion. í) / / . T i m . , c. 1, f . 7. C'est done tres-
injustement que plusieurs inc rédu les Oht 
dí t que le sacrement de confirmation é ta i t 

43' 
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ins t i tué pour inspirer aux ch ré t i ens un zéle 
fanatique, in to lé ran t et p e r s é c u t e u r . 

COXFRERE, nom qiVon donne aux per -
sonnes avec lesquelles on forme une so-
ciété particuliere par mot i f cíe re l ig ión . 
Dans ror ig ine du christ ianisme, les í ideles 
se nommaient les freres; une associalion, 
f o n n é e pour pra l iqucr les m é m e s borníes 
eeuvres de p ié té ou de c h a r i t é , é tabl i l 
entre eux une nouvelle f ra te rn i lé . 

COXFRÉuiE , société de plusicurs pc r -
sonnes pienses, ctablie dans quelques égli-
ses, pour lionorer partiGiil iéremenl na 
m y s t é r e ou Un saint , et pour pratiquer les 
mames exercices de piété et de char i té . I I 
y a des confrérics du Saint-Sacrement, 
de la sainte Vierge, de la Croix ou de la 
Passion, des Agonisanls, etc. Plusicurs 
sont établies par des bulles de papes , qui 
leur accordent desindnlgences ; tontes ont 
pour but d'excitcr les í ideles aux bonncs 
oenvres, de cimenter entre eux la paix el 
la f ra terni té , 

Comme íes bonnes eeuvres font la gloire 
d u christ ianisme, et en sont la meilleure 
apologie, les i nc rédu le s de notre siécle 
n 'onl r ien omis pour rendre suspecies et 
odieuses tontes les confréries on associa-
tions qui teudent ¿i íes mul t ip l ie r . 

* CONFüTZEENS. l is t irent leur nom de 
Confucius, pbilosophe cbinois. Sa doctrine 
n'est pas, cependant, celle qui est le plus 
r é p a n d u e en Cbine. Le brabinanisme, mo-
dil ié sons le nom de rel igión de F o , est 
a d o p t é par la major i té des Cbinois. La 
re l ig ión des emperenrs est celle da Da la í -
Lama. ( F o y ^ s * UOÜÜDHISME , CHIME et n.v-
IAÍ-LAMA. ) ' 

CONGRÉGATION. L'on appelle ainsi á 
Home une assemblée i'ormée par des t h é o -
logiens n o m m é s c o n s i ü t e n r s , ct p r é s i d é e 
par un ou plusieurs cardinaux , pour s'oc-
cuper de divers objets relatifs au gouver-
nement de í 'Eglise. Quelques-uncs sont 
é tabl ies pour toujours, d'autres seu íement 
pour un temps. 11 y a eu une c o n g r ó g a -
tion d u concile de Tren te , des t inée á re
sondre les doutes qui pouvaient survenir 
sur le sens ou sur la maniere d ' exécu te r 
les déc re t s de ce concile; elle subsiste en
c o r é ; une congréga t ion de a u x ü i i s , cbar-
gée d'examiner si le systeme de Mol ina , 
sur la grace, étai t ortbo'doxe ou b é r e l i q u e . 
Voyez MOLIXISME. 

í l y a une c o n g r é g a t i o n des r i l e s , pour 
juger si telle pratique introduite dans le 
cuite est louable ou superstilieuse, pour 
permettre ou rejeter les oflices ou les c é r é -
monies que Fon veut mettre en usage , 
poiu- proceder á la béatif icatlon et á la ca-
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nonisation des saints. La c o n g r é g a l i o n de 
propaganda fide , s'occupe des missions 
et des missionnaires qui travaillent á la 
conversión des infideles , etc. Voyez VRO-
PAC.ANDE. 

CoNGKÉGATiox , société de prOlres s é c u -
l icrs q u i , sans faire de vceux, se sont r e u 
nís pour s'employer ¿i des services d ' u t i -
lité publique , teís que le soin des col léges 
et des s é m i n a i r e s , les missions de la ville 
ou de la campagne, etc. Les eudisles , íes 
josépbi tes , les lazaristes , íes oratoriens , 
ceux de Sa in t -Suíp ice , etc. , sont de ce 
nombre. L'uti l i lé de ees congregations 
est de rendre les é t ab l i s sements solides el 
les services plus constants , parce qu'elles 
ont toujours des sujets p r é p a r é s pour 
rempl i r íes places vacantes. Plusicurs ont 
été é tabl ies pendant le dernier siécle : 
mais comme le goüt d u nó l r e est de d é -
I r u i r e , si Ton écouiai t nos philosopbes po-
litiques , on n ' cn laisserait peul-ctre sub-
sister aucune. 

COSORÉGATIOX DE RELIGIEUX. Loi SqUC le 
relacbement s'est gíissé dans les ordres 
monasliques, un certain nombre de r e l i -
gicux , qui voulaienl embrasser la reforme 
el revenir á la ferveur du premier ins t i tu í , 
se sont separes des autres , ont formé 
entre eux une nouvelle associalion sons des 
s u p é r i e u r s particuliers. Ainsi les b é n é d i c -
tins, íes augustins, les cbanoines régu i i e r s , 
etc., se sont divisés en différentés congre
ga tions. 

COXGRÉGATIOX DE piKTÉ. Dans plusieurs 
paroisses , soit de la v i l l e , soit de la cam-
pagne. Ton a formé des associations de 
d iué ren t s ages el des denx sexes, des hom-
mes, des femmes, des garcons, des íilles , 
pour leur faire pratiquer ensemble des 
exercices de pié té , pour leur donner en 
particulier les avis et les instructions qui 
leur conviennenl , pour les engager á se 
survciller íes uns les autres. Cet arrange-
ment donne au \ pasteurs des facilites pour 
remplir leurs devoirs plus c o m m o d é m e n t , 
entrelient dans ees di íférenles sociétés une 
émnla t ion louable , et contribue beaucoup 
au bou ordre des paroisses. ü r d i n a i r e m e n l 
ees c o n g r é g a i i o n s sont établ ies á Thon-
neur de l a sainte Vierge. 

Par la m é m e raison , Ton a formé dans 
les colléges une c o n g r é g a t i o n de séco l i e r s , 
et dans les convenís une c o n g r é g a t i o n des 
pensionnaires , pour les exciter á la p ié té . 
Comme un article essentiel de la foi c h r é -
tienne est la communion des saints , i l est 
bou d'accoutumer de bonne heure les j e u -
nes gens de Tun et Taulre sexe á en pren-
dre Tespri t , alin de íes p r é m u n i r contre 
le cuite isolé , e l , pour ainsi d i r é , c lan-
deslin , que l ap lupar t des ch ré t i ens , sur-
lout les grands, affectent pour leur com-
m o d i t é . 
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CosGBÍGATiow DE NOTRE-DAME , ordre 

de religieuses inslitut- par le B . Fierre 
F ü u r i e r , clianoine régul ie r de saiat A u -
g u s l i n , cu ré de Mataiacom t en Lorraine ; 
c'est l u i qui en a d ressé les constitutions. 
Cet ordre a beaucoup de rapport h celui 
des Ursulines: i l a étú é tabl i dans le m é m e 
temps , pour r é d u c a t i o n des jeunes filies 
et pour r ins t ruc l ion gratuite des enfants 
des pauvres. En 1515 ct 1516, Paul V per-
mi t á la mere A l i x el a ses compagnes de 
prendre Thabit r c i ig i eux , d-ériger leurs 
maisons en m o n a s t í - r e s , ét d'y Tivre en 
c lólure sous la regle de saint Augustin. 
Ces religieuses fureat ag régées á l 'ordre 
des chanoines régu l i e r s de la c o n g r é g a -
tion de notre Sauveur, par une bulle d ' ü r -
bain V I I Í , Tan 16'28. Liles onl un grand 
nombre de monasleres en Lorraine , dans 
quelques autres proYinces de France, et 
en Allemagne. La feue reine Marie, p r i n -
cesse de l'ologne , leur a fait ba l i r a Ver
sarles un superbe monaslere, danslequel 
la c o m m u n a u t é de Corapiegne a é té ü ans-
férée et conl i rméc par lellres patentes du 
ro i en 1772. Ces religieuses y remplissent 
leuí' dest inat ion, sous la protection de 
Mesdamcs, hé r i t i é rés de la pióte de la 
reine leur mere. 

* COXGRÉGATIOXALISTES Ü R T H O -
DOXES. lis torment une des sectes r e l i -

f ieuses les plus puissantes et les plus nom-
reuses des Etats-L'nis. Tres de 1^300,000 

individus bór i t e ren t des croyances des an-
cienspuritains anglais qui , cnassós de leur 
patrie , -vinrent fonder la plupart des éta-
blissements de la Noavelle-Angleterre. A 
Texception de l lbode- l s land , lousles Eía ls 
d u centre, le N é w - H a m p s f a r e , Massachus-
sets, Connecticut, prbfessérent les erreurs 
calvinistes, mais rejelrrent la discipline 
synodale de Calvin. Ces sectaires r é p u b l i -
cains adoplerent le principe que cbaque 
Eglise a en elle-mfime tout ce qu ' i l faul 
pour se gouverner; que nulle d'entr'elles 
ne doit d é n e n d r e d'une assemblée quel-
conque; qu enfm chacune , sauf une liaison 

f énera le loute de cba r i i é et d'ainour , doi t 
tre striclement souveraine et indépenUan-

te. Cest cette forme diseiplinaire, ou p l u -
lót cette abo l iüon de toute autor i té épcíé-
s i a süque que Ton nomme la forme c o n g r é -
gationalistc ou indépendante . 

CONGUCis.ME, systrme sur refficaclté 
de la g r ü c e , i m a g i n é par Suarez, Vasquez, 
et (iiielques autres, pour rect i í ier celui de 
Molina. 

Voici la maniere dont ces tbéo log iens 
concoivent la suite des d é c r e t s de í ) ieu . 
1» De tous les ordres possibles des choses, 
Dieu a choisi l ibrement celui qui existe et 
dans lequel uous nous trouvons. 2o Dans 
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cet o rdre , Dieu veu t , d'une volonté a n t é -
c é d e n t e , mais s incére , le salut de loutes 
ses c r é a t u r e s l ibres, sous condition qifelles 
le voudront e l l e s - m é m e s , c ' e s t - á - d i r e , 
qu'elles correspondront aux secours qiril 
leur donnera. 3o TI donne en effet á toutes , 
sans exceplion, des secours suíl isants pour 
acquér i r le bonbeur é t e rne l . lxn Avant m é m e 
de donner ces graces, i l connait par la 
science moyenne ce que cbacune de ces 
c r éa tu re s sera , quelle. que soit la grace 
qu'i l l u i donnera ; i l volt quelle g ráce sera 
congrueou í n c o n g r u e , auraou n'aurapas 
un rapport de convenance avec les dispo-
sitions de la volonté de cbacune des c réa 
tures en particulier ; par c o n s é q u e n t , quelle 
grace sera eíllcace ou inefiieace. 5o Par 
une volonté purement gratuite , par un d é -
cret absolu et eíRcace, i l cboisit un nombre 
de ces c r é a t u r e s , et leur donne par p ré fé -
rence des graces congrucs , ou dont i l a 
p r é v u refficacité. 6o í ' a r la science de v i 
sión , i l prévoi t quedes seront les c réa tu res 
qui mér i t e ron t d é l re sauvées , et quelles 
sont celles qui m é r i t e r o n t d 'é t re r é p r o u -
vées . 7o En conséquence de leurs m é r i t e s 
ou de leurs démér i l e s p r évus , i l d é c e r n e 
aux unes la r é c o m p e n s e é ternel le , aux 
aulres les supplices de Fenfer. 

Selon les parlisans de ce sys i éme , Thom-
me a idé par une gríice congrue, ou qui a 
un rapport de convenance avec les disposi-
lions ae sa v o l o n l é , cboisira in fa i l l ib le -
raent, quoique librement et sans nécess i té , 
le meilleur ; reífel de la grace et le con-
sentement de Tbomme sont done i n f a i l l i -
b lcs , puisque la science moyenne, par 
laquelle Dieu les a p r é v u s , est íhfaiíUble. 

Lorsqiron demande aux congrmstes en 
quoi consiste Vefficacité de la grace, ils 
r é p o n d e n t : Si par eflicacité Ton enlend la 
forcé que la grace a de mouvoir et de d é -
terminer la volonté , elle vient de la g r áce 
m é m e . Si Ton entend re í le t qui s'ensuivra, 
i l p a r t i r á de la volonté a idée par la g r á c e . 
Si r o n entend la connexion qu ' i l y a entre 
la grace et le consentement de la Volonté , 
elle vient de Tune et de Tautre. Si ení in 
Ton en tendr infa i l l ib i l i l é de cette connexion, 
elle vient de la science moyenne , qui ne 
peal pas se Iromper. 

On demandera sans doute quelle dif lé-
rence i l y a entre ce sys téme et celui de 
Molina. Elle consiste : lu en ce que Molina 
disait que re í l icac i té de la g ráce venait 
uniquement du consentement l ib re de la 
volonté , au l ien que, selon les congraisles, 
cette eílicacité vient de ]a congi'uitc d é l a 
g r á c e , par conséquent de la forcé et de la 
nature de cette g ráce m é m e . 2o Molina 
p r é t e n d a i t que le non usage de la g r á c e , 
consideré comme TelTelde la volonté ou d u 
l ibre arbitre de Tbomme , n 'é ta i t pas un 
eíTet du décre t ou de la p r édes t i na t i on de 
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Dieu ; les congruistes pensent que cette 
abstraction esl fort mut i le : puisque la 
g r á c e , disent-ils , est d o n n é e eu vertu du 
déc re t de D i e u , et que le consentement de 
r i i o m m e est principalement reffct de la 
grace, aussi bien que de la volonté ou d u 
l ib re arbitre , i l est clair que ce consente
ment vient au moins médiatenient du d é -
c re tdeDieu . ^ ' M o l i n a soutenait queTbom-
m e , sans la grace, peut faire une action 
moralement bonne, e t u n acte de foi na-
t u r e l ; que , quoique ees actes ne soient 
po in l lels qu ' i l les faut pour la justification, 
et ne la m é r i t e n t p o i n t , Dieu cependant y 
a é g a r d , en cons idéra t ion des mér i tes de 
Jésus-Chr is t . Or , \ts congruistes pensent 
que cette doctrine se rapproche trop de 
celle de Pélage ; que puisque Dieu donne 
des graecs á tous , plus ou moins , i l y a 
de la t emér i t é á vouloir deviner ce que 
rbomme peut ou ne peut pas sans le secours 
de la grace. Voyez MOLINISME. 

Selon Fopinion que nous soutenons, d i -
sent encoré les congruistes, tontee que 
saint Paul et saint Augustin enseignent, 
touebant la grace et son pouvoir sur r b o m 
me, est exactement vra i . C'est Dieu qui 
opere en nous Le vouloir el l 'action; 
puisque sa grace nous p r é v i e n t , c'est elle 
qu i nous excite, au b ien , qui donne á nolre 
volonté une forcé qu'elle n'aurait pas sans 
ceseconrs, et qui coopere avec e l l e ; la 
grace est done cause eíliciente du b i e n , 
non cause physique , mais cause morale. 
Ouand rbomme fait le bien , ce n'est- pas 
lítí qu i se discerne d'avec celui qui ne le 
fait pas ; c'est Dieu q u i , par p u r é boúté , 
discerne celui auquel i l donne une grace 
congrue, et par la raeme eiíicace , d'avec 
celui auquel i l ne donne qu'un secours inef-
í ¡ c a c e ; a v e c ce dernicr secours, l 'bomme 
aurait pu faire le bien , mais i l n é l 'aurait 
pas fait . I I ne peut done se glorifwr de 
í 'avoir f a i t , toute la gloire en est due á 
Dieu . La bonne ceuvre n'est pas venue de 
ce que l 'bomme a voulu et a couru, mais 
d é l a misrricorde de D i e u ; i l a é t é p r é -
venu , e x c i t é , soutenupar la grace, sans 
I 'avoir m é r i t é e , sans s y é t re disposé paí
ses propres forecs. Dieu a p r é v u d'avance 
une l 'bomme consentirait á celle grace, 
et en suivrait le mouvement; mais ce n'est 
pas cette prévis ion qui a dé t e rminé Dieu á 
donner la grace , n i á donner telle grace 
plutot que telle autre ; i l l'a d o n n é e par 
p u r é m i s é r i c o r d e , parce qu' i l luí a p lu , 
et en cons idéra t ion des m é r i t e s de Jésus -
Ghrist. 

Cela ne se peut pas, r éponden t les adver-
saires des congruistes; nousne coticevons 
pas qu'une cause morale puisse avoir l ' i n -
fluence que vous p r é t e n d e z . Tant pis pour 
TOUS , r ép l i quen t les congndstcs; nous ne 
concevons pas mieux comraent une canse 
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physique n'a pas une connexion n é c e s -
saire avec son e l í e t , et ne d é t r u i t pas la l i 
be r t é . Yoilá oú la question est rédu i te de-
puis deux cents ans, apres des volumes 
entiers écrits de part et d 'autre, et i l y a 
bien de l'apparence qu'elley est pour long-
temps. 

On pourrait peut-Gtre la terminer , si Ton 
commencait par convenir de part et d 'au
tre du sens qu ' i l faut donner au mot g r á c e 
congrue. Quelques tbéologiens distinguent 
deux surtes de c o n g n d t é s ; Tune i n t r i u -
s é q u e , c'est la forcé meme de la grace, et 
son aplitude á l n c l i n e r le consentement de 
la vo lon té ; cette c o n g n ú t é , disent-ils, est 
l'efficacilé de la grace par e l l e - m é m e ; l 'au-
tre extrinseque, c'est la convenance qu ' i l y 
a entre les dispositions acluelles de la vo 
lonté et la nature de la grace. Cette der-
n ié re espéce de c o n g r u i t é , ajoutent-ils , 
est la seule qu'admel Vasquez, et qui est la 
base de son sys t éme . 

Si cela est v r a i , Vasquez a mal r a i sonné , 
et cette distinction n'est pas juste. En ell'et, 
puisque la congru i t é est un rapport de 
convenance , elle r e n f e r m e n é c e s s a i r e m e n t 
deux termes, savoir , telle nature et telle 
forcé dans la grSce, et telles dispositions 
dans la v o l o n t é ; l'analogie ou la conve
nance doit etre mutuellew autrement elle 
ne subsiste plus. Cela n'est pas difiieile á 
d é m o n t r e r . Avant de donner une grace, 
Dieu voit qu'un sentiment ou un rnotif d'a-
mour, de reconnaissance, de dés i r des biens 
é l e r n e l s , de confiance, est plus propre á 
toucher la volonté de tel bomme, qu'un 
sentiment de crainte, de dégoü t du c r l m e , 
de honte, etc.; i l voit que ce sentiment ne 
sera c í i i cace 'qu ' au tnn l qu ' i l aura tel d e g r é 
de forcé oud ' i n t ens i t é . Si Dieu le donne tel 
qu ' i l le faut pour le moment , peut-on d i ré 
que la congru i té de cette grace et son ef-
íicacité viennent uniquement des disposi
tions dans lesquelles la volonté de cel 
bomme se trouve ? La grace ne serait pas 
congrue, si elle inspirait un mot i f de 
crainte ou i l fant de la confiance, et si le 
sentiment qu'elle donne étai t Irop faible. 
O r , une grace de confiance n'est-elle pas 
essentiellement et par sa nature , dlfféreníe 
d'une grace de crainte ? Une grace forte 
n 'est-eí le pas aussi d i í f é r en t epa r e l l e -méme 
d'une grace faible ? I I n'est done pas vra i 
que la congru i té de la g ráce vient unique
ment ab e x t r í n s e c o , des circonstances ou 
des dispositions dans lesquelles se trouve 
la volonté de rbomme á qui elle est don
née . I I n'est guere probable que Vasquez 
ait commis cette faute de logique. 

La c o n g r u i t é bien entendue renferme 
done essentiellement trois dioses : 1° telle 
nature dans la grace; 2o telles dispositions 
dans la vo lon té ; 3° la connaissance infaül i -
ble que Dieu a de reffet qui s'ensuivra. Si 
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on laisse de cóté Tune de ees pieces, on pe
che par le principe. . 

Cela s u p p o s é , d i r a - t - o n , qm empache les 
conqmistes de d i r é , comme leurs adver-
saires , que la grace est eflicace par el le-
mOme et par sa propre na ture , puisque sa 
c ó n g m ü é est une conséquence de sa na
ture ? C'est que , pour admeltre la grace 
eflicace par el le-meme, i l faul I'envisager 
comme canse pkysique de l 'action qm s'en-
suit; et c o n s é q u e m e n t , selon les congnttSr 
tes, i l faut admettre entre la grace etTac-
l i o n u n e c o n n e x i o n n é c e s s a i r c : au l ien qu'ils 
nereconnaissentdans la grace qu'une cau-
salilé i n ó r a l e , et n ' a d m e ü e n t é n t r e l a grace 
et Taction qu'une connexion con í ingen te . 
Voyez GRACE', § 

Le termede g r á c e congrue est emprunte 
de saint Augustin, 1. i , ad Sbnpl idan . q. 2, 
n» 13, oú le saint docteur d i t : l i l i e lee t i , 
qui c o ú g r u m t e r vocat i , cujvs mlsereiur 
( D e a s ) , sic eum vocal > qnomodo scit 
ei congrurre, v l vocanlem non rrspnat. 

Ouelques l i ü é r a t e u r s , qui ont voulu par-
ler'de l l^o logie sans y rien c n l e n d r e o n t 
di t qu ' i l est diflicile d'assigner la d i l lé rence 
enire le systeme des congruistes el celui 
des s e m i - p é l a g i e n s . Celle d i í rércnce n'est 
cependant pas fort diflicile á saisir. Selon 
les s e m i - p é l a g i e n s . le consentement tutnr 
de la volonté a la grace, consentement que 
Dieu p r é v o i t , est le motil" qui le d é t e r m i n e 
á donner la grace; d 'oü i l s'eiísiüt que la 
grace n'est pas gratuite. Selon les con-
gruisles, au contraire, ce p r é l e n d u mot i l 
est non-seulemenl faux, mais absurde. En 
eflet, en meme lemps que Dieu prévoi t que 
Thomme consent i rá a telle grace, s'il la lu i 
donne, i l prévoi t aussi que rhomme ré s i s -
teraa telle aut regracequi lu i s c r a i t d o n n é e . 
Si le consentement, prevu pour la premiare 
étai t un mot i f de la donner , la r é s i s t a t í c e , 
p r é v u e pour la secunde, serait aussi un 
motil" de ne donner ni Pune n i Tautre ; ce. 
qui est absurde. Done le choix que Dieu fait 
de donner une grace con y n i e, pli i lól 
qu'une grace incongnue, est absolumenl 
l ibre et gratnit de la p a r í de Dieu , c'estun 
eílet de bonlé p u r é , et Molina lui-meme le 
soutenail ainsi. 

Si les adversaires des cmyqrnistes ont 
souvenl mal concu ou mal exposé leur sys-
t é m e , ce n'est pas aux derniers qu ' i l faut 
s'en prendre; mais peu t - é t r e e u x - m é m e s no 
se sont-ils pas toujours exp r imés avec toule 
la préc is ion nécessa i r e . 

<:OXGRUITK. Les tbéologiens admettent 
une espéce de m é r l t e de e o n g r u i t é , de 
congruo , par opnosition au m é r i t e de con-
d i g n i l é , f/^'rí)/y(/iV/??o, Voy. c o y m G s n L 

t o x J U R A T i o x , exorcisme , paroles et 
c é r émon ie s par lesquelles oa chasse les d é -
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mons. Dans l'Eglise romaine , pour faire 
sortir le d é m o n du corps des p o s s é d é s , l 'on 
emploie cerlaines formules ou exorcismes, 
des aspersions d'eau béni te , des p r i é r e s et 
des cé rémonies ins t i tuées á ce dessein. 
Voyez EXÜRCISME. 

Entre conjuration et s o r t ü c g e , ou ma-
gie , i l y a celte d i l l é r e n c e , que dans la 
conjuration l 'on agit au nom de Dieu , par 
des p r i é r e s , par r invocal ion des saints, pour 
forcer le démon á obé i r ; le mii i is l re de l 'E 
glise commande au d é m o n au nom de Dieu; 
dans le so r t i l ége , au contraire, el dans la 
ma-gie, on prie le d é m o n l u i - m é m e ; on 
suppose qu ' i l agi rá en ver lu d'un paele fait 
avec l u i , qu ' i l s'eniendra ayecle soroler 
pour faire ce que celni-ci de s l í e . 

L 'un et rautre sont encoré diflerenls des 
e i í chan temen t s et des ma lé í i ce s ; dans ees 
derniers , sans s'adresser directement au 
d é m o n , l 'on suppose qu ' i l ag i r á en ver lu de 
telles paroles, de tels caracteres, de telles 
praliques, qui ont la forcé de le faire agir. 
Voyez MAG1E , ENCHAKTEIIEX'T , CtC. 

eÓNONlTES , bé r é l i ques du s ix iéme 
siécle qui suivaient les opinions d'un cer-
tain Conon, évéque de Tarse ; ses erreurs 
sur lasainie Tr in i l é é ta ient les m i m e s que 
ceiles des i r i lbé is tes ou t r i thé i l es . 11 dispu-
tai l conlre .lean i 'hi loponus, autre seclaire, 
pour savoir s i , á la r é su r rec l ion des corps, 
Dieu en ré lab l i ra i t tout á la fois la m a l i é r e 
et la forme, ou seulement Tune des deux ; 
Conon soutenait que le corps ne perdait 
j a m á i s sa forme, que la m a l i é r e seule aurait 
besoin d ' é t r e ré tab l ie : ou cet h é r é l i q u e 
s'expliquait m a l , ou i l enseignail une ab-
s u r d i t é . 

COXSAXGU1XITÉ OU PARENTE. Voyez 
MA1\IAC.E. 

» r o x s c i E X C E , jugement que nous por -
tons n o u s - m é m e s sur nos obligalions m o 
rales, sur la bonté ou la m é c h a n c e l é de nos 
actions, soit avant de les fa i re , soit ap r é s 
les avoir falles. « Dans loules vos anivres, 
di t r E c d é s i a s t i q u e , écoulez volre ame et 
soyez-lui fidéle; c'est ainsi qu'on observe 
les commandements de Dieu. » Ecm*, 
cap. 32 , fié 27. C'est par ce sentimeni m -
té r i eu r que Dieu nous int ime sa l o i , nous 
fait connaitre nos devoirs, nous reproche 
nos l a ules. 

Lorsque nous ne sommes aveugles par 
aucun i n t é r é t , p a r aucune passion, o r d i -
nairement nolre consricnce est d r o i t c ; 
mais un v i f i n t é r e t , une passion violente , 
des p re jugés ou des habitudes con t rac lées 
depuis í o n g l e m p s , rendenl souvenl la con-
scienre e r r ó m e el fausse. 

Saint Paul, l \om., c. 1Z|, f . 23, d i t : « T o u t 
ce qui n'est pas selon la foi esl un p e c h é . » 
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I I est clair que par la fo i , saint Paul en-
tendle jugement de la comcience; qu'ainsi 
nous soniines obligas de sulvrc , dans nos 
actlons, le dictamen de notre comcience, 
de fairece qirel le nous prescri t , d 'évi ter ce 
qu'elle nous d é f e n d ; mais i l y a sur ce sujet 
plusieurs observations á faire. 

Bayle, dans son Commentaire pkiloso-
plwi'uc, 2e part . ch. 8, 9 ct 10, a rassem-
blé un bou nombre de sophismes, pour 
prouver quela comcience e r r o n é e e l fausse 
nousimpose la mcine obligation que la con-
sdence d ro i l e ; que nous devons éga lemcu t 
suivre le jugement de Tune et de Tauire. 
Ce principe est faux , parce qu ' i l est irop 
general; Bayle lui-meme a élé forcé d'y 
mettre plusieurs reslrictions. 

Apres avoir decide que robl iga l iou est la 
m é m e , soit ([ue la conscience nous trompe 
en mat ié re de droit ou en malu-re de í a i t , 
i l ajoulc, pourvu que rerreur soit absolu-
ment innocente et uc vienne d'aucune pas-
sion cr imiucl le . Quand on luiobjecte qu ' i l 
s 'cnsuivrait, de son pr inc ipe , que les ma-
gistratsne peuvent legilimement punir un 
malfaiteur qui a j ugé qu ' i l lu i é t a i t p e r m i s 
de voler ou de coinmettre un meurtre dans 
telle ou telle occasion, n i un a tbée qui dog-
matise, n i un insensé qui enseignerait que 
la pros t i tu l ion , Tadultere, ne sont pas des 
cr imes, des qu ' i l se Test persuade-1 Bayle 
r é p o n d que ees conséquences sont lausses, 
Io parce qu ' i l ne peut point y avoir d'erreur 
innocente sur des points de morale aussi 
clairs que ceux- Iá ; !20 parce que, si un mal
faiteur a négl igé de s'instruire de ce que 
Ton doit faire ou é v i t e r , i l sera punissable 
pour avoir suivi une fausse comcience; 
ó ' parce que les magistrats sont obl igés de 
punir tont malfaiteur qui trouble la société, 
sans s'embarrasser de savoir si sa con
science a été vraie ou fausse, droite ou er-
r o n é e . 

De m é m e , apres avoir d i t q u e , quand 
Dieu nous ordonne de suivre la v é r i t é , cela 
doi t s'enlondre de ce qui nous parait v r a i , 
de la véri té apparenle et putative , aussi 
bien que de la vér i té absolue , i l ajoute, 
pourvu toutefois que l 'on a i t a p p o r t é toute 
la diligence nécessa i re pour ne s'y tromper 
pas, et sauf á voir quelle est la cause qui 
fait que le mensonge parait quelquefois la 
v é r i t é . 

E n f i n , aprés s 'é t re objecté que, si son 
principe généra l est v r a i , i l excuse les per-
sécu teu r s qui suivent les mouvements de 
leur conscience; i l convient d'abord de 
cette c o n s é q u e n c e , ensuite i l la retracte, 
en disant qu ' i l ne s'en suit pas qu'on fasse 
sans crime ce qu'on fait selon sa con
science ; qu'un droi t peut etre mal acquis, 
et qu'on peut en abuser en le poussant á 
l 'excés. 11 n'est pas possible de se con Ir e-
dire d'une maniere plus frappante. 

CON 
Barbeyrac, qui a répé té la plupart dos 

sophismes de Bayle, Morale des Peres , 
cb. 12, S 55, a poussé l ' en t é t emen t encoré 
plus loin : «Que rerreur d'un homme, dit-
i l , soit vincible ou i n v i n c i b l e , i l aurait 
toujours p é c h é en ne la suivant pas, tant 
qu ' i l en s e r a i t p r é v e n u , » Suivant cette d é -
cision, voila tous les malfaiteurs dont nous 
venons de parler pleinement jus t i í i é s , et 
c'est ainsi que Barbeyrac corrige les er-
reurs de la morale des Peres de í 'Eglise. 

11 est év iden t , par les aveux de Bayle l u i -
m é m e , que pour qu'une fausse comcience 
nous excuse devanl D i e u , i l faut , Io que 
nous n'ayons r ien négl igé pour nous i n 
s t ru i ré , et que l 'erreur dans laquelle nous 
sommessoit invincible ; 2° que cette erreur 
ne vienne d'aucun moti l ' b l á m a b l e , d'au
cune passion c r imine l le , d'aucun p ré jugé 
op in iü t r e ; 3? que , quant á ce qui regarde 
les bommes , tout crime qui trouble la so
ciété est digne de chatiment et doit é t r e 
puní . , quelle qu'ait é té la conscience de 
celui qui l'a commis de propos déli])éré. 

Ge qu ' i l y a de remarquable , c'esl que 
ees deux auteurs onl voulu faire usago de 
leur principe pour prouver que les h e r é t i -
ques ont dro i t de suivre el de professer 
leurs erreurs, des qu'elles leur pa ra í s sen t 
é t re la véri té ; qu'on peche conlre la jus-
lice quand on emploie la forcé pour les r é -
p r i m e r ; que vonloir les faire changer de 
rel igión , c'est les forcer d'agir conlre leur 
comcience, leur oler tout r é s p e d pour la 
vér i té et la v e r t u , les p réc ip i l e r dans íe 
pyrrhonisme en fait de morale , dans l ' a -
l l iéisme et dans le l iber t inage , ele. 

Mais , selon les ré l lexions év identes que 
nous venons de fa i re , avant de déc ide r que 
les hé ré t iques peuvent el do iven l , en cons
cience, professer leurs opinions, et que 
l 'on a lort de les g é n e r , i l faut commencer 
par prouver (fue leur erreur est invo lon-
taire el invincib le , qu'ils n 'onl r ien négl igé 
pour s ' instruire, qu'ils ont c h e r c h é la v é 
rité. de bonne f o i , qu'ils n'ont été poussés 
par aucune passion, n i par aucun m o l i f 
suspect. 11 faut d é m o n t r e r que , dans leur 
doctr ine , i l n'y a rien qui puisse i nqn i é t e r 
le gouvernemeht, el dans leur conduite, 
r ien de contraire au repos el au bou ordre 
de la société . I I faut é t r e assuré qu'ils ne 
porteront pas trop lo in leurs p r é l e n l i o n s , 
qu'ils n'abuseronl point de la tolérance. 
qu'on leur accordera , qu'ils l'observeront 
e u x - m é m e s a l ' éga rd des autres. Si que l -
qu'une de ees condilions manque , toules 
les belles disserlalions faites en faveur des 
hé ré t iques portenl á faux , ct ne sont que 
du vorbiage. 

I I n'est pas vra i qu'en les forcant á se 
laisser i n s t r u i r é , on les oblige d'agir conlre 
leur conscience; on les conlraint seule-
menl a l ' éc la i rer el á la r é f o r m e r ; le refus 



CON 
qifi ls en font n'est pas dé l ica tesse de con-
science, mais op in iá t r e t é p u r é : ce qui le 
demontre, c'est qu'ils ne sont pas scrupu-
leux sur les moycns d ' éca r t e r r ins t ruc l iou 
et de se d é b a r r a s s e r des missioimaires. On 
ne les oblige done point á fouler aux pieds 
la véri lé el la v e r t u , mais á chercher la \ é -
rité el á respecter la v e r l u ; i l esl singuher 
que les hé ré l i ques el leurs apologistes ne 
connaissent point de plus grande vertu 
que Tobslination malicieuse. Gomme, dans 
toute ce lie discussion, i l esl principalemcnt 
question des calvinisles , nous verrons en 
son l ieu de quelle maniere ils onl i o r m é 
ieur conscience, par quels motifs ils ont 
embrassé ce qu'ils nommenl la v é r i t é , de 
ouels nloyens ils se sont servis pour la pro-
pager, le cas qu'ils on l fa i l des instruc-
tions et des voies de douceur, c o m m é n l l is 
onl observé la loMrance qu'ils exigeaienl 
pour eux, etc. 

Geux de nos inc rédu les modernes, q m 
ont voulu forger une morale i n d é p e n d a n t e 
de toute notion de Dieu , onl aussi ra i sonné 
sur'ta conscience á leur maniere. « La con 
science, d i t Fun d 'enir 'eux, esl dans D i o m 
me la connaissance des effets que ses ac-
tions produiront sur les aulres. Pour le 
superstitieux ( c ' e s l - á - d i r e , pour celui qui 
croil un ü i e u ) , c'esl la connaissance qu i l 
croil avoir des eíl'ets que ses aclions p r o 
duiront sur la Divinité : mais comme i l n a 
que des idees fausses, sa conscience e r ro-
née M permet souvent de faire le m a l , 
d 'é t re i n t o l é r a n l , pe r sécu t eu r , c r u e l , tur-
!)ulent, insociable. La conscience ne nous 
reproche, pour l ' o rd ina i re , que les dioses 
que nous voyons désapp rouvées par nos 
semblables; nous n ' é p r o u v o n s de la honte 
et des remords que pour les aclions que 
nous croyona devoir p a r a í t r e r id icu les , 
mépr i sab les ou punissables "aux yeux des 
hommes.... Quand Topinion publique est 
v i c i ée , nous finissons par l i rer gloire du 
vice et de r i n f amie ; les hommes craigncnl 
plus Ies yeux de leurs semblables que les 
regavds de la Divini tó. » Syst. soc ia l , 
ir<! part . chap. 13. 

De celle belle t h é o r i e , 11 s 'ensuil , 1° que 
la conscience d 'un a thée n'a point d'autrc 
regle que le jugemenl des aulres hommes; 
que quand un vice quelconque cesse d ' é l r e 
b lámé el p u n i , i l le commet sans honte e l 
sans remords. O ü sont done les p r é l é n d u e s 
notions de bien et de mal m o r a l , de vice 
et de ve r tu , que quelques spécu la t eu r s ont 
soulenu é t re immuablcs , i n d é p e n d a n t e s d e 
toute l o i divine et humaine? 2° Que quand 
un a thée ose professer sa doctr ine, i l est 
assuré qu'ellc ne paraitra n i blamable, n i 
punissable anx yeux des hommes; aulre-
ment c'esl un forcené qu i ági l contre sa 
conscience. 3o Que, dans le sccrel , et loin 
des yeux des hommes, un a thée peut en 

CON 515 
conscience commetire te l crime qu ' i l l u i 
plaira . Zi0 L'auleur contredit sa propre doc
t r i n e , par Fexemple de tous ceux q u ' i l 
nomme s / í p c r s í i í i ^ í a ; , puisqu'ilscraignent 
plus les yeux de la Divinité que ceux des 
hommes. Combien dlionnnes ne peul-on 
pas citer d'ailleurs qui ont mieux a i m é 
souffrir le m é p r i s , F ignominie , les tour-
ments et la m o r t , que de faire une action 
contraire á la l o i de Dieu el á leur con
science ? Ils ne faisaient done aucun cas 
du jugemenl des hommes, ils le bravaient 
pour sui vre le jugemenl de leur conscience. 
5o Combien de fois les malfaileurs eux-
m é m e s ne sont-ils pas convenus qu'ils r é -
sistaient á la voix de leur conscience, en 
commellant des crimes pour lesquels i ls 
savaient bien qu'ils n'avaient r ien á redou-
ter de la part des hommes ? 6o A u imheu 
m é m e des mceurs les plus corrompues, 
qu'on demande a un homme si telle a c l i o n , 
qu ' i l s'esl peu t - é t r e permiso plus d'une 
fois , est bonne ou mauvaise, i l d é c i d e r a 
sans hés i t e r que c'est un c r ime ; i l con-
damnera aiusi tout á la fois et le jugement 
de ses semblables, et sa propre conduite. 
I I y a done une autre regle de conscience 
que le jugement des hommes, et nous sou-
tenons'que c'est la l o i de Dieu qu ' i l a l u i -
m é m e gravee dans lous les coeurs, mais 
qui esl souvent obscurcie par la s l u p i d i t é , 
par les passions, par une mauvaise é d u -
cat ion, par la corruption des mceurs p u 
bliques. 

Les remords de la conscience sont une 
grace que Dieu fa i l au p é c h e u r pour Fex-
citer á la p é n i t e n c e . Le premier homme 
en f i l F e x p é r i e n c e i m m é d i a l e m e n t a p r é s 
son p é c h é ; 11 s'apercut de sa nud i t é , se 
cacha , n'osa plus p a r a í t r e aux yeux de son 
c r é a t e u r . Dieu d i t á C a í n , lorsqu' i l m é d i t a i t 
un crime : « Si tu fais b i en , n'en recevras-
tu pas le salairc? Si t u fais m a l , ton p é c h é 
s'éléveva contre to i . » Gen. , c. h , 7. 
David d i t en g é m i s s n n l : « La vue de mes 
p é c h é s ne me laisse point de repos. » Ps . 
37, v . /|. Ün malfai teur, qui serail p a r v e n ú 
Í\ ne plus sentir de remords , serait u n 
monstre redoutable. 
» COXSCIEKCE ( L i b e r t é de ) . On a é t r a n g e -

ment abusé de ce terme dans le siftcle passe 
el dans celui-ci . Si ceux qui la r éc l ama ien t 
n'avaient d e m a n d é que la l iberté de croire 
ou de ne pas croire ce qu'ils jugeaient a 
propos, celte demande aurail cié absurde; 
personne , dans ce sens, ne peni forcer la 
conscience d'un auire. Mais sous le nom 
de liberté ele conscience, les protestants 
voulaient la l ibe r té de professer publ ique-
m e n l , et d'exercer avec lou t Fécia t pos-
sible une re l ig ión d i í í é ren le de la r e l i g i ó n 
dominante , de s'emparer des ég l i s e s , d'en 
bannir les catholiques, de chasse.r et d 'ex-
terminer les p r é t r e s ; c'est ce qu'ils ont fait 
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dans tous les lieux ou ils ont é lé les maitres. 
AujoiircTluii les i n c r é d u l e s , en prechant la 
t o l é r a n c e , ensoutenanl qu'on nc doitforcer 
la comcience de personne, p r é t e n d e n t 
qu ' i l leur estpermis de d é c l a m e r et d ' éc r i r e 
contre la r e l i g i ó n , d ' ínsu l le r i m p u n é m e n t 
cenx qui sont chargcs de renseigner; c'est 
ce qu'iis ont fait dans tous leurs livres. 

Pour fortifier leurs p r é t e n t i o n s , ils ont 
fait cause commune avec les protestants , 
ils ont renouvelé leurs plaintes et leurs án 
dennos calomnies. Pourquoi ne pas appe-
ler encoré á leur secours les j u i f s , les tures 
et les p a í e n s ? Ceux-ci, sans doute, ont 
aussinne conscience, par conséquent le 
droi t Incontestable de venir p r é c h e r et pro-
fesser leur rel igión parmi nous. 

Lorsque les premiers ch ré t i ens deraan-
daient aux empereurs pa íens la l iberté de 
conscience, i ls é ta ient plus modestes; ils 
demandaient de ne pas otre t ra inés au 
pied des aulels pour offrir de Tencens aux 
idoles, de ne pas é t re envoyés au supplice 
pour le nom seul de chrétiens. On peut 
s'en convaincre par les Apologies de saint 
Justin et de Tertul l ien. Ce dernicr d i t que 
c'est une impié té de contraindre la re l ig ión 
et de forcer un liomme d'adorer un dieu 
qu ' i l ne veut pas. Apolog., c. 2li. Nous ne 
voyons pas quel avantage Ton peut t irer de 
la en faveur de la pré ten t ion des protestants 
et des inc rédu les . 

Les premiers c h r é t i e n s , l ivrés aux sup-
plices des leur naissance, n'ont point pris 
fes armes pour obtenir par forcé la l iberté 
de conscience; i ls ne sont entres dans au-
cune des coniurations formées contre la vie 
ou contre 1 au tor i t é des empereurs; i ls 
n'ont point ten té de se saisir ele leur per
sonne , afin de leur donner des ch ré t i ens 
pour ministres et pour c o n s e ü í e r s . l i s n'ont 
point mis á leur tete des grands de Tem-
p i r e , ambitieux et m é c o n t e n t s ; i ls n'ont 
point c h e r c h é á se procurer de l'influence 
dans les affaires de polit ique et de gouver-
nement; i ls n'ont point publ ié d 'écr i ts s é -
dit ieux contre. le prince n i contre les ma-
gistratsj ils auraient pucependant a l léguer 
d'aussi fortes raisons , pour le moins , que 
les calvinistes-

Lorsque Constantin et Licinius , tous deux 
p a í e n s , eurent donné u n é d i t de t o l é r a n c e , 
í e s ch ré t i ens ne s 'av isérent point de de-
mander des villes de s ü r e t é , n i de s'en 
emparer pour y mettre garnison de soldats 
c h r é t i e n s , n i des chambres mi-parties 
dans les t r ibunaux; j a m á i s ils n'ont en 
Tinsolence de traiter avec leur souverain 
comme d 'égal á é g a l ; j a m á i s ils n'ont 
adressé aux empereurs n i aux magistrats 
des m é m o i r e s menacants, des plaintes 
contre les abus du g o ú v e r n e m e n t , des i n 
sultes contre l'ancienne re l ig ión , afmd'en 
ía i re dé fendre Fexercice. 
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Devenus les maitres par la convers ión 

des empereurs, ils n'ont pas p i l l é , démol i , 
b ru lé les temples des p a í e n s , de leur p r o -
pre au to r i t é ; á peine peut-on en citer un 
ou deux exemples; ils n'ont point massa-
cré les p r é t r e s des idoles, forcé Ies pa í ens 
á f réquenter les assemblées c h r é t i e n n e s et 
á se faire baptiser. Ils ne les ont point 
chassés des vi l les , n i dépoui l lés de leurs 
biens; ils ne se sont pas e m p a r é s par v i o -
lence des fonds n i des édifices qu i avaient 
appartenu aux idolatres. 

Jul ien, ap r é s avoir r enoncé au christia-
nisme, rendi t de nouveau le paganisme 
dominant; cependant les ch ré t i ens ne l u i 
p r é s e n t é r e n t pas des m é m o i r e s , dans le 
style de ceux que les calvinistes adres-
sé ren t á Henri I V , ap rés sa conve r s ión ; ils 
ne c h e r c h é r e n t point a r i n t imide r par des 
menaces; ils ne t e n t é r e n t point de s'allier 
avec des princes é t r a n g e r s ; i ls n ' i n t ro -
duisirent point de troupes ennemies dans 
l 'empirc ; i ls ne s ' e m p a r é r e n t point des 
revenus du íisc pour les soudoyer. Ils ne 
l ivrérent aux Perses aucune des places 
f i o n l i é r e s , ils ne fo rméren t point le projet 
d 'é tab l i r une répub l ique dans le sein de la 
monarchie; les soldats c h r é t i e n s con t inué -
rent á servir dans Ies a r m é e s romaines 
avec autant de íidélité qu'auparavant. 
Aucun décre t des conciles n'a j a m á i s en-
jo in t n i p e r m i s aux ch ré t i ens d'avoir r e -
cours á la forcé et aux voies de f a i t , sous 
p r é t e x t e d e se faire rendre jus t ice; aussi, 
n'ont-ils j a m á i s eu besoin d 'édi ts d 'abol i -
t i o n , d 'amnistie, n i de pardon de leurs 
révol tes p a s s é e s . 

U en fut de m é m e , lorsque quelques 
empereurs se déc l a r é r en t protecteurs de 
l 'arianisme. Plusieurs évéques catholiques 
furent d é p o s s é d é s , e x ü é s , e m p r i s o n n é s , 
t o u r m e n t é s , mais aucun ne p r é c h a la r é -
volte á ses ouailles; plusieurs refusérent 
de l ivrer de g r é á g ré des églises aux 
ariens, mais ils ne fo rméren t aucun at-
tentat contre l ' autor i té c iv i le . Les peuples 
ne furent pas moins soumis aux nouveaux 
conqué ran t s barbares, qu'ils ne I'avaient 
été á leurs anciens maitres. Dans Ies siécles 
suivants, les missionnaires, qui s o n t a l l é s 
p r é c h e r le christianisme choz les infideles, 
f'ont é tabl i par r ins t ruc t ion , par la per
s u a s i ó n , par I'ascendant de leurs ver tus , 
et non par la violence; les protestants ont 
fait de vains eíforts pour noircir le zéle et 
les travaux de ees hommes apostoliques. 

Les excés contraires des calvinistes sont 
consigés non-seuleraent dans notre h i s -
toire , mais dans Ies fastos des nations qu i 
nous environnent; i ls ont é té Ies m é m e s 
en Franco , en Suisse, en Hollando , en 
Angleterre et en Ecosse. Mullo part ils ne 
se sont é tabl is s a n s r é p a n d r e du sang; c 'é-
tait l 'esprit d u fondateur de leur secte; 
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tous les crimes q i r i l s se sont permis ont é lé 
iustilk's et consacres par les déc re l s de 
Teurs synodes, et par les écr i ts de leurs 
ihéologicus . 

* CONSÉCRATION, action par laquelle 011 
destine au cuite de Dieu une chose cora-
jnune ou profane, par des p r i é r e s , des 
c é r é m o n i e s , des bénédic t ions . C'esl le con-
i r a i r e d u sacr i l ége el d é l a profanation, 
qui consiste á employer á des usages pro
fanes une chose qui étai t consacrée au cuite 
de Dieu. 

La coutume de consacrer á Dieu les 
hommes destines á son service, les l i eux , 
les vases, les instruments qui doivent ser
vir á son cuite, cst de la plus baute anti-
qu i t é . Dieu Tavait o rdonné dans l'ancienne 
l o i , e t enava i t prescrit les cé rémon ies . 

Dans la lo i nouvelle, lorsque ees consé-
crations regardent les hommes, et se font 
par un sacrement, on les appelle ordina-
í i o n s ; mais on nomme sacre l 'ordination 
des évéques et Tonction des rois. Quand 
elles se font seulement par une cé rémonic 
ins t i tuée par TEgl i sc , ce sont des béné
dictions ; la consécrat ion des temples et 
des autels esl appe lée d é d í c a c e ; celle-ci 
est la plus solennelle et la plus longue des 
cé rémonies ecc lés i a s t iques ; nous en par-
lerons au mot ÉGLISE. 

Un inc rédu le Anglais , qui a fait un l ivre 
d'invectives conlre le c l e r g é , a tou rné en 
ridicule les consécra t ions qui se font dans 
TEglise romaine; i l les regarde comme des 
superstitions,des impostures , des fraudes 
pieuses du clergé catholique. 11 demande 
qui a c h a r g é les p r é t r e s de faire toutes ees 
b e ü e s dioses; s'il y a dans le nouveau 
Testament un seul passage qui nous ap-
prenne qu'un etre i n a n i m é ou un l ieu est 
nlus saint qu'un aulre , q i r u n homme peut 
e rendre sacré ou l u i communiquer une 

sa in te té qu ' i l n'a pas l u i - m é m e . 
Nous n'aurons pas beaucoup de peine á 

le salisfaire. I n d é p e n d a m m e n t des pas-
sages de rancien Testament, dans lesquels 
Dieu avait o r d o n n é de consacrer par des 
cé rémonies le tabernacle, les autels, les 
vases des t inés á son c u i t e , les p r é t r e s 
mfime, leurs mains et leurs l iab i t s , et de 
ceux oú toutes ees dioses sont appe lées 
saintcs, s a c r é e s , sanctuaire, etc. , le 
nouveau Testament nous en fournit assez 
d'autres. Dans s a i » ? Mat lh icu , c. 7, ^ . 6, 
J é sus -Chr i s t d i l : « Ne donnez point les 
choses saintesaux ch iens .» l les tquest ion 
la de choses i n a n i m é e s . Gh. '23, f . 17, i l 
demande aux pharisiens, lequel est le 
p l u s g r a n d , Tor offert dans le temple, ou 
le temple qui sanctifui Por; le don place 
sur Tau le l , ou rau te l qui sanctifie le don. 
Les pharisiens auraicnt done p u demander 
á l e u r tour , comme Tauteur anglais, de 

I . 
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quelle sainteté é la ient susceptibles Tor c t 
les ofiiandes p résen tés dans le temple. 
Dans ce inéme Evangile, c. 27, f 53 ; 
dans rApocalypse aussi bien que dans les 
livres de Tanden Testament, J é r u s a l e m 
est appelée la c i té sainte. Saint F i e r r e , 
11. Petr , c. 1 , j . 13, parlant de. la m o n -
tagne sur laquelle arriva la transligura-
tion du Sauveur, la nomme la montagne 
sainte. 

Saint Pau l , í . T í m . , c Zj, 4, d i t que 
les aliments des í idé les sont sanclifiés par 
la parole de Dieu et par la p r i é r e . 11 ap
pelle les eb ré t i ens en gcné ra l les sa in ls , 
non-seulement á cause de leurs ver tus , 
mais á cause de leur consécra t ion faite á 
Dieu par le b a p t é m e ; i l les avertit que 
leurs corps m é m e et leurs membres sont 
les temples du Saint-Esprit. í . C o r . , c. tí, 
f . 19. 

Nous n'avons pas besoin des lecons d u 
crit ique anglais, pour savoir que saint , 
s a c r é , sanc t i f i é , e tc . , sont des termes 
équ ivoques . Dieu est saint , parce qu ' i l 
dé fend et punit toute e spéce de mauvaise 
action , qu ' i l commande et r é c o m p e n s e 
tout acte de ver t u , qu ' i l exige un cuite 
p u r , sincere, exempt d ' i ndécence , de su-
perstition et d'hypocrisie. Un homme est 
sa in t , non-seulement lorsqu'i l aime Dieu 
et plat ique la vertu constamment, mais 
encoré lorsqu ' i l est d e v o u é , c o n s a c r é , des
tiné pa r t i cu l i é r emen t au cuite de Dieu . 
G'est dans ce sens qu ' i l est d i t : « Tout en-
fant m á l e p r e m i e r - n é sera consacré au 
Seigncur. » Et cette expression est app l i -
quée a Jésus-Chris t l u i - m é m e , L n c , c. 2, 
y . 23. Lorsqu'i l d i t á son Pé re , en parlant 
de ses disciples, J o a n , c. 17, f . 19 :« Je me 
sanctifié pour eux, afín qu'ils soient aussi 
sanctifiés en v é r i t é , » cela signifie é v i -
demment : Je me dévoue pour eux á votre 
cuite et á votre service , afin qu 'eux-
m é m e s s'y dévouen t et s'y destinent aussi 
s i n c é r e m e n t ; i l est d a i r que J é s u s - C h r i s t , 
saint par essence, ne pouvait acquér i r une 
nouvelle sa in te té i n t é r i e u r e . 

Dans le m é m e sens, une chose i n a n i m é e 
est sainte e t s a c r é e , c'est-a-diie , de s t i née 
au cuite de Dieu ; des ce moment elle est 
respectable, et nc doit plus é t re e m p l o y é e 
á des usages profanes. L'action par l a 
quelle elle esl ainsi d e s t i n é e , d é v o u é e , et, 
pour ainsi d i r é , mise a pa r t , est n o m m é e 
consécra t ion , bénédiction , sanctiflca-
tion, selon le style m é m e de TEcriture 
sainte: oü est r i n c ó n v é n i e n t ? Dans T o r i -
gine , et selon l 'é tymologie d u t e rme , 
consécra t ion ne signilic ríen autre chose 
quecbo ix , destination, s épa ra t ion d'avec 
les choses communes; au contraire, A c t . , 
c. 10, ]¡r. i U , commun est la m é m e diose 
qa' impur; et M a r c , c 7 , ^ . 15, c o m -
mnnicare , rendre commun , signifie 

44 
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sonlUcr. 11 est {riste que nous soyons ró -
duils a faire aux protestants ct aux i n c r é -
(hiles des lecons de grammaire. Voyez 
S\INT. • 

11 n 'eáí done pas vrai que , par des eon-
s.h ra l ions , les pró t res p r é t e n d e n t ehanger 
Pcssenee des choses, leur communiquer 
uñé vertu d i v i n e , v faire descendre qnel-
qa'um des qual i lés du T r é s - H a n t , comme 
le censeur aoglais les en acense; cene ab-
su rd i t é n'a pu entrer que dans la tete de 
nos i n c r é d u l e s . Mais les p ré t r e s sontien-
nent que, des qirune chose quelconque 
est r o m a c r é e au cuite de Uieu, on doit la 
respecter, ne plus la regarder comme une 
chose profane , ne plus l'employer a des 
usages vils et communs, parce que cette 
marque de mépr i s serait censée retomher 
sur Dieu Ini-meme. 11 n'est pas vra i non 
plus que ce soit lá un usage futüe et su-
persli l ieux, puisque Dieu Ta ainsi o rdonné 
des lecommencement du monde. Une cé ré -
monie sensible , une consécra t ion publique 
ést n é c e s s a i r e , aíin d ' i r t spüer aux h o m m é s 
du respect pour ce qui sert au cuite de 
Dieu, et aíin de frapper leur esprit du 
souvenir de la p résence de Dieu. 

11 est encoré faux que notre cul te soit 
aussi ag réab le a Dieu dans un l ien que 
dans un autre. Dieu avait c o m m a n d é á 
\1oise de luí cons t ru i ré un tabernacle , 
ou une lente, et á S a l o m ó n , de l u i batir 
ñn temple.; longtemps auparavant, Ja
cob avait CQfkáeré la pierre sur laquelle 
i i avait en une visión m y s t é r i e n s e , et l avait 
appielée la maison de D i e u : ¿ e s t lá qu?il 
éleva un autel par ordre de Dieu meme, et 
q i i ' i l oíl'rit un sacri í ice. Gen., c. 28 , f . 16; 
c 35, ^ . 1. Deja ce l ien avait été consacré 
par Abrabam, c. 12 , ^ . 7; i l fot constam-
raent nominé B é t h c l , maison de Dieu,, et 
fut r e spec t é dans toute la suite des siecles, 
iusqíi 'á ce quMl fu l profané par J é r o b o a m . 
i m Recj., c. 12, v. 29. Lorsque le tem])lc 
fu l b i i t i , déd ié ou c o n s a c r é , Dieu dU á 
S a l o m ó n : « .l 'ai exaucé volre p r i é r e j ' a i 
sanctifié cette maison, mes yeux el mon 
ctieur v seront pour tot i jours .» U J . Reg. , 
r . 9, % 3. 

Dieu, sans doute, est p r é s e n t par toul , 
en tout l ien i l entend nos prieres et agrée 
notre cui te , lorsque nons Tadorons en es
pr i t el en vér i té , J o a n . , c. L\, % 23. Mais de 
tout lemps i l a voulu qu ' i l y cüt des lieux 
rorisúcrés spéc ia l ement á son cuite, dans 
Uvsnuelsses adoraleurs se rassemblassent, 
pou'r l u i rendre leurs bomraages et lu i 
adresser leurs prieres en commnn, comme 
thfi enfants se rassemblenl autour de leur 
perte, et ce cuite lu i est plus agréab le qu'nn 
cuite isolé et part icnlier . Jésus -Gln i s t a 
confirmé cette croyance par ses lecons et 
par son exemple: i l p r i a i l par toul , mais i l 
a l la i l aussi pr icr dans le temple: i l a r é p é t é 
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ce que Dieu avait d i t par un propl ié te . : 
«Itfa maison sera un l leude pr ic re .» Mattiu, 
c. 2 1 , ¡tf. 13.11 a puni les protanaleurs, et 
i l a d i t : « Lorsque deux ou trois personnes 
sont assemblées en mon norn, ie suis au 
mi l ieu d'elles. » Ghap. 18 \ f . 20. 

Déí ions-nous d'une pbilosopbie p e r í i d e 
et hypocr i le , qui veul nous dé tou rne r d u 
cuite ex té r i eu r et pub l ic , sous p r é t e x t e 
d'adorer Dieu en esprit et en v é r i t é ; ceux 
qui l a p r é c h e n t n'adorenl plus Dieu n i en 
espri t , n i en corps, n i en v é r i t é , n i en ap-
parence. Voyez CDLTE, EGLISE, ele. 

CONSÉCRATION ; ce t e rmo , pris dans un 
sens plus élroit que le p r é c é d e n t , signifie 
Tactioupar laquelle un pre t re , qui c é l e b r e 
le saint sacrií ice de la messe, cliange le 
pain et le v in au corps et au sang de Jésus -
Christ. Oncomprend d'abord (nieles h é t é -
rodoxes, qui ne croient poin l la p r é s e n c e 
rée l le de Jésus -Chr i s t dans reucharistie , 
ont du bannir de leur l l turgie le lenne de 
consccration. 

Le sentiment commun des tl iéologiens 
Gatholiqucs, aprés saint Tbomas, est que 
la eomecration du pain el du v in se fait 
par ees paroles de . lésus-Glirisl: O r í rst 
mon corps, cecl est ntov. san; / , etc. On 
ne peni pas prouver qü 'avant saint Tbomas 
i l y ait eu la-dessus une opinión d i í l é ren te 
dans PEglise latine. 

Mais on a d i spu té pour savoir quel est 
aujourd'hui et quel a été de tout lemps le 
sentiment de LEglise grecque sur les p a 
roles de la consccralion. Pour comprendre 
r é t a l de la qucslion , i l faut savoir que dans 
la l l turgie rnmaine, avanl de prononcer les 
paroles de J é s u s - C h r i s t , le p ré t r e fait á 
Dieu une p r i é r e , par laquelle i l le sup-
plie de ehanger te pain et le vin au corps 
el au sang de Jé sus -Chr i s t . Dans la l i turgie 
grecque et dans les autres liturgies o r i e n 
tales, outre cette p r e m i é r e p r i é r e , i l y en 
aunesecondequi se fait en m é m e s termes, 
aprés que le p ré t r e a p rononcé les paroles 
de Jésus-Chr is t . C/esl cette d e r n i é r e que 
les Orees n o m m c n l l ' í « y o r í í / / o ^ da Saint -
E s p r i t ; qnelques-uns la croient essent ié t le 
á la consécrat ion . D'oú plusieurs t l i é o l o 
giens ont conclu que , sefon les Orees, la 
consécrat ion ne se fait pas par les paroles 
de Jé sus -Chr i s l ; sentiment qu'ils ont l a x é 
dVrreur , 

Pour justi l ier les Grecs, l€ pfire Lebrun , 
aprés Tabbé Rcnandol , avait fait un o u -
vrage pour prouver que la consécra t ion 
se fait non-seulement par les paroles de 
Jésus-Chris t , mais encoré par Vinvocation. 
Expl ica / ion de ta messe, lom. r,, p . 212 
et suiv. B i n g h a m , théologien anglican, 
avait été de m é m e avis. OrUj. eeclés . 1.15, 
c. 3 , § 12. Le p é r e Bougcanl , j é s u i t e , sou-
t i n t , contre le p é r e Lebrun , qu'elle se fait 
par les seules paroles de J é s u s - C h r i s t . Un 
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troisit-ine théologifiñ a fail , dans une d i s -
s e r t a t í o n i m p r i m é e á Troves, en 173o, le 
r é sumc de la dispule , el a conclu par 
adopleiTopinion du pi^re Bougeant. 

11 observe ([u'avant le qua lo rz i emes i éc l e , 
ou avant le concilé de Florence, les Grccs 
et les LaUns ivavaienl enlrc e n \ aucune 
dispute sur les paroles cssenliclles á la con-
s é c r a t i o n , quoique les théologiens lalins 
fussenl tres-bien mstroits des termes dont 
se servent les Orees, dans lenr seconde in-
vocatiov. Par conséquent les scolastiqnes, 
qui oni a t taqué los Orees sur ce p o i n t , 
sont alies plus lo in que leurs p r e d é c e s -
senrs. 

11 ne fut point queslion de celle disputo 
au second concile de L y o n , Tan 127/|, ni 
dans les tenips p o s t é r i e u r s , si fce n'est entre 
quelques théologiens. Alais au concile de 
Florence, en I'i.'ií). la contestation fut vive 
sur ce point entre les Orees el les Lalins. 
On v o i l , par les actos da concile, que les 
Orees, á l a r é s e r v e de Marc d'Ephese, con-
vinrenl que la consécra l ion se l a i t p a r les 
paroles de . iésus-Glir is l ; raais ils no voulu-
rent pas que cello decis ión fut mise dans 
le déc re t d 'an ion, de peur qu'elle ne p a r ü t 
(Uro une condanmalion de lenr l i turg ia . 

Dans le déc re t du pape Eugeno, pour les 
a r m i n i e n s , i l ost d i l que Peucharistie se 
fa i l par les paroles de . lésus-Clir is l ; de lá 
plusieurs tnéoldgiéns ont conclu que le 
concile de Florence avait decide la ques
l ion. Mais alors les Orees n ' é t a ien t plus au 
conc i í e , i ls é ta ien l pa r t í s . Ce d é c r e t a d é -
cidé d'autres anieles , sur lesquéls Ies 
théologiens ont cependant conservé la l i -
borl<; dos opinions, comme la maliere de 
l ' o rd ro , le ministre de la con í i rma t ion , ele. 

Depuis cette époque memo, los Orees 
ne sonl pas d'accord entre eu \ sur la forme 
essenlielle. de la c o n s é c r a l i o n ; les uns 
l iennonl pour les paroles de . l é sus -Chr i s l , 
los antros pour r invoca t ion: plusieurs pour 
l 'un o t r a u t r e . Víais ancun d'enlre eux n'a 
n i é la nécessi té des paroles de .lésns-Chrisl 
pour consacrer; la dispule , sur ce p o i n t , 
n'estdonc ni inconciliaDle, ni aussi essen-
tiel le que le pré ter idént quelques l l i éo lo -
giens. 

IÍOS Lalins e u \ - m é m o s ont d i spu té pom 
savoirsi . lésus-Clnis l , apres la cene, a con-
s a c r é p a r sa hénédict ipn i, ou par ees pa
roles : Ceci esl: man corps; Sa lmerón esl 
t émoin que cette queslion ful ag i tée au 
concile do Trente , mais ce concile no vou-
lu t r ien déd ider la-dessus. Le p é r e Lebrun 
pense que le Sanvenr consacra par sa hc-
n é d i c ü o n , avant de dire:Geca est mon 
corps. 

Les Peres los plus ancie.ns se servent les 
uns du tormo, d ' invocalion, les autres des 
termes de b é n é d i c l i o n , d'eucharistie on 
d'aclion de g r ¡ \ c e s , o u de pr iores; raais 
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presque tous assurent que la consccralioii 
se fait par los paroles de .lesus-Christ. 

On sail d'ailleurs quMls ont souvenl nom-
m é pricre et invocation le,s formes momes 
des sacrements, qui sont purement indica-
l ives, comme Ta fa i l voir le pé re M e r l i n , 
Traite des formes des S a c r . , c. h, 9 el J/|. 

11 esl incontestable qu'un p r é t r e q u i , 
bors de la l i t n rg ie , p ro fé re ra i t les paroles 
de Jésus-Cbris t s u r d u pain et du v i n , ne 
consacrerait pas, parce que le sens de eos 
paroles neseraitpas d e t e r m i n é par la .' uile 
d'actions qui doivent les accompagner; 
r invocation ou la priere qui les précéde. 
est done néces sa i r e . Aii is i le supposent les 
rubriques, qui exigent que, dans le cas 
d'oH'usion du c á l i c e , etc., on recommence 
les paroles qui p r é c é d e n t la consécra t ion . 

Dans les l i tnrgies orientales, aussi bien 
que dans celle de PEglise la t ine , i l y a uno. 
invocation qui p r é c é d e la consúcrat ion ; 
celle-ci est done parfaite avant la seconde 
invocat ion, autrement les Lalins ne. eon-
sacreraienlpas. Les Orces ont donc ior t de 
supposerla necess i lé de leur seconde invo
cation ; mais i l ne s'ensuil.pas qu'elle soil 
e r ronée el abusivo. 

Elle ne suppose pas que. la c o n s é c r a l i o n 
et la transsnbstantialion ne soient pas fa i 
tes, puisqu' i l y a des termes semblables 
dans les li turgies gallicane elmozarabiqno; 
j a m á i s cependant les théologiens gallicans 
ni les Espagnols n 'onl pensé que la c o n s é 
cral ion ne fut pas faite par les paroles de 
Jésus-Cbris t , qui ont p r é c é d e . On dolt done 
enlendre cello seconde invocation dans le 
memo sens que les priores par lesquellos 
Pévéque demande la g ráce du sacrement 
de confirmation pour ceux qu ' i l vient do 
confirmer, el comme Fon entend les exor
cismos du b a p l é m e ¿i Téga rd d'un enfant 
qui vient d ' é t r e ondoyé ou bapt isé sans cé-
rémon ie . 

L'invocation qui sui l la consécra l ion 
n 'opéro pas plus d'eíl'ols que celle qui la 
p r é c é d e ; mais elle sert á d é t e r m i n e r le sens 
des paroles de J é s u s - C b r i s t , elle fait com-
prendre que ees paroles ne sont pas pure
ment historiques, mais sacramentellcs et 
opéra l ives . Quanl á l 'adoralion do reucha-
rist ie, qu'elle sefasse plus to ton p lus ta rd , 
cela esl é g a l ; elle prouve senlemenl ([«ip 
Jésus -Cbr i s t est p r é s e n l , et que teile esl i a 
croyance de ceux qui Fadorent. 

On no. vo i l pas quel avantage Binghain 
ou d'autres proteslanls peuvent l i re r de la 
dispute qui a en l ien entre quelques i b é o -
logiens catholiques et les Orees, loucbant 
les paroles de. la consécrat ion . La quostiou 
entre les proteslanls et nous est de savoir 
si los Orientaux ont lonjours cru , comme 
nous, que , par ees paroles , le pain et lo 
vin sont r é e l l e m e n t c h a n g é s au corps el au 
sant; de J é s u s - C h r i s t : o r , leurs Ulurgies 
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témót£fteiit qü ' i í s Tont loujom-s cru a ins i , 
et qu 'iís le oroieut ettcore. Peu importo (!« 
savoir si cft chattgfement s'opere par ees 
mofe s é u l s ! Creí esf nnm corps, eeei físt\ 
moyi. sahg, ou par IHnvocatron qm suit, 
ou par Vuii et Tautrc índistinctemeRt; Nous 
pensons iinaiiinicinciit qn il faut u ñ e invo-
ca l ión avant ou apres, potir d(;tertniner le 
SPIIS dos paroles de J é s u s - C h r i s t ; poar 
marquer que le pretre rte los píronortee pas 
nomine une histoirc , tnáis comme une for
m é sacpar t íehtc l le , efBcace. e iqui opere ce 
q t f elle signitie. Kous convenohs encoré de 
p a r í et ( faulre que, par une invocalinn 
m i n i e a to paroles deJésus -Cl ir i s l . la ¿on-
s é c r a l i o n esl p a r f á i t e , et l'eftel opéPé. 
r / o ñ 11 lésu l te que, sur ep inyslere, la 
croyance des Orientanx, la ineine que la 
notre , esl trés^opposée á celle des protes
tan ts. 

I I en r é sa l t e encoré que h ŝ angHcansj ni 
los autrcsproteslanls, ne consacrent point. 
Dans la l i tnrgic anglicatic. impr lmée á 
Londres en IfiOfi, page '208, r ínvoca l lon cpd 

Erécede les paroles de JéstiS '-Chrlst, se 
orne a demandet" a Dien. qti'en rcccvdnt 

le pain et le vin J I O H S puissions iltre faits 
participanIs da son corps et de sonsatuj 
precieu.v. Mais les anglieans sonl persua
des queco pain et ce vin ne sonl r é e l l c -
inent n i le corps ni le sang de Jésus-Chr is t , 
que Ton peni senlement partlciper au corps 
et au sang de .lésus-Clirist par la foi . en 
recevant les symboles. A i n s i , les paroles 
do . l é sus -Chns f qu'ils prononcent n 'oní 
qu^in senshislorique et neproduisenl r íen : 

Ce n'est pas la ce que penseí i t les Orien
tanx , puisque r invocal ion qti-ils ajoutent 
exprime lo contraire; pourquoi les a n g t í -
cans Tonl-i ls c l i angée , s 'ils ont la m é m e 
croyance que ees ch ré t i ens scp;n és de PE-
glise romaine ? Ceii'est pas la non plus le 
sentiment des Peres qni dise.nl que les pa
roles de Jésus -Chr i s t sont ollicaces. o p é r a -
t ives , doñees du pouvoir e r é a t e u r : Serme 
Christ i vivus et (rfficax, opifc.r, operat&f 
riits , c f ík icnl id plrntis , oinnipo/aitid 
v e r h i , etc. Bingham lü i - rneme en a cité 
plusieurs passages qui auraienl dft lui d(ís-
sil ler les youx. I I a vu que saint Just tn , 
Apoí . J . n. 60 , compare les paroles eucha-
ristiques a cellos par lesquelles le Verbe 
do Dieu s'est fait chair. I I a lu dans saint 
•lean Clirysostume , í l o m . J . in prodit. 
JudíV, n . 6 , Op.,\íúva¡ % p. SSh: «Ge n'esl 
pas l 'homme qui fait que los dons offerts 
devionnent le corps et lo sang de . lósns-
Chr l s t , mais cVst Jésus-Clir is t lui-meme 
crueffié pour nous. Le prf 'trc fait Paction 
ex lé r ieure í ^ / í a x ) , et prononce los paro
les , mais la puissance et la graco de Dieu 
y est. Ceci est mojí corps , d i t - i l ; cette 
parole transforme los dons offerts, de 
meme que ees mots : croissez, multipliez, 
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penplez la terre, uno fois prononecís, d o n -
nent dans tous lostemps , á notre nature , 
le pouvoir de so reproduire ; ainsi los pa 
roles do Jésus-Clu is t , une fois d i tos , o p é -
rent dopuis ce moment jusqu'a son avonc-
mont, achaque talile d é nos é g l i s e s , i m 
sact ilice parl'ail. » Cela signilie seulement. 
d i l Bingbarti , que Jésus-Chr is t , en pronon-
(jaut une fois ees paroles, a donné aux 
í iommcs le pouvoir de f a i r e s o / í c o ^ w sym-
bolique >, c ' e s t -á -d i re , la figure de son 
corps, Mais pour faire une f igure , une 
image , une représénta t iOn , est-il besoin 
dti pouvoir do J é s ü s - C h r f e l , d é l a puis
sance et do la g ráce do Dieu ? Solón saint 
Chrysostdrae, c'est J é sus -Chr i s t l u i - m é m e 
qu i , á la parole prouoncéc par lo p r é t r o , 
/ransforme les dons offerts, procluit son 
corps et son sang. Dans une simple figure, 
ou est la fransformalion ? Le pain el le 
vin , par e u x - m é m e s . sont uno nourr i ture 
corporelle ; ils sonl done par e u x - m é m e s 
la figure d'iuie nourri ture spiri tuellc . 
par conséquent du corps et du sang de 
J é s u s - C h r i s t ; un pouvoir d iv in iPest pas 
nécéssa i re pour leur donner cette signifi-
cation. 

Aussi, l e snouveauxéc r iva insp ro t e&tan t s , 
devenus plus sinceros, no font grand cas n i 
des passages dos Peres, n i des l i lurgies 
orientales ; ils o n l vu que la forme de la 
eonsécrat ion y est trop claire , et (pie lo 
sens en est encoré íixé par les marques 
d 'adorá t ion rendue á Poncharistie, Voyez 
la Per-pcttiiic de la F o i , t o m . / i , l . 1, cap. 
9; torhi 5, Préface , Autant les anciens con-
troversistes proleslants onl t émoicné d 'em-
pfessément pour oblenir le suffrago des 
OriehtauX, autant coux d ' a n i o u r d h u í le 
d é d a i g n e n t . 

Dans la messe romaine , apros la c o n s é -
cration , le protro d i l á Dieu : « Nousof-
frbns ¡i votro majes té supremo , Phoslie 
pu ro , sainto, sans lache , l e p a i n sacre 
do la vio é t e rne l l e , et le, cál ice d u salut 
porpétnol ; sur lésquels daignoz jeter un 
regard propice et favorable, et los a g r é e r 
comme i l vous a p in d'avoir ag réab le s les 
])résonls du justo A b e l , le sacrifico d ' A -
oraham et celui do Melchisédoch , saint 
sacrifico , hostie sans tacho. Nous vous en 
supplions, 6 Dieu lout-puissant, comman-
dez qu'ils soiont portes sur votro autel 
céleste , en p ré senco de votre divine m a 
j e s t é , par les mains de votre saint auge , 
afin que nous tous q u i , en part icipant á 
col aute l , aurons rocu le saint et sacre 
corps et le sang de volre Fils , soyons r e m -
plis de tonto bénéd ic t ion cé les te et de 
tonto grace, par le m é m e Jésus -Chr i s t 
N o l r e - S e i g n e u r . » 

Hingham argumente encoré sur cette 
prioro : si les dons c o n s a c r é s , d i t - i l , sont 
vé r i t ab l cmen t le corps e t lc sang de J e s ú s -
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Chr is t , i l est r idicule de prier Dieu de les 
a c r é e r , de les comparer aux sacrifices des 
patnarclies, qui n 'é ta ien t que des í l g u r e s ; 
s ü r e m e n l bétte priere a été composce avanl 
r i ñ v e n t i o n da dogme de la transsubstan-
t ia l ion . Orig . ére les . , 1. 15,c. o , § 3 1 . INous 
soutenons ait conlraire que cette. p í i e r e 
suppose la transsubslantialion, puisqu elle 
nomme les dons eucharistiques le saint et 
sacre ca i fa et le sang du Fils de D i e i i , 
qu'elle les áppel le une l ióSt iepuré et sems 
tache , mi saint sacr í j ice ; expressious 
c o n d a m n é e s et r e j e t é e s p a r l e s protestants. 
Le p fé t re ne demande pas simplenient a 
Dieu d ' ag rée r ees dons, mais deles accep: 
ter, afinque ou de maniere que ceux qui 
y part iciperonl , recoiveul les niemes b é n é -
diclions celestes que les palriarches : on 
ne compare done poinl ce saevilice aux 
leurs, quant a la v a l é u r , ínais relalivement 
aux grfices accordées a ceux qui les on l 
offerts. 

Mais telle a loujours été la m é t h o d e des 
protestanls: lorsque dans rEcr i ture , ou 
dans les anciens monuments, i l y a des ex-
pressions qui les incommodcnt, ils les tor-
dent , i ls leur donnenl un sens vague , Us 
les regardent comme des t'acons de parler 
abusivos; s'il s'y irouve séule inent un mot 
qu i semble les favoviser, i ls le pressent, 
i ls le prerinenl á la lettre et dans la der-
n i é r e rigueur. 
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' CONSEILS ÉVANGÉ1JQÚES , OU MAXI-
aiKS DE PERFECTIOS. . l é sus -Cbr i s l les 
d i s t i n g u e é v i d e m m e n t d ' a v e c l e s p r é c e p l e s . 
« Un leuue bomme lu i demandait ce au d 
faul faire pour obtenir la vie é te rne l le ; 
Jésus l u i r é p o n d i t : Gardez les comman-
dements. Je les ai observes des ma ] c u -
nesse, r épond i t ce p r o s é l y t e ; que me man-
que-t- i l encoré ? Si vous voulez é t re par-
f a i t , rép l iqua le Sauveur , allez v e n d r é ce 
que vous possédez , donnez-le aux pau-
v res , vous aurez un t résor dans le c i c l ; 
alors venez et suivez-moi. » M a l t . , c. 19, 
f. 16; M a r c , c. 10, ^ . 17; L n c , c. 18, v. 
18. Selonces paroles, ce que J é s ü s - G h n s t 
l u i proposait n 'é ta i t pas nécessa i re pour 
obtenir la vie é te rne l le , mais pour p ra t i -
quer la perfectibn et pour é t re admis au 
ministere aposlolique. 

Plusieurs censeurs de PEvangi lé ont d i t 
que la distinction entre les p r écep l e s et les 
conseils est une subti l i té inven tée par les 
tbéologiens pour pallier Pabsurd i t é de la 
morale e b r é t i e n n e . l í es! clair que ce r e 
proche est tres-mal fondé. La lo! tía le 
p r é c e p t e se borne á d é f e n d r e ce qui est 
c r i m e , a commander ce qui est devoir ; 
les conseils ou m á x i m e s do'wení aller plus 
l o i n , pour la süre té m é m e de la l o i ; q u i -
conque veut s'en teñ i r á ce qui est é l r o i t e -

Inent c o m m a n d é , ne lardera pas de violer 
la l o i . 

D'aulres ont été scandal isés du terme 
de co7iseils; i l ne convient pas á D i e u , 
disent- i ls , de conseiller, mais d'ordonner. 
Cette ol)servation n'esl pas plus juste que 
l a p r é c é d e n t e . l ) iei i , législateur sage etbon, 
ne mesure poin l Fé tendue de ses lois sur 
cellede son souverain domaine, mais sur 
la faiblesse de rbomme ; apres avoir com
m a n d é en rigueur, sous rallernative d'une 
r é c o m p e n s e ou d'une peine é ternel le , ce 
qu i est absolument nécessa i re au bon ordre 
de runivers e l au maintien de la société , 
i l peni montrer á Tbomme un plus hant 
d e g r é de ve r lu , l u i promcitre des g ráces 
pour y atleindre , l u i proposer une plus 
grande r é c o m p e n s e . C'est ce qu'a lailJesus-
Cbrist. 

En g é n é r a l , on ne peut donner a I bom-
me une t ropbau te idée de la perfection a 
laquelle i l peul s 'élever avec le secours de 
la g ráce divine. Des qu ' i l est péné t r é de la 
noblesse de son origine, de la grandeur de 
sa d e s t i n é e , des pertes qn ' i l a iaites, des 
moyens qu-il a de les r é p a r e r , du p r ix que 
D i e u r é s e r v e a l a v e r l u , i l n ' e s t r ien donl 
i l ne soil capable ; rcxemple des saints en 
est la pre í ive . 

A u reste , la prévenl ion des inc rédu los 
centre les conseils é v c m g é ^ u e s t e m s m í ú . 
des protestanls, ceux-ci n'en ont pas pa r l é 
d'une maniere plus sensce. l is oal d i t que 
Jésus -Gbr i s t avait prescrit á totis ses d i s -
ciples une seule el m é m e regle de vie el de 
moeurs; mais que plusieurs e b r é l i e n s , soil 
par le gofit d'une vie a u s t é r e , soil pour 
imiter cerlains pbilosopbes, p r é i e n d i r e n t 
que le Sauveur avail é tabl i une double re 
gle de sa in te té et de v e r l u , Pune ordinaire 
e tcommune, l 'aulre extraordinaire e tplus 
sublime : la p r e m i é r e , pour les personnes 
engagées dans le monde; la seconde, pour 
ceux q u i . vivant dans la retraite , n 'aspi-
raient qu'au boubcur du c i e l ; qu'ils d is l in-
gué ren t c o n s é q u e m m e n t , dans la morale 
e b r é t i e n n e , les préceples obligatoires pour 
tons les hommes , et les eonseik qn i r e -
gardaient les eb ré l i ens plus pariaits. Cette 
erreur, di t Mosbeim , v i n l p l u l ó t d ' i m p r u -
dence ([ue de mauvaise vo lun té ; mais elle 
ne laissa pas d'en produire d'aulres dans 
lous les siecles de t'Eglise, etde mult ipl ier 
les maux souslesquels l'Evangile a souvent 
gémi . De la, selon l u i , sont nées les ausle-
r i t é s e l l a v i e singuliere des a s é e l e s , des 
solilaires. desmoines, etc. ¡ l i s t . fícciésiasl. 
du sreond siecle, '2' p a r í . , ch. 3 , § 

Mais nous demandons aux protestants 
si Jésus-Cbr is t imposá i t un p r é c e p t e á lous 
les ebré l i ens , lorsqu' i l d i s a i l : « QuiGonquc 
d'enlre vous ne renonce pas á lout ce qu ' i l 
posséde . ne peut pas é t r e mon d isc ip lc » 
L n c , c. IZ i , v , 33. « Heurcux les pauvres , 
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ceuv qui onl f a i m , ct;uv qui plearent : 
donnoz a quiccínque vous demande, et s i l 
vous enléve o ; ((id vous á p b a r t i e n t , ne le 
répétez pas .» C l í ; 6 , V. 20 el 30. « S i q u e l -
qu'Un veut venir apres m o i , qu ' i l renonce 
a I tn-tnéme , qtf'Ll porte sa croix toas les 
joarS, et qu"il me suive. » Gil . 9 , v. Í23. « I I 
y a des eunuques q id ont renonce au ma-
nage pour le royanme des c ieux; que ee-
lu i qui peut lecomprendre, l e c o m p r e n n e . » 
Matf . , c. 19, v. 12. Les commentateurs, 
m i m e protcstants, ont 6lé forcés de re -
eonna í l r c dans ce passage un comet í el 
non un precepto. J 'oyez la STNOESE sur cet 
endroit . 

Saint Paul a d i l . / . C o r . , c. 7, >'. /jO: «Une 
veuve sera plus heureuse si elle demeure 
dans cet é t a t , se lonmon conseil': o r , j e 
pense que j ' a i aussi TEsprit de Dieu .» En 
exhortant les Gorinthiens a des alimones, i l 
leur d i t : « Je ne vous fais pas un comman-
dement..., mais je vous donne un c o m e ü , 
parce que cela vous est u t i le .» J í . C o r . , 
e. 8, y . 8 et 10. El anx G alates, c. 5, f . 2Í | : 
« Geu\ qui sont á Jésus-Chris t ont erueifié 
leur chair avec ses vices ct ses corrup-
lions. » Si les ch ré t i ens du socond siecle 
se sont trompes en distinguant les consetls 
d'avec les p r é c e p t c s , c'est Jésus-Ghr is t et 
saint Paul qui les o;it indüi t s en erreur. 
Pour eslimer et pour praliquer des a u s t é -
r i t é s , des mor t i í i c a l i ous , des absiineuces, 
c t le renoncement aux c o m m o d i i é s d e la v ic , 
i ls n'ont pas eu besoin de cónsul le r Pexem-
ple des philosoplies, íe gout des Or ieu-
tanx, n i les m o w s des Esséniens ou des 
T h é r a p e u t e s ; i l leur a suíli de l i rc TEvan-
gilél 

Quant aux maux p r ó t e n d u s qui en ont 
r esulté , sont-ils si terribles ? Nos anciens 
apologistes nous atlestent que la morü í i ca -
t i o n , l a c h a s t e t é , le dé s in t é r e s semen t des 
p r e m i e r s c l i r é t i e n s . aussi bien que leur dou-
ceur, leur c h a r i t é , leur patience, ont causé 
de radmira l ion au \ paiens, et on tprodui t 
une infinité de conversions. Dans les siecles 
snivants, les m é m e s vertus, pratiqm'ies pal
les solitaires, ont fort adouci la íérocilé 
des barbares; si les missionnaires qui ont 
conyert i les peuples du Nord, n'avaient pas 
p r a t i q u é les conseils c c a n g é i i q u c s , ils 
n 'a i i ra ieñ t pas a t t i r é , p e u t - é t r e , un seul 
p rosé ly t e . Voila les malneurs qui, au juge-
ment des protestanls, onl íait gémí r TE-
glise dans tous les siecles, et que les incré-
dnlcs d é p l o r e n t avec eux. Heureusement, 
Ies réformatéíu 's sont venus au se iz iéme 
si'jcle r é p a r e r tous ees maux; ils onl formé 
des sectateurs, non par des exempies de 
verto, mais par des déc lama l ions et par des 
arguments, ils onl iondé une nouvelle r e l i 
g ión, non sur la perfection desmocurs, mais 
sur r i n d é p e n d a n c e et sur le mépr i s des 
«sages rel igieux; aussi i fon l - i l s conver t í n i 
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d e s p a í e n s , n i des barbares; ils ont perver t i 
des ch ré t i ens . 

COXSERVATEUK, CONSERVATION. La 
réyélat ion se r éun i t á la lumiére natnrel le , 
pour nous apprendre qae Dieu conserve les 
c réa tu res auxquelles il a donné T é t r e , et 
main l ien t ro rdre pbysiquedu monde; Pan-
tenr du l ivre de la Sagessc l u i d i l : « G o m -
ment quelque cbose pourrait-elle subsister, 
si vous ne le vouliez pas, ou se conserver, 
sans votre ordre ?» Sap . , c. 1 1 , 26. 11 
conserve L-ordre moral entre les c r éa tu re s 
inlel l igenles. par Pinstinct moral qu ' i l leur 
a d o n n é , par la conscience qui leur intime 
sa loi et leur fait cra indrele c h á t i m e n t du 
crime. G'est dans celte double atlention que 
consiste la providenec. 

Mais r ien ne nous montre mieux rac t ion 
continuelle de Dieu dans la marebe de la 
nature, que le pouvoir par lequcl i l en sus-
pend les lois quand i l lu i plai t . Le monde 
noyé dans les eaux du d é l u g e , le feu du 
ciel lancé sur Sodome , les mers divisces 
pour donner passage aux Hébreux et sub-
merger les Egyptiens , e tc . : voilá les é v t -
nemcnls par lesquels Dieu a convaincu les 
bommes, qu ' i l est le s e u l m a í l r e , le seul 
consérva teur de Punivérs . 11 fallait alors 
des miracles, parce que le commun des 
bommes n 'étai t pas en é ta t de raisonner sur 
Pordre pnys íque du monde, d'y remarquer 
une maln attentive et bienlaisante. 

Ains i , Dieu a p r é v e n u d ' a v a n c e les bom
mes, encoré ignorants et grossiers, contre 
les fatíx systemes des pbilosophes qui onl 
e n s e i g n é , les uns, que Dieu est Pilme da 
monde, et que le monde est é t e r n e l ; les 
aulres , que D i e u , ap rés Pavoir construi t , 
en a laissé le soin a des intelligences subal
ternes. Le dogme tPun seul Dieu , c r éa t eu r 
éiióbnséii iateiir, est la croyance p r imi t ive ; 
si les peuples avaient é té fideles a le garder, 
ils n auralent é té égarés ni par le po ly -
t b é i s m e , n i par r idola t r ie , ni par lespres-
tiges de la plnlósoíphie. 

Mais , des qu 'uné fois cette grande vórilé 
a été géné ra lemen t n i é c o n n u e , i l a été be
soin ( f uhe nouvelle révélat ion pour en r é -
tablir la croyance, et tcl étaí t le principa! 
objet des lecons que Dieu donna aux H é 
breux par Moísé. Voyez RKVÍÍ-ATTOX. 

COXSOLATIOX, c é r é m o n i e des m a i i i -
chéens albigeois, par laquelle ils p r é l e n -
daient que toutesleurs fautes é ta ien t effa-
c é e s : ils la coniéra ien t a rar t ic lede la mor ) ; 
ils Pavaient subs t i tuée a la pén i l ence ct nn 
viatique. E l l e c o n s i s l a i l á i m p o s e r l e s m a i n s . 
a les lever sur la lele du p é n i t e n l , á y t eñ i r 
le livre des E\ angiles, el á réc i le r septpater 
avec le commencement de PEvangUe selon 
saint Jean. G'élail un prOlre qui en étai t lo 
minis t re : et i l fa l la i t , pour son efiieacité, 
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quMl füt sans pt-ché morte l . On t l i t que , 
lorsqu'ils é ta ient consoles, i ls seraient 
mor í s au m i l i c i i des llammes sans se plain-

, ¿ r e , et quMls auraient d o u n é lout ce qu'ils 
posséda icn l pour Fé t r e . Exemple frappant 
de ce que peuvent renthousiasme et la su-
pers l i l ion , lorsqu'ils se sout e m p a r é s forle-
ment des cspriis 

rONSORT, société ou co i i f réde d u tiers-
ordredesaint Francois, é tabl ie á M i l á n , et 
composée d'hommes e l de femmes, pour le 
soulagement des pauvres. On l u i avait con
fié la dis t r ibul ion des a u m ó n e s ; elle s'en 
acquitta avec tanl de í i d é l i t é , qu'on r e -
connut b icn tó t la faute qu'on avait faite 
c n l a p r i v a n t de cette fonction dé l ica te . I I 
i'allut la méd ia t ion du pape Sixte IV pour 
rengager a la reprendre : preuve qu'elle 
n'y avait t rouvé que des peines m é n t o k e s 
pour l 'autrc v i e ; avantagc que la p ié lé 
solide peut a i sément se procurer. Le déba t 
le plus scandaleux qui pourrait survenir 
entre des c h r é l i e n s , seraitcelui qui aurait 
pour objet l ' économat du bien des pauvres; 
mais ceux ([ui ont le couragc de s en cbar-
ger, sont souvent accusés tres-mal á propos. 

*• c d k s T Á N C E . Le concile general tenu 
dans cette v i l le , futassemblc sur la fin d'oc-
iobre, Van í ldU, et dura jusqu'au moisd 'a -
v r l l ÍÁ18. (Jn des p r ínc ipaux objcls de cette 
assemblee ('.tait cíe mettre fin au schisme, 
qui durai t depuisl 'an 1377, entreplusieurs 
p ré t cndan t s a la p a p a u t é , et qui tous avaient 
dcspartisans. I I y en avait encoré trois pour 
l o r s , savoir, Jean X X I U , qui avait convo
q u é le concile, Grégoi re X I I , e t l í e n o í t X I I I ; 
ees deux derniers avaient déjá été déposés 
au concile de P ise , cinq ans auparavant; 
ils le iurent de nouveau a Coustcmce : le 
concile déposa aqssi Jean X X I I I , e t é l u t á sa 
place. Mart in V, qui fu l universellement re-
counu. Les nuires objets é ta ien t de con-
damner les crreurs dé Jean IIus et de J é -
rórae. tle f r a g ü e , qui é ta ien t les m é m e s 
que eclles de W i c l e f , el de r é fo rmer PE-
gl i sc , t an l dans son cbef que dans ses 
membres. 

Le d é c r e t de ce concile, pub l ié dans la 
quati iéme session, est remarquable : i l 
p o r t é que le concile de Constance, l é g i ü -
mcmeni assemblé au nom du Saint-Esprit, 
faisanl un concile general qui r e p r é s e n l e 
FEglisé cattioliqne mi l i tante , a r écu i m m é -
diateracnt de Jésus-Cbr is t une puissance a 
laquolle loutepersonne, de quelque é t a i e t 
digii i lé qu'elle soit, m é m e p á p a l e , est ob l i -
gée d 'obé i r dans ce qui regardela f o i , l 'ex-
tírpáÜOH du schisme et la ré formal íbn de 
TEglise dans son cbef e t dans ses membres. 
11 ríe manque ríen á cette décis ion pour 
ayoir une pleine autor i té ,puisqueMárl ; in \ , 
élII pape aumois de n o v e m b r e l / i U , donna, 
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i m m é d i a t e m e n t ap rés son é l e c l i o n , une 
bulle par laquelle i l veulque celui qui sera 
suspect dans la f o i , jure qu ' i l recoit tous 
les conciles g é u é r a u x , et en pa i t icu l ie r 
celui de Constance r ep ré sen l an l l'Eglise 
universel le , el que lout ce qui a été ap-
p rouvé et c o n d a m n é par ce concile, soit 
approuvé et c o n d a m n é par tous les Jideles. 
Par c o n s é q u e n t , ce pontife a p p r o u v é et 
confirme l u i - m é m e ce qui avait été déc idé 
dans la quatrieme session; i l (it la m é m e 
cbose dans deux bulles contre les hussites, 
le 22 février IZilS; et dans la derniere ses
sion du concile, i l confirma encoré exprés -
s é m e n l tout ce qui avait é té fait en pleine 
a s s e m b l é e , conciliariter. Ce m é m e décret 
fut a p p r o u v é et confirmé de nouveau par
le concile de L a l e , cnJZioI . C'est aussi la 
doctrine a laquelle le c le rgé de France a 
loujours fait profession d ' é l re a l t a c b é , no-
tamment darrs son assemblée de 1682. 

* [ On doute, au contraire , que le con
cile de Constance soit oecuménique dans 
l e s q u a l r i é m e et c inqu iéme sessions, parce. aue les trois obéd iences de Grégoi rc X I I . 

e Jean X X I I I et de Benott X I I I ne parais-
saient pas encoré r é u n i e s dans Fas scmb lée , 
el que les trois convocations au nom de ees 
trois ponlifes, q u ' e l l e - m é m e avait j ugées 
nécessa i res pour Olor les doules sur sa 
propre légi t imité , n'avaient pas encoré eu 
l ien . On doute aussi que les clécrets conte-
nus dans les qua t r r éme et c inquiéme ses
sions aient été confirmés par Mart in V , a l -
tendu que , dans sa bulle de conl irmation, 
ce pape ne parle que de la condamnation 
des erreurs de Wrclef , de Jean IIus e l de 
J é r ó m c de Prague, se contentant, pour le 
reste, de d i r é qu ' i l app rouvé loutes les 
choses qui ont été faites conciiiariter. I I 
est d'ailleurs cont roversé si ees d é c r e t s 
doivent s'entendre seulement pour le temps 
du schisme el lorsqu'on ne sait pas quc í 
est le vér i table pape, ou bien s'il faut les 
en t end ré égalernenl des aut res cas oú le 
pape est cerlain ct reconnrr par tous les 
catboliques. ] 

Dans la quinzieme session, le concile 
condamna les erreurs de W i c l e f et de Jean 
IIus, qu ' i l avait dé já proscr í tes dans la h u i -
l i éme . Comme Jean l lus ne voulut point se 
soumettre á cette condamnation, n i se r é -
tracter, i l ful dec laré h é r é t i q u e , d é g r a d é et 
l ivré au bras séculier qui l u i íit subir le sup-
plice du feo. J é róme de Prague, son d i s -
c ip le , aprés s 'é t re r é t r ac lé dans la dix-neu-
vieme session, désavoua cette r é t r ac ta l ion 
dans la v ing t -un iéme,sou t in t op in i a t r émen t 
ses ei rerrrs , et eut le m é m e sorl que son 
martre. 

Le concile, dans la i r o i s i é m c , prononca 
r a ñ a í h é m c contre ceux qui soutenaient que 
la communioh sous une seule espéce élaif, 
i l légil imc et abusivo; c 'était une des erreurs 
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de Jean Mus. Dans la q u i n z í é m e , i l déc lá re 
hérétiqii<", scandaleuse et séd i l ieuse la pro-
p o s i ü o n de .lean P e l i t , docteur de P a r í s , 
q u i , en L'ilKS, avait soutenu publiquement 
q i r i l esl permis d'userde suiprise, de tra-
hison el de toules sortes de moyens pour se 
défaire d ' u a l v r a n , e lqu 'on n'estpas obligé 
de l u i g a r d é r la foi qu'on lu i a promise. 
Dans les séss ions / iO, h(2 et Zi3, on t i t quel-
ques décré t s pour r é f o r m e í les abus int ro-
duits dans la discipline. 

Plusicurs pvotestanls et plusieurs incre-
dnles on l acensé le concile de Constanct 
d'avoir violé le droit naturel et les lois de la 
iuslice el de r i m m a n i t é , en l ivrant Jean 
Hus aa bras sécnlier pour etre p u n í du 
dernier supplice , ma lg ré le saut-conduit 
qu i l u i avait été donné par 1 empereur; 
c'est une caloinnie que nous réfuterons au 
mol HÜSSITES. 

t CONSTANT1N. INous ne dcvrions avoir 
r ien á d i r é sur cet empereur; mais les c r i 
tiques modernes se sont appl iqués á le noir-
c i r , afin de rendre suspecte sa convers ión 
au ebristianisme, et de déc réd i t e r Ies écr i -
vains ecclésiasl iques qui onl fai l l 'éloge de 
ses vertus. Basnage leiír a fourni les m a t é -
r iaux. Uistoire de l'Eglise, l om. 2, p. 1077. 
Mosbeim iva éié guere plus équi tab le . Ihst . 
christ., síec. ü, pag. 952. Un théologien doit 
savoir á quoi s'en teñir sur le ca rac lé re de 
ce prince. 

I . On lu i reproche les meurtres de L i -
cinius son b e a u - f r é r e , assassiné ma lg ré la 
ío i des t ra i tés ; de Licinien son neveu, 
massac ré á Tage de donze ans; de M a x i -
mien son beau-frere, égorgé par son ordre 
á Marsei l le ; de son propre íils Crispas , 
prince. de grande espérance , injustement 
mis á mor í ' , aprés l u i avoir vu gagner des 
balailles : de r i m p é r a t r i c e Fausta son epou-
se, étoufTée dans un bain. On insiste sur la 
c ruau t é avec laquelle i l l i t dévorc r par des 
b é t e s feroces, dans les jeux d u cirque, tous 
les chefs des Francs ávec les prisonniers 
q u ' ü avait faitsdans une expédi t ion sur le 
K h i n : on ajoute que tous ees crimes exe
crables flétriront a j a m á i s sa m é m o i r e . 

S'ils é ta ien t lous vra is , i l serait é tonnant 
que Jul ien, qui ne m é n a g e pas Gonstántin 
dans la S a tire des C é s a r s , n'en eút rien 
d i t , pendant qu ' i l Iraitait de mónstres les 
deux compé t i t eu r s de Constantin; que 
Zozime, historien pai'en, t r é s - i n d i s p o s é 
contre l u i , ne l u i eü t pas reproché ees 
cr imes; que Libanius et Praxagore, autres 
paiens zé l é s , eussent osé faire un éloge 
complet des vertus de Constantin , lors-
qu ' i l n'existait plus, et qu'on pouvait t létr ir 
i m p u n é m e n t sa m é m o i r e . Mais les paiens 
contemporains onl été moins injtistes que 
les philosophes du dix-huiti t 'me s i é c l e ; les 
premiers Tont adoré comme un dieu apres 
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sa m o r í : les seconds veulent le faire dé l e s -
ter comme un scé léra t . 

Pour juger Constantin sans par t í a i i t é , 
i l faut cónsul ter T i l l emont ; i l n'a s u p p r i m é 
aucun des reproches qui on l été faits á ce 
prince : ¡1 v oppose non le l émoignage des 
auteurs c h r é t i e n s , mais celui desbisloriens 
paiens, d'Aurelias Vicíor , d'Eutrope,, d ' A m -
mien Marce l l in , de Libanius , de Ju l ien : la 
plupart onl écr i t apres la m o r í de Constan
tin, et apres rext inct ion de sa fami l l e ; ils 
n ' áva ien t aucun in téré t de dégu i se r la ve
r i té. 

11 esl faux que Constantin a i l fai l assas-
siner Licinius ma lg ré la foi des t ra i l és . 
Tro ís fois Licinius avait a r m é contre l u i , 
avait été vaincu en haladle r a n g é r , et avait 
été p a r d o n n é . Apres avoir solennellement 
renoncé á l ' empire , devenu simple p a r t i -
cu l ie r , i l cabalait e n c o r é ; i l violait done 
les t r a i t é s , 11 ne fut done pas mis a mort 
contre la foi des t ra i tés : la m o r í d'un sujo i 
rebelle, ó fdpñnée par un empereur des
pule apres trois pardons acco rdés , ne fut 
j a m á i s un dssríssinat. 

Constantin n'est po in l rauteur du 
meurlre du jeune L ic in i en ; aucun écr ivain 
n'a osé Ten aecuser , et i l n'y en a ancune 
preuve. 

Maxin i i en , son beau-pere, avait atiente á 
sa vie, c ' é t a i td ' a i l l eu r s un inoustre couvert 
de crimes; apres avoir r enoncé á r empi rc , 
i l voulait s'en emparer de nouveau et Tar-
racher á son gendre: i l fut r édu i t á s 'égor-
ger M - i a é r a e . Se défa i re d 'un compétiteui-
injuste, ou plütót d'un assassin, pour p r é -
vén i r d é nouvelles guerres c iv i les , est-ce 
un criine? 

:\ous avouons le meurlre injuste de Cris-
pus. Sa be l le -mére Fausta rac.cusail d'avoir 
a t tenté a sa pudeur: Constantin, irop 
c r é d u l e , eut lort de ne pas mieux vérifier 
ce ¿ r imé p r é t e n d u ; mais lorsque, persuade 
de rinnocence de son fds, Constantin 
punitlacalomnie deFausta, noussoutenons 
qu ' i l fit un acle. de juslice. Aucun écr iva in 
chré t ieh n'a c h e r c h é a justifier n i a pall ier 
le meurlre de Crispus. 

Ouant á la c ruau té exc rcée contre les 
chefs des Francs et contre les prisonniers, 
i l faut se souvenir que depuis longtemps la 
c o ü t ü m é des Romains é ta i t de faire conlre 
les Barbares la guerre sans quarl ier ; qu'a-
pres la victoire r e m p o r t é e sur Maxence, 
Constantin avait r ache té á i )r ix d'argent 
la vie des prisonniers; qu ' i l avait p lacé 
dans l ' I l l v r i e el dans la Thrace trois cent 
mi l le Sarmates, chassés de leur pays par 
d'autres Barbares; ce n 'é ta i t done pas un 
monstre a l téré de sang humain. Ses p r é -
décesseur s avaient, pendant trois cents 
ans, fait d évo re r par les b é t e s , dans le c i r 
que , les c h r é t i e n s , qui n ' é t a ien t n i des 
Francs, n i des Sarmatcs, mais des Ro-
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mains; et lescenseurs de Constaniin Tont 
u o u v é bon. 

I I . Scs accusaleurs ont c h e r c h é a rendre 
suspects les motils et les causes de sa con
versión au chrisl ianisme; les nns ont d i l , 
sur la foi de Zozimc, historien pasen tres-
prévenu contre ce p r ince , qu ' i l se íit c h r é -
t i e n , parce que les pontifes dn paganisme 
l'assurerent que leur rel igión n'avait po in l 
d'expialions assez pnissantes poux cxpier 
les crimes qu ' i l avail connnis. Gette absur-
dité est assez réfutée par les é loges que l u i 
ont p rod igués d'antres a u t é u r s paiens , et 
par le cuite idolatre qui l u i a élé rendu pal
ies paiens apres sa inor t . E u t r ó p e , 1. 10. 
D'antres empcreurs , plus coupables que 
h d , n'avaient pas cru avoir besoin d'expia-
t i o n , e t ronsa i td ' a i l l cn r s si les pontifes du 
paganisme éta ient des censeurs fort rigides 
a r é g a r d des ejnpereurs. Les autres disent 
que Comtantin se fit c h r é t i e n par p o l i -
t ique , parce q u i l v i t que los ch ré t i ens 
é ta ient deja nombreux et puissants, quMl 
pouvait compter sur leur l i dé l i t é , que leur 
rel igión étai t plus capable que le paga
nisme de conlenir les peuples dans Tobéis-
sance. S o i t p o u r u n inoment. II en resulte 
deja que Comtantin fnt plus sage et me i l -
leúr politique que ses p r é d é c e s s e u r s , qu ' i l 
rendit au cnristianisme plus de iuslice que 
ne lu i en rendent les m c r é d u í e s , e tque 
par ravenement i l ne fnt pas t r o m p é , puis-
qué son r é g n e fot paisible el heureux. 
Mais les motifs de politique ne d é r o g e n t 
en l ien aux preuves que ce prince put 
acquér í r d'aillenrs de la d iv in i té du chr is -
tianisme. 

Comtantin a raconté l u i - m é m e qu'avant 
de l ivrer bataille a son compé t i t eu r M a -
xence, i l avait vu , apres m i d i , dans le 
ciel et au-dessus d u soled, une croix l u -
mineuse avec ees mots : Sois vainqueur 
p a r Ce signe ; que les soldats qui l 'accom-
pagnaient en avaient é té t é m o i n s . 11 ajou-
tait que la nui t suirante Jésus-Chr is t l u i 
é ta i t apparu, et l u i avait o r d o n n é de faire 
faire une enseigne mi l i ta l re ornee du signe 
qu ' i l avait vu. Comtantin la l i t exécu te r 
en ellet; c'estce qui fnt n o m m é le labarum. 
Apres sa v i c to i r e , ce prince fit placer a 
l i ó m e sa statue , tenanl á la main une lance 
en forme de c r o i x , avec cetle inscripl ion : 
P a r la vertu de ce signe, j ' a i dé l ivré 
cofre ville du joug de la tyrannie , etc. 
Kusebe, dans la Vie de Comtant in , Hvi 
J , c. '28 et suiv., assure qu ' i l tenait ce fait 
de la propre bouebe de cet empereur, qui 
le l u i avait a t testé avec serment, et d i t 
qu ' i l avait vu plus d'une fois le labarum. 
11 en parle encoré dans le p a n é g y r i q u e de 
ce p r ince , p rononcé en sa p résence la tren 
t i é m e a n n é e de son r é g n e , ou Tan 335 
O r a t . de l a ú d . Comtant . , c. 6 et 9. Cons 
tantin l u i -méme semble y faire allusion 
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dans son discours á Tassemblée des saints. 
O r a t , ad S á n e l o r . cwJuin, c. ' i í í , lo r s -
qu ' i l d i t que ses exploits mil i laires ont 
c o m m e n c é par une inspiration de Dieu. 

Lactance, autenr coniemporain, L i b . de 
Morí , perser. , c. l ú , d i l sculement que 
Comtantin fu l averti en souge de faire 
graver sur les boucliers de st̂ s soldats le 
s igné celeste de Dieu , avant de commen-
cér le combal , el qu ' i l fit í-n ellet marquer 
sur les boucliers le signe de J é s u s - G h r i s t . 
Socrate , S o z o m é n e , Plnlostorge. T h é o -
do re t , Óp ta t i anus , I 'orphyre , dans un 
p o é m e á la louange de Comtantin , deux 
orateurs paiens dans les panégy r iques de 
ce p r i nce , le poete Prudence et d'antres ^ 
confirment In narral iou d 'Kusébe . 

Jusqu'au se iz iéme s i éc l e , auctín écr ivain 
ne Tavait a t t a q u é c ; mais , comme les p r o -
lestants ont vu qu'elle pouvait servir á 
autoriser le cuite de la c ro ix , plusieurs 
d'enlre elix on tcn l repr i s de l u i Oter tou té 
croyance. l i s ont d i l que tous les l é m o l -
gnages qu'on prodnlt en faveur de ce m i -
rac le ,se r é d u i s e n t , dans le fond, a celni 
de Constaniin ; que ce ful de sa pa r í une 
ruse mil i ta i re pour animer ses so ldá is au 
combat. C h a n s s e p i é , dans la Suppleinent 
au Diclionnaire de B a y l e , a r a s semblé 
toules les objections et les conieetnres de 
ees critiques. .Mosheim a fait de m é m e . 
Uisf. Ckrist . saje. Zi, | ) . 978. Les i n c r é d u l e s 
modernes «'n ont I r i o m p h é , et Pon i fa pas 
m a n q u é de meltre un long extrait de cetle 
dissertation dans l'anciennc Encijelopc-
die , au m o l VISIÓN DE CONSTANTIN. 

En 177/|, M . l 'abbé Duvoisin leur a opposé 
une dissertation plus exacte el plus solide; 
i l a r appor t é les preuves et les t émoignages 
que nous venons d ' ind iquer , i l en a la i t 
sentir la f o r c é , et a r é p o n d u á toules les 
objections; Ton peni consulter cet ouvrage. 
On y v e n a , dans tout son j o n r , la l émér i t é 
avec laquelle les proteslanls ont Iravai l ié á 
jeter du doute sur les faits íW YUisimre 
ecclesiastigne, qui paraissent les mieux 
c o n s l a t é s , el les armes qu'ils ont fournies 
aux inc rédu le s pour attaquer tous les faits 
favorables au chrislianisme. 

Nous nous bornons a remarquer qu'on 
suspecte , sans aucune raison , la probitc 
de Comtantin. 1" A-t-on p ronvé que Dieu 
n'a pas pu ou n'a pas du faire un miraele 
pour convenir cet empereur , et pour p r é -
parer ainsi le triomphe d u chrislianisme? 
'2o I I faul supposer que tous les so ldá is de. 
son a r m é e é ta ien t c h r é t i e n s , ce qui ne peut 
pas é l r e , puisqu'alorsce prince n'avait pas 
encoré professé la re l igión c h r é t i e n n e ; des 
soldats paiens ne pouvaient avoir aucun 
r é s p e d n i aucune conliance au nom ni au 
signe de J é s u s - C h r i s t ; i l é ta i t a c ra ind re , 
au contraire , que ce signe, dé les lé par les 
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p u í e n s , ne les f i t d ó s e r i e r el passer du coté 
de Maxenco. o" Aprc-s la victoirc une ibis 
r e m p o r t í e sur Maxence , qnel in téré t pou-
vait avoir Conslandn á fairc atlester, par 
scs ense i í ínes , par sa slatue et par d'aalres 
inonniuenls, r impostnre q i r i l avait forgéS! 

Íour iuspirer du courage á sos so ldá is? 
0 11 en avait enco ré moins á i 'épéter cetle 

fablc á Ensebe douze on qninze ans a p r é s , 
á Tatlester par serment, a d i ré que le pro-
digc avait éte vn par les soldats qui Tac-
conipagnaienl pour lors. Si cela nVtai t ])as 
v r a i , l e s p a í e n s , surtoutles soldats, ontdf i 
se moquer de la fonrbei ie de l'empereai- et 
de ses p r é t e n d u s moiuiinenls, ot s"obsliner 
davanlage dans la prol'ession dn paganisme. 
D'un cote. Ton atlribue á ce prdnce une 
politique tres-ruséP-, de Taulre, une impru-
dence inconcevable. 5" La visión de (lons-
tantin n"est pas, dans le fond , une preuve 
fort nécessai re an cbristianisnie; i l peut 
a i sémenl s"en passer; nous ne voyons pas 
que ceux qni la rapportent en tircii taucune 
conséquence n i aucun avantage. lis ont 
done en moins d ' in lére t á r a c c r é d i l e r , que 
les protestants et íes inc rédn les n"en ont 
a la suspecler. Voyez encoré Vie des 
Ptrcs el. des M a r t y r s , 18 aout. 

MI. Les accusa ténrs modernes de Con-
s tanl in ln i r e íusen t la qual i té desage logjs-
lateur , parce qu ' i l accorda des i m m u n i t é s 
a u \ oleres, et donna lien d'en auginenler 
le nombre; parce q n l l donna aux éveques 
de grands p r iv i l éges , en parl icul ier celui 
d ' a f í rancbir íes esTlaves : parce quMl favo-
risa le c é l i b a t , en abolissant la loi Papui 
Poppd'a, qni privai t les cél ibala i rcs des 
successions col laterales. 

Ouand Conslantin aurait en tort en tont 
cela, ce qni n'est pas, aura i l - i l detruit 
par lá le ¿ ien qvfont du produire plus de 
quaranle lois fort sages, envil a faites sur 
divers objets de pól ice? Elles sont dans le 
Cudc Tl teódos ie i í ;^11 eifront les a r appo i -
t ée s ; mais , par un trai t d 'équité exem-
plair.e, nos critiques les passent sons s i -
lence : 11 serait Irop long d'en laire le délail 
et d'en m o n í r e r les beureux ellets. Foycz 
í e Tra i te de la vmie r e l i g i ó n , íom. 'l l . 
c 10 , art. 1 , § 9 . 

Mais Conslantin était meilleur politique 
que ceux qni osent le b l á m e r I I accorda 
aux médec in s et aux prol'esseurs de belles-
lettres les m é m e s immuni t é s q Taux eleres; 
nous espéróns qu'on ne lui en saura pas 
mauvais g r é : ma i s , lóin d'augmenter le 
nombre des cleros, i l ordonna qu'on ne 
ferait point de cleros qu'a la place de ceux 
qui seraienl m o r í s , et qu'on préfércra i l 
ceuxqui n ' é la ien t pas riebes. Sons la r»í-
publique romaine , les pontifes avaient eu 
de plus grands pr iv i léges que n'en eurenl 
jamáis les évéqnes ; on ne concoit pas oom-
ment des philosopbes osent faire un orime 
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a cet empereur d'avoii- faoilití' rafTrancliis-
semeni des esclaves , lorsqnel'einpire était 
dépeup lé par les gnei res civiles et é t r a n -
geres qni avaient p réoédé . C'est pour le 
repfeupler qn ' i l accorda des torres á trois 
cent mil lo Sarmates, cbassés de leur pays 
par d'antres Barbares. La loi Popia Pgp-
PÍBÜ était injusto et absurdo , parce qu'elle 
pnnissail les innocenls aussi bien que les 
coitpables; elle n'avait produit d'ailleurs 
aucun olFet: i l est faux qu'api-es son abol i -
lion le cél ibat soil dovonu plus commun 
f[ii ' i l n*1 étai t anparavant. 

Ení in . l 'on aéor i l «'t répété que Constan-
t in omploya la violence et les supplices 
ponr oxterminer le paganismo et mottre la 
religión e b r é l i e n n e a sa place; c'est une 
c a l o m n i e q ü é nous iv-fulerons au mot EMPE
REUR. 

(;OXSTA\TIX4>PI.K. Outre les oonoiles 
))arl!culiers qni ont élé tetuis dans cette 
v i l l o , i l y on a qualre qui sont r ega rdés 
comme généraux on noouméniqiies. Lo pre
mier ful c o n v o q u é . Tan 381;, parordro de 
romperenr T b é o d o s o , et composé d 'en-
viron cent cinquanlo éveques or ienlaux, 
dont un grand nombro éía i t recomman-
dablo par leur capaci té et par lours vertus. 
Aprés avoir placó un évoque légi l ime sur 
lo siége do colle v i l l e , qui étai t oceupé par 
un i n tn i s . le conoiie condamna de nouveau 
les ariens et les ennomions; i l proscrivit 
les erreurs de .Macédonius , qni niait la 
divini té du Saint-Espr i t , el cello d 'Apo l -
l ina i ro , qui attaqnaient la v é r i t i ' d e l ' i n -
carnalion. Conséquomment i l déoida que 
le SiiiDt-ivspril est consubslaniiel au Pero 
et aü Fils, que ees trois Personnos ont uno 
s e d é ot memo divini té ; i l confirma lo 
symholo de jNicéo, et i l y l i t quelques á d -
ditions relativos aux nonvelles erreurs; 
enlin , i l dressa quolques canons do d i sc i 
pl ino. L 'amiée .suivanto, lo papo D á m a s o , 
ot dans l a su i t e , les éveques d'Occident, 
acooptéront les décls idns de ce conci le; 
o"esl ce qni kd a donné r a n l o r i t é d'un con
cile géni ' ra l . 

Le d e u x i é i n e . qni est aussi n o m m é le 
cinquiomo g é n é r a l , fut convoqué par Tem-
pereur .luslinien Pan 5ñ3ij sous lesyeux du 
pape V i g i l e , qui no voulut copendant pas 
y assistor ; i l s'y trouva au moins cent c i n -
quanto évoqnos , presquo tons oriontaux. 
Lo motif do la convocalion éta i t de con-
damner les trois rlutpitrcs. L'on enten-
dait sous ce nom. 1" los écr i ls de T h é o d o r e 
de iVJopsueslo; ' i " ceux que T h é o d o r e t , 
éwéqwe de Cyr-, avait composé-s ponr réfuter 
les ana lbéma l i smes d re s sé s par saint Cy-
r i l lo d 'Alexandrie contre Nostorius; SP une 
lettre qu'Ibas, evoque d'F^losse, avait écr i te 
á un Persan n o m m é Maris . Plusieurs éve
ques , aussi bien que Pempereur, jugeaient 
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q u l l étail uéccssai ro de condanmcr ees 
ouvrages, parce que les nes to r l éns s'en 
servaient pour autoiiser lours e r reurs ,e t 
p ré t enda ien t que ees menies éer i ts avaient 
été approuvés par le coneile de C h a l e é -
doine, e c q u i é t a i t faux. Les eutyehiens, 
de leur e o l é . í l emanda ien t la coñda i iu ia -
tion de ees é e r i t s , pour ferraer la bouehe 
aax nestoriens; T h é o d o r c de C é s a r é e , 
qni étai t du pa r i i des eutyehiens aeépha -
les, avait a ssuré l'enipereur que , sous 
eette condi t ion, ses a d h é r e n t s se r écouc i -
lieraient voloritiers a TEglise. 

D'autre part, p a r m í í c s eatholiques m é m e , 
surtout parui i les Oecidenlaux , plusieurs 
désapprouva ien t la condamnatioii que Jus-
linieny de sa propre a n l o i i t é , avait faite 
d e s t r u í s chapilres; l e suus , paree qu'ils 
é ta ient p e r s u a d é s que ees éeri ts é ta ien t 
orlhodoxes, et que les nestoriens avaient 
tort de s'en p r é v a l o i r ; les aulres , paree 
qi r i l s eroyaient que ees ouvrages avaient 
été approuvés en effet par le coneile de 
Cha leédo ine , et que la demande des euty
ehiens n 'é ta i t qu'un p iége imaginé pour 
aífaiblir l ' autor i té de ce coneile , d'autres 
e n í i n , parce qu ' i l leur paraissait indécen t 
de faire le proces aux mor t s , et de l lélrir 
la m é m o i r e de trois é-véques d é c é d é s dans 
la communion de FEglise. 

Tel étai t le sentiment du pape Vigi le . 
Appelé a Constanlinople, Pan 5/i6, par 
Justinien, et l o u r m e n t é par cet empereur, 
i l consentit enfin, apres deux ans de r é s i s -
tance , et aprés avoir consul té un synode 
de 70 é v é q u e s , á condamner les trois c l i a -
pi t res ; i l le fitpar un é c r i t p u b l i e , qu i í'ut 
n o m m é Judicatmn ou Constitutum, mais 
qu ipo r t a i t la elause, sans p r é j u d i i y du 
concite de Chaleédoine . Cette complai-
sance ne laissa pas de brouUler le pape 
avee les évéques d!Afrique et d 'I talie. Vai-
nement Justinien employa la violenee pour 
obtenir de lu i une condamnation p u r é et 
simple , Vigile demanda la convoeation 
d 'un coneile g é n é r a l , et Toblint . En atten-
dant, i l retira son Judicatmn et la signa-
ture des évéques qui y avaient souscrit, et 
dé fend i t , sous peine d'excommunication, 
de r ien écrfré pour ou contre les trois cha-
pitres avant la décis ion du coneile. 

Lorsqu' i l fut a s s e m b l é . Vigile refusa d'y 
assister, parce quMl n'y avait qu'un t r é s -
petit nombre d 'évéqucs oceidentaux, et 
parce qu ' i l p rév i t que les suífrasies n'y se-
raient pas libres. Le coneile áyant eon-
d a m n é absolument les trois chapitres, et 
p rononcé r a n a t l i é m e contre les auteurs, i l 
n'cst pas eertain que Vigile y ait souscrit; 
plusieurs p r é t e n d e n t q i r i l ne Ta j amá i s 
fa i t , d'autres ont produi t un ConslUuluin 
de ce pape, de l 'an 55 / i , dans lequel i l d é -
c lare , qu'aprcs avoir mieux e x a m i n é les 
éer i ts d o n t i l est question, i l les a juges 
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condamnables. Cette p iéce est r a p p o r t é e 
dans les nouvelles colleetions de l ialuze. 

Cette condamnation causa un schisme 
parmi les évéques oceidentaux, toujours 
p e r s u a d é s que les trois chapitres avaient 
é té approuvés par le coneile de C h a l e é 
doine. La división parmi eux ne íinit que 
plus d'un siécle a p r é s ; elle dura aussi 
iongtemps parmi les Orientaux , dont les 
uns tenaient pour le nestorianisme, les 
autres pour les erreurs d ' E u t y c h é s , les au
lres eníin pour la doctrine catholique, 
é labl ie par le coneile de Chaleédoine . 

Toute la question se rédu i t done á savoir 
si les trois chapitres avaient été approuvés 
par le coneile de Chaleédoine : o r , i l n'en 
est r ien . Io L 'on ne volt r ien dans les aeles 
de ce coneile, n i dans les éer ivains con-
temporains, d 'oú Ton puisse conelure q u ' i l 
y fut question des ouvrages de T h é o d o r e 
de Mopsueste. Cet évéque étai t mor t en 
/i2Zi, avant que Nestorius, son disciple , eut 
pub l ié ses erreurs. En renouvelant la con 
damnation de Nestorius, le coneile de 
Chaleédoine étai t censé avoir p rosc r i t , 
p lu tó t q u ' a p p r o u v é , les éer i ts dans lesquels 
cet h é r é s i a r q u e avait puisé sa doctrine. 2o 
T h é o d o r e t et Ibas assistaient á ce coneile ; 
on ne pouvait pas douter de leur eroyanee 
pcrsonnello, puisque l 'un et l'autre sous-
cr iv i ren t , sans h é s i t e r , á la condamnation 
de Nestorius. S'il y avait des dioses r é p r é -
hensibles dans l eü r s é e r i t s , le coneile étai t 
convaincu qu'ils avaient changé de senti
ment. I I n'eut done pas tort de les recon-
naitre pour orlhodoxes, et de les r é t ab l i r 
dans leurs siéges , d 'oú ils avaient é té 
c h a s s é s , deux ans auparavant, par Dios-
core et par le faux conche d ' E p h é s e , au -
quel i l p rés ida i t . On savait d'ailleurs que 
T h é o d o r e t avait a b a n d o n u é absolument le 
par l i de Nestorius. et s ' é ta i t réconc i l i é s i n -
cé remen t avee saint Cyr i l le ; i l avait done 
siiffisamment désavoué ce qu ' i l avait ée r i t 
auparavant contre ce saint docleur. Quelle 
nécess i té pouvait-i l y avoir d'examiner ses 
ée r i t s? ibas é ta i t p r é sen t pour rendre r a l -
son de ce qu ' i l avait d i t dans sa Lettre ¿i 
M a r i s , elle ne faisaitpas encoré d u b r u i t 
pour lors. Le coneile jugea de l 'orlhodoxie 
personnellede ees deux évéques , sans r i en 
statuer sur leurs ée r i t s . 3o L imposture des 
nestoriens, qui publiaient que ees éer i t s 
avaient été approuvés par ce coneile, ne 
prouvait done r ien ; la p réven t ion de ceux 
ip i l les en eroyaient sur leur parole , é ta i t 
mal fondée , et l 'art i í iee des eutyehiens, 
quise í la t ta ient de d é t r u i r e Fau tor i t é d u 
coneile de Cha leédo ine , en les faisant con
damner, n ' é ta i t qu'une vaine imaginat ion. 
Ils r éuss i ren t á augmenter la divis ión et a 
troubler l 'Eglise, 'et i l ne s'ensuit r i e n . 
Ix" Pour que le coneile de Constantinople 
ait eu le dro i t de condamner les trois cha-
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pi t res , i l sufiisait que les expressions, ren-
fermécs dans ees é c r i t s , nc fussent pas as-
sez claires n i assez exacles, et qu'elles 
donnassent l ien aux nesloriens d'autoriser 
leurs erreurs. Les auteurs avaient pu les 
emplóyer innocemment avant les condam-
nationis ré i léréos de Nestorius; mais on 
derait les proscrire depuis que TEglise 
avait forniellcment expl iqué sa croyance. 
S i c c c o n c ü e alia trop l o i n , en l létr issant 
l a m é m o i r e des auteurs, cet exces d e s é -
vé r i t é ne fait den á la foi . 

Basnase, qui a fait une longuc hisloire 
d u c inqu iéme concile general, et qui Ta 
remplie d'invectives, aurait du faire ees 
réflexions. í i ist . de L'Eglise, 1. 10, c. 6. 
I I s'obstine á snpposer que le conede de 
Cbalcédoine avait approuvé les trois cha-
pi t res ; que les condamner á Coustantino-
p le , c 'était r é f o n n e r le jugement et les d é -
crets de C h a l c é d o i n e , et donner atteinte á 
Tautori té la plus véné rab l é qui fut connue; 
que ce concile avait déc idé que la lettre 
d'Ibas étai t orlbodoxe, § /t et 22: c'est une 
fausseté . I I reconnait l u i - m é m e que Ton 
n'avait pa r l é de Tbéodore deMopsueste á 
C b a l c é d o i n e , qu'en traitant de ra l la i re d ' I 
bas, d 'oü i l conclut que sa personne n i ses 
écr i t s ne pouvaientpasy avoir été condam-
n é s ; mais , par la m é m e raison, ils ne pou-
vaientpas non plus y avoir été approuvés . 
L'aflaire d"Ibas n 'é la i t pas rexamen de sa 
lettre ¿i M a r i s , mais de ses sentiments ac
tué i s ou personnels. 

Aprés avoir peint, de la maniere la plus 
odieuse, la faiblesse, les incert i tudes, les 
cbangements de conduite du pape V i g i l e , 
i l est forcé de convenir que !e jugement 
de ce pontife, ap r é s la décision d u con
cile de ConstantinopLc, élait sage, qu ' i l 
distinguait judicieusement le droi t d'avec 
le fait. D ' u n c ó t é , i l censurait les erreurs 
de T b é o d o r e de Mopsueste sur les extraits 
de ses livres qu'on l u i avait fo iun i s ; de 
Tautre , i l ne voulait pas que Ton condam-
nat sa personne , parce qu ' i l é tai t mort 
dans la paix de TEglise aussi bien qu'Ibas 
et T b é o d o r e t , § 17. Les Peres de Constan-
t inopíe auraient sans doute fait de m é m e , 
s'ils n'avaient pas été poussés par les c la-
meurs des eutyebiens et par 1 en té t emen t 
de Justinien. (Test leur r igueur , dans la 
condamnation des personnes, qui révol ta 
principalement les Occidentaux: mais, en
coré une fois, ce procédé ne tient en rien 
á la question de d r o i t , qui était de savoir 
si les écr i t s en e u x - m é m e s é ta ien t cen
surables : o r , nous soutenons qu'ils l ' é -
ta icnt , que la condamnation de ees écr i ts 
n'est pas in ius te , quoiqu'en dise Basna-

, § 8. 
Üe la m é m e i l resulte que l'on ne doi t 

pas donner une en t i é re croyance á tout ce 
qui a été écr i t de part et d 'autre, surtout 
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par les Afr icains ; i ls jugeaient de la con
duite du pape Vigile et du concile de Con-
stantinople selon leur p r é v e n t i o n ; i ls n ' é -
taient pas fort en é ta t de peser la válem
eles expressions grecques renfe rmées dans 
les trois cbapitres. Ce concile n'a é té géné -
ra l ou oecuménique , n i dans sa convoca-
t i o n , n i dans sa tenue, n i dans sa conclu
s ión ; les suífrages n'y é ta ient pas libres , 
i l n'est censé géné ra l que par racceptation 
universelle que l'Eglise en a faite dans la 
suite. Basnageen conclut tres-mal á propos 
que ceux qui le reietaient, ne croyaient 
pas á Tinfaillibilité des conciles oecuméni -
q u e s , § 2 2 ; l e s Occidentaux ne le regar-
daient pas comme tel . 

Le t ro is iéme des conciles de Constanti-
nople, p lacé parmi les conciles g é n é r a u x , 
fut tenu Tan 680, sous le r é g n e de Tempe-
reur Constantin l 'ogonat, et sous le p o n t i -
íicat du pape Agatbon; c'est le s ix iéme 
oecuménique . I I fut composé d'environ 
cent soixante é v é q u e s , et assemblé pour 
condamner l 'erreur des m o n o t b é l i t e s , qu i 
étai t un rejeton de reutyebianisme. Eu ty-
cbés avait p r é t e n d u que, dans Jésus-Cbr is t , 
la divini té et r i i u m a n i t é é ta ien t tellement 
unies et confondues, qu'elles ne faisaient 
plus qu'uneseule nature. Les mono tbé l i t e s 
soutenaient qu ' i í n'y avait en Jé sus -Cbr i s t 
qu'une seule volunté et une seule o p é r a -
l ion. Le concile, au contraire, ap r é s avoir 
dec la ré qu ' i l adbéra i t aux déc re t s des cinq 
conciles géné raux p r é c é d e n t s , décida qu ' i l 
y avait en Jésus -Cbr i s t deux natures d i s -
tinctes et completes, et r evé tue chacune 
de leurs facultés et de leurs opé ra t ions 
propres, par conséciuent , deux volontés et 
deux o p é r a t i o n s , 1 une divine et l 'autre 
bumaine, Parmi les fauteurs du m o n o l b é -
lisme qu ' i l condamna, i l nomma le pape 
l ionor ius , parce que, dans une lettre écr i te 
a Sergius,palriarcbe de Constantinople, 
auteur et dé fenseur du m o n o t b é l i s m e , ce 
pape semble avoir ense igné la meme er-
reur. Voyez MONOTHÉLISME. 

On regarde ordinairement comme une 
suite de ce concile celui qui fut tenu au 
m é m e lieu douze ans a p r é s , en 692, et qui 
fut nominé le concile in T r u l l o , parce 
qu ' i l fut a s s e m b l é , comme le p r é c é d e n t , 
dans une salle dupalais i m p é r i a l , couverte 
d'un dome; on l a e n c o r é appelé Q u i n i -
sexte , parce qu ' i l avait pour objet de r é -
gler la discipline, sur laquelle le c inqu iéme 
et le s ix iéme conciles n'avaient rien statu*5, 
et qu ' i l renouvela les décre t s de ees deux 
assemblées . Justinien I I é tai t pour lors em-
pereur , et Sergius Ier remplissait le s iégc 
de Rome. Deux cent onze évéques y assis-
té ren t et y í i rent 102 canons de discipl ine, 
qui ont été constamment suivis depuis ce 
temps- lá dans l'Eglise grecque; mais tous 
ees déc re t s ne furent pas adoptés par les 
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papes n i par TEglise l a t ine , parce qu ' i l 
y en avait plusieurs qu i n ' é t a ien t pas 
conformes á la discipline é tabl ie en Occi -
dent. 

Le b u i t i é m e concile g é n é r a l , a s semblé 
aussi á Constant íhÓple , Tan 869, sous le 
pape Adr i en I I et r é r a p e r e u r Basile, fnt 
composé de 102 éveques . On s 'était proposc 
d'y r é p a r e r Ies maux qu'avait causes r i n -
trusion de Pbolius dans le s iége de C o n -
stantinople, et les suites du scliisme qu ' i l 
avait é tab l i entre TEgUse grecque et TEglise 
romaine. On y dressa vingt-sept canons de 
discipl ine, et on y renonvela la condarana-
tion des erreurs qui avaient é té proscrites 
par les concilcs p r é c é d e n t s . 

Dix ans a p r é s , Pbolius é lan l p a r v e n ú a 
se fairc r é t a b ü r sur le siége de Constan-
tinople, ap rés la mor t d u patriarcbe Igna-
ce, trouva le moyen de rassembler pies de 
quatrc cents é v é q u e s , et de faire annulcr 
tout ce qui avait é té fait contre l u i ; i l 
donna á ce faux synode le nom de b u i t i é m e 
concile g é n é r a l , e t i l a é té r e g a r d é comme 
tel par les Grecs, depuis q tn l s ont con
s o m m é leur scbisme avec i'Eglise; latine. 
Voi). GRECS. 

r . O N S T i T ü T i O N , d é c r e t d « souverain 
pontifc en m a t i é r e de- doctrine. Ce nom 
a été principalement d o n n é en Franco á 
la famcuse bulle d u pape Clément X I , d u 
mois de septembre 1713, qui commence 
par ees mots : Unigenitus Dei F i í i u s , 
et qui condamne cent d ix propositions , 
t i rées d u livre du P é r e Quesnel, i n t i t u l é : 
L e Ñ o u v e a u Testament, avec des r é -
(lexions morales , etc. Voyez UNIGENITUS. 

CONSTITüTIONS APOSTOLIQUES ; c'est l i l i 
recueil de r é g l e m e n t s a t t r ibués aux a p ó -
« r e s , (¡ue Ton suppose avoir été fait par 
saint C l é m e n t , et qui portent son nom. 
Elles sont divisées en hu i t l iv res , qui con-
tiennent un grand nombre de preceptes 
touebant les devoirs des e b r é t i e n s , p a r t i -
c u l i é r c m e n t touebant les c é r é m o n i e s et la 
discipline de FEglise. 

Presque tous les savants conviennent 
qu'elles sont s u p p o s é e s , et prouvent qu 'e l -
les sont bien pos té r i éu res au temps des 
a p ó t r e s ; elles n'ont c o m m e n c é á paraitre 
qu'au q u a t r i é m e ou au c i n q u i é m e s i é c l e , 
par conséquen t saint Clément n'en est pas 
rauteur . 

Wbis ton n'a pas craint de se d é c l a r e r 
contre ce sentiment u n i v e r s e í ; ¡1 a e m -
ployé beaucoup de raisonnements et d ' é ru -
di t ibn pour prouver que les Constüut ions 
Apostoliques sont un ouvragc sacre, d i c 
té par les a p ó t r e s dans leurs assemblécs , 
mises par écri t par saint Clément . I I veut 
les faire regarder comme un s u p p l é m e n t 
du nouveau Testament, comme Texposé 
fidéle de la foi c h r é t i e n n e et du gouverne-

i . 

CON 529 
menl de TEglise. Voyez son Essa i sur les 
Constitulions Aposloliques, et sa P r e -
face Idstoriquc. Comme cet auteur tenait 
pour Tarianisme ou le socianisme, i l n'est 
pas é t o n n a n t qu i l se soit p r é v e n u en f a -
veur d'un onyrage dans lequel i l t rouvait 
plusieurs passages qui l u i paraissaient con
formes á son op in ión . 

Mais c'est justement ce qui rend ce m o -
nument t r é s - s u s p e c t . En e í le t , ees Consti-
tut íons p r é l e n d u c s aposloliques sentent 
dans plusieurs endroits rar ianisme, r en -
ferment des anacbronismes et des opinions 
s ingu l i é res sur plusieurs points de la r e l i 
g ión. 

L'on ne peut cependant pas nier que ce 
recueil ne contienne plusieurs morceaux , 
soit des anciennes l i lu rg ies , soit des regles 
de discipline obse rvées dans les temps apo
sloliques. Ains i en ont j u g é non-seulement 
les critiques catboliques, mais Grabe , 
H i r k s , Bévér idge et quelques autres p r o -
testants moderes. L 'on convient assez g é -
n é r a l é m e n t que les cinquante canons des 
A p ó t r e s , qui font partie de ees C o n s t ü u 
tions, sont au moinsdu t ro is iéme s i é c l e , et 
a n t é r i e u r s au concile de Nicée. Voyez les 
Peres apost., t . i , p . 190 et sulv. 

Mosbeim, dans ses Dissert. sur l'Hist. 
ecclcs., tome 1 , p . h í i , juge que les C o n -
slilutions apostoliques ont é té éc r i t es 
au t ro i s i éme s i é c l e ; tom. 2, page 163, i l d l t 
qu'elles l ' é ta ien t déjá au second. 

Le p é r e Le B r u n , E x p l i c . des c é r é m . 
de la Messe, t . a , p . 19 et suiv., pense 
qu'elles ne r o n í pas é té avant la íin du 
q u a t r i é m e . I I y a un moyen de concilier 
ees deux opinions; c'est que les premiers 
livres de ce recueil peuvent avoir é té faits 
longlcmps avant les derniers, surtout avant 
le b u i t i é m e , qui renferme la l i turg ie . Le 
concile in T n d l o , lenu au sep t iéme s iéc le , 
d i t positivement, can. 2 , que cet ouvrage 
a été a l teré par les h é r é l i q u e s ; de la les 
vesliges d'arianisme qui s'y trouvent. 

• * CONST1TÜTION CIVILE DU CLERGÉ, 
et CONSTiTUTioxNELS. Du raoment oú 
r A s s e m b l é e nationale eut e n l a m é la r é g é -
n é r a t i o n de la France , les ré formes se 
succédé ren l avec une incroyable r a p i d i t é . 
Des le 20 aout 1789, Passemblée avait for
m é dans son sein un comi té d i t ecc lés ias-
tique, c b a r g é de p r é s e n t e r des projets de 
lo i sur les m a t i é r e s relatives á la re l ig ión 
et au c l e rgé . Ce c o m i t é , oú les ecclés ias t i -
ques é ta ien t en m i n o r i t é , compta i t , en-
tr-autres , les quatre avoca t s i ansén i s t e s , 
Lamuinais , Martineau , Tre i lhard et D u -
rand de Mailhane. Le 7 févr ier 1790 , le 
comité se trouvant divisé , on y adjoignit 
un renfort de quinze nouveaux membres, 
cboisis pa rmi les d é p u t é s les plus d é v o u é s 
au nouvel ordre de choses : dans ce nom-

45 
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bre é ta ient plusietirs ciirí ís , Massicu , E x -
p i l l y , T h i b a u l t , le chai ü eux dom ( i e r l e , 
Dupont de Nemours ,rayocat Chassct, etc. 
Dés-^órs , le sys léme des irinovations p r é -
valut dans le c o m i t é , qui avanca son i ra-
vail sur les reformes p ro jc t ées . Quatre 
rapports sur ce sujct furent fáits par Chas-
set, i\lartineau , Tabbé Éxpilly et Durand 
de Mailbane. Du 29 mai au IS ju i l l e t 1790, 
on discuta la nouvelle Conslilution du 
c lc rgé , schismc d ' aü l au t plus monstrueux 
qu ' i l rcnfermait dans son sein le gorme de 
toutes les h é r é s i e s . 

Le ti tre i 1 " Irai lai t des ollices ecc lós ias-
tiques , le 2C de la nomination au \ b é n é -
iicos, les 3e et /ic du t ra i témeií t des min i s 
tres de la re l igión el de la lo i de r é s i d e n c e : 
les deux premiers renfermaient les p r i n -
cipaux articles de celte conslitution qui 
attaquait la h i é r a i c h i e de TEglisc et d é -
truisait son imi té . 

Ce qui distingue principalementlescbis-
me constitutionnel de ious les autres, c'est 
le principe sur lequcl i l é ta i l fonde , p r in 
cipe posé par la ré forme et développé pai
la pbilosophie dans ses plus extremes con-
séquences . Jésus -Gbr i s t ou le Yerbe , la 
peusée de Dieu rendue sensible, é ta i l vena 
révé le r aux borames toute v é r i t é , et les 
vér i tés sociales ou politiqnes comme les 
véri tés religieuses, puisque, dans ees pa
roles: « Toute paissance vjentde Dieu , » 
e l l a seulement selrouve la raison du pou-
voir et de l 'obéissance , sans iesquels i l ne 
peut exister de sociélé. La pbilosophie, ou 
la p e u s é e de rbomme , source de toute 
erreur , rejetant avec un orgueilleux d é -
dain celte m á x i m e du christianisme , é l a -
b l i t en principe que «toute puissance vient 
de rbomme ; » d'ou i l suil que la ou i l y a 
plus d 'bommes, i l y a aussi plus de puis
sance , o u , en d'anties termes, que le 
peuple est la puissance supreme ; d'oíi i l 
suit encoré que la volonté du peuple est 
son unique regle ; car s'il étai t bors de luí 
une autre regle a laqucl le i l fu l tenu d 'o-
bé i r , i l ne serait plus independan t , i l ne 
serait plus souverain. Mais, si toute puis
sance vient du peuple,' done aussi la puis
sance sp i r i tue l le , d i t Tassemblée consti-
luante ; et le peuple , d ' ap ré s cet ax íome , 
institua des pasteurs pour r é p i i m c r ses 
vicieux pencbauts et ses pensées c r i m i -
nelles , comme. i l nommait des magistrats 
pour punir ses aclions coupables. L'assem-
blée decida que les évéques seraient noin-
m é s , comme ious les fonclionnaires et 
magistrats, a la p íu ra i i t é des voix. Dieu 
é t a i t , pour ainsl d i r é , c réé dans la sociélé 
par la puissance de r í i o m m e : monstrueux 
renversement de tout ordre religieux el 
politiquc , qui devai t , néces sa i r emen t et 
b i e n t o l , aboutir á un a thé i sme ouvevt et á 
une anarebie déc l a r ée . 

CON 
Dcpuis longtemps , la marche des dél i -

béra t ions de l ' a s semblée faisait p r évo i r 
qu'on en viendrait á une scission ouverte 
avec le centre d 'un i i é . Un dép i r t é , aíin de 
mettre la conslitution ecclés ias t ique du 
royanme en harmonie avec la constitution 
adminis l ra l ive , avait d e m a n d é que le r o i 
ful suppl ié de recourir , suivant les saints 
canons, á la puissance spirituelle , de ma
niere á ce qu i l füt pourvu á r e x é c u t i o n de 
ce plan d ' ap r é s les formes e e d é s i a s t i q u e s . 
Le cote gauche , en major i té , d é d a r a que 
cette proposition ne pouvait donner lien á 
a u c u n e d é l i b é r a t i o n ; car, a jóu té ren t l ' abbé 
( ¡ régoi re et Lanjuinais , l ' intention de l'as-
semblée étai t de r édu i r e r a u t o r i t é du pape 
dans de justes bornes, et le comité n'avait 
pas cru nécessa i re de faire un article addi-
tionnel pour reconnaitre le pouvoir de 
Tévéque de Rome. On consentail bien h y -
pocrileracnl á le regarder comme ebef 
visible de l'Eglise ; ou engageait les é v é 
ques ¿i l u i é c r i r e , á entretcnir avec lu ides 
rapports de re l ig ión , en signe de la com-
m u n a u t é et de r u n i l é de la foi qui lie Ious 
les c h r é t i e n s ; mais o n r e f u s a i t á leur p r e 
mier pasteur toute espéce d'autorité pour 
dir iger son EgUse. Les yeux les plus fas
cines virenl bien alors ([íie c 'étái t moins au 
pouvoir dupape qu 'á la re l ig ión catholique 
e l l e - m é m c q ü o i i en voulait , etqu'en ehan-
geánt la discipline de l 'Eglise, on n ' e s p é -
r a i l r ien moins que d é l r u i r e le dogme. 

Aprés avoir r e n v e r s é , par une cons l i tu
tion nouvelle, l'antique cohslitiition f r an -
caise , chef-d'oeuvre de la rel igión et du 
temps, c 'était la rel igión e l l e - m é m e qi^on 
attaquait, en introduisant le p r e s b y l é r a -
nisme dans FEglise, comme ou avait m i s , 
au moins en principe , la démocra t i e dans 
í 'Etat . L a r o y a u l é n était plus qu'un fa l l ió 
me : on voulut taire de 1 episcopal un vain 
nom. Chaqué é v é q u e , tenu d 'obéi r aux vo-
l o n t é s d e son conseil , n 'é ta i l au fond (in'un 
chef de consistoire , premier entre ses 
égaiix ; el sa jü r id ic t lon , b o r n é e de ious 
cotés , comme la puissance royale, n W r a i t 
qu'une ombre d'autorilé. VA en m é m e 
temps qu'on abaissail les évéques j u sq i r a 
n'en faire presque que de simples cures , 
on élevai t de simples p r é l r e s jusqira l ' é -
piscopat, puisque leur voix dans le conseil, 
ou tout se déc ida i t a la p lura l i té , avait 
autant de poids que celle de l ' évéque. I l 
est impossible de ne pas reconnaitre i c i 
les principes de la secte j a n s é n i s t é , qu i 
depuis lopgtemps sollicitaít de ses voeux , 
et p r é p a r a i t p a r ses intr igues, le boulever-
sement de la discipline ; et les attentats de 
Tasscmblée coñs t i tuanté n 'é ta ien t que la 
suile et reffet des entreprises des pa r l e -
menls. Ceux-c l , sVngeant en i i íges dans 
rbrdre spir i tuel , contraignaient íes pasteurs 
dans ro rdrede leurs fonctions ¡Tassemblée 
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constiluantc , en vertu de la dé l é sa t ion da 
peu[)lc, e ra l pouvoir creer et instiUier elle-
m é m e des p a s í e u r s . 

Io Elle esl é v i d e m m e n t h é r é t i q u e , ceile 
constitulion civile du c l e r g é , qui renyerse 
plusieurs dogmes fondamenlaux de notre 
ío í . Tels sont incón tes t ab le raen t r a u t o r i t é 
divine que l ' l íglise a reme de Jé sus -Chr i s t 
pour se gouyerner elle-mcme , a m o r i t é 
qu'cllc a n é c e s s a i r e m e n t comine société , 
ct sans iaqnel lé elle ne peu.t ni conserver 
s e s p r í r o g a t i v e s csscnticlles, n i rempl i r ses 
gloricuses des i inées ; son i n d é p e n d a p e é 
íibsolue du pouvoir c iv i l clans les dioses 
purement spiriluelles ; le droit qu'efie a 
seule, comme juge uuique ct s u p r é m e de 
l a f o i , d'en íix'cr la formule de professiou 
e l de la prescrire á ses minjstres nouvelle-
ment é lns . Tel les sont encoré la pr iman lé de 
p i r id ic l ion que le pape , vicaire,de J e s ú s -
"Clu'isi sur la ierre et pasteur des pasteurs, 
a de droit d ivin dans toute TKglise, ct qui , 
daus rhypolhese de la conslitution civiltí 
du c íergé , se rédu isa i t a un yain titre et á 
un pur fantome de p r é é r a i n e n c e ; la supé -
r ior i té non moins réc l le de r é v e q u e sur les 
simples prelres que celte constilution v o u -
lart n é a n m o i n s é lever j u s q u ' á l u i , en les 
rendant ses égaux et souvent mfime ses 
j uges ; enf in , la nécess i té indispensable 
d'une missiou canonique et d'une j u r i d i c -
t ion ordinaire ou dé léguée , pour exercer 
l icilement et valideme.nl les fonclions au-
gusles du saint ministere. 

2o Elle est raanifestement sebismalique , 
celte constitulion quibouleverse les li lres , 
les lerr i loircs , tous les d e g r é s et pouvoirs 
de la h i é r a r c h i e : q u i , d a p r é s une au tor i lé 
purement sécu l i e re , et c o n s é q u e m m e n t i n -
c o m p í e l c , ote la mission el la jur id ic l ion 
aux vrais pasteurs de rEglise, pour la con-
férer á d'autres que FEglise ne connaí t 
pas; ct qui eleve ainsi autel conlre an ie l , 
r o m p í celte chaina p réc iensc e t v é n é r a b l e 
qui remontait aux apotres , et separe avec 
yiolenceles fideles de leurs pasteurs l eg i 
times, et toute rEglise gallicaue du centre 
de la ca thol ic i lé . 

M . de La Luzerne a vicloriensement r é -
í u t é celte prétei i t ion des conslitjiiiionnels , 
savoir que la puissance politiqne est com
pé t en l e pour ordenner dans rEglise une 
distr ibution nouvelle de mé l ropo le , de 
dioceseset deparoisses. U d i i [Instruclion 
p a s t o r a í c s i v le scldsme de F r u n c e ) : 

« T o u l ce qui est nécessa i re á TEglise 
l u i a p p a r ü e n l , pu i squ 'e í l e Ta recu de J é sus -
Cluis t . Tou l ce qu'elle a reg lé pendant 
les trois premié i s s i éc l e s , est aussi de son 
domaine , pnisqu'elle n'avait alors que ce 
que Jé sus -Chr i s t l u i avait d o n n é . I'ent-on 
(louter que la divis ión des jur idic t ions 
entre les pasteurs ne soit une cliose n é c e s 
saire? C'est done á TEglise á la r ég le r 
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Pcut-on coutester aussi que, dans les p r e -
miers s i é c l e s , elle seule nfait decide ce 
point? G'est done encoré á ce t i t re qu ' i l 
appartieilt á elle seule de le déc ide r . D i r a -
t-on qu ' i l est nécessa i re q i n l y ait une 
división entre les juridict ions des pasteurs, 
mais qu ' i l n'est pas nécessai re que la d i v i 
sión soit telle ou tellc? Ce qui est n é c e s 
saire, c'est qu ' i l y ait une puissance cbar-
_ -e de r ég l e r celte d iv i s ión ; e t -dés- lors ce 
ñe peut pas é l r e la puissance temporelle 
qui la regle : car i l r é p u g n e r a i t a la raison 
que J é sus -Cbr i s l eut c b a r g é de d é c i d e r , 
commenl les pouvoirs spirilnels seronl 
d i s t r ibués entre ses ministres , une puis
sance qui souvent ne reconnaí t pas ees pou
voirs , qui raéme quelquefois s'cfforee de 
les d é t r u i r e . U ne r é p u g n e r a i t pas moins 
qu ' i l eut confié ce pouvoir á des puissan-
ces d i l í é r e n t e s , qui diviseraient l 'Egl ise , 
lantOt d'une maniere , tantot d'une au t re , 
et qui l u i ó l e r a i eu l r u n i l b r m i t é de son 
r é g i m e . 

» Le gouvernement de l'Eglise fait p a r í i e 
de sa discipline i n t é r i e u r e et nécessa i re ; 
et c o n s é q u e m m e n t c'est á elle seule qu ' i l 
appár t i en t de le r ég le r : o r , dans toute 
société , la distr ibution des jur idic t ions 
entre les magistrats, ía mesure, T é t e n d u e , 
les l imites du pouvoir a l t r ibué á chacun 
d'eux, appartiennentaugouvernement: les 
pasteurs de l'Eglise sont ses magistrats; 
c'est done la puissance spirituelle qui gou-
vérne l 'Egl ise, qui seule a droi t de íeur 
departir et de dislr ibuer entr'eux les j u r i 
dict ions. et d'assigner á cbacun d'eux les 
l imites dans lesquellcs ils doivent exercer 
les fonclions qu'elle leur confie. 

» C'est l'Eglise qui confere á ses ministres 
la mission et la j u r i d i c l i o n ; i l serait ab-
surde (pi'elle eut seule le droit de leur don-
ner ses pouvoirs spir i tuels , el que ce füt 
la puissance temporelle qui r ég la t la me
sure de pouvoirs qu'elle donnerai t á ebacun 
d'enlr 'eux. G'est é v i d c m m e n t eelle qui est 
c h a r e é e de les donner, qui est aussi cbar-
gée de les dislr ibuer. 

» Du principe que c'est l'Eglise qui con
fere la mission et la j u r i d i c l i o n , resulte 
encoré une autre conséquence . C'est qu'en 
assignant des sujets á cbaque pasteur, 
elle lui confere ees pouvoirs , comme nous 
l'avons m o n t r é d ' ap rés le concile de Trente ; 
c'est done elle qui assigne les sujets, c'est 
done elle qui determine les territoires. 

» Pour éclai rc i r encoré plus la question, 
analysons-la. Elle peut se diviser en deux; 
la mission et la j u r id i c l i on pastorale d o i -
vent-elles é l re universelles dans tous les 
ministres , ou p a r t a g é e s entr'eux ? Dans le 
cas oú ellcs seronl p a r t a g é e s , commenl 
doivcnt-elles l ' é t re? Qu'on nous dise ii 
laquelle des deux puissances i l a p p á r t i e n t 
de statuer sur ees deux points qu'on marque 
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ou commence dans c e ü e m t t i é r e le pouvoir 
c i v i l ; on ne d i r á ccrtainemenl pas que 
c'est á l u i á déc ider la premierc queslioii j 
á prononccr s i l a ra i s s ion et la j u r id i c i i on 
spirituelles seront, dans chaqué ministre, 
gené ra le s on l imi tées . Celle qnestioa ne 
peutpas etre de Tordie lemporel , elle n i n -
t é r e s s e e n r ien la socio té poli l iqnc ; elle est 
au conlraire esseniiellement de Tordre spi-
r i t u e l , pnisqu'elle consiste a savoir Télen-
due de pouvoir spiritael qu'auront les 
ministres. D i r a - t - o n qu'au moins lemode 
de la división doit d é p e n d r e des souve-
rains? Máls encoré qn'v a - t - i l de lemporel 
dans la maniere de distribucr les pouvoirs 
s])iiiliiels? Quel l i t r e , qnelle raison ])eut 
attribuer au magistral politique le droi t 
d'assigner aux evoques et aux p r é t r e s les 
ames qu'ils dóiveut i n s t r u i r é , les con-
sciences qu'ils doivent d i r iger? Et ne r é -
sul terai t - i l pas, de ce que cetle división 
serail a b a n d o n n é e au pouvoir c i v i l , T i n -
convénient que nous avons déjá r e l evé? I I 
n'y aurait point dans TEglise de división 
uniforme ; chaqué gouvernemenl donliant 
la sienne, i c i TEglise serait formée sur 
un modele, la cons t i tuée sur un aulrc : et 
elle serait privée. de cette uni lé de rég ime 
si p r é c i e u s c , si nécessa i re á son adminis-
t ra l ion , 

» Concluons qne c'est a FEglise seule 
qu ' i l appartienl de departir á chacun de 
ses pasteurs la mesure de mission et de 
ju r id i c i i on qu'elle juge convenable, d ' é -
tendre ou de l imi te r plus ou moins ees 

Eouvoi rs , de les circonscrire dans les 
ornes raisonnables, en u n m o l , de fixer 

les territoires oú ils les exerceronl... 
» On objecte qu'un éta t peut admettre 

ou ne pas admettre une rel igión : i l peut 
done Tadmetlre avec des conditions. Lo r s -
que la rel igión catlioliquc fut recue dans 
les GauleS;, la puissance civile pouvait l u i 
d i r é : Voilá des villes pour é tábt i r vos évé-
ques, voilá les territoires oíi cbacun d'eux 
exercera son minislore. Ce que la nation 
pouvait alors , elle le peut dans tous les 
temps; elle le pcutsnr toutdansunmuinent 
o ü elle se regenere el oñ elle reforme tous 
les abus sous lesquels elle a gémi : elle a 
done le droi t de dés igner les villes epis
copales, et de dislribuer de nouveau les 
diocóses . 

» Avant de r e p o n d r é directement a la 
di f i lcul té , i l est nécessa i re d 'écla i rc i r le 
principe sur lequel on la í'onde, Q ú a n d 
on avance celte m á x i m e , qrt'ón n'a pas 
r o u g i d e d é b i t e r d a n s T a s s e m b l é c n a t i o n a l e , 
que Tétat peut ne pas recevoir la rel igión 
catholique, entend-on que le souvérá in 
peü t proscrire cette re l ig ión el en interdice 
l'exercice ? entend-on qiVil peut ne pas lu i 
accorder de protection par l icul iere , et ne 
pas en faire la re l ig ión de ses é ta ts ? Dans 
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le premier sens, la proposilion est aussi 
fausse dans l 'ordre pol i t ique, q i f impie aux 
ycux de la re l ig ión. Le souverain n'a pas 
droi t d ' interdire á ses peuples ce qu'une 
aulor i té d ' im ordre supér ieu r leur en io in t : 
son autor i lé cesse, ou Tobligation de l u i 
obéir expire. Le pouvoir cVordonner et le 
devoir d ' o b t e m p é r e r sonl deux dioses es
seniiellement cor ré la t ives el inseparables; 
et i l serait contradictoire qu'un prince eut 
le droi t de coramander ce que ses sujets 
doivent ne pas faire. 

» Si Ton enlend le principe dans le 
second sens, c 'es t -á-dire si Ton énonce 
que le souverain peut ne pas faire de la 
vraie Pieligion une rel igión p r iv i l ég iée , i l 
ne prouveplus r ien. Sans doute , r é t a t p e u t 
apposer á ees avantages qu ' i l accorde des 
conditions qui ne nuisent pas á la re l ig ión , 
qui n'y app'ortent aucun cbangemenl; i l 
prologo TEglise catholique tcllc qu'elle est, 
telle que J é s u s - C h r i s t Ta f o n d é e , avec tous 
les caracteres, et toute r a u t o r i t é que ce 
d iv in fondateur l u i a d o n n é s . B'il altere en 
(jaelque chose, par les conditions quMl ap-
pose, cetto a u l o r i t é , ce n'est pas FEglise 
de Jésus-Chr is t qu ' i l protege, c'est une 
autre rel igión qu ' i l compose á son g ré . 
L 'é la t ne peut done pas admetire FEglise á 
condition qu ' i l sera c h a r g é lui-moine d ' i n -
vestir les pasteurs de ía mission et de la 
j u r i d i c i i on spir i tuel le , et de leur donner 
des sujets sur lesquels ils exercent ees pou
voirs. Dans Fhypothose que nous exami -
n o n s , F é t a t d i t á FEglise naissanle q u ' i l 
recoit dans son sein et á qui i l accorde des 
faveurs : Voilá des villes pour les siéges 
é p i s c o p a u x , des territoires pour l 'exercice 
du minis türc pastoral: maisFEgliseaccepte 
la proposilion que l u i fa i l Félat ; par cette 
acceplation elle fonde les s iéges é p i s c o 
paux , dans les villes que Félat l u i a i n d i -
quées ; elle donne la jur id ic i ion et la mis
sion sur les territoiresainsi circonscrits aux 
evoques qu'elle institue..La puissance sp i -
ri tuellerat if ie et consacre par son adhés ion 
ce que la puissance civile a p r o p o s é ; i l 
n'est done pas vrai que, dans celte sup-
posi l ion, ce soit la ])uissance temporelle 
seule qui é tabl isse les siéges et qui divise 
les diocoses. 

» Suivons Fhypothose dans sa seconde 
bianche. Ce que la nation pouvait alors, 
elle le peut dans tous los temps; mais elle 
ne le peut que de la memo maniere qu'elle 
le pouvait , c 'es l -á-dire avec le consente-
mont do FEglise. Toujours pleine d ' é g a r d s 
et de déférence pour les souverains de la 
torre, FEglise s'est constamment p r é t ée á 
tout ce qu'ils ont dés i ré sur cet ob jo t ; et i l 
v e n a un grand nombred'exemples r é c e n t s 
parmi nous. Tontos les nonvelles é rec t ions 
d ' é v é c h é s , toutes les distraclions de ter
ritoires ont élé faites par FEglise sur le vceu 
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de nosrois. Mais ce sont certainement deux 
dioses enlicremcnt diferentes, que lapuis-
sance teraporelle déc l a re á la puissance 
spirituelle les changements qu'elle dés i re 
dans la d ís t r ibut ion des juridlGtions e c c l é -
siastiques, et qu'elles se concertcnt ponr 
les o p é r e r ; ou que la puissance temporelle 
seule, sans appelcr, sans nieine consulter 
FE^l i se , bonleversc de fonel en comble 
tout l 'ordre de ses j ü r i d i c t i o n s , é tabl isse 
des siéges nouveaux et y allache la j u r i -
dict ion spir i tuel le ; supprime cenx qui éxis-
lent depnis un granel nombre de siecles, 
et anéant i sse la ju r id ic l ion que TEglise y 
avait a t t a c h é e ; cnlcve des d iocésa ins á un 
évéque ponr les confier a un autre. En un 
m o t , la puissance civile peal aujonrd'hui 
ce qn'ellc a pu lorsqne rEglise fut recue 
dans son sein ; mais alors elle nc pouvail 
pas inst i luer des évficliés, leur souraé t t re 
des ames, sans le concours de rEglise: elle 
est done absolnment incompüten le ponr 
la démarca l i on des dioceses et des pa-
roisses. 

« M a i s , d i t - o n , I 'état qm stipendie les 
minis t res , est in lé ressé de son colé á ce 
que le nombre de ses salaries ne soitpas 
excessif: i l a done le droi t de l e s r é g l e r ; 
et si ees dispositions ne cadrent pas avec 
celles de l 'Egl ise , ponrra- i l fitre forcé íi 
jsolder des pasteurs qu ' i l ne ¡uge pas néces -
saires? Est-cc la encoré un droit de la puis-
jsance spirituelle? 

» N o n , sans doute, la puissance s p i r i 
tuelle n'a pas le droi t d'exiger que la puis
sance temporelle slipendie ses pasteurs; 
elle nc peni pas la contraindre á en payer 
plus que i l c ne veut. La ré t r ibu l iqn des 
pasleurs , dans quelque forme qu'elle soi t , 
est un jugemenl purement í e m p o r e l , hors 
de la compé lence de FEglise. Mais l'Eglise 
n'en a pas moins le pouvoir de juger le 
nombre des pasteurs nécessa i res aux be-
soins despeuples; c'est á elle a les envoyer, 
et á envoyer ce qu ' i l faut pour que toules 
les fonciions soient éxercées pa r tou t , et 
qu'aucnn íidele nc manque dos secours de 
la re l ig ión. Si I'état et rEglise ne s'accor-
dentpas sur ce point , nous a v o n s d é j á ex
p l iqué ce qüi arrivera : cbacune des deux 
pu i s sancés restora dans ses droits et Ies 
exercera; I 'état ue stipendicraque le nom
bre de pasteurs qu ' i l trouvera convenable, 
l 'Eglise, de son c o l é , instituera eeuxqu'elle 
jugera n é c e s s a i r e s ; etceux d'enir'eux qui 
ne serón l pas ré t r ibnés aux fraisclupublic, 
seront dans le cas oíi é la ien t les apotres et 
les pasteurs de la p r imi l ive Eglise; les 
chá r i í é s des fidéles el leur travail les sou-
l iendront . Ainsi seront conserves tous les 
i n t é r é t s ; ainsi seront mainlenus tous les 
dro i t s , el l ad ive r s i l é de decis ión des deux 
pu i s sancés ne cansera point enir'elles de 
d iv is ión . 
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» Les sebismatiques, pour é tabl i r leur 

systeme, combattaient le principe m é m e 
de la división des dioceses et des paroisses. 
Sans donte, disaient-ils, i l est de Tessence 
de la re l igión qu'elle a i tpour ministres des 
p r é t r e s et des évéques é tabl is les uns au 
premier , les autres au second rang ; mais 
i l n'est pas éga lement essentiel que les 
dioceses el les paroisses soient d iv isés . 
Ouand Jésus-Cbris t donna la mission á ses 
a p ó t r e s , i l la leur donna universelle et sans 
limites : Atiez dans tout Le monde, p r é -
chez CEvangile ii toute créature . Voilá 
les termes dont i l se se r r i t ; i l n'y a pas 
dans cette mission de división de t e r r i t o i r e : 
c'est dans le monde entier , c'est a ton te 
c réa tu re que cbaque apotre doit annoncer 
la vé r i t é . Jésus -Ghr i s t ne leur a pas d i t : 
Yons serez les maitres de circonscrire les 
lieux o ü vous cnseignerez. 

» Ge raisonnement, ou prouve t rop , ou 
ne prouve r í en . Si Jé sus -Ghr i s t envoyant 
ses apó t r e s p r é e b e r par toute la t e r r e , a 
rejeté toute división de j u r i d i c t i o n , la dis-
tribution des territoires est contraire au 
p r é c e p t e d i v i n ; et dans ce cas, de quel 
droi t l ' assemblée nationale s'est-elle per -
mis d'en tracer une? S i , au contraire , les 
paroles du Sauvear n'excluent point les 
divisions de j u r i d i c t i o n , que peut-on en 
conclure contre le droi t de FEglise, de 
former ees divisions? 

» Examinons en lui-mcme ce texte dont 
ou a lant abusé ponr comba t i r é toutes dis-
tributions de terr i toi res , en m é m e temps 
qu'on en formait une. G'est au corps des 
apotres et de leurs successenrs que J é s u s -
Ghrist adresse ees paroles : Préc l iez l ' E -
v a n g ü e a toute c r é a t u r e : la mission 
universelle qu'elles renferment est done 
donnéo á tout le corps. Les apotres avaient 
deux manieres de la r e m p l i r : ou en p re 
ñan t chacun le monde entier ponr objet 
de leur ministere, qui eut alors été u n i -
versel , on en se distribuant les différentes 
na r t í e s du monde, et aliant annoncer l ' E -
vangile chacun dans la partie confiée á 
son zelc. Le p récep te du Sauvear est done 
susceptible de deu.-v sens: La mission u n i 
verselle, qu ' i l confere au collége aposto-
lique pour é t r e d o n n é e ou a c h a q u é apó t re 
en par l icu l ie r , ou au corps entier , ponr 
é t r e e x e r c é c distrlbutivement par tous les 
membres. On ne peut conna í t r e plus s ü r e -
ment lequel des deux sens est le vér i lablc , 
que par la maniere dont les apó t r e s et 
FEglise Font entendu. D'abord personne 
n 'a 'du mieux comprendre les paroles d u 
Sauvenr que ceux a qui ellos é ta ient adres-
sées pour les e \ é c u t e r ; e n s u i l e nous tenons, 
etce principe est la baso de la foi ca lbo-
l ique , que c'est á FEglise á fixcr le v ra i 
sens des divines Ecrilures. Or nous voyons 
les a p ó t r e s , ap r é s la deséen te d u Saint-
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E s p r i l , se parlagcr entr'cu.v le monde; 
leur chef se í ixe a Uomc, capitale de 
l 'univers ; saint Jacques reste á J é r u s a l e m , 
sainl A n d r é porte la íoi dans rAchaíe, 
saint Simón dans l 'Egypte, saint Jnde dans 
rEthíppie, sainl Tnomas dans Tlnde; et 
de inéme tous les aulres vont r é p a n d r e e n 
d i veis l ieux la lumiere de la foi . C'est ainsi 
qu'ils remplissent la mission universelle 
qn'ils on l recae : tous annoncent la véri té 
á loute la te r re , chacnn d eux r an í i oncan t 
á une partie de Tunivers. 

» Les éveques qi i 'é labl issent aprés eux 
les apotres soni a t lachés par eux á des 
l ieux particuliers : saint Fierre Íixe saint 
Marc a A lexand r i e , saint Pañí laisse T i -
m o t h é e a Ephése , et T i te en Crete. Nous 
voyons dans l'Apocalypse sept évéques pla
ces dans sept villes de FAsie mineure. 
Depuis ce premier momcnt de l 'Egl ise , la 
división des diocóses a été constamment 
sa l o i ; la t rad i t ion , sur ce po ln t , iFéprouve 
n i va r ia t ion , n i interrupt ion. Tous les 
siecles de FEglise déposen t coutre ce p r in 
cipe fondamental de nos adversaires, que 
la mission des évéqnes est une mission 
universelle; tous atteslenl que j a m á i s les 
évéques n'ont eu une telle mission, et 
qu'elle a, dans tous les tcmps , dans tous 
les l i eux , été a t t achéé et restreintc aúx 
terri toires qui luí é ta ien t ass ignés . 

» Les canons apostoliqnes, qui sont de 
F a n l i q u i t é l a plus r é t u l é e , qui ue sont au-
tre chose, selon M . F leury , que les regles 
de discipline d o n n é e s par les apotres, con-
servées longtemps par la simple t r ad i 
t i o n , et ensnite éc r i t e s ; qui joiussaient a 
ce t i t re de la plus harite córis ídérat ion des 
le quatrieme siecle, dé fenden t aux évé
ques de faire des ordinations hors de léurs 
l imites dans les villes et les c á m p a g n e s qui 
ne leur sont pas soumises, saits le conseh-
tementde ceux dont elles d é p e n d e n t ; et 
dans le cas d ' infract ion, condamnent á la 
dépos i t ion l ' éveque qui a iait r o r d i n a ü o n 
et ceux qui Tont recue. (Jan. 30. 

» Saint Cyprien d i t e x p r e s s é m e n t qu'a 
c h a q u é pastear a été ass ignée une ponion 
dut roupeau a regir. E p . bb 'adComel. 

» Le premier concile généra l défend á 
t o u t é v é q u e de faire. des ordinations dans 
le diocese d'un autre, et de rien disposer 
dans un d iocésc é t r a n g e r sans la permis-
sion du propre évéque . Gotic. Nic. 1 , cap, 
38, inter A r a b . 

» Le conc i l ed 'An í loche interdit d e m é m e 
aux évéques d'aller dans les villes qui nc 
leur sont point soumises, faire des ordina
tions el é tabl i r des p r é l r e s et des diaores, 
sinon avec le conseil et la volonté de Te-
v é q u e du l ien. Si quelqu'un ose y contre-
d i r e , son ordination seranul le , ¿ t i l sera 
puni par le svnode. Conc. Antioch. 1 , un. 
'áhi, c a n . ^ : 
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» Le concile de Sardique renferme une 

semblable disposition. Conc. S a r d . , a n . 
¿|37, can. 19. 

» Un concile de Carlhage tenu dans le 
m é m e s i é c l e , défend d'usurper le l e r r i -
toire vo is in , et d'entrer dans le diocése 
de son col légue sans sa demande. C a n . 10. 

» Lepape saint Célestin I r e c ó m m a n d e 
entre autres dioses aux évéques de la 
Gaule qu'aucun ne fasse d'usurpation au 
p ré jud ice d 'autrui , et que cbacun soit 
conten í des l imites qui l u i ont éié assi-
gnées . E p . 2. a d episc. Gal lüe. 

» Le premier concile de Constantinople , 
qui est le sccond des conciies g é n é r a u x , 
veut que les évéques l í ' á i l l en tpas dans les 
égl ises qu i sont bors de leurs l i m i t e s , et 
qu'ils ne confondent et ne mé len t pas les 
égl ises . Conc. Const., an . 381, can, 2. 

» Le pape Boniface défend aux m é l r o p o -
litains d'exercer leurs fonctions sur les 
territoires qui ne leur ont point é lé con-
c é d é s , et d ' é t end re leur d igni té au de lá 
des limites qui leur sont í ixées. E p . ad. 
H i l a r . , episc. Narbon-, a n . l & l . 

» Le t ro is iéme concile de Carthage d é 
fend aux évéques d'usurper le troupeau 
d 'autrni el d'envabir les d iocéses de leurs 
col légues . Conc Car tk . I I I , an . /|o5, can. 
20. 

» Le pape l l i l a i i e ne veut pas qu'on con
funde les droits des é g l i s e s , et ne permet 
pas a un mét ropo l i l a in d'exercer ses pou-
voirs dans la province d'un autre. E p . ad. 
León . V e r á n , ct Vi l t i r . , circo, an . /i65. 

» J a m á i s , di t saint Augustin , nous 
n'exercerons de fonctions dans un d iocése 
é t r a n g e r , qu'elles ne nous soienl deman-
d é e s ou permises par l ' évéque de ce d i o 
cése oñ ríous nous trouvons. E p . 3 / i , a d 
Eiiseh. 

» Le second concile d 'Or l éans soumet, 
con fo rmémen t aux anciens canons, toutes 
les églises qu'on construit a la j u r i d i c t i on 
de l 'évéque dans le lerri toire duquel elles 
sont siluces. Conc. Aurel . I I . an . 5 1 1 , 
can. 17. 

» Le t ro is iéme concile, temí dans la 
m é m e vi l le en 538, défend aux évéques 
de se jeter sur les d iocéses é l r a n g e r s , 
pour ordonner des eleres et consacrer de$ 
autels. Le coupable sera suspendu de la 
cé lébra t ion des saints m y s t é r e s pendant 
un an. C a n . 15. 

» Le second concile d'Orange déc la re 
(fue, si un évéque batil une église sur un 
diocése é t r a n g e r , elle sera soumise á la 
j u r id i c t i on de celui sur le lerr i toire duquel 
elle est s i tuée . C a n . 10. 

» L e c i n q u i é m e concile d'Arles prononce 
qu'un évéque ne pourra pas é lever á un 
autre grane le elere d'un autre é v é q u e , 
sans sa permission par écr i l . C a n 1 . 

» Le concile de Cbulons-sur-SaOnc porte 
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lamfime défense , Conc. C a b i L , un. 650, 

Ca» Les capilulaires renferment une m u l -
titudc de dispositions semblables. Nous 
nous conlenlerons d'en citer une. Ou un 
évéque t é m é r a i r e , infracteur des canons, 
ent'lammé d'une od íense e u p i d i l é , n 'enva-
hissc pas les paroisses de l ' évéque dnne 
aulre v i l l e , et que con ten í de ce qni luí 
appartient, i l ne ravisse pas ce qui cst á 
au l ru i . Gapitid. 7, c. ZilO. 

» Nous ne suivrons pas plus lo in la 
chaine de la traclition : nous passerons de 
suile au concile de Trente , qui a conhnne 
cette l o i (le tons les siecles de 1 E g l í s e , 
en interdlsant a lout évéfiue Texercice (les 
fonclions episcopales dans le diocése cVon 
autre, sinon avec la permission de lévfr-

A cet 
que 
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que du l i e n , el sur les sujetssoumis á 
ordinaire. Si on y contrevienl , l'éve _ 
sera suspendu de ple in d ro i l de ses fonc
lions p o n l i ü c a l e s , et ceux qu ' i l aura ainsi 
o r d o n n é s , de celle de leur ordre. Sess. 6 , 
dereform. , cap. 5. 

» INouspouvons conclurc de celle mu l l í 
tude d ' a u t o r i t é s , qu ' i l n 'y a en aucun 
temps dans FEglise oñ l 'on a i l regarde 
comme universelle la mission d o n n é e aux 
éveques ; qu'on a au contraire reconnu 
constamment et pa r lou t , depuis le temps 
des apotres j u s q u ' á nolre siecle, comme 
une l o i posi l ive , qur. la mission et la j u n -
dic l ion de c h a q u é éveque sonl circón 
scriles dans les limites du dioccse pom 
lequel i l est consac ré . O r , si celte lo i a ele 
p e r p é t u e l l e m e n l en vigueur dans loute 
PEglise depuis les apOtres, i l est incon
testable q i fe l le emane d'eux el qu'elle tai 
parl ie des traditions apostoliques, les 
quedes ne sonl elles-memes que l'expres 
sion des p r é c e p t e s r e c u e i l l i s par les apotres 
de la bouche de leur d l v i n maitre. Les 
apotres n'avaient pas encoré, confirmé leur 
glorieuse carr iere , et d é j a l e p r i nc ipé de 
l a división des jur idic l ions et de la s é p a -
ra t ion des terrl toires entre les évéques 
qu' i ls avaient ins l i tués , élail reconnu : i l 
avail done été é labl i par e u \ . Tel est 
d ' a i l í eurs le pr incipe ense igné de lout 
temps dans TEglisc calholique, qui fait 
parl ie de sa doctrine sur r a u l o r i l é de la 
t r ad i t i on , par lequel elle a souvent con-
fondu les erreurs qui s 'é levaient dans son 
sein. Tout ce qu i cst lenu universellement 
et dont Torigine ancienne est i gnorée , 
doit é t re a t l r ibué á la t radi t ion apostolique 
Voyez APOSTOUQCE. » 

3o Elle est visiblement opposée a Tespril 
d u chris l ianisme, celle constitution qui 
proscrit les voeux monasliques si conformes 
aux conseils de TEvangile, toujours si l i o -
no ré s dans TEglise, et qu'on voulait n é a n -
moins faire regarder comme contraires au 
droi t naturel ; cette constiUUion q u i , sous 

p ré lex le de faire revivre Tancienne d i sc i 
pline par une ré forme salulaire , n'a i n t r o -
duit que le dé so rd re el des innovations de
plorables ; cette constitution qui , sans 
éga rds pour les fondations les plus respec-
tables par leur objet m é m e d ' n t i l i l é , les 
supprime loutes arbitrairement, a u m é p r i s 
des formes canoniques ; celle constitution 
ehiin q u i , é tab l i ssant pour les é lect ions un 
mode nouveau el lou l -á- fa i l i n o u í , les con
fie ind i l l é remment á tous les ciloyens, f i -
d é l e s , h é r é t i q u e s , juifs ou idolatres3 sans 
la moindre iniluence du clergé m é m e , con-
tre Texemple de tous les siecles ch ré t i ens 
et de loutes les nalions pol icées ou bar
bares. 

Louis X V I , quoique ins l ru i t de la m a 
niere dont le siége apostolique envisageail 
la constitution civile du c l e r g é , eut la 
faiblesse de s a n c t i ó n n e r , le 2Zi aoñt 1790, 
des déc re t s qu ' i l n 'áp j rouvait pas. 

Le oOoctobre, trente é v é q u e s , d é p u t é s 
a Fassemblée nationale, s ignéren t un écr i t , 
deveriu c é l e b r e , sous le t i l r c tfExposUton 
de principes sur la c o n s l ü n l i o n civile du 
c lergé . Elle r éc l ama i t la ju r id ic t ion cssen-
lielle á FEglise, le droit de í ixer la d i sc i 
pline , de faire des r é g l e m e n t s , d'instituer 
des évéques el de leur donner une mission, 
droi t que les nouveaux déc re t s l u i ravis-
saient en entier. Elle se plaignait de la sup-
pression de lant de m o n a s t é r e s ; de ees d é 
crets qui fermaient des re traites consa-
crées a la piété , qui p r é t e n d a i e n l anéan t i r 
des promesses faites á Dieu , et qui s 'eílor-
caient de renverser des barrieres (jue la 
íuain de Fliomme n'a point posées . Les 
évéques demandaient en íiriissant qu on ad-
m i t le concours de la puissance écc l é s i a s -
lique pour légi t i raer tous les changements 
qui peuvaient é í re faits; qu'on s ' ad ressá t 
au pape, sans lequel i l ne doit se t ra i lcr 
r ien a' important dans FEglise; qu'on au-
lorisát la convocation d'un concile national 
ou de conciles provinciaux; qu'on ne r e -
ponssat pas loutes les propbsitions du cler
gé ; cní in qu'on ne crñt pas qu ' i l en é la i l 
de la discipline de FEglise comme de la 
pól ice des Eta ts ,e t que Fédií ice de Dieu 
é la i l de nalure á é t re changé par l 'homme. 
Cent d ix évéques franeáis ou ayant des 
extenslons de leurs dioceses en Erance se 
jo ign i ren l aux Irente évéques de Fassem
b l é e , et VExposilion des principes devint 
un jugement de loute FEglise de Erance. 

La Sorbonne se i o ign i l a l ' ép i scopa t , et , 
ens 'expliquant,el le chercha moins á éclai -
rer les auteurs de la constitution schisma-
tique qu ' á mettre en garde les hommes 
simples et peu inslruits dont la bonne foi 
pouvait avoir été surprise par ees d é c l a m a -
teurs. 

Des que sa Lettre fut connue dans le p n -
b l i c , les consli lutionnels, p r é v o y a n t qu ' i l 
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leur faudrail lu l l c r contic ropposi l ion 
qu'allait leür p r é s e n t e r c e ü e parl ie saine 
clu c le rgé , tómoii rs invariablement al ta-
chée á 1 inviolabi l i té des lois et des droits 
de TEglise, r éc l amcren t un dccret qt i i a s -
sujei l i l « l e s évOques , lesci-devajit arche-
veques et les cures, conséryés en fonctions, 
a ju rer so l enáe l l émeh t qu'ils veilleraient 
avec soin sur les fideles de leurs dioceses 
ou de leurs cures, q u l l s seraient fideles á 
l a n a t i o n , a la lo i et au r o l , qu'ils ma in -
t iendraienl de tout leur pouvoir la consti-
tut ion d é c r e t é e par Tassemblée nationale 
et accep tée par le ro l . » Tous les p ré t r e s 
q u i , sans avoir p ré t é le serment, con t i -
nueraient rexercice de leurs fonctions de-
vaient é t re punis coinme perturbaleurs du 
repos publics, poursuivis ju r id iquement , 
et prives du titre el des droits de citoyen. 
Louis X V I sanctionna encoré ce décre t le 
26 d é c e m b r e 1790. Dans Tassemblée natio
nale, ou se trouvaient / | 7 éveques , 35 abbés 
ou chanoines et 208 cures, 70 ecc lés ias -
tiques environ se soumirent á la consl i tu-
t ion civile du c le rgé . De 135 cvéques f r a i l 
e á i s , quatre seulement s ' enró lé ren t sous 
í e s é t e n d a r d s du sebisme : le cardinal de 
Br ienne , archeveque de Scns; de Ta l ley-
r a n d , evoque dMutun ^ d e j á r o n t e , éveque 
d ' O r l é a n s ; et de Savines, éveque de V i -
viers. Sur le reñ ís de serment des titnlaires 
f ideles, évéques et c u r é s , les é lect ións 
pourvurent a leur remplacement. 

Mais ce n 'é ta i t pas assez de s 'é t re fait 
é l i re par les a s semblées ; i l fallait trouver 
des p r é l a t s qui voulussent bien donner la 
conséc ra t ionép i scopa le . L 'éveque d 'Autun, 
assisté des évéques de Lydda et de Baby-
l o n c , osa sacrer, le 25 janvier 1791, les 
cu rés Expi l ly el Maroiles pour évéques du 
Finistere ét de l 'Aisne; car, d'apres lanou-
velle cons t i t u í ion , les évéques é la ient d é -
s i g n é s , non par le nom de la ville oü ils 
é ta ient é tabl is , mais par celui du d é p a r t e -
ment qui formait leur d iocése . Or , si T a l -
leyrand put communiquer aux élus le ca-
ractere episcopal, i l n 'é ta i t pas en son pou
voir de leur donner la c o n ü n n a t i o n et 1 ins-
t i tu t ion canonique, et de leur conférer sur 
leurs d é p a r t e m e n t s une ju r id ic l ion q i ñ l 
n'avait p a s l u i - m é m e . L'ahcienne discipline, 
i n v o q u é e par les dé fenseur s m é m e de la 
constitutiou du c l e r g é , attribuait le droi t 
de confirmation aux. mét ropol i ta ins ou aux 
conclles provinciaux; el ni les uns ni les 
autres ne confirmerent les nouveaux é v é 
ques , qui n'eurent point de mission. 

Ainsi fu l c o n s o m m é le sebisme deplora
b l e , par lequel on avait voulu décb i r e r 
PEglise, en attendant qu'on l u i l i l une 
guerreplus terrible e n c o r é . 

En s unissant aux évéques de France 
pour proserire les nouveau té s de la cons-
l i lu t ion civile du c le rgé , Pie V I ne laissa 
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aucune excuse aux évéques d é p a r l e m e n -
taux. Dans lebref du lOmars 1791, adressé 
spéc ia lement aux p ré l a t s dépu tés á Pas-
semblée nationale , le pape discute p l u -
sieurs anieles de la constitution civi le . 
Dans celui du 13 a v r i l , ad res sé aux évé
ques, au c lergé et a u x í i d é l e s de France, i l 
cite avec éloge VExposit ión des 30 p ré l a t s , 
qu ' i l appelle la doctrine de PEglise ga l -
l icane; i l deplore la défect ion des quatre 
évéques , sur tout de celui qui avait p re l é sos 
mains pour la consécra t ion des consti tu-
tionnels ; i l d é c l a r e les élect ións des nou
veaux évéques i l lég i l imes , sacr i léges et 
contraires aux canons, ainsi que r é r e c t i o n 
des s iéges c réés par les nouvelles lois ; i l 
prononce que les eonsécra t lohs sont c r i -
minelles , i l l ic i les et s a c r i l é g e s ; que les 
consacrés sont prives de toute j u r i d i c l i on 
el suspens de toutes fonctions ép i scopa le s ; 
i l ordonne á tous les ecclés ias t iques qu i 
ont fait le serment á la constitution de le 
r é t r ac te r dans quarante jours , sous peine 
d ' é t re suspens de rexercice de tous or-
dres, et soumis a r i r r é g u l a r i t é s'ils en f a i -
saient les fonctions. Ainsi le serment par 
lequel f a s s e m b l é c avait p r é l e n d u lier. les 
membres du c lergé á sa nouvelle constitu
tion est déc la ré impie par le pape. 

Avec le jugement dusa in t - s i ége concou-
r u r e n t , en France , les écr i ls des évéques 
ou d 'ecclés ias t iques du second ordre et 
m é m e de plusieurs j ansén i s l e s qui sapl1-
renl c e ü e const i tut ion, ouvrage de leur 
p a r t i , dont ils ne partageaiont pas tous les 
execs. A ees altaques, les conslilutionnels 
opposé rcn t de vaines réponses : la p r i n c i -
paleest YAccord des vrais principes de 
L'Eglxse , de la morale et de la raison , 
sur ta constitution civile dn c l e r g é , p a r 
les evóques des dépar tements , membres 
de l'Assemblée constituante ; écr i t qu 'un 
bref du 19 mars 1792 d é c l a r a renfermer 
des sentiments e r roués , sebismatiques et 
hé ré t iques , proscritsel réfutés depuis long-
temps. 

Le 3 mai 1791, les p r é l a t s , auteurs de 
VExposit ión' , r é p o n d a n t au s a in t - s i ége , 
l u i oífrirent leurs déiniss ions , afín qá ' i l put 
suivre Ies voies les plus propres a ramener 
la paix : mais IMe V I ifaccepta pas ce sa-
cr i í ice , alors inut i le , parce que Ferreur en 
eut t r i o m p h é sans se reconnailre. 

L ' a ssemblée lég is la t ive , qui succéda á la 
constituante , partant de ce point qu'en 
i u r a n t f i d é l i t é á la constitution généra le de 
F é t a t , on promettrait implicitement de se 
conformer aux dispositions de la constitu
t ion civile du c lergé , d é c r é t a , le 29 m ) -
vembre, que les ecclés ias t iques coupables 
de non prestation de serment civique i» la 
constitution seraient reputes suspeets de 
révol te conlre la l o i et de mauvaises i n -
tenlions conlre la patrie ; qu'ils seraient 
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prives de toute pens ión et I ra i tcment ; 
qa 'en í in ils seraient confinés clans la v i l l c 
que radminis l ra t ion d é p a r t e m e n l a l e assi-
sncrait pour leiir exll ouleur pnson ; mais 
Louis X V I apposa son veto á ce decre t , 
ainsi qu ' á cclui dn 26 mai 1792 qui con-
damnalt Ies ecclés ias t iques non assermen-
tés a l a dépo r t a t i on . Cclte peine ayant ele 
d é c r é t é e , par la Convenüon , le 2(5 aout 
suivant, contre Ies pretres qui refuscraient 
le serment a la consti lul ion civile du cler-
eé , plus de cinquanle mi l le proscrits con-
vr i ren t lcs routes de l ' e x i l , et les massa-
cres commenccrcnt sur tous Ies points de 
la France. 

Le 6 avr i l p récddent , jour mema du 
Yendredi-Saint , un décvet avait prohibe 
tout coslume ecclés ias t ique el rel igieux : 
deux éveques cóns t i tu t ionnels p r é l u d e r e n t , 
en déposan t leur croix , íi leur future 
aposlasie. 

Sur dix-sept d'entr 'cux , qui siegeaiept 
a l a Convenlion, deux séu lement refusc-
rent de déc la re r Louis W f coupable ;.neuf 
furenl pour la dé ten l ion el cinq pour la 
m o r í . l ) i N . - l m i t prelres cóns t i tu t ionnels 
sur v ing t -c inq voterent aussi la peine ca-
pilale. 

A u scandale de la condiule pohlique , 
les cónst i tu t ionnels a jou té ren t celui des 
moeurs : plusieurs de leurs evéques aulo-
risercnt, par leur exemple, le mariage des 
religieux et ecclés ias t iques apos tá i s . 

La mesure fu l combiée par de laches 
abjurations, e t , la défection du c lergé 
constitutionnel scrvant les vues des enne-
mis de la re l ig ión , le cuite ful proscrit a 
Paris et dans les d é p a r t e m e n t s . ( Voyez 
* FÍÉTE DE LA RAISON , et * FÉTE DE L'ÉTRE 
SUPRÉÍttE.) 

Ce c lergé si complaisant n é c h a p p a póint 
cepcndant á la persécu t ion , qui étai t de-
vendé g e n é r a l e ; mais ceux de ses éveques 
ou de ses pretres qui p é r i r e n t ne furenl 
pas immolés pour la cause de la re l igión • 
i ls t ombéren t victimes de vcngeances pai 
t icol iéres , o u e n v e l o p p é s dans Ies conspira-
tions p r é t e n d u é s qu'i inaginait Uobespierre. 

Plus de la moit ié des s iéges const i tu-
lionnels vaquaicnl par m o r í , aposlasie et 
abandon; le schisme , par conséquen t , tou-
chait á sa fin , lorsque des esprits ardenls 
entrcprirent de le p e r p é t u e r . I ls ne poú-
vaientse r é s o u d r e á n'fitre plus r ien , apres 
avoir cru Otre. en effét quelque chose. 

A lafaveur du déc re t du 21 février 1795, 
Saurine , Desbois, C r é g o i r c el Royer , 
evéques des Landes, d é l a Somme, de Loir 
et Cher ct de TAin , formerent a Paris , 
sous le t i t re d'évóques reuní s , un comité 
qu i s'investit de la mission de maintenir 
le schisme. Te l fut robje t de l'ehcyclique 
qu'ils a d r e s s é r e n t , le 15 mars , aux aulres 
éveques cóns t i tu t ionnels et aux égl ises va-
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cantes, ainsi que de r impr imer i e -hbra i ru ' , 
d í t e c l i ré t imne , au moyen de laquelle ns 
reproduisaient les ouvrages favorables á 
leur par t i , et noiamment le recueil hebdo-
madaire p a r é du t i t re trompeur KAvnales 
de la re l ig ión . La fureur des schismati-
ques étai t a n i m é e par les ré t rac ta l ions qui 
diminuaient leur nombre. Une seconde cn-
cyclíqite, pub l i ée le 13 d é c e m b r e , fut com-
me un nouveau code qu'ou voulait substi-
tuer á la constilulion civile du c lergé , dont 
on ne se d iss imulai lp lus Ies défairts depuis 
qu 'é l le étai t anéan t i c : les signatures des 
évéques ((iii avaient pris naguere le nom 
des d é p a r t e m e n t s oü ils é ta ien t é t abhs , et 
qui alors adoplaient, au contraire , te nom 
d e s v i í l e s oíi ils r é s i d a i e n t , t ra l i i reni 1 es-
poir qu'on pourrai t ainsi les confondre 
avec les p ré l a t s qu'ils avaient p r é l e n d u 
dépoui l lor . Outre le journal el r i m p r i m e r i e 
d'ou so r t á i en t ees appels au schisme , on 
lenta un an t r é moyen d'en imposer a 1 o-
pinion , en forman!, sous le nom de S o n d e 
de nhilosopliir c k r é t i p m e , une espece 
d ' académie dont le bnt apparent é ta i t de 
dé fendro la re l ig ión contre les aJtaques 
des i n c r é d u l e s , mais dont robjet v é n t a b l e 
étai t de soutenir et de propager TKgbsc 
constitutionnelle. En dépi t de cesmoyens, 
Ies ré t rac ta l ions se mult ipl ierent . 

Ccpendanl, á mesure que les nouvelles 
é lecl ions faisaient préva lo i r des bommes 
é t r á n g e r s á la r é v o l u t i o n , les pe r sécü t ions 
exercées contre les pretres pour refus de 
serment paraissaient plus odienses. Le 
conseil des Ginq-cents révoqua la loi de 
dépor ta t ion et les autres peines por tóos 
contre les ecclés ias t iques lideles , qu i l 
r é in tégra dans leurs d r o i t s : et le conseil 
des \ucienssanclionna celte réso ln t ion le 
2/t aofit 1797. Mais , a la suite de la r é a c -
t i o n d u lS fructidor, le Directoire, au lor i sé 
a d é p o r l e r les p iv l res , usa sans retenue de 
cetle arme terrible. 

Les r éun i s p r é l u d e r e n t , par la tormalion 
depresbvteres el la tenue de synodes, á 
un f auxeonc i l e , qni s'ouvrit le 15 aoüt 
1797. G r é g o i r e , qui était r á m e de celte 
assemblée comme de tont son parti , l i l i 
p r é s e n l a , sur les travaux des évéques 
réun i s , un compte-rendu plus digne de 
í igurer dans les registres t r u n club que 
dans les actes d'un concile. Le 1l\ septem-
bre , on a r ré l a un plan de pacification avec 
1c c le rgé orthodoxe :par une contradiclion 
b i za r r e , on déc la ra i t toutefois qn'on ne 
pouvait traiter ni avec les évéques sortis 
de Frá 'nce, n i avec ceux qn i , y é t an l r e s lés , 
iVavaient p a s p r é t é l e s sermentsdemandes; 
restriction qui rendait dé r i so i re roífre faite 
par les cóns t i tu t ionnels de ceder la place 
a Téveque anclen dans les lieux oü i l cu 
existait un . Aprés avoir écri t íi Pie V i . 
le faux concile se sépa ra le 12 novembre. 



538 CON 
Ce conciliabule, p ré sen le par les ivas com-
me une M e l é image du concile de M c é e , 
fut conspué par les aulres , qu i luí repro-
cherent de n'avbir pas osé prendre une 
dé t e rmina t ton en faveur du mariage des 
p r é t r e s et de Tusage de la langue vutgaire 
dans les offices. ( Voycz * KGLISIC CATHQ-
LIQUE FRANCAISE. ) Le faux. concile avait 
vivement e x h o r t é á nommer des évéques 
parlout 011 les siéges se trouvaient vacants; 
i l avait anssi ér igé des siéges , mérne pour 
les colonies, sansconsulterni les habitants, 
n i ceux qui y jonissaient de la ju r id ic t ion . 
Maüviel ,"scci-étaire dos r é i i n i s , é l u é v é q u e 
des Gayes et sacre en 1800 , se rendit á 
Saint-Uoinim'que , oñ i l ne rénssi l point á 
accréd i te r le schisme constitutionnei. 

Aiors le 18 brumaire veiiait de rei iver-
ser le Directoire, et Bnonaparte', qui vou-
la i t se Goncilier les esprils , íit cessec les 
dépor ta t ions . On ne prescrivit pour les 
ecclésiast iques , comme pour les foi ic l ion-
naires , que celte formule : « J e p r o m c t s 
fidélité a la constUution , » engagement 
que quelques-uns crurenl poiivoir eon-
tracter. 

Le par t í constitutionnei mnnifesta avee 
éclat son obstinalion dans le schisme , en 
traversant les négocia t ions relativos au 
concordal. La polil ique des schismatiques 
é t an t de Taire croire qu'ils fonnaient la 
majeure par l i é dn c le rgé , qu'ils oceupaient 
presque toules les égl ises , qu'ils avaient 
u n épiscopat complet; ils s 'agi térent s in -
gulieremenl au commencement de 1801 , 
l inrent des synodes et des conciles m é -
tropolilains , convoquéren t m é m e un con
cile national. Si Bübnapa r t e leslaissa teñir 
cette a s semblée , p r éc i s émen t á Tépoque 
oñ i l négocia i i avee le saint-siége , c'ost 
que Fouché , qui pro tégea i t les constitu-
lionnels, lu i a v a i t p e r s u a d é de les m é n a g e r 
et de s'en servir comme d'un épouvantai l 
pour amener Pie V i l a ce qu'oii vouíai l 
obtenir de l u i . Le p r é t e n d u concile s'ou-
v r i t le 29 j u i n et se separa le 16 a o ü t , un 
mois apres la signature du concordat. 

Le bref Post viullos labores , da té du 
15 aout et re la i i f aux évéqnes constitutiou-
ne ls , chargeait l ' a r chevéque de Corinihe , 
Tun des négoc ia t eu r s du concordat, de les 
exhorter á revenir a r u n i t é , a sesoumet-
t re au jugement dn sa in t -s iége sur les af-
faires ecclés ias t iques de France, et a re-
noncer aux siéges qu'ils avaient oceupés 
sans l ' ins l i lu t ion apostolique. Compr imés 
par la crainte qu'inspirait Ikionaparlc , les 
consUtulionnels, qui é la ien t alors au nom
bre de59, don 130 élus d ' ap r é s laconstitutioii 
civile du c lergé et Í29 d'apres des formes 
arbitraires , (irent leur acte de déinission 
entre les mains du gonvernement, a l 'ex-
ception de Savines , évéque de l 'Ardeche. 
Qnelques-uns publierent des actes p a r t i -
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cnliers a cette occasion , et Grégoi re en-
tr'autres p ré t end i t é t re mon té sur le siége 
d o n t i l s e d é m e t l a i t , sans ancune opposi-
t ion canonique ; comme si les brefs de 
Pie V I en 1791 et 1792, comme si les réc la-
mations des évéques dépoui l lés , des cha-
pitres et du c lergé , comme si tant d 'écr i ts 
contreles innovations, n 'é la ien t pas cano-

• niques et pouvaient é l re r e g a r d é s comme 
n u í s ! 

Quand i l s'agit de pourvoir aux siéges 
r é c e m m e n t i n s t i t u é s , 18 anciens a r c h e v é -
ques ou évéques furent d é s i g n é s , et par 
une fatale compensalion on choisit aussi 
12 constitulionnels, Ponché faisant p r é v a -
loi r Topinion que le meilleur moyen d ' é -
teindre les divisíons était de fondre les 
deux par t í s . Les ins t rúc l ions du léga l Ca-
prara portaient de n'admeltrc les consl i-
tutionnels qn'avec des t émoignages de leur 
soumission aux jugements du pape; mais 
se sentant appuyés par Fouché etcomptant 
sur la faiblesse de Cap rara , ils r eñ i sé ren t 
de signer la lettre que celui-ci leur p r é 
senla. Bernier , r u n (íes négocialem-s t ran
cáis du concordat, proposa alors au légal. 
de sonscrire l u i - m é m e une déc l a r a t i on 
qui ne laisscralt aucun doute sur le relour 
des constitutionnels á r u n i l é calholique , 
el qui le nlettrajt á l 'abr i des reproches da 
sa in t - s i ége . Caprara ayant acceplé celte 
olfre , i l fit signer aux schismatiques o p i -
niatres une formule concue en termes g é -
n é r a n x ; puis i l osa atlester par écr i t qu ' i l 
leur avait remis le déc re t d'absolulion du 
l é g a t , lequel avait été recu avee le respect 
con venable. Sur cette attestation , les cons
titutionnels obtinrent leurs bulles d ' ins t i -
t i tution canonique. Pie V ü dut croire que 
tout s 'élai l pássé comme i l le souhai ta i l ; 
mais le secret fut b ientót d ivu lgué par 
plusieurs évéques constitutionnels qui se 
vanterent pub l iq i í cmen l de ne s 'é t re point 
r é l r a c l é s , et dont l'exemple cncouragea la 
rés i s tance des p ré t r e s schismatiques dis-
persés dans les d é p a r l e m e n t s . iNéamnoins, 
quekfues pré la i s se d é l a c h a n t successive-
ment du p a r t i , i l ne resta qu'un pc t i l nom
bre d ' é v é q u e s e n d u r c i s dans lenropposil ion 
aux jugements du saint -s iége. 

Ces p ré l a i s voulurent á tout p r ix assister 
au sacre de rempereur , sans avoir satis-
fait aux condilions que le pape avait st ipu-
lées a leur é g a r d . A ces mots conse rvés 
dans une formule m i n u t é e par le cardinal 
Fesdi e l l e ministre Porlal is : « Soumission 
á ses jugements sur les affaires ecclésias
tiques de France. » L 'op in iá t re Le Coz, ar-
chevéque de liesancon, substitua ceux-c i : 
« Sur les affaircs canonuiues de 1-Yance. » 
Pie VIÍ, voyant qu'on n'avait r ée l l emen t r ien 
oblenu des r é i r ac t a i r e s o b s t i n é s , invita 
Napoléon á prendre les mesures n é c e s s a i -
res pour que le chef de l 'Eglisc ne se t rou-
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vát point compromis, et que den ne put 
troubler el souüler la cérómonie du sacre. 

Les évOquesconsliUilionnels veciu-ent en-
suitc rordrc trés-préciis de déférer anx dé-
sirs du souverain ponlife, en sousci-ivant 
la formule suivante: o Trés-sainl pere, je 
n'hésite point á déclarer á V. S. que, de-
puis rinsliluiion canonique donnée par le 
cardinal légat, j ' a i constainment été atta-
ché de coeur et d'esprit au grand principe 
de Tunité calholique , et que lout ce que 
Fon m'aurait supposé ouqui aurait pu 
m'étre écliappé de contraire á ce principe, 
na jamáis été dans mes iutcntions; ayant 
eu tonjoms pour máxime de vivre et de 
mourir catholique, et par la de professer 
Ies principes de cette sainLe religión. Tat-
leste que je donnerais ma vie pour l'en-
seigner et l'inspircr á lous les calholiques. 
Ainsi, je déclare devantDieu que je pro-
l'esse adhesión et soumission aux juge-
menls du saint-siége sur les affaires ecclé-
siastiques de FránCe. » Les réfractaires 
obéirent, et, si plusieurs parurent reve
nir depuis sur cette démarche, ees va-
rialions nc sauraient élre considérées que 
comme des acles isolés. 

A ees rétractations, i l faul joindre celles 
de plusieurs évéques scliisma tiques qui 
n'avaienl point été pi omus á de nouveaux 
siéges depuis le concordat, et qui répa-
rérent, avec plus ou moins d'éclat, leur 
conduite passée. De nombreiix exemples de 
retour á l unité avaient eu lien parmi les 
prétres constitulíonnels, á Tépoque de ce 
concordat. La plupart de ceux qui ne les 
avaient pas encoré imites se rendirent 
enfin apres la restauralion I I resta, ala 
vérité, dans différents dioceses, des pré-
tres altachés aux principes sur lesquels la 
constitulion civile du clergé avait été éla-
blie; mais ils ne formÍTcnt point corps, et ils 
étaicnt soumisextérieurement aux évéques. 

La révolution de 18o0 pafut á Grégoire 
une circonstance favorable pour ressusciter 
le schisme, et i l engagea des négocialions 
avec íe duc d'Orléans que cette révolution 
venait de faire rol : mais rintervenlion de 
M. de Quelen, arcbevéque de París, les fit 
heureusement échouer. Grégoire mourut 
en 1831, sans avoir vu se réaliser son réve, 
et sans clre sort!, méme en présence du 
tombeau,de son deplorable aveuglement 

CONSÜBSTANTIAíJTÉ. YoiJCZ COiSSIJB-
STANTIEL. 

CONSÜBSTAXTIATEüRS. PélíSSOD pré-
tend qu'aprés leconcile deNicée, les ariens 
donnérent aüxcalholiques, quisoutenaient 
la consubslantialité du Yerbe, le nom de 
consubstant iatéurs; mais cette dériva 
lion ou traduclion du mol komoousiem 
n'est pas naturelle. 
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Ce sont les théologiens calholiques qui 

ont appelé consubsluntialeurs les luthé-
riens, qui admettent dans Peucharistie la 
consubstaniialion. 

CONSÜBSTANTIATION , terme par le-
quel les luthériens expriment leur croyance 
sur la présence réelle de Jésus-Christ dans 
Peucharislie. lis prétendent qu'aprésla con-
sécralion , le corps et le sang de Jésus-
Christ sont réellement présenls avec la 
substance du pain, el sans que celle-ci soit 
délruite. C'est ce que Pon nomme encoré 
impanation. 

Luther disail: « Je crois, avec Wiclef, 
que le pain demeure; el je crois avec les 
sopbiítes , quele corps de Jésus-Chilst y 
est. » L. De captiv. BabyL, t. 2. Tantot 
11 prélendait que le corps de Jésus-Christ 
est avec le pain comme le feu est avec le 
fer brñlant: tantot qu'il est dans le pain et 
sous le pain, comme le vin est dans et 
sous le tonneau; i n , sub, cmñ. Mais 
comme i l sentil que ees paroles, ceciest 
mon corps, signiíient quelque chose de 
plus, i l les expliqua ainsi : ce pain est 
substantieLlement mon corps; explication 
inouíe et plus absurde c[ue la premiére. 

Zwingle , et les défenseurs du sens 
figuré, démontrérent clairemenl i\ Luther 
qu'ií faisail violence aux paroles de Jésus-
Christ. En effet. ce divin Sauveur n'a pas 
d i t : Mon corps est i c i , ou mon corps est 
sous ceci et avec ceci, ou ceci contient 
•mon corps; mais ceci est mon corps. Ce 
qu'il veüt donner aux lidéles n'est done 
pas une substance qui contienne son corps, 
ou qui Faccompagne, mais son corps sans 
aucune substance étrangére. I I n'a pas dit 
non plus: ce pain esl mon corps, mais 
ceci est mon corps, par un terme indé-
fini, pour montrer que ce qu'il donne n'est 
plusdu pain, mais son corps. 

On peni bien diré , avec í'Eglise catho
lique, que le pain devient le corps de Jé
sus-Christ , dans le méme sens que Veaii 
f'ut faite vin aux noces de Cana, par le 
changement de Fun en Fautre. On peut 
diré que ce qui est pain en apparence, 
est réellement le corps de Nolre-Seigneur; 
mais que du pain, deineurant leí , ful en 
meme lemps le corps de Jésus-Christ, 
comme le voulait Luther, c'est un discours 
quin'a point de sens. D'ou Fon concluait 
centre l u i , ou qu'il faut admettre, comme 
les catboliques, un changement de sub
stance, ou qu'il faul s'en teñir au sens 
figuré, et ne supposcr qu'un changement 
moral. Voyez Vlhstoire des t- ariations f 
t. 1, 1. 2, 
' Aujourd'hui, i l parait que les lulhériens 

ne soutiennent plus la consnbstantiation; 
la plupart croient que Jésus-Christ est pré-
sent dans Feucharistie, seulement dans 
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Tusage, ou dans raction de le recevoir. 
VoyeZ LCTHÉKÍENS. 

COXSÜBSTAXTIEL, qai est de mOme 
substaacc et de méme essence; c'est la 
traduclion du grec fatmim, dont s'est 
serví le concile de Nicée pour decide? la 
divinilé du Yerbe, 

Le divinité de Jésus-Christ avait été at-
taqui'C, dans le premier siécle, par les 
ébionites et par les ccrinlhiens ; dans le 
sccond, par les lliéodotiens; dans le troi-
sieme, par les artémoniens, et ensuite pal
les samosatiens on samosaténiens, secta-
teursde Paul de Samosate. L 'an ' iG^ron 
assembla un concile á Antioche, pour de-
cider ce dogme; Paul el Févéque d An
tioche qui pensait comine liü , lurent dé-
posés. Mais, dans son décret, ce concile 
n'einploya point le mot consubstanüel; les 
Peres craiguirent qu'on a'en abusat pour 
confondre les Personnes, ou pour supposer 
que le Pére el le Fils élaieiU formes d'une 
meme maliere préexislante. G'est la raison 
qu'en donne saint Alhanase. 

L'anSSS', lorsque les ariens nierenl de 
nouveau la divinité de Jésus-Christ, le 
concile général de Nicée jugca que Tabus 
de ce terme n'était plus á craindre, quMl 
n'y en avait point de plus proprc á preve
nir les équivoques et les subterfuges des 
ariens; conséqucmment i l decida que le 
Fils de Dieu est consubstanliel á son Pére, 
el i l Fexprima ainsi dans le symbole qii oú 
recite encoré aujourd'lmi a la mcsse. 

Les ariens firent grand bruit de ce que 
Fon consacrait a Nicée un mot qni avait élé 
rejeté par les Peres du concile d'Antioche ; 
ils Finlerpréterent malicieusementdans le 
sens que ees Peres avaient voulu éviter. 
Ils dressérent successivement vingt for
mules de foi , dans lesquelles ils décla-
raient que le Fils de Dieu est semblable 
auPei c en toutes dioses, qu'il lui est sem
blable, selon les Ecritures, qu'il cs tü ieu , 
etc. Ils proteslaient que si Fon voulait siqi-
primer le terme de consubstanliel, i l n y 
am-ail plus ni disputes, ni divisions. L'em-
perenr Constance, leur protecteur, em-
ploya toutes sortes de violences pour torcer 
Jes "évéques a le supprimer. 

Mais les orlhodoxes tinrent ferme;ils 
comprirent que les ariens élaient de mau-
vaise íoi, quMIs rejetaient le terme pour 
anéantir le dogme; ils regardérent comme 
caplieuses toutes les formules dans les
quelles le terme de consubstanliel était 
supprimé. 

Aujourd'hui les sociniens rcnouvellent 
les clameurs des ar iensi ls disent que le 
concile de Nicée a innové dans la doctrine, 
qu'il a établi un dogme inoui jusqu'alors, 
puisqiFil a employé un terme que le con
cile d1 Antioche avait rejeté cinquante-trois 
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ans auparavant. On leur a prouvé, par les 
lémoignages forméis des Peres des trois 
premiers siecles, qu'on avait décidé á 
Antioche le méme dogme qu'á Nicée ; que 
les ariens ne faisaient que répéter Ferreur 
condamnée dans Paul de Samosate et dans 
ses parlisans. 

De leur colé, les incrédules disent que 
Fon a troublé Funivers pour un mot, pour 
une queslion grammalicale; mais ce mot 
emportail un dogme fondamenlal du chri-
stianisme. Si ce dogme était faux, i l fau-
drail conclure que la vraie doctrine de J é 
sus-Christ a élé méconnue des Fan269, et 
que , depuis celte époque, le christianisme 
est une religión fansse. 

Si la consubslanlialité du Verbe était 
une nouvelle doctrine, pourquoi les ariens 
ne purent-ils jamáis s'accorder? Les purs 
ariens ou photiniens enseignaienl sans dé-
lour, comme Arius, que le Fils de Dieu 
était dissemblable á son Pére, que c'était 
une puré créature tirée du néant. Les 
semi-ariens disaient qu'il était semblable 
au Pére en nalure et en toutes dioses; 
quelques-uns avouaient qiFil était Dieu. 
Pourquoi ees disputes , ees condamnalions 
mutuelles, celte opposition entre les diffé-
renles sedes des ariens? II eüt élé plus 
court pour eux de s'accorder, de parler 
lous comme Arius et comme font aujour-
d'hui les sociniens. Mais on senlait que, 
pour en venirla, i l fallait contredire FE-
criture et la tradition des trois premiers 
s iédes; on cherchait a pallier Ferreur pour 
la taire adopler aux fidéles avec moins de 
répugnance. 

Le patriarche d'Alexandrie le fait déja 
observar dans la leltre qu'il écrivit aux 
évéques avant le concile de Nicée, pour 
leur donner avis de la condamnalion qu'il 
avait faite d'Arius et de ses parlisans. 
Voyez Socrate, Histoire ecclésiastique, 
1.1, c 6. • 

Parral les prolestants, plusieurs de ceux 
qui penchaient au socianisme, ont sou-
tenu que les Peres de Nicée, en décidant 
que le Fils de Dieu est consubstanliel au 
Pére, entendaient seulemenl que la nalure 
divine esl parfaitement semblable et épale 
dans ees deux Personnes, mais non qu'elle 
y est numériquement une et singuliere. 
Ciuhvorth, Sysí. intell . , t. 1 , c. a, §36 , 
prétend que ce dernier sens ne se trouve 
point dans les auteurs chréliens avant̂  le 
quatriéme concile de Latran, tcnu Fan 
1215, qui le decida ainsi contre Fabbé Joa-
chim. Les Peres, d i t - i l , ont souvent r é -
pété que la nalure divine est une dans les 
trois Personnes de la sainteTrinité, comme 
Fhumanilé est une dans trois hommes; ils 
parlaient done d'une unité d'espéce , et 
non d'une unité de nombre. I I s'attache á 
le prouver par plusieurs passages des 
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Pires : Le Clerc était dans la mfime opi
nión , el Mosheim, dans ses Notes sur 
Cudworlh, n'a pas pris la peine de la 
xéfater. D'oú nous devons conclure que, 
suivant ees critiques, les Peres, tiui ont 
sontenu avec tant de zéle la consubstan-
tialité du Yerbe, n 'étaient, dans le fond, 
pas plus orthodoxes sur ce myslere que 
íes ari*'!!^. 

Mais, Io ees Peres, qui monirent d'ail-
leurs lant de pénétration et de sagacité, 
ont-ils pu etre assez stupides pour eom-
parer en rigueur la nalure divine airee la 
nature humaine, Punité réelle de la pre
miare avec Funilé improprement díte de 
la seconde, qui n'est quune abslraclion ? 
lis auraient été forcé? d avouer que, conime 
trois personnes humaines sont trois hom-
mes, les trois Personnes divines sont trois 
dieux. C'est rargument que leur faisaient 
les sabelliens, et contre lequel les Peres se 
sont défendus. 2° 11 y a plus : les Peres ont 
dit que la gémíratioh du Fils de Dieu est 
hors de lout exemple et de loute compa-
raison; done ils n'ont pas regardé les 
comparaisons qu'ils en ont faites comme 
exactes et rigoureuses. Euseb. adv.Mar-
cell. Ancy?'., 1. 1, p. 7o, etc. 3o lis ont 
enseigné que Tunité do la nature divine en 
trois Personnes est un mystere : or, l'unité 
spécifique de la nature humaine dans les 
divers individus n'est certainement pas un 
mystere; done Ies Peres n'ont pas cru que 
ees deux imites sont la méme chose. 4o lis 
ont aflirmé constamment que la nature 
divine est indivise dans les trois Person
nes ; conséquemment que ees trois sont un 
seul Dieu : mais aucun ne s'est avisé de 
diré que la nature humaine est indivise 
dans trois hommes, et que ees trois sont 
un seul homme. o* Cudworth insiste sur ce 
qu'en disant que la nature divine est une, 
les Péres n'ont pas ajoulé qu'elle est sm-
gulierc; mais nous le défions de trouver 
dans la langue grecque un terme qui r é -
ponde exactement au mot singularis des 
Latins. Quand ils ont dit qu'elle est une 
et indivise , ils n'ont pas cru que cela pút 
s'entendre seulement d'une imité spéci
fique, puiscrue celle-ci emporte división. 
6o Lorsque les ariens ont mis dans leurs 
professions de foi que le Fils de Dieu est 
parfaitemeut semblable á son P é r e , en 
nature, en substance, en toutes dioses, 
les Peres ont rejeté ees expressions comme 
insuffisantes; elles emportaient cependanl. 
l'unité spécifique do nature; done, parle 
motconsubstantiel, ils entendaient quel-
que chose de plus, c 'est-á-dire, l'unité 
nuraérique et singuíiérc. 7o Les ariens ne 
voulaient point admettre de génération en 
Dieu: Toute génération, disaient-ils, se 
faitou par l'écoulement de quelque partie 
qui se sépare du tout, ou par l'extension, 

i . 
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par la dilalalion de la substance qui en
gendre :or , la substance divine ne peut 
ni s 'étendre, ni se resserrer, ni se diviser. 
Les Peres répondaicni que Dieu engendre 
de sa propre substance son Fils unique„ 
mais sans partage , sans altération, sans. 
changement,sans écoulement, sans éprou-
ver rien de ce qui arrive dans les géné-
rations animales. Saint Hi l . , L . 3 d e T r i -
nit . , n. 8; L . de Synodis, n. 17 et hh, etc. 
Done ils ont admis entre le Pére et le 
Fils une unité numérique de nature, et 
non simplementune unité spécifique, telle 
qu'elle se trouve entre unliommeet son 
íils. 

On demande: Mais pourquoi vouloir ex-
pliquer ce qui est inexplicable? pourquoi 
ne pas se horner á d i r é , comme les au-
teurs sacrés, que Jésus-Christ est le Fils 
de Dieu, sans entreprendre de décider 
coniment i l l'est? Nous répondons qu' i l 
n'était pas possible de s'en teñir l a , et que 
les Péres ont été forcés de donner une ex
plica tion. Io 11 faut avoir quelque idée 
d'un dogme que Ton croit et que Fon pro-
fesse; parce que la foi n'a pas pour objet 
des paroles, mais les dioses signifiéespar 
ees paroles. 2° Cette proposi tion: Je .« / í -
Chnst est le Fils de Dieu, pouvait avoir 
diíTérents sens; et les hérétiqués lui don-
naient plusieurs sens faux : i l fallait done 
fixer le vrai et exdure le faux. 3o Diré aux 
paíens que Jésus-Christ est Fils de Dieu , 
c'était leur donner lien de demander pour
quoi done les chrétiens rejetaient les g é -
néalogies des dieux, pendant qu'ils ensei-
gnaient eux-niémes que Dieu a un Fils. On 
était done obligé de montrer aux paíens la 
différence qu'il y avait entre la théologie 
chrétienne et les fables de la mythologie, 
I I en est de méme de tous les autres mys-
téres. Beausobre, Histoire du m a n i -
ehéisme, t. 1,1. 3, c. 6. 

CONSULTEURS. A Romel, Fon donne ce 
nom á des théologiens, chargés par le 
souverain pontife d'examiner les livres eí 
les propositions déférés á son tribunal; 
ils en rendent compte dans les congréga-
tions, oú ils n'ont point voix délibérative^ 
Dans quelques ordres monastiques, on 
nomme de méme des religieux chargés de 
transmeltre des avis au général , etqui sont 
comme son conseil. 

CONTEMPLATION , selon les mystiques, 
c'est un regard simple et affectüeux sur 
Dieu, comme présent a notre ame. La 
contemplation, disent-ils, consiste dans-
des actes si simples, si direets, si u n i 
formes , si paisibles, qu'ils n'ont rien par 
ou Fon puisseles saisir pour les distinguer.. 

Dans Fétat contemplatif, l'áme doil é t re 
entiérement passive par rapport á Dieu; 

46 
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elle doit etre dans un repos coutinuel, 
exemptc du Uouble des ames inquietes 
qui s'agitent pour sentir leurs opérations; 
c'est une gríére de silence et de repos. Ce 
n'est point, ajoutent-ils, un ravissement, 
une suspensión exlatique de toutcs les fa
cultes de r á m e , mais c est un état passif, 
une paix profonde, qui laisse ráme par-
laitement disposée á Ctre mué par les 
irnpressions de la griicc, et dans l'état le 
plus propre á en suivre les mouvements. 

Les personnes chargées de diriger les 
contemplatifs, ne sauraient avoir tiop de 
prudence pour connaiti e Tesprit de Dieu, 
et le distinguer des illusions de ramour-
propre. 

COJíTEXTE, mot usilé panni les théo-
logiens, et qui a pkisieurs sens. Souvent 11 
signifie simplement le texte de rEcriture 
sainte, ou d'un auteur quelconque. Ordi-
nairement 11 signifie ce qui précédc ou ce 
qui snit un passage; ou i l designe un autre 
endroit qui y a du rapport: dans ce sens, 
on dit que, pour bien cnlendre le texte, 
i l faut consulter le conlcxte. 

CONTÍNEXOÍ , état de ceux qui ont re-
noncé au mariage. Jesus-Christ en a t é -
moigne de Testline, loi-sqi^il a dit qu l l y 
a des eunuques qui onl renoncé au ma
riage pour le royaume des cieux; que tous 
nele comprennent point, mais seulement 
ceux qui en ont recule don. Matt., c. 19, 
f:. 11 et 12. A Tarlicle CÉUBAT, nous avons 
cité les paroles de saint l'aul. II n'est point 
de subterfuges que Fon n'ait employés 
pour tordre le sens de ees passages. 

Nos philosophes, réunis aux protestan Is, 
soutiennent que la continence, n'est point 
estimable par elle-méme, qu'elle ne le de-
vient qirautant qu'elle importe accidentel-
lement á la pralique de quelque vertu. ou 
a rexécution de quelque aessein géné-
re i ix ;quc , hors de ees cas, elle mérite 
plus de bláme que d'éloges. 

11 nous paralt que le nom de vertu si
gnifie la forcé de í 'áme, qu'il estbesoin de 
íorce pour résister á un penchant impé-
rieux, tel que le désir des plaisirs sensuels, 
(pie ce courage est foujours estimable par 
lui-meme, á moinsquMl ne soit empoisonné 
par un mauvais motif. 

I I y a, sans doute, des bommes qui re-
noncent au mariage par des motifs bláma-
bles, et qui vivent dans le célibat sans ob-
serverla continence: assez souvent ce sont 
éiix qui vculent décríér ceüe vertu. 

Qulconquo, dit-on, est conformé de ma
niere á pouvoir procréer son semblable, a 
droit de le faire, c'est le droit ou la voix 
de la nature. Soit. L'bomme peut renoncer 
á son droit sans violer aucune lo i ; lorsqu'il 
le fait par un motif louable, c'est un acte 
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de vertu. Celui qui , sans nuire a sa santé 
ni á ses devoirs, peut boire et manger plus 
qu'un autre, en a aussi le droit: sera-t-ii 
blamable, s'il s'en abstient par tempéran-
ce, oualin d'avoir du snperflu á donner 
aux pauvres ? 

On ajoute qu'il n'y a point de raison qui 
oblige á une continence perpétuelle, qu'il 
en est tout au plus qui la rendent néces-
saire pour un temps. Mais, le dessein gé -
néreux de se consacrcr au cuite de Dieu 
et au salut des bommes, n'est-il pas une 
bonne raison d'embrasser la continence 
perpétuelle? II faütemployerles premieres 
années dé la vie i» s'en rendre capable, et 
consumer le reste dans les Iravaax atta-
chés á cette fonclion charilable. 

Nous ne voyons point les liommes mariés 
et cbargés de famille, quitter leur foyer 
pour pórter la Idmiére de rKvangile aux 
extrémités du monde^ pour aller racheter 
les captifs et soulager les esclaves ebez les 
infidt'les, pour remplir les fonctions des 
ignorantins, et des fréres de la charité 
Sans restime que la religión calbolique in
spire pour l'état de continence el de v i rg i -
niié, trouverait-on des filies pour soigner 
les nópitaux , pour soulager les malades, 
pour élever les enfants-trouvés et les or-
pbelins, pour instruiré ceux des pauvres, 
pour teñir des maisons d'éducation, pour 
recueillir les. pénitentes et; les tirer du 
désordre? etc. Celles qui aspirent au ma
riage ne se consacrent point á ees fonctions 
pénibles; aussi ees borníes oeuvres sont-
elles fort négligées dans les communions 
protestantes: la charité héroique n'y a pas 
survécu á la continence. On aura beau 
salarier des personnes des deux sexes, 
l'argent ne fera jamáis ce que fait la r e l i 
gión. Et l'on nous dit froidement que la 
continence ne sert á ríen, que c'est une 
vertu de laquelle i l ne résulle rien! 

[I ne convient pas d'appeler institutions 
kumaines ce qui a été institué , loué, con-
sacré, praliqué par Jésus-Cbrist. Lorsque 
nos pbilosoplies dissertent sur les vertus et 
sur les vices, ils devraient se souvenir que 
les notions puisées dans l'Evangile, valent 
bien celles qu'ils empruntent de la philo-
sopbie paienne. 

On dit que les Peres ont fait des éloges 
outrés de la coiUinence, qu'ils l'ont esti-
líiéc el louée á l'exces. Ts'c sont-ce pas 
plütdt leurs conseursqui poussent á l'exces 
rindiflerence et le mépris pour cette vertu? 
Ouand on sait á ottel point a été portée 
l'impudicité cliez les paíens, on comprend 
que ce désordre no pouvait étre réformé 
que par une morale tivs-sévere, ot en por
tan t fort loin les éloges de la vertu npposée; 
on n'est pas étonné du langage des Péres, 
qui est celui de l'Ecriture sainte. Ils Irou-
vaient beau de pouvoir diré du christia-
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nisme ce que Tite-Live mel a la boúche 
d'im anden Roniaiii: Et faceré et pati 
forl ia cfiristianmn est Voyez CÉUHAÍ , 

CHASTETÍ; , VIP.GIMTÉ. 

C;OXTO«AHI>lTES. VOIJCZ EUTVCHIENS. 

CONTRAT SOCIAL. VoijeZ SOCIÉTÉ. 
CONTBADICTION. Les incrédules , dans 

le dessein de prouvef que nos livres sainls 
nesont ríen inoins quedesoiiviages divms, 
se sont appliqués á y chercher des contra-
dictions, et ils se sont flattós d'y en avoir 
troiivé un grand nombre. Mais, en se ser-
vant de leur inélhode, i l n'est aucune his-
loire ni anean livre dans lequel i l ne. soit 
aisé d'en montrer encoré davantage. 

Si l'un des quatre évangélistes rapporte 
un faitou une circonslance de laque lie les 
antres n'aienl pas par lé , nos suhtils cr i t i 
ques disent qu'il est en contradiction avec 
cux,connne si le silence d'un historien 
était la meme chose qu'une réclaniation el 
une opposiUqn tbrmélle; anean desévan-
gélistes ne s'cgt proposé d'écrire exacle-
menl tout ce que Jésus-Chrisl a dil et a 
fail , nidegarder scrupuleusement l'ordre 
des évoneuienls, mais sculemeñl d'eu don-
uer une comiaissaiice siiffisante áuxíidéles 
pour fonder leur fui. Les Evangiles, dit un 
cóK'bre incrédule , nous ont été donnés 
pour nous enseigner ;i vivre sainlement, 
el non pas a cntiquer savammenl. I l est 
íácheux qu'il ait souvent oublié lui-méme 
cette. sage reflexión. 

Lorsque deux ou plusieurs anteurs con-
teniporains ont fait une mfime histoire, onl 
parlé d'nn événement chargé de circon-
slances, leur esl-il jamáis arrivé de le ra-
conter précisément de meme, sans aucune 
variélé? Dans ce cas, on penserait que 
Tun a copié Tautre, ou qulls ont usé de 
collusion. Ceux qiii ont voulu composer un 
corps complel de IMiisloire romaine, ont 
élé obligés de rapprocbcr et de comparer 
cnsemble tous les anciens bistoricns, de 
suppíéer au silence de l'un par ía narralion 
de 1 autre: el, quand ils ont cru y aperce-
voir de í'opposítion, ils ont cherché le 
moyen de les eonciüer: nous ne voyons pas 

3ae les incrédules aient blamé cette cou-
nite. Voilá aussi ce que Ton a fail en 

dressant la concorde ou riiarmonic des 
quatre evangiles: on en a ainsi renda la 
narralion plus suivic et plus aisée a en-
tendre , el Ton volt qu'il u'y a polnl de con
tradiction. II a falíu de ínéme comparer 
les livres des Uois avec ceux des Parali-
poménes, qui rapporlent les mémes faits, 
mais avec quelques varietés; i l a falla 
enlin rapprocher run de l'autré les deux 
livres des Machabées, dont les auleurs 
n'ont pas suivi exactement Tordre chrono-
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logique. Mais, des qu'il est question des 
écrivains sacrés, les incrédules ne veulent 
plus de concilialion, ils ne cherchent pas 
á savoir la vérité, mais á l'obscurcir tant 
qu'ils peuvent. 

Une seule circonslance omise, et qui 
parait minutieuse á celui qui écrit , suirua 
dans lasuite des temps pour jeler de l'obs-
em ité el de l'embarras dans son réeit , i l 
paraítra contradicloire á ceux qui le liront 
sans étre suffisamment instruits de ce qui 
se passait pour lors. Dans le temps que les 
évangélistes onl pris la plume, cet inron-
vénienl n'avait pas lien, parce qu'ils écri-
vaiertt des faits publics dont la mémoire 
était encoré loule récente. II n'en est plus 
de meme apres un grand nombre de sím
eles; nous ne connaissons plus assez les 
nicenrs, les usages, les habitudes, le lan-
gage des habitanls de la Judée, leur état 
civil et polilique, la lournure de leur es-
pri t , la situation des lieux, etc. Ge qui 
était forl clair pour cux, est devenu obscur 
pour nous. 

Les commentateurs de l'Rcriture sáinfc 
n'ont, passé sous silence aucune des con-
tradiclions prétendues dont les incrédules 
font Irophée; c'est dans les écrits des prc-
•miers que nos savants critiques sont sou
vent allés les prendre , en laissant de cote 
les éclaircissemenls et les réponses. lis se. 
sont ensuite copiés les uns les apires, et se 
sont transíais leurs arguments par tradi-
tlon. Nous les examinerons en particulicr 
dans les anieles qui y ont rapport, et nous 
ferons voir que la narralion des auleurs sa
crés nese contredit point. 

Souvent aussi on a reproché aux théolo-
giens l'esprit de contradiction, ramonr 
déla dispute, la promptitude aveclaquelle 
ils prennent fea sur tout ce qui choque 
leurs opinions. Nousconvenons que ce dé-
faul , si c'en est un, est Tapauagc univer.sel 
de riiumauité; i l ne regne pas moins pdrmi 
ceux qui cultivent les autres sciencés, et 
ceux qui s'en plaignent en sont quelquefois 
attaqués sans s'en apevcevoir. Mais en cela 
les théologiens sont peut-etre les moins 
blamables^ La nécessité de veiller de pros 
sur tout ce qui peut donner alleinle aux 
vérilés révéléos, lamultitude d'erreurs qui 
ont Iroublé PEglise, la facilité avec laquelle 
on saisit l'occasion d'attaquer la religión, 
doivoul rendre altentifs ceux qui sont char-
gés de la défendre. II ne i'aut done pas 
condamner leur exactitude á relever les 
plus légeres fautes; ils onl appris, par une 
iongue expérience, que lamoindre élin-
celle peut causer un embrasement. 

COXTRA1NTE. VóyfiZ PERSÉCI'TIOH^ 

COXTRE - REMONTRAXTS OU GOMA-
R I S T E S . VOIJCZ ARMINIE^S. 
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CONTRITION , regret (Vavoir péclié. Ce 

tenne, derivé de conterere, broyer,l)riser, 
exprime Tctat d'ane amedéchir'ée etpéné-
Irée de doaleur d'avoir offensé Dieu, qui 
désire ardemment de se réconcilier avec 
lu i et de recouvrerla gráce. I I cst tiré de 
rEcri turé sainle. Joel, c 11, v. 13, disait 
aux Juifs : Décliirez vos cooiirs et non vos 
Yétements: et David, Ps. 50 : Vous ne re-
jetterez pas, Seigneur , un coeur brisé de 
douleur et ImrnUk5. 

lie concilede Trente, sess. l / i , c. / i . d';-
finit la contrition , une dftulenr de lYimc 
et une déleslation du péché connnis . H\or 
m\ propos de he plus pécher á rayeuir : il 
déclare que cette eontrilion a été néces-
saire dans tous les temps i)o¡ir obtenk la 
rémission des pediés. Cela est pmuyé pair 
les exemples de David pénitenl, des Wm-
\'ites, d'Achabj-de Maiiass."'s. de 1H péclie-
resse de Naírn, etc. 

Sous la loi éyangélique, la contrition 
•exige de plus le désir de rerapbr loni ce 
que Jésus-Christ a ordomié pour la rrinis-
sion des péchés, par conséquenl la voloulé 
de les confesser et de satisíaire á la justíce 
divine; aussi les théologiens, apivs saiul 
Thomas, définissent h routr i l iou. une 
douleur du péché, acGompagnée du propos 
de le confesser et de satisface. 

Luther s'est beaucoup écarté de eos no-
tions, lorsqu'íl a rédnit toute la pénitence 
au changement de vie, sans exiger aucun 
regret pbur lepassé, aucunq confession du 
péché. Outre les .exemples du contrairé 
que nous voyons dans l'Ecriture . ou pou-
"vait lui opnoser la croyance et la pratiqüe 
constante de rEgliseattestées parles Peres, 
et fondées sur ees exemples mémes. Le 
concile de Trente a done, justement con-
damné cette erreur de Luther, sess. iU\ 
can. 5. 

Comment ce sectaire a-t-il pu soutenir 
que la crainte des peines éterneHes et la 
contrition nc servaient qu'a rendre l'hom-
uie hypocrite et plus grand pécheur. Isaíe, 
c. 57,"^. 25, d i t : « ( h i e Dieu demeure avéc 
ceux qui onl Tesprit humhle et contrit, et 
qu"il leur ichd la vie.... Sur qui jetlerai-je 
les yeux, dit le Séigncur, sinbu sur le 
pauyre qui a Tesprit contrit, et qui tremble 
a ma parole?» c. 66, V. 2. Jésus-Christ 
s'applique ees paroles : « Le Seigneur m'ár 
envoyé pour guérir les coeurs contrits, et 
meitre les captifs en liberté.» /,?/r., c. 4, 

18. Aprés la premiére prédication de 
sainl Pierrc , les Juifs furent touchés de 
repentir : compunrli sunl corde, et de-
manderent: Que ferons-nous ? Falles pé
nitence, répondit l 'apótre, et recevez le 
baptéme, Aét., c. 2 , jí. 37. Ce n'élait la 
n i de rhypocrisie, ni une augmcnlation de 
péché. 

Pour étre efficace,la contrition doit élre 

CON 
sineére, libre, surnaturelle, vive et véhé-
mente. Sincere, puisque Dieu exige la 
douleur du coeur. Libre > et non forcée ou 
exlorquée par la crainte et les remords. 
Surnaturelle, non - seulement dans son 
principe, qui est la grácé, sans laquelle 
nous ne pouvons nous repentir sincere-
ment, mais dans son motil', et avoir Dieu 
pour objel. Conséquemment. rassemWée 
du clergé de France, en 1700 , eondámna 
comme héretiqüe la pi'oposition de quel-
((iios casuistes, qui disaient que Yai t r i -
l ion , concue par nn mdtif naturel, pourvn 
mril soil bounéle, sultil dans le sacrement 
ÍW pénitence. 

Knfin la contrition doit étre vive, vehé-
mente, ou souveraine; un crear vraimértt 
pénitenl doil élre dans la disposition de 
préférer Dieu á lout, de mourir , s'il le 
faut, plutol que de IWenser: se porter 
á Dieu aussi vivemenl qiril déteátélé pé 
ché, baír tons ses péchés sans éxcñpfiOri. 

Les théologiens distinguenl deux sortes 
de eontrilion : ruñe partaite, Pautre i m -
•parfaite, qn'iis nommeni attritión. 

La premiére est celle qui a pour motif 
ramour de Dieu, on la charité proprement 
díte: elle reconcilie déjsi le pécheur avec 
Dieu , avant la réception du sacrement de 
pénitence; mais elle doit toujours renfer-
mei' le désir et la v o l o n t d e le recevoir. 
\iiisi s'exprime le concile de Trente, sess. 

i l i , can. !\. 
La secunde, selon le mémeconcile, est la 

douleur ou la détesíation dnpéché, concue 
par la considération de la turpitude du 
péché , et par la crainte des peines de 
r'eufer.' lí déclare que, si elle excluí la vo-
¡ohté de pécher, et renferme Tespérance 
da pardon, non-seulement elle ne rend 
point rhomme hypocrite et plus grand 
pécheur, mais (pTelle le dispose á obtenir 
la gráce de Dien dans le sacrement de pé
nitence. II décide que cette attritión est un 
don de Dieu et un motivement du Sainl-
Espril, qui nTiabite pas encoré dans l'áme 
du pénitent, mais qui Texciie a se cotíver-
tinqu'élléné lejustilie point par elle-méme 
sans le sacrement, mais quelle y sert de 
disposition. 

Sur cette décision dn concile, les théolo
giens disputent pour savoir en quoi consiste 
précisément la différcncé entre la contri
tion parfaite et Taltrition. Les uns veulent 
que le motif de Tune et de rautre soit ab-
solument le méme , savoir , Famour de 
Dieu; que toute la ditFérence soit en ce que 
cet amour est plus vif dans la contrition 
parfaite, et plus faiblc dans raltrition. Les 
autres soutiennent que le raoíif de l 'attri-
tion est différent; que c'esl, selon le con
cile , la turpitude du péché', la crainte de 
Tenfer, Fespérance du pardon ; que toute 
douleur du péché , concue par le motif de 
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Tamour de Dicu, quelque fuible qu'il soit, 
est laí contri lion parfaite. 

Conséquemment les prprniers preiendenl 
eme ratldlion scule ne suflil pas clans le 
sacrement tle pénitence; lis se lontlcnt síli
ce que le concitó de Trente, en parlant de 
la iustificalion, exige, comme une disposi-
Üon essentiellc, que le pódíeur commence 
ñ aimer Dicu commesonrce de toutejus-
tice. Sess. 6, can. 6. Ce commencement 
d'amour, disent-ils, nc peut-etre autre 
chose qn'une cliarité encoré faible, niais 
p u r é , par laquelle on aime Dieu pour lui -
mérae. 

Les seconds répondent qne ce cotumen-
cement d'amour est un amour d'espei ance 
ou de concupiscence, par lequel nous nous 
portóos a Dieu comme á 1 objet de nolre 
bonheur éternel; qa'en comparant les deux 
décisiohs du concile, on voit que lellc en est 
lesens. Us s'appuient de rautorité desamt 
Thonias, 2, 2. q. 17, qui decide que 1 espe
rance el lout mouvcment de dcsir vient 
d'un sentiinent d'amour, el qui distingue 
ainsi la charité parfaite d'avec ramonr mi-
parlait. U est jinpossible, disent-ils, qu un 
clirétien. qui croit l'oflicacité du sacre
ment, qui espere d'en obtenir 1 eíret par la 
miséricorde de Dieu, nc soit pas touebe 
d'un senliment de reconnaissance de ce 
que Dieu m i l bien pardonner au repcnlir. 
Si la reconnaissance n'est pas un amour du 
bienfaileur, qu"esl-ce done? 

En 1700, le clergé de Krance a conclarniK; 
la proposilion qui disail, que l'attrition qui 
nait de la crainte de l'enfer suffit m i s au-
cun amour de Dieu. Leclevgé exige done, 
comme le concile de Trente, un coramen-
rement d'amóúr de Dicu; mais de quel 
amour? Est-ce de la charité puré par la
quelle on aime Dieu pour lui-méme, ou dé 
ramour d^espéráircc par lequel on aime 
Dieu comme bienfaileur? Le concile m c 
clergé ne !e décident point; i l y a done de 
la lémérilé a vouloir le décider. 

I I yen a encoré dkvantage a soutenirque 
lacbari lé puré , lorsqu'elle est faible, ne 
sufiil pas pour justifier le pécbeur el le 
réconciiier avec Dieu, avant lesaerément; 

Le parli le j)liis sur est done de s'cn teñir 
á la decisión du clergé, concue en ees 
termes: tiVoici. selonle concile de Trente, 
les deux a vis ou pojnts de doefrine que 
nous avons jugés uécessaiies. Le premier, 
que pour les sacremenls de bayiteme et de 
pénitence , i l n'esi pas absolumenl besoin 
d'aVóirlaconlritfó'n, concue par le motil" 
de la cliarilé parfaite, ét qui, avec lé toéü 
du sacrement, réconcilie rbomme avec 
Dieu avanl la réceplion áclueltc du sacre
ment. Le sccond, que pour Tun el rautre 
de ees mémes sacrements, un homine ne 
doil pas se croire ensu re l é . s i , outre les 
actes de foi et d'espérance, i l ne commence 
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pas a aimer Dieu comme source de toute 
justice. » 11 est diíTicile de ne pas entendre 
ees dernieres paroles de Tamour de re
connaissance. 

Les parlisans de la proposilion condam-
née , qu'on a nommés les atlritionnaircs, 
n'étaient fondés que sur un raisonnement 
absurde. Si, pour obtenir le pardon de nos 
fautes, disaient-ils, i l faul absolument 
aimer Dieu, quel avantage avons-nous sur 
les Juifs ? A quoi sert le sacrement de pé 
nitence, s'il ne suppléepasan défaut de 
ramonr, et ne nous décnarge pas de To-
bíigátipn pénible d'aimer Dim actuelle-
menl? . 

A Dicu ne plaise que robligalion de 1 ai
mer puissé paraitre •pénible a un cbrelien, 
ou que le privilége dé l a loinouvellc au-
dessiís de Vanciennc soilla dispense d'ai
mer Dieu La dUférence entre ees deux lois, 
selon saint Paul, esl que rancien ne était 
une loi de crainte, et que la nouvelle est 
une loi d'amour. Un ebrélien qui recoit des 
graces plus abondanles qu'un ju i f , est sans 
doute plus obligé á fifre reconnaissant et 
á aimer son bienfaileur. Y a-t-il un bientait 
plus précieux que le pardon dapécbé ac-
cordé au repeñlir par les mérites de Jésus-
Clirist? 

.Mais en voulanl pousser irop loin la per-
fection el la sublimUé des sentiments,il est 
dangereux de tendré un piége aux ames 
limorées, el d'étoúffer.en elles ramour de 
Dieu par la crainte, en voulant faire le. 
contraire. Voyez Vancien Sacramcntaire 
par Grandcplas, 2* part. pag. hb3, fl65. 

CONTROVERSE, dispute de vive voix 
ou par écrit sur les malieres de religión. 
Ces sortes de dispules sont inéyitab'es, 
parce que le christianisme a toujoürs cu 
des ennemis, et qu'il en aura toujoürs. 
Elles sont nécessaires, parce qu'on ne doit 
rien négliger pourramener dans la bonne 
voie ceux qui se sont égarés. Si elles 
troublenl lapaix, i l faul s"en prendre a 
ceux qui en sont les premiers auteurs. et 
qni levent l'étendard conire renselgne-
meht de l'Egtise. Pour qu'elles prodoisent 
de bous effetó, i l faut que de parí el d'au-
íre elles soieni non-seulement libres, mais 
loujonrs rétenues dans les bornes de la po-
litcssc etde la modéralion: 

II nous parall quen général les con 1ro-
versisles calboliques, surloul ceux du der-
nier siecle, onl mieux observé relie regle 
oue leurs adversaires. Bossuet , ISicole, 
Rélissen, Papin, etc. ,sonl des modt-les 
en ce genre; nous ne pouvous mieux faire 
que de les imiler dans nos dispules ac-
lui'Hes avec les incrédules. 

Lorsqu'une. conlroverse commence. i l 
esl rare qu'elle prenne d'abord la lournure 
qiri l fauclrait lui donner pour la lerminer 
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promptcmcnt. Comrne les novalcurs sont 
tous des sophistes, ils ne manquent jamáis 
<ie dOnalurcr laqnestion; les ihéologiens 
calholiques qui veulent les suivrepour les 
réfulcr, s'exposcnt á Taire beauconp de 
chemiu hors de la vraie route, el sans 
avancer d'un pas vérs le leime. 

Ainsl , lorsque les prétendus réforma-
teurs parurent, si on avait commence par 
leur demander des preuves de leur mis-
sion, ilsauraient été fort embarrassés. Ils 
n'étaient envoyés par aucun pasleur legi
time ñ ipa r aucune sociélt'' chrélienne; il 
fallait done qu'ils prouvasséút par des mi-
racles une mission sui'nalurelle, extraou-
dinairc, cómme Moíse; Jésus-Christ el les 
apotres avaient prouvé la leur : ils n é -
laient ríen moins que des thaumaturges. 

Selon eux, rEcrilure sainle doil elre la 
seulc regle de foi; la premiere qnestion á 
decider élait done de savoir quels sonl les 
iivres qn'on doil regarder comme Ecriture 
sainle. I I rejetaienl une parlie des livres 
recus par TEglisc calholiqiic; esl-ce encoré 
par rÉcriturc qn'il fallait terminer cétte 
conleslalion? Si chaqué fidéle doil en juger 
seJon ses liiiniercs el son gout particiüier, 
pourquoi le gout d'un calliolique élart-il 
moins sur que le gout d'un prédicant? Tout 
homme sensé pouvait lui diré : Puísque 
TEcriture esl ma scule regle de foi, je n"ai 
hesoin ni de vos lecons ni de vo;s explica-
tions; je sais lire'anssi bien que vous; 
c'est ámoi de voir dans l'Eériturc ce que 
Dicu y a revelé , el non á vous de me le 
monlrer. La bibie esl mon seul docleur; la 
fonclion d'enseigucr que vous usurpez, est 
déjá une conlradiclion avee votre proprc 
principe. 

A lavé r i l é , nos controversistes leur ont 
fait cet argumenl, mais ce n\ i été qu'apres 
de longues dispules; i l aurail été mieux de 
commencer par l á , el de nepas domier le 
tenips á ees nomines sans aven de séduírc 
les ignprants par Tétalage de leur doc
trine. 

La méme faule avait été connnise dans 
les conteslations qu'on avait eues dans les 
siédes précédenls avec les bussitcs, les 
wicléfites, les vaudois, les mauichéens 
iiommés atbigrois. Dans les ouvrages qui 
ont été écrits conlre eux , nous ne voyons 
pas qu'on ail insisté sur le délaut de mis-
sion de ees novateurs, ni sur la contradic-
tion de leurs principes. 

Dés le comrnencement du troisieme sie-
cle , Terlullieii avait tracé dans son Traite 
des i'rcscríptioiis contre les hérétiques, 
la maniere de les réfuter tous; i l leur de
mande des preuves de leur mission, refuse 
deles admettre a disputer sur rEcriturc, 
leur oppose la tradition des églises aposto-
lifpies, les confond par leurs propres dis-

sensions, el par Topposition constante de 
leurs divers systémes. Un théologien ca-
tholique ne peiit mieux faire que de suivre 
toujours celle méthode; elle esl non-seu-
lement invincible, mais respectable par 
son antiquité. 

Aprcs avoir décidé que rEcritíirc sainle 
estla scule regle de foi, les protéstants 
ont encoré préteudu qii'ejíe est fe seul juge 
des conlrovcrses. Mais c'estd'abord abuser 
du termo, que d'appelcr jiuje la loi selon 
laquelle le juge doil prouoncer, el de la-
quellc i l doil déiermincr le vrai sens. Dans 
tou.tes les conlrovcrses, la qnestion est de 
savoir si tel dogme est révélé dans rEcr i 
lure sainle, ou s'il ne Test pas; quel est le 
vrai sens des passages que chaqué partí 
allegue pour appuyer son opinión; com-
ment cette méme Ecriture peul-elle faire 
la fonclion de juge, et lerminer la con-
testalion? II est évident que le simple par-
ticulier qui récuse toute espéce de tribu
nal, se rend lui-mérae juge de ce qu'il 
doit croire. 

Pour terminer, par exemple, la conlro-
verse louchanl reucharislie, i l s'agit de 
savoir quel sens i l faut donner á ees paroles 
de Jésus-Christ, ceci esl mon corpa. Se
lon la Croyance de TEglise calholique, elles 
siguifient que le corps de Jésus-Christ est 
vérltablcméul préseht sous les apparences 
du pain; que ce n'csl plus du pain, mais 
le corps de Jésus-Christ. Suivanl Topinion 
de Lnlher , ce corps y est á la vérité, mais 
avec le pain, dans le pain, ou sous le pain; 
il ne sy fait aucun changement. Si nous 
écoulons Calvin, ees paroles signilient seu-
lemcnt, ce pain esl la figure de mon corps; 
mais le fidéle, en mangeant ce pain, rece-
vra parla foi et spiriluellemcnt le corps de 
Jésus-Christ. Cbacun de ees tiois dispu-
tanls allegue d'áutrés passages de rEcr i 
lure pour coníirmer son explicalion. C'esl 
done au simple fidéle de juger lequel des 
trois a raispn, el de s'cn teñir a son propre 
jugement. 

Le íidéle calholique ne fait poinl ainsl la 
fonclion de juge. Lorsque TEglise a décidé, 
par la bouche de ses pasteurs, soil disper-
sés, soil rassemblés, que té) est le sens de 
tel passage de rEcrilure, i l soumet son 
proprc jugement a eclui deTEglise, et croit 
numblement ce qu'elle a piononcé. Dans 
le fond, un proteslant fait de méme, sans 
vouloir en convenir, ou sans s'cn aperce-
voir; avanl de lire rEcrilure sainle, i l était 
déjá délerminé, par le catéchisme qu'on 
lui a enseigné dans son enfance, á donner 
aux passages sur lesquels on dispute le sens 
adopté par la sociélé dans laquelle i l est 
né. 

I I esl bon de savoir quel jugement les 
protestante ont porté de noscónlroTcrsisles 
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et de leurs diffcrenles méthodes; ce qu'en 
a dil Mosheim nous parait mériler qacl-
quos réfléxions. 

En parlant de la naissance du luthéra-
nismc, el des disputes touchant la confes-
sion d'AugsbourgVHísíoíre ecclcs. du sei-
ziéme siücíe, sect. 3, c. 2 , § 4, il dit qu'U 
n'y avail que Irois moyens de les lérminer : 
le premier, el le plus raisonnable a son gr '̂, 
était d'accorder aux protestants la liberté 
de suivre leurs sentiments parliculiers, ct 
de les laisser servir Dieu seloa les lumieres 
de leur consciencc , powvu qii i ls nc 
troubtassent point la t ranquüí i té publi
que. Mais le protestantisme pouvait-il s'é-
tablir sans troubler la tranquillitó publi
que ? 11 s'agissait non-seulement d'embras-
ser de üouvclles opinions spéculatives, 
mais d'abolir les pratiques, le cuite exlc-
rieur et loute la discipline de TEglise , de 
déposséder les évOques et les prétres, de 
cbasser les moines et les religieuses, etc. 
Aucun prédicant , lorsqu'il s'est trouvé le 
maitre, n'a laissé aux catlioliqucsla liberté 
de servir Dieu selon les lumieres de leur 
consciencc; Lutber á Wirtemberg, Zwin-
gie á Zurich, Calvin a Geneve, ont-ils to-
léré Texércice du catholicisme? En 1530, 
lorsque l'élécteur de Saxe et les autres 
princes protestanls présenterent leur con-
iession de foi a la dicte d'Augsbourg, com-
menceirent-ils par jurer et promeili-e qu'ils 
accorderaient aux calboliques la meme 
liberté qu'íls demandaient pour cux?Déja 
la religión catholique n'cxistait |plus dans 
leurs états. 

Le secoiui moyen était de forcer les pro
testants , Tépée á la main, de rentrer dans 
le sein de TEglise. Cette metbode, dit 
Mosheim, était la plus conforme á Tesprit 
du siecle, surtout au gójiie despotique et 
aux conseils sangnináifes de la cour de 
J5ome. Mais i l refute lui-méme cette ca-
lomnie. En proposant un troisieme expé-
dient, qui était d'erigager les deuxparliés 
contendantes á modércr leur zéle, a ra-
baltre quelque chose de leurs prétentions 
respectives, i l dit que ce moyen ful géné-
ralement approuvé: que le pape lui-meme 
neparut ni le rejeter, ni le mépriser; au
cun des tbéologiens qui enlrérent en con-
férence avec les novateurs nc fut blámé : 
oñ sont done les prciiTCs de Tesprit op-
presseur du siecle, du génie despotique el 
sanguinaire de la cour de Rome? Mosheim 
convient, 5, que les moyens de concilia-
tion ivayant produit aucun effet, Ton eut 
recours a la forcé du bras séculier et á 
l'aütóñté impérieuse des édits. Done on 
n'en yint la qu'á la dernit re extrémité; Ton 
y fut forcé, non-seulement par ropinia-
trelé afee laquelle les protestants se refu-
sérent ¿i loute instruction, mais par les 
Toles de fait el les violences qirils em-
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ployerentpour exterminerla religión ca
tholique. 

En exposant les diílérentes méthodes 
dont les controversistes deFEglise romaine 
se sont servís pour ramener les proteslants, 
Mosheim n'a eu garde de diré qu'ils com-
menecrent toujours par prouver nos dog-
mes par rEcrilure sainte, Póurquoi ce s i -
lence atfecté? G'est que ce procédé de nos 
controversistes satistait pleinement aux 
plaintes,aux reproches, aux clameursdes 
protestants. lis ne réclamaient que TEcri-
turc sainte, et, quand on la leur opposait, 
ils ne í'écoütaient pas. 

11 parle avec modération du jésuite Bel-
iarmih et de ses coritroverses, section 3, 
premiéreparlic, c. i , §29 ; i l rend justice, 
non-seulement aux taients de cet écrivain, 
mais á la candeur et á la sincérité avec la
quelle i l propose les raisons et les objec-
tions de ses adversaires dans loute leur 
forcé; ensuite, par un trait de malignité 
purc, i l ajoute que ce théologien aurait eu 
plus de réputation parmi ceux de sa com-
munion, s il avait eu moins d'c.xactitudé et 
de bonne foi. Ou esl la prcuve ? Parmi les 
rivaux méme des jésuites, y en a-t-il un 
seul qui ait bliimé Bellarmin de son exac-
titude et de sa bonne foi ? On lui a repro
ché peut-étre de n'avoir pas su proiiter as-
sez de ses avanlages, de n'avoir pas donné 
á ses réponses autant de Torce que Tont 
fait les Gonlroversistesposténcurs; cela est 
fon différent. Quelques ligues plushaut, 
Mosheim avait dit que les controversistes 
jésuites surpasserent lous les autres en sub-
tililé, en eUronlerie et en invectives; l'ex-
emple.de Bellarmin n'eslccrtainemcnlpas 
propre ájustifier ce reproche. 

íl n'a pas été plus équitable envers les 
controversistes du sicele dernier, dix-sep-
tiéme sie ele, sect. 2, l,e par lie, c. 1, § 13. 
Sans oser déprimer leurs taients, i l les ac
ense d'avuireu recours aux fraudes pienses, 
parce qu'ils s'allacbérent á faire voir que 
les protestants déguisaient les dogmes ca
lboliques pour Its remire odieiix ; qu'en les 
exposant telsqirils sont, ils ne se trouvent 
plus aussi opposésaux sentiments des pro
testants, que ceux-ci le prcleudent. G'est ce 
qu'afait en particulier M. Bossuet, dans son 
Exposition de la Foi catholique, qui pa-
rut en 1671. Mosheim observe d'abord que 
ees tbéologiens concilialeurs agissaient en 
leur propre et privé nom, sans y él re au-
torisés par les ebefs de l'Eglise : remarque 
trcs-ridicule. Eaut-il done, pour traiter la 
conmoverse, ctre muni d'une procuration 
de TEglise universelle? Dans une note du 
lraducteur,il est dit que le pape n'approuva 
celte Exposition de la Foi qu'au bout de 
neuf ans: que Glément X I refusa de l'ap-
prouver; qu en 1685 runiversité de Louvaiu 
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la couclamaa comme un livre scaadalcux el 
pernicicux. 

Voilá les labios par lesquelles on abuse 
de la cródulilé des prolestauls. Le bref 
d'approbation de ce livre, clonué par fnno-
cent X I , esl du /t janvier 1679, el i l le donna 
pour fermer la bouche aux protestánts, qui 
publiaienl que M. Bossuet i^exposail pas 
fidüíieinent la foi deFEglise romaine. Deja, 
en 167!2,11 avait élé approuvé par onze évc 
ques de Franco, par los cardinaux Bona ct 
(jhigi, par le maitre du sacre palals; i l le 
ful ensuito par róvequc de Paderborn, et 
par deux ou trois consiilteurs du saínt of
fice. 11 a oté traduit en plusieurs langucs; 
et Fon ose écríre qifcn 1685 runiversité de 
Louvain Ta condamnó ; que Clóinont X I , 
placó sur le saiut-siége en 1700, a refusé de 
fapprouver! AprCs un siocle enlier d'éloges 
prodigues á cet ouvrage, on ne rougit pas 
de diré que c'esl une fraude piense, ima-
ginóepour en imposer aux protestan Is. On 
leur a dit cent fois : Vouloz-vons signer 
une profession de foi conforme á ce!le-!á? 
l'Eglise catbolique vous recovra dans son 
scin et vous ábsoudrá do loule hérésie. An-
cun d'eux ne vóudrait lo fairc, el ils per-
sistent a diro que ce n'cst point la co que 
croienl les cal bol ¡ques. 

Ajoutons que celle exposilion do notro 
doctrino estprócisómont la mónio que cello 
qu'avaii déjá faite FrancOis Vóron, curó dc 
Clíarentqn, mort en 1649, ct qui esl íntilu-
lee , Regula Fidci calholiccb. A ussi Mos-
heim rango cecontroversiste, avoclos frores 
de Wallembourg et d'autres, panni coux 
qui ne disputaient pas de bonno foi. NouS 
vondrions savoir en quoi ils ont ótó con-
vaincus de mauvaise foi. 

Mais ii no donne pas uno iheilleüre idee 
des concílintéurs . mémé protestante, tels 
que Le Blanc, d'lluisseaux, La Milletiore, 
Forbos, Grolius, Georgc Calixto. II n'oso 
décider s'ils agiront par aniour de la paix, 
ou par dos vucs d'intérét el d'ambilion. C'ó-
laient, d i t - i l , dos módiatours imprudents, 
qui ne s'accordaient pas entre eux, qtd n V 
vaiont pas assoz do gónie ni de dextérité 
pour éludrr les sopbisnics des calboliques. 
Aussi no retinTent-ils point d'aulre fruit de 
leurs Iravaux que de mócontonier les deux 
par lis , et de s'attirer le reproche do leurs 
églises. UAd,, S MÚ COUX qui ont voulu 
rapprocbor les lutbériens des calvinistes, 
ouconcilior les anglicans avec los deux au-
trés sectos, n'ont pas cu un nicillour sue
cos. Voyez SYXCKÉTISTES. 

I I esl done démontré que los protestánts 
n'ont .jamáis voulu la paix, mais la guorre. 
Tout moyen d'instrnction, toule voie de 
conciliation , loute methode de dócouvrir 
la vóritó leur a loujours dóplu. Toujonrs 
ils se sont plaints du ton de bauleur et du 
despotismo de la cour de Romo. et tou-
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jours ils se sont dóíiós des démarches 
qirelle a faites pour les regagner; parce 
qu'ils ont reconnu, disent-ils, que son bm 
ótait bien moins dése róconcilier avec eux, 
que de procurer á sos éveques Fempire 
aespotique qu'ils exercaient jadis sur le 
monde chrótion. Ainsi ,'au dólaut de griefs 
extóriours , ils noircissont les motifs et les 
intontions, vrai langage d'onfants ingrata 
el róvoltós contre leur mere. 

Cependant, les controvorsistes catholi-
ques n'ont pas laissó de faire, de temps en 
tomps , des conversions; mais Mosheim , 
ÍÍLF'IO au gónie de sa socio, los attribue ii 
des motifs vicieux. Voyez COÍWEIISÍON. 

Nos liltóratoursmodornes disent que qui-
comiue se consacre au gonre polómique el 
á la guorre de plume, sacrifie ravonir au 
prósent; qu'on voulant amuser ou oceupor 
sos contemporains, i l consent á otro indif-
lórent á ceux qui viendront aproslui. Soit. 
II s'ensuitdéjá que les controvorsistes pré-
ferent les iiiiéróts de la vóritó et de la reli
gión a la glorióle que cherebont unique-
mont la plupart des antros écrivains. Ce 
n'est pas lá un sujet de blamo. Mais la r é -
llexion de leurs censeurs est fausso en 
olle-inómo. Los ouvragos de controverse 
de Bossuel ot do quelquos aulres n'ont pas 
aujourd'huj moins do róputalion que dans 
le sióclo passó, ni que los ócrits des áuteurs 
qui ont trailó d'autres malióros. La plupart 
do ecux dos Reres ont ótó' fails pour réfiiter 
los paícns, les juifs ou les hórótiquos; ils 
soronl !us et estimes t^nt qu'il y aura des 
chrótiens zólós pour leur religión; le mó-
pris qu'on font les protestánts ne leur est 
pas fort honorable. 

OONVKXTÜEL. Voyez FRAXCISCAIN. 

CONVOl FUNEBRE. Voyez KüNÉRAIIJ.ES. 

CONVERSION , changemcnl. I I se dit 
non-seuleincnl du pócheur qui so ropenl 
de sos fautes, et so determine sincorement 
a les expier et a s'on corriger, mais encoré 
d'un homme qui abandonne Ferreur pour 
faire profession de la vóritó. Ouolquefois 
rEcriture sainte semble bous enseignér 
que notre conversión est notre propre ou-
vrage; souvent aussi elle nous fait com-
prendre que ce doil ótre Fouvrage de la 
gráee. Un pi ophóte dit aux Juifs do la part 
de Dieu: Convenissoz-vous a moi, et je re-
lournorai a vous. Malacli.. c. 3. f . l . Un au-
tredit áDieu: Converlissez-nous,Seigneur, 
et nous retournerons á vous, Thren., c. 5, 
v. 21: parce que la conversión est lout a la 
fois l'eiret de !a grace qui nous próvient, et 
de la volontó qui correspond Hbrement a la 
grace. Mais, Finvilation que Dieu fait aux 
pécbeurs de se convertir seraitillusoire, s'il 
refusail de les préTenir par la grace. 
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II y a (les thíologiens qai regardent la 

conversión d'iui pécheur comme un m i -
racle aussi granel el presque aussi rare que 
la rcsiirreclion d'un mort: conséqneinment 
ils sonl tres-réservés á accordfr aux pé-
cheiii'S Pabsolution et la communiou, per
suades que i'uue et l'autre sont seulement 
pour les justes ou pour les pécheurs con-
vertis depuis longlemps. U est aisé dans 
cetie matiere de pécher par Tun des deux 
exces, soil en se fiant trop aisément aux 
moindres signes de conversión, soit en 
poussant trop loin la défiance, soit en se 
persuadanl (pie les sacrements sont desti
nas á nous faire persévérer dans le bien, 
ct non pour nous fbrtifier conlre le mal. 

11 faut toujours se souvcnir que la péni-
tcnco est le tribunal de la miséricorde de 
Dieu, et nonceluidesa justice; que Thoniine, 
toujours faible et inconstant, ne tient pas 
íníeux les résohitíons qu'il a faites dans une 
maladie de eonserver sasanté, qu'il n'exé-
cute celles qul l a faites dans la pénitcnce 
de ne plus pécher; qu'aiusi les rechutes ne 
sont pas toujours une preuve du peu de 
sincéiité des" résolulions. Le meilleur mo
dele á suivre dans la maniere de traiter les 
pécheurs esl la couduile de Jésus-Christ 
notre divin maitre. 

fl n'est pas élonnanl que les incrédules 
tournent en ridicule loule espécé de con
versión, horsque , dans une maladie , un 
mécréanl renoríce a son impiété, ils táchent 
de persuader qiñl a cu l'csprit alfaibli pai
la entinte de la mort; comme si Tobstina-
lion dans Fcrreur el dans Tirréligion, pour 
n'avoir pas la honte de se dédire , était la 
jnarque (Pun grand courage. Ríen n'est 
plus détcstable qüe la perversité de ceux 
qui ont obsédéleurs confi eres dans lesder-
niers moments, qui ont écarté d'eux non-
seulement lespretres, mais tous ceux qui 
auraicnl pu les engager á rentrer en eux-
mémes. lis triomphent quand ils ont réussi 
a faire mourir un pretenda philosophe 
avec l'iñsénsibílité (fun animal. Lorsque , 
sur le retour de l'age, les femmes com-
mencent á meftér une vie plus réguliére et 
plus chrétlenne que dans leur jeunesse, 
ilspublien! qirelles se converlissent, non 
parce quVIles sont dégofttées du monde, 
maisparceque le monde est dégoíité d'elles. 
Quand cela seraitvrai, elles montreraient 
encoré plus de sagesse que celles qui s'ob-
stinent a s'y aitacher, malgré rindifférence 
et le mépris qu'on y a pour elles. Mais, 
en général, c'est une injustice absurdede 
vouloir pénétrer les motifs inténeurs et les 
intenlions secretes de nos semblables, et 
dejüger qu'elles sonl vicieuses, lorsqu'elles 
peuvenl elre bonnes el louables. 

Ou a droil de reprocher celteiniquilé aux 
proleslanls. Ia lis ont suspeclé les motifs 
par lesquels les peuples barbares, les Goths. 
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les Francs, les Bourguignons, les Vandales, 
les Lombards, ont embrassé le christianis-
me, ou se sont réunis á TEglise aprés avoir 
professé Tarianisme. Leurs conjectures 
viennent de puré malignilé et de nfttérét 
de leur sysléme, puisqu'elles n'ont aucun 
fondement raisonnable. Par la, ils ont au-
torisé les incrédules á jeter les mémes 
soupcons sur les motifs de la conversión 
des Juifs el des paiens dans les premiers 
temps du chrislianisme; el c'est a quoi les 
incrédules n'ont pas manqué. Voycz MIS-
SIONS. 

2o lis ont trailé de méme le changement 
de ceux qui ont renoncé au protestantisme 
pour rentrer dans le sein de TEglise ro-
maine, soit en France, soit ailleurs ; ils 
n'ontépargné ni les princes, ni les savants 
qui ont cu ce courage. Mosheim dit que si 
1 on retranchc ceux que Tadversité, l'ava-
rice, rambilion , la légéreté, les attache-
menis persounels, Pemnire (lela supersti-
lion sur les esprits faibfes , ont engagés á 
celle démarche, le nombre de ees prosé-
lytes sera trop petit pour exciter 1 envíe 
des églises protestantes. Jurieu, Spanheim 
el (Pautres en ont parlé avec encoré moins 
de modération. 

Pour(pioi done nous accusent-ils de ca-
lomnier , lorsque nous atiribuons á ees 
mémes motifs Papostasie de ceux qui ont 
embrassé la prétendue réforme á sa nais-
sance ? Des princes qui pillaienl les biens 
ecclésiastiques et se rendaient plus indé-
pendants, desmoines el des religieusesqui 
désertaienl les convenís pour se marier , 
des prédicanls qui se meltaient á la place 
des évéques et des pasleurs , des aventu-
riers qui acquéraient le droil d'exercer le 
brigandage, des ignorants excilés parles 
déclamations fougueuses des nouveaux doc-
teurs, avaient-ils des motifs plus purs et 
plus respectables que les princes el les sa
vants donl nos adversaires déprimenl la 
conversión ? II y a du moins en faveur de 
ceux-ci un préjugé bien fort; les sectaires 
secouaient le joug des lois de PP2glise dont 
ils iPont pas cessé d'exagérer la pesan-
teur; ceux qui sonl venus le reprendre re-
noncaient a une liberté qui leur paraissait 
trés^ouce et tríis-commode. Depuis que la 
premiére fungue du fanatisme a été cal-
mée , on n'a pas vil des catholiques aban-
douner une fortune considérable, un état 
honnéte , une famille bien unie , pour se 
faire proleslanls; aulieu que Ponpeut citer 
un bon nombre de protestants qui ont fait 
tous ees sacrilices pour revenir áPancienne 
religión. On ne connait aucun apostat du 
calholicisme qui soil devenu plus homme 
de bien pour Pavoir quilté; on a vu, au con-
traire, un bon nombre de proleslanls con
vertís , mener jusqu'á la mort une vie trés-
édifiante. Or , PEvangile nous autorise á 
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itigei' des homtnes par les aclions, et de 
rarbre par ses fniits : A fructibus corum 
cognoscclis eos. Maft. , c. 7, fi. 16. 

c o N V ü i > s i o x x A m E S , secte de fanaü-
ques qui a paru dans notre siecle, et qui a 
comihencóau tombeaude rabbc París. Les 
appelants de la bulle Unigenitus voulaient 
avoir desmiracles nour appuyer leur parti; 
bieulot iís prétenairent que Dieu en opé-
rait en leur faveur au tombeau du diacre 
J'aris, fameux appelant; une foule de lé-
inoins próvenus , trompés ou aposl»;s , les 
atlesterent. iMusleurs prélendirent éproti-
ver des convidsions sur ce nieme tombeau 
ou ailleurs; onvoululencoré lesfaircpasser 
pour des miracles : cette nouvelle espece 
décrédilala premiére et couvrit leurs par-
lísans de ridicule. Jamáis les appelants 
liont pu répóndre á cet argument si sim
ple : oü sonl nées les convulsions, la sont 
nés vos raíraelcs; Ies uns et les autres vien-
nent done de la meme source. Or, de j'aveii 
des plus sages d'enlrevous, rceuvre des 
convulsions esl une impostnrc,ou Tonvi age 
<lu diable : done i l en esl de menie des mi
racles. 

En eflet. les plus sensés d'enlre les appe
lants ont écril avec forcé contre ce lana-
lisme; ce qui a cansé parmi enx une divi
sión en anliconvulsionnistes el en convul-
sioiinistos. Ceu\-ci se sont redivisés en 
aiignsiinisles, vaiilantistes , scconrisles , 
discernants, liguristes, mélangistes, ele. ; 
noms dignes (felre places á colé de ceux 
des ombíiicaux , des iscariolistes, des sler-
coranistes , des indoríicns , des orébiles , 
des éoniens, el autres sectes aussi illustres. 

Arnaud, Pascal, iSicole, appelants sensés 
ct instruits , iravaienl poini deconvulsions, 
et se gardaient bien de propbétiser. Un 
arcbevéque. de Lyon disait, dans le ncu-
viéme siécle , au sujet de quelques préten-
dus pródigos de ce genre : « A-t-on jamáis 
ou! parlei- de. ees sortes de miracles qui ne 
guérissent point les maladies , mais fonl 
perdre á ceux qui se porlenl bien la sanlé 
el la raison V .le n'en parierais pas ainsi, 
si je n'en avais été témoin moi-méme ; car, 
en leurdonnantbiendescoiqis, iís avouaient 
leur imposlure. « Voycz Abrv.gc de í'Iíis-
(ovr cTck'siasliqiie , 'Qn de.nx volumes i n -
12, Paris, 1752, sous rannée 8M. C êst en 
eífet un étrange ibaumalurge que celui qui 
ostrQpje au lien de guérir. 

I I esl peut-étre encoré plus étrange que 
les partisans d'un lanatisme si scandalcux 
ct si absurde se soient parésd'un prétendu 
zéle de religión , aicnt vonln faire croire 
qu'ilsen élaient les seuls défenseurs; rien 
n'a conlribué davanlage a faire éclorc Pin-
crédulité. Heureuscmcnl cet acces de dé-
mence parail íini. 

U y a en en Anglelerre des réfugiés con-

COP 
vulshnnaires; c'étaient les mémes que Ies 
propbetes des Cévennes. Schaftsbury, 
Lcítres sur CEntliousiasme, sect. 3, p. 23. 
On sait que le docteur ílecquet, dans un 
ouvrage intitulé, le Naturaiisme des Co7i~ 
vulsions, a démontré l'illusion de ce pré
tendu prodige. 

* COPHTES ou COPTES . ebrétiens d'E-
gypte, de la secte des jacobites ou mono-
physites, qui n"admettent qu'une seule na-
ture en Jésus-Cbrist. lis sont soumis au 
patriarche d'Alexandrie. On dérive ordi-
nairement leur nom de Copte ou Copíos , 
ville d'Egypte ; mais ce n'est peut-étre 
qiPune altération du mot At-y UÍTTO? , nom 
groe de PEgypte. Commecette église schis-
matique est 'séparée de l'Eglise romaine 
depuis plus de dpuze cents aus, i l est a 
propos d'en connaitre Porigine, la croyance 
et la discipline. 

Aprés la condamnalion d'Eulycbés , au 
concile de Chalcédoine en 451, Dioscore , 
patriarebe d'Alexandrie , bomme accrédité 
et tres-respecté des Egyplicns , demeura 
opini.iirémenl altaché au parti et á la doc
trine d'Eulycbes; ¡1 eut le talent de per
suádete á son clergé et á son peuple que le 
concile ele Chalcédoine, en condamnant 
Eulycbes, avait adopté etconsacréPhérésie 
de Nestorius, quoique ce concile eut d i l 
anatbeme á Pun et á Pautre. Les vexalions 
et laviolenceqiPemployérenllescmpcreurs 
de Constantinople pour faire recevoir en 
Egypte les décfets du concile de Chalcé
doine, aliénérent les esprils; ony envoya 
de Constantinople des patriarches, des 
évéques, des gouverneurs, des magistrats; 
les Egyptiens j exclus de toutes les dignités 
civiles, mili taires et ecclésiastiques, concu-
rentune baine violente contre les Crees et 
contre le catholicisme ; un grand nombre 
se relirerent dans la baule Egypte avec 
leur patriarebe scliismatique. 

Vers Pan fi60 , lorsque les Sarrasins ou 
mabométans Arabes vinrent attaquer PE
gypte , les copines ou Egyptiens schisma-
tiques leur livrerent les places qu'ils au-
raient díi défendre , et obtinrent, par des 
traités, Pexercicc public de leur religión; 
ainsi, sous la prolection des mabométans, 
les cophtes se virent en état d'opprimer ü 
leur tour les Crees catholiquesqui se trou-
vaient en Egypte, el deles rendre suspeets 
á leurs nouveaux maitres. Des cemoment, 
les copines ont prévalu; lis prétendent 
avoir conservé jusqu'íiprésentla succession 
de leurs palriarcbes depuis Dioscore , et 
i l en résulte que leurs ordinations sont va
lides. 

Mais, lorsque les mabométans se virent 
paisibles possesseurs de PEgypte, et n'eu-
rent plus rien á craindrede la part des empe-
reurs grecs, iís violérent les promesses 



COP 

SiTils avaient faites aux cophtcs, ils défen-
ircnt Texercice public du christianisnic ; 

ce h'est qirá forcé d'argent que les cophtes 
sont parvcnus á se faire tolérei- et a con
server leur religión. Ges chrétiens sont la 
partie la plus pauvre des Egypliens ; c'est 
á eux que les mahométans ont confié la 
recettc des denicrs publics de PEgypte. 
On prélend que , dans le temps de la con-
q u í t e , ils étaienl: au nombre de six cent 
mille, et qtfa présent ils sont vcduits á 
quinze mille tout au plus. 

Depuis que l'arabe est devénu la langue 
vulgaire de l'Egyple , les nalurels du pays 
n'entendenl plus la langue coplite, qui est 
un mélange de grec et d'ancien égyplien : 
ils ont cependant continué de célébrer Tof-
fice divin dans cette langue, et ils ont tra-
duit en árabe leur liturgíe, alin que les 
prétrcs aient connaissance de ce qu'ilsdi-
seut en copliíc. Poiir les lecons de roílice , 
les cpitres et les évangiles aprés les avoir 
lus en coplite, ils les lisent dans une bible 
árabe , pour entendre ce qui a été lu. 
Voyez IÍIBLE COPÍITE. Leur bréviairc est 
fort long. 

En général, le clergé coplitc, est pauvre 
et ignbrant. I I est composé d'un patriarchc 
et des évéques au nombre de dix ou douze. 
Le patriarche est clu par les évéques , pal
le clergé et par les principaux laíques ; 
on le prend toujours panni les moines du 
monastere de Saint-Macaire , au déserl de 
Scété. I I nomme seul les évéques , et les 
choisit entre les séculiers qui sont venís; 
la dime est tout leur revenu , et ils la re-
cueillent dans leur diocesc pour eux et 
pour le patriarche. Les prélres sont ordi-
nairement de simples artisans ; qaoiqu'ils 
aient la liberté de se marier,plusieurs s'en 
abstiennent, observent la contiriéncé, sont 
tres-respectés du peuple, et ils ont sous 
eux des diacres; parmi les coplilcs , i l y a 
des religieuses aussi bien quedes moines ; 
les uns et Ies autres font des voeux. 

Ils ont trois liturgies , ruñe de saint Ba-
zile, Tautre de saint Grégoire de INaziauze, 
la troisiéme de saint Cyrille d'Alexandrie ; 
elles ont été traduites itn coplite sur To-
riginal grec. La derniere est la plus sem-
blable á celle de saint Marc , que. Fon croit 
étre rancienne liturgie dont se servait l'e-
glise d'Alexandrie avarit le sebisme de 
Dioscore, ou avant le cinquiéme siéele; 
les catboliqnes d'Egypte continuérent a 
s'en servir pendant qu'ils subsisterent; tiiais 
les schismatiques préférérent celle dont 
nous veuons de parler, et ils y ont inséré 
leur erreur touchant runité de nature en 
Jésus-Christ. Voyez LITURGIE, § 2. 

C'est la seule erreur qu'on puisse leur 
reprocher sur le dogme; dans tous Ies 
autres articles de la doctrine chrétienne; 
ils ont la méme croyance que l'Eglise 
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romaine. On voit par leurs liturgies, par 
leurs autres livres et par leurs confessions 
de foi, qu'ils admettent sept sacrements : 
mais ils dilíérent le baptéme des enfanls 
males á quarante jours , et eclui des filies 
á quatre-vingts. Ils ne radministrenl jamáis 
qua l'église, et en cas de danger, ils 
croicnt y suppléer par des onctions. Ils le 
donnent par trois immersions, l'une au 
nom du Pere, la seconde au nona du Fils , 
la troisiéme au nom du Saint-Esprit, en 
adaptant á chacune les paroles de la for
mule ordinaire: Je te báptise, ele. lis 
donnent la confirmalion a l'enfant, et la 
communion sous l'espéce du vin seulement, 
aussitót aprés le baptéme. 

Sur reucharistie, ils croient, commeles 
calboliques, la présence féelie de Jésus-
Christ, Ja transsubstantiation, le sacrifice; 
c'est un faitprouvé démonstralivementpar 
leur lilurgie. Ils cortiriiuhient les hommes 
sous les deux espéces, et portcnt aux fem-
mes l'espéce seule du pain, bumectéc de 
quelques goultes de vin corisacré ; jamáis 
iis ne portent le cálice coiisacré hors du 
sanctuaire, dans lequel i l n'est pas permis 
aux ffcmmes d'entrer, Quand il faut admi-
nistrer un maladfi , la messe se dit á quel-
qu'heure que ce soit; ils ne donnent le via
tique que sous Tespéce du pain. 

La confession est assez rare parmi eux , 
puisqu'ils se confessent tout au plus une 
ou deux fois par an ; mais ils attribuent a 
la pénitence et á l'absolulion le pouvoir de 
remettre les peches, et ils y joignent ordi-
nairement des onctions. 

Ríen ne paraít manquer á la maniére 
dont ils font l'ordinalion pour étre un vrai 
sacrement; celle du patriarche se fait trés-
solennellement et avecbeaucoup depriéres. 
Ils regardent aussi le mariage comme un 
sacrement; mais ils usent du divorce assez 
fréquemmeut. 

Ils administren t rextréme-onction dans 
les indispositions les plus légéres; ils 
oignent d'huile bénite , non-seulement 1c 
malade, mais tous les assistants. Comme 
ils ont une huile bénite différente de celle 
dont ils se servent pour les sacrements, ils 
en font des onctions aux morts. 

On trouve dans leurs liturgies l'invoca-
tion des Saints , la priére pour Ies morts , 
et on ne les acense point de blámer le cuite 
des images et des reliques. On ne peut pas 
leur reprocherd'avoirchangé ou altéré ees 
liturgies , excepté sur l'article d'üne seule 
nature en .Tésus-Christ; puisque sur tout 
le. reste elles se trouvent conformes aux 
liturgies des Crees, des Syriens, des A r -
méniens et des nestoriens, avec lesquels 
Ies cophtes n'ont pas cu plus de liaison 
qu'avec l'Eglise romaine. 

Leurs jeunes sont longs, fréqiienls ei 
rigoureux. Ils observent quatre carCmes : 
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le premier, avant la pfiqne, commenceneuf 
jours plus tót que celui des Lalins : le se-
cond, apres la semaiue de la Pentecóte, 
et avant la féte de saiut Fierre et de saint 
Paul, est de treize jours; le troisiéme, 
avant TAssomption, de quinze jours; le 
qaalriéme,avant Noel,est de quarante-trois 
jours pour le clergé, et de vingt-trois jours 
pour le peuple. 

I I est done évident qu'á la reserve d'un 
seul article de doctrine, l'Eglise copfite 
a exactement conservé la menie croyance 
que TEglise romaine ; qu'ainsi, avant le 
concile de Chalcédoine et le schisme de 
Dioscore, cette croyance était celle de 
l'Eglise universelle. C'est injustement que 
les protcstants ont soutenu que cette doc
trine est nouvelle, a été inventée dans les 
sieclcs postérieurs. Nous la retrouvonschez 
les Grecs schismatiques, chez les Syriens 
jacobites, cliez les nestoriens, dans la 
Persc et dans les Indes, aussi bien que 
chez les Egyptiens et les Elhiopiens, Ces 
différentes églises ne se sont pas concertées 
entr'elles, ni avec TEglise romaine, pour 
changer leur foi , leur íiturgie, leur disci
pline. Dieu semble les avoir conservóes 
{)Our altester Tantiquite desdogmes, dont 
. es protestants ont pris pretexte pour faire 
un schisme. Ces derniers sont les seuls 
dans l'univers qui professent la doctrine 
qu'ils soutiennent étrela croyance ancienne 
et primitive. 

Ajoutons que les cophtes ne rejcttentdu 
canon des livres saints aucun de ceux que 
PEglise romaine recoit comme canoniques. 
Voyez la Perpétuiié da (a f o i , tome Zi, 
1.1, chap. 9 et 10, la Collection des l l tur-
gies orienlaies, par Tabbé Renaudol; le 
pére Le Brun, tome h , p. /i69 et suiv. 

On a tenté plusieurs fois^ mais inutile-
ment, de réunir les cophtes á l'Eglise ro
maine. 

Les protestants font remarquer avec af-
fectalion la résistance de ces hérétiemes 
aux iustruclions des missionnaires catho-
liques; mais ils ne disent rien touchant la 
conformité de la croyance del'église cophte 
avec celle de l'Eglise romaine. I I y a, dans 
les Mérnoires de L'Académie des hiscr i -
ptions, lome 57, in-12, p. 385, un savant 
mémoire sur la langue cophte ou égyp-
lienne. 

COPIATE. On appelaitainsi, dansTéglise 
grecque , ceux qui faisaient les fosses pour 
enterrer les inortSj nom tiré du grec X.O'TTC? , 
t r ava i l ; c'élait ordinairement des eleres. 
En 357, l'empereur Constance exempta 

f iar une loi les copíales de la contribution 
ustrale que payaient tous les marchands. 

Selon Binghám, ilsétaient fort nombreux, 
surtout dans les grandes églises; on en 
comptait jusqu'á onze cents dans celle de 
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Constantinople, et i l n'y en eut jamáis 
moins de neuf cent cinquante. On les ap-
pelaitaussi lecticarii, decani, collegiati. I I 
ne parait pas qu'ils tirassent aucune rétri-
bution des enlerrements, surtout de ceux 
des pauvres; l'Eglise les entretenait sur 
ses revenus, ou ils faisaient quelque cora-
merce pour subsister; et en considération 
des services qu'ils rendaient dans les fu-
nérailles , Constance les exempta du tribut 
imposé sur les autres commercants. Voyez 
Bingham, Orig. ecclés., tome 1, liv.' 3, 
chap. 8: Tillemont, Uist. des empereurs, 
tome A, p. 235. 

CORBAN. Dans l'Ecriture sainte, ce mot 
sigiiifie un don, une oblation, ce qu'on a 
voué au Seigneur. Jésus-Christ refute dans 
l'Evangile la fausse morale des pharisiens 
cpii dispensaient les enfants d'assister leurs 
peres et meres dans le besoin, sous pré -
texte de faire des corbans ou des oblations 
au Seigneur. Marc. ch. 7, ¡tf. i l . 

CORBULO, montagne de Toscane, á 
douze milles de Sienne, qui a donné le nom 
aux chanoines réguliers de Monte Cor-
bulo. 

CORüE, CORDEAU. De tout temps l'on 
s'est servi d'une corde pour mesurer un 
terrain ; de la , dans l'Ecriture, cordeau 
signifie souvent une portion deterre, une 
contrée., Deut., c. 3, f . h', Heb., le cordeau 
d Argob, eslíe pays d'Argob. Conséquem-
ment i l designe aussi la portion de terrain 
qui est échue en héritage á quclqu'un. 
Deut., chap. 32, ^ . 9, i l est dit que la pos-
térité de Jacob est le cordeau ou la por
tion d'héritage du Seigneur. Le Psalmiste 
di t , P5.15, y. 6, mon cordeau, mapor
tion est tombée sur un excellent terrain, 
etc. 

CORDEAU signifie encoré les bandelettes 
dont on liait les membres des morts pour 
les embaumer. / / . Reg. c, 22, i . 6, j ' a i été 
environné des cordes du tombeau. Enfin, 
i l exprime un lacet, un piége. Ps. 118 , 
f : 61 , les cordes des pécheurs m'ont en
vironné. • 

CORDELDER , religieux franciscain, ou 
de l'ordre de saint Francois d'Assise, i n -
stitué au commencement du treizieme sié-
cle. Dans leur origine, ils étaient habillcs 
d'un gros drap gris, avec un petit capuce 
ou chaperon, un mantean de méme étoffe, 
et une ceinture de corde nouée de trois 
noeuds, d'oú leur vient le nom de corde-
liers. Ils s'appelaient pauvres mineurs; 
et ensuite fréres mineurs; ils sont les pre-
miers qui aient renoncé á toute propriété. 

Ces religieux peuvent étre membres de 
la faculté de París; plusieurs ont été papes, 
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cardinaux, évéques; ils ont en parmi eux 
de grands hommes en plusieurs genres, en 
parliculier le frére Bacon, cél^bi e par les 
découverles qu'il fit dans un siMe de té-
nebres. Cet ordre n'a cessé dans aucun 
temps de servir utilement TEglise et la 
société; 11 se distingue encoré aujourd'hai 
par le savoir et par les moeurs. Les corde-
liers sont dirisés en conventuels et en 
observantins. 

Lepcre Luc de Wading, cordélier I r -
landais, mort á Rome en 1655, a donné en 
un vol. in-fol. la bibiiotheque des écrivains 
de son orare , qui a été continuce et cor-
rigée par le pere Francois Ilarol. 

COKREUÉRES. Ce sont les franciscaines 
ou religieuses de sainte Claire, nommées 
urbanistes. Comme la regle que saint 
Francois d'Assise avait donnée parut trop 
austére pour des filies, le pape Urbain IV , 
en 1253, adoucilcelte regle, et permit aux 
religieuses clarissesde posséder desbiens-
fonds. I I y eut cependant plusieurs maisons 
qui perséverérent dans la rigueur du pre
mier instituí, et parmi les urbanistes 
líiéiiié, plusieurs y sont revenues, soit par 
la réforme de sainte Coletle, nommée dans 
le monde Nicolc Boéllet, ou par d'aulres 
reformes. Ces clarisses non mitigées ou 
non réformées sont connues sous les noms 
de religieuses de l Ave Mar i a , de capu-
cines, de récollettes, de filies de la con-
ception , de penitentes du tiers ordre ou 
ticrcelines , nommées a Paris \ filies de 
Sainte-Elisabetb. 

CORBON D E SAINT FRANCOIS , espece 
de corde garnie de noeuds, "que portent 
pour ceinture différents ordres religieux 
qui reconnaissent saint Francois pour leur 
instituteur. Les cordeliers, les capucins, 
les récollets le portent blanc, celui des pe-
nitents ou picpus est noli". 

I I y a aussi «ne confrérie du cordón de 
saint Francois} qui comprend non-seule-
ment les religieux , mais encoré des per-
sonnes de Ynn et de l'autre sexe. Pour 
obtenir les indulgences accordées á leur 
société, ces confrercs sont obligés á diré 
tous les jours cinq Pater, dnq Ave Mar ia , 
et cinq Gloria Pa t r i , á porter le cordón 
que tous les religieux peuvent donner, mais 
qui ne peut etre béni que par les supérieurs 
de Pordre. 

CORÉ. Yoyez AARON. 

CORINTHIEXS . Des deux lettres que 
saint Paul adresse aux Corinthicns, la 
premiere parait leur avoir été écritel'an 56, 

?uatre ans apres leur conversión; l'apótre 
tait alors á EpMse. Le dessein de cette 

lettre est de faire cesser les divisions et les 
I . 
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désordres qui s'étaient glisses parmi eux. 
11 leur écrivit la seconde Tannce suivante 
pour les consoler, parce qu'il apprit que 
la premiere les avait ailligés et morlifiés. 
Quand on se rappelle Texces de corruption 
qui avait régné dans la ville de Corinthe , 
sous le paganisme, exces attesté par les 
auteurs profanes et dont saint Paulles fait 
souvenir, J. Cor., c. 6, 9,on est fort 
étonné que dans l'espace de quatre ans, 
l'Evangile ait operé parmi les íidéles de 
cette Eglise un changement si prodigieux 
dans les moeurs, et qu'ils soient devenus 
capables de recevoir des lecons d'une inó
rale aussi puré que celle de l'Apótre, 

Environ quarante ans apres, lorsque 
saint Clément de Rome leur écrivit pour 
Ies exhorter de nouveau á la concorde et 
a la paix, i l leur rappela les avis que saint 
Paul leur avait donnés dans ses deux le t 
tres. 

CORNARISTES , clisciples de Théodore 
Cornhert, secrétaire desétats de Hollande, 
liérétique enthousiaste. I I n'approuvait au-
cune secte, et les attaquait toutes. I I écr i -
vait et disputait en méme temps contre les 
catlioliques, contre les luthériens et contre 
les calvinistes, et soutenait que toutes les 
communions avaient besoin de réforme ; 
mais i l ajoutait que , sans une mission son-
tenue par des mirad es, personne n'avait 
droit de la faire, parce que les miracles 
sont le seul signe á portee de tout le mon
de , pour prouver qifun bomme annonce 
la vérité. I I est vrai qu'il n'en fit pas l u i -
méme pour démontrer la vérité de sa pré-
tention. Són avis était done qu'en attendant 
riiorame aux miracles, on se réunit par 
in te r im, qu'on se contentat de lire aux 
penples la parole, de Dieu sans commen-
taire,etque chacun Fentendit comme i l 
lui plairait. 11 croyait que Fon pouvait 6tre 
bou chrétien sans étre membre d'aucune 
Eglise visible. I I n'était done pas besoin de 
se reunir , méme par interim. Les cal
vinistes sont ceux auxquels i l en voulait le 
plus. Sans la proteclion du prince d'Oran-
ge, qui le mettait á couvert de poursuites, 
i l est probable que ses adversaires ne se 
seraientpas bornés á lui diré des injures. 
Cependant i l ne raisonnait pas trop mal „ 
selon les principes généraux de la réforme, 
et ce n'est pas la le seul systihne absurde 
anquel elle a donné lien. 

CORPORAL,f inge sacré que Fon étend 
sous le cálice pendant la messe,poury 
poser décemment le corps de Jésus-Christ; 
i l sert aussi á recueillir les particules de 
l'bostie qui peuvent s'étre détachées, soit 
lorsque le prétre larompt,soit lorsqu'il 
communie. Quelques-uns attribuent le pre
mier usage du corporal au pape Eusébe „ 

47 
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d'autres ásaint Sylvestre. Quant au présent 
fait par 1c pape, á Louis X I , cTun corporal 
sur íequel saint Fierre avait dit la messe , 
on n'e§t pas obligó d'en croire Philippe de 
Commiues. Autrefois on avait coiUumc de 
porter les corporaux aux incendies, et 
de les présenter aux ílammes pour les 
éieindre; cette pratique a été défendue 
dans la plupart des dioceses avec raison. 
Voijez i anden Sacramenlairc , par 
Grandcolas, premiere partie, pages 156 et 
730; Lebrun, tom. 2, p. 297. 

CORPS D E JÉSUS-CIIRIST. Vei s le com-
mencement du quatorzume siécle, on vit 
naitre un orare nommé reiigieuxdu corps 
de Jéms-Chr i s t , ou rehgieuao blancs 
du Saint-Sacrement, ou freres de i of
fice du Saint-Sacrement, qui suivaient 
la regle de saint Benoit. Leur instituleur 
n'est pas connu. On presume qu'apres l ' in-
stitütion de la íéle du saint Sacrement par 
Urbain IV, en i26Zi, quelques personnes 
dévotes s'associercnt pour adorer particu-
lierement Jésus-Christ présent au saint 
Sacrement, el en réciter Toffice composé 
par saint Thomas d'Aquin ; que ce fut Tori-
gine des religieux dont nous parlons. En 
1393, Boniface IX les unit á l'ordre de 
Citeaux; ils s'en séparerent ensuite ; enlin 
Grégoire XI I I unit cette congrégation á 
celle du mont Olivet. 

CORRUPTíCOLES , secte d'eutycbiens 
qui parut en Egvpte vers Tan 531, et qui 
eut pour chef Sév¿re, faux patriarebe d'A-
lexandrie. I I soutenait que le corps de Jé
sus-Christ était corruptible; que nier cette 
vérité, c'était attaquer la réalité des souf-
frances du Sauveur. D'autre cóté, Julicn 
d'Halicarnasse, autre eutyebien refugié en 
Egvpte, prétendait que le corps de Jésus-
Christ a toujours été incorruptible; que 
soutenir le contraire c'était admettre une 
clistinction entre Jésus-Christ et le Yerbe , 
par conséquent supposer deux natures en 
Jésus-Christ, dogme qu'Eutyches avait 
attaqué de toutes ses forces. 

Les parlisans de Sévere furent nommés 
corrupticoLes, ou adorateurs du corrup
tible; ceuxde Julien furent appelés incor
ruptibles ou pfiantasiastes. Dans cette dis
pute, qui partageait la ville d'Alexandrie , 
le clergé et les puissances séculiéres favo-
risaient le premier parti, les moines et le 
peuple tenaient pour le second. 

COSME (saint). Les chanoines réguliers 
de Saint-Cosme-les-Toursquitterent, á ce 
qu'on dit, la régle Irop austere de saint 
Benoit», pour embrasser celle de saint Au-
gustin; on ne sait pas en quel temps. 

OOSMOGONIE , COSMOLOG1E. Votjez 
MONDE. 

* COTE-D'OR. Les prétres sont, sur la 
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cote de Guinée, des fourbes remplis d'hy-
pocrisie: ils sont tous magiciens, et neh 
n'est plus facile que de les corrompre. Ce 
sont eux qui enlretiennent les nalurels 
dans la plus grossiére superstilion. Chaqué 
famille a son fétiche particulier indépen-
damment du grand fétiche, sorte de Dieu 
public, auquel on rend chaqué annee des 
hommages publics. Les habitants de la Có-
te-d'Or enterrent les morís dansleursmai-
sons. 

C O T E R E A U X , hérétiques , ou plutót as-
sassins et malfaiteurs, qui vendaient leurs 
bras et leur vie pour servir les passions 
sanguinaires des pétrobrusiens et des albi-
geois; on les nommait encoré cathares , 
courriers et routiers. Ils exercérent leurs 
violenccs en Languedoc et en Gascogne, 
sous le regne de Louis V I I , vers la fin du 
douziéme siécle. Alexandre I I I les excom-
munia, accorda des indulgences á ceuxqui 
les attaqueraient, défendit, sous peine de 
censure, de les favoriser ou de les épar-
gner. On dit qu'il y en eut plus de sept 
mille qui furent extermines dans le Bcrri. 

Quelques censeurs ont blamé cette con-
duit'e du pape comme contraire á l'esprit 
du chrislianisme; saint Augustin, disent-
ils, consulté par les juges civiís sur ce qu'il 
fallait, faire des circoncellions, qui avaient 
égorgé plusieurs catholiques , répondi t : 
« Nous avons interrogé lá-dessus les saints 
martyrs, nous avons entendu une voix 
s'élever de leur tombeau, qui nous aver-
tissait de prier pour la conversión de nos 
ennemis, et d'abandonner á Dieu le soin 
de la vengeance. » D'autres critiques ont 
acensé saint Augustin d'avoir pensé, á l ' é -
gard des don alistes et de leurs circoncel
lions, a peupres deméme qu'Alexandre I I I 
á l'égara des cotereaux. 

Tous ees reproches sont également i n -
justes. Notre religión nous ordonne de par-
donner á nos ennemis particuliers et per-
sonnels, mais non d'épargner des ennemis 
publics armés contre la surelé et le repos 
déla société; elle ne défendni de leur faire 
la guerre, ni de les exterminer, lorsqu'on 
ne peut pas autrement les mettre kors 
d'état de nutre. C'était le cas des cote-
reaux. Par la meme raison, saint Augustin 
fut d'avis d'implorer le secours du bras sé-
culier, pour arreter le cours du brigan-
dage des circoncellions; mais lorsque plu
sieurs d'enlre eux furent tombés entre les 
mains des juges, i l ne voulut demander n i 
leur sang, ni aucune vengeance, parce 
qu'ils étaient kors d'élat de nuire. La con-
duite des martyrs, á l'égard des persécu-
teurs, n'est point appliquable au cas p r é 
sent. Les persécuteurs étaient des souve-
rains, ou des magistrats revétus de la 
puissance publique, de laquelle ils abu-
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saient; les circoncellions et les cotereaux 
étaient des particuliers armes contre les 
lois. 

COULE. Voyez HABIT RELIGIEUX. 

COULEUR. Dans les églises grecque et 
latine, Tusage est de clislinguer les ofiices 
des divers mystéres et des diferentes fétes, 
par des ornemenls de différentes couleurs. 
Dans TEglise latine, on n'use ordinaire-
ment que de cinq couleurs, qui sont le 
blanc, le rouge, le vert, le violet et le 
noir; l'Egllse de París y ajoute le jauue et 
la couleur de cendres. Daos quelques dio-
-cfíses, on se sert de bleu mx fetes de la 
sainte Vierge. L'on peut voir, dans les ru
briques du missel et dans les directoires 
cwordo, á quels oílices chacune de ees 
couleurs est allectée. 

Les Grccs modernes ne font plus'guere 
d'attention á cette distinction de couleurs; 
le rouge servait, parmi cux, a Noel et aux 
enterremenis. Les anglicans ont seulement 
retenu le noir pour les obseques des morts. 

COULPE ,mot1 i ré du latín culpa, faute, 
yéclié. Les ihéologiens dístíngnent, dans 

.e péché, la coulpe d'avec la peine. La 
croyance calholique est que le sacreincnt 
de. pénitence remet au pécheur la coulpc 
et la peine éternellc, mais non la peine 
temporelle: que la charité parfailc et ar-
dente remet 1 une et Tautre. Comme le pe
ché mortel nous rend dignes de la damna-
tion, Dieu peut, sansdoute, nous remettre 
cette peine éternelle, sans nous dispenser 
de subir une peine temporelle et passagere; 
nous en voyons l'exemple dans David et 
dans la plnpart de ceux auxquels Dieu a 
íait porler en ce monde la peine de leur 
péché. 

COULPE , se dit encoré dans les monas-
teres, pour signifier Pavea que Ton fait de 
ses fautes dans le chapitre asseinblé. 

C O U P E , vase. á boire dont on se servait 
dans les feslins et dans les sacriüces. Dans 
le style de rEcrituíe sainte. la coupe de 
bénédiclion est celle que Ion bénissait 
dans les repas de cérémonie, et dans la-
quelle on buvait a la ronde. Alnsi, dans la 
dernierecene, Jésus-Ghrist bénit la coupc 
de son sang, et en Üt boire á tous ses apo
tres. Boire dans la méme coupe était un 
signe de fralernité. 

La coupe de salut est une coupe dac-
tions de gráces, que Fon buvait en bénissant 
le Seigneur de ses bienfaits. II est dit dans 
le troisU'.me Livre des Machabces, que 
les Juifs d'Egypte , apres leur délivrance, 
firent des feslins et oilVirent des coupes de 
salut. 

COUPE, signifie aussi la porlion ou le 
partage. Voyez CÁLICE. 
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Lorsqu'on eut trouvé dans le sac de Ben

jamín la coupe de Joseph, un de ses offi-
ciers d i t : « La coupe que vous avez volee 
est celle dans laquelle mon maítre boit et 
dont i l se sert pour prédíre Tavenir. » 
Gen., c. M , > • 5. Joseph se servaít-il réei-
lement d'une coupe pour prédíre Tavenir ? 
Non, sfuement: la connaissance quMl avait 
de l'avenir n'était point un eífet de Part, 
mais un talent surnaturel que Dieu luí 
avaít drnirié. Le texte bébreu peut signi
fier : « N'est-ce pas la coupe dans laquelle 
mon maítre boit, et par laquelle i l vous á 
mis á í'épreuve ? » 

Dans les disputes des cathohqúes avec 
les protestanLs, la coupe signifie la com-
munion soús l'esp&ce du vin. Voy. COM-
MUNION SOÜS LES DECX ESPKCES. 

COURONNE. On a blamé, avec beaucoup 
d'amertume, les Peres de l'Egllse, qui ont 
soutenu qu'il ne convenait pas á un chré-
tien de se couronner de fleurs, comme fai-
saient les paiens dans leurs festins et dans 
quelques-unes de leurs cérémonics ; cette 
censure tombe sur Minutius - Félix, sur 
saint Clémcnt d'/Uexandrie, et príncipa-
lement sur Tertullien. Ce Pére a fait un 
livre de Corona, dans lequel i l s'altacbe 
á prouver qu'un chrétien doit absolument 
s'abstenir de porter des couronnes. 

Barbevrac, Traite de la morale des 
Peres, c. 6 , § l / í , s'est élevé contre cette 
décision; i l dit que , suivant le sentimerit 
de Tertullien, se couronner de fleurs est 
une chose mauvaise en elle-mime et con-
traire á la loi natureile, mais qu'il le 
prouve par de pauvres raísons; les prin
cipales sont que FEcrilure sainte ne per-
met nulle part cet usage, et que la nature 
a fait les íleurs pour réjouir Fodorat, eí 
non pour orner la tete. La premíére, dit 
Barbeyrac, est ün faux principé; la se-
conde est Fécart d'une imagination déré-
glée. Cette critique est fausse á touségards. 

iu L'écart prétendu deTertullien prouve 
deja que les couronnes sont une super-
íluité ; qu'on en use , non par besoín, mais 
pour queíqu'autre raison, qu'il faut done 
exainiip'r par quels motifs on les porte : 
c'est ce que fait Tertullien dans toute la 
suile de ce traité. Apres avoir recherché, 
dans les auteurs profanes,, Torigine et Ies 
motifs de toutes les especes de couronms, 
i l fait voir qiFaucun de ees molíls íFés't 
louable. Celles que portaient les ministres 
d'un sacriíice, et les assislants, étaient 
une profession d'idolatrre ; celles des con
vives d'un festín annoncaient Fintempc-
rance et la débauche; celles des triom-
phateurs victoríeux sentaient, pour ainsi 
diré , le carnage et le sang répandu; celles 
des époux étaient les livrées des dieux de 
l'hyménée, etc. I I observe qu'il n'y avait 
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aucune fleur, aucun feuillage, aacnne 
plante qui ne fut cousacrée a quelquc d i -
vinité, et qui ne ful le symbole de son 
cuite, (/e Coronel, c. 8. Toutes dioses, 
d i t - i l , sont purés , connne créatures de 
Dieu, et sont desiinéesá notre usage; mais 
c'est la nature de Tusage qui decide s'il 
est bon ou mauvais, c. 10. I I n'est done 
pas vrai que Tertullien conclamne les con-
ronnes alDsolument et en clles-meines, 
comme contraires á la loi naturelle , mais 
comme des marques d'idolátrie. Voilá 
pourquoi les chrétiens s'en abstenaient; 
c'est le reproche que leur faít un paíen 
dans Minutius-Félix. Oclav., c. 12. 

«Nous avons détaillé, continué Tertul
lien , c. 13, toutes les causes pour lesquelles 
on porte des couronnes; toutes sont étrán-
géresáun ebrétien,profanes, criminelles, 
contraires aux serments du bapteme; ce 
sont les pompes du démon et de ses auges, 
toutes sont infectées d'idolátrie, m ómni
bus istis idololatria. Un ebrétien ne vou-
dra pas méme orner de laurier la porte 
de sa maison, lorsqu'il saura combien de 
divinités le démon du paganismo a pré-
posées á la garde des portes, Janus, L i -
mentinus, Forculus, Carda, etc.-» Nous 
présumons queTertullien cpnnaissait micux 
qu'un critique du dix-buitiéme siecle,les 
idées , les moeurs, les folies allusions, les 
absurdités du paganisme, les conséquences 
que les paíens tiraient de leurs usages. 
Quand i l aurait poussé trop loin le scru-
pule et les soupcons d'idolátrie, i l ne s'en-
suivrait pas encoré qu'il ráíspnne mal; 
dans le fond, i l suit la régle tracée par 
saint Paul, Rom., c. IZi, ¡tf. 20. «Toutes 
choses sont purés; mais un bomme fait 
mal d'en user, lorsqu'il scandalise les 
-autres. » / . Cor., c. 8, 13. « Si ma nour-
riture scandalisait mon frere, ie ne man-
gerais point de viande de ma víe. » 

2o Barbeyrac n'a pas vu qu'en condam-
nant l'argument négatif que Tertullien t i -
rait du silence de 1 Fxriture sainte, 1̂ fait 
le proces au proteslautisme. Ce Peré d i -
sait: L'usage des conronnes n'est pas for-
mellement approuvé ni permis par l'Ecri-
íure ; done i l est défendii. Les prolestants 
nous répétent continuellement: Te) dogme 
n'est pas formellement enseigné par l'Ecri-
ture ,donci l n'est pas révélé; telle pra-
tique n'y est pas expressément autorisée, 
done elle est abusive. Ollcbe diíl'érence y 
a - t - i l entre cet argument et celui de Ter
tullien? Nousne l'approuvons pas absolu-
ment; mais ce n'est pas á eux de le blá-
iner. Tertullien y en ajoutait un aulre, 
c'est que l'usage des conronnes n'était 
point non plus autorisé par la tradition; 
au contraire, i l était proscrit par l'usage 
des bous chrétiens, d'oñ i l concluait qu'on 
devait Js'en abstenir, et 11 avail raison; 
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mais cette autori té ,que Tertullien attri-
bue á la tradition, donne de rfiúméür aux 
protestants; ils ne la lui pardonneront 
jamáis. 

COURS, cnrsns. Onnommait ainsi, dans 
les bas siecles, l'ofiice divin, ou l'ordre 
des beures canoniales; cet office, rangé 
selon le rit gallican, était appeté cursus 
qallicanus, et cursarius était le livre qui 
le renfermait. Ducange, au mot Cursus. 
Voyez OFFICE DIVIN. 

COURS DE THÉOLOGIE. Voy. TIIÉOLOGIE. 

COÜTUME Riíí.KÍIEUSE OU ECCLESIAS-
TIQÜE. Voyez OBSERVANCE. 

COUVENT , Voyez MONASTÉRE. 

COZRÍ, quelques Juifs prononcenl Cu-
z a r i , livre des Juifs, composé il y a plus 
de cinq cents ans, par le rabbin Juda le 
Lévite. C'est une dispule en forme de dia
logue sur la religión, ou rauteur défend le 
judaTsme contre les pbilosopbcs paíens, et 
s'appuie prineipalemeht sur rautorité de 
la tradition ; selon lui i l n'est pas possible 
d'établir aucune religión sur les seuls prin
cipes de la raison. 11 alíaque en méme 
temps la sede des Juifs caraítes, qui ne 
se soumeltent qu'á l'Ecriture saín te. On 
trouve dans ce méme ouvrage un abrégé 
assez exact de la croyance des Juifs. I I a 
été d'abord traduit en árabe, ensuite en 
bébreu de rabbin, par IV. Juda ben Thib-
bon. I I y en a deux éditions de Venise, 
l'une qui ne conlient que le texte, Taulre 
qui y joint le Commentaire de I I , Juda 
Muscalo. Buxtorf l'a fait imprimer a Bale 
en 1650, avec une versión latine et des 
notes. On en a aussi une traduction espa-
gnole, faite par le Juif Aben-Dana, avec 
des remarques dans la méme langue. 

> Í:RAIXTE. Le psalmiste di t, Vs. 18, f . 10, 
que la crainie ele Dieu est sainte; Ps. 110, 

10, que c'est le commencement ou le 
principe de la sagesse. Dans le Ps. 118, 
v. 120, i l dit au Seigneur : Pénélrez-moi 
de la crainie de vos jugements. LeSage 
répéte la méme cbose , Prov., c. 1 , >v. 7 ; 
c. 9, ¡V-. 10, etc. II est bon d'observer, 
que dans l'ancien Testament, la crainte 
de Dieu sjgnlfie une soumission respec-
tueuse enversDieu; les Hébreux n'avaient 
point de terme propre pour exprimer le 
sentiment que nous appelons le respect. 
Saint Paul exborle les fidéles á se sancti-
fier dans la crainte du Seigneur. 11. Cor., 
c. 7, f . 1. 

Mais le méme apotre nous enseigne que 
l'esprit du ebristianisme n'est point, comme 
sous l'ancienne lo i , \a crainte qui est le 

1 caractére des esclaves , mais Tamour qui 
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est le propre des enfants de Dieu. l i o m . , 
c. 8, ^ . 15. Saint Jean dit que la chanté 
parfaite exclutla crainte, que cclle-ci est 
un sentimentpénible. L Joan, c. / i , f . 48. 
I I y a done une crarnte utile et louable, 
et i l y en a une qui est vicieuse et répré-
liensible. . 

Conséquemment les théologiens distin-
guent la crainte servilement servüe, par 
laquelle Thomme évite extérieuremept le 
péché, á cause du chatiment qui y est at-
laché, mais conserve dans son coíur Tin-
clination á le commellre, s'il pouvait évi-
ter la punition; la crainte simplement 
se7-vile, qui bannit le peché et toute aiíec-
tion au péché, aíin d'éviter la peine; la 
crainte filiale, qui fait renoncer au péché 
par amour pourDieu. Gelle qu'ils nomment 
crainte révércnlielle n'est aulre chose 
que le respect pour la majeslé divine. 

De Taven de tout le monde, la premiére 
de ees craintes est vicieuse, puisqu'elle 
laisse dans le coeur raffection áu péché. 
O'est de celle-lá que parle saint Paul, 
lorsqu'il dit que c est le caractére des 
csclaves; elle dominait chez les Juits, 
dont la plupart ne s'abstenaient du crime 
qu'á cause des chatimerits temporels atta-
chés aux infraclions de la loi. La scconde 
est utile et louable; le concile de Trente 
décide que la crainte, qui excluí la vo-
lonté de pécher et renfenne Féspérancé 
du pardon, non-seulement ne rend pas 
le pécheur hypocrite et plus criminel, 
comme le soutenait Luther, mais que 
c'est un don de Dieu, un mouvement du 
Saint-Esprit, qui dispose le pécheur a la 
iustiíicatlon. Sess. IZt, c / i , et can. 5. Voy. 
AITRITION. La troisieme est inséparable. de 
Famour de Dieu. Ceux qui ont conlondu 
ees différentes especes de craintes, ont 
raisonné tort mal. 

On a done condamné avec raison les 
théologiens qui ont enseigné, sans res-
íriction et sans distinction, que la crainte 
n'arrfite que la main, laisse dans le cceur 
Faltachement au péché, n'est bonne qu'á 
produire le désespoir , etc. Cette doctrine 
est évidemment contraire á colle du con
cile de Trente. I I est assez singulier que 
ceux qui ont le plus déclamé contre la 
crainte, en général, aicnt travaillé de 
toutes leurs torces á nous l'inspirer, en 
représentant toujours Dieu comme un 
maitre beaucoup plus terrible qu'aimablc. 

La crainte est utüe, sans doule , pour 
toucher des pécheurs ingrats el enduréis, 
puisque Dieu emploie souvenl les menaecs 
pour les pffrayer; mais, en général, les 
motifs de rec.onnaissance el de confiance 
sonl plus propres a faire impression sur le 
trés-grand nombre des hommes , qui pé -
chent plulól par faiblcsse que par malice. 
Pour un passage de rEcriture sainte, ca-
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pable de nous donner de la crainte, i l en 
est dix qui sonl destinés á nous inspirer la 
coníiance en la bonté de Dieu, respérance 
en sa miséricorde , Tamour envers un pére 
qui nous menace, parce qu'il ne désire 
pas de nous punir. 

Une infinité dVimes vertueuses, mais l i -
mides, ont élé jetées dans le trouble, dans 
le découragemént, dans le désespoir , par 
la lecture des livres dont les auteurs mé-
lancoliques ne montraient dans la religión 
que des sujets de cn-ainte: souvenl fon 
est obligé de défendre ees sortes de lee-
tures aux personnes d'une imagination 
vive. Mais pourrait-on citer des fimes qui 
aient renoncé á la vertu par un excés de 
confiance en la miséricorde et en la bqnlé 
de Dieu ? Voy. CONFIANCE EN DIEÜ. 

Les athées et les malérialisles préten-
dent que la notion de Dieu el la religión, 
en général, sonl nées de la crainte ; nous 
prouverons le contraire au mol RELIGIÓN. 

CRÉATEÜR, CRÉATION. Creer, c'est 
produire des étres par le seul vouloir. On 
ne peut altribuer ce pouvoir á Dieu d'une 
maniere plus énergique et plus sublime 
que Ta fait Moíse , Gen., c i , o. « Dieu 
d i t : que lalumiére soit, et la lumiere fut.» 
C'est áinsi qu'il représente successivement 
toutes les produclions de Dieu; elles ne 
lui coulent qu'une parole , un seul acte de 
volonté. Selon le psalmisle, Dieu a dit , et 
tout á élé fait; i l a commandé, et tout a 
étécréé, Ps. I/18, f . 5. Dieului-mémc d i t , 
par la bouche d'ísaíe : « J'ai appelé le ciel 
et la ierre, el ils se sonl présentés. » ĉ  1x5 , 
f í 2Zi; cap. /i8, f . 12. Judilh parle de mc-
me : « Vous avez d i t , Seigneur ; et tout a 
élé fait; vous avez soufflé, et tout a été 
créé. « Judilh., chap. 16, f . 17. La mere 
des Machabées représenle á son lils que 
Dieu a fait de rien le ciel, la ierre , lout 
ce qu'ils renfermenl, et la race humaine. 
I I . Machab., c. 7, f . 28. Le dogme de la 
créalion a done été constamment professé 
chez les Juifs ; a-l-i l pu venir d'une autre 
source que de la révélation primitive ? 

En eífet, Moíse nous apprend que Dieu 
bénit ct sanclifia le sepliéme jour; pour-
quoi, sinon afin qu'il servil de monument 
])erpétuel de la créalion ? La seraaine ou 
l'usage decompter les jonrs par sepl a élé 
observé par les patriarches , avant que l'on 
pul le rapporter á des calculs astronomi-
ques. Noé demeura sepl jours avant de 
sortir de l'arche. Gen., cap. 8, f . 10 et 12. 
Les noces de Jacob durerent sepl jours , 
c. 29 , 27 ; ses fuuérailles de m é m e , c. 
50, ^ 10. La loi de sanclifier le 5a(!?6«í, 
ou' le sepíleme jour , en mémnire de la 
créal ion, ful renouvelée dans le désert. 
Exod., cap. 16, 23; cap. 20, ^ . H . De 

47* 
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la le respect des Juifs pour le nombre 
septénaire. 

Si la sanctilicatlon du sabbat ful ordon-
née sous peine de mort, c'esl á cause de 
Fimportance du dogmc de la crcalion. 11 
est évident que rintenlion de JVlo'íse, en 
écrivant la Genése , a été de premunir les 
líébreux contre rerreur des autres peu-
ples, qui admeltaient plusieurs dieux, qui 
adoraient les aslres et les éléments; et 
contre tous les faux systemes philosopbi-
ques qui devaient éclore dans la suite des 
siecles. Conséquemmcnt i l leur enseigne 
qu'un seul Dicu a tout cvéé; Dieu n'a done 
pas eu besoin de coopéraleur, puisqn'il 
opere par le seul vouloir ; les astres et les 
éléments ne sont pas des dieux, puisque 
ce sont des créaturés que Dieu a laitcs 
pour rutilité de Thomme; lui seul gou-
-verne tout par sa providence, puisque c'est 
lu i qui a établi , des le commencement, 
rordre qui regne dans la nature ; i l est 
done le seul distributeur des biens et des 
niaux , et ce serait une absurdité de les 
atlribu -r á d'autres qu'á lui seul. Ainsi, 
d'un seul trait, Moíse a sapé par la racine 
les fondements du polytbéisme et de Tido-
látrie, le faux systomc des cmauaiions , 
qui a été la source de tant d'errcurs , l'by-
potbése non moins absurde du deslin ou 
de la fatalité, et toutes les autres léveries 
philosophiques , longleaips avant leur 
naissance. 

En second lien, de la nolion de Cn'ateur 
s'ensuivent tous les altribiits de Dieu ; ce 
dogme seul nous endonne la vraie nolion. 
Dieu est l'Etre nécessaire ou existant de 
lui-méme , puisqu'il est la prejaiére cause 
sans laquelle ríen n'aurait pii sortir du 
néant; i l est éternel , ricn n'élait avant 
l u i , et i l est avant tous les temps ; i l est 
tout-puissant, rien peut-il resister á celui 
qui opere par le seul vouloir ? 11 est iníini, 
aucune cause n'a pu le borner: par quel 
espace pouvait-il élrc limité avant la créa-
t ion ? 11 est pur esprit, puisqu'il a tiré du 
néant la matiére, et qu'il agit avec intelli-
gence; pour connaitre tout ce qui esl, 
tout ce qui sera, tout ce qui peut élre, i l 
n'a besoin que de voir Tétcndue de son 
pouvoir : i l ne doit pas lui en couter da-
vantagepour gouverner le monde, qul l ne 
lu i en a conté pour le former. 

Faute d'avoir connu ce dogme essentiel, 
les philosophes ont été incapables de dé-
montrer Tunilé . la simplicité , la parfaite 
spiritualité de Dieu : ou ils l'ont concu 
comme Táme du monde, ou ils ont pensé 
que Dieu avait laissé á des esprits infé-
rieurs le soin de le fabriquer et de le 
gouverner. La tbéologie de Moise , qui 
est celle de nolre premier pere, était done 
le meilleur préservalif conlre les divers 
cgaremeuls du genre bumain. 
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Cependant des écrivains témeraires ont 

avancé que la crcalion est un dogme nou-
veau, une idée philosophiquc ; qu'il n'est 
pas enseigné clairement par Moíse; que 
plusieurs Peres de l'Eglise Tout ignoré ; 
qu'il n'est pas fort essentiel á la tbéologie, 
etc. Toutes ees assertions, liasardées, 
et répétées aveuglément par nos incrédu-
les, tombent d'elles-mémes á la vue de 
la clarté et de l'énergie du texte sacré. 

C'est une grande question entre les plus 
babiles critiques, de savOlr s'il n'est aucun 
des anciens pbilosophes qui ait admis le 
dogme de la crcation , si tous l'ont rejeté 
íormellement; si tous ont soutenu ou l'étér-
nité du monde, ou Féternité de la matiére. 
Gudworlb , dans son systéme inicHlectuel, 
avait avancé que les pbilosophes plus 
anciens qu'Aristote n'avaient point regardé 
le principe, rien ne se fait de r i c n , 
comme incontestable: i l avait cité quel-
ques passages qui semblaient prouver que 
Pyihagore, Platón et quelques-uns de 
leurs disciples , ont supposé une espéce 
de crcation. Alais Beausobre, le Clerc , 
Mosheim, Brucker et d'autres, sont d'avis 
que ees passages ne sont pas décisifs , 
qu'ils sont contredits par a'autres plus 
clairs ; d'ou ils concluent qu'aucun philo-
sóphe n'a enseigné la crcalion plise en 
rigueur. ¡VI. Anquetil s'esl attaclíé á i'aire 
voir que Zoroastre et ses disciples ont for-
¡nellement professé cette vérité. Mcmoircs 
dé l'Acadcmie des Inscriptions, tom. 69, 
m-12, p. 123. (Foyez DIEU). 

11 faut avouer cependant qu'il est difficile 
de voir quel a été le vrai sentiment des 
philosoplics , touchant une question qui 
passait leur intelligence , á cause des con-
tradlctions fréquentes dans lesquelles ils 
sont tombés. S'ils avaient admis un Dieu 
créaicur , i l est á présumer qu'ils auraient 
tiré de cette notiou les conséquences qui 
en découlent évidemment, cjifils en au
raient conclu runi lé , la simplicité, la 
spiritualité , la providence de Dieu; que 
jamáis ils ne l'auraient pris pour ITune du 
monde. Mosheim va jusqu'á prélendre que 
les pialoniciens mémes, du troisiéme et 
duquatriéme sicele, qui connaissaient les 
dogmes du christianisme , h'biít admis 
qu en apparence celui de la crcalion ; 
qu'ils rentendaient, non dans un sens réel, 
mais dans un sens mélaphysique , auquel 
onne concoit rien. Cudworih, SÚst. i n t e i , 
tom. 2, p. 287.0uoiqu'il en soit, i'í demeure 
incontestable que le dogme de la crcalion 
est venu, non des raisonnements philoso
phiques , mais de la révélation primitive , 
et de la tradition conservée par les pa-
triarches etpar leurs descendants. 

* [ Les preuves de l'existence de Dieu , 
déduites par les philosophes chrétiens , 
forment une espéce de gradalion , dit 
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Bergier (Traite de la vraie religión , 
tom-1, p 605.) 

1° 11 y a des é t res , et i l est évident qu'ils 
ne sont ni tous nécessaires , ni tous con-
tingcnts : done i l fautadmettre un seul étre 
nécessaire, une premifire cause de Texis-
tence de loutes dioses. 2o La matiére n'est 
point un étre nécessaire : done elle a recu 
rexistence d'une cause immatcrielíe. 
3o Dilférentes masses de matiere sont en 
mouvement, et le mouvement ne leür est 
point esséntiel: done i l leur vient de pros 
ou de lo in , d'une cause active ou d une 
volonté, Ges trois démonstrations sont mé-
taphysiques. 

Zi" Le inouvement de corps est assujetti 
á de certaines lois; i l y a une unifonnitc 
constante entre le mouveinent et les ellets 
qui en vésultent: le principe moteur est 
done une intelligonee. 5o Outre les corps 
inánimes , i l y a des étres vivants ou sen-
sitifs ; la matiére , inerte par elle-méme , 
ne peut etre un principe de vie : i l faut 
done que les corps animes aient recu la vie 
d'une cause qui n'est point matiére. 6o Ces 
étres animes ont des sensations; cepen-
dant i l n'y a aucune connexion nécessaire 
entre les qualités de la matiére et les sen
sations : done cette connexion est Tou-
Yrage d'une volonté libre , qui a préside 
á la construction des organes sensitifs. 
7o Parmi les étres animés , i l y en a qui 
pensent, et la pensée ne peut étre une 
opération ni un attribut de la matiére : 
c est done un esprit qui a eréé les subs-
tanecs pensantes. 8o Gct assemblage d'é-
tres diíl'érents que nous appclons le monde 
n'cst point éternel; i l ne s'est pas formé 
sans cause : done i l a eu un créateur. 
9o Nous voyons dans le monde un ordre 
qui a rapport a nos besoins, á notre con-
scrvalion, á notre bien-étre : l'artisan du 
monde a done eu des desseins en le for-
mant. Voilá six démonstrations pbysi-
ques. 

10° L'ordrc pbysique du monde ne suffi-
rait pas a nos besoins, s'il n'était le fonde-
ment d'un ordre moral parmi Ies étres 
pensants ou raisonnables; nous en senlons 
la nécessité : done le Créateur du monde 
en est aussi le législateur. 11° Tout homme 
assez téméraire pour nier Texistence de 
Dieu en est puni par le trouble dans lequel 
i l se plonge: done le législateur éternel est 
aussi le Vengeur de ses droils, 12" Tous 
les peuples réunis en soeiété ont unani-
mement reeonnu cette Vérité , ont adoré 
un Dieu : done c'est lui-méme qui leur a 
inspiré cette idée et ce penchant général. 
Trois ceuvres morales qui conílrracnt les 
précédentes. 

On pourrait peut-étre ajouter d'autres 
preuves : celles-ci sont plus que suffisan-
tes. On en trouve le germe dans le symbole 
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méme de la religión primilive : d'oú i l suit 
que nous continuons de raisonner comme 
nos premiers péres. Voyez ATHÉE , UIEU.] 

C'a done été une témérité inexcusable 
de la part de Beausobre, de soutenir, aprés 
Burnet, qu'il est incertain si ce dogme a 
iait partie de rancienne théologie juive; 
qu'il n'y a, dans les livres saints , aucun 
passage par lequel on puisse le prouver 
démonstrativement á un esprit prévenu 
I l i s l . du Manich., tome 2 , 1 . 5, h. Nous 
convenons qu'il n'est aucun passage assez 
clair, ni aucun argument assez démons-
tralif pour convaincrc un esprit. prévenu ; 
mais la prévention d'un raisonneur opi-
niatre cbange-t-elle la signiíication natu-
relle des termes ? Nous avouons encoré que 
l'hébreü bara , le grec im'Cav, le latin 
creare, le francais creer, n'cxpriment 
pas toujours la création proprcment dite ; 
aucune' langue ne peut avoir un terme sa-
cramenlel pour la désigner , puisque ce 
n'est pas une idée qui soit naturcllement 
venue á l'esprit des inventeürs du lan-
^age; mais n y a-t-il pas d'autre moyen de 
l'cxprimer? Sí nous en croyons Beausobre, 
les auteurs sacrés, qui disent que Dieu a 
tout fait de ríen , qu'il a tiré toutes choses 
du néahtj qu'il a íáit ce qui est de ce qui 
n'élait point, n'ont pas enseigné la c r éa 
tion assez elairement ; parce que les an-
ciens ont appelé rien, n é a n t , ce qui 
n ' é ta i tpas , la matiére et les étres qui n a-
vaicnt pas encoré recu lein forme. N'est-ce 
pas la se jouer des termes ? Beausobre 
devait du moins nous diré de quellés 
expressions les écrivalns sacrés devaient 
se servir pour enseigner la création assez 
elairement. En raisonnant comme híl , on 
prouverait que lui-méme n'admet pas assez 
elairement ce dogme, rila!gré la profession 
qu'il en fait. Dieu a dit, et tout a élé f a i t ; 
i l dit que la luiniere soi t , et la lumiére 
fut ; ainsi parlent les auteurs sacrés : ce 
langage se trouve-t-il ebez les profanes ? 

Par la méme prévention, Beausobre 
doute si saint Justiri a vu la création de 
la matiére dans les paroles de Moíse; 
paree que, dans sa premiére ApoL, ne 59, 
i l pense que Platón a emprunté de Moíse 
ce qu'il a dit de la formation du monde : 
or , Platón suppose que Dieu Pa formé 
d'une matiére préexistante. Mais pour 
savoir ce qu'a pensé saint Justin, i l ne 
fallait pas se contenter d'un seul passage. 
Dans son Exliortation aux Grecs, n" 22, 
i l dit que « la diíl'ércnce qu'il y a entre le 
Créateur et l'ouvrier consiste en ce que le 
premier n'a besoin que de sa propre puis-
sanee pour produire des étres, au lien que 
le second a besoin de matiére pour faire 
son ouvrage ; » n" 23, i l prouve que si la 
matiére était incréée, Dieu n'aurait point 
de pouvoir sur elle, et qu'il ne pourrait 
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Das en disposer. Cela est-il assez clair? 
Aussi Beausobrc avoue que si ce Pére a 
élé constanl dans ses principes, ü taüt 
au 'ü ait era la créalion de la matiere. 
Hist. du Munich.. 1. 5, c. 5, § 5. Or, saint 
Justih n'a pas pulsé ce senliment dans 
Platón, puisqu'il le refute; ni dans les au-
tres philosoplies, puisqu'aucun d eux n a 
enseiené la création. Ce Pere declare qu i l 
a renonce a leur doctrinepour étudier les 
proplu'tes, Dm/. cum Tryph.. n-7 et b; 
done c'estdans les prophetes, pu dans les 
écr i t sdeMoíse , qu'il a trouvé le dogme 
de la création. . , . . , , 

Au reste, Beansobre n'a point dissimule 
son intcntion, i l voulait J ^ ^ r ies soci-
niens aecusés de mer la création de la 
natiere; pour les Caire paraitre moins cou-

nables, i l a trouvé bou de soutenir que ce 
clo^me n'est pas assez clairement enseigné 
dans nos íívres saints; qu'aprés toul, i l 
n'estpasforl essentielála religión, puis-
au'il ne conduit pas á ratbeisme; et qucl-
ques déistes Tont ainsi affirme sur sa pa
role. Suivant ce bean raisonnemem,il taut 
excuser toutesles erreurs, des quellesne 
détruisent pas absolument ton te religión. 
Mais ce critique, si cbaritable a legarcl 
de tous les heréliques, si ingénieux a taire 
leur apologic, aurait dfi élre pms indni-
gentpour les Peres de TEglise et pour les 
théologiens calboliques; quand i l s agit de 
iustifier les premiers, la moindre expres-
sion susceptible d'un bou sens luí sullit 
pour nepas leur imputer une erreur; des 
qu'il est question des seconds, jamáis ils 
ne se sont exprimés assez clairement a son 
e r é : iamais ils n'ont raisonné assez exac-
tement; i l ne faut leur taire grace sur 
rien. . 

Brucker, moins entéte, avoue que la 
prévention des anciens pliilosopbes contre 
fe dogme de la création, leur a faitem-
brasser le systeme alisurde des émana-
tions, qui a ' é té la source de toutes les 
réveries des gnosüques ; et que sáiiít Tré-
née Ya tres-bien compris en écrivant contre 
ees hérétiques. Hist. Pililos., tom. 6, p. 
539, note (o). Ce dogme n'est done ríen 
moins qu'indiíFcrent, et jamáis i l n'a paru 
tel aux Peres de TEglise. 

Le pere Baltus, dans sa Béfense des 
saints Peres, aecusés de platonisme, hvre 
3, page 319 et suivantes, a fait voir que 
tousont professé cette importante vérite, 
et ont rétulé Platón, qui supposait la ma
tiere éternelle. Voyez ÉMANATION. 

CRÉCHE. I I est d i t , dans saint Lúe, que 
la sainte Vierge et saint Joseph, n'ayant 
pas trouvé place dans une bótellerie de 
Bethléem, fnrent obligés de se retirer dans 
une élable; que la sainte Vierge y mit au 
monde Jésus-Christ, Tenveloppa de langes, 
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etle coueba dans une créche. Les anciens 
Peres, qui parlent du lien de la naissance 
du Sauveur, disent toujours qu'il naquit 
dans une caverne creusée dans le roe. Saint 
Justin, qui était de ce pays-lá, Ensebe 
qui y avait sa demeure, disent que ce lieu 
n'élait pas dans la ville, mais dans la cam-
pagnepresde la ville: saint Jérome, qui 
vivait á Betbléem, place cette caverne a 
l 'extrémitéde la vi l le , du cóté du midi. 

La créche était done placée dans le ro-
cher: celle qu'on conserve á Rome est de 
bois. Un auteur latin, cité par Baronius, 
sous le nom de saint Chrysostórae, dit que 
la créche ou Jésus-Cbrist íut mis était de 
terre, et qu'on Tavait remplacée par une 
créebe d'argent. 

Les peintres ont coutume de représenter 
auprés de la créebe du Sauveur, un beeuf 
et un ane; cet usage est fondé sur ce que 
dit Isaie : Le bceu/ a reconnu son maítre, 
et Cáne La créche de son seigneur; et 
Habacuc, Voussercz connu au müieu de 
deux animaux. Plusieurs anciens auteurs 
en ont fait rapplication á Jésus naissant; 
mais ce n'est point le sens littéral de ees 
deüx passages. 

* CRÉIÍIJÍILITÉ. On appelle motifs de cré-
dibüité les preuves qui nous convainquent 
qu'une religión a été révélée deDieu, con-
séquemment qu'eUe est vraie , puisque 
Dieu, qui est la vérité méme, ne peut rien 
révéler de faux. Dans rarlicle GHRISTIA-
NiSME,nous avons cité sommairement les 
motifs de crédibilité qui prouventque c'est 
une religión divine ou révélée de Dieu. 

C'est une grande question entre les tbéo-
logiens et les incrédules, de savoir com-
ment Pon doit s'y prendre pour prouver la 
vérité d'une religión. Ces derniers préten-
dent qif i l faut examiner lesdogmes qu'elle 
enseigne, voir s'il sont vrais ou faux en 
eux-mémes, afín de juger s'ils sont révélés 
ou non. Les premiers soutiennent que Pon 
doit commencerpar examiner si le fait de 
la révélalion est prouvé ou s'il ne Pest pas; 
que s'il Pest, on doit conclure que les 
dogmes sont vrais, sans se croire en état 
de les juger on eux-mémes. II s'agit de 
savoir lequel de ces deux procéclés est le 
plus raisonnabie, et conduit plus surement 
a la vérité; i l nous parait que c'est celui 
des théologiens. 

Io La religión est faite pour les ignorants 
aussi bien que pour les savants; elle doit 
done avoir des prenves qui soient á portee 
des premiers aussi bien que des seconds; 
cette conséquence est avouée et soutenue 
par les incrédules mémes. Or, un ignorant 
n'est pas en état de juger si les dogmes du 
christianisme, par exemple, sont vrais ou 
faux; si lamorale qu'il enseigne est bonne 
on mauvaise; si le cuite qu'il prescrit est 
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raisonnahle ou snperstitieux; si la disci
pline qu'il a rélablie esti i l i leou abusive. 

Cette discassion est évidemment au-des-
sus de scs forces : done ce serait de sa 
part une imprudence de vouloir y entrer. 
Autre conséqaence de laquelle les incré-
dules conviennent. 

Mais un ignorant peut elre convaincu, 
par des faits incontestables, que Dieu a 
révélé la religión Qhfétienne. 11 peut avoir 
une certitudo. morale des miracles de Jé-
sus-Christ etdes apótres, du témoignage 
des martyrs, de l'établissement miracu-
leux da cbristiariisme, des eflets qu'il a 
prodnils ct quMl opere encoré ebez les 
pcuples qui le professentrde ceux qu1]! 
ressenlirait lui-meme s i l en praliquait 
constainment lesdevoirs, ele. Done c'est 
par ees preaves extéricures, ou par ees 
motifs de crédlbüUc, qiTil doit jqger de 
lavérité do ctiristíanisriie. Vaiacment les 
incrédules s'imaginent que Dieu a établi, 
poar les savants et les pbilosopbes, une 
autre manK're de jugerque pour lesigno-
ranls. Les premiers penvent avoir un plus 
graml noml)re de preaves que les seconds; 
mais les preaves qui sont vraies et solides 
ponr ceux-ci, nc peuvent pas ctre fausses 
et trompeases poar ceax-lá. 

2o De ce qa'aa dogaie qaelconqae noas 
paralt vraí , i l ne s'cnsait pas poar cela 
que Dieu Tait revelé : done de ce qu'il 
nous paralt faux, i l ne s'ensuit pás non 

Elus que Dieu ne l'ait pas révélé. 11 est 
eaucoup plus aisé de nous tromper dans 

l'examen d'une doctrine obscure et ab-
straite, que dans Texamen d'un fait sen
sible et palpable. Par des raisonnements 
captieux, on peat faeilement étourdir et 
égarér un homme qai n'est pas aguerrí á 
lá dispute; mais á quoi aboutissent les 
raisonnements, les conjectures, les soup-
cons contre des faits invinciblement prou-
vés? I l n'est pas une scule vérité spécula-
tive contre laquelle on ne puisse taire des 
objections qui paraissent insolubles; mais 
toútes les objeclions possibles ne nous dis-
suaderont jamáis d'un fait, dont la certi-
tude morale est poussée aa plusbaut de-
gré de noloriété. Les sophismes des scep-
tiques, des pyrrhoniens, d^s acatalepti-
qaes,ont pu faire paraitre douteux toas 
les dogmes pbilosophiqaes; mais ont-ils 
jamáis empecbé personne de se íier au 
témoignage des sens et á celui des autres 
hommes ? Les pbilosopbes, méme les plus 
incrédules, sont forcés d'y déférer dans le 
commerce ordinaire de la vie. 

3" Dieu est certainementen droit de nous 
révéler des mysteres ou des vérités i n -
comprébensibles, puisque nous en appre-
nons de semblablcs par le senliment inté-
rieur, paraos raisonnements, par le t é 
moignage de nos sens, par la déposition 

CRE 561 
des autres hommes; nous le ferons voir au 
mot MYSTÉKE. I I est meme impossible de 
forger une religión exempte de mysléres, 
aucun systeme de philosopbie ou d'incré-
dulité qui n'en renferme un grand nom
bre. Or, quel examen pouvons-nous faire 
d'un dogme incomprébensiblc? Cest de 
voir si celui qui nous l'annonce est cróya-
ble ou s'il neTest pas, si son témoignage 
doit etre admis ou rejeté, s i l a ou s'il n'a 
pas droit de nous subjuguer. Que dirait-
on d'un aveugle-né, qui, avant d'ajouler 
foi á ecux qui lui parlent des couleurs, 
d'un miroir, d'une perspective, voudrait 
concevoir par lui-méme ce qa'on lui en 
dit? Tel est précisément le cas dans lequel 
nous nous trouvons, lorsque Dieu daigne 
nous parler. 

k0 C'est une absurdité de vouloir élrc 
convaincus de nos devoirs religieux, autre-
mentque nous ne le sommes de nos de
voirs naturels et civils. Nous sommes i n -
struits de ees derniers, non par un examen 
spéculatif de ce qui est bon, louablc, utile, 
honnéte, rai'sonnable en lui-méme, mais 
par des preuves morales, dcsqaclles i l re
salte que telle loi a é tépor tée , que telle 
pólice et tels usages sont établis et obser-
vés dans la société. Sur ce point, les ob
jections et les raisonnements des pbiloso
pbes nc servent á rien, on n'y fait aucunc 
attention, eux-mémes n'oseraient s'y con-
former dans la pratique. De quel droit 
prétendent-ils décider, par leurs spécula-
tions , de ce que Dieu peut ou ne peut pas 
nous enseigner, nous prescrire ou nous 
per miel tr;e. 

5o Ce n'est point á nous de prouver au-
jourd'bui le christianisme d'une autre ma
niere qu'il ne Ta été par ceux mémes qui 
l'ont fondé, qui ont convertí les Juifs etles 
paiens. Or, les apotres ne sont point en-
trés en discassion de cbaqae dogme qu'ils 
annonraient; ils ont prouvé par des faits 
lamiss'ion divine de Jésus-Christ et la leur. 
Saint Paul dit aux Corintbiens : « Je n'ai 
point appuyé mes discours ni nía prédica-
tion sur les raisonnements dont la sagesse 
bumaine se sert pour persuader, mais sur 
les démonstralions d'un pouvoir divin et 
de l'esprit de Dieu (sur des miracles), 
afin que votre foi fút fondée, non sur la 
sagesse des hommes, mais sur la puis-
sance de Dieu. » J Cor., c. 2. f . h. 

En effet, la persuasión que nous avons 
d'une vérité, par le raisonnement, n'est 
pas la/OÍ, jamáis on ne s'cst avisé d'appeler 
foi raequiescement a une vérité demon-
trée. Quel méritc peut-il y avoir ala croire? 
Mais Dieu veut que nous ajoulions foi á sa 
parole, c'est un hommage que nous devons 
a sa véracilé souveraine. Le mérite de celte 
foi consiste á résister aux doutes que peu
vent nous suggérer nos raisonnements et 
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ceax des incródules. Ceux qui voalurent 
raisónnei' contre les apotres, fiuent les au-
téurs des premieres nérésies, et Ton sait 
jusqu'á qucls exces ils poussíírent Tabsur-
dité de leurs opinions. Le m6me malheur 
doit arriver, juscju1a la íin des siecles, á 
tous ceux qui s'obslinerout a suivre cette 
méthode períide. 

6o Les conséquences enormes qui décou-
lent de la méthode desdéistes, sont palpa
bles. A forcé de soutenir que Dicu ne peut 
nous révélerdes vérités incomprébcusibles, 
qu'il nous cst impossible de croire ce que 
nous ne concevous pas, ils en sout venus 
au point de prélendre que Dieu ne peut 
ríen révéler du tout; que quand i l le ferait, 
nous ne poumóns jamáis etre certains du 
fait de la révélation. Par conséquent un 
Sauvage, un ignorant, incapabie de décou-
yrir aucune vérité par ses raisonnements, 
est encoré dispensé d'écouter un prédica-
teur qui viendrait pour rinslruire de la 
part de Dieu; i l doit méme s'en déíler et 
íui résister, vivre etmourir dans í'tibrutis-
sement dans lecpiel i l est né. En verla de 
Texamen spccnlatif prescrit á toas les 
hommes par les déisles, i l doit y avoir au-
tántderellgions dans le monde, qifi l y a 
de tétes bien on mal faites. 

Ils objectent qiren suivant notre mé
thode , un mahomélan, un pa'íen, un ido
latre , doivent croire, avec aulant de Certi-
tude qu'un chrétien, que leur religión est 
vraie; puisrpie tous doivent jnger qu'elle 
leur a été annoncée par des hómmes inspi-
rés de Dieu. Mais, oü est la preuve de Tin-
spiration de Mahomet et de ceux qui ont 
enseigné le paganisme ? Les miracles at-
tribués au premier sont absurdes; et l u i -
méme a declaré , dans f Alcorán, qu'il n^í-
tait pas venu pour f ai re des miracles; les 
apologistes du paganisme , Celse, Julien, 
Porphyre, ele, n'ont cité que des prodiges 
dcsquéls personne n'a élé témoin. Ce n'est 
pas ici le lien de pousser plus loin le pa-
ralléle, entre les auteurs dos fausses rel i-
gions et les fondateurs de la nutre. 

IVest-cc pas plulut la méthode desdéistes 
qui doit coníirmer tous les infideles dans 
leurs errenrs? Un musulmán qui ne sait pas 
l i re , n'esl cortaincment pas en étal de se 
démontrer la faussetédesdogmes enseignés 
par Mahomet, ni l'absurdilé desloisqifil a 
établies. Un paíen réussira-t-ii á découvrir 
Tabsurdité du polythéisme, pendant que 
Platón et Gicéron YÓht étayé sur des rai
sonnements philosophiques? Jamáis les rai-
sonneurs n'ont établi une seule vérité, ni 
détruit une seule erreur en matiére de re
ligión. 

II n'esl pas hors de propos d'observer, 
que la mélhode selon laquelle les déisles 
veulenl juger de la révélation, est précisé-
ment la méme que celle des protestants, et 
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que celle-ci a frayé le chemin á la pre-
miere. Un protestant veut voir dans l'Ecri-
ture quelle est la doctrine que Jésus-Chdst 
et les apotres ont enscignée, et juger par 
lui-méme du sens dans lequel i l faut Ten-
tendre ; tout comme un déiste veut juger 
par ses propres lumieres de la vérité ou de 
la fausseté de cetlc doctrine, pour savoir 
ensuite si elle est révélée ounon. Un calho-
lique toujours constant dans ses prin
cipes, soutient qu'il faut examiner la mis-
sion de ceux qui se donnent pour envoyés 
de Dieu; que , s'ils la prouvent, c'est a eux 
de nous enseigner ce que Dieu nous a ré-
vélé , soit de vive voix, soit par écrit; et de 
nous donner le vrai sens ele cette révéla
tion. Voycz CATHOLICITIÍ. 

cuE!>íí. C'est ainsi qu'on nomme lesym-
bole des apólres, qui est Tabrégc des 
vérités de la foi chrétienne , et qui com-
mence par le mol credo, je crois. Tout 
chrétien qui le récite fait un acte de foi; 
cependanl Fon entend quclqueí'ois des mo-
ríUistes se plaindre de ce que les íidéles 
font trop raremeht des aeles de foi : ils 
supposcnt done que les íideles ne vont pas 
á la messe, ou ne disenl point le symbole 
des apólres dans leur pricre. 

CREDO, dét-igne encoré le symbole plus 
ampie que celui des apotres, el qui a élé 
dressé par les conches de iNicée en 325 , et 
de Constantinóple en 381, symbole qu'on 
chanle ou qiron récite á la messe , au 
moins depuis le commencement du sixéme 
siecle. On le dit immédiatement aprés l 'E-
vangile , pour atlester qu'on croit et quon 
recoit comme parole de Dieu, ce qui vient 
d'étrc lu. On peut voir dans le pere Lebrun 
une explicalion irés-amplc de ce symbole, 
et la variélé des rites observés a ce sujet 
dans les différentes églises. Explicalion 
des ccrcuwnies de La messe, t. 1 , p. 2ZtO. 
VOIJCZ SYiMBOLE. 

CUÉTEXISTES. VOIJCZ SOEUnS DE SAIiNT-
JOSEPII. 

<;UIME. On a souvent écrit dans notre 
siecle que les crimes nui attaquent directe-
ment la religión, tcls que Timpiété, le 
blaspheme, le sacrilége, doivent étre pu
nís par la privation des avantages que pro
cure la religión , par l'expuVsion hors des 
temples el de la sociélé des (¡deles , pour 
un temps ou pour toujours ; par les admo-
nitions, les excommunications, etc.: mais 
qu'il est contraire á la naturc des dioses 
de punir ees crimes par des peines aíllic-
tives. D'aulres dissertaleurs ont soutenu 
que les pasteurs de TEglise n'ont point le 
droil de retrancher de la sociélé des íi
deles un ciloyen, ni de le priver des sacre-
menls, parce que cette peine emporte r iu-
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famie et la perte de certains avantages c i -
vils. D'oü i l resulte, en derniére analyse, 
que les crimes qui attaquent dircctement 
la religión, ne doivent étre punis par au-
cune peine. 

Cette rare jurisprudence mérilerait plus 
d'altention , si elle élait proposee par d'au-
trcs que par des coupables intéressés á 
l'étáblir. Quelques réflexions suffiront pour 
en déniontrer Tabsurdité. 

Io La religión est le premier soulien des 
lois, sans elleleslois sont trtís-impuissantes; 
quiconque attaque la religión, sape le fon-
(lement de la législalion meme; 11 mérite 
done d'étre puní par toutes les espéces de 
peines que les loispeuventiníliger, suivant 
la diversité deseas. La religión est d'ailleurs 
autorisée par les lois, elle en fait par tic ; les 
coups frappés sur Tune retombent néces-
sairement sur les autres. 

2o Les crimes qui attaquent dircctement 
la religión, troublent la tranquillité publi
que. II est naturel á tout homme qui croit 
a la religión, de Faimer , d'y prendre mté-
rct, de se croireblessé lui-meme lorsqu''eile 
est attaquée; les insultes qifon lui fait, re
tombent sur ceux qui renseignent et la pro-
fessent, tout comme les invectives contre 
Ies lois retombent sur les magistrats. Si les 
lois n'avaientpas pourvu auchátiment, tout 
particulicr se croirait en droit de venger 
rhonneur de la religión ; ce ne ser ai t pas 
ravantage des coupables. 

3üLorsqu,un impie sesera fait un plan de 
braver les exécrations, les anatbemes, les 
excommunications lancees contre lui pal
les íidMes, ou sera la punition ? ce sera 
l'exces du crime qui en procurera Timpu-
nité. 

Ix* Cbez toutes les nations policées, les 
crimes qui attaquent la religión ont été 
jugés punissables par les lois et par les 
peines aíílictives; les législateurs modernes 
n'ont pas été plus séveres á ce sujet que les 
anciens; nos lois, sur ce point, sont plus 
doñees et plus modérées que celles des 
Grecs et des Romains. 

Quant aupouvoir despasteurs deTEglise, 
i l est fondé sur TEcriture sainte et sur Tu-
sage constamment observé depuis les apo
tres. Voyez EXCOMJIUNICATION. 

* CRITICISME. Le scepticisme (voyez 
ce m o t ) , dont Hume se constitua le re-
présentant en Angleterre, engendra en 
Allemagne le criticisme de Kant, lequcl 
á son tour a donné lieu au développement 
du systeme de Fichte, puis á celui de 
IJégel, de Scbelling, de Bouterweck et 
autres. 

Le philosophe de Koenigsberg, recher-
cbant les éléments de la connaissance hu-
maine, reconnut deux éléments de cette 
connaissance, ou plutót de Fexpéricnce 
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qui la produit, le sujet et Vobjet; mais de 
telle sorte que le sujet, récevant les ím-
pressions de Fobjet", le modifie selon les 
formes nécessaires subsistentes en lui a 
prio7Í, d'oñ ¡1 suit que Fespdt ne peut 
en aucune facón connaitre Fobjet tel qiFil 
est réellemoñt, mais seulemént le phé-
nomene ou Fapparence de Fobjet; car les 
objets ne sont percus que par' les formes 
subjectives que noiís leur imposons : or , 
ees formes montrent simplement comment 
nous concevons les objets, et non comment 
lis sont réellement. Les dioses en soi, 
que Kant appelle noumenes ou étres de 
raison, nous demeurent done entierement 
inconnues; car Fexpérience des sens ne 
nous donne que des pbénomenes, c'est-á-
dire des apparences, et Fintelligence ne 
nous donne qu'un ordre purement ideal. 
Par conséquent, l'áíne et Dieu, qui ne 
petiyent etre connus que par Fexpérience 
des sens, se trouvent au rang des purs 
concepts de raison, ou noumhies, dont 
nous ne pouvons nullement savoir s'ils 
existent véritablement et substantielle-
ment, si meme ils sont possibles. Kant les 
élimina done de la science , qu'il restrei-
gnit á sa Somatologie ou science des 
corps. 

Mais á quoi se rédnisait, apres tout , 
cette science pliénoménale des corps, á 
s'en teñir aux principes de Kant? I I est 
facile de le voir , quand on se rappelle que 
Kant a placé le teuvps et Vcspacé parmi 
les formes subjectives, et que le principe 
meme de causalité est pour lui une ca té-
gorie purement subjective, d'oñ i l résul-
tait que les causes de ees pbénoménes, 
c'est-á-dire les corps, causes de nos sen-
sations, étaient aussi completement sub
jectives, et, conséquemment, quMl n'était 
nullement prouvé qu'elles ont une exis-
tence.hors de nous. Ainsi, quelles qu'aient 
été les véritablcs intentions de Kant, « i l 
nous plonge , dit Rosmini , dans Tidéa-
lisme le plus universel, dans Fillusion sub
jective la plus piofonde. I I nouseraprisonne 
dans une spbere de songes telle qu1 i l ne 
nous est plus permis de la francbir pour 
arriver á aucune réalité. Cest au point qu'il 
ne fait pas seulemént Fliomme incertain 
de ce qu'il sait; i l le déclarc absolument 
incapable de den savoir... C'cst alors le 
scepticisme perfectionné , consommé; le 
scepticisme qui , sous ce nouveau nom de 
criticisme, anéantit Fhumanité meme, 
laquelle iFexisteque parce qiFelleconnait.» 

Néanmoins, tout en ótant á la raison 
théoretique toute possibilité de connaitre 
Fexistence de Dieu, la spiritualitc et Fim-
mortalité de Filme , la vie á venir, en un 
mot toutes les vérités métapbysiques, Kant 
les admettait d'ailleurs, en vertu de la 
raison pratique, comme pos tu lá is , et les 
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tenait pour cerlaines, á cause des besoins 
pratiques, c'ést-á-dire, parce que, dans 
la praliquo, de la vie, on ne peut s'en 
passei-. La partie historlque du christia-
nisme, ou de la révélation, se trouve 
placée au rang des plicnonienes : son cou-
teuu entre naturellement, d'aprés la Ihéo-
rie Kanticnne, dans la classe des nou-
mhies, c'est-á-diie des choses qu'il est 
totalement impossible de connaitre. 

Elle fut done bien vaine l'espérance de 
ceux qui, lorsqne la pbilosophie allemande 
remplaza daus le monde celle du XYIH6 
siécle, crurent que le christiánisme aurait 
une alliée dans la métaphysique nouvelle. 
Le spirimalisme de Kant aboulissait au 
méme résultat que le sensualisme de Vol-
taire. La pbilosopbie se bornait á changer 
les armes émoussées du dernier siécle, et 
á porter la querelle sur un autre terrain. 

Cela parutd'une maniere manifesté dans 
le livre de Kant, intitulé De la religión 
dans les limites de la raison, lequel sert 
encoré de fond á presque toutes les inno-
vations de nos jours. Ü est tristement cu-
rieux de voir , dans cet ouvrage, Kant 
s'appuyer dumemeBolingbroke, qui avait 
déja fourni tant de traits á Voltaire. Que 
sont les saintes Ecritures pour le pbilo-
sopbe de Koenigsberg ? une suite d'allé-
gories morales, une sorte de commen-
taire populaire de la loi du devoir. Jé -
sus-Christ lui-meme n'est plus qu'un ideal, 

3ui plañe solitairement dans la conscience 
e rhumanité. D'ailleurs , la résurrection 

étant retranchée de ce prétendu christiá
nisme, i l ne restait, á vrai diré, qu'un 
évangile dé la raison puré, un Jésus abs-
trait, sans la creche et le sépulcre. 

Depuis Tapparition de cet ouvrage, i l 
ne fut plus permis de se tromper sur Tes-
péce d'alliance de la pbilosophie nouvelle 
avec la foi évangélique. Dans ce traité de 
paix, la critique, le raisonnement, ou plu-
tót le scepticisme se couronnaient eux-
mémes. S'ilslaissaient subsister la religión, 
c'etaitcomme uneprovince conquise, dont 
ils marquaient á leur gré les limites, 
comme le disait assez clairemenl le titre 
de rouvrage de Kant. 

Le criticisme devait aller plus loin en
coré. I I était facile de prévoir que tous 
les esprits ne s'accommoderaient pas des 
postuláis postiches de Kant. Une fois Tim-
pulsion donnée, i l n'étaitplus possible de 
s'arréter sur ce penchant rapide. 

Un esprit hardi , Fichte, parut, et se 
présenta pour tirer toutes les conséquences 
du systéme de son maitre, et pour lui 
donner ainsi son parfait développement. 
Le moi phénoménal de Kant devint, dans 
la doctrine Fichte, le moi absolu, hors 
duquel i l n'y a aucune réalité, méme ü/ie-
noménique ou apparente. En vertu de sa 
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propre aclivité, le moi se pose lui-méme, 
ce qui revient á diré qu1!! se crée , puis, 
par cette méme activité, en se repliant par 
un acte identique sur lui-méme, i l trouve 
une l imite, un non-moi par lequel i l a 
conscience de l u i : mais ce non-moi n'exisle 
pas avant le mo i , ni indépendamment du 
moi. G'est l'activité méme du moi qui le 
pose et le c rée , pour ainsi diré; de sorte 
que Texistence cíe toutes les dioses con-
cevables derive de l'activité primitive du 
moi. Or, parmi ees choses, i l faut ranger 
Dieu méme , Dieu qui apparlient au 7ion-
??ioi. Delá, cet acte de delire de Fichte, 
qui promit un jour á ses auditeurs « que, 
pour la prochaine lecon, i l serait prét á 
créer Dieu. » Derniére expression de l'or-
gueil! D'unecréature intelligente, formule 
la plus ain-égée de la malice de Tange 
réprouvé , si la légéreté de l'áge et l 'irré-
flexion du jcunc homme qui l'a proférée ne 
méritaient pas plus de Í3itié que d'indi-
gnation. Dans cet égoisme métaphysique, 
que devenaient les rapports réels de l'hom-
me avec Dieu ? Quétaient la réalité et 
l'objcctivité du christiánisme? 11 est mutile 
de le faire remarquer. 

En combinant d une facón bizarre l'ob-
jectivité pfiénoménique de Kant, l 'idéa-
lisme absolu de Fichte etle réalisme absolu 
de Schelling, son maitre, Hégel a produit 
un nouveau systéme dont le point de départ 
est Vidce. Celte objectivité qui , pour Kant, 
était pkónoménique, pour Fichte une l i 
mite du moi inconnue, Ilégel l'a placée 
dans l'idée méme, oú l'esprit la contemple 
comme un étre distinct de lui : ainsi la 
pensée est l'existence, et l'existence est 
la pensée. V idée , qui au principe n'est 
qu'une essence logique, se transforme en 
réalité au moyen de ses moments ou de 
ses mouvements, et produit la nature uni-
verselle, l'esprit et Dieu. L'esprit humain, 
en tant qu'il pense , est done pour Hégel 
la réalité spirituelle absolue. Or, comme 
le christiánisme, faisant partie de Vidée, 
est contenu et compris, lui aussi, dans le 
sujetpensant, i l en resulte qu'il n'est autre 
ch'ose qu'un développement n a t u r e l u n 
moment, un mouvement de cette idée 
dans la pensée. Bref, le sujet pensant tire 
de son propre fonds le christiánisme, sans 
avoir besoin d'une révélation extérieure ; 
et, quand le philosophe a atteint la han-
teur et la plénitude de la Science^ i l pos-
sede dans son idée le verbe, le logos dans 
sa réalité et sa présence absolue. Mais, 
comme tous ne sont pas philosophes, ni 
capables de s'élever si haut, pour condes-
cendre á Tignorance des esprits vulgaires, 
on veut bien leur laisser le christiánisme 
historique et la révélation extérieure. 

Nous ne dirons rien des systémes qui se 
sentent plus ou moins du panlhéisme, 
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comme ceux de Schelling, de Bouler-
vveck, de Krug et autres. 

Des détails que nous avons donnés sur 
les trois Systémes de Kant, de Fichte et 
de Ifégel, i l résulle évidemment que leurs 
auteurs ont voulu, chacun a sa .maniere, 
construiré le monde et Dieu a p r i o i i avec 
de purés conceptions de raisons : Kant 
avec ses formes subjectives nécessaires, 
Fichte avec Taclivité du moi , Hégel avec 
les moiivemcnts de Tidée. Mais, á part 
quelques avantages indirects et accidentéis 
que leurs spéculations ont pu fournir á la 
science, i l est ccrtain qu'en général ils 
ne nous ont donné que des théories vaines 
et absurdeSj et, qui pis est, irréligieuses 
et jmpies. 

Si ees théories ont trouvé beaucoup de 
parlisans et d'admirateurs en Allemagne , 
elles ont élé victorieusement combattues 
et réfutées en Italie par Baldinotti, 13o-
nel l i , Galluppi, Perrone et Kosmini. 

C R I T I Q U E , art de découvrlr etdeprouver 
Faulhenticité ou la supposilion, Tintégrité 
ouraltération, le sens vrai ou fauxdeslivres 
et des monumcnls anciens, e tde í ixer le 
degré d'aulorité qu'on doit leur attribuer. 
Critique est derivé du groe «ívw ,jejtige. 

Cet art est nécessaire sans doiite : avant 
d'ajouter foi á un titre quelconque , i l faut 
savoir d'oüil vient, s'il est parti de lamain 
á laquelle on Taitribue, s'il est entier, s'il 
n'a élé ni mutile ni interpolé, quel peut etre 
le sens des expressions dont l'auteur s'est 
servi, si c'cst un original ou seulement une 
versión. On est obligé d'user de celte pré-
caution aPégard des livres saints, des ou-
vrages des Peres, et des monuments de 
Fhistoire ecclésiastique. Faute de Favoir 
observee dans les siécles passés, on a sou-
vent cité avec coníiance des livres dont la 
supposition a été reconmie dans la suile, 
ou des auteurs qui ne nu'ritaient aucune 
croyance. 

Dans le siecle dernier et dans ce!ui-ci, 
Fart de la critique a fait de graads pro-
gres , et a rendu á la religión des services 
importants ; on a examiné, comparé, dis-
cuté lous les anciens monuments avec toute 
Fexactitude et la sagacité possibles. La 
question est de savoir si , pour éviler un 
exces, Fon n'est pas tombé clans un autre, 
et s i , en voulant taire du bien, Fon n'a pas 
fait aussi un tres-grand mal. 

Quelques écrivains, aprés avoir examiné 
les regles de critique établies par les sa-
vants qui ont acquis le plus de réputation 
par ce genre de travail, ont cru y aperce-
voir des défauts , et ont entrepris de mon-
trer que ceux méme qui y ont eu le plus de 
coníiance, n'ont pas toujours été Fideles á 
les suivre dans la pratique. 

G'est ce qu'a fait le P^re Honoré de 
i . 
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Sainte-Marie, carme déchaussé , dans un 
ouvrage intitulé : Rcflexions sur les regles 
et l'usage de la critique, en trois vol. 
?V/i0. Apres avoir observé la marche de nos 
critiques les plus estimés i l leur reproche : 

10 De faire Féloge d'un auteur, de vanter 
son mérite et ses talents, lorsqu'ils ont be-
soin de son témoignage; de le déprimer 
ensuite et d'en faire peu de cas, lorsqu'il 
n'est pas de leur avis. 2o De préférer ordi-
nairement le sentiment d'un nérétlque, qui 
n'a d'autre mérite que beaucoup de témé-
rité, a celui des écrivains catholiques lesplus 
respectables. 3"De recevoir comme authen-
tique un anclen ouvrage lorsqu'il leur est 
favorable, de le rejeter comme supposé lors
qu'il les incommocíe. h0 De faire usage de 
1 argument négalif toutes les íois qu'il leur 
est utile, de le regarder comme nul quand 
on le leur oppose. 5o Pour savoir si un ou
vrage est ou n'est pas de tel auteur, ils font 
beaucoup de fond sur la ressemblance ou 
la diíierence du style qui se trouve entre 
cet écrit et les autres du meme auteur; 
mais, oulre qu'un auteur n'a pas toujours le 
méme style, a des ouvrages plus travaillés 
les uns que les autres, i l faut beaucoup de 
discernement, de goüt, d'expérience, pour 
étre en état d'en juger; et les méprises en 
ce genre sont trés-communes. 6U Quelques-
uns se sont trop livrés á des conjectures, 
ont ohicané sur toutes les circonstances 
d'un fait, n'ont travaillé cfu'á fáire naitfe 
des doutes, ont mieux résussi á embrouil-
ler qu'á éclaircir les événements impor
tants de Fhistoire ecclésiastique. 

11 faitvoir, qu'en observant á lalettre 
toutes les regles établies par nos critiques;, 
on peut prouver la vérité de plusieurs faits 
qu'ils ont cependant regardés comme faux 
ou douleux , et Fauthentlcité de plusieurs 
ouvrages qu'ils ont reprouvés comme sup-
posés et apocryphes, ou au contraire. Etix-
mémes ne se sont point accordés dans le 
jugement qu'ils ont porté d'un fait ou d'un 
écrit; les mis Font admis, les autres l'ont 
rejeté; tous cependant ont fait profession 
de suivre les memes regles. Ils ne sont 
seulement pas convenus entre eux de ce 
qu'ils entendalent par autlientique, apo-
cryphe, canonique, supposé, etc.; loas 
n'ont pas attaché á ees termes la méme 
idée. 

G'est par ees regles prétendues , que les 
protestants ont attaqué les livres de l'Ecri-
ture sainle et les monuments ecclésiasti-
ques qui ne leur étaientpas favorables. Les 
incrédules ont encoré enchéri sur cette au-
dace, et ont voulu renverser tous les titres 
dé la révélation. I I serait fácheux que Fon 
put reprocher ü des écrivains catholiques 
de leur avoir fournides armes. Déjale pére 
Laubrussel, jésuite, avait montré les funes
tes couséquences de cette conduite, dansim 
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Trai lé desabus de la crüiqiie en mal iére 
de re l ig ión , en 2 vol. Í>Í-Í2, imprimé a 
Paris, en 1711. 

L'abbé llenándola anssifaitvoir (fue 1 on 
a en tort de vonloir juger de l'autcjrité des 
.inciennes liturgies comme Fon juge de 
Fauthenlicité des écrits d'un autenr quel-
f onque; que rantoriié de ees liturgies ne 
vient point clu personnage dont on leur a 
íait porter le nom,mais des églises qui s'en 
sont servies detonl teraps. Li targ. orient. 
coUect., tom. 1. pag. 2, etc. 

De toutes ees observatioas, i l s ensuit que 
Fon ne doit pas déférer aveuglément au 
iugement de nos meilleurs critiques, pms-
que leurs décisions ne sont ríen monis 
qVinfaillibles, et qu'il faut comparer et 
l)eser leurs raisons. Un des grands repro-
cliesqueles protestants ionl continuelle-
ment aux i'eres de TEglise, est de direque 
ees 'auteurs respectables ont manqué de 
critique; nous leur répondrons au mol 
PERES DE L'ÉGLISE. 

CRITIQUE sACRÉE,connaissance desregles 
sur lesquelles on doit juger de rautbenti-
c i té , de Fintégrité , de Fautorité deslivies 
saints , et du sens dans lequel i l faut les 
entendre. Nous ne pouvons donnerde celte 
science une idóc plus exacte , qiFen co-
piant le plan qu'avait tracé M. Mallet, d un 
trailé complet sur celte maliére , et qu'il 
avaitplacé dans VEncxjclopédie, au mot 
RIELE. 

11 laudrait, di t - i l , diviser cet ouvrage en 
deux partí es. Dans la premiére, on traite-
rail des livres et des auteurs de FEcrilure 
sainte ; dans la seconde , on rassemblerait 
les connaissances généralesqui sont néces-
saires pour Fintelligence de ce qui est con-
tenu dans ees livres. 

On partagerait la premiére partie en trois 
sections. On parlerait Io des questions ge
nérales qui concernent tout le corps de la 
Bible ; 2U de chaqué livre en particulier et 
de son autenr; 3o des livres cites, perdus, 
apocrypbes, et des monuments qui ont 
rapport á FEcrilure. 

Six questions rempliraient la premiére 
section. La premiére, des djfférenis noms 
donnés á la bible , du nombre des livres 
qui la composent, des diflerentes classes 
qii'on en a faites. La seconde, de la divinite 
des Ecritures : on la prouyerait contre. les 
paiens et contre les incrédules. De Finspi-
ration et des prophélies : on y examinerait 
on quel sens les auteurs sacres ont été ins-
pirés, si les termes sont inspirés aussi bien 
que les dioses, si lout ce que ees livres 
contiennenl est de foi , mc-me les fails his-
toriques et les propositions de pbysique. 
La iroisicme , de Fauthenlicité des livres 
sacrés; du moyen de distinguer les livres 
c?noniques d'avec ceux qui ne le sont pas : 
on liaiterait la question si souvent agitée 
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entre les calholiques et les protestants, 
savoir si VEglisejuge CEcriiure ; on ex-
pliquerait la diftérence entre les livres 
vrolocanoniques et les livres deuléroca-
noniques. La quatriéme, des diííérentes 
versions de la bible et des diverses éditions 
de chaqué versión , de Fantiquité des lan-
gues et des caracteres, et de leur origine : 
bn examinerait si Fhébreu est la premiére 
langue, jusqu'a quel point Fon peut comp-
ter sur la fidélilé des copies , des manus-
crits , des versions , des éditions , el sur 
leur intégrité ; si la vulgate est la seulever
sión áuthentique, et en quel sens; si la 
lecture des versions en langue vulgairedoit 
étre permise ou défendue. La cinquiéme , 
du style de FEcrilure, des sources de son 
obscurité, des divers sens qn'elle peut avoir, 
et dans lesquels elle a été citée; de Fusage 
que Fon peut taire de ees divers sens, soit 
dans la controversc , soit dans la chaire , 
soit dans la théologie mystiquc : on exa
minerait s'il est per mis d'en faire Fapplica-
tion á des objets profanes. La sixiéme 
question Iraiterait de la división des livres 
en chapilres et en verséis, des concordan-
ees et des harmonies des commentaires ? 
de Fusage que Fon doit faire des rabbins , 
du Talmud , de la Gémare, de la cabale : 
on verrait de quelle autorité cloivent étre 
les commentaires el les hdmélies des Péres 
sur FEcrilure, de quel poids sont les expli-
calions des commentateurs modernes, quels 
sont les plus útiles pour Fintelligence de 
FEcrilure sainte. 

La seconde section scrait divisée en au-
tant de petits traités qu'il y a de livres dans 
FEcrilure: on en ferait Fanalyse , on en 
éclaircirait Fhistoire; on rechercherail qui 
est Fauteur de chacun de ees livres, en 
quel temps, de quelle maniére i l a écrit. 

Latroisiémecontiendraittrois questions. 
La premiére,des livres cités dansFEcriture 
sainte, el qui iFexistenl plus; on examine-
rail quels étaienl ees livres, ce qu'ils pou-
vaient conlenir, qui en élaient les auteurs» 
autant qiFon peut le conjecturer. La se
conde , des livres apocrypbes que Fon a 
vonlu faire passer pour canoniques, soit 
qu'ils subsistent encoré, ou qu'ils aient été 
perdus. La troisiéme , des onvrages qui 
peuvent avoir rapport á FEcrilure, comme 
ceux de Philon, de Joséphe , de Mercure 
Trismégiste , des sybilles , des canons des 
apotres, etc. 

La seconde partie comprendrait huit 
traités, Io la géographie sacrée; 2o Forigine 
el la división des peuples , ou un commen-
taire sur le dixiéme chapitre de la Genése; 
3o la chronologie de FEcrilure , á laquelle 
i l faudrait comparer celle des Egypliens , 
des Assyriens , des Babyloniens ; h" Fori
gine et la propagation de Fidolatrie; 5o 
Fhistoire nalurelle relative á FEcrilure; 
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« n y parlerait des animaux, des plantes , 
des pierres précienses, ele., dont i l y est 
fait menlion ; 6o des poids, des mesures , 
desmonnaics qui ontété en usage chez les 
Hébreux; 7° des idiolismes, oti proprictés 
des languesdans lesquellcslcs livres saints 
onté té écrits, des phrases poétiques et 
proverbiales, des figures , des allusions , 
desparaboles. Le hniliemeseraitun abrógé 
historique des divers états du peuple bé-
breu jusqu'áu teraps des apotres , des 
cbangements survenus dans son gouverne-
m é n t , dans ses moeurs, dans ses usages , 
dans ses opinlons. 

Tout ce que ron dirait sur ees divers ob-
iets ne serait pas nouveau pour le fond, 
niaispourrait rctre quant ala maniere de 
le présenter; ce serait un travail utile , 
surtout pour les jeunes théologiens, quede 
rassembler dans un seul ouvragc , et avec 
mélbode , des materiaux epars dans los 
-écrits d'un grand nombre de savanls. La 
bibiiotbeque sacrée du pere Lelong indi-
querait, á celuiqui voiiclraitrenlreprendre, 
les principales sources dans lesquelles i l 
devrait puiscr. 

Ajoutons qu'il esl de réquité nalureile 
de traiter la critique sacrée avec autant 
d'impartialité quela crí7¿V/?íeprofane.; que, 
de la part des incrédules, c'est une injus-
tice de juger les livres des Juifs et des 
•ebrétiens autrement que Ton ne prononce 
sur ceux des Cbinois, des índiens , des 
Perses, des mabométans; et d'établir, pour 
les premiers , des regles de critique dont 
on n'oserait faire usage pour attaquer les 
seconds. Si, lorsque ceux-ci ont paru pour 
la premiére lois en Europe , un censeur 
quelconque avait fait contre leur autbenti
rité les iriémes objections que Ton repele 
<lepuis un siecle contre. nos livres saints, i l 
aurait excité le mépris et Tindignation des 
savants. 

Maisil faut toujours se souvenir que Tau-
torité de ees saints livres n'esl pas unique-
ment fondée sur la certitudc des regles de 
critique i comme les incrédules le suppo 
sent en copiant les protestañts , mais sur 
Pautorité de l'Eglise, qui les a recus de 
Jésus-Cbrist et des apotres, el qui nous les 
donne tels qu'ils lui ont éte confiés : autó-
rité établie sur les mémes preuves que la 
divinité de la religión ebrélienne. Les dis-
cussions de critique sur ce point ne sont 
done pas necessaires pour nous, mais pour 
vaincre ropinLUreté des bérctiques et des 
incrédules ; la foi du simple íidele est ap-
puyée sur de meilleurs fondements. Voycz 
roí . 

CROISADES , guerres entreprises pour 
conquérir la Terre-Sainte. Dans plusieur 
écrits partís de la mainde nos pbilosopbes 
ils ont censuré les cmsflf/esavec beaucoup 
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d'aigreur; ils ont cherché á rendre la reli
gión responsable des maux réels ousup-
posés dont elles lurent la cause. Ces guer
res , disent-ils , inspirées par un m e de 
religión mal entendu', ont coüté a FEurope 
deux millionsd bommes; elles n'ont abouli 
qu'á transporter en Asie des sommes im-
menses, á enriebir le clergé elles moines , 
á ruiner la noblesse, a augmenter la puis-
sance des papes. Tout cela cst-il vrai ? 

I I y périt , si Ton veul, deux millions 
d'bommes libres, mais qui opprimaient 
vingt millions d'esclaves : dos sommes im-
menses furent transportées en Asie , mais 
on y apprit le secret d'en faire cntrer en 
Europe de plus considerables par le com-
metce ; le clergé et les moines s'onncbi-
rent cnracbelant les fonds qui leur avaient 
été enlevés ct qui seraicnt demeurés en 
íriebe; la no!;<lesse se ruina, mais elle por-
dit rbabitudedubiigandage el deFindé-
pendance. Si la puissance des papes aug
menta pour quelque temps , cello des ma
bométans , plus rcdoutable, fut rópriméc 
et mise bors d'état d'abrulir PEuropc en-
tií-ro. Quand on aura pesé ces diíférentes 
eonsidérations , Ton vena dequel coto la 
balance pendiera. 

Déjá plusienrs écrivains, qui iFavaient 
aucu'ndesseindefavoriserla religión, sont 
convenus des faits que nous venons d'ex-
posor. De leur aven, les croisades furent 
mójns reffet du zole de religión que d'une 
passion désordonnée pour les armes, et de 
lanócessité d une diversión poursuspendre 
les troubles inlestins qui duraiont depuis 
longlemps, et pour faire cesser les guerres 
particuliores qui recommencaient tous les 
jours. 

Ges motifs sont clairemenl indiquésdans 
le discours que le pape Urbain H adressa 
aux seigneurs francais au concile de Gler-
mont, Tan 1095. « C'cst un crime, leur dit-
11, de piller los ebrétiens comme vous fai
tes, mais c'est un mérite de tirer Fépéo 
contre les Sarrasins. » Aussi, le concile 
défendit rigoureusement los guerres par
ticuliores que les seigneurs se faisaient los 
uns air; avilres, et mil sous la protection 
de rEglise la personne et les biens dos 
croisés. ííist: de CEgiise gallicane, lom. 
8. 11 v. 22, an. 1095. 

Ces expéditions épuisorent, en Asie, 
touteslos fureurs de zfde etd'ambition, do 
jalousie et do fanatisme qui circulaioat 
dans les veines des Européens; mais elles 
rapportorent parmi eux le goílt du lux o, 
asiatique; elles racbotorent, par un gormo 
de commerce et d'inclustrie , le sang ot la 
population qivclles avaient conté; elles 
próparérent la dócouverte de PAmériquo 
et la navigalion des Indos. 

Les grands vassaux de la couronne, rui
nes par ces voyages, devinrent moins tur-
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bulenls et moins prompts á se rcvolter, i l 
fut plus aisé de reiirer de Leurs mains les 
domaines alienes; avec la piüssance de nos 
iois, la pólice se rélablit. Les premiers af-
franchissements des serfs furent faits par 
des seigneurs qui avaient besoin d'argent 
pour passer la raer; FEurope doit ainsi aux 
croisades les commencemems de sa liberté. 

Desee moment Ton pensa á.établir des 
nianufactures, on peupla les vilies, on 
augmenta leur enceinle, on y íit couler 
des fontaines publiques. D'apres ce que 
Ton avait vu en Orient, nos macons, de
venus arcbitectes, exécnterent ees monu-
menls dont nous adinirous encoré la bar-
diesse et la légferele: l'Europe se rcmplit 
d'bópitaux et d'hospitaliers. 

Une parlie dn patrimoine des nobles 
passa entre les mains des ecclésiasliques ; 
mais ecux-ci faisaient moins d'ombrage á 
rautorité souveraine que des vassaüx ton-
jours preis á prendre les armes. Souvent 
nos rois, inqniétés par des seigneurs re
bebes, demanderent du secours aux éve-
ques: ceux-ci leur procurérent l'assistancé 
des communes. Les rois, de leur colé , 
protégerent les communes contre les vio-
Jences des seigneurs, et augmentarent le 
ponvoir du clergé qui leur devenait si utilc. 

I I n'est done pas vrai que les croisades 
aient été totalement funestes á la religión 
et á la société. De tous les lléaux , l'igno-
rance est le plus redoutable, i l traine tous 
les autres á sa snite; or-, les croisades ont 
contribué beaucoup á le dissiper. Si elles 
ont causé un mal passager, elles ont pro-
duit desbiens durables/Pendantlesqualre 
cents ans qui se sont écoulés depuis les 
dernieres croisades, les sciences, les arts, 
le commerce, rindustrie, la civilisation, 
ont fait plus de progres parminous, que 
pendant les buit siecles qui les avaient pré-
cédées. 

Nous ne faisons ici que copier sommaire-
ment les réflexions de divers écrivains; 
nous laissons aux historiens le soin de les 
développer et de les rendre plus sensibles. 

G'est ce qu'a déjá fait un savanl acadé-
micien, dans une dissertalion sur ce sujet. 
Móm. de i'Acad. des Inscrip., tom. titi, 
in -12 ,p . Z|29. 11 proiive que Tintéret du 
commerce des Européens dans le Levant 
fut un des principaux motifs des croi
sades, et qu'il y eut beaucoup plus de part 
que la religión; qu'en eílel, ees enlrcprises 
ont inliniment contribué, non-seulement 
au progrés du commerce maritime, et aux 
expéditions qui en ont cté la suite, mais 
encoré au rétablissement des sciences en 
Occident, particulierement en France. Des 
Tan 1285, le pape Ilonorius IV, dans le 
dessein de convertir au chrislianisme les 
Sarrasins et les sebismatiques de TOrient, 
voulait que Ton établit á Paris des maitres 
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pour enseignerl'arabeet les autres langues 
orientales , conformément, d i t - i l , aux i n -
tenlions de ses prédécesseurs. Dans le con-
cile général de Vienne, tenu en 1311 et 
1312, Clément V ordonna que Fon établirait 
á Rome, a Paris, á Oxford, a Boulogne et 
á Salamanque, des maitres pour enseigner 
Tbébreu, 1 árabe et le cbaidéen, deuxpour 
chacunedeces langues; qu'ils seraient en-
Iretenus á lióme par le pape, á Paris par 
le roi , et dans les autres vifles par les pré-
lats, les monasleres t-t les chapilres du 
pays; qu'ils traduiraient en latín les bous 
ouvrages qui élaient dans ees langues. G'est 
ce qui a donné lien á la fondalion du col-
lége royal, et a l'usage d'envoyer dans l'O-
rient des missionnaires, dont les relations 
nous ont été souvent tres-utiles. 

En nous ejíercant a la marine, continué 
Tauteur, les croisades nous ont accoutu-
més a tenler par raer de grandes enlre-
prises, et ont occasionné la découverte de 
la boussole; elles nous ont fait connailre 
les pays lointains sur lesqueis nos ancétres 
ne débitaient que des fables; elles ont d i 
minué en France la puissance excessive 
des grands qui vexaicnt Ips peuples. Nous 
leur sommes redevablcs du gout pour les 
sciences et de quanlité d'arls, ou au moins 
d'un certain degré de perfection , que nous 
avons acquis par le commerce avec le Le
vant et avec les árabes d'Espagpe. 

Les protestants, qui ont representé ees 
expéditions comme des entreprises ab-
surdes, injustes, malbeureuses, suggérées 
par rambíiion des papes ou par un fana-
tisme insensé; qui ont dit qu'elles avaient 
été non moins funestes á la religión qu'aux 
intéréts civilset poliliques de l'Europe , ne 
médlaient pas davoir des imilateurs; mais 
les incrédules, charmés de trouver une 
occasion de déplorer les maux que la re
ligión a faits au monde, ont copié servi-
lement les déclamations des protestants. 
Pendant assez longtemps, c'a été une 
espüce de combat parmi nos écrivains , 
pour savoir qui dirait le plus de mal des 
croisades. II faut espérerque , quand ees 
grands poli tiques auront pris la peine de se 
mieux instruiré, ils seront plus modérés. 

I I est évident que des motifs divers ont 
fait entreprendre les croisades. 1" Le récit 
qiFavail fait Fierre Permite et d'autrespé-
lerins, des maux que soulfraient, de la 
part des Tures ou Sarrasins , les ebrétiens 
de la Palestine, surtout ceux que cette na-
tion barbare réduisait á Pesclavage par 
violence. 2U La nécessité d'arrétcr le cours 
de ses conquétes , et d'affaiblir une domi-
nation qui menacait PEurope enli íre; i l 
n"y avait point de moyen plus elbcace que 
d'a.ller Fattaquer cbez'elle. 3o Le désir d'é-
tendre ie commerce, de le faire immédia-
tement, et non par Fentremise des étran-
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eers, qui y faisaient des proíits immenscs. 
%" La misére des pcuples qui gémissaient 
sou» le gouvernement féodal, el qui se llat-
taienl de trouver un sortmoins malheureux 
hors de leur pairie. 5o La curiosité de voir 
des pays donl les pélerins racontaienl des 
merveilles, et la légerelé naturell^ qm a 
touiours porié les Francais á voyager. 
C ^ ^ s p é r a n c e de faciliter le pélerinage de 
la Terre-Sainlc. Ce sont,sans doiUe,ces 
trois dernieis motil's qui enlrainerent aux 
voy ages d'outre-mer ees troupeaux de gens 
de la lie du peuple et des deux sexes qui 
allerent y périr; mais les rois, les princes, 
les militaires, furent cértainement déter-
minés par les tróis premiers. 

On s'exprime done tort mal, quand on 
dit que ees expédilions furent entreprises 
par superstilion et par un zele fanalique 
de religión; si ce motif inllua sur le peu
ple , i l y en eul d'autres plus puissañts qui 
lirent agir les grands. On ne raisonne pas 
mieux quand on decide qu'il éiait injuste 
d'aller attaquer une nation parce qirelle 
était iníidele; i l iVétait point queslion de 
punir son inüdélité, mais d'arreter son 
ambition, sa rapacité, son brigandage; de 
Ini oler l'envie de tenter des conquetes 
en Italie et en France, et de Fempécner de 
s'y établir, córame elle avait fait en Corsé, 
en Sardaigne et en Espagne. Serait-il clone 
injuste aujoimriiui d'aller attaquer les cor-
saires de Barbarie, pour les torcer de re-
noncer a leurs piratenes? Mais les protes-
tantsni les incrédules u'écouteront jaraais 
la raison; éternellcracnt ils rfpéteront les 
méraes absurdités. Moslieim a dissserté n -
diculement sur ce su jet. Hist. ecclés. clu 
vnzieme siécle, premiare part. cb. 1, § 8, 
etc. 11 trouvera loujóurs des copistes et des 
admirateurs. 

. CROISBRR. I I y a trois ordres ou congré-
gations de cbanoines réguliers auxquelson 
a donné ce ñora: Tune en Italie, rautre 
dans les Pays-Bas, la troisiéme en Bobéme. 

Les premiéi s prétendaient venir de saint 
€let, et dater de rinvention de la sainte 
croix sous Constaulin; c'est une traditíon 
fabuleuse. Ce qui l y a de certain, c'est 
qu'ils ont commencé avant le railieu du 
douzierae siécle , puisqu'Alexandre l l f , 
persécuté par Tempereur Frédéric Barbc-
rousse,se réliigia dans un monastere de 
croisiers, les prit sous sa proteclion, en 
1169, et leur donna la regle de saint Au-
gustin. Pie V approuva de nouveau cet 
institut; mais la discipline réguliérc sy 
étant affaiblie, Alexandre Vi l les supprima 
en 1656. On prétend qu'll y en avait deux 
ou trois monastéres en Anglcterre, et qua-
torze en írlande, et quMls ólaient venus de 
ceux d'ltalic. Ils portaient un baton sur 
monté d'une croix. 
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Les croisiers de France et des Pays-Bas 

furent fondés en , par Tbéodorc de 
Celles, cbanoine de Liége, qui avait serví 
en Palestine Tan 1188, et y avait vu des 
croisiers. A son rctour, i l s'engagea dans 
l'état ecclésiastique, alia, en qualité de 
missionnaire, á la croisade contre les albi-
geois, et. Tan 1211, revenu dans son 
pays,11 obtintde révéque de Liége, Téglise 
de Saint-Thibaut, prés de la ville d ' i l u i , 
oú^ avec quatre compagnons, i l jeta les 
fondements de son ordre. Innocent IV et 
Honoré I I I le conlirmérent. Théodore en-
voya de ses religieux á Toulouse, qui se 
joignirent a saint Dominique pour préeber 
contre les albigeois; cetle congrégalion s'é-
ta!)lit et se multiplia en France. Ceux de 
Sainte-Croix de la Bretonniére á París fu
rent réiormés par le cardinal de la Bocbe-
foucaüld; mais ils ont élé supprimés de-
puis peu. . , 

Les croisiers ou porle-croix avec l e-
toilede Bobéme, disent qu'ils sont venus 
le Palestine en Europe; cela n'est pas cer-
.ain. C'est Agnés, filie de Primislas, roí 
de Bobéme, qui institua cet ordre á Prague, 
en 1234. Ils ont actuellement deux génc-
raux, et sont en grand nombre. 

CROIX. Le supplice de la croix était en 
usage diez les Juifs, püisqu'il en estparlé, 
Dent., c. 21, ^ . 22; mais on ne sait pas 
s'ils áttacháieñt le palient á la croix avec 
des clous. Quoiqiñl en soit, le supplice 0 1 -
dinaire des blasphémaleurs était la lapida-
tion; la loi Tordonnait ainsi: aussi les Juifs 
lapidérent saint Etienne, comme coupable 
de blaspbéme selon leurs préjugés. 

Jésus-Cbrist, condamné a mort par le 
conseil des Juifs pour avoir blasphémé, en 
disant: qu'il était le Fils de Dieu, Matt.,c. 
26, ¡sv. 65 et 66, futlivré aux ilomains pour 
étre exécuté áraort. I I avait distinctement 
prédit que les Juifs le livreraient aux gen-
tils pour étre flagellé eteruciiié. Matt., c. 
20 f . t9. Cettecirconstancenepouvaitelre 
prévue naturellement; les Juiís aüraient 
pu le lapider, comme ils avaient voulu le 
faire plus d'une fois, et comme ils firent 
pour saint Élienne; ils auraienl nu deman-
der á Pílate ce supplice plutót que celui de 
la croix. 

Dans le Deut/'ronome , d est dit qu un 
cruciíié est maudit de Oicu; de la saint 
Paul conclut que Jésus-Cbrist nous a ra-
ebetés de la malédiction de la loi, en dc-
venant lui-mémeun objet de malédiction. 
Gal., c. 3, t . IS.L'on concoit quelle bor-
reur les Juifs ont du avoir d'un cruciné, 
quels miracles i lafallupour engager un 
grand nombre de Juifs áreconnailre Jésus-
Cbrist pour Messie et Fils de Dieu. Saint 
Paul n'a pas tort de diré que Dieu a 
voulu démontrer á Tunivers sa sagesse el 
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sa puissance, en convcrlissant Icshommes 
par le mystere de la croix. I . Cor,, c. 1, 
2¿. Ce qu'lly a desingüliér, c'est que, selon 
yandenne tradiiion des docieurs juifs, 
fondee sur les propliélics, le Alessie dévait 
etrecruciíié. Voyez (ialatin, liv. 8, c. 17. 

Les protestants blament comme une su-
perstition le cuite religieux que nous ren-
dons a la croix ; lis disenlque ce cuite n'a 
aucun l'ondenient daits TEcriture sainte, et 
qu"il n'y en a aucun vcstige dans les trois 
premiers siéclesdeTEglise. Daillé, «f/u. 
cultam licl ig Latinor., \ib. 5, etc. G'esi. á 
nous de prouver le contraire. 

Suivant la réflexiou de saint Paul, Phí-
Hpp., ch. 2, y . 8, parce que Jésüs-CIiíist 
s'est rendu obéissant jusqu'á la mort sur 
une c ro ix , Dleu veut que tout genou 11c-
chlsse au nom de Jésus-Christ. Nous de-
mandons quelle diíTérence i l y a entre ílé-
chir le genou á ce nom sacre, ou á le 
fléchir a la vue du signe de la mort du Sau-
veur. Si I'an est un acte de religión, pour-
quoi l'autre est-il un acte de superstition ? 
Les protestants nc nous l'ont pas encoré 
appris. lis diront que le premier de ees 
signes de respeetse rapporto á Jésus-Christ 
lui-méme; n est-ce pas aussi á lui que se 
rapporte le second? 

Dans Minulius-Fólix, qui a écrlt sur la 
fin du second siécl'e ou au commoncement 
du troisiéme, le paíen Cécilius d i t , cu par-
lant des chrétiens, ch. 9 : « Ceux qui pré-
tendenl que leur cuite consiste dans Tado-
ralion d un homme puni du dernier sup-
plice pour ses crimes, etdu funeste bois de 
sa croix, attribuent a ees scélérats des au-
tels dignes d'eux; ils honorent ce qu'íls 
méritenl. Ch.12, tout ce qui vous reste, 
c'est des menaces, dessupplices, des croix 
ou des gibets, non pour íes adorcr, mais 
pour y etre aitachés.» Octavius lui répond, 
ch 29 :« Vous Otes loin déla vérité , quand 
vous nous attribuez pour objeí de cuite un 
enminel el sa a^oix, quand vous pensez 
que nous avons pu prendí-e ponr Dieu un 
coupable ouun mor tel.... Nous n'honorons 
ni ne désirons les gibets ; c'est vous plutót 
qui consacrez des dieux de bois, et adorez 
peut-étie des a^oix de bois comme des 
portions de vos dieux. » 

Terlullien répond au méme reproche, 
Apolog., c. 16 : « Celui qui penseque nous 
adorons la cro ix , a dans le íond la méme 
religión que nous. Quand on consacre du 
bois, que fait la forme, lorsque la matiére 
est la méme; qirimporte la figure, lorsque 
c'est le corps d'un Dieu? La Minerve athé-
nienne, la Géres de Pharos, ne sontqu'un 
tronc de bois informe.... Vous adorez les 
victoires avec leurs Irophées chargés de 
croix , les armées adorentleurs enseignes, 
sur lesquelles brillent les croix au milieu 
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des idoíes, etc. » Idem, ad ISaliones, l ib. 
1, c. 12. 

Voila, disent les protestants, deux auteurs 
du troisiéme siécle,qui souliennent que les 
chrétiens ne rendent point de cuite á la 
croix. Point du tout. Miuulius-Félix nie 
que les chrétiens honorent les croix ou les 
gibéis auxquels on les attache pour íes faire 
mourir; mais i l ne se défend pas plus d'ho-
norerla c m . r de Jésus-Christ qued'adorer 
Jésus-Christ lui-méme, puisqu'il joint Fun 
á l'autre. Tertullien ne nie pas le fait non 
plus, i l se borne á démontrer que les paíens 
font de méme. 

Au quatriéme siécle, Julien renouveia 
encoré ce reproche : « Vous adorez, dit-i l , 
le bois de la c ro ix , vous formez ce signe 
sur votre front, vous le gravez sur la porte 
de vos maisons.» Saint Cyrille répond que 
Jésus-Christ, en mourant sur la croix, a 
racheté, convertí et sancliíié le monde : 
« La croía;, d i t - i l , nous en fait souvenir; 
nous l'honorons done parce qu'eííe nous 
averlít que nous devons vívre pour celui 
qui est mort pour nous. » Contra Ju l ián . , 
lib. 6, p. 19/i. 

Les protestants n'oseraíent nier que les 
chrétiens du quatriéme siécle aient rendu 
un cuite religieux á la croix; mais ils disent 
que c'élait une superslition nouveíle. Ce-
pendant elle leur a été reprochée au troi
siéme siécle aussi bien qu'au quatriéme; 
si ceux du troisiéme l'avaientrejetée et s'en 
élaient défendu, ceux du siécle suivant 
auraienl-ils osé Fadopter ? Nous verrons 
dansrartielesuivant que ce cuite eslencoré 
supposé par rhabilude des chrétiens de 
faire le signe de la croix. 

Ces mémes critiques soutiennent que les 
Péres ont mal dissipé Figuominie que Fon 
jelail sur les chrétiens, á cause du supplice 
de Jésus-Christ. Au second siécle, saint 
Justin, ApoL, 1, il0 55, représente que la 
croix du Sauveur esl le signe le plus écla-
tant de son pouvoir et de Femplre qu'il 
exerce sur le monde enlier; i l rappelle les 
paroles d'ísaie qu'il avait citées, n" 35, ou 
leprophéte, parlant du Messie, dit qu'i l 
portei-a la marque de son empiresur soyi 
épaulc; c'est la croix , dit saint Justin, 
que Jésus-Christ a portée avant d'y étre 
atlaché. I I observe, aussi bien que Aíinu-
tinus-Félix et Tertullien, que cet objet pré-
tendu de malédiction se voit néanmoins 
partout sur les mJls des vaisseaux, sur les 
Instruments du labourage, sur les ensei
gnes militaires, auxquellcs les soldatsren
dent un cuite religieux. 

Pour trouver matiére á une censure. Le 
Clerc ét Rarbeyrac suppriment la premiére 
réílexion de saint Justin; ils disent que la 
seconde n'est qu'une déclamation puérile. 
Oii est done le ridicule de diré aux paíens: 
Si la w o i x était par elle-méme un objet 
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d'horrcur, vous ne devriez la souíTrir ñulle 
part, surlout avec les images des dieux 
auxqucls vous rendez un cuite. L'lioireur 
et le scandale des páiens, répond Barbey rae, 
ne venaitpas de la ligure de la croix, mais 
de ce qu'elle était rihstrument du supplice 
des criminéis, et en parüculier decelui de 
Jésus-Christ. Nous le savons. Cependant 
cet inslrument de supplice paraissait sur 
lesenseignes militaires avec les figures des 
dieux. Par la croix, Jésus-Chrisi a racheté 
le genre Immain; parla prédication de ce 
mvstéíe, le monde a été converti et sanc-
liíié, et lesprophetes l'avaíenl pródit. Saint 
Justin n'insiste pas sur cette raison en par-
lant aux paíens, parce qu'ilaiirailfaUuleur 
développor le mysterc de la rédemption ; 
mais i l presse cet argument lorsqull dis
pute centre le juif Triphon, qui était mieux 
instruit, n" Ü/i et suiv. Tertullien le fait 
aussi valoir, adv. Judcaos, c. 10 et suiv. 
Origone Ta repéte dix fois au philosophe 
Celse, qui se van tai t de connaitre pai fai-
tement le chrislianisme. Les Peres n'igno-
raient done pas les vraies raisonsqui font 
disparaitre le scandale de la c ro ix , mais 
ils ne voulaicnt pas les placer hors de 
propos. 

Quand la c ro ix , disent les protestanls, 
serait respectable á cause de ce qu'clle re
présente ct a causo dos idées qu'elle nous 
donno, i l serait encoré ridicule aolui adres-
ser la parole,* de luisupposer du sentiment, 
de Taction, de la ver tu, de la puissance ; 
de diré qu'elle a ontendu les dernléres pa
roles de.) ésus-Cliristmourant, qu'elle opere 
des mirados , qü'ellc met en ful te los dé-
mons, qu'ello estla sourec du salut etnolre 
unique esperance, etc. Ce langage des 
catholiques est celui de Fidolatrie la plus 
grossiére. Quand i l serait supportable, en 
parlant do la croix á laquelle Jésus-Christ 
a étéattaché j i l serait encoré absurde á 
l'égard de tonto antro figure de la croix. 

Rcponse. Si, enmal iérede religión, le 
langage figuré et métaphorique est un 
crime, i l laut commencer par condamner 
Jésus-Christ, qui veut qu'un cbrélionporte 
sa croix ; i l faut réformer saint Paul, qui 
no veut pas que Ton rende vide la croix 
de Jésus-Christ, qui appelle sa prédication 
La parole de la croix, quiso gloníio dans 
la c ro ix , etc. Quand on a objecté aux pro-
testants un passage d'Origone, Comment. 
inEpist. acl Bom,,]\h. 6, n0 1, oñ i l releve 
le pouvoir de la croix de Jésus-Christ, ils 
ont répondu que ce Pere parle, non de la 
croix matérielle, mais de la ponsée , du 
souvenir, de la méditation de la mort de 
Jésus-Christ. Ainsi ils expliquent le langage 
des Peres dans un sens figuré, lorsqu'íls y 
trouvent lour avantage, et ils prennent tout 
ala lettre, lorsque cela peut leur íburnir 
un sujet de reproche. Ils nous demandent 
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quelle ver tu peut avoir une croix de bois 
ou de métal; nous leur demandons á notre 
tour quelle vertu peut avoir le signe de la 
croix formé sur nous: si les calvinistes en 
ontperdu la pratique, les luthériens du 
moins et les anglicans Font conservé^, et 
nous allons voir quelle date des temps 
apostoliques. 

Ils ont encoré beaucoup argumenté sur 
le terme ü a d o r a t i o n dontnous nous ser-
vons commimément a l'égard dé la c ro ix ; 
nous avons fait voir ailleurs que l'équivo-
que de ce mot ct Tabus que Ton en peut 
taire j no pronvent ríen. Voyez ADORATIOX. 

Beausobre prétend que ríionneur renda 
á la croix ne fut d'abord qirun respect 
extériour, tel qu'onle rend en général aux 
dioses saintes, et Fon n'honora d'abord 
que la croix á laquelle Jésus-Christ avait 
été altaché, ensuitecet honneur fut adressé 
á tontos les images de cette croix. Les 
memos monuments qui nous parlent de 
Fadoration de la croix, font aussi men-
tion de Vadoration des sa 'mts lieux. Hist. 
du Manich., liv. 2, ch. 6, § 1, n° 6. 

Nous soutenons que si le^respcct ronda 
aux choses saintes n'était qu'exíérieur, ce 
serait une momerie et une hypocrisie i n 
digno d'un homme grave et sensé. En se-
cond lien, nous demandons si le respect 
adressé aux dioses saintes est un respect 
pnrement civil , et qui n'ait de relation 
qu'á Fordre civil de la société. 11 est évi-
dent qn'il a rapport á Fordre religieux; 
que c'est un acto de religión qui a Diou 
pour objet; qu'en dépit aes protestants, 
c'est un culie religieux, puisqu'encore 
uno fois, cidte et respect sowXsymnymzs. 

L'nsage de planter des croix sur les 
grands chemins, est vena de ce que le 
droit d'asile y était attaché aussi bien 
qu'aux églises et aux aulels. Ainsi For-
donne le concile deClermont, temí Fan 
1095, canon 29. 

CROIX (signe de la) . C'est Faclion de 
foritíer une croix sur soi-méme, en por-
tant la main du front á la póitrine , et de 
Fépaule gauche á Fépaule droile, en pro-
noncant eos mots : Au nom du re re , et 
du Fils ,et du Sa in t -Esprü . Cesparoles 
sont de Jésus-Christ memo, lorsqu ¡1 ins-
titua le baptémo. Matt., c. 28, f . 19. 

C'est une profession abrégéc du ebris-
tianisme, de laciuolle les premiers íidéles 
contracterent a'abord Fhabitude. « A 
ionios nos actions, dit Tertullien , lorsque 
nous entrons on sortons, lorsque nous 
prenons nos habits, que nous allons au 
bain, á table, aul i t , que nous prenons 
une chaisc ou une lumiére, nous tormons 
la croix sur notre front. Ces sortes de 
pratiques ne sont point commandées par 
une loi formelle de l'Ecriture; mais la tra-
dition les enseigne , la coutume les con-
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firme, et la foi les observe. » De corond , 
c. k. Les chrélieus opposaient ce signe vé-
nérable á tomes les superslitions des 
paiens. 

Origéne, Select. in Ezech., c. 9, dit la 
méme chose ; saint Cyrille de Jérusalem 
recómmancle cette pralique aux fidéles, 
Catech., Zi; saint Basile, L . de Spirit . 
Sancto, c. 27, n0 66, dit que c'est une 1ra-
dition apostolique. Les Peres nous appren-
nent que ronction du bapteme et celle de 
la contirmation se faisaient en forme de 
croix sur le front du baptisé; ils atiestent 
qu'il se faisait des miracles par le signe de 
la c ro ix ; que ce signe pulssant suffisait 
pour mettre en faite les démons, et ponr 
déconcerter toas leurs prestiges dans les 
cérémonies magiques des paiens. Lac-
tance, 1. lx, Dioin. Instit., c. 27; de Marte 
versee, c. 10, etc. 

Puisque la tratlition a suñi ponr intro-
duire ce signe parmi les premiers fideles, 
nous demandons aux protestants pourquoi 
elle n'a pas suffi pour antoriser aussi le 
cuite renda á c ro ix ; quelle diíférence 
i l y a entre former sur nous une croix par 
motif de religión, et rendre un respect 
religieux á ce. méme signe place sous nos 
yeux. Voilá ce que nous ne concevons pas. 

Dans le saint sacrifice de la messe, dans 
Fadministration des sacrements, dans les 
bénédictions, dans tout le caite extérieur , 
l'Eglise répete sans cesse le signe de la 
c ro ix ; c'est pour nous apprendre et nous 
convaincre qu'ancane pratique, aucune cé-
rémonie ne peat produire aucun eíTet 
qu'en vertu des méritcs et de la mort de 
Jésus-Christ, que toutes les graces de 
Dieu nous viennent en considération des 
souífrances de ce divin Sauveur, et du 
sang qu'il a versé pour nous sur la croix. 

Une coutume assez commune ebez les 
cophtes et ebez les autres ebrétiens orien-
taux, est d'imprimer avec un fer cbaad le 
signe de la croix sur le front des enfants, 
cu sur une autre partie du visage. Quel-
ques autenrs mal instruits ont cru que ees 
ebrétiens faisaient cette cérémonie par 
religión, et quMls se persuaclaient quelle 
peut teñir lien du baptérae; ils se sont 
trompes: l'abbé rxenaudot,mieux informé, 
soutient qu'il n'y a dans cette coutume 
rien de superstitieux. Elle est venue de ce 
que les mabométans enlevent souvent les 
enfants des ebrétiens pour en faire des 
esclaves et pour les élever dans le mabo-
métisme malgré leurs parents; mais, 
comme ils sont ennemis de la cro ix , qui 
est le signe du ebristianisme, ils ne veu-
lent pas d'nn enfant ni d'un esclave qui a 
cette marque imprimée au front ou au v i 
sage. Perpót. de la fo i , tom. 5,1. 2, c. i , 
p. 106. 

CROIX (féte de la ). L'Eglise romaine cé 
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lébre deux fétes á riionneur de la sainte 
croix : la premiére, le o mai, sous le nom 
de Vlnveniion ou de la découverte de la 
saiule croí.x ; elle a été institaée en mé-
moire de ce que sainte Héléne, ibére de 
l'empereur Gonstantin, l'an 326, fit eber-
eber et trouva. sous les ruines du Calvaire, 
la croix á laquelle Jésus-Cbrist avait été 
attacbé. Get événement est rapporté par 
saint Cyrille de Jérusalem, qui fut placé 
sur le siége de cette égüse vingt-cinq ans 
aprés ; i l en parle á ses auditeurs comme 
témoins oculaires, et sur le lieu méme. 
Catech., 10; saint Paulin, Epist. 31; saint 
Jérome, Sulpice Sévére, saint Ambroise, 
de obitu Theod. Saint Jean Cbrysostóme, 
Ruffin et Tbéodoret en ont aussi fait men-
tion. 

En comparant leurs récits, Fon volt que 
les paiens s'étaient appliqués á dérober 
aux ebrétiens la connaissance du lieu de 
la sépulture de Jésus-Cbrist. Non-seule-
ment ils y avaient amassé une grande 
quanlité de pierres et de décombres, mais 
ils y avaient élevé un temple de Vénus, et 
avaient érigé une slatue de Júpiter sur le 
lieu oú s'était accompli le mystére de la 
résunection. Sainte Héléne, aprés avoir 
fait démolir le temple , íit creuser á cóté 
da Calvaire , et Ton y découvrit enfm le 
tombeau da Saaveur, avec les instruments 
de sa passion. Comme on trouva trois 
croix, celle de Jésus-Cbrist fut reconnue 
par un miracle qu'ellc opéra. L'impéra-
trice en envoya une partie á Constantin, 
une aatre partie á Rome, pour étre placée 
dans une église qu'elle y fonda sous le 
titre de la Sainte-Croix de Jérusa lem. 
Elle laissa la plus grande portion dans 
l'église qu'elle fit batir sur le saint sé-
pulcre, et qui fut appelée Basiliqtie de 
la Sainte-Croix, l'Eglise daSépulc re ou 
de la Résurrecdon. 

Les protestants, prévenus contre le 
cuite de la croí.x, ont objecté qu'Eusébe 
n'a pas parlé de cette découverle; mais 
que proave ce silence contre le récit des 
témoins oculaires , descontemporains, ou 
des autenrs voisins de l'événement? Le 
pére de Montfaucon nous apprend qu'Eu
sébe fait mentionde la découverte de la 
O'oix dans son Commentaire sur le 
Psaume 87, p. 5/i9. 

« Les miracles de Jésus-Cbrist, dit saint 
Cyrille de Jérusalem, rendent témoignage 
á sa puissance et á sa grandeur, aussi bien 
que le bois de la croix trouvé ees jours-ci 
parmi nous, et duquel ceux qui en pren-
nent avec foi ont presque rempli tout le 
monde.... I I en est de méme du sépulcrc 
ou i l a été enseveli, et de la pierre qui est 
encoré aajourd'bui dessus. » Catee, 30. 
Dans la quatriéme et la treiziéme caté-
cbése, 11 dit que les parcelles de la croix 
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sont rdpandnes par tout le monde. Les 
íidcles qui visitaient Ies lieux saints dési-
raient toas d'en avoir. Quand nons n'au-
rions point d'áutré tcinoin que cclui-la , 
i l ne serait pas récnsable; i l était né et i l 
parlait sur le lieu merae , 11 pouvait avoir 
vu de ses yeux le fait qu'il attestail, ct 
plusieurs de ses audileurs en avaient été 
témoins comme. lui. 

Basnage a néanmoins osé ecrire , dans 
son Hist. des Jnifs, liv. 6, ch. l / i , sect. 10, 
que Grégoire de Tours , raort Tan 596, est 
le premier qui en ait parlé. G'est ainsi que 
sont instruils les auteurs que les protes
tan ts regardent comme des oracles. Tille-
mont. t. 7, p. 5. Dans les Vies des t eres 
et des Mdrttfrs , tom. 6, pag. 91, Ton trou-
vera un délail curieux louchant les divers 
inSlruments de la passion du Sauveur. 

La seconde íéte de la sainte croix 
ost cclle de son Exaltatioh, le i k sep-
tembre : rinslitution en est plus ancienne 
que celle de la íéte précédente; elle re
monte auregne de Constantin. On cstper-
suadé qu^lle fut ctahlie Tan 335, soit en 
mémoire de la rrcn'.r qui avail apparn mi-
raculcusement á cet empereur , soit pour 
célébrer ladécouverte que sainteHélene sa 
mere avait laite de la mn.rde Jésus-Cllrist. 
Du moins les Grecs et les Latins la solen-
nisaient au cinqimmeet au sixicme siécle, 
et ils Tavaient fjx(;e au jonr de la dédicace 
de TEglise que sainte Hélene avait faitbatir 
surleCalvaire. Tóutesles années, ácejour, 
l'évéque de Jérusalem montait sur une t r i -
bune élevée, et i l y exposait la sainte croix 
á la vénération du peuple : de la le nom 
OdExaUation donné a la fete. Les Grecs 
nommaient cette cérémonie, les Mystércs 
sacres de Bien, on la Sainteté de' Dieu , 
au rapport de INicépbore. 

Vers ratl 61Zi, CÍíósrocs, roi de Perse, 
aprés avoir vaincu les Romáíns, s'empara 
de Jérusalem; i l emporta dans la Perse la 
sainte croix, qui était reníermée dans une 
cbasse d'argent. Mais Tan 628, Cbosioes 
fut vaincu á son tour par rempcreur Iléra-
clius,elobligé de rccevoir les conditions de 
lapaix. L'un desprcmiers articles dutraité 
conclu avec Siróes son íils, fut la reslitu-
tion de cette précieüserclique. Elle futrap-
portée par Zacbarie, patriarcbe de Jéru
salem, qui avait Oté fait prisonnier, et fut 
replacée par lléraclius lui-méme dans l 'é-
glise du Calvaire.Cet éví'nemenl renditplus 
célebre la féte áéVExaltal ion de la sainte 
Croix. Dans le buitiéme siecle , les Latins 
établirent une féte parliculiere le 3 de mai, 
en mémoire de rinvcnlion ou déla décóü-
verte de cette relique. Voy. Acta Sanct., 3 
maii; Tbomassin, Traite des FcHes, p.Z|79; 
Vies des Peres et des Mar ty r s , t. 8, i k 
septembre, etc. 

Quant á l'apparition miraculeuse d'ime 
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croix que l'empereur Constantin vit dans 
le ciel, voyez COKSTANTIN. 

CROIX PEGTORALE ; c'est une croix d'or, 
d'argent, ou de pierres précieuses, que les 
évéques, les arcbevéques, les abbés régu-
liers et les abbesses portent pendue á leur 
con, et qui est une des marques de leur d i -
gnilé. 

Cet usage parait anclen : Jcan le Diacre 
représente sainl Grégoire dans son mauso-
lée avec un reliquaire pendu a son cou , et 
nomme cet ornement / i /a ímVi; pcut-éU'e 
est-cc une corruption du mot phylactcria. 
Voyez PUTLACTERES. Saint Grégoire l u i -
méme, expliqíiánt ce terrnc, dit que c'est 
une croix enricbie de reliques. Innocent 
I I I dit que par ceite croix les papes ont. 
voulu imiter la lame d'or que le grand prc-
tre des Juifs por tai t sur son front. Cet usage 
despapes a passé aux évéques. Quant ala 
croix qu'on porte devant les arcbevéques, 
voyez PORTE-CROIX, et Y anden Sacra-
mentaire, preniíére partie , p. 153. 

C R O S S E , bfiton pastoral que porlent les 
arcbevcques, les évéques et les abbés r é -

-guliers, et qu'on porte devant eux quand 
ils oílicient. 

I I parait que dans l'originc c'était un bá-
ton pour s'appuyer; mais de tout temps cet 
appui, nécessaire aux vieillards, a été une 
marque de dislinction. ]Sum., c. 17, ^2,61 
c. 21 , f 18. Nous voyons les ebefs des t r i 
bus d'Israei distingués par le baton, et 
c'est Torigine du sceptre ou Mton de com-
mandement. On lit pour la premiére fois, 
dans le concile de Troyes de l'an 867, que 
les évéques de la province de Rbeims, qui 
avaient été sacrés pendant l'absence de 
l'arcbevéqueEbbon, recurent de l u i , aprés 
qu'il ent été rétabli, l'anneau et le baton 
pastoral suivanl i'usagc de Féglise de 
France. En 835, dans le concile de Nimes, 
on rompit la crosse d'ün arcbevéquc de 
Nárbónne, intrus, nommé Selva. Dalsa-
mon dit qu'il n'y avait que les palriarcbes 
en Orient qui la portassent. 

On donne cette crosse á l'évéque dans 
l'ordination, pour marnuer, dit saint Isi-
dore de Séville, qu'il a aroit de corriger, et 
qu'il doit soutenir les faibles. L'autcur de 
la vie de saint Césaire d'Arlcs parle du elere 
qui portait sa crosse; et saint Burcbard, 
évéque de Wurtzbourg, est loué dans sa 
vie d'avoir eu une crosse de bois. Voyez 
Vancien Sacramentaire. premiére partie, 
p. 150, 15/1. 

riíOYAXCK. Croire, en général, est la 
méme cbose qu'étre persuade et convaincu; 
aussi croyance signiíie persuasión; mais 
toule persuasión ne peut pas étre appelée 
croyance. 

Nous sommes persuadés que deux et deux 
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fontquatrc, que les troisangles d'un trian-
gle sont égaux a deux droits; ees deux pro-
positions sont ¿videntes par elles-rnemcs. 
Quoique nous ne concevions pas comment 
la liberté pcnt se concilier avecl'immuta-
bil i té, nous sommes convaincus cepen-
dant que Dieu est libre et immuable, parce 
que c est une véríté qui se déduit évidem-
ment de la notion d 'Eíre nécessaire, con-
sequemment une vé rilé dómonlrée. 

Nous sommes certains qu'iih corps est 
mu par un autre corps; nous le voyons de 
nos yeüx, nous le sentons par le tact, quoi
que nous ne comprenions pas pourquoi le 
mouvement se communique d'un corps a 
un autre corps. Nous sentons que notre 
ame meut notre proprc cor¡is, c'est une 
vérité de cónscience, quoiqu'il ne soit pas 
possible de concevoir comment un espril 
peut agir sur un corps. 

Dans tous ees cas, notre persuasión irest 
pas proprement une croyance; nous ne 
croyons pas, mais nous voyons et nous 
sentons. 

Quoique nous n'ayons pas vu la ville de 
Rome, nous croyons son existence , sur le 
témoignage de ceux qui l'ont vue, de ecux 
qui Tliabiient, sur les relations que nous 
avons avec eux, etc. Les peuples de Gui-
née , qui n'ont jamáis vu de glace, quine 
concoivent pas comment l'eau peut devenir 
un corps solide, croicnt cependant l'exis-
tence de la glace, sur le témoignage de 
miüe voyageurs; s'ils ne la croyaient pas, 
ils seraient insensés. Les aveugles-nés ne 
concoivent point les phOnomímes des cou-
leurs, un miroir, une perspeclive, un ta
blean; ils en eroient cependant Texistencej 
et cette persuasión leur est dictée par le 
bou sens. Dans ees divers cas, la croyance 
est une foi humainc fondee sur le témoi
gnage des hoinmes. 

Nous croyons que Dieu est un en trois 
Personncs, que le Yerbe incarné est Dieu 
et bomme, que .lésus-Christ est réellement 
dans rEucharistie , etc.; quoique nous ne 
concevions pas ees mystéres, nous les 
croyons sur le témoignage de Dieu, ouparce 
que Dieu les a révé lésce t te croyance est 
une foi divine. Nous sommes convaincus 
de la révélation par les molifs de crédibi-
lité dont elle est revétue. 

Lorsqiron demande, pouvom - nous 
croire ce. que nous ne concevons pas ? 
c'est demancler si les aveugles-nés peuvent 
croire rcxislence des couleurs , si les peu
ples de Guiñeé peuvent croire l'existcnqe 
de la glace, si nous-memes pouvons croire 
lacommunication du mouvement d'un corps 
á un autre. Cependant on a fait des libclles 
pour prouver qu'iJ est impossible de croire 
sérieusement ce qu'on ne concoit pas, que 
c'est un entbousiasme et une folie, que nos 
professions de foi ne sont qu'un jargon de 
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moft sansidées, que proposer á un bomme 
un mystére, c'est comme si Ton luí parlait 
une langue inconnue, etc.; et loutes ees 
máximes sont autant d'axiomes de la pbi-
losophie des incrédulos. 

Pour croire un dogme de foi divine, 
est-il nécessaire que ce dogme soit obscur 
et inconcevable? Non. La spiritualité et 
rimmorlalité de Fame nous paraissent des 
vérités démonlrées; mais nous pouvons 
faireabstraction des prcuves naturcllesque 
nous en avons, et croire ees mémesvérités, 
parce que Dieules arévélées; un ignorant, 
qui n'a jamáis réfléchi sur les preuves, croit 
ees deux dogmes, parce que la religión les 
lui enseigne. 

Ceux qui virent Jésus-Cbrist. opérer un 
miracle, pour prouver qu'il avait le pou-
voir de remeltre les péchés, Matt., c. 9, 
^ . 6, furent témoins oculaires de la révéla
tion, ou du signe par lequel Dieu altestait 
le pouvoir de Jésus-Cbrist; ils en eurent 
une certitude physique. Sans avoir vu les 
miracles du Sauveur, nous en avons une 
certitude inórale portee au plus baut de-
gré : non-seulemcnt ils nous sont atiestes 
par les écrits des témoins oculaires etpar 
une Iradition vivante qui n'a jamáis été in-
lerrorapuCj mais par í'elfet qu'ils ont pro-
duit, qui est rétablissement du ebristia-
nisme. Jamáis les apotres n'auraient con-
verti personne, si les faits qu'ils annon-
caient n'avaientpas été indubitables. Voy. 
CERTITUDE. 

Quand on reproebe aux athées et aux 
autres incrédules les conséquences de leur 
doctrine, et les funestes eííets qu'elle doit 
produire sur les moeurs, ils disent que la 
croyance influe trés-peu sur la conduite 
des bommes, que le tempérament seul de
cide de leurs vices ou de leurs verlos, de 
la ils concluent que la religión est lacbose 
du monde la plus indilférente el la plus 
inuiile. IPautre part, ils soutiennent que 
les vices et les malbeurs des bommes vien-
nent de leurs ei reurs, qu'il faut leur ensei-
gner la vérité pour les rendrebeureux, qu'il 
est bonparconséquent de préeber Palbéis-
me, parce que c'est la vérité; ils ajoutent que 
les erreurs en fait de religión sont la cause 
de la plupart des crimes commis dans le 
monde. La contradiction de ees principes 
est palpable. De quoi servirá aux bommes 
la vérité, si cette connaissance ne peut 
influer en rien sur leur conduite? Com
ment la religión, qui cominande loutes 
les verlus et défend tous les vices, peul-
elle produire parelle-méme reífet direcle-
ment opposé au bul de son inslitution ? 

11 ne sert a rien de ciler l'exemple des 
ebréliens vicieux, pour prouver que leur 
religión n'influe en rien sur leurs moeurs. 
Lorsque la croyance géne les passions, i l 
n'esl pas élonnánl que celles-ci soient sou-
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vent les plus fortes, et entrainent Thomme 
au crime malgré les remords que la re l i 
gión lui cause. Au contraire, si la doctrine 
iavorise les passions, en brisant le lien qui 
tend á les réprimer, elle doit certainement 
rendre riiomme plus vicieux , puisqu'elle 
étouffe en lui la voix de la conscience et les 
remords. Tel est done Tellet que produi-
raient Tatheisme et l'irreligion sur tous 
ceux qui sont nés avec des passions viS-
lentes. 

Oü les faits décident, les conjectures et 
les raisonneraents sont superllus. íl est in
contestable que le clirislianisme, dés qu'il 
fut établi, causa une révolution sensible 
dans les moeurs des Juifs et des paíens, et 
les rendit beaucoup meilleurcs qi^elles n'é-
taient; c'est un fait avoué par les ennemis 
memes de la religión. Done i l iVest pas 
vrai, en général, que la croyance des 
hommes n'inílue en rien sur leur conduite. 

CRUCIFIEMENT. Quelle qu'ait étéla mé-
tbode des llomains et des Juifs d'attacber á 
la croix ceux qui étaicnt condamnes á 
mourir par ce supplice , nous nc pouvons 
douter de la maniere dont Jésus-Cbristy 
fut attaché. La narration des évangélistes 
ne laisse aucune inceriitude sur cepoint; 
i l est dit que Jesus-Christ, apres sa résiu-
rection, fit voir et toueber a saint Thomns 
les piales formées dans ses mains et dans 
ses pieds par les clous. Joan., c. 20, f . 25 
et 27. Sur la vraie croix, conservée á Rome, 
on remarque encoré les vestiges des clous, 
et lorsqu'elle fut retrouvée par sainte I lé-
lene, on relrouva aussi les clous par les-
quels Jésus-Chfist y avait été attaché. 

Ce supplice élait cruel; i l n'ést pas éton-
nant que Jésus-Christ, épuisé par une nuit 
entiere de souífrances, par la ílagellation , 
par la fatigue de porter sa croix, par les 
piales de ses membres, n'ait conservé sa 
vie sur la croix que pendant trois heures, 
et soit mort plus tót que les deux voleurs 
crucifiés avec lui . Aucun des ennemis du 
chrislianisme n'a osé disconvenir autrefois 
que Jésus-Christ n'ait expiré sur la croix; 
mais de nosiours, i l s'en est trouvé qui ont 
afleclé de douter s'il était véritablement 
mort lorsqu'il en fut délacbé. lis n'ont pas 
vu qu'ils faisaient disparaitre une de leurs 
plus pompeuses objections contre la résur-
rection; ils disentque si Jésus-Christ était 
véritablement ressuscité , i l aurait sans 
doute reparu en public, et se serait montré 
á ses ennemispour les confondre. Mais, pai
la meme raison , s'il n'était pas mort, i l 
n'a tenu qu'a lui de reparaitre et de se mon-
trer aux Juifs, s'il l'avait voulu. 

Constanlin , convertí au christianisme , 
abolit avec raison le supplice de la croix. 
Des ce moment, elle a passé non-seule-
ment, comme le dit saint Augustin, du 
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lien des supplices sur le fiont des empe-
reurs, mais du lleudes supplices sur les 
autcls. 

Plusieurs incrédules ont prétendu qu'il 
y a conlradiction entre les évangélistes au 
sujet de l'heure á laquelle Jésus-Christ fut 
attaché á la croix. Saint Mallhieu, saint 
Marc et saint Luc, apres avoir raconté le 
críicifiement, disent que depuis la sixiéme 
heure jusqu'á la neuviéme , c'est-á-dire 
depuis inidi jusqu'á trois heures, la Judée 
fut comerte de ténébres: d'oú i l résulte 
que le Sauvcur fut attaché á la croix vers 
midi. Mais saint Marc , c. 15, ¡tf. 25, d i t , 
en parlant des Juifs , ü était la troistéme 
heure , ou neuf heures du matin , et ils 
le crucifiérent. Au contraire , nous lisons 
dans saint Jean, c. 19, f : qu'il 
était environ la sixiéme heure, ou mid i , 
lorsque Dilate présenta Jésus aux Juifs, 
qui demandérent sa mort , i l nc put 
done élre crucific que quclques heures 
nprés midi. Comment concilier tout 
cela? 

Fort aisémént, avec un peu d'attention. 
Saint Jean ne dit pas qu'il était la sixiéme 
heure precise , mais environ la sixiéme 
heure ; i l n'était done pas encoré midi 
lorsque les Juifs demandérent la mort 
de Jésus, et que Dilate le leur iivra : or , 
révangéüste ajoule , f . 16, que tout de 
suite ils le conduisirent au Calvaire, 
chargé de sa croix ; Jésus - Christ put 
done y étre attaché á midi , comme les 
trois autres évangélistes le supposent. 
Lorsque saint Marc dit qu'ü était la t r o i -
siéme heure, et qu'í/s le crucif iérent , 
on doit entendre que dés les neuf heures 
du matin les Juifs se disposérent á le cru-
cifier , aprés que Dilate le leur aurait 
livré; autrement i l y aurait conlradiction 
entre le ^ , 25 et le -f. 33 du méme cha-
pitre de saint Marc. 11 est évident que , 
dans les jfr. 23, 26!, 25 et 26, cet historien 
n'a ni suivi l'ordre des faits , ni prétendu 
marquer l'heure précise. Cette circons-
lance n'était pas assez importante pour 
tnériter beaucoup d'attention ; et quand 
un cupiste , par inadvertance , aurait mis 
la troisieme heure pour la sixiéme 
heure , ce ne serait pas un grand mal-
heur. 

CRUCIFIX , image de Jésus-Christ atta
ché á la croix. Les catholiques honorent 
le crucifix en mémoire du mystére de la 
rédemption, et pour exciter en eux la 
reconnaissence de ce bienfait; les protes-
tants ont oté les crucifix des églises. Ce 
ne fut qu'avec beaucoup de peine que , 
du temps de la prétendue réformation 
d'Angleterre, la reine Elisabeth put en 
conserver un dans sa chapelle. Kous ne 
savons pas pourquoi les réformateurs ont 
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témoigné tant d'horreur poní' ce signe si 
capable cTexciter la piété. L'on en voit 
cependant encoré dans plusicurs temples 
des lutheriens. 

Autrefois un catholique se serait fait 
scrupule de ne pas avoir un crucifix dans 
sa chambre; aujourd'hüi on laisse au 
peuple ce pieux. usage ; i l est dangereux 
qu'en perdant de vue l'image , on n oublie 
bientót ce qu'elle représente. Le cuite de 
la croix et l'usage des crucifix devinrent 
plus communs dans l'Eglise, immédia-
tement aprcs l'invention de la sainte 
croix. Voyez fancien sacramentaire , 
par Grandcolas, premiere parlie , p. 66. 

CüLTE . honneur que l'on rend á Dieu , 
cu á d'autres étres, par rapport á luí et 
par respect ponr lui, I I est impossible 
d'admettre en Dieu une providence , 
sans en conclure qu'il est juste et néces-
saire de lui rendre un cuite , non parce 
qu'il en a besoin , mais parce que nous 
avons besoin nous-mrunes d'étre recon-
naissants , respcctueux, soumis á notre 
Créateur : quiconque ne Test pas envers 
Dieu , Test encoré moins envers les hom-
mes. 

Respecter sa majestc supreme , sentir 
en tout lieu sa préseiice, reconnaitre ses 
bienfaits, croire á sa parole , se soumettre 
á ses ordres et á sa volonté , se confier en 
ses promesses et en sa bonté, l'aimer sur 
toutes dioses; voilá les senliments dans 
lesquels consiste le cuUe en esprit el en 
vér i tú ; tous réunis forment ce q:ie nous 
appelons Vadoralion ou le cuite supreme 
qui n'est dü et ne peut étre rendu qu'á 
Dieu seul. Voyez RELIGIÓN. 

Avant d'entrer dans aucune question sur 
ce sujet, i l faut commencer par expliquer 
les termes. Dans toutes les langues, cuite, 
honneur , respect, vénération , rcvc-
rence, seroice , sont synonymes, snrtoul 
dans le langage commun et populaire. 
Dans l'Écriture sainte méme , le terme 
hébreu qui désigne le cuite supreme rendu 
á Dieu, exprime aussi l'honneur que les 

.patriarches ont rendu plus d'une fois anx 
anges, et celui qulls oat témoigné aux 
hommes; dans ees divers passages , les 
versions emploient indilféfémment le mot 
adorer, oase prosterner. Cependant le 
mot et Taction ne peuvent pas désigner le 
méme sentiment ni le méme degré de 
respect á Fégard d'objcts si différents; 
i l faut done que la sig'niíicalion des mots 
change suivant les circonstances et sui-
vant rintention des écrivains. 

Conséquemment Ton est obligé de dis-
tinguer diííérentes espéces de cuite, et 
i l convient d'en prendreridée dans l'E-
criture sainte. Faute d'avoir en des notions 
justes et nettes sur ce point, les théolo-
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giens hétérodoxes ont fait une infinité de 
raisonnements et de réflexions fausses; i l 
n'est aucunarticle de la doctrine catholi
que qu'ils aient mieux réussi á défigurer. 

Nous appelons cuite intérieur les sen-
timents d'estime, d'admiration, de re-
connaissance, de confiance , de soumis-
sion á Fégard d'un étre que nous en j u -
geons digne ; et cidte ex té r i eu r , les 
signes sensibles par lesquels nous témoi-
gnons ees sentiments, comme les génu-
ílexions , les prosternements, les priéres, 
les voeux , les offrandes, etc. Lorsque ees 
témoignages ne sont pas accompagnés des 
sentiments du coeur , ce iFest plus un cidte 
vrai et sincere, c'cst une puré hypocrisie : 
vice que Jésus-Ghrist et les prophétes ont 
souvent reproché aux Juiís. 

Comme le cidte change de nature , sui
vant la diííerence des motifs qui Finspi-
rent, i l faut distinguer le cuite civil á^ -
vec le cuite religieux. Lorsque nous 
honorons dans un personnage cíes quali-
tés , un pouvoir, une autorité , qui n'ont 
rapport qu'á Fordre civil et temporel de 
la société , c'est un cidte purement c iv i l , 
si nous voulons honorer enjui une digni-
té , un pouvoir, un mérite surnaturel , 
avantages qui n'ont rapport qu'á Fordre 
de la gráce. et au salut éternel, c'est un 
cuite religieux , puisque la religión seule 
nous peut faire connaitre et nous faire 
estimer les dons de la gráce. Mais nous ne 
pouvons pas exprimer le cuite religieux 
par d'autres signes que le cuite c i v i l ; c'est 
la diversité du motif qui en fait loute la 
diííerence. 

Par conséquent le cuite ne peut pas non 
plus étre le méme, lorsque nous avons 
une idée toute différente oes personnes ou 
des objets auxqueís nous Fadressons. Com
me nous recomí ai ssons en Dieu seul toute 
perfection , les attributs de créateur et de 
seul souverain maitre, nous lui devons des 
sentiments d'admiration , de respect, de 
reconnaissance , de confiance, d'amour, 
de soumission, que nous ne pouvons avoir 
pour aucune créature ; ainsi, nous lui ren-
dons non-sculement un cuite religieux, 
mais un cuite supréme, que nous appelons 
proprement adoration ; i l y aurait de la 
folie et de Fimpiété á vouloir rendre ce 
cuite á un autre qu'á lui. 

Lorsque nous respectons et honorons, 
dans les anges et dans les saints, les gra-
ces surnaturelles que Dieu leur a faites , la 
dignité á laqueile i l les a élevés, le pou
voir qu'il leur accorde, ce n'est certaine-
ment plus un cuite divin , ni un cuite su~ 
préme , mais un cuite inférieur elsubor~ 
donnó ; c'est néanraoins toujours un cuite 
religieux, puisqu'il a pour motif la rel i 
gión , ou le respect que nous avons pour 
Dieu lui-méme. Lorsque Dieu dit aux Is-
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raélites, Exod., c. 23 , 21 : « Respectez 
mon ange, parce que inon nom est en liu, « 
i l ne leur prescnvait pas un adtc civil. 
Lorsqu'une feimne de Samarie se prosterna 
devant Elisée, parce que ce prophete 
venait de ressnsciter son enfant, elle ne 
prétenditpoint honorer en luí une dignité 
ni nn pouvoir c i v i l , mais la qualité de 
saint prophete , d'homme de Dieu , et 
le pouvoir d'opérer des miracles, I V Reg., 
c. Zi, ̂ . 9 el 37. Dans Tordre civil, on peut 
appeler cuite supréme celui que í'on rend 
au ro l , et cuite inférieur celui que Fon 
temoigne á ses ministres. Ponrquoi cette 
dénoinination n'aurait-elle pas lien en fait 
de cuite religieúx ? 

Pour met.tre plus de clarté dans leurlan-
gage^ les théologiens appellent latrie le 
cuite rendu á Dieu , et dulie celui que Ton 
rend aux sainls ; mais dans Torigine, ees 
deux termes tires du grec signiüaient 
égalcment service, sans distinction. 

I I laut encoré se souvenir que nous em-
ployons souventlesmémes demonstrations 
extérieures, pour témoigner un cidte i n 
férieur et pour rendre nn cuite supréme ; 
et c'est alors Piutenlion seul qui détermine 
la signification des signes. On s'incline, 
on se déconvre, on se met á genoux , on 
se prosterne devant les grands aussi bien 
que devant les rois, sans avoir pour cela 
finlenlion de leur rendre un honneur 
égal ; i l en est encoré de mfiine dans le 
cuite religieúx a Fégard de Dieu, et á 
Ttígard des anges et des saints. Presque 
toute la diíícrence se trouve dans la forme 
des priéres ; nous demandons a Dieu de 
nous accorder ses grííces par lui-méme , 
et nous supplions les saints de les obienir 
pour nous par leur intercession : cela est 
trés-diíTércnt. 

Le cuUc, soil c iv i l , soit religieúx, est 
tantot absolu et tantót r e l a l i f ; les lion-
neurs que Ton rend au roi sont un cuite 
civil absolu, le respect que Ton a pour 
son image ou pour son ambassadeur est 
re la l i f ; on ne les honore pas pour eux-
mémes , mais en considération du roi. II 
est dit dans le psaume 98 , Hebr. 99 , f . 
5 et 9 : « Adorez Tescabeau des pieds du 
Seigneur, parce qul l est saint.... Adorez sa 
sainte montagne.^ Lorsque les Juifs se pros-
ternaient devant Tarcbe d'alliance , devant 
le temple, devant la montagne de Sion ; 
lorsqu'ils se tournaient de ce cóté-lá pour 
prier, lis ne prétendaient pas rendre leur 
cuite á la montagne, au temple, ni á l'ar-
ebe, mais a Dieu, qui était censé y étre 
présent : done lorsque nous faisons de 
méme devant une image du Sauveur,ou 
devant sa croix, ce n'est point á ees sym-
bolesque se termine notre cuite, mais á 
Jésus-Christ lui-méme. I I dit á ses disci-
ples : « Celui qui vous re^oit, me re-

i . 
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coit;.... celui qui vous écoute, m'écoute, 
ét celui qui vous méprise, me méprise. » 
Matt. , c. 10, ^ . ZiO: L u c , c. 10, ^ 16. I I 
n'est done pas vial qu'en fait de cuite re-
iigieux, la distinction que nous mettons 
entre le cidte absolu et le cidte re la t i f 
soit une invention moderne des théolo
giens, qui n'est point fondée sur l'Ecriture 
sainte, comme les protestants le prétendent. 

Avec le secours de ees notions, qui nous 
paraissent claires, nous parviendrons aisé-
ment á résoudre les questions qu'on a cou-
lume de proposer touebant le cuite en ge
neral. 1° Est-il permis de rendre un cuite 
religieúx á d'autres étres qu'áDieu? 2o La 
religión ne consiste-t-elle que dans le cidte 
intérieur ? Ne faut-il pas absolument t é 
moigner ce cuite á 1 extériéur ? 3I, La 
pompe, dans le cidte d iv in , est-elle un 
abus? / i " Que doit-on entendre par cidte 
superstitieux, indu et snperflu ? 

I . Les protestants soutiennent que tout 
cuite re l ig ieúx, rendu á d'autres étres 
qu'áDieu, estune impiété et une idola-
trie; c'est un des principaux motifs qu'ils 
ont allégués pour justifier leur séparation 
d'avec í'Egiise romaine. Dieu, disent-ils, 
s'en est clairement expliqué , Deut., c. 6, 
>v. 13 : « Vous craindrez le Seigneur votre 
Dien, et vous le servirez seul. » Jésus-
Cbrist a répété ees parólos dans l'Evangile, 
Matt. , c . U , f . 10. La loi est claire et sans 
replique. 

Nons répondons que cette loi déíend de 
rendre á d'autres étres qu'á Dieu seul le 
cuite supréme, le cuite qui atieste sa qua
lité de seul souverain Seigneur, mais qu'elle 
ne déíend point de rendre á d'autres le 
cuite inférieur et subordonné, qui sup-
pose que ce sont des créatures dépendantes 
de Dieu, parce que ce cuite, loin d'óler á 
Dieu son titre de seul souverain Seigneur, 
le luí confirme au contraire. Nous prou-
vons que tel est le sens de la l o i , Io parce 
que Dieu lui-méme dit aux Juifs, jEa;o<l, 
c. 23, f . 21 : « J'enverrai mon ange qui 
vous précMera, . . . respectez-le, observa 
eum, ne le méprisez pas, parce que mon 
nom esl en lui. » I I est done faux que Dieu 
ait défendu ailleurs tout cuite quelconque 
adressé á d'autres étres qu'á lui . 2o Parce 
que nous voyons les patriarches, les juges, 
les propbeles, se prosterner devant des 
anges, et leur rendre le plus profond res
pect. Abrabam se prosterna devant trois 
anges qu'il recut chez l u i , Balaam íit de 
méme devant celui qui lui apparut, Josué 
devant un autre, Daniel devant celui qui 
vint lui révéler l'avenir. L'ange qui se 
nomme le prince de l 'armée duSeianew\ 
dit á Josué : « Décbaussez-vous, le lien ou 
vous étes est saint. « Jos., c. 5, ^ . íli et 
suiv. Josué, pénétré de respect, se pro
sterne et lui d i t : « Que mon Seigneur or-

49 
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donne-t-ü á son serviteur ?» Josué a-t-il en 
cela violé la loi? Vainement les protesianls 
diront que ce n'était la qu'un cuite c i v i l ; 
nous avons démonlré le contraire d'avance 
par la simple notion des termes. 

lis prétendent que, clans ees différentes 
circonslances, c'était le Fils de Dieu qui 
apparaissait aux anciens justes, cela peut-
étre; mais ees justes le savaient-ils ? Dieu 
ne les en avait pas prévenus, et ees auges 
ne ledisent point; aucontraire3 Dieu, qui 
avait averli les Israélites que son auge les 
précéderait, £ a w / . , c . 23, AV. 21, promet 
dans la suite á Moise quMl les précedera 
lui-meme, c. 33, f . 17. I I y avait done 
une différence entre Dieu et son ange. Ce-
lui qui se nomine prince de l'armee du 
Sciqneur. ne s'attribue pas la divinile. 

3'" Nous 'ajoutons qu'il est impossible de 
respecter sincérement Dieu, sans honorer 
des étres qu'il a nommés ses amis, ses 
saints, ses éhis. 

Nous soutenons méme que la loi duDeu-
téronome ne défend point de temoigner du 
respect pour des choses inanimées, lors-
que ce sont des symboles de la présence 
de Dieu; comme étaient la nuée lumineuse 
dans laquelle Dieu parlait á Moise, Farclie 
d'alliance, le tabernacle et le temple.; Dieu, 
au contraire, dit aux Israélites, Levit., c. 
26, 2 : « Soyez saisis de frayeur devant 
mon sanctuaire, » et i l leuv ordonne de 
respecter comme sai?it tout ce qui sert á 
son cidte. David di t , Ps. 9 8 , 5 : « Louez 
le Seigneur notreDieu, adorez Tescabeau 
de ses pieds, parce que c'est une chose 
sainte. » I I est absurde de nous opposer 
toujoursune oudeux lois, et de ne teñir 
aucun compte de toutes les aulres. 

Ainsi, rien n'est plus faux que la notion 
que Beausobre a voulu donner du cuite 
religieux, lorsqn'ñ a dit que c'est ce/wi 
qui fait partie de l'honneur qu'on rend 
¿i Dieu. Hist. du Manich., 1.9. c. 5^ § á 
et suiv. A fin de persuader qu'il n'y a point 
de cuite religieux (pie celui qui est du á 
Dieu, etlorsqu'il a décidé quelesmemes 
cérémonies qui se pratiquent innocem-
nientdans le cuite c ivi l , á l'égard d'une 
créature , ne sont plus permises pour lui 
rendre un cuite religieux, i l a íbrmelle-
ment contredit l'Ecnlure sainte. 

C'était, d i t - i l , un acte d'idolátrie de bai-
ser sa main en regardant le soled et en 
s'inclinant devant l u i , Job., c. 31, ^ . 26; 
cependant les paiens ne le regardaient que 
comme un étre dépendant et un instru-
ment du Dieu supréme. Cette observation 
est encoré fausse. Jamáis les paiens n'ont 
connu un Dieu créateur, supréme et madre 
du soled; ils croyaient cet asiré animé, 
intelligent, puissant par lui-méme, par 
conséquent un Dieu trés-indépendant d un 
Dieu supréme; nous le verrons ci-aprés. 
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I I convient que les manicliécns rendaient 

unhonneur direct au soled et á la l ime, 
parce qu'ils les envisageaient comme des 
temples dans lesquels 3ésus-Christrésidait 
par ses deux attributs de ver tu et de sa-
gesse; mais i l Ies absout d'idolátrie, parce 
qu'ils ne rendaient pas á ees deux astres 
l'adoration supréme qui n'appartient qu'á 
Dieu seul. II allegue une citationde Fauste 
le manicliéen, qui d i t : Nous avons pour 
ees choses la méme vénération que vous 
avezpour lepainet pour le cálice. Or, 
les catboliques, dit Beausobre, n'avaient 
pour le pain et pour le cálice qu'un respect 
rel igieux, parce que c'étaient les figures 
du corps et du sang de Jésus-Christ. 

Admellons pour un moment cette raison 
fausse. I I s'ensuit Io qu'il n'est pas vrai que 
tout cuite ou tout respect religieux adressé 
á un autre étre qu'á Dieu soit une idolatrie 
comme le soutiennent les protestants. 2<> 
Que si Ies Peres sont coupables d'une incon-
séquence, en blámant le cidte des mani-
chéens, pendant qu'ils approuvent celui 
des catboliques, Beausobre y tombe l u i -
méme, en eondamnant l'idolalrie, le cuite 
des catboliques, pendant qu'il justifie ce
lui des maniebéens. 3o Sa décision á l 'é
gard de ceux-ci est forméllément contraire 
au passage de Job qu'il a cité. 

II n'est pas étonnant qu'avec ees notions 
fausses dñ Cuité religieux, nos adversaires 
n'aient jamáis su s'accorder entre eux. 
Dadle, calvinisle, soutient que tout CH/ÍÍ? 
religieux , qui ne s'adresse pas directe-
mentet uniquement á Dieu , est une ido
latrie, ou du raoins une superstltion. Les 
sociniens, au contraire, prétendent quer 
quoique Jésus-Christ ne soit pas Dieu, on 
peut cependant Fadorer comme Dieu , 
parce qu'il a dit qu'on doit honorer le Fils 
comme onlionore le Pére. Beausobre juge 
qu'on a pu , sans idolatrie, donner le nom 
oe Dieu á des créatures; mais qu'on ne 
peut pas, sans tomber dans ce crime, 
leur rendre l'honneur qui est dü á Dieu 
seul; comme si on pouvait leur faire plus 
d'honneur que de íes appeler des dieux. 
Hyde, anglican, bláme les chrétiens de la 
Perse, parce qu'ils aimaienl mieux étre 
mis á mort que d'adorer le soleil et le feu. 
De relig. vet. Pcrs., c. / i . Beausobre les 
approuve; mais i l prétend que ce cidte 
était innocent de la part des Pcrses, des 
maniebéens et des sabiens. Hist. du M a 
nich., tom. 2, 1. 9, c. 1, n. 9. Sans doute, 
suivant son avis, ees mécréants enten-
daient tous mieux la question que les 
chrétiens. Engel, autre calvinisle, ne veut 
pas qu'on laxe d'idolátrie le cuite que les 
Chinois rendent aux esprits ou génies, aux 
ames de leurs ancétres et á Confucius. Se-
lon la foule des déistes, celui que les 
paiens rendaient á leurs dieux n'était pas 
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une idolulrie, parce qu'il se rapportait 
indirectemeut au v ra ip ieu ; ct les hon-
neurs rendas a tu manes des héros étaicnt 
un hommage adressé á la vertu. Cepen-
dant, quoique nous honodons dans les 
saints des vertus beaucoup plus purés que 
celles des prétendus héros, on nous en í'ait 
un crime. Voyez PAGAMSME, § IV et V. 

Basnage, aussi peu équitábíe que les au-
tres, nous reproche tfadorer les anges et 
les saints; i l dlt qu'on condamne a llome 
ceux qui cnseigrient que Vadoralion est 
due aDieu seul. líistoire de l'Eglise,tom. 
2 , l i v . 18, c. 1 , n. 2. U savait bien que ce 
n 'est lá qu'une equivoque fraudiüease, que 
nous ne nous servons jamáis du lerme 
dadoralion en parlanl du culle des anges 
€t des saints, parce que dans l'usage ordi-
riáire, ce mot signiíic le culle supréme; 
i l h'ígnorait pas que TEglise romaine fait 
profession de rendre ce cuite á Dieu seul. 
Pí'importe, i l luí a paru plus utile d'en 
hnposer aux ignorants, que de diré la vc-
rité. Mais afín de se contredire aussi bien 
que les autres, i l avouc., n. 7, qu'il est 
permis de véncrer les martyrs. Qu'il nous 
íasse done voir que, dans l'Ecriture sainte, 
adoré i ' et v e n é r e m e significnt jamáis la 
méme chose. Ensuite i l nous oppose Lac-
lance, qui a dit qu'il ne faut avoir de vc-
néral ion que pour Dieu seul. Nous verrons 
ci-apres de quelle vénération ce Tere a 
vouhi parlcr. 

Ce critique accumule contre nous des 
preuves négalives; el pour les rendre plus 
íorles,i ly ajoule dusien. «Lesanciensn'ex 
horlaient les licleles qu'á honorer et á prier 
Dieu. » Mais leur ont-ils défendu expres-
sément d'honorer el de prier les anges el 
les saints? Bientut nous lerons voir le con-
traire. Les premiers chrétiens, selon l u i , 
n'adressaient leurs prieres qu'á Dieu, puis-
qu'il ne nous reste des premiers si celes 
aucune priéré, ni aucunehymne,quisoient 
adressées aux saints. Malhcurciisetnent i l 
ne nous en reste pas davaniage de celles 
qu'on adressait á Dieu ; les iiturgiesn'on 
été mises par écrit que sur la fin du 
quatrieme siecle; ct i l y est failmention 
de rintercession et de Finvocaiion des 
saints. 

I I cite Plinc le jeune et Ensebe, qui d i -
sent que les chrétiens n'adressaient qu' ' 
Jésns-Chrisi leurs hymnes et leurs canil 
ques ; et c'était une preiive de sa divinité 
Fausse citalion. Pline rapporlc que 1 
chrétiens s'assemblaient le dimanche pon 
chanter des hymnes á Jésus-Christ comme 
á un Dieu. Ensebe dit que dans les canli-
ques des íidéles la divinité lui étail attri-
b u é e , bonne preuve de la croyance de l 'E-
glise contre les ariens, mais preuve nulle 
contre nous; nous convenons que des 
hymnes, des cantiques, des louanges de 
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la Divinité,ne peuvent étre adressésqu'á 
Jésus-Christ. Selon Tertullien, continué 
Dasnage, onne doitdemander des bienfaits 
qu'á celui-lá sen! qui peut les donner, 
Apolog., c. 30; d'accorü. Dieu seul peut 
les doñner par lui-méme; mais les anges, 
les saints, nos fréres vivants, peuvent les 
obtenir pour nous. C'est pour cela que saint 
Jacques nous ordonne de prier les uns 
pour les autres, c. 5, ^ . 16. Tértullien n'a 
pas condamné cette pratique. « Vous vous 
étes approchés, dit saint Paul, de la .Téru-
salem celeste, de la multitude des auges, 
de l'assemblée el de l'Eglise des premiers-
nés qui sont écrils dans le ciel , de Dieu 
qui est le jage de tous, des espritS des 
justes qui sont dans la gioire, de Jésus 
médiateür de la nouvelle alliance, etc.» 
Heb„ c. 12, f . 22. De quoi nous sertcelic 
société avec les anges et les saints , s'ils ne 
peuvent riennous donner, et si nous n'avons 
rien á leur demander? 

Avanl dé citer Origene , i l auraitdule 
iré. Ce f'ére , selon l u i , soutienl conire 

Celse, que quand les génies auraient le 
ponvoir de guérir les maladies et de nous 
taire du bien , i l ne faudrail encoré s'a-
dresser qu'á Dieu. C'est une fausseté; Ori
gene enseigne le contraire ; voici ses pa
roles, í. 8, n. 13 : « Si Celse parlait des 
vrais ministres de Dieu, qui sont les anges, 
et s'il disait qu'il faut leur rendre un cillté, 
peut-élre qu'aprés avoir épuré le sens du 
mot cuite, et les devoirs dans lesquels i l 
consiste, je lui dirais á ce sujet ce qui 
convient; mais comme i l appelle ministres 
de Dieu les démons adorés parles gentils, 
refusons de les honorer et de les servir, 
parce que ce ne sont point de vrais minis
tres de Dieu , n. 3/i et 36. Les anges regar-
dent comme leurs associés et leurs amis les 
vrais adorateurs de Dieu : ils s'intéressent 
á leur saint, ils les aident el leur font du 
bien;.... Tange gardien présente á Dieu 
les prieres de celui dont le soin lui est con
fié, et i l prie avec l u i , n. 60. Au lien de 
compler sur le secours des démons ou gé
nies, i l vaut bien mieux nous confier en 
Dieu par Jésus-Christ, lui demander tonte 
espéce de secours et rassislance des saints 
anges et des justes, afin qu'ils nous déli-
vrent des mauvais démons. » Est-ce la dc-
sapprouver le cuite des anges ettoule con-
fiance en enx ? II serait absurdo de pré-
tendre que nous ne devons aucune recon-
naissance, aucune coníiance, aucun rés 
ped, aucun bommage aux esprits bien-
heureux, qui nous considérent et nous 
assistent comme leurs associés et leurs 
amis : ees sentimenis n'ont-ils pas toujours 
pour objet principal Dieu , qui a dáigné 
nous accorcler ce puissant secours ? 

Mais un protestant ne démord pas; les 
Peres, dit Basnage, donnaient le cuite 
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(Tmi seul Dieu pour la marque distinctive 
du clmstianisme ; c'esi pour cela que les 
chréliens furcnt accusés d'athéisme. On 
soutenait contre les arlens , que si Jésus-
Christ n'était pas Dieu, i l ne serait ñas 
permis de Fadorer ni de se confín- en l i l i . 
Tout cela est ví a i , et i l ne s'ensuit rien 
contre nous : c'est á un seul Dieu que nous 
rendons notre cuite, ct non á plusieurs 
dieux; des honrieurs el des rcspects, trts-
inférieurs et tres-différents du mlte su
prime , adressés aux anges ct aux saints, 
loin de déroger au cuite divin, en sonl au 
contraire un elTet et une conséquence inse
parable. Si Jésiis-Clirist n'était pas Dieu , 
ce serait une impiété de Fadorer comrae 
Dieu, et de nous confier en luí comme élant 
Dieu; cet argument était tres-solide contre 
les ariens; i l ne Test pas moins conlre les 
sociniens : mais i l ne prouve rien contre 
nous, puisque jamáis i l ne nous est venu 
dans Fesprit d'honorer d'un cuite divin 
les anges et les saints, ni de nous confier 
en eux comme etant des dieux. 

Non-seulement les paicns accusereñt les 
chrétiens d'aiht'isme; mais par une conira-
diclion grossiere, ils leur reproclierent 
d'honorer les marlyrs comme des dieu\ ; 
les Actes du martyrc de saint Polycarpe, 
Julien, Libanius , dans l'oraison lunrbre 
de cet empereur, Forpliyre et d'autres , 
ont forgé cette calomnie; les protestants la 
répelent, et cela ne leur fait pas beauconp 
d'übnneiir. 

Ils nous objectent que cctle distinction 
que nous faisons entre deux especes de 
cuite re l igimx ne se trouve point dans les 
anciensPferes : voyonspourquoi,ettacbons 
de prendre le vrai sens de ce qu'ils ont dit. 
I I estprouvé, par lous les monuments de 
l 'antiquité, que cliez les paíens tout cuite 
relicjieux était censé calle d ivin , cuite 
supróme, et qu'ils n'en connaissaicnL point 
d'aulre. Jamáis les paíens n'ont allribué á 
leurs dieux du second ordre, ni aux manes 
de leurs héros, un simple pouvoir d'inter-
cession, un pouvoir subordonnc aux vo'on-
tés d'un Dieu souverain, chaqué Dieu était 
indépendant et maitrc absolu dans son dé-
partement: sonverit dans les poetes nous 
voyons les grands dieux et .lupitcr hú
meme , demander le secours des dieux du 
bas étage. Nous ferons voir a il leurs qu'on 
abuse du terme, quand on préte aux paíens 
en general, ct méme aux philosopbcs an-
téi'ieurs au cluistianisme, la notion d'un 
Dieu souverain , dont les autres n'étaient 
que les servileurs et les ministres ; le pré-
tendu Dieu supréme des anciens philoso-
phes était Fáme du monde, el celte ame 
ne se mélait point de gouvcrner les dioses 
d'ici-bas, on ne pent luí altribuer une pro-
vidence que dans un sens faux et abusif. 

Aprés la naissance méme du chrístia-
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nisme, quelques philosophes changerent de 
langage, mais sans toucher au fond de leur 
systéme. Gelse, qui fait semblant d'adincttre 
une providence divine, la nie cependant, 
puisqu'il décide que Dieu ne se tache pas 
plus contre les hommes que contre les 
singes et contre les mouches, el qu'il ne 
leur fait point de menaces. Origéne contre 
Ceise, 1. Zi, n. 99. Jamáis i l n'a dit qu'il 
fanl rendre un cuite au Dieu souverain ; 
Porphyre décide formcllcmenl qu'il ne faut 
hii en rendre aucun, de CAbstin., 1. 2 , 
n. 3¿. Toul le cuite était réservé pour les 
dieux gouvcrncurs du monde : á plus forte 
raison íe commun des paíens pcnsaient-ils 
de méme. Voyez PAGANISME. 

11 est done" évident que tout crdte était 
direct et absolu, se bornail au personnage 
auquel i l élail adressé , et n'avait aucune 
reiation á un Dieu souverain; i l élait méme 
pour lous les dieux, el il consistait dans les 
mémespraliques. Basnage observe que les 
anciens ne cónhajssáícnt pas la dislinc-
tion de iatrie et de (lidie. Cela n est pas 
fort étonnanl; les paíens conlre lesquels 
ils écrivaient ne pouvaieht en avoir aucune 
notion, puisque chez cnx tout était iatr ie , 
ou cuite divin, adoration prise en rigueur. 

Gonséquemment les Peres ont du étre 
trés-réservés sur l'eraploi du mol cuite re-
Itgieúx, á cause du sens que les paíens 
y altachaienl. Quand ils auraientdil tous, 
córame Lactance, qu'il ne faut avoir de 
la véiléyüiiOH qu¿ pour Dieu scu!, i l ne 
s'ensuivrait encoré rien, puisqu'entr'eiix 
et les paíens, vénérát ioñ, r é s p e d , hon-
neur, etc.,significnt tonjourslc«Í/ÍÍ?divin, 
le cuite supréme. Voilá pourquoi Origéne 
a dit que s'ii s'agissait entre Gelse et luí du 
cuite des anges, i l faudrail commencer par 
épurér le sens du mol caite, et voir en 
quoi i l doil consisler. 

Lorsque les protestants veülcnt lourner 
a leur avantage rexplicalion d'un terme , 
ils ont grand soin de faire atlenlion aux 
circonstances, aux personnes, á la ques-
lion dont i l s'agil: lorsquil est de leur i n -
téí;ét de le rendre equivoque, lis ne veulent 
plus d'explicalion. Gependant l'Ecriture 
sainte nous forcé de distinguer deux sortes 
de cidte reikjieux, l'un pour Dieu seul, 
l'autre pour les personnes etpour les choses 
qui ont un rapport spécial avec Dieu; n'im-
porle , ils n'en veulent point. Depuis deux 
cents ans, ils répétent les mémes so-
pbismes, et ils les renouvelleront jusqu'á 
la fin des sueles, bien sfirs qu'ils en impo-
seront toujours aux ignoranls. Mais eníin 
nos preuves lirées de rEcrilurc sainte de-
meurent en leur enlier. Voyez AXCÍES , 
SAINTS , MARTVRS, CtC. 

IL Le cidte exlérieur est-ü necessuire 
pour former une religión ? 11 Fest abso-
lument, et la preuve de cette vérité est 
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sensible. Les senliments de respect, de 
reconnaissance, de confiance , de soumis-
siou á l'égard de Dieu, nailraienl ddhcile-
ment dans le cccur de la plupart des hom-
mes; lis n'y dureraient pas longtemps; 
si Ton n'employait pas des signes exténeurs 
pour les exciter, les cnlretemr et se les 
communiqucr les uns aux autres; ce qui 
ne frappe point nos sens ne fait jamáis sur 
nous une impression vive et durable. I I faut 
done á rhomme un cuite extérieur, des 
signes expressifs de ce qu'il sent des sym-
boles, des cérémonies. Nous ne pouvons 
téraoigner á Dieu nos aííeelions que pal
ies memes signes qui servent á les miré 
connaitre á nos semblablcs. * [ Voyez Ja 
conférence de M. Frayssinous sur le cuite 
en général. 

I I y établit, premicrement, que 1 bomme 
doit á la Divinité un cuite intérieur. Pour 
sentircetteobligation, ilsuffit de consuller: 
1° les premieres nolions de Dieu et de 
Thomme ; 2° les intéréts les plus ebers et 
les plus sacres de rbumanilé. 

I I y établit, secontlement, que 1 bomme 
doit á la Divinité un cuite extérieur et 
public. Celte obligation est démontrée : Io 
par l'expérience, 2" par la raison, 3" par 
e senUment. ] . 

Nous convenons qu'il n'est pas besoin 
d'une revélation pour comprendre que des 
prieres el des vceux, Faction de se pro-
sterner, des présents et des otfrandes, des 
attentions de propreté et de décence , des 
signes de joie á Taspcct d'une personne , 
desregrets" de l i l i avoir tléplu, sont ca-
pables d'exciter sa bienvcillance; ü est 
«aturel d'en conclure que ce qui plait aüx 
liommes est áussi agrcable ¿i Dieu; ainsi 
ont raisonné tous les pcuplcs. Mais Dieu 
n'a pas attendu que Tbomme fit toutes ees 
réílexions; les livressaintsnous apprennent 
qu^la daigné instruiré le premier bomme, 
puisque les enfants d'Adam , qui n'avaient 
point eu d'autre instituteur que leur pere , 
ont offert des sacriliecs au Seigneur, Gen., 
c. ¿i, et que les patriarebes ont usé, par 
religión, de toutes íespraliques dont nous 
venons de parler. 

I I est dit dans l'bistoire de la créalion , 
que Dieu bénit 1c septiéme jour, et le sanc-
tiíia, Genes., c. 2, p 3; i l le consacra done 
á son cnlle : ce nV.st pas Tbomme qui est 
auteur de celte distinclion.- Le repos du 
septieme jour était une profession formelle 
du dogmé de la créalion , par conséquent 
de runité de Dieu; un préservatif conlre le 
polytbéisme el l'idolalrie : les bommes n y 
sont tombés que pour avoir méconnu Dieu 
créateur. Caín et Abel oilrent á Dieu en sa-
criíice leur nourriture, c'était pour eux le 
plus précieux des biens. Gen., c. Zi, 3 
eí l i . lis reconnaissent done que tout vient 
deDieu, quec'est á lui de nous prescrire 
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Fusage que nous devons faire de ses dons. 

11 est dit d'Enos, ^ . 26, qu"il commenca 
á invoquer le nom du Seigneur; mais 
d'babiles interpretes iugent qu'il y a dans 
le lexte hébreu : « Alors on commil des 
profanations en invoquant le nom du Sei
gneur. » Le cuite extérieur de religión était 
dé ja établi. 

En accordanl pour nourriture á nos pre-
miers parents les fruits de la ierre, Dieu 
leur availinlerditunlruitparticulier, Gen., 
c. 1 , 7̂ . 29 ; c, 2, 17. Dans la suite , i l 
accorde á Noé et á ses enfants la chair des 
aniraaux, mais i l leur en interdit le sang, 
c. 9, v. 3 et i ; Noé distingue des animaux 
purs él impurs, c. 7, y. 2; c. 8, ^ . 20. Nou-
velle preuve de respect el de dépenclance 
que Dieu exigeait de Thomme. 11 se laisse 
apaiser par les sacrifices de Noé, c. 8, f . 
21. Ilénoc se rend recommandable par sa 
piété, et Dieu le. délivre des miséres de 
celte vie., c, 5., f . f 24. 

Deslecuns aussi.énergiques ne pouvaient 
manqilW de" pí'ddüire leur effet. Dans le 
livre de Job, qui est de la plus haute anli-
quilé, i l est parlé d'holocaustes el de sacri
fices pour lepéché, de prétres et de victimes 
cboisies, de vceux et de priéres, de pra
liques de pénilence, d'expialions el d'ablu-
tions. Dans rhistoire des patriarebes, nous 
voyons des serments faits au nom de Dieu, 
des libationsoudeseffusions d'buile odori-
férante , des promesses faites á Dieu, des 
bonneurs rendus aux morís , qui atlestent 
la croyance de l'immortalilé, etc. 

On asouvent écrit, surtout de nosjours, 
que le cuite des premiers bommes était 
trés-simple et dégagé des sens; que le 
cérémonial ful de l'invenüon des prétres , 
et lit bienlól dégénérer la religión. Autanl 
de faits avancés au hasard, el contredits 
par nos livres saints. 

Le cérémonial des patriarches n'esl ni 
tres-simple ni dégagé. des sens, puisque 
nous y trouvons des prieres el des proster-
nations, des autels el des offrandes, des 
sacriíices et un choix des victimes, des abln-
tions el des expialions, des abstinences, 
des voeux, des consécralions, des serments, 
les louanges de Dieu, el les signes de joie 
religieuse, les assemblées et les repas com-
muns, les teles, Tusage de cbanger d'babits 
avanl d'oirrir un sacriíice, le soin de renon-
cer á tous les signes d'idolatrie, les bon
neurs fúnebres et le respect pour les tom-
beaux. Tout cela était connu avanl qiTil y 
eut des prétres, el s'il iFy avait point eu de 
cérémonial, i l iFy aurait jamáis cu de sa-
cerdoce. , , 

Un bomme qui désire ardemmenl de ga-
gner les bonnes graces cFun bienfaileur ou 
d'apaiserun mailre irri té, n'a pas besoin 
de lecons des prétres pour imaginer com-
meul'il doit s'y prendieses désivs ardenls 
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dotmcnt de Tcsprit et de l'adresse aux plus 
stupides, et iminstiuct naturel nous porte 
á faire pour Dieu ce que nous faisons polli
nos semblables. ü'ailleursDieului-memey 
avait pourvn. 

I I n est done pas vrai que ce soit le cere
monial qui a fait dégénérer la religión, 
puisqu'il est aussi anclen que la religión 
meme. Au contraire, celle-ci n'a dégénéré 
que quand les liommes se sont écartés du 
cérémonial primitif pour suivre l'instinct 
des passions aveugles et capricieuses. Pen-
dant qu'ils s'égaráient, la religión des 
palriarches est demenrée pare et constam-
ment la meme durant deux mille cinq cents 
ans. 

Les philosopbes, qui ont si mal concu 
Torigine du cuite extérieur, ifen ont pas 
mieux aperen Timportance : elle est cepen-
dant palpable. 

i " De tout temps ce cuite a été une pro-
fession solennelle des dogmes les plus 
esscntiels, de la créalion, de Tunité de 
Dieu , de sa providence , de la clmtc de 
rhoimne, de la venue d'un Réderapleur, de 
la vie fulure. Les peuples qui n'ont pas été 
fideles á pratiquer le cérémonial tel que 
Dieu l'avait prescrit, n'ont pas tardé de 
méconnaitre ees mémes vérités. 

Le cuite extérieur du ebristianisme est 
une profession tros-claire des dogmes de 
notre croyance; de tout temps on s'cn est 
serví pour monlrer aux héréliques ia viaie 
doctrine de Jésus-Clirist et des apOtreS, et 
pour éclaircir aubcsoin le seas des passages 
de l'Ecríture sainte sur lesquels oa contes-
tait. Ainsi, Ton a opposé aux ariens les 
cantiqnes des íideles qui aitribuaient a 
Jésus-Christla divinité; aux pélagiens, les 
priéres par lesquellcs rEglisé implore con-
linuellement le secours de la gráce divine; 
et le pape Céleslin I " renvoyait áces mémes 
priéres pour discerner la croyance ancienne 
de TEglise. On a fait de méme pour mon-
trer aux protestants qu'ils se sonl écartés de 
la foi primilive et uriivcrsclle , et on a tiré 
des anciennes liturgies un argument contre 
eux, auxquels ils ne peuvent rien répliquer 
de solide. Nous ne devons pas étre étonnés 
de ce qi^ils ont supprimé cliez eux lout cet 
appareil extérieur de C2¿̂ fó qui les condam-
nait. 

2o C'est une lecon de morale qui rappelle 
conlinuellementaux bommes leurs devoirs 
envers Dieu, envers leurs semblables, 
enrers eux-mémes: devoirs qui s'ensuivent 
naturellement des dogmesdont nous venons 
deparler. En eílet, si Dieu est le seul dis-
tributeur des biens de ce monde, i l faut 
nous contenter de ce tra'H nous donne , ne 
pas envahir ce qu'il a claigné accorder aux 
aulres : lorsqu'il nous les prodigue au delá 
de nos besoins, i l est juste d'en faire part 
á ceux qui en sont privés. Puisqull est le 
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seul arbitre de la vie et de la mort, i l n'est 
pas permis dattenter á la vie de personne. 
11 a béni et sanctiüé le mariage; la fécondité 
est un don de sa puissance, Gen. \ c. i - i ' f . 
28; c. Zi, f . 1 et 25 ; c'est done un crime de 
souiller le lit dautrui, etc. La conduite des 
ancicnsjustesdémontrequ'ils ont tiré toutes 
ees conséquences, ou plutót que Dieu les 
leur a fait apercevoir. 11 ne serail pas diffi-
cile de faire voir que les ccrémonies du 
ebristianisme sont une lecon de morale 
encoré plus énergique etplus éloquente que 
toutes les cérémonies anciennes. Voyez 
CHRISTIANISME. 

3üLe cj/fó extérieur est un lleude sociélé 
qui réunit les bommes au pied des autels, 
leur inspire les sentiments de fraternité, 
maintient parmi eux Toidre etla paix, con-
tribue á la civilisation; le cuite primitif a 
formé la société domestique, le cuite mo-
saique la société uationale, le cuite ebrétien 
la société universelle de tous les peuples. 

h" C'est un monument des faits qui, dans 
la suite des siécles , ont prouvé la révéla-
tion ; ainsi la paque et roü'rande des pre-
miers-nés rappelaient aux .Tuifs leur sortie 
miraculeuse de l'Egyple; la Pentecóte , la 
publication de la loi sur lemont SinaT, etc. 
Le dimanebe nous atteste la résurreclion de 
Jésus-Christ; nos fétes célébrent les prin-
cipaux événemenls de sa vie, ele. 

Plusieurs pbilosopbes de nos jours ont 
décidé que le cuite intérieur est le seul qui 
honore Dieu : máxime commode pour se 
dispenser de toute pratique de religión ^ 
mais máxime tres-fnusse. Dieu n'aurait pas 
ínslitiié le cuite extérieur, s'il nes^n tenait 
pas bonoré, el s'il n'était pas nécessaire 
pour entrelenir le cuite intérieur. ¡Vous 
voudrions savoir si ceux qui renoncent á 
toute pratique sensible sont les adorateurs 
de Dieu les plus fervenls. 

Lorsque Jéstis-Cbrist a dit que les vrais 
adorateurs reridront á Dieu un cuite en 
esprit et en vérité, Joau, c. h, 23, iln'a 
pas prétendu exclure le cuite extérieur, 
puisqu'il l'a observé lui-meme. 11 a institué 
par lui-méme le baptéme et reucharistie , 
par ses apotres les autres sacrements et la 
forme de la liturgie. II condamnait, comme 
les prophétés, 'le cuite purement exté
r ieur, auquel le coeur n'a point de part, 
Mdttl i . , c. 15, f , 8; mais i l a loué les signes 
de componctioh du pubücain, roílrande de 
la veuve, et a commnndé la priere; en 
parlant des puriíications et des ceavres de 
cbarité, i l a dit quMl fallait pratiquer les 
unes et ne pas omeltre les autres. Luc , 
c. 1 1 , ^ . Zi2. 

Lesdéclamations contre les abus du culle 
extérieur ne sont souvent qu'un trait d'hy-
pocrisie. Jusqu'a la íin des siécles, les 
liommes abuseront des dioses les plus 
saintes ; les passions savent tourner á leur 
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avatitage le frein méme destiné á les rcpri-
mer. Mais le plus oclieux de tous les abus 
est de vouloir supprimer toutes les insütu-
tions desquelles on peut abuser. Fant-il 
bannir de la sociélé civile les démonstra-
tions de bienveillance et d'amiiié, parceque 
ees signes sont sonvent faux et períides? 

Quand i l s'est agi de déterminer ce qu-il 
faliait approuvcr ou bamer, conserver ou 
abolir dans le cuite extérieur de TEglise 
romaine, les protestants nc se sont pas 
mieux accordés que sur les principes des-
quels i l faliait partir. Les calvinistes ont 
védnit le leur á la prédication, á la priére 
publique, au cbant des psaumes, a la céré-
monie du bapteme. et á celle de la cene , 
faite sans aucun appareil: ils ont jugé tout 
le reste abusii'. Les luthériens en ont retenu 
un pea davantage, mais leur cérémonial 
n'est pas uniforme dans les diüercnts pays. 
Les anglicans en ont conservé plus que les 
autres sedes, c'est un des reproches que 
celles-cileur font; ellesdisentqueles angli
cans sont encoré á moilié papistes; qu'il 
faliait en abolir toutes les superstitions de 
Rome, ou les conserver dans leur cntier. 
Aussi un écrivain de celle nation avouc 
qu'il n'est pas aisé de déterminer jusqu'á 
quel point i l convient de se préter á riníir-
mité numaine en fait de cérémonies, ni de 
íixer un milicu dans lequel on puisse ílatler 
les sens et rimagination, sans blesser la 
raison , ct sans ternir la purcté de la véri-
table religión. 11 est singulier que, sans 
savoir jusqu''oú i l faliait alter, ni ou Ton 
devait s'arréter, on ait commencé par con-
damner TEglise romaine, et qu'on Pacense 
d'avoir passé toutes les bornes, quand on 
ne peut pas diré oú i l faliait planter les 
bornes. 

On lui reproche d'avoir établi une multi-
lade de cérémonies ridieulesquidétruisent 
la véritable religión, qui ne tendent qa'a 
enriebir le clergé, qui entretiennent les 
peuples dans Tignorance et dans la super-
siilion. Mais iVest-ce pas cette aecusation 
méme qui suppose beaucoup d'ignorance ? 
1° Aux yeux des déistes, les cérémonies 
des protestants nc paraissent pas moins 
ridieules que les nótres; ils iVen veulent 
point du tout; ce que les protestants diront 
pour juslilier les leurs , nous servirá pour 
faire Tapologie des nótres. 2O Le clergé n'a 
pu avoir aucun motif d'inlérét pour mul-
tiplier les cérémonies, imisque les rétribu-
lions manuelles ou les droits casuels n'ont 
été établis qu'apríís lebuitiémesiécle, lors-
que les biensde FEglisc ont été piliés par 
les seigneurs. Peut-on prouver que la mul
lí lude des cérémonies n'a pris naissance 
que depuis ce temps-lá? Dans un moment 
nous prouverons le contraire. On a été 
aussi forcé d'établir en Angleterre un ca 
suel, aprés le pillage des biens ecclésiasli-
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ques fait par les protestants , et ees droits 
sont beaucoup plusforls qu'en France. Le 
clergé anglican a done eu plus d'intérét á 
inventer de nouvelles cérémonies que les 
prétres catholiques. 3O Les sedes de chré-
tiens orientaux sont séparées de l'Eglise 
romaine depuis le cinquiéme siécle ; ce-
pendant leur cérémonial est pour le moins 
aussi ebargé que le nutre , et leur clergé 
n'en est pas plus riebe pour cela. Nous 
eberchons vaincment dans toute Paniiquité 
ecelésiastique des preuves de Fintérét pré-
tendu des prétres á multiplier les céré
monies. Elles sont évidemment plus an-
ciennes que les sebismes des Orientaux. 
¿i0 De nouvelles cérémonies n'ont pu étre 
établies que par les évcques : or , ceux-ci 
n'ont jamáis pu y avoir aucun intérét, 
puisque leurs richesses ont toujours été 
desfonds , et non des droits casuels. Voila 
comme on raisonne au hasard, quand on 
ne prend pas la peine de consulter Fhis-
toire. Nous connaissons plusieurs conciles 
ou assemblécs du clergé qui ont proserit 
des cérémonies nouvelles et superslitieu-
ses; on ne peut pas en citer un qui en ait 
introduit. 

Jamáis nous ne. concevrons comment 
les cérémonies peuvent eniretenir le peu-
ple dans Fignorance : nous avons fait voir, 
au contraire , que c'est un moyen que Dieu 
a pris pour instruiré les bommes. Une par-
tie de rinstruction ehrélienne consiste á 
faire concevoir au peuple le sens et les 
raisons des cérémonies religieuses. 

Cet appareil extérieur , disent encoré 
les protestants et les inerédules. sera tou
jours un piége pour le peuple; i l fait plus 
de cas des cérémonies que des vertus, 
et comme les Juifs , i l croit avoir rempli 
toute justice lorsqu'il a satisfait au culíe 
extérieur. 

Ici nos adversaires ne voient pas qu'ils 
se confondent encoré : puisque le peuple 
aime les cérémonies , qu'il y attacbe beau
coup d'importance, qui l lesregardecom
me une partíe essentielle de la religión , 
c'est done lui qui en a voulu , et ce ne sont 
pas les prétres qui en sont les au leurs. 
Quand ceux-ci ne s'en seraient pas mélés , 
fe peuple en aurait fait malgré eux; ct , en 
dépit des pbilosopbes, i l y a des cérémo
nies et un cuite extérieur quelconque dans 
toutes les contrées de rmiivers, méme 
chez les Sauvages. 

Mais i l y a plus. Dieu savait sans doule 
mieux que nos censeurs les inconvénients, 
les abus , les erreurs auxquels les cérémo
nies ne manqueraient pas dedonner lien ; 
i len a cependantordonné depuis le com-
mencement du monde: i l en augmenta 
beaucoup le nombre en donnant sa loi aux 
Juifs, et Jésus-Christ lui-méme a daigné 
les observer. I I prévoyait tout le mal que 
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le a d í e extérieur pourrait procluire dans 
son Eglise; i l a cepenclant donné á ses 
apotres le pouvoir de rétablir , pii¡squ''ils 
Tout fait. Si ce mal était aussi réel et aussi 
grand que le prétendent nos adversaires, 
i l serail élounant que Josus-Christ iVeüt 
pris aucune précaution pour le prevenir, 
et qa'il ifeíU pas donné á ce sujet les avis 
les plus clairs et les lecons les plus expres-
ses. Oú sont-elles dans l'Evangile? 

L'abus, s'il y en a, date de lort loin. Les 
prétendus réformaleurs imaginaientque la 
multilude des cérémonies avait étc intro-
duite dans les bas siecles , au mijieu des 
ténebres de Tignorance. Quand on les a 
retrouvées cbez Íes sectes orientales, i l a 
fallu convenir que le ceremonial était plus 
anclen que leur schisme; on en a place 
Forigine au quatriéme siécle. Mais les cr i 
tiques les plus récents , par une sagacité 
supérieure , ont découvert que le trés-
grand nombre des cérémonies sont venues 
du platonisme des anciens Peres. Or , ils 
voient ce platonisme, non-seulement dans 
les écrits des auteurs du second siécle; 
mais les sociniens et les déistes l'apercoi-
ventdans l'Evangile desaint Jean; et son 
Apocalypse nous présente le plan d'une 
liturgie pómpense. On ne peut pas re-
monter plus haut. Voycz LITURGIE. Ainsi 
s'accordent encoré nos adversaires sur To-
rigine du cérémonial. 

111. La pompe et la magnificence dans 
le cuite extérieur de religión sont-elles 
701 abus t G'est i'avis des incrédules et 
de la plupart de nos dissertateurs moder-
nes. Dans un siécle oü le luxe est porté á 
son comble et ruine lous les états, on a 
jugé que Téconomie ne ser ai t nulle part 
plus nécessaire que dans le cuite divin ; 
on en a calculé exactement la dépense: 
on sait ce qu'il en conté pour le luminaire, 
pour le pain bénit , pour les funérailles , 
pour Fentretien de la fabrique. Voilá sure-
ment ce qui ruine le peuple , i l faut abso-
luraent retrancher le superflu. I I nous 
semble voir les Atbéniens qui avaient con-
damné á mort tout citoyen qui voudrait 
faire employer á d'autrcs usages Fargent 
destiné pour les spectacles. 

Nos sages économistes , animés du 
méme csprit, trouvent trés-bon que les 
ricbesses soient prodiguées pour les fétes 
publiques, pour les tbéatres qui corrom-
pent les moeurs , pour les amusements de 
toute espéce; ils déplorent la dépense qui 
se fait pour les spectacles de religión, 
parce quils instruisent les bommes, les 
excitent á la verlu, les consolent par í'es-
pérance d'un bonbeur á venir. Ils affectent 
de la compassion pour la misére du peuple; 
non-seulement ils ne voudraient rien re-
trancber sur leurs plaisirs pour la soula-
ger, mais ils veulent oter au peuple le 
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seul moyen qui lui reste de se consoler et 
de s'encourager dans les temples du Sei-
gneur, par des motifs de religión. Sans 
doute i l vaut mieux , suivant leur opinión, 
qu'il aille s'en distraire dans Ies lieux de 
débaucbe et dans Ies écoles du vice; aussi 
les a-t-on mullipliés pour sa commodité. 
Mais oú iront ceux qui craignent l'infec-
tion de ees lieux empeslés, et qui ne veu
lent pas se pervertir ? Laissons déraison-
ner Ies insensés ; consultons la simple lu-
miere naturelle et l'expérience de toutes 
Ies nations. 

I I est nécessaire de donner aux bommes 
une haute idée de lamajesté divine, et de 
rendre son cuite respeciable; on n'y par-
viendra pas sans le secours d'une pompe 
extérieure. L'homme ne peut étre pris que 
par les seas; voilá le principe duquel i l 
faut partir; on ne réussira point á captiver 
son imagination, si Ton ne met sous ses 
yeux les objets auxquels i l attacbe un 
grand prix. A moins que le peuple ne 
trouve dans la religión la meme magniíi-
cence qu'il apercoit dans Ies cérémonies 
civiles, á moins qu'il ne voie rendre á Dieu 
des hommages aussi pompeux que ceux 
que I'on rend aux puissances de la terre, 
quelle idée se formera-t-il de la grandeur 
du Mailre qu'il adore ? G'est la réflexion 
de saint Tbomas. Les protestants sentent 
aujourcThui Ies suites funestes de la nudité 
á íaquelie ils ont réduit le cuite divin : un 
incrédule méme est convenu que le retran-
cheraeut du cxdte en Angleterre en a 
banni la piété , y a fait éclore rathéisme 
et r i n éligion ; le raépris de ce cxdte a 
produit le méme eñ'et parmi nous. 

Quand on nous demande , avec Juvé-
nal , á quoi sert l'or dans les temples : 
Dicite, ponti/ices, in templo quid facit 
aurum í nous répondons qu'il sert á té-
moigner le respect que I'on a pour Dieu, 
á reconnaitre que tous Ies biens viennent 
de l u i , et que tout doit étre consacré á son 
service. Ceux qui refusent de contribuer 
á la pompe du cuite divin, n'en sont pas 
pour cela mieux disposés á secourir les 
pauvres. Le peuple veut de la magnifi-
cence, parce qu'il aimela religión, cíle est 
sa seule ressource; les incrédules réprou-
vent cet éclatimposant, parce qu'ils détes-
tenl la religión. 

I I est convenable que , pour assister aux 
assemblées religieuses les jours de fétes, 
le peuple se mette le plusproprement qu'il 
lui est possible, aíin que cet appareil exté
rieur le fasse souvenir de la pureté de l'á-
me qu'il doit y apporter ; afín que les 
granas, qui dédaignent ees assemblées , 
aient moins de répugnance á se méler avec 
le peuple ; afín que I'énorme dispropor-
lion que mettent les ricbesses entre les 
uns et les autres , disparaisse un peu de-
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vanl le souverain Maitre, aux yeux claquel 
loas les liommes sont égaux. Jacob, pret 
á oíTrir un sacriíice á la télc de sa maison , 
ordonna á ses gens de se lavef et de 
changer d'habits. Gen., c, 35, 2. Dieu 
commanda la meme chose aux IK'brcux , 
quand i l voulut leur donner sa loi sur le 
mont d e p n a í . Exode, c. 19, f . 10. Ce signe 
extéríeur de respect se retrouve diez toules 
les nalions : toutes, sans Cxception, met-
tenl dans les hommages qu'cllcs rendent 
á la Divinité le plus de pompe qu'il leur 
est possibie. 

Cependant nos pliilosophcs prélendent 
jusíiner leur avis. « L'excés de la magnifí-
"cence du cuite public , disent-ils, excite 
celle des particulicrs ; on veut totíjdurs 
imiter ce qu'on admire le plus. I I n'estpas 
vrai que ceitemagniíicence soit nécessai-
re ; les premiers cnrctiens pensaient difFé-
remment. Origéne témoigne qu'ils l a i -
saient pea de cas des temples et des au-
tels. C'est en efl'ct au milieu de Tunivcrs 
qu'il faut adorer eclui qu'on en croit l'aü-
teur. Un autel de pierres , elevé sur une 
hauteur , au milieu d'un vaste horizon, 
serait plus auguste et plus digne de la 
majesté supreme, que ees édifices dans 
lesquels sa puissance et sa grandeurpa-
raissent resserrées entre quatre colonnes. 
Lepcuple se familiarise avec la pompe et 
les cérémonies , d'autant plus aisément, 
qú'étant pratiquees par ses semblables, 
elics sont plus proclies d e l u i , et moins 
propres á lui imposer ; bientót riiabitude 
fes lui rend indiflcrentes. Si la synaxe ne 
se célébrait qu'une fois Fánnée , et qu'on 
se rasscmblat de divors endroits pour y 
assister , comme on faisait aux jenx olym-
piques, elle paraitrait d'une toute autre 
ímportance. C'est le sort de toutes dioses, 
de devenir moins venerables en devenant 
plus communes. » 

Cettc sublime doctrine était deja consi-
gnée dans deux Encyclopédies; on lare-
trouvera encoré dans le Diclionnaire des 
Finances; ce serait dommage qu'elle se 
perdit. Malbcureusement elle est fausse 
dans tous les points. 

I I nous paratt d'abord qu'elle renferme 
une constradiction. D'un cote , on craint 
que la magniíicence du cuite n'excite celle 
des particulicrs; de l'antre, on voudrait y 
voir autant de pompe, et d'appareil que 
dans les jeux olympiques , aíin qu'il parut 
plus venerable, plus imposant, et plns ca-
pable d'exciter 1 admiration. Cela ne s'ac-
corde pas. 

Mais Io i l est faux que la magnificence 
du cuite inspire du gout pour le luxe. Un 
particulier sont tr&s-bicn qu'il serait ab-
surde et impie de faire pour lui-meme ce 
qu'il fait pour Dieu, et de prendre la ma-
jesté des temples pour modele de sa de-
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meure. Dans le temps que les rois Francs, 
Bourguignons, Coths et Vandales, encoré 
tres-barbares, ne connaissaient point la 
magnificence pour eux-mémes, ils la trou-
vaient tres-bien placee dans les temples du 
Seigneur, et ils y contribuaient; c'est ce 
qui servit un peu á les civiliseí. 11 serait 
bou de nous souvenir loujours que cette 
pompe du cuite a conservé en Europe un 
reste de connaissancedes arts. Voyez AUTS. 
Des qu'il y a du luxe et de la pompe civile 
diez une natiori, 11 est impossible. de la 
retrancher dans le adte, sans l'avilir aux 
yeux de la multitude. Ce n'estpas la pompe 
religieuse qui fait naítre le goflt pour le 
luxe; mais le luxe, une fois établi, nous 
forcé de mettre i)lus d'appareil dans les 
cérémonies de religión. 

2o I I est faux que la vue du ciel et d'un 
vaste horizon fasse plus d'impression sur le 
commun des bommesqu'un temple décem-
ment orné. Le peuple est plus accoutümé 
á voir le ciel et la campagne, qu'á voir des 
cérémonies pompeuses; i l ne medite ni sur 
la marche des aslres, ni sur la maniíicence 
de la nature. Le saci ificc offert au ciel une 
fois l'année sur une montagne par Pempe-
reur de la Chine, a la tete des grands de 
1 empire, est sans doule imposant; cepen
dant i l n'a pas empéché le peuple , les 
grands, et rempereur lui-méme, de tom-
bér dans le polythéisme et d'adorer des 
idoles dans les pagodés. C'est un fait devenu 
incontestable. Les Perses et les Chananéens 
offraient aussi des sacriíices sur les mon-
tagnes; i l n'en adoraient pas moins des 
marmousets sous des lentes. AussiDieu dé-
fendit ees sacriíices aux ísraélites ; i l vou
lut qu'on lui dressát un tabernacle, et 
ensuite un temple. Mon tesqui en observe 
trés-bien que tous les peuples qui n'ont 
pas de temples sont sauv'ages et barbares. 
A quoi sert de raisonner contredes faüs? 

3o II est faux que les premiers ehrétiens 
aient pensé comme nos philosophes. Ils ne 
pouvaienl avoir des temples, lorsqu'ils 
étaient forcés de se cacher pour célébrer 
les saints mysteres; mais ils batirent des 
églisesdés que cela leur fut permis, et elles 
furent démolies pendant la persécution de 
Diocléticn. II y en aváit certainement du 
temps d'Origene, Voyez la note des Edi-
teurs, 1. '¿, contra Ccls.,i\, 17. Jamáis les 
ehrétiens n'ont tenu leurs asscmblées en 
pleine campagne. 

[ f Enfin i l est faux que le cuite extérieur 
soit devenu inditlérent au peuple ; le con-
traire est prouvé par la foule rassemblée 
dans nos églises les jours de fétes, au grand 
regretdes incrédules. Dans les campagnes, 
ou le peuple a encoré plus de piété que 
dans les villes, aucun particulier ne man
que d'assister aux offices divins, lorsqu'il 
le peut; souvent meme 11 assisteá la messe 
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les jours ouvriers. I I ne pourrait pas avoir 
cette consolalion, si elle se célébrait aussi 
rarement que les jeux. olympiques. 

IV. Que doit-on nomrner cuite supers-
t i l ie i ix , faux , indu ou superflu ? Rien de 
plus commun daiis les écrits des l i eré tiques 
et des incrédidcs que le nom de súpers-
t i t ion , mais nous ue savons pas encoré 
préciscment ce qu'ils eniendent par la. 

Les théologieas appcllent supcrstilieux 
tout cuLlc que Dieu a dcfendu, ou qu'il n"a 
n i ordouné ni approuvé; i l doit etré censé 
t e l , lorsqne TEglise ne Ta ni approuvé, ni 
commandé, á plus forte raisoñ lorsqu'elle 
Ta défendu; parce que Dieu a donné á 
son Eglise rautorité d'enscigner aux íi-
deles la vraic doctrine, tañí sur le ctílte 
que sur le dogme et sur la inórale : nous 
avons fait voir la liaison néccssaire de ees 
trois parties de la religión. .Tcsus-Chnst, 
qui a proniis d'éire avec son Eglise jlisqu á 
]a fin des siecles, de lui donner pour tou-
Jours le Saint-Espril, pour lui enseigner 
loule vérité, ne peul pas pennettre qn'elle 
ordonne. ou approuvé un cuite faux , ab-
surde ou pernicieux. Les protestants, qui 
soutiennent qü'clle Ta fait, et quelle le 
fait encoré depdis quinze cents ans, aecu-
sent indireetcment Jésus-Clmst d'avoir 
manqué a ses proniesses. 

Vainemcnt on nous dit que, pour dis-
linguer ce qui est ou n'est pas superslition, 
i l faut consulicr iaraison. Si nous interro-
gions la raison des incrédulcs , la plupart 
décideraient que tout cuite quelconque est 
superstitieux, q u i l n'y a point de Dieu, 
ou que s'il y en a un , i l n exige de nous 
aucun cuite. Les fondaleurs de dilierentcs 
sedes protestantes onl suivi, sans doute , 
les lamieres de leur raison, e t i l n'y en a 
pas deux auxqucls elle ait dicté le méme 
cuite. Si Ton rassemblait les seclatenrs des 
différentes religions du monde, cbacun 
d'eux jugerait que le cuite auquel i l est 
accoutumé est le plus raisonnable de lous, 
de meme que cbaque peuple prélend que 
ses moeurs, ses lois, ses usages sont les 
meiileurs. Ouand un pbilosopbe nous or
donne de consulter la raison, i l entencl sa 
raison propre et personneile, et i l suppose 
toujours modestement qu'il est le plus rai-
soñnable de tous les bommes. 

Faut-il s'en teñir a rEcríture sainte , a ce 
que Jésus-Cbrist a fait ou ordouné, á ce 
que les apotres ont prescrit ou pratiqué ? 
Les réfonnateurs ont fait profession de 
suivre cette regle, et le résultat n a jamáis 
été le méme. D"ailleurs , i l est faux quils 
l'aient suivie , et que leurs sectateurs s'en 
tiennent la. Jésus-Cbrist a lavé les pieds á 
ses apotres, avant de leur donner Veucba-
rislie, et i l leur a ordouné expressément 
de faire de méme. Joan., c. 13, f . ik- I I a 
soufilésur ses disciples pour leur donner le 
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Saint-Esprit, c. 20, * . 22. Cependant les 
protestants ne font ni Tun ni l'autre. Les 
apotres imposaient les mains sur les lidéles 
pour leur donner le Saint-Esprit; saint 
Jacques veut que les prétres fassent une 
onction aux malades pour leur rcmettre 
les pécbés; pourquoi ees rites ne sont-ils 
pas pratiqués par les protestants? Si Ton 
nous demande pourquoi nous faisons les 
uns, et que nous omettons les autres , 
notre raison est simpie, c'est que TEglise 
nous le prescrit et nous renseigne ainsi. 
Du moins notre conduite est conforme á 
nos principes; cello des protestants ne s'ac-
corde pas avec les leurs. 

Un cuité est supe'rstiUeux, lorsqu'il est 
faux ou fondé sur une fausseté; tel était 
celui des paiens,qui prenaient pour des 
dieux de prétendus génies, esprits ou dé-
mons, qui n'cxistaicnt que dansleurima-
gination : i l était indu, puisqivils rendaient 
aux ames des morts un culle divin qui ne 
leur est pas du, et qui était fondé sur des 
raisons fausses. 11 était superflu, parce 
qifil consistait daos des pratiqués inveu-
tées par pur caprice, par des terreurs pa-
niques, ou par d'aíitresraisons encoré plus 
odieuses. II était pernicieux, parce que 
plusieurs de ees pratiqués étaient des cri-
mes. Celui des Juifs, légilime dans son 
origine, est devenu superstitieux, parce 
qu'ii était relatif á un temps, a des lieux, 
á des raisons qui n'existent plus, a des 
promesses qui sont accomplics. Celui des 
mabométans est faux et superstitieux, parce 
qu i l est rouvrage d'un imposleur qui 
n'avait aucune mission ni aucun caractére 
pour rinsliluer, et que la plupart des rites 
tlans lesquels ¡i consiste sont fondés sur des 
fables. Celui des protestants est supersti
tieux, piiisquMl esiillégitime, íixé élréglé 
par des bommes qui n'en avaieñt ni le pou-
voir ni le caractére ; par des laiques, qui 
n'onl sulvi que leur caprice dans ce quils 
ont conservé ou retranebé. 

Pour páiílcr la témérité de cet altentat. 
i l a fallu enseigner que le cuite extérieur 
est indiíTérent; que cbaque société ebré-
tienne doit avoir la liberté de le régler 
comme elle le juge á propos; comme s'il 
pouvait y avoir quelque cbose d'indiílérent 
dans le cuite qu'il faut rendre á Dieu; 
comme si le cuite n'avait aucun rapport 
au dogme ni a la morale. Dieu n'a laissé 
celte liberté ni aux patriarebes, ni aux 
Hébreux; c'est aux apotres et a leurs suc-
cosseurs, et non aux simples fidéles , que 
Jesus-Cbrist a donné commission de Téta-
biir et dele régler; et lorsqu'il Test une 
ibis, aucune puissance civile n'a droit d'y 
ajouter ni d'y retraneber. I I est fort singu-
lier que toute société protestante ait eu le 
droit d'arranger son cuite comme i l lui a 
plu , et que l'Église romaine n'ait pas eu le 
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droitcrétablir et de conserver le sien. Voy. 
CÉRÉMONIE, SÜPERSTITION, LOIS CÉRÉMO-
NIELLES , elC. 

CYPRIEN (saint), évéque de Carlhage, 
martyr et docteiir de TEglise, a vécu au 
troisic;mP, siecle : i l soaílrit la mort pour 
Jésus-Chrisl Tan 258. La meilleure édilion 
de ses ouvrages est celle qui avait été com-
mencée par Baluze, et qui fut achevée par 
dom Marand, bénédictin, en 1726, i n 
folio. 

Plusieurs criliques proteslants, copies 
sans discernemenl par nos littérateurs mo-
dernes, ont reproché á ce saint doctenr des 
errenrs en fait de morale ; i l a condamné, 
disent-ils, la défense de soi-niéme contre 
les attaques d'un injuste agressenr; i l a 
ontré les louanges dü célibat, de la conti-
nence, de raumóne et du martyre. Ces 
aecusatious sont-elles solidement prpu-
vées ? 

Danssonlraité de Bono patientice, saint 
Cyprien n'a fait que répéler les máximes 
de TEvangile sur la necessilé de souffrir 
paliemment la perséculion des ennemis du 
christianisme. Convenait-il a des chréliens 
attaques, poursuivis, mallraitcspour leur 
religión, ele se défendre contre des agres-
seurs armés de l'autorilé publique , et ap-
puyés sur les lois sanguinaires^des empe-
reurs? SMls Tavaient fait, on les aecuserait 
de s'ótre révoltes contre Tautorité légitime; 
on ose meme aujourdliui les en acciiser, 
malgré la fausselé du fait. Mais telle est 
l'équité de nos adversaires : d'un cote , ils 
reproebent aux chrétiens d'avoir manqué 
de patience; el de l'autre, aux Peres de 
TEglise d'avoir trop préché la patience. 
C'est une absurdilé d'appliquer á tous les 
cas ce que l'Evangile et les Peres ontpres-
crit dans les temps de perséculion. 

De méme, dans son Exlwrtal ion aux 
Mar ty r s , saint Cyprien n'a fait que 
rassemblerles passages de rEcrilure sainte 
sur robligalion de confesser Jésus-Christ, 
les exemples de ceux qui ont soulfert pour 
ce sujet, les promesses que Dieu leur a 
faites. Cela était nécessaire, puisqu'il y 
avait une secte d'bérétiques quienseignail 
qu'il était permis de dissimuler sa foi et 
d'apostasier, pour éviter la mort; nous le 
voyons par le traite de Tertullien, inlitulé 
Scoipiace. 

Pour faire paraitre saint Cyprien con 
pable, Barbeyrac, dans son Traite de la 
Morale des l'brcs, c 8, a dit que, selon 
ce sainl docleur, i l est louable de désirer le 
martyre en hd-méme et pour l id-méme; 
cette addilion est de rinventionducenseur 
des Peres; saint Cyprien n'a point ainsi 
parlé. I I a entendii évidemment que c'est 
un désir louable de souhailer le martyre 
pour témoigner á Dieu notre amour et 
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notre altachement, et pour confirmer par 
cel exemple nos freres dans la foi. Kous 
soutenons que l'un et Faulre de ces motifs 
est louable. II ne s'ensuit pas qu'il soit 
aussi louable d'aller s'offrir soi-méme au 
martyre, comme Babeyrac le concluí. Un 
chrélien peni désirer que Dieu lui donne 
le courage du martyre, sans qu'il ait pour 
cela droit d'espcrer que Dieu le lui don-
nera en effel. 

Quand on considere la licencedes moeurs 
du paganisme, el le mérite de la cbaslelé 
sous un climal aussi brülanl que celui de 
l'Afriquc, on est fort élonné d'y voir la 
conlinence praliquée avee la sévérité que 
prescril saint Cyprien dans son traité de 
Disciplina et habilu Virgimcin; mais cette 
sévérité était nécessaire en Áfrique. Le 
sainl docteur exalte avec raison la virgi-
nité, mais i l ne degrade point le mariage; 
i l ne fait que répéler les lecons de saint 
Paul. On n'a qu'á comparcríes mceurs des 
Carlhaginois paíens el des Barbaresques 
d'aujourd'hui, avec celles des chrétiens 
instruits par saint Cyprien et par saint 
Augustin ; on verra si la morale de ces 
Peres était fausse. 

Une preuve que le sainl martyr n'a ríen 
outré en parlant des bonnes üiitvres et de 
l 'aumóne, c'est que celle morale fut éxac-
lement praliquée par les íidcles de son 
Eglise. 11 nous apprend, dans son traité 
de Mortali taíe, que pendanl une peste 
cruelle qui ravageaTAlrique, les chrétiens 
braverent la mort pour soulager tous les 
malades, sans distinclion de religión, pen
danl que les paíens abandonnaient leurs 
propres parenls. 

La seule chose que l'on puissereprocher 
á saint Cyprien, esl de s'etre trompé en 
soutenant la nulílté du bapléme donné par 
les héréliques;mais i l n'a pas censuré ceux 
qui tenaient l'opinion contraire, et la sui-
vaient dans la pralique. 

Ilien ne démontre mieux l'enlélement 
des proteslants, que le jugemenl qu'ils ont 
porté louchanl la conduite de ce Pére ; ils 
l'onl louée ou blámée , selon qu'elle s'est 
trouvée conforme ou contraire á leurs opl-
nions, de maniere que leur censure détruit 
absoluraent lout le mérite de leurs éloges. 
Commc saint Ct/priew resista aux décisions 
des papes Corneille el Elienne louchant 
l'usage de réitérer le bapléme donné par
les héréliques, ils ont vanté sa fermeté et 
son courage, et ils ont conclu qu au t ro i -
sieme siecle les papes n'avaienl aucune 
juridiclion sur loute I'Eglise. D'aulre parí , 
comme le méme saint ne soulient pas avec 
moins de forcé raulorilé des évéques dans 
le gouvernement de I'Eglise, aulorité qui 
déplait aux proteslants, ils ont reproché a 
ce Pére de n'avoir su ni modérer la fougue 
de son tempérament, n i distingué la vérité 
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cTavecle mensonge, d'avoir introduit dans 
le gouvernement ecclésiaslique un cliange-
ment qui eut les suites les plus facheuses. 
Mosheim, Hist. ecclés., troisieme siecle, 
seconde par lie, c. 2 et 3: llist . Clirist., 
sect. 3, § l / i , pag. 511,512. Ainsi, ees judi-
cieux critiques ont loue saint Cyprien 
dans la circonstance oñ i l avait tort, puis-
que l'Eglise n'a pas suivi son avis, et lis 
Font blamé dans celle oñ i l avait raison. I I 
esl faux. qi^avant ce temps-lá le gouverne
ment de l'Eglise ait été tel qu'il est repré
sente par les protestants, qae saint Cyprien 
y ait rien change, que ce changement pre
tenda ait produit de mauvais eíl'ets. Voyez 
EVÉQUE, HIÉRARCHIE. 

C Y R I L L E (saint) , patriarclie de Jérü-
salem, apros avoirété dépossédé trois fois 
de son siége par la faction des ariens, et 
rétabli, mourut Tan 385. I I reste de lui 
vingt - trois Catéchcses , ou instrnctions 
aux catéclmmenes et aux nouveaux bap-
tisés, quirenferment l'abrége de la doctrine 
chrétienne. Comme les censeurs des Peres 
n'y trouvaient rien a reprendre, lis ont dit 
qu'elles avaicnt été faites á la bate et sans 
préparalion. Cest une preuve que saint 
Cyrille n'avait pas besoin de se préparer 
pour exposer la croyance de TEglise avec 
toute la ciarte, la justesse et la precisión 
nécessaires. NOLIS avons encoré de lui une 
Homéliesur le paralylique de l 'Evan-
gile, et une Lettre d l'cmperenr Con-
stance, par laquelle i l lui mande, comme 
témoin oculaire, Tapparition miraculeuse 
d'une croix dans le ciel, qui avait été vne 

Sendantplusieurs beures par toute la ville 
e Jérusalem, et qui causa la conversión 

de plusieurs paíens. Les critiques les plus 
intrépides n'ont pas osé contester ce m i -
racle, attesté de méme par plusieurs autres 
auteurs. 

Comme saint Cyrille précbait dans Té-
glise du Calvaire, sur les vestiges de la 
croix de Jésus-Christ, i l parle du mystere 
de larédemption avec toute l'énergie d'un 
homme pénétré. Dom Toultée, bénédictin, 
a donné des ouvrages de ce Pére une édi-
tion grecque et latine, in-fol io, publiée 
en 1720 par dom Marand. Les Catécheses 
avaient été tracluites en francais parGrand-
colas, en 1715, in h0. Voyez 'vies des Peres 
et,des Martyrs, 18 Mars. 

CYRILLE (saint), patriarebe d'Alexandrie, 
employa presque lout le temps de son 
épiscopat á combatiré l'hérésie de Nes-
lorius, et mourut l'an Ixhk- Comme Nesto-
rius eut un grand nombre de partisans, 
dont plusieurs étaicnt respectables, et que 
le zelc de saint Cyrille leurparut trop vif, 
les ennemis de TEglise anciens et mo-
dernes, ont cherebé á rendre ce saint 
docteur odieux. I I présida au concile géné-
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ra ld 'Epbése, et fit coníirmer á la sainte 
Vierge le titre de Mere de Dieu, par la i l 
a déplu aux protestants; i l réfuta í'ouvrage 
de l empereur Julien contre le ebristia-
nisme, c'est un sujel de haine pour les 
incrédules; plusieurs d'entre eux ont dé-
primé sa doctrine, ses vertuis, ses talenls. 
lis ont dit que le neslorianisme, contre 
lequelce Pére a falt lantde bruit, n'élait 
une bérésie que de nom, et un pur mal-
entendu; qi^en écrivant contre Nestorius, 
qui distingait deux personnes en Jésus-
Cbrist, saint Cyrille a donné dans Terreur 
opposée, a confondu les deux natures en 
Jésus-Christ comme Apollinaire, et a fait 
éclore l'hérésie d'Eutychés: qu'au concile 
d'Ephesc, et dans toute cetle allaire, i l se 
conduisit par passion, par jalousie d'auto-
rité contre Nestorius el contre Jean d'An-
tioebe. Telle est l'idée qu'ont voulu nous 
en donner La Croze, dans ses Histoires 
du ekristianisme des Indes et de celui 
d'Ethiope , Le Clerc, Basnage, le traduc-
teur de Mosheim, bien moins modéré que 
Mosheim lui-méme, Toiand, etc. 

Maisces critiques passionnés dissimulent 
des faits esscntiels par lesquels saint Cy
rille est pleinement justifié. Io I I ne fut 
engagé dans l'aírairc de Nestorius que par 
le bruit que faisaient les écrits de ce nova-
teur parmi les moines d'Egypte. 2o Avant 
de procéder contre l u i , saint Cyrille lui 
écrivit plusieurs lettres, pour Tengager á 
se rétracter ou á s'cxpliquer, et á ne pas 
troubler l'Eglise; Nestorius n'y répondit 
que par des récriminalions ctpar des invec
tives. '6° L'un et l'aulre écrivirent á lióme 
au pape saint Gélestin, pour le consulter 
el savoir quel était le sentiment des Oc-
cidentaux. Le pape assembla, au mois 
d'aout /i30, un concile qui condamna la 
doctrine de Nestorius, et approuva celle 
de saint Cyrille; eclui-ci ne censura Nes
torius, dans le concile d'Alexandrie, que 
trois mois aprés. W Acace de Bérée et 
Jean d'Antiocbe, quoique prévenus en fa-
veur de Nestorius, le jugerent condam-
nable; ils furent sculement d'avis qu'il ne 
íallait pas relever avec tant de chaleur des 
expressions peu exacles, el qu'il fallait 
tacher d'apaiser cette querelle par le s i -
lence. Ils ignoraient, sansdoule, que ce 
n'était pas la l'intention de Nestorius; i l 
voulait absolument étre absous, et que 
saint Cyrille fut condamné; c'est dans 
ce dessein qu'il avait demandé áTempereur 
la tenue d un concile général. 5" Le pa
triarebe d'Alexandrie ne présida au con
cile d'Ephése que parce qu'il en avait recu 
lacommission du pape saint Célestin , et 
nous ne voyons pas que les Orienlaux aient 
désapprouvé cette présidence. 6o Trois ans 
apres le concile d'Ephése, Jean d'Antioche 
reconnut qu'il avait eu tort de prendre 
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le partí de Neslorius, i l se reconcilia sin-
céremeat avec saint Cyrüle i ce fut l u i -
méme qui pria rempcreur de tirér Nes-
torius da monastére dans lequcl i l était, 
pres d'Anlioclie, parce qu'il caijalait tou-
jours, et qui demanda qu'il fút réléguc 
ailleurs. Evagre, fí^sí. eccí., liv. 1, c. 2 et 
suiv. Tous ees faits sont pronvés, non-
seulementpar les écritsde saint Cyri l le , 
mais encoré par les acles du concile 
d'Ephese, et par le témoignage des écri-
vains contemporains. 

Quant á la doctrine de ce Pére , elle 
n'est pas moins irrépréhensible que sa 
conduite. Le concile général de Chalcé-
doine, tenu vingt ans apres celui d'Ephese, 
en condamnant Eutyclies, ne crut donner 
aucune atleinle a la doctrine de saint 
Cyrüíc. A ce concile néanmoins assistait 
Tnéoddret, qui avait écrit d'abord conlre 
saint Cyrüle , mais qui s'était cnsnitc re
concilié "avec lui , et avait abandonné le 
partí de Nestorius. Nous persuadera-t-on 
que Théodoret, dont on ne peut contesíer 
ni la science, ni la vertu, n'était pas assez 
habile ponr voir la diflérence qu'il y avait 
entre la doctrine d'Apollinaire ou d'Euty-
cbés, ot celle de saint Cyrüle; ou qu'aprés 
ayoir d'abord soutenu la vérilé avec toute 
la fermeté possible, i l Ta trahie lacbement 
dans la suite? Cette question fut examinée 
de nouveau, dans le sicele suivant, au 
concile général de Constantinople , tenu 
au sujet des ti ois cbapitres; aprés un múr 
examen de toutes les piéces, le concile 
condamna ce que Tbéodoret avait écrit 
conlre saint Cyrille et conlre le concile 
d'Epbése; i l declara calomniateurs ceux 
qui aecusaient ce palriarcbe d'Alexandiie 
d'avoir été dans les senliments d'Apolli
naire, sesbion 8. Apres douze cents ans, 
les critiques protestants sont-ils plus en 
état de juger la question que deux conciles 
généraux ? 

Des qu'il est prouve que saint Cyrille 
avait la vérilé et la justice de son coté, i l 
est absurde de soutenir qu'il s'est conduit 
par luuneur, par ambilion, par jalousie, 
plutót que. par un vrai zele pour la pureté 
de la foi; ele lui preter des motifs vicieux, 
pendant qu'il a pu en avoir de louables, 
et que. sa conduile a été approuvée par 
TEglise. Dans les aiiicles EÜTYCIIIAKISME et 
NESTOBIANISME , nous ferons voir que ees 
opinions condamnées ne sont pas seule-
ment des erreurs de nom, ni de purés 
equivoques, mais desbérésies formelles, 
et tres-dignes de censure; l'une etl'autre 
subsistent encoré, et sont soutenues par 
leurs parlisans, telles qn'elles ont été con
damnées par les conciles d'Epbése et de 
Chalcédoine. Les protestants ne peuvent 
done avoir d'autre fondement de leurs 
calomnies que les clameurs absurdes des 
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eutyebiens ou jacobites , qui n'ont pas 
cessé de répéter que le concile de Cbalcé-
doine, en proscrivant la doctrine d'Euty-
cbés, avait condamné celle de saint Cyrille, 
et canonisé celle de Nestorius. 

Barbeyrac, qui a eberché avec tant de 
soin des erreurs de morale dans les écrits 
des Pires de l'Eglise, n'en a remarqué au
cune dans les ouvrages de celui dont nous 
parlons. 

Mais on lui fait des reproches plus gra
ves : on rácense d'avoir usurpé l'autorité 
civile dans sa ville épiscopale; de s'étre 
brouil lé ,par sonambition, avec Oreste, 
gouverneur d'Alexandrie; d'avoir chassé 
Ies Juifs de cette ville; d'avoir causé plu-
sieurs sédilions et le meurtre d'Hypacie, 
filie qui professait la pbilosophie, et que 
le gouverneur protégeait; d'avoir voulu 
mettre au nombre des martyrs le moine 
Ammonius, puni de mort pour avoir at-
taqué et blessé ce gouverneur. 

On sait que le peuple d'Alexandrie, par-
tagé en trois religions, élait le plus tur-
bulent et le plus séditieux qu'il y eut j a 
máis; les ebrétiens, les Juifs, lespaiens, 
élaient toujours préts á en venir aux mains 
et a se porter aux derniers excés. C'est ce 
qui avait engagé les empereurs á donner 
beaucoup d'autorité aux patriarebes ; le 
pouvoir deceux-ci n'était done pas usurpé 
mal á propos, les gouverneurs en avaient 
de la jalousie. Les premiers, obligés de 
proteger les chréliens contre les attaques 
des paíens et des Juifs, n'eurent pas tou
jours assez de forcé pour arréter la fougue 
des uns et des autres; i l ne faut pas les 
rendre responsables des désordres qu'ils 
ne purent empécher. 

Damascius, copié par Suidas, n'affirme 
point que saint Cyrille ait eu aucune part 
au meurtre d'Hypacie, mais qu'il en fut 
acensé, parce que ce crirae fut commis 
par des ebrétiens. Brucker, Uist. pililos., 
tom. 6,pag. 280 et suiv., cite avec éloge 
une dissertation écrite en 17Zi7, dans la-
qnelle saint Cyrille est pleinement justifié 
de ce meurtre contre les calomnies de 
Toland. I I puni t avec raison les Juifs qui 
avaient massacré un grand nombre de 
chréliens, etrerapereur ne le trouva point 
mauvais. Quant au crime et au supplice du 
moine Ammonius , i l faut convenir que 
saint Cyrille eut tort de vouloir le faire 
honorer comme martyr; i l le comprit l u i -
méme, et tácha de faire oublier cette 
malbeureuse aífaire. Mais i l faut savoir 
que ees troubles arrivérent au commence-
ment de l'épiscopat de saint Cyrille, et 
que la suite fut beaucoup plus tranquille. 
Voyez Socrate, Hist. eccl., 1. 7, c. 7,13 et 
suiv., avec les notes de Valois et des autres 
critiques. 

Aíin de n'omettre aucun genre de re-
50 
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proches. La Croze prétend que rérudition 
de saint Cyrille (ítait fort légore, et son 
t'-Ioqucnce mediocre; que son ouvrage 
conlre JÍílien est faible, el ue coiiüenl 
])resqae rien qui ne soil copié des écrils 
ü'Eüsébe de Gésarée et de quelques autres 
anciens; qu'ii mérilerait á peine d'ctre lu , 
sMl ne nous avait conservé quelques frag-
ments d'anteurs que nous n'avons plus. 
Il ist . du Clirist. des Indes, tom. 1, p. 2Zi. 

Ouiconque s'est donné la peine de hre 
ccUmvrage, et de comparcr les objections 
de Julien avec la réponse de saint Cyrille, 
demeure convaincu de la fausseté de cette 
critique. Non-seulement les preuves et les 
raisonnements de ce Pere sont solides, 
fnais i l y a pln&ieurs raorccaux tres-elo-
qnents; et partout on y voit combien un 
aateur judicieux a d'avantage sur un bel 
esprit. íl n'est pas vrai qu'il se soit borné 
á copier Eusébe ni les autres anciens ; et 
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quand 11 raurait falt, 11 ne serait pas blA-
mable; 11 suit son adversaire pled áp i ed , 
ne laisse aucune objection sans réponse, 
et montre bcaucoup d'érudition sacrée et 
profane. Le seul reproche qu'on pourrait 
peut-étre lui faire est d'étre un peu diffus; 
mais Julien lui-méme Test beaucoup, i l ne 
suit aucunordre, et i l s'écarle contlnuelle-
ment de son objet: i l était difficile de ne 
pas tombeí dans le méme défaut en le vé-
fu tant. Avant de portei- un jugemenl sur 
des ouvrages consacrés par le respect de 
douze siecles, les critiques modernes de-
vraient y regarder de plus pres. 

Les ouvrages de saint Cyrille d'Alexan-
drie ont élé publiés en grec et en latin par 
Jean Auberi. chanoine de Laon, en 6 vol. 
in-fóL, Tan 1638. Spanbcim a donné s é -
parément rouvrage contre Jxüien, á la 
sulte de ceux de cetempereur, en 1696, 
in- fo l . 

-¿AGÓN , divinlté et idole des 
^ Phillslins, dont i l est parlé 

dans l'Ecriture sainte, suiiout 
dans le premier livre des Kois, 

léJ c. 5. Les interpretes sont par-
tagés sur la figure et sur le nom 

[ de ce faux dléu. Les uns disent que 
!' c'était une figure d'homme avec une 

queue de poisson comme on repré
sente les sirenes, parce que dag en hébreu 
signifie poisson : c'esl le sentiment de plu-
sieurs rabbins. L'Ecriture parle des mains 
de cette idole, mais elle ne dit rien de ses 
pieds, I .Reg., c. 5 , ^ . /t. D'autres pen-
sent que c'était le dieu du labourage el des 
moissons, parce que dagan signifie du ble 
ou du paih. Les Philistins étaient agricul-
teurs , et leur pays était fertile, nous le 
voyons par rhistoire de Samson, qui brula 
ícurs moissons; i l était done naturel que ce 
peuple se ful fovgé un dieu semblable a la 
Cérés desGrecs et des Latins, pour pré-
siclcr á ses travaux. 11 n'cst pas fort irri-
portant de savoir laquelle de ees deux con-
jectures est la plus vraie. Voyezh disser-
talion sur ce sujet, dans \e Bible d 'Avi-
gvon, tom. Zi, pag. Ii5. 

11 est di t , / . Reg., c. 5, y. Zi, que les 
Philistins s'étant rendus mailres de Tar-
che du Seigneur, et l'ayant placée dans 
ícur temple d'Azot, á colé de l'idole de 
Dagon, Ton trouva le lendemain cette 
idole mutilée, et sa téte avec ses deux 
mains sur le seuil de la porte. « C'est pour 
cela, dit Tauteur sacré, que les sacriíica-
teurs de Dagon et tous ceux qui cntrent 

dans son temple, ne marchent point sur le 
seuil de la porte jusqu'aujourd'hui. De la 
quelques incrédulés ont concia Io que le 
livre desllois n'a élé écril que longtemps 
apres cet évenemenl; 2o que Tauteur igno-
raitles coutumes des Syriens et des P h é -
niciens, qui consacraient le seuil de |a 
porte de tous les temples, de maniere qu'it 
irétait pas permis d y poser le pied, et 
qu'on le baisait en enlranldans un temple; 
c'était Fusage des Orees et des Romains. 

On répond á ees critiques si instruits, 
que ees mots j i tsqü'aujpui 'd 'huineidési-
gnent pas toujours un temps antérieur fort 
Íong,et on peni le prouver par un tr&s-
grand nombre de passages. Y aurail-il á 
piésent de l'inconvénient á diré qu'en 1768 
fes Francais se sont rendus m ai tres de l 'ile 
de Corsé1, ell'ont conservée jusqu'aujour-
d'lmi? Samuel, qui a écrit les livres des 
Rois dans un Age avancé, a pu parler de 
méme d'un évenemenl arrivé pendant sa 
jeunesse. 

Onnepeutpas prouver que, du temps 
de Samuel, la coulume était déjá établie 
chez les Syriens et les Phéniciens de ne pas 
marcher sur le senil de la porte des tem
ples; nous ne connaissons les usages des 
Crees et des Romains que par des auteurs 
qui ont écrit sous le régne d'Auguste, ou 
plus tard, par conséquent plus de mille 
ans apres Samuel; quelle conséquence 
peut-on en tirer, pour savoir ce qui se 
pratiquait dans la Palesline mille ans au-
paravant? I I est absurde de vouloir nous 
persuader que ce vieillard, qui avait gou-
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verne sa nation pendant cinquanle ou 
soixante ans, ne savait pas ce qui se iaisait 
chez les l'hilistins, á dix. oa douze lieues 
de sa demeure. La plupart des objeclions 
que font nos critiques incrédules contre 
i histoirc sainle, ne sont pas plus sensées 
que celle-lá. 

* DALAI-LAMA Dans Topinion des I n -
diens, les ames des hommes ct des dieux 
mémes sont soumises a la transmigration, 
et assujetlies á se raontrcr nóccssivemcnt 
dans l ünivérs sous des noins différeriís. 
Bouddha voyez *BOÜDDHISME, dit M. Abel 
Rémusat, ce divin réformatcur qui naquit 
i l y a pres de trois millc ans dans laper-
sonne dU législateur Chalcia-Monni, a usé 
de ce privilégc pour perpé tuer sa doctrine, 
el la préserver ajamáis de tonte altération. 
A peine était-il mort, 970 ans avant notre 
fere, quMl reparut immédiatement, et de-
yint lul-mémc son propre successeur : i l 
ne mourut plus que i)Our renaitre. 

Les prcnliers patriarches qui hériterent 
de Tame de Bouddha vivaieñt d'abord dans 
i'índe , á la conr des rois du pays, dont ils 
étaient les conseillers spirituels. Le dieu 
seplaisait á renaitre, tantót dans la caste 
des Brahmanes, ou dans cclle des guer-
riers^tantot parmi les marchands ou parmi 
les labourcurs, conformément á son inten-
tion primitive , qui avait été d'abolir la 
distinction des castes, ct de ramener ses 
partisans a des notions plus saines de la 
justice divine ct des devoirs des hommes 
Le lien de sa naissance ne fut pas moins 
-varié : on le vit paraitre tour á tour dans 
rinde septentrionale , dans le midi á Can-
dahar, á Ceylan , conservant loujours á 
chaqué vie nouvellc la mémoire de ce qu 'il 
avait été dans les existences antérieures. 

Au cinquieme siecle de notre ere, Boud
dha, alors fils crunroi de Malabar dans 
i'índe mérldionale, jugea a propos de 
quilter rilindoustan pour n'y plus revenir, 
«t d'aller lixcr son séjour á la Chine. On 
peut croire que cette démarche fut Fetíet 
des persécutions des Brahmanes, ct de la 
prédominance du systcme des castes. La 
translalion du siége patriarcal fut le pre
mier éVL'nement qui changea le sort du 
Bouddhisme. Proscrit dans la contrée qui 
l'avait vunaitre, ce systcme religicux y 

Íerdil insensiblement le plus grand nom-
re de ses partisans , et les íaiblcs restes 

auxquels i l est maintenant réduit dans 
rinde sont encoré privés de cette imité de 
vues et de traditions, produite jadis pai
la présence du chef supréme. Au contraire, 
la Chine, Siam, le Tonquin, le Japón et 
la Tartarie , devenus sa patrie d'adoption, 
Yirent augmenter rapidement la foule de 
ses adaptes. 

Des princes qui avaicnt embrassé le cuite 
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étranger trouverent glorieux d'ea avoir 
les pontifes á leur cour; el les titres de 
précepteur du royaume et de prince de 
la doctrine furent décernés tour á tour a 
des religieux nationaux ou étrangers qui se 
tlattaient d'étre animes par autant d élres 
divins ct subordonnés á Bouddha, vivant 
sous le nom de patriarche. Ainsi la hicrar-
chic naquit sous rinílucnce de la politique : 
car les grades de ton tes ees divinitcs a 
forme humaine ne furent souvent réglés 
que par la puissance des Etats oú elles ré-
sidaient, et la prépondérance eñective du 
protecteur pouvait seule assurer au Boud
dha vivant la jouissance de sa suprématie 
imaginaire. 

Pendant huit sificles, les patriarches fu
rent ainsi réduits á une existenceprécaire 
et dépendanle. Les raailres du royaume 
formaient ranneau innpcrcu, qui ratta-
cbait aux anciens patriarches des ludes la 
chalne des modernes pontifes du Thibcf. 

Ceux-ci dürent Féclat dont-ils brillerent 
au XlIP'siecle aux conquétes de Gengis-
Kan et de ses premiers successeurs. Commc 
jamáis aucun prince d'Orient n'aváit góu-
verné d'aussi vastes régions que ce poten-
tat, jamáis aussi titres plus magnifiques 
iVavaient été conférés aux mailres de la 
doctrine. Le Bouddha vivant fut élevé au 
rangderoi; et comme le premier qui se 
vit honoré de cette dignité était thlbétain, 
on l i l i assigna des domaines dans le Tb i -
het, et le mol de Lama , qui signifiait 
pretre dans sa langue, commenca, en l i l i , 
á acquérir qiielque célébrité. La fondation 
du grand siége lamaíque de Poutala n'a 
pas cfautre origine que cette circonstancc 
tout-a-fait fortuite, et elle ne remonte pas 
á une époque plus reculée. Le premier qui 
posséda le vang de Grand-Lama ne Pob-
tintque du pelit-fds de Gengis-Kan, 33 
ans apres la mort de ce conquérant. 

A Pcpoque oú les patriarches bouddbistes 
s'établirent dans leTbibet, les parties de 
la Tartarie qui avoisinent cette contrée 
étaient rcmplies de ebrétiens. Les Nesto-
riens y avaient fondé des métropoles et 
convertí des nalions entieres. Plus lárd, 
les conquétes des enfans de Gengis appc-
lerent des étrangers de tous les pays : des 
Géorgiens, des Arménicns, des Uusses, 
des Francais, des Musulmans envoyés pal
le califede Bagdad, des moines catboli-
ques chargés de missions importantes pal
le Pape ct par saint Louis. Ils célébrerent 
les cérémonies de la religión devant les 
princes tartares. Ceux-ci leur donnerent 
asile dansleurs lentes, et permirenl qu'on 
élevat des chapelles jusque dans Penceinte 
de lottrs palais. Un archevéque italien, 
établi dans la Tille impériale par Clément 
V, y avait bati une églisc, oa trois cloches 
appelaient les fidéles aux offices, et i l avait 
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coavert les muvailles de peinlures rcpré-
sentant des sujets pieax. Chréticns de Sy-
r ie , romains, schismatiqaes, musulmans, 
idolatres, loas vivaientmélés el coafondas 
a la cour des emperears mongols loujoars 
empressés d'accueillir de noaveaax calles, 
el inéme de les adopler. Les Tartarcs pas-
saient d'ane secte á une aatre, embrás-
saienl aisémenl la f o i , el y renoncaient de 
ménie pour rctomber dans ridolálrie. G'est 
aa miliea de ees variations qae ful fondé 
aa Thibel le noaveaa siége des palriaixhes 
Bonddhisles. Doil-on s'étonner quMnléres-
sés a miülipliei- le nombre de lears secla-
teurs, occapés á donner pías de magniíi-
cence aa calle, ils se soient appropriés 
qaelqaes asages litargiqaes , qaelques-
«aes de ees pompes élrangéres qui a l l i -
raienl la foale^a'ils aicnl introduitméme 
qaelque cbose de ees ihstitutíons de l'Oc-
cident, qae les ambassadears da soave-
rain ponllfe lear faisaienl connailre ce que 
les circonslances les disposaient a imiter? 

I I n'esl personne , dit encoré M. Abel 
Piémasat, qai a'ait élé frappé de la ressem-
Jjlance sarprenanle qui exisle enlre les 
inslitalions, les pratiqaes etlescéréraonies 
qai conslitaent la forme anlérieurc da 
caite da grand Lama el celle de l'Eglise 
romaine. Cbez les Tartarcs, en effel, on 
retrouve un pontife, des patriarches cbar-
gés da goavernement spirituel dos provin-
ces, un conseil de Lamas supériears qai 
se réünissent en conclave pour élire un 
pontife el donlles insignes mémes ressem-
blent á ceux de nos cardinanx, des cou-
vents de moines et de religieuses, des 
prieres pour les morts, la confession aarl-
culaire, rintercession des saints, le jcüne, 
le baisemenl des pieds, les litaníes, les 
processions,l'eaa lústrale. Tous ees rap-
ports embarrassent pea ceax qui sont per
suades que le clirislianismc a élé autrefois 
répanda dans la Tartarieril leur semble 
évidenl qae les institutions des Lamas , qui 
ne remonlenl pas aa delá da X I I I ' siecle 
de notre ere, ont été calqaées sur les no-
tres. L'explication esl un pea plus diííicile 
dans le systeme contraire, parce qn'il fau-
drail avant toal proaver la naute antiquité 
du pontifical et des pratiques lamaiques. 

La dynaslic qai détróna les Mongols 
sembla vonloir Temporter sur eux en zele 
et en vénération pour les pontifes Tibé-
tains.Les lilres que ceux-ci obtinrenl alors 
devinrent de plus en plus fastueux. Ce ful 
le cjrand roí de La précieuse doctrine, 
preceptenr de l'cmpereur,\(t Dien v'want 
resplendissant comme la flamme d'un 
incendie. Hiiit rois, esprils subalternes, 
formerent son conseil, sous les noms de 
Boi de la miséricorde, Roi de la science, 
l i o i de la conversión, etc., lilres qui fe-
raient concevoir la plus haute idée de lears 

DAL 
verlas el de leurs lamieres, si on les pre-
nait aa pied de la leltre. Alors seulement, 
veis Tépoque du régne de Francols Ier, 
naquit ce titre encoré plus magnifique de 
Lama pareil á Tocéan, en Mongol Dala i -
Lama, par lequel on entend, non pas sa 
domination effective, qui n'a jamáis été 
ni tres-élendue, ni complélemenl indépen-
dante, mais rimmensité de ses facullés 
sarnaturelles, qui n'inspirent pas de j a -
lousie aux piinces cbinois el lartares, et 
qu'ils ne font nulle difficultés de lui recon-
háitre, méme en le persécutanl. 

Les grands Lamas des divers ordres et 
leurs vlcaires oa patriarches proviñciáüx, 
tantólsoumls el tantótréfractaires, avaient 
entr'eux de fréquentes allercalions, et 
leurs prétentions élaient allernativement 
favorisécs ou combattues par les ebefs des 
tribus lartares établies dans le Tbibet et 
les pays voisins. Les empereurs mand-
cboux, donlla puissance, née an XVIIe 
siecle, devait en pea de temps s'éiendre 
sur toule TAsie oriéntale, écbonerenl d'a-
bord dans leurs tentatiyes pour enlretenir 
la concorde entre tant de personnages, ja-
loux de leurs droits; mais ils linirent par 
intervenir a main armée dans ce nouvel 
Olympe, et le chef supréme des Lamas se 
trouva ainsi confonda parmi les moindres 
vassaux de rempereur de la Chine. C'est 
avec un résped dérísóíre que le ministere 
des rites 1 aulorise á prendre le lilre de 
«Bouddba vivant par lui-méme, excellent 
roi du ciel occidental, dont rinlelligence 
s'étend á lout , dieu supréme el sujet 
obéissant. » On adore encoré les Lamas, 
méme en les opprimant, el la civililé chi-
nolse brille jusque dans les altentats dont 
la poliliqae des empereurs peut les rendre 
victimes. 

Les détails qui précedenl fontjustice de 
la prétention de Voltaire, Yolnay, Parraud, 
Langlés el aulres écrivains de Técole philo-
sopbiques, qui , frappésde laressemblance 
de quelques symbolcs extérieurs du cuite 
des Tbibélains avec cenx du cuite calholi-
que, sMmaginaient retronvcr sur les pla-
leaux delaTartarie l'originedu christianis-
lue, et par conséquent renverscr la vérité 
bistorique desEvangiles.Unereligion trans-
portée de rilindoustan au Tbibet, voilá 
lout ce qu'on trouva dans ees monlagncs 
siuivages, dont les habltants ne paralssent 
devoir justiíier, sous aucun rapport, la 
haute áltente qn'en avaient concue des 
écrivains pea verses dans les antiquités de 
í'Asie oriéntale. I I faul renoncer aussi á 
placer dans le Thibel le berceau du genre 
bumain, á en faire descendre les religions 
de niindouslan, á y voir les plus proches 
héritiers du pcuple primitif, á y trouver 
des tradilions antérieures á l'histoire, á y 
découvrir des monuments des siéclcs qui 
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ont suivi le dernier cataclysme. Plus 011 
éludierales Thibétams, plus on sera con-
vaincu qu'ils sont comme les autres Tar-
tares , et qu'ils ont toujours été des pas-
teurs trés-ignorants, dont lesllindous ont 
été , depuis quelques siécles seuleinent, 
les Instituteurs en civilisation, en monde 
et en littéralure, et qui , á cette école, 
n'ont fait encoré que des progres trés-mé-
diocres. 

DALMATIQUE. Voyez HABITS SACRÉS OU 
SACEPJJOTAUX. 

DAM , DAMNATION. VOIJCZ ENFER. 

DAMASCEXE (saint Jean), Pere de l'E-
glise, avécu au huiti&rae sicele, sous la 
domination des Sarrasins mabométans, des-
quels i l s'attlra le respect et la confiance. 
Apres avoir été gouverneur de Damas sa 
patrie, i l se retira dans un monastére á 
Jérusalem, oü i l mourut vei s Tan 780. 11 a 
écritprincipalementcontre les nianichééns, 
contre les monopliysites, et contre les ico-
iioclastes; i l a fait quelques traités contre 
lesmaliométans, et plusieurs sur le dogme 
e t su r l a morale; ses quatre livres d é l a 
Fo i orthodoxe sont un abregé de la théo-
logie. Ses ouvrages ont été recueillis par 
le pere Lequien, dominicain, et publiés á 
Paris en 1712, en 2 vol. in-foi . lis ont été 
réimprimés á Vérone, avec des additions, 
e,n 1768. 

Plusieurs critiques protestants ont rendu 
justice á Térudition, á la sciencede la théo-
Jogie, á la netteté et á la precisión qui se 
íont remarquer dans les ouvrages de ce 
Pere; mais i l leur aurait été douloureux de 
jiepas avoir quelque reproche á faire contre 
un défenseur du cuite des images. 

Io lis lui saventmauvais gré d'avoir melé 
ü la théologie la pbilosophie d'Aristote. 
Nous leur répondons que si les hérétiques 
n'avaienl pas employé les argumenis de 
cette pbilosophie pour attaquer nos dog-
•jnes, les Peres n'auraient pas été obligés 
d'employer les mémes armes pour les dé-
fendre. C'est pour donner aux Ibéologicns 
un moyen de démeler les sopbismes des 
sectaires, que saint Jean Dnmascene a fait 
un traité de logique. 11 tient diez les Grecs 
le méme rangque Pierre Lombard, et saint 
Thomas parmi nous. 

2o lis le blament d'avoir été altacbé aux 
superstitions qui régnaient de son temps, 
parce qu'il a défendu, contre les icono-
clastes, le cuite des images , et d'avoir 
poussé á l'exces le respect pour les an-
ciens, parce qu'il se sert de la traclition 
pour combatiré les hérétiques. Sur ees 
deux points, le saint docteur n'a pas be-
soin d'apologie. 

3*lis disent que ce Pere n'a pas fait scru-
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pule d'employer le mensonge pour dé-
tendre la vérité. C'est une calomnie. On ne 
doit point taxer de mensonge un écrivain 
qui est quelquefois mal serví par sa mé-
moire , ou qui cite de bonne foi des faits 
apocrypbes, mais communément recus 
comme vrais : i l peut pécber par défaut 
d'cxactitude, sans manquer pour cela de 
sincérité. 

Nous n'enlreprendfons pas de prouver la 
vérilé du fait rapporté par rauteur de la 
vie de saint Jean Damascéne, qui dit que 
les mabométanslui íirent couper la main , 
et qu'elle lui fut miracüleusement rendue 
par la sainte Vierge. Ce n'est pas lui qui 
raconte ce miracle, i l n'a été publié que 
cent ans apres sa mort. 

Zr Basnage a poussé la témérjté plus loin, 
i l aecuse ce saint docteur de pélagianisme , 
ou du moins de serai-pélágianísme, parce 
qu'il aenseigné 1BqueDicu determine, par 
ses décrets, les évenements qui ne dépen-
dent pas de nous, comme la vie et la mort, 
et ceux qui dépendent de notre libre ar
bitre, comme les vertus et les vices. 2" Que 
si l'bomme n'était pas maitre de ses ac-
tions, Dieului aurait donné inulilement la 
faculté de délibérer. 3o Que Dieu est rau
teur et la source de toutes les bonnes octí-
vres, mais que l'bomme est maitre de 
suivre ou de ne pas suivre Dieu qui l'ap-
pelle; que Dieu nous a créés maitres de 
notre sort, et qu'il nous donne le pouvoir 
de faire le bien, afin que les bonnes oeavres 
viennent de lui et de nous. / i . Que ceux 
quiveulent le bien, recoivent le secours 
de Dieu, et que ceux qui se servent bien 
des forces dé l a nature, obtiennent par ce 
moyen les dons surnaturels, comme l ' im-
mortalité et l'union avec Dieu. Vollá, dit 
Basnage, le pélagianisme pur. De la i l 
conclut que saint Jean Damascenc est bo-
noré tres-mal-á-propos comme un saint. 
Selon l u i , du dogme de la prédestination 
i l s'ensuit qu'il faut une grace efiieace qui 
convertisse nécessairement l'bomme, et le 
condnise sürement au ciel. Histoire de 
t'Eglise, 1. 12, c. 6, § 10 et 11. 

I I suííit d'avoir la moindre connaissance 
du pélagianisme, pour voir que Basnage en 
impose sur saint JeanDcuuascene. Ce Pere 
suppose évidemment que riiomme ne fait 
le bien que quand i l suit Dieu qui l 'ap-
pelle; done i l entend que riiomme a besoin 
d'étrc prévenu par la vocation de Dieu ou 
parla grace; done, lorsqu'il parle de ceux 
qui se servent bien des ¡orces de la na
ture, i l entend qu'ils ŝ en servent bien 
avec le secours de la gráce; et i l n'est pas 
vrai que, par ce secours, i l entende seule-
ment nos forces naturelles , comme le p r é -
tend Basnage. I I est singulier que ^ ¿ c r i 
tique regarde comme pélagien ou semi-pe-
lagien, quiconque n'admet pas avec luí 
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une gráce qui convcrtisse nécessairement 
l'homme, el qui delruise le libre arbitre. 
Voyez PÉLAGIANISME. 

l l s'est efforcé de tourner en ridicule la 
maniére dont saint Jean Damascíme a 

Farlé de la présence de Jésus-Ghrist dans 
eucharistie : i l en a coaclu que ce Pere ne 

croyait pas la transsubslantialion; mais i l 
Ta aussi mal prouvé que le pcétendü péla-
gianisme de ce saint docleur. 

DAMIAN1STES , nom de secte : c'était 
une brancbe des acéphales sévériens. Voy. 
EUTYCHIEÍN'S. Commc le concile de Cbalcé-
doine, en /i5i , avait également condamné 
les nesloriens , qui supposaient deux per-
sounes en Jésus-Ghrist, el les eulyclíiens, 
qui n'y reconnaissaient qirune seule na-
ture, un granel nombre de seclaires reje-
terent ce concile, les uns par un attacbe-
ment au sentiment de Neslorius, les autres 
par prévention pour celui d'Eutych&s. La 
plupart de ceux qui n'aüachaient pas une 
idée nette aux mots nature, personne, 
substance , se persuaderent qiron nc pou-
vait condamner Tune de ees hérésies sans 
tomber dans Tautre ; quoique catholiques 
dans le fond, ils nc savaicut sMls devaienl 
admettre ou rejeter le concile de Cbalcé-
doine. D'autres enfin firent semblant de s'y 
soumetlre,maisen donnant dans une autre 
erreur; ils ni^rent, comme Sabellins, tonto 
distinction entre íes Irois Pérsonnes d i 
vines , regarderenl les noms de Pére , de 
Fils el de Saint-Ésprit comme de simples 
denominalions. Comme ils n'curentd'abord 
point de chef á leur lele , iis furent appelés 
acéphales. Severo, óveque d'AntioCue, so 
mil ensuite a la tote de ce part í , qui se 
divisa de nouvoau. Les uns süivireut un 
éveque d'Alexandrie nominé Damien, ct 
furent nommós damialiistes; les antros 
furent appelés sévériens pétHtes, parce 
qu'ils s'étaient attachós á Pierre Móngus, 
usurpaleur du siége d'Alcxandne. II est 
clair que ees soctaires ne s'ontondaient pas 
les uns los autres, qu'ils élaient ánimos par 
la farour de disputer, plntót que conduiis 
par un véritable zole pour la purotó de 
la foi. Voyez Nicóphore Calixto, liv. 18, 
chapo Zi9. 

• D A N I E L , Fun des qnatre grands pro-
pbétes, était sorti de la race royale de 
David. II ful menó á r>abylone, dans sa 
premiore jeunesse , avec un granel nombro 
d'autres Jiiifs, sous le regne de Joakim, roi 
de Juda. I I prophétisa pendant la captivitó 
deBabylone, el parvint au plus baúl dogré 
de faveur sous les monarques assyriens el 
m^des. On montre encoré son lombeau dans 
la Susiane. 

Des quatorzechapitres donlsa propbélic 
est composée, les douze premiers sont 
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écrils, partie en hébreu el partió en chal-
déen; les deux derniers, qui renferraenl 
rhistoire de Susanne, de Bel el du dragón, 
ne se trouvent plus qiren grec. Daniel 
parle hébreu, lorsqu'il récite simpleraent; 
mais i l rapporte en chaldéen les entretiens 
qu'il a eus en cette langue avec les mages, 
avec les roisNabuchodonosor, Ballhasar ct 
Darius lo Modo. 11 cite, dans la méme 
langue, l'édit que Nabuchodonosor fit pu-
blier, apríís que Daniel luí eut expliqué le 
songe que ce prince avait eu, el dansle-
quel i l avait vu une grande statue de diffé-
rents métaux. Ce qui montre rexactitude 
extreme de ce prophote á rendie jnsqu'aux 
propresparoles des personnagesqu'il intro-
cluit. Dans lo chap. 3 , le vorsot % et les 
suivants, jusqu'au 91'", qui conliennent le 
cantiquedos trols enfants dans la fournaise, 
ne suDsistentplus qu'en grec, non plus que 
les chap. 13 el IZi, qui rcliferment 1 histoire 
de Susanne, de Bel et du dragón. 

Tout ce qui est écrit en hébreu ou en 
chaldéen dans ce propholo, a étó générale-
ment reconnu pour canonique. soit par les 
Juifs, soit par los chrétiens; mais ce qui ne 
subsiste plus qu'en grec a soufTcrt de 
grandes contradictions, ot n'a otéunaníme-
mentrocu comme canonique, méme par les 
orthodoxes, quedepuis ja decisión du con
cile de Trente. Les protoslants ont persisté 
a le rejeter. Du temps de saint Jéróme, les 
Juifs eux-mómes élaient partagés á col 
égard; ce Pore nous l'apprend dans sa pro
face sur Daniel et dans sos remarques sur 
le chap. 13. Les uns recevaient toute rhis
toire ae Suzanno, d'autres la rejotaiont, 
plusieurs n'en admottaiont qu'une partió. 
Josí'phe rhistorien n'a ríen dit de l'histoire 
de Susanne, ni de ccllc do Bel; Josoph Ben-
r.orion rapporte ce qui retarde Bel et le 
dragón , ct nc dit rico de í'histoire de Su
sanne. 

Plus d'un sioele avant saint Jóróme, vers 
l'an 2/i0, Jules Africain avait écrit a Ori-
gone, ct lui avait exposé tontos les objec-
tions qu'on faisait contro coito partie du 
livre de Daniel. ÓrígOne en soutint Pau-
thenticité, et répondit a tontos les objec-
tions : ce sont encoré les momos que les 
prolestantsrenouvellcnt aujonrd'hni. Orig. 
Opt., tom. lrr. 

fOrigone pense que les trois fragmonts 
contestés étaient autrefois dans le texte 
hébreu , mais que los anciens de la syna-
goguc les on avaient ótés, á cause de Top-
probre que jetait sur eux rhistoire de Su
sanne.En feffet, los deux derniers chapitres 
de Daniel élaient dans la versión des Sop
lante, ils sont dans l'ódition qu'on a donnéc 
á Romo, en 1772, de la traduction de Da
niel par les Soplante, copiée sur les tétra-
plos d'Origone; el le manuscril, qui appar-
tenait au cardinal Chigi, a plus de huit 
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cents ans d'anliquité. Daniel y est en qua-
tovze chapilres, comme dans la versión de 
Theodolion et dans la vullíate, sans ometlre 
le cantique des trois enfanls. Or, i l a été 
plus aisé aux anciens de la synagogue de 
retrancher dutexle hébreu, dontils étaiént 
seuls dépositaires, du'á un Grec d'lnter-
poler tous les exemplaires de la versión des 
Septante, pour y meitre ees trois frag-
ments; et 11 faut que Théodotion les ait 
encoré Irouvés dans rexcmplaire hébreu 
sur lequel i l a fait sa versión, puisqu'en cel 
endroit i l n'a pas copié les Septante. 

2o Africain disait que le style de Thlstoire 
de Susanne lui paraissait ditíérent de celui 
du reste du livre; Origene répond que 
pour lui i l n'y voit aucune différcace. 

ñ-Dans cette histoii'e, continuait Afr i 
cain , Daniel parle par inspiration, au lieu 
que partout aillenrs i l parle d'aprés une 
visión. Origene lui oppose le mot de saint 
Paul, Uebr., c. 1, f . 1: « Dieu a parlé au-
trefois á nos peres , par les prophétes, en 
plusieurs manieres .» 

Ix" Au jugement de ce méme critique, 
cette histoire n'cst point conforme á la 
gravité ordinaire des écrivains sacrés. « Je 
m'étonne, répond Origene, de ce qu'un 
homme aussi sage et aussi religieux que 
vous, ose blámer la maniere de narrer de 
TEcriture; si cela étáit permis, Ton tour-
nerail en ridieule, avec plus de raison, 
l'histoire des deux femmesqui disputerent 
devant Salomón, au snjet d'iín eniant.» 

5o La plus forte ohjeclion était le jen de 
mots que fait ^historien sur le nom de deux 
arbres, et qui nc peut avoir lieu qu'en grec. 
Origeneavouequc comme Tbébrcu ti'cxiste 
plus, i l ne. peut pas y montrer la méme 
allusion; mais saint .Téróme, dans son pro
logue sur Daniel, fait voir qu'on pourrait 
en faire voir une á peu pros semblable en 
latin. 

6o Les protestants nous objeclent aujour 
d'bui qu Ensebe, Apollinaire et saint Je-
rome ont rejetc cette bistoire comme fabu 
Lense. Saint Jcrómc atieste le contraire, 
contra Ritfin. ,1-2, Op., tom. Zi, col. Zi31 
« Je n'ai fait, d i t - i l , que rapporter les ob 
jections des Juifs ct de Porphyrc ; et si je 
n'y ai pas répondu, c'est que je ne voulais 
pas faire un livre Métbodius, Ensebe, 
Apollinaire, se sont contentes de répondre 
á Porpbyre que ce morceau ne se tronve 
point dans I bébreu; je ne sais pas s'iis 
ont satisfait la curiosité des lecteurs. » 
C'est done avec raison que TEglise catbo-
lique, au concile de Trente, a jugé que les 
fragments de Daniel sont authentiques. 
Les protestants ne fondent Topinion con
traire que sur les objections des Juifs et de 
Porpbyre, rapportées par Africain, et aux-
quelles on a répondu i l y a plus de seize 
cents ans. 
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Mais toutes les propbétiesde Daniel sont 

suspectes aux incrédules. Comme ses pré-
dictions leur paraissent trop claires, ils pré-
tendent, comme Porpbyre et Spinosa, que 
Daniel n'a vécu qu'aprés la perséculion 
d'Antiocbus, qu'il en fait riiistoire et non 
la propbétie. 
- Mais i l est prouvé que Dím*.?/ a véritable-
ment vécu á Babylone, sous les rois assy-
riens , medes et perses, et qu'il a écrit son 
livre pres de quatre cents ans avant le régne 
d'Antiochus. Ezécbiel, son contemporain, 
parle de lui comme d'un propicie, c. 1Z|, 
f . IZi et 20; c. 28, f . 3. L'autenr du premier 
livre des Macbabées , c. i , j ^ . 57, et c. 2 , 
V. 59, le nomine encoré, eteite deux traits 
de ses propbéties. L'bistorien Josepbe fait 
de méme, Ant iq . , ! . 10, c. 12, et 1.11, c. 8. 
II est certain d'aílleurs que le canon des 
livrés saints était formé plus de trois siécles 
avant le régne d'Anliocnus, et que depuis 
eclte époque les Juifs n'y ont ajouté aucun 
livre; Josepbe, contra App., I . 1 : cette 
tradition est constante ebez eux. I I y a de 
plus une réflexion á faire, á laquelle les 
incrédules ne répondront jamáis, rielon les 
remarques astronomiques de M. Cbeseaux 
sur le livre de Demiel, i l faut, ou que ce 
propbete ait été Tun des plusbabiles astro-
nomes qui aient jamáis existé, ou qu'il ait 
été divinement inspiré , pour trouver les 
cycles parfaits qu'il a indiqués. Done ce 
livre a été écrit dans le temps que l'aslro-
nomie était cultivée avec le plus de succés 
cbezles Cbaldéens; sous le régne d'Antio-
ebus, aucun Juif n'était ni aslronome ni 
propbéte. 

M. de Gébclin, dans ses Dlssertat. sur 
l 'IIist. or iénta le , page 3Zi et snivantes, a 
donné une cbronologie exacte de la pro
pbétie de Daniel; i l a fait voir que le livre 
de ce propbéle, non plus que ceux d'Ezé-
cbiel et de Jérémie, ne peuveut pas étre 
des livres supposés; i l a lres-bien concillé 
la narration de ees propbétes avec celle des 
bistoriens profanes. Ces savantes observa-
tions sont d'un tout autre poids que les 
conjectures frivoles de quelques incrédules 
ignorants. 

Ezécbiel, c. 30, prédit que Nabucbodo-
nosor subjuguera Clins, Pbut, Lud, tout le 
Warb, le CÍiub, la terre d'Alliance et l 'E-
gypte. M. de Gébelin prouve que Chus est 
l'Arabie, Pliut l'Afrique qui est á l'occident 
de l'Egypte, ou la Cyrénaique, Lud la 
Nuble, Chub la Maréolide ; que tout le 
Warb , ce sont les coles occidentales de 
l'Afrique et les cotes meridionales del'Es-
pagne ; qu'en effet Nabucbodonosor a par-
couru toutes ces parties du monde en con-
qnérant , aprés avoir ravagé la Judée et 
l'Egypte. G'est lui qui fit assiéger Tyr et 
Jérusalem, qui délruisitle temple et trans
planta les Juifs dans la Chaldée; c'est lui 
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qui est Tobjet des pióphétíes de Daniel. 
INotre savant critique observe que, dans le 
cbapitre 1" de ce propbete, y. 21, le nom 
de Cyrus a élé mis mal á propos dans le 
texte, par une fausse comparaison de ce 
verset avcc le 28e du cbapitre 6. Daniel a 
seulemenl TOUIU fairc entendre qu'il était á 
Babylone la prcmiere année du regne de 
Nabucbodonosor. 

Cbap. '2, f . 31, le propbete explique a ce 
prince un son ge qu'ii avait eu et qu i l avait 
oublié. Sons la figure d'une grande slalue, 
composée de quatremétaux aifférents, Dieu 
avait voulu lui annoncer le sort de sa mo-
narcbie et de trois autres qui devaient y 
succéder , savoir : celle des Médes , que 
Daniel appelle un régne d'argent; celle des 
Perses, qui est nommée un royanme d'ai-
rain; celle d'Alexandrie et des Grecs, sem-
blable au fer, et qui devait briser toutes les 
autres. Le propbete n'onblie pas de faire 
remarquer lesdivisions qui devaient régner 
entre Ies snccesseurs d'Alexandre; enfin , 
i l prometravencmentdn royanme des cienx 
ou du Messie, qni devait commencer apres 
la destruction des préccdents , subjngués 
par les Uomains. 

Les incrédules ont confondu ce songe 
propbétique avcc celui qui est rapporté 
dans le cbapitre / i , et ont prétendu qu'il y 
a contradiction entre run etTautre; nous 
verrons dans un moment que ce sont deux 
songes tres-diíTérents, et qui n'ont aucun 
rapport. 

Cbap. 3, Nabucbodonosor fait jeter dans 
une fournaise ardcnte trois compagnons de 
Daniel , qni avaient refusé d'adorer la 
statue d'or de ce prince; ils en furent sauvés 
par miracle, et ce prodige est raconté en-
tiérement dans le texte bébreu; c'est seu-
lement le cantiqne d'aclion de gráces de 
ees Iroisjennes Hébreux qui ne s'y trouve 
point. 

Cbap.Zi. Dien envoie á ce prince un autre 
songe propbétique, oñil lui révéle sapropre 
deslinée, sous la figure d'un grand arbre 
qu'on conpe et qu'on dcpouille , mais dont 
la racine est conservée. D(ra/(?/, pour le 
lui expliqner, lui annonce qu'il sera banni 
de la société desbommes, qu'il demeurera 
parmi les betes sauvages, qu'il mangera de 
f'berbe comme un becuf, mais qu'apres sept 
années de ebútiment i l sera rétabli sur son 
troné. Gelte pronbétie fut accomplie. Ponr 
la rendre ridicule , les incrédules ont snp-
posé qu'elle annoncail que Nabucbodonosor 
serait cbangé en béte. 

Mais les expressions du propbete signi-
íient seulement que, par un elfet de la 
puissance de Dieu, Nabucbodonosor toraba 
dans la maladie nommée lycanlkvopie, 
danslaquelle un borame s'imagine qu'il est 
devenuloup, bceuf, cbien ou cerf, prend 
les manieres et Ies goüts de ees animaux, 
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fuit dans les foréts, burle, frappe, dévore, 
etc. Gette maladie n'est ni inconnue aux 
médecins, ni incurable: mais, pour enpré-
diré les acces, la durée, la guérison, comme 
le fait Daniel, i l fallait étre éclairé d'une 
lumiére surnaturelle. Voy. le cb. 5, f . 21. 

Quand aucun autenr profane n'aurait 
parlé de celte maladie de Nabucbodonosor, 
cela ne serait pas étonnant, puisque pres-

3ue toutes les anciennes bistoires des Gbal-
éens sont perdues; mais, parmi les frag-

ments qn'Eusebe en aconservés, Prép . év., 
1. 9, i l rapporle , d'aprés Abydcne et Me
gas tbene, que Nabucbodonosor, saisi d'une 
fureur divine, annonca aux Babyloniens la 
destruction de son émpire par un mnlet 
persan; et qu'apres celle prédiction i l dis
par ut de la société des bommes. Dissertat. 
sur la mótamorpli. de Nabuchod. Bible 
d'Avignon, tom. 11, p. 33. 

Gbap. 5, Daniel explique á Baltbasar, fils 
et snccesscnr de Nabucbodonosor, l'inscrip-
tion tracée sur un mnr par une main invi
sible, qui lui prédisait sa ebute et sa mort 
procbaine. Ge prince est nommé ,pa r l e s 
auteurs.grees, Evil-Mcrodack, ouMéro-
dacb l'insensé. 

Gbap. 6, Darins-le-Medc , meurtrier de 
Baltbasar, et qui est appclé iYm(jf/¿55or 
par les auteurs profanes, fait jeter Daniel 
dans la fosse aux lions, á l'insligation des 
grands de son royanme, jaloux du erédit 
et de la faveur de ce propbéte. 

Gbap. 7, Daniel a un songe propbétique, 
dans lequel i l voit de nonveau quatre mo-
narebies qni se succedent, sous la figure 
de quatre animaux qui se dévorent succes-
sivemenl; ensuite i l volt descendre sur les 
nuées le Vils de l '/winme, á qui Dieu a 
donné la puissance, la gloire et la royante, 
dont le ponvoir est éternel, dont le royan
me est celui des saints, etc. 

Cbap. 8, i'angc Gabriel apprend au pro
pbete que le premier des animaux qu i l a 
vusestlcroi des Médes et des Perses; le 
second le roi des Grecs, qui aura quatre 
snccesseurs moins puissants que l u i ; qu'a
pres eux viendra un roi cruel qui persécu-
tera le peuple saint, et ótera la vie a plu-
sienrs. Dans le premier de ees prinecs, on 
ne peut méconnaltre Gyrus, Alexandre 
dans le second, Antiocbus dans le troi-
siéme. Daniel les désigne de nonveau, 
cbap. 11, et les caractérise par leurs ex-
ploits. II prédit que le roi de la derniére 
monarebie sera attaqué et vaincu par des 
peuples qu'il nomme Ki t t im ou Oceideu-
taux ; ce sont évidemment les Romains, 
qui se sont rendns maitres de la Syrie, et 
en ont déponillé Ies Antiocbus. G'est la 
clarté de cette prophétie, et rexaclitude 
avee laquelle elle a été accomplie, qui ont 
fait diré aux incrédules que celui qui Ta 
faite est un imposteur, qu i l a véeu apres 
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révénement, et qu'il Ta raconté (Tune ma
niere propliélique, pour faire illusion á ses 
lecteurs. 

Tel est rentétement des incrédules; 
qnand on leur cite des prophéties qui ont 
quelque chose d'obscar, ils disént que ees 
prédictions ne prouvent i ien , parce qu'on 
peut les appliquer á divers cvenements el 
á des personnages diñérents; quand ellcs 
sont claires, et qu'il n'est pas possible d'en 
méconnaitre le véritable objet, ils soulicn-
nent qu'elles ont été faites ápres coup. 

Chap. 9, le propbete marque le temps 
auquel doit commencer le royaume des 
saints etdn Fils de riiomme dont i l a parlé, 
cb. 7. I I dit qu'en lisant Jérémie, i l vit que 
la désolation de Jérusalem ne devait durer 
que soixante-dix ans, par conséquent la 
caplivité de Babylone allait finir ; DÚWIC?/ 
demande ii Dieu raccomplisscment de sa 
parole. L'ange Gábriel, envoyé pour Tins-
iruire, luí apprcnd que ees soixantc-dix 
ans « sont Tabregé de soixante-dix. se-
maines qui regardent son peuple et la 
ville sainle, pour meltre fin aux prévari-
calions et au pécbé, effaccr les iniquilés, 
faire naltre la juslice éternelle , accom-
plir les visions et les prophéties', et oindre 
le Saint des saints, oulc Saint par excel-
lence. Sacbez done, continué Tange, et 
faites atlenlion que du moment auquel la 
prédiclion du rétablissement de Jérusa
lem sera accomplie, jusqu'au Cbrist, ebef 
du peuple, i l s'écoulera sept semaines et 
soixante-deux : or les places publiques et 
les murs serontrcMlis dans peu do, temps. 
Et apres soixante-deux semaines, le Cilrist 
sera mis a mort, non pas pour l i d . 
Alors un peuple, qui doit venir avec un 
ebef, ruinera la ville et le sanctuaire, et 
la guerre finirá par une destruclion et 
une désolation enliere. Pendant une se-
maine, ralliance sera conclue avec plu-
sieurs; au milieu de cette semaine, les 
victimes et les sacrifices cesseront, l'abo-
mination sera dans le temple, et celte 
désolation durera jusqu'a la fin et á la 
consommalion de loutes dioses. » 

Le parapbrasle cbaldécn et les ancieus 
docteurs jiüfs, aussi bien que les ebrétiens, 
ontenlendu par le Christ, ckef du peupíe, 
le Messie; tous sont convenus que cette 
prédiclion marque le temps auquel i l doit 
arriver. Lúi seul est le Saint des saints, i l 
doit faire cesser les pécbés, ellacer les ini-
quités, faire régner la juslice , accomplir 
les propbélies. Tous conviennent encoré aue les semaines dont parle Daniel, sont 

es semaines d'arinéés, puisque 70 ans en 
sont Tabrégé : or 70 semaines d'années font 
fl90 ans, apres lesquelles la ville de Jéru
salem et le temple doivent étre détruits 
pour toujours. 

La diílicullé est de savoir á quelle épo 
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que on doit commencer á compter cesii90 
ans. On sait qu'il y a eu trois édits des rois 
de Perse, porlant permission de rétablir 
Jérusalem : le premier, accordé á Esdras 
par Cyrus, qui permet aux Juifs de rebatir 
le temple; le second, donné par Darius 
Hystaspes, la quatrieme année de son 
régne,qui permet d'acbever cet édifice, 
dont la construction avait été inlerrompue; 
le troisieme accordé a Nébémie par Ar-
taxérxes Longue-main, la vingtiéme année 
de son regué, et qui permet de rebatirles 
murs de Jérusalem. 11 parait que ce troi
sieme édit est celui que le prophéte a eu 
en vue, puisqu'il parle de la reconstruc-
tion des murs et des places publiques; 
mais i l est encoré diflicile de fixer l'année 
á laquelle on doit compter la vinglieme 
d'Artaxerxes. 

Saris nolis embarrasser d'aucun calcul, i l 
nous suífit de remarquer Io que l'époque 
precise de la reconstruction des murs de 
Jérusalem par Ñéhémie ne pouvait pas étre 
ignorée au temps de Jésits-Cnrist; l u i -
méme a dit que rabomination et la déso
lation, prédites par Daniel, étaicnl pro-
cbaines. Mal lh . , c. 15. En eífet, la 
ruine de Jérusalem et du temple est arri-
vée irioins de ZiO ans apres sa inort ,£l cette 
désolation dure depuis plus de 1700 ans. 
2U Oue quand Jésus-Cbrist a paru dans la 
Judée, on était persuadé que la propbélle 
de Daniel, touebant la venue du Messie, 
allait s'accomplir; Tacite, Suétone, Jose-
pbe, font mention de cette persuasión des 
Juifs ; plusieurs prétendus messies paru-
rent en eil'et, et séduisirent les peuples. 
3" De tous ceux qui se sont donnés pour 
tels, nous demanclons quel est celui qui a 
rempli les fonctions que Daniel lui attri-
bue, qui a fait cesser les pécbés et fait ré
gner la juslice, qui a elí'acé les iníquites , 
accompli les prophéties, qui a été mis á 
mort, non pas pour h í i , m a i s pour le 
peuple, selon l'expression méme dupon-
tifejuif, qui a condámné Jésus-Gbrist á la 
mort. Joan., c. 11, ^ . /i9 ; c. 18. IZi. 
Zi" Quand nous ne pourrions pas faire ca-
drer exactement le nombre des années 
avec révénement, ni résoudre toules les 
dilücultés de cbronologie, i l ne s'cnsui-
vrait pas moins que le Messie est arrivé 
depuis plus de 1700 ans, qu'ainsi les Juifs 
ont torl de prctendre qu'il n'est pas en
coré venu. Ils ont cherché vainement dans 
leur hisloirc un personnage auquel on put 
adapter les caracteres traces par Dayiiel; 
ils n'cn ont point trouvé, el les incrédulos 
n'y réussiront pas mieux. Voyez]aDissert. 
sur ce su\el, Bible d'Avignbn , tome 11, 
page 110. 

Dans le chap. 11, Daniel annonce la con-
quéte du royaume de Perse par les Orees, 
sous Alexandre, les guerres qui devaient 
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régner entre les successeurs de ce conqué-
rant,la destruction de leurs royaumes par 
les llomains. Le chap. 12, y . 7, 11 et 11, 
renferme les cycles astronomiques donl 
nousavons parlé, le chap. 13, riiistoircde 
Susanne, et le W , célle de ridole de Bel 
et du dragón. 

Les Juifs mettent Daniel au rang des 
hagiographes et non des prophetes; mais 
ils n'en ont pas moins de respect pour ses 
prophétics, et jamáis ils n'ont douté de 
rauthenticité de ce livre. 

DANSE. Si nous voulons en croire la 
plupart de nos littérateurs modornes, la 
dajise, chez presque toas les peuples, a 
fail partie du cuite divin. Les hommes, 
disent-ils, rassemblés án pied des antcls, 
sous les yenx de la Divinité , pénctrés de 
jóle, de rcconnaissancc, de sentiments de 
fraternité, ont exprimé natnreliement leurs 
transports par les accents de leurs voix et 
par les mouvenients du corps les plus 
animes. On ne peut pas douter que les 
paíens n'aieht souvent dansé autour des 
statues de leurs dicnx. diez Ies sauvages, 
la dame est encoré un exercicc important, 
qui fait partie de toutes les cérémonics; ils 
s'y livrenr ponr faire honneur a un elran-
ger, pour cimenter une alliance, pour 
entamer une négociation, pour faire la 
paix, pour se préparer a la guerre, méme 
pour honorcr les morts; et Fon peut citer 
plusieurs excmples de cet exercice rel i -
gieux parmi les adorateurs du vrai Dicu. 

Suivant Topinion cVun savant derivain, 
les plus anclons monuments poétiques sont 
des cliants. Clianlcr et parler furent, dans 
les premiers lemps, une scule et meme 
chose. La rfrtníe , qiü e.tigcait des vibra-
tions plus fortes, appela les Instruments 
sonores au secours de la voix : ainsi le pas, 
la voix ,le son, allcrent toujours d'accord. 
Lorsque les éveneraenís astronomiques fu
rent devenus feligieux par riníluence du 
sabisme, on les chanta dans les grandes 
fétes, dans les jeux, dans les mysteres. La 
dansc, á laquelle cette musique servalt 
d'accompagnement, fut, par conséquent, 
une cérémonie religieuse ; et puisque c'cst 
ici une expression de joie áussi uaturelle 
que le chant, i l n'est pas ctonnant que les 
anciens alent era pouvoir honorer leurs 
dieux par des pas symétriques aussi bien 
que par des sons cadencés. 

Si tout cela est vrai, c'cst une réfutation 
complete du préjn^é des incrédules, qui 
ont prétendu que la religión, dans son 
origine, est née des sentiments de tristesse 
et de la crainte des lléaux qni ont souvent 
alíligé la terre; que la plupart des fétes et 
des cérémonies étaient destinécs á rappe-
ler le souvenir des malheurs du genre 
humain, que la joie et le contentement du 
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coeur sont incompatibles avec la piété. 
Certainement la danse ne fut jamáis Tex-
pression de la tristesse, de la crainte ou 
de la douleur. 

Mais nous n'avons pas besoin de suppo-
sitions arbitraires ni de vaines conjectures 
pour réfuter les incrédules. Ce qiíe prati-
quent les sauvages, ce qui s'est fait chez 
les paíens, ne conclut ricn pour ni contre 
les adorateurs du vrai Dieu: nous soute-
nons que parmi ceux-ci la dansc n'a jamáis 
fait partie du cuite divin. Les religions 
fausses ont élé rouvrage des passionshu-
maines, la vraie religión a toujours eu 
Dieu pour auteur: or Dieu n'a jamáis com-
mandé la danse á ses adorateurs, et i l n'y 
a aucune prcuve positivo qü'il Tait for-
mellcment approuvée dans son cuite. 

On ne peut en citer aucun exemple 
parmi les patriarches, sous la loi dena-
ture, pehdant un espace de deux millc 
cinq cents ans ¡ cela serait étonnant, si la 
danse avait éte un exercice natnreliement 
inspiré par les sentiments de religión. 

Avanl que Moise eút publié ses lois, im-
médialement aprés le passage de la mer 
liougc,les Lsraéliles, sauvés par un m i -
racle, cbanterent un canlique ¿''actions de 
graces. I ! estdit que Marie, soeur d'Aaron, 
prit un tambour, et que, suivie par toutes 
lesfemmes, elle répétait en grand choeur 
le relrain du cantiqtie, Exod., c. 15, f . 20; 
maisriiistoricn n'ajoule point qu'clles dan-
sérent: du moins le mot bébreu mccholah 
ne signifie pas toujours la danse, quoique 
les Septante et Onkélos Taiení ainsi en-
tendu. Quand les femmes auraient dansé, 
il ne s'énsúívraíl pas que les hommes íirent 
de méme, et que la dayise était une pra-
tique ordinaire de religión. A la vérité , i l 
parait que les Israélites dansérent autour 
du vean d'or, Exod. , c. 32, f . 6 ct 19; 
mais ce fut une profanation, et une i m i -
tation des danses que ce peuplc avait vu 
pratiquer par les Egypiiens autour du boeuf 
x^pis. Cet exemple ñ'est pas propre á prou-
ver la thése que nous altaquons, mais plu-
tót á la détruire. 

Le seul qu'on puisse nous opposer est 
celul de David. 11 est dit que, quand ce rol 
fit transporter Tarche du Seigneur, d é l a 
maisoncTObédédom dans la ville de David, 
¡I dansait de toutes ses forces devant le 
Seigneur, / / . lieg., c. 6 , f . í k : mais on 
ajoule mal a própos au'íí se joignit aux 
iévites, pour donner á enlendre que le» 
lévites dansí-rent avec l i l i ; le texte n'en dit 
rien, etle reproebe que Michol, épouse de 
David, luí llt d'avoir dansé et de s'étre dé-
pouillé de ses ornements devant ses sujets, 
prouve que ce n'était ni un usage commun, 
ni un usage pieux. 

I I est probable, dlt-on, que plusieurs des 
psaumes de David ont été composés pour 
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étre chantes par des choeurs de musique et 
accompaenés de clames. Nous répondons 
qu'il est beaucoup plus probable que cela 
n'esl point. Dans tous les psauiues, 11 ifest auestion de danses que dans un seul en-

roit , Ps. 67, f . 26, et ce sont des danses 
de jeunes íilles: le texte meme peut signi-
fier simplement des CIICEUIS de musique. 
Dans tous les autres endroits de Vancien 
Testamént , ü n'est fait mention de la 
üanse que comme un exercice purement 
profane. Moíse, en parlant aux ísraéliles 
de leurs féles, leur d i t : Voíis vons rcjoui-
rez devant le Seigneur votre Dieu. II 
n'ajoute point: Yous exprimerez votre joie 
par des danses. Ainsi, quoique les filies 
juives aient dansé les jours de fétes , Jud., 
c. 21, 21 , Une s-ensuit point que cct 
exercice ait été un acte de piété. 

On nous allegue le témoignage de Phi-
lon qui nous apprend que les thcrapeutes 
d'Egypte, apres leur repas, pratiquaient 
une danse sacrée dans raquelle les deux 
sexes se réunissaient;niaisil faudraitprou-
ver que les thérapeutes avaient pris cet 
usage des anciens Juifs, et non desEgyp-
tiens, au milieu desqucls ils vivaient. 

Puisque Ton ne peut pas faire voir que la 
danse a jamáis fait partie du cuitereligieux 
chez les Juifs, beaucoup moins en trou-
vera-t-on des vestiges dans le cuite des 
clirétiens. 

Au second siécle, un célebre imposteur 
nommé Leuce Car in , qui professait Tlié-
résie des docctes et celle des marcionites, 
forgea une histoire inlitulée les Voyages 
des Apotres, dans laquelle 11 racontáit, 
qu'aprts la derniere cene du Sauveur, la 
veille de samort, les apotres chanterent 
avec lui un canlique, et danstrent en 
rond autour de lux. Beausobre, qui avoue 
que cettc imaginalion parált extravagante, 
prétendnéanmoins que Leuce n'était point 
un insensé ; qu'ainsi i l faut que son récit 
n'ait rien eu de contraireaux bienséances 
du temps el du licu ou cet auteur écrivait, 
¿'oii 11 donne á conclure que la danse ̂ ou-
vait étre regardée pour lors comme un 
exercice sacre, ñis t . du Manicfi., 1. 2, 
c. íi, §6. 

Si un Pérede TEglise, ou un écrivain 
catholique, avait revé quelque chose de 
semblable , Beausobre l'aurait couvcrtd,i-
gnominie ; mais comme i l s'agissait d'un 
hérélique dont les priscillianistes respec-
taient íes écrits, ce critique a crudevoir les 
excuser. Mais n'est-il pas absurde d'imagi-
nerqu'ausecond siecle,Iorsque Ies clirétiens 
étaient obligés de se cacher pour s'assem-
bler et pour célébrer les saints mystéres, 
ils y mélaient des cbants bruyants et des 
danses; que les repas de charités nommés 
ágapes, finissaient ordinairement par une 
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danse, etc. ? Tout cela est faux et avancé 
sans preuve. 

Au contraire, des que i'Eglise chrétienne 
a cu la liberté de donner de Féclat á son 
cuite extérieur, les conciles ont défendu 
aux fidéles de danser, meme sous prétexte 
de religión. Le concite de Laodicée, Tan 367, 
can. 5/í; le troisieme concile deTolede, 
Pan 589; le concile in Trullo, Tan 692, et 
plusieurs autres dans la suite des siécles, 
ont absolument défendu la danse, surtout 
les jours de féles. Les Peres de TEglise ont 
montréledangerde la £/a7?5(?,paiTexemple 
de la filie d'Hérodiade, dont le funeste talent 
fut cause de la mort de saint Jean-Baptiste. 

Ainsi nous n'ajoutons aucune foi á ce une 
disent nos dissertateurs, savoir, que les 
anciens cénobites, dans leurs déserts, se 
livraient ¿i Texercice dé la f/«?25e les jours 
de fétes, par molif de religión; que Pon voit 
encoré á Home et ailleurs d'anciennes égli-
ses, dont le choeur, plus élevé que la nef, 
est disposé de maniere que Ton pouvait y 
danser aux grandes solennités ; que^ dans 
rorigine, le mot de c/iowr signifiait plutót 
une assemblée de danseurs qu'une troupe 
de chantres et de musiciens, etc. Bien de 
tout cela iVést fondésur des preuves posi-
tives, et ce sont des suppositions formelle-
ment contraires aux lois ecclésiastiques. I I 
est absolument faux que. la danse ait fait 
partie du rituel mozarabique, rétabli dans 
la cathédralede Tolcde par le cardinal 
Ximénés. 

Les abus qui se sont souvent introduits 
au milieu de Tignorance et de la grossiéreté 
des mceurs qui ont régné dans les bas sié-
cles, ne prouvent rien, puisque cela s'est 
faitau méprisdes k)is de PEglise. Peu'nous 
importe de savoir s'il est vial que, dans 
plusieurs villes, les fidéles passaient une 
partie de la nuit, la veille des fétes, á 
chánter des cantiques et á danser devant la 
porte des églises; qu'e.ñ Portugal, en Espa-
gne et en Boussillon, cela se fait encoré par 
les jeunes filies, la veille des fétes de la 
Vierge; que vers le milieu du dernier siécle 
on dansait encoré a Limoges, dans l'église 
de saint Martial; que le pére Ménétrier a 
vu, dansquelquescathcdrales, lesclianoines 
danser avec les enfants de choeur, le jour 
de Paques. Toutes ees indécences doívent 
étre mises au méme rang que la féte des 
fous, et les processions absurdes que Pon 
a faites, pendant si longtemps, dans les 
villes de Flandre et ailleurs. 

Quand i l serait vrai que les danses p r é -
tendues religieuses ont été sans inconvé-
nient lorsque les mceurs étaient simples et 
purés, et lorsque les peuples ne pouvaient 
point trouver de consolation ailleurs que 
dans les pratiques de religión, elle ne peut 
entrer décemment dans le cuite divin3 dés 
qu'elle sert sur le théátre á exciterles pas-
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sions. Les pastears, bien convaincus des 
désordi,esqu''elle peut produire, font tous 
leurs etforts pour en detourner les jeunes 
gens, et Ton ne peut trop applaudir a leur 
zele. 

On a beau diré que la danse est un des 
exercices qui contribucnt á former le corps 
des jeunes gens; on pourrait le former sans 
imiier les gestes elíéminés et les attitudes 
lascives des acteurs de théatre. I I en est de 
cet art commc de celui de rescrime, qui 
aboutit souvent á produire des spadassins 
et des meurtriers, Plusieurs laíques sensés 
ont pensé sur ce sujet conime Ies Peres de 
FEgiisc; le comte de Bussi-llabutin, que l'on 
ne peut accuser d'une morale trop sévere, 
dansson iraité de fUsagc de l 'adversité, 
adressé á ses cnfants, leur présente, dans 
les termes les plus forts, les dangers de la 
danse; Uva jusqu'ádire qu'un bal serait á 
craindre, méme pour un anachoréte; que 
les jeunes gens courentleplus grand risque 
d'y perdreleur innocence, quoiqu'enpuisse 
diré la coutume; que ce n'est point un lieu 
que doive fréquenter un chrélien. L'histo-
rien Salluste^ dont les moeurs étaient d'ail-
leurs tres-corrompues, dit d'une dame ro-
maine nommée Sempronia, qu'elle dansait 
et chanlait trop bien pour une honnéLe 
femme. Un historien anglais a fait l'appli-
cation de ees paroles á la reine Elisabelh. 
Ce qui est dit des danses religieuses dans 
le Dictionnaire de Jurisprudence, a be-
soin de correclif. 

DANSEURS. Dans VUistoire ecclésias-
tique de Mosheim, qualorzitme siécle, 
deuxieme partie, c. 5, § 8,11 est fait men-
tion d'une secte de danseurs qui se forma, 
Tan 1373, á Aix-la-Chapelle, d oü ils se r é -
pandirent dans le pays de Liége, le Ilainaut 
et la Flandre. Ces fanatiques, tant hommes 
que femmes, se mettaient tout á coup á 
danser, se tenaientles uns les autres par la 
mai^cts'agitaientau point qullsperdaient 
baleine, et tombaient á la renverse, sans 
donner presque aucun signe de vie.Ils pré-
tendaient étre favorisés cíe visions merveil-
leuses pendant cette agitation extraordi-
naire. lis demandaicnt 1 aamónede ville en 
ville comme les flagellants; ils tenaienl des 
assemblées secretes, et méprisaient, comme 
les autres sectaires, le clergé et le cuite 
recu dans TEglise. Les circonstances de 
ceite espece de frénésie parurent si extra-
ordinaires, que les prétres de Liége prirent 
ces sectaires pour des possédés, et employé-
rent les exorcismes pour les guérir. 

<4 DAVID, fils d'Isaíe ou .Tessé de Betblécm, 
successeur de Saül dansla dignité de roides 
Juifs. I I est souvent appelé l e ro i propkete, 
parce qu'il a réunices deux qualités, et le 
psabniste, á cause des psaumes qu'il a 
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composés. Les maniebéens, Bayle, les i n -
crédules de notre siécle, ont formé contre 
ce roides accusationsdonl rodicuxretombe 
sur les historiens sacrés; les ibéologiens 
sont done forcés d'y repondré. 

Dfítu'íí, disent ces censeurs bilieux, fut 
rebebe envers Saül etusurpatenrde sacou-
ronne, chcf de brigands, perfide envers 
Acbis, qui lui avait donné re traite, infidéle 
á son ami Jonathas, cruel envers les Ammo-
nites, aprés les avoir vaincus : adultere et 
bomicide; voluptueux dans sa vieillesse; 
vindicatif á rarticle de la mort. Ce malfai-
teur est cependant appelé dans rEcriture 
un homme selon le cceur de Dieu, proposé 
aux rois comme un modele; la prospérité 
dont i l a joui semble avoir justifié tous ses 
crimes. 

Nous supprimonsles termes indécents et 
grossiers dans lesquels la plupart de ces 
reproches ont étéfaits: nous y répondrons 
le plus briévement qu'il nous sera possible. 

1" En quoi DaüiV/fut-il rebebe? Par sa-
victoire surGoliath, i l donna dela jalousie 
a Saül; celui-ci, attaquédeméiancolieveut 
tuer David, apres lui avoir donné sa fdle 
en mariage. David s'cnfuit. Maítre d'oterla 
vie áSaiil, qui le poursuivaitá mainarmée, 
i l l'épargne et se justilie. Saül confondu 
reconnait son tort^pleure safante et s'écrie: 
David , mon [lis, vous ¿tes plus juste 
míe v i o i ; vous ne m'avez fait que du 
bien, et je vous rends le v ia l . I . Reg., 
c. 2Zj. I I n y a point iá de rébellion. 

2o Dans sa fuite, i l se met á la tete d'une 
troupe de brigands et fait avec eux des in-
cursions ebez les ennemis de sa nation. 
Mais, dans les premiers ages du monde, 
cette guerre privée était regardée comme 
une profession honorable, c'était le métier 
des fjraves; les pbilosophes grecs ne Pont 
pointdésapprouvé^IsPontconsidérécomme 
une espéce de chasse. Une connaissance 
plus exacte du droit des gens nous le fait 
envisager bien différemment; mais i l nefaut 
pas ebereber au siécle de David des idées 
dont nous sommes redevables a PEyangile, 
et qui ne fontloi que chez les nations chré-
tiennes. 11 n'est dit nulle part que David a 
exercé des violcnces contre les Israélites. 

David, prét á tirer vengeance de la 
brutalité de Nabalremercie Dieu d'en'avoir 
été détourné par la prudence ct par les 
prléres d'Abigail. Aprés la mort de Nabal, á 
laquelle i l n'eut aucune part, i l épouse cette 
femme : Saül lui avait enlevé cclle qu'il lu i 
avait donnée, et l'aváit mariée á un autre. 
/ . Reg.,c. 25,^. tú. Dans tout cela nous 
ne voyons aucun crime. 

3o Réfugié chez Achis, i l fait des incur-
sions chez les Amalécites, qui étaient au-
tant ennemis d'Achis que des Israélites, 
puisqu'ils ravagérent les terres des uns et 
des autres, I . Reg., c. 30, tfi 16. I I ne garde 
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pointpour hules dépouilles qu'il enltve 
aux Amalécites, i l les envole aux diffé-
rentes personnes chez lesquelles i l avait 
séjourné avecson monde, afín de les de-
dómmager ,¿¿ '^ . , / . 31; álavéri téi l trompe 
Achis, en lui persuadant qn'il fait des 
expéditions contre les Israélites, mais un 
simple mensonge, quoique reprehensible, 
ne doit pas élre noninié une períldie. íl 
servit ulilement ce roi méme en le trom-
pant. 

¿1° íl n'est pas vrai que David ait usurpé 
la couronne. 11 fut sacre par Samuel, sans 
l'avoir prévu et sans avoir ríen fait pour 
atlirer sur lui le choix de Dieu. Pendant la 
vie de Saiil, i l ne montra aucun désir de 
remplir sa place; on le calomnie sans 
preuve, quand on suppose que les larmes 
qu'il répandit sur la mort funeste de ce roi 
ne í'urent pas sinceres. I I fut élevé sur le 
troné par le choix libre de deux tribus; 
i l n'y avaitaucune loi qui rendit le royanme 
héreditairc : i l laissa régner pendant sepl 
ans Isboseth, fils de Saiil, sur dix tribus ; 
i l ne fit aucun eífort pour s'emparer du 
royanme entier : aprcs la mort d'Isboseth, 
les tribus vinrenl crelles-mómes se ranger 
sous Fobéissance de David. 

5" On Taccuse encoré injustement d'avoir 
été perfide envers Saiil son beau-pére , in-
grat et infidéle á son ami Jonathas : i l n'a 
été ni fun ni Fautre. A la conquéte de la 
Palestine par Josué, lesGabaonilesle trom-
pérent , ils feignirent que leur pays était 
lort éloigné, et i l leur promit par serment 
de ne pas les détruire. I I leur lint parole; 
mais pour les punir de leur imposture, i l 
les condamna á l'esclavage, á couper du 
bois et á porter de l'eau pour le service du 
tabernacle. I I les sauvaméme de la fureur 
des autres Chananéens qui voulaient les 
détruire. Jos., c. 9 et 10. Ainsiles Gabao-
nites furent conservés parmi les Israélites 
pendant quatre cents ans et jusque sous les 
rois. 

Saiil, par un trait de cruaulé , en exter
mina une partie contre la foi de rancien 
traité; apres sa mort, Dicu envoya la fa-
mine dans Israel, et déclara que c'était en 
punition dececrime. Les Gabaonites exige-
rent qu'on leur livral ce qui restait des des-
cendants de Saiil, pour user sur cux de re-
présailles; David fut forcé d'y consentir, 
/ / . lieg., c. 21. 

I I n'est pas vrai qu'il eut juré á Saiil de 
n'óter la vie á aucun de ses enfants; i l lui 
avait seulement promis de ne point détruire 
sa race, de ne point eífacer son nom. í . 
Reg., c. 2Zi, f . 11. I I fut fidéle á sa parole, 
ilnevoulut point livrer aux Gabaonites Mi-
phiboseth, fils de Jonathas et petit-íils de 
Saiil: i l garda done exactement ce qu'il 
avait juré á l'un et á l'autre. Sans l'ordre 
exprés de Dieu, David ne pouvait avoir 
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aucun intérét á détruire les autres descen-
dants de Saiil, puisqu'aucun d'eux n'avait 
ni droit ni prétention á la royauté. 

6o II condanine les Ammonites vaincus 
aux travaux des esclaves, á couper et á 
scier du bois, á trainer les chariots et les 
herses de fer, á faconner et á cuire les b r i -
ques. / / . Rea., c." 12, f . 3 1 ; UPara l ip . , 
c 20, ¡vL. 3. C est ainsi qu'on traitait les p r i -
sonniers de guerre. Ici nos versions ne ren-
dent pas exactement le sens du texte; mais 
i l ne s'ensuit rien : le texte de l'histoire est 
trés-susceptible du sens que nous lui don-
nons et Ton ne peut y opposer aucune r a i -
son solide. 

7o David fut adultérc et homicide, l 'E -
criture ne le dissimule point; un prophéte 
lui reprocha ees deux crimes de la part de 
Dieu; David les confessa et en filpénitence 
toute sa vie; i l les expia par une suite de 
malheurs que Dieu fit tomber sur lui et sur 
sa famille. Ferons-nousá Dieu un reproche 
d'avoir pardonné au repentir? 

8o Ge ne fut point par volupté que dans 
sa vieillesse David mi l une jeune personne 
au nombre de ses femmes: 1 Ecriture sainte 
nous fait remarquer qu'il ne la toucha pas. 
I I I . Reg., c. 1, ^ . ¿i. Dans ce temps la po-
lygamie n'était pas défendue. Voyez POLY-
GAMIE. 

9o David, á l'heure de sa mort, n'or-
donna ni vengeance ni supplice; i l avertit 
seulement Salomón son fils des dangers 
qu'il pouvait courir de la part de Joab el de 
Séméi, deux hommes d'une fidélité trés-
suspecte. Salomón ne s'en défit dans la suite 
que parce que l'un et l'autre se rendirent 
coupables. 

David a commis deux grands crimes; 
l'Ecriture les lui reproche avec toute la sé-
vérité qu'ils méritaient; elle nous montre 
la vengeance éclatanle que Dieu en a t irée; 
mais ce roi ne les avait pas encoré commis 
lorsqu'il est appelé homvie selon le cceur 
de Dieu; cela signifie que pour lors i l était 
irrépréhensible, et non qu'il l'a toujours 
été. 

En parlant des personnages de rancien 
Testament, l'Ecriture en dit le bien et le 
mal, sans exagérer l'un et sans exténuer 
l'autre. La maniere dont elle parle nous 
montre deux grandes vérités, la perversité 
de Tliomme et la miséricorde infinie de 
Dieu. De tous les exemples qu'elte nous 
propose, i l n'en est aucun de parfait, et 
nous sommes obligés de conclure ayec 
David : Seigneur, si vous examinez á la 
rigueur nos iniquités, qui pourra teñir de-
vant vous ? Ps. 129, 3. 

DAVIDIQUES, D A V I D I S T E S , Olí DAVID-
GÉORGIENS; sorte d'héréliques, secta-
teurs de David George, vitrier, ou , selon 
d'autres, peintre de Gand, qui , en 1525, 
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commenca de précher une nouvelle doc
trine. Aprés avoir été d'abord anabaptisie, 
i l publia qu'il étaitle Messie, envoyé pour 
veinplir le ciel, qui demeurait vide laute 
de gens qui méritassent d'y entrer. 

11 rejelait le mariage comme les adami-
tes; i l niait la résurrectión comme les sad-
ducéens; i l soutenait, avec Manes, que 
Fame n'est point souillée par le peché; i l se 
moquait de Fabuégalion de soi-meme que 
Jésus-Gbrist nous recommande dans 1 E-
vangile ; i l regardait comme inútiles tous 
les exercices de piété , et réduisait la reli
gión á une puré contemplation: telles sonl 
les principales erreurs qu'on ku atlnbue. 

íí se sauva de Gand, se retira d aborden 
Frise, ensuite á Bale, oñ i l changea de nom, 
et se fit appeler Jean Bruch ; i l mourut en 
1556. I I laissa quelques disciples, auxquels 
i l avait promis de ressusciter trois ans apres 
sa mort; mais au bout de trois ans les ma-
gistrats de Bale, informes de ce qu'il avait 
euseigné, le firent déterrer et bruler avec 
ses écrjlspar la main dubourreau. On pré-
lend qu'il y a encoré des restes de celte 
secte ridicüle dans le liolstein , suriout á 
Ftidéricbstadt, et qu'ils y sont melés avec 
les arminiens. 

I I ne íaut pas confondre ce David George 
avec David de Dinant, sectateur d'Amauri, 
et qui a vécu au commencement du irei-
ziéme siécle , ni avec Francois üavidi , so-
cinien célebre, mort en 1679. 

Mosheim nous apprend que le fanatique 
dont nous parlons a laissé un assez granel 
nombre d'écríts, dont le style est grossier, 
mais oñ i l y a dubon sens; i l a de la peine 
ase persuaderque cetignorant ait enseigné 
toutes les erreurs qu'on luí attribue. Ge 
doute ne nous parait pas trop bien fondé. 
On voit, par Fexemple de plusieurs autres 
sectes de ees temps-lá, de quoi l'ignorance, 
joinle au íanatisme, est capable. 

DECADI. Voyez CALENDRIER RÉPUBLICAIS. 

• DÉCALOGUE, dix commandements que 
Dieu donna aux Hébreux par le ministere 
de Moise, et qui sont Fabrégé des devoirs 
de Fliomme. lis étaient graves sur deux 
tables de pierre, dont la premiére conte-
nait les commandements qui ont Dieu pour 
objet, la seconde ceux qui regardent le 
prbehain; ils sont rapportés dans le ving-
tieme chapitre de FExode, et sont répétés 
dansle cinquieme du Deutéronome. Gom 
me ils subsistent encoré dans le christia-
nisme, et qu'ils sonl la base de lamorale 
évangélique, i l n'est aucun chrétien qui ne 
les connaisse. 

Plusieurs moralistes ont démontré que 
ees commandements ne nous imposent au-
cune obligation dont la droite raison ne 
senté la justice et la nécessité, que ce n'est 
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rien autre chose que la loi naturelle mise 
par écrit; Jésus-Ghrisl en a tait Fabrégé le 
plus simple en les réduisant á deux , sa-
voir, d'aimer Dieu sur toutes dioses et le 
procbain comme nous-mémes. 

Dieu s'était fait connaitre aux Hébreux: 
comme créateur et souverain seigneur de 
Funivers, et comme leur bicniaiteur parti-
culier; c'est á ce double titre qu l l exige 
leurs bommages, non qu'il en ait besoin 9 
mais parce qu'il est utile á Fhomme d'étre 
reconnaissant et soumis á Dieu. Gonséquem-
ment i l leur défend de rendre un cuite á 
d'autres dieux qu'á l u i , de se faire des 
idoles pour les adorer, comme faisaient 
alors les pcuples dont les Hébreux étaient 
environnés. 

I I leur défend de prendre en vain sou 
saint nom, c"est-á-dire, de jurer en son 
nom contre la vérité, contre la justice et 
sans nécessité. Le serment fait au nom de 
Dieu est un actede religión, un témoignage 
derespect envers samajestésupreme; mais. 
s'en servir pour altester le mensonge, pour 
s'obliger á commettre un crime, pour con-
fiiiñer de vains discours qui ne servent a 
rien, c'est profaner ce nom vcnérable. 

Dieu leur ordonne de consacrer un jour 
de la semaiue a lui rendre le cuite qui lui 
est du , et i l désigne le septieme qu'il nom-
me sabbat ou repos, parce que c'est le 
jour auquel i l avait terminé Fouvrage de la 
crcalion. 11 était important de conserver la 
mémoirc de ce fait essentiel, de graver pro-
fondément dans í'esprit des boinmes l'idée 
d'un Dieu créateur; Foubli de cette idee a 
été la source de la plupart des erreurs en 
fait de religión. Dieu fail renunquer que le 
sabbat, commandé des le commencement 
du monde. Gen., c. % % 3, est non-seule-
ment un acte de religión , mais un devoir 
d'bumanité ; qu'il a pour objet de procurer 
du repos aux esclaves, aux mercenaires, 
et méme aux animaux, afín que Fhomme. 
n'abuse point de leur forcé et de leur t ra-
vail. 

Pour imprimer aux Ilcbreux le respect 
pour ses lois , Dieu declare qu'il est le Dieu. 
puissant et jaloux, qu'il punit jusqu'á la 
quatriéme génération ceux qui Folfensent, 
mais qu'il fait miséricorde jusqu'á la m i l -
lieme á ceux qui Caimeht et lui obéissent. 
Les incrédules, qiü ont objecté que Moise 
n'a pas commandé aux líébrcux Famour 
de Dieu dans le Décalogue, n'ont pas vu 
qu'il suppose Famour et la reconnaissance 
comme la basedeTobéissance ala loi. Geux 
qui ont été scandalisés du terme de Dieu 
j a loux , n'ont pa^ montré beaucoup de sa-
gacité. Voyez JÁLOÜSIE. Tels sont les com
mandements de la premitre table. 

Dans la seconde, Dieu ordonne d'hono-
rer les péres et méres. On concoit que , 
BOUS le terme d'honorer, sont compris 
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tous les devoirs de respect, d'amour, d'o-
béissance, d'assislance, que la rcconnais-
sance peut nous inspirer pour les auteurs 
de nos jours ; etquecelte reconnaissance 
doit s'étendre á tous ceux dont rautoriié 
cst établie pour notre avantage : sans cetle 
subordination, la société ne pourrait pas 
subsister. 

Dieu défend le meurtre , par conséquent 
lout ce qui peut uuire au procbaiu dans 
sa pcrsonne; Tadiiltere, ct Ton doit sous-
entendre toute impudicité qui de pres ou 
de loin peut portcr á ce crime ; le vo l , 
consequemment toute injustice , qui dans 
le fond se réduit toujours a un vol; le 
faux témoignage , et celui-ci comprend la 
calomnie el mémc la niédisaneé qui pro-
duisent á peu pres le meme cfl'et sur la 
réputation du prochaiñ ; enlin les désirs 
injustes de ce qui apparlicnt á autrui , 
parce que ees désirs mal réprimés por
ten! infailllblement á violer le droit du 
procbaiu. 

Dans la suile de seslois , Moíse détaillé 
plus au long les diíTérentes actions qui 
peuvent blesser la justice, nuire au pro
chaiñ, troublcr Torclre et la paix de la 
société; i l les défend, établit despeines 
pour les punir, et des précautions pour 
les prévenir ; mais toutes ees lois , soit 
celles qui commandent des vertus, soit 
celles qui proscrivent des crimes; peu-
•vent se rapporter á quelqirun des précep-
tes du Décalogne. La se trouve concen-
trée , pour ainsi diré , toute la législation ; 
des qu'il reprime la cupidité, la jalousie, 
lavolupté , la vengeance , passibns terri-
¿ l e s , 11 suííit pour arreter tous les crimes. 

Ce code de morale si court, si simple , 
sisage, si fécond dans ses conséquences, 
a été formé environ Tan 2500 du monde, 
pres de mille ans avant la naissance dé la 
philosophie chez les Grecs. Quiconque 
voudra le comparer avec lout ce qiVonl 

{)roduit dans ce genre les législateurs pbi-
osophes, appclés les sages par excellence, 

Terra aisément si ce Décaloguc est partí 
de la main de Dieu ou de celle des hom-
mes. Moíse ne le donne point comme son 
ouvrage , i l le montre pratiqué déjá pal
les patriarebes long-temps avant lui . Dans 
le livre de Job, que plusieurs savants 
croient plus anclen que Moíse, nous 
Toyons ce saint bomme suivre exactement 
cette inórale dans sa conduite. A propre-
ment parler , le Décalogne est aussi an
clen que le monde, c'est la premiare 
lecon que Dieu a donnée au genre bu-
m'ain. 

Pour le fairc observer par les Hébreux, 
Dieu y ajoute la sanction des récompenses 
et des peines temporelles ; mais cette sanc
tion parliculiih-e pour la nailon juive ne 
dérogeait point á la sanction priniitive des 
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peines et des récompeuses éternelles que 
Dieu y avait attacbées pour tous lesbom-
mes. Par la destinée cí'Abel, Dieu avait 
assez fait voir que les récompenses de la 
vertu ne sont point de ce monde, et la 
prospérité des raéchants avertissait assez 
qu'il y a pour le crime des peines dans 
une aiitre vie. Les incrédules qui ont acensé 
Aloíse de les avoir laissé ignorer aux Hé
breux se sont trompés lourdement; nous 
le prouverons ailleurs. 

Mais i l y a ici d'autres remarques á 
faire. Io Malgré Tevidence de cette loi 
divine , elle n'a jamáis été bien comme 
que par la révélation. Aucun pbilosophc 
ne Ta exactement suivie dans ses lecons 
de morale, tous l'ont altaquée et contre-
dile dans quelque article. Fait essentiel, 
qui prouve corabien les déistes se trom-
pent, íórsqu'ils supposent qu1!! ne faut 
point de révélation pour apprendre a 
rbomme des vérités spéculatives ou pra-
tiques conformes á la lumiere natnrelle ou 
á ladroite raison. Autre cbose est de les 
découvrir sans autre secours que la lumiere 
naturelle, et autre cbose d'en voir Févi-
dence lorsque la révélation nous les a 
découvertes; c'est sur cette equivoque sen
sible que sont fondees la plupart des objec-
tions que font les déistes contre la révéla
tion. 

Les anciens philosopbes avaient-ils une 
faculté de raisonner moins parfaite que la 
nótre ? Non , sans doute; cependant quel-
ques-uns ont jugé que la commünauté des 
femmes , la prostitution publique , les 
impudicités contre nature , le meurtre des 
enfants mal conformés, la vengeance, le 
droit de vie etdemort sur les esclaves , 
les guerres cruelles faites aux peuples 
qu'ils nommaient barbares, le brigandage 
exercé ebez les étrangers, ne sont pas 
contraires au droit naturel. Ou avons-nous 
pulsé les lumieres qui nous en font juger 
autrement, sinon dans la révélation , dans 
la morale de Tancien et du nouveau Tes-
tament ? 

2o Moíse a mis une tres-grande diíie-
rence entre les lois morales naturelles ren-
fermées dans le Décalogne > et les lois 
cérémoniclles , civiles , politiques , qiril 
a aussi données aux Juifs de la part de 
Dieu. Le Décalogne fut dicté par la boli
che de Dieu méme au milieu des feux de 
Sinaí, avec un appareil redoutable ; les 
lois cérémonielles furent données á Moíse 
successivement et á mesure que Toccasion 
se présenta. La loi morale fut imposée 
cFabord aprî s la sortie d'Egypte; c'est pai
la que Dieu commence; la plupart des cé-
rémonies ne furent prescrites qu'apres Ta-
doration du vean d'or , et comme un p ré -
servalif contre Tidola trie. Moíse renferma 
dans Tarche d'alliance les préceptes mo-
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raux gravés sur deux tables; i l n'y placa 
point les ordonnances du cérémonial. A 
l'entréc de la Terre promise, le Décaío-
gue fut grave sur un autel de pierres, i l 
i l n'en fut pas de meme des autres lois. 
Les prophétes ont souventrépété aux Juifs 
que Dieu faisait fort peu de cas de leurs 
cérémonies , mais tm'il exigeait deux To-
béissance á sa l o i , la jusüce , la chante , 
la purcté des moeurs. Par la esl refuté 
rentétementdes Juifs pour leurs loiscére-
monielles, á laquelle ils donneutla préfé-
rence sur la loi morale. 

3o Lorsque Jésiis-Christ donne des lois 
morales daos rEvangile, i l ne les oppose 
point aux lois du DécaloQue, telles cpie 
Dieu les a données, mais aux fausses inter-
prétations des docteurs Juifs. « Vous avez 
oui diré qu'il a été dit aux anciens : Tu 
aimeras ton prochain, et tu hairas ton 
ennemi. » Matth., c. 5, ^ . 20 et /i3. Ces 
dernieres paroles ne se trouvent point dans 
la l o i , c'était une glose fausse des scribes 
et des pharisiens. Le dessein de Jcsus-
Christ n'est done point de monirer des 
erreurs de morale dans la l o i , mais de 
refuter les commentaires erronés des 
Juifs. 

6o Les conseils de perfection qu'il y 
ajoute, loin de nuire á robservation de la 
l o i , tendent au contraire á en rendre la 
pratique plus sure et plus facile, á dera-
ciner les passions qui nous portent á l'en-
feindre. Voycz CONSEILS. Si les docteurs 
Juifs ou les incrédules avaient daigné faire 
toutes ces observations , ils se seraicnt 
épargné la peine de faire plnsieurs objec-
tions trés-déplacées. 

DÉCOLLATION ; ce mot n'est d'usage 
en francais que pour exprimer le martyre 
de saint Jean-Bapliste , á qui Ilérode fit 
couper la tete. I I se dit méme moins fré-
quemment du martyre de ce saint, que de 
la féte qu'on célebre en mémoire de ce 
martyr, ou des tableaux de saint Jean 
dans lesquels la tete est représentée sépa-
rée du tronc. 

L'historien Josephe , parlant du saint 
précurseur, d i t : « C'était un hornme d'une 
grande vertu , qui exhortait les Juifs á la 
justice et á la piété, á recevoir le baptéme 
et joindre la pureté de Táme á celle du 
corps. Hérode , qui redoutait son pouvoir, 
Fenvoya prisonnier dans la forteresse de 
Machérus, oú i l le fit mourir «Josephe 
ajoute que les Juifs altrihuérent á cette 
injustice les malheurs qu'ííérode éprouva. 
Peu de temps aprés , son armée fut taillée 
en piéces par Arétas, roi de l'Arabie Pé-
t rée , qui se rendit maílre du cháteau de 
Machérus et d'une parlie des élats d'lié-
rode. Antiq, JtuL, í. 18̂  c. 7. 

DED 
DÉCRET D E D I E U , Voyez VOLONTÉ DE 

D I E U , PUÉDESTINATION. 
DÉCKETS DES COJNCILES. VoiJCZ CONCILE. 
DÉCRETS , DÉCI\ÉTALES. On pCUt V0Ír , 

dans l'article CONCILB , la différence qu'il 
y a entre les dócrets qui regardent le 
dogme et ceux qui concernent la discipli
ne. Quant aux decretales des papes, le 
soin de distinguer celles qui sont vraies 
ou fausses anpartient aux canonistas plutól 
qu'aux Ihéologiens. II suíiitde remarquer 
que personne n'est plus assez ignorant, 
pour vouloir fonder un point de croyance 
ou de discipline sur les fausses decré ta
les , forgées sur la fin du buiüeme siécle. 

Quelques censeurs fort mal instruits ont 
atlribué ces fausses dócrélales a l'ambi-
lion des papes. Mais celui qui les a fabri-
quées n'a été suscité ni payé par les pa
pes ; i l les a faites en Espagne et non en 
Italie; i l a voulu étayer, par de faux litres, 
une jurisprudence établie avantlui. Comme 
tous les romanciers , i l a préte aux per-
sonnages des quatre premiers siccles de 
rpglise les idées et le laugage du huitieme 
siécle. Le pouvoir temporel des papes sur 
lout roccident avait commencé longlemps 
avant eclte époque, et c'a cté l'ouvrage 
de la nécessité plutót que de Fambition. 
Quand on examine de sang-froicl riiisloire 
de ces temps-lá , on volt que ce pou
voir , quoique porté a l'excés et devenu 
abusif, a fait beaucoup plus de bien que 
de mal. 

t DÉDICACE, cérémonie par laquelle on 
voue ou Ton consacre un temple , un autel 
á l'honneur de la Divinilé. 

L'usage des dódicaces est tres-anclen. 
Les Hébreux appelércnt cette cérémonie 
í l anuc l i a l i ; ce que les Septante ont rendu 
par ¿ p a m a , renoiwcllcment. I I est pour-
lant bou d'observer que les Juifs ni les 
Septante ne donnent ce nom qu'á la dédi-
cace du temple faite par les Machabées , 
qui y renouvelérent 1 exercice de la re l i 
gión interdit par Antiochus, qui avait pro
fané le temple. 

Les Juifs célébrérent cette féte pendant 
huit jonrs avec la plus grande solennité. 
í . Machab,, c. l \ , f- 36 et suiv. Ils la célé-
brent encoré aujourd'hui. Jésus-Christ ho-
nora cette féte de sa présence , Joan., 
c. 10, f . 2 2 ; mais i l ne parait pas qu'ils 
aient jamáis fait l'anniversaire de la prc-
miére dédicace du temple qui se fit sous 
Salomón, ni de la seconde, qui fut célé-
brée aprés sa reconstruclion sous Zoroba-
bel. l leland, antiq. vet. ¡ l ebneor . , h. 
part. c. 10 , § 6; Pr ideaux, Idst. des 
Juifs , liv. 11, t. 2, pag. 79. 

On trouve dans l'Ecriture des dédicaces 
du tabernacle , des aulels du premier et 
du second temple, et méme des mai-
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sons de particuliers , de prétres , de levi-
tes. Chez les cluétiens , on nomme ees 
sortes de cérémonies consécralions, béné-
dictions, ordinations, et non dédicace, 
ce terrae n'étant usité que lorsqu'il s'agit 
d'un lieu spécialcmenl destiné au cuite 
divin. 

La féte de la dedicace dans VEglise ro-
maine estranniversaire du jour auquel une 
église a été consacrée. Cctte cérémonie a 
commencé á se faire avec solennité sous 
Constantin, lorsque la paix liit rendue á 
rEglise. On assemblait plusieurs évfiques 
pour la faire, et ils solennisaient cette féte , 
qui durait plusieurs jours, par la célébra-
tion des saints mysléres, et par des dis-
cours sur le but et la fin de cette céré
monie. Ensebe nous a conservé la descrip-
tion des dódicaces des églises de Tyr et 
de Jérusalem. Sozom&ne, Hist. ecclés. 1. 2, 
c. 26, nous apprend que tous les ans Ton 
encélébrait Tanniversaire á Jérusalempen-
danthuit jours. 

On jugea depuis celte consécration si 
aiécessaire qu1!! n'était pas permis de célé-
Jn-er dans une église qui n'avait pas été 
dédiée , etque les ennemis de saint Atba-
nase lui lirent un crime d'avoir tenu les 
assemblées du peuple dans une parcille 
•église.Depuis le quatriéme siecle, on a ob
servé diverses cérémonies pour la dédi
cace, qui ne peut se faire que par un évé-
•que; elle est accompagnée d'unc octave 
solennclle. I I Y a cependant beaucoup d'é-
glises, surtout a la campagne, qui ne sont 
pas dédiécs, mais seulement bénites : 
comme ellos n'ont point de dédicaces pro-
pres, elles prennentcelles de la calhédrale 
ou de la métropole du diocese dont elles 
sont. Onfaisaitmemeautrefois la dédicace 
particultóre des fonts baptismaux, comme 
BOUS l'apprcnons du pape Gélase dans son 
sacramentaire; Ménard, Notes sur le sa-
¿ rament . , p. 205. 

Les protestanls ont aífecté de remarquer 
que Ton ne trouve aucun vestige de la dé
dicace des églises avant le quatrieme sie
cle. N'est-ce flonc pas la une assez baute 
anliquité, pour qu'elle ait du leur paraitre 
respeclable? Dans ce siécle, qui a été i n -
contestablemenl Tun des plus éclairés et 
des plus fértiles en grands évéqnes, on 
íaisait profession comme aujoardbui de 
suivre la doctrine et les usages des trois 
siécles précédents; c'en est assez pour nous 
faire présumer que la consécration ou la 
dédicace des églises n'était pas alors une 
nouveauté. Dans un moment nous verrons 
les conséquences qui s'cnsuivent. 

Ils ont encoré observé que Ponnedédiait 
pas pour lors les églises aux saints, mais á 
Dieu seul. Nous le savons, et quoi qu'ils en 
pensent, cet usage dure encoré. Parce que 
fon dédie une église á Dieu sous l'invoca-
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lion d'un tel saint, 11 ne s'ensuit pas qu'elle 
est dédiée ou consacrée au saint; et lors
que Ton dit:l 'Eglise de Notre-Dame ou 
de saint Pierre, on'n'entend pas qu'elle 
est desiinée au cuite de ees patrons plutot 
qu'au cuite de Dieu. Les anglicans méirié 
ont conservé ees dénominations vulgaires; 
les luthériens et les calvinistes donnent en
coré á leurs temples Ies mémes ñoras qu'ils 
portaient lorsque c'étaient' des églises á 
Pusage des catholiques. S'ils doutent de 
Pintention de PEglise rómaine, ils n'ont 
qu'á ouvrir le pontifical; ils verront que 
les priéres que Pon fait pour la dédicace 
d'unc église sont adressées á Dieu et non 
aux saints. Bingbam, qui a tant étudié Pan-
liquilé , et qui a fait la remarque dont 
nous parlons, nous apprend aussi que, des 
les premiers siécles, les églises furent 
non-seulement appelées Dominicwn, la 
maison du Seigneur, mais encoré Marty-
r i a , Ávostoicüa et Proplietcea, parce que 
la plupart étaient baties sur le tombeau 
des martyrs, et parce que c'étaient autant 
de monuments qui conservaient la mé-
moire des apotres et des propbetes. Orig. 
eedés. l iv. 8,c. 1, § 8; c. 9, § 8. 

De tout cela, i l s'ensuit que lescbrétiens 
des premiers siécles n'avaient pas de leurs 
églises la méme idée que les protestants 
oni de leurs temples. Ceux-ci sont simple-
ment des lieux d'assemblée, oú i l ne se 
passe rien que Pon ne puisse faire partout 
áilléurs; conséquemmenl les protestanls 
ont supprlmé les benédictions, les consé-
crations, les dédicaces, comme autant de 
superstitions du papisme; ĉ Pen est-il be-
soin, en eílel, pour un lien profane? C'est 
aulre cbose,quand on croit, comme les 
premiers chrctiens, que les églises sont 
consacrées par la présence réelle et corpo-
relle de Jésus-Cbrist, qu'il daigney habiter 
aussi véritableraent qu'il est dans le ciel; 
alors on est en droit de diré comme Jacob: 
C'est ici la maison de Dieu et la porte 
du Cie l ; d'en faire une consécration , 
comme i l consacra, par une elíusion 
d'buile, lapierre sur laquelle i l avait cu 
une visión mystéricuse. II est á propos d'en 
renouveler cbaque année la mémoire, afin 
de faire souvenir les fidéles du respect, de 
la raodestíe , de la piété , avec lesquels 
ils doivcnt y entrer et s'y teñir. Quelques 
incrédules ont dit que c'est une cérémonie 
empruntée des paíens; mais les paiens Pa-
vaien t dérobée aux adora teurs du vrai Dieu. 

Voyez COA'SÉGRATION, ÉGLISE. 

DÉFAUT. Voyez IMPERFECTION. 

DÉFEXSE D E SOI-MÉME. Cet article ap-
partient directement á la pbilosopbie inó
rale; mais comme cerlains censeurs de 
PEvangile ont prétendu que Jésus-Christ 

51* 
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interdit la défense de soi-méme, et dé -
roge ainsi á la loi naturelle, un ihéologien 
doit prouver le conlraire. 

Dans saint Maühieu, c. 5, ^ . 38, Jésus-
Christdit: « Vous savez ce qui a élé or-
donné par la loi du talion, que Ton vendrá 
ceil pour ocil et dent pour dent; ct moi je 
vous dis de ne point résister au inechant: 
mais si quelqu'un vous i'rappc sur la joue 
droite, tendez-lni Taulre; s i l veut plaider 
contre vous ct vous eñlever votre tunique, 
abandonnez-lui encoré votre mantean , 
etc. » 11 est évident que Jésus-Christ aver-
tissait ses disciples de ce qnils seraient 
obligés de faire, lorsque le peuple et les 
magistrats, conjures contre eux a canse 
de TEvangile, voudraient leiir óter non-
seulemenl lout ce qu'ils avaient, mais leur 
arraclier la vie. « Le moment viendra, leur 
d i t - i l , oñ tout hommc qui pourra vous 
óter la vie, croira faire une üeuvre agrea-
ble á Dieu. » J o a 7 i . , c. 16, Ĵ . 2. 

I I aurait été alors fort inulile de vouloir 
opposer la forcé á la forcé, ou d'implorer 
la protection des lois et des magistrats; 
mais ce qui était pour lors une nécessité 
pour les disciples du Sauveur, est-il encoré 
une obligation pour le commun des fideles, 
dans un état pólice et sagement gouverné ? 
La loi qui nous oblige á supporter, pour 
la religión et pour la foi , les injusüces et 
la violence des persécuteurs, ne nous com-
mande pas de ceder de raeme a Faudace 
d'un voleur ou d'un assassin. 

En général, le conseil de souíTrir rinjus-
tice el la violence plutól que de poursuivrc 
nos droits á ta rigueur, est toujours tres-
sage; Topiniatreté á les défendre, á pial 
der, áexiger des reparations, n'a jatnais 
réussi á personne; les victoires que Fon 
peut remporter en ce genre ont ordinaire 
nient des suites trés-facbeuses. 

A la vérité, les sociniens ont ponssé le 
rigorisme jusqu'á décider qiFun chrétien 
est obligé, par charité, de se laisser óter 
la vie par un aggresseur injuste, plutot que 
de le tuer lui-raéme; mais nous ne voyons 
pas sur quelle loi ni sur quel principe peut 
élre fondee cette decisión. Lorsque Jésus-
Christ ordonnait á ses disciples de soulfrir 
la violence, ce n'était pas pour conserver 
la vie des agresseurs, mais parce qu'il sa-
vait que cette patience héroique était le 
moyen le plus sur de convertir les infi
deles : c'est ce qui est arrivé. 

Comme Bayle avait fait cette objection', 
Montesquieu fui reprocbe de n'avoir pas su 
distinguer les ordres donnés pour Fétablis-
sement du cbristianisme d'avec le christia-
nisme meme, ni les conseils évangéliques 
d'avec les préceples. Une prcuve que les 
lecons données par Jésus-Christ á ses apo
tres ne sont ni impraticables ni perni-
cieuses á la sociélé, c'est que les apótres 
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les ont pratiquées á la lettre, et sans ce 
courage ils n'auraient pas réussi á établir 
le cbristianisme. 

Barbeyrac, appliqué á décrier la morale 
des Péres de FEglise, les acense d'avoir 
condamné, d'un sentiment presque uná
nime, la défense de soi-méme. La vérité 
est que la plupart se sont bornés á répéter 
les máximes de FEvangilc, que par con-
séquent 11 faut donner aux uns et aux au-
tres la meme explication. En eíTet, ceux 
qui se sont exprimés le plus fortement sur 
la patience absolue et sans bornes pres-
crite aux chrétiens, sont Atbénagore, 
Legat. pro clirist., c. 1; Tertullien, dans 
son Livre de la patience, c. 7, 8,10; saint 
Cypricn, Episí., 57, p. 95. et de bono Pa-
íient., p. 250; Lactance, Instil . divin., 
1. 6, c. 18. Or , ees qualre auleurs ont 
vécu dans les temps de persécution; et 
pour peu qiFon les lise avec altention. Fon 
volt évidemment qu'ils parlent de la pa
tience du chrétien dans ees circonslances. 
Barbeyrac lui-méme est forcé de convenir 
que, dans ce cas, les chrétiens devaient 
tout souffrir sans se défendre, parce que 
leur patience héroique était nécessaire, 
soit pour amener les paiens á la foi, soit 
pour y confirmer ceux qui Favaient em-
brassée. Les Peres des trois premiers sié-
c!es n'ontdonc pas eu tort a'en faire un 
devoir pour les chrétiens. 

Supposons que ceux du quatrii^me et des 
suivants, comme saint Basile, saint Am-
broise et saint Augustin., aient décidé , en 
général, qu'un chrétien, attaqué par un 
agresseur injuste, doit plutot se laisser 
tuer que de tuer son adversaire; cette mo
rale est-ellc aussi évidemment fausse que 
Barbeyrac le prétend? De son propre aven, 
Grotius, aussi bon moraliste que l u i , pour 
le moins, regarde cette patience d'un chré
tien comme un trait de charité héroique. 
Annot. in Matt., c. 5, /i0. Les Peres ont 
done pu penser de méme, sans méritei^une 
censuse rigoureuse. 

Barbeyrac décide le contrairc pour trois 
raisons: c'est qu'il n'est pas juste qu'un 
innocentmeure plutot qu'un coupable, au-
trement la condition des scélérats serait 
meilleure que celle des gens de bien, el ce 
serait un moyen d'enhardir les premiers 
au crime. Cela est tres-bien; mais cet 
oracle de morale passe sous silence un i n -
convénient terrible, c'est que si le meurtre 
vient á étre découvert, et que celui qui Fa 
commis ne puisse pas prouver qu'il 1 a fait 
uniquement pour sauver sa propre v ie , 
cum moderamine incidpaue tutela;, 11 
serapnnl comme meurtrier: dans ce cas, 
Finnocence ne se présumepoint, i l faut la 
prouver. Voila done le danger inévitable 
auquel se trouve exposé un innoecnt. 

Si Fon veut se donner la peine d'exa-
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miner dans le Dictionnaire de Jurisprti-
dence. Imites les conditions qui sont néces-
saires pour qu'en pareil cas un meurtrier 
soit innocent, et soit declaré te l , on verra 
si l'opinion que Barbeyrac blamc avec tant 
de hauteur cst aussi mal fondee qu'il le 
prétend. Ileureuscment le cas dont nous 
parlons est liés-rare , et quand les Peres 
se seraient trompes en le clécidant, i l n'y 
aurait encoré lá aucun danger pour les 
moeurs. Le premier monvement d ún liom-
me attaqué sera toujours de se défendre , 
et Ton sait bien qu'il ne lui est pas possible 
d'avoir pour lors assez de sang-froid pour 
mesurcr ses coups. 

De lá mGme nous concluons, contre les 
déistes et contre tous les censeurs de la 
morale cbrétienne, qu'il n'estpas vrai que 
la loi naturelle et le droit naturel soient 
fort aisés á connailre dans tous les cas, et 
qu'il en est plusieurs dans lesquels les deux 
partis sont exposés á peu pres aux mémes 
inconvénients. Ce qu'il y a de ccrtain, c'est 

aue, dans tous les cas, la charité bcroique 
'un chrclien sera toujours un excellent 

exemple, ct nc prodiiira jamáis aucun 
mal. 

DÉFENSEURS , bommes cbargés par 
état de soutenir les intérets des autres ; 
c'a étc autrefois un nom d'oflice ct de d i -
gnité. 

La distinction á faire entre les dcfen-
seurs des églises, les défenseurs des villes 
et des cités, les défenseurs du peuple, 
les défenseurs des pauvres, regarde prin 
cipalement les bistoriens et les canonistes; 
mais i l nous est permis d'observer que ees 
titres et ees commissions ont été souvent 
conüées aux évéques, aux pasteurs, non 
seulement sous les empereurs, mais sous 
la domination de nos rois , et qu'en cette 
qualité les éveques étaient obligés, autant 
par juslice que par cbarité, á représenter 
au souverain les besoins et les griefs des 
sujets de leur diocese. Et comme i l y avait 
une portion d'autorité civile altacbée á la 
cbarge de défenseur, les évéques s'en sont 
trouvés revétus par cette marque de con-
fiance. C'a été lá une des soiuxcs de l'auto-
rité du clergé en maticre civile, source de 
laquelle i l n'a point á rougir,et qui lui 
sera toujours tres-bonorable. 

" DEGRÉ, en tbéologie, est un titre que 
Ton accorde aux étudiants dans une uni-
versité, comme un témoignagedu progrés 
qu'ils ont fait dans leurs études; ees degrés 
sont au nombre de trois, celui de bacbe-
Jier, celui de licencié et celui de docleur. 
Nous ne parlerons ici que des formalités 
nécessaires pour les obtenir dans Tuniver-
sité de Paris. 

Un candidat, recu maltre-és-arts, aprés 
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deux ans de pbilosopbie, est obligé d'en 
employer trois á l'étude de la tbéologie. 
Pour obtenir le degré de bacbelier, i l aoit 
subir deux exameñs de quatre beures cba-
cun, Tun sur la pbilosopbie, Tautre sur la 
premiére partie de la Somme de saint 
Thomas, et soutenir pendant six beures 
une tbése nommée tentaiive. S'il la sou-
tient avec honneur, la faculté lui donne 
des leltres de bacbelier. 

Le degré suivant est celui de licencié. 
La licence s'ouvre de deux en deux ans ; 
elle est précédée de deux examens pour 
cbaque candidat, sur la seconde et la troi-
siéme partie de la Somme de saint Tho
mas, 1 Ecriture sainte, l'bistoire ecclésias-
tique.Danslecoms cleces deux ans, cbaque 
bacbelier est obligé d'assister á toules les 
tbfiscs, sous peine d'amende, d'y argu-
menter souvent, et d'en soutenir trois, 
dont Tune se nomme mineure ordinaire; 
elle concerne les sacrements et dure six 
beures; la seconde, qu'on appelle 7na-
jeureordinaire, duredixbeures; son objet 
est la religión, l'Ecriture sainte, l'Eglise, 
les conciles , et divers points de critique 
de rbisioire ecclésiastique. La troisiéme, 
qu'on nomme sorbonique, parce qu'elle 
se soulient toujours en Sorbonne, traite 
des pécbés, des ver tus , des lois, de l ' in -
carnation et de la grace : elle dure depuis 
six beures du malin jusqu'á six beures du 
soir. Ceux qui ont soutenu ees trois actes, 
et disputé aux tbeses pendant ees deux 
annécs, pourvu qú'ils aient d'ailleurs les 
suffrages des docteurs préposés á l'examen 
de leurs moeurs et de leur capacité, sont 
licenciés, c'ttst-á-dire, renvoyés du cours 
d'études, et recoivent la bénédiction apos-
tolique du cbancelier de Téglisc de Paris. 

Pour le degré de docteur, le licencié 
soulient un acte appelé vespéries, depuis 
trois beures aprés midi jusqu'á six; ce sont 
des docteurs qui disputent contre lui. Le 
lendemain, aprés avoir recu le bonnet de 
docteur de la main du cbancelier de l'uni-
versité, i l préside, dans la salle de Tarcbe-
vécbé de Paris, á une tbése nommée auli-
que, ab a i d á , du lien oú on la soutient. 
Six ans aprés , i l est obligé de faire un acte 
qu'on nomme résnmple , c'est-á-dire , r é -
capitulation de toute la tbéologie, s'il veut 
jouirdes droits etdes émoluments atlachés 
au doctorat. Voyez BACim.mn, etc. 

DEICIDE . On ne se sert de ce mot qu'en 
parlant de la mort á laquelle Pilate et les 
Juifs ont condamné le Saüyeur du monde. 
11 est formé deDeus, Dieu, et de m'río, je 
tue. Déicide signifie mort d'un Dieu, 
comme Iwmicide le meurtre d'unhomme, 
parricide, celui d'un pére , et autres sem-
JDlables composés. A la vérité, c'est en tant 
qu'homme, et non en tant que Dieu, que 
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Jésus-Christ est mort; milis, en vertu de 
rincarnation, Ton doit altribuer á la per-
sonne divine lóales les qaalilés el les ac-
tions de la nalure divine , el de la nalin e 
humaine; conséquemmenl i l esl vrai dans 
toule la rigueur des termes, en parlanl de 
Jésus-Chrisl, qn'un Dieu es lné , mort, res-
suscité, ele. V o y C Z INCARNATION. 

Les rabbins , qui onl voulu faire Tapo-
logie de lenr nation, se sont efforcés de 
prouver qu'elle ne s'est poinl rendue cou-
pable d'un déicide, et qu'on ne peut Ten 
aecuser sans injuslice; ils en concluenique 
l'étal d'opprobre et de souíiVance oú elle 
esl reduite, depuis di.v-sept siecles, ne 
peul pas étre une punition de ce enrae pré-
tendu. Les incrédules, toujourspréls á faire 
cause communc avec les ennemis du ebris-
lianisme, ont rópélé les raisons des rab
bins; ils les onl priacipalement puisées 
dans l'onvrage du juif Orobio , el dans le 
recueil de Wagenseil, Phüippi a L i m -
borch árnica collatio cum erudito Ju -
dcüo. Tela ígnea Satance, etc. 

Io Ce ne sont pas les Juifs , disenl-ils , 
mais les Piomains, qui ont cruciííé Jésus ; auand ce seraient les Juifs , leurs descen-

anls n'en sont pas responsables, i l y aurail 
de rinjuslice a les punir ducrime de leurs 
peres. Les Juifs, disperses par lout le 
monde, n'eurent poinl de part á ce qui se 
passait á Jérusalem, el cependant Tonsup-

Eose que leurs descendants sont punis aussi 
ien que les autres. Pour qu'on pul aecuser 

d'un déicide les meurtriers de Jésus, i l 
faudrait qu'ils reussent connu pour Fils de 
Dieu : or , ils ne Tont jamáis regardé 
comme leí , Jésu^ lui-méme, en deman-
dant pardon pour eux, a dit: lis ne savent 
ce qu'üs font, et saint Paul dit que s'ils 
avaienl connu le Seigneur de gloire,ils 
ne l'auraient pas crucifié. J. Cor., c. 2, 

Réponse. Les apologisles des Juifs ou-
blienl que Jésus ful condamné á mort pal
le grand-pi étre et par le conseil souverain 
de la nation, que ce furent ses juges mé-
mes qui demanderenl á Pilate rexécution 
deleur senlence, qui engagérezit le peuple 
á crier : Cruci/ige; que son sang tombe 
sur nous et sur nos enfants. Leurs des
cendants applandissent encoré á cette con-
duile, ils maudissent Jésus-Cbrist el blas-
phémenl contre lui aussi bien que leurs 
peres, ils sont encoré aussi obstinés que 
ceux de Jérusalem, aprés dix-sepl cents 
ans de punition. Ceux qui étaient dispersés 
hors de la Judée, el qui eureni connais-
sance de la condamnalion el de la morí de 
Jésus, rapprouvérenl; ils reietérent la 
grace de 1 Evangile lorsqu'elíe leur ful 
annoncée; ils persécul5rent les apotres; 
ils se rendirenl done cómplices, autant 
qu'ils le purent, du crime commis á Jéru-
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salem, et leurs descendants font de méme: 
c'est done ici un crime national, s'il en 
fut jamáis; ees derniers ne sont pas punis 
du péché de leurs peres, mais de leur 
propre crime. 

Pourqu'il soil juslemenlnommé déicide, 
soil dans les peres, soit dans les enfants, 
i l n'est pas nécessaire qu'ils aienl connu 
Jésus-Christ pour ce qu'il était, i l suííit 
qu'ils aienl pu le connaitre sMls avaienl 
voulu: or, Jésus-Christ avait prouvé si 
clairement sa divinité par ses miracles, 
par ses ver tus, par la saintelé de sa doc
trine, par les anciennes prophéties, par 
celles qu'il fit lui-méme, que rincrédulité 
des Juifs esl inexcusable. Par un exces de 
chanté, Jésus-Christ a cherché á l'excuser; 
saint Paul a fail de méme, mais i l ne s'en-
suit pas que ees meurtriers aienl été i n -
nocents. 11 aurait fallu une malice diabo-
lique, pour cruciíier un Dieu connu comme 
tel. 

2O Les Juifs, continuent leurs apolo
gisles , ne nous paraissent pas fort coupa-
bles pour n'avoir pas reconnu dans Jésus 
la qualité de Messie et de Fils de Dieu. Les 
anciennes prophéties semblaient annoncer 
plutót aux Juifs un libéraleur temporel, 
un conquérant, qu'un prophéte, un doc-
leur, ou un rédempteur spirituel; ils n 'é -
laient pas obligés de deviner que tous ees 
anciens oracles devaient étre entendus 
dans un sens figuré et métaphorique. Quel-
que nombreux que fussenl les miracles de 
Jésus, on pouvait y soupconner du natu-
ralisme ou de la fraude; d'ailleurs les Juifs 
étaient persuadés qu'un faux prophéte pou
vait en faire. S'il montrail des yertas, sa 
conduite n'étail cependant pas á couverl 
de lout reproche : i l violail le sabbat; i l ne 
faisail aucun cas des cérémonies légales: 
i l traitail duremenl les docteurs de la lo i ; 
sa doctrine paraissait, en plusieurs points, 
contraire á celle de Moíse. 

Réponse. Tout cela prouve tres-bien qiie 
quand les hommes veulent s'aveuglcr, ils 
ne manquent jamáis de prétextes; c'est ce 
que font encoré les incrédules, parfails 
imitaleurs des Juifs. Ceux-ci ne prenaient 
les prophéties dans un sens grossier, que 
parce qu'ils étaient plus altachés aux biens 
de ce monde qu'a ceux de Taulre vie, el 
qu'ils faisaienl plus de cas d'une délivrance 
temporelle que d'une rédemplion spiri-
luelle. 11 esl prouvé d'ailleurs que la plu-
parl des prédiclions des prophétes ne pou-
vaienl absolument s'accomplir dans le sens 
que les Juifs y donnaienl. Voyez PROPHÉ
TIES . Leurs soupcons contre les miracles 
de Jésus-Christ, "renouvelés par les incré
dules , sont évidemment absurdes. Quand 
on aurait pu avoir quelque défiance de ceux 
qu'il fit pendant sa vie, que pouvait-on 
alléguer contre les prodiges qui arrivérent 
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á sa mort, surtout contre sa résurrection, 
contre la descente du Saint-Esprit sur les 
apotres, etc.? Le pretenda pouvoir des 
fanx prophétes de faire des miracles n'est 
prouvé par aucun passage de rEcriture 
sainte, ni par aucun exemple. Voyez MI-
R A C L E . 

Jésus-Christ ne délourna jamáis per-
sonne d'accomplir les cérémoñies légales; 
au contraire, en les comparant aux devoirs 
de la loi nalurelle, i l disait qu'il faut ac-
complir Ies uns ct ne pas omettre les au-
tres. Mat l l i . , c. 23, i . 23. Mais ilblamait, 
avec raison, rentétement des Juifs, qui 
attachaient plus de raérite aux cérémonies 
qu'aux venus, et qui poussaient la démence 
iusqirá préleadre que Jésus-Christ violait 
la loi du sabbat, en gucrissant des mala-
des. Josephe, quoique juif , est convenu 
que, dans ce lemps-lá, íes chefs, les p ré -
tres et les docteurs de sa nalion, étaient 
des hommes tres-corrompus; Jésus-Christ, 

er 
a 

que sa doctrine ait été opposée á celle de 
Moíse. 

3° Moíse, dit Orobio, n'a jamáis avcrti 
les Juifs que leur incrédulité au Messie 
íeur ferait encourir la malédiction de Dieu, 
et que, pour l'avoir rejeté, ils seraient 
dispersés, hais, persécutés par toutes les 
nalions. Si leur captivité présente était 
une punition de ce crime, ils ne pourraient 
rendre leur sort meilleur qu'en adorant 
Jésus; mais soit qu'un juif se fasse maho-
métan, paien ouchrét ien, i l se soustrait 
également á l'opprobre jeté sur sa natiou. 

Réponse. Dieu avait suffisamment averti 
les Juifs de leur sort futur, lorsqu'il leur 
dit par la bouche de Moíse, Deiit.,c. 18, 
y . 19 : « Si quélqu'un n'écoute pas le pro-
phete que j'enverrai, fen serai le ven-
geur. » Cette menace iVétait-elle pas assez 
terrible pour les intimider ct les rendre 
dóciles? Dans l'article DANIEL;, nous avons 
vu que ce prophíte a distinctement prétlit 
qu'aprés la mort du Messie sa nation serait 
réduite á Texcés de la désolation, et que 
ce serait pour toujours; les Juifs ont done 
tort de chereber áilleurs la cause de leur 
malheur présent. De ce qu'un juif s'y 
soustrait, en embrassant une autre reli
gión , vraic ou fausse, i l s'ensuit que leur 
état est plutót une punition nationale qu'un 
chatiment personnel et particulier, ou plu
tót qu'il est l'úti et Tautre , el nous en con-
venons. Au mot CAPTIVITÉ , nous avons fait 
voir qu'il n'est pas vrai cpie cet état soit 
une continuation et une extensión de la 
captivité de Babylone. 

DÉis.ME. Si l'on veut apprendrc des 
déistes m6me en quoi consiste leur systé-
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me, on doit s'attendre á étre trompé par 
un tissu d'équivoques. Ils disent qu un 
déiste est un homme qui reconnaít un 
Dieu et professe la religión naturclle. 

l - I l faut ajouter : Et qui rejeltc toute 
révélation, quiconque en admetunc n'est 
plus déiste. Yoilá déjá une rélicence qui 
n'est pas fort honnéle. 

2° II reconnaít un Dieu; mais quelDieu ? 
Est-ce la nature universelle de Spinosa, ou 
l'ame du monde des stoíciens? un dieu 
oisif comme ceux d'Epicüre, ou vicieux 
comme ceux des paíens? un dieu sans pro-
vidence, ou un Dieu créateur, législateur 
et juge des hommes ? On ne trouverá peut-
étre pas deux déistes qui s'accordcnt sur 
cet unique arlicle de leur symbole. 

3o Qu'entendent-ils par religión na lu
relle? C'est, disent-ils, le cuite que la 
raison humaine, laissée a ellc-méme, nous 
apprend qu'il faut rendre á Dieu. 

Mais la raison humaine n'est jamáis 
laissée á elle-méme, si ce n'est dans un 
Sauvage,abandonné des sa naissance, et 
élevé seul parmi les animaux ; nous vou-
drions savoir quelle serait la religión d'une 
créature humaine, ainsi réduite á la stu-
pidité desbrutes. Tout homme recoit une 
éducation bonne ou mauvaise; la "religión 
qu'il a sucéc avec le lait lui par ait loujours 
la plus naturelle ct la plus raisOnnabje de 
toutes. S'il y en a une qui soit plus natu
rclle que les autres, pourquoi Platón, 
Socrate, Epicure, Cicéron, ne l'ont-ilspas 
aussi bien connue que les déistes d'aujour-
d'hui ? Nous ne voyons pas en quel señs on 
peut appeler religión naturelle, une re l i 
gión qui n'a ex'isté dans aucun lien du 
monde, et qui n'a pu étre forgée que par 
des philosophes éclairés des l'enfance par 
la révélation chrélienne, 

/ f Lorsqu'on demande en quoi consiste 
cetteprétendue religión naturelle, ils d i 
sent : A adorcr Dieu et a étre honnéte 
homme. Nouvel embarras; adorer Dieu, 
de (pielle maniere? Par un cuite nurement 
intérieur, ou par des signes sensibles? par 
les sacrifices des Juifs, ou par ceux des 
paíens ? selon le caprice des particuliers, 
ou suivant une forme presente ? tout cela 
est-il indiíférent aux yeux des déistes ?Dans 
ce cas, toutes les absurdités et tous les 
crimes pratiquésparmolif de religión, chez 
les infideles anciens etmodernes, sont la 
religión naturelle. 

Etre honnéte homme, en quel sens? 
Tout particulier est censé honnéte homme 
lorsqu'il observe les lois de son pays, quel-
qu'injtistes ct quelque absurdes qu'elles 
soierit. Un Chinois est honnéte homme en 
vendant, en exposant, en tuantses en-
fants; un Indien, en faisant brñler les 
femmes sur le corps de leurs maris; un 
Arabe , en pillant les caravanes; un cor-
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saire barbaresque, en infestant les mers, 
etc. Si tout cela estbonnéte , suivant les 
déistes, leur morale n'est pas plus gfinante 
que leur svmbole. 

Disons done que le déisme est la doc
trine de ceux qui admettent un Dieu sans 
le définir, un cuite sans le déterminer, une 
loi naturelle sans la connaiti e, ct qui re-
jettent les révélations sans les examiner. 
Ce n'est qu'un systeme d'irréligion mal 
raisonné, ou le privilége de croire ct de 
faire tout ce qiron veut. 

Si Ton se ligure que les déistes nnt de 
forls arguments pour Tetablir, on se trompe 
encoré; lis n'ont que des objections cqntrc 
la révélation : presque toutes se reduisent 
á un sophisme aussi frauduleux que le reste 
de leur doctrine. 

Une religión, disent-ils, dont les prcu-
ves ne sont point á la portée de tousles 
hommes raisonnables, ne peut fitre éta-
blie de Dieu ponr tous. Or, de toutes les 
religions qui se prétendent révélces, i l 
n'en est aucunc dont les preuves soient á 
portée de tous les bommes raisonnables; 
done aucune n'est établie de Dieu pour 
tous. Les déistes concluent qu'une révéla
tion qui scrait accordée á un peuplc et non 
á u n a u t r e , serait un trait de partialité, 
d'injustice, de mécbanceté de la part de 
Dieú. On a fait des livres entiers pour 
étayer cet argumerit. 

Nons conunencons par le rétorqu cr contre 
les déistes ; nons soulenons qu'un hotnme 
raisonnable, mais sans instruction, estin-
capable de se former une idée juste de 
Dieu, du cuite qui lui est du, des devoirs 
de laloi naturelle; cela est prouvé par une. 
expérience aussi ancienne que le monde. 
Done la prétendue religión naturelle des 
déistes n'est point établie de Dieu pour 
tous les bommes. Selon leur principe, i l 
est absurde de diré que Dieu prescrit une 
religión á tous les bommes, et que tous ne 
sont pas en état de la connaitre. 

Un parliculicr simple etignorant est en
coré plus incapable de démontrer que Dieu 
n'a donné et n'a pu donner aucune révéla
tion; que quand i l y en auraitune, nous 
serions en droit de ne pas nous en infor-
mer. Done le déisme n'est pas fait pour 
tous les bommes. 

II y a plus : les deux premieres proposi-
tions de l'argument des déistes sont cap-
tieuses et fausses. Pour qu'une religión 
soit censée établie de Dieu pour tous les 
bommes, i l n'est pas nécessaire que tous 
soient capables d'en deviner, par eux-
mémes , l a croyance et les preuves, sans 
que personne les leur propose; i l suflit 
que tous puissent en sentir la vérité lors-
qu'on la leur proposera. Des ce moment ils 
seront obligés, sous peine de damnation, 
de l'embrasser, parce que c'est un crime 
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de résister á la vérité connue. Ceux cpii 
sont dans une ignorance invincible n'en 
seront paspunis; inais ceux qui peuvent 
connaitre ce que Dieu a révélé et ne le 
veulentpas, sont certainement punissa-
bles. 

Or, nons soutenons que les preuves du 
ebristianisme sont tellemcntévidentes, que 
tout bomme raisonnable, anquel on les 
propose, es tén état d'en sentir la vérité. 
11 est done établi de Dieu pour tous ceux 
qui peuvent en avoir connaissance ^'igno
rance invincible peut seule excuser les au-
tres. Ainsi l'a décidé Jésus-Gbrist l u i -
méme. M a t t k . , c. 25, f'. / i l et suiv.; 
J o a n . , c. 9, f . U U c. 15, f . 22 et 2/i; 
L u c , c. 12, f . /i8. 

Un déiste est forcé d'avouer,de son cóté, 
qu'un bomme qui serait assez stupide pour 
étre dans rignorance invincible de la reli
gión naturelle , ne serait pas punissable ; 
s'ensuit-il de la que la religión naturelle 
n'est pas faite pour tous les bommes ? L'ar
gument des déistes n'est done qu'un so-
pbisme; nous le réfuterons encoré plus 
directement ci-aprés. 

Ils ne sont pas mieux fondés aprétendre 
u'il y anrait de la partialité, de rinjustice, 

de lamalicc,si Dieu mettait la religión 
révélée plus á portée de certains bommes 
que d'autres. Leur prétendue religión na
turelle est précisément dans le meme cas; 
i l y a certainement des bommes qui sont 
plus en état que d'autres de la saisir, de la 
comprendre, d'en concevoir et d'en goiiter 
les preuves. 

De méme que Dieu peut, sans partialité , 
mettre de l'inégalité dans la distribution 
qu'il fait des dons naturels de Famc, i l 
peut en meltre aussi légitimement dans le 
partage des dons surnaturels; dans l'un et 
l'autre cas, i l ne fait point d'injustice, 
parce qu'il ne demande compte a ú n bom
me que de ce qu'il lui a donné 

Aristide et Socrate étaient nés avee un 
meilleur esprit et uneceur plus droit que 
les cyniques; les Antonins étaient naturel-
lement plus bommes de bien que Néron, 
Tibere et Cáfiguía; faut-il blaspbémer con
tre la Providence , á cause de cette inéea-
lité? Si Dieu a daigné accorder encoré plus 
de graces surnaturelles aux uns qu'aux au-
tres, i l n ' y a pas plus d'injustice dans le 
secondeasque dans le premier. 

Selon les déistes, pour qu'un bomme 
puisse étre assuré de la vérité d'une rel i 
gión révélée, telle que le ebristianisme, i l 
faut qu'il en ait comparé les preuves et les 
diflicultés avec celles de toutes les fausses 
religions. Autre absurdité. Un bomme, 
convaincu de l'existence de Dieu par des 
preuves évidentes, est-il obligé de les com-
parer aux objections des atbées, des maté-
rialisles, des pyrrboniens? Non, disent les 
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déistes; un ignorant ne comprend ríen á 
ees objections , i l est dispensé de s'en oceu-
per. Mais un simple üdele, convaincu de la 
vérité du cluislianisme par des preuves de 
fait, ne comprend pas mieux les obiechons 
des mécréants; i l est done aussi dispense 
de s'en oeeuper. 

I I est faux d'ailleurs qu'un ignorant ne 
eomprenne rien aux objeetions des alhées; 
leur plus forte objeetion contre rexistence 
de Dleu et eontre sa providenee est tirée de 
Torigine du ma l : or, cette diffieuUé vient 
d'elle-méme dans l'esprit des hommes les 
plus grossiers.UnNegre , a qui Ton voulait 
prourer que üieu est bon, répondait: Mais 
si Dieu est bon, pourquoi ne fai t -ü pas 
venir des patates , sans queje sois obligé 
de travailier ? Nous prions les déistes de 
donner á ce Négrc une réponse plus aisée 
á eomprendie que son objeelion. 

Mais ils ne répondent á r ien, ils ne sa-
vent faire autre ehose que rassembler des 
doutes, aceumuler des diffieultés; i l nous 
est done permis de leur en opposer á notre 
tour. tx. 

Io Dts qu'on admet sineerement un Dieu, 
i l est absurde de luí preserire un plan de 
providenee, de vouloir déeider de ee qu'il 
peut aceorder ou refuser aux hommes; nos 
faibles idees sont-elles la mesure de sa 
puissance, de sa sagesse , de sa bonté, de 
so. i uslicc ? 

2° Si Dieu a donné une révélation, e'est 
un fait; i l estridicule d'argumenter contre 
les faits par des conjeetures, par des con-
venanees ou des ineonvénients, par de pré-
tendues impossibililés; celte pbilosophie 
est celle des ignorants etdes opiniatres. 

3o Quand la révélation ne serait pas ab-
solument nécessaire aux philosophes, aux 
bommesdont laraisonest éclairéeet droile, 
elle serail encoré nécessaire a cenx dont la 
raison n'a pas été cultivée, ou a élé per-
verlie par une mauvaise éducation. Les pre-
miers ne sont qu'une tres-petite partie du 
genre humain; ce que disent les déistes de 
la suffisance de la raison et de la lumitre 
naturelle pour tous les hommes , est une 
visión ridicule. 

¿"Lesancienspbilosophes sont convenus 
de la nécessité d une révélation en général; 
on peut citer á ce sujetles aveux de Platón, 
de Socrate, de Marc-Antonin, de Jambli-
que, de Porphyre, de Celse et de Julien; 
croirons-nous les déistes modernes plus 
éclairés que tous ees anciens ? 

5o Le déisme ou la prétendue religión 
naturelle des déistes n'a existé nulle part, 
n'a été la religión d'aucun penple. Tous 
ceux cpú ont adoré le vrai Dieu Tont fait ou 
en vertu de la révélation primitive , ou pal
le secours de celle qui a été donnée aux 
Juifs, ou á la lumicre du ílambeau de l 'E-
rangile. Les polythélstes ont été tous éga 
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rés par de faux raisonnements, et ensuite 
par de fausses traditions. Selon le sysléme 
des déistes, ee serait le polylhéisme qui 
serait la seule religión naturelle. 

6o La prétendue religión des déistes est 
impossible; ceux qui ont voulu en con
struiré le symbole n'ont iamais pu s'ac-
corder, et Us ne s'accoraeront jamáis n i 
sur le dogme, ni sur la morale, ni sur le 
cuite. I I est impossible de concilicr tous les 
hommes par le secours de la raison seule. 

7* Le déisme n'est qu'un systéme d'ir-
éligion mal raisonñé, un pallialif d'ineré-

dulité absolue. TI autorise tous les sectateurs 
des fausses religions á y persévérer, sous 
prétexte qu'elles leur sont démontrées, et 
que la raison leur en fait sentir la vérité. 
G'est aussi cequeprétendent lesincrédules; 
ils approuveront volontiers toules les re l i 
gions , excepté la vérilable, aíin d'étre au-
torisés á n'en avoir aucune. 

8o Les athées meme leur ont prouvé que, 
des qu'íls admettent un Dieu, ils sont forcés 
d'admettre des mystéres, des miracles, des 
révélations. lis leur ont objeeté que leur 
prétendue religión naturelle*estsajetle aux 
mémes ineonvénients que les religions re
vé lees , qu'elle doit faire naílre des dis
putes, des sedes, desdivisions, par con-
séquent rinlolérance, et qu'elle doit néces-
sairement dégénérer. Les déistes n'ont pas 
osé entreprendre de nrouver le contraire. 

9o Nous ne devons done pas étre surpris 
de ce que les partisans du déisme sont 
presque tous tombés dans Tatliéisme; ee 
progrés de leurs principes était inévitable, 
puisqu'on ne peut faire eontre la religión 
révélée. aucune objeelion qui ne retombe 
de tout sonpoids sur la prétendue religión 
naturelle. Aussi tous nos philosophes i n -
crédules, aprés avoir preché le déisme 
pendant cinquante ans, ont professé en
coré Tatliéisme dans presque tous leurs ou-
vrages. 

Lorsqu'á toutes ees objections, aeca-
blantes pour les déistes, nous joignons les 
preuves directes et positives de la révéla
tion, un esprit sensé peut-il étre encoré 
tenté de donner dans le déisme ? 

Les partisans de ce systéme ne convien-
dront pas, sans doute, qu'ils sont obligés 
de eroire des mystéres; i l faut done le leur 
démontrer. 

Io S'ils admettent un Dieu en réali té, et 
non en apparenee, ils sont obligés de lu i 
attribuer une providenee, de juger qu'il y 
a en lui des déerets libres et des actions 
contingentes, que cependant i l est éternel 
et immuable: e'est un mystere rejeté par
les sociniens. 

2o Ou Dieu est créateur, ou la matiére 
est éternelle : d'iiü cóté, la création parait 
ineoncevable aux déistes, et les athées 
soutiennent qu'elle est impossible; de l'au-
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tre , une matiere éternelle serait un étre 
iinmuable comme Dieu; cependant elle 
change continuellementde forme. 

3o Que Dieu soit créateur, ou seulement 
formateur dumonde,ü fautconcilier l'exis-
tence du mal avec la puissance et la bonté 
infinie de Dieu : grande diífículté que la 
plupart des incrédules jugent insoluble, 
mais qui ne Test point. Voyez MAL. 

ZI0 Jusqu'oüs'étend laProvidence?prend-
elle soin des créatures en détail, surtout 
des élres intelligents, ou seulement de l'u-
nivers en gros ? Pendant deux mille ans 
les philosophes se sont querelles sur ce 
myslere, et ils cberchent vainement une 
démonslralion pour terminer la dispute. 

5o Si Dieu n'a pas distribué les biens et 
les maux avec une pleine liberté, nous ne 
lui devons aucune reconnaissance ni au-
cune soumission; dans ce cas, en quoi 
consistera la religión? S'il a été l ibre, 11 
faut faire un acte de foi sur la sagesse et 
la justice de cette distribution: les raisons 
nous en sont inconnues. 

6o Ou Thomme est libre, ou i l ne Test pas. 
Dans le premier cas, i l faut expliquer com-
ment Dieu peut prévoir avec certitude nos 
actions libres; dans le sccond, i l faut nous 
faire comprendre comment Fliomme peut 
étre digne de récompense ou de chatiment. 

7o Suivant Topinion des déistes, i l est in-
différent de savoir quel cuite nous devons 
rendre á Dieu : qn'un homme admette un 
seul Dieu ou plusicurs, qu'il soit sagement 
religieux ou follement superstitieux, cela 
est égal; des qul l suit le degré de lumiére 
qu'il a recude la nature, i l est irreprében-
sible. I I est indifférent á Dieu de sauver 
Thomme par des vertus réíléchies, ou par 
des crimes involontaires; conséquemment 
c'est un bonheur pour Thomme d'etre ne 
sauvage , stupide , abmti; i l a moins de 
devoirs á remplir et moins de dangers á 
courir pour son salut que le savant le plus 
éclairé : cela est plus qu'inconcevable. 

8o Suivantun autre principe, Dieu n'exige 
de Thomme que la religión natürelle, c'est-
á-dire , une religión telle que chaqué par-
ticulier est capable de la forger. Cependant 
tous les peuples ont eu la fureur de sup-
poser des révélations, et d'y croire; com
ment Dieu, qui n'a jamáis daigné se révélcr 
á aucun , a-t-il souffert ce travers univer-
sel ? G'est un défaut de la nature, sans 
doute, puisqu'il est général; Dieu en est 
done Tauteur : i l a intimé la religión natü
relle á Thomme, de maniere qu'elle n'a ja
máis été pratiquée ni connue d'aucun peu-
ple. A Dieu ne plaise que nous admettions 
jamáis un mystére aussi absurde. 

9o Non-seulement, selon les déistes, Dieu 
ne s'est jamáis révélé, mais i l n'a pas pu le 
faire , tout puissant qu'il est; i l n'a pas pu 
revétir une révélation de signes assez sen-
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sibles ni assez évidents, pour que des im-
posteurs ne pussent les contreiaire; á cet 
égard , son pouvoir , quoiqu'infmi, est 
borné. Mystére sublime ! le comprendra 
qui pourra. 

10° Si Dieu, disent les déistes, avait 
donné une révélation á un peuple, sans la 
donner á tous, ce serait de sa part un trait 
departialité, d'injustice et de malice. Ce
pendant i l y a des peuples qui sont moins 
aveugles et moins corrompus, en fait de re
ligión , que les autres : ou Dieu n'a point 
eu de part á cette différence, et sa provi-
dence n'y est entrée pour rien ; ou i l a été 
partial, injuste, malicieux envers ceux 
donl la religión est la plus absurde et la 
plus mauvaise. Savants raisonneurs, tirez-
vous de la. I I y a plus : au jugement des 
déistes , ils sont les seuls hommes sur la 
terre auxquels i l a été donné de connaítre 
le vrai cuite qu'il faut rendre á Dieu, et la 
religión puré de toute superslition; heu-
reux mortels, á qui Dieu a fait une grace 
qu'il refuse á tant d'autres, dites-nous com
ment vous Tavez méritée ? Dieu n'est-il 
bou, juste et sage que pour vous ? 

11° lis n'oseraient nier que le christia-
nisme n'ait opéré une révolution salutaire 
dans les idees et les moeurs des nationsqui 
Tont embrassé ; i l faut done que Dieu se 
soit servi d'une imposture pour les i n 
struiré et les corriger. Une sagesse infinie 
devait leur donner plutót le déisme, cette 
religión si sainte et si puré ; Dieu n'a pas 
trouvé bou de le faire. 

12° Eníin, puisque toutes les religions 
sont indiffércntes, i ldoit étre aussi permis 
aux chrétiens qu'aux autres peuples de sui-
vre la leur; cependant les apotres du déisme 
ne vont point le précher aux Tures, aux 
Indiens, aux Chinois, aux idolatres, aux 
Sauvages; ils n'ont de zéle que pour per
vertirles chrétiens. Si c'est Dieu qui le leur 
inspire, i l devrait, pour ne pas faire les 
dioses á moilié , nous donner aussi la do
cilité nécessaire pour écouter leurs lecons 
charitables. Si ce n'est pas Dieu, ñous 
sommes dispensés d'y avoir égard. 

Nous pourrions pousser plus loin Ténu-
mération des mystéres du déisme, mais 
c'en est assez pour faire voir que le sym-
bole des déistes est plus chargé de mys
téres que le nótre. 

Ils cliront, sans doute, que sur toutes ees 
questions ils ne prennent aucun parli, qu'ils 
demeurent dans un doute respeclueux sur 
tout ce qui n'est pas clair. Done ils ne sont 
pas déistes, car eníln le déisme et le scep-
ticisme absolu ne sont pas la méme chose. 
Comment des hommes, qui ne savent pas 
si Dieu a une providence ou s'il n'en a point, 
s'il exige de nous un cuite ou s'il n'en veut 
aucun, s'il prépare ou ne prépare pas des 
recompenses pour la vertu el des chati-
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ments pour le crime, si le cliristianisme 
est une religión vraie ou fausse, e l e . , ont-
ils le ñont cíe professer l e d é i s h i e ? Disons 
liardiment que ce sont des fourbes, que 
leur prétendue religión naturelle n'cst 
qu'un masque sous lequel ils cachent une 
irreligión absolue. V o y e z INCRÉDULES, R E 
LIGIÓN KATUlíELLK , elC. 

Les protestants nc sauraient se jpstifier 
du reproche d'avoir donné naissance au 
f/em^ie en Europe, en y faisant éclore l e 
socinianisme, pnisque le sysieme des déistes 
n'est qu'une extensión de celui des soci-
niens. Des que les proteslants eurent posé 
pour principe que la seule regle de nolre 
l'oi est l'Ecrilnre sainte , entendue dans 
le sens que chaqué parlicnlier juge le 
plus vra i , les sociniens conclurcnt que 
tous les passages de l'Ecriture qui concer-
nent la trinité des Personnes en Dieu, Fin-
carnation, le peché originel, la rédemp-
tion du genre humain, etc,, ne doivent ñas 
étre pris á lalettre, parce qu'il en résuíte-
rait des dogmes contraires á la raison, et 
que c'est la raison qui doit nous servir de 
guide pouii'intelligence de l'Ecrituresainte. 
En suivanttoujours ce principe, i l est évi-
dent que lout ce que nous appelons mys-
tere doit étre rejetc, puisqu'il parait cón-
traire á la raison , et c'est pour cela inérac 
que les protestants nienl la transsubstan-
tiation dans I eucharistie. C'est done á la 
raison qu'il apparlicnt de juger souveraine-
ment si tel dogme est révélé, ou s'il ne Test 
pas; par conséqnent de décider si Dieu a 
révélé on non ce qui nous parait enseigné 
dans l'licritiire sainte. Or, en écoutant le 
jugement de leur raison , les déistes déci-
dent qu'il n'y eut jamáis de révélation, et 
qu'il nc peut pointy en avoir. Ils recon-
naissent les protestants pour leurs peres; 
mais ils disent que ce sont des raisonneurs 
pusillahimes , qui se sont arrétés en beau 
chemin sans savoirpourquoi. Ainsi un pro-
testant ne peut réfuter solidement un déis-
te , sans abandonner le principe fonda-
mental de la prétendue réforme. 

La généalogie clecessystémes estpronvée 
d'ailleurs par les faits et par les dates. Les 
premiers déistes ont paru immédiatement 
apres les sociniens, etils avaientcommencé 
par etre protestants. En Angleterre; ils 
íirent du bruit sous Croimvel, au milieu 
des débats des anglicans, des puritains et 
des indépendants. C'est de cette source 
impure que le déteme a passé en Hollande 
et en France, pour dégénérer bientót en 
athéisme. Voyez CALVINISME , ERREUR , 
PROTESTANTS. 

* [ Cette íiliation dndéisme aétéindiquée 
par M. De La Mennais. Essai sur l'indifj'é-
rence. 

«LÜTHER. choqué de quelques abus réels, 
au lieu d'y reconnaitre l'inévitable effet des 
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passions humaines, s'en prend ala doctrine 
méme. I I attaque un point en apparence 
peu important de la foi catholique ; faible 
esprit qui n'apercevait pas la liaison vigou-
reuse des vérités du christianisme! I I n'a 
pas plus tót détaché un anneau de cette 
chaine, que la chaíne enüére lui échappe. 
Une erreur appelle une autre erreur. Ce 
n'est plus seulement quelques dogmes iso-
lés qu'il conteste, i l ébranle d'un seul coup 
le fondement de tous les dogmes. La tra-
dition l'embarrasse, i l rejette la tradilion; 
l'Eglise proscrit ses máximes, i l nie l'au-
torité de l'Eglise, et déclare qu'il n'admet 
d'autre regle de foi que l'Ecriture; enfm 
l'Ecriture elle-méme le condamne, i l re-
tranche audacieusement des livres saints 
une Epitre apostolique tout enliére (l'Epi-
tre de saint Jacques);quandon lui demande 
dequel droit, i l répond avec arrogance: 
«Moi, Martin Luther, ainsi je le veux, 
ainsi je l'ordonne; que ma volonlé tienne 
lieu de raison. » Ego, Marlinus Luthe?*, 
sievolo, sie jubeo ; si tpro ratione volun
tas. Ainsi, Martin Luther n'était pas seu
lement le fondateur, le chef de la réforme, 
i l en était encoré le dieu, puisque sa vo-
lonté, sans autre raison, prévalait contre 
les révélations divines consignées dans un 
authentique et sacré monument. 

» Toutefois, plusieurs de cesdisciples se-
couent le joug de fer cju'il prétendait leur 
imposer. Opposant leurs opinions á ses 
opinions, leur orgueil á son orgueil,ils 
bravént ses fureurs et morcellent son em-
pire. De nouvelles sectes s'élévent, se divi-
sent aussitót etse subdivisent ál'infini. On 
enseigne toute doctrine, et l'on nie toute 
doctrine: la confusión de l'enfer n'est pas 
plus grande, ni son désordre pluseífrayant.. 
Alors, désespérant d'établir la paix dans 
son sein, et de se soutenir par ses propres 
forces, la réforme appelle á son secours 
l'ancienne Eglise qu'elle a répudiée; elle 
appelle les hérétiques de tous les siécles ; 
elle appelle ses nombreux enfants, et les 
rassemble autour d'elle avec leurs haines 
implacables , leurs ardentes animosités , 
leurs symboles contradictoires; et de cet 
incobérent amas de vérités et d'erreurs, 
elle essaie de former une seule religión; 
de cette anarchie monstrueuse de sectes 
qui se repoussent mutuellement, de partis 
irréconciliables, elle essaie de former une 
seule Eglise. O éternelle honte de la raison 
humaine! Ou i , voilá la vraie religión, 
comme les pensées inconstan tes de l'homme 
sont les immuables pensées de Dieu; voilá 
l'Eglise, comme l'empire divisé de Satán 
est le royanme de Jésus-Christ. Mais enün 
ees idées avaient prévalu dans la réforme. 
Elle cédait, en dépit d'elle-méme, á l ' i n -
surmonlable ascendanl de ses máximes; et 
offrant la paix á toutesles erreurs, tolérant 
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lout,méraelavérite, elles'avancaitágrands 
pas vers l'indiffércnce absolue des rel i -
glóüs, oü nous allons voir que le systeme 
des articles fondamcntaus. conduit iaévita-
blement.... 

« Le systeme des avticles fondamentaux 
unefois admis, les divisions cessent, non 
par Taccoid des docli ines , mais par leur 
anéanüssement. La discordance des opi-
mons,la diversité iníinie des croyances, 
remplissent tout l'espace qui separe la reli
gión catholique de Fatheisme: runi ténese 
rencontre qn'á ees deiix termes extremes , 
imité de foi dans la religión catholique , 
parce qu'ellc renferme la plénitude de la 
vérité; dans Tatliéisme, unité dhndij¡v-
rence, parce que Tatliéisme l i est au íond 
que la plénitude de rerreur. 

» En vain les protestants s'eflorcent de 
se maintenir á une distance égale de ees 
denx termes extremes, la raison ue souílre 
pas qu'on s'arréte entre deux. Tolérer dog-
matiquement une seule erreur, c'est s'en-
gager á les tolérer toutes. Le probléme a 
résoudre est alors celui-ci: conserver le 
chrislianisme sans exiger la foi spéciale 
d'aucun dogme. L'on n'a jamáis pu et I on 
ne pourra jamáis y trouver d'autre solulion 
quecelle de Chillingworth, qui réduit les 
articles fondamentaux « á une foi implicite 
en Jésus-Christ et en sa parole.» (La re i i -
gion des protcstants, une voie mre au 
saiut. Rép. á la Préf. de sonadvers.. n. 26.) 
Mais ce symbole si court, Bossuet forcait 
encoré le ministre anglais á Tabréger; et 
sans qo'ü put s'en défendre, i l le ponssait 
jusqu á la tolérance de fatliéisme. «Cette 
"foi dont i l est content, disait l'évéque de 
Meaux , je crois ce que veut Jésus-Christ, 
ou ce qu^enseigne sonEcriture, n'est autre 
chose que diré: Je crois tout ce que je veux, 
et tout ce qu'il me plaitd'attribuer a Jésus-
Christ et a sa parole, sans exclure de cette 
foi aucune rehgionet aucune sectedecebes 
qui recoivent rEcriture sainte, pas méme 
lesJuifs, puisqu'ils peuvent diré comme 
nous: Je crois tout ce que Dieu veut et tout 
ce qu'il a fait diré du Messie par ses pro-
phétes; ce qui renferme antanltoute vérité 
et en particulier la foi en Jésus-Christ que 
la proposition dont notre protestant s'est 
coalenté. On peut encoré former sur ce mo-
déle une autre foi implicite, que le maho-
métan et le déiste peuvent avoir comme le 
iuif et le chrétien: Je crois loiU ce que Dieu 
saitj ou si Ton veut encoré pousser plus 
loin, et donner jusqu'á l'athée, pour ainsi 
parler, une formule de foi implicite : Je 
crois tout ce qui est vrai , tout ce qui est 
conforme á la raison, ce qui implicilement 
comprend tout, et méme la foi chrélienne, 
puisque sans doute elle est conforme a la 
vérité; et que notre cidte, comme dit saint 
Paul, est raisonnable. » {Sixtíme Avert. 

DEI 
aux Protcst., troisiéme partie, n. 109.) 

» Bayle, quoique intéressé, comme pro
testant," a justiher le systeme des points 
fondamentaux, n'en poitait pas un autre 
jugement que Bossuet. II prouve J a m í a 
caúorwn ómnibus reserata. OEuvres de 
Bayle, tom, 2. (que, selon les principes de 
Jurieu, on ne peut exclure du salut ancua 
hérétique, ni les Juifs, ni les Mahométans, 
ni les paíens, c'est-á-dirc, qu'abolissant la 
vérité en tantque loi des inlelligences, on 
proclame la liberté absolue de croyance, et 
'on établit autant de religions quMlpeut 

monterdepenséesdansresprit del homme. 
Car le principe d'oñ Ton part n'admettant 
pointde limites, c'est en vain que Ton ta-
cherait d'en imposer á ses conséquences. 
A quelquepoint qu^n les arrete, le p r in 
cipe d'oñ ellcs sorlent rédame, pour ainsi 
diré, conlre la violence qu'on lui fait, et 
triomphe de la conscience méme au t r i 
bunal de rinllcxible logique. 

» Je Tai deja di t , toutes les erreurs se 
tiennent, comme toutes les vérités se tien-
nent; ainsi, tolérer quelques erreurs, et 
n'en pas tolérer d'auti es qui dérivent, c'est, 
dans un systeme religieux fondé sur le seul 
raisonnement, absoudre une certaineclasse 
d'bommes á cause de leur inconséquencey 
et condamner une autre classe d'bommes , 
parce qu'ils ont mieux raisonné. On aura 
beau se raidir contre le bou sens, i l Tem-
portera, et la tolérance universelle, loi gé-
nérale et nécessaire de l'erreur, établira 
son régne sur les ruines de toutes les 
veriles» 

» En eífet, partons du principe qui sert 
de base au protestantisme, et spécialement 
au systeme des points fondamentaux. 
L'Ecriture étant runique regle de foi , et 
Jésus-Christ n'ayant laissé sur la terre au
cune autorité vivante pour interpréter 
l'Ecriture, chacun est obligé de Tinter-
préter pour soi, ou d'y chercher la religión 
dans laquelle i l doit vivre. Son devoir se 
borne á croire ce qui lui semble que l'Ecri
ture enseigne clairement, et qui ne con-
tredit point sa raison; et comme nul homme 
n'a le droit de diré aux autres hommes: 
« J'ai plus de raison que vous, mon juge
ment est plus sur que le vótre, » i l s'ensuit 
que chaqué homme doit s'abstenir de con
damner l'interprétation d'autrui, et doit 
regárder toutes les religions comme aussi 
sures, aussi bonnes que la sienne. D 'a i l -
leurs, quand on se persuaderait qu'on ai 
seul et infailliblement raison, comme per-
sonne n'estmaítre de se donner cette i n -
faillibilité , on ne pourrait pas encoré 
exclure du salut cenx qui, par hypolMse, 
se tromperaient en faisant le meilleur usa-
^e possible de la raison qu'ils ont recue. 

» Par le méme motif, on ne peut pas 
davantage exclure du salut ceux a qui la 
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raison nemontrc pas clairementque l'Ecri-
ture est inspiréé, el qiü par cons(''qnent 
douledela révélation, ou méme la nient 
formelleraent, parce qiTaprcs ira mar exa-
men, ils s'imagincnt quMl y a conlre elle 
des objectioas péremptoires. La raison, in-
terpréle et juge de i'Ecriture, étanteh der-
niere analyse le fondement de la fo i , 11 
serait absurde , contradicloire, imple, de 
les obliger de croire ce qúi repugne á leur 
raison. 

» Voilá done déja les protcstanls on les 
indifférents mitigés, contraints de tolérer, 
non-seulement tbútes les sectes qui recoi-
•vent rEcrlture, Ies ariens, !essocin¡eiis,"les 
indépendants, mais les déisles niSmcs, qui 
la rejettent, ou plutot qui rejettent les i n -
terprélations humaines des-pr'oteslants; car, 
aufond ils admellent rEcriture au meme 
titre que ceux-ci, rinterpretent selon la 
meme méthode, et, commeeux, nerefusent 
de croire que ce qui leur parait obscur et 
contraire ala raison. Housseaulouemagni-
fiquement leslivres saints; on sait qu'ii les 
iisait sans cesse, el la sainteíé de l 'Evnn-
gile pm^lait, d'\sa[l-ü, a son cccur.(Etmlc, 
tom 3 . ) Lord ílerberl de Cberbury appelle 
le ebristianisme la plus bella des religions 
{Relig. la ici , pag. 28.)Toiis les déistes 
tiennént le méme langage, et prétendént, 
en niant la révclaliou, comme les socinions 
enniantla divinilé de son auteur, mieux 
enlendre rEcriture que les reformas ne 
l'entendent, elobéirplusfidMementá Jésus-
Christ, qui n'a préebé, suivant eux, que la 
religión naturelle. 

» L'athée se présenle á son tour, et dit : 
Je ne recomíais, comme vons, d'autre auto-
rilé que celle de la raison ; comme vous, 
je crois ce queje comprends clairement, et 
ríen autre cbose. Le calviuisle ne comprend 
point la présence réelle, i l la rejette, el i l 
a raison; le socinien ne compreud pas la 
Trinité, 11 la rejclle, et i l a raison; ledéiste, 
ne comprenant ancun mystere, les rejette 
toas, et i l a raison.Or, la Divinilé está mes 
yeux le plus grand , le plus impénétrable 
mystere. Maraison, nepouvantcomprendre 
Bien, nesaurait Tadmeltre. Je rédame done 
la meme tolérance que le calviniste, le so-
nicien, le déisle. Nons avons toas la meme 
regle de foi; nous excluons lous également 
rautorité; de quelle autorilé done oserail-
on me condamner? Et si je dois renoncer 
á ma raison, si vous me jugez coupablc 
d'éconterce quelle me dicte, renoncez done 
Tous-méme a volre raison, qui n'esl pas plus 
infaillible que la mienne; adjurez volre 
regle de foi, et déclarez neltement que tout 
ce que vous avez enseigné jusqu'icLd'apres 
celte régle, ne repose sur aucune base, et 
que si la vérité existe, vous étes encoré á 
savoir par qnel moyen on peut la trouver. 

» A moins d'abandonner leurs máximes, 
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les protestañts ne sauraient done refuser 
leur tolérance árathée.Diront-ils qif i l use 
mal de sa raison, qu'il manque de bonne 
foi? Autant en peut-on diré du déisle , da 
socinien, de toas les hérétiques sans excep-
tion. Ce reproebe est sans forcé dans la 
bouche des sectaires, parce qu'ils ont toas 
an égal droit de se Tadresser. Ge que le 
lutbcrien dit de Taibée, Tatliée le dirá da 
lalbérien. Oai sera juge entreux?La raison? 
Mais c'est son jugement que Pon conteste, 
cbacun prétend qu'elle decide en safaveur. 
L'appeler pour terminer ce diííerend, c'cst 
résoudre laquestion par la question méme; 
c'est clairement se moquer da seas com-
mun. » ] 

II y a un argument des déistes qui , de 
nos jours , a fait du bru i l : « Une religión, 
disent-ils, dont les preuves ne sont point 
a la portee de tous les hommes raison-
nables, ne peal étre la religión établie de 
Diéu pour les simples et pour les igno-
r a n t s í o i ^ d e toutes les religions qui se 
prétendent révélécs, i l n'en est aucune 
dont les preuves soient á la portéc de 
toas les hommes raisonnables; done au
cune de ees religions ne peut étre établie 
de Dicii pour les simples et pour les 
ignoranls. » 

D'abord la premiere proposition de ce 
syllogisme est caplieuse ; elle renferme 
deux équivoques. Une preuve peut étre á 
la portee des ignoranls dans ce sens que 
loas la comprendront des qu'elle leur sera 
proposée en termes clairs. Elle peut étre 
aussi ¿i leur portee dans ce sens qu'elle 
viendra a Tesprit de toas , des qu'ils feront 
usage de leur raison, sans qu'il soit besoin 
de leur suggérer celle preuve d'ailleurs. 
Dans le premier sens, la proposition est 
vraie; dans le second, elle est fausse. 
Quoique la religión ebrétienne soilrévélée 
de üieu pour tous les hommes, i l y en a 
cependant beaucoup qui en ignoreront les 
preuves pendant toute leur vie , parce 
(in'elles neleur serontpasproposées; ainsi 
ils ne scronl jamáis a p^rtó? de les con-
naitre. Gelte religión est cependant établie 
de Dicn poui-eiuc dans ce sens qu'ils se-
raient coupables, s'ils refusaient de l'em-
brasser dans le cas que ees preuves leur 
fassent proposées, parce qu'ils sont capa-
bles de íes comprendre. Mais elle n'est pas 
établie pour euxdnm ce sens qu'ils seront 
damnés pour en avoir invinciblement igno
ré les preuves. Voilá déjá deux superche-
ries de logique assez remarquables. 

En second lien, un athée peut tourncr 
conlre la religión naturelle l'argument des 
déistes; i l peut leur d i ré : Une religión dont 
les preuves ne sont pas á la portee de tous 
les hommes raisonnables, ne peut pas étre 
établie de Dieu pour lous: or, les preuves 
de volre prétendue religión nalurelle ne 
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sont pas á la portée de tous les homraes 
raisonnables; done, ele. ̂ la premiare pro-
posilion esl la vólre; je piouve la seconde. 
Io Plnsieurs déistes célebres ont enseigné 
qu'nn sanvage peut ignorer invinciblement 
les preuves de rexisteuce de Dicu, et n'y 
rien comprendre. 2" Toas les polyihéistes, 
par conséquent les Irois quarts da genre 
hamain^vy ont rien compris, paisqa'ils 
ont admis , non nn Dicn, mais nne nuil l i -
tude de dieax; le tbéisme, qae A OUS ap-
pelez religión nalnretle, et le polytbeis-
me, sont-ils la meme cbose? 

Si vous dites qae le tbéisme fait abstrac-
tion de savoir s'ii faut admcltre ün seal 
Diea oa plusieurs, alors volre pretenda 
tbéisme n'est Ini-méme qa'ane abstraction, 
une cbimere qui n'a existe ebez anean 
peuplc, et qui n'a été la religión d'aucuii. 
Direz-vons que toas ceux dont je parle ríe 
sont pas raisonnables? Moi, repondrá Ta-
tbée, je vous soatiens que les seáis bom-
mes raisonnables sont ceux qui ne connais-
senl point Dieu, et qui íont profession de 
ne rien comprendre au\ preuves de son 
existence ni de ses altiibuis. 

C'estdonc aux déistes de répondre á leur 
propre argument. 

Mais qu'est-il arrlvé ? Un defenscur de la 
religión, en y répondaut, a bien voulu 
supposer que la prendere proposition étail 
prise dans le seas vrai qu'elle peut avoir; 
i l ne s'est pas donné la peine d'en démon-
trer les equivoques ; i l s'est senlement 
attacbé á prouver, contre la seconde pro-
posilion, que les preuves du cbrislianisme 
sont ¿i ta portee des simples et des igno-
rants, c'est-á-dire que les ignoranls sont 
capables de comprendre ees preuves et 
d'en sentir la forcé^ lorsqu'elles leur soni 
proposées. 

Quelques déistes ont triompbé de celte 
complaisance; unmauvais raisonneur a íait 
en trés-mauvais style un gros et mauvais 
livre, cbargé de deux cent quarante-deux 
notes énormes, pour prouver qu'un igno-
rant mabométan peut avoir de la mission 
divine de Mabomet les mémes preuves qu'a 
un ignorant ebrélien de la mission divine 
de Jésiis-Cbrist; par conséquent étre aussi 
fermement convaincu de la vérité. de sa 
religión qu'un ebrélien Test de la divinilé 
de la sienne. A Farlicle MAHOMÉTISME , 
nous déraontrerons le contraire ; mais 
accordons pour un moment a cet écrivain 
ce qu'il veut; qu'en résulte-t-il en faveur 
de Targument des déistes ? Uien. Parce 
que les preuves du cbrislianisme, faites 
pour les ignorants, sont tclles que d'autres 
ignorants peuvent en faire une mauvaise 
application á une religión fausse, s'ensuit-
i l que ees preuves ne smtpas a la portée 
des simples et des ignoranls? II s'ensuit 
précisétnení le contraire. 

DEI 
Pour raisonner conséquemment, voici 

Pargument qirauraient du faire les déistes: 
« Tóate preuve alléguée en faveur d'une 
religión prélendue Vraie, qui peut, par 
nn faux raisonnement, étre appliquée a 
une religión fausse, est une preuve nulle: 
or, tellés sont toutes les preuves du cbris
lianisme qui sont a la portée des igno
ranls: done toules sont nuiles. » Alors la 
premiare proposilion de ce syllogismc se-
rail évidemment fausse et absurde. 

Eneílet, i l a'est aucunc preuve, aucune 
démonstralion, qui, par une fausse appli-
caiion , ne puisse devenir un sopbisme, 
non-soulement entre les mains d'un igno-
rani, mais dans la bouebe ou sons la plume 
drún savant. Témoin Cicéron, qui, dans son 
livre de la Natitm des í/ífí/.r, prouve le 
polvlbéisme par la démonstralion pbysique 
do rexislcnce de Dieu; témoin Ocellus Lu-
canus, qui, dans son Tmi té de runivers, 
au lien de prouver qu'il y a un Etre né-
cessaire, concluí que tontee qui existe est 
nécessaire;témoinsles pbilosopbes anciens 
ctmodernes, qui, en nu'ditant sur lemé-
lange des biens et des maux en ce monde, 
concluent qiPil n'y a point de Providence; 
c'esi précisianent la conséquence contraire 
decebe qu'il faul en tirer. 

A cause de cet abus du raisonnement, 
sommes-nous obligrs d'avouer ((lie les dé-
monstrations derexistence de Dieu, lirées 
de Pordre pbysique du monde, de la né-
cessité d'une premiére cause, du mélange 
des biens et des maux, sont nuiles et faus-
ses? Les déistes, sans doute, n'en convien-
dront pas. iN'avons-nous pas vu de nos jours 
les fatalistes affirmer du ton le plus intré-
pide, que par le sentimenl inlérienr íís 
sont convaincus qu'ils ne sont pas libres? 
Par respect pour eux, nous défierons-nous 
du sentimenl inlérienr , qui est la plus forte 
de toutes les démonstralions? C'cst la folie 
des scepliques, et cette folie meme prouve 
ce que nous soutenons. 

II n'est cependant pas une seule question 
sur laquelle les déistes n'aient pas renou-
velé le méme sopbisme. Parce que, pour 
prouver de faux miracles, les pa'iens allé-
guaient de faux lémoignages, et parce que 
de nos jours on a fait ¡e méme abus pour 
prouver des miracles imaginairos, les 
déistes ont conclu qu'aucun témoignage ne 
peut étre admis en fait de miracles. Parce 
que les paíens,pourexenserlessouíírances 
de leurs dienx , ont en recours á des allé-
gories: on notís dit que nous n'avons pas 
demeilleuresraisonspour justiíier les souf-
frances de Jésus-Christ, elc.; ensnile on 
élablit pour máxime irréfragable que toute 
preuve, toute raison quiestégalement allé
guée par deux partis opposés, ne prouve 
l ien pour Pun ni pour Pautre. Peut-on d é -
raisonner d'une maniére plus étonnante? 
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Les déistes argumentent constammenl 

sur Irois principes faux. Le premier, que 
les preuves cTime religión révélée sont in-
suffisantes, á moins qu'elles ne viennent 
d'elles-mémes á l'esprit des ignorants,sans 
«u'il soit bcsoin de les leur proposer.- Le 
second , qne Dieu n'a point élabli ctíüe 
religión pour tous les hommes , puisquMl 
ne la fait pas prcchcr et prouver acinelle-
ment á tous. Le troisieme, qirune preuve 
€st nulle , des que Yon peut en abuser 
pour établir une erreur. Ges trois para-
doxes prouveraient aulant contre la rel i 
gión naturelle , que contre la religión 
révélée. 

DÉIVIRIL. Voijez INC.\RNATION. 

DÉLECTATIOJÍ VICTORIEÜSE , teime 
íameux dans le systeme de Jansénius , qui, 
par cette expression, entend un senliment 
doux et agréable , un atirait qui poussa la 
•volonté á agir et la porle veis le bien qui 
luí convienl ou qui lui plait. 

Jansénius distingue deux sorLes de dé-
lectalions r Tune puré et celeste, qui porte 
au bien et á Tamour de la justice; Tautre ter
restre , qui incline au vice et á ramour des 
dioses sensibles. U prétend que ees deux 
cléleclations produisent trois eíTels dans 
la volonté : Io un plaisir indéUbéré et i n -
-volonlaire ; 2" un plaisir deliberé qui attire 
«t porte doucement et agréablcment la vo
lonté á la recberebe deTobjet de la délec-
t a t i o n ; 3" une joie qui fait qu'on se plait 
dans son état. 

Cette déLeclalion peut étre victoneusc 
ou absolument, ou relativement, en tant 
que la délccladon celeste par exemple , 
surpasse en degrés la délcctation terres
tre, et réciprofiuemcnt. 

Jansénius, dans tout son ouvrage de 
G r a t i á Christ i , et noinmémcnt liv. c. 
6, 9 e t iO ; liv. 5, c. 5, et liv. 8 , c. 2, se 
déclare pour cette délectation relative
ment victorieuse, et prétend que, dans 
toutes ses actions, la volonté est soumise 
á rimpression nécessilante et alternaüvc 
des deux délectations , c'est-á-dire, de la 
concupiscence et de la gríice. íVoü i l con-
clut que celle des deux délecla l iom, qu i , 
dans le moment décisif de Taction , se 
trouve actuelleiucnl supéricure á ratitrc 
en degrés , détermine nos volontés, et 
lesdécide nécessairemenl pour le bien ou 
pour le mal. Si la cupidité remporte d'un 
degré sur la gráce, le coeur se livre 
uécessalrement aux objels terrestres. Si 
au contraire la grace Tempoi te d'un de
gré sur la concupiscence, alors la grace 
est victoriense , elle incline nécessaire-
ment la volonté á Tamour de la justice. 
Enfin, dans le cas ou les deux délectations 
sont égales en degrés, la volonté reste en 
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équilibre sans pouvoir agir. Dans ce sys
teme , le coeur humain est une vraie ba
lance, dont les bassins montent, descen-
dent ou demeurent au niveau l'un de Tau-
tre , suivant i'égalité ou Tinégalité des 
poids dont ils sont cbargés. 

II n'est pas étonnant que, de ees prin
cipes , Jansénius infere qu'il est impossible 
que Thomme fasse le bien, quand la cu
pidité est plus forte que la grace; qu'alors 
facte opposé au pécbé n'est pas en son 
pouvoir; que Tbomme , sous Fempire de 
la grace plus forte en degrés que la concu
piscence , ne peut non plus se refúser á la 
motion du secours divin, dans Tétat pré-
sentoñ i l se trouve ; que les bieíiheurenx 
qui sont danslecielne peuvent se refnsér 
á Tamour de Dieu. Jansén., V. 8 , de Grat. 
Christ i , c. 15/1. h, de Statu ISat. lapscc, 
c. 2/i. 

Mais les bienbeureux dans le ciel méri-
tent-ils une récompense par leur amour 
pour Dieu ? G'est cet amour méme , auquel 
ils ne peuvent se refuser , qui est leur r é 
compense. Si done Tbomme, mu par la 
gríice , étail dans la méme impossibilité 
d'y résisterque les bienbeureux á Tamour 
de Dieu, i l ne serait pas plus capable de 
méritér qu'eux. Cet exemple méme dé-
nionlre la fausseté de la proposilion con-
damnéc dans Jansénius; savoir que pour 
mériter ou démériter , dans Tétat de na-
ture tombée oü nous somraes , i l n'est pas 
nécessaire d'étre exempt de nécessité , 
mais seulement de coaction. S'avisa-t-on 
jamáis de penser que le désir de manger, 
dans un bomme tourmenté d'une faim vio
lente, est un acle moralement bon ou niau-
vais. 

Indépendamment de ra])surdité de ce 
systéme , on pouvait demander á révéque 
d Ypres, qui lui avait révélé ees belles 
dioses. Loin d'éprouver en nous lephéno-
mene de la délectalion victorieuse , nous 
senlons tres-bien que quand nous obéis-
sons aux mouvements de la grace , nous 
sommes maitres de résister ; que, quand 
nous cedons á un mauvais penchant , i l 
ne tiendrait qiTa nous de le vaincre ; ati-
tremenlnous n'aurions jamáis de remords. 
Lorsque nous résistons par raison á un 
pencbant violent, nous n'éprouvons cer-
tainemenl point de dóicctation. I I est dif-
ficile de nous persuader que Dieu fait en 
nous un miracle continuel, pour trompor 
le sentiment intéricur. 

Le principe de saint Auguslin , sur le-
quel Jansénius se fonde, savoir , que 
nous aqissons nécessairement selon ce 
(¡ni noñs píaí t davantage, n'est qiTune 
equivoque: et si Fon prend á la rigneur le 
teme plaire , ce principe est faux. Oü est 
le plaisir que nous éprouvons lorsque nous 
résistons á un penchant violent qui nous 

52* 
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porte á une action sensuelle ? Nous n'y 
résislons pas par ptaisir, mais par raison, 
en faisant un elíort sni' nous-mémes. Ccst 
done une expression tres - impropi e de 
nommer plaisir le molif réfléchi qui nous 
fait vaincre le plaisir que nous aurions á 
nous salisfaire. Ce principe ne signiíie 
done rien, sinon que nous agissons néces-
sairement en verlu du molif auquel nous 
donnons librement la préférence ; et de la 
i l ne s'ensuit r ien , puisque c'est nous-
memes qui nous imposons librement celte 
nécessité. 11 est bien absurde de íbnder 
un systeme théologique sur Fabus d'un 
terme. 

Dans le fond , la dissertation de saint 
Augustin el de Janscnius siirle mol déLec-
taiion , u'est qu'uu jen d'esprii. Quand 
on dit que la gnlce et la concupiscence 
sont deux délectations contraires , cela 
signiíie seulement que ce sont deux mou-
vements qui nous entraínent alternative-
ment sans nous faire violence. Mais la né
cessité de ceder á celle qui prévaut pour le 
moraent est faussement supposée ; elle est 
contredite par le senliment inlérieur , qui 
est pour nous le souveraiu degré de Févi-
dence. Kous ne croirons jamáis que saint 
Augustin ait été assez inauyais raisonueur 
pour soutenir le contraire, ápr^s avoir 
lait usage lui-méme de celte preuve invin-
cible pour établir le dogme de la liberté. 
Foyez JANSÉWSME. 

* DÉLUGE UXVÍVERSEL , inondalion géné-
rale du globe terrestre, que r.Kcriture 
sainte nous dit élre arrivée daus le pre
mier age du monde, vers Tan 1G56 depuis 
la création, suivant le cateul ordinaire. 
Cet évenement, qui tient loul á la fois á 
rhistoire sainte, par conséquent a la Ibéo-
logic, á riiistoire proi'ane, á Flustóire 
naturelle et la physique, est un des arti-
cles les plus inléressanls que nous ayons a 
traiter, non-sculemeiit á cause des etíorts 
que les incrédules ont faits pour en ébran-
ler la cerlitude, mais á cause de la mul-
titude des systémes et des liy potbeses qui 
ont été imagines pour Texpliquer , par 
ceux qui font profession de croire á FEcri-
ture sainte. 

Nous avons done á prouver, i " que le 
déluge a été imiverscl, dans toute la r i -
gueur du terme, qu]ii a couvei t d'eau non-
seulement une partic de la face de la Ierre, 
mais le globe tout enticr ; 2o a faire voir 
que les incrédules n'ont encoré opposé á 
ce fait mémorable aucune objecíion solide ; 
S0 nous ajouterons auelqucs réílexions sur 
Finconstancc et la oizarrerie des opinions 
que nous avoas vu successivement éclore 
sur ce sujet, 

I . La premiere preuve et la plus con-
vaincante de l'universalité du déluge, est 
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la maniere dont Moise le rapporte , avec 
ce qui a précédé et ce qui a suivi. Chap. 
6 de la Geiiese, f . 7, Dieu dit á Noé : «Je 
délruirai toute créature vivante sur la face 
de la ierre, depuis Fhomme jusqu'aux ani-
maux, depuis les reptiles jusqu'aux oi-
seaux duciel .» Celte menace ne pouvait 
élre exécutée á la letlre, á moins que 
Finondalion ne ful genérale , et ne cou-
vnt tous les lieux dans lesquels dos ani-
maux tels que les oiseaux auraient pu se 
réfugicr. y, 13 : « La fin de toute cliair 
vient devant moi (est prés d'arriver); je 
détruirai la terne el ses lial)itants. Faites-
vous une arebe pour vous y relirer. » 7̂ . 
17 : « ,le ferai lomber les eaux du déluge 
sur la terre, pour détruire toute créature 
vivante sous le ciel; tout ce qui est sur la 
terre périra. » La prédiclion ne pouvait 
pas étre plus formelle , ni plus générale. 
Si Dieu avait voulu laisser á sec quelque 
partie du globe , sans doule i l y aurait fait 
relirer Noé, sa famille , et les animaux 
qui devaient étre conservés, plulolque de 
faire balir une arebe pour les y renfermer. 

La descriplion que Moise fait du déluge 
n'en énonce pas moins clairementFuniver-
salilé ; c. 7, lorsque Dieu eut renfermé 
dans Farehe les hommes et les animaux 
qu'il voulait sauver , les réservoirs du 
granel abime se rompirent, et les piules 
lomberent du ciel. 17 : « Les eaux s'é-
le ver eut sur la terre , et tiren t surnager 
i'arcbe : les plus baúles montagnes sous 
le ciel furent inondées, les eaux surpas-
séronl de quinze coudées les sommels les 
pius élevés ; toute cbair vivante sur la 
ierre , tous les animaux , les oiseaux , les 
quadrupt des , les reptiles , tous les bom-
mes , périrent sans exception ; tout ce qui 
respirait sur la terre perdit la vie. Dieu 
détruisil tout ce qui subsistait sur le globe, 
depuis rbomme jusqu'au dernier des ani
maux ; tout fut anéanti. Noé seul, et. ceux 
qui étaient avec lui dans Farcbe, furent 
conservés.» Quand Fécrivain sacré aurait 
épaisé tous les termes de sa langue, i l 
n aurait pas pu exprimer avec plus d 'é-
nergie l'universalité de Finondalion et de 
ses efi'ets sur toute la face du globe ter
restre. 

11 atieste encoré la méme vérité , en rap-
ponant la fin du déluge et ses suites. 11 
d i t , c. 8, ¡\v. 5, que les sommels des mon
tagnes ne commoncérent á reparallre que 
le premier jour du dixiéme mois; f . 17, et 
c 9, fii 1. et 7, Dieu parle á Noé et á ses 
enfants, comme aux seuls bommes qui 
subsistaient encoré sur la terre, i l leur 
l épete les mémes paroles qu'il avait dites 
á Adam et á son épouse, au moment de la 
création : « Croissez , multipliez-vous , 
peuplez la terre, dominez sur les ani
maux , etc.; » f . 11 et 15, « on ne verra 
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plus de déluge qui desolé la terre et qui 
détruise loule chair; » ^ . 19, riiistoriea 
ajoute que les trois enfanls de Noé sont 
la souche de laquelle est sorti tout le 
genre luimaiu, qui est dispersé sur toute 
la terre; et, c. 10,11 expose le partage de 
toule la Ierre habitable, que les descen-
dants de JNoé ont fail entre eux. 

Lorsqu'un écrivain marche avec lant de 
de précaution, rassemble toutes les circon-
stances quipeuvent íixer le sens de sa nar-
ration, soutient le meme ton d'un bout á 
Tautre ne donne aucun signe d'exagéra-
tion , i l ne craint pas d'étre contredit; i l 
í'audrailde fortes déinonstrations pour le 
combatiré, pour oser Taccuser d'avoir 
íbrge un événemenl aussi étonnant, ou de 
ne l'avoir pas lidelemcnt rapporté. 

On ne manquera pas d'objecter que dans 
rEcriture sainte, meme dáns le nouveau 
Testament, ees mots, toute la terre, tout 
Le globe, tout l'unioers, ne doiveatpas 
toujours se ])rendre á la rigueur; que sou-
vent ils signilient sculement une contrée , 
un pays, un empire. Gcu., c. / i l , ^ . 5/i, i l 
est dit que la lamine régnait dans le monde 
entier, in iiniverso orbe, c'est-á-dire, 
dans lous les pays voisins de la Palestine. 
Esther, c. 9, f . 28, toutes les provinces 
áe l'univers ne signiíient que toutes les 
provinces de Tempirc d'Assyrie, etc. On 
ne peut done pas conclure des expressions 
de Moíse rmiiversalité absolue du déluge. 

Réponse. On ne peut pas nier non plus 
que ees mémes termes ne signiíient beau-
coupplus souvent le monde entier. Lorsque 
leroi-propbí'te dit , Ps. 2 3 , 1 : « La terre 
et tout ce qirelle renferme, runivers el 
lous ceux qui rbabilent, sont au Seigneur; 
Ps. /i9, Jr. 12 , la terre et tout ce queile 
renferme est á moi, dit le Seigneur; Ps. 
97, 7, que la raer et tout ce qu'ellc con-
tient, que l'univers et tous ses babiiants 
soient en monvement devant ¡e Seigneur , 
etc., » i l ne designe certainement pas une 
conlrée particuliere : nous pourrions citer 
vingt exemples semblables. G'est done par 
les circonstances et par toule la suite de 
la narralion, qu'il faut juger du vrai sens 
de rauteur sacre. Or, "Moíse ne dit pas 
sculement que toute la terre futinondée , 
que tout le globe fut submerge, mais que 
les plus liantes montagnes nu'il y eüt sous 
le ciel furent couvertes deau, queTeau 
surpassa de quinze coudées les sommets 
les plus clevés, quMls ne recommencerent 
á paraitre qifau dixieme mois. 11 dit que 
tout ce qui respirait sous le ciel, tous les 
animaux vivants sur la terre, sans excepter 
les oiseaux, perirent; que Noé seul, sa fa-
milleel tout cequi étaitdans rarchefuteon-
servé.Tout cela scrait absolument faux, s'il 
n'était question que d'un r/e/'/íryeparticulier, 
quelquc étendu qu'il eüt pu ét re ; ce n'était 
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point la le cas d'user d'aucune exagéra-
tion , Moíse était historien et non poete ou 
orateur : doncon doit l'entendre d'un dé
luge universel. 

Ceux qui veulent restreindre la significa-
tion des termes, ne font pásattentionqu'un 
déluge particulier, capable de produire 
tous les effets dont Moíse fait mention, est 
naturellement aussi impossible qu'un dé 
luge universel. Supposerons - nous , par 
exemple, qu'il est arrive seulement dans 
la Mésopotamie? Pour vériíierla narration 
de Moíse, i l faut que les eaux aient sur-
passé de quinze coudées le sommet du 
mont Ararat, l'un des plus eleves de run i 
vers, et toute la chaíne des montagnes de 
la (¡ordienne. Mais elles n'ont pas pu s'éle-
ver á eette hauteur, sans s'écouler dans les 
quatre mers voisines, savoir, la mor Gas-
pienne, le Pont-Euxin, la Méditerranéa 
et le golfe Persique , par conséquent dans 
tout l'Océan D'aulre part^ les eaux des 
mers n'ont paspu s'amonceler sur une con
trée particuliere de la terre, sans perdre 
leur ni vean, sans detruire la rondeur du 
glode, sans en troubler réquilibre et le ' 
mouvement. II aurait done fallu, dans ce 
cas, que Dieu déplacát l'axe de la terre , 
tout comme on suppóse qu'il l'a fait pour 
produire le déluge universel. Des qu'on 
est obligó de recoürir á la toute-puissance 
divine , et á un dérangement des lois phy-
siques du monde, i l n'en a pas conté da-
vantage a Dieu pour l'inonder lout entier, 
([ue pour en noyer seulement une partie. 
Dans quelque lien de l'univers qu'on sup
póse arrivé un déluge capable de surpasser 
de quinze coudées les plus liantes monta
gnes , on retombe dans le meme inconvé-
níeát. Encoré une fois, ou la narralion de 
Moíse est absolument fausse.ou elle est 
cnlieroraent vraie , dans toute l'étendue du 
sens que ees termes peuvent avoir. 

La secunde preuve de l'umversalité du 
déluge, est le témoignage de l'hisloire 
profane et des écrlvains de toutes les na-
tions. Le savant Iluet a rassemblé ce qu'ils 
en ont di t , Qucést: Alnet., \. 2, c. 12, § 5. 

.Toséphe, Éusébc, Alexandre Polyhistor, 
Le Synco.lle, rapportcnl, d'apres Bérose et 
Abydene, la tradilion des Assyrienset des 
Clialdéens louchant le déluge; elle s'ac-
corde parfaitementaveerhistoireque Moíse 
en a faite. Abydene nommé Xisutkrus le 
palriarche qui ful sauvé des eaux avec sa 
famille dans une arche construile á ce des-
sein, en verlu d'un ordre du ciel. Le nom 
du persoimage principal est indiflérent, 
lorsque l'bistoire est la meme. Abydene 
n'a point oublié la circonstance des oiseaux 
lachés aprés ]Q déluge, pour savoir si la 
terre était desséchée, ni le sacrifice ollert 
par Noé ou Xisulhrus au sorlir de Parche. 
Si cet historien n'avait pas mélé des idées 
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de polythéisme et des circonstances fabu-
leuses á son récit, on croirait qa'il a copie 
Moíse. Ensebe, Prceparat. evang. h 9. c. 
11 et 12 ; Le Syncelle , p. 30 et sulv., saint 
Cyrille contre Ju l ien ,L i - Joséphe cite 
encoré les aniiqnités phéniciennes de Je-
róme rEgyptien, Mnaséas et Nicolás de 
Damas. Antiq, Jad., h 1, c. 3. La IradUion 
derarche, arrétée sur les monlagnesd Ar-
ménie, est demeurée constante cliez les 
peuples des enviions. 

La croyance d'un déluge universel n 'é-
tait pas moins établie cliez les Egyptiens. 
Quelques-unsde leursphilosophes dirent a 
Solón, qni les interrogeait sur lenrs anti-
qnités, ees paroles remarqnables : « Apres 
certains périodes de temps , une inonda-
t ion , envoyée du ciel, changea la face de 
la terre; le genre humain a pén plusieurs 
fois de dlll'érentcs manieres; voda pour-
quoi la nonvelle race des hommes manque 
de monnments et dg connaissances des 
temps passés. » Platón, dans le Tunee. 
L'auteur de YHisloire véritables des temps 
fabuleux, tome 1, p. 125 et 126, nous 
parait avoir prouve jusqn'á la démonstra-
t ion, que riiistoire de Ménes, quon snp-
pose avoir élé le premier roi d'Egypte, n est 
autre que celle de ¡Noé et du déluge. 

* [ Io Les Egvpdens ont pu mettre Noé á 
la tete de lenrs"rois, comme Tontfait dan-
tres peuples. 

2o Le nom de Ménes, Minas ou Menas, se 
forme natnrellement de celui de ¡Sé, Noé, 
ou de mnée, qni signifie également repos. 

3° Ménes fut le premier homme qui 
régna , comme Noé lut en eíí'et le premier 
souverain aprés le déluge. 

lx° Du temps de Ménes, tonte TEgypte 
était inondée, excepté le nome de Thébes; 
comme la terre fnt aussi. submergée du 
temps de Noé, dont Tarche seule en hébreu 
i/ibe,ne le fut pas. 

5o Toute TEgypte était anciennement 
comprise sous le nom de Thfcbes, comme 
tout ce qui devait rcpeupler la terre se 
irouva renfermé dans Tarche ou thbe. 

6o Les Tliébains disaient élre les plus 
anciens des hommes: comme les premiers 
hommes lurent ceux de la thbe ou oe 
Tarche. 

7o On construisit á Thebes un grand na-
•virc de trois cents coudées; comme la Ihbe 
ou rarche eut aussi trois cents coudées. 

8o Des colombes s'envolerent de Thébes; 
comme Noé fit envoler plusieurs fois une 
colombe de la thbe on de Tarche. 

9° Les animaux se formerent d'abord en 
Egypte, et surlout dans le pays de Thebes; 
comme les premiers animaux ont été ceux 
de la thbe. 

10° Les Tliébains se vantaient d avoir 
été les premiers á compter Tannée; comme 
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l'année se tronve comptée á Toccasion de 
la thbe ou de l'arche, et du déluge. 

11° Ménés apprit au peuple a offrir des 
sacrifices aux dieux; comme Noé en offnt 
au vrai Dieu. . , r . , 

12° Ménes fut le premier législateur; 
comme Noé le fnt aussi aprés le déluge. 

13° Ménes fut le premier qui introduisit 
le luxe de la table; comme Noé fut le pre
mier qui eut une permission expresse de 
se nourrir de la chair des animaux , et qui 
connut Tusage du vin. 

i / i " Les Tliébains se vantaient d'avoir été 
les premiers ÍI connaitre la vigne; comme 
Noé fut le premier qui la cultiva, etc. ] 

Les Egyptiens, malgré leur ambition de 
s'attribuer une antiquité excessive, n'ont 
pas pu remonler plus haut que cette épo-
que célebre. 

On trouve la méme opinión d'un ancien 
déluge chez les Syriens. Dans un ancien 
templede Junon, ils montraient la bouche 
d'une caverne profonde, par laquelle ils 
prétendaient que les eaux du déluge s?é-
taient écoulées. Lucien , qui l'avait vue , 
dit que, selon la tradition des Grecs , la 
premiére racé des hommes avait été dé -
truite par un déluge; que Deucalion arait 
été sauvé par le secours d'une arche dans 
laquelle i l était eniré avec ses enfants et 
avec les diíTércntes espéces d'animaux. 
Lucien, de Ded Syr iá . Le nom de Deuca
lion , que les G recs donnaient á ce person-
nage, prouve qn'ils n'avaient point em-
prunté cetle narration des livres de Moise, 
non plus que les Chaldéens. 

Dans rhistoire chinoise, le déluge arrivé 
sous Yao est célébre; i l est dit que les eaux 
couvraient les collines de loutes parts, snr-
passaicnt les montagnes, el paraissaient 
aller jusqu'au ciel. Chou-King, pag. 8 et 9. 
Ouoique lelivre classique des Chinois place 
ce déluge sows Yao, i l parait par d'autres 
livres que ce peuple n'en connaissait pas 
Tépoque certaine, non plus que celle du 
régne d'Yao. Ibid.,disc. prélim., c. 6 et 12. 
Nous ne prétendons pas aftirmer que les 
Chinois ont regardé ce déluge comme uni
versel; ils n'en avaient qu'une notion con-
ñise , et ils n'ont jamáis connu que leur 
propre pays dans runivers : mais une inon-
dation, de laquelle on a parlé d'un bout du 
monde á Taiitre, ne peut pas étre arrivée 
dans un seul pays. 

Selon les livres des indiens, la premiere 
race des hommes a été exterminée par un 
déluge. Ezou r -Védam, tora. 2, page 206. 
Enfui, on prétend que chez les Sauvges 
des ils Antilles, 11 s'est conservé un son-
venir confus d'anciennes innondations, qui 
ont changé la face de toute cette partie du 
monde. M. Bailly, dans son Histoire de 
l'ancienne Astronomie, Eclaircissem., 
h 1. n. 13 et l / i , a fait voir que tontes les 
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nations qui ont des anuales ont supposé un 
délnge; qu'elles ont nommé temps fabu-
leuxles siecles qui ont précéde cette épo-
que mémorable, et temps lústoriqnes ceux 
qui Ton suivie. On ne peul pas excuser la 
témciité des incrédules, qui ont osé sou-
tenirqu'iln'estpoint iaitmention dudéltic/e 
de Noé dans rhistoire profane; que les 
Juifs seuls en ont en connaissance. 

Comment cette opinión a-t-elle pu se 
répandi e d'un bout de runivcrs á Tautre ? 
Ge n'est point par Tinspection clu sol de la 
terre, des dilEérenles conches dont elle est 
composée , des coi ps marins qu'elle ren-
ferme dans son scin; ancun des auteurs 
anciens n'a faitusage de cette preuve , et 
les tradilions, conseivces par les hislo-
ricns, remonto.nt plus haut que la nais-
sance de la philosophie, et que les connais-
sances acquises par Tétude de la nalure. 
C'est done pa r d'anci ens témoignages que 1 es 
peuples ont su cet cvénement. Or, ees té-
moignages n'auraient pas pu se trouve-r les 
mémes dans les quatre pariies du monde, 
si le déluge n'était arrivé que dans Tune 
de ees parties; dans ees premiers temps , 
les peuples ne sortaient pas de clicz eux. 
11 faut done que les enlants de Noé, 
témoins oculaires de cet événcment, en 
aient imprimé le souvenir a lenrs desecn-
danls dans lous les íieux oü ils se sont dis
perses. 

Depuis deux mille cinq cents ans, rhis
toire des principaux peuples de runivers 
est connue, du moins quant aux événe-
ments principaux ; depuis celte époque , i l 
n'a plus été question d'un déluge trí'S-con-
sidérahle arrivé dausaucun pays du monde. 
Comment a-t-on pu irnaginer qu'il en était 
arrivé un général environ deux mille ans 
plus tot, sMl n'y a rien eu de semblable ? 
Depuis cette méme époque, le cours de la 
nature a été constant et uniforme; com
ment a-t-il été interrompu du temps de 
]Noé , sinon par Taction immédiate de la 
toute-puissance de Dieu ? 

Nous ne mettróns point au nombre des 
preuves historiques du déluge, les usages 
eivils ou religieux des nations qui semblent 
faire allusion á ce terrible événement, et 
qui ont été remarqués par rauteur de Tan-
tiqíúlú dcvoüée par ses usages, parce que 
cesysteme ne nous parait pas solidement 
établi. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que jusqu'a 
présent, malgré toutes les recherches et 
toutes les observations possibles, on n'a 
pu encoré découvrir un seul monument, 
ni un seul vestige d'industrie humaine 
antérieur au déluge; ríen ne remonte au 
delá; i l faut done que ponr lors le genre 
humain lout entier ait été détruit et re-
nouvelé, comme le raconte rhistoire 
sainte. 
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La troisiéme preuve du déluge universel 

est Tinspection du globe terrestre. Dans 
les quatre parties du monde Ton voit des 
vallons étroits, bordés de part et d'autre 
par des rochéis coupés perpendiculaire-
ment, ou par des hauteurs escarpées, qui 
formentdes angles saillants et rentrants, 
et qui donnent á ees vallons la ligure du 
cours d'une riviere. Les naturalistes sont 
persuades que ees profondeurs ont été 
creusées par leseaux. Ainsi, en examinant 
le canal de Constantinople, Tournel'ort a 
jugé fpie ce canal a été formé par une 
éruption violente des eaux du Pont-Eiixin, 
dans la Méditerrance, el d'autresobserva-
leurs Pont vériíié comme lui . Selon Pan-
cienne tradilion de la Crece, le íleuve 
Pénée, enflé par lespluies, avait franchi 
les bornes de son lit et de sa vallée , avait 
séparé le mont Ossa du mont Olympe, et 
s'était fait une ouverture pour se jétér dans 
lamer. Hérodote, enrieux d'éclaircir ce 
fait, alia visiter les Iieux, et fut convaincu, 
parleur aspect, de la vérité de célle 1ra-
dition. De méme dans laBéotie, lefleuvc 
Colpias a fait, dans les premiers temps , 
une ruptureau mont Ptoüs, et , }>ar un 
éboulement des terres, s'est creusé une 
embouchure. Wclher, voyageur intelli-
gent, a reconnu par Pinspection que la 
chose a dú arrivér ainsi. Les fables grec-
ques altribuaienl a Ilercule ees travauxde 
la nature; c'était l u i , suivant les poetes, 
qui avait séparé les montagnes de Calpé et 
d'Abyla, c'est-á-dire, les deux montagnes 
qui bordent le détroit de Gibraltar, et qui 
avait ainsi introduit les llots de POcéan 
dans la Méditerranée. 

Mais Phistoire ni la fable iPont pu fixer 
la date de ees événements; PKcriture seule 
nous indique la grande révolution qui a pu 
lesproduire. Daiis tous les pays du monde, 
surtout dans les cbaines de montagnes, 
Pon trouve de ees vallons étroits et tor-
tueux, bordés de rochers de part et d'au-
tre; done les eaux ont travaillé de meme 
surtoutela face du globe, et leur eíi'et a 
été trop considérablc pour étre causé par 
des déluges particuliers. M. de Bnli'on at-
tribue la fonnation de ees vallons étroits, 
profonds, escarpés, qui sont ordinaire-
ment le lit d'une riviére, et qui ont sou-
vent un cours t r e s - é t e n d u a un aífaisse-
menl de terres qui s'est fait des deux colés. 
Or, cet allaissement n'a pu se faire que 
par un mouvement violent des eaux sur 
toule la terre; et, puisque ce méme phé-
noméne se rencontre dans les quatre par
ties du monde, i l n'a pu arriver que par 
un déluge universel. 

En second lieu, Pon voit sur toute la face 
du globe des preuves de Puniversalité de 
Pinondation, savoir une quantité prodi-
gieuse de coquillages, de dents de pois-
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sons, (Tos et de dépouilles de monstres 
marins, qiü se trouvent dans les entrailles 
de la t e ñ e , á une tres-grande clistance de 
la mer, jusque dans le sein des rochers les 
plus durs. Parcoarez les montagnes les plus 
élevées, les Alpes, TApennin, les Pyré-
nées , les Andes, l'AUas, l'Ararat, partout, 
depuis le Japón jusqu'au Mexique, vous 
trouverez des preuves démonstiatives d'mi 
transport des eanx de la mer au-dessus 
des lienx Ies plus hauts de la ierre. Fouil-
lez dans ses entrailles, vous verrez cpi'il 
n'est point d'endroit de notre globe que 
les ondcs du déluge n'aient bouleversé. 
L'on trouve des élépliants d'Asie et d'Arri-
que ensevelis dans la Grande-Bretagne, 
les crocodiles du Nil enfoncés dans les 
Ierres de rAllemagne, les os des poissons 
de rAmenqne et les snueleltes des ba-
leines, abimés au fond oes sables de notre 
contincnl: partout des feu¡lles,des plan
tes, des fruits dont les especes nous sont 
inconnues, ou qui ne se trouvent que dans 
les climats les plus éloignés du notre. 

Les coqnüles fossiles vienncnt cerlainc-
ment dé la mer; les plus frágiles sont bri-
sées, el les plus solides montrenl qirelles 
ont été rouiées ; 11 y en a de tous les ages; 
des jennes et des vieilles, de tres-petites 
et de tres-grandes, quelques-unes sont 
cbargées de coquillages parasiles. Les 
poissons , les crabes, les vers marins pé-
trifiés,se trouvent raélés avec des animaux 
et des végétaux terrestres , qui ne snbsis-
tent aujourcriiui que dans des pays fort 
éloignés de nous. Dans le nord de la Sibé-
r i e , r o n trouve une grande quantité d"i-
voire fossile, presque a la superíicie de la 
t e r re , e i rona déterré des squeletles en-
tiers d'élépbants dans le nord de TAmé-
rique. Quelques naturalistes prétendent 

3ue Tivoire fossile de Sibérie est le prodnit 
umorse, animal marin; mais outre que 

ce fait n'est pas encoré sufilsamment con
staté, les os du morse ne se trouveraient 
pas dans les ierres, s'üs n'y avaient été 
déposés par les eaux. Puisque, parmi les 
coquillages et les aulres corps marins fos
siles, 11 se trouve des feuilles d'arbres, 
des plantes , des fruits, du bois pcrcé pal
les vers, et ensuite pétrifié, i l faut que lo 
sol duquel on Ies tire, ail déjá été habité ou 
habitable , avant que se formassent les 
pierres qui les reuferment. Leltres sur 
Vllistoire de la terre ct de l'liomme, tome 
l , l e t l r e 20, pag. 326; tom. 2, leltre/iO, 
pag. 2^7; leltre 53, p. 517; tom. 5, lettre 
137, p. Z|56, etc. 

Plusieurs physiciens, frappés de ce phé-
nomene, ont Imaginé que ees corps marins 
n'ont point été transportés dans le sein des 
ierres par une inondalion subite et par un 
mouvement rapide des eaux, mais par un 
séjour tres-long de la mer sur nos conti-
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nents. lis ont dit que la mer a couvert suc-
cessivement toutes les parties du globe, et 
s'en est retirée par un monvement insen
sible; que les montagnes, dont notre hé-
mispbére est hérissé anjourd'hui, ont été 
formées par les eaux, pendant ce séjour 
qui a duré plusieurs siécles. Mais ce sys-
téme, qui n'est qu'un réve d'imagination, 
a ctéréíuté sans replique, et nous rappor-
lerons aillenrs les raisons demonstratives 
qui les détruisent. Voyez MER , MCWDK. 

Quand i l serait rrai que le fait dudélnge 
universel ne peni pas expliquer comment 
il y a dans Ies entrailles de la terre, et 
jusqu''au sommet des montagnes, une si 
énorme quantité de coquillages et de corps 
marins, et comment lis ont été déposés 
dans le sein des rochers les plus durs, i l 
est aussi vrai qu'aucun des systemes ima-
ginés jasqii'á présent par les naturalistes 
n'a pu nous le mieux faire concevoir. Des 
suppositionsfausses ne servent a rien pour 
expliquer les phénomfmes de la nature; i l 
est plus simple de nous en teñir á un fait 
posilif fondé sur des preuves, et contre le-
quel on ne peut alléguer aucun argument 
soüde. 

S'il n'étail question que d'élablir la pos-
sibilité pbysique du déluge universel, par 
les eaux dont la ierre est couverte, on Ta 
démontrée par une machine fort simple. 
On renferme un globe terrestre creux et 
plein d'eau , concentriquement dans un 
globe de vene. Le premier n'est pas plutót 
agilé par un mouvement de lurbination, 
que les eaux qul l renferme sortcnt des 
soupapes, et remplissent le grand globe 
de verre; si le monvement est ralcnti, 
Teau fentre par sa pesanteur. Or, le globe 
de la Ierre a un mouvement de turbina-
t ion , et i l pourrait pirouetter plus vite; 
alora les eaux monteraient par la forcé 
centrifuge, et conire leur propre pesan
teur : Fexpérience confirme la théoric. 
ExpLiralion plmsico-thcoíogique du dé 
luge et de ses e/fels. Journal des Beaux-
Arts, mars, 17G7. 

11. Objcctions des p/ulosophes incrédu
los contre üuniversalité du déluge. Avant-
deles examiner et d 'yrépondre , t iesta 
])ropos de faire quelques réflexions sur la 
narration de Moíse. i " Cet historien n'a pu 
avoir aucun molif d'inventer ce fait: plus 
i l est élonnant en lui-méme et dans ses 
circonstances, moins i l y a lien depenser 
que Moíse Tait forgé. II ne pouvait s atten-
are á autre chose qu'á révoller ses lec-
teurs , á perdre toute croyance auprés 
d'eux, et á décréditer toute son histoire. 
II écrivait pour deshommes qui avaient été 
instruits, aussi bien que l u i , par les des-
cendants des patriarches, el qui ne lui au-
raient ajouté aucune foi , s'ils n'avaient ja
máis oui raconler á leurs aieux les évéue-
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ments qu'il rapportait. 2° Son style n'est 
point celui d'un enlhousiasie, crun poéte 
ou d^n romancier; i l ne cherche ni á 
étonner, ni á faire de pompeuses descrip-
lions, ni á salisfairc la curiosité de ses lec-
teurs; i l rapporte froidemcnt et simple-
ment les taits, i l snpprime plusiems cir-
constances que nous voudrions savoir, mais 
dont Tignorance ne nous cause aucun pré-
judice; son seul desscin est d'apprendre 
aux honnnes á redouter la justice divine. 
3o I I fallait que Moíse í'ut bien assuré qu'il 
n'y avait sur la ierre aucun peuple, aucun 
momunent, aucun vestige d'industrie hu-
maine, antérieur á Tépoque du déluge, 
pour oser afiinner que cettc inondaüon 
avait fait périr tous les hommes, á Texcep-
lion de Noé et de sa famille, el avait changé 
toute la face du globe. Cependanlj, malgré 
ledésir qu'ont eu les incrédules de lous les 
siecles de le conlrcdire,ils n^nt encoré pu 
rien découvrir qui soit capable de le con-
vaincre de faux, Z10 Des que Moíse nous 
donne le déluge universel pour un miracle 
de la toute-puissance divine, c'est une i n -
conséquence de la parí des incrédules d'y 
opposer de prélendues impossibililés phy-
siques. Dieu qui a établi trés-librement 
Fordre physique de Tunivers, tel que nous 
le connaissons, est sans doule le maitre d'y 
déroger de la maniere, á tel point, et autant 
de fois qu'il lui plail. Parce que nous ne 
voyons pas comment et par quel moyen 
telle chose a pu se faire, i l ne s'ensuit pas 
qu'elle est impossibíe, mais seulernent que 
nos connaissanees physiques sont uhs-
bornées , et que Dieu n a pas trouvé bon de 
nous rendre áussi savants que nous le vou
drions. Quand on clit qu'il ne fatit pas mul-
tiplier les miracles, on ne fait pas altenlion 
que ce qui nous semble les mulliplier est 
souvenl ce qui les diminue, et efue Dieu 
fait tout par un acte simple et unique de sa 
volonté. Aussi verrons-nous que la plupart 
des objections des incrédules sont de purés 
suppositions, qu'il est plus aisé de nier que 
de prouver. 

1" Objection. I I n'y a pas assez d'eau 
dans la nature pour submerger tout le 
globe de la terre, jusqu'á quinze coudées 
au-dessus des plus haules montagnes. Par 
une estimation moyenne de la profondeur 
de la mer, i l parait qu'en général on ne 
peut lui supposer plus de mille pieds de 
profondeur, et i l y a sur la terre des mon
tagnes qui ont au moins dix mille pieds de 
hauteur. I I faudrait done dix océans pour 
submerger les plus liantes montagnes; et 
comme la circonférence du globe augmente 
á mesure qu'on suppose les eaux plus 
élevées, i l faudrait an moins vingt fois 
autant d'eau qu'il y en a dans toutes les 
mers du monde, pour qu'elles pussent 
s'élever á la hauteur dont parle Moíse. I I 
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ne peut pas en tomber assez de l'atmos-
phé re , pendant quarante jours et qua-
rante nuits, pour suppléer á cette immense 
quanlilé. Vainement Ton supposerait que 
Dieu a créé des eaux exprés; i l aurait falla 
ensuite les anéantir; Moise ne parle point 
de ce prodige, i l ne fait mcnlion que de la 
pluie , et de la ruplure des réservoirs du 
grand abime. 

Rcponse. Cette objection, qu'on faisait 
déjá du temps de saint Auguslin, n'est 
qu'un amas de suppositions fausses. I I est 
faux oue la mer n'ait pas en général plus 
de mille pieds de profondeur. I I n'y aurait 
aucune proportion entre une cavité aussi 
légére, et la solidité d'un globe qui a trois 
mille llenes de diamétre. II est done faux 
qu'il ait fallu dix océans pour coirrrir les 
montagnes du globe, et i l rest qu'on puisse 
estimer la quantilé des eaux suspendues 
dans l'atmosphere. 

«L'homme , dit un auteur trés-sensé, 
Thomme qui sait arpenter ses Ierres et 
mesurer un tonneau d'huile ou de v i n , 
n'a point recu de jauge pour mesurer la 
capacité de l'atmosphére, ni de sonde pour 
sentir les profondeurs de l'abime. A quoi 
bon calculer les eaux de la mer , dont on 
ne connait pas l'étendue? que peut-on con-
clure de leur insulflsance . s'il y en a une 
masse peut-étre plus ahondante, dispersée 
dans le ciel, etc.» SpectacLe de la nature, 
t. 3, á la fin. 

Moíse lui-méme est alié au-devant de 
cette objection ; i l nous apprend qu'au 
moment de la création, le globe entier 
était nové dans les eaux ; que pour les sé-
parer, Dieu en renferma une partie dans 
les mers, et fit monter le reste dans Téten-
due des cieux. Gen., c. 1, ^ . 2, 6 et 7. I I y 
en avait done assez pour submerger la terre 
tout cutiere. 

La plupart de nos adversaires supposent 
míe c'est la mer qui a formé les montagnes 
dans son sein, et qui les a pétries de co-
quillages jusqu'au sommet; lorsqu'elle fai
sait cette opération sur le Chimboraco du 
Pérou, qui est elevé de trois mille "deux 
cent vingt toises au-dessus du niveau de 
lamer, ou sur le Mont-Blanc des Alpes, 
qui est encoré plus haut, n'avait-elle que 
mille pieds de profondeur? II est bien sin-
gulier que des calculateurs , qui trouvent 
assez d'eau dans la nature pour fabriquer 
des montagnes dans son sein, n'en trou
vent plus pour les submerger pendant le 
déluge. 

Puisqu'il y a sur la terre des montagnes 
haules de plus de deux mille deux cents 
toises, pourquoi n'y aurait-il pas dans la 
mer des profondeurs égalcs, et méme plus 
considérables? Encoré une fois, ees hau-
teurs et ees profondeurs ne sont que de 
tr^s-légéres inégalités sur la superficie 
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d'un globe dont la solidité est de trois 
mille lieues de diaméti-e ; ce sont comme 
des grains de poussiére sur un boulet de 
canon. Sur cette présomption seule, le 
calcul de nos physiciens doit déjá étre re-
jeté. 

I/auteur des Eludes dé la nalure , 1.1, 
p. 2/i0 et suivantes, a lait voir que !a i'onte 
des glaces qui sonlsous les deux póies, et 
qui couvrent les hautes chaines de monta-
gnes dans les qualre parties du monde , 
suffirait presque seule pour inonder tout le 
globe, á plus forte raison lorsqu'on la sup-
pose róunie á toutes les eaux des mers , 
dont l'étendue surpasse de beaucoup celle 
des continents. íl observe que Moise peut 
avoir cu en vue ce phénomene, lorsqu i l a 
dit que les sources ou les réservoirs da 
qrand abime furent rompas, puisqu en 
elfet les glaces fonclues sont les sources 
qui renouvellent continuellement les eau\ 
de TOcéan et des aulres mers. I I tait re-
marquer les effets terribles que dut pro-
duire l'effusion de ees eaux, et le boule-
versement qu'elle causa dans toute la na-
ture; i l demontre ainsi la puérililé des 
calculs de nos naturalislcs enlants , qui ne 
voient pas assez d'eau sous le ciel pour 
noyer le globe entier, comme si Dieu, 
qui a creé les élémenLs par un /¿ai, avait 
perdu depuis ce moment unepartie de sa 
puissance. 

Nous sontenons qu en partant des suppo-
silions meme de nos adversaires, i l s'esl 
trouvé assez d'eau pour couvrir tout le 
globe íi la liauieur dont parle Moise. 

Pour rendre raison des corps marins qui 
se trouvent dans le sein de la terre et sur le 
sommet desmontagnes, ilssouliennent que 
la mer a noyé successivemmt tout le globe 
pendant une longne suite de siecles ; elle a 
done pu aussi le couvrir successivement 
pendanl les dix mois du délage. Or, Moise 
ne dit point que toute la terre a été cou-
verte, á la méme bauteur et au méme i n -
stant, par des eaus. tranquilles ct stag-
nantes; i l nous fait entendre le contraire. 
En parlant du moment auquel les eaux 
commencerent á décroitre, i l nous apprend 
qirelles se retirérent en allant et en reve-
nant, eunles et redeuntes. Gen., c. 8, 
f . 5, par conséquent par un ílux el un 
reflux. Done, lorsqu'elles couvrirent cha
qué partie du globe á la plus grande bau
teur , ce fut aussi par un flux et un reflux, 
et par un mouvement tres-violent. Done, 
pour vérifier le teste, i l n'est pas néces-
saire de supposer queles eaux se sont trou-
vées dans le méme instant au méme degré 
de bauteur sur les deux bémispbéres oppo-
sés , i l suffit deconcevoir que Dieu a change 
successivement le point du flux et du reflux, 
ou le point de la plus grande bauteur des 
eaux, de méme que ce point change en 

DEL 
effet tous les jours, relativement aux dif-
férenles positions de la lune. 

4¡nsi Ta concu saint Augustin. Pour r é -
pondre á ceux qui ne voulaient pas que les 
eaux eussent pu s'élever á une si grande 
bauteur pendant le délage, i l d i t : « Ces 
hommes, qui mesurent et pésent les éle-
ments, voient des montagnes qui demeu-
rent élancées vers le ciel depuis une lon-
gue suite de siecles; quelle raison peu-
vent-ils avoir pour ne pas admettre que 
les eaux , qui sont beaucoup plus légéres, 
ont fait la méme chose pendant un court 
espace de temps ? » De civil . Dei, 1. 15, 
c. 27, n. 2. 

L'on est forcé de supposer ce mouvement 
violent des eaux pendant le délage, pour 
rendre raison des effets qu'il a produits, 
des vallons étroits et profonds cju i l a creu-
sés , des crevasses énormes qu i l a faites, 
des montagnes qu'il a composées de maté-
riaux de diflérenles espéces, des corps 
marins ou terrestres qu'il a transportés 
d'un bémispbére á Taulre : tous ces phé-
nomenes sont done autant de preuves du 
mouvement impélueux des eaux que Moise 
a eu soin de nous faire remarquer. 

Qu'a-t-il fallu pour répandre sur notre 
conlinenl toutes les eaux de TOcéan? chan-
ger Taxe de la terre, par conséquent 1c 
centre de gravite. Des ce moment le lit de 
TOcéan, qui est le lien du globe le plus bas 
ou le plus pres du centre, est devenu le 
plus haut, et le sol que nous íoulons aux 
pieds est devenu le plus bas ; tout le reste 
s'ensuil en vei tu des lois de la stalique. Nos 
adversaires eux-mémes sont forcés d'ad-
meltre un changementdu centre de gravité 
dans le globe , du moins un cbangement 
lent et successif, lorsqu'ils veulent persua-
der que la mer a successivement couvert 
toutes les parties de la terre habitable, y 
a consíruil les montagnes, etc., et que ce 
déplacement de la mer dure encoré; ce qui 
est absolument faux. V m j e z MER. 

If0 Objeclion. La supposilion d'un dé 
lage universel ne suffit pas pour nous faire 
concevoir comment les eaux de la mer ont 
pu transporter une si énorme quantité de 
coquiliages et de corps marins dans tous 
les continents, les placer dans la terre a 
une profondeur trés-considérable, les éle-
ver jusqu'au sommet des montagnes, les 
faire pénélrer dans le coeur des rochers. 
On ne peut expliquer ce pbénoméne, 
qu'en supposant que la mer a couvert suc
cessivement les deux hémisphéres pendant 
une longue suite de siecles , et que les 
montagnes ont été fabriquees dans son 
sein. 

Réponse. Nous avons déji d i t , et nous le 
prouverons dans son lien , que le dépla
cement successif de la mer est faux , con-
traire á toutes les lois de la physique, 
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conlrodit par les observations des natu-
ralisles sur la slrücUíre des monlagnes, et 
qu'il est impossible que celies-ci aient été 
formées dans le sein des eaux. Voy. MER; 

En second lien, qnand on admeürait 
ceite hypeihese, elle ne nous ferail pas 
concevoir comment les animaux, les plan
tes, les coquillages des Indes ou de l'Amé-
r iqueonté ié iransportés dans nos ierres; 
ce iransporl n'a pii elre fail que par un 
mouvcment des ílots violents el repelé plu-
sieurs fois , leí qn'il a du arriver pendanl 
le dcluge. Celle meme supposilion nepeut 
pas expliquer comment ct pourquoi, dans 
uñe méme chaine de monlagnes, i l y en a 
qui sonl entR'rement construites de sable 
pur, de granil, de piérres , de gres el de 
matieres vitrescibles, d'autres qui sont 
toutes compo.ices de marbres ct de ma
tieres calcaires ; pourquoi i l y a ordinaire-
ment dans celles-ci des coqiiillages et des 
corps marins, et pourquoi i l ne s'on trouve 
jamáis dans les autres, lors méme que les 
lits de pierres sont posés borizonlalement 
comme ceux de marbre. Elle ne nous ap-
prendra pas pourquoi, dans les lits de 
marne, on ne voit jamáis qu'une ou deus. 
especes de coquillages , pendanl qu l l y en 
a d'autres dans les lits de pierres ou de 
Ierres voisines; pourquoi lescarrieresd'une 
certaine province sonl farcies de petiles 
vis , sans qu l l y en ait de grosses, et pour
quoi dans d'autres canlons , i l ven a une 
infinité de grosses el poinl de peliles; 
pourquoi cerlaines especes de coquilles ne 
se rencontrenl que dans les pierres d'un 
certain grain , pendanl qu'il n'y en a au-
cune dans les lits voisins et conligus , qui 
sont d'un grain différent; pourquoi, dans 
quelques endroits, l'ou voit beaucoup de 
l'espece d'oursins qui vivent dans la mer 
Rouge , et aücun de ceux qui sont dans 
nos mers, etc. 11 y a bien d'autres obser
va lions á faire sur les coquillages et les pé-
trificatións, que nos naturalistes n'ont pas 
encoré failes , et qu'ils ne viendront jamáis 
á bout d'expliquer. 

En troisieme lien, si la raer n'avait con
ven le globe que successivement, par un 
mouvement progressif imperceptible, ce 
déplacement n'aurait pas détruit la race des 
horanies,iln'aurait fail quela transplanler. 
Les peuples assaillis á l'orient par la mer , 
auraient reculé leurs habilalions vers l'oc-
cident; leur transmigrálioa n'aurait détruit 
ni les connaissances, ni les monuments de 
l'liistoire des siC-clesprecédents. Gependant 
on ne voit ríen dans l'univers qui soil an-
térieur aux époques fixées par Moise. Pour
quoi rhisloire, les monuments, les arts, les 
scieuces, les tradilions,rétat de civilisalion 
des peuples se trouvent-ils d'accord pour 
atlesler la nouveaulé du genre bumain ? Les 
Tarlares, les Chinois, les Indiens, peuples 
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les plus orientaux, el dont on nous vante 
l'aniiquilé, n'ont aucune nolion desprogrés 
de la mer sur leor continent; jamáis ils 
n'ont entendudiré áleurs peres, que leurs 
habilalions étaient autrefois plus avancées 
vers l'orient, el nous, peuples occidentaux, 
ne voyons «ucuns vesliges des conquétes 
que notre continent a faites sur les ílots de 
FOcéan. 

II n'est pas étonnant qu'en examinant les 
diíFérentes circonsiances du déluge, on ne 
puisse pas expliquer tous les faits particu-
iiers. Dans un bouleversement tel qu'il a dü 
se faire par une inondation aussi forte et 
aussi subile, i l ne pouvait manquer d'arriver 
des phénomenes singuliers et inconceva-
blcs. Dans des inondalions, méme parli-
culiéres, i l y a souvent des circonstances 
dont les physiciens seraient fort embar-
rassés d'expliquer les causes immédiates, 
et la maniére dont ees efTets ontété opérés. 
Quand on a vu, dans les monlagnes, les 
ravages terribles qu'un seul torrent peut 
causer , on n'est plus étonné de ceux qui 
ont dft avoir lien pendant le déluge. Ce 
grand évenement peut seul expliquer les 
faits pris en masse, quoiqu'on ne puisse pas 
suivre, dans le détail , les diílerents phé
nomenes. Lettres américáines , lettres k 
et 5. 

IIl5 Objection. I I est impossible que Noé 
ait pu rassembler toutes les espéces d'ani-
maux qui vivent sur la ierre; que ceux de 
l'Amérique aient pu se rendre dans les 
plaines de la Mésopotamie; celni qu'on 
nomme d i ou le paresseux aurait demeuré 
vlngt mille ans pour y arriver, quand i l 
aurait pu faire le voyage par terre. I I est 
impossible que Tarche, suivant les dimen-
sionsque Moise lui donne, aitcontenu la fa-
mille de Nóé, toutes les espécesd'animaux, 
et tout ce qu'il fallait pour les nourrir pen
dant dix mois, les fourrages pour les qua-
drupedes, les graines pour les oiseaux, les 
viandes pour les animaux carnassiers. Plu-
siears ne peuvent vivre que dans certains 
climals, parce qu'ils ne trouvent point a i l -
leurs les aliments qui leur conviennent. I I 
est impossible qu'au surtir de l'arche ils 
aient trouvé de quoi se nourrir, lesproduc-
tions de la terre ayanl dü périr pendant le 
déluge. Enfinil Test, qu'apréscette inonda
tion, 1' /Vmérique se soil repeuplée d'bommes 
el d'animaux ; elle est séparé» de tous les 
continents par un long trajet de mer ; par 
quel moyen les hommes et les animaux ont-
ils pu le franchir ? I I faut done multiplier á 
l'infini les miracles, pour croire tous ees 
faits. 

Réponse. 0»and i l serail nécessaire d en 
admeltre encoré un plus grand nombre, l'en-
tctement des incrédules ne serail pas moins 
ridicule. Nous sommes déjá convenus que le 
déluge, avec toutes sescireonstances^'apu 
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arriver naUircllement. Dieu, qui a voiiju l'o-
pérer , s'est chargé, sans doute, de la sub-
slance du fail et de lamanicre, de la cause el 
dcseííets. Les miraclesne lui couteiilpasda-
vantage que le cours ordinaire de la nature, 
puisque e'est lui qui a tout i'ait comme i l lui 
a plu , el par un seul acle de sa volonté. 
Sans tloute i l n'est pas plus diílicile a Dieu 
de conserver les anhnaux et lesplanles, 
que de les taire naítre ; de rassembler les 
animaux des exlrémilés du monde , que de 
leur donner la puissance de marcher. 11 
nous semble qu'il aurait $té plus simple que 
Dieu fit mourir lous ¡es hommes el tous íes 
animaux dansuneseule nuil, que d'envoyer 
un deínge sur la ierre; i l aqrait pu changer 
la face du monde de cent manieres , dont 
nous n'avons pas seulement Tidée : lui de-
manderons-nous pourquoi i l n'a pas prisun 
moyen plulót qifun aulre? De quelque ma
niere qu'il agisse, des esprils gauches, des 
plnlosophespoinlilleux et entélés y trouve-
ront loujours á rediré. 11 cst fon étrange 
que des prétendus savants, incapables de 
rendre raison des plicnomenes les plus com-
muns, exigent que nous leur rendions un 
compte aussi exact des opérations cxlraor-
dinaires de Dieu, que si nous avions assislé 
á ses conseils éternels. 

Io Us ne savent pas, non plus que nous, 
quels sont les animaux qui peuvent vivre 
longtempsdans Teau et quels sontceux (ju'ii 
a été absolument nécessaire de renfermer 
dansTarche-On en voitplusicursdemeurer 
six mois dans la terre, sans respiration sen
sible et sans mouvemenl, qui cependant 
revivent au printemps, On a trouvé dans les 
lacs du nord,sous les glaces de Tbiver, une 
quantilé d'birondelles atlacbees les unes 
aux autres, dans lesquelles i l restail un 
germe de vie, et prétes á se ranimer par 
la cbalcur. En fendant de gros arbres , en 
cassant des masses de pierre, on y a trouvé 
des grenouilles qui avaient vécu pendan! 
un grand nombre d'années, sans aucune 
nourrilure, et sans aucune communicalion 
avec l'air extérieur. Atlendons que la na
ture soit mieux connue , avant de décider 
de ce qui se peut ou ne se peut pas faire sans 
miracle. 

2o A Farticle ARCHE DE NOIÍ, nous avons 
f ait voir que, suivant les calculs de plusieurs 
savants , et selon les dimensions données 
par Moíse, i l y avait suffisamment d'espace 
dans l'arcbe pour loger tóales les espéces 
d'animaux connus , avec la quantilé d'ali-
ments nécessaires pour les nourrir. Mais 
i l n'a pas été besoin d'y renfermer toules 
les varietés de ees especes, puisqu'il est 
prouvé que la plupart ont cbangé prodi-
Sieusemení, par la difTércnce des climats 
que les animaux sont allés babiter , el pai
la diversilé des aiimenis auxquels ils se 
fconi accoutumés. Ainsi, selon les observa 
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tions de M. de Buílon, un senl couple de 
chie'ns a pu étre la souebe de trente-cinq 
ou trenle-six ordres ou varietés de chiens. 
L'ours , dans les glaces du Nord, v i l de 
poissons, pendant qu'ailleurs i l mange des. 
végétaux ; i l pourrail en élre. de meme de 
la plupart des animaux carnassiers : i l en 
cst trés-peu qui ne puissenl cbanger de 
nourrilure en cas de besoin. C'est uneob-
servation que n'ont pas faite ceux qui ont 
complé les especes d animaux qu'il a falla 
renlermer dans Tarcbe, el les alimentsqu'il 
a falla leur donner. 11 est faux que les-
produclions de la terre aicni dü périr pen
dant les dix moisdu déliige. 

3o ü ivest pas besoin de miracle pour 
apprendre aux oiseaux nés dans le nord,. 
quMls doivent partir sur la fin de Tautomne 
pour aller vivre dans un climal pluschaud,, 
sauf á revenir au printemps procbain ̂  
quand les autres animaux auraient fait 
une fois, pour venir dans l'arcbe , ce que 
les oiseaux font lous les ans, ce pbénomene 
ne serait miraculeux qu'en ce qu'il n'arriye 
pas ordinairement. Nous ne savons pas sir 
avant le t/é/wflfe, TAmérique était séparée 
des autres conlinents , comme on croit 
qu'elle Test aujourd'bui. 

¿1° Dans Tétat méme acluel, i l est faux: 
que celte parlie du monde n'ait pas natu-
rellement pu se repeupler d'hommes et 
d'animaux. 11 n'est pas plus diííicilede con-
cevoir comment ils ont pu y élre portes , 
que comment ils ontpu passer d'une ile a 
une aulre. On sait que les animaux tra-
versent souvent a la nage un espace de 
mer assez considerable, et les courantsont 
pu les entrainer beaucoup plus loin qa'ils. 
n'avaient envié d'aller. Par les derniers. 
voyagesquelesDanois ontfails en Islande, 
i l est prouvé que la mer y amene des bois 
qui sonltirés des foréts de l'Amériqae, et 
qu'elle y voilure des glacons enormes, sur 
lesquels sont portés des ours. I I n'est done 
aucun animal qui n'ait pu élre transporté 
de méme d'un bémispbere á l'autre. Les 
nouvelles découvertes que les Russcs etles 
Anglais ont faites au déla du Kamscbatka , 
de plusieurs ierres et de plusieurs iles qui 
s'étendent ¡usqh'á la parlie de l'ouest da 
continent de TAmérique , ne laissent plus 
aucun doute sur la possibilité de la com
municalion, et ees découvertes se con-
íirment de jour en jour par de noavelles 
relalions. Voycz * AMÉRICAINS , AMIÍRIQUE. 

rv> Objecti'on. De quoi a servi ledéluge, 
disent les incrédules ? N'élait-il pas pías 
aisé a Dieu de cbanger, par sa toute-puis-
sance , les disposilions criminelles de ses 
créatures , que de subraerger le globe et 
de bouleverser la nature ? Gette revolution 
lerrible n'a pas corrigé les hommes; á 
peine ont-ils commencé á se multiplier, 
qu'ils sont devenus idolatres, injustes, 
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acliarnés á se détruire : malgn5. toutes ses 
rigucurs, Dieu ést méconnu et oulragc. 
Peut-on reconnaitre, á cetle conduite, un 
pere sage et tout-piiissant? 

Bcponse. Cet ancien ai gument des ma-
nichéens peut étre appliqué á toutes les 
circonstances dans lesquelles Dieu apermis 
•des crimci; i l suppose que Dieu, apres 
avoir créé Thomme lÜDre, n'a jamáis du 
permeltre qu'ii abusat de sa liberté : c'est 
une incouséquence palpable. Saint August., 
control adv. Iccjis ct prophet., 1. 1, c. 16 
et 21. 

Une autrc absurdíté est de supposer 
íiu'unc cbose est plus facilc ou plus difficile 
á Dieu qirune autre : lui en a-t-il done 
plus coute pour interrompre quelquefois la 
marche de la nature, que pour l'établir au 
moment de la créatión ? 

Cbanger, par un actedetoute-pnissance, 
les disposliions criininelles de tous les 
í iommcs, c'ost un miraele opéré sur les 
«sprits , tout connne le dclnge est un 
miraele próduit sur les corps. I I est con-
traire a la marche de la nature, que tous 
les hommes se trouvent tout a coup dans 
íes memes dispositions d'esprit et de cocur, 
soient dóciles á lámeme grace, changent 
«galcment de mneuvs ct d'habilude. On ne 
prouvera jamáis que Dieu doit faire tel 
miraele plutot que tel autre. 

Quelques incrédules ont repliqué qu'il 
aurait été bien plus utile á riiomme d'eire 
privé du libre arbitre, que de pouvoir en 
abuser. Mais un clre,privédulibrearbitre, 
seraít aussi incapablede vertu que de vice; 
si alors i l se trouvait dans des dispositions 
criminelles, Dieu seul serait rauteur du 
•crime, on líe pourrait plus rimputer a 
Thomme.La questinn est encoré deprouver 
que Dieu a été obligé de suivre le plan 
qui devait étre le plus utile aux: créatures, 
par conséquent de leur accorder le plus 
grand bien qu'il ponvait leur faire : c'est 
tomber en contradiction a l'égard d'un 
Etre tout-puissant. Voycz BIEN, MAL. 

I I est faut que le déiugc ait été absolti-
ment inutile. Les vestiges qui en subsis-
teront jusqu'ala fin des siecles, serviront 
toujours á prouver, contre Ies incrédules, 
deiix grandes vérités; savoir, qu'il y a une 
Providence et une jastice divine; et que 
Dieu, quand i l lui plait, peut faire des 
miracles. La corruplion et la malice opi-
niatre de l'bomme sert á en démontrer une 
autre, savoir, qn'il est l ibre, qu'il peut, 
quand i l le veut, résister auv chAtiments, 
de meme qu'aux bienfaits. Que les incré
dules rendent bommage a ees deux véri
t é s , qu'ils renoncent a leurs erreurs, des 
ce moment i l sera prouvé que le dcluge 
n'est pas inutile, puisqu'il aura servi á les 
convertir. 

I IL Bizarrerie des opinions des phi-
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losophes au sujet du deluge. Un peht 
nombre d'entre cux ont regardé ce fait 
miraculeux comme indubitable; les aulres, 
plutot que de radmettre , se sont tournés 
et rctournés de toutes manieres, lis ont 
commencé d'abord par fouiller dans tous 
les monuments de l'histoire, dans les an
uales de toutes les nations, des Cbinois , 
des Indiens, des Gbaldéens, des Egyptiens. 
VoyCZ CHINE, ÉGYPTIENS, 1XD1ENS. lis OUt 
triomphé, lorsqu'ils ont cru apercevoir 
une date ou une observation qui remon
tan plus baut que le dclnge. hélutés sur 
toutes leurs prétendues décoiiverles en ce 
genre, ils ont eu recours a la physique , 
pour renverser les monuments de l'his-
toire. A présent nous sommes obligés de 
les suivre dans les cntrailles de la terre, 
sur le sommet des montagnes, sur les 
cotes des mers; Iñentót, peut-etre, iis 
nous conduiront aveceux parmi les corps 
celestes. Dans cette nouvelle carriére, 
sont-ils mieux d'accord entre eux qn'au-
paravanl ? \ 

Les uns nient ce que les autres s exlor-
cent de prouver ; ceux-ci jugent vraisem-
blable ce que ceuxdá trouvent absurde. íl 
en est qui ont changé plus d'une fois d'opi-
liioh touebant le dúUigc.oixqxñ ont opposé 
á ses circonstances des phénomenes qui les 
prouvaient. Ouelques-uns ont mieux aimé 
supposer plñsieurs deluges particuliers , 
que d'en admettre un seul gcnéral; mais 
ils n'ontpu citer aucune cause naturelle 
qui ait été capable de les produire. Apres 
avoir longtemps disputé, la plupart se 
sont réunis á supposer que, par un mou-
vement insensible d'Oricnt en Occident, 
les eaux de la mer ont couvcrt successi-
vement toutes les partí es du globe ter
restre, qu'elles y ont séjourné assez long
temps pour fabriquer les montagnes dans 
leur seiu, et pour pétrir de coquillages et 
de corps marins loute la superficie du sol, 
jusqu'a une tres - grande profondeur; 
qu'ainsi ees coquillages ne viennent pomt 
du déluge C'est le systeme qui semble 
prévaloir aujonrd'bui parminospliysiciens. 

M. de Luc, qui a parcouru avec des yeux 
observateurs les principales chaines des 
montagnes de l'Europe , a prouvé la laus-
seté de ce prétendu mouvcment insensible 
de la mer. I I a fait voir que le déplacement 
successif des eaux de l'Océan est suppose 
sans cause, qu'il est conlraire aux lois ge
nérales du mouvement, qu'il ne peut pas 
rendre raisou de la fabrique des monta-
gnes, et qu'il esteontredit pai- toutes les 
observations. t i a montre qu'il y a sur le 
globe des montagnes de deux especes, les 
unes qu'il nomme priinitives, a la forma-
tion desfíuelles les eaux n'ont contribué en 
rieu ; elles sont composécs de matieres 
vitresciblcs, ou qui , par la fusión, peu-
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ventélre changees en verre, comme sont 
le porphyre, le granit, le caillou, la pierre 
de gres, le sable pur, matieres qui ne 
sont point disposées par l i t s , maisjcires 
par blocs, sans aucun ordre, ctpanni les-
quelles 11 ne se tronve point de corps ma-
rins. Les autrcs, qu'il appelle montagnes 
seconclaires, sont faites de matieres cal-
caires disposées par lits, rangées borizon-
talement,parnii lesquelles on tiouve des 
coqiñllages et des corps marins, qui sem-
blent par conséquent avoir été formées 
par les eaux de la mer. I I a observé que 
ees montagnes secondaires se trouvent son-
vent méléesparmi les montagnes primiti-
ves , et paraissent composées de débris de 
celles-ci. Ainsi,le systeme qui attribnait 
la formation des montagnes en général 
aux eaux de la mer, se tronve déjá plei-
nement refuté; c'est un fait que AI. de 
Bullón lui-méme a été forcé de reconnaitre, 
contre son premier sentiment, puisque, 
dans ses Epoques de la nuture, i l a dis
tingue aussi deux especes de montagnes, 
au lien que, dans sa Thcoric de la terre + 
i l les croyait toutes en général construites 
par les eaux. 

Cesdeux grands pbysiciens s'accordent 
done á supposcr que les eaux ont séjourné 
sur notre hémisphere assez longtemps 
pour batir, parmi les montagnes priuii-
lives, des montagnes secondaires. Mais 
M. de Luc soutieñt ct prouve que la mer 
ne s'est point retirée de dessus notre con-
tinent par un mouvcmenl lent et progres-
sif, mais par un mouvement violen! des 
eaux, tel qu'il a díi se faire par le déluge. 
Suivant cette hypothése, le sol que nous 
habitons aujourd'lmi n'est pas eelui qu'ba-
bitaient les hommes avant le déluge; Dieu 
a détruit celui-ci par Finondation , et 
Moise l'a donné ¿i enlendre, lorsqu'il a 
mis dans ía bouche du Seigneur ees pa
roles : Je dé t ru i ra i les hommes avec la 
terre. Gen., c. 6 , 13. 

SMl nous est permis de contredire d'aussi 
grands maitres, nous observerons que les 
paroles du texte peuvent sighifier seule-
ment, Je dé t ru i ra i les Iwmmes sur la 
terre; ce sens parait le plus vrai, puisque, 
dans la description du Paradis terrestre, 
MoTse a nommé quatre grands lleuvcs qni 
ont encoré subsisté aprés le déluge. I I n'est 
done pas absolument vrai que les bommes 
antédilnviens aient habité un sol entiere-
menl difierent de eclui que nous voyons 
aujourd'hui. D'ailleurs la supposition de 
montagnes formées par les eaux de la mer, 
de quelque maniere que ce soit, ne nous 
parait ni prouvéc ni probable. 

1" II n'est pas pronvé que des matieres 
vitrifiées, ou simplementvitresciblcs, puis-
sent,par Taetion des eaux, étre changées 
en matieres caleaires : le contraire nous 
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parait supposé par tous les pbysiciens; on 
ne peut done pas concevoir que du débris 
des montagnes primitivos, composées de 
matares vitrcscibles, i l se soit formé des 
montagnes secondaires, construites de ma
tieres caleaires ; i l y serait du moins resté 
quelques amas de sables purs : or, on 
connait des chaines entieres de montagnes 
dans lesquelles i l ne s'en tronve point, 
tedies que le Mont-Jura. 2o Dans toute la 
ebaine des Vosgcs, qui est assez longue , 
et toute coraposéc de matieres vitrescibles,, 
on n'a point encoré remarqué de monta
gnes composées ou mélangées de matieres 
caleaires. Si jamáis elles avaient été cou-
vertes par la "mer, les eaux auraient du y 
travailler comme pártput ailleurs. 3o Dans 
une partie des Vosgcs, les earrieres de 
pierre de gres sont couchées par lits aussi 
réguliers/et posés aussi borizontalement 
que les bañes de pierres caleaires le sont 
ailleurs: quelques-unes meme se levent 
par fenilles assez minees : eelte position 
ne prouve done pas Topération des eaux. 
U" Le porphyre d'Egypte, matierc vitres-
ciblc, et qui est couebée par l i t s , parait. 
a plusieurs pbysiciens étre pétrí de pointes 
d'oursi.a; s'il a été formé par les eaux, sa 
nature n'a pas cbangé pour cela, elles ne 
Font pas rendu calcaire. 5" II n'est pas pos-
sible que les eaux aient pu disposcr les 
mátériajix des montagnes par conches par-
faitement horizontales jusqu'au sommet. 
Ou'clles aient ainsi plaeé les premiers lits 
des montagnes, cela se concoit ? mais d6s 
que la superficie d'une couelie a commencé 
á devenir convexo, i l a fallu que la con-
vexité des suivantes augmentat loujours 
pour fonner enfin un sommctde montagne 
isolé ou un cóne , sans cela i l ne s'eu trou-
verait aucun formé en pie ou en pain de 
sucre. 

De tout cela nous concluons qu'il est 
beaucoup plus simple de nous en teñir au 
fait du déluge universel atieste par l'his-
toire sainte, confirmé par rancienne tra-
diüon des peuples et par rinspection du 
globe, que d'avoir recours á des hypo-
theses tres-ineertainos, et qui ne peuvent 
rendre raison de tons les phénoménes. 
Nous n'avons garde do blamer les eííbrts 
que font les physieions pour expHquer la 
narration des livres saints, et pour l'ae-
eorder, autant qu'il est possible, avec les 
observations d'histoire nalurelle; nous y 
applaudissons au contraire, lors memo 
que leurs hypotheses nous paraissent i n -
suffisanles et fautives. Mais on ne peut 
trop censurer l'entétement des incrédules, 
qui sont toujours préts a embrasser aveu-
glément un systeme, des qu'il leur semblo 
contredire rhístoiré sainte. Jamáis lis n'ont 
mieux montré cette disposition folie et 
vieieusc, qu'au sujet du déluge universel. 
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célebre dans les écrits des censeurs mo-
dernes du chnstianisme. Les rois dEs-
-nagne el de Portugal ne pouvaient pas 
s'accorder sur les limites de leurs con-
quetesrespectives dans le Nouveau Monde; 
plutót que d'en venir á une ruptnre ou-
verte.ils priérent-le pape Alexandre Y i 
d'etre Tarbitre de leur dillérend, et de tra-
ccr la ligue de démarcat ion qui devail 
servir de borne á leurs possessions. 

Nos philosopbcs demandent á quel Ulre 
le pape disposait ainsi d'un bien qui ne luí 
appartenait pas, donnail á deux rois des 
ierres et des nations sur lesquelles i s n a-
Taient foncierement aucun droit; quelques-
uns ont poussé réloquence jusqu'a diré que 
c'est la un des plus grands crimes commis 
par Alexandre VL . 

Nous les prions d'observer qu d n etait 
pas question de dccider si les conquétes 
des rois d'Espagne et de Portugal élaient 
légilimes ou non, mais de prevenir entre 
•eux une guerre qui n'aurait certainement 
pas rendule sort des Américains meilleur. 
Pour servir d'arbltfe entre deux préten-
dants, 11 n'est pas nécessáire d'avoir auto-
rité sur eux, ou sur la cbosc qulls se dis-
putent, i l suffit que Tun et rautre con-
sentent a s'en rapporter á la decisión. 11 
n'est done pas vrai que, dans cette occa-
sion, le pape ait donné ce qui n'était pas 
á l u i , ait decide du sort des Amcricams , 
ait disposé des états et des possessions de 
deux souverains, etc. 

D E M E R I T E ; c'est ce qui rend un bomme 
•digne de blame ou de cMliment; c'est 
l'opposé de inérite. Ni Tun ni Tautre ne 
pourraient avoir lien si rbommen'élait pas 
libre, maitre de son cboix etde ses actions: 
tel est le sentiment comniun du genre bu-
main. Sans avoir besoin de le consultcr, 
aiotre propre conscience nous atteste cette 
vérité. Elle ne nous reproebe jamáis une 
action que nous n'avons pas été maitres 
d'éviter, elle ne nous inspire aucun mou-
vement de vanité pour une bonne action 
que nous avons faite par hasard. 

DEMI-ARIENS. J'oyez AIUENS. 

• DÉMON, esprit, génie, intelligence. Le 
nom grec íaíu.wv vlent de ^aito, c o n n a ü r e ; 
i l signiüe un étre tleué de connaissance: 
ainsi ce terme n'a rien d'odieux dans son 
origine. Un préjugé universellement re 
pandu ebez toíis les peuples a été de croir 
toute la nature animée, remplic de gemes 
on esprits qui en dirigeaient les mouve-
ments. Comme on leur supposait une lorce 
et des connaissances supérieures a cebes 
de Thomme , qu'on éprouvait de leur part 
du bien et du mal , on crut que ees gemes 
étaient les uns bous, les autres mauvais ; 
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on en conclut qtfil faUait, par des res-
peets , par des priéres, par des otlrandes, 
gagner raffection des premiers, apaiser 
a colére et la malignité des seconds. De la 

le polytbéisme, ridolatrie, les pratiques 
superstitieuses, la divinalion , etc. Foyez 
PAGANISME. 

Cette opinión ne fut pas seulement celle 
du peuple et des ignorants, mais celle des 
pbilosopbes, despythagoriciens, desplato-
niciens, des Orientaux. Tous admirentdes 
dieux, des génies ou des f/mo?is de plu-
sieurs espéces, des esprits mitoyens entre 
la divinité etlVune bumaine, les uns bons, 
les autres mauvais. 11 parait que ees pbilo
sopbes ne regardaientpas cesétres comme 
de purs esprits, mais comme des intelli-
eences revétues au moins d'un corps ae-
rien et subtil: quelqucs-uns les croyaient 
mortels , d'autres les supposaient immor-
tels et on leur attribuail une nature et 
des inclinations a peu pres semblables a 
celles des bommes. Sur un fait aussi obs-
cur et auquel l'imagination avait la plus 
grande part, les opinions ne pouvaient 
pas étre uniformes. On voyait dans l'Úm-
vers une infinité de pbénomenes, qu i l 
n'étáit pas possible d'expliquer par un 
mécanisme; d'autre cóté, on ne concevait 
pas que Dieules produisít immédiátement 
par lui-meme , quelques-uns ne s'accor-
daient pas avee ses divines perfections; 
onétaitdonc forcé de recourirá des agcnls 
intermédiaires pluspuissants qucrbouime, 
mais inférieurs á Dieu. 

Les Juifs trouvaient cette opinión fondée 
sur les íivres saints; on y voit la distinc-
tion d'esprits des deux especes; les uns 
bons et lidéles á Dieu, sont nommes ses 
anqes ou ses messagers ; les autres mé-
cbants, sont représentés comme ennemis 
des bommes. A la vérité, Moíse n en parle 
pas dans l'bistoire de la création ; mais i l 
nous apprend que la premiére femme lut 
en-^agée á désobéir á Dieu par un ennemi 
perfide, cacbé sous la forme du serpent. 
Gen., c. § , f.. 1. Bans le Deia., c. 35 
f . 17, i l dit que les Israélites ont immole 
leurs enfants aux esprits méchanís et mal-
faisants, seliedim, le psalmisle en dit au-
tant, Ps. 106, f . 37 ; toules les anciennes 
versions traduisent cetérmeaejnows. Dans 
le livre de Job, c. í , f . Salan, ou 
Fennemi auquel Dieu permet d allliger ce 
saint bomme, est un esprit malin; le pro-
pbete Zacharie , c. 3, >v. i et 2 , le nomme 
aussi Sa tán . C/est le synonyme du grec 
(J-ygoXo'í, celui qui nous croise et nous 
traverse. / / / . Reg., c. 22, f f 21 , Dieu per
met á un esprit menteur de se placer dans 
la boacbe des faux propbetes. Cest un 
démon qui tue les sept premiers marls de 
Sara. Tob. ,c . 3 , f . 8. 

53* 
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Quelques incrédules ont assuré que les 

Juifs n'avaient aucune idée des dénions 
avanl d'avoir fréquenté les Ghaldéens; mais 
les üvres de Moíse , cclui de Job, ceux des 
Rois, ont été écrits longtemps avant que 
les Juifs pussenl consuller les Ghaldéens, 
et dans un teraps 011 ees deux peupíes 
étaient ennemis déclarés. Job., c. 1. f . 17. 
Esl-ce chez les Ghaldéens que les Ghinois, 
les negres, les Lapons, les sauvages de 
rAmérique^ ontpuisé la nolion dos esprits 
bous ou mauvais? Geüe idee est commune 
á tous les peuples ; elle ne leur est pas 
venue par emprunt, mais par Tinspection 
des pbénomenes de la nature, et par la 
révélation priinilive , * [ dont les dogines 
coraprennent la disiinciion des bonset des 
mauvais anges, a laquelle se rapportc évi-
demment la nolion des bous et des mau
vais génies. Voyez ANGE. ] 

Dans le nouvean Testamcnt,le nom de 
démons est toujours piis en iriauvaise 
part, excepté Act., c. 17, fi. 18; partout 
ailleurs i l signilie un esprit méchant, en-
nemi de Dieu et des bommes. Jésus-Ghrist 
et ses apotres luí al tribu en t les grands 
crimes, rincrédulilé des Juifs, la trahison 
de Judas, raveiiglement des paíens, les 
maladies crueücs, les possessions et les 
obsessions. lis le nomment le pere du men-
songe, le prince de ce monde, le prince 
de l'air, rancien serpent, Salan ou le 
diabie; ils nous font enlcadre qu'il étáit 
Tobjet du cuite des paíens. í . Cof., c. 10, 
f . 20, etc. Jésus-Ghrist spuií'rit d'élré tcnlc 
par le démon, mais il le cbassait du córps 
despossédés, et i l donna le méme pon-
voir á ses disciples; i l declara que, par sa 
mort, le prince de ce monde scrait chassé 
et désarmé, ele. Saint Prerre, saint Judc 
et saint Jean nous apprcnnent que les dé
mons sont des anges prévaricáteurs que 
Dieu a chassés du ciel , qu'il a préeipités 
dans l'enfer, oñ ils sont tourmentés, et 
qi^il les reserve pour IP jour du jugement. 
11. Petr., c. 2,>' 4 ; Jad. , f . (i; Apoc , 
c. 12, v. 9; c. 20, f . 2, etc. 

I/opinion des Juifs, qui altrihuaicnt au 
démon les maladies exlraordinaires et ter
ribles, comme l'épilepsie, lacatalepsie, la 
frénésie, les convulsions des lunatiques, 
etc., n'était done pas absolument mal fon-
dée; loin de la combatiré, Jésus-Ghrist Ta 
plntót conürmée, en commandant aux dc-
mons de sortir des córps, en leur perraet-
tant de s'emparer d'un troupeau de pour-
ceaux , en donnant á ses disciples le pou-
voir de les ehasser, en atlrihuant á ees 
esprits impurs des discours et des aclions 
qni ne pouvaient pas convenir a des bom-
mes. Si cette persuasión des Juifs avait 
élé une erreur, Jésus-Ghrist, sagesse éter-
nelle, envoyé pour instruiré les hommes, 
n'aurait pas voulu les y entrelenir; 11 au-
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rait cherché plutot á les détromper. Les 
Peres de TEglise ont fait remarquer qu'á 
la venue du Sauveur, Dieu avait permis 
au démon d'exercer son empire et sa ma-
lignité d'unc maniere plus sensible qu'au-
paravant, parce que la victoire éclalante 
que Jésus-Ghrist et ses disciples devaient 
remporter sur l u i , élaient le moyen le 
plus capable de confondre les saducéens, 
de dissiper ravcuglement des paíens, de 
leur apprendrc que le démon élait l'enne-
mi de leur salut, et non une divinilé digne 
de leur cuite : c'est en ellet ce qui est 
arrivé. 

Aussi, en faisant Tapologie du chrisiia-
nisme, et en écrivant contre les philoso-
phes, les Peres de I'Eglise ont souvent 
insisté sur ce point ; ils ont fait valoir 
contre les paíens le pouvoir qu'avait tout 
chrétien de ehasser le démon du eorps 
des possédés, de déeoncerter ses prestiges 
et les opéralions des magiciens, de le 
forcer méme á confesser ce qu'il était. 
Nous ne voyons pas qu'aucun des défen-
seurs du paganisme ait essayé de repondré 
á cet argumenl. 

Gependant on en fait aujourd'hui un 
crime aux Peres de TEglise; ils ont cru, 
comme les paíens, disent nos criiiques 
modernes, que les dc'mons étaient des 
étres corporels, quMls recherehaient le 
eommeree des femmes , qu'ils étaient avi-
des de la fumée des victimes et des par-
fums, que c'élaitpour eux une espéce de 
nourriture, qivils exeitaient les persécu-
teurs á sévir contre les chrétiens, paree 
que cenx-ci iravaillaient á faire retran-
cher les sácrifices et les oífrandes. Ainsi 
ont pensé saint Justin, Tallen, Minutius-
Pélix', Alhénagore, Tertullien, JuHus-
Finnicus, Origcne, Synésius, Arnobe, 
saint Grégoire de Aazianze, Laetance, 
saint Jéróme, saint Auguslin, etc. Ce 
préjugé a fait conserver dans le ehris-
tianisme une partie des superstitions du 
paganisme, les conjurations, les exor-
eismes, la confianee aux formules de pa
roles, conséqnemmeiit la Ihéurgie, la ma-
gie, les sorliléges, les amuletles, etc. 
Gette plaiute, qui relentil dans les écrits 
des plus hábiles proiestants, est-elle sen-
sée V 

1* La divination,les sorliléges, la ma-
gie, la coníiance aux paroles efficaecs, la 
croyance aux enchanlements et aux amu
letles, régnaicnt parmi les paíens avant la 
naissancedu ehrisiianisme; on les retrouve 
encoré chez les nations ignorantes et bar
bares , d'un bout de Tunivers a Pautre. Ge 
ne sont cerlaincment ni les philosophes 
platoniciens, ni les Peres de FEglise qni 
les y ont fait éclore.; ainsi la conjecture 
de nos savants eriliques est fausse á tous 
égards. Les Peres se sont opposés de toutes 
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leurs forces á tous ees abus, ils en ont 
fait rougir les philosophes de leui' temps : 
c'est done une injustice et une absurdité 
de piétendre que les Peres onl eontribué 
á les entretenir ; nous soulenons, au con-
traire, qu'ils ne pouvaient mieux s'y pren-
dre pour les déraciner. 

2* Ea eííct, que devaient-ils faire? Fal-
lai t- i l soutenir, comme les épicuriens, les 
saducéens et les materialistes, que les dé-
mons sont des étres imaginaires ; que s'il 
y en a, ilsn'ont ancun pouvoir, qu'ils ne 
penvent agir ni sur les hommes , ni sur la 
nature ? I I fallait done contredire rEcr i -
ture sainte, blíimer la conduite de Jésus-
Christ et des apotres, s'exposer á la dé-
rision des philosophes, qui avaient puisé 
dans les ícrils des anciens leur croyance 
sur Tcxistence et sur la nature des dé-
mons, et qu'il était impossible de réfuter 
par dea arguments philosophiques. Nos 
savants disputeurs y auraient encoré moins 
réiissi que les Peres. Le plus court était 
done de s'en teñir aux lecons et aux 
exemples de Jésus-Christ et des apotres, 
qui ont exorcisé, chassé et eonfondu les 
aómons, puisqirencore une fois les philo
sophes n'ont pu ríen opposer á ee fait in
contestable. Si c'est une superstition , ce 
ne sont pas les Peres qui en sont les aú-
teurs, mais Jésus-Christ et les apotres. 
Aussi les incréclules, meilleurs logiciens 
que les protesiants, ne s'en prennérit pas 
aux Péres de TEglise, raais á Jésus-Christ 
lui-méme; et c'est ainsi quen toules choses 
les protestants sont les précepleurs des 
incrédulas'. Mosheim, dans ses Notes suf 
Cudworlk, c. 5, § 82, fait vaincmenl tous 
ses eílbrts pour prouver que ce qu'il dit 
contre les Peres ne favorise point les i i i -
crédules. Lui-méme, § 84 et 89, est forcé 
d'avouer qu'il n'y a aucunc raison démons-
trative qui prouve que jamáis Dieu n'a 
permis au démon de rendre aucun oracle, 
ni de faire aucun predi ge pour eonürmer 
les paíens dans leur fausse religión. Done 
i l a tort de bíamer les Peres. 

3o Supposons que les Peres ont mal rai-
sonné sur les passages de rÉcriture sainte, 
oúil estqueslion des opéralions corporelles 
des démons, qu'ils ont eu tort d'altribuer 
á ees esprits des corps légers, les goúts et 
lesinclinationsde l'humanilé. Cette errénr, 
purement spéeulative surunequestion tres-
obscure ne déroge á aucun dogme de la 
foi chrétienne; i l ne s'ensuit pas que les 
démons sont, par leur nature , des ctres 
matériels, ou sortis du sejn de la matiére ; 
mais qu'ils onl besoin d'étrc revétus d'un 
corps subtil, lorsque Dieu leur permet 
d'agir sur les corps. 

h" INous savons tres-bien que, danstoutes 
les questions philosophiques ou aulres, i l y 
a un milieu á garder; mais nous ne voyons 
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pas que lesproteslants Taientrnieiix trouvé 
que les Peres. Sur la fin du dernier siecle, 
Becker, ministre protestant, íit un livre 
intitulé Le monde enclmnté, oú i l entre-
prit de prouver que les esprits ne penvent 
agir sur les corps; que tout ce que Ton dit 
de leurs apparitions, de leurs opérations, 
de lamagie,des sorciers,despossédés, etc. 
sont ou des délires de l'imagination, ou 
des fables forgées par des imposteurs pour 
tromper les ignorants; que le dénioh, dc-
puis sa chute, est renfermé dans les en-
fers, d'ouil ne peutsortir pour venir tenter 
ni tourmenter les hommes. Cet auteur fut 
non-seulement censuré par le consistoire 
d'Amsterdam, et interdi! de ses fonctions, 
mais réfuté par plusieurs protestants. On 
lui fit voir qu'il tordait le sensdes passages 
de l'Ecriture sainte pour les ajuster á son 
systéme, qu'il aecusait d'impostureles per-
sonnages les plus respcctables, que ses 
principes touchant riníluence des esprits 
sur les corps aliaient droit au matéria-
lisme. Cela n'a pas empéché que Becker ne 
trouvat des imitateurs et des défenseurs , 
soit en Ilollande, soit en Angleterre. Si les 
Peres ont donné dans l'excés opposé, ils 
sont beaueoup plus excusables que tous 
ees raisonneurs, qui se jouent de 1 Ecriture 
sainte comme i l leur plait. Nous examine-
rons leurs raisons dans l'article suivant. 

On objecle que Dieu ne peutpaspermet-
tre aux démons de nuire á des créatures 
qu'il destine au bonheur. II ne peut pas , 
sans doute, leurlaisser une liberté nbsolue 
et sans bornes , telle que les paíens l 'attri-
buaient á leurs préteudus dieux ou dé
mons; i l restreint cette liberté et ee pou
voir comme i l l u i plalt: ildonne á l'hpmme, 
par sa gráce^ les forces néeessaires pour 
combatiré el pour vaincre. 11 n'est pas 
plus indigne de Dieu de punirles pécheursj 
ou d'éprouver les'justes par les opérations 
du démon, que de le faire par les íléaux 
de la nature. En général, leslumiéres de 
la philosophic sontlrop courtespour savoir 
ce que Dieu peut ou ne peut par permet-
Irc ; c'est a lui de nous apprendre ce qu'il 
fait el ce tjue nous devons croire. 

Depuis que Jésus-Christ a délniit, par sa 
mort, l'empire du démon, i l ne convient 
plus d'exagérer le pouvoir de cet esprit 
impur, surtout á l'égard d'un ebrétien con-
saeré á Dieu par le baptéme, el soustrait 
ainsi á la puissanee des ténebres; cette 
imprudence est capable de produire deux 
cíTets pernicieux : Tun de persuader aux 
imaginalions faibles que le démon les ob
sede; l'aulre de leur faire conclure que 
leurs péchés ne sont pas libres « Cha-
ciiUj dit saint Jaeques, est tenté par sa pro-
pre convoilise... Résistez au denwn, et i l 
s'cnfuira.)) Ch. 1, y Ib; ch. ti $ 7. .lésus-
Christ, dit sainl Clément d'Alcxandrie, 
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nous a déüvrés, par son précieux sang, des 
maitres cruels auxqucls nous étions autre-
fois assajetlis, en nous délivrant de nos 
péchés, á cause desquels les malices spiri-
tuelles nous dominaient. « Eclog. Prop., 
n. 20. Saint Auguslin enseigne que quand 
rEcriturc nous exhorte á résisier au aé-
mon, et á coinbattrecuntrc lui, elle entencl 
que nous dcvons résister á nos passions et 
á nos appélits dcréglés, parce que c'est pai
la que le dcmon nous subjugue. De agone 
Christ., n. 1 ét 1. 

La reverle de rAnglaís Gale, qui a pre-
tendu que lidée du démon et de ses ope-
rations a été formée sur la notion du Mes-
sie, est trop absurde póur qu elle vai le a 
peine d'etre réfutéé. Dans rhistoire de la 
chute de rhomme, rEcriture fait mention 
du tentateur, avant deparler du Filsde la 
femine, qui doit lui écraser la tete. Les 
Juifsont eu la notion des génies ou cs-
prits, soit bons, soit mauvais, des qu ds 
ont comniencé á counaitre les prétendus 
dieux de leurs voisins, et ees étres rééls ou 
fantastiques n'avaient aucun rapport au 
Messie. Les divinités cruelles auxquelles 
ees Juifs, devenus paíens, immolaient leurs 
enfants, n'étaient certainement pas amies 
deshommes; on ne pouvait les envisager 
autrement que comme des démons malfai-
sants, ni leur oíTrir c es sacriíices abomina
bles par un autre motil" que par la crainte 
de leur colere. 

On ne doit pas faire plus de cas du re
proche des incrédules modernes, qui ont 
dit qu'en admettant un ou plusicurs dé
mons, appliqués á traverser les desseins 
de Dieu et á nutre aux hommes, on adopta 
Ferreur des manichiens, et que le mani-
chéisme est ainsi la base de toutes lesreli-
gions. Les manichéens supposaient deux 
principes éternels, incréés, indépendants, 
fun bon, rautre mauvais: ce dernier n a 
aucune ressemblance avecles espritscréés 
de Dieu, qui sont devenus méchants par 
leur faute, que Dieu punit, et dontil r é 
prime le pouvoir comme i l luiplalt. Dxs 
sert. sur les bons ct les mauvais Anges, 
Bible d'Avignon, tome 13, p. 2ó5. 

DÉMONIAQUE, possédé, homme dont le 
démon s'est emparé, qu'il fait agir et qu'il 
tourmente. On distingue la possession 
tfwec Vobsession: par la premiere, le 
démon agit au dedans de la personne de 
laquelle i l s'est rendu maltre ; par lase-
conde, i l agit seulement au dehors. Les 
possédéssont aussi appelcs énergumenes, 
c'est-á-dire agités au dedans. 

Nous avons vu, dans Tarticle précédent, 
que Becker, et d'autres incrédules, ont 
soutenu que le démon ne peut agir sur les 
corps; que toutes ees prétendues opérations 
sont illusoires; qu'il n'y eut jamáis, par 
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conséquent, ni possession, ni obsession 
réelle; que les démoniaques sont des 
hommes dont le cerveau est troublé, qui 
s'imaginentfaussement étre tourmentés pal
le démon, que c'est une maladie trés-natu-
relle, qui doit étre guérie, non par des 
exorcismes, mais par les remedes de l'art: 
i l parait que c'est le sentiment commun 
des protestants á l'égard de tous les démo
niaques modernes ; conséquemment ils 
tournent en ridicule les exorcismes de l'E-
glise. Celte opinión est déia suffisamment 
réfutée par lespassages de l'Ecriture sainte 
que nous avons déjácités, touchant le pou
voir et les opérations des démons en géné-
ra i : mais ce qui regarde les démoniacmes 
oupossédés a été solidement traité dans 
une dissertalion sur ce sujet, qui remplit 
le troisieme volume de l'ouvrage de Sta-
ckouse sur le sens lütéral de l 'Ecriture 
sainte, etc. Sans nous assujettir á la co-
pier, nous donnerons d'abord les preuves 
de la réalité des possessions, nous répon-
drons ensuite aux objections par lesquelles 
on a voulu éluder les conséquences de ees 
preuves. 

Io Comme Ies protestants ne tiennent 
pointpourauthentiquelelivre de Tobie,ils 
ont passé sous silence ce qui y est dit du 
démon qui obsédait Sara, lille de Raguel, 
c. 3. f . 8; c. G, f . 8; c. 8, f . 3; c. 12, f . IZi; 
mais le sentiment des protestants n'cst pas 
une loi pour nous: i l resulte de cette his-
toire que c'était véritablement un démon, 
uommé Asmodée, qui afíligea cette ver-
tueusefdlc, qui mit á mort les sept pre-
miers hommes qui répousérent, et qu'elle 
en fut délivrée par l'Ange Kaphaél. 

Lorsqueles Juifs aecusérent Jésus-Chnst 
de chasser les démons par le pouvoir de 
Béelzébub, prince des esprits de ténebres, 
i l leur répondit: « Si Satán se chasselui-
méme, i l est done son propre ennemi; 
comment son empire se soutiendra-t-il ? 
Si je chasse les démons par Béelzébub, par 
qui vos enfants les chassent-ils? Pour cela 
méme ils serviront á votre condamnalion ; 
si au contraire je les chasse par l'esprit 
de Dieu, le royaume de Dieu vous est 
done arrive.... Lorsque l'esprit impur est 
sorti de l'homme , i l est errant et ne 
trouve poinl de repos; i l d i t : Je retour-
nerai dans le séjour d'oñ je suis sorti; i l 
prend avec luí sept autres esprits plus 
méchants que l u i ; ils y entrent et y habi-
tent; le dernier état de cet homme de-
vient pire que le premier. » Matth., c. 12, 

LcSauveur parle et commande aux dé
mons, ils lui répondent et obéissent, ils 
confessent qu'il est le íils de Dieu. Lors-
qu'il veut les chasser du corps d'un pos
sédé, ils lui demandent de ne pas les ren-
voyer dans rabime, mais de leur permet-
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tre d'entrer dans un troupeau de pour-
ceaux ; jésus y consent, et le trqlipeau va 
se jetcr dans les eanx. L v c , c 8, f . 27. 

I I donne á sesapotres le pouvoir de gué-
rir les maladies et de chasser les démons, 
c. 9, f . 1; quelque temps apres ils luí d i -
sent: « Seigneur, les démons nous sont 
sournis en votre nom; i l lenr répond: J'ai 
\ u tomber Satán dn ciel comme Téclair. » 
Ch. 10 , f 17. i l piomet que ceux qui 
croiront en l i l i auront le meme pouvoir, 
et i l le distingue l'ormellement d'avec 
celui de guérir les maladies. Marc, c. 16, 
^17 . 

Si les possessions sont des maladies na-
turelles, Jésus-Christ, par ses discours et 
par sa conduite, confirme le faux prójugé 
dans lequel étaient les .Tuifs, que c'était vé-
ritablement un esprit maün qui faisait agir 
et so.uffrir les démoniaques ; i l induit ses 
apotres en erreur, et i l travaille i\ Taire 
dnrer Tillusion parmi lous ceux qui croi
ront en lui; ce procédé serait indigne du 
Fils de Dieu , qui était la sagesse et la 
vérité méme, etqui avaitpromis a ses apo
tres que le Saint-Esprit leur enseignerait 
ton le vérité. 

2o Les apólres ont pris a la IcUre ce que 
leur maitre avait dit louchant les démo
niaques , et ils ont, a son exemple, exor-
cisé et chassó les démons. Dans la ville de 
Philippes , saint Paul guérit par un exor-
cisme , au nom de Jésus , une íille possé-
dée ,qu) procurait á ses maitres un gain 
considérable en découvrant les dioses ca-
chécs : i l dit au mauvais esprit: «Je te 
commande, au nom de Jésus-Christ, de 
sortir de celte íille ; etle démon sortilsur-
le-cliamp » Act. c. 16, f . 16. Saint Paul 
fut maltraité pour avoir fait ce mirad 
et i l en opera un semblable á Ephese , 
ch. 19 , \ . 12 et 15. Si la connaissance 
que cette íille avait des dioses cachees étail 
untalcnt naturel, cu un arliíicc, comment 
un exorcisme fait par saint Paul a-t-il pu 
le faire cesser ? 

3o L'on ne peut récuser le témoignage 
unánime des Pires des qualre premiers 
siécles , sans donner dans un pyrrhonisme 
absurde; ils altestcnt constamment que 
les exorcistes chréliens chassaient les dé-
mons du corps des paícns qui en étaient 
possédés, qu'ils forcaient ees esprits i m -
purs d'avoiier ce qu'ils étaient; les Peres 
prenncnl á lémoin de ees faits les paTens 
eux-mémes ; ils disent que plusieurs de 
ceux qui ont élé ainsi gueris se sont faits 
chréliens. L'oq ne peut supposer ici ni 
influence de rimaginalion , puisque ees 
possédés, élant paíens, ne pouvaient avoir 
aucune coníiance aux exorcismes des chré-
tiens; ni collusion entre eux el les exor
cistes pour favoriser les progres du chris-
tiniauisme; ni maladic nalurclle, puis-
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qu'alors des paroles n'auraient pas pu la 
guérir ; ni crédulité, ni exagération , ni 
mensonge dé la part des Peres, puisqu'ils 
parlaient de faits publics, et qirils inyi -
taient leurs ennemis á venir s'en convain-
cre par leurs propres y eux. 

Saint Paulin , dans lavie de saint Félix 
de Nole, alteste qu'il a vu un possédé 
marcher contre la voute d 'uncéglise, la 
téte en has, sans que ses habité fussent 
déranges , et que cet homme fut guéii au 
lombeau de saint Félix. « J'ai v u , dit Sul-
pice Sévcrc, un possédé elevé en Tair, 
les bras étendii^ a rapproche des reliques 
de saint Mariin. » Dial . 3, c. 6. Yoilá des 
témoins oculaires qu'il est cliíricile de r é -
fuier , et des faits que nos adversaires 
ne parviendront pas á concilier avec leuV 
sysléme. 
" Encoré une fois , i l est absurde de vou-

loir soulenir, contre Ies incrédulcs, que 
tout ce qui a élé dit par les écrivains 
du nouveau Testamcnt est v r a i , et que 
ce qui a été attesté pas les Peres est 
faux. 

W Au témoignage des Peres , nous pou-
vons ajouter celui des auleurs profanes. 
Fernel, médecin de Henri ü , et Ambroise 
Paré protestant, font menlion d'un pos
sédé qui parlait grec et la l in , sans avoir 
jamáis appris ees douxlangucs. On pour-
rait citer d'autres exemples de méme es-
pece. Cudworlh, Syst. intclL, c. 5, § 82 , 
en allegue plusieurs. 

Voilá des preuves positives ; que peuvent 
y opposer nos adversaires ? Des conjectu-
res, de prétendues probabilités, des sup-
posilions sans fondement. 

Pour se débarrasser de l'Ecriture sainte, 
ils disent que chez les Juiís , comme diez 
les paíens, d á n o n signiíiait seulement 
génie, fortune , sort bon ou mauvais, mal-
heiir, maladie; que la mélancolie noire, 
Tépilepsie, la frénésic , les attaques de fo
lie périodique , sont appelés dans I Ecri-
turc vlaíwais esprits: Jésus-Christ , ajou-
lenl-ils , par condescendance, parlait com
me le peuple ; i l se conformait á Timagi-
nation blessée des malades , afín de les 
guérir plus aisémenl; i l ne disputait pas 
sur les termes, i l guérissait. I I ne fallait 
pas moins un pouvoir divin pour guérir 
des maladies naturelles par une parole, 
oupar un simple altouchement, que pour 
chasser les démons ; le miracle est égal 
dans l'un et Paulre cas. 

Mais les Juifs , ni les paíens, se sont-ils 
jamáis avisés d'appcler une maladie natu-
réííe Satari , diable, Béclzcbub , prince 
des demons , leqion de démons , esprit 
impar, de lui adresser la parole . de sup
poser que c'cst un personnage qui parle 
et qui agit, comme fait Jésus-Christ dans 
vingt endroils?!! n'était pas qucslion de 
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disputer, mais de ne pas induire en er-
reur les Juifs , les malades , les apotres et 
tous les croyants. Ici rerreur était pértii-
cieuse, puisque , selon nos adversaires, 
elle a iniroduit dans TEglise les sapérsti-
lions paíennes. Jésus-Christ, revétu de la 
toute-puissancc divine , avait-il besoin de 
troraper rimaginalion des malades ponr lá 
güérir? 11 ne s'agit pas de sayoir si les mi-
raclcs de Jésns-Glirist étaient plus cu 
moins grands, mais si les disconrs et la 
conduite qu'on Ini préle s'accordent avec 
la siñcériie qtVil recommandaitlui-méme, 
avec la charilé d'un médecia toat-puissant, 
avec la sagesse et la saintoté divine ; et 
nous sontenons que cela ne se peut pas. 

On ne jusiiüéra pas micux la conduiie 
des apotres Des qu'ils avaient recu le 
Saint-Esprit et le pouvoir de faire des m i -
racles, pourqnoi exorciser les démons, et 
leur commander an nom de Jesus-Christ ? 
I I ne leur en aurait pas conté davantage 
ponr guérir les demoniaques sans cette 
cérémonie. Saint Picrre, Act., c. 10, 
38 , dit que .Íésus-Christ a guéri toas ecux 
qui étaient opprimés par le diable. Saint 
Paul emploie indifféremment les mots dé-
mon , salan, diable , pour signifier Tes-
prit malin; i l lui attribne les presti-
ges , les tentalions , les obstacíes an 
progres de TKvangile , et les maladies cor-
porelles • í . Cor,, c. 5, ^ 5. I I raenace un 
pécheur pnblic de le livrer á Satán, ponr 
faire monrir en Ini la cbair , et sauver 
l'esprit. Si les apotres n'ont entendu pai
la que des maladies naturellcs , ees fa-
cons de parler sont inexcusables. 

Ponr éhíder le témoignage des Peres, 
leurs censeursont dit que les Peres, imbns 
duplalonisme, étaient, sur le pouvoir et 
sur Popération des démons , dans le méme 
préjugé que le peuple; que la plupart 
croyaient les démons corporels, qu'ils at-
tribuaient les opéralions dont ils parlent 
an pouvoir naturel des démons , que pro-
bablement i!s ont exagéré les iaits. Ainsi 
ont raisonné non-seulement les incrédules 
et les protestants , mais encoré ¡es défen-
seurs des convnlsions qui se faisaient á 
Paris ponr accréditer des erreurs con-
damnées par PEglise. 

Nous prétendons au contraire que les 
Peres ont puisé dans PEcritnre sainte , et 
non dans [Matón, Popinion qu'ils ont ene 
touchant le pouvoir et les opérations du 
démon , puisqu'ils citent fÉcrltüre sainte, 
sans faire aucune mention de Platón ni de 
sa doctrine. Ce n'est point le platonisme 
qui leur a suggéré le sens qu'ils ont donné 
á rEcriture sainte, mais la forcé e t r éne r -
gie des termes tels qu'ils sont, et la com-
paraison desdivers passages. Que les Peres 
aient cru les démons corporels ou Incorpo
ré is , qu'ils leur aient attribué un pouvoir 

D E M 
naturel ou surnatnrel, cela nefait rien á la 
question ni á la réalité des faits qu'ils ont 
attestés , et dont ils ont pris leurs ennemis 
méme á témoin. Diré qu'ils les ont exagé-
rés , c'est suspecter leur sincérité sans rai-
son et sans fondement; ceux qui les aecu-
sent leur prétent le défaut dont ils sont 
eux-mémes alteints et convaincus. 

Ce qu'ils alléguent conlre Ies attesta-
tions des médecins et des naturalistes n'esr 
pas plus solide; ils disent que ees auteurs 
étaient mal instruits , et qu'on l'cst beau-
coup mieux aüjourd'hui. Depuis que la 
médecinc s'est perfectionnée , on ne voit 
plus de possessions que parmi les peuples 
superslilieux, etcet accident n'arrive qu'a 
des personnes d'un esprit faible. et d'un 
tempérament mélancolique. Lorsque des 
hommes se sont crus cnangés en loups , 
en boeufs , étre de verre ou de benrre, etc., 
on n'a pas attribué cette maíadie au dé
mon mais a une büe noire , a une cbaleur 
excessive de cerveau , et au déreglemcnt 
de i'imagination ; its ont été guéris par des 
remedes : on réussirait de méme a Tégard 
des possédés ou demoniaques. 

Nous n'avons garde de contester les pro-
grés de la physique et de la inédecine ; 
cependant nous ne voyóns pas que Pon 
guérisse beaucoup mieux les malades 
qu'autrefois , ni que l'on soit parvenú á 
faire vivre les hommes plus longtemps. 
Que prouvent les faits que l'on nousoppo-
se? Qu'en ce qui regarde les possédés on 
demoniaques, i l y a souvent en de l'igno-
rañee , de la crédulité, du dérangement, 
de rimagination , quelquefois de í'impos-
tnre et de la fourberie ; on en a vu des 
exemples dans tous les siécles, méme dans 
le nótre ; tout récemment les exorcismes 
de Gasner ont fait du brui t , et i l n'en est 
plus question. Mais, quand ees exemples 
seraient en plus grand nombre, on aurait 
encoré tort d'en conclure en généval que 
jamáis i l n'y eut rien de récl en cegenre, 
et que tous ceux qni ont attesté le contraire 
étaient dans rerreur. La saine logiqne ne 
permet point de lirer une conclusión gené
rale d'un certaih nombre de faits particu-
liers , i l s'ensuit seulement que, dans cette 
ma t i é r t , i l faut jnger avec beaucoup de 
circonspection , et n'y supposcr du sur
natnrel qu'aprés un examen tres-réflé-
chi; nous verrons , dans un moment, qu'il 
y a des signes indubitables d'une vraie 
possession. 

II reste encoré qnclques objections á 
resondre. I I est impossible, disent nos 
adversaires, que , sans miracle, le démon 
suspende les fonctions de ITime d'un pos-
sédé , et qu'il soit l'anteur de ses opéra
lions : or , si l'on accorde an démon un 
ponroir miraculeux, la preuve que Pon 
tire des miraclcs devient absolument nulle. 
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D'unccW , si le démon avaitnaturellemcnt 
le pouvoir de s'emparcr dos corps, i l rem-
plirait 1c monde de possédés el de posses-
slons; de l'aulre, si Dieu voulait le luí per-
mettre, i l ne le ferait sans doute qu a 1 e-
gard de quelques impies pour les pumr : 
or, nous voyons que celte maladie est arn-
vée á des personnes Ues-innocenles. En-
fin, quand l'efficacité des exorcismes de 
FEglise serail incontestable , elle ne prou-
verait encoré r i é n , pnisquMl y a eu des 
exorcisles dans toutes les religions , vraies 
ou fausses; i l y en avail óliéz les Juifs ; 1L-
vangile atieste qn'ils réussissaienl , quils 
chassaient véntablemtnl les demons, el 
Jésus-Chrisl ne voulait pas qu'on les en 
empéchat, lorsqu'ils le faisaient en son 
nom. Man. , c. 12, f . 27, Marc , c. 9. 
37 • Act. c 19 í̂". 13. 

Nous répondons quMl n'est pas néces-
saiie que le démon agisse sur fánae d'un 
possédé pour ctre cause de ses opérations, 
i l suffit qu'il derange l'organisation du 
corps; Clarcke, Locke , Malebranche , et 
d'áutres pbilosopbes, ont fait voir que 
cela est ires-possible. Que ce pouvoir soit 
naturel ou surnalurel, peu importe, des 
que le démon ne peut Texercer sans une 
permission de Dieu ; or, Dieu peut le per-
mettre non-seulement pour punir des pé-
cbeurs , mais pour éprouver des justes, el 
c'esl ainsi qu'il le permit á Tégard de Job 
et de Sara, íille de Raguel, dont l E c r i -
lure atieste la vertu. Que des exorcisles 
juifs, convaincus de la puissance de Jésus-
Chrisl, aicnt cliassé les démons en son 
nom , et que le Sauveur ncVait pas tiouve 
mauvais, cela n'est pas étonnani ; mais i l 
n'y a aucime preuve qu'ils aienl réussi au-
tremenl: on peni encoré moins pronver 
qu'il y a eu des exorcismes eflicaecs dans 
les religions fausses, á Tégard de gens 
véritablement possédés. 

Supposons, pour un momenl, que les 
exorcismes de l'Eglise n'oni point crautre 
vertu que de calmer rimagination de ceux 
qui se croienl possédés, c est encoré une 
injustice d'en blamer Tusage, nos adver-
sáires eux-mémes supposent que Jésus-
Chrisl et les apotres les ont employés pat
ee seul motif; commentpeuvenl-ils faire 
un crime á FEglise de suivre cet exemple ? 
l'Eglise n'a pas le pouvoir de faire des 
miracles el de guérir les maladies comme 
Jésus-Chrisl el les apotres; elle a done une 
raison de plus de recourir aux pricres. 
Parmi les pauvres et les ignorants des 
campagnes, les Esculapesne sonlpas fort 
communs; l'Eglise est done louable d'ac-
corder aux malheureux, par charilé, le 
seul secours qui soil en son pouvoir. 

De l'aveu des physiciens et des natura 
listes les plus habiíes, une possession est 
indubitable lorsque l'on y voil quelques 
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uns des signes suivants: 1° lorsque les pos
sédés ou obsédés demeurenl suspendus en 
l'airpendant un temps considérable, sans 
que í'art puisse y avoir aucune part; lors-
qu'ils parlent diífcrenles langues sans les 
avoir apprises , el répondont juste aux 
queslions qu'on leur faít dans ees langues; 
3o lorsqu'ils révelent ce qui se passe ac-
tuellemenl dans des lieux éloignés, sans 
que l'on puisse áttribuer celte connaissance 
au hasard; / i " lorsqu'ils découvrenl des 
dioses cachées qui ne peuvenl étre nalu-
rellement connues, comme les pensées, 
les désirs , les sentiments intérieurs de 
certaines personnes. Lorsqu'une prélendue 
possession n'est accompagnée d'aucun de 
ees caracteres, i l esl tres-permis de la re-
garder comme fausse. Voijcz les Leltres 
de M . de S a i n t - A n d r é s u r les possédés, 
les Lettres tkéologiques de D. la Taste 
aux drfenseurs des coumdsions, la Dis-
scrtaíion de D. Calmet sur les obsessions 
et les possessions du démon, Bible d A~ 
viqnon. tome 13,p. 293. 

Entre les divers démoniaques dont 1 E-
vangile rapporle la guérison, celui de Ga-
dara ou Gérasa, dont i l est parlé , Mattlu, 
c. 8, f . 28; Marc , c. 5, i ; L u c , c. 8, 
f . 26', a prelé le plus á la critique des i n -
crédulcs. Les uns ont voulu en faire dispa-
raitre le merveilleux , les autres y ont 
Irouvé du ridicule el de rinjuslice. Saint 
Marc. el sainl Luc ne parlent que d'un seul 
possédé; sainl Mallhieu suppose qu'il y en 
avail deux ; mais sainl Marc et saint Luc 
n'ont fait menlion que du plus remarqua-
ble, aveclequel Jésus-Chrisl conversa, et 
ils n'ont rien dit de l'autre: ce n'est pas la 
une contradiclion, lis disent que ce furieux 
brisait les chaines dont on le garrottait, ne 
voulait souflrir aucun vetemenl, se retirait 
dans les lieux déserls et les lombeaux, 
hurlail et se frappail a coups de pierre; 
qu'il maltraitait ceux qu'il rencontrait, et 
répandait la terreur aux environs; l'on sait 
que les Juifs enterraient souvenl les morís 
dans les cavernes des monlagnes. En voyant 
Jésus-Christ, le possédé s'écria : Jésus , 
Fils du Dieu trés-haut , qu'y a-t-il entre 
vous etmoi? ne me tourmentez pas. Jésus 
demanda au démon: quel esl ton nom? Je 
me nomme Légion, répondil l'espril i m -
pur, parce que nous sommes ici en grand 
nombre; ne nous envoyez pas dans l'abime, 
laissez-nous entrer dans ce troupeau de 
pourceaux qui pait dans la campagne. Jésus 
fe permit, el sur-le-champ ees animaux, 
au nombre de prés de deux mille, allérent 
se précipiter dans le lac de Génésareth, 
Les Géraséniens, effrayés de ce prodige, 
priévent Jésus de se retirer de cette con-
H'ée 

Cet homme, disent nos critiques, élait 
un insensé qui se croyait possédé d'une 
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légion de démons; Jésus, par condesccu-
dance, lui parle sur le meme ton,et lui 
accorde ce qu'il demande. Les gardiens 
des pourceaux, cffrayés a la vue du démo-
nidgüe, se sauvent; les pourceaux, épou-
vantés de ce mouvemcnt, s'cnfuient d'un 
autre cóté, et vont se précipiter; le démo-
niaque imaginaire se trouve guéri de sa 
folie; i l n'y a point la de iniracle. Mais de 
quel droit J^sus fait-il périr prés de deux 
mille pourceaux qui ne lui appartemiient 
pas ? 

Réponse. Nous avons déjá remarque que 
si la possession n'avait pas éte réelle, la 
prélendue condescendance de Jésus-Clinsl 
aurait autorisé une erreur tres-grave, et 
que cette conduite ne convenait pas au 
Sauveur du monde, qui n'avait pas besoin 
de feinles pour opérer des miracles; i l est 
d'ailleurs impossible qu'une frénésie natu-
relle ait donné á un homme assez de forcé 
pour briser des chaines , et un simple 
mouvement de frayeur n'engage point un 
troupeau de deux mille animaux á se pré
cipiter. Tout ce prétendu naluralisme est 
absurde. 

I I ne faut pas oublier que Gadara ou Ge-
rasa était dans la Decapóle, pays qui avait 
fait autrefois parlie du royanme de Basan, 
célebre par ses foréts de chéne, propre par 
conséquent á nourrir des pourceaux, et 
qui était habité par des Juifs et par des 
paíens. Comme les pourceaux étaient les 
victimes les plus ordinaires dans les sacri-
fices du paganisme, i l était défendu aux 
Juifs non-seulement d'en manger, mais 
d'en nourrir et d'en faire commerce. Si le 
troupeau donlil est ici question appartenait 
á des Juifs, ils étaient transgresseurs de la 
lo i ; Jésus-Christ, en qualité de prophete 
et de Messie, avait droit de les punir; s i l 
appartenait á des paiens, le Sauveur, en 
excrcant un empire absolu sur les démons, 
démóntrait Tabsurdité et Timpicté du cuite 
qu'on leur rendait; cette lecon frappante 
devait en désabuser les Géraséniens; i l n'y 
a done ni ridicule, ni injustice, Comme ce 
miracle confond tout á la fois les Juifs sa-
ducéens et les matérialistes, qui n'ont ja 
máis cru aux esprits , les paiens qui les 
adoraient, les pbilosopbes incrédules qui 
nient laréalilé des possessions, i l n'est pas 
étonnant qu'ils soient blessés et déconcer tés 
par cette narralion de TEvangile. 

DÉMOXSTRATION. Ge terme est souvent 
pris par les théologiens dans un sens diífé 
rent de celui que luidonnent les pbiloso
pbes. Geux-ci enlendent par démont re r , 
faire voir la vérité d'une proposilion pai
la notion claire des termes dont elle est 
composée: ainsi ils démontrent que Le tout 
est plus grand que sa part ie , que Les 
trois angíes d'un triangle sont égaux t i 
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deux dro i í s : alors révidence de la propo
silion est mí/'ms^r/?íe, tirée de la nalure 
meme de la cbose, ou de la signification 
des termes qni Ténoncent. 

Les théologiens soutiennent au'unc pro
posilion, qui est obscure en ellc-mcme, 
peut étre démontrée par des témoignages 
auxquels i l nous est impossible de ne pas 
acquiescer. Ainsi ils disent que Texistence 
des couleurs, d'un miroir, d'une perspec-
tive , est démontrée aux aveugles-nés , 
quoique ees objets soient incompréhensi-
bles pour eüx , parce qu'il y aurait autant 
d'absurdité, de leur part, de nier cette 
existence qui leur est prouvée par le t é -
moignage de ceux qui ont des yeux, qu'il 
y en aurait á nier une proposition démon
trée en elle-méme. Mais cette esptee d 'é-
vidence ou de certitude invincible, qui 
résulie du témoignage, est une évidence 
exlrinséque.et non tirée de la nalure de la 
chose. 

Dans le meme sens, nous disons que la 
vérité des dogmes de notre religión nous 
est démontrée par la certitude des preuves 
de la révélation, oupar le témoignage de 
Dieu meme; qu'il y aurait de notre part 
aulant d'absurdité á les nier ou á lesrévo-
quer en doute, qu'á douler des proposi-
tions desquclles nous avons une démon-
stration rigoureuse, ou uue évidence i n -
trinseque. 

yV l'exceplion des vérilés de géométrie, 
de calcul, el de quelques principes méta-
physiques, toutes les aulres vérilés ne nous 
sont démontrées que par des preuves ex-
trinseques. Nous sommes évidemment con-
vaíncus , par le sentiment intérieur , que 
notre Sme remue notre corps , quoique 
nous ne concevions pas quel le liaison i l 
peut y avoir entre une volonté et un mou
vement. Nous sommes certains qu'un corps 
mu communique le mouvement á un autre, 
quoique nous n'apercevions pas pourquoi 
cela se fait, ni la liaison qu'il y a entre le 
mouvement de Tun et celui de l'autre; ce 
phénoméne nous est évident par le témoi
gnage de nos sens. Nous sommes invinci-
blementpersuadés de la réalité de plusieurs 
phénomenes physiques que nous n'avons 
jamáis vus, dont nous ne concevons pas la 
cause ni le mécanisme; nous les croyons 
sur le témoignage irrecusable de ceux qui 
les ont constatés par l'expérience. 

P.ien n'est done plus absurde que de pré-
tendre, comme font certains incrédules, 
qu'á l'exceplion des vérilés démontrées en 
rigueur par une évidence intrinséque, i l 
n'y a rien de certain, d'absolument incon-
testab'e, dont i l ne soil permis de douter. 

Nos droits, nos possessions , notre état , 
nos devoirs civils et moraux, ne sont fon-
dés que sur des démonstrations morales , 
sur des preuves de fait, qui ne sont point 
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susceptibles d'une évidence métaphysiqne. 
Nous ne laissons pas d'en étre invincible-
mcnt persuades; inurilement les philoso-
phes eatreprendraient d'ébranler cette cer-
litude par leurs sophismes. Eux-mémes y 
donnenl leur conliance comme le reste 
des houimes; pourquoi exigent-ils une plus 
grande certiludc pour les vérités de la re
ligión? Le commun des hommes n'est pas 
faitponr argunienter, mais pour agir. Les 
philosopbes les plus entétés sonl convenus 
que , s'il fallaittoujours nous concluiré par 
des raisonnements, le genre humain pé -
rirait bientót. et que la société ne pourrait 
subsister. Voyez EVIDENCE. 

- D E X i s (Saint) Faréopagite. 11 est dit dans 
les Actes des apotres, c. 17, f. 3/i, que 
saint Paul préchánt dans la ville d'AÜiencs, 
convertit Denis raréopagile. et quelques 
autrés pcrsonnes. Ensebe, Ilist. ecclcs., 
1. 3, c / i , et 1. / i , c. 23, nous apprend que 
ce disciple de Tapotrc iut fait évéque d'A-
thenes, et c'est une opinión constante qu'il 
souffrit le martyfe. Pendant longtemps on 
Ta confondu avec saint Denis, premier 
évéque de París , et plusieurs auteurs ont 
soutenu que c'étáil le inéme personnage; 
mais on convieñt aujonrd'bni que ce sont 
deux hommes qui n'ont pas vécu dans le 
méme tcmps, que Tun esl mort sur la fm 
du premier siécle, Tautre vers le milieu 
du troisiéme. 

I I n'est pas moins certain que les ouvra-
ges qul portent le nom de saint Denis Ta-
réopagite, ne sont pas du saint évéque 
d'Athénes, mais on ignore quel en est le 
véritable auteur; les critiques mémes ne 
sont pas d'accord sur le tcmps précis au-
quelils ont commencé á parailre : les uns 
])ensent quils ont été composés avant la 
lin duquatriéme siécle; d'autres, au com-
mencement du cinquiémc; quelques-uns 
soutiennentqu'ils sont seulement dusixié-
me. Le premier écrit authentique oú i l en 
soit fait mention, est la conférence qui se 
t int , Tan 532, dans le palais de Tempereur 
Justinlen, éntreles calboliques et les sévé-
riens; ceux-ci les citérent en leur faveur, 
les calboliques en soutinrent rorthodoxie, 
et depuis ce temps-lá plusieurs Peres de 
TEglise en ont allegué raulorité. Laüroze 
avait prétendu prouverque Synésius, évé
que de Ptolémaíde, était rauteur de ees 
ouvrages. Brucker, Uisl. de la pililos., \. 
3, p. 507, a réfuté cette opinión; i l pense 
que c'est la production d'un philosophe 
de Pécole d'Alexandrie, postérieur á Sy
nésius. 

Ces ouvrages ne furent connus en Occi-
dent qu'au neuviéme siécle. L'an 82Zi, Mi 
chel le Bégue, empereur grec, en envoya 
une copie á Louis le Débonnaire, qui les fit 
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traduire en la l in , et ils sont devenus célé-
bres dans Téglise latine depuis ce temps-
lá , parce quon crut, par erreur, qu'ils 
avaient été réellement composés par le 
disciple de saint Paul, et que c'était le 
méme que le premier évéque de París. La 
derniére et la meilleure édition qul en ait 
été faite, est celle de Paris, de 1 an 163/i, 
en deux volumes in-folio, en grec et en 
latin. Ils renferment quatre traités, Pun, 
de ta Hicrarchie celeste ; Paulre , des 
ISoms divins; le troisiéme, de la H i é r a r -
chie ecclésiastique; le quatriéme, d é l a 
Théótogie mystiqne, et dix letlres écrites 
á difTérentes personnes. Celui de la Hié-
ra rc lúe ecclésiastique est le plus utile, 
parce que Pauteur y rend corapte des rites 
et des cérémonies qui étaient en usage de 
son temps, et Pon y voit que le secret des 
mystéres était encoré observé pour lors. 
C'est pour cela méme que ce livre déplait 
aux proiestants. 

Mais celui qui leur a donné le plus d'hu-
meur, est le Traite de la Tkéologie mys-
tiqne; ils en ont dit tout le mal qu'ils ont 
pu. Si nous voulons les croire, Pauteur est 
un plalonicien fanatique, qui a introduit 
dans la Ihéologie chrétienne Pinintelligi-
ble jargon du pialonisme; qu i , au lieu de 
la religión raisonnable de PEvangile, a 
faitadopter, par les imagimuions vives et 
les esprits mélancoliques, une dévotion 
cbimérique, qui leur a persuadé que le 
meilleur moyen d'élever Páme á Dieu est 
d'exténuer le corps par les jeunes, les 
veillcs, les priéres et les macérations, et 
que la perfection chrétienne consiste dans 
une oisive contemplation : doctrine ab-
surde, disent-ils, qui a déíiguré le chris-
tianisme, et a produit des abusiníinisdans 
PEglise. Pour nous, i l nous semble que 
cette déclamation tient un peu du fana-
tisme qu'on reproche au prétendu aréopa-
gite. C'est ainsi cependant qu'en parlent 
Brucker, Mosbeim et son traducteur. Du 
moins i l ne fallait pas ajouter que la con
fusión de saint Denis de Paris avec Paréo-
nagite a fait une impression si durable sur 
i'esprit des Francais, qu'on n'a jamáis pu 
les en désabuser. 11 est constant que per-
sonne n'a écrit contre cette opinión avec 
plus de forcé que les Francais, et qu'll n'y 
a plus personne en France qui s'avise de la 
soutenir. Tillemont, t. lx, p. 710. 

C'est une aulre injustice de la part de ce 
traducteur, d'ajouter de son chef que le 
moine Ilildnin a inventé cette fable avec 
une hardiesse sans égale. Hilduin a pu se 
tromper sans avoir aucun dessein de trom-
per les autres; la seule ressemblance du 
nom a suíTitpour faire confondre deux per-
sonnages trés-distingués ; Pignorance et le 
défaut de critique ne sont pas des preuves 
de mauvaise foi. Quand Hilduin serait le 
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premier tpíl a ócrit déttefable, i l ne s'en-
suivrait pas qtt'il en est rauteur. 

DÉNOMBREMENT. A l'occasion de ce 
térme, aons avons deux faits á éclaircir. 

í. 11 est dit, dans le secoiul livre des 
T'.ois , c, 2/i, que David íit faire le dénom-
brement dupeuple, et cpfen punilion de 
cette faute, Dieu lit péiir par la peste 
soi\aiite-dix mille ames. Etait-ce une faute 
de la part d 'unrol , de vouloir savoir le 
nombre de ses sujete? Si c'en était une, 
pom quoi punir le peuple de la taute de son 

l'.emarquons, 1° que, selon 1 bistonen, 
la coli're du Seigneur continua de s irnter 
con tre Israel, et qu'ellé excita David a íaire 
ce dénombrement. Si le Seigneur etait 
déjá irrité , i l fallait que le peuple fut cou-
pable, quoique rauteur sacre ne nous ap-
prcnnc point qnelle ctait sa faute; i l ne fut 
done pas puni de la faute de son r o i , mais 
de la sieñne. 

2° Selon le texte bébreu et selon la ver
sión des Septante, David ne vint pas á 
bout de faire dénombrer les jeunes gens 
au-dessóus de víngt ans. 7. Paral., c. 27, 
>v. 22. Son intcnlion avait done été de les 
íaire comprendre dans le dénombrement, 
et l'ordre qu'il avait donné h'exceptattper-
son ne. Or, Dieu avait défendu de com
prendre dans les dénombrements les jeunes 
geos au-dessous de \ingt ans. Exod., c. 
30, f . iU. David semblait se défier de la 
promesse. que Dieu avait faite de multi-
plier la race d'ísrael conmie les étoiles du 
del. í . Paral., c. 17, y. 23. Voilá pourquoi 
.loa!) representa que le Seigneur serait i r 
rité de ce dénombrement. Í6ic/., c. 1 1 , ^ . 
3. David s'obslina et voulut que ses ordres 
fussent exécutés. 

3" Le savant Michaelis, dans une disser-
laiion sur le dénombrement des í lébreux, 
prouve, parTénergie du texte original,et 
par la comparaison de divers passages, 
(¡ne le dessein de David n'était pas seule-
mentde faire dénombrer ses sujets, mais 
de l^s faire enróler, soit pour porter les 
armes , soit pour leur imposer descorvées; 
que c'est pour cela qu'il en donna la com-
mission a Joab, son général d'armée, et 
non á un officier civil. Cet ordre étau un 
ácté de despotisme qni clevait paraitre tires-
dur au peuple, et déplaire a Dieu. 

/ i " Si la válgate semble diré que la co
lare de Dieu excita David á commettre 
cette faute, elle rectifia l'expression ail 
ÍCürs, et dit que ce fut un mauvais espnt 
qui excita David á dénombrer le peuple 
J. Paral., c. 21, ^ 1, 

H. I I est dit dans saintLuc, c. i , 
qu' \uguste ordonna de faire le dénombre
ment de tout l'empire; que ce premier 
dénombrement fut fait par Cyrinus ouQui-

DEP 
rinus, président de Syrie, et que Jésus 
vint au monde á cette occasion. 

Les censeurs de l'Evangile objectent que 
les bistoriens d'Augnste ne font aucune 
menlion de ce dénombrement général; 
que, s'il y en eut deux dans la Judée, Jé-
sus-Cbrist n'est point né á Foccasion du 
premier, mais du second; que Cyrinus n a 
été président ou gouverneur de Syrie que 
plus de dix ans;agres le premier dénom-
jrement. 

11 faut observer que le texte de saint Lúe 
peut se traduire á la lettre : ce dénombre
ment fut fa i t premier que, ou avant que 
Cyrinus füt (jouverneur de Syrie; Uer-
w'art, le cardinal Noris. le p t rePagi , le 
pere Alexandre ont fait cette observation, 
et Ton peut ciler víngt exemples de la 
meme expression; alors le texte ne donne 
aucune prise á la censure. 

L'empereur Julien fait mention du d é 
nombrement dont parle saint Luc, i l ne le 
révoque point en doute- Saint Justin le cite 
á Tempereur Antonin, saint Clément d'A-
lexandrie le suppose certain; Tertüllien dit 
qu'il est dans les arebives deRome;Eusébe 
le rappelle dans son hisloiré, elCassiodore 
dans ses letlres ; Suidas en parle au mot 
áir&Tpacp-ií. Ce fait est done incontestable. 
SaintLuc en cite deux, Tan dans son Evan-
gile, Tautre dans les Actés; .loséphe ne 
parle que du second, fait par Cyrinus, et 
qui excita une sédition. 

II ne faut pas s'étonner de ce que saint 
Luc parle d'un dénombrement de toute la 
ie r re ; cette "expression sígnifie seulement 
tout le pays ou toute la Judée. Saint Luc 
Lemploie dans ce sens , non-seulement 
dans son Evangile, c. / i , f . 25; c. 23 f . 
M , mais encoré dans les Actes, c. 11, yr. 
28. Le cens imposé aux Juils par les Ro-
mains se payait par tete , et Jésus-Christ 
le pava lui-meme. Matt., c. 17, f . 23. I I 
confondit les Juifs , qui luí firent á ce su-
jet une question captieuse. Matt,, c. 22» 
Av. 17. I I avait done fallu un dénombre
ment pour Fétablir. C'est un trait d'opiniá-
treté de la part des incrédules de vouloir 
le contester. Trideaux, Hist. des Juifs, 
liv. 17,tom. 2, pag. 250 , le prouve par 
des monuments irrecusables. 

« DÉPOT DE LA r o í . Saint Paul écrit k 
Timothé.e : « Conscrvez avec foi et cbarité 
en Jésus-Cbrist les vérités que vous avez. 
recues de moi, gardez ce dépot par le 
Saint-Esprit qui babite en vous.... Ce que 
vous avez appris de moi devant plusieurs 
témoins, confiez-le a des hommesíidéles 
et capablcs d'enseigner les autres. » U . 
Tim.,c. 1, f . 13 ;c .2 , f \ incentde 
Lérins dit á ce sujet: « Qu'est-ce qu un 
dépot ? C'est ce quí vous a été contie , et 
non ce que vous avez inventé 3 vous i avez 
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recu etnon imaginé. Ce n'est point le fruit 
de vos réflcxions, mais des leqons d au-
t ru i ; n i votre opinión particuliére, mais 
la croyance publique. U a commencé avant 
-vous, et i l vous est parvenú ; vous en Oles 
non l'autem-, mais le gardicn; non rmsti-
tuteuv, mais le sectatcnr; vous ne monlrez 
.aux aulres le cliemin cju'en le suivant vous-
mémes. » Quid est deposilum ? I d est quod 
tibi crcditum est, non qnod a te inven-
tum;quod accepisti, non qnodexcogi-
t á s t i ; rem non ingenii, sed doctrince; 
non usurpationis privatre, sed puhhcíe 
t r á d i t í o m s r r e m ad te prodnctam, no¡i 
a teprolalam; i n q n á non auctor debes 
esse, sed ¿listos; non institutor, sed sec-
ta tor ; non dncens, sed sequens. Com-
monit., n" 22. Les apotres disent aux Jinfs: 
« Nous nc pouvons nous dispenser de pn-
blier ce que nous avons vu et entendu » 
Act., c. 1, 22. « Nous vous annoncons et 
•nous voris átteslons ce que nous avons vu 
et entendu..) í . Joan , c. 1, f . i . Telle est 
lamission et la fonclion des pasteurs de 
TEglise, d'enseiguor aux autres ce qu'ils 
ont eux-mémes recu par tradilion. 

Ceux qui ont voulu rendre cet enseigne-
ment odieux ont done eu tort de diré que 
lespasteurs sont les arbitres de la foi des 
iideles, puisquMls sont assuj eltis eux-memes 
á la tradilion , et sont chargés de la per-
péluer. Si quelques-uns entreprenaicnt de 
la changor, les lidéles, dont plusieurs sont 
plus ages que leurs pasteurs, el onl été 
instruitspardeslecons plus anciennes, se-
raienlen droit de réclamer comre la doc
trine nouvelle, ctd-en appeler ala croyance 
universelle de TEglise. , 

En effet, lorsqu'une doctrine estreteloc 
-deDieu, ce n'estpoinl aux bommes de la 
-cbanger, dfy déroger, de Ten tendré comme 
i l leur plail"; la revélalion scrail inutile , si 
elle n'était pas transmise dans loute sa 
pureté par une tradilion sftre et inallé-
rable. Les livres de rEcriture ne sulliraienl 
pas,parce que le laps des aléeles, le cban-
(gement des langues el des mocurs, la suc-
cession des opinions pbilosopbiques , Ta-
nimosité des dispules, répandent néces-
sairement de Tobscurité sur les lexies les 
plus clairs. 

Pour conserver le dépót de la foi dans 
toute son intégrité, TEglisc catbolique 
rénnit trois moyens, qui se liennent el 
s'appuient run Fautre : le texle de rEcr i 
ture, renseignement uniforme des pas
teurs, le sens du cuite praliqué sous les 
yeux des fidcles. Celui-ci est un langage 
trés-énergique, entendu par les plus igno-
rants. Lorsque ees trois signes sont d'ac-
cord, i l y aurait de la démence á soutemr 
quMls ne nous donnent pas une cerlilude 
plus entiere que le texte de rEcriture seul. 
Lorsque ec dernier a besoin d'explicalion, 
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et que le sens en est contesté , e'est aux 
deux autres signes qu'il faul recourir pour 
terrniner la dispute. 

Quand la divinilé de Jésus-Cbrist ne se-
rail exprimee dans l'Ecrilure sainle que 
par des lextes equivoques , comme le pré-
tenclentles sociniens, la croyance constante 
des Peres, les signes du cuite supréme ou 
de Tadoration rendue a Jésus-Cbrist, les 
prieres et les cantiques de l'Eglise sulli
raienl pour rendre le sens de rEcriture 
indubitable. Socin kú-méme esl convenu 
que, s'il fallail consuller la tradilion, ie 
Iriompbe des catboliques élail assuré. Ce 
que nous disons de la divinilé de Jésus-
Cbrist, esl applicable á cbacun de nos 
dogmes en parliculier. Voyez DOCTRINE 
CIÍRÉTIE.MN'E. 

BÉPRÉC v r i F , se di l de la maniere d'ad-
ministrerun sacremenlen forme de prior*?. 

Cbez les Orees, la forme de rabsolnlion 
esl déprécative, et concue en ees termes : 
Seignenr Jésus-Chris t , remeltez, ou-
bliez, pardonnez les péchés, etc. Dans 
réglise latine , el dans quelques-unes des 
sedes réformées, on dil en forme indica-
tive : Je vous absons, etc. 

Ce n'est qu'au commencemenl du dou-
ziéme sicele , cpron commenca de ioindre 
la forme indicatlve á la forme déprécative 
dans le sacremenl de pénilence , et c'est 
au Ireiziéme que la forme indicalive seulc 
cut lien dans toul rOccidenl. Jusqu'a la 
premiére de ees époques on avail toujours 
employé la forme déprécative, comme le 
prouve le pére Morin , liv. 8, de Pccnil., 
c. 8 el 9. 

On aurait cependant tort de faire á 1 E-
blise latine un crime de ce cbangement; 
elle y a été forcée par dillérenles sedes 
d'béréliques qui lui contestaienl le pouvoir 
de remeltre les péchés, el qui regardaieiit 
rabsolution comme une simple priere. 
Puisque Jésus-Cbrist di l a ses apotres : Les 
péchés seront remis á ceux auxquels vous 
les rcmeltrez, i l n'y a pas plus d'inconvó-
nienl á diré a un pénilenl Je vous absons, 
qn'á un caléchuméne, je vous baptise; 
celle forme indicalive parail méme plus 
conforme á rénergie de la promesse de 
Jésus-Christ. 

Bingham n'a pas pu en disconvenir, 
quoiíiu'il soutienue , comme les autres pro
testante i que rabsolution du prétre est 
seulement déclaralive, qu'elle n'a point 
d'aulre forcé ni d'aulre eíl'el que d'annon-
cer au pénilenl que Dieu lui remel ses pé
chés. Mais Jésus-Cbrist n'a pas d i l : lors
que vous déclarerez que les péchés soronl 
remis , ils le seront eu efTel: i l a dil , : lors
que vous les remetlrez. La simple commis-
sionde déclarer oud'annoncer une rémis-
sion ne suppose aucun pouvoir, la fonclion 
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de raccorder est fort differente. Bingham 
convient que celui c(iii a juridiction peut 
diré avec vérilé , fe vous absous, á un 
homme duquel i l leve rexcommunication , 
et c'est alors un acte jttdibiáire; pourquoi 
n'en est-ce pas un lorsqu'il Pabsoul de ses 
peches? Jésns-Clmsl a donné a ses apo
tres la qualité de jngps. Matth., ch. 19, 
•p. 28; Bingham, O ü y . eedés. , liv. 19, 
ch. 2 , § 6. Voyez ABSOLLTION. 

» * DESCARTES. Dans la suile des temps, 
nn grand nombre de phüosophes chréliens, 
négligeant trop la voie de l'expérience et 
de Tobservation ponr se livrer á l idéal , 
engagercntla science dans des subtilites 
fútiles, dans de vaines spéculalions, et 
meme dans de manifestes errenrs : aussi 
une restauration philosophiqne devint-elle 
nécessairc sous un cerlain rapport. Ce fut 
alors que sV'leverenl Galiléc en Italie, Ba-
con en Angletcrrc et Desearles en France. 

On a difrécemmenl de ce dernier qu'a-
vec iui et par luí la philosophie se separa 
du christianisme. 

Si cette aecusalion portee sur ce qüvil a 
posé la raison pour crilerium et pour regle 
supreme dans les sciences pnrement ra-
tionnelles et naturclles, dit le P. Perrone, 
elle porte a faux : pas un philosophe digne 
de ce nom, pas un ibéologien ne voudra 
en faire un crime á Descartes. 

S i , auconlraire, le blame tombe sur le 
doute, point de départ de sa philosophie , 
nous répondrons que, qnoique ce donte ait 
été mal interpreté par quelques-uns de ses 
ennemis ou de ses partisano qui en ont 
abusé , i l est certain que ce ne fut pas la 
base, el encoré moins la dcrnhVe conclu
sión de sa philosophie ; reproche que Ton 
doit adresser á ees savants modernes qui, 
apres nous avoir fait traverser un inextri 
cable labyrinlhe de choses inintelligibles 
el abstruses , finissent par atleindre et par 
proclamer 1c dogme consolant, que notre 
raison ne sauraíi trouver une seule vérité 
réelle el objeclive. 

Le doute v r a i , s r r i m x , positif, íhro-
rétiqite , universcl, illlfttité, sur toute 
vérilé, méme primilive, point de départ 
d'Ucrmés ( Voyez * HRRMÉSIANISME ) , par 
exemple, est un* véritable abus déla raison. 
Le doute hypotliétiqiie, aulrement dit mc-
thodique, sert seulement pour Fordre el 
pour la méthode d'apres lesquels on doit 
traiter la philosophie, el pour montrer 
Forigine successive des diíférenles con-
naissances. Cette simple supposition du 
doute était en usage dans l'école. et fondee 
sur renseignemenl méme d'Aristote ( Mé-
taph. liv. 2, cbap. 1. ) ; et, á coup sur , i l 
ne viendra dans ridée de personne de re-
prendresaintThomas, qui, suivantdans ses 
trailés la méthode scolastique, les partage 
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en queslions el commence toujours par les 
objeclions que Fon pourrait opposer á la 
vérilé. 

Le doute de Descartes était le doule que 
nous appelions , i l iFy a qu'un instant, hy-
pothélique el de mélhode, mais non pas 
sérieux tkéorétíquei Si, pour unmo-
ment , i l parail douler de tonl , c'est 
aíindepurger son entendement, ainsi qu'il 
s'exprime lui-méme, de toute erreur pré-
concue, et de séparer le certain de l ' in -
cerfain; mais bientol, saisissant une pierre 
immobile, i l en fait le fondement de son 
vaste édiíice. Parmi lesnombreuses vérilés 
qiFil médile en lui-méme, i l entrouve une 
qui resiste :\ tous les assauts dn scepli-
cisme le plus décidé et le plus opiniálre : 
Je sens, je pense , done je suis; mais je 
pensáis áussi qfi'ii n'y a ríen de réel dans 
le monde : si je pensáis, je suis : mais ne 
me irompé-je"point? si je me trompe, je 
suis. 

On a reproché a Descartes cl'étre lombé 
nécessairement dans une pétition de prin
cipe , en voulant donner une démonstration 
de sa propre existence. Calluppi aconsacré 
son beau lalenl á défendre, avec ses pro-
pres paroles et avec celles de Leibnitz, 
rillnstre philosophe francais. Quoique Far-
gumenl de Descartes ne mérile pas le 
nom de démonstration , i l est en loul point 
concluanl. 

(Vest précisément ainsi que, bien des 
siecles auparavant, Fesprit pénétrant et 
loul philosophiqne d'Augustin ( De civit., 
11; de Trini t . , 10, c. 12.) procédait contre 
les académiciens. « Essc me idque nosse 
et amare certlssimum est: iiuila in hisyeris 
academicorum argumenta lormido dicen-
tium : quid sifalleris? Si enim ialior , 5 / Í » Í . 
Nam qui non est, ulique nec fallí potest, 
ac per boc sum si fallor. » 

D'aillcurs, le doute que Descartes p ré -
conise n'est pas ülbnitc : ce philosophe 
enseigne qtFaiin de ne pas tomber dans 
rerreW i l faul suspendre son jugement 
lorsque la vérilé n'apparail pas d'une ma
niere claire el dislincte. {Médit. L\.) \ mais 
il avaitdéjá fait observer qu'il n'enlendait 
point parler ici de ce qui se raltache á la 
rol ou aux choses morales , ni de ce qui a 
rapport ala pralique de la vie ( i n Synops). 

DÉSERT. Plusieurs incrédules ont de
mandé pourquoi Dieu avail relenu pendant 
quarante ans les Israéliles dans le désert : 
Dieu, disent-ils, avail promis qu'au boul de 
quatre cents ans, á compter depuis la nais-
sance d'Isaacla poslérilé cFAbraham se-
rail mise en possession de la len e de Cha-
naan; mais aumoment qu'ils se disposaienl 
á y enlrer, ils sont ballus par les Amalé-
ciles , et forcés d'errer dans le désert pen
dant quarante ans. Voila done au moins un 
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trés-longretard a raccomplissement de la 
promesse divine. 

Mais Dieu declare formellement qird 
niel ce retard pour punir les Israéliies de 
leurs murmures. Num., ch. i U , t - 2'2 ct 
suiv. I I était d'ailleurs nécessaire de guérir 
ce peuple des mauvaises habitudes qu'ij 
avail coniractées en Egypte, surtout de 
l'esprit s(5diiieux et du penchant á Tidold-
tr ie; ü fállait une nouvelie généralion éle-
Yée et formée par les lois de Moíse. Qua-
rante ans de rairacles, pour faire ainsi 
subsister celte nation, auraient du sans 
doute ratlachcr pour jamáis á Dieu et á 
ses lois. 

La promesse de Dieú cst mal rendue pal
les censeurs de riiistoire sainte. Dieu pro-
met á Abraliam, dans la Palestine, quMl 
aura un lils et une postcrilií nómbrense , 
que ses descendants seront voyagenrs et 
habitantsd'un pavs qui ne íeur apparlien-
dra pas, pendant qualre cents ans; qu'ils 
seront réduits en servitucle, mais que Dieu 
punirá leurs oppresseurs; qu'ils seront mis 
•enliberté avec des richesses considerables; 
qu'ála quatrieme génération, ou plutót au 
<piatriéme ;lge, iis reviendront dans la Pa-
lestine. Gen., c. 15, 13 et 16. En-qüel 
temps doit-on commencer les voyages de 
la post&ritc d'Abraliam ? Sans doute á la 
mort de ce patriarche. Or , depuis la mort 
d'Abraliam, 1821 ans avant Jésus-Christ, 
jusqu'á la con([uéte de la Palesline, en /i61, 
i l n'y a que 370 ans. I I est done exactement 
-vrai que les descendants d'Abraliam sont 
rentrés dans la Palestine pendant la dur^e 
du quatrieme age ou du quatrieme siecle 
de leurs voyages. SMl y a des commenta-
tenrsqui cálculent autrement, cela ne nous 
í a i t r i en ; nous nous en tenons á la lettre 
du texte. Mais i l est faux que les Amalé-
cites aient baltu les Israélites ; i l est dit 
seulement qu'ils tuorent les traineurs, et 
ceux que la fatigue empechait de suivre 
leur troupe; qu'ils furent mis en fuite par 
Josué et passés au íil de répée.E.xoí/.^c. 17, 
f . 13: Deut., c. 2 5 , / . 18. 

11 n'est pas étonnant que le séjour des ís-
i-aélites dans le dcscrt pendant quarante 
ans, donne derhumeur aux incrédules;ils 
sentent bien qu'nne nation, composée de 
plus de six cent mille hommes en élat de 
porter les armes. Ai/?»., c. 2 , f . 32, n'p 
pas pu subsister dans un desert stérile au
trement que par miracle ; et un miraele de 
quarante ans est un peu difíicile á expli-auer. Mais si Ton veul se donner la peine 

e. jeter un coup-d'ceil sur les tours, les 
retours et les campements que les Israélites 
ont faits dans ce desert, on verra évidem-
ment que Fhistoire n'en a pu étre faite que 
par un lémoin oculaire. 

Quant á la tentation de Jésus-Christ dans 
le déscr t , voyez TENTATIOS. 

DES m 
DÉSESPOIR DU S A L U T . I I n'arrive que 

trop sonvent á des personnes timides, scru-
puleuses, mal inslruites, de désespérer de 
leur salut, de se persuader qu'elles seiont 
infaiüiblement damnées. C'est la plus triste 
situation dans laquelle puisse se trouver 
une ame ebrétienne. Ce malheur arriverait 
peut-étrainoins í'réqnemment, si les écri-
vains ascétiqibes et les prédicatenrs élaicnt 
plus circonspeCts , et s'exprimaient dans 
toute l'exactitude théologique, lorsqu'ils 
parlent de la justice de Dieu, de la prédes-
lination, du nombre des élus, de rirapéui-
tence íinale, etc. 

Mais quelques livres depiété ont été faits 
avec plus de zele que de prudence, par des 
hommes qui n'étaient rien moins que ihéo-
logiens. Tout chrétien , médiocrement i n -
struit, doit savoir que le désespoir du. sa
lut est injurieux ¿i Uieu et á sa bonté , a la 
rédemption etaux mériles de Jésus-Chrisl, 
á la sainteté. de la religión chrétienne: qístfil 
vient ou de faiblesse d'esprit, ou d'un fond 
de mélancolie naturelle, ou des opintons 
de quelques docteurs atrabilaires. Les le-
cons des apotres et des anciens Peros de 
TEglisc ne tendent qu'á nous inspirer la 
confiance , la reconnaissance envers Dieu, 
Tespérance et le courage. C'est une fausse 
sagesse de prétendre mieux instruiré 
qn'eux, et de s'imaginer que dans le siicie 
méme le plus pervers Ton fera plus de bien 
par la terreur quils n'en ont fait par des 
vérités consolantes. 

Selon le langage des livres saints, Dieu 
nous a créés, non par haine, mais par 
bonté , Sap., c. 11 , f . 25; non dans le 
dessein de nous perdre, mais dans la vo-
lonté de nous sauver. I . TÍm.s c. 1, y . h. 
Par ees bienfaits, i l démontre qu'il nous 
aime; ¡1 veut que nous rappelipns notre 
Pere: nous refuscra-t-il des grilces, apres 
nous avoir ordonné de lui en demaiKÍrr ? 
En nous donnant son Fils unique, ne nous 
a-t-il pas donné tout avec lui ? Boni.,-c. 8, 
t . 32. Un don si précieux n'était pas n é 
cessaire, s'il n'avait pas voulu sauver le 
monde enlier. / . Joan., c 2, >v. 2. 

Celui qui me voit, dit ce divin Saavenir, 
voitmon Pére; je snis en l u i , et i l cst en 
moi : c'est lu i -méme qui agit par ino i , 
Joan., c. IZi, f . 9; Dieu est done leí qu'il 
a para dans Jésus-Cbrist, bou, compalis-
sant, miséricordieux, palient, charitable, 
indulgent pour íes pécheurs, loujours pí'ét 
a les recevoir et a leur pardonner. Jamáis 
i l n'a dit a personne : Craignez et trem-
blez ; mais, ayez confiance, ne mmym'z 
point ,veneza m o i , je vons soulago-ai 
et vons domierai la paix. 11 altend la 
Samaritaine et la prévient, i l appelle le 
pnblicain et veut manger chez l u i , i l par-
donne á la pécheresse convertie et pi end 
sa défense, d ne condamne point la femme 

5i* 
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adullérc, mais i l Texhorle a ne plus pé-
cher. Le pasteur qai court api es la brebis 
égarée et la rapporte, le pere qui recoit le 
prodigue et Tembrasse : quels trails ! 
quelles images! 

Lacrainte sans esperance ne convcrtit 
personne: elle accable et décourage. Selon 
saint Pau!, les paleas se sont livrés au 
crime par désespoir. Ephes., c. 6, 19. 
Ce n'est point á ta crainlo, mais á la con-
íiance, qirune grande recompense est ré-
servée. Heb., c. 19, jfc. 35. 

Quelquesincrédules, aprés Calvin, ont 
o>é diré que Jcsus-Cbrist sur la croix a 
donné des marques de dcsespoir, parce 
qu'il a dit : Mon Bien, ponrquoi m'avez4 
vons dúlaissé? Ces censeurs téméraires 
n^nt pas vuquc ces paroles sont le premier 
verset du psaume 21, qui estune prophiMie 
des soníTrances du Messie. Jésus-Cbrist s'en 
est fail Tapplicatio i sur la croix, pourmon-
trer qu'il Taccomplissait álalettre.C'cst un 
nouveautrait de lumicre qu'il faisait briller 
aux yeux des Juifs, mais auquel iís furenl 
encoré insensibles, digncsién cela deservir 
de modeles aux incrédules. 

DÉSIR. Nos désirs, dit tres bien un au-
teur moderne, sont des priores que nous 
adressons aux objels qui scml)lent nous 
promeltre ¡c bonheur. Ainsilout dcsir asi 
un cuite, et c'esl le cuite ducanir, par con-
séquent le principe de la religión nulurclle. 
Ceux qui ne romontentpoint á la premierc 
cause de tous les biens, ont auiantde dicux 
qu'il y a d'étres capables de leur proemer 
le bien-clre; des que riiomme a des désirs, 
i l sait se faire des divinités. Saint Paul aeu 
la mémeidée, lorsqu'il a dit queleshommes 
sensuels se foni un dicu de leur venlre, 
Plúíipp., c. 3, f , 19, et que Tavarice est 
une idobUrie, CQIOSS., C. O, ^. 5. 

Cest avec raison que Dieu déíeud, dans 
sa loi, les désirs injustes et déréglés. Celui 

3ui désire le bien d'aulrui ne manquera pas 
e s'en emparer, s'ü en írouve le moyén ; 

le seul rítlsír réíléclii des voluptésscnsuelles 
est condamnable, parce que celui qui s'y 
livre ciierche dans ce djisif inéme une 
partie déla satisfaction qirilscprometdans 
la consommalion du crime. « .ie vous de
clare, dit le Sauveur, que celui qui regarde 
une l'emme pour exciter en í t i i -mcmo 
de mauvais désirs, a deja commis l'adul-
í t re dans son coeur. » Mattk. „ c. 5. 
f 28. 

II ne fautpas conclure de la que les dé
sirs, meme indéiibérés, auxqueis nous ne 
consenlons point, sont des péchés. Saint 
Paul, 7?o)/¡.. c. 7, y.7 et suiv., doune le nom 
de;pe<Ji&fíiá la concupiscence, á \m\ dés'u-
índélil)éré du ;nal; mais i l est évident, pai
la suite méme de ce cbapitre, que, par -pé-
ché, i l entcnd un vice, un défauljiine im-
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perfection, et non un crime punissable. I I 
appetle la concupiscence un péché, parce 
que c'est TeHet da péché originel avec le-
quel nous naissons, et qu'ellc est la cause 
du péché, lorsque nous ne lui résistons pas. 
Cest la remarque de saint Auguslin, lib. 1, 
de Nupt. el Conctip., c. 23, n. 25; lib. 2, 
contra Jid.,c. 9, n. 52^ Op. imperf., lib. 2, 
c. 22(3, etc.Si dans d'autresendroifs cesaint 
docteur semble envisager la concupiscence 
comme un péché imputable et punissable, 
il fautles rectiííerpar rapplicalion qu'il a 
donnée lui-méme. On aurait tort de con
clure de la que, selon saint Augustin, une 
action peut ótre un péché sans étre libre , 
ou que pour étre libre, i l n'est pas besoin 
d'étre exempt de nécessité. 

DESPOTISME, gouvernemont d'un seul 
avec une autorité absolue et illimitéc. 

Les incrédules scútiennent, trés-mal á 
propos,quc le despotismo est ne de la reli
gión. 11 est venu naturellement du pouvoir 
paternel, qui, dans les sociétés naissantes, 
ifest limité par aucune loi civilc; i l n'est 
borné que par la loi.naturellc, etcelle-ci 
est nulledans un bomme sans religión. L'on 
a faussement imaginé que le despotisme 
étail né du gouvernement tbéocratique; les 
ílomains, les Orees, les Egyptiens, les Chi-
nois, les Négres, n'ont point connu ce gou
vernement; cependant le despotism&s'est 
établi choz eux, parce qu'une société nais-
sante et encoré mal policée ne peut étre 
gouvernée que par un pouvoir absolu. 
L'bomme, une fois constitué en autorité , 
veut naturellement élre seul maitre, et 
écarter toule barriere eapable de géner 
son pouvoir; i l est done impossible quMl 
ne devienac. despote, á moins que la re
ligión ou la forcé ne mettent unfrein á sa 
puissanec. 

La religión primitive, loin d'auloriser le 
despotismí; des peres, ou l'abus du pouvoir 
paternel, leur a cnseigné que leurs enfants 
sont un fruil de la béucdiction do. Dieu, 
Gm., c. 1, y 28; c. a, % 25; que tous les 
bommes sont enfants d'un méme pere, et 
doivent se respecter les uns les antros 
comme les imagos de Dieu, c. 1, y . 27. L'E-
crilure représenteles premiersbommesqui 
ont été puissants sur la terre, comme des 
imples qui ont abusé de leurs forcos pour 
assujellir leurs semblables, c. 6, f . U. Nous 
ne voyons point dans la conduite des patri-
arebes les excés insensés que se permettent 
les déspotosebez les nations infideles. 

Cliez les ísraéliles, i l y avait un code de 
lois trés-complet, trés-clétaillé el tres-sage; 
los prclres, les jugos, lesrois ne pouvaicnt 
y déroger; le gouvernement n'élait done 
íivre au caprice ni des uns nidcsaulre.s Le 
vrai (Irspotisnr; n'a !¡cu que quand la vo-
lonté du souverain a, par elle-méme, forcé 
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de lo i , comme on le voit á la Chine el ail-
Icurs; chez les l iébreux, au conli-aire, ce 
n'était pas l'honune qui devait régner, c'é-
tait la loi. Elle avait iixé les droits légjtliries 
du roi cemme ceux des particulicrs, et les 
avail bornes. Deia.,c. 17, f, 16. Si Samuel 
annonce au\ Israéliicsdesabns ctdes vexa-
lions comme droits du r o i , I . Rey., 
c. 8, * , 11, i l est clair qu'!! parle des droits 
illégitiraes ques'altribuaient les sonverains 
des autres nations, puisque la loi deMoíse, 
loin de les accorder au r o i , les luí inter-
disail. Diodore de Sicile, tres-instruit de 
la qalure des goavernemenls, dit que 
Moíse filde sa nation unercpubliqae.Tra-
duction de Terrasson, tom 7, pag. i/i7 : 
et c'ést la premiere qui ait cxislé daus le 
monde. 

Dira-t-on sérieusement, comme les incré-
dules, que le chrisiianisme aulorise le cíesi 
polisme, parce qu'il commande aux peu-
ples Fobéissancc passive? fíom., c. lo. SMl 
avait conseillé la révolte,ce serait le cas de 
déclamcr. Mais ses dogmes, son cuite, ses 
lois tendent á inspirer l'esprit de charité, 
de iralernité, de justice, d'égalilé morale 
entre tous les hdmmes; comment lirera-
t-on de la des lecons de despotisme pour 
les princes, et d'esclavagepour les pcuples? 
Le despolisme pur u'esl étabii chez au-
cune nation dirélienne, et i l n ' ya aucun 
peuple derunivers qtii ait un gouvernement 
aussi moderé que ceiui des pcuples soumis a 
1 Evangilc: contreun fait aussi éclatant, les 
spécidations et les raisonnements sont ab-
surdes. Gonslanlin,premier emperenrebré-
lien, est aussi le premier qui, par sespro-
pres lois, ait mis des bornes au despolisme 
étabii par ses prtklccesseurs. 

Suivant nos politiques sans religión, le 
droit clivin que Ies róischrélieos prétendent 
leur apparteair, ct robéissance passive i l -
limitée que le clergé assure leur élre due, 
tendent au mciuc but, qui est deles remire 
despotes el de légilimer la lyrannie; mais y 
eut-il jamáis un roi dirétich assez insensé 
ponr enteudre par droit dioin le droit de 
violer les regles de la jusliceet d'enfreiiidre 
la loi naturelle? 11 a'ést point de droit plus 
divin (¡ue le droit naturel, et jamáis on ae 
pourra citer une loi divine positive, qui au-
torise les rois a le violer. Nous soutenons 
que le droit divin des rois n'esl auljré {|uele 
droit naturel, fondé sur rintórétgéuéral de 
la société, ou sur le bien commun qui est la 
loi supréme, etqne les loisdivinesposilives 
ifont rien fait antre choseque le coníirmer. 
Voyez AUTORÍTÉ, ROÍ, etc. 

Quant á Tobéissauce passive, i l est faux 
que le clergé enseigue qu elle doit étre i l -
limitée, puisqiril décide qu'un snjet ne 
dcvrait pas obéir si le souvcrain comman-
dait quelque chose de conlraire a la loi 
de !.>icu. Si on veul lalimiier d'uue autre 
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maniere, qui posera la borne oú elle doit 
s 'anéter ? 

Ce n'esl pas le clergé qui adieté a Uobbcs 
les principes de despolisme qu'il a éiablis, 
qui iuia enseigné que la souverairieté, de 
quelque maniere qu'elle soit acquise, est 
inamovible; qirelle n'est point fondéc sur 
un contrat; que le souverain nc peut 
faire á ses sujets aucune injurepour la-
quelle i l doive en etre privé; "qu'il ne peut 
commeltre une ihjustjce; que c'est á lui 
seul de juger de ce qu'il doit ou ne doitpas 
fairc, de la doctrine et des opinions qu'il 
doit bannir ou permeltre, de l'extcnsion ou 
des limites qu'il doit donner au droit de 
propriété, ou aux tribuís qu'il peni exi-
ger; que sans lui ou contre lui la société 
n'a aucun droit, etc. Leviatlian, I ' parí , 
cap. 18 et 20; s'il a voulu fonder celte doc-
irinc sur I'Ecrilurc sainte, le clergé n'esl 
pas responsable de cet abus. 

On peut aecuser, a plus juste tilre, les i n -
crédules de travailler á inspirer le despo
lisme aux princes, soit en les aflranchis-
sant de toute crainte de Dieu el de tout 
résped pour le droit divin, soit en décla-
mant mal a propos contre l'aulorilé sou-
veraine. Les principes séditienx qu'ils 
répandent dans leurs ouvrages sont un 
avertissement pour les rois de renforcer 
leur autorité, ct de subjuger par la crainte 
ceux qui ne sont plus soumis par la re
ligión. 

""Commentpeut-on teñir aucun comptede 
la doctrine de nos politiques incrédulcs¡, 
quand on en considere les contradictions ? 
D'un colé , üs aecusent le clergé d'altribuer 
aux rois un droit divin iliimité; de Taulre , 
i ls lni reprochent de hiettre une barriere á 
l'auloi'ilé desrois, endisanl qu'illá.ut obéir 
a Dieu plutol qu'aux hommes. Lorsqu'ils 
veulent prouyer qu'il faut lolérer de fausses 
religions dans le royanme, lisdécident que 
le souverain n'a ríen a voir a la croyance 
de ses sujets, ni aucun droit de gener leur 
conscience; que quand une fois la tolé-
rance a été accordée. a des mécréanls, 
c'est un lilrc sacié auquel i l ne peut plus 
toucher. 

S'agil-il de détrnire ou de restreindre 
rautorilé et les droits du clergé ? Autres 
principes: alors le souverain eslíe mailre 
dadmellre dans ses états ou d'cn exdure 
tclle religión qu'il lui plaít, les ministres 
d'ime religión ne peuvent exercer aucun 
pouvoir quelconque sur les sujets que sous 
le bou plaisir ílu prince; aprés quinze 
siecles de possession, ils peuvent encoré 
etre légilimcmenl dépouillés de tous lenrs 
priviléges, et. génés dansl'cxercice des pou-
voirs (¡u'il ont recus de Dieu. En un mot, 
a l'égard des fausses religions, le souverain 
a íes mains liées; á l'égard de la vraie , i l 
esl loul-puissant el despote absolu. 
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I I y a du moins un fait incontestable , 

(fcst que jamáis un prince n'a visé au des-
potisme san's commencer par avilir et par 
écraser le clergé. 

DESSEIX. Voyez INTENTIOX. 

D E S T I N , DESTINÉE. Ge n'est point á 
nous de réfuter les visions des stoíciens, 
des mahométans , des matérialistes, sur 
le deslin; Ton comprend assez que celte 
doctrine ne peut suosistcr avec la notion 
d'une Providence divine qui gouverne le 
genre humain par un pouvoir absolu, mais 
avec douceur, bontc et sagesse, en lais-
sant aux hommes tonte la liberté dont ils 
ontbesoin, ponr que leurs actions soient 
imputables, dignes de recompense ou de 
chíitiment. Par le destín, un chrélien ne 
peut cntendre autre chose que les décrcts 
de cette Providence paternelle; loin d'éri 
avoir de í'inquiétude , i l trouve sa con-
solation á se reposer sur elle , á hu aban-
donner le soin de son sort ponr ce monde 
et ponr l'autre : c'est a quoi Jésns-Christ 
nous exborte dans TEvangile. M a l t k , c. 
6, f . 25. Celte lecoil est d'un meilleur 
usage que toutes les máximes de la phi-
losophie. Voyez FATALISME. 

Mais á quoi servirait de combatiré le 
destín , si Ton s'obslinait á le ramener 
sur la scene sous le nom de prédestína-
tion absolue? Que notre sort éternel soil 

l fixé par une nécessité á laquclle Dieului-
méme soit soumis, ou par des arréts irré-
vocables de Dicu , auxquels nous n'avons 
pas le pouvoir de résister, cela est forl 
égal pour nous. II vaudrait encoré mieux, 
dit Epicure, vivre sous l'Empire de la 
divinité la plus capricieuse, que dans les 
chaines d'un destín inexorable; mais Dieu 
n'est ni capiicieux ni inexorable ; i l est 
bou, et i l aime ses créatures. Lorsque 
Jésus-Cbrist nous recommande la tran-
quillité de l'csprit, i l ne donne pas pour 
raison la puissance absolue du Üieu que 
nous servons, et Fimpossibilité de ré
sister á ses décrets, mais sa bonté pater
nelle : « Votre Pere celeste, d i t - i l , sait ce 
dont vous avez besoin. » Or, nous présu-
mons que Dieu ne sait pas moins ce qu'il 
nous faut pour Pautre vie que pour celle-ci, 
et qu'il n'est pas moins disposé á nous 
donner des secours pour Pune que pour 
Pautre. 

DEÜTÉRO-C.VNOMQUE ; c'est le UOm 
que donnent les théologiens á certains 
livres de PEcriture sainte , qui ont été mis 
dans le canon plus tard que les autre» ; 
soit parce quMIs ont été écrits les derniers; 
soit parce qu'il y a eu d'abord des doutes 
sur leur autbenl'icité. 

Les íuifs distin°;uent dans leur canon 
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des livres qui n'y ont été mis que fort tard. 
Ils disent que sous Esdras une grande 
assemblée de leurs docteurs , qu'ils nom-
ment la grande synagogue, til le recueil 
des livres hébreux de Panden Testament 
tel qu'ils Pont aujourd'hui; qu'elle y placa 
les livres qui n'y étaient pas avant la cap-
tivité de Babylone , en particulier ceux de 
Daniel, d'Ezéchiel, d'Aggée, d'Esdras et 
de Néhémie. Mais cette opinión des Juifs 
n'est appuyée sur aucune preuve solide. 

L'Eglise' chrétienne a placé dans son 
canon plusieurs livres qui ne sont point 
dans celui des Juifs, et qui n'ont pas pu 
y étre selon leur systéme, puisque plu
sieurs n'ont été coniposés que depuis le 
prétendu canon fait sous Esdras ; tels sont 
la Sagesse, rEcclésiastique , les Macha-
bées. D'aulres y ont été mis fort tard, 
parce que PEglise n'avait pas encoré exa
miné , rassemblé et comparé les preuves 
de leur canonicité. Jusqu'alors i l a été per-
mis d'en douter; mais depuis qu'elle a 
prononcé, personne n'est plus en droit de 
les rejeler; les livres dcntéro-canoníqiies 
ne sont pas moins sacres que les proto-
canoníques ; le retard du jugement de 
PEglise ne le rend que plus respectable, 
puisqu'il n'a été porté qu'avecpleine con-
naisance de cause. 

Nous ne voyons pas pourquoi Pon refu-
serait á PEglise ebrétienne un privilége 
que Pon accorcle á PEglise juire; pourquoi 
est-elle moins capable que la synagogue 
de juger que tels livres sont inspirés, ou 
parole de Dieu, et que tels autres ne le 
sont pas ? S'il y a un point de fait ou de 
doctrine necessaire á l'enseignemcnt de 
PEglise, c'est de savoir quels sont les 
livres qu'elle doit donner auxíidélescommc 
regle de leur croyance. 

Nous ignorons sur quelle preuve les Juifs 
se sont fondés pour dresser leur canon, 
pour y admotlre certains livres et en re-
jeter d'aulres ; si ce point a été décidé 
par une assemblée solennelle des docteurs 
juifs, ou s'il s'est élabli insensiblement 
par une croyance commune; si cctle opi
nión a été d'abord unánime, ou contcstée 
par quelques docteurs, etc. Nons voyons 
seulement que les Juifs ont eu de la répu-
gnanceá recevoir, commedivins, les livres 
dont le lexte liébreu ne subsistait plus, et 
dont i l ne restait qu'une versión , de 
méme que ceux qui ont été d'abord écrits 
en grec. Mais cette prévenliondes Juifs en 
faveur de l'hébreu sent un peu trop le 
rabbinisme moderne ; nous admirons la 
confiance avec laquelle les prolestants Pont 
adoptée. Les Juifs ont pu savoir certaine-
ment qui était rauleur de tel ou tel livre , 
mais nous ignorons sur quelle preuve et 
par quel molif ils ont jugé qu'Esdras, par 
cxemple, était inspiré de Dieu plutót que 
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Tauteur du livre de la Sagesse ; c'élait 
néanmoinslapremiere question á décider, 
avant de savoir si tel livre devait étre mis 
dans le canon plutót qu'un autre. 

Pour nous, qui croyons la canonicité ct 
Tinspiration des livres saints, non sur Tau-
lorité ou le rémoignase des Juifs, mais sul
la parole de Jésus-Chiist et des apotres , 
que nous avons recue par Torgane de l'E-
glise, nous pensons que c'est a elle que 
nous devons nous en rapporter pour savoir 
avec cerlitiide quels soni les livres sacres 
de rancien Teslament, aussi bien que ceux 
dunouveau. Foyez ÉCMIÜRE SAINTE. 

Les livres que les Juifs iVadmettent point 
dans leur canon de rancien Testameht, 
sont Tobie, Judith, les sopt dei'ñier» cha-
pitres d'Esther, la propliétie de Barucli, la 
Sagesse, TEcclésiastiquc , les deux livres 
des iMachahées. 

Les livres áeutéró-canoniqucs du nou-
veau Testament sontrEpllre aux líebreux, 
celle de saint .lacqncs et de Saint .hide, la 
secunde de saint Pierre, la seconde et la 
troisieme de saint Jcan, et rApocalypse, 
tés-^artiés1 dthtíér'ó-cmiátiii¡iié's do. quel-
ques livres sont, dans le prophele Daniel, 
le canlique des trois enfants, Toraison 
d'Azarie , les bisloires de Susanne, de Bel 
et du dragón ; dans saint Marc, le dernier 
chapitre; dans saint Luc , la sueur de sang 
de Jésus-Cbrist, rappbrtée cnap. 22 , . / .M ; 
dans saint .lean, rnisloiré de la íennne 
adultere , chap. 8, 7̂ . 1. 

Parmi ees livres, les protestants ont 
trouvé bou d'en recevoir qnclques-uns et 
de rejeter les aulres; les liUbériens, les 
calvlnistes ct les anglicans ne sont pas 
entieremcnl d'accord sur ce point. Mais i l 
y a une remarque essenticlle á faire. Les 
critiques, niénic protestants, ont van té 
avec raison Tantiqnilé et rexcellencc de ' 
versión syriaque de rancien ctdu mniTcau 
Testament: elle a été faite, disent-ils, ou 
du temps des apotres, ou immédialement 
apres, pour Tusagc des óglises de Syrie. 
Or, cette versión renferme les livres den 
Uh-o-canoniqucs admis par l'Eglise ro-
mainc. llsétaient done admis comme livres 
sacres par los óglises de Syrie , immódia 
tement aprós lo temps des apotres, et ils 
Oht continue jusqu'á présent d'otrc regar-
dós comme lels, soitpar les Syriens maro-
nites 011 catholiques , soit par les Syriens 
jacobitos ou eutyebiens. Ils sont recns de 
ihéiiie par les ebrétiens copbtes d'Egypte, 
par los Elbiopiens et par les nestoriens. 
Ces diJIérentes sectes bérétiquos n'ont pas 
emprunté cette croyance de TEglise ro-
maine, de laquelle olles sont séparées 
depuis plus de douze cents ans. Done 
l'Eglise romaine n'a pas été mal fondée á 
déclarcr ces livres canoniques. Perpct. de 
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la Fo i , t. 5 , 1 . 7, c. 7; Assémani, Bibliot. 
oricnt., t. 3 et i , etc. 

Si les réformateurs avaient été plus in-
struits, s'ils avaient connu les anciennes 
versions et la croyance dos dilférentos sec
tes des ebrétiens orientaux, sans doute ils 
auraientété moins téméraires; mais leurs 
success^urs, mieux informés, devaient étre 
moins opiniulres. 

Selon le témoignage d'Rusobe , Uist. 
eccics., liv. / i , c. 26, Mélilpn , évéque de 
Sardes, qui vivait au miüeu du second sie-
cle, dans le catalogue qirü donno des l i 
vres de rancien Testament, ne comprend 
point Tobie, Judilb, Eslber, la Sagesse, 
rEcclésiaslique, les Macbabées. Le concile 
de Laodicée , tena entre Tan 360 et 370, 
n'y place pas non plus ces livres, excepté 
celui d'Estber. L'autour de la Synopse at-
tribuéo a saint Atbanase parait avoir copié 
le concile do Laodicée. Dans le 76e ou le 
85' canon des apotres, i l n'est pas fait 
meniion de celui de Tobie; mais i l cst 
parlé de trois livres des Macbabées. Le 
troisieme concile de Carthage, lenu Tan 
397, donne une listo semblable á la nOtre; 
ello se trouve la memo dans un autre cata
logue trés-ancien, cité par Bévéridge, et 
i l y est parlé de quatre livres des Macba
bées. Pour le nonveau Testament, Ensebe, 
liv. 3, cb. 3 et 25 , dit que quelques-uns 
ont rejeté du canon Tépitre de saint Paul 
aux Ilébreux; qu'on a doulé des épitres 
de saint Jacques, de saint Jude, de la se
conde et do la troisieme de saint .lean, et 
de rApocalypse; le concile de Laodicée 
n'omet que ce dernier ouvrago dans son 
catalogue; le concile de Cartílago Ta com-
pris dans le sien ; le 76c canon des apotres 
ivon parle pas , i l mol a sa placo los deux 
épitres de saint Clément ot los Constitu-
tions apostoliques. Enfin, le catalogue cité 
par Bévéridge compte rApocalypse et les 
deux lettres de saint Clément. On nous 
demande si ce concile avait recu une inspi-
raliou divine pour mettre au nombre des 
livres saints plusieurs écrits que IT'.glise 
primitivo ne regardait pas comme lels. 

Si nous avions a répondro a des pro
testants, nous leur demanderions a notre 
toar quelle inspiration nouvelle ils ont 
recue pour cboisir entro eos divers catalo
gues anciens , celui qui leur a plu davan-
tage, ot pourquoi les trois socios protes
tantes n'ont pas été inspirées de méme ; 
comment ils sont surs que Méliton a été 
mieux inslruit de la croyance unlversclle 
de l'Eglise que coux qui ont dressé le 76* 
canon des apotres, etc. Mais-, sans faire 
attontion á la bizarrerie des protestants, 
nous disons qu'en matiore do faits, i l n'est 
pas besoin d'une inspiration pour ctre 
mieux informé que ceux qui nous ont pré-
cédés, i l sufilt d'avoir acquis de nouveaux 
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lémoignages ; et c'est le cas dans lequel 
s'est trouyé le concile de Carlhage á Tégard 
de celui de Laodicée et a Tégard de Móli-
ton. L'Eglise romaine , instrúite iramédia-
tement par les apotres et par leurs premiers 
disciples, a pu rccevoir d'eux rlesinstruc-
tions qni n'avaient pas été données aux 
églises crOrient; c'est elle qui a fait savoir 
á Téglise d'Afrique que les apotres tenaient 
pour authenliqaes etponr livres sacres les 
écrits dont nous parlons, et qu'ils les Ini 
avaient donncs comme lels. l̂ es protes-
tants, qui ne veulent pour regle de foi que 
des livres , n'avoueront pas que les choses 
aient pu se passer ainsi; mais les varietés 
méme qui se trouvent entre les catalogues 
des difíerentes églises prouvent coutr'eux. 
Voyez CANON. 

Nous parlerons de chacim des livres 
deutéro-canoniqucs sous son titre parli-
culier. 

DEUTÉnoxoMSí, livre sacré de rancien 
Testament , et le dernier de ceux que 
Moíse a écrits. Ce nom grec est composé de 
ihutepoí, serond, et de ymcj, 7-égle ou l o i ; 
parce que le Deuléi-onome est la répéti-
lion des lois compriscs dans les premiers 
livres de Moíse; pour cette raison les rab-
bins le nomment quelquefois misclma , 
c'est-á-dire, répétition ele la loi. 

II est évidentqtie celtc répélilion était 
nécessaire. De lous les ísraéliles quiétaient 
sortis de l'Egypte , tous ceux qui étaient 
pour lors ágés de vingt ans et au-dessus, 
étaient morts pendant les quarante ans qui 
venaient de sécouler dans ledéser t , en 
punilion de leurs murmures, excepté Galeb 
et .losué. Nuni. ,c. IZi. >'r. 2J. Tous ceux 
qui avaient moins de vingt ans á cette épo-
que, en avaient pres de soixante lorsqu'ils 
entrerent dans la ierre promise. 11 était 
done a propos que Moíse leur rappehít la 
mémoire des évencments dont iis avaient 
été témoins oculaires dans leur jeunesse, 
etdes lois qu'il avait publiées pendant cet 
intervalle de quarante ans. Aussi fait-il 
l'un et Taulre dans le Dculéronomc; i l 
renouvelle les lois, et i l prend á témoin 
ees hommes, déjá avancés en age, de tous 
les événements qui se sont passés sous 
leurs yeux et en présence de leurs peres; 
précaution sage, a laquelleles censeurs de 
Moise nVmt jamáis fait attention. 

De tous les livres de Moíse, c'est celui 

Sui est écrit avecle. plusd'éloquence et de 
ignité, et dans lequel cet homme célebre 

soutient le mieux le ton de légisiateur i n 
spiré. I I y rappelle en gros les principaux 
faits dont les Israélites devaient conserver 
la mémoire; i l confirme ce qu'il avait dit 
dans les livres précédents, et y ajoute 
quelquefois de nouvelles circonstances. I I 

DEU 
yvassemble des lois principales, y répiHe 
les commandemenls du Décalogue, et pal
les exhortations les plus patliéliques, i l 
tácbe d'engager son peuple á observer íide-
lement cette législation divine. Les derniers 
chapitres sont surtout remarquables, et le 
cantique du cbapitre 32 est du style le plus 
sublime. 

On y volt un vieillard cassé de travaux , 
mais dont Fesprit conserve toute sa forcé , 
qu i , á l ave i l l e de samort,dont i l sait le 
jour et riieure, porte encoré sa nation dans 
son sein, qui s'otiblie lui-méme pour ne 
s'occuper que de la destinée d'un peuple 
toujours ingrat et rebelle. 11 ranime ses 
forces, serré son style, releve ses expres-
sions, pour mettre sous les yeux de ce 
peuple assemblé les bienfaits de Dieu, et 
les grands événements dont i l a été l u i -
méme rinstrument, les molifs les plus ca-
pables de faire impression sur les esprits 
et les cceurs. I l litdans Tavenir; la crainte, 
respérance, la piété, le zele, la tendresse, 
ragitent et le transportent; i l presse,il 
encourage , i l menace, i l prie , i l conjure; 
i l ne voit dans Tunivers que Dieu et son 
peuple. Si quelques traits peuvent carac-
teriser un granel bommej ce sont certaine-
ment ceux-lá. 

Le livre du Deutéronome fut écrit la 
quarantiéme année apres la sortie d'Egyp-
le, dans le pays des Moabites, au delci du 
Jonrdain. Cette expression equivoque en 
bébreu a donné lieu á des critiques poin-
tilleux de douter si Moíse en était vérita-
blement l'auteur, parce qu'il est certain 
qu'il n'a pas passé. ce íleuve, et qu'il est 
mort dans le pays des Moabites. On leur a 
fait voir que l'expression traduite par an 
dr ía , peut étre également rendue paren 
deca, ouplulót , qu'elle signiíie aupas-
sa'g?. En effet, dans Josué, chap. 12, i l est 
parlé des peuples qui habitaíent Béhéber, 
an (teta du Jonrdain, du cóté de l'orient, 
et de ceux qui demcuraient au dé la , du 
cote de roccident; l'on pourrait citer plu-
sieurs autres exemples. II suflit de lire at-
tentivement le Deutéronome , pour sentir 
qu'un autre (pie Moíse n'a pas pu en élre 
l auteur. 

Sa mort, qu'on y lit a la fin, formerait 
une diíliculté plus considerable, si l'on ne 
savait pas que la división des livres de 
l'ancien Testament est tres-moderne. Ce 
morceau fut ajouté par Josué á la narra-
tion de Moíse, ou plutot, c'est le commen-
cement du livre de Josué. I I est aisé de s'en 
apercevoir, en comparant le premier verset 
de celui-ci, selon la división présente, avec 
le dernier verset du Deutéronome. C'est 
done une faute de la part de ceux qui ont 
fait la división de ce livre d'avec celui de 
Josué, qui y était anciennement joint sans 
aucune división; i l fallait commencer celui-
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ci tlouze verséis plus haut, el i l n'y aurait 
poinl eu de dilficulté. 

Dans r i i é b m i , le Deutéronome conLient 
onzc paradles 011 divisions , quoiqifil n'y 
en ait que dix dans Tédition que les rab-
bins euontdonnée á Venise, celle-ci u'a 
que 2Ü cbapitres en 955 verséis : mais dans 
le gree, le latín el les autres versions, ce 
livie contient '¿k chapin es et 952 verséis. 
Au reste, ees divisions ne fonl rien pour 
l'inlégrité du livre, qui a toujoius été rec.u 
pour canonique par les Juífs et par les 
ebréliens. 

Dans la préface qui esl á la tele du tome 
3, p. G, de la Bibíe d'Avignon, i l y a une 
concordanceabrégéc des lois deMoíse ran-
gees dans leur ordre naturel; i l cst bou de 
la consulter pour avoir une idee juste de la 
législalioniuive. 

Josué, chao. 8 de son livre , f . 80; Tau-
leur des Paralipomenes , 1. 2, c. 25, 7̂ . Zi; 
celui du quatrienie livre des Rois, c. IZi, 
% 6 ; Daniel, c. 9, 12 el 13; Barucb, c. 
1 , ¡s1-. 20; c. 2, f . 3; Nébémie, c. i , ^ . 8 et 
9; c. 13, f . 1; rauteur du second livre des 
Macbabées, c. 7, ^ . 6, citenldes paroles et 
des lois de Moíse qui ne se trbuvent que 
dans le Deutéronome; ainsi, de siecie en 
siecle, ce livre du Pcntateuque se trouve 
rappelé par les divers écrivains de rancien 
teslament. Par iá on voit combien on doil 
se fier á un critique incrédnle qui n'á pas 
liésité d'afíirmer qi^aucun des livrés jüifs 
ne cite une loi,un passage du Pentatcuque, 
en ráppeiañt les phrases dont rauteur du 
Pentatcuque s'est serví. 

Ce mérae critique a brouillé exprés la 
cbronologie el la gcographie, pour trou-
ver des lausselés dans le Deutéronome; i l 
a changé le sens de plusienrs expressions 
pour y montrer des absurdités , mais elles 
ne tombent que sur luí. On a répondu soli-
dement á toutes ses objections, dans la 
Béfuíation de la Bible expliquéis, 1. 6, 
c. 2. 

D E U T E R O S E . O'est ainsi que les Juifs 
nomment leur Mischna on scconde loi ; le 
grec ÍEÚTcpoaí; a la méme signification. 
•Ensebe acense les Juifs de corrompre le 

vrai sens de TEcriture par les vaines expli-
calions de leurs deuléroses. SaintEnipbane 
dft qu'on en cilait quaire espéces, les unes 
sous le nom deMoise, les autres sous le 
nom d'Akiba, les troisiemes portaient le 
nom d'Adda ou de Juda, les qualriémes 
celui des cní'ants desAsmonéens ouMacba-
bées. 

I I n'esl pas aisé de savoir si la Mischna 
des juifs d'aujourd'hui est la méme que ees 
deuléroses, si elle les contient toutes, ou 
seulement uneparlie. SaintJérome ditque 
les Uébreux les rapportaient á Sammai et á 
Hil lel ; si cette antiquilé était bien prouvée, 

elle mériterail altenlion, puisque Joséphe 
parle de Sammias , qui vivait an commen-
cement du régne d'liérode , el qui esl le 
méme que Sammai . Mais saintJérome parle 
loujours des deuléroses avec un souverain 
mépris; i l les regardait comme un recneil 
defables, de puérilités et dobscénilés. U 
dit que lesprincipaux auteurs de ees belles 
décisions sont, suivant les Juifs, Barakiba, 
Siméon el IJiiles. Le premier est probable-
menl le pére ou l'aíeul du fameux Aldba, 
Siméon est le méme que Sammai , et Hilles 
esl mis pourllillel. Euseb. i n l s a i . l ; E p i -
phan., Hceres., 33, n0 9; liieron., in Isai, 
c. 8; Joséphe, Ant. Jud , 1. IZi, c. 17; 1. 
15, c. 1. rloyez TALMUD. 

DEVIN , DIVISATION. L'on a nommé en 
général devin un homme auquel on a sup-
posé le don, le talent ou Tari de découvrir 
fes choses cachées; el comme Tavenir est 
tres-caché aux hommes, Ton a nommé di-
vinalion Tari de connaitre et de prédire 
Tavenir. 

La curiosité el Tintéret, passions i n 
quietes, mais nalurelles á rhumanité,sont 
la source de laplupari de ses erreurs etde 
ses crimes. L'homme voudrail tout savoir; 
i l s'est imaginé que la Divinité aurait la 
complaisance de condescendre a ses désirs. 
Souvent i l lui importe de connaitre des 
dioses qui sonl au-dessus de seslumiéres; 
i l s'est flalté que Dieu, oceupé de son bon-
heur , consentirait á les lui révéler. 

I ln 'a done pas été nécessaire que des 
imposteurs vinssent lui suggérer celte con-
fiance; ses désirs ont été la source de son 
erreur. I I a cru voir des révélations et des 
prédictioñs dans lous les phénoménes de 
la nature ; c'est une des raisons qui ont 
fait imaginer partout des esprits, des gé-
nies, des inlelligences prétes á faire du 
bien ou du mal aux hommes. Tout événe-
ment surprenant a été regardé comme un 
présage et un pronoslic de bonheur onde 
malheur. 

Unpen de réflexion suffilponr faire con-
cevoir que cette démangeaison de tout sa
voir est une espéce de révolte contre la 
Providence divine. Dieu n'a voulu nous 
donner que des connaissances trés-bor-
nées, aíin de nous rendre plus soumis á 
ses ordres, et parce qu'il a jugé que des 
lumiéres plus étendues nous scraient plu-
tót pernicieuses qn'utiles. Ainsi la divina-
tion n'estpoint un acte de religión, ni une 
marque de respect envers Dieu, mais une 
impiélé, elle suppose que Dieu secondera 
nos désirs les plus injustes et les plus ab-
surdes. Les patriarchés consultaient le Sei-
gneur, mais ils n'usaient d'aucune divina-
tion , et nous verrons que Dieu la défen-
dait sévérement aux Juifs. Levit., c. 19, et 
Deut., c. 18. 
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11 serail a pcu prés impossible de faire 

rénumération de tous les moyens qui ont 
été mis en usage pour déconvi-ir les dioses 
cachées et pour présager Tavenir, puisqu'il 
n'est point d'absurdités aiíxqüelles on u'ait 
eu recours. Mais pour níohtrer que la íbur-
berie des faux inspirés a eu beaucoup 
moins de part á ce désordre que les faux. 
raisonnements des parliculiers, i l nous 
suffira de parcourir les diffcrentes especes 
de cliviñ'átion dont i l est parlé dans 1 Ecri-
ture; ciles ont été á peu prés les mémes 
cbez tous les peuples, parce que les mémes 
causes y ont contribué partout. 

La premiére se faisait par Finspectlon 
des astres, des étoiles, des pianétes , des 
nuées; c'est l'astrologie judiciaire ou apo-
télesmatique, c'est-á-dire , efllcace , que 
Moísc nomme méonen. Comme on s'aper-
coit, que les divers aspects des astres an-
ñoncent souvent d'avance les changements 
de Tair, ce pbénoméne joint íi leur cours 
régulier ct á rinfluence qu'ils ont sur les 
productions de la terre, persuada aux hom-
mesque les astres étaient animéspardes es-
prits, pardes intelligences supéneures,par 
des tlieux ; qu'ils pouvaient done instruiré 
leurs adorateurs; que dans leur marche et 
leurs apparences tout élait significatif; de 
la les horoscopes, les talismans, la crainte 
des eclipses et des météores, etc. 

Une connaissánce parfaite de Tastrono-
mie ne suflisait pas pour détromper les 
bommes de ce préjugé, puisque les Ghal-
déens, qui étaient les meilleurs astrono-
mes, étaient aussi les plus infatués de l'as-
Irologie judiciaire; ce n'est pas seulement 
le peuple, mais les pbilosophes qui ont 
cru que les astres étaient animés. Moíse , 
plussage, averlitles Ilébreux queles astres 
du ciel ne sont que des ílambeaux que 
Dieu a faits pour rutililé des bommes. 
Deut., c. h, 7̂ . 19. Un propbéte leur dit de 
ne point craindre les signes du ciel, comme 
font les autres nations. J é r c m i e , c. 10, 
Ĵ . 2. 

La seconde est nommée mecalscheli, 
qu'on traduit par augure; c'esl la divina-
tion par le vol des oiseaux, par leurs cris, 
par 1 eurs mouvem en ts e t par d'autres signes: 
les oiseaux font souvent pressentir le beau 
temps ou la pluie, le vent ou Torage ; ils 
préviennent I lilveir par leur fuite, ils an-
noncent le printemps par leur retour. On 
a cru qu'ils pouvaient annoncer de méme 
les aulres événements. Sur ce point, les 
Romains ont poussé la superstition jusqu'á 
la puérilité : cet abus était défendu aux 
Juifs, Deut., c. 18, ¡vv. 10. Un savant cri t i 
que pense que le mot hébreu peut signiíier 
aussi la divination \idíV \ t serpent, parce 
quenaldiischsigniíiuneserpent, Mémoires 
de CAcadémie des Inscrvptions, t. 70, 
in - i2 , p. 10^. 
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Latroisiéme, *\>\>p\te mecaLscliepli, est 

exprimée dans les Septante par praliques 
occultes et maté fices. Ge sontpeut-étre les 
drogues que prenaient les devins, et les 
contorsions qu'ils faisaient pour se procu-
rer une prétendue inspiration. II y a plu-
sieurs especes de plantes ct de cbampi-
gnons , qui causent á ceux qui les mangent 
un délire dans lequel ils parlent beaucoup, 
et font des prédictions au basard : des 
bommes simples ont pris aisément le délire 
pour une inspira tío». I I était encoré défen
du aux Juifs de les consulter et d'y ajouter 
foi. Ibid. 

La quatriéme est celle des hobberbn ou 
encbanteurs, de ceux qui employaient des 
formules de paroles et des cbantspour re-
cevoir l'inspiration. Personne n'ignore jus-
qu'oñ a été porlée la superstition des pa
roles efficaces ou des formules magiques, 
pour opérer des effets surnaturels. C'est 
une suite de la conüance qu'on avait á la 
priére en général. Moíse interdit cette pra-
tiqne. Deut., c. 18, 11. 

5° I I ne veut pas qu'on interroge les es-
prits pytbons, oboth, qu'on croit étre Ies 
ventriioques. On sait aujourd'bui que le 
talent de parler du ventre est naturel á 
certaines personnes; mais ceux qui en 
étaient dones autrefois onlpu fort aisément 
étonner Ies ignoranls, en faisant entendre 
des voix dont on n'apercevait pas la cause 
et qui semblaient venir de fort loin. La 
voix renvoyée par Ies écbos, a donné lien 
a la méme illusion. Le méme critique que 
nous avons deja cité est d'avis que oh signi-
íie esprit, ombre, manes des morts, puis
que la pythonnisse d'Endor est appelée 
BahhaLatii ob, celle qui commande aux 
ob, aux esprits; dans ce cas, c'est la n é -
cromancie que Moíse défend dans cet en-
droit. 

6o Ilproscrit Icsjiddéonim, les voyants, 
ceux qui prétendaient étre nés avec le ta
lent de deviner et de prédire, oul'avoir 
acqüis par leur étude. Ces deux derniéres 
especes de divination sont les seules dont 
l'origine vienne certainement de la four-
berie des imposteurs. 

La septiéme est I'évocalion des morts , 
nommée par Ies Grecs nécromancic. Elle 
fut quelquefois pratiquée par Ies Juifs, 
malgré la défense de Moíse. Deut., c. 18, 
f . 11. On se souvient que Saül voulut inter-
roger Samuel, aprés sa mort, pour ap-
prendre de luí I'avenir, et que Dieu íit 
paraítre en effet ce prophéte pour annon
cer á Saül sa mort procbaine. / . Reg. cap. 
18. Geux qui rendaient un cuite aux morts, 
supposaient qu'ils étaient devenus plus 
savants et plus puissants que les vivants , 
et pouvaient leur étre útiles. Les réves , 
dans lesquels on croyait avoirvu des morts 
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el les avoir entendus parler, ont inspiré 
naturellement ceüe coníiance. 

La huitiéme consistait á méler ensamble 
des bagueltes ou des fleches marquées de 
certains signes, et á juger de i'avenirpar 
rinspection de celle qu'on tiiait au hasard. 
On appelait cel art bélomancie on rabdo 
mande; i l en cst parlé dans Osée et dans 
Ezéchiel. 

La neuviéme étzitVhéjjatoscopie, ou la 
science des araspices, Tinspection da foie 
et des enlrailles des animaux. Par cette 
inspection, on pouvait juger d é l a salu-
brité de I'air des eaux, des paturages de 
leí canlon, par conséquent de la pios-
périté fulure d'une mélairle ou d'ime coló
me qu'on voulait y élablir. Mais on poussa 
la folie jusqu'á croire que cette inspection 
pouvait fairc prévoir les événements de 
toute espéce. Pour comble de démence, 
on imagina que Tavenir devait étre mar
qué encoré plus clairement sur les entrad
les des hommesque sur cellesdes animaux. 
JNOUS ne pouvons penser, sans frémir, aux 
horribles sacrifices auxquels cette frénésie 
a donné lieu, mais nous n'en voyons aucun 
v<?slige chez les Juifs. 

10° Eníin, Moíse leur avait défendu de 
prendre coníiance aux songes. Dmt . , c. 18, 
f . 11. Cette faiblesse n'a pas été sculement 
la maladie des ignorants, mais aussi celle 
des pcrsonnes instrultes, dans lous les 
lemps et chez loutes les nations ; i l n'a pas 
été nécessaire que les imposteurs travail-
lasseat á en infecter les hommes. 

I I faut y ajouter la dioination par les l i 
gues tracées, par des caracteres jetés au 
hasard, par les serpents , etc. 

Ce détail, qu'on pourrait pousser plus 
lo in , demontre qu'unemauvaise physique, 
des expériences imparfaites de médecine , 
des observations fautives sur riníluence 
des astres, sur Tinstinct des animaux, sur 
des événements fortuits, ont été Ja cause 
de tontes les erreurs et de toutes les super-
stitions possibles; que le polythéisme, ou 
la conüance aux prétendus génies moteurs 
de la nature, a dil nécessairement les pro-
duire; que la folie curiosité des peuples y 
a eubeaucoup plusdeparl que la fourberie 
des faux inspirés. 

Moíse n'en avait épargné aucune,, i l les 
avait toutes proscrites sous le nom général 
de divination. D'ailleurs, rhistoire d é l a 
création, la croyance d'un seul Dieu, d'une 
Providence générale et particuliére, de-
vaient en préserver tous Ies adorateurs du 
vrai Dieu. Moise promet aux Hébreux que 
Dieu leur enverra des prophétes; i l leur 
ordonnedeles écouter et de lermer l'oreille 
aux vaines promesses des devins et des fai-
seurs de prestiges. Ibid.Mn législateur, 
qui prend tant de précautions pourp ré -
munir son peuple contre toute espéce 
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dimposturc, ne peut pas étre lui-méme 
un imposteur. Mais les Juifs ont souvent 
oubhé les lecons et les lois de Moíse; en se 
hvrant á l'idolutrie, ils retombaient dans 
toutes les folies dont elle fut toujours ac-
compagnée. 

Cependant quelques incrédules préten-
dent que le patriaiche Joseph avait appris 
et pratiquait en Egypte l'art de la divina
tion. I I íait diré á ses fréres, par son en-
voyé , Gen. c. Ixh 3 : « La coupe que 
vous avez prise, est celle dans laquelle 
monseigneur boit, e tdont i l se sert pour 
tirer des augures. » y . 15, i l leur dit l u i -
méme : « Ignorez-vous qu'il n'y a personne 
qui m'égale dans la science de deviner ? » 
11 est clair, par ees paroles, que Joseph 
pratiquait la divination par les coupes, 
qui consistait á jeter des caractéres ma-
giques dans une coupe remplie d'eau, et 
á y lire ce qui en résultait. Mais un écri-
vain récent, qui entend tres-bien l 'hé-
breu, a fait voir qu'il faut traduire ainsi 
ees deux verséis : « N'avez-vous pas la 
coupe dans laquelle mon maitre boit ? Voilá 
qu'il fait et qu'il fera encoré des recher-
ches á cause d'elle.,.. Ne conceviez-vous 
pasqu'un bommecomine moi la cherche-
rait et rechercherait avec soin?» Le méme 
terme qui signifie augurev ou deviner, 
sigmfie aussi rechercher, el ce sens ne 
laisse aucune difficulté. 

Malgé les progrés des sciences naturel-
les , malgré les défenses etles menaces de 
la religión, i l est encoré des esprits cu-
rieíix, frivoles, ignorants, opiniatres, 
qui ajoulent foi á la divination, qui se-
raient tout préts á renouveler les supersti-
tions du paganisme, parce quelespassions 
qui les ont fait naitre sont toujours les 
mémes. Vainement l'nn nous vante Ja phi-
losophie comme un préservatif assuré con
tre tóales ees espéces de démence : les 
Crees et les Romains, qui se piquaient de 
philosophie, n'étaient pas plus sages sur 
ce point que les autres peuples. Suivant le 
temoignage de Xénophon , Socrate regar-
dait la divination comme un art enseigné 
parles dieux; i l consultait gravementl'o-
raclede Delphes, et conseillait aux autres 
de faire de méme. On sait quel fut l 'enté-
tement de Julien et des autren nouveaux 
platoniciens pour la théurgie; en cela ils 
ne faisaient qu'imiter les stoiciens. L ' i n -
crédulité méme n'est pas un remede fort 
eflicace contre la superstition, puisque Ies 
épicuriens ont été souvent aussi supersti-
lleux que les femmes. I I n'est pas impossible 
de trouver des hommes qui croient á la ma-
gie sans croire en Dieu. 

Cicéron reproche á tous les philosophes 
en général, d'avoir contribué plus que per
sonne á égarer les esprits. « Autant 11 est 
nécessaire, d i t - i l , d'étendre et d'affermir 
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la religión par la connaissance de la na-
ture, autanl 11 faut déraciner la supersli-
tion. Ce monstre, toujours attaché sur nos 
pas, nous poursuit, nous lonrmente; si 
Ton entend un dcvin, si un prósage frappe 
nos oreillcs, si Ton oííi e un sacriíice, si Ton 
éleve les yeux veis le ciel, si Ton rencontre 
un astroiogue ou un augure, s'il fait un 
(•clair, s'il tonne , si la loudre tombe, s'il 
arrive quolque chose d'extraordinaire qui 
ait Tair d'un prodige , et i l est impossible 
qu'il n'en arrive pas souvent, jamáis on 
n'a Tesprit en repos. Le sonnneil incme, 
destiné á étre le remede el la fin de nos 
Uavaux et de nos inquietudes, devient, pal
les songes, une nouvelle source de soucis 
ot de terreurs. On y ferait moins d'allcn-
tion , on parviendrait á les mépñser , s'ils 
ne trouvaient un appui chez les philoso-
phes meme les plus éclairés et qui passent 
pour les plus sages. » De Divinal . , lib. 2, 
n. 1ZI9. 

Thicrs, Traite des Superst., premiare 
partie, liv. 3, c. 1 et suiv., Bingham, Orig. 
Ecclés., liv. 16. cli . 5, rapportentles décrets 
des conciles et les passages des Peres de 
TEglise, qui condamnent et proscrivent 
íoute espéce de divination. Voyez MAGIE, 
SUPERSTITION, PRÉSAGE. 

• D E V O I R , obligation moraic. Selon les 
principes de la tbéologie, tout devoir est 
íondé sur une l o i , et la loi n'est autre cbose 
que la volonté d'un législateur, d'un supé-
rieur revétu d'autorité, parce qu'á toute loi 
i l faut une sanction. Oii i l n'y a point de loi, 
dit saint Paul, i l n'y a point de prévarica-
lion. Roin.,c. h, f . 15. Done i l n'y a point 
non plus de devoir on d'obligation; mais 
Dieu n'a pas pu creer Tbomme tel qu'il est 
sans luí donner des lois. 

Les matérialistes, qui ont voulu fonder 
nos obligalions morales sur la conslitution 
de la nature humainc telle qu'elie est, sans 
remonter plus haut, ont abusé de tous les 
iermes pour enimposer á ceux quiné réflé-
cbissent pas. L'homme a des besoins, sans 
doute, i l ne peut y pourvoir sans le secours 
de ses semblables: mais s'il se trouve assez 
íort ou assez habile pour contiaindre ses 
semblables á pourvoir á ses besoins , sans 
rien faire en leur faveur, comment prou-
vera-t-on qu'il a violé un devoir? La pre-
miere nécessité pour lui , et par conséquent 
le premier f/cwir, est de pourvoir ases be-
goins par tous les moyens qui se trouvent 
en son pouvoir; en satisfaisant á cette né
cessité, i l suit l'impulsion de la nature; 
quand i l nuirail aux autres par la, en quoi 
peut-il pécher ? 

Gonfondrelanécessitéphysiqueavecrob-
ligation morale, est un sophisme grossier. 
En résistant á la nécessité physique, nous 
souííions, sans nous rendre pour cela cou-
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pables; en résistant á l'obligation morale 
noussommescoupables, quand méme nous 
ne souflVirions pas. Faire violence á notre 
sensibililé pbysique , n'est pas toujours un 
crime; c'est souvent un acte de vertu ou de 
forcé de Táme; et souvent nous y sommes 
obligés, pour ne pas résister au sentiinent 
moral , ou á la voix de la conscience. La 
sensibilité physique, le besoin et la néces
sité qui en résullent, sont souvent une pas-
sion que la raison désavoue; lesenliment 
moral et la nécessité qu'il nous impose , 
viennent de la l o i : confondre toutes ees 
idées, ce n'est plus raisonner. 

Plusieursde ceux qui admeltent un Dieu, 
disent que les devoirs de riiomme décou-
lent de sa nature méme, lelle que Dieu Ta 
faite. Cela est trés-vrai, puisque Dieu n'a 
pas pu donner á l'bomme la nature qu'il luí 
a donnée, ta raison, la liberté ,1a conscience, 
sans le destiner á telle íin, et sans lui i m -
poser telleslois: mais i l estabsurde de faire 
ici une abstraction, de mettre d'un colé la 
nature bumaine , de rautre la volonté d i 
vine ; de diré que nos obligations viennent 
de la premiére et non de la seconde. La na
ture bumaine eile-raéme ne vicnt-elle pas 
de la volonté divine? La volonté que. Dieu a 
ene de créer l'bomme tel, a élé libre et arbi-
traire; la volonté de lui imposer telles lois 
ne l'était plus, elle a élé nécessairement 
conforme á la premiére volonté, parce que 
Dieu est sage et ne peut pas se contredire. 
Mais le principe immédiat de nos devoirs 
ou de nos obligalions est la i o i , ou la vo
lonté divine conforme á la nature qu'il nous 
a donnée. 

Dirons-nous que les devoirs de riiomme 
sont fondés sur la raison ? 

La raison, ou la faculté de réílécbir, nous 
fait voir la sagesse de la loi qui nous est i m -
posée, par conséquent la juslicc de nos de
voirs; la conscience nous applique á nous-
mémes cette lo i , nous fait sentir qu'elie est 
pour nous et qu'elie nous oblige : en violant 
la lo i , nous nous écartons de la raison et 
nous résistons á la voix de la conscience; 
mais la raison ella conscience ne sont pas 
la loi ni le fondemeni de l'obligation ; 
elles n'en sont que les interpretes, ou si 
l'on veut, le héraut qui la publie et la fait 
connaitre. 

Cicéron semble avoir reconnu cette vérité 
dans son Traite des Devoirs, de Officiis; 
i l avait fondé nos obligations morales sur le 
dictamen de la raison , mais i l a compris 
que cela ne suffirait pas; aussi, dans son 
second livre des Lois,\ \ a établi le droit en 
général sur la loi supréme, qui est,dit-il, la 
raison éternelle du Dieu souverain. O r , 
puisque nos devoirs et nos droits sont tou
jours corrélatifs, ils doivent avoir le méme 
fondement. C'est aussi ce qu'a reconnu un 
célébre philosophe moderne. Esprit de 
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Leibnitz, lom. 1 , page 383. Voyez DROIT 
NATUREL. 

On ne saurait pousser trop loin la préci-
sion sur cetle matiere, parce que les incré-
dules abusent de tous les termespour fonder 
une moralitc nos actions, indépendam-
ment de la loi de Dieu. 

Leurs raisonnemcnts ne sont qu'un ver-
biage vide de sens, quand on Texamine de 
pres. « Pour nous iinposer des clevoirs, dl-
senl-ils, pour nous prescrire des lois qui 
nous obligent, i l faut sans doute une au-
torilé qui ait droit de nous commander. 
Refusera-t-on ce droit a la nécessüé ? Dis-
putera-l-on les ti tres de celte na ture qui 
cominande en souveraine á tout ce qui 
existe? L'homme a des dcvoirs, parce qu'il 
est homme, c'est-á-dire, parce qu'il est 
sensible; aime le bien ct fuille mal, parce 
qu'il est forcé d'aimer l'un et de haír fau-
Ire, parce qn\\ est obligó de prendre les 
moyens níccssaires pour obtenir le plaisir 
et pour éviter la douleur. La nature, en le 
rendant sensible, le rendít sociable.» Po-
litiqne nafMrelle, lome 1, Disc. , § 7; 
Syslbme s o d a í , premiére partie, c. 7, etc. 

Ainsi , en confondant la nécessité pby-
sique avcc Tobligalion morale, les lois 
physiques de la nature avec les lois de 
la consciencc, le plaisir et la douleur avec 
le bien et le mal moral, on peut dérai-
sonner á son aise. 1" Je nie que la nécessüé 
ou la nature me commande ou me forcé 
de rechercber le plaisir présent, et de 
fuir une douleur présente; de prcférer 
l'un ou Tautre á un plaisir ou á une dou
leur fulure, et que je prévois, ou de faire 
le contraire ; ni de préférer un plaisir 
pbysique et corporel a un plaisir d'imagi-
nation, ou de m'exposer á une douleur cor-
porelle, plutot qu'á une douleur spirituello, 
causée par les remords. Confondre les dif-
férentes especes de plaisirs et de douleurs, 
c'est une supéreherie absurde. 2o Si j 'éíais 
forcé á un de ees cboix, mon action ne se-
rait pas libre ni susceptible de moralité; 
elle ne serait ni louable, ni blamable, elle 
ne pourraitmérilerni récompenseni puni-
t ion ; i l est absurde de regarder comme 
vice ou vertu ce qui se fait par nécessité de 
nature. 3o I I est faux que. rbomme ait des 
devoirs et soit sociable, parce quMl estsCTi-
sible; les animaux sont sensibles aussi bien 
que nous; la nature leur fait recbercher , 
comme á nous, le plai nr et fuir la douleur; 
sonl-ils pour cela sociables, ou susceptibles 
d'une obligation morale ? Les incrédules 
sont les mailres de s'abrulir tant qu'il leur 
plaira, ils ne nous forceront pas de les imi-
ter. U0 Diré que la nature ow.\di nécessüé 
nous imposc dos lois, c'est un autre abus 
des termes; la l o i , proprement dite, est la 
volonté d"im élrc intelligent, revélu d'une 
autorité légitime; cela peut-il s'entendre 
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d'une nature avengle, qui, selon les incré
dules, n'esl rien autre chose que la maliére? 

Ils souliennent que la crainte de perdre 
Festime et raffection de nos semblables fait 
beaucoup plus d'impression sur nous que 
celledessupplices éloignés, dont la religión 
nous menace dans une autre vie, puisque 
les hommes les oublient toutes les fois míe 
des passions fougueuses ou des habitudes 
enracinées les portent au mal. La plupart 
en doutent, ou ils savent qu'on peut les 
éluder. Tout cela est faux. Io Ceux qui sont 
emportés par des passions fougueuses ne 
tiennent pas plus de comple de la haine et 
du mépris de leurs semblables, quedes 
menaces de la religión, ils bravent égale-
ment ees deux objets de crainte. 2o II est 
encoré plus aisé d'éluder les jugements des 
hommes que ceux de Dieu , puisqifon 
peut cacher aux hommes ce qu'on ne 
peut pas cacher á Dieu. 3o Chez les nations 
dont les moenrs sont perverlies, rien de 
plus injuste que le jugement du public; 
tout homme vertueux est forcé de le bra-
ver, et c'est ce qu'ont fait tous ceux qui ont 
mieux aimé endurer les supplices que de 
trahir leur conscience. 4° L'exemple de 
quelquos forcenés, tels que les daellistes, 
qui craignent plus de passer pour htches 
que d'élre homicides, neprouve rien, puis-
qulls bravent les lois humaines aussi bien 
que les lois divines, et que la plupart sont 
tres-capables des crimes les plus ignomi-
nieux et les plus laches. Voy. LOI . AU mot 
DROIT , nous prouvorons que nos devoirs 
et nos droits sont corrélatifs, et sont tou-
jours en méme proportion. 

DÉVOT, DÉVOTIOX. La piété, le cuite 
rendu á Dieu avec ardeur et sincérité, est 
ce qiron nomme dévotion, un chrétien 
dévot est celui qui honore Dieu de cette 
maniere, qui est attendri et consolé inlé-
rieurement par les exorcices de piété, et 
qui sen acqnitte régulierement. I I est vrai 
que cette íidélilé ne sufiit pas pour consti-
tuer la vraie piété, la solideOKüOíion,- il 
faut qirelle soit accompagnée des vertus 
morales et chrétiennes, mais i l est aussi 
certain que la piété nepeut pas se soutenir 
sans les pratiques qui Texcitent et rentre-
tiennent. 

Prier, méditer la loi de Dieu, faire des 
lectures instructivos etédiOantes, assister 
aux ofiiees de TEglise, fréquenter les sa-
crements, aimer la.retraite, faire quelqucs 
austérités , renoncer aux amusements 
bruyants et dangereux du monde, sont dos 
dioses borníes et louables; mais la piété 
solide ne se borne pas la: les vrais déools 
sont charilables, compatissants aux maux 
du prochain, altentifs á les connaitre et a 
les soulager, patients, résignés, soumis a 
Dieu; si la reunión de tous ees caracteres 
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ne rend pas un chrélien vertueux, nous 
ne savons plus ce qu'il faut enteudre par ce 
terme. 

Les premiers qui ont cherché á dcprimer 
la dévotion, sont les protestanls; ils ont 
traité de superstition toutes les pratiques 
de piélé, ils les ont supprlmées lant qu'ils 
ont pu; ils ont dit que la confiance á ees 
oeuvres extérieures détruit la foi aux méiites 
de Jésus-Chr is t , et restime des vertus 
morales; que rasskluité aux dioses de su-
rérogation nous détournc d'accomplir les 
devoirs nécessaires. C'est a peu pres com-
me s'ils avaient soutenu que la priere nous 
détourne de penser á Dieu, et que raumone 
détruit la charité. 

11 est singulier que ees censeurs si éclai-
rés prétendent prendre mieux l'esprit du 
christianisme, que Jésus-Christ lui-méme; 
ce divin Sauveur a été un modele de piété 
ou de dévotion. íl a dit qu'il faut prier con-
tinuellement et ne jamáis se lasser: i l cm-
ployait les nuits á ce saint exercice; i l a 
passé quarante jours dans le désert ; á 
quoi y était-il oceupé, sinon á la médita-
tion ? II rendait á Dieu ses adoralions dans 
le temple, i l célóbrait les fétes juives, i l a 
loué la piété d'Anne la prophétesse, les 
offrandes de la pauvre yeuve", la priere 
humble et rextérieur pénitent du publi-
cain; en parlant des oeuvres de charité et 
des observances de la lo!, i l a dit qu'il fal-
lait faire les unes et ne pas omettre les au-
tres. Mallh. , c. 23, f . 23. Saint Paul dit que 
la piété est utile á tout; cela serait-il vrai , 
si elle nuisait a la vraie ver tu? 

Nous en appelons á Texpérience. Ou 
tjouve-t-on le plus ordinairement de la 
charité, de la clouceur, de la probité, du 
désintéressement, de la patlence , etc.? 
Est-ce chez les dévols ou parmi les i m 
pies? S'íl y a encoré dans le monde quel-
ques personnes recommandables par la 
réunion de toutes les vertus morales ^ on 
n'en trouvera pas une seule d'entre elies 
qui fasse peu de cas de la piélé. Or, pour 
juger sainement d'une yerta , i l nous parait 
que Ton doit plulót s'en rapporler a ceux 
qui la pr a liquen t qu'á ceux qui n'cn ont 
poinl. On dit qu'il y a une fausse piélé, 
une fausse dévotion; máis i l y a aussi une 
fausse charité, une fausse humililé, une 
fausse sagesse, etc., et cela ne prouve 
lien. 

I I peul y avoir, sans doute, des hommes 
qui se persuadent que les pratiques de piété 
tiennentlieu de vertus; qui se ílaltent que 
Dieu, lonché de leur cuite, ne les punirá 
pas de leurs déreglements ; qui cherchent 
á voiler, sous un extérieur religieux, des 
habitudes criminelles, afin de conserver 
leur réputalion. Ccs divers abus déla dé
votion méritent la censure la plus rigou-
reuse;mais c'est une malignité trt's-gra-
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luite, de la part des incrédules, de vouloir 
persuader que lous les dévots sont dans 
ce cas, et qu'il n'est poinl dans le monde 
de piélé sincere. 

La dévotion, rexaclitude á remplir lous 
les devoirs de religión, n'a pas la verlu 
d'étouíTer enlieremenl les passions, mais 
elle conlribue á les réprimer. Dira-t-on 
qu'un homme, qui lous les jours réíléchit 
sur ses défauts, sur les vices auxquels i l 
esl porté, sur ses chutes, qui se reconnait 
coupable, qui se propose ae se corriger , 
etc., n'en viendra pas á boulplus aisément 
que celui qui n'y pense jamáis, qui ajoute 
á ses passions nalurelles l'oubli de Dieu et 
des veri tés de la religión? Ce serait sup-
poser que les réílexions ne servent de ríen 
a la verlu. 

On dit que la dévotion esl le parlage des 
pelils esprits, des femmes qui font sem-
blant d'élrc dégoulées du monde, parce 
qu'elles en sont rebulées, des caracteres 
mélancoliques el sauvages. Soit, ppi.it un 
momenl. Lcquel vaut mieux, que ees gens-
lá s'obslinent á vivre dans le monde auquel 
lis sont á charge, ou qu'ils s'on relirent 
pour servir Dieu qui daigne les aecueillir 
et les consoler ? Leur vie retirée, piense , 
édifiante, ne nuil a personne; elides porte 
á des oeuvres de charité et d'humanilé que 
les indévols ne font pas; ils y apprennenl á 
prier pour ceux qui les insultent el les ca-
iüiunient. Un jour, peut-élre , ees derniers 
se trouveront fort heureux de les imiter : 
c'est ce qui peul leur arriver de mieux. 

Mais les dévots sont soupconneux, inj lis
tes, tracassiers,opinialres, vindicalifs, etc. 
Une aecusalion genérale esl loujours fausse. 
I I est absurde de soiiten¡r,ou que la dé 
votion par elle-méme donne lous ees dé 
fauts, ou que ceux qui sont nés avec eux 
sont plus portés á la dévotion que les au-
tres. II y a des dévots de lous les carac
teres, comme i l y a des impies el des i n 
crédules de toutes les especes. Lorsque 
ceux-cl montrent des vices et font de mau-
vaises acüons, á peine y fait-on la moindre 
atlention, ils semblcnl avoir acquis le pri-
vilége d'étre vicieux impunément. Si un 
dévot fail une faute, la sociélé retenlit de 
clameiirs;on veul que la dévotion rende 
l'homme impeccable. 

Ceux qui l'aiment doivent se consoler; la 
philosophie les autoriscrait a rendre mé-
pris pour mépris , la religión leur ordonne 
de rendre le bien pour le mal. Ils sont 
avertis que tous ceux qui veulent vivre 
pieusement el selon Jésus-Christ, souffri-
ronl perséculion, / / . T w i . , c. 3, f . 12; qu'ils 
doivent se rendre irrépréhensibles et sans 
reproche, comme les enfanls de Dieu, au 
imíieu d'une nation méchame et dépravée, 
dans laquelle ils brillent comme les ílam-
beaux du monde. Philipp., c. 2, ^ . 15. 
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Dans le langage ordinaire , faire ses 

dévol ions, c'est recevoir la sainle com-
munion. 

D I A B L E , maiivais esprit, ennemi des 
hommes. On donne ce nom á ceux des 
auges qui ont élé piécipiiés du ciel dans 
les enfers, pour s'étre réyoltés coalrc Üieu. 
11 Pe l r i , c. f . k. Le grec ^láSoio?, est 
formé de î iaéaX).© , j> croise, je traverse; 
c'est le méme que I hébreü Salhan, celui 
qui s'éléve contre nous. 

Les paiens, qui n'avaient aucune con-
naissance de la chute des auges ne pou-
vaient avoir du diublc la méme idée que 
nous; ils admettaient cependaut des dé-
mons méchants, cnncmis du ironheur des 
hommes. Les Chaldéens, les Perses, les 
Mauichéens, qui ont admis deux principes 
de toutes ciioses,run bon,rautre máü-
vais, neregardaientpointlesccond comme 
un auge dégradé, mais comme un etre 
•éternel et indépendant, dont le pouvoir 
ne pouvait etre détruit par le bon principe. 
Les Garaíbes et les aulres peuples améri-
cains, qui adorent de m6me un étre mal-
faisant qü'ils táchent d'apaiser, en ont a 
peupres la méme idee que les mániehéens; 
ron ne parle pas exaclement quand on dit 
qu'ils adorent le-diable. 

Une absurditéde la part des incrédulas 
«st de nous aecuser de tomber dans la 
méme erreur, quand nous supposons un 
•etre mécbant qui s'oppose aux desseins de 
Dieu. Nous ne le regardons que comme une 
créature de laquelle Dieu borne á son gré 
Je pouvoir et les opérations. Nous voyons 
dans le livre de Job que Satán nc put 
nuire á ce saint homme que par une per-
mission divine, et Dieu le permit pour 
éprouver la ver tu de Job et lui faire méri-
ter une plus grande recompense. 

Dans TEvangile, Jésus-Ghrist nous fait 
«ntendre qu'il est venu pour vaincre le 
fo r t a r m é , et lui enlever ses dépouiiles. 
Luc.,c. 11, >'. 15, 21.11 dit : « Le monde va 
étre jugé, et le prince de ce monde en sera 
chassé. » Joa7i., c. 12, 31. Dieu Favait 
prédlt par Isaíe: « Je lui livrerai la mul-
titude de ses eunemis, i l partagera les clé-
pouiUes des forts, parce qu'il a livré son 
ame á la mort, etc. » Isai. , c. 53, >v. 12. 
Saint Paul nous assure que la victoire de 
Jésus-Ghrist a été complete, qir i l a enlcvé 
les dépouiiles des principautés et des puis-
sanecs, et les a menées en triomphe, Co-
loss., c. 2, 15; que par sa morí i l a détruit 
celui qui avaitrempiredela mort, c'esi-á-
dire, le démon, Hebr., c. 2, f . 1/|. Dans 
l'yVpocalypse, i l est appelé le lion de Juda 
qui a vaincu, c. 5, Y. 5. Saint Auguslin a 
opposé les paroles de saint Paul aux blas-
phémes des manichéens, 1. l / i , contra 
Faustum, c. / j . Voyez DÉMON. 
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DIACONAT, ordre et office de diacre. 

Les protestants prétendent que, dans son 
origine, le diaconat n'était qu'un minis-
tére extérieur, qui se bornait á servir 
aux tables dans les ágapes, et á prendre 
soin des pauvres, des veuves, et de la 
distribuliou des aumónes. Quelques catho-
liques, comme Duraad et Gajetan, ont 
soutenu que ce n'était pas un sacrement; 
le commun des théologiens sontient le con-
traire. 

Des que les protestants ont nié la p ré 
sente réelle de Jésus-Ghrist dans L'eüchá-
rislie, le sacriíice de la messe, et qu'ils 
n'ont plus regardé cette cérémonie que 
comme une ci:nc, ou un souper commé-
moratif, i l n'est pas étonn;mt qifils aient 
envisagé la fonction de servir á Taulel 
comme un ministére purement profane ; 
Tune de ees erreurs est une suite naturelle 
de Tautre. Mais ce n'est point ainsi qu'en 
a jugé FEglise primitive, qu'en ont parlé 
saint Paul, í . Ti in. , c. 3 , ^ . 8,et saint 
Tgnace dans ses lettres L'apótre n'aurait 
pas exigé des diacres tant de vertu , s'ils 
n'avaient été que de simples serviteurs des 
fideles et du clergé. Voyez les Notes de 
Bévcridgé sur le deuxiéme canon des apo
tres. 

Les sectes chrétiennes, séparées de FE
glise romaine depuis plus de douzc cents 
ans, n'ont jamáis regardé le diaconat 
comme un minístére purement profane, 
duquel toute personne puisse faire les fonc-
tions,mais comme un ordre sacré;cl!es 
ont été de lont temps dans Fusage de don-
ner Vordinalion aux diacres, aussi bien 
qü'aux prétres et aux évéques; de memo 
qu'il n'a jamáis été perrais aux diacres de 
taire les lonctions des prétres ni des évé
ques , on n'a pas perrais non plus aux cleros 
infcriéurs de faire les lonctions des dia
cres. Le quatriéme canon des apotres dé-
fend á ees derniers de se charger d'aucune 
aífaire séculiére; Fon sait que ees canoas 
nous ont conservé la discipline du second 
et du troisn-me siecle de FEglise. 

Voici les principales cérémonics qu'ón 
observe en conférant le diaconat. D'abord 
Farchidiacre présente á l'évcque celui qui 
doit étre ordonné , disant que FEglise le 
demande pour la charge du diaconat: 
Savez-vous qu'il en soit digne , dit l'évé-
que ? Je le sais et le témoigne , dit Far
chidiacre , autant que la faiblesse kíi-
maine permet de íc connailre. L'évcque 
en reraercie Dieu; puis s'ádressant au 
clergé et au peuple, i l d i l : Nous clisons , 
avec l'aidc de Dieu, ce present sous-dia-
cre pour l'ordre du diaconal: si qucl-
qii un aquelque ckose contre l u i , qu' i l 
s'avance kardiment pour L'amour de 
Dieu, et qu'il le dise, mais qu'il se sou-
viennede sa condilion. Eusuiie i l s'arrcle 
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quelque temps. Cet avertissemenl marque 
rancienne discipline de consullcr le clergé 
et le peupie pour les ordinations : car en
coré que révéque ait lout le pouvoir d'or-
douner, etquele choix ouie consentement 
des laíques ne soit pas néccssairc sous 
peine de nullité , i l est néanmoins tros-
utiie de s'assurer du mérite des ordinands. 
On y pourvoit aujourd'hui par les publica-
tions qui se font au prone, et par Ies i n -
formations et les éxamens qui précedent 
Tordination : mais i l a été fort saintement 
institué de présenter encoré dansTaction 
memeles ordinands á la face de tóate 1 E-
glise , pour s'assurer que personne ne leur 
peut faire aucun reproche. L'évéque adres-
sant ensuite la parole á l'ordinand, luí dit : 
Vons clevez penser combien est grana le 
deqrú oü vous montez dans l'EgUse. Un 
diacre doü servir á l 'antel , baptiscr et 
précher. Les diacres sont a la place des 
anciem Lévites; ils sont la tribu et. t'hé-
ritage du Seigneur, ils doivent garder 
et porter le tabernacle, c'est-d-dire, 
défendre l'Eglise contre ses cnncmis invi
sibles, et l'orner par leur prédication 
e tpar leur exemple. lis sont obliges a 
une grande puretc, comme étant minis
tres avec les prétres , coopcratavrs du 
corps et du sang de Notre-Seigneiir et 
chargésd 'annoncer l'Evangile. L'évéquc, 
ayant fait quelqucs prieres sur i,ordiriap,a, 
dit entre autres dioses: Nous aulrcs hom-
mes , nous avons examiné su vie, autant 
qu ' i l nous a été possible: vous, Seigneur, 
qui voyez le secret des cceurs, vous pou-
vez le purifier et lui donner ce qui mi 
manque. L évéque mcl alors la main sul
la téte de Tordinand, eñ disant: Beccvez 
le Saint-Esprit ,pour avoir la .[orce de 
résister au álable et a ses tentalions. I I 
lu i donnc ensuite l 'élole, la dalmatique , 
et eníin lo. livre des évangiles. .Quelques-
uns ont era que la porrection de ees vis-
truments , comme parlent les Ihéolo-
giens , était la malicre du sacrement con-
féré dans le diaconal; mais la pluparl 
des thélogiens pensent que Timposilion 
des mains est la malicrc, et que ees mots, 
Accipc Spiritum sanctum , etc., ou les 
priores jointes á l'imposition des maias, 
en sont la forme. Voyez le Pontifical Ro-
main ; Fleury , i m i i t . au Droit ecclcs., 
tom. 1, part. 1, c. 8 ; Cingham , Orig ec-
clésiast., 1. 2. c. 20, tom. 1 , et Farticle 
DIACHE ci-apres. 

. DiACONESSE, terme en usage dans la 
primilive Eglise, pour significr les per-
sonnes du sexe qui avaient dans TEglise 
une fonction fort approclianíe de celle des 
diacres. Saint Paul en parle dans son épl-
tre aux Romains , Pline le Jcune, dans 
une de ses lettres á Trajan, fait savoir a 
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ce prince qu'il avait fait mettre á la 
torture deux diaconesses qu'il appelle 
mitiistrcB. 

Le nom de diaconesses était aflecte a 
certaines femmes dévotes, consacrées au 
service de l'Eglise, et qui rendaient aux 
femmes les serviecs que les diacres ne 
pouvaient leur rendre avec bienséance; 
par exemple, dans le baptéme, qui se con-
térait par immersion aux femmes, aussi 
bien qu'aux liommes. Voyez BAPTÉME. 

Elles étaient aussi préposées á la garde 
des églises, ou des lieux d'assemblée , du 
cóté oñ étaient les femmes, séparées des 
hommes, selon la coutume de ce temps-
lá. Elles avaient soin des pauvres, des 
malades de leur sexe, etc. Dans le temps 
des persécutions, lorsqu'on ne pouvait 
envoyer un diacre aux femmes , pour les 
exhorter et les forlifier , on leur envoyait 
une diaconesse. Voyez Balsamon , sur le 
deuxiéme canon du concile de Laodicée , 
et les Conslituiions apostoliques, 1. 2,, c. 
57: Assémani, Bibliotli. onenl., tom. 4 , 
chap. 13, p. 847. 

Lupus , dans son Commentaire sur les 
Conciles , dit qu'on les ordonnait par l 'im
position des mains , et le concile in T r u l 
lo , se sert du mot -¿slfOTOVSTV, irnposer tes 
mains, pour oxprimer la consécration des 
diaconesses. Néanmoins Baronius nie qu'on 
leur imposat les mains, et qu'on usat d'au-
cune cérémonie pour les consacrcr; i l se 
fonde sur le dix-neuvii-me canon du con
cile de Nicée, qui les met au rang des 
laíques , et qui dit expressément qu'on nc 
leur imposait point les mains. Cependant 
le concile de Ghaícédoine régla qu'on les 
ordonnerait á quarante ans , et non plus 
tó t ; jusque-lá , elles ne l'avaient été qu'á 
soixante, comme saint Paul le prescrit 
dans sa premiérc épitre á Timolhée, et 
comme on le peut voir dans le Nomoca-
non de Jean d'Antioche, daos Lalsamon, 
le Nomocanm de Pbolius el le code théo-
dosien , et dans Tertullien, De velandis 
Virgin. Ce méme Pére , dans son traité 
Aduxorem., 1.1, c. 7, parle des femmes 
qui avaient recu rordinalion dans l'Eglise , 
ct qui , par cette raison, ne pouvaient plus 
se marier . car les diaconesses étaient des 
veuves qui n'avaienl plus la liberté de se 
marier, et ilfallait rriéme qu'elles n'eus-
sent été mariées qu'une fois pour pouvoir 
devenir diaconesses ; mais, dans la suite, 
on prit aussi des vierges: c'est du moins 
cequedisent saint Epipbane, Zonaras;, 
Balsamon , et d'autres. 

Le concile de Nicée met les diaconesses 
au rang du clergé, mais leur ordination 
n'était point sacramentelle; c'était une cé
rémonie ecclésiastique. Cependant, parce 
qu'elles prenaient occasion de lá de s'éle-
ver au-dessus de leur sexe , 1c concile de 



Laodicée cléfendit de les ordonner á Tave-
nir. Le premier concile d'Orange, en hbi, 
défend de meine de les ordonner, et en-
joint á celles qui avaient été ordonnées, 
"de recevoir la bénédiclion avec les simples 
Jaiques. 

On ne sait point au juste quand les dia-
conesscs ont cessé, parce qu'elles n'ont 
point cessé partont en méme temps : Ton-
ziéme canon du concile do Laodicée semble 
á la vérité les abroger; mais i l est certain 
que longtemps aprés i l y en eut encoré 
en plusieurs endroits. 

Le vingt-sixiéme canon du premier con
cile d'Orange tenu Tan tibí ; le vingtieme 
de celui d'Epaone , tenu Tan 517 , défen-
dent de méme d'en ordonner ; et néan-
moins i l y en avait encoré du temps du 
concile in Trullo. 

Alton de Verceil rapporte , dans sa bui-
liéme lettre, la raison qui les lit abolir ; i l 
dit que, dans les premiers temps , le mi-
nistére des femmes était nécessaire pour 
inslruire plus aisément les autres femmes', 
et les désabuser des errems du paganis-
me ; qu'elles scrvaient aussi á leur admi-
nistrer le baptéme avec plus de bienséan-
ce; mais que cela n'étail plus nécessaire 
depuis qiron ne baplisait plus que des en-
fants. I I taut encoré ajputer maintenant, 
dequis qu'on ne baptise plus que par infu
sión dans Téglise latine. 

Le nombre des diaconesses semble n'a-
voir pas été íixé. L'empereur Héraclius , 
dans sa lettre á Sergius, patriarche de 
Conslantinople, ordonne que , dans la 
grande église de cette ville, i l y en ait qua-
rante, et six seulemcnt dans celle de la 
Mere de Dieu , qui était au quarlier des 
Blaquernes. 

Les cérémonies que Ton observait dans 
la bénédiction des diaconesses , se trou-
vent encoré prcsentement dans Tcucologe 
des Grecs. Maltbicu Blastares , savant ca-
noniste grec , observe qu'on fait prcsque 
la méme cbose pour recevoir une diaco-
nessc que dans Tordinaiion d'un diacre. 
On la présente d'abord á l'évéque, devant 
le sanctuaire, ayant un pctit mantean 
qui lui couvre le con el les épaules, et 
qu'on nomme moforium. Apres qu'on a 
prononcé la priére qui commcnce par ees 
mots: la gráce de Dieu, etc., elle lait une 
inclinatioñ de téle, sans fléchir les genoux. 
L'évéque lui impose ensnite les mains en 
prononcant une priére; mais tout cela 
n'élait point une ordinalion, c'était seu-
lement une cérémonie religieuse sembla-
ble aux bénédictions des abbesses On ne 
voit plus de diaconesses dansl'église d'Oc 
cident depuis le douziéme siécle, ni dans 
celle d'Orient passé le treiziéme. Maccr, 
dans son llierolexicon, au mol diaconesse, 
remarque qu'on tronve encoré quelque 
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trace de cet office dans les églises oú i l y 
a des malrones, qu'on appelle véttdon-
nes, qui sont chargées de porter le pain 
et le vin pour le sacriíice á l'oílerloire de 
la messe, selon le rit ambrosien. Les Grecs 
donnent encoré aujourd'bui le nom de dia
conesses aux femmes de lenrs diacres, 
qui , suivant leur discipline , sont ou 
peuvent étre mariés; mais ees femmes 
n'ont aucune fonction dans l'Eglise , com-
me en avaient les anciennes diaconesses. 
Bingbam, Orig. ecclést., t. 2, l . 2, c. 22. 

DIACONIE, en latin diaconia ou diaco-
nium. C'était, dans l'Eglise primilive , 
un hospice ou hópital éiabli pour assis-
ter les pauvres et les infirmes. On donnait 
aussi ce nom au ministere de la personne 
préposéc pour veiller sur les besoins des 
pauvres, et c'était l'office des diacres pour 
les hommes, et des diaconesses pour le 
soulagement des femmes. 

DIACOINIK , est le nom qui est resté á 
des chapelles ou oratoires de la ville de 
IVome , gouvernées par des diacres , cha-
cun dans la région ou le quarlier qui lui 
est atlecié. 

A ees diaconies était joinl un hópital ou 
burean pour la dislribulion des aumónes ; 
i l y avait sept diaconies, une dans chaqué 
quarlier, et elles élaient gouvernées par 
des diacres, appelés pour cela cardinanx-
diacres. Le ebef d'entre eux s'appelail ar-
ckiáiacre. 

L'hópital, joint á l'église de la diaconie, 
avait pour lé temporel un administrateur 
nommé le pirre de la diaconie, qui était 
quelquefois un prél re , et quelquefois aussi 
un simple laíque; á présent i l y en a qua-
torze alleclés aux cardinaux-diacres; Du-
cange nous en a donné les noms, ce sont 
les diaconies de Sainte-Marie dans la voie 
large, de Saint-Eustacbe auprés du Pan-
théon, etc. 

DiACONiQUE , l ieu prés des églises, dans 
lequel on serrait les vases et les ornemenls 
sacres pour le service divin : c'esl ce que 
nous nommons aujourd'bui sacrislic. 

DIACRE, un des ministres inférieurs de 
l'ordre biérarchique, celui qui est promu 
au second des ordres sacrés. Sa fonction 
est de servir á l'autel dans la célébration 
des sainls mystéres. I I peut aussi baptiser 
et précher avec permission de l'évéque. 

Ge mot est formé du grec ^láz-ovo?, qui 
signifie ministre, serviteur. 

Les diacres furent institués au nombre 
de sept par les apótres. Act., c. 6. Ge 
nombre ful longtemps conservé dans plu
sieurs églises. Leur fonction était de servir 
dans les ágapes, d'administrer l'eucharis-
tic aux communiants , de la . porter aux 
absents, el de distribuer les aumOnes. 
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Selon les anciens canons, le marlage n'é-

tait pas incompatible avec l'état et le mi-
nistere des diacres; mais i l y a longtemps 
qu'il leur est inlerdit dans l'Eglise romaine, 
et le pape ne leur accorde des dispenses 
que pour des raisons tres-importantes, en
coré ne restent-ils plus alors dans leur rang 
et dans les fonctions de leur ordre; des 
qu'ils ont dispense et qu'ils se marient, ils 
rentrentdans Tétat laíquc. 

Anciennement i l était défendu aux dia
eres de s'asseoir avec les prétres. Les ca
nons leur défendent de consacrer : c'est 
une fonction sacerdotale. Ils défendent 
aussi d'ordonner un diacre, s'il n a un tilre, 
s'il est bigame , ou s'il a moins de vingt-
einqans. L'empereur Justinien, dans sa 
novelle 133, marque le méme age de vingt-
eiuq ans : cela était en usage lorsqu'on 
n'ordonnait les pretres qu'á trente ans; 
mais á présent i l suffit d'avoir vingt-trois 
ans pour pouvoirétrc ordonné diacre. Sous 
le pape Sylveslre, i l n'y avait qu'un diacre 
á Ilome; depuis on en fit sept, ensuite 
quatorze, et eníin dix-buit quon appelle 
cardinaux-diacres, pour les distinguer 
de ceux des autres églises. 

Leur charge était d'avoir soin du tcm-
porel et des rentes de TEglise, des au-
mones des fideles, des besoins des ecclé-
siastiques, et meme de ceux du pape. 
Les sous-diacres faisaient les collectes, et 
les diacres en élaient les dépositaires et 
les administraleurs. Ce maniement qu'ils 
avaient des revenus de TEglise , accrut 
leur autorité á mesure que les richesses 
de TEglise augmenterent. Ceux de Rome, 
comme ministres de la premiere Eglise, se 
donnaient lapreséance; ilsprirent meme 
á la fin le pas sur les pretres. Saint Jéróme 
s'est fort recrié cóntre cet abas, et prouve 
que le diacre est au-dessous du prétre. 

Le concile in Trullo, qui est le troisiéme 
de Constanlinople; Arislinius, dans sa Sy-
íiopse des canons de ce concile; Zonaras, 
sur le méme concile; Siméon Logotlif-te, 
et OEcumónius, distinguent les diacres 
destinés au ser vice des autels, de ceux qui 
avaient soin de distribuer les aumónes des 
lidéles. 

Les diacres récitaient dans les saints 
mysteres certaines priéíés, qui á cause de 
cela s'appelaient priores diaconiques. Ils 
avaient soin de contenir le peuple á l'é-
glise dans le respect et la modestie conve-
nables : i lne iéur était point permis d'en-
seigner publiquement, au moins en p ré -
sence d'un évéque ou d'un prétre : ils 
instruisaient seulement les catéchumenes 
et les préparaient au baptéme. La garde des 
portes de.l'église leur était conflée; máís 
dans la suite les sous-diacres furent char-
gés de celte fonction, et ensuite les por-
tiers, bstiarit. 

DIA 
Parmi les maronites du Mont-Liban, 11 y 

a deux diacres, qui sont de purs adminis-
trateurs du temporel. Dandini les nomme 
U signori diaconi, et dit que ce sont deux 
seigneurs séculiers qui gouvernentle peu
ple, jugent detous les différends, et trai-
tenl avec les Tures de ce qui regarde les 
tributs , et de toutes les autres aílaires. En 
cela le patrlárehe des maronites semble 
avoir voulu imiter les apotres, qui se dé-
chargérent sur les diacres de tout ce qui 
concernait le temporel de TEglise. I I ne 
convient pas, dirent les apótres, que nous 
laissions la parole de Dieu pour servir 
auxtables; etce fu t ía , en ellet, ce qui 
occasionna le premier établissement des 
diacres Maisil est constant que, des leur 
premiere origine, ils ont assistélesprétres 
et les évéques dans la célébration du saint 
sacriíice etdans Tadministration des sacre-
ments. Fo7y¿JzBingham,Oníjr. ecclcs.,t. 1, 
liv. 2, cbap. 20. 

I I n'est presque aucun fait de Fhistoire 
ecclésiastique que les prolestants n'aient 
entrepris cíe déguiser et d'arranger á leur 
maniere; c'est se qui leur est arrivé á l'é-
gard de Tinstitution des diacres. Mosheim, 
dans VHist. eccl., premier s í te le , 2c part. 
c. 2, § 10, etdans son ttist. chrct., premier 
sítele. § 37, note 5, prétend qu'on a tort 
de chercher cette institulion dans le cba-
pitre 6 des A cíes des apó t r e s , qu'il en est 
parlé déja dans le chapitre 5; que Ivs jéunes 
gens qui ensevelirent les corpsd'Ananie et 
de. Saphire étaient des diacres; i l observe 
que comme le nom presbyteri, les anciens, 
n'a point de rapport á l'áge, mais seulement 
á roíllce ou au ministere des pretres, ainsi 
le motjuvenes ne désigne point des jeunes 
gens dans TEvangile et dans les épitres de 
saint Paul, mais ceux qui servaient les 
prétres. Ainsi, d i t - i l , i l s'ensuit seulement 
du chapitre ü des Actes , que les apotres, 
afm que la distribution des aumones se fit 
plus exactement, établirent dans l'église 
de Jérusalem sept nouveaux diacres, outre 
ceux qui y étaient déja. 

Cela pourrait é t re , mais nous ne voyons 
pas ou est la nécessité de cbanger ici la 
significa lion commune des termes, de con-
tredire l'opinion des PéreS les plus anciens 
et des commcntaleurs, de faire violence 
aux paroles du sixiéme cbapitredes Actes, 
qui semblenl indiquer une institution nou-
velle faite par les apótres. Jésus-Cbrist, 
Luc, c. 22, f . 26, d i t : « Que celui d'entre 
vous qui est le plus grand et le ebef, de-
vienne comme le dernier et le serviteur. » 
Si cela signiüe : que celui qui füit l'office 
de prétre ne se croie pas supéricur aux 
serviteurs ou aux diacres, i l s'ensuivra que 
Jésus-Christ n'a point vouiu établir de sub-
ordination entre ses disciples. C'est ce que 
voudrait Mosheim; son intention est d'ail-
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leurs de persuader que rinstitulion des 
prétres et des diacres n'a rien de sacré ni 
d'exlraordinaire, que c'est simpiement un 
ordre politique et économique, leí qu'il le 
faut dans une famille et daus une sociélé 
nómbrense. 

Mais i l est évident que le soin d'assisler 
les pauvres et de servir aux tables dans les 
assemblées chréliennes, ne ñu pas regardé 
parles apotres coinine une fonction pure-
ment temporelle : ils voulurent pour cela 
des hommes remplis du Sainl-Esprit ; ils 
leur imposí rent les mains avec des prieres. 
Saint .iustin nous apprend que, dans les 
assemblées chíétiennes, les álacres distri-
buaient reucharistie aux assistanls, et la 
portaient aux absents. 

Basnage a fait mieux ; dans son Hist. de 
l'Eglise. liv. IZi, c. 9, § 8 , i l soutient que 
les diacres consacraient reucharistie aussi 
bien que les prelres ; i l le prouve Io parce 
quesaint Ambroise, de Of]'., 1. 1, c. Zil , 
rapporte que sainl Laurent, diacre de 
Rome, dit á saint Sixte, qu'on conduisait 
au supplice : « Vous qui m'avez confié la 
consécration dusangde Jésus-Cbrist, me 
refusez-voiis la liberté de répandre mon 
sang avec le votre? » 2o Parce que le con-
cile d1 Arles, tenu au commencement du 
quatrieme siecle, can. 15, défendit aux 
diacres d'ofl'rir : or, dit Basnage, ojfrir 
est la mome chosc que consacrer. Le con-
€ile d'Ancyre, tenu en méme temps, can. 
2, impose pour peine aux diacres tombés 
de n'offrir plus le pain ni la coupe. 3o Parce 
que saint Jérome a écrit cpie les diacres 
avaient été privés du ponvoir de consacrer 
par le concile de Nicée. Done ils en jouis-
saient avant le quatrieme sií'.cle. 

Mais pour peu qi^on soit instruitde la 
discipline observée pendant les trois prc-
miers siecles de í'EgUse, on est convaincu 
que les fonctions des évéques , celles des 
prétres etcclles des diacres , n'onl jamáis 
^té confondues. Saint Clément de Home, 
dans sa premiére Lettre auxCorinl lüens , 
n" ZiO, suppose que les évéques, les prétres 
et les diacres ont été établls par Jésus-
Cbrist sur le modele du pontifo, des pré
tres et des lévites de la loi ancienne: or, 
jamáis la fonction des lévites ne fut d'oífrir 
les sacrifices, mais d'assister les prétres 
dans ce ministére., Bévéridge, sur les ca-
nons de l'Eglise primilive , 1. 2, c. 11, § 9. 

Basnage iVa pas cité fidelement le pas-
sage de saint Ambroise; i l y a : « Vous qui 
m'avez confié la consécration du sang du 
Seigneur et la parlicipalion ¿i la con-
sommation des sacrements, me refuse-
rez-vous, etc. » II est done clair qi^ici/rt 
consécration du sang duSeigneiir signifie 
la cliose consacrée áu sanq du Seigneur, 
pour la distribuer aux (idéíes. C'était, en 
effet, la fonction des diacres de distribuer 
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au peuple le pain et le vin consacrés, mais 
non de faire Taction de les consacrer; nous 
le prouverons dans un moment. De méme 
que dansPEcriture une cbose olferte á Dieu 
est nommée oblalion, une cbose consa
crée á Dieu peut étre aussi appelée con
sécrat ion, et nous le vovons en effet, 
Levit., c. 27, f . 29. 

A la vérilé, quand on parle des évéques 
ou des prétres, ojfrir est la méme cbose 
que consacrer, parce que Poblaüon fait 
partie essentielle de la consécration : nous 
aurons soin d'en faire. souvenir Basnage en 
temps et lien; mais en parlant des diacres, 
offrir Peucbaristic au peuple , ce n'est pas 
la consacrer. « Aprés la cérémonie finie, 
dit saint Cyprien, De Lapsis, pag. 189, le 
diacrc commenca a offrir le cálice á ceux 
qui étaienl présents. » Certainement dans 
ce passage, offrir n'est pas la méme cbose 
aue consacrer. Ainsi, lorsque le concile 
d'Ancyre ne veut plus que les diacres 
tombés offrent le pain ni la coupe, i l faut 
l'entendre dans le méme sens que saint 
Cyprien. Cela est prouvé par le 18" canon 
du concile général de Nicée, tenu peu de 
temps aprés celui d'Ancyre , qui ne veut 
pas que les diacres donnent aux prétres la 
commnnion. « I I n'est ni d'usage, ni de 
regle, dit ce concile, que ceux qui n'ont 
pas le ponvoir OCoffrir donnent le corps de 
Jésus-Cbrist á ceux qui Vo/frent. » Aussi 
saint Jérome ne dit point que le concile de 
Nicée a privé les diacres du pouvoir de 
consacrer, mais i l a décidé qu'ils ne Pont 
point, et Pon ne peut pas prouver qu'ils 
l'aient jamáis eu. 

Nous convenons qu'au quatrieme siécle 
quelques diacres poussaient leurs préten-
tions á l'excés, et voulaient Pemporter sur 
les prétres; i l n'est done pas étonnant que, 
dans plusieurs endroits, quelques - uns 
aient eu la témérité cVoffrir reucharistie á 
Pautel etde la consacrer; c'est ce qu'a dé-
fendu le concile d'Arles, avec raison, puis-
que cette fonction ne leur appartenait pas: 
ce concile n'établissait pas une nouvelle 
discipline, i l ne faisait que coníirmer Pan-
cienne. 

Supposons pour un moment que, dans les 
passages cités, offrir et consacrer doi-
vent étre pris dans le méme sens, i l n'en 
résultera encoré rien en faveur des d ia
cres. II est vrai, á la rigueur, qn'ilsonttou-
jours eu part, et qu'ils l'ont encoré aujour-
d'bui, á Poblation et á la consécration de 
reucharistie, puisqu'ils assistent les prétres 
dans cette fonction. Le diacre fait avec le 
prétrel'oblationducalice, etrécite lapriére 
avec l u i , pour la consécration^ i l couvre et 
découvre le cálice, el peut-élre qu'aulrefois 
i l le tenait avec lui . Saint Laurent pouvait 
done di ré , dans ce sens, que la consécra
tion lui était confiée aussi bien que la par-
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ticipation a la consommation du sacrifice; 
conséquemmentle concile d'Ancyre a privé 
de Tune et de l'autre de ees fonctions les 
dmcrés tombés. Mais lorsque les diacres 
se sont avises de vouloir les faire seuls', 
comme s'ils avaient élé pretres, le concile 
d'Arles le leur a défendu, et celui de iNicée 
a décidé qu'ils n'avaient point ce pouvoir. 
Tout cela s'accorde, et i l ne s'ensuit vicn 
en faveur des protestants. Bingham, Orig. 
ecclésiast.,\, 2, c. 20, § 8. 

I I y a encoré eu d'antres contestations 
entre les prolestants, an snjel des fonctions 
primitives des diacres, mais 11 ne nons 
parail pas nécessaire d'y cntrer. Quand 
i l y auraiten á ce sujet qnelque change-
ment dans la discipline, i l ne s'ensmvrait 
ríen conlre l'usage actuel de TEglise ca-
tholiqne. 

Dans certains monast'ires, on a qnelqne-
fois donné anx économes ou dépensiers le 
nom de diacres, qnoiqu'ils ne fussent pas 
ordonnés diacres. 

* D I E U . Nons entendons sons ce terme le 
créaleur et le gonvernenr souverain de 
l'univers, législaíeur des hon[imcs,vengenr 
dn crime, et rómnnéralenr de la vertu. 

*CNoiis avons m(]\q\ié,voyez CRÉATEUR, 
quelles sont les diliérenle's prenves de 

l existence de Dien. Nons insisterons ici 
sur deux de ees prenves , en montrant que 
l'existence de Dieu est démontrée : 1" pai
la foi du genre humain , 2o par Tordi e et 
Ies beautés de la nature. 

Premierc preuve. Ccsl la foi dn genre 
humain qu'il y a un Dieu ; celte croyance 
vient de la nature et de la plus puré raison; 
enfm , rien de plus frivole que ce que l'a-
Ihée imagine pour i'expliqucr : telle est 
rargumentation de M. Frayssinons. 

La croyance du genre buniain est un fait, 
qui se prouve par des témoignages. 

Or, ils abondent ponr établir qne, dans 
Tanliquité, i l n'y a pas un seul pcuple qni 
n'ait été inibu d'üne connaissance plus ou 
moins dévcloppée de la divinité. « Jetez 
lesyeux sur la face de la terre, dit Pln-
tarque ( Gont. Colot. E p i c u r . ) , vous 
pourrez y trouver des villes sans fortiíica-
tions, sans letlres, sans magistratnre r é -
gulií're; des peuples sans habitations dis-
tinctes , sans professions (ixes , sans pro-
priété de biens, sans Tnsage des monnaies, 
et dans Tignorance nnivcrselle des beaux-
arts. Mais vous ne tronverez nulle part une 
\ i l le sans connaissance. de la divinité.» Ci-
céron {Tuscnl. Qncest. 1. 1 , n. 13.) et Sé-
néque ( Epist. 117. ) tiennent le méme 
langage. La foi á la divinité était si univer-
versellechez les anciens, qne Lucréce ( De 
re rwn nat. 1. 1 , ^ . 63.) félicite Epicure, 
son maltre, d'avoir été le premier qui eüt 
osé lutter contre le genre humain, et lever 

la téte aurailieudes peuples courbés, d i -
sait-il, sous le joug de la snperstition. Ce 
n'est pas tout: encoré bien qne les anciens 
aient été piongés dans des superstitions 
ridicules et monstrueuses, qu'ils aient peu-
plé la terre et les cienx d'une fonle de d i -
vinités chimériques, la connaissance d'un 
Élre supréme, d'nn dieu souverain, maitre 
des aulres dicnx comme des hommes, était 
répandue parmi les sages, et méme parmi 
la multitnde, beaucoiíp plus qiron ne le 
pense commnnément. Les philosophes les 
plus renommés, lors mcmeqne, par crainte 
ou par politique, ils vévéraient les dieux 
populaires ou nalionaux, reconnaissaient 
la grandenr prédominante de celui qui 
avail présidé á la formation de cet univers. 
Les poetes et les orateurs, d'accord avec 
les pbilosopbes, ont célébré la pnissance 
du régulatenr supréme des dioses hu-
maines; c'est le langage d'Hoinére, d'Hé-
siode, d'IIoracc, de Virgile , d'Ovide, et 
Ton a In dans Vlliade, liv. 8, ees paroles 
de Júpiter aux habitants de roiympe : 
« Altacbez une chaíne d'or á la vonle cé-
leste; que tons les dieux et les déesses , 
snspcnuus a cette chaine, unissent leurs 
efforts ; jamáis ils ne pourront entrainer 
veis la terre le souverain Júpiter. Moi , 
fenléverai , si je le venx, la cbaine et les 
dieux, et la terre et les mers; fattacherai 
cnsnitela cbaine au sommet de roiympe, 
el tout y demeurera suspendu : tant mon 
pouvoir surpasse celui des hommes et des 
dieux! » Ajoulons avec M. Frayssinons : 
« Le crime des idolatres était de ne pas 
rendie au Dieu vérilabie un cuite saint el 
pnr; de prostiluer les hommes divins en 
les adressant á des génies malfaisants, a 
des divinités subalternes et mensongéres; 
de s'imaginer qne la pierre et le bois fa-
connés par le. ciseau, qu'un animal, une 
plante, renfermaient qnelque divinité ca-
chée. Mais, du milieu de cet amas de su
perstitions et de la fange des vices, le 
penple s'élevait de temps en teraps á Tidée 
de la supréme raajesté d'un dien, je ne dis 
pas unique,mais supérieur atoas les autres 
dieux. Les apologistes de la religión en ont 
fait autrefois la remarque. Je me borne á 
citer saint Cyprien. Dans son traité De la 
vanité des idoles, i l remarque que le vul-
gaire confesse qnelquefois le vrai Dieu, 
iorsque, par un mouvement naturcl, i l 
s'écrie : O Dieu, Dieu le volt, je le recom-
mande á Dieu : ó Deus, Deus videt, Deo 
commendo. Oui souvent, en parlant de la 
divinité, on excluait la plurali té, on la 
nommait simplcment Dieu •, et c'est la ce 
que Tertnllien, dans son Apologctique, 
c. 17, appelle énergiquement le témoignage 
d'une ame naturellement ebrétienne. » 

Les témoignages n'abondent pas moins 
pour établir qu'il n'est pas un seul peuple 
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des ages modernes ou ne se trouve la con-
naissancc de la divinité. Si Ton n'apercoit 
panni les bordes sauvages que des linéa-
menls informes de religión, si leur croyance 
est trés-grossiíre, du moins elle n'est pas 
un probóme; et la croyance de Dieu est si 
conforme á la nature raisonnable, quelle 
a penetré jusqu'au scin de la plus profonde 
ignorance et de la férocité méme. A ceux 
qni , des lettrés cbinois, ont voulu faire 
une société d'albées, le P. Parennin {Lett. 
edif. t. 21, p. Zi93.) répond : «II m'a tou-
jours paru que ceux qui ont acensé les 
lettrés cbinois d'atbéisme n'ont eu d'autre 
raison de rassurer dans le public que Tin-
térét de la cause qu'ils avaient á soutenir... 
Je n'ai point vu encoré de Cbinois qui fut 
atbée dans la pratique... Je puis ajouter que 
le nombre est tres-petit de ceiix qui ont 
voulu paraitre albées ; et si quelqucs-uns 
ont tácbé, dans leurs livres, d'expliquer 
tout pbysiquement, sans avoir recours á 
unEtre supréme, auteur de loutes dioses, 
ils se plaignent que leurs senliments , loin 
d'étre suivis, sont abandonnesdes lettrés.» 
Les sacrifices que les lettrés offrent á ce 
qu'ils appellent Tesprit du ciel, annoncent 
au moins une notion con/use de la divinité, 
car i l serait trop absurde d'adresser des 
voeux et des hommages au néant , á un 
élre sans vie et sans intelligence. 

La croyance universelle du genrebumain 
touebant Texistence de Dieu ainsi établie, 
quelle en est la source ? Une doctrine qui 
a devaneé tous les temps coiinus par Tbis-
toire, subjuguéles sages comme le peuple, 
triomphé de toutes les révolutions qui ont 
bouleversé la face de la t e ñ e , qu'on re-
trouve ebez la liorde sauvage comme ebez 
la nation civilisée, toujours subsislante 
sous les formes diverses du cuite, cetle 
doctrine, une, antique, universelle, con 
stante, a une cause constante universelle 
elle est la voix de la raison el de la vérité. 
Que par les préjugés et les passions, on 
explique les erreurs qui ont déíigmé le 
fond de cette doctrine, nous le compre-
nons : ainsi, que rbomme ait imaginé 
faussement des dieux corporels, c'est une 
erreur des sens; que Tliomme ait fausse
ment multiplié la divinité, c'est rerreur 
de sa faiblesse; que Tbomme ait fausse
ment imaginé des dieux corrompus, c'est 
Ferreur, c'est Tintéret de ees passions. 
Mais le fond méme de la croyance est inex
plicable autrement que par la raison. «Oui, 
dit M. Frayssinous, i l est dans la nature 
de Tbomme de croire en Dieu, comme i l 
est dans la nature d'un enfant de conser
ver pour les auteurs de ses jours des sen-
timents de reconnaissance et d'amour. 
Qu'on essaie de persuader á un enfant qu'il 
est dispensé d'aimer sa mére , la nature 
se révolte; son premier mouvement est de 
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fuir épouvanté. Que s'il écoute le sopbiste, 
le sentiment pourra bien étre émoussé 
pour un instant, i l ne sera pas éteint, et, 
au sortir de cet aífreux entretien, Tenfant, 
tout eíírayé d'y avoir preté roreille, ira se 
jeter entre les bras de sa mere pour lui 
témoigner son amour. Qu'un atbée vienne 
me préeber sa doctrine, le bon sens frémit: 
si j écoute ses arguments, sa ténébreuse 
mélaphysique pourra bien obscurcir mes 
idees; mais en le quittant, je regarde le 
ciel , je descends au fond de raon coeur, 
et j ' y relrouve le Dieu que Fimpie avait 
voulu me ravir. » 

La frivolité des causes imaginées par les 
atbées pour expliquer la croyance du genre 
bumain, prouve surabondamment qu'elle 
vient de la raison méme. lis suoposentgra-
tuilement un état primitif d'atbéisme, dé-
menti par Tbistoire, et d'oú la peur, la 
politique, rintérél de la société auraient 
fait surgir la religión. 

Mais si la peur avait été le motif déter-
minant de la croyance du genre bumain, 
on n'aurait dü imaginer que des dieux mal-
faisants, et cependant on adore des dieux 
tulélaires. On aurait du ne se rappeler les 
dieux qu'avec tristesse, et pourtant que de 
réjouissances en leur bonneur! La peur, 
dit-on, fait les croyants; elle fait plutót les 
impies : i l faut du courage pour étre ver-
lueux ; on est vicieux parce quon n'a pas 
la forcé d'étre bon. 

En second lien, si la politique avait r é -
vélé au genre bumain Texislence de Dieu 
qu'il ignorait anparavant, i l y en aurait des 
traces dans Tbistoire. Or, riiistoire nomme 
^uma, Solón, Lycurgue, Minos, Zaleucus, 
comme législateurs, mais elle admet que 
tous ont trouvé les peuples en possession 
de croire á la divinité. La politique n'a done 
pas plus inventé la religión , qu'elle n'a 
inventé la parole et Fhumanité. 

Troisiemement, les atbées confessent 
que la doctrine de l'existence de Dieu est 
otile, par cela méme qu'ils veulent que 
l'intérét social l'ait fait inventer Si elle est 
ulile , d'oñ vient qu'ils s'appliquent á la 
déraciner? Mais leurs vains etodieux sys-
témes passeront, tandis que la foi d un 
Dieu, arbitre supréme de loutes choses, 
se perpétuera parmi les hommes. Elle est 
non-seulement ulile, mais nécessaire á la 
raorale, qu'elle sanctionne, á la société 
qu'elle protege , au malbeureux á qui elle 
donne l'espérance , aux beureux qu'elle 
met en garde contre l'abus de leur pros-
périté , au besoin de notre coeur que l'Etre 
infini peut scul remplir, aux lettrés et aux 
arts qu'elle inspire, car rathéisme est 
le tombeau du talent comme celui de la 
vertu. 

Deuxicme preuve. I I y a des notions 
d'ordre et de beauté répandues dans tous 
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les esprits , méme les plus vulgaires, D'a-
présces notions, 11 esl facile á chacun de 
sentir qu'll y a de Tordre et de la beauté 
dans ce monde visible. Cet ordre etcette 
beaulé ne peuvent s'expllquer que par 
Taclion d'une cause intelligente, qul est 
Dieu. 

Que rhorame porte au fond de son coeur 
un senllrnent profond de l'ordre et du 
beau, comme de Tbonnete et du vral, c'est 
ce que constate la plus simple observation. 
Les notions de l'ordre et de la beaulé sont 
plus ou moins parfaites, plus ou molns 
développées,siilvant le degré d'intelligence 
et d'instruction. Néanmoins, partout, la 
notlon primitlve du beau se montre tou-
jours, et 11 demcure constant chez tousles 
hommes que, la oü 11 se trouve une dlspo-
sitloii, un concours de partles vers un but 
commun, la se trouve 1 ordre. 

Maintenant, qu'il y ait de Tordre et de 
la beauté dans ce monde visible, c'est ce 
qu'il est facile á cbacun de voir , d'apres 
ees notions primilives. Dans lanature, tout 
s'encbaine : c'est une macblne immense 
dans laquelle l'ordre éclate d'autant plus, 
que chaqué rouage a sa destination spé-
ciale, et en méme temps sa destination par 
rapport á l'ensemble. Preñez l'bomme en 
particulier : 11 n'est qu'un point á peine 
aperen dans l'espace, et 11 devient comme 
un centre oñ tout doit aboutir. La nature 
est si belle, les hommes ont tellement le 
sentiment de sa beauté, que tous leurs 
efforts ne tendent qu'á la reproduire, et 
que le triomphe du génie c'est de l'lmiter. 

Mais l'ordre dans un effet suppose de 
rintelligence dans sa cause. S'il faut une 
inteliigence pour composer une sphére ar-
tificieile qui présente les mouvements cé-
lestes, nous ne concevons pas qu'll n'ait 
pas faJIu une inteliigence pour disposer 
fes sphéres réelles qui roulent dans les 
cleux. 

«II semble, dit M. Frayssinous, que les 
athéesde nos jours ont rougi d'altribner la 
formation du monde au hasard : ils ont 
sentí que, dans la réalité, le hasard n'est 
ríen... Nos athées, cessant de l'invoqucr, 
ont fait grand bruit de ce qu'ils appellent 
la nature, la nócessité: voilá lenrsdieux, 
qul ne sont pas moins chimériques que ceux 
du paganisme. 

»Et d'abord nous leur dirons : Qu'enten-
dez-vous par la nature ? Si vous entendez 
une nature sage , prévoyante, disposant 
tout d'apres un plan concerté d'atance, 
vous changez le mot en conservant la 
chose : cette nature, c'est la cause Intelli
gente que nous cherchons, c'est Dieu. 
Mais non , pour étre conséquent, vous de-
vez désigner par le mot nature l'unlver-
salité des é t res , la colleclion de tout ce 
qui existe, le grand tout, l'univers, en un 
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mot le monde. Maintenant, diré que le 
monde est raulenr de l'ordre du monde, 
c'est visiblement ne rien diré. Vous aurez 
beau me parler de l'énergie de la nature, 
d'attraction, d'impulsion , de répulsion, 
d'aíRnité : je vols bien la des regles, mais 
je demande oñ est le régulateur; je vols 
lá des moyens d'ordre , mais qui , loln de 
l'exclure , supposent un ordonnateur. 

» Ge n'est pas plus heureusement que vous 
Invoquerez la nécessité... Prétendez-vous 
que 1 ordre actuel du monde existe néces-
sairement, par lui-méme , de touteé ter -
nité ? Mais alors la voix de la terre entiére 
s'éléve contre vous : anciens et modernes , 
philosophes et peuples, athées et croyants, 
lous s'accordent á diré que le monde n'a 
pas toujours été ce qu'il est; et la tradition 
du chaos primil if , d'ou est eníin sorti l ' u 
nivers aveeses merveilles, s'est conservée 
chez tous les peuples. Prétendez-vous que 
du moins l'ordre actuel des choses est le 
résultat nécessaire des lois mécaniques de 
ce monde visible? Mais je demande qul a 
établi les lois primordiales, si fécondes 
en résultats merveilleux, je demande qui 
a préside á leurs combinaisons, et d'ou 
viennent ees principes d'ordre qui, en se 
développant, ont formé et conservenl en
coré l'univers? Ainsi vous aurez beau sup-
poser dans la nature des mouvements et 
des combinaisons successives, d'ou sortent 
les phénoménes que nous avons sous les 
yeux , et qui nous ravissent d'admiration, 
i l faudra que nous arrivions a une cause 
premiare, efiieiente , de ce bel ordre, qui 
Irappe nos regards... Lá oú se trouve unité , 
i l me faut un principe auteur et conserva-
teur de cette unité. 

«Vous voudriez expliquer le monde pré-
sent par des changements et des transfor-
mations indépendantcs de l'aclion pr imi
tlve d'une cause intelligente,.. Dans le 
monde physique, supposez, tant que vous 
voudrez, des solells qul s'éteignent, et des 
solcils qui s'allument, des chocs et des 
bouleversements dans la nature, des mon
des nouveaux soi tant des débris de mondes 
anciens; bátissez des systémes sur Ies liai-
sons et les progrés de transformatlons suc
cessives : i l faudra toujours, d'eífet en 
elíets, de phénomene en phénoménes, 
remonter á un régulateur anlérieurá toutes 
ees combinaisons. Qu'on prolonge indéfi-
niment la chalne des étres, i l faudra eníin 
arriver au point fixe qui la tient suspen-
due.» 

Piien ne dispensant de recourir á un étre 
distingué de ce monde, qui en ait été 
rordonnaleur, les athées conviendront 
sans peine que, pour avoir disposé si 
merveilleusement toutes les partles de cet 
immense univers , i l lui fallait une intel
iigence, une puissance, une sagesse, une 
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prévoyance qui surpassent toutes nos pen-
sées ; que ses pertectious doivent étre sans 
bornes ; qu'il est TÉlie parfait, en un mot 
qu'il esl Dieu. V o y e z ATHÉE. ] 

Nous laissons aux philosoplies le soin 
de prouver rexistence de D i e u par les 
raisonnements que la lumiere naturelle 
peut fournir; notre devoir est de montrer 
que D i e u n'a pas attendu les recherches 
de la philosophie pour se faire connaitre 
aux horames , que les preaves philoso-
phiqucs ne sont justes et solides qu'au-
tant qu'clles se trouvent conformes aux 
nolions que nous fournlt la révélation, et 
que les philosophes n'ont fait que balbu-
tier en comparaison des écrivalns sacres. 
Ceux-ci nous donnent les preuves, non-
seulement de Fexistence de D i e u , mais de 
l'unité de D i e u et de ses altriijuts; d'oú 11 
résulte que c'est D i e u l m - m d m e qui a dai-
gné se révéler aux hommes. 

I . La premiére vérité que nous appren-
nent les livres saints est le fondement de 
toutesles autres. A2Í c o m m e n c e m e n t , Dieu 
a c r e é l e c i e l e t L a t e n - e . D i e u était done 
seul; rien n'existait que lui , i l est éternel; 
comment aurait pu commencer d'étre celui 
avant lequel rien n'existait? 

Si nous ignorons en quel sens D i e u est 
c r é a t e u r , Fauteur sacre nous l'apprcnd : 
D i e u opere par le seul vouloir, i l dit: Q u e 
L a L u m i e r e s o i t , e t l a L u m i e r e f u i . Ici au-
cune equivoque ne peut avoir liieu. 

Voilá la base de toutes lesdémonslratioris 
de Texistence de D i e u , la nécessité d'un 
créateur, d'un premier principe de toutes 
dioses; de la découlent, par autant de con-
séquences evidentes, les attributs de D i e u , 
atlributs qui ne couviennent et ne peuvent 
convenir qu'ii lui. Les philosopbes Ies ont 
méconuus, parce qulls ont rejeté Tidée de 
c r é a t i o n . 

D i e u , en créant Tunivcrs , donne le 
branle á toutes les parties; i l souffle sur Ies 
eaux, fait roulcr les astres, donne par le 
mouvement la vie et la fécondité á toute 
lanature; par la nous concevonsPinertie 
de la matiere et la nécessité d'un premier 
motear. 

Non-seulement D i a í c r é e , mais i l ar-
range, i l met de rordre dans ce qu'il fait; 
i l n'agit point avec Timpétuosité aveugle 
d'un cause nécessaire, mais successive-
ment,avecréflex¡on,librementetparcboix; 
la sagesse préside á son ouvrage,il declare 
que t o u t e s t b i e n ; par la, nous apercevons 
la nécessité d'une intelligence souveraine 
pour ctablir et pour maintenir l'ordre phy-
sique du monde. 

D i e u crée non-seulement des corps ina-
nimés e t passifs, mais des etres anímés e t ac-
tifs, qui ont en eux-mémes un principe de 
vie et de mouvement; i l leur ordonne de 
croitre et de se multiplier. En vertu de cet 
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ordre supréme, les générations se succé-
dent, la vie se perpétue, la naturc se renou-
velle. C'est de D i e u que viennent la vie et 
la fécondité. La matiére, tombée en pour-
riture, ne sera done jamáis par elle-méme 
un principe de vie et de reproduction, en 
dépit des visions pliilosopliiques, rien ne 
naitra sans un germe queDiew a formé. 

L'étre pensant sortira-t-il du sein de la 
matiere? INon, c'est le chef-d'oeuvre de la 
sagesse du Créateur; F a i s o n s L l w m m e ce 
n o t r e i m a g e e t á n o t r e r e s s e m b L a n c e , 
e t q u ' ü p r é s i d e á L a n a t i i r e e n t i é r e , 
Homme, voilá la source de ta grandeur et 
de tes droits; si tul'oublies, la pbilosopbie 
te remettra au niveau des brutes soumises 
á ton empire. Vois si tu veux préférer ses 
lecons á celles de ton créateur. 

D i e u ne parle point aux animaux,maisil 
parle a Tbomme, i l lui impose des lois; i l 
lui donne une compagne, et lui ordonne 
de la regarder comme une portion de l u i -
méme. 11 les bénit , leur accorde la fécon
dité et l'empire sur les animaux; ainsi 
commence, avec le genre bumain, le gou-
vernement paternel d'un D i e u législateur. 
De cetle loi primilive découlerontdans la 
suite toutes les lois de la société naturelle 
domestique et civile, que D i e u vient de 
former. 

roer compléter sonouvragc; D i e u b é n i t 
l e s e p t i é m e j o u r e t I c s a n c t i f i e ; bientót 
nous voyons les enfants d'Adam oífrir á 
D i e u les premices des dona de la nature ; 
la religión commence avec le monde , et 
c'est D i e u quien est Fauteur. 

Kous osons défier tous les pbilosopbes 
anciens et modernes de trouver, je ne dis 
point de meilleures demonstrations que 
celles-lá, mais aucune démonstration de 
Texistence de D i e u qui ne revienne á celles-
lá. La nécessité d'une cause premiére et 
d'un premier moteur, d'une intelligence 
souveraine pourétablir et maintenir l 'ordre 
pbysique de Punivers, d'un principe qui 
donne la vie, la fécondité, lesentiment aux 
étres animés, d'un esprit créateur des ames, 
auteur des lois de la morale et de la r e l i -
ligion, d'un juge équitable, rémunérateur 
de la vertu etvengeur ducríme. Telles sont 
les lecons que D i e u avait données á nos 
premiers peres: elles n'ont élé écrites que 
deux mille cinq cents ans apres; m a i s D i e u 
les avait empreintes sur la face de la natu
re, et Adam, qui Ies avait recues, en rendait 
encoré témoignage á l'áge" de neuf cents 
trente ans. 

Nous déíions encoré les pbilosopbes d ' i -
maginer un plan d'instruction plus propre 
á faire connaitre les attributs, les desseins, 
les opérations de D i e u , lanature, la desti-
née, les obligations de l'bomme ; plus ca-

Eable de prévenir toutes les erreurs, si les 
ommes avaient toujours été fidéles á le 
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garder et a le suivre. Des qu'ils ont été 
nae fois egarés, la philosopliie n'a jamáis 
pu rendúeí la chaine de ees véritós pré-
cieuses; i la falla une révclalion noiivclle, 
pour dissiper les ténébres dans lesquelles 
la raison huniaine s'étaii voloatairement 
plongée. 

I I . De la notion de C r é a t e u r nous dé-
duisous, par une chaine de conséquences 
evidentes, tous les atlributs essenüels de 
la Divinité; toutes les peri'eclions de D i e u , 
que les pliilosophes ont tres-mal connnes. 

Io Deja i l s'cnsuit que Dieu est incréé , 
qa'il n'a aucune cause, aucun principe 
extériéur de son existence; i l existe de soi-
m$ffle, par la nécessité de sa nature; c'est 
Taltribut que les théologiens nomment 
aséilé, et la meme chose que Vctcrnité en 
tont sens, qui n'a ni íin ni commencement. 
Dieu s'est ainsi caractérisé lui-merae en 
disant; Je suis i 'Etre, EGO JEHOVAH, c'est 
inon ñom pour fétemité: Eaod-, cap. 3, 

. í l i etló.Vainement nous voudrious con-
cevóir V é t e m i t é , soit successive, soit sans 
succession, c'est r in l in i , et notre esprit est 
borne; mais ect attribut du créateur est 
démontré. V o y e z CRÉATEUR, 

20í>ie?íj)qui n'estborné par aucune cause, 
ne peut l'élre par aucun temps, par aucun 
licu, ni dans aucune de ses períections; i l 
est mfini en tous sens, immense aussi bien 
qu'éternel. 

3° Le créateur est esprit, puisqu'il a tout 
fait avec intelligence et par sa volonté; i i 
n'a point de corps, parce ([iie tout corps est 
essentiellement borne: tout étre borne est 
contingenta un corps ne peut done pas étre 
éteínel. I I auraít fallu que Z ) ^ , esprit, 
créít son propre corps; et ce serait un ob-
stacle plutótqu'un secours á sesopéralions. 
L'Ecriture, a l a vérité, semble souvent 
attribuer á DIVK oles membres et des ac-
tions corporelles, mais c'est qu'il n'est pas 
})ossible de nous faire concevoir autrement 
l'action d'un pur esprit. Voyez ANTHROPO-
LOGIE. 

[Io Dieu, pur esprit, est un etre simple, 
cxem'pt de toute composition , parfaite-
ment un; une distinction réelle entre ses 
atlributs les supposerait bornes. Ccpendant 
notre faible entendement est forcé de dis-
tinguer en Dieu divers atlributs, pour nous 
en former une idée du moins imparfaite, 
par analogie avec les facultés de notre ame; 
dans la nature divine , tout est éternel; on 
ne peut y supposer ni modifications acci-
dentelles, ni pensées nouvelles, ni vouloirs 
successifs. 

5" la i l s'ensuit que DieU est hrimud-
ble, et cette immutabililé n'est dans le fond 
que la nécessité d'etre éternellement ce 
qu'il est. « Je suis l'étre, dit-il , je nechange 
point. » Mcdach , c. 3, ^. 6. « Vouschan-
gerez, Seigneur, le ciel et la terre, comme 
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on relourne un vétement; mais vous étes 
toujours le meme, rien ne cliange en vous.» 
Psalm. 101, f . 27, 28. Comment conci-
lier cette perfection de Dieu avec ses ac-
tions libres? nous n'en savons rien, cepen-
dant la liberté de Dieu n'en est pas moins 
démontrée que son immutabilité , puis-
qu'aucune cause ne peut déterminer ses 
volontés, ni géner ses opérations. 

6U Dieu a done créé librement le monde 
dans le temps, sans qu'il lui soit arrivéune 
nouvelle action ou un nouveau dessein ; i l 
l'a voulu de toute éternité, et refíet s'est 
ensuivi dans le temps. Le temps n'a com-
mencé qu'avecle monde; i l renferme l'idée 
de révolution et de cbangement, Dieu en 
est incapable. « J'avoue, dit saint Augustin» 
mon ignorance sur tout ce qui a précédé 
la création, mais je n'en suis pas moins 
convaincu qu'aucune eré ature n'est coéter-
nelle á Dieu. » De civit. Dei, 1. 11, c. Z|, 
5, 6; liv. 12, c. 14 et 16. Dieu n'a done 
pas donné l'existence aux créatures par 
besoin, ni par la nécessité de sa nature; 
libre, indépendant, souverainement heu-
reux , i l se suffit a lui-meme, i l ne peut 
rien perdre ni rien acquérir, aucun étre 
ne peut augmenter ni diminuer son bon-
heur. 

7o Dans le Créateur, la puissance est 
infinie comme tous ses autres atlributs; 
par quelle cause, par qüel obstacle pour-
rait-elle étre bornée? I I n'est point de 
puissance plus grande que de produire 
des étres par le seul vouloir. Dieu sans 
doute ne peut pas faire ce qui renferme 
contradiction, ce qui répugne á ses per
íections; c'est en cela méme que consiste 
l'excellence de son pouvoir. Tous ses ou-
vrages sont nécessairement bornés, parce 
que rien de créé ne peut étre iníini; quoi 
qu'il fasse, i l peut toujours faire davan-
tage, i l peut créer d'autres mondes,, rendre 
cefni-ci meilleur, augmenter á l'infini les 
perfections et le bonheur de ses créatu
res, etc. 

ne pouvait faire mieux. L'Etre souveraine
ment íntelligent et puissant ne fait riert 
sans raison; mais nos lumiéres sont trop 
courtes pour voir ses raisons : nous n'en 
savons que ce qu'il a daigné nous appren-
dre. 

Tels sont les atlributs de Dieu, ou les 
perfeclions que nous appelons métaphy-
siques, pour les distinguer d'avec les altri-
buts mor aux s qui élablissent, entre Dieu 
etles créatures inlelligentes, des relations 
morales, qui imposent par conséquent a 
celles-ci des devoirs envers I>W7í;telles 
sont la bonté, la justice, la sainteté, la 
miséricorde. 
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Dieu, sans en avoir besoin, a tiré du 

néant les créáturés ; i l a donné á tous les 
étres sensibles et intelligents quelque me
sure de perfeclion, et qneique degrc de 
bonheur ou de bien-étrc; íl les a done 
produits par bo7ité pure , i l a é l é b o n . e l 
íl Test encoré á leur égard, i l les a crécs, 
dit saint Augustin, afín d'avoir á qui faire 
du bien, ut haberet quibus benefacéret. 
Ilpouvait leur en faire davantage, i l pou-
vait aussi leur en faire moins, sans déro-
ger á sa bonté, puísqú'il ctait le.mailre 
de les tircr du ncant ou de les y laissor. 
La condition meillcure, dans laqucllc i l 
pouvait les placer, ne prouve pas que celle 
dans laquelle ils sont cst un mal, un mal-
lieur, un sujet légilime de plainle. 

h a j u s ü c e de Dieu est une conséquence 
naturelle de sa bonté ; des qu'il a produit 
des agents libres, capabíes de bien et de 
mal moral, de vice et de vertu, i l n'a pu, 
sans se conlredire, se dispenser de leur 
donner des lois, de leur commander le 
bien, de leur défendre le mal , de leur 
proposer des recompenses et des cbati-
ments; cel ordre moral étaít aussi neces-
saire au bien géuérál des créalures, que 
l'ordre physique du monde : Dieu ne sérait 
pas bou s'il ne Tavait pas établi. La cón-
stance avec laquelle Dieu mainlicnt cet 
ordre, est appelée sa inle té , amour du 
bien,haine et aversión du mal. 

Maisil est dans Fordre qu'á Fégard d'une 
créature aussi faible que riiommc, la jus-
tice ne soit pas inexorable ; aussi, dans 
nos livres saints, D í m ne cesse de nous 
témoigner sa misér icorde, sa patience á 
l 'égarddes pécbeurs, la facilité avec la
quelle i l pardonne au repentír; nous en 
voyons le premier exemplc a Tégard du 
premier coupable ; Dieu le punit, mais lüi 
promet uu Uédempteur. 

Comme i l n'est aucun des attributs de 
Dieu contre lequel les ¡ncrédules n'aiqht 
-vomi des blaspbemes , nous parlerons de 
«bacun sous leur tilre parliculier; nous los 
prouverons par rEcriture sainte etparla 
conduite de Dieu, et nous répondrqns aux 
objections. Nousne pouvons concevoir ees 
attributs divins, que par comparaison avec 
ceux de notre ame, ni les exprimer autre-
ment;cclte comparaison n'est ni juste ni 
exacte, etle langagebumain ne noiis four-
nit pas des expressions propres au besoin; 
de la la difliculté de concilier ees attributs 
€t le. reproebe que nous font les incrédules 
de faire Dieu a notre image. Mais cux-
mémes font continuellement celte compa
raison fautive, et c'est lá-dessus que sont 
fondées toutes leurs objections. Voyez 
ANTIIROPOLOGIE , AJNTHROPOMORWIISME, CtC. 

l í l . Pour n'avoir pas admis la création, 
les pbilosopbes n'ont pas su démontrer en 
rigueur l'umté de Dieu; ils n'ont pas senti 
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la différence cssentielle qu i l y a entre 
PÉtre nécessaire , exislanl de soi-meme , 
éternel, incréé, infmi, et TElre conün-
gent, produit, dépendant et borné. I I y a 
de raveuglement á donner á Tun et á Tau-
trede ees etres le nom de Dieu ; la dis-
tinction entre le Dieu supréme et les dieux 
secondaires ou subalternes, est deja une 
absurdilé. * [ M. de La Mennais fait o!)-
server, Essai sur L'ind¡lfcrence, que le 
nom de dieux avait ebez les anciens une 
signiíicalion fort étendue. On le donnait á 
tous les etres qui semblaicnt avoir rera 
une participation plus abondante de la 
nature ou des pertections divines. On le 
trouve employé plusieurs fois en ce sens 
dans rEcriture. Les esprits célesles sont 
appelcs dieux saints dans Daniel. L'ornbre 
de Samuel, au Livre des Rois, dans 
rÉxode et dans les psaumes, des bornmes 
meme vivants, sont aussi nommés dieux. 
On ne peul done ríen conclure de celle 
expression contre les paiens. ni les blamor 
tóujours de Pusage qu,ils en ont fait, puis,-
qu'il est incontestable qu'au moins plu
sieurs natíóns n'adoraicnt pas seulement 
les mauvais esprits, mais encoré les bous, 

I I est difficile de penser qu'on s'enlende 
soi-meme, quand on prctend que les 
paiens attacbaient á ees divers esprits la 
vraie notion de la Divinité. Qu'on veuillc 
bien y réíléchir : runité n'entrc-t-elle pas 
dans'cette notion? I I faudrait done diré 
que les hommes croyaient a la phirciiilc 
d'Uu Dieu unique. A-t-on une véritable 
idee de ce Dieu, si Ton ne le concoit pas 
comme infmi, éternel , souverainement 
intelligent et indépendant ? Cicéron l u i -
méme répond que non. De nat. deorum, 
lib. 1, cap 10, 11 et 12. Or, s'il y a quel
que cbosc d'avéré, c'estqueles dieux du 
paganisme formaient une vaste biérarebie 
de puissances limitées dans leurs at i r i -
bulions, et subordonnées les unes aux 
autres. Comment done aurail-on concu 
cbacune d'elles comme indépendante ? 
Qu'est-ce que ees divinités supericures et 
inférieures, si elles sont toutes égales, 
toutes infinies, si elles ne sont toutes 
qirune seule et merae divinité ? Soyons 
justes envers ceux memes dont nous d é -
plorons le criminel aveuglement: jamáis 
ils ne tomberent dans ees enormes conlra-
dictions, et Ton peut justement douter 
qu'un renversement si prodigieux du seas 
bumain, nous ne disons pas ait existe, 
mais soit possible. 

Les écrivains, qui parlent des divinitrs 
paíennes, nous apprennent quels élaieut 
le rang , les fonctions, la nature particu-
liere de cbacune d'elles. Si Ton excepte 
les fictions poétiques, ils ne disent ríen 
que de conforme á Tidéc qu'ils avaient et 
que nous avons nous-mémes d'esprits de 



mu DIE 
différents ordres; et lorsqifils traitent des 
dieux, si Ton cherche dans leurs pa
roles la nolion réelle de Dieu, loin de l'y 
trouver, on verra qu'elles l'excluent for-
mellement. ] 

Le titre senl de C r é a t e u r , litre incom-
raimicable, sape par le fondement tous les 
systemes de polythéisme et la notion de 
tout autrc étre coéternel á Dieu. 

En eíTet, puisque par le scul vouloir le 
€réateur donne Vétre á ce qui n'était pas, 
pour quelle raison admettrait-on une ma-
tiere éternelle? Le Créateur n'en a pas 
eu besoin; si elle i^est pas nécessaire, elle 
est conüngente: c'est un étre créé. Une 
malií;re éternelle , existantepar nécessité 
de sa nature, serait indépendanle de Dieu 
et immuable comme luí , i l est absnrde de 
supposer qu'un ctre qni existe nécessaire-
ment, peut étre changé: or, Dieu a borne, 
divisé, arrangé la maliere á son gre, el lui 
a donne telle forme qii'il lüí a plu. 

A plus forte raison le monde n'est pas 
éternel, puisque Dieu, Ta créé. Dieu n est 
done pas Táme du monde, comme Tentcn-
daient les stoiciens; Disú, en créant le 
monde, ne s'est pas dohné un corps qu'il 
n'avait pas avantla créalion, et duquclil 
n'avait pas besoin. Dieu, espritincorporé 
au monde, serait affecté par tous les chan-
gements qui arrivent dans les corps; i l ne 
serait pas plus maitre du sien, que notre 
ame n'est maitresse de celui auquel elle est 
unie? souvent ce corps la fait souílrir et 
Tempéche d'agir. C'estpour cela mémeque 
les stoiciens supposaientlaDivinité soumise 
aux lois dudestin; ils comprenaient que 
Dieu, incorporé au monde, n'est ni tont-
puissant, ni libre, ni heureux. Voyez AME 
Dü MONDE. 

Dieu créateur, qui a tout produit par son 
seul vouloir, n'a pas eu besoin non plus 
d'intelligencessecondaires, d'esprits subal
ternes pour fabriquer le monde, comme le 
pensait Platón, faible philosophe, qui s'est 
laissé subjuguer par le polythéisme popu-
laire. Si Dieu a donné Tétre á ees préten-
dus esprits, par un acto libre de savolonté, 
ce sont des eré atures et non des dieux; 
leur créateur est responsable de tous les 
défauts que ses óuvriers malhabiles on t mis 
dans la fabrique du monde, comme s'il 
Favait fait par lui-méme. Si ees esprits sont 
sortis de la substancié de Dieu, par émana-
tion et sans quMl Tait voulu, ce sont des 
parties détachéesde la snbstance de Dieu, 
cette substahee en était composée, Dieu 
n'est pas un pur esprit; á forcé d'en déta-
cher des parties, i l pourrait étreréduit á 
den. Si, par une autre absurdité. Ton fait 
sortir ees esprits du sein d'une matiere 
éternelle, qui leur a donné le pouvoir de la 
changer et de Tarranger á leur gré? 

Puisque, selon Platón, le Dieu supréme 
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n'a ni une puissance sans bornes, ni une 
entiére liberté, sans doute les intelligences 
secondaires en jouissent encoré moins; elles 
ont été génées dans la construction du 
monde par les défauts essentiels de la ma
tiere, soumises par conséquent aux lois du 
deslin. Oserons-nous en aflranchir les 
hommes, beaucoup moins puissants quedes 
dieux? Dans ceite hypothese chintérique, 
rhomme privé de liberté n'est plus suscep
tible de lois morales, capable de vice ni 
de vertu: i l est asservi á l'inslinct comme 
les brutes. Sons le joug d'une fatalité i m 
muable, tous les étres sont nécessairement 
ce qu'ils sont, i l u'y a plus ni bien ni mal. 
Ainsi, pourrésoudre laquestion de l'origine 
dumal, les plaionicicns se jetaient dans 
un chaos d'absurdités. 

Lesphilosophes orientaux, suivis etpar 
les marcionites et par les manichéens, ne 
s'en tiraient pas micux, en admettant denx 
premiers principes coéternels, dont l'un 
était bon par nature, Tautre mauvais.Quoi 
qu'en clise Beausobre, i l n'étaitpaspossible, 
danscettehypothese, d'attribuerá rhomme 
une liberté; elle ne pouvait lui avoir été 
donnée ni par le bou, ni par le mauvais 
principe, puisque ni l'un ni l'autre n'était 
libre lui-mcme; si done les manichéens 
supposaient le libre arbitre de l'homme, 
c'était dans leur systeme une contradiction 
grossiere. Voy. MANICHÉISME. 

En admettant un Créateur tout-puissant, 
libre, indépendant, la dilTiculté tirée de 
l'existence du mal , qui a étourdi tous les 
philosophes, est beaucoup plus aisée á r é -
soudre. Le mal d'imperfection vient de la 
nature méme de tout étre créé, essentielle-
ment borné, par conséquent imparfait; le 
mal moral, dont les souffrances sont le 
chfitiment, est l'abus de la liberté; et si 
l'homme n'était pas libre, i l n'y auraitplus 
ni bien ni mal moral. Le bien et \Q mal 
sont des termes purement relalifs, dont on 
ne juge que parcomparaison; lesphiloso
phes ont cu tort de les prendre dans un 
scnsabsolu: de la leurs embarras et leurs 
erreurs. Voyez BIEN et MAL. 

Dans les divers systémcs dont nous ve-
nons de parler, la providence était un 
terme abusif. Les stoiciens en imposaient 
au vulgaire, en nommant proymence le 
destin ou la fatalité; dans l'hypothese des 
deux principes, c'était un combat prrpétuel 
entre deux pouvoirs, dont le plus fort l'em-
portait nécessairement: suivant la croyance 
populaire, suivie par les platoniciens, le 
Dieu supréme, endormi dans l'oisiveté, ne 
se mélait de rien, el ses lieutenants s'ac-
cordaient fort mal: c'était tantót l ' un , 
tantót l'autre qui décidait du sort des 
hommes pour lesquels i l avait concu de 
l'affection ou de la haine. Aucun de ees 
raisonneurs ne comprenait que le Créateur, 
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qui a tout produit et tout arrangé par son 
seul vouloir, gouverne loui avec une égale 
facilité, qn'ii a tout prévu, tout résolu, tout 
r é g l é de toute éterni té , sans nuire á la 
liberté de ses créatures. Saprovidence est 
celle d'un pérc : T u a , P a t e r , p r o v i d e J i l i a 
g i i b e r n a t . . , Sap , c. l / t , f 3. 

II nous importe done fort peu d exami-
ner s i , parmi les anciens philosophes, i l 
y en a quelques-uns qui aient admis u n 
s e u l D i e u , et en quel sens. La question 
essentielle est de savoir si Fon peut en 
citer un qui ait admis un seul gouvcrneur 
de Tunivers , un seul distributeur des 
biensetdes maux de ce monde, auquel 
seul riiomme doit adresser ses voeux , son 
cuite, ses hommages. Or, i l n'y en a cer-
tainement point; et lorsque ce dogme sa
cre fut annoncé par les Jnifs et par les 
chrétiens, i l futattaquéet tourné en déri-
sion par les pbilosophes. 

Nous ne ae.vons pas néanmoins blámer 
les Peres de TEglise , qui ont prouvé aux 
paiens Tunité de D i e u par des passages 
lirés des philosophes les plus célebres ; 
c'était un argument personnel et solide , 
puisque les paiens tiraient vanitc de ce 

3ue leur croyance avait été celle des sages 
e toutes les nations : i l était done néces-

saire de leur prouver le conlraire. Plu-
sicurs modernes ont fait de méme, comme 
le savant l íuet , QuiZst. A l n e l , Cudworth, 
S y s t . i r i t e l l . tom^ i , c. Zi, § 10; M. de Bu-
rigny , dans sa T h c o l o g i e d e s p a i e n s , 
e t c . : on doit leur en savoir gré. Mais les 
variations, les incertitudes, les contradic-
tions des philosophes , nous laissent tou-
jours, sur leurs véritables senliments, 
"dans un doute qu'il est impossible de dis-
siper.*[Sur ce point, voyez la pensée , c i -
dessus reproduite, de AI. Frayssinous. Cet 
apologiste dit que, chczles anciens, Tidée 
d'un Dieusouverain, maitre des aulres dieux 
connus des hommes , était répandue par-
mi les sages et méme parmi la mulliuide 
beaucoup plus qu'on ne le croit commu 
nément. ] 

I I y a peut-étreplus d'avantage a tirer de 
la notion vague d\m seul D i e u , qui a tou-
jours subsiste et qui subsiste encoré parmi 
les nalions polyth'éistes les plus ignorantes 
et les plus grossiéres. Quelques écrivains 
de nos jours en ont recucilli les preuves : 
elles nóus paraissent frappantes; mais i l 
faudrait presqu'un volume entier pour les 
rassembler. 

IV. La notion d'un D i e u créateur est la 
preuve incontestable d'tine révélation p r i -
mitive. En effet, comment les anciens pa-
triarches , qui n'avaient pas caltivé laphi -
losophie, qui n'avaient médité , ni sur la 
nature des dioses, ni sur la marche du 
monde, ont-ils eu de D i e u une idéeplus 
vraie , plus augusle, plus féconde en con-
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séquences importantes , que toutes les 
écoles de philosophie? Oú ront-ilspmsée, 
sinon dans les lecons que D i e u lui-méme 
a données a nos premiers peres ? Quand 
rhiBtoire sainte ne nous altesterait pas 
d'ailleurs cette révélation , elle serait déja 
prouvée par cette notion méme. 

En second lien, comment, malgré la 
pente générale de toutes les nations vers 
e polythéisme, et malgré leur opiniutrelé 

a y persévérer, ont-elles néanmoins con
servé une idée confuse de l'unité de D i e u ? 
11 faul, ou que cette idée ait élé gravée 
dans toas les esprits par le Créateur lui-
méme , ou que ce soit un reste de tradiiion 
qui remonte jusqu'á Forigine du genre hu-
main, puisqifon la retrouve dans lous les 
temps aussi bien que dans tous les pays 
du monde. 

En troisiéme lien, comment les philoso
phes, qui craignaient d'altaquer la re l i 
gión dominante et le polythéisme établi par 
les lois , ont-ils pvofessé quelquefois cette 
méme vérité? Elle ne leur est pas venue 
par le raisonnement, puisque plus ils ont 
raisonné surlanalure divine , plus ils se 
sont égarés; i l faut qulls Faient recue des 
anciens sages, puisqu'elle se trotive plus 
claircment chez les premiers philosopbes 
que chez les derniers , chez les Chinois , 
les Indiens, les Chaldeens, les Egypiiens , 
que chez les Grecs. A mesure que ees na
tions se sont éclairées et policées , Leur 
croyance estdevenue plus absurdo, el leur 
religión plus monstrueuse; done ebez 
elles la vérité a précédé Fecreur , et celle 
vérité n'a pu venir que de Dieu, Voyez 
PAGANISME. 

Cependant les incrédulos nous disent 
qiFil est élonnant que D i e u ait allendu 
plus de deux mille ans depuis la créalion, 
avant de se révéler aúx hommes ; qiFil 
est probable que la premicre religión 
du genre humain est le polythéisme; 
que malgré la prétendue révélation don-
née aux Hébreux par Moíse , ils iFonl eu 
de la Divinité que des idées grossiéres et 
trés-imparfaites : quils Fonl env¡sag('e 
comme un Dieu local, national, rcmpli 
de parlialilé et de caprices , tel que toutes 
les nalions concevaient leurs d i e u x ; que 
sous FEvangile méme , les chréliens íí>n 
ont pas une idée plus juste , puisquilsle 
représenlent comme un maiire injuste , 
trompeur, dur , beaucoup plus terrible; 
qtFaimable. Ces reproches sonl assez gra
ves pour mérilcr une discussion séiieuse. 

lu Loin d'altendi e deux mille cinq cents 
ans avant de se faire connailre , FEcrilure 
sainte nous atieste que Dieu s'esl révélé 
de vive voix á nos premiers parenls. Selon 
FEcclésiastique , C..17, f . 5, et s,uivants, 
« Dieu les a remplis de la lumiére de Fin-
telligence , leur a donné la science de Fes-

56* 
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p r i t , a doné lenr coeur de sentiment, leur 
a montré le bien et le mal ; i l a fait luiré 
son oeil sur leurs coeurs, afin qu'ils vis-
sent la magnilicence de ses ouvrages, 
qu'ils bénissent son saint nom , qu'ils le 
glorifiassent de ses merveilles et de la 
grandeur de ses oeuvres. I I leur a prescrií 
des regles de conduite, et les a rendus dé-
positairesde la loi de vie. 11 a fait avec eux 
«ne alliance cternelle, leur a enseigné les 
préceptes de sa juslice. lis ont vu Téclat 
de sa gloire, et ont oté honores des le-
cons de sa voix ; i l leur a d i t : Fuyez toule 
íniquité ; i l a ordonné á chacun'd'eux de 
"veiller sur son prochain. » Ge n'est done 
pas par nécessilé de systéme que nous 
supposons une révclalion primitive. 

Ce fait essenliel est cDnSrmé par Tliis-
íoire que Moíse a faite du premier age du 
monde, et de la conduite despalriarches. 
Píous y voyons qu'ils ont connu Dieu com-
me créateur du monde, pere, bienfaiteur 
et législateur de tous fes bommes sans 
exception , fondateur et protecteur de la 
société naturelle et domestique, arbitre 
souverain du sort des bous et des mé-
chants, vengeur du crime et rémunéra-
teur de la vertu. lis l'ont adoré sen!. Le 
premier qtii ait parlé de dieúx ou d'ido-
les , plus de mille ans aprcs la création , 
est Laban , et i l est representé comme un 
méchant bomme. Gen., c. 2J, 30, 3 i . Pour 
exprimer un bomme de bien, eeite bis-
toire dit qu'il a nlarcbé avec Dieu ou de-
vantDieu. Genes., c. 5, ¡sf. 22, 2LI; C . 17, 
y. 1, etc. Elle appellc les justes les enfnnts 
de üieu. 

Dans leurs praliques de religión , i l n'y 
a rien d'absurde , d'mdécent ni de supers-
titiéiix , rien de semblable aux abominn-
tions des polytbéistes ; dans leur condui
te , rien de contraire au droit naturcl, 
relatif a l'état de société domestique. Oui 
a donné á ees premiers babitants de la 
terre une sagesse si supérieure á tout ce 
qui a para dans la suile chez les nations 
les plus célebres V 

I I est done faux que le polytbéismc ait 
•été la religión des premiers hómmes , en
coré plus faux que la rév'élation n'ait com-
mencé que sous Abraham ou sous Moíse; 
elle a commencé par Adam. Si la religión 
primitive avait été Toim-age de la raison 
luimaine , le fruit des réílexions philoso-
phiques, elle se serait perfectionnée sans 
doute comme les autres connaissances ; 
elle serait devenue plus puré , á mesure 
que les bommes auraient été plus instruits; 
le contraire est arrivé : rEcriture sainte 
nous montre les premiers vestiges du poly-
íbéisme chez les Cbaldéens et chez Ies 
Egyptiens, deux peuples qui ont passé 
pour les plus éclairésde l'univers. Cet abus 
est né de l'oubli des lecons de nos prc-
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miers péres , de la négligence du cuite 
divin qui leur élait ordonné , des passions 
mal réglées. 

2° Le premier dépót de la révélation 
n'était pas absolument perdu chez Ies Hé-
breux ; lorsque Moise a paru, ils en avaient 
hérité de leurs ancétres; Moíse n'a pu 
que le renouveler et le metlre par écrit. 
En Egypte, i l leur a parlé du Dieu d'Abra-
ham , d'Isaac et de Jacob , le seul que ees 
patriarches aient connu. I I leur a rappelé 
í'histoire de ees grands personnages, et 
les promesses divines altestées par les os 
de Josepb , que ses descendants conser-
vaient. Sans ce préliminaire essenliel, les 
Ilébreuxn'auraient ajouté aucune foi ala 
mission de Moíse. 

S'il leur avait représenté Dieu sous des 
traits inconnus á leurs peres, aurait-il été 
écouté? íl leur a dit que Dieu les avait 
cboisis pour son peuple particulier, et 
voulait leur faire plus de gráces qu'aux 
autres ; mais i l ne leur a pas dit que Dieu 
abandonnaitles autres,cessaitde veiller sur 
eux et de leur faire du bien. Au contraire, 
avant de punir les Egyptiens de leur cruau-
té , Dieu récompense les sages-femmes qui 
n'avaient pas voulu y prendre part. Exod., 
c. 1, 17, 21. Par les plaies de l'Egypte, 
Dieu voulait apprendre aux Egyptiens 
qu'il est le Seigneur , c. 7, f . 5, etc. Son 
dessein était done de les éclairer, s'ils 
avaient voulu ouvrir les yeux. Lorsque 
Pharaon promeltail de mellre en liberté 
les Israéliles, Moíse priait Dieu de faire 
cesser les íléaux , et i l était exaucé , c. 8, 
f . 8, etc. S'il y a une vérité que Moíse 
ait constamment professée, c'est la pro-
vidence de Dieu sur tous les bommes et 
sur toutes les créatures sans excepiion. 

Mais cette providence générale et bien-
faisanle , a l'égard de tous , est maitresse 
d'accorder á un bomme ou á un peuple 
telle mesure qu'il lui plait de dons, soit 
nalurels, soit surnaturels. Ceux qu'elle a 
déparlis aux Juifs n'out diminué en rien 
la porlion des autres peuples, et ceux-ci 
en auraient recu davanlage, s'ils n'avaient 
pas méconnu Dieu. Oñ est done la parlia-
lité , oú est l'injustice que les incrédulas 
lui reprochent á cause du choix qu'il a fait 
de la postérité d'Abraham V Eux-mémes 
se croient plus sages , plus éclairés , plus 
sind'rement vertueux que les autres bom
mes , et ils s'en vantent; c'est de Dieu sans 
doute qu'ils ont recu celie snpériorité de 
mérile : a-t-i¡ été injuste ou capricieux , 
en les traitant mieux que les autres bom
mes ? 

Loin de mettre le Dieu d'lsrael sur la 
méme ligue qu^ les dieux des autres na
tions, Moíse nomme le vrai Dieu, cekd qui 
EST ; les autres ne sont point, ne sont 
rien; ce sont des dieux ou plutól des d é -
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mons imaginaires, des dieux noureaux, 
inconnns aux patriaiches. D e u t . , c. o2 , 
•f. 17, 2 1 , etc. Les incrédules parlent du 
Dieu des Juifs sans le connaitre , de leur 
religión sans Tavoir examinée , de Moise 
et de ses écrits sans les entendre, et sou-
vent sans les avoir lus. 

3o C'est sur ees deux rdvélations précé-
dentes que le christianisme est fon dé; i l a 
été annoncé aux hommes depuis la créa-
tion,par la promesse d'un rédempteur. 
Gen., c. 3, f . 15. Jésus-Christ a déclaré 
qu'il n'était pas venu délruire la loi ni les 
propheles, mais les accomplir. M a t t . , c. 5, 
f . 17. íl a préché le méme D i e u , et i l Ta 
fait mieux connaitre; la méme morale, et 
i l l ' a perfectionnée; le méme cuite, mais i l 
Ta rendu moins grossier et plus analogue 
á l'élat et au génie des peuples civilisés. Ce 
divin maitre n'a pas effacé un seul des traits 
sous lesquels D i e u a été connu des patriar-
ches, n'a pas rétranché un seul des pré-
ceptes de la loi morale, n'asupprimé aucun 
des signes d'adoration que tous les hom
mes peuvent pratiquer; i ! n'a changó que 
ce qui ne s'accordait plus avec Tétat actual 
du genre humain. 

Les incrédules abusent de tous les ter
mes, lorsqu'ils disent que Dieu est injuste 
parce que depuis !a création i l n'a pas éga 
lement favorisé tous les peuples, et a fait 
plus de bien aux uns qu'aux autres.: qu'il 
est capricieux, parce qul l ne les a pas gou-
vernés dans leur enlance, comme i l les 
conduit dans un Age plus mür, etqu'il a 
fait marcherrouvragede la grace du méme 
pas que celui de lanatüre , qu'il est terrible 
et non aimable, parce qu'il punit le crime 
afin de corriger les pécheurs, et qu'il exerce 
sa justicc sur ceux qui se refusent á ses 
miséricordes. Ñous voudrions savoir de 
quelle manit-re Dieu devrait se présenlcr 
aux yeux des inciédulos, pour qu'ils le 
jugeassent digne de recevoir leurs hom-
mages. 

Pournous, qui faisonsprofessiondecon 
naitre Dieu tel qu'il a daigné se révélcr, 
nous admiróos le plan de providonce qu'il 
a suivi depuis lecommencement du monde 
jusqn'á nous , et que Jésus-Christ nous a 
dévoilé; nous n'y voyons que sagesse, bon-
t é , justice, sainteté, et nous nous sentons 
engagés á servir Dieu par reconnaissance 
et par amour. V o y c z RELIGIÓN , RÉVÉLA-
TION. 

DIEUX DES PAÍENS. V o y e z PAGANISME. 

DIMANCHE , jour du Seigneur. Le c l i -
m a n c h e , considéré dans l'ordre de la se-
maine, répond au jour du soleil chez les 

Saiens; considéré comme féte consacrée á 
ieu, i l répond au sabbat des Juifs, qui 

était célébré le samedi. Les premiers chré-
tiens transporterent au jour suivant le repos 
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que Dieu avait commandé, et cela pour 
honorer la résurrection du Sauveur, qui 
arriva ce jour-lá; jour qui commencait la 
semaine chez les Juifs et chez les paíens , 
comme i l la commmence encoré parmi 
nous. 

I I est fait mention du d i m a n c h e dans les 
écrits des apOtres et de leurs disciplcs. 
1. C o r . , c. 16, ^. 2; A p o c . , c. i , f . 10; 
Episi. B a r n a b c p , , n" 15. Ainsi ce monument 
de la résurrection de Jésus-Christ a été 
élabli par les témoins oculaires, á la date 
méme de l'événement, et célébré par ceux 
qui ont été le plus á portee d'en savoir la 
vérité. Les incrédules n'ont jamáis fait at-
tention á cette circonstance. 

L e j o u r q i C o n a p p e l l e d u s o l e i l , ditsaint 
Justin dans son apologie pour 1 es ebrétiens, 
t o u s c e u x q u i d e m e u r e n t á l a v i l l e o u a 
l a c a v i p a g n e , s ' a s s e m b l e n t e n u n m é m e 
l i e u , e t l i i o n l i t l e s é c r i t s d e s a p o t r e s e t 
d e s p r ' o p h é í e s , a u t a n t q u e l ' o n a d e 
íemps. I I fait ensuite la description de la 
liturgie, qui consistait pour lors en ce 
qu'apres la lecturedes livres saints, le pas-
teur, dans une espéce de próne ou d'homé-
l ie , expliquait les vérités qu'on venait 
d'entendre, et exhortait le peuple a les 
mettre en pratique; puis on récitait les 
priéres qui se faisaient en commun, ct qui 
étaienl suivies de la consécration du pain 
el du vin, que l'on distribuaít ensuite á tous 
leslidéles. Eníin on recevait les aumónes 
volonlaires des assistants, lesquelles étaient 
emp'.oyées, par le pasteur, á soulager les 
pauvres, les orphelins, les veuvcs, les ma-
lades, les prisonniers, etc. C'est ce qui se 
fait encoré aujourd'hui. 

On distingue, dans les bréviaires et au
tres livres liturgiques , des d i m a n c h e s de 
la premiére et de la secunde clasf e; ceux 
de la premiére sontles d i m a n c h e s des Ra-
raeaux, de Paques, de Q u a s i m o d o , de la 
Pentecóte, la Quadragésime: ceux de la 
secunde sont les d i m a n c h e s ordinaires. 
Autrefois tous les d i m a n c h e s de l'année 
avaicnt cbacun leur nom , tiré de l'introít 
de la messedu jour; on n'a reteríu cette 
coutume que poür quelques d i m a n c h e s du 
caréme, qu'on designe, pour cette raison, 
par lesmots d e R e m i n i s c e r e , O c i d i , J u 
d i e a . 

L'Eglise ordonne, pour le d i m a n c h e , de 
s'abstenir des oeuvrcs serviles, suivant en 
cela rinvitation du Créateur; elleprescrit 
encoré des devoirs et des praliques de 
piété, un cuite public et connu. Elle défend 
les spectacles, les jeux publics, et tous les 
divertissements capables de nuire á la pu-
reté des moeurs. Cette discipline est aussi 
ancienne que le christianisme. 

Constantin, premier empereur chrétien, 
ordonna de cesser le d i m a n c h e toutes les 
fonclions du barreau, excepté celles qui 
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étaient d'ime nécessilé urgente, ou qui 
étaient diciées par la chanté chrétienne, 
telles que raífranchissement des esclaves. 
Dans la sultc, lorsque les travaux de la 
campagneet ceux desarts et inétiers furent 
défendus, on excepta toujours ceux qui 
étaient d'une nécessilé absolue, et que 
Ton ne pouvait différer sans dangei-. C o d . 
T h e o d . , 1. 2, tit. 8. d e f e r i i s , l e g . 1 , C o d . 
J u s l i n . , 1. 3, tit. 12, d e f e r i i s , L e g . o . 

La défense des spectacles publics et des 
jeux du cirqiie n'esl pas moins expresse 
pour les d i m a n c k e s et les féles solennelles. 
C o d . T h e o d . , 1.15, d e s p c c l a c u l i s , tit. 5 , 
l e g . 2 , n" 5. C o d . J u s l i n . 1. 3, tit. 13, d e 
f e r i i s , l e g . 11 Les Peres de l'Eglise du qua-
triérae siecle joignirent, aux lois des cmpe-
reurs, les exhorlations les plus fortes pour 
engager les üdeles á sanctifier le d i m a n 
c h e , á s'abstenir de tous les divertissemeats 
comme d'une profanalion; plusieurs con-
ciles ont fait des décrets pour empecher ce 
désordre. FoíyezBingham, O r i g i n . e c c l é s . , 
tom.9,1. 20, c. 2,§/i. 

L'abbé de Saint-Pierre, qui a tant écrit 
sur la science du gouvernement, ne regarde 
la prohibition de travailler le d i m a n c h e , 
que comme une regle de discipline ecclé-
siasliquc , laquelle suppose que tont fe 
monde pent chomer cejpur sans s'iucom-
moder nolablement. Sur cela, non contení 
de remetlre toutcs les fétcs au d i m a n c h e , 
i l voudrail qu'on accordat aux pauvres une 
partie cbhsidérable de ce grana jour, pour 
Temployer íi des travaux útiles, et pour 
subvenir par la plus suremenl aux besoins 
de leurs familles. Au roste, on est pauvre, 
selonlui ,des qiron n'a pas assez de revenu 
pour se procurer six cents livres de pain ; 
á ce compte, il y a bien des pauvres par-
mi nous. 

Quoi qu'il en soit, i l prétend que si on 
leur accordait, tous les d i m a n c h e s , la l i 
berté du travail apres midi , supposé la 
messe et rinslrnction du malin, ce serait 
une ceuvrc de cliarité bien favorable á lant 
de pauvres familles, et conséquemment aux 
hópitaux : le gain que feraient les ouvriers 
et les laboureurs, par cette simple permis-
sion, se monte, suivant son calcul, á plus 
de vingt miliions par an. V o y e z O E i w r c s 
p o l i t i q u r s , tom. 8, p. 73 et suiv. 

Cette spéculation ne pouvait manquer 
d'étre applaudie par nos politiques moder-
nes, qui font du cuite de Dieu une all'aire 
de finance et de calcul. 

lis disenl que la loi du Seigneur: V o n s 
v o u s r e p o s e r e z l e s e p l i e m e j o u r , E x o d . , 
c. 23, f . 12, et D e u t . , c. 5, t . IZj, est moins 
dans son institution une observance rel i -
gieuse qu'un réglement politique, pour as-
surer aux hommes et aux bétes de service 
un repos qui leur est nécessaire pour la 
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continuité des travaux. lis le confirment 
par les paroles du Sauveur. M a r c , c. 2, 

27: L e s a b h a t e s t f a i t p o u r l ' h o m m e , 
e t n o n l ' h o m m e p o u r l e s a b b a t . lis en con-
cluent que Pintention du Créateur, en ins-
tituant un repos de précepte, a été non-
seulement de réserver un jour pour son 
cuite, mais encoré de procurer quelque 
délassement aux travailleurs, esclaves ou 
mercenaires, de peur que des maitres 
barbares et impitoyables ne les fissent 
succomber sous le poids d'un travail trop 
continu. 

On en conclut encoré que le sabbat, des 
qiPil estétabli pour Phomme, ne doit pas 
lui devenir dommageable; qu'ainsi Pon 
peut manquer au précepte du repos sabba-
tique , lorsque la nécessilé ou la grande 
utililé Pexige pour le bien de Phomme; 
qu'on peut., par conséquent, au jour du 
sabbat, faire téte á Pennemi, pourvoir á 
la nourriture des hommes et des animaux, 
etc. Nos politiques charitables concluent 
enün querarlisan, le manouvrier, qui en 
travaillant ne vi l d'ordinaire qu'a clemi , 
peut employcr une parlie du d i m a n c h e á 
des opérations útiles, tant pour éviter le 
désordre et les folies dépenses, que pour 
etre plus en état de fournir aux besoins 
d'une famiHe languissante, et d'éloigner 
de l u i , s'il le peut, la disette et la misüre ; 
ne peut-on pas, disent-ils, employer quel-
ques heures de ce saint jour pour procurer 
á tous les villages et hamcaux cerlaines 
commodités qui leur manquent assez sou-
veut:un puits , une fontaine, unabreuvoir, 
un lavoir, etc.; pour rendre les chemins 
plus aisés qu'on ne les irouve d'ordinaire 
dans les campagnes éloignées? La plupart 
de ees dioses pourraient s'exéculer á peu 
de frais; i l n'y faudrait que le concours 
unánime des habilants, el, avec un peu de 
temps et de persévérance, il en résullerail, 
pour tout le monde, des utilités sensibles. 

Apres les inslruclions et les offices de 
paioisse, que pent-on faire de plus chré-
tien que de consacrer quelques heures 
á des enlreprises si útiles et si louables ? 
De telles oceupations ne vaudraicnt-ellcs 
pas bien les délassements honnétes qu'on 
nous accorde sans difficulté, pour ne rien 
diré des excés et des abus que Poisiveté 
des fétcs eutrainc infailliblement? Sur 
toutes ees spéculations, i l y a quelques re
marques á faire: 

Io En voulant pourvoir á la subsistance 
du pauvre, i l faut aussi avoir égard á la 
mesure de ses forces; et, en général, les 
écrivains, qui n'ont jamáis travaillé des 
bras, ne sont pas fort en état d'en juger. 
I I est absurde de reconnaitre, d'un cóté, 
que Dieu a institué le sabbat pour donner 
du repos á l'homme, et de prétendre en-
suite que ce repos lui est dommageable. 
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Dieu a-t-il done eu moins de prévoyance 
que nos philosophes ? 

2o I I ne faut pas prendre ce qui se fait a 
Paris pour regle de ce qui se doit faire 
dans tout le royanme. Dans les campagnes, 
oú Ton ne connait guí;re d'autres travaux 
que ceux du labourage, á quel iravail l u -
cratif peut-on oceuper les panvres dans 
Taprés-midi des d i m a n c h e s ? Croit-on 
qu'ils consenliront á faire des corvées sans 
«tre payés? 

3o Lorsque les habitants de la campagne 
ont assez de moeurs e t d e b o n n e v o l o n t e 
pour s'attacher á des travaux d'utililé pu
blique, apres avoir satisfait au service di-
vin, non-seulement les pasteurs ne s'y op-
posent point, inais les y cncouragent; la 
difticulté est de leur inspirer cette bonne 
volonté nnanime Nous supplions les pbi-
losophcs d'en aller faire l'essai, et d'y em-
pioyer leur éloquence. 

h " A plus forte raison, lorsque les r é -
coltes sont en dangci, on permet aux la-
boureurs de sauver, le d i m a n c l é , tout ce 
qui pent etre mis en süreté. L'abbé de 
Saint-Pierre et ses copistes semblent avoir 
ignoré ees faits, qui sont cependaut de la 
plus grande notoriété. 

5o Lorsqu'il sera permis de travailler le 
d i m a n c h e , qui nous repondrá que les 
maítres avares et durs n'abuseront pas des 
forces de leurs domestiques? En voulant 
sonlager les uns, i l ne faut pas s'exposer á 
écraser les autres. 

6o I I n'y a déjá que trop de relacbement 
dans les villes sur la sanclification du d i 
m a n c h e ; et ce ne sont pas seulement les 
ouvriers qui en abusent, ce sont les fai-
néants , les débauebes et les incrédules 
Est-ce á ecux qui nc font ríen toute la se 
maine de savoir ce que les babitants des 
campagnes peuvent ou ne peuvent pas 
faire le d i m a n c h e ? 

7o Parce que les d i m a n c h e s et les fétes 
sont profanes par la débauebe, ce n'est 
pas une raison de les profaner par le tra-
vai l , et de corriger un abus par un autre 
I I n'y a qu'a faire observer égalcment les 
lois de TEglise et celles des princes ebré-
tiens; tout rentrera dans Toi-dre, et ¡1 n'en 
résultera plus aucun inconvénient. V o y e 
FÉTES. 

DIMESSF.S, congrcgatlon de personnes 
du sexe, établie dans Tétat de Venise. 
Ellesont eupour fondatrice Déjanira Val-
marana, en 1572. On y recoit cíes füles et 
des veuves; mais i l faut qu'elles soient 
libres de tout engagement, meme de tu-
telles d'enfants, On y fait, áproprement 
parler, cinq ans d'épreuves; on ne s'y en-
gage par aucun vceu; on y est babillé de 
noir ou de brun, et Ton s oceupe á ensei-
gner le catéchisme aux jeunes filies, el á 
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servir dans les bópitaux les femmes ma-
lades. 

DISIOERITES. V o y e Z APOLL1NAR1STES. 

D I O C E S E , étendue de la juridiclion d'un 
évéque. Quoique la división de TEglise 
ebrétienne en diíTcrents d i o c é s e s soit une 
affaire de discipline, i l paraít qu'elle est 
d'institution apostolique. V o y e z APOSTOLI-
QUE. Saint Paul prescrit á son disciple Tile 
d'établir des pasteurs d a n s l e s v i l l e s de Tile 
deCrete, el quoiqu'il les désigne sous le 
nom de p r e s b y t e r o s , on a loujonrs en-
tendu par la des éveques. T U . , c. 1, f . 5. 
Cette división était nécessaire pour que 
chaqué évéque püt connaitre el goiuerner 
sonlroupeau parliculier, sans élre trou-
blé ou inquieté par un autre dans ses 
fonclions. V o y e z * CONSTITUTION CIVÍLE DU 
CLERGÉ. 

I I est conslanl que le parlage des d i o -
c e s e s et des provinces ccclésiasliques ful 
fait dés Foriginc, rclativemenl á la divi
sión eí á Félendue des provinces de i'em-
pire romain, et de la }ilridict¡On du ma
gistral des villes principales; cette analo-
gie était égale á lous égards. Mais i l s'est 
trouvé des circonstances, dans la suile, 
qui ont donné lien a un arrangemenl dif-
férent. 

La plupart des critiques protestants onl 
contesté pour savoir quelle ful d'abord 
Tétendue de la juridiclion immédiale des 
évéques de Rome : dispule assez mutile, 
pour ne rien diré de plus. Quand ils iVau-
raienlpas eu d'abord une iuridiclion aussi 
étendue qu'ils Font ene dans la suite, on 
aurait élé forcé de la leur attribuer, pour 
conserver un centre d'unité dans FEglise, 
surtout lorsque Fempire romain s'est d i 
visé en plusieurs royaumes. Leibnilz, en 
homme sensé, est convenu que la soumis-
s \ o n d ' u n d i o c e s e aun seul évéque, celle 
de plusieurs évéques a un seul mélropoli-
tain, la subordinalion de tous au souve-
rain pontife, est le modele d'un parfait 
gouvernement. 

DIPTIQUES , lermc grec qui signiíie 
d o n b l e , p i l é e n d e u x . C'était un double 
catalogue, dans Fun dosquels on écrivait 
le nom des vivants, el dans Fautre , celui 
des morís, dont on devait faire mention 
dans Foílice divin. I I répondait au m e 
m e n t o des vivants et au m e m e n t o des 
morts , qui font parlie du canon de la 
messe. On eíTacait de ce catalogue le nom 
de ceux qui lombaient dans Fbérésie; c 'é-
lail une espéce d'excommunication. 

II est bou de se souvenir qu'on ne réci-
tait pas le nom des morts uniquement pour 
honorer leur mémoire, mais qiU,ony ajou-
tait des prieres pour leur salut éternel; 
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nous le voyons par la maniere tloatTertiil-
lien et saint Cyprlen en parlcnt au troi-
siéme siecle. La prierc ponr Ies morts n'est 
done pas une invenlion nouvelle, córame 
le soutiennent Ies protestanls. 

Basnage, l l i s t o i r e d e L ' E g í i s e , 1. 18, c. 
10, § 1, prétend que TEglise des déux pre-
miers sitóles ne connaissait point les c l i p -
t i q u e s ; ce fnt Ilégésippe, d i t - i l , qui donna 
lien a cet usage , environ Tan 170, en dres-
sant le catalogue et la succession des éve-
ques des lieux dans lesqnels i l voyageait, 
particulierement de cenx de Corinthe et 
de Rome; voüá probablement ce qui donna 
lien de reciter, dans la litnrgie, le nom de 
ees éveques, et d'y joindre cnsnite celni 
des fidelcs. Si saint Jean Chrysostome a 
pensé que cet usage venait des apotres, 
c'est que , selóh le style de son siecle, i l a 
cru qu'unc contiuue etaljlie pour lors dans 
toute TEglise étáit dlnstilittión apostoli-
que. Voüá comrae, sur une simple conjeo-
ture, les protestanls récusent le lénioi-
gnage des auleurs les plus respoctables. 

Dodvvcl, mieux inslniit, a fait voir, D i s -
s e r t . C y p r i a n . 5, que l'usage des d i p t i q i i e s 
est aussi anden que TEglise ehrétienne, 
et qu'il est probablement venn desJnifs, 

3ue saint Tgnace, martyr, y fait allusion 
ans plusienrs de ses lellres, aussi bien 

que l'autcur de FApocalypse, et que cet 
usage sert a nous taire prendre le vrai 
sens de plusienrs passages dn nouveauTes-
tament. 

Nous convenons avec Basnage que le 
style dn quatrieme siecle était de rappor-
ter aux apotres tontes les institntions qui 
étaient alors obsérveos généralement dans 
TEglise; cela prouve, contre les protes-
tants, que ees rites et ees coutumes n 'é-
taientpas de nouvclles institntions, comme 
ils le prétcndenl; que les pastenrs dn qna-
triéme siecle ne se sont pas crus en droit 
de changor a lenr gré ce qui avaitété pra-
tiqué avant enx; qifon tenait dé ja ponr 
lors la máxime établie dans la súite par 
saint Angnslin, 1. h . D e B a p t , c o n l r a l ) o -
n a t . , c. 2/i, n. 31 : « L'on a raison de croire 
que ce qui est observó par tonte TEglise, 
qui n'a point été inslitué par les conciles, 
mais toujonrs pratiquoS ne vient point d'ail-
leurs que de rantorité des apólres.» Ainsi, 
rien n'est plus friyole que Targumont saus 
cesse répété par les protestants : leí r i t , 
leí usage ne so voitdans aucun monument 
antérieur an qnatriemo siecle; done i l a été 
établi pour lors. 

Nous avouons encoré á Basnage que Tac-
tion de metire le nom dviini mort dans Ies 
d i p t i q n e s n'était pas une. canonisalion, 
mais nous n'accordons point á Dodwel que 
Ton récitait les noms des morts dans la 
liturgie, uniqnement aíin de rendre gráces 
áDieupour enx, et non afín de prier pour 
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enx; nous ferons voir le contraire á Tar-
ticle ÍMORTS. 

IHRECTEUR D E CONSCIENCE, bomme 
qn'on suppose éclairé et verlueux, qu'un 
chrétien consulte sur sa conduite, dont i l 
suit les conseils et les décisions. Comme 
un confessenr est censé le d i r e c t e u r de ses 
pénitents. Y o n confond ordinairementces 
deux termes 

Sans vonloir donner des lecons á per-
sonne, nous ponvons observer combien 
col te fonction est diíTicile et redoutable. 
Plus un d i r e c t e u r sera sage et instrnit, 
plus i l craindra de donner de fausíos dé
cisions á cenx qui le consultcnt, de ne pas 
assez connaitro le caractere personnel de 
ceux qu'il est cbargé de concluiré, de ne 
pas observer un sage milieu éntrele rigo-
r ismeoutréc t le relacbemeiit. Saint Gré-
goire a dit̂  avec raison que la conduite des 
ílmes r s t ü a r l d e s a r t s , par conséquent le 
plus difficile de tous; mais s'il fallait, ponr 
rexercer, qu'un bomme fnt exempt de tous 
Ies défauts de rimmanité, persoanene se-
rait assez téméraire pour s'en cbarger. 

Cependant Dieu a voulu que les bommes 
fnssent conduits par d'autres liommcs, les 
pécbeurs sanctifiés par des pécheurs, que 
lessainls mémes fussent soumis á des gui-
des beaucoup moins verlueux qu'cux. 

«ISCIPEE , dans l'Evangile et dans I'his-
toire ecclésiastique, est le nom qu'on a 
donné á ceux qui suivaient Jésus-Cbrist 
comme leur maitre et leur docleur. 

Outre les apólres, on en compte á Jésus-
Cbrist soixante-douze, qui est le nombre 
marqué dans le chapilre 10 de saint Luc 
Baronins reconnait qu'on n'en sail point les 
noms au vrai. Le pere Riccioli en a donné 
un dénombremenl, fondé seulement sur 
quelques conjoctures. I I cite pour garants 
saint Ilippolyte, Dorolbée, Papias, Ensebe, 
et quelques au tres dont rantorité n'est pas 
également respoctable. Plusieurs tbéolo-
giens pensent que les curés représentent 
íes soixante-douze disciples, comme les 
évéques représentent Ies donze apotres- I I 
y a aussi dos auleurs qui ne complent que 
soixante-dix disciples de Jésus-Cbrist. Quoi 
qu'il en soit de leur nombre, les Latins 
font la fote des d i s c i p l e s du Sauveur le 15 
de juillet, et les Orees la célebrent le h de 
janvier. 

IN'oublions pas de remarquer que les 
apOtres et les premiers d i s c i p l e s de Jésus-
Cbrist ont été en trop grand nombre, pour 
qiron puisse supposer entre eux un com
plot formé et un projet concu de trom-
per les hommes sur les mirácles, sur la 
mort, sur la résurrection etl'ascension de 
Jésus-Cbrist. Saint Fierre dit qu'immédiate-
ment apres cet ev&nement, les d i s c i p l e s 
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étaicnt rassemblés au nombre de pres de 
six vingts. A c t . , c. l , ] f . 45. Saint Paul nous 
assure que Jésus-Christ ressuscilé s'est fait 
voir á plus de cinq cents d i s c i p l e s ou f r e r e s 
rassemblés. 1 . C o r . , c. 15,?v. 6. Lesdeux 
premieres prédicalions converlirent á Jéru-
salem huit mille hommes. Toas étaient á 
portee de vérifier, sur le lieu meme, si les 
apotres en imposaient sur les fails arrivés 
cinquante jours auparavant. On ne peut 
imaginer aucun motif d'intérét temporel 
qui ait pu les engager tous á trahir leur 
conscicnce, .et á reconnaitre pour Fils de 
Dieu et Sauveur des bommes un person-
nage que les Juifs avaient crucifié. V o y e z 
APOTRES, I'ENTECÓTE. 

DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE. I I CSt 
clair que le mot latin d i s c i p l i n a signiíie 
Petat des d i s c i p l e s á Tégard de leur maitre. 
Comme Jésus-Christ a établi ses apotres 
pasteurs et docteurs des fideles, ceux-ci 
leur doivent docilité et obéissance; et 
comme, d'autre cote, les maitres doivent 
Texempleáleurs disciples, ils doivent aussi 
observer des regles poür le succcs de leur 
ministórevAinsi, la m'sapZme d e l ' E g l i s e 
est sa pólice éxtérieure, qaant au gouver-
nement; elle est fondee sur les décisions 
et les canons des conciles, sur les décrets 
des papes, sur les lois ecclésiastiques, sur 
celles des princes chrétiens, et sur les usa-
ges etcoulumesdupays.D'oíiil s'ensuit que 
des rcglements, sages et nécessaires dans 
un temps, n'ontplus cté de la méme utilité 
dans un autre; que certains abus ou cer-
taines circonstances, des cas imprévus, etc., 
ont souvent exigé qu'on fit de nouvelles 
lois, quelquefois qu'on abrogeat les an-
ciennes, et quelquefois aussi celles-ci se 
sont abobes par le non-usage. I I est encoré 
arrivé qu'ona introduit, toleré et supprimé 
des coutumes; ce qui a nécessairement 
introduit des variations dans la d i s c i p l i n e 
de TEglise. Ainsi la d i s c i p l i n e présente de 
PEglise, pour la preparation des catécbu-
ménes au baptcme, pour la maniere méme 
d'administrer ce sacrement, pour la récon-
ciliation despénitents, pour la communion 
sous les deux espéces, pour Fobservalion 
rigoureuse du caréme, et sur plusieurs 
autres points qu'il serait trop long de par-
courir, n'est plus aujourd'hui la méme 
qu'elle était dans les premiéis siécles de 
rEglisc. Cette sage mére a lempéré sa d i s 
c i p l i n e á certains égards, mais son esprit 
n'a point cbangé; et si cette d i s c i p l i n e 
s'est quelquefois relacbée, on peut diré que, 
surtoul depuis le concile de Trente, on a 
travaillé avec succés á son rétablissement 
Nous avons, sur la d i s c i p l i n e de TEglise, 
un ouvrage célébre du pére Tbomassin de 
POratoire, intitulé : A n c i e n n e e t n o u v e l l e 
d i s c i p l i n e d e l ' E g l i s e t o u c h a n t l e s b é n é -
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f i c e s e t l e s ü e n é f i c i e r s , ou i l a fait entrer 
presque tout ce qui a rapport au gouver-
nement ecclésiastiquc, et dont M. dTléri-
court, avocat au parlement, a donné un 
abrégé, accompagné d'observations sur les 
libertés de Féglise gallicane. 

La d i s c i p l i n e lient de plus pies au droit 
canonique qu'a la tbéologie, ainsi nous ne 
clevons Tenvisager que relativement au 
dogmCj et nous borner á montrer la sa-
gesse avec laquelle l'Eglise s'est loujours 
conduite á cel égard. 

De savoir si les pasteurs de TEglise ont 
ecu de Jésus-Christ le droit et l'autorité 

de faire des lois de d i s c i p l i n e , c'est une 
quesüon que nous trailerons au mot LOIS 
ECCLÉSIASTIQUES. 

En fait de d i s c i p l i n e , i l faut distingüel
es usages qui tiennent aux dogmes de la 

foi, d'avec ceux qui regardent seulement la 
pólice éxtérieure : or, tout ce qui concerne 
le cuite divin a un rapport essentiel au 
dogme. Pour savoir, par evemple, si l'usage 
d'honorer les saints,leurs images, leurs 
reliques, est louable ou superslitieux , i l 
faut examiner si Dieu l'a défendu ou non , 
s'il déroge ou ne déroge point au cuite su-
préme dü a Dieu : c'est une question de 
dogme et non de puré pólice. Pour décider 
s'il est permis ou défendu de réitérer le 
baptéme donné par les hérétiques, ou les 
ordinations qu'ils ont faites,il faut savoir si 
ees sacrements, administrés par eux, sont 
nuls ou valides. INous ne pouvons affirmer 
que la communion sous les deux espéces 
est nécessaire ou ihdiffcrente, á moins que 
nous ne sachions si Jésus-Christ est ou n'est 
pas tout 'entier sous chacune des espéces 
consacrées, etc. 

I I n'en est pas de méme des usages de 
puré pólice. La loi imposée aux premiers 
chrétiens, par les apotres, des'abstenir du 
sang et des viandes suííbquées,lesépreuves 
auxquelles on soumeltait les catéchuménes 
avant le baptéme, la coutume de leur in-
terdire l'assistance au saint sacrifice avant 
d'avoir recu ce sacrement, de donner aux en-
fants la communion immédiatement aprés 
lo. baptéme, de soumelt re les pécheurs scan-
daleux á la pénitence publique, etc., sont 
deslois de simple pólice, elles n'intéressent 
point le dogme; elles ont pu étre útiles 
dans un temps, et peu convenables dans un 
autre; on a done pu les changer sans i n -
convénient. Ici la tradition, ou l'usage des 
siécles précédents, ne fait pas lo i ; mais i l 
faut s'en teñir á la tradition, dans tout ce 
qui tient au dogme de prés ou de loin. 

Quelquefois une coutume, qui n'était 
point liée au dogme en el le-méme, s'y 
trouve attachée par Fentétement des hé ré 
tiques. Ainsi, lorsque les protestants ont 
attaqué la loi du caréme, sous prétexte que 
l'abstinence des viandes estune superstition 
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judaíque, et que l'Eglise n'a pas le droit 
d'imposer aux fidéles des jeunes ni des 
mortiíicalions; lorsqu'ils ont exigé la com-
munion sous les deux especes, en soute-
nant qu'elle est nécessaire á l'intégrité da 
sacrement; lorsque les sociniens ontblamé 
l'usage de bapliser les enfants, parce que, 
selon leur opinión, le baptéme ne produit 
point d'autre efTetque d'exciterla foi, etc.; 
ils ont melé le dogme avec la discipline, 
et ees deux choses sont devenues insépa -
rabies. I I est évident que, dans ees circon-
stances, TEglise ne pourrait cbanger sa 
discipline, sans donner aux hérétiques un 
avantage, duquel ils abuseraientpour éta-
blir leurs erreurs. . 

Quandil estquestion de savoir si tel pomt 
de discipline est plus ou moins anclen, 
Targument négatif ne prouve absolument 
rien; car enfm le défaut de preuves posi-
tives n'estpas une preuve, et le silenced'un 
auteur n'est pas la méme cbose que son 
témoignage. Pendant les trois premiers 
siecles de l'Eglise, les pasteurs , loin d 'é-
crire et de publier les pratiques du cuite et 
Indiscipline dnchrislianisme, lescachaient 
aux paíens , ils iVen ont parlé que quand 
ils y ont été forcés pour repondré aux ca-
lomnies de leurs ennemis; que prouve done 
le silence qu'ils ont gardé sur les rites et 
les usages qu'on obser vait pour lors ? Ainsi 
lorsque les proteslants ou leurs copistes 
viennent nous diré : On ne voit aucun 
vestige de tel usage avant le quatrieme 
siécle ; done i l ne remonte pas plus haut 
que cette époqne : ce raisonnement est 
faux. I I y a une preuve positive générale 
qui supplée au défaut des preuves particu-
liéres, savoir la regle toujours suivie dans 
TEglise de ne rien innover sans nécessité, 
de s'en teñir a la tradition et a la pratique 
des siecles prócédents. Au troisiéme, lors
que les évéques d'A frique voulnrent réité-
rer le baptéme donné par les hérétiques, ils 
se fondaient sur des arguments théologi-
ques plus apparents que solides ; le pape 
saint Elienne leur opposala tradition, Nihil 
innoveinr nisi quod t r a d ü u m tst. Au 
second s i é c l e s a i n t Irénée argumentait 
déjá de meme. Dans la question de disci
pline touchant la célébration de la páque, 
les évéques d'Asie se fondaient sur leur tra
dition, et les Occidentaux y opposaient la 
leur ; la dispute ne fut terminée qu'au con-
cile général de Nicée, et ce fut rusage du 
plus grand nombre des églises qui décida. 
On ne crovait done pas, au quatrieme slecle, 
qu'il fut permis d inventer et d'établir de 
nouveaux rites, un nouveau cuite, des usa
ges et des coutumes inconnues depuis les 
apótres. Au cinquiéme , saint Auguslin 
voulait encoré qu'on s'en tint á cette ré -
gle, et Ton y a persévéré dans les siecles 
suivants. Si, dans la multitude des monu-
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ments du quatrieme, nous trouvons des 
usages desquels i l n'est pas parlé dans ceux 
des siecles précédents , i l ne faut pas en 
conclure qu avant ce temps-lá ees usages 
n'étaient pas encoré inlroduits. C'est néan-
moins sur ce raisonnement faux que les 
protestants ont fondé toutes leurs disser-
lations pour prouver que le cuite, les usa
ges , les dogmes méme de TEglise romaine 
sont de nouvelles inventions, qui n'ont pris 
naissance pour le plus tót qu'au quatrieme 
siécle. 

J\Tous ne prétendons pas diré que les pas
teurs du quatriéme n'ont fait aucune loi 
nouvelle, aacunnouveauréglement, en fait 
de pólice et de moeurs ; le contraire est 
prouvé par les décrets des conciles tenus 
pour lors. Mais enfin on les connait, on en 
sait l'époqae et les raisons, et l'on voit que 
ees conciles ont pris pour regle et pour 
modéle ce qui avait été établi avant eux, et 
qu'ils se sont proposé de n'y pas déroger. 
On peut s'en convaincre en comparant ees 
décrets du quatriéme siécle avec ceux que 
l'on appelle canons des apotres , qui 
avaient été dressés dans les trois siécles-
précédents. 

Quand nous trouverions un grand nombre 
de nouveaux usages établis au quatriéme 
siécle, faudrait-il s'en étonner ? Pendant 
trois siécles de persécution, les pasteurs 
de l'Eglise n'avaient pas eu la liberté de 
s'assembler quand ils l'auraient voulu, ni 
de mettre une uniformité parfaite dans la 
pólice extérieure des églises; ils ne purent 
le faire que quand Constantin eut autorisé 
la profession publique du christianisme, et 
qu'on put espérer que les lois ecclésias-
tiques seraient protégées par les empe-
reurs. Mais les protestants eux-mémessont-
ils venus á bout de mettre d'abord f u n i -
formité dans leur prétendue réforme ? 
Non-seulement les diíTérentes sectes se sont 
fort mal accordées, mais chacune d'elles a 
changé ses dogmes et ses lois comme i l lu i 
a plu. Ils disent que les lois de discipline 
n'étant établies que par une autorité bu-
maine, chaqué société chrétienne a du étre 
maitresse de régier son régime comme 
elle le jugeait á propos. Mais, Io nous ne 
voyons point cette liberté régner chez les 
sociétés chrétiennes des trois premiers s ié
cles , auxquelles les protestants ne cessent 
de nous renvoyer; les canons des apótres 
étaient des lois générales, dont plusieurs 
portaient la peine de suspense ou de d é -
gradation pour les eleres, et d'excommu-
nication pour les laíques. 2o Plusieurs de 
ees lois tenaient au dogme et y étaient rela-
tives; on ne pouvait y déroger sans mettre 
le dogme en danger. I I en a été de méme 
chez les protestants; ils n'ont été engagés 
á quitter la discipline de l'Eglise catho-
lique, que parce qu'ils en avaient abjuré 
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la croyance. 3o lis n'ont point laissé a cha
qué petile sociéléde leur secte la liberte 
de changer ceüc nouvelle d i s c i p l i n e ; ils 
ont recueilliles décrets de leurs synodes, 
afín qu'ils fussent suivis par tous leurs m i 
nistres et leurs consistoires, et plusieurs 
de ees décrets portent la peine d'excom-
munication. D i s c i p i i n e d e s c a l m m s l e s , 
c. 5 et 6. Ainsi, ils se sont attribué rautontc 
législative qu'ils refusaient á TEglise ca-
tholique. , 

Mais un point de d i s c i p l i n e quon ne 
doit pas oublier, parce qu'il est de tous les 
siécles, ce sont les lois observées dans les 
premiers temps de TEglise, touchant les 
moeurs du clergé. On ne peut, sans étre 
édifié, lite ce qui en est rapporté dans les 
canons des apotres, dans ceux des anciens 
coneiles, dans les Peres, tels qu'Ongene , 
saint Cyprien, saint Jean Cbrysostóme , 
saint Jéróme, saint Augustin , etc. Leur 
temoignage est conürmó par celiu des 
paiens. L'empereur Julien, par jalousie , 
auraitvoulu introduire, parmi les prétres 
du paganisme, les vertus qui rendaicnt re-
commandables les ministres de la religión 
chrétierine; ses regrets, sesplaintes, ses 
exhortalions á ce sujet, sont un eloge non 
suspect des moeurs du clergé. Y o y e z sa 
lettre /i9 á Arsace, ponlife de Galatie , et 
les frágments recueillis par Spanheini. 
Ammien Marcelün rend justice de meme 
aux vertus des eveques, liv. 27, p. 525 et 

526. , . • 
Les lois ecclésiasliques ne se bornaient 

pas á défendfe aux eleres les crimes, les 
désordres , les indecences , les divertisse-
ments dangercux; elles leur commandaient 
toutes les vertus, rapplication a Tétude, la 
chastelé, la modestie, le désinteresse-
ment, la prudence . le zMe , la cbante , la 
douceur. Un ecclésiasíique était dégradé 
de ses fonctlons pour des fautes qui ue 
paraltraient pas aujourd'hui mériter une 
peine aussi íigoureuse. 

Cette sage discipline fut confirmée dans 
la suite par les lois des empereurs. lis com-
prirent qu'un corps tel que le clergé devait 
étre régi par ses propres lois; qu'il fallait, 
pour y maintenir Forclre , que les premiers 
pasteurs eassent rautorité de chíUier ct de 
corriger leurs inférieurs. Bingbam, qui a 
rassembié les monuments de I'ancienne 
discipline, voudrait qu'elle fut remiso en 
vigueur. U rend ain^i bommage, sans y 
penser, aux eílorts qu'a fails le concile de 
Trente pour la rétablir. Orig. cedes , K 2 
liv. 6. L'ouvragc serait plus avancé , si 1E 
glise de France avait encoré la liberté de 
teñir des coneiles, comme elle le faisait 
autrefois ; i l n'y a pas de moyen plus effi 
cace pour réformer le clergé. 

DISCIPLINE, est aussi le cbátiment ou la 
peine que souffrent les religieux qui ont 
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failli, ouque prennent voloAitairement ceux 
qui veulent se mortifier. 

Dupin observe que, parmi les austérités 
que pratiquaient les anciens moines et soli-
taíres , i l n'est point parlé de d i s c i p l i n e ; i l 
ne parait pas méme qu'elle ait été en usage 
dans Tantiquité, excepté pour punir les 
moines qui avaient pécbé. On croit com-
munément que c'est saint Dominique l 'En-
cuirassé et Fierre Damien qui ont introduit 
les premiers Tusa ge de la d i s c i p l i n e : mais, 
comme dom Mabillon Ta remarqué, Guy, 
abbé de Pomposie ou de Pompóse, et d'au-
tres encoré, le pratiquaient avant eux. 
Cet usage s'établit dans le onzieme slecle, 
pour racheter les pénitences que les canons 
imposaienl aux péchés; et on les racbetait, 
non-seuleinent pour sol, mais pour les 
autres. V o i j e z Dom Mabillon. 

DISCIPLINE , se dit encoré de rinstrument 
avec lequel on se mortifie, qui ordinaire-
ment est de cordes nouées, de cr in , de 
parchemin tortillé , etc. On pcint saint Jé
róme avec des disciplines de cbaines de 
fer, armées de moleltes d'éperons. I I ne 
s'ensnit pas de lá que ce saint vieillard en 
ait fait usage; i l avait assez dompté son 
corps par le jeunc , par les veilles , par un 
travail assidu, pour n'ávoir pas besoin 
d'auires mortificatiÓns. Voyez FLAGELLA-
TION. 

DISPENSE. Quelque sages et nécessaires 
que soient les lois , i l y a souvent de justes 
motifs de dispenser certains particuliers de 
les observer dans tel on tel cas; ainsi, les 
supérieurs ccclésiastiques accordent sou
vent dispense des empéebements de ma-
riago, des inhabilites a recevoir les ordres 
sacres et a exercer les fonctions ecclésias-
liques, et ees gruces ne prouvent point que 
les lois dél'Eglise, portées áce sujet, soient 
injustes ou superflues : souvent un souve-
rain estobligé de dispenser de ses propres 
lOiS. , r , , 

11 a été tres-convenable de défendre le 
mariage entre les proches parents, soit 
afín de favoriser les álliahcés entre les dif-
férentes familles, soit aíin de prévenir la 
trop grande familiarité entre des jeunes 
gens de méme famille, qui vivent ensem-
ble , et qui pourraicnt espérer de s'épou-
ser. II était encoré plus nécessaire d'empé-
cher que radultere ne devínt un titre aux 
deux coupablcs pour contracter un ma
riage , lorsqifils seraient libres , etc. De 
méme, le résped du aux fonctions augustos 
du cuite divin, a été un juste sujet de d é -
clarer certaines personnes incapables de 
les exercer. Mais i l est des cas oú l'obser-
vation rigoureuse de la loi pourrait porter 
préjudiceau bien commun, causér du scan-
dale, empécher un grandbien; alors i l est 
de la sagesse des pasteurs de l'Eglise de 
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s'en relacher. Par exemple, lorsqu'une 
famille se trouve malheureusement n o í é e 
crinfamie, ses membres ne peuvent espé-
ver de s'allier avec Maulles famillcs; i l 
n'est pas juste que, deja trop aííligés d'ail-
leurs, ils" soient encoré prives de la con-
solation de s'épouser au moins les uns 
les autres. I I en est de méme d'une per-
sonne qu i , par des soupcons bien ou mal 
fondés, se trouverait frustrée de toute 
esperance d'établissement, si Ton ne lui 
penneltait pas d'épouser un parent, etc. 

Mais quelques censeurs de la discipline 
ecclésiastique sonl étonnés de ce que les 
d i s p e n s e s des dcgrés de párenle les plus 
prochains, sont réservées au saint Siége; 
de ce que, pour les obtenir, i l faut paycr 
une somme ; ils ont imaginé que cet usage 
élait un eííet du despolismc des papes , ct 
venait d'un motif d'avarice et d'ambition : 
plusiéurs écrivains satiriques, á Texemple 
des protestants, ont pris de lii occasion de 
déclamer. 

SMls avaient été mieux instruits des éve-
nements et des raisons qui ont donné lien 
á cette discipline, ils en auraient parlé plus 
sensément. Dans le temps que TEurope 
était partagée entre une multitude de pe-
tits souverains déspotos , toujours armes , 
et qui ne respectaient aucune lo i , les évé-
ques n'avaient plus assez d'autorité pour 
faire observer celles qui concernaient le 
mariage; aussi la plupart de ees princes se 
firent un jeu de cet engagement sacré , et 
donnerent ainsi á leurs sujets le plus per-
nicieux exemple. II a done été absolument 
nécessaire que les papes, qui n'étaient pas 
dans la dépendance de ees princes, veil-
lassent sur cette partie essentielle de la 
discipline, se réservassent les d i s p e n s e s , 
afín que l'embarras de recourir á l\ome 
modérát Tambiiion qu'avaient Ies particu-
liers de s'affrancbir des lois ecclésiastiques 
sur le moindre pretexte. 

Ensuile, lorsque l'Eglise s'est Irouvée 
dans quelque besoin extraordinaire, i l a 
semblé juste que ceux qui recouraient á 
ses gráces contribuassent ala soulager par 
leurs aumones. Les fréquents malbeurs de 
TEurope ayant rendu ees besoins presque 
continuéis, i l a fallu établir une taxe , 
selon les diíTérentes conditions : cet usage 
n'a done ríen eu d'odieux dans son origine. 
Si des esprits ombrageux et prévenus 
s'imaginent que cela s'est fait á desseinde 
faire passer a Rome une partie de l'argent 
de la chrélienté,et qu'onamultiplié exprés 
les lois prohibitives, afin d'avoir occasion 
de faire payer un plus grand nombre de 
d i s p e n s e s , ils se trompent, ct quand ils 
osent raíRrmer, ils trompent ceux qui leur 
ajoutenl foi. En établissant les lois, on ne 
pensait qirau besoin présent, et Ton ne 
pouvait pas prévoirravenir; en faisant une 
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taxe pour les d i s p e n s e s , on était affecté 
par d autres besoins, et Ton ne pouvait pas 
prévenir tous les abus. 

U'ailleurs , ce qu'on paie á Rome pour 
les d i s p e n s e s ne tourne point au proíit de 
la cour romaine; i l est employé á Tentre-
tien des missions pour la propagalion de la 
foi, et i l s'en faut beaucoup que les som-
mes qu'on en tire soient aussi considé-
rables que rimaginent les censeurs de cet 
usage. 

Ceux qui ont acensé les papes de s'attri-
buer le pouvoir de dispensar du droit na-
turel et du droit divin posilif, et d'avoir 
accordé en elfet a plusiéurs personnes des 
d i s p e n s e s de cette espéce, sont encoré 
plus coupables; ils ont confondu malicieu-
sement tieux dioses trés-diílérentes. Autre 
cbose est de déclarer que telle loi natu-
relle ou posilive n'est pas applicable á tel 
cas, et qu'elle n'oblige personne en telle 
circonstance, et autre cbose de dispenser 
quelqu'un de cette lo i , en sunposant qu'elle 
obliga. Tous les jours les tribunaux de ma-
gistrats interprétent les lois civiles , décla-
rent que telle loi n'est pas applicable dans 
telles circonstances; mais ils ne dispensent, 
personne d'y obéir quand elles obligent;. 
le souverain seul peut dispenser quelqu'un 
d'obéir á ses lois. Les souverains pontifes ̂  
magistrats-nés et pasteurs de l'Eglise uni-
verselle , consullés pour savoir si telle loi 
divine obligeait dans telles circonstances^ 
ont décidé qu'elle n'obligcait pas, et ils en 
ont déterminé le sens; mais ils n'en ont 
pas pour cela dispensé : une d i s p e n s e s'ac-
corde a un partieulier, et ne regarde que 
l u i : une interprélation d é l a loi concerne 
toüf le monde. Les casuistes, les confes-
seurs, les jurisconsultos, sont dans le cas 
d'interprélér le sens des lois , sans avoir 
aucun pouvoir d'en dispenser. 

Les papes ont accordé et accordent en
coré la rémission des fautes griéves com-
mises contre la loi divine, desquelles l'ab-
solution leur a été réservée ; mais ils ne 
dispensent pas pour cela les pénilents d'ob-
server cette loi dans la suite ; i l en est de 
méme des confesseurs. Avec de l'ignorance 
et de la malignité , on peut donner une 
tournure odieuse aux dioses les plus inno
centes. Au reste , i l est absolument faux 
que la cour de Rome accordé toutes surtes 
de d i s p e n s e s pour de l'argent et sans au
cune raison : ceux qui les demandent peu
vent tromper, en alléguant des raisons 
fausses, mais elle n'en est pas responsable» 

Quantaux conditions requises pour la 
validilédes d i s p e n s e s , aux formalitésqu'il 
faut y observer , aux abus qui peuvent s'y 
glisser, on doit consultor les canonistes. 

DISPERSIÓN DES PEUPLES. TI faut que 
Moíse ait été bien sür de l'histoire dupre-
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tnier age du monde, ponr tracer avec au-
tant de fermeté qa'il Ta fait, le plan de la 
d i s p e r s i ó n des p m p l e s et de leurs migra-
t ions^cn . , c. 10. Cependant, malgré tou-
tes les recherches et les conjeclures des 
critiques les plus hardis , Ton n'a encoré 
pu le convaincre d'aucune erreur. Le 
dixieme chapitre de la Gcnese est reconnu 
pour le plus ancien monument de géogra-
phie, et le plin cxact qi^il y ait dans l'uni-
vers. Ceux qui ont écrit aprés lui n'ont pas 
pu remonter assez liaul pour nous ins
truiré de Torigine des premieres colonies 
qui ont peuplé les différentes parlies du 
monde. 

Les écrivains qui veulent taire la généa-
logie des nátions, en comparant leurs opi-
nions , leurs raoeurs, leurs usagcs, nous 
paraissent sulvre une fausse route, et rai-
sonncr sans fondement Parce que tcl peu-
ple a les mémes idees, les mcmcs rites ci-
"vils étreligieux que tel autre, i l no s'ensiiit 
pas que Tnn a ínstnüt l'autre, ou lui a 
serví de modelo. On a l ron vé des ressem-
blances entre des penples qui n'ont jamáis 
pu se fréquenter : ils avaient, sans doute, 
pulsé leurs usages et leurs pri'jugés dans 
la meme source , savolr, dans les besolns 
<le riuimanité et dans le spectacle de la 
nature. Ainsi, malgré la prévenlion dans 
laquelleont été phisicurs savants, i l n'est 
pas certain que les Phéniciens ni les Egyp-
tiens soient les auteurs de la religión et 
des fables des Orees. Io Lorsque la Greeé 
n'élait encoré habitée que par qúelques 
peuplades de Pélasges errants etsauvages, 
quel motif aurait pu engager des Phéni
ciens ou des Kgyptiens á venir s'y établir? 
Leur sol était méilieur que celui de la 
Orece ; i l n'était pas encoré assez peuplé 
pouravoir besoin d'envoyer des coloides 
ailleurs, et la Crece n'offrail encoré aucun 
objet de cominerce. 2o Les nations encoré 
saüvages ne sont ricri moins que disposées 
á recevolr les lecons des étrangers ; elles 
les regardent comme des ennemis : leur 
premier mouvement est de les cbasser ou 
de les détruire. Les nations éloignées, chez 
lesquellcs les Européens vont former des 
ctablissements pour le commerce , nesont 
pas , en général, forl empressées de rece-
voir nolre langage, nos moeurs, notre reli
gión ; et nos négociants pensent a aulre 
cbose q n á les instruiré et a les policer, ils 
laissent ce soin aux missionnaires : proba-
blement i l en ful de méme autrefois, et 
nous n'avons aucune raison de supposer le 
contraire. 

DISPERSIÓN DES APOTRES. Plusieurs égli-
ses font une féte on un office en mémoire 
de la dispersión des apotres pour préeber 
TEvangile. Nous devons observer á ce sujet 
que, quand méme on pourrait supposer de 
la part des apotres un complot ou un projet 

1>IS 675 
de tromper le monde, et d'en imposer sur 
le caractére et sur les actions ele Jésus-
Cbrisl, i l serait impossible que le secret 
eut été gardé avec une égale fidélité par 
douze bommes ainsi dispersés, qui ne pou-
vaient plus avoir aucun intérét commun, 
dont la plupart méme ne pouvaient con
server aucune relation directe avec leurs 
collégues. I I n'y a done que la vérité quí 
ait pu élre assez puissanle pour les assu-
jettir tous á rendre le méme témoignage, 
á préeber la méme doctrine , a former une 
seule Eglise de tous les adorateurs de Jé-
sus-Cbrist. ITíuitre part , i l leur eut été 
impossible de réussir dans leur projet, 
s'ils avaient senti qu'on poüvait les con
vaincre de faux sur quelques-uns des faits 
qu'ils annoncaient. Foyc^ APOTRES , DISCÍ-
PLES. 

LMntention de Jésus-Christ n'avaít pas 
été que les apotres se dispersassent d'a-
bord ; en les élevant á Taposlolat, i l leur 
avait déiendu de préeber pour lors aux 
Gcntils et aux Samaritains, Maíth., c 10, 

5 ; i l voulait que leur mission commen-
cat par les .luifs ; et i l avait dit dans le 
méme sens qu'il n'était venu que pour ra-
mener les brebis perducs de la maison d'ís-
raél, c. 15, f . 2/|; mais avant de monter au 
ciel, i l leurordonna de préeber TEvan^ile 
á toutes les nations, c. 28, y. 19. 

Apres la deséente du Saint-Esprit , Ies 
apotres attendirent encoré l'ordre du ciel 
avant de travailler á la conversión des 
paíens , et ils le recurent en eflet dans la 
personne de saint PÍerre, lorsqtril fui en-
voyé pour instruiré et pour bapüser le cen
turión Corneilleavectoute samaison. Act., 
c. 10 et 11. La deséente du Saint-Esprit sur 
ees nouveaux ebrétiens , fit comprendre 
aux apotres que le moment était venu de 
préeber FEvangile aux Geñtiis , aussi bien 
quaux Juifs. 

Cette timidité sage ct cette circonspec-
tion des apólres démonlre qu'ils n'étaient 
animes par aucun motif d'intérét, d'amhi-
tion, ni de vainegloire. Lorsque les bom
mes sont conduits parles passions, leurs 
démarches ne sont pas si mesurées, et leur 
zéle n'est pas aussi palienl. 

D I S P U T E , OLSSEVSIOX, DIVISION, Les 
incrédtdes ont souvent écrit que la révéla-
lion n'aváit Serví qu'á causer des dispules. 
Is ignorentou font semblant d'ignorer que 
es bommes ont disputé depuis le commen-

ceme.nldu monde; ils feront de mémejus-
qu'a la fin; et que les nations qui ne dispu-
lent point sont ignorantes et slupides. Les 
disputes viennent de Porgueil, de l'ambi-
tion, de ropiniatreté; ce n'est pas la révé-
lation qui a donné aux bommes ees mala-
dies. Les pbilosopbes ont disputé pour leurs 
syslémes, les peuples pour leurs lois, pour 
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leurs coulumes, poiir leurs prétcntions , 
aussi bien que pour leur religión ; les in-
crédules d i s p u t e n t pour se donner un re-
lief de capacité et d'érudilion: ils combat-
tent entre eux avec autant de chaleur que 
contre nous; i l n'en estpas deux qui aient 
les memesprincipes ct lesmcmesopinions. 

En général, i l n'est pas vrai que ce soit 
la religión qui a divisé les peuplcs, el. qui 
a fait naltre entre eux les haines naliona-
les; c'est au coritraire parce que les peu-
plades ont été portees, des Torigine , á se 
hair mutuellement, que la religión, desli-
née á les reunir, aopéré souvcnt un efl'ot 
contraire. 'J'out peuple noncivilisé regarde 
un étranger coinme un enneini; ce Iravers 
d'esprit, aussi anclen que la nature Im-
niainej i-egne encoré , autant que jamáis , 
cliez les Sauvagcs; (out objet avec lequéj 
ils ne sont point familiarisés, leur inspire 
de la crainte ct de la déíiance, el ce senti-
ment n'est pas loin de Taversion. Des qiífu-
ne peuplade est voisine d'une autre , la ja-
lousie, lesprélenlions touebant la cbasse, 
lapéebe, les p atar ages , une querelle sur-
venue par basard entre deux parliculiers, 
etc., ne lardent pas de les meüre aux j ) r i -
ses. Des Torigine du monde , nous voyóns 
les peuplades naissantes se batiré, s.ecjias-
ser, se déposséder, et les plus fortes, lou-
jonrs ambiticuses , asservir et dépouiüer 
les plus faibles. Dans cette disposition d'es
prit , i l était impossible qu'elles s'accor-
dassent en fait de religión; cbacune voulut 
avoir des divinités locales et indigéles, des 
génies tutélaires, nationaux ct parlicu
liers ; elle se persuada qu-autant ses di eux 
étaient portes á la proteger, autant ils 
ctaient ennemis des autres peuplades. L ' i -
nimitié naturelle avait done precede les 
d i s s e n s i o n s en fait de religíons ; cellcs-ci 
n'en étaient pas la cause. 

Une des premieres vérités que Dieu 
avait révélées aux bommes, est qa'iis sont 
tous freres, sortis du meme sang et d'une 
méme famille ; cette lecon , loin de Ies d i -
yiser , aurait du les réunir. Une aulre vé-
rité que Dieu fit enseigner aux llébreux 
par Moísélestqu,il a donnélui-méme á toss 
les peuplesle pays qu'ils babitent, qu'il en 
a tracé les dimensions, et posé les bornes. 
D e u t . , c 32 , y. 8 ; i l leur abandonne le 
pays des Cbananéens pour punir ceux-ci 
de leurs crimes ; mais i l leur défend de 
toueber aux possessions des Iduméens. 
des Moabites, des Ammonites, etc. 11 ne 
leur ordonne ni d'aller renverser les idoles 
de ees peuples , ni de leur faire la guerre 
pour cause de religión. Comment peut-on 
soutenir que ce sont les prétendues révá-
lations qui ont divisé les bommes et les 
naiions?Que l'on attribue, si Ton veut 
ce pernicieux eííet nux fausses révélations, 
telles que celles de Zoroastrc et de Mabo-
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met, qui ont établi leur doctrine le fer et 
le feu á la main ; nous ne nous y oppose-
rons pas; mais i l y a de la déraence á faire 
le meme reproebe á la révélation que Dieu 
lui-meme a donnée aux bommes. 

Jésus-Gbrist a donné poursommaire de 
sa inórale l'amour de Dieu et du procbain; 
par conséquent la cbarité et raíTeclion en-
vers tous les bommes sans exception ; ce 
granclcommandement était-il destiné a les 
rendre ennemis les uns des autres ? A la 
vérité , i l a prévu et prédit que sa doctrine 
serait parmi eux un sujet de d i o i s i o n , 
parce qu'il savait que les incrédules opi-
matres ne manqueraient pas de persécuter 
avec fnreur ceux qui erabrasseraicnt TE-
vangile; c'est ce qui est arrivé en eííet. 
Mais, de peur de les diviser, fallait-il les 
laisser dans raveuglemcnt , dans l'erreur , 
dans les désordres oú Ms étaient générale-
ment plongés? « Quiconque fait le mal , 
dit-il , baitla lumií're et la fuit. » J o a n . , 
c. 3 , '20. íl déleste par conséquent ceux 
qui veulent la lui montrer ; mais ce n'est 
pas la religión qui lui inspire cette aver
sión. 

En eííet, des que lediristianismeeut fait 
des progres , quelques pbilosopbcs voulu-
rem le connailre. Frappés de la sabíirnité 
de ses dogmes, de la saintetéde sa morale, 
des vertns de ses sectatems, des prodiges 
qu'ils opéraient, ils feignirent de Tembras-
ser ; mais au lien de se soumettre au joug 
de la foi, ils voulurent régenter l'fíglise ; de 
la les d i s p u t e s , les d i v i s i o n s , les béré-
SJCS qui en tróablérent la paix. Mais ce 
n'est pas notre religión qui donna aux 
pbilosopbes la vaine curiosité, Fesprit de 
contradiclion, l'ambilion de dominer sur 
les esprits; ils avaient tous ees vices avant 
d étre ebrétiens, et nous les voyons encoré 
cnez leurs successeiirs, qui ont renoncé 
au cbrislianisme. 

Les protestants ont souvent exagéré les 
disputes q \ ú regnent éntreles tbéologiens 
de i Eglise romaine. Nous voyons, disent-
ils, que malgré runiltí de foi prétendue et 
la concorde dont elle se v'anle, elle ne 
cesse pas d'élre agitée et divisée par les 
disputes les plus vives entre les francis-
cains et les dominicams, entre les scotistes 
et les tbomistes, éntreles jésuites et leurs 
adversaires, et plusieurs de ees contes-
talions roident sur des objets tres-graves. 

Avant d'cxaminer cbacun de ees objets, 
d y a une observation essenlielle á faire. 
Malgré ees aitercations si vives, tous les 
tbéologiens catboliques conviennent néan-
moins d'une meme profession de foi; i l 
n'en est aucun qui ne souscrive aux décrets 
du concile de Trente, en matiere de doc
trine, et qui ne soit pret a signer de meme 
les décisions de l'Eglise, des qu'elle aurait 
prononcé sur les objets actuellement con-
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testes; jusqu'alors ils conviennent que ees 
questkms ne tiennent point á la io i , ne 
sont, de part ni crauire, des errem s dan-
gereuses, ne sont pas un snjel légilime de 
schisme ni de séparation. . 

I ln 'en est pas de meme des d i v i s i o n s , 
en fait de doclrine, qui regnent parmi les 
proteslants; elles les ont separes dabord 
en trois sectes principales, sans compter 
celles qui sont nées dans la suite, sectes 
qui n'ont entre cites aucune liaison, qui 
sont á peu prés aussi ennemies les unes 
des autres qu'elles le sont des catholiques. 
Dans aucune de ees sectes tous les theo-
lo'dens qui v tienneni ne voudraient, d'im 
eonsentemeñt unánime, signer la meme 
profession de fo i , quoique leur recueil en 
contienne an moins dix. ou douze. Anjour 
d ' lmi aucun luüiérien ne recoit purement 
et simplemeut la confession d'Augsbourg; 
aucun calvinisle n'adopte, sans reslric-
t ion , celles qui ont été faites du vivanl 
de Calvin ; aucun anglican ne s'en tient a 
ce qui a été décidé sous llena VIH , ou 
sous la reine Elisabelh. Tous cependant 
prétendent avoir, pour seule et umque. 
xégle de foi, rEcrilure sainle. I I s en faut 
done beaucoup qu'ils aient entre eux la 
méme unité de foi et de croyance que les 
eatholiques. rr- , 

Pour en venir au détad, Mosheim, H i s t . 
e e d e s . d u s e i z ü n n e s i e c l e , sect. 3 , 1 " part. 
e 1 § 3 2 , íéduit te* d i s p u l e s á z ees der-
niers á six chefs principaux : Le premier, 
d i l - i l regarde l'étendue de la puissance 
et de la juridiclion du ponlife romain ; les 
ultramontains prétendent ique le pape est 
inlaillible ; les tbéologiens francais et d au 
tres soutiennent quMl ne Test pas, et qm 
son iugement, en matiérc de doctrine, 
rfest point irreformable ; mais tous con
viennent que ce jugement, une fois con 
firmé par racquiescemenl exprés ou lacitc 
du plus grand nombre des évéques, est 
censé le jugement de TEglise universclle, 
et que toul catbolique lui doil la meme 
soumission qa'á la decisión d'un conci e 
general. Ou'importe á la foi le surplus de 
la contestalion ? V o y e z TAPE. . R , . 

Le second regarde Fautonté meme de 
VEglise : les uns soutiennent quelle ne 
peut se tromper dans ses décisions, soit 
sur les points de doctrine, soit en matiere 
de fait: les autres sont d'avis qu'elle n est 
point infaillible sur les questions de lait. 
I I y a dans cet exposé une equivoque írau-
duleuse. Tout üiéologicn, vraiment catbo
lique, reconnait rinlaillibibté de 1 Lglise 
en matiere de f a i l s d o g m a ü q i i e s , v z r c e 
que ees surtes de fails tiennent essentielle-
ment au dogme ou á la doctrine; si quel-
ques novateurs ont soutenu le contraire, 
ils ont été condamnés, et ont cesse d etre 
catholiques. V o y e z FAIT DOGMATIQÜE. 

Lorsque iNIoslieim ajoute que quelques 
tbéologiens promettem í'héiilage éternel a 
des nations qui ne connaissent ni Jésu^s-
Cbrist, ni la religión ebrétienne, et á des 
pccbeurs publics, pourvu qu'ils professent 
la doctrine de TEglise, i l invente une dou-
ble calomnie. Autre cbose est de soutenir 
que ees derniers ne cessenl pas d'etre 
membres du corps extérieur de TEglise 
pendant leur v ie , et autre cbose d'imagi-
ner qu'ils peuvent etre sauvés s'ils meu-
rent dans le pécbé; aucun tbéologien ca
tbolique n'a été assez insensé pour en-
seignerune de ceserreurs. Voyez EGLISE, 

§ 3. . , . ' j . 
Le troisieme sujet de contestalion cite 

par Mosheim concerne la nature.la ne-
cessilé et refficacité de la gráce divine, et 
la prédestinalion. Or, lous les tbéologiens 
catholiques conviennent que la grace est 
absolument nécessaire pour toute bonne 
oeuvre méritoirc et utile au salut, meme 
pour former de bous désirs ; que la grace,, 
cependant, n'impose á la volonté húmame 
¿ n m i n o npf>fs<íité d'agir : que l'aclion laite aucune nécessité d'agir ; que 1 aclion laite 
par rimpulsion de la grace est parlaite-
menl libre. Geux qui ont voulu soutenir le 
contraire, aussi bien que les proíestants , 
ont été condamnés comme eux. On dispute 
seulement pour savoir en quoi consiste 
refficacité de la gráce, comment celte 
efficacité se concilie avec le libre arbitre 
de rhomme, et Ton convient de part et 
cVaulre que c'est un mystére: par con.se-
quent la conlestation n'est pas torl impor
tante, et Ton pourrait trfes-bicn s eri ahs-
teuir. Voyez GRACE , § 5. , . , . 

Sur la ' prédestinalion, un theologion , 
s'il est catbolique, enseigne que Dieu tait 
des graces á tous les hommes , que s il^ en 
accorde plus á l'un qu'á l'autre, c est 
TeíTet d'un décrct ou d'uae prédestinalion 
de Dieu purement gralnite, indépendante 
de tout mérite de la part de rhomme. 
Ouant á la prédestinalion au bonheiir éter
nel, que nous importe de savoir si ce 
décret est absolu oucondilionncl; si, selon 
notre maniere de concevoir, i l est ante-
cédent ou subséqüent á la previsión oes 
mérites de rhomme ; s'il faut envisager ce 
bonheur plutót comme la fin vers laquelle 
Dieu dirige ses décrets, que comme re
compense de nos oeuvres, etc. ? Voy. FRÉ-
DESTINATlON. 

Un qualrieme sujet de dispute est ce 
que les jésnites ont enseigné touchant 
ramour de Dieu, la prohabilité, le pecbe 
pbilosopbique, etc. Comme les jésuites ne 
sont plus, le proces est censé termine. 
Nous nous contenlons d'observer que es 
propositions fausses, en fait de morale, 
ont été condamnées, soit que desjesmtes, 
ou d'autres en fussent les auteurs, et que 
les jésuites u'ont jamáis résisté ala censure 

57* 
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avec autant d'opiniátreté que leurs advei 
saires. 

Le cinquieme regarde les dispositions 
nécessaires pour pariicij)er avec Iruit aux 
sacrements. Suivant Mosheim, les ihéolo-
giens qui enseignent que ees divius mys-
teres produisent leur effiet par leur vertu 
intrinseque, ex epere opé ra lo , ne croieut 
pas que Dieu exige la pureté de r á m e , ni 
un Cíjeur épris de soa amaur, pour en re-
cevoir le fruit; d'oü i l suit, dit le traduc-
teur, que riiumilité, la foi et la dévotion 
ne contribuent en ríen a refíicacité des 
sacrements. Calomnie grossiere: c'esl ainsi 
que de tout temps les héreliques oul 1ra-
vesti la doctrine des catholiques pour les 
rendre odieux. Autrc chose est d'enseigner 
que la foi, l'humilité, Ja cornponcliou, la 
dévotion, etc., sont des dispositions ub-
soLiunent nécessaires pour recevoir Feífet 
des sacrements; autre cliose de prétendré 
que ees dispositions sont la cause miiné-
aiate de la grace, et que le sacrement n'en 
est qu'un signe. Celte seconde opinión est 
rerreur des protestants; la premiore est 
la doctrine des théologiens catholiques. 
Foyez SACREMENT. 

Le sixieme enfin regarde la nécessilé et 
la mélhode (Tinsiruire le peuple. 11 est faux 
d'abord qu'aucun théologien catholique ait 
jamáis enseigné qu'il vaut mieux laisser le 
peuple dans l'ignorance que de rinslruire; 
qu'il lui suffit d'avoir une foi ¡mplicite et 
une obéissance avcuglc aux ordres de 
l'Eglise. I I est faux que certains doclenrs 
pensent que loutes les iraductions de la 
Bible en langue vulgaire sont dangereuses 
et pernicieuses. En generalles traduc-
tions etles explications de rEcrituresainte, 
les catéchismes, les exnositions de la foi, 
les livres de pféfé et d'instruction sont plus 
communs et plus répandus panni nous 
que chez les protestants. Ceux-ci préten-
dent qu'il leur suffit de lire la Bible, a 
laquelle ils n'entendent rien ; ils ne savent 
autre chose qu'en citer au basará des pas-
sages isolés pour étayer les erreurs de 
leur secte. On a condanmé avec raison 
certains doclenrs qui voulaient introduire 
panni nous la meme niéthode, rendre les 
femmes et les ignorants aussi disputeurs 
et aussi hargneux que les protestants. 
Voyez ÉGRÍtÜBE SAINTE. 11 y a plus de foi 
implicite et de prévention aveugle parmi 
ees derniers que parmi nous, puisqu'ils 
croient fermetnent toutes les calomnies 
qu'il plait á leurs docteurs d'inventer pour 
noircir les catholiques. 

En voici encoré un exemple. Mosheim 
affirme, avec la plus grande conf)ance,que 
les controverses, au sujet de la grace et du 
libre arbitre, que Luther avait entamées, 
"5, fui'ent n i examinóes, n i décidées par 
i Eghse romaine, mais suspendues et en-
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sevelies dans le silence par TeíTet de son 
adresse ordinaire ; qu'á la vérité elle con-
da mna les sentiments de Luther, mais 
qu'clle ne donna aucune regle de foi sur 
les poinls contestes. Pour se convakiere 
du contraire, i l suffit de jeter un coup-
d'oeil sur la 6P session du concile de Trente 
touebant la jusliíication ;:on y verra que 
ce concile a uon-seuiement condanmé les 
erreurs de Luther, mais qu'il a étabÜ tous 
les points de doctrine contraires sur des 
passages de l'Ecriture sainte, et que ses 
décrets sur cette malicre de la grace , du 
libre arbitre, de la justification et de la 
prédeslinalion, sont clairs, précis, solides, 
et portent avec eux la conviction. 

Mais admirons la sagesse et la brillante 
logique des protestants. D'un cóté, ils di-
sent que la tolércmce est le seul remede 
pour empécher le mauvais eií'et des dis
putes ; de l'autre, ils reprochent a l'Eglise 
romaine sa tolérance á supporter les dis
putes de ses théologiens, qui n'intéressent 
en rien la doctrine chrélienne, et dont la 
decisión ne pourrait contribuer ni á l'éclair-
cissement de cette doclrine, ni á l'avance-
ment de la piété et de la vertu. 

iXousne devons pas elre surpris de trou-
ver la memeinjustice panni les incrédules, 
leurs éleves. Ce ne sont point les théolo
giens qui ont provoqué les incrédules á la 
dispute ; ees derniers sont les agresseurs. 
ílsrenouvellent contre la religión les argu-
ments et les calomnies des anciens philo-
sophes et des hérétiques de tous les siécles. 
Siles théologiens ne répondaient pas, on 
triompherait de leur silence, on dirait 
qu'ils se seníent confondus. Lorsqu'ils r é -
pondent et qu'ils mettent au grand jour 
l'ignorance et la mauvaise foi de leurs 
adrersaires, on les acense d'étre querel-
leurs, brouillons, jaloux, calomniateurs, 
etc. Cependant ils sont chargés par état 
d'enseigner la religión et de la défendre; 
ils y sont engagés par l'inlérét qu'ils pren-
nent au bien général de l 'humanité; mais 
qui a donné aux incrédules la charge et 
la commission d'attacpier la religión? 

S'il n'est pas permis de précher la 
vérité pour détromper les hommes de 
leurs erreurs , de peur de causer des dis
putes , les incrédules ont trf's-grand íort 
de dogmatiser et de renouveler des ques-
tions sur lesquelles on a disputé depuis la 
créalion. 

Ajoutons que les disputes et les rffof-
5iow5 qui sont nées parmi les íidéles, du 
vivant méme des apotres , sont une preuve 
certaine qu'il n'y a point eu de collusion 
entre les divers par t í s , pour en imposer 
au reste du monde , sur les faits qui 
servent de fondement au christianisme. 

Ouantaiixrií.vp?ítosuscitéespar les hé-
rétiquesdes siécles suivants , Tertullien, 
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saint Auguslin , Vincent de Lérins ctcVau-
tres ont fait voir que. f'a été un mal néces-
saire; curclles ont clonné Ueu d éfudier 
plus exaclemcnt l'Ecritare sainte et les 
monumcnls de la tradilion; qttelles ont 
contiibué, par conscquent, a mieux expli-
querladoclnnc chrétienne. 

I I scrait á souhaitei-, sans doule, qn u 
n'y eüt plus de disputes ni de divers sys-
temes parmi les théologiens ;- qu'umque-
ment occupés á établirle dogme contre les 
héréliques, et á développer les prcuves de 
la religión contre les incrédules , ils sup-
priinassenl entre eux íoutes les queslions 
problématiqnes; raais cctte reforme cst 
á pen pres impossible. Les jcunes gcns 
surtout ont besoin de la dispute comme 
d'un aiguilion qni les excite áTétude; plu 
sieurs , en s'occupant de queslions inúti
les , se rendent capables de traiter des 
matieres plus importantes. Mais on nc 
saurait trop recommander la doucenr et 
la modération á tous ecux qui s'occupent 
de controverse ; c'est mal servir la reli
gión que de la défendre avec les armes de 
rimmeur et de la passion ; i l faut laisser 
les aecusations personnelles , les sarcas-
mes , les traits de malignité a ses enne 
mis, á plus forte raison les moyens que 
la probité réproüve , comme les fausses 
citations , les fausses traductions , les pas-
sages tronques , les ouvrages supposcs 
etc. 

DISQUE , Voyez PATÉNE. 

DISSENTANTS Olí OPPOSANTS , nom 
général qu'on donne en Anglelerre a d i i -
férentes sectes qui, en matierede reugion , 
de discipline et de cérémonies ecclesias-
tiques, sont d'un sentiment contraire a 
celui de Téglise anglicane , et qui nean-
moins sont tolérées dans le royanme par 
les lois civiles. Tels sont en particulier les 
presbytériens , lesindópcndants , les aiia-
baptistes , les quakers ou trenibleurs. On 
les nomme aussi non conformistes. Voye? 
ANGUCANS. X , . 

Getle tolérance , dont on veut faire un 
mérite a Téglise anglicane, ne nous parait 
pas digne de si grands étoges. De quel 
droitcette église refuserait-elle aux autres 
sectes le privilége de se séparer d elle , 
comme elle s'est séparée elle-meme de 
TEglise romaine ? Le principe íondamen-
tal de la reforme a été que lout chrétien 
doitsuivre la doctrine qui lui parait clai-
rement enseignée dans rEcriture sainte , 
ct ne recevoir la loi d'aucune puissance 
humaine : or , toutes les sectes protestent 
qu'elles s'en tiennent fidclcment á ce prin
cipe. Quand m é m e , dans une nation en 
tiere , i l nese trouverait pas deux bommes 
qui entendissent de méme TEcriture saín 
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le, i l neserait pas permis de géner par 
des lois la croyance d'aucun; tout lidéle 
est seul juge de sa fo i ; la méme raison 
qui raülorise a ne recevoir la loi de per-
sonne , lui défend aussi de rimposcr aux 
antres. A moins que le gouvernenr an-
glais nc veuille conlredirc ouverlement la 
croyance dont i l fait profession , i l cst 
forcé a une tolérance générale et aosolue. 
VoyCZ CALVINISMK, PROTESTANTISME. 

DISSIDENTS . L'on nomme ainsienPo-
lo<me ceux qui font profession des religions 
luthérienne , calviniste et grecque : ils 
doivent jonir dans ce royanme dn libre 
excrcice de leur religión, qu i , suivant les 
constitutions, ne les excluí point des em-
plois. Le roi de Pologncpromet, parles 
pacta conventa, de les tolercr et de 
maintenir la paix et runion entre eux ; 
mais les dissidents ont cu quclquefois a 
se plaindre de Finexécutíon de ees pro-
messes. Les aviens et les socuucns ont 
aussi voulu étre mis au nombre des dis-
sidents , mais ils en ont toujours ele 
exclus. 

BITHÉISME. Voyez MANICHÉISME. 

BíURNAE , livre ecclésiastique qui con-
tient roffice du jour ; i l est différent du 
bréTiaire en ce que celui-ci renferme aussi 
roffice de la nuil. 

m v i x , qui appartient a Dicu , qui a rap-
port á Dieu, qui provient do, Dieu , etc. : 
ainsi Ton dit la science diotne, la divine 
Providencc , la grace divine, etc. Une doc
trine divine est une doctrine revelec de 
Dieu 5 un livre divin est un livre qui a eté 
écritpar inspiration de Dieu ; une missmn 
divine est celle qui est prouvée par des 
signes surnaturels qui ne penvent venir 
que de Dieu. ,. . 

L'on a nommé bommes divms ceux 
qui ont été inspirés de Dieu, ou oclaires 
par une Inmiére surnalurelle ; en citant 
les apotres , les tbéologiens disont divus 
Paulns , etc.; de méme en cilant les Peres 
de PEglise , d ivm Auguslinus , etc. Ceux 
qui ont conclu de lá que nous rendons a 
des bommes les bonneurs divins, ou que 
nous en faisons des espéces de divimles , 
amaientpu s'épargncr ce trait de nchcule. 

Les incrédules ont acensé Moise de va-
nité, parce qu'il se nomme un homme 
divin , ou plutot Vliomme de Dieu. Deuti, 
c 33 y . 1. Cela ne signifie ríen autre 
eiisse que Ycnvoyó de Dieu. Moise l'était 
vcritablement, ¿t i l était obligó de ren-
dre témoignage de sa mission. Saint Paul 
nomme son disciple Timothée homme de 
Dieu. I I . T i m . , c. 6 , ^ 11. U n avait cer-
tainement aucun dessein de luí inspirer 
de la vanité. 
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DIVINATIOX. Voy. DEVUNS. 

DIVINITÉ , nature ou essence de Dicu. 
Les théologiens la font consisler daos la 
nolioa cl'Étfc nécessaire ou cxistant de 
soi-mémc. Voyez DIEU. La divinité n'est 
ni niultipliée id séparée dans les trols 
Personnes de la sainte Tí in i té , elle est 
une et indivise dans loulcs les irois. Voyez 
TRIÍNITÉ. La divinité et Ihumanité sont 
minies dans la personne de Jésns-Clirist. 

Quand on dit la divinité, sans addilion, 
Ton entend rinlelligence et la volonté su-
préme qui régit l'univers , sans exaininer 
si elle est uniquc , ou partagée entre plu-
sieurs étres ; c'est ce que les Lalius ex-
priraaient par Numen , et les Grecs par 
©EÍOV. 

DIVINITÉ DE J É s c s - c i m i S T . Voyez 
JÉSUS-CHfiíST , et FILS DE DIEÜ. 

». DIVORCE , dissolution ou rupture du 
mariage. Le mariage esL-il dissoluble selon 
la loi uaturelle ? Moise , en permettanl le 
divorce, a-t-il péché contrc cette loi ? Je-
sus-Glnisl a-t-il poussé trop loin la r i -
gueur, en déclarant que le mariage est i n -
dissoluble dans tous les cas ? Voilá trois 
queslions auxquelles nous sonnnes obligé 
de satisfaire. 

Lorsque les pbarisiens demanderent a 
Jésus-Clnist, s'il est pennis á rbomme de 
répudier sa femmc pour quelque raison aue ce soit: « K'avez-vous pas lu , r<*pon-

it le Sauveur, que Dieu, qui a creé l l iom-
me et la femme , a d i t : L'homrae aban-
donnera son pere et sa mere pour s'atta-
clier á son épouse, et ils seront deux dans 
une seule cbair... Qne riiommc ne separe 
done point ce que Dieu á uni. » Pourquoi 
done répliquerent les pbarisiens, Moise a-
t - i l pennis de faire ¿livorce , et de ren-
voyer une femme ? « II Ta fait , dit Jésus-
Chrisí, á cause de la duíeté de volre coeur; 
mais i l n'en a pas élé de memedes le com-
mencement. Pour moi, je vóus dis que tout 
homme qui renvoie sa femme pour toute 
aulre cause que Timpudicité , el en épouse 
une aulre, est adultere , et que celui qui 
épouse une femme ainsi répudiée est cou-
pable du méme crime. » Matth., c. 19. ;v. 3 
et suiv. 

Par celle réponse, Jésus-Cbrist a-t-il 
décidé qu'il esl absolument permis de r é 
pudier une femme pour cause d'impudi-
cité ou d'infidélité, el d'en éponser une 
autre, comme le prétendent les protes-
tants ? Kous soutenons que ce n'esi pas la 
le sens. Jésus-Clirisl decide que cela était 
permis par la loi de Moisc , c'est de quoi 
i l s'agissait ; mais i l ajoute qi r i l n'en 
était pas de méme avant cette l o i ; que 
riiomme ne doit pas séparcr ce que Dieu 
a uni. 

D1V 
II est évident, Io que Jésus-Cbrist oppose 

la loi primitive á la loi de Moise. 2o I I 
justillc lapermission que Moise avait don-
née. 3o I I moutre Tabus que les Juifs 
avaient fait de cette permission. 3" II rap-
pelle le mariage á son indissolubilité pri
mitive. 

En elfet, on ne voit aucun exemple de 
divorce avaul la loi de Moise. Lorsque les 
disciples renouvelérent á Jésus-Cbrist la 
méme question , i l decida, sans restriction, 
que ['un et Tautre des conjoints, qui, aprés 
s étre quittés, se marient á un autre , com-
mettent un adultere. M a r c , c. 10 , )¡r. 11 
et 12; Luc , c. 16, ^ , 18. II n'étaitplus 
question pour lors de la loi de Moise. Cette 
loi est concue en ees termes , Dent., c. 2/i, 
^ , 1 : « Si un bomme épouse une feinme , 
et qu'ensuile elle ne irouve pas gríice á ses 
yeux, ¿i cause de quelque turpitude , i l 
íui écrira une leltre de répudiation, la Ini 
melira en main , et la renverra bors de 
ebez Un. » 

Le Sauveur ajoute que Moise avait per-
mis le divorce aux Juifs ¿i cause de la 
dureté de leur e m i r , c 'est-á-dire, de 
peur qirils ne se porlassent aux derniéres 
extrémilés conire une femme infidélé , et 
parce qu'ils se seraient révoltés contre 
une défense absolue du divorce , pen-
dant qu'il était permis chez les autres na-
tions. 

D'ailleurs , la loi de Moise condanmait á 
la mort une femme adultere; au lieu de 
renvoyer au supplice, c'élait, de la part 
du mari, un acte d'humanité de se borner 
á la répudier. 

Nous ne pouvons douter de rintention 
de Moise lorsque nous voyons les reslrlc-
tions qu'il avait mises á cette permission. 
1" U ordonne qu'un mari qui acense fausse-
ment son épouse de n'avoir pas été vierge, 
soit baltu de verges, conciamné á une 
amende, obligé á garder cette femme sans 
pouvoir jamáis la renvoyer. Deuter., c. 22, 
jf. 13. 2" Lorsqirune feinme avait été r é 
pudiée et mariée á un autre homme ^ son 
premier mari ne pouvait la reprendre, 
méme aprés la mort du second, parce 
qu'elle était impure, c, 2Zi, f . k, 3" Le 
grand prétre des Juifs, ni les autres pré-
tres, ne pouvaient épouser une femme ré
pudiée , parce qu'ils étaient consacrés a 
Dieu, Levit. c. 21, 7 et 13. Done Moise 
n'avait permis le divorce en cas d'iníidéiité 
de Tépouse, que pour prévenir un plus 
grand mal. I I est vrai que les Juifs abuse-
rent de cette permission; les propbcles le 
leur reproebent. Mich . , chap. 2 , f . 9; 
Malack., cbap. 2, ^ l / t ; Prov., chap. 5, 
f . 18, 19. Mais cet abus ne doit pas étre 
imputé au législateur. 

L'on s'est done trompé dans la plupart 
des écrits faits sur ce sujet. Lorsqu'on a 
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d i t , Io que l a loi de Mofee permeüait au 
mari de répudier sa femme quand i l luí 
plaisait, cSHaitune fausse interprétation 
des docteurs juifs. 2oQue les Peres ont mal 
pris le seas des paroles de Jésus-Clmst, 
lorsqa'ils ont pensé que le mariage n'ctait 
point dissous par le divorec méme £ait 
ponr cause d'adultcre, et que Ies deux 
époux ne pouvaient se maricr á d'autres; 
en cela les Peres nc se sont point trompes. 
3o L'on a dit encoré que Jésus-Christ se 
seraitcontredit en permettant la dissolu-
tion du mariage pour cette cause, et en 
défendant aux conjoints de se marier a 
d'autres. Mais i l est faux que Jésus-Christ 
aitpermis, mfime dans ce cas, la disso-
Intion du mariage, i l n'a permis que la 
séparation des époux. h' L'on a cité á faux 
saint Clément d'Alexafldrie, en luí faisant 
diré , Slrom , liv. 3, c. 6, qivun homme 
qui a repudié sa femme pour cause d'adnl-
tere, peut en épou.ser une autre; cela ne se 
irouvc point dans Tendroit cité. Saint Glé-
ment semble avoir enseigné lecontraire, 
1. 2, c. 23, p. 506. 

Les passages des Peres, que Bingham a 
rasserablés 'sur ce sujet, Orig. ecclés , 
tome 9,1. 22, c. 5, § 1 , prouvent tres-bien 
que, selon le sentiment deces saints doc-
teurs, i l est permis á un ebrétien de ren-
voyer une épouse infidele^ et de se sé-
parer d'elie; mais aucun d'eux n'a dit ex 
pressément qu'il pouvait en épouser une 
autre. 

Comme les lois romaines ctaient tres-
relácbées sur le divorce, etle pormettaient 
pour des causes trés-légeres, les lois de 
Conslantin et de ses successeurs se senlent 
encoré de cet abus. La múltitudc méme de 
ees lois demontre qu'il n'y avait point d'au-
tre moyen de faire cesser absolument le 
désordre, que d'en revenir á la sévérité de 
TEvangile, et de n'autoriser le divorec 
pour aucune cause quelconque.T'OT/cz Ding-
l iam, i b i d . , $ 3 et suiyants. 

* f Voici la disposilion du saint concile 
de Trente au sujet du divorce Ssss. 2Zi, 
c. 7 : 

« Si quls dixerit Ecclesiam errare, cum 
docuit et docct pixta evangelicam et apos-
tolicam doctriiiam , propter adulterlum 
alterius conjugum matrimonii vinculum 
non posse disso!vi: et utrumque, vel etiam 
innocentem qui cansam adulterio non de
di l , non posse, alteroconjnge vívente, aliad 
matritnonium contrabere ; mosebarique 
eumqui dimissa adultera, aüam duxerit, 
et eam quae, dimisso adultero, alii nupse-
r i t ; anatbema sit. »] 

L'on a beaucoup écrit de nos jours, pour 
prouver que la loi qui rend le mariage i n -
dissoluble dans tous les cas, est trop rigou-
mise; que le divorce devrait étre permis 
dans le cas d'iníidélité de Fun ou de Tautre 
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des conjoints, et pour d'autres raisons; 
que, selon la loi naturelle, le mariage 
pourrait étre dissous , lorsque les eniants 
n'ont plus besoin du secóurs ni de la tu-
telle de leurs pére et mére. Mais qui déci-
dera en quel temps les eniants n'ont plus 
besoin de ce seconrs? Nous sontcnons (in'ils 
ont toujonrs besoin de vivre avec leurs 
peres et méres dans un cominerce mutuel 
de tendresse et de bienfaits. Or, dans le 
cas du divorce, i l serait impossible que 
cette tendresse réciproque put subsister. 
Le divorce serait une source coníinnelle 
de haines el de divisions entre les fa¡nilles, 
au lien que le mariage est destiné a les réu-
nir. La possibilité d'obtenir le divorce par 
radul lére , est un attrait pour le faire com-
mettre; cela est prouvé par l'expérience 
des Anglais, chez lesquels la faculte de 
faire divorce a muiliplié les adulteres. La 
crainle seule de ees inconvénients sumrait 
pour aítérer la tendresse et la confiance 
mulucllc des époux. I I est done faux que 
la loi qui permettrait le divorce, put etre 
conforme, ni ál 'mtérét des conjonits, m_a 
celui des eniants, ni á celni de la societe. 

Dans les premiers ages du monde, et 
dans l'état de société purement domestique, 
le divorce aurait été, envers les fenimes, 
un acte de cruauté. Quclle aurait été la 
ressource d'unc femme renvoyée, qui n'a-
vait plus d'autre patrie que la lente de son 
époux, ni d'autre famillepréte á la rece-
voir ? Agar, renvoyée par Abrabam, aurait 
été en danger de périr avec son enfant, si 
Dien n'avait veillé sur l'un et sur 1 autre 
avec un soin particulier. Aussi Abrabam 
neles éloigna-t-it que malgré l u i , etpar 
un ordre exprés de Dieu. Gen., c 21j f ' 
lOetsuiv. 

Sousla loi donnee par MoTse, té ta te le 
la société avait c'nangé. Ies inconvénients 
n'étaicnt plus lesmcuics; ontre les restric-
tions que ce légistatenr avait mises a la 
pennission de faire divorce, Dieu y avait 
encoré pourvu par les autres lois qui re-
gardaient le mariage, etpar la constitu-
tion particuliére de la république jmve; 
Fon ne peut plus diré que dans cet etat des 
dioses , le divorce était encoré contraire a 
la loi nalurelle. II ne s'ensuit pas de la 
que le bien et le mal moral dépcndentde 
la volonté arbilraire de Dieu, comme cer-
tains censeurs ont voulu le conclnre; i l 
s'ensuit seulement que ce qui était essen-
tiellement mauvais et pernicieux dans tel 
éiat de la société, peut cesser de l'étre 
dans un autre état, lorsque Dieu a pourvu 
d'ailleurs au bien et a l'intérét général. Ge 
n'cst point alors une dispense ni une déro-
galioñ au droit natúrel , puisque ce droit 
nalurel ne subsiste plus. Ghez les Juifs, le 
mari seul avait droit de renvoyer sa fem
me : une femme n'avait pas le droit de 



682 DÍV 
quilterson mari malgre \m .Jost:phe,an-
tiq. , 1. 15, c. 11. /UijourcTlmi nos politi-
ques incrédules voudraient que la liberté 
füt égale pour les deux sexes. 

Poursavoir quels seiaient les effelsdu 
divorce, dans l\Uat de sociélé civile et po-
lilique établi aiijourd'huichez les natious, 
i l ne faut pas cónsulter les vaines imagina-
tions des pliisosophes, mais rhistoii e et 
les faits. Dcnis d'ílalicarnasse fait l'éloge 
des anciennes lois roniaines, qui inlerdi-
saient le divorce : Alors, dit cet historien, 
i l régnait entre les éponxüne aniilié con
stante, produlte par runioninseparable des 
intérets. I ! iTétait pas besoin pour lors de 
lois pour engnger les lloniains á se raari'cr. 
Sous Auguste, au contraire , lorsque le d i 
vorce fut devenu commnn, Ton fut obligé 
de forcer los patriciens á prendre des 
épouses. Séneque dit que, de son temps, 
le principal atlrait du mariage était Tespé-
rance de faire divorce. Juvéaal exercesa 
verve poiHiqno. contre les dames romaliies, 
qni trouvaient le secret de changer huit 
fois de maris dans cinq ans. Saint Jérume 
rappoi te qu'il a vu enterrer, a Rome , une 
íemine qvii avait en vingt-deux maris • 
Jésus-Christ roprochait a la Samaritainc 
d'en avoir cu cinq. Est-ce a tort que ce d i -
vin Sauveur a rehanché un principe de 
lubricité aussi affreux? 

Dí;s que le divorce esl une fois admis, 
les causes qui le font juger legitime se 
multiplient de jourenjour , et les argu-
mentations par analogie ne íinissent plus. 
La stérilité d'nne femme, rincompalibiüté 
prétendue des caracteres , le plus léger 
soupcon dünfldélité, une iníirmité habi-
tuelle, la longue absence de Pun desépoux, 
un crime désbonorant commis par l'tin ou 
par l'autre, etc., i l n"en fallait pas tant 
ebez les líomains pour autoriser un mari 
á répudier sa femme; rien ne peut plus 
arréter la liconce, des qu'elle esl une fois 
introduite. De ¡neme que la facilité de faire 
divorce pour cause d'adultére, a mulliplié 
ce crime chez nos voisins; ainsi, les autres 
crimes devienflraienl plus comnums, s'ils 
pouvaient prodnire le méme eflet. 

Aussi David Hume , phiiosophé anglais, 
dans ses Essais moi-aux et politiqitcs, t. 
1. vingt-dciixieme Essai, apres avoir alle
gué toutes les raisons par lesquelles on 
voudrait autoriser le divorce, y en oppose 
de plus solides. Premierement, dit-i l , lors
que les parenis se séparent, que devien-
drontles enfants? faut-il les abandonner 
anx soins d'nne maratre; et au lieu des 
lendresses maiernelies, leur faire cssuyer 
touteI'indifférence d'une étrangéfe, toiite 
la haine d'une ennemie?Ces inconvénients 
se font assez sentir parmi nous, lorsqu'une 
femme qui a des enfants vient á mourir, et 
que leur pore en prend une seconde. Fau:-
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il laisser aux caprices des parents le pou-
voir de rendre leur postérité malheu-
reuse ? 

En second lieu, quoique le cceur humain 
désire naturellement la liberté et deteste 
toute contrainte, i l lui est cependant tout 
aussi naturel de céder á la nécessité, et de 
renoncer á une inclination qu'il ne peut sa-
tisfaire. La passion folie et capricieuse de 
Famour veut la liberté, sans doute; mais 
Tamilié, plus sage et plus calme , n'est j a 
máis plus forte que quand un grand intérét 
ou la nécessité en a formé le lien : or, le-
quel de ees deux sentiments doit dominer 
dans le mariage? le premier ne peut pas 
durer longtemps ; le second . s'il est sin
cere , se fortiüe avec les annécs. 

En troisiéme lieu, rien n'est plus difliciie 
que de confondre l'ihtérét de deux person-
nes, á mbins qne leur unión ne soit indis-
soluble; des que les intérets peuvent se 
séparer; i l en naltra des disputes et des 
jalousics continuelles. Quel attacbement 
peut prendre une épouse pour une famille 
dans laquelle elle n'est pas süre de demeu-
rer toujotirs? Un mariage sujet áétre dis-
sous, nepeut pas plus contribuer á la fé-
licité des farailies ni á la puré té des mecurs, 
qu'un concubinage habitad. 

Ajoutons que le privilége de faire divorce 
ne seraít que pour les grands et pour les 
Fiches, pour ceux qui n'ontdéja que trop 
de facilité d'ailleurs de secouer le joug des 
bienséances, et de braver toutes les lois • le 
pouple n'en a pas besoin , et i l serait tenté 
rarementd'en profiter. Get abas ne servirait 
qu'á favoriser le vice, ct á couvrir d'op-
probre la vertu. 11 faudrait, sans doute, le. 
consentement des deux conjoints; celui qui 
serait assez vertueux pour ne pas le donner, 
serait exposé á une persécution continuelle 
de. la part de l'autre. C'est tout l'eíiét que 
pmduit déjá parmi nous la facilité des sépa-
rations. 

Quand on a lu Tbistoire avec réílexion, 
etqueron connait les divers usagés des 
pcuples anciens et modernes, l'on est i n 
digné de la coníiance avec laquelle nos 
dissertateurs téméraires osent écrirc que 
la permission du divorce remédierait en 
grande partie á la corruption des mceurs , 
et qu'elle inspirerait aux époux plusdere--
tenue; l'expérience prouve précisément le 
contraire. lis disent qu'il y a de la cruauté 
á forcer deux époux, qui se haíssent et se 
méprisent, á demeurer ensemble jusqu'á 
la mort, dans le chagrín et la discorde. 
Mais c'est leur crime de se haír ct de se 
mépriser; s'ils n'étaient pas vicicux etbien 
résolus de ne se corriger jamáis, ils ap-
prendraient á s'cstimer e tá s'aimer. 

Aussi, en quel temps s'avise-t-on de dé-
clamer et d'écrire contre rindissolubilité 
dn mariage? c'est lorsque les moeurs d'une 
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nation sont portees au plus haut degré de 
ladépravation; alors les mariages sont né-
cessairemcnt malheureux, parce que deux 
caracteres vicieux ne peuvent pas se sup-
porterlongtemps. On nepeut plus souífrir 
aucun joiig, on veut la liberté (cVst-á-dire, 
rindépendance, la licence, le libertinage); 
comme si les deux sexes, égalcment cor-
rompus, étaient capables d'user sagement 
de la liberté : c'est justcment alors qu'il 
leur faut des entraves et des cliaines. Si , 
semblables aux Romains,ils nc peuvent 
plus supporter ni leurs vices, ni leurs re
medes, qu'ils se eorrigent, et tout le mal 
sera réparé. 

^ D O C E T E S , hérétiques da premier et du 
second siecle de TEglise, qui enseignaient 
que le Fils de Dieu n'avait eu qu'une cliair 
apparente; qu'il étaitné, avaitsouíTcrt, étail 
mort seulementen apparcnce. C'est ce que 
signifie leur nom, derivé du grec íc/^co, je 
semble, je pa rá i s . 

Ce nom général de doet'.tes a été donné 
a plusieurs sectes, aux disciples de Simón, 
de Ménandre, de Saturnin, de Basilide, de 
Carpocrate, de Valenlin, etc., parce que 
tous donnaient dans la mémc erreur, quoi-
qu'ils fussentdivisésd'ailleurs sur plusieurs 
points de doctrine. Tous prenaient aussi le 
nom de gnostiques, savants ou illuminés, 
parce qu'ils se croyaient plus éclairés que 
le commun des íideles. lis se tlallaient d'a-
voir trouvé un moyen de concilier ce qui 
est dit de Jésus-Clirist, par les apotres, 
avec le respectdu ala Divinité, ensoute-
nantque les bumiliations, les souffrances , 
la mort duFils de Dieu, n'avaient été qu'ap-
parentes. 

C'est pour les réfutcr que saint lean dans 
son Evangile ct dans ses Epitres, saint 
Ignace et saint Polycarpe dansleursletlres, 
établissent avec tant de soin la vérilédu 
mystere de Pincarnalion, la réalité de la 
chair et du sang de Jésus-Christ. « Nous 
vous annoncons, dit saint Jean aux fideles, 
ce que nous" avons vn et entendu, ce que 
nous avons considéré altentivement, ce 
que nos mains onttoucbé au sujet du Verbe 
vivant. » / . Joan., c. i , 1. Ce témoi-
gnage ne pouvaitpas étresuspecl, ce n'élait 
point une illusion. 

Saint Irénée les réfute de méme, par les 
termes de corps, de chair, de sang, dont 
les apólres se servent continuellenient en 
parlant du Fils de Dieu fait homme; par sa 
généalogie, que saintMatthieu etsaintLuc 
nous ont donuée^ et parce que Jésus-Christ 
a été un homme semblable aux autres hom-
mes en toutes dioses, excepté le péché. 
Autrement, d i t - i l , Jésus-Christ ne pourrait 
étre appelé homme, ni Fils de Cltomme. 
ce serail en vain, et pour nous tromper 
qu'il aurail prls á l'extérieur tous les signes 
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et les caracteres de Thiimanité; i l ne serait 
pas vrai qu'il nous arachetés, qu'il eslnotre 
Sauveur, s'il n'avait pas réellement souf-
fert; i l ne serait pas celui qui a été prédit 
par les prophétes, maisun imposteur; nous 
ne pourrions plus espérer la résurrection 
de nolre chair, nous ne recevrions pas, 
dansl'eucharistie, sa chair et son sang, 
etc. Adv. h(jcr.,\. 3 , c. 22; 1. Zi, c. 18; 1. 5, 
c. 2, etc. 

Cette erreur fut renouvelée, dans le 
sixiéme siecle, par quelques eutychiens ou 
monophvsites, qui soutenaient quelecorps 
de Jésus-Christ était incorruptible et inac-
cessible aux souííVances : on les nomme 
docetes, aphtar lodocétcs , phcmtasias-
tes etc. 

Si l'on veut y faire attenlion, cette er
reur, commune aux hérétiques les plus an-
ciens, est une preuve invinciblc de la sin-
cérité des apotres, ct de la cerlitude de 
leur témoignage. Aucun de ees sectaires 
n'a osé aecuser les apotres d'en avoir i m 
posé : ils sont convenus que ees témoins 
vénéráblesont vu, entendu, touché Jésus-
Christ, comme ils le disent, soit avant, soit 
apres sa résurrection ; mais ils prétendent 
que Dieu leur a fait illusion; ct a trompé 
leurs sens. Ils ont préféré de mettre la su-
percherie sur le compte de Dieu méme, 
plutót que de l'attribuer aux apólres; dt 
cela pour n'étre pas forcés d'admettre que 
le Fils de Dieu a pu se faire homme, naitre 
d'une femme, soufl'rir et mourir. 

Le incrédules oseront-ils encoré nous 
diré que les actions de Jésus-Christ n'ont 
été crues que par des ¡gnorants séduits et 
prévenus? Tous ees hérétiques qui se pa-
raienl dn nom de gnostiques, ou de doc-
teurs éclairés, n'é'taient pas séduits par les 
apotres, puísqu'ils se prétendaient plus há
biles etplus clairvoyants qu'eux; ils n'a-
vaicnt aucun intérét commun avec les apo
tres, puisqu'ils leur étaient opposés, et que 
les apotres les regardaient comme des se-
ductenrs et des antechrists : c'est le nom 
qu'ils leurdonnent. í l . J o a n . , f . 7. Ces dis-
puteurs étaient á portée de trouver, dans 
la Judie et ailleurs, des témoignages con-
traires á celui des apotres, si ceux-ci en 
avaient imposé. L'aveuqueles premiersont 
fait de l 'appamicedesévénements publiés 
par les apotres, en prouveinvinciblement 
la réalité. Nous sommes trés-bien fondés á 
juger que Dieu a permis cette multitude 
d'hérésies qui ont affligé l'Eglise nais-
sante, pour rendre plus incontestables les 
faits annoncés par les apotres. Voyez 
GNOSTIQUES. 

Nous apprenons encoré, des anciens 
Pt'res, que les docMes avaient des moeurs 
trés-corrompues; leur doctrine méme en 
est une preuve. Comme les souffrances du 
Fils de Dieu nous sont proposées pour mo-
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dele dansl'Evangile, i l était naturel que 
des hommes qui voulaienl se livrer á la vo-
lupté saus remords et sans scrupule, ensei-
gnasseul que le Fils de Dieu u'avaitsouífert 
qu'en apparence. Mais les apotres ne Tont 
pas entendu ainsi: «Jésus-Chnst, dit saint 
Pierre aux íideles, a sojifíetít pour nous, 
et vous a laissé un exemple, afín que vous 
suiviez ses traces. » I . Petri, c. 2, ^ . 21, 
Ainsi, dctout temps, la vraie sourcede l'in-
crédulilé a été la corruplion du cceur. 

Beausobre, dans son Histoire du mam-
chéisme, f. 2, c. / i , a beancoup parlé des 
doceles, et a voulu lirer de leurs erreurs 
plusieurs argumenls centre la doctrine de 
PEglisc, « ilemarquons, d i t - i l , que ees an-
ciens hérétiques défendaient leiir erreur 
par les mémes témoignages de FEGdUire, 
et par les mémes raisons dont on s'est 
servi, dans les siecles suivants, pour dé-
fendre la présence réelle ducorpsde Jésus-
Clirist dans Feucharistie. » En eííel, pour 
prouver que le corps de Jésus-Ghrist n 'é-
t a i tpas róe l , mais apparent, les docétes 
alléguaieut les passages de TEvangilc, dans 
lesqucls i l est di i que Jésus-Ghrist marchait 
sur les eaux, qul l disparut aux yeux des 
deuxdisciples d'Emmaüs, qu l l se trouva 
au milieu de ses disciples assemblés, les 
portes de la maison étant fermées; et Ton 
se sen de ses memes passages pour prouver 
que le corps de Jésus-Cbrist peutélre réel-
lement dans Peucbarislie, sans avoir la so-
lidité, la pesanteur, rimpénétrabilité des 
autres corps. 

Si tel avait é té , continué Beausobre, le 
sentiment de TEglise , les docétes auraient 
pu en tirer iincobjection invincible; ils au
raient dit á leurs adversaires : « Tout ce 
qui subsiste, sans aucune propriété du 
corps humain, ne peut pas clre un corps 
humain : or, vous convenez que le corps 
de Jésus-Cbrist est dans reucbaristie, sans 
aucune des propriétés du corps humain; 
done ce n'est plus un corps humain. » 

I I nous parait que les Péres n'auraient 
pas été fort embarrassés de répondre ácet 
argument redoutable; ils auraient dit: Tout 
ce qui subsiste sans aucune propriété sen
sible ou insensible du corps humain, n'est 
plus un corps humain: soit. Or, le corps de 
Jésus-Cbrist, dépouillé des propriétés sen
sibles d'un corps humain dans rencharistie, 
en conserve néanmoins les propriétés i n 
sensibles, doncc'est un corps humain, sinon 
dans son état naturel, du moins dans un 
état surnaturel et miraculeux. 

Les docétes, dit encoré Beausobre, au 
raient insislé; ils auraient représenté qui 
n'y a pas plus d'absurdité a supposer que 
Jésus-Christ, pendant le cours de son mi -
nislere, a paru étre cequ'il n'étail pas, qu'á 
soutenir que dans rencharistie i l a toutes 
les apparences du pain et du vin, sans étre 
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ni Punni Tautre A quoi pensaient done les 
Peres? En cherchant dans rencharistie un 
argument contre les docétes,üs se je taknt 
dans Le feu pour éviter la fumée. 

Nous répondons pour les Peres, que si 
nous croyons la présence réelle de Jésus-
Christ dans l'eucbaristie, pendant que nous 
rejetons ropinion des docétes, ce n'estpas 
parce que l'un est moins absurde ou moins 
impossible á Dieu que l'autre; mais c'est, 
10 parce que la présence réelle est formel-
lement enseignée dans TEcriture sainte, au 
lien que l'opinion des docétes y est formel-
lement réprouvée. 2° Parce que le dogme 
de la présence réelle n'entraíne point les 
conséquences fausses et impies qui s'ensui-
vraient de Topinion des docétes touchant 
le corps apparent et fantastique de Jésus-
Christ. 

Les Péres y pensaient done trés-bien, 
lorsqu'ils disaient que si la chair de Jésus-
Christ n'était qu'apparente, nous ne re-
cevrions paŝ  dans rencharistie, sa chair 
et son sang. Saint I r é n é e l i v r e Zt, 18, 
olim 3Z(, n" 5; livre 5, c. 2, n0 2, etc. et 
ils n'avaient pas peur des arguments de 
Beausobre. 

Mais n'est-ce pas lui qui se jette dans le 
feu, pour éviter la fumée? I I voudrait nous 
persuacler que, du temps des docétes, l 'E-
glise ne croyait pas la présence réelle, et 
11 allegue pour preuve un raisonnement des 
Péres qui serait absurde, si ce dogme n'a-
vaitpas été la croyance commune de l 'E-
glise; on ne peut pas pousser plus loin 
raveuglemen t systématique. 

v DOCTEUR, homme qui enseigne, ou 
qui a commission d'enseigner au public. 
Suivant saint Paul, J. Cor., c. 12, f . 28, 
« c'est Dieu qui a établi dans TEglise les 
uns apotres, les autres prophétes , les uns 
docteurs, les autres doués du pouvoir 
d'opérer des miracles; mais i l n'a pas ac-
oordé ees dons á tous.» II le répéte, Eph.., 
c. Zi, f . 11. Jésus-Christ, d i t - i l , a établi les 
uns apotres, les autres prophétes, les uns 
évangélistes, les autres pasteurs et doc-
teurs, pour perfectionner les saints, pour 
exercer le minislére, pour édifier 1c corps 
de Jésus-Christ, jusqu'á ce que nous par-
venions tolis á Tunité de la foi et de la con-
naissance du Fils de Dieu; afín que 
nous ne soyóns pas chancelants comme des 
enfants, et emportés á tout vent de doc
trino. » De ees paroles nous tirons deux ou 
trois conséquences importantes. 

Io 11 n'est pas vrai que tout homme, qui 
se sent ou se croit eapable d'enseigner, 
ait le droit et le pouvoir de le faire, comme 
le prétendent la plupart des protestants. 
Ils ont été forcés de le soiUenir ainsi, lors-
qu'on leur a demandé qui avait donné la 
mission pour enseigner, «t le caractére de 
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docteur aux préteudusréformateurs, donl 
la plupart ont élé ou des laíques ou de sim
ples particuliers. Mosheim, qui a sentí les 
inconvénients de la prétention des proles-
tants, est convenu qu^lle estnial fondee; 
11 a pronve que , méme dans Torigine du 
chrislianisme, personne ne s'est érigé en 
docteur, en évangéliste ou en prédicateur, 
que ceux qui étaientdépulés ou avouéspar 
les apotres, par les pasteurs, ou par les 
¿glises chréliennes : 11 a répondu á tons les 
faits par lesquels les aulres protestants ont 
voulu faire voir le conlraire: i l a méme 
ajouté qifagir autrement ce serail le moyen 
de nourrir le fanatismo, et de mettre la 
confusión dans rÉglise, puisque souvent 
les hommes les plus ignorants et les plus 
insensés se croient les plus capables de ré-
genter los antros Inslit. llist. christ., 
2e part. c. 2, § 18. Mais i l n'a pas satisfait a 
rargument terrible q^on tire de la contre 
les íondaleurs de la réforme. 

2o Puisqu'en établissant des pasteurs et 
des d&cteurs, ledessein de Jésus-Chrisl a 
été de pei'feclipnner ot d'achever son pro-
pre ouvrage, d'édiíicr son Egliseíd'y malri-
tenir ri i i i i t i ; do la Coi, ce divin mailre se
rail lo plus malhahjle et le plus hnprudenl 
de toas les fondatenrs, s'il avait laissó in-
troduire dans son Eglise , iramódialemont 
apros lesi apótres, dos pasteurs ot dos doc-
tmi'S lols que los protesiants et Mosheim 
lui-niéme ont coutume de les roprésenlor, 
les uns ignorants et trés-peu propros a en-
soignor les lidoíos , les aulres pnilosopíiés 
entOiós qni ont meló a la doctrine cliré-
tionne les visions des Orientaux, les opi-
nions judaíques ou paíennes; los aulres 
des ambitieux., qui n'ont travailló qu'a se 
donner , sur le troupea de Jésus-Christ, 
une auloritó el une domiuation que ce 
divin législateur lour ;\vait dófondue , etc. 
Ou ne peüt pas lui faire une plus grande 
injure que de supposer qu^l a ainsi ou-
blió et négligó son Eglise pemlant (¡uinzo 
siecles entiers; et qu'enfin , réveülé de son 
sommeil au seiziéme, il a suscité dos rélor-
raateurs pour réparer le mal qu'il avait 
laissó faire : on sait comment ils ont 
réussi. 

3° 11 nous a prescrit la maniere de dis-
tinguor los vrais d'avec Lesfaux prophétes, 
les doctenrs légilimes d'avec les usurpa-
tours de celte tonclion : « Vous les con-
naltrez, d i l - i l , par leurs fruils. » Matlk. , 
ch. 7, f . 16. II avait établi les pasteurs el 
les doctmrs pour nous conduire a Vunité 
de la f o i ; celte unilé se mainlienl en eífet 
dans l'Eglise catholique ; les docieurs, 
aussi bien que les simples Moles, sont 
soumis á renseignement commun et géné-
ral de TEglise universelle, aucun ne se 
croit permis de s'en écarter. Les docteurs 
protestants n'ont voulu dépendre de per-
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sonne, ne suivre que leurs propres lumié-
res; quiconque s'est cru capable d'ensei-
gner , en a usurpé le droit, et quand i l a 
réussi á se faire un nombre de prosélyles, 
i l a formé une société parliculiére et a 
dit analluMiie á ceux qui n'ont pas voulu se 
ranger á son parti. 

k° Saint Paul réunit le caractére de doc
teur á celui de pás teur , pour nous ap-
prendre que la fonction d'enseigner appar-
tient cssenliellement aux pasteurs de l 'E
glise , que c'est une partie de leur mission; 
aussi Tapótre, aprés avoir instruit Timo-
thée, et Tavoir établi pasteur cFíme église, 
lui recommande de ne confier le dépót de 
la doctrine qu'á des hommes fidéles, et 
qui serónt capables d'enseigner les autres. 
I I . Timot/ i . , chap. 2. I I n'est done pas 
vrai que les pasteurs de TEglise catholique 
aienl élé des usurpaleurs injusles, lors-
qu ils se sont altribué le droit d'enseigner, 
etdejugerdu mórilede ceux qui pouvaient 
exercer celte fonction , et qu'ils ont ró-
prouvé renseignement des nérétiques de 
mus les siecles. 

DOCTEUR DE L'ÉGLISE. Voyez PÉRE. 
DOCTEUR EN THIÍOLOGIE, tiire qu'on donne 

a un ecclésiaslique qui a pris le degré de 
docteur dans une faculté de théologie, et 
dans quelqne université. Voyez OEQRÉ. 

Dans la faculté de thi'ologie de Paris, le 
temps d'élildes nócossaire est de sept an-
nées; deux de pliilosophie, apros lesquelles 
on recoit communémont le bonnet de mal-
Ire-os'-arts: trois do théologie, qui condui-
sent au degré de bacholier en théologie; et 
deux de licence. pendant lesquelles les ba-
choliers sont dans un exorcice continuel de 
thoses et d'argumentalions sur l'Eciilure 
sainle, la théologie scolastique, et l'his-
iQire ecclósiasliquo. 

Lorsque los bacbeliers ont recu du chan-
celior do l'université la bénédiction do l i 
cence, coux d'ontr'oux qui veulenl prendre 
le bonnet de docteur, vont demander jour 
au chancelier, qui le leur assigne. 11 faut 
étro prélre pour prendre le bonnet. Le l i 
cencié pour lors a deux actes a faire, l'un 
le jour momo do la priso du bonnet, l'autre 
la veille. Dans ceiui-ci i l y a deux ihéses : 
lapremiore, soutonue par un jeune can-
didat qu'on appelle aulicaire. Voyez AU-
LIQUE. Deux bacbeliers du second ordre 
dispulenl contre l u i ; le licencié estauprés 
do l u i ; et le grand-maítre d'études, qui a 
ouvert l'acte en disputant contre le candi-
dat, préside á cello thése qu'on nomme 
expectalive, et qui dure environ deux 
honres. Le second acle, qui suit immé-
dialement, se nomme vespérie, actus ves-
periarum, parce qu'il se fait toujours le 
soir. Deux docteurs, qu'on appelle l 'un, 
magister regens; et Pautre, magister 
terminorum interpres, y dispulent contre 
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le licencié, chacun pendant une demi-
heure, sur unpoint de PEcriture sainte ou 
de la morale. L'acte est terminé par un 
discours que fail le grand-maitre d'études, 
e.t qui roule ordinairement sur Téloge du 
savoir et des verlus du licencié. 

Le lendemain matin sur les dix heures, 
le licencié , revétu de la fourrure de doc-
teur, précédé des massiers de Tuniversité 
( et dans les maisons de Sorbonne et de Ka-
varre, du corlégedesbacheliers en licence, 
revé tus de leurs fourrures), et accompagné 
de son grand-maitre d'étudGs , se rend á la 
salle de Tarchcvéché; i i se place dans un 
lauteuil, le chancelier ou le sous-chance-
lier á sa droite, el le grand-mailre d'études 
a sa gauche. La cérémonie commence par 
un discours que prononce ou lit le chance
lier oule sous-chancelier. Lerécipiendaire 
y répond par un autre discours, aprés le-
quel le chancelier lui fail préter les ser-
ments accoulumés, et lui met son bonnet 
sur la tete. I I le recoit a genoux, se releve, 
reprend sa place," et préside a une these 
qu'on nomme aidique, parce qu'on la sou-
tient dans la salle (díte m d á ) de Parche-
véché. Le nouveau docteur y dispute pen
dant environ une heure conlie son aul i -
caire; cnsuite i l va dans Fcglise de Kolre-
Dame, á Panlel des martyrs, jurer sur les 
sainls Evangües qivil répandra son sang, 
s'il est nécessáire, pour la défense de la re
ligión. Enfin, son cortége le recondüit á sa 
maíson. 

Au p h m á níensis suivant, c'est-a-dirc, 
á la plus prochainc assemblée de la fa
culté, i l paraít, prrtelcs sénnents accou-
tuiriés, et dcs-lors i l est in'scrit au nombre 
des'doctéurs, Mais i l nc jonitpas encoré 
pour cela de tous les priviléges, droits, 
émolumcnls, ele, altachés au doctoral; i l 
ne peut ni assister aux assemblées, ni 
presider aux dieses, ni exercer les fonc-
lions d'éxáminateur, ce,nseur, etc., qu'au 
bout de six ans. Alors i l soulient une der-
niére these, qu'on nomme résiímpte, et i l 
entre en pleine jouissance de tous les droits 
du doctoral. Vóyez RÉSÜMPTE. 

Les fonclions des docteurs en théolo-
gic, dans rintérieur de la faculté, sont 
d'examiner les candidals, d'y présider aux 
theses, d'y assister avec droit de suíTrage 
en qualité de censeurs, qu'on nomme par 
semaine et en certain nombre, de diriger 
les eludes des jeunes Ibéologiens, de veil-
ler sur les moeurs des bacheliers en l i 
cence, d'assister aux assemblées ordi-
naires et extraordinaires de la faculté, d'y 
opiner, suivant leursiumiéres et leur con-
seience, sur la censure des livres, ef les 
aulres aft'aires qu'on y agite, etc. 

Leurs fonctions, par rapport á la religión 
et á la société, sont de travailler dans le 
saint ministere á instruiré les peuples, 
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d'aider les évéques dans le gouvernement 
de leursdioceses, d'enseigner la théologie, 
de consacrer leurs veilles á l'étude de l'E-
crilure, des Peres et du droit canon; de 
décider des cas de conscience, de défendre 
la foi contre les hérétiques, et d'étre par 
leurs moeurs l'exemple des fidéles, comme 
par leurs Iumiéres ils en sont les guides-
dans les voies du salut. 

Les frais de la prise de bonnet de doc
teur montent á environ cent écus pour les-
réguliers, au double pour les séculiers-
ubiquistes , et á prés de cent pistóles pour 
les docteurs des maisons de Sorbonne et 
de Ñavarre. 

Si l'on se persuadait que les docteurs,. 
sortis des écoles catholiques, sont moins-
instíuits et moins hábiles que ceux qui ont 
été formés dans les écoles protestantes, on 
pourrait se détromper par un fait public. I I 
y a en Allemagne des universités mi-par-
ties, ou les lulhériens oceupent des chaires-
de tbéologie aussi bien que les catholiques;. 
i l en est ainsi á Strasbourg. Toutes les fois-
que les catholiques soutiennenl des theses 
publiques, ils ne manquent jamáis d'y i n -
viter les docteurs lulhériens, et de les y 
laisser argumenter tant qu'il leur plait; les-
luthériens, au conlraire, soutiennenl leurs 
theses á huís clos, et si un catholique s'a-
vise d'y parailre, on le mel dehors. 

Nous examinerons aillcursles reproches-
que fon fait aux docteurs scolastiques. 

DGCTRíNAIRES, prétres de la doctrine 
chrétiehne, congrégation d'ecclésiastiques,, 
fondée par le B. César de Bus, nalif de la 
ville de Cavaillon en Provence, dans le 
comlat Venaissin. La fin de cel instituí est 
decatéchiser le peuple, et d'imiter les apo
tres en cnseignant aux ignorants les mys-
téres de notre foi. 

Le pape Clément VfH approuva celte 
congrégation par un bref solennel; Paul V,. 
par un autre, en date du 9 avril 1616, per-
mií anx doctrinaires de faire desvoeux,, 
et unit leur congrégation á celle des so-
masques, pour former avec eux un corps 
régulier sous un méme général. Depuis r 
par un troisiéme bref du pape tnriocenlXr 
donné le 30 Juillet 16/t7, les prétres de la 
doctrine chrélienne furent désunis d'avec 
les somasques, el formérent une. congréga
tion séparée sous un général particulier et 
francais. Celle griiee leur ful accordée á la 
sollicitalion de Sa Majeslé trés-ehrétienne. 

II parail que cel instituí avail été en 
quclque maniere jugé nécessáire , méme 
avant sá naissahee; car le pape Pie V, par 
une bulle du6octobre 1571, avait ordonné 
que, dans lous les dioceses, les curés de 
chaquéparoisse feraieiit des congrégations 
de la doctrine clirétienne, pour rinstruc-
tion des ignorants, ce qui avail été réglé 
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ou insinué au concile de Trente, sess. 24, 
c h . 4. On trouvera, dans le Dictionnaire 
de Jurisprudence, Textrait des leltres 
patentes données pour rélablissement de 
celle-ci. 

Les vceux, mémes simples, des doclr i -
naireSf ont été supprimés depuis dix ou 
douze ans. 

De toules les sociétés clirétiénneSjiln'en 
€st aucune dans laquelle on ait fait autant 
•d'établissements et d'inslitutions que dans 
l'Eglise catholique, pour Tinslruction des 
ignorants: i l n'en est par conscquent au
cune dans laquelle l'ordre qu'a donné Jé -
sus-Christ, de faire connaitre TEvangile 
•¿i toute crcalure, soit mieux exéculé. L'ex-
périence nc prouve que trop que le vice et 
la corruption nc tardent pas de inarcher á 
la suite de í'igtiorancé; la religión n'aurait 
plus d'enneinis, si elle était mieux connue. 
LTesprit apostolique, auqucl les incrédules 
donnent le nom de pfosdytismc , el dont 
ils font un crime au clergé, est dans le 
íond le vrai caractere d'un disciple de Jé -
sus-Christ. Cclse dans Origine, le paíen 
Cécilius dans Minutius-Félix, le ropro-
cliaient déjá aux Clirétiens de leur temps; 
le clergé calboliquc doit se féliciter d'en-
courir encoré, par celte raison, la hainc 
des incrédules. 

* DOCTRINE, La doctrine d'une religión 
quelconque est ce qu'elle cnseigne, tant 
sur le dogme que sur la inórale Les déis-
tes, qui rejettent toules les preuves histo-
riques de "la révélation, souliennent que 
c'est par IVxamen de la doctrine que 1 on 
-doit iuger si une religión vient de Dieu ou 
des nomines, si elle est véritablemént r é -
vélée ou forgée par des imposteurs. lis en 
prennent droit de conclure que toute doc
trine incompréhensible, et qui semble 
renfermer contradiclion, ne vient point de 
Dieu. Nous prétendons que cette métbode 
est fausse, vicíense, impraticable pour la 
plupart des bommes, et nous le démon-
trons : 

Io La religión est faite non-seulement 
pour les savants, mais pour les ignorants. 
Done ses preuves doivent étre á portée des 
uns et des autres. Or, l'examen de la doc^ 
trine est certainement impraticable aux 
ignorantsce n'est done pas par ce moyen 
qu'ils peuvont s'assurer de la vérité ou de 
la fausseté d'une religión qui leur est an-
noncée. Les preuves de faits, au contraire, 
sont á la portée des bommes les plus gros-
siers; i l ne íaut avoir que des sens pour les 
constater, et le moiudre degré de raison 
snííit pour voir s'ils sont sufiisamment 
prouvés. 

2o Toute religión doit nous donner imc 
idée de la Divinité et de sa conduite; puis-
que Dieu est un étre infini, i l estimpossible 
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que ce qu'il daigne nous révéler soit assez 
clair, assez analogue á nos idees naturelles, 
pour que nous puissions iuger s'il a pu et 
dü faire ou perrneltre telle chose, ou s'il 
ne Ta pas pu. C'est en raisonnant á pertc 
devue, que les bérétiques de toules les 
sectes ont conclu que. Dieu n'a pas pu révé
ler telle ou telle doctrine; les déistes, qu'il 
n'a purienrévélerdu tout; les albées, qu'il 
n'a pas pu permettre le mal, ni creer le 
monde tel qu'il est. Celte métbode est 
dans le fond la source de toules les erreurs 
en fait de religión. 

3B En raisonnant de méme , les pbilo- ' 
sopbes paiens ont rejeté le ebristianisme , 
parce qu'il n'admet qu'un seul Dien ; en 
comparant cette doctrine avec celle du 
paganisme, ils ont préféré la derniere: ils 
ont doneréprouvc notre religión, précisé-
ment á cause du dogme le plus évident, et 
qui áuráit du les persuader le plus eílicace-
ment: tel a été le résultal de l'examen 
qu'ils ont fait de la doctrine. 

h' Depuis la création jusqu'a nous, Dien 
a voulu éclairer les bommes, non par l'exa
men de la doctrine qu'il a daigné révéler , 
mais par les caracteres dont i l a revélu 
Tautorité qu'il lui a plu d'établir; i l les a 
cnseignés, non par des raisonnements, 
mais par des faits, Ainsi, sous les patriar-
ches, la religión primitive s'est conservée 
par la tradition domestique des faits i m -
porlants de la création, de la chute de 
l'homme, du déluge universel, des lecons 
que Dieu avait données a Noé, etc.; sous la 
loi jnive, par la tradition nationale des 
miracles de Moíse, preuves éclalantes de 
sa mission: sous l'Evangile, par la t rad i 
tion unioerselLe des miracles opérés par 
jésüS-Cbnst et par les apotres, et des 
dogmes qu'ils ont enseignés. Une. religión 
révclée ne peut se transmetlre ni se per-
pétuer autrement. 

5o 11 serait abstirde de vouloir enscigner 
au commun des bommes la religión d'une 
autre maniere que les devoirs et les usages 
de la société; ils n'apprennent point ceux-
ci par des raisonnements spéculatifs síli
ce qu'ils ont de bon ou de mauvais, mais 
par rédacation et par imitatiOn. Tel est 
l'enseignement général du genre hnmain, 
le seul qui convienne a des élres sociables. 
Si Fon faisait plus d'altention á la maniere 
de disconrir du peuple, on verrait qu'il ne 
se fonde presque jamáis sur des raisonne
ments, mais sur cíes faits, sur des témoi-
guages. TI répele ce qu'il a oui diré íi ses 
peres, aux vieillards, aux bommes pour 
lesqnels i l a cbncü de l'eslime et du rés 
ped; ct n'en déplaise aux pbilosopbes de 
nos jours, cette conduite est plus sensée 
que la leur. Voyez FAIT. 

A la vérité,la comparaison que nous fai-
sons entre la doctrine révélée dans nos 
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livres saints, et celle des fausses religions, 
est une preuve tres-forte de la divinité de 
la premiere, et de rimposture de tóales les 
autres; mais cclte preuve ne peut avoir 
lieu qu'á Tégard de ceux qui sont déja con-
vaincus de la révélalion par les preüves de 
fait,et qui sont d'ailleurs tres-inslruits. 
La vraie maniere d'y proceder n'est pas 
d'exammer d'abord spcculativement la vé-
rité ou la faussclé de la doctrine en elle-
m é m e , mais de conSidérer riníluence 
qu'elle a sur les moeurs. C'est ainsi que nos 
anciens apologistes el les Peres de TEglise 
en ont agi, en disputant contre les philo-
sopties paiens; ils leur onl soutenu qu'unc 
doctrine áussl sáinte que celle du christia-
nisme, aussi capable de rendre riioinme 
vertueux, ne pouvail pas ctre fausse, et 
jamáis leurs adversaires n'ont pu rien r é -
pliquer de solide. Voyez EXAMEN. 

DOCTRINE CIIRÉTIENNE , doctrine ensei-
gnée par Jésás-Ghrist et par ses apotres. 
Que Jésus-Christ el ses apotres aicnt en-
seigné tel ou tel point de doctrine, c'cst 
un fait qui est susceptible des memes 
preuves et de la méme cerlitude que tout 
autre fait quelconqne. 

1" (Test un fait sensible et public. La 
doctrine clirétiénñc n'a jamáis été rcn-
ferraée dans le secret d'uné école , confiée 
á un pclit nombre de disciples, ni bornéc 
á un seul lieu; elle a loujours été précbée 
publiquement dans les assemblécs des fi-
deles depuis les apótrcs jusqu'á ríous. Pour 
peu qu'an cbrétien ait d'intelligence, i l 
Yoit si on lui enseignc, dans Tage mur, les 
mémes dogmes qui lui ont élé inculques 
d^s Tenfance. Clíange-t-il de séjour ? i l 
apercott d'abord si Ton préche, dans lo 
lieu oü i l arrivc, la méme doctrine que 
dans sa patrie. Plus les Communications 
sont devenues íréquentes entre les divers 
peuples du monde, plus i l a été aisé de se 
convaincre de la diversitc ou de la coníor-
mjté de doctrine cutre les diCFérenteá 
églises de rurijvers. 

2" Cest un fait susceptible de la méme 
cerlitude que tous les autres faíts. Dans les 
tribiinanx Pon interrogo les témoins, non-
seulement sur ce. qu'ils ont vu , mais encoré 
sur ce qu'ils onl entendu, et on leur ac-
corde la méme croyance sur l'ini et Tautre 
chef. Ils sont encoré plus dignes de foi, 
lorsque ce sont des persorines publiques 
revétues de caractere et de commission 
spéciale pour altester une chose. Tels sont 
les pasleurs de TEglise; ils ont caraclere 
el mission pour cnseigner aux autres ce 
qu'ils ont appris eux-mémes, sans qu'il 
leur soil permis d'y ajouter ni d'en rien re-
traneber. 

3o La chaíue de ees lémoins n'a jamáis 
été interrompuo, leur succession a été 
constante depuis les apotres. Leur ensei-
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gnement public est survcillé par les fidéles 
méme qu'ils sont chargés d'instruire, et 
qui savent qu'il n'est pas permis d'innover. 
lis ont á répondre de leur doctrine au 
corps dont ils sont les membres , tous se 
servent muluellement d'inspecteurs et de 
garants. 11 n'esl jamáis arrivé á un seul de 
se departir de la croyance commune, sans 
que ect écart ait fait du bruil et causé du 
scaridalc. 

Zi" La doctrine clirclienne est consignéc 
dans des monumonts aussi anciens que le 
christlanisme, dans les évangiles, dans les 
leltres des apotres, dans les écrits de leurs 
successeurs, dans les professions de fo i , 
dans les décrels des conciles. G'esl sur la 
conformité de ees monuments entre eux , 
et avoc renscignoment vivant des pasleurs, 
queTEglise se repose, affirme elenseigne 
que sa doctrbie est perpétucllc et invio
lable. 

5" Cctte doctrine est intimement liée 
aux cérémonies de TEglise, aux praliques 
du cuite public ; eos cérémonies sont dans 
le fond uno prolession de foi. II est done 
impbssiblé que la doctrine cliangc,, sáüs 
que lo. cuite exlérieur s'en resseñte, et 
celui-c¡ ne peut cbanger sans que Pon s'en 
apercoive. Peul-on citer dans l'univers 
deux églises qui aient une foi diñérente, 
et qui aient cependant conservé le méme 
cuite exlérieur; ou qui , minies par la 
méme croyance, aicnt cependant un cuite 
oxlériour tout diírérenl? On n'a qu'a voir 
les relranchemenls enormes que íes pro-
tcslanls ont élé obligés de fairé dans l'ex-
lérieur du culto, loi'squ'ils onl voulü éta-
blir une doctrine diñerenle de cello de 
l'Eglise catboüque. 

Voila done trois regles dont le concert 
parfail donno á loute église particuliore et 
á tout fidéle une cerlitude invincible de 
Panliquité et de rimmutabilité de sa f o i , 
les monumonts écrits , le cuite exlérieur, 
l'enseignement public el uniforme des pas
leurs. S'il y a, en matié-e de faits, une 
cortilude morale poussée au plus haut 
degré, c'ost assurémont cello-la : elle est 
la méme pour los fails évangéliques , pour 
lo dogme , pour la morale. 

Ou'on compare celle métbode d'ensei-
gnement de l'Eglise catbolique, avec celle 
que suiveht Ies prolcslants el les autres 
sectes iiéréliques, on pourra juge-r par la 
laquelle de ees di.lFérentes sociétés romplit 
le mieux les dovoirs de mere á Pégard de 
sos enfanls, laquelle meríte lo mieux d'étre 
regardée comme la véritable Eglise de J é -
sus-Chríst. 

Les variations de ees sociétés dans la 
doctrine ont élé mises dans le plus grand 
jour par M. Bossuet; et lorsqu'elles ont 
voulu reprocher á l'Eglise cathobque qu'elle 
avait cbangé la doctrine recae dos apó-



DOC 
tres, on leur a prouvé non-sculemcnt que 
cela n'est point, mais cpie cela ne peut pas 
élre. , , 

De la méme i l s'ensuit que la doclrine 
c h r é t i e n n e est néccssaircment catholiqae 
ou universelle, etquc toule doclrine q m 
n'a pas ce dernier caraclere , quand méme 
elle serait vraie d'aillears, n'apparlient 
point á la foi chrétienne. Voijcz GATIIOLI-
Q U E . 

Par la méme raison, cette doctrine est 
nécessairement apostolique, ou venue des 
apotres; jamáis TEgliseifa cru qu'il lui fíit 
permis de changer ce que les apotres ont 
enseigné. « 11 ne nous est pas permis, dit 
Tertullien, de rien enseigner de notre 
propre choix, ni de rccevoir ce qu'un autre 
a forgé de lui-méme. Nous avons pour 
auteurs les apotres du Seigneur; enx-
jnémes n'ont rien imaginé, ni rien tiré de 
leur propre fonds, mais ils ont fidélement 
transmis aux nations la doclrine qu'ils 
avaient recae de Jésus-Ghrist, » De prce-
script., c.' 6. « Dans chaqué vil le, ils ont 
fondé des églises, d'oñ les autres onl recu, 
par Iradilion, leur croyance et leur foi; 
c'est ainsi qn'elles la recoivent encoré 
pour étre de véritables églises; par la el Ies 
sont apostoliques, puisqu'elles sont les 
fdles des églises fondées par les apotres, 
n . 20. En un mot, la vérité esl la doctrine 
primitive, celle-ci est ce que les apotres 
ont enseigné ; nous devons done recevoir 
comme venant des apotres ce qui est sacré 
dans leur église. » Aav. Marcion., 1. ü, c. Zi. 

Aucinquiéme siécle, Vincent de Lérins 
donnait la méme regle; 11 cheles paroles 
<le saint Amln-oisc, qui regardait comme 
un sacrilége de changer quelque chose á la 
foi consacrée par le sang des martyrs, et 
cellesdupape saint Etienne, qui répondail 
aux reba])tisants d'Afrique : JS'innovons 
r ien, tenons-nous-en a la tradition. « L 'u-
sage de TEglise a toujours été, d i t - i l , que 
plusunhomme était religieux, plus i l avait 
horreurde loute nouveauté.» CommonH., 
c. 5 el 6. 

De la nous concluons que la doctrine 
¿hré t imne estimmuable, et que toute doc
trine nouveüe est une erreur; nous ne 
concevons pas comment les pastenrs de 
TEglise, en prolestant toujours qu'il nc 
leur est pas permis de rien changer ¿i la 
doctrine qn'ils ont recue , pourraienl cc-
pendant Valtérer, ou par surprise et sans 
s'en apercevoir, ou par un dessein prémé-
dité. 

Avant les conlestations des hérétiques , 
et avant la décision de TEglise, cette doc-
trine peut n'étre pas enseignée aussi clai-
rement, et d'une maniere aussi propre a 
prévenir les erreurs, qu'elle Test a]M és ; 
mais i l ne s'ensuit pas qirelle n'était ni 
crue ni connue auparavant. C'est le so-
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phisme que font continuellement les pro-
tes tants. 

* DOGMATIQUE, ce qui apparlient au 
dogme, ce qui concerne le dogme. On dit 
un jugement doguiatique , pour exprimer 
un jugement qui roule sur des dogmes ou 
ou sur des malieres qui ont rapport au 
dogme; fait dogmaliqne, pour diré un 
fait qui lient au dogme, par exemple, 
pour savoir quel est le véritabie sens de 
tel ou tel auleur. On a vivement disputé, 
dans ees derniers temps, á Toccasion du 
livre de Jansénius, sur rinfaillibilité de 
TEglise, quant aux faits dogmatiqnes. 
Les défenieurs de ce livre ont prétendu 
que TEglise ne peut porter des jugemenis 
iufaillibles sur cette matiére, qu elle ne 
peut condamner lelle proposilion dans le 
sens de Cáuteiir, et qu'en ce cas le sílence 
respectueux est toule Tobéissance qu'on 
doit á ees sorles de cíécisions. 

11 esl clair que, pour jeter de la pous-
siérc aux yeux des ignorants, ees théolo-
giens ont joué sur une grossiere equi
voque. Lorsque FEglise condamne une 
proposition, dans le sens de l 'auleur, 
elle nc prétend pas décider que rauteur a 
véritablement eu tel sens dans Tesprit en 
écrivant; c'est la un fait purement person-
nel, qui n'inléresse en rien les lecteurs ; 
mais elle enlend que la proposition a natu-
rellement et littéralement tel sens. Cela 
s'appelle le sens de l'auteur, parce qiron 
doit présuiuer qu'un écfivain a eu dans 
l'esprit le sens que ses expressions présen-
tcnt d'abord á toul lecteur non prévenu. 
Quand on d i t : consxdlez tel anteur , cela 
signiíic, consultez son l i v r e ; si Ton 
ajoute , vous entendez mal cet avieur , 
c est comme si Ton disait, vous ne preñez 
pas le sens nalurel et lütcral de ses 

Or, si TEglise pouvall se tromper sur le 
sens natiirei et littéral d'unc proposition 
ou d'un livre, elle pourrait proscrire, 
comme liérétiqüe, un livre qui est vérila-
blement orthodoxe ; elle pourrait raetlre 
dans la main des lidélesun livre hérétique 
qu'elle aurail fausserae.nt jugé exempt 
d'erreur. Autaul valait diré sans détotir 
que FEglise peut enseigner aux (¡déles 
rhérésie et Perreur. C'est dommage que 
les défenseurs des livres d'Origéne, de 
Pélage, de Nestorius, de Théodoret, etc., 
ne se soient pas avisés de cet expédient 
pour esquiver rexcommunication; il en 
serait résnlté que toute censure de livres 
faite par FEglise peni étre bravee impuné-
ment. 

On ne doit pas étre surpris si les sonve-
rains pontifes * [ Alexandre V i l , Clément 
X I ] ont condamné ce subterfuge; i l n'est 
aucun théologien catholique qui ne croie 

58* 
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que TEglise a une autorité infailliblc poiu-
approuver él conclamner les iivres, et que 
tout Méle doil á ce jugement non-seule-
ineut un silence rospcctuciix, mais un ac-
quiescoment d'esprit et tic ctenr. 

II est évi'dent qu'une partió csscntielle 
de renscignement, cst de donner aux l i -
déles les Iivres propres á les instruiré , et 
de leur Oler ecux qui sont capables de les 
iromper et de les pervertir. Si done TEglise 
pouvait se tromper clle-inüme dans le j u 
gement qii'elle porte d'un livre qnelcon-
que , i l serail irapossiblc aux fideles de 
s'en rapporter a elle poür savoir ce qu'ils 
doivent lire ou rejéler. 

Ce n'est pas au dix-septieme siécle ([ue 
TEglise a commencé de censurcr ou d'ap-
prouver les Iivres, elle Ta íait depuis sa 
naissance et dans tous les temps , et i l y a 
plus que de la tcmérilé á penser qu-en cela 
elle a passé les bornes de son aulorité. 
C'est en ver tu de son jugement que nous 
distinguons encoré aujourd'hui les Iivres 
canoniques de rEcriture sainte d'avec ceux 
qui ne le sont pas. Si ce jugement était 
sujet á Ferreur, sur quoi scrait íondée 
notre croyance? i l est etoiíríant que les 
théologiens qui onl contesté son infailli-
bilité sur ce point n'aielit pas vu les consé-
quences enormes qui s'ensuivaient de leur 
opinión, et i l a'esl que trop prouve d'ail-
leurs qu'á la faveur de ce subterfnge, ees 
mOmes tliéologiens ne se sont fait aiicüq 
scrupnle d'enseigner la doctrine erronce 
qneTEglise avait vonlu coudamner. 

DOGMATISER, enseignei'; ce terme se 
prend aujQurd'hui en mauvaise part et 
dans un sens ódieux, pour exprimer Tac-
tion d'un honimé qüi seme des erreurs et 
des principes períiicieux. Ainsi Ton dit 
que Calvin et Socin commencerent a dog-
maíiser en secret, et qu'enbardis par le 
nombre des personnes sédnites, ils répan-
dirent leurs opinions plus ouvcrlement. . 

Lorsqu'im bomme n'énseigne que ce qui 
est communément cru et professe dans i'E-
glise, ou íorsqa'il propose ses opinions 
sans prí tendre les faire adopter, prét á les 
ivtracter et á lescorriger, si TEglise les 
juge condamnables, on ne pent pas Tac-
cuser de doqmatiser; i l mériterait ce re-
proebe, s'H ayait rambilion de faire des 
prosélytes, et s i l écrivait dans la résolu-
tion dé ne point se soumeltre á la censure 
de TEglise. 

* DOGMf], du grec (^-¡AX , máx ime , sen-
í /mení, proposition ou principe ctabli en 
mattere de religión. Ainsi bous disons les 
dogmes de la foi , pour exprimer les vé-
ritésque üieu a révélées, et que nous som-
mes obligas de croire tel; dogme a été dé-
cidé par leí concile, etc. L'Eglise ne peni 
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pas creer de nouveaux dogmes ¡mixh elle 
nous táit connaitre, avec une cerlitude i n -
faillible, ({uels sont les dogmes que Dieu a 
reveles. 

Ce qui est dogme dans une société chré-
tienne est souvent regai dé dans une antro 
comme une erreur ; ainsi la consubstantia-
lité du Yerbe et la présence réelíe de Jésus-
Christ dans reucharistie, qui sont deux 
áo^mes poítr les calboliques, son! rejetés 
comme deux erreurs par les sociniens et 
par les sacramentaires. 

Un reproche ordinairo des incrédulos , 
est de diré que les dogmes spéculatifs qui 
n'obiigent les bommes á rien , et no les 
génenl en aucune maniere, leur paraissent 
quelquefois plus essenliéis á la religión 
que les vertns qu'elle prescrit: que sou
vent memo ils se persuadent qu'il leur est 
permis de soulenir et de detendré les dog
mes aux déoens de la probité el de la cha-
n l e . 

Mais ils devraient nous diré quels sont 
les dogmes qui n'obiigent les hommos á 
rien et ne les génent en rien; nous ne con-
naissous aucun dogme enseigné par la 
vraio religión, duquel i l ne s'ensuivo des 
conséquences morales, et qui ne soit un 
moüf de yerta. S i l en est un qui puisse pa-
railrc purement spéculatif, c'est celui de la 
sainle Trinilé; mais sans ce myslére, celui 
de rincarnation el de ia rédemption du 
monde par le Eils de Dieu ne peuvent pas 
subsister. Souticndra-i-on que le bienfait de 
la rédemption ne nous engage á rien , que 
ce ifest point un molif de reconnaissance 
euvers Dieu, de zele pour notre proprc 
salut et pour celui du prochairi ? L'expé-
r i once prouve que ceux qui ne íont aucun 
cas du doy me, no réspéctent pas dayan-
lago la mórale; que ralfectatiou de donner 
la préférenco a celle-ci n'cst qu'un masque 
sous lequel on cache une indillérencc égale 
pour Win el pour Tautre. En fait de pro-
hilé , nous ne voyons pas que Ies incrédulos 
soient plus scrnpuleux que les croyants, 
sur le chok des móyens, pour défendre 
leurs opinions, 

Quclques-uns dlsent que la meiüeure re
ligión serail cello qui proposcrail peü de 
dogmes ; d'autres prétendenl qu'il n'eu 
faúl point du lout, parce que los dogmes 
sont par eux-mfimes une source de dispu
tes el de divisions parmi les bommes. 

S'il n'y avait point ele dogmes á croire, 
sur quoi porlerail la mórale? On sait de 
quelle maniere les alhées onl réussi á for-
ger une inóralo pour ceux qui ne croient 
pas on Dieu. Ce n'cst point a nous , mais á 
Dieu, de lixer le nombre des dogmes né-
cessairos; des qu'il en a révélé, i l est ab
surdo do juger qu'ils sont superflus, elque 
nous pouvons nous dispenser de les croire. 

On dispule sur la moralc aussi bien que 
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sur le dogme, et i l rTy a pas moins d'er-
reurs sur l'un que sur Tautie de ees chefs 
dans les écrils des incrédules; une vérité 
spéculative oupralique n'esi jamáis un su-
iet de dispute par elle-méme , mais par 
rindocililé el ropinjatreté de ceux qui la 
conteslent; un incrédúle meme esl ooti-
vénu que si les hommes y avaient quelque 
intéréi, ils disputeraienl sur les élémeuts 
d'Eiiclidc. 

De lout lenips les pbllosophes ont curam-
bilion d'ériger en dogmeslQiivs opinionsles 
plus fausses; comme ils n'avaient enseigné 
aux hommes que des erreurs, i l afallu, 
pour réparer le malquils avaientfail, que 
Dieu révélat des dogmes vrais , et forcat 
les philosophes mfimé á plier sous le joug 
de la foi. Saint Paul nous le fail remarquer. 
l l d i t : « Parce que le monde, avec toute 
sa prétendue sagesse, n'avait pas connu 
Dieu ni la sagesse de sa conduité, i l a plu 
á Dieu de sauver les croyants par la folie 
de la pivdication , » c 'est-á-dire, par la 
foi á ees memes f/oí/mí.'.Sj que les incré
dules regardent comiue une folie. í . Cor.. 
c. 1 , f . 21. 

A quoi servent, disent les incrédulos, les 
dogf7nc5 de la Trinité, de la cíéálibn, de 
la chute de riiomme, de rincarnation , de 
la salisfaction de Jésüs-Christ, de sa pré-
sence dans rcucharistie, de la nécessité de 
la grace, etc. Ce sont des mystcres, des 
propositions incompréhensibles et í-évol-
tantes, desquelles on a souvent tiré des 
conséquenecs pernicieuses', quin'aboutis 
sent qirá divisor los chréliens en une iníi 
nité de sedes, et á les rendre onnemis les 
uns des aulres. 

Wous rópondons d'abord que, puisque 
Dieu a révélé eos vérités, i l est absurdo de 
demander a quoi ellos servent; si ellcs 
étaiont inútiles ou pernicieuses, Dieu he 
les aurait pas epsejgnées aux hommes. 1! 
faut bien (in'ellos soionl útiles, puisque la 
croyance cíe ees vérités a fait éclore des 
vertus donl la nalure humaine ne paraissail 
pas capable, et des manus (jui ne se Iroa-
vent poinl ailleurs que choz les naiions 
chréticmies; contre un fait aussi incontes
table, i l est ridiculo d'alléguer de préíen 
dus inconvénients. Voilá ce que nosanciens 
apójógWlos ont répondu aux ])hilosopbes 
ennemis du christianisme I I faut que eos 
dogmes soient útiles, puisque, faute de los 
connaifre, ees mimes philosophos, si éclai-
rés d'ailleurs, n'ont enseigné que dos ab-
surdilés sur la nature divine , sur celle de 
rhomme etsur sadostinée, sur les regles 
des mceurs, etc. Ils sont non-seulement 
útiles, mais nécessaires , puisqu'en refu-
sanl de les croire, nos philosophes rotom 
bent dans le chaos des anciennes erreurs 
Enfm, \VA dogmes mystérieux sontiné\i 
tables; Dieu, pour se faire connaitre, ne 
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peut se montrer que tel qu'il est, par con-
séquont comme incompréhensible. Voyez 
MVSTÉUES. 

Parce que les anciens n'admeltaient pas 
la création, ils n'ont pu démonlrer Punité, 
ni la spirilualité, ni la providonco de Dieu; 
ils ont approuvé le polythéisme, ridolatrie 
el los superstiíions populaires. En niant la 
sainte Trinité, les sociniens ont roduit le 
chrislianisme á un piir déisme, etlo déisme 
a conduit nos raisonneurs u Taibéisme; 
los protestants , en abjurant lo mystore de 
reucharisiie, ont ébranlé la foi de toas les 
antros niysteres , ont changé Lout Texté-
rieur du christianisme , et ont frayé le 
chemin aux erreurs dont nous venons de 
parler. Ainsi , tous nos dogmes forraent 
une chaíne indissoluble; si Ton veut en 
rompre un seul anueau, Fon met a leur 
place une chalne d'erreurs, dans laquelle 
on ne sait plus oú s'arréler. 

Dans ce systome do religión, chef-d'osu-
vre de la sagesse divine, i l n'y a pas une 
scule vérité qui ne cpntribue á nous faire. 
comprendre la dignité de nolre nalure, le 
prix de nolre ame, la volonté sincere que 
Dieu a de nous sauver, et ce que nous de-
vons faire pour y correspondre. Ouand on 
nous demande á quoi tout cola sorl, c'est 
comme si Ton demahdait á un noble de 
quoi lui servent sos litros el les droits de sa 
naissance. Quiconque les perd de vue , est 

el re. a 
vils animaux. 
bientol lento de so confondre avec los plus 

Mais eos dogmes sont un sujet de dis
putes, do divisions, do haines et de p ré -
venlions nationales; qui en douleV 11 en est 
de memo do Ionio aulre vérité. Les hommes 
ne disputént pas seulomont sur les dogmes 
que Dieu arévélés, mais encoré sur ceux 
que la raison nous enseigné : ils disputént 
sur leurs propres réveries et sur tous les 
objols do leurs passions. Si Ton voulait 
étouiror ionios les somencos do disputes , 
i l faudrait supprimer tous les droits, toutes 
íes lois et les prélentions, toutes losinsti-
tulions civiles et sociales ; i l faudrait nous 
abrulir, et encoré les brutos se dispútent
enos leur prole. 

C'est une qucstion théologique de savoir 
comment Ton peut distingucr un dogme 
de f o i , que porsonne no peut nier sans 
lomber dans 1 hérésie d'avec une autre vc-
rilé queiconque. Melchior Canus, de loéis 
Theol., lib. 12, cap. 6, reduit les dogmes 
á deux espoces ; savoir, ceux que Dieu a 
révélés expressóment, et ceux qui s'en dc-
duisont par une conséquence évidente et 
immédiate ; parce qiron ne peut pas nier 
cette conséquence sans donner atteinte au 
principe d'oñ elle s'ensuit, Or, Dieu nous 
a révélé des vérités qui nous sontconnues, 
non-seulement par rorgane des auteurs 
sacrés qu'il a inspirés, mais encoré par 
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renseignement traditionnel de l'Eglise , ct 
cetle tradilion nous est transmise par le 
témoignage unánime ou presque unánime 
des saints Peres, par les décrets des conci-
les genéraux et reconnus pour lels, par les 
décisions des souverains pontifcs , recaes 
dans toute TEglise, par le sentimeut-coran 
mun et gónéral des théologiens, par les 
pratiques et les usages religieux unlversel-
lement adoptes. 

Ainsi TEglise calholique soulienl conlre 
les protestants, qu'ou doit regarder comme 
clogme de f o i , non-seulement les véri-
tés clairement et formellement révélées 
dansTEcrilure sainte, mais encoré celles 
que TEglise a toujours crues et croit en
coré , quand méme on n'cn trouveraitpas 
l'expression claire et formelle dans FEcri-
ture. Elle soulient méme que, comme Ton 
dispute toas les jours sur le sens des passa-
ges de l'Ecrlture, ees passages nepeuvent 
faire regle de foi , qu'autant que le sens en 
est fixé et déterminé par la croyauce com-
mune et universelle de TEglise. Voyez 
ÉCRITÜRE SAINTE , TRADITION , F O I , § 2 , elC. 

Pour prouver que celte mélhode de l 'E
glise romaine est fautive, les protestants lui 
ont reproché d'avoir forgé de nouveaux 
dogmes de foi , qui n'étaient ni connusni 
professés par TEglise des premiers siocles; 
lis ont dit que la présence réelle de Jésus-
Christ dans reucharistie n'était devenue un 
üogme qu'au huitiéme ou au neuviéme 
siécle, que la transsubstantiation avait éié 
inventée par le pape Innocent IÍI , dans le 
concile de Lalran, au treiziéme, etc. Nous 
prouverons la fausseté de cetle aecusation, 
en traitant de chacun des articles que les 
protestants ontrejetés comme nouveaux. 

Nous ajoutons que, quand cela serait 
•vrai, les protestants auraient encoré lort 
d'objecter cet inconvénient, puisqu'il est 
lé méme parmi eux. En eflel, ils liennent 
aujourdluii des dogmes que les premia s 
rétormateurs ifavaient pas vus dans TE-
criture sainte, puisqu'üs avaient enseigné 
le contraire; vingt fois ils ont varié dans 
leurs professions de foi, et ils se sont ré -
servé fe pouvoir de varier encoré toutes les 
fois qu'il leup-semblera voir dans rEcriture 
sainte un sens qu'ils n'y voyaient pas au-
paravant. Nous voudrioñs sávoir pourquoi 
11 n'a pas été permis á PEglise romaine de 
faire ífe méme dans tous les siécles. Nous 
avouons qirelle a toujours renoncé á ce 
privilége, et qirelle l'a laissé tout entier 
aux héréliques; elle a été si peu tentée 
d'innover, que toutes les fois qu'elle a vu 
éclore dans son sein une doctrine nouvelle, 
elle n'a pas hesité de la condamner. 

Dans tous les dogmes, dit le savant Bos-
suet, on marche toujours entre deux écueils, 
et on semble tomber dans l 'un, lorsqu'on 
s'efforce d'éviter l'autre, jusqu'á ce que 
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les disputes et les jugements de l'Eglise, 
intervenus sur les queslions, fixent le lan-
gage, déterminent l'attention, et assurent 
la marche des théologiens. Mais Ton se 
trompe beaucoup, lorsqu'on imagine que 
la doctrine ainsi délerminée et plus claire
ment expliquée, est une doctrine nouvelle. 

(Test principalement aux Peres de l 'E
glise des premiers siécles que les protes
tants attribuent la témérité de forger de 
nouveaux dogmes: Cela est venu, disent-
ils, de plusieurs causes. !• Les Péres n'en-
tendaicntpas Tliébreu; delá ils ont traduit 
le mot sc/iéoí, le tombeau, le séjour des 
morts, par le grec SiHi. l'enfer, et par le 
latin infernus, qui ont une significalion 
toute différente. Ainsi, Ton a imaginé la 
deséente de Jésus-Christ aux enfers, dont 
on a fait un arlicle de symbole. 2° Les 
Péres ont donné trop légérement croyance 
á de fausses iraditions apostoliques; ainsi 
Ton a prétenduque Jésus-Christ a vécuplus 
de quarante a n s ^ u ' i l reviendra régner 
sur ia Ierre pendant mille ans, qu'il ne faut 
pas célébrer la paque avec les Juifs. 3o Par 
attachement a la philosophiede Platón, ils 
ont adapté á la trinité plalonicienne ce 
qui est dit dans rEcriture des trois Person-
nes divines. 4o Pour se rapprocher des 
opinions paíennes, ils ont atiaché au mot 
sacrement la méme idée que les paiens 
avaient de leurs mysleres, etc. 

En examinant tous ees points de doc
trine sous leur titre particulier, nous fe-
rons voir que ceux qui sont des dogmes 
sont fondés sur TEcriture sainte ; que les 
autres n'ont été que des opinions particu-
liéres et passagéres, ou des usages indif-
férents; qu'ainsi la prétention des protes
tants est fausse á tous égards. Voyez TRA-
DITION. 

DOMIXATION. Jésus-Christ, dans l 'E-
vangile, a défendu a ses apotres l'esprit de 
domination. « Vous savez,leur d i t - i l , que 
les princes des nations exercent l'empire 
sur elles, et que les plus grands jouissent 
du pouvoir. II n'en sera pas de méme entre 
vous; maisil faut que celui qui veut étre 
le premier et le plus grand , soit le servi-
teur des autres. » Matth. c. 20, ^ . 23. 
Saint Pierre recommande aux pasteurs de 
ne point dominer sur le clergé , mais 
d'élre en toutes dioses les modeles du 
troupeau. Z. Petri , cap. 5. f . 3. De la les 
ennemis de la hiérarchie, les calvinistes , 
les sociniens, les indépendants , ont con-
clu que. Jésus-Christ avait défendu , non-
seulement toute inégalité entre Ies minis
tres de l'Eglise, mais toute pfééminencc 
á Tégard des simples fidéles ; que l'auto-
rité dont les pasteurs sont revétusdans l'E
glise catholique , est une usurpation de 
feur part. 
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Mais n'y a-t-il point de difl'érence entre 

une aulorilé douce et paternell^ , et une 
domination impérieuse, arniée de me-
naces et de chaliments? Jésus-Christ vou-
lait f¿primer Tambition de deux apotres , 
qui pcnsaient que leur maitre allail établir 
sur la ierre un royanme temporel, et qui 
demandaient d'y occuper les premieres 
places ; i l leur fait sentir leur crreur. Loin 
d'élablir ranarchie dans son Eglise, i l 
promet á scs apotres qu'ils seront assis sur 
donze siéges pour juger les douze tribus 
d'lsrael. Malt l i . , c. 19,^.28. I I leur attri-
bue done une autbrité. 

Saint Paul, eninslniisanl Timolbée des 
devoirs d'un évfiqué, lui-suppose de meme 
une prééminence et une aulorilé sur les 
pretres et sur les simples fidiles , puis-
qu'il lui prescrit l'usage qu'il en doit faire 
€t la maniere dont i l doit l'exercer, II dit 
que les pasteurs sont dignes d'un double 
nonneur. I . Tim., c. 5, f . 17. íl leur adresse 
á tous celte lecon ; « Veiííez sur vous-me-
mes , et sur tout le Iroupeau sur lequel le 
Saint-Esprit vous a élablis évéqucs ou sur-
veiüanls, pour gouverner Í-Eg(ise de Dleu, 
quMl s'est acquise par son sang. » AcU% C. 
2 0 , ^ . 18. Vvni-on (jauverner sans avoir 
un clegré d'auíorité ? 11 dit á tous les fide-
les : « Obóissez á vos próposés , ou á vos 
pasteurs , et soumeltez-vous á eux, parce 
qü'ils veillent sur vos ames, comme étant 
chargés d'en rendre conq)te,etc. » Hebr., 
c. 13, fi. 17. lis ne pourraient rendre 
compte de ríen s'ils n'avaient point d'au-
torité pour se faire obéir. 

Aucune société ne peut subsister sans 
subordinalion ; i l faut done nécessaire-
ment que les uns commandent el que les 
autres obéissent. En general, c'est une 
morale pernicieuse et une mauvaisc poii-
lique, que de chercher á rendre odieuse 
loute espece d'autorité : les hommes ne 
sont déjáque trop porlés a en secouor le 
joug; elle ne leur cst jamáis plusnéces-
saire que quand tout le monde veut dis-
serter pour en rechereber 1 origine, pour 
en fixer les bornes , pour y mettre des 
cntraves. 11 en faut une dans l'ordre civi l : 
on ne peut pas s'en passer dans une société 
religieuse : toutes deux doivenl se réunir 
et se préter la main pour mettre un frein 
á la hecnce , dans un siécle raisonneur et 
trés-corrompu. 

Ajoutons que les sages , qu i , malbeu-
reusement, sont lepelit nombre, jugent au i l est plus aisé d'obéir que de comman-

er. II n'est point de plus dur esclavage 
quecelrtí des dignités les plus éminentes, 
et dans un sens , la máxime de Jésus-
Clirist se vériíie toujours, que les plus 
grands sont les serviteurs, et souvent les 
esclaves de Icurs inférieurs. 

I)OMii\ATio?ís, anges du premier ordre 
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de la seconde biérarebie. lis sonl ainsi 
nommés, parce qu'on leur altribue une 
espf ce d'aulonté sur les anges inférieurs. 

Saint Paul, Epltcs., c. 1, f . 20 . dit que 
Dieu, en placant Jésus-Christ a sa droite 
dans le c i e l T a établi sur toule princi-
pauté , toute puissance, toute vertu cé-
leste, toute domination, et sur tout nom 
qui est prononcé dans le siocle présenl et 
dans le siécle fulur. 11 d i t , Coloss., c> 1 , 

1G , qu'íu Jésus-Cbrist ét par lui lout a 
élé créé dans le ciel et sur la Ierre, les 
choses visibles et invisibles, les 1 roñes , 
les dominalions, les principan tés , les 
puissances ; que tout subsiste en lui. Les 
Peres de TEglise et les interpretes ont jugé 
que cela dpit s'entendré des divers choeuvs 
cíes anges. Si, en général, Dieu nous a 
révélé peu de chose sur la dislribution, 
le rang , les fonelions de ees espriis bien-
heureux , c'est qn'll ne nous est pas néces-
saire d'en savoir davantag?. 

DOMIKICAIX , ordre religieux , dont les 
membres sont appelés en plusieursendroits 
fréres préclteurs, el en France plus com-
munément jacoüins , parce que leur pre
mier couvent de París ful báü dans la rué 
Saint-.Iacques, oñ i l subsiste encoré au-
jourd'hul. 

Les doniinicqim ont tiré leur nom de 
leur fondaleur saint Dominíque de Gus-
man , gentilhomme espagnol, né Tan 1170, 
á Calaruéga, bourg du diocése d'Osma, 
dans la vieille Casiille,Il ful d'abord cha-
noine et arebidiacre d'Osma. II vint en 
France pour combatiré les albigeois, qui 
faisaicnt beaucoup de bruit en Languedoc; 
i l précba contreeux avec zéle et avec suc-
cés, et en convertil un tres-grand nombre. 
Ce ful la qu'il jeta les fondements de son 
ordre, qui ful approuvé , Tan l i l i , par 
fnnocent I I I , et confirmé Famiée suivánte 
par llonorius ou Honoré 111 , sousla regle 
de saint Auguslin el spus des conslitutions 
parliculiéres ; ce ponlife le noinme l 'or
dre dc.i freirs prócheuvs. 

Plusieurs incrédules , copistes des pro-
teslants , ont declamé con Iré saint Domi-
que de la maniere la plus indécente. lis 
1 ont péiní comme un predicaleur fougueux 
et fanatique, qui préféra d'emplpyer cpnti'e 
les héréliques le bras séculler plutOt que 
la persuasión; qui fui l'auteur de la guerre 
que Ton fit aux albigeois , et des cruau-
lés dont elle ful accompagnée ; qui . pour 
perpétuer dans l'Kglise le zéle persécu-
teur, suggéra le tribunal de Tinquisi-
tion. 

La vérité est que sainl Dominique n'em-
ploya jamáis , contre les albigeois, que les 
sermons. les conférences, la cliarité et la 
patience En arrivant dans celte mission,il 
représenla aux abbés de Citeaux qui y tra-



69/1 DOM 
vaillaient, que le seul moyen (Ty véussir 
était d'imiter la douceur, le z^le et la pau-
vrelé des apotres ; i l leur persuada de 
renvoyer leurs équipages et leurs domes
tiques', et leur donna Texemple de la cha-
rité apostolique. 

I I n'eut aucune part á la guerre que Toii 
fit aux albigcois. Ces hénkiques Tavaient 
eux-mémes provoquée , e« prenant les 
armes sous la protection des comtes de 
Toulouse , de Foix, de Comminges et de 
Bearn, en chassant lesévéques, lespré-
tres etles moines ; cu pillant et en détrui-
sant les monasttres et les églises, et en 
répandant le sang des caiholiqnes. Saint 
Dominique précha conlre les excés que 
commirent les croisés, aussi bien que con-
tre les cntaütés des albigeois. 

L'inquisition avait élé résoltté avant qu'll 
pflt y avoir part, puisque Ton en rapporte 
rorigine au concile de Vérone, tenu Tan 
118'K Elle ful étabiie, non pour forcer 
les hérétiques á quitler leurs erreurs, 
maispour découvrir et punir leurs crimes. 
Jamáis saint Dominique, ni les autres mis-
sionnaires, n'ónt jugé qii ' i l fallait punir 
rerreur comme un forfait; raais les sé-
dilions, le pillage, les méurtres coni-
mis par les hérétiques ne sont pas des 
erreurs. 

On trouvera la predve de tous ces faits 
dans les Vies des f'éres ct des M a r l y r s , 
h aoüt. 

Le premier couvent des dominicains en 
Trance ful fondé á Toulouse par l'évéque 
de cette vi l le , et par le comte Simón de 
Monlfort: deux ans apr¿s , ces religieux 
eurent une maison a Paris, pres de celle 
de l'évéque, et ensuile leur couvent dé la 
rué Saint-Jacques. lis furent recus de 
bonne heure dans rnniversité de Paris. 

Saint Dominique ne donna d'abord á ses 
religieux que Phabit de chanoines régu-
liers; savoir, une soutane noirc et un ro-
chet: mais, en 1219, i l le changea en 
celui que les jacobins porient encoré au-
jourd'hui. Cet habit consiste en une robe , 
un scapulairc et un capuce blanc, pour 
rintérieur de la maison ; et une chape 
noire avee un chaperon de mOme couleur, 
pour sortir au dehors. 

Cet ordre eslrépandu par toute la terre ; 
i l a quarante provinces. sous un général 
qui réside á Romo, et douze congrégations 
particulnTOs de reformes, gouvernées par 
desvicaires généraux. 11 a donné á l'Egnsc 
un grand nombre de sainls , trois papes 
plus de soixante cardinaux, plusicurs pa 
triarches, six cents archevéques, plus de 
mille évgqnes, des légats, des nonces, des 
maitres du sacré pal ais , á compter depuis 
saint Dominique, qui le premier a exercé 
cette fonctiou. La théologie , la chaire , les 
missions , la direction des conscieuces et 
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la littérature, ont assez fait connaítre 
leurs talents. lis liennent pour la doctrine 
de saint Thomas , opposée a celle de Scot 
et de quelques autres théologiens plus mo-
dernes: ce qui leur a fait donner dans Té-
cole le nom de thomisles. lis ont été au-
trefois inquisiteurs en France,'et i l y a tou-
jours á Toulouse un de leurs religieux re-
vétu de ce ti lre, mais sans fonction. lis 
rexercént dans différents pays oü est établi 
"e tribunal de rinquisition." 

Les dominicains i^observent plus les 
constitutions de saint Dominique dans la 

rande rigueur; mais en 1650, le pore Le 
Quien, né á Paris en 1601, vint á bout, 
apres beauconp d'opposition de la part de 
son ordre, d'établir en Provence une con-
grégation de dominicains réformés, qui 
ont repris rétroite observance de la ringle 
de saint Dominique ; elle ne possede que 
six convenís, situésen Provence el dans le 
comial d'Avignon. Voycz L'Hist. des Or-
dres motmst., t. 3, p. 229. 

Les peres Quelif et Echard ont donné, 
en 1719 et 1721, la hibliothcque des écri-
vains de leur ordre, en deux volunies i n 
folio. Cet ouvrage passe pour Tun des plus 
savants el des mieux faits qu'il y ail en ce 

enre. 
Jamáis les protestants ne pardonneront 
saint Dominique le zéle dont i l ful animé 

pour la conversión des hérétiques, ni á ses 
religieux les fonctíonsd'ihqaisiteurs et leur 
atlachement au saint siége. lis disent que 
les dominicains el les franciscains conlri-
huerent, plus que personne, á cntretenir 
les pénples dans une superstilion gros-
siere , et dans une foi implicite ii Taulorilé 
des papes: que par reconnaissance ceux-
ci les comhlerent de priviléges contraires 
á la discipline ecclésiastique et á la jur i -
diction des évéques; que cet ahus causa 
dans TEglise du trouble et des désordres. 
lis affécterit de rappcler le souvenir des 
conieslations que les dominicains sotitin-
rent, en 1228, conlre rnniversité de Paris, 
au sujet des chaires de théologie, el qui 
exercerérit laplumedeGuillaume de Sainl-
Amour; conlre les franciscains, lonchant 
la prééminence de leur ordre; conlre les 
éveques, á cause de Tabus qu'ils faisaient 
de leurs priviléges; conlre rnniversité, en 
1384, au sujet de rfmmaculée Conception; 
éníin contre les jésuites, en 1602, etles 
années suivantes, touchant l'efficácité de 
la grace. Les incrédules de nolre siecle, 
plagiaircs serviles, ont répélé les invecti
ves des protestants; ondirai t , á les cu
ten dre, que ces moines ont mis PEglise en 
combustión. 

La vérité est que ce furent des guerres 
deplume, renfermées dans la poussiére 
des écoles, et qui se terminí;renl á faire des 
livres; que le bruit n'en était pas entendu 
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chez les autres nations. Nous convenons 
que les moines ont souvent poussé Irop 
loin leurs prétentions contre le clergé sé-
culier, et que c'était une alteinte donnée á 
la discipline; mais cet abus n'a pas dmé , 
et i l ne subsiste plus nulle part. Les pro-
testants exagerent le mal, afín depersuader 
aux ignoranls la nécessité qu'il y avait, au 
seiziéme siocíe, de réformer l'Eglise; mais 
leur prélendue reforme, loin d'apaiser les 
disputes, en a fait naitre de beaucoup plus 
sanglanles. Les apotres du nouvel Evangile 
se sont encoré moins accordés que les 
moines , et ont porté beaucoup plus loin la 
révolte contre. les pasteurs de TEglise. 

lis ont publié et répété plus d'une fois 
rhistoire d'une fourberie qu'íls prétendent 
avoir élé commise en 1509, par les domi-
nicains de Berne. Cest un mélange de 
profanation, d'impiété, de cruauté et de 
malice diaboliqne; mais la rauliitude de 
circonstances incioyables dont on chaigé 
cette narration, fait présumer que c'est 
une des fables inventées par les ennemis 
des moines, pour les rendre odieux. lis en 
ont tant forgc. de semblables, qu'on ne 
peut plus ajouler foi á aucune. Quand le 
fait dont ndus parlóos serait vrai, i l s'en-
suivrait seulement que. Tan 1509 , i l s'est 
trouvé quatre scéiérats parmi les domini-
cains de Berne; ils portérent la peine de 
leurs forfaits, puisque, selon la memehis-
toire, ils furent biülés vifs. On punissait 
done les moines coupables et déréglés, 
avant cpie les léformaleurs eussent paru. 
C'est encoré une injustice de donner á con-
clure de la que l'ordre enlier de ees reli-
gieux était composé en grande partie de 
pareils sujets. \oyez \diTraduction f ran-
caise de L'üistoire ecetcs. de Moslidm., 
t .Zl , p. 20. 

DOMIX1CAINES , religieuses de Fordre 
de saint Dominique. On les croil plus an-
ciennes de quelques années que les domi-
nicains; car saint Dominique avait fondé á 
Prouilles, en 1208, une congregation de 
religieuses. Les dominicaines ont été r é -
formées par sainte Catherine de Sicnne. 

AParis, les fdles de Saint-Thomas, rué 
Vivienne , et les filies de la Croix, rué de 
Charonne, sont de cet ordre. 

I I y a aussi un tiers-ordre de domini 
cains et de dominicaines, qui forme en 
plusieurs endrolts des congrégations sou 
mises ácertainesrégles de dévotion. Voyez 
TIERS-ORDRE. 

DOMINICAL. Unconcile d'Auxerre, tenu 
en 578, ordonne que les femmes commu 
nient avec leur dominical; quelques-uns 
pensent que c'était un voile dont les femmes 
se couvraient la tete. I I y a encoré de" 
paroisses en Picardie et ailleurs, oú les per 
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sonnes du sexe n'enlrent jamáis á Téglise 
qu'avec un voile sur la tete. ü'aiUres croient, 
avec plus de vraisemblance , que c'était un 
linge ou mouchoir dans lequel on recevait 
le corps de Notre-Seigneur, et on le con-
servaitdansle temps des persécutions, pour 
pouvoir communier á la maison; usage 
dont parle Tertullicn, dans son livre ad 
Uxorem. Le dominical dont i l est question 
dans le concile d'Auxerre, pouvait étre une 
espéce de nappe de communion que les 
femmes portaient á l'église, lorsqu'elles 
oulaient faire leurs dévotions. 

DOMINICALE , est le nom qu'on a donné 
anciennement dans l'Eglise aux lecons qui 
étaient lúes et expliquées tous les diman-
ebes. et qu'on tirait , tant de l'ancien que 
dunouveau Testament, mais particuliére-
ment des évangiles et cíes épitres des apó-
tres : ees explications étaient autrement 
nommées homélies. Dans les premiers sié-
cles de l'Eglise, on commenca d'y lire pu-
bliquement et par ordre les livres entiers 
de l'Ecriture sainte, comme nous l'appre-
nons de saint Justin, martyr; d'Origéne, 
dans 17í07ne7íe 15 sur Josué; deSocrate, 
liv 5; de VEid . ecclésiast. et d'Isidore, 
de Vofílce ecclés.; ce qui a duré longtemps, 
comme on peut le voir aussi dans le décret 
de Gratien, dist. 15, canon Sanctarom. 
Eccies. Depuis, on prit peu á peu la cou-
tume de tirer de l'Ecriture des textes et 
des passages particuliers pour les expli-
quer aux fétes de JNoél, de Paques, de l'As-
cension et de la Peniecótc, parce qu'ils 
s'accommodaient mieux au sujet de ees 
grands raysteres, que la lectureordinaire, 
dont on interrompait la suite durant ees 
jours-la: ce qui se voit dans saint Augustin, 
sur la p n miere ('pitre de saint Jean, au 
commencement. Dans la suite, on en fitau-
tant les jonrs des fétes des saints, et entin 
tous les'dimanches de l 'année, auxquels, 
selon les temps, on appliquait ees textes 
ou lecons, q u i , pour cette raison, furent 
appeíées dominicales. Cet ordre des lecons 
dominicales, tel qu'on le voit aujourd'hui, 
est attribué par quelques-uns áAlcuin, pré-
cepteur de Charlemagne; et par d'autres , 
á Paul, diacre, maissans autrefondement 
que parce qu'il a accommodé certaines ho
mélies des Peree á ees passages, qu'on avait 
tirés de l'Ecriture; d'oíi I on peut juger 
que cette dislribution est plus ancienne. 
Saint Augustin, f t eTcmp. ,^?^ 256; Saint 
Grégoire, Lib. ad Secund., et le vénérable 
Bode, Atting. prob. Theol., loe. 2. 

De la i l a passé en usage de diré qu'un 
prédicateur préche la dominicale, quand 
i l fait chaqué dimanche un sermón dans 
une église ou paroisse. On appelle aussi 
dominicale, un recueil de sermons sur les 
évangiles de tous les dimanches de l'année. 
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Dans plusiears chapitres, oú i l y a un 

Ihéologal, celui-ci esl chargé de préclier 
ou de Taire précher tous les dimanches. 

^ DONATISTES , anciens schismatiqnes 
d'Afrique, ainsi nommós de üonat, chef de 
leur par t i . 

Ceschisme, qui aflligea longtemps TE-
glise, commenca Tan oíd , á Toccasion de 
félection de Cécilien, poar saccéder áMen-
surins dans la chaire épiscopale de Car-
thage- Quelquelégilime que fot celte elec-
tion, une briguepuissante, formée par une 
femme nomniée Lucille, par Bolrus et f>é-
lésius, qui avaient eux-mémes prétendu á 
l'éveché de Carthage, la contesta, et lui en 
opposa une autre en faveur de Majorin, 
sous prétexte que Tordination de Gécüien 
était nulle, ayant, disaienl sos corapéli-
teurs, oté faite par Félix, éverjue d'Ap-
tonge, qifils accusaient d'étre traditeur, 
c'est-á-dire d'avoir iivré aux paíens les l i -
vresclles vases sacrés, pendant la pcrsé-
cution. Les évéques d'Airique se partagé-
rent pour et contre: ceux qui tenaient pouf 
Majorin, ayant á lenr tete un nominé Do-
nal , éyéque de Cases-Noires, furent appe-
lés donatistes. 

Cependantla contestatión ayartí élé por-
tée devant Pemperem*, il remit le jugement 
á trois évétjues des Gaules ; savoir, Mater
nas de Gologne, Kétilius d'Aulim, et Marín 
d'Arles, conjointement avec le pape Miltia-
de. Geux-ci, dans nn concilc tena a Rome, 
composé de qninze évéqaes d'ltalie, el dans 
lequel comparurent Gécilien et Donat, cha-
cun avec dix évéques de leur parti, déci-
dérent en faveur de Gécilien ;ceci se passa 
en3l3;mais la división ayant liicntol re-
commencé, les donatistes furenl de non-
vean condamnés par le concile d'Arles, en 
314, et enfin par un édit de Constantin, dn 
mois de novembre 3i6. 

Les donatistes, qui avalenten Afrique 
jusqu'á trois cents chaires épiscopales, 
voyant que loutesles autres églises adhé-
raient a la communion de Cécilien , se pré-
cipiterent ouvertement dans le schisme, et 
pour le colorer, ils avancérent des erreurs. 
lis soulinrent, Io que la véritable Eglise 
avait péri parlout, excepté dans le parti 
qu'ils avaient en Afrique, regardant tontes 
les autres églises comme des prostituí es 
qui étaient dans Tavenglement; 2O que le 
baptéme et les autres sacrements conférés 
hors de TEglise, c'est-á-dire hors de leur 
secte, étaient nuls; en conséquence, ils 
rebaplisaienttous ceux qui, sortant de l'E-
glise catholique , entraient dans leur parti. 
11 n'y eut rien qu'ils iVemployassent pour 
répandrc leur secte : ruses, insinuations, 
écrits captieux, violences ouvertes, cruau-
tés, persécutions contre les catholiques, 
tout fut mis en usage, et á la fin réprimé 

DON 
par la sévérité des édits de Constantin, de 
Constance, de Théodose et dMlonorius. 

Ce schisme, au reste, était formidable á 
rEglise,par le grand nombre d'évequesqui 
le sculenaient; et peut-étre eut-il subsisté 
plus longtemps. s'ils ne se füsserit d'abord 
eux-mémes divisés en plusieurs petites 
branches, cónnues sous les noms de c l a u -
dianistes, rogatistcs, urbanisf.es, el enfin 
par le grand schisme qui s'éleva entre 
enx, á Toccasion de la double élection de 
Priscien et de Maximien pour leur évéque, 
vers Tan 392 ou 393, ce qui fit donner aux 
uns le nom de priscianistes, et aux autres 
celui de maximianistes. Saint Augustin et 
Optat de Miléve lescombaltirentavecavan-
lage; cependant ils subsistí;rent encoré en 
Afrique, jusqu'á la conquéte qu'en firent 
les Vandales, et Ton en trouve aussi quel-

3ues restes dans VHisíoire ecclésiasUque 
es sixieme et sepiieme siecles. 
(̂ es sectaires ont élé quelquefois nom-

més púlüiciis, á cause d'un de leurs chefs 
ainsi appelé, qui était évéque de Cirthe en 
Afrique. 

Cestprincipalement dans ses écrits con
tre iGsdonafístes, que saint Augustin a éla-
bli les vraiá principes sur l'unité, Tétendue 
ella perpétuité de TKglise. II y fait voir, 
l " qu'il estfaux que les pécheurs ne soient 
pas iiiembres de TEglise. Jésus-Christ la 
compare a un filet jeté dans la mer, qui 
rassemble des puissons dont les mis sont 
bous, les autres mauVais; a un champ dans 
leqtlei Tivraie se trouve parmi le lion grain; 
a une aire oú la paille e--t mélée avec le 
froment, etil dVt que la s qjaration s'en fora 
ú la consómmalion du símele. Les sacre
ments qu'il a iiislilii''s pour puriíier les pé
cheurs, suppoM'iit que cenx-ci ne sont pas 
exclus de rfeglise 2" Cétait une errenr de 
supposer que l'Eglise catholique ou univer-
selle ful cohcenlrée dans une poiiíiiée de 
doñtCtisI s et dans une partíe de T A frique, 
pendant que le reste de rimivers avait péri. 
Saint Augustin leur demande qui a pu en-
lever a Jésus-Christ les brehis qu'il a radie-
lées par son saug. 3o II nVtail pas moins 
absurdo depenser que lessacremeutsélaient 
nuls, parce qu'ils étaient administrés par 
des prétres et des évéques prévaricaleurs. 
La vertu du sacrement ne dépend point 
des dispositions inlérieures de celui qui le 
donne. C'est Jésus-Christ lu i -méme qui 
baptise etqui absout par Porgane d'un m i 
nistre péchenr elvicieux. k" Saint Augustin 
soutienlque runitéde l'Eglise consiste dans 
la profession d'une méme foi, dans la par-
ticipalion aux mémes sacrements, dans la 
soumission aux pasteurs légilimes, qu'il n'y 
ajamáis une juste raison de rompre cette 
unité par un schisme. 

Ces principes, poses par Saint Augustin, 
sont les mémes pour tous les siecles, et ap-
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plicables a tontes les dilFérentes sectes qui 
se sont séparées de TEglise. 

Quelques auteurs ont acensé \QS dona-
tistes d'avoir adopté les erreurs des ariens, 
parce que Donat, leur chcf, y avait été 
allaché; mais saint Auguslin, dans son 
épitre 185 au comle Bonit'ace, Ies disculpe 
de celte aecusation. II convient cependant 
que quelques-uns d'ehtre enx, poní- secon-
cilier Ies bonnes grüces des Golhs , qui 
étaient aiiens, leur disaient qu'ils élaieni 
dans les mémes sentímenls qu'eux sur la 
Trinlté; mais en cela méme ils étaient con-
vaincus de dissimuíatión par Tautorité de 
leurs aneé tres. Les donatisles sont encoré 
connus , dans l liistpíre ecclésiaslique, 
sous les npms de circoncellions , inon-
tenses, coinpUce, riipitcü, dont le prender 
lenr fut donné á cause de leurs brigan-
dages, et les trois autres, parce qu'ils te-
naient a Home leurs assemblées dans une 
caverne, sous des roebers, ou en pleine 
campagne. Voyaz CIRCONCELLIONS, etc. 

A Toccasion des donatistes, on a repro
ché á saint Auguslin d'avoir changé de 
principes et de conduite á Tégard des hé-
réüques. II iVavait pas voulu que Ton usát 
de violence envors les maniebéens; i l avait 
mémetrouvé bon, dans lescommencements, 
que Ton irail.U les donatistes avec dou-
ceur; dans la snite, i l fut de Tavis de ceux 
qui imploraient contre eux le secours du 
oras séculier. 

Maisiicst faux que saint Auguslin ait 
cbangé de principes; i l a toujom s enseigné 
qa'il ne lallait petint employer la violence á 
1 égard des hérétiqúes, lorsqirils sonl pai-
s-ibles et ne Iroublpñt point rordre public; 
maislorsqirilsprennentles armes, exercent 
le brigandage, commettent des meurtres 
el des crimes de tonle espece, comme í'ai-
saient les donatistes par leurs circon
cellions, saint Auguslin a pensé , comme 
tout le mopdc'quil faut les réprimer, les 
traiter comme des ennemis etdes anijnaux 
féroces. 

Bayle, Basnage, Le Clerc, Barbeyrac, 
Mosbeim, et plusieurs autres proteslants, 
ont fait tous leurs elforts pour rendre 
odieuse la conduite des évéques d'Afrique 
á IVgard desdonatist.es, et les lois des 
empereursquiles condamnaienlá des peines 
aíllictives. Le Clerc surtout, dans ses Notes 
sur Ces ouvrages de saint Augustin, 
p. 492 et suiv., a prélendu réfuter les rai-
sons par lesquelles ce Pére a justiíié les 
unes et les autres; i l nous parait important 
d'examiner s'il y a réussi; cela est d'autant 
plus nécessaire, que plusieurs de nos con-
Iroversisles ont comparé la maniére dont 
les donatistes furent traites en Afrique, 
avec la conduite que Ton a tenue enFrance 
á l'égard des proteslants. 

Sur la leltre 89 de saint Augustin, ad 
i . 
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Festun, n" 2, Le Clerc soutient que Ies 
donatistes étnieni punis, non comme mal-
faiteurs, mais comme béréliques schismati-
ques; que Ton en voulait, non áleurs crimes, 
mais á leurs erreurs; i l prétend le prouver 
par une loi dé Tbéodose de Tan 392, qui 
condamnait tout hérétique quelconque á 
des amendes et á des coníiscations, et les 
esclaves au fouet et á l'exil. 

Mais i l dissimule plusieurs faits incontes
tables, ^ í l n ^ e u t aucuneloipénale porlée 
contre les donatistes, avant qu'ils eussent 
commencé á user de violence contre les ca-
thoíiques; cela leur était arrivé déjá sous 
Conslantin, par conséquent avant Tan 337, 
prés de soixante ans avant la loi de Tbéo
dose; ils avaient continué sous le régne de 
Constant et sous Gratien; Fon avaií été 
obligé d'envoyer contre eux des soldáis, 
Pan 3/i8. 2" Leurs crimes sont connus et 
avérés; ils avaient pillé, incendié, rasé des 
églises; ils avaient atlaqué des évéques et des 
prétres jiisqu'áraulel; ils les avaient cbar-
gés de coups, blessés, tués ou laissés pour 
morís; ils avaient poussé la cruauté jusqu'á 
leur crever les yeux ávec de la cbaux vive 
el du vinaigre. Avant Tarrivée de saint Au
guslin áIlippone, leur évéque Faustinavait 
empéebé Ies boulangers de cuire du pain 
pour les calboliques; Crispin, autre évéque 
donatiste, avait rebaptisé par forcé qua-
tre-vingts personnes prés dTIippone, etc. 
Voilá Ies fails que saint Auguslin leur re
proche dans ses lettres et dans ses livres, 
en parliculier dans sa leltre 88 á Januarius, 
primal donatiste deINumidie, et on les en 
íit souvenir dans lesdifférentes conférences 
que Toneut avec eux. Nous nevoyons point 
de réplique ni de dénégation de leur part. 
3o Les plainles portées aux empereurs pal
les évéques calboliques, ont toujours eu 
pour objet les violences des doncUistes et 
les fureurs de leurs circoncellions, et non 
leur sebisme ni leurs erreurs; cela est 
prouvé par Ies mémes monuments ; quel
ques évéques allérentmontrer árempereur 
Honorius les cicatrices des blessures qu'ils 
avaient recues de ces furieux. Done les 
lois pénales portées contre Ies donatistes 
avaient pour objet de punir leurs crimes 
et non leurs erreurs. 

En second l ieu, Le Clerc soutient que 
rempressement des évéques d'Afrique á ra -
mener Ies donatistes était moins l'effet 
d'un véritable zéle pour le salut de leurs 
ames, quede rambilion qu'avaient ces évé
ques d'augmenter Ieurpropretroupeau,d'y 
clominer avec plus d'empire, d'avoir plus 
de riebesses et de crédit. Outre rinjustice 
qu'il y a de préter des motifs vicieux á des 
évéques qui ont pu en avoir de louables, 
cette aecusation maligne est encoré réfutée 
par les faits. 1* Ces évéques n'avaient né-
gligé ni les instructions, ni les priéres, ni 

59 
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les conférences amiables, pour rainener les 
donalistes \>ar la persuasión. En 397, sainl 
Augustin en eut une avec Fortunius, évé-
que donatiste, mals pacifique, de Tubur-
sic;il en eut demenieavec quelquesautres. 
Tan ZiOO. Gomme ees conférences produi-
saient toujours des conversions, les c/oría-
/¿síes entetés ne voulaient plus s'y preter; 
11 fallut un ordre exprés d'Honorius, pour 
les faire venir á la conférence de Carthage, 
en Zill , et ils y furent confondus. 2o Avant 
cette conférence, les évéques catholiques 
consentirent á quilter leur place, si leurs 
adversaires venaient á bont de se justilier, 
ceux-ci ne firent pas de méme; d est aise de 
voir par la de quel cote i l y avait le p us de 
désintéressement. 30Dans un conede d Hip-
pone, de Tan 393; dans un aulre de Car
thage, en 397; dans celid de toute l A f n -
que, Tan/iOl; dans un quatriéme, de 1 an 
607; dans la conférence de Carlbage, en 
Zili; i l fut constamment décidé queleséye-
qnes donatistes, qui reviendraient á l 'E-
glise catbolique, seraient conservés dans 
leur dignité, et continueraient de gouver-
ner leur troupeau, cela fut éxécuté; dans 
cette conférence de Carthage, i l se trouya 
plusieurs évéques qui avaientété donatis
tes, et des prélres furent élevés á Tépisco-
pat,pour avoir ramené lespeuplesáTunité. 
Oñ sonl done les preuves d'ambition de la 
part des évéques catholiques? h" Plusieurs, 
et en parliculier saint Auguslin, inlercédé-
rentplus d'une fois aupres des empereurs 
et des magistrats, pour faire remeüre au\ 
donatistes les amendes qu'ils avaient en-
courues, et pourempécher qu'aucun nefut 
puid de mort pour ses crimes; la charité la 
plus purépouvait-elle aller plusloin?50 L'an 
313et31/i, désl'origine de leur schisme, 
les donatistes avaient demandé pour juges 
des évéques gaulois; Constantin les leur 
accorda, et ils furent condamnés par ees 
arbitres. Cet empereur voulnt encoré que 
leur cause fut examinée dans un concile de 
I\ome et dans un concile dArles; ils y fu
rent également condamnés. Pouvaient-ils 
se plaindre d'un défaut de charité et de 
complaisance pour eux? Les évéques ita-
liens el gaulois qui les condamnaient n'y 
avaient certainement aucun intérct. 

On concoil que Le Clerc, en argumen-
tant constamment sur deux suppositions 
fausses et calomnieuses, n'a opposé que des 
sophismes aux raisons de saint Augustin. 

Kn effet, dans la letlre 95 á Vincent, 
é\tq\i<td07iatiste de la faction de Rogat, 
qui se plaignait de la rigueur que Ton ex-
crcait contre son parli , saint Auguslin lui 
représente qu'ilesttrcs-permisde réprimer 
un frénélique el de le garroller; que le 
laisser faire, ce serail lui rendre un Irés-
mauvais service.Le Clerc répond que cette 
«nnparaison ne vaut rien. Les frénéliques, 
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d i l - i l , sonl évidemmenl lels , el troublent 
la société; mais dans une dispute de r e l i 
gión, lorsque deux partis également ver-
lueux sonl également soumis aux lois c i 
viles, aucun des deux n'a droit de juger 
l'aulre el de le regarder comme trénélique. 
Si sainl Augustin avait vecu plus long-
temps, i l aurail vu les vandales ariens 
iraiter á leur lour les catholiques comme 
des frénéliques , et leur reprocher leurs 
violences , comme i l reprochad aux dona-
tistes lesfureurs de leurs' circoncellions. 
Rien n'est plus pitoyable qu'un argument 
duquel deux partis opposés peuvent éga
lement se servir lorsqulls sonl les mai-
tres. 

]\ous répliquons, Io que la frénésie des 
circoncellions était prouvéc par leurs for-
fails, et Le Clerc n'a pas osé en disconve
ni r ; le gros des donatistes, loin de les. 
désapprouver, les honorait comme mar-
tyrs, lorsqu'ils étaienl tués ou suppliciés; 
tout ce parli était done évidemmenl cou-
pable. De quel fronl Le Clerc ose-t-il 
supposer que les deux partis étaienl éga
lement vertueux, également soumis aux 
lois civiles ? 2° Les ariens ont-ils jamáis? 
pu reprocher aux catholiques les fureurs , 
le brigandage, les crimes avérés des c i r 
concellions V Ce sf nt les ariens eux-mémes. 
qui les imitérenl en partie, lorsquils s& 
sentirent appuyés par íes empereurs Cons-
tance et Valens. 3* Des qirun sédilieux , 
un malfaitcur frénélique, aura poussé Tim-
pudence jusqu'á reprocher le mémecrime 
á ses aecusateurs et á ses juges, i l s'en-
suivra du raisonnement de Le Clerc, qu'oa 
a perdu le droit de le punir. 

Dans le méme endroil, saint Augustin 
dit que plusieurs circoncellions , devenus-
catholiques, pleurent et détestent leur vie 
passée,et bénissent l'espcce de violence 
qu'on leur a faite pour les convertir. Qui 
croira, répond Le Clerc, que des malfai-
leurs aient ainsi changé tout á coup de 
croyance, par la forcé des raisons aux-
quelles ils n'avaienl jamáis voulu préler 
roreille, maisnon par la crainte des peines? 
II est évidenl que leur langage n'etail paŝ  
sincere, qu'ils rafleclaienl uniquement 
pour plaire au parli le plus puissanl. Mais 
les persécuteurs africains s'embarrassaient 
peu de convertir les donatistes, ponrvu 
quMls pussent les subjugucr. Les ariens 
auraienl pu se vanter de méme d'avoir 
converli les calholiques, lorsque, par la 
crainte des supplices , ils eurenl fail ab-
jurer a plusieurs la foi de INicée. Dans ees 
sortes cToccasions, les hypocriles el les 
hommes les plus vils sonl les mieux trai-
tés , pendant que les ames honnétes et 
courageuses portenl tout le poids de la 
perséculion. 

Réponse. Ainsi, au jugement de Le 
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Clerc, tout hérétique ou scliismatique 
convertí est une ame vile on un hypo-
crile ; les seules ames lionnétes et cou-
rageuses sont celles qui persistent dans 
rentétement et refnsent toule instrnclion. 
Maisenfin, i l est constant par Fhistoire, 
que les lettres, les livres , les conférences 
de sainl Augustin firent revenir á TEglise, 
non-seulement une multitude de dona-
tistes, mais encoré plusieurs de leurs 
évéqnes; que toute la ville dllippone fut 
de ce nombre; qu'avant sa mort ce sainl 
docteur eut la consolation de voir le plus 
grand nombre de ees sebismatiques minis 
aux catboliques. Tous ees gens-la étaient-
ils des ames viles et bypocrites? lis n'a-
vaient done pas Oté convertis par la crainte 
des peines , mais par la forec et Tevidence 
-des raisons. 

Ib id . , n" 3. Si Ton se bornait á effrayer 
les donatislfs sans les instruiré, dit saint 
Augustin, ce serait une tyrannie injuste; 
sion les inglruisailsanslcur faire peur, ils 
s'obstineraient dans leurs préjugés Mais, 
reprend Le. Clerc, les motifs de crainte 
rendentla doctrine fort suspecte , cela íait 
croire que, si elle n'élaitpas soutenue pai
la forcé, elle tomberait d'elle-méme , et 
qu'elle ne pourrait persuader personne 
sans le secours des lois. Saint Augustin 
lui-meme aurait fait aux ariens cetle ob-
servation, sMl avait élé témoin de ce qu'ils 
firent en Afrique apres sa mort. 

Réponsc. Nous avons déjá remarqué que 
les ariens n'employerent point rinstruc-
l ion, mais la violence seíileet lessupplices, 
pour pervertir les catboliques; ainsi la 
comparaison que fait le censeur de saint 
Augustin porte absoiument a faux. Pour 
ramener les donalistes, i l élait moins 
cuestión de discuter la doctrine que d 'é-
claircir le fait qui avait donné lien au 
sebisme. Ce fut le seul objet de la confé-
rence de Carlbage , en / j l i , et des que ce 
fait fut mis une fois en évidence, les do
nalistes sentirent l'injuslice de leur pro-
cédé. La circonstance des lois pénales ne 
faisait done rien á la vérité ni á la fausseté 
de la doctrine. 

N" k. Saint Augustin fait remarquer á 
Yincent que Dieu ne se sert pas toujours 
desbienfaits, maissouvent deschatinients, 
pour nous ramener á luí. Le Clerc se recrié 
encoré contre cette comparaison : Dieu, 
d i t - i l , a sur nous des droits que les hom-
mes n'ont point sur leurs semblables; i l 
est exempt d'erreurs et de passions, les 
liommessont sujets aux unes et aux antees; 
leur prétendue cbarité est done loujours 
fort suspecte. 

Réponse. Suivant cette réílexion, aucun 
homme ne peut a voir droit de punir ni de 
corriger son semblable, parce qu'il doit 
loujours craindre d'étre conduit par la pas-
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sion, ou trompé par rerreur. Mais c'est 
Dieu lui-méme qui a donné aux ebefs de 
lasociété le droit de punir les malfaiteurs, 
et qui leur commande d'en user ; i l est 
done permis á ceux qui souílrent violence 
de la part des séditieux d'implore- la pro-
tection et l'appui des ministres de la jus-
tice. 

N" 5. Le saint docteur cite Texemple du 
pére de famille, qui ordonne á ses servi-
teurs de torcer ou de contraindre les con
vives a entrer dans la salle du festín; et 
celui de saint Paul, á qui Jésus-Christ íií 
une espece de violence pour le convoiiir. 
Contraindre, répond Le Clerc, dans cet 
endroit de rÉvangile et ailleurs, signifie 
seulement engager par des invitations ct 
des instanecs, etnonforcer par violence; 
la conversión de saint Paul fut un mi ¡ráele, 
qui n'a rien de commun avec la persécu-
lion exercée contre les donatístes. Si les 
vandales, devenus persécuteurs, avaient 
voulu se prévaloir de ees exemples, saint 
Augustin les aurait aecusés de blaspbémer. 

Réponse. Nous convenons de la signi-
lication du mot contraindre, employé 
dans rEvangile ; mais si les serviteurs du 
pere de famille avaient essuyé une résis-
tance brulale et des mauvais traitements 
de la part des convives , leur aurait-il cté 
défendu de demander la protection des 
lois et la punition des coupables ? C'était 
le cas dans lequel se trouvaient les évé-
ques d'Afrique. Saint Augustin ne cesse 
d'exborter les fidéles á demander á Dieu, 
en faveur des donalistes, le méme m i -
racle quül opera sur saint Paul; i l fitplus, 
en inlercédant auprés des oíiiciers du 
prince pour que les donatístes criminéis 
ne fussent pas condamnés a mort. Encoré 
une lois, les Vandalesont-ils fait de méme? 

N" 6. Sainl Augustin souticnt, qu'á pro-
prement parler , ce sont les donalistes qui 
persécutent l'Eglise, et non PEglise qui 
persécute les donalistes ; i l applique a ce 
sujet ce que dit sainl Paul, qu Israel, 
selon la cbair, persécute ceux qui sont 
Israélites selon Tesprit. Le Clerc prétend 
que c'est une dérision d'appeler persécu-
t ion , la résistance que les donalistes op-
posaient au clergé d1 Afrique, pendant 
qu'ils étaienl dcpouillés de leurs biens, 
exilés, maltrailés, mis á mort. On ne peut 
pas douter de ce fait, d i t - i l , puisque dans 
sa ietlre centiéme a Donat, procónsul 
d'Afrique, saint Augustin demande que 
cela ne se fasse plus. Mais si les ariens, 
devenus les maitres, avaient argumenté 
de méme , qu aurait-il dit ? i l commence 
par supposer ce qui élait en quesliou ; 
savoir, que les catboliques, el hon les 
donalistes, étaient la véritable Eglise; 
c'est comme s'il avait d i t : Lorsque je suis 
le plus fort, c'est á mol de juger ma cause i 
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mais si mes adversaires le devenaient á 
leur tour, cela ne devrait pas leur étre 
permis. 

lléponse. Cest bien plutót Le Clerc lui-
méme qui fait une dérision , en appelanl 
résütance mi clcrgé á'A frique \ í é b r i -
gandage, les meurtres , les incendies des 
circoncellions; a- l- i l osé nier ees crimes ? 
I I insulte done lui-méme a saint Augnstin, 
en raccusanl dMnsulter aux donalistcs. Ce 
Pere ne demande pas á Donal que ees for-
cenés ne soient plus condamnés a mort , 
mais quMIs ne le soient pas. 11 dit qu'il ne 
faut pas Ies mettre a mort, mais les répri-
mer; qu'il faut pardonner lepassé, poúrVü 
qu'ils se corrigent poiir l 'avémr, de peur 
qu'en souffrant ponr leurs forfaits, ils ne 
se vantenl encoré de sóuffrir ponr leur re
ligión, etc. Cest done une malice obstinée 
de la parí de Le Clerc, de supposer tou-
jours que les lois des empereurs pronon-
r.aient la peine de mort contre les dona-
tistes en general, á cause de leurs erreurs, 
pendant que cette peine était senlement 
portee contre des incendiaires et des menr-
triers. Saint Augustin avait prouvé vingt 
fois que le partí des donátisíes nVtail pas 
la véritable Eglise;il ne supposait done 
pas ce qui était en question, et i l n'avait 
pas á redouter un argnment semblable de 
la parí des Vandales ariens. 

K0 7. Sons le nonveau Testament, con
tinué le saint docteur, dans le temps quMl 
fallait montrer le plus de cbar i té ,e t que 
Jésus - Christ ne voulait pas qu'on tirat 
l'épée ponr le défendre, Dieu, sans bles-
ser sa miséricorde , a cependant livré son 
propre Fils au supplice de la croix. 11 fant 
done considérer Fintenlion plutót que la 
conduite exlérieure, pour dislitiguer les 
ennemis d'avec les vcritables amis. Mais 
i ! est absurde, replique notre adversaire, 
de comparer la conduite du clergé d'ACri
que , qui excitail les magistrats contre les 
donatistes, a la miséricorde que Hieu a 
exercée envers les bommes, en livranl 

Eour eux son Fils á la mort. I I íallait étre 
ien impudent pour vouloir persuader anx 

donatistes que le clergé d'Airiqué les tour-
mentait par cbarité. Dieu n'avait rien á 
gagner au salut des bommes; mais les 
évéques d'Afriqiie avaient d'antantplus de 
relief, d'aulorité et de riebesses, que leur 
troupeau était plus nombrenx; telle était 
sans doute la véritable canse de la persé-
cution. 

liéponse. Des calomnies répétées dix fois 
n'en deviennentpasmeilieures. Les évéques 
d'Afrique, loin d'animer les magistrats con
tre les donatistes, intercédaient ponr eux. 
En eflel, saint Augustin, dans sa lettre á 
Donat, ne demande pas grace en son 
propre nom, mais au nom de tous ses 
collégues, et atteste qu'ils pensaient comme 
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lui . Nous avons cité les prenvés irrécu-
sables de leur désintéressement et de leur 
cbarité. Le Clerc suppose malicieusement, 
que ce sonl les évéques qui avaient sollicité 
la peine de mort contre les donatistes; 
c'est une fausseté : ils avaient exposé aux 
empereurs les excés de ees furieux, ils en 
avaient produit les preuves, ils avaient 
demandé qiron les répr¡m;it; mais ils n'a-
vaient ni dicté les lois, ni déterminé les 
peines. Or, nous soulenons que leur con
duite était une vraie miséricorde, non-
seulement a l'égard des calboliqucs qu'il 
fallait metlre a couvert des attentats de 
leurs ennemis, mais á Fégard méme des 
donatistes en général, puisqu'ils ne pou-
vaient étre détonrnés du crime que par la 
crainte. L'inaction et la connivence, en 
pareil cas, auraient été une véritable cruau-
té. Jamáis les évéques d'Afrique n'ont été 
assez insensés pour imaginer que ce serait 
pour eux un grand aramage de réimir les 
seliismátiques a leur troupeau, á moins 
qii'ils ne fussent sincérement convertís et 
ciiangés; les imaginations de Le Clerc sont 
done fansses et absurdes. 

]N08. S'ilsuffisait, dit saint Augustin, de 
souíl'rir persécution pour étre digne d 'é-
loge, lorsque .lésus-Cbrlst á d i t : ileureux 
ceux qui soulfrenl perscention , \\ n'au-
rait pas ajouté, pour la justice. Alais, 
suivant Le Clerc, les donatistes croyaient 
souílrir persécution pour la justice ; cette 
disposition est louable, méme dans ceux 
qui se trompent: c'est done une tyrannie 
criminelle de les forcer d'agir contre leur 
conscience. 

liéponse. Nous sontenons que jamáis les 
évéques d'Afrique n'ont voulu forcer les 
sebismatiques d'agir conlre leur conscien
ce , mais les réduire á se laisser instruiré 
pour corriger leur fausse conscience; et 
c'est ce qui arriva lorsqu'il y eut des con-
ferences tenues a ce su jet. L'erreur de la 
conscience n'excuse du pécbé que quand 
elle est invincible : or, l'erreur ne pouvait 
pas étre invincible á l'égard de crimes aussi 
évidents que ceux des donatistes; elle ne 
l'étaitpas , puisqu'elle fut vaincue. 

Les propbétes, continué saint Augustin, 
ont été mis á mort par les impies, mais ils 
en ont aussi puni de mort quelques-uns; 
les Juifs ont flagellé Jésus-Cbrist, et lu i -
méme s'est serví du fouet pour en cbatier 
plusieurs; les ap(jtres ont été livrés au bras 
séculier, mais ils ont aussi livré des pé -
cbeurs au pouvoir de Satán. Le Clerc s'ín-
scrit encoré en íaux contre ees comparai-
són&i Les propbétes, dít-il, n'ont puni de 
mort des imples que pour des crimes évi-
demmentcontraíres á la loi de Moise; mais 
i l n'était pas aussi évident que les erreurs 
des donatistes fussent des crimes. D'ail-
leurs, ce qu'ont fait les propbétes ne doit 
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pas étre imité sous TEvangile; Jésus-Ghrist 
a repris ses disciples , qui voulaient faire 
toi'nber le leu du ciei sur les Samaritains. 
L u c , c. 9, y. 55. II s'est servi dufouel 
conire les animaux qu'on tenait á TenUée 
du temple, platot que conire les horames. 
Livrer á Satán les pécheurs , est un pou-
voir miraculeux; saint Augustin l'aurait 
fait, sans doule , s'il l'avait pu ; mais 11 
était forcé de se borner á livrer les do-
natistes aux bourreaux, ce qui est fort 
différent. 

licponse. Pour la troisieme fois , nous 
répélons que les donalistes n'ont point été 
livrés aux bourreaux pour leurs erreurs , 
mais parce quMls étaient turbulénts, sedi-
tieux, voleurs, incendiaires et meurtriers; 
ees crimes étaient tout aussi évidents que 
ceux des impies punis par les propbetes. 
Les apotres mémes ont imité cetle con-
duite, puisque saint Pierre frappa de mort 
Ananie et Saphire pour un mensonge, 
A c t . , c. 5, f . 5, et saint Paul punit par 
raveuglement le magicien Elymas, c. 13, 

11. L'Evangile dit lormellement que Jé-
sus-Cbrist se servit du fouet contrelesmar-
ebands et les cbangenrs qui profanaient le 
temple, et non conire les animaux. Joan., 
c. 2. f . 15.11 est faux que livrer le pécbeur 
á Satán, par rexcommunication, soit un 
pouvoir miraculeux ; saint Augustin avait 
ce pouvoir en qualité d'évéque; mais loin 
<le livrer les donalistes aux bourreaux , 
i l intercédait pour eux. Ríen de plus tou-
chant que les expressions de son zole en-
vers ees révoltés; i l faut étre aussi forcené 
qu'eux pour regarder ce langage comme 
une bypocrisie. 

K0 9. Ge saint docteur dit que s i , dans 
les écrits du nouvéau Testament, Fon ne 
voit point de lois porlées contre les enne-
mis de TEglisc, c'est qu'alors les souve-
rains n'élaicnt pas ebrétiens. Le Clerc sou-
tient que ce n'est point la vraie raison, que 
c'est parce que le royanme de Jésus-Cbrist 
n'est pas de ce monde. Ce divin Sauveur ct 
ses apotres auraient pu, s'ils l'avaient 
vonlu, snsciter par miracle des légions 
pour les défendre. 

Réponse. Qui en doule ? Mais ils n'onl 
pas oté aux souverains, devenus ebrétiens, 
le droit et le pouvoir de punir les malfai-
teurs, lorsque ceux-ci se couvrent du pré-
lexte de la religión et de la conscience. 
Saint Paul ordonne de prier Dieu pour les 
souverains, aíin, d i t - i l , que nous menions 
une vie palsible et tranquille, dans la piété 
et la cbasteté, I . T i m . , c.-2, f . 2; done i l 
espérait que les souverains prolégeraient 
un jour les íkléles. Lui-meme , pour se 
soustraire á un tribunal injuste, en appeile 
áCésar , Act., c. 25, ^ . 11. Ce n'esl done 
pas un crime d'implorer la protection du 
bras séculier. Le souverain, d i t - i i , est le 
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ministre de Dieu, pour exercer la ven-
geance contre celui qui fait le mal , Rom., 
c. 13, ir. ti. Or,les donalistes faisaicnt le 
mal, Le Clerc en convient; done les em-
pereurs faisaient bien de les punir; done 
les évéques qui le demandaient n'avaient 
pas tort. 

Ce ealomniateur des évéques d'A frique 
aurait du se souvenir que le protestantisme 
n'a du son établissement qu'á rauior i té , et 
souvent á la violence des souverains : plu-
sieurs protestants célebres Pont avoué ; ils 
oubliaient alors que le royanme de .lésus-
Christ n'est pas de ce monde; ils Toubliaient 
bien davantage, íorsqu'ils prenaienl les 
armes contre íeur souverain, el qu'ils vou
laient se rendre indépendanls de toute puis-
sance bumaine. Mais Le Ciere sentait la 
ressemblance par faite qu'il y a entre la 
conduite des donalistes el celle des hugue-
nols : pour justifier ceux-ci, i l a fallu , 
conire toute justice, prendre la défense des 
premiers. 

N" i l . Le donatiste Vincent avait repi é-
senté que les rogatistes, du parti desquels 
i l é tai t , ne faisaient aucune violence; saint 
Augustin lui réporid , que c'élait pliitot 
par impuissance que par bonne volonlé. 
Le Clerc, offensé de cette repartie , dit 
qu'élle est malbonncte, et contraire a la 
cbarilé ebrélienne, qu'il n'est pas permis 
de fouiller dans les intentions secretes des 
horames. 

Réponse. Qu'a-t-il done fait autre ebose 
lui-méme, en attribuant lezele des évéques 
d'Afrique á rintérét , aPambition, a l envié 
de dominer sur un troupeau plus nom-
breux? Cest aiusi que la passiori se trábit. 
Onsailqueles rogatistes étaient un parti 
trés-faible , que cependant ils avaient sévi 
contre les maximianisles, autre faction qai 
leur était opposéc, et saint Augustin le leur 
a souvent reproché; leur caractere, porté 
á la violence, étai t done assez prouvé, sans 
qu'il ful besoin de fouiller dans leurs i n 
tentions. 

N0i7. Le saint docteur avoue qu'autrefois 
son sentiment avait été de n'opposer aux 
donalistes que des raisons et des instruc-
tions, de peur tl'en faire des calhoÜques 
bypocrites; mais que ses collégues lui 
avaient fait cbanger d'opinion, par les 
exemples qu'ils lui avaient cilés, en parti-
culier de la ville d'liippone, que la crainte 
des lois imperiales avait fait entiérement 
rentrer dans le sein de PEgllse. 11 est tres-
mal, reprend Le Clerc , de cbangor ainsi 
d'avis suivant les circonstances, de consi-
dérer plntót ce qui est ulile que ce qui est 
juste. Si les empereurs avaient favorisé les 
donalistes, saint Augustin leur aurait op-
posé ce que les premiers íidcles di.saienl 
aux persécuteurs paiens. 

Rcvonse.Yoílh done saint Auguslineou 
55)* 
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pable, parce qu'il n'a pas élé opinialre; i l 
a consideré ce qui était juste , encoré plus 
que ce qui étail utile, puisqu'ü a constam-

' menl soutenu aux donali'ites qu'ils avaieut 
mérité, et au delá, les rigueurs dont on 
usait contre eux. Si les empereurs avaient 
favorisé ees sectaires et vexé les catlioli-
ques , ceux-ci auraient eu droit de d i ré , 
comme les premiers fideles : Kous sommes 
paisibles, obéissants el soumis aux lois, 
noas ne faisons violence a personne, nous 
ne demandons que. la liberté de servir 
Dieu, et de n'étre pas forcés, par Jes sup-
plices, a remire un culle aux idolcs. Les 
clonalistes ont-ils jamáis pu avoir le front 
de teñir ce langage? 

rs10 18. Saint Augustin a beau soulenir la 
sincérité de la conversión d'un trés-grand 
nombre de doyuilistes, Le Clerc s'obstine 
á prétendré que ees dehors de conversión 
n'étaient pas sinceres. Ainsi agissent tou-
jours, d i t - i l , les ames viles qui eberchent 
á plaire au parli le plus puissant, el qui 
sontprétes a loul faire pour conserver en 
paix leur état et leur fortune. Comment 
Augustin, qui pensait que la conversión du 
coeur ne peut venir que d'une grácc inté-
rieure, a-t-il pu imaginer que celle gráce 
ne pouvait rien opérer que par le moyen 
des amendes, de Texil et des supplices? 
IN'est-ce pas la se jouer de la prétendue 
forcé de la gráce? Si Ton me répond que 
sans ees moyens les clonalistes ne vou-
laientpas préter Toreille aux inslructions 
des catboliques, je demanderai á mon tour 
si ees sectaires ne lisaient pas le nouvéaü 
Teslament, et si la gráce divine n'éíait pas 
plutot altachée á la parole de Dieu qu'aux 
paroles et auxécrits des évéques d'Afrique. 
De toutcela, continué Le Clerc, je conclus 
que la passion a eu plus de part á toule 
cette aflaire que le vrai zelo. 

liéponse. Suivant ce beau raisonnement, 
toute conversión est suspeele , et doit éire 
censée fausse, dos que, pour Topérer, Dieu 
a voulu se servir d'une alíliction, d'une 
maladie, d'un revers de fortune, ele. Dieu 
n'est-il done pas le maitre d'aüacber sa 
gráce á quoi i l luí plait?Si, lorsque Le Clerc 
faisait des livres pour convaincre les incré-
dules, un raisonneur luí avait dit: La gráce 
divine est plutot altachée á la lecture du 
nouveau Teslament qu'á celle de vos ou-
vrages, vous feriez mieux de vous teñir 
en repos; qu'aurail-il repliqué ? Les dona-
tistes ne croyaientpas, non plus que nous, 
le dogme sacré des protestanIs , que la 
connaissance de toute vérilé est altachée á 
la lecture du nouveau Teslament; ils se 
souvenaient que , selon saint Paul, la fot 
vient de l'qme3 et non de la lecture, et 
que cet apotre ordonne aux évéques de 
précher : cbose fort inuli le, si le nouveau 
Teslament scul suffit. La plupart des Afr i -
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cainsnesavaientpas lire; et nousnevoyons 
pas que l'Evangile aitjamais été traduit en 
langue punique. Le principal fondement 
du schisme des donatistes était une erreur 
de fait, une aecusation fausse intentée 
contre Cécilien, évéque de Cartbage, et 
contre Félix d'Aptonge, qui l'avait sacré ; 
esl-ce en lisant le nouveau Teslament que 
l'on pouvait éclaircir ce fait? II le fut dans 
les conférences tenues entre les donatistes 
et les catboliques, et des ce moment tout. 
ce qu'il y avait d'hommes sensés parmi les 
premiéi s comprirent que loutes leurs pré-
tentions ctaienl insoutenables. 

Dans sa leltre centiéme, saint Augustin 
a écrit á Donat, procónsuld'Alrique: «Nous 
souhaitons qu'on les corrige, et non qu'on 
les melle a mort; qu'on les assujettisse á 
la pólice, el non qu on leur fasse subir les 
supplices qu'ils ont mérités. » A ce sujet, 
Le Clerc cite la loi d'llonorius, de l'an UúS, 
par laquelle i l est dit: «S'ils entreprennent 
quelque cbose qui soit conlraire au parli 
catbolique, nous voulons qu'ils soientcon-
danmés au supplice qu'ils ont mérité. » Si 
cet empereur, dit Le Clerc, n'avait or-
donné de punir que les sédilieux , sans in -
quiéler ceuxqui vivaient paisiblementdans 
leur erreur, i l n'y aurait pas l l e ú d e l e 
biamer; mais i l brouiile tout, en confon-
dant les erranls avec les malfaiteurs, et 
saint Augustin fait de méme. D'ailleurs, 
les lois de Théodose et de sos enfants n 'é
taient déjá que trop cmeiles , puisquIeUes 
ordonnaient la coníiscation des biens de 
tous ceux qui seraient convaincus d'avoir 
rcbaplisé, et déclaraient incapables de 
tester tous ceux qui auraient contribué á 
cet altentat. Les donatistes étaient telle-
ment tourmentés par rexécution de ees 
lois, que plusieurs ainierent mieux mourir 
<|ue de vivre dans la misére. On comprend 
que- les évéques soubaitaient de réunir á 
leur troiqjeau les riches donatistes, plutíjt 
que de les voir enterrer, aprés que Jeurs 
biens avaient élé réunis au íisc; vollá tout 
le motif de leur intercession cbaritable. 

Beponse. C'est Le Clerc lui-méme qui 
brouiile tout, afin de calomnier plus com-
inodément; ni líonorius ni saint Augustin 
n'ont fait de.méme. i " 11 est clair qu'en par-
lanl de ceux qniauronl entrepris qneupie 
chose contre le parli catliolique, Uonorius 
enlend les sédilieux, et non ceux qui se
raient paisibles; on ne peut citer aucune 
loi qui ordonne de punir ees derniers. 
2o Saint Augustin , dans sa leltre , aprés 
avoir parlé des scéícrates entreprises des 
ennemis de l'Eglise, di t : « Nous vous sup-
jilions lorsque vous jugez les causes de 
l'Eglise, quoique vous voyiez qu'elle a élé 
attaquée et affligéc par des injustices 
atroces, d'oublier que vous avez'le pou-
volt cíe condamner á mort. »II n'était done 
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question de joger que des malfaiteurs. 
Ó" La loi de Théodose, qui coníisqaait 
les biens de ceux qui avaienl rebdptisé, 
o u contribué ¿i cet aitentat, ne pouvait 
regarder que les évéqnes, les pretres et Ies 
clercs qui les assislaient, puisque ce sont 
les évéques et les préires qui baptisaient. 
L'exécutiou de ceite loi ne pouvait done 
contribuer en rien á rendre miserable le 
peuple et le commun des donalistes. Ix" Ceux 
qui se faisaient tuer, se précipitaient, ou 
périssaient par les supplices, étaienl des 
forcenés qni croyaient mourir marlyrs, et 
non des parlicullers paisibles, dépouillés 
de leurs biens. Encoré une íois , on ne 
prouvera jamáis qu'aucun de ees derniers 
ait éte condamné á aucune peine. 

Dans la leltre 105, ccrite aux donalistes, 
n" 3 etZi, saint Auguslinparle de piusieurs 
prétres convertís et d'un evoque que ees 
lurieax auraient t ué s , s i ce s victimes ne 
leur avaient écbappé par une esptee de mi-
racle. Le Olere dil que ees meurtriers mé-
ritaient d'etre puuis, mais qu'il ne fallait 
pas traiter de méme les cintres pour des 
opinions; que Fon pardonnait tout á ceux 
quirevenaient á TEglise calholique, et qu'il 
y avait une loi qui rordonnait ainsi. 

Réponse. Cette iadulgence est-clle en
coré une preuve de cruaulé? Dans toule 
cette lettre, saint Augustin soulient aux 
donatistes qu'ils sont punis pour leurs cri-
mes, pour leurs atlentats, pour leurs ex-
ces, et non pour leurs opinions; mais Le 
Clerc, aussi opinialre qu'eux , ne vout, 
comme eux, rifen voir ni rien enlendre. On 
pardonnait tout aux converlis, parce que 
Ton était sur qu'ils ne retomberaient plus 
dans les mfimes désordres. 

Ib id . , n0 6. Saint Auguslin reproebe aux 
donatistes d'avoir publié faussement un 
prétendu rescrit de Pempereur, qui leur 
í'aisait grace. Si c'était lá un monsouge, dit 
Le Clerc, i l ne faudrait pas le reprocher a 
ees malbeureux; mais i l est certain que 
dans ce temps-lá i l y avait eu une loi qui 
défendait de Torcer personne a embrasser 
le ebristianisme malgré luí, II cite la Fie 
de saint Augustin, h 6, c. 7, § 2. 

Réponse. Quoi qu'en dise cet avocat des 
donalistes, c'élait un mensonge forrael de 
leur part; la loi dont i l parle ne fot portee 
que Tan/ilO, et la leltre de saint Augustin 
est de l'année précédrnte. ITailleurs, for-
cer quelqu'un a embrasser le ebristianisme 
malgré l u i , c t forcer des sebismatiques á 
ne pas vexer les calboliques, cé ri'est pas 
la méme ehose; les donalistes nepouvaient 
done tirer aucun avanlage de celte loi. 
Aussi, lorsque Ilonorius apprit qu'ils en 
abusaient, i l la révoqua la méme année. 
Vie de saint Auguslin, ibid. 

Pour avoirlieii de blamer saint Augus
t in , Bay le el Barbeyrac soutiennent que les 
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violences dont i l acense les donatistes sont 
exagérées , qu'elles ne sont connues que 
par ses écrits et par ceux d'Optat de M i -
léve, aussi prévenu que lui contre les do
nalistes. 

Réponse. Si saint Auguslin avait parlé 
de la t'ureur des donatistes, en écrivant á 
remperenr ou aux magistrats, dans le des-
sein de les aigrir et d'en obtenir des lois 
sévéres, on pourrait le soupconner d'avoir 
exageré; mais c'est dans des leltres á ses 
amis, ou i l n'avait aucun intérét á dégui-
ser les faits; c'est dans son ouvrage contre 
Cresconius, qu'il lui reproebe les exces de 
sa propre secte; c'est dans la conférence 
qu'il eut á Cartbage avec les évéques do
nalistes; ásais les sermons qu'il fail aux 
callioliques, pour les exborter á la patience 
e t á l a chanté envers ees íurieux; cníin, 
dans les lettres qu'il écrit aux olliciers de 
l'empereur, pour les supplier de ne point 
répandre le sang des circoncellions, quoi-
quo ees forcenés eussent mérilé le dernier 
suppliee. Exagérer leurs crimes dans ees 
circonstances, c'aurait été un moyen de ne 
pas obtenir ce qu'il demandait. 

Aussi Barbeyrac a trouvé bon de soutenir 
que ceite modéralion de saint Augustin 
n'était qu'une feinte, que dans le l'ond i l 
approuvait la peine de morí portee contre 
les donalistes, puisqu'il neblamo point les 
lois qui dófendaient los sacrifices des paiens 
sous peine de mort. Traite de la inórale 
des Peres, c. 16, § 33 et 3/i. II aime mieux 
suppóser que saint Augustin était un íour-
be et un insensé , que d'avouer que les do
nalistes et leurs circoncellions étaienl des 
frónótiques. Mais i l y a du moins un fait 
qu'il ue nlera pas, c'est que saint Augustin 
obünt des évoquesd'Afrique, malgré la sé-
yérité des ancicns canons, que qiiand les 
évéques donalistes se réuniraient á l 'E-
giise catbolique, ils conserveraient leurs 
siéges, et ne perdraicnt aucune de leurs 
prérogatives. Ce n'est point lá le manége 
d'un foorbe qui cherche á déguiser sa baine 
contre les liérétiqües. 

Barbeyrac objecte que les lois des cm-
pereurs portees contre les donalistes, ne 
tont aucune mention des crimes que saint 
Augustin leur reproebe. Cela n'est pas fort 
étonnant: les lois des empereurs ne sont 
pas des narralions hístoriques; cellos qui 
regardent les donalistes comprennent 
aussi d'autres sedes, tollos que les mani-
cbéens, les encratiles, etc. Ce n'était pas 
lá le lieu-d'exposcr les grleís que le gou-
vernement pouvait avoír contre ees sedes 
difflé'retítesi 

0«and i l n'y aurait pas des prcuves po
sitivos du brigandago et des violences 
exercées en Afrique par los donalistes, 
nous sorions assez autorisés á en croire 
saint Auguslin, par l'exemple de ce qu'ont 
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fait les protesrants pour s'élablir, lors-
qu'ils ont été les maltres: i'histoire en est 
trop récenle pour qu'on aildéjá pu l'ou-
blier. 

Bingham, qui a été de meillenre foi que 
Barbeyrac, rapporle en abrégé les diílc-
rentes lois portees par les empereurs con-
tre les diverses sectes d'liérctiques; i l ob
serve qu'elles ne forent pas exéculées. á la 
rigueur; que souvent les évéques catholi-
ques, ou d'autres personnes, intercédé-
rent et obtinrent grace pour les coupables. 
Orig. ecclés., 1. 16, c. 6, § 6, tom. 7, 
pag. 288. , . 

Dans le Diclionnaire des hérésies de 
Tabbé Pluquet, on trouvera une histoire du 
schisme des donatistes, par laquelle on 
pourrajuger si la maniere dont ils furent 
traités était injuste, et s'il élait possible 
d'en agir autrement á leur égard. 

On doit nous pardonner la longue et en-
nuyeuse discussion dans laquelle nous ve-
nons d'entrer; un théologicn calholique ne 
peut voir un des plus respectables Péresde 
rFgiise aussi indignement traite par les 
prolestants, et sur des raisous aussi frivo-
les. Mais, comme ils senlent la conformité 
parfaite quMl y a entre la conduite de leurs 
pires et celle" des donatistes, et que nos 
controversistes la leur ont reprochée plus 
d'une fois, ils onl uii intérét capital á dé-
truire les raisons que sainl Augustin oppo-
sait ácesanciensschisinatiques. D-ailleurs, 
ceux d'entre eux qui , córame Le Clerc, 
penchent au socianisme, ont adopté les 
sentiments des pélagiens; ils ne peuvent 
digérer la victoire complete qu'a rempor-
tée saint Augustin sur ees ennemis de la 
gráce. Bayle, dans son Comment'aire pfii-
Tosophiqiie, avait déjá opposé á saint 
Augustin les mémes sophismes que Le 
Clerc, mais avec plus de décence et de mo-
dération dans les termes, Comme les i n -
crédules veulent encoré les renouvelcr, i l 
nous a paru essentiel de n'cn laisser aucun 
sans réponse. 

DONS l)U SA1NT-ESPRIT. Sous ce nom, 
les tbéologiens enlendent certaines qualités 
surnatureiles que Dieu donne par infusión 
á l'áme d'un clirétien par le sacrement de 
confirmatiou, pour la rendre docile aux 
inspirations de la grAce. Ces doits sont au 
nombre de sepl, et ils sont distíngués dans 
le chap. i l dlsaie. ^ . 2 et 3; savoir, le don 
de sagesse, qui nous fait juger sainement 
de toutes dioses, relativement á notre fin 
derniere; le don d'intelUgence ou d'cn-
tendemenl, qui nous fait corapendre les 
vérités révélées, autant qu'un espritborné 
en estcapablc; le don deseience, qui nous 
apprend á connaitre les divers moyens de 
nous sanctifier et de parvenir au saliit éter-
nel;leftoncfe conseil ou de prudence. 
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qui nous fait prendre en toutes dioses le 
meilleur parti, relativement á notre salut; 
le don de [orce, ou le courage de résister 
á tous les dangers, et de surmonter toutes 
les tentations; le don de piété, qui nous fait 
aimer les pratiques du service de Dieu; le 
don de cvaiñte de Dieu,(\\\i nous détourne 
du pécbé et de tout ce qui peut déplaire á 
notre souverain maitre. Saint Paul, dans 
ses leltres, parle souvent de ces dons dif-
férents. 

On entend encoré par les dons du Saint" 
Esprit, les dons surnaturels que Dieu ac-
cordait aux premiers fidéles, comme ce-
lui de propbétiser, de faire des miracles, 
de connaitre les secretes pensées des 
coeurs , etc. 

II est évident que ces dons miraculeux 
ont été trés-nécessairos au commencement 
de la prédicalion de TEvangile , pour con
vertir Ies Juifs et les paiens. 1° C'est de 
toutes les preuves d'une mission divine, 
la plus frappante, et cclle qui fait le plus 
d'impression sur le commun des hommes; 
nous voyons par les Actes des apotres , 
et par d'autres monuments du premier ct 
du second siecle , et que da été la priuci-
pale cause de la propagátion rapide du 
ebristianisme. 2o Ilien n'était alors plus 
commun que la magie ; une multitude 
d'imposteurs séduisaient les peuples par 
des prodiges apparents ; i l fallait leur en 
en opposer de plus réels, et dont le surna-
turel ne put étre contesté ; c'est ainsi que 
Dieu avait déjá confondu autrefois lespres-
tiges des magiciens d'Egypte par les m i 
racles éclatants de Moise. 3° Plusieurs de 
ces séducteurs prétendaient étre le Mes-
sie promis aux Juifs ; quelques-uns se vau-
taient d'étre plus grands que Jésus-Christ 
lui-méme ; lousse donnaient pour prophe-
tes et pour envoyés de Dieu : le rnoyen 
le plus simple de détromper les peuples , 
était de leur faire voir que Jésus-Christ 
avait donné á ses disciples le pouvoir de 
faire des miracles semblables á ceux qu'il 
avait opérés lui-méme, pouvoir que ne 
pouvaient pas donner ceux qui osaiont se 
préférer á luí. Le Sauveur l'avait ainsi 
promis , i l fallait que sa parole ful accoin-
plie. 

Vainement les incrédules veulent nous 
faire douter de la réalité de ces miracles, 
parce que le monde était alors rempli 
d'imposteurs qui prétendaient en faire ; 
les fourbes n'auraienl pas été si cominuns, 
si Ton n'avait pas vu Jésus-Christ et ses 
disciples opérer des miracles réels et en 
grand nombre. Comme les mécréants ne 
voulaient pas se persuader que Jésus-
Clirist et les apotres avaient agi par un 
pouvoir véritablement diván et surnaturel, 
ils imaginerent que , par le moyen de l'art 
et de certaines pratiques , Ton pouvait 
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parvenir á en fairc autant, et ils s'eíibi-
corent de les imiter. Les philosophes mfi-
mes ctaient dans ce préjugé ; c'est ce qui 
engagea ceux dn íroisiéme el da qualritme 
siécle á pratiquer la magie ou la ihéiir-
gie, et á soutenir que Jésus - Christ et 
ses disciples n'avaient été que des magi-
ciens plus hábiles que les antees ; mais 
ce préjugé n'auraitpas eulieu, si jamáis 
Ton n'avait rien vu de réel dáns ce 
genre. 

A mesure que le christianisme s'étendit, 
les dóns iniracnleux deviñrent moius nc-
cessaires; i l n'est done pas élonnant que 
peu á pea ils soient devenus plus liares. 
Voyez M1RACLES. 

' !>OR»RECHT (Synode de). Voyez ARMI-
K I E P i S . 

DOSITHÉEXS , ancienne secte parmi les 
Samaritains. 

Onconnait peu les dogmes ou les erreurs 
des dosUhéens. Ge que nous en ont appris 
les anciens, se réduit a ceci: que les dosi-
thécns poussaicnt si loin le principe qu'il 
ne fallait rien faire le jour du sabbat, qn'ils 
demenraient dans la place et dans la pos
ture oíi ce jour les surprenalt , sans se re-
muerjnsqu'au lendemain; qU'iís blamáient 
les sécóndes noces , et que la plupart 
d'enlreeux, ou ne se mariaient qu'une fois, 
ou gardaient le célibat. 

I I est fait mention dansOrigene, saint 
Epiphane , saint Jéróine , et plusienrs au-
tres Peres grecs et lalins , d'un certain Do-
si tbée , ebef de secte parmi les Samari
tains ; mais ils ne sont point d'accord sur 
le temps oü i l vivait. 

Plusienrs pensent qu'il fut le maitre de 
Simón le magicien , et qu'il prétendit élre 
le Messie. La multitude desimposteurs qui 
usurparent ce tilre á pen pres dans le 
méme temps, prouve que quand Jésus-
Christ a para, 011 élait bien persuade que 
le temps marqué par les prophéties , tou-
cbant Tarrivée du Messie, était accom-
pl i . 

Mosheim, qui a recueilli et comparé lout 
ce que les anciens onidit au snjet de eclte 
secte et de son anteur , pense que Dosi-
thée avait d'abord vécu parmi les essé-
niens,et y avail conlracté rbabitude de 
la vic austere qu'ils pratiquaient ; qu'il 
donna dans le íanatisme, et voulut étre 
pris pour le Messie. Excommnnié par les 
Jnifs, i l se retira parmi les Samarilains, 
quelque temps apres l'ascension du Sau-
veíir. I I adopta lenr baine contre les Juifs 
et leur prévention contre les propbetes, 
desquels ees sebismaliques ¡n'ont jamáis 
voulu recevoir les écrils , puisqu'ils n'ont 
gardé que ceux de Moise ; i l eut méme 
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l'andace de vouloir corriger ees derniers , 
ou plulot, de les corrompre. I I nia la r é -
surrection fulure des corps , la destruc-
tion futnre du monde etle ingement der-
nier. I I n'admeltait point í existence des 
anges. et i l ne voulait point admetlre d'au-
tres démons que les idoles des paíens. II 
s'abstenait de manger d'aucun etre animé, 
ses disciples faisaient de méme; plusienrs 
gardaient la continence, méme dans le 
mariage, lorsqu'ils avaienteu des eniants. 
Dosithée poussait Tobservalion du sabbat 
jusqn'á la superstidon. Ainsi cetle secte 
a été plutót juive que ebrétienne. ínst . 
Hist. Christ . , seconde partie , c. 5 , 
§ 11. 

D O U T E en fait de religión. « * [ Q"e 
ceux qui combattent la religión, dit Pascal 
(Pensées), apprennent au molusco qu'elle 
est avant de la combatiré. Si cette religión 
se vanlait d'avoir une vue clairede Dieu, 
et de le posséder á déconvert et sans voile, 
ce serait la combaltre que de diré qu'on 
no. voit rien dans le monde qui le montre 
avec cette évidence. Mais puisqü'elle dit 
au conlraire que les bommes sont dans les 
ténobres et dans l'éloignement de Dieu, 
qu'il s'est caché- á leur connaissance , et 
que c'est le méme nom qu'il se donne dans 
les Ecritures , Deas abscondilus : et enfin 
si elle travaille également á établir ees 
deux dioses , que Dieu a mis des marques 
sensibles dans l'Eglisc pour se faire re-
connaitre. á ceux qui le chercheraient sin-
corement, et qu'il les a couvertes néan-
moins de telle sortc , qu'il ne sera aperen 
que de ceux qui le eberebent de tout lenr 
coeor ; quel avantage peuvent-ils tirér , 
lorsque dans la négíigence oñ ils font pro-
fossion d'étre, de ebercher la véri lé, ils 
crient que rien ne la leur montre; pnisqne 
cette obscurité oñ ils sont et qu'ils objec-
tont á l'Eglise, ne fait qu'établir une des 
cboses qu'elle sonlient , sans toueber á 
l'autre, ét icón firme sa doctrine bien loin 
de la ruinor ? 

» II fandrait, pour la combaltre , qu'ils 
criassent qu'ils ont fait tous leurs eílorts 
pour la ebercher partout, el méme dans 
ce que l'Eglise propose pour s'en instruiré, 
mais sans aucune sálisfaction. S'iis par-
laient de la sorle , ils combaltraienl, a la 
vérilé , une de ses prélentions , mais j 'es-
pére inonIrer ici qu'il n'y a point de per-
sonne raisonnable qui pnisse parler de la 
sorto, el j'ose méme diré que jamáis per-
sonne ne l'a fait. On sail assez de quelle 
maniere agissent ceux qui sont dans cet 
esprit. lis croient avoir fait de grands ef-
forls pour s'instruire , lorsqu'ils ont em-
ployé quelques heures á la leclure de l 'E-
crilure, et qu'ils ont inlerrogé qnelque 
ecclésiastique sur les vérilés de la foi. 



706 DOU 
Aprés cela ils se vantenl cTavoir cherché 
sans síicces dans les livres et parmi les 
hommes. Mais , en vérité , je ne puis 
m'empéchcr de leur diré ce que j 'aí dit 
souvent, que celte négligence n'est pas 
supportahle ; i l ne s'agitpas ici de l'inté-
rét Jégor de qnelqiie personne étrángérc , 
i l s'agit de nous-mémes ct de nolre tout. 

» L'immoftalité de Táme est une chose 
qui nous imporle si fort, ct qui nous lon
che siprofondément, quMl faut avoir perdu 
loutsentiinent pour elre dans rindifférence 
de savoir ce qu i l en est.Tóutes nos actious 
et lentes nos i)ensées doivent prendre des 
routes sidilférentes, selon qu'il y aura des 
hiens ctei-ncls a espérer , ou non, quMI est 
impossible de faire une démarche avee 
sens et jugement, qu'en la réglant par la 
vue de ¿e point, qui doit étre nolre dernier 
objet. 

» La négligence de quelques hommes 
en une affaire ou i l s'agit d'cux-memc.s , 
de leur éternilé , de leur loul , mMrrile 
plus qu'eile ne m'allendrit; elle nTétonne 
el m'épouvante, c'est un monstre pour 
moi. Je ne dis pas ceci par le zele pieux 
d'une dévotion spiritucile ; je prélends , 
au contraire , que ramonr-propre, que 
riritérét humain, que la plus simple l u -
miére de la raison 'nous doit donner ees 
senliments. II ne faut voir pour cela que 
ce que voient les personnes les moins 
éclairées. 

» I I ne faut pas avoir l'ame fort élevée 
pour comprendre qu'il n'y a point ici de 
satisfaclion véritable et solide , que tous 
nos plaisirsne sont que vanité , que nos 
niaux sont infinis, et qu'enfm la mort, 
qui nous menace á chaqué instant, doit 
nous meilre dans peu d ' a n n é e s ^ l peut-
étre en pen de jours , dans un état éternel 
de honheur , ou de malheur, ou d'anéan-
tissemenl. Entre nous, le ciel ct Tenfer , 
ou le néan t ; i l n'y a done que la vie qui 
est la chose du monde la plus fragüe; 
el le ciel n'étant pas certainement pour 
ceux qui doútenl si leur ame estimmorlcl-
le , ils n'ont á attendre que rcníerou le 
néant. 

» I I n'y a rien de plus réel que cela, 
ni de plus terrible. Faisons tant que nous 
voudrons les braves; voilá la íin qui attend 
la plus belle vie du monde. 

» Cest en vain qu'ils délournent leur 
pensée de celte éternité qui les attend , 
comme s'iis la pouvaient anéantir en n'y 
pensant point. Elle subsiste malgré eux, 
elle s'avance ; et la mort qui la doit ouvrir 
les mellra infailliblement, dans peu de 
lemps, dans riiorrible nécessité d'etre 
éternellement ou aneantis , ou malheu-
reux. 

» Voilá un doute d'une terrible consé-
quence , el c'est déjá assurément un tres-
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grand mal que d'élre dans ce doute ; mais 
c'est au moins un devoir indispensable de 
chercher quand on y est. Aiusi celui qui 
doute et qui ne cherebe pas , est tout en-
semble et bien injusle, et bien malheu-
reux. Que s'il est avec cela tranquille et 
satisfait, qu'il en fasse profession, et eníin 
qu'il en fasse vanité , et que ce soit de cet 
état méme qu'il fasse le snjet de sa joie 
et de sa vanité, je n'ai point de termes 
pour qualilier une si extravagante créa-
ture. 

» Ou peut-on prendre ees sentiments ? 
Ouel snjet de joie trouve-t-on á n'altendre 
plus que des miseres sans ressource? Quel 
siijet de vanité, de se voir dans des obscu-
rités impénétrables ! Quell'e consolalion, 
de n'altendre jamáis de consolateur ! 

» Ce repos, dans celte ignorance, e&t 
une chose monsimeuse, el dont i l faut 
faire sentir l'extravagance et la stupidité 
á ceux qui y passent leur vie , en leur re-
présentant ce qui se passe en eux-mémes , 
pour les confondre par la vue de leur fo
lie. Car voici comment raisonnent les 
hommes quand ils choisissent de vivre 
dans celte. ignorance de ce qu'ils sont, 
e't sans en rechercher d'étlaircissemcnt : 

» Je ne sais qui m'a mis au monde , ni 
ce que c'est que le monde, ni que moi-
méme. Je suis dans une ignorance terrible 
de toutes dioses. Je ne sais ce que c'est 
que mon corps , 'que mes sens , que mon 
ame; et celte parlie de. moi-méme qui 
pense ce que je dis , et qui fait réllexion 
sur tout, et sur elle-méme, ne se connait 
non plus que le reste. Je vois ees ctfroya-
bles espaces de l'univers qui m'enfermenl, 
et je me trouve altaché á un coin de celte 
vaste étendue , sans savoir pourquoi je 
suis plulot placé en ce lien qu'en un autre, 
ni pourquoi ce peu de lemps qui m'est 
donné á vivre , m'est assigné á ce point 
plulot qu'á un autre de loute l'étermté qui 
m'a précédé et de loute celle qui me suit. 
Je ne vois que des iníinités de toules parís, 
qui m'engloulissent comme un alome, et 
comme une ombre qui ne dure qu'un ins
tant sans retour. Tontee que je connais, 
c'est que je dois bientót mourir; mais ce 
que j'ignore le plus , c'est celte mort mé 
me que je ne saurais éviter. 

» Comme je ne sais d'oü je viens , aussi 
ne sais-je oii je vais ; je sais seulement 
qu'en sortant de ce monde , je lombe pour 
jamáis , ou dans le néan t , ou dans les 
inains d'un üieu irr i té, sans savoir á la-
quelle de ees deux condilionsje dois étre 
éternellement en pariage 

» Voila mon état plein de misére, de 
faiblesse , d'obscurité. Et de tout cela , je 
conclus que je dois done passer tous les 
jours de ma vie sans songer á ce qui me 
doit arriver; et queje n'ai qu'á suivre mes 
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inclinations sans reflexión et sans inquiétu-
de , en faisant lout ce qu'il fáut pour tom-
ber dans le malhenr élernel, au cas que 
ce qa'on en dit soit véritable. Peut-étre 
que je pourrais trouver quelque éclaircis-
semént dans mes doutes, mais je n'en 
veux pas prendre la peine, ni faire un pas 
pour le chercher ; et en traitant avec me-
pris ceux qui se travailleraient de ce soin , 
je veux aller sans prévoyance et sans 
crainte tenter un si grand évenement,, et 
me laisser mollemcnt conduire á la mort 
dans rincertitude de réternité de ma con-
dilion future. 

n I\ien n'est si important a Thomme que 
son é ta t ; rien ne lui est si reddulable que 
réternité. Et ainsi qu'il se trouve des hora-
mes indiflérenls á la perte de leur étre , 
et au péril d'une éternité de misére , cela 
n'est pas nalurel. lis sont tout aulres, á 
Tégard de toutes les autres dioses : ils 
craignent jusqu'aux plus pelitcs , ils les 
prévoient, ils les sentent; et ce méme 
nomine qui passe les jours et lesnuits dans 
la rage et le désespoír pour la perte d'une 
cbarge , ou pour quelque oflense imagi-
naire a son bonneur, est celui-lá mé
me qui sait qu'il va tout perdre par la 
mort, el qui demeure néanmoins sans i n -
quiétude , sans trouble et sans émotion. 
Cette étrange insensibilité pour les choses 
les plus terribles dans un coeur si sensible 
aux plus légéres , est une chose mons-
trueuse ; c'est un encbanlement incompre
hensible , et un assoupissement surna-
turel. 

» Un homme, dans un cacbot, ne sa-
chant si son arrét est donné , iVayanl plus 
qu'une heure pour l'apprendre; et cette. 
heure suffisant, s'il sait qu'il est donné , 
pour le révoquer , i l est conlre la nalure 
qu'il emploie cette bcurc-lá non á s'infor-
mer si cet arrét est donné, mais á jouer et 
á se divertir. C'est l'état oñ se tronvent ees 
personnes, avec cette dilíérence que les 
maux dont ils sont menacés sont bien au
tres que la perte simple de la vie, et un 
supplice passager que ce prisonnier appré-
henderait. Cependant ils courent sans 
soud dans le précipice , apres avoir mis 
quelque chose devant leurs yeux pour 
sempéeberde le voir. et ils se moquent 
de ceux qui les en avertissent. 

» Ainsi, non-seulement le zele de ceux 
qui cherebent Dieu prouve la véritable 
religión ; mais aussi l'aveugleinent de 
ceux qui ne le cherebent pas, et qui vivent 
dans cette horrible ncgligence.il faut qu'il 
y ait un étrange renversement dans la na-
ture de l'bomme pour vivre dans eet état, 
et encoré plus pour en faire vanité. Car 
quand ils auraient une cerlitude entiére , 
qu'ils n'aüraient rien á craindre aprés la 
mort que de lomber dans le néant , ne se-
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rait-ce pas un sujet de désespoir plutót que 
de vanité? ]\"esl-ce done pas une folie in
contestable , n'en étant pas assiirés^ de 
faire gloire d'étre dans ce doute ? Et néan
moins i l est certain que Thomme est si 
dénaturé, qu'il y a dans son eoiur une 
semence de joie encela. Ge repos brutal , 
entre la cráinte de l'enfer et du néant , 
semble si beau , que non-seulement ceux 
qui sont véritableinent dans ce doute mal-
heureux, s'en gloriíient; mais que ceux 
mérne qui n'y sont pas , croient qu'il leur 
est glorieux de feindre d'y étre. Car l'ex-
perience nous fait voir que la plupart de 
ceux qui s'en mélent sont de ce dernier 
genre , que ce sont des gens qui se centre-
íont, et qui ne sont pas tels qu'ils veulent 
paraitre. Ce sont des personnes qui ont ou'i 
diré que les belles manieres du monde 
consistent a faire ainsi l'emporté. C'est ce 
qu'ils appellent avoir secoué le joug, et 
la plupart ne le font que pour imiter les 
autres. 

» Mais s'ils ont encoré tant soit peu de 
sens commun , i l n'est pas difficile de leur 
faire entendre combien ils s'abusent en 
cherebant par lá de l'estime. Ce n'est pas 
le moyen d'en acquérir , je dis m é m e , 
parmi les personnes du monde qui jugent 
sainement des choses , et qui saveñt que 
la seule voie d'y réussir , c'est de paraitre 
honnéte , fidéle, judicieux et capable de 
servir utilement ses amis; parce que les 
hommes n'aiment naturellement que ce 
qui peut leur étre utilc.Or , quel avantage 
y a-t-il pour nous á ouír diré íi un homme 
qu'il a secoué le joug, qu'il ne croit pas 
qu'il y ait un Dicu qui veille sur ses ac-
tions, qu'il se considere comme maitre de 
saconduite, qu'il ne pense qu'á en rendre 
compte qu'á soi-méme? Pense'-t-il nous 
avoir porté par lá á avoir désormais bien 
de la confiance en l u i , et á en attendre 
des consolalions, des conseils et des se-
cours dans tous les besoins de la vie ? 
Pense-t-il nous avoir bien réjouis de nous 
diré qu'il doute si notre ame est autre 
chose qu'un peu de vent et de fumée , et 
encoré de nous le diré d'un ton de voix 
íier et content ? Est-ce done une chose á 
diré gaiement ? Et n'est-ce pas une chose 
á di ré , au|contraire , tristement comme la 
chose du monde la plus triste ? 

» S'ils y pensaient sérieusement, ils 
verraienlque cela est si mal pris , si con-
traire au bou sens, siopposé á l'honnéteté, 
et si éloigné de toute maniére de ce bon 
air qu'ils cherebent, que rien n'est plus 
capable dé leur attírer le mépris et 1 ad
versión des hommes , et de les faire passer 
pour des personnes sans esprit etsansiu-
gement. Et, en eflet, si on leur fait rendre 
compte de leurs sentiments , el des ra i -
sons qu'ils ont de douler de la religión, 
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ils diront des dioses si faibles et si basscs, 
qu'ils persuaderont plulot da contraire. 
C'était ce que leur disait un jour fort á 
propos une personne : Si vous continuéis á 
discourir de lasorte, en vérité, vous me 
converlirez. Et elle avait raison , car qui 
n'aurait liorreur de se voirdansdes senli-
menls ou Ton a ponr compagnons des per-
sonnes si méprisables ? 

» Ainsi ceux qui ne font que feindre ees 
sentiments sont bien malheureux de con-
traindre leur náturel pour se rendre les 
plus impertinents des hommes. S'ils sont 
íachés dans le fond de leur cocur de n'a-
voir pas plus de lunaiére , qu'ils ne le dis-
simulent poini; cette déclaration ne sera 
pas honteuse. I I n'y a de honle qu'á n'en 
point avoir. Ríen ne découvre davantage 
une étrange faiblesse d'osprit que de ne 
pas connaitre quel est le matbeur d'un 
fiomme sans Dieu. Ríen ne marque davan
tage une extreme bassesse de cceur , que 
de ne pas souhaiter la vérité des promesses 
éternelles. Rien n'est plus lache que de 
faire le brave conire Dieu. Qu'ils laissent 
done ees impiétés a ceux qui sont assez 
mal néspour en étre vérilablement capa-
ÍDICS; quMls soient du moins bonnéles 
gens , s'ils ne peuvent étre encoré ebré-
tiens, et qu'ils reconnaissent eiifin qu'il n̂ y 
a que deux sortes de pehsonries qu'on 
puisse appelcr raisonnaliles , ou ceux qui 
cherebent Dieu de lout leur cceur parce 
qu'ils le connaissent , ou ceux qui le 
cherebent de tout leur coeur , parce qu'ils 
ne le connaissent pas encoré. » ] 

Un hoinme peut douter de la religión , 
parce que , par légérelé, par dissipalion, 
ou autrement, i l n'a pas cherché á s'ius-
truire. S'il est de bonne foi, et qu'il veuille 
examiner les préuves de la religión, son 
doute ne durera pas longtemps. Pour 
ceux qui ont eberché des doutes, qui, 
par une curiosité téméraire,oiil voulu lire 
fes livres des incrédules , sans avoir fait 
les études nécessaires pour déméler le 
faux de leurs sophismes, lis sont bien plus 
criminéis. 

A plus forte raison doit-on condamner 
ceux qui dcraeiirenl, par choix et de pro-
pos délibéré , dans le douLe ou dans le 
scepticisme touebant la religión, sous pre
texte que, si elle a des preuves , elle a 
aussi ses diííicultés , et qu'il faut atlendre 
que toutes les objeciions soient résolues 
avant de prendre parti. Ce doute est une 
irréligion lormelle et réllécliie. 

1° 11 est absurde de regarderla religión 
comme un proci's entre Dieu et l'bomme, 
comme un combat dans lequel celui-ci a 
droitde résister tant qu'il peut, de dé-
fendre sa liberté, c'est-a-dire, le privilége 
de suivre sans remords Tinslinct des pas-
sions. Quiconque n'cnvisage point la re l i -
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gion comme un bienfait, la deteste deja; 
íl ne la ti ouvera jamáis suiTisamment prou-
vée , i l sera toujours plus aílecté par les 
objections que par les preuves , parce que 
son coeur le tient en garde contre ees der-
niéres. 

2O C'est une absurdité de vouloir que la 
religión soit aussi invinciblement démon-
tróe que les vérités de géomélrie ou de 
calcul. Celles-ci ne seraient pas á l'abri des 
objections, si l'on avait intérét de les con-
tester. íl est faux que le degré de certitude 
doive etre proportionné á l'importance de 
la question. C'est justément parce que la 
vérité de la religión est trés-importante , 
que l'on fait contre elle tant d'objections , 
et que des sopbistes tres-subtils déploient 
contre elle, toutes Ies forcesdeleur génie. 
S'il y a dans l'ordre civil une question de 
la derniore importance, c'est la légitimité 
de notre naissance; quelle démonstration 
en avons-nous ? C'est á Dieu seul de nous 
prescrire la maniere dont i l veut étre ado
r é ; done il faut que la religión soit révé-
lée : or, le fait de la révélation ne peut 
étre prouvé que comme lout autre fait, par 
des preuves morales, par des témoignages, 
et non par des démonstrations géométri-
ques ou métapbvsiqups. 

3O Jamáis un sceptique n'a eberché les 
preuves de la religión avec autant d'ardeur 
que les objections. C'est assez qu'un livre 
soit fait póur la défendre, pour exciter le 
dédain et le d^gout de tousceux qiu veulent 
douter, ils le condamnent ft le décrient 
méme sans l'avoir lu ; et, selon leur juge-
ment, lout livre qui attaque la religión est 
un ebef-d'oeuvre de sagesse et de bon 
sens. 

(x* Ceux qui aiment la religión et la pra-
tiquent, en trouvent les preuves au fond 
de leur coeur: ils u'ont besoin ni de livres, 
ni de disputas, ni de démonstrations. La 
foi est tranquille et paisible; l'incrédulité 
est pointilleuse, n'est jamáis satisfaite. Met-
trons-nous en question, pendanl loute la 
vie , un devoir qui nait avec nous , et qui 
doit décider de notre sort éternel ? Si nous 
mourons avant d'avoir vidé la dispute ^ en 
serons-nous quittes pour diré que nous n'a-
vons pas vécu assez longtemps pour la ter-
miner ? 

5o La religión est faite pour les ignorants 
aussi bien que pour Ies pbilosophes; si 
c'était une aííaire de discussion, d'érudi-
tion , de critique, Ies premiers seraient 
condamnés á n'avoir jamáis de religión. I I 
est absurde de penser que Dieu a du pon' -
voir au salut des savants autrement qu'á 
celui du peupIe.Lorsqu'il est question d'in-
térét temporel, les pbilosophes prennent 
leur parti sur les mémes raisons, par Ies 
mémes molifs, avec le méme degré de cer
titude que les autres hommes; la religión 
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est la seulc cliose sur laquelle ils sont dis-
puleurs et opimátres. 

& Dcpuis dix-sepl siecles la religión n a 
pas cessé d'étre altaquée ; malgré les vo-
lumes immenses d'olijeclions et de so-
phismes qu'on a fails conlre elle dans tous 
les temps, elle a cependant été crue et pra-
tiquée. Osera-t-on soutenir que, panni ceux 
qui tiennent pour elle, i l n'y a pas un seul 
homme éclaire , instrait, de bon sens et de 
bonnefoi, pas un seul qui ait pesé les ob-
jections et les preuves? S'il y en a pour 
le moins autant que d'incrédules, done 
toute la différence qu'il y a enlr'eux , c'est 
que les premiers aiinent la religión, au 
licu que les scconds la redoutent et la 
détestent. 

?• I I y a des siécles reniarquables par la 
multitude de ceux qui doulent de la re l i 
gión , et qui s'occupent á rassembler des 
nuages pour en obscurcir les preuves. Le 
notre est dans ce cas. Est-ce parce qu'il y 
a plus de pénétration, de droiture, de zele 
pour s'instraire, de crainle detomber dans 

-rerreur , que dans les siecles précédents? 
Mais lorsquele luxe , la fureur du plaisir, 
les fortunes suspectes, les banqueroutes 
frauduleuses , les sopbismes de la fripon-
nerie,le mépris des bienséances, sont por
tes á leur comble, ce ton general des moeurs 
n'estpas fort proprc á inspirer Tamour de 
la vérllé. Elle aurait bean semontrer, lors-
qu'on est disposé d'avancc á la méconnaitre 
et á Pécondiure. 

8o Si ceux qui doutent étaient sincere-
ment fáchés de n'étre pas persuades, eber-
cberaient-ils á inspirer aux autres la ma-
ladic de laquelle ils sont atteints ? Ce trait 
de malice serait détestable. Leur zele á 
faire des prosély tes démonlre qu'ils aiment 
leur incertllude, qu'ils en font gloire, qu'ils 
seraient fáchés de penser autrement. Ils 
tácbent de se faire un nonvel appui dans la 
multitude de ceux qu'ils auront séduits; 
leur derniere ressource sera de diré : I I 
fant bien que j ' a i e raison, puisque tant 
d'autrcs pensent cornnie moi. Voyez 
* DESCARTES , SCEPTICISME , OBJECTIOKS , 
PREUVES. 

D O X O L O G I E , nom que les Grecs ont 
donné á riiymnc angélique ou cantique de 
louangeque lesLatins cbanlent á lamesse, 
et qu'on nomine communément le Gloria 
in excelsis, parce qu'il commence en grec 
par le mot ^o^a , gloire. 

Ils distinguent dans .leurs livres lilur 
giquesla grande et la petite doxologie.La 
grande doxologic est celle dont nous ve-
nons de, parler. La petite doxologie est le 
verset Gloria P a t r i , el F i l i o , etc., par le-
quel on termine la récilation de chaqué 
psaume dans ToíTice d iv in , et qui com 
menee en grec par le méme mot. 

i . 
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Philostorgc, historien suspect et trop fa

vorable aux ariens, dans son iroisiéme l i -
vre, n* 13, nous donne trois formules de la 
petite doxologie. La premiére est gloire 
au P é r e , et au Fils , et au Sainí-Espri t . 
La seconde, gloire au P é r e , par le Fi ls , 
dans le Saint-Esprit. La troisieme, gloire 
au P é r e , dans le Fils et le Saint-Esprit. 
Sozoméne el Nicéphore en ajoutent une 
quatriéme; savoir, gloire au Pére et au 
Fils , dans le Saint-Esprit. La premiére 
de ees doxologies est la plus ancienne, 
et a toujours été en usage dans les églises 
d'Occident. Théodoret prétendqu'elle vient 
des apotres, I l ist . liv. h , chap. 1. Les 
trois autres furent composées par les 
ariens, vers Tan 3 / i l , au conche d'Antio-
che, oñ les ariens, qui coniraencaient á 
n'étre plus d'accord entre cux, voulurent 
avoir des doxologies relatives á leurs d i -
vers senliments. 

Les catholiques, de leur colé, conservé-
rent l'ancienne doxologie comme une pro-
fession de foi opposée á rarianisme. Ainsi 
l'ordonna le conche de Vaisons, ran529. 
VÓyezYlemy, Hist. ecclés. 1. 32, tit. 12, 
p. 268. 

Geltepreuve de rancienne croyance de 
FEglise est d'autant plus forte, qu'on ne 
peut pas assigner la premiére origine de 
celle maniere de louer üieu. 

Au reste, comme le remarque Bingham, 
la petite doxologie n'a pas loujours été 
uniforme, quaut aux termes, dans les 
églises catholiques ; mais elle n'a pas varié 
quant au sens. Le quatriéme conche de 
Toléde, tenu en 523, s'exprime ainsi á cet 
égard : I n fine ornnium psalmorum dic i -
mus : Gloria et Iwnor P a t r i , et F i l i o , et 
Sp i rüü i sancto, in sencida scecidorum, 
amen. Walafrid Strabon, de Reb. eccles., 
c. 25, rapporteque les Grecs la concurent 
en ees termes: Gloria Pa t r i , et F i l io , et 
Spir i tui sancto, et nunc et semper, et in 
sceada scecidorum, amen. Outre cetle 
doxologie qui lerminait les psaumes, Bing
ham observe qu'il y en avait anciennement 
une dont i l cite un exemple tiré des Consti-
lidions apostoliques, 1. 8, c. 12, par la
quelle on lerminait les priéres : Omnis 
gloria , veneratio , gratiarum actio , 
honor, adoral io, P a t r i , et Fil io, et Spi
r i t u i sancto, nunc et semper et in infinita 
ac sempiterna secada sceculorum, amen. 
Ou cetle autre : Per Christum qup tibí et 
Spir i l id sancto glor ia , honor, laus, glo-
rif icat io, gratiarum actio in secada, 
amen. Et enfin celle-ci, par laquelle on 
concluait les sermons ou homélies : Ut 
obtineamus eeternam vi tam, per Jesum 
Christum, cid cum Patre et Spir i tu 
sánelo , gloria et potestas in seeculaseü-
cidorum, amen. Bingham, Orig. ecclés.f 
t. 6.1. íli, c. 2. § 1. 

CO 
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Quant á la grande doxologie ou au Glo

r i a in excelsis, excepté les premiares pa
roles que les evangólistes aitribuent aux 
auges qui annoncorent aux bergers la nais-
sance de Jesus-Christ, on ignore par qui 
le reste a été ajouté ; et quoiqu'on appelle 
toule la pitice [Viymne angélique, les Peres 
ont reconnu que tout le reste était Fou-
vrage des hommes. C'est ce qu'on voit dans 
le treizieme canon du quatrieme concile 
de Toléde. Ce qu'il y a de certain, c'est 
que ce cantique. est trcs-ancien, et n'est 
pas une profession de foi moins claire que 
la précédente. Saint Chrysostóme observe 
que les ascétes le chanlaient á rollicc du 
matín. Mais, de toute anliquité, on Ta 
chanté principalement á la messe, non pas 
cependant tons les jours. La liturgiemoza-
rabique veut quon le chante le jour de 
Noel avantles lefons, c'est-á-dire avant la 
lecture de l'épitre et de révangile. Dans 
les autres églises, on ne le chantait que le 
dimanche, á Paques et aux autres fétes les 
plus solennelles; encoré aujourd'hui, dans 
l'Eglise romaine, on ne le dit point á la 
messe les jours de férie etde fétes simples, 
non plus que dans l'Avent, ni depuis la 
Septuagésimé jusqu'au samedi saint exclu-
sivémént". Bingham, Orig cedes., t. 6 ,1 . 14, c, 11,§ 2. 

I I y a beaucoup d'apparence que depnis 
la naissance de Tarianisme, TEglise rendit 
Fusage des deux doxologies plus commun, 
el fit une loi de ce qui n'était auparavant 
qu'une coutume, aíin de prémunir les lidé-
les contre l 'érreur; mais Tune et TaHlre 
sont plus anciennes que l'arianisme , el 
prouvent que les ariens étaient desnova-
téurs. I I est méme probable qu'Eusébe 
avait en vue ees deux formules, lorsqu'il 
dit que les eantiques des fuléles attri-
buaient la divinité á Jésus-Chrlst, et qu'ils 
avaient été composés cl«";s le commence-
ment. Hist. ecelésiast., 1. 5, c. 28. En eílet, 
Pline le Jeune, Epist. 97,1.10, écrit á Tra
ían que les chrétiens, dans leurs assem-
blées, chanlaient deshymnes áJésus-Chrisl 
comme á unDieu. Lucien le lémoigne de 
méme dans le dialogue intitulé Phüopa-
tris. Le Brun, Explie. des cé ránon . de La 
messe, 1.1, p. 163. 

WÍIAPEAUX (benédiction des). Gelte cé-
remoníe se fait avec beaucoup créclat, au 
bruit des tambours, des trompetles el méme 
de la mousqueterie des troupes qui sont 
sous les armes. Si la bénediction a licu dans 
uueville, elles se rendent en corps dans 
Téglise principale; la révéque ou quelque 
ecclésiastique de marque, bénit et consacre 
les drapeaux, qui y ont été portés pliés, 
par des priéres, des signes de croix et 
Fasoersion de Teau bénite : alors on les 
déploiej et les troupes les remportent 
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en cérémonie. Voyez le détaü dans les 
Elóments de l 'art mil i ta ire , par M. d'Hé-
ricqurt. 

Quelques incrédules ont conclu de la que 
FEglise approuve la guerre et 1 eflusion du 
sang. I I n'en est rien; mais par cette céré
monie elle fait souvenir les militaires que 
c'est Dieu qui accorde la victoire, ou punit 
les armées par des défaites; quMl faut ban-
nir des armées les désordres capables d'at-
tirer sa colére , s'abstenir de tout acle de 
cruauté qui iFesl pas absolumenl nécessaire 
pour vaincre Fennemi, respecter le droit 
des gens, méme au milieu du carnage. 
Voyez GUERRE. 

« Les soldáis , dit le maréchal de Saxe, 
doivenl se taire une religión de ne jamáis 
abandonner leur drapeau, i l doit leuré t re 
sacié; et Ton ne saurail y allacher trop de 
cérémonies pour le rendre respectable et 
précieux. Si Pon peut y parvenir, on peut 
aussi compier sur loutes sories de bous 
succés: la termelé des soldáis, leur valeur 
en serónt les suites. Un homme déterminé» 
qui prendía en la main leur drapeau, leur 
fera braver les plus grands dangers. » Cela 
est prouvé par Fexemple des Ilomains; ils 
rendaient aux enseignes militaires un cuite 
idolatre et superstitieux, et cet excés leur 
a été reproché par nos anciens apologistes* 
(i La religión des lloinains est toute m i l i -
taire, disailTerlullien; elle adore les en
seignes, jure par elles, et les met á la léte 
de fous les dieux. » Adv. gentes, c. 16. Le 
christiánisme, en déti'uisant le cuite ido
latre allaché aux drapeaux, rra pas voulu 
délruire une vénération si utile au service 
militaire; Fusage de les bénir est fort an
clen. Sur la fin du neuvieme sicele, Tem-
pereur Léon le philosophe recommande 
aux capilaines de faire bénir leurs ensei
gnes par des prélres, un ou deux jours 
avant de partir pour une expédilion. Mérn. 
de PAcaa. des í n s c r . , t. 63, in-12,p. 2 
etlO. 

Comme les images des dieux étaient 
peintes ou sculplées sur les enseignes des 
Ilomains, que les soldáis croyaient com
batiré sousla proiection de ees fausses d i -
vinités, et leur rendaient un cuite idolatre, 
les premiers chrétiens eurent pendant 
quelque temps de la répugnance á exercer 
la profession des armes; ils craignirent de 
paraitre prendre parí á ce culle supersti
tieux. C'est á cause de ce danger que Ter-
lullien décida j dans son livre de Corona 
müit is , qu'il n'étail pas permis á unch ré -
licn d'étre soldat. Maisil faut qo'il ait jugé 
lui-méme cette decisión trop sévere, puis-
que dans son Apologélique, c. 37, i l at
ieste que les camps étaient remplis de 
chrétiens ^ et i l ne les désapprouve point. 
Voyez ARMES. 
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DROIT. Nous ne poiivons parler du droit 

diyin sans donner une nolion du droit en 
general. Nous entendons sous ce nom toute 
prétention conforme ala lo i ; ou,s i Ton 
'veut, c'est ce que rhomine peut faire l u i -
méme , ou exiger des autres pour son bien 
en vertu d'nne loi. S'il n'y avait point de 
l o i , i l n'y aurait ni droit ni tort; c'esl la 
loi divine qui est le londement, la regle ct 
la mesure de tous nos droits. 

Quand on suppose que Thomine est de 
meme nalure que les brutes, et soumis aux 
memes lois, sur quoi ses droits pcuvent-ils 
étre fondés? Sur ses besoins sans doute ct 
sur ses forces; mais toules les manieres de 
pourvoir a nos besoins et d'exercer nos 
forces ne sont pas legitimes; il en est des-
quelles i l ne nous est jamáis permis de 
nous servir. Quoique nous ayons le besoin 
•el la forcé de conserver nolre vie, nous 
n'avons pas droit de le faire aux dépens de 
la vie de nos scmblables; le degré denos 
besoins et de nos forces ne peut done pas 
«tre la mesure de. nos droits. Les animaux 
ont des besoins égaux, et souvent des for
ces supérieures á celles de Thomme; on 
ne s'est pas encoré avisé de leur attribuer 
des droits á l'ógard de Tbomme ou enyers 
leurs semblables. 

Le vrai fondement des droits de Tbomme 
est done cette loi primilive du Créateur : 
« Croissez, multipliez, dominez sur les 
animaux et sur les produelions de la 
terre. » Gc7i., cb. 1, f . 28. Toute faculté 
ct toute action qui ifest pas comprise dans 
le sensde ees paroles n'est plus un droit, 
mais une injuslice et une usurpation. 

La plupart despbilosopbes modernes ont 
"voulu tirer la nolion du droit et de la jus-
tice,des sensations. LorsqiTun homme nous 
fait violence, disent-ils, la sensalion que 
nous éprouvons est joinle á Tidée d'injus-
tice ; nous sentóos que cet bomme n'a pas 
le droit de nous faire violence, qiTau con-
traire i l blcssc le droit que nous avons de 
ne pas la souffrir. 

•1° Cette tbcorie méme suppose que nous 
avons déja Fidée du droit , avant d'éprou-
ver une Violence. 2O Lorsqu'un coup de venl 
nous renverse, nous éprouvons la méme 
sensation que quand un brutal nous jelle 
par terre; dans le premier cas, cependant, 
elle ne nous donne point Tidée de tort ni 
d'injustice. Si elle nous donne cette idée 
dans le second cas, c'est míe nous suppo-
sonscelui qui ágil doué ae connaissance 
et de liberté; autre idée qui ne vient point 
des sensalions. Diré que eclui qui nous 
blesse n'en a pas le droit, et diré qu'il y a 
une/oi qui le luidéfend, c'est la méme 
chose. Ainsi la nolion de droit et de loi-í 
est essentiellemenl liée Í\ celle de loi. 3° 
Nous ne voyons pas pourquoi le bien que 
nous recevoñs de nos semblables ne nous 
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donnerait pas l'idée de droit, comme le 
mal que nous en éprouvons nous donne Ti-
dée de tort ou d miustice. Cette théorie est 
fausse á tous égards. 

De méme que sans la nolion de loi nous 
ne pouvons avoir celle de devoir ou d'obli-
gation morale, nous ne pouvons former 
non plus l'idée de droit et de justice. 

II ne faut cependant pas cohfondre Tune 
de ees idees avec l'autre. Le devoir est ce 
que Dieu nous ordonne de faire, le droit 
est ce qu'il nous permet, et ce qu'il com-
mande an\ autres de faire pour nous. 1.1 
est de nolre devoir d'assister nos sembla-
bles dans le besoin, et nous avons droit 
d'exiger d'eux l'assistance en pared ca?. Ce 
n'est pas pour nous un devoir d'exercer 
nos droits dans toute leur étendue el dans 
la rigueur, nous pouvons en reláeber par 
indulgence , ou renoncer á un droit quel-
conque, pour en acquérir un autre qui 
nous parail plus avantageux. 

Droil el devoir sont done corrélatifs; la 
loi ne peut me donner un droit á l'égard 
de mes semblables, sans leur imposer le 
devoir de me l'accorder, et sans m'imposer 
aussi áQsdevoirs á leur égard, autrement 
elle me favoriserait á leur préjndice; ainsi 
nos devoirs sont loujours proporlionnés á 
nos droits. 

Si l'on n'avail pas confondu ees nolions. 
Ton n'anrait pas décidé que c'est imdcvoir 
pour riiomme de se marier et de meltre 
des erifants au monde, puisqu'il en a le 
droit; on n'aurail pas conclu que l'état de 
continence est contraire au droit naturel. 
Droit el devoir ne sont pas la méme chose; 
oú est la loi qui ordonne á riiomme de se 
marier? Personne n'a droit de Ten erapé-
eber pour toujours et dans tous les cas; 
mais personne non plus ne peut lui en i m 
poser le devoir, sinon dans le cas de né -
cessilé. II a le droil de choisir l'état de vie 
qui lui parait le plus avantageux , lovsqu'il 
ne porte aucun préjudice á ses semblables. 
Or, i l est des bommes qui , par gout, par 
caraclore, par tempérament, jugent que 
le célibat est plus avantageux pour eux 
que Tétát du mariage. Loin de porler au
cun préjudice á la sociélé, en préférant 
le premier, ils s'absliennent de meltre 
au monde des enfants , qui probablement 
seraient malheureux et á cbarge á la so-
cié té. 

En général, les théologiens ne sauraient 
trop se déíier dos nolions que les pbiloso-
pbes modernes veulent nous donner des 
óti-es moranx; c'est avec raison que la fa
culté de tbéologie de Paris a condamné 
leur théorie sur l'origine des idées de 
droit, de justice, de devoir et d'obligaliou 
morale; elle n'a été forgée que pour favo-
riser le matérialisme. 

II n'est pas besoin d'une longue discus-
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sion pour réfüter le seutiment de Uobbcs, 
qui est aussi celui de Spinosa ; savoir, que 
íout droit est fonclé uiiiquemenl sur la puis-
sance; que l'un est loujpürs en pronorfion 
de l'aulre; que Dieu lui-méme n'a droit de 
commander aux hommes que parce qu'il 
est tout-piiissant; qu'aiasi Tobligation d'o-
béir n'est autre chose que l'impuissauce de 
résistér. D'oüil s'ensuit que si un ho'mriíe 
était assez puissant pour subjuguer Tuni-
vers entier, i l en aurait le droit, et que toüt 
le monde serait dans robügation de luí 
obéir. Mais i l sVnsuitaussi quctout honírae 
qui a le pouvoir de résisler impunénient , 
en a aussi le droit, et que, dans le iond, 
Tobligation morale est absolumeut nulle, 
que la forcé seule regué parmi les hommes, 
comme parrai les animaux. Voycz Cud-
Avorlh, Syst. intel., chap. 5, sect. 5, § 33, 
et les Notes de Mosheim. 

Ces conséquences, et beaucoup d'autres 

Juentraine ce systeme, sufllsent pour en 
émontrer Tabsurdité , et pour en inspircr 

de rhorreur. Dicu n'a pointcréé le monde 
pour faire osteutation de sa puissauce, mais 
pour exerccr sa bonté, puiscpril n'avait be-
soin d'aucuné créature. De mOme que c'cst 
par bonté qu'il a donné TOtre aux hommes, 
et ijd'il les a faits tels qu'lls sont, c'esl 
aussi par bonté qu'il les a destines á l'ólat 
de société, i l n 'était pos bon que ihoinme 
fiitseul. Gen., c. 2, f . 18. Coaséauemment 
11 a fallü qu'il leur imposal des lois et des 
obligations muluelles, et c'est ainsi qu'il 
leur a donné des droils les uns á l'égard 
des autres; t7 rt ordonne a ckacun d'cvx 
d'aider son prochain. Eccli., c. 17, ^ . 12. 
Une liberté illimitée, loin d'étre un avatí-
tage pour eux, ferait leur malheur et tour-
nerait á leur destruction; David n'avait pas 
tort de d i r é : Votre Loi, Sdgnnur, est un 
bienpour moi. Ps 118,^.72. Sur cette 
3oi éternelle sont fondees loutes Ves autres 
lois, et ce que nous nommons droit al jus-
tice. Voyez SOCIÉTÉ. 

De lá résulte que le droit de comman
der, dont Dieu a revetu certains hommes, 
est destiné, comme celui de Dieu méme, á 
procurer le bien de la société humainc; 
ainsi Dieu n'a donné á aucun hommeune 
aulorité absolue, despotique, illimitée, af-
franchie de toute loi,parce que, vu lespas-
sions auxquelles lout nominé est sujet, une 
íelle autorilé serait dcstruclive de la so
ciété, et ne pourrait tourner qu'á son mal
heur. Quand un homme aurait le pouvoir 
de se la procurer, i l n'en aurait pas le 
droit, i l serait injuste et punissable de vou-
loir l'exercer.Mais lors méme que celui qui 
est revetu d'unc autorité légitime abuse de 
son droit, i l n'est permis de résistér que 
quand ce qu'il commande estformellement 
contraire á la loi de Dieu; c'est alors seu-
lement qu'iV faut obéir ci Dieu plutót 
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qu'aitx hommes. Aet., c. U, 19- Un 
droit absolu et illimité de résistance ren-
drail Tautorité nulle , établirait ranarChie, 
et serait aussi contraire au bien de la so
ciété qu'une autorité despotique et i l l im i 
tée . 

Des qu'on perd de vue ces principes, 
dont la vérité est palpable, et que la raison 
nous dicte aussi bien que la révélation, l'on 
ne peut plus enseigner que des absurdilés 
tóuchant le droit, lajusticc, raulorité , le 
gouvernement,, etc. 
. DHOIT NÁTUREL. C'est ce qu'il nous est 
permis de faire pour nolre bien, et ce qu'il 
est ordonné aux autres de faire en notre 
faveur, par la loi genérale que Dieu a im-
posée á tous les hommes, en les destinant 
á l'état de sociélé. 

Dieu avaif décídé qu'il n'est pas avanta-
geux á Thomme d'étre seul. Gen., c. 2, 
18; i l avait formé deux individus, et i l les 
unit en les hénissant par ees paroles : 
Cróissez, muitiplícz, etc. Cette sociélé na-
turelle et domestique est Torigine et le 
fondement de toutes les autres , da droit 
n a t u r e l á m s toute son étenduc. 

Nous convenons que le droit nalurel est 
fondé sur la nature de Thomme, tout comme 
la loi naturelle; mais si rhomme était l'ou-
vrage du hasard, ou de la matierc aveuglc, 
comme le prétendent tant de philosophes, 
quel droit, quellc loi pourrail-on fouder 
sur sa nature? Tout serait nécessaire: 
done rien ne serait ni bien ni mal, i l n'y 
aurait ni droit, ni tort, ni vice, ni verlu. 

Mais des que l'homme, tel qu'il est, est 
l'ouvrage de Dieu , ce Créateur intelligent, 
sage et bon , ne s'est pas contredif l u i -
méme, en donnant á l'homme le besoin et 
rinclination de vivre en sociélé, i l lui a im
posé, les devoirs de l'état social, el a fondé 
les droits de l'homme sur la loi méme qui 
lui prescrit ses devoirs. 

La fin du di-oit nalurel , dit tres-bien 
Leibnitz, est le bien de ceux qui l'obser-
vent; Tobjet de ce droit est lout ce qu'il 
importé áaulrui que nous fassions, et qui 
est en nolre puissauce; la cause eiTiciente 
est la lumiere de la raison éternelle que 
Dicu a allumée dans nos csprils; ainsi 
le fondement de ce droit n'est point 
une volonté arbitraire de Dieu, mais une 
volonté dirigéc parles vérités éternelles, 
qui sont l'objet de rentendement divin. 
(Test aussi ce qu'a pensé Cicéron. Voyez 
d l í V O I R . 

Ouelques philosophes ont défini le droit 
naturel, ce. qui est conforme h la volonté 
génerale de tous les hommes. Cette déíi-
niiion n'est pas juste La volonté générale 
est sans doule un signe certain pour con-
nailre ce qui est ou n'est pas de droit na
ture l ; mais ce n'est pas elle qui constitue 
ce droit. Toutes les volontés particuliéres 
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desquelles resulte la volonté générale, ne 
sont justes, légiümes, capables de faice loi 
>ar leur reunión , qu'aulant qu'elles sont 
/expression de la volonté deDieu. Poisque, 
selon lesphilosoplicsmémes, aucunbomme 
n'estmon supérieur par nature, et na 
aucune autorité sur rnoi, tous les hommes 
réunis n'ont d'autre pouvoir sur moi que la 
forcé, et la forcc ne fait pas le droit; leurs 
volontés réunies ne sont pas une loi pour 
moi, á moins que je ne les envisagecomme 
Forgane de la volonté de Dieu, mon seul 
supérieur. Quand, par une supposition im-
possible, lons les hommes se réumraienl 
pour m'accorder un droit contraire á la vo
lonté de Dieu, ou á la loi qu'il a portee, 
leur volonté générale n'aurait aucun elíet, 
et ce prétendu droit serait absolument mil. 
d'autres discnt que le droit nalurel est ce 
qui est conforme au bien general de L'ku-
m a n i t é ; nous admettons volonüers cette 
notion; mais elle ne suííit pas pour que les 
autres bomme saient droits d'exigcr quel-
que cbose de moi; 11 faut qu'il y ait une loi 
qui m'oblige á leui" rendre ce devoir , et 
cette loi naurait point de forcé, si elle 
n'était revétue d'une sanction, 

L'égalité pbysique ifexiste point entre 
Íes bommes ; l'égalité moralc ne peut done 
y avoir lien qu'en vertu d'une foi. Dieu , 
qui est le pere de tous, et qui veut le 
bien général do tous , n'a donné á aucun 
particulier le droit de se procurer son pro-
pre bien aux dépens du l)ien de ses sem-
blables, ce seraienldeux volontés contra-
dictoires. Telle est l'égalité moralc que 
Dieu a établie entre tous les bommes, et de 
laquelle 11 faut partir pour avoir des no-
lions exactes du droit., de l 'éqmté, de la 
iuslice. . . i i i 

I I est évident que le bien general de la 
sociétén'a pas pu étre absolument le meme 
dans les divers états par lesquels le genre 
humain a du néCessairement passei ; par 
conséquent le droit naturcl n'a pas lou-
iours été le meme non plus, c'est-á-dire 
que la loi naturellc iVa pas du commander 
ou défendre les mentes eboses dans ees dif-
férenles circonstances. Lorsque la race bu 
maine était encoré bornée a une seule fa-
mille, son intéret était rintéret général; 
tout ce qui conlribuait au bien-étre de cette 
famille fui était permis , puisqinl ne pou-
vait nuire a personne. Lorsque plusieurs 
familles formérent différentes peuplades , 
Tune ne pouvait légitimement procurer son 
bien en nuisant á celui d'une autre, parce 
que cbacune avait un dvoit natarel de 
iouir en paix de son bien-étre; mais cba
cune pouvait, sans blesser la loi naturellc, 
se permettre ce qui ne portatt aucun pre-
iudice aux autres. Enfin, des le moment 
que plusieurs peuplades eurent formé en-
semble une société civile et nationale, cer-
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tains usages, qui n'avaient point nui au 
bien de cbaque peuplade séparée, ont pu 
devenir nuisibles á la société civile , et des 
lors ont cessé d'étre conformes au droit 
nalurel. Ainsi le mariage des fréres avec 
leurs samrs, qui était non-seulement per-
mis , mais nécessairc dans la famille d'A-
dam, a cessé de Fétre dans les générations 
suivantes , lorsqu'il a été utile au bien 
comraun de former les alliances entre les 
diílérentes familles. Ainsi la polygamie, 
qui était utile dans les peuplades séparées, 
a cessé de Fetre dans les sociélés nom-
breuses; les inconvénients qu'elle a en-
traínés pour lors Tout rendue contraire au 
droit naturel 

11 n'a done pas été nécessaire que Dieu 
dispensat les patriarches de la loi natu-
relfe , pour leur permetlre d'épouser leurs 
soeurs ou leurs pruebes parentes, ou d'a-
voir plusieurs femmes; dans les circons
tances oü lis l'ont fait, i l n'en résuliait 
aucun inconvénient contraire á rintéret 
général, par conséquent la loi naturellc ne 
le défendait pas. Voyaz POLYGAMIE. 

De meme certains usages ont pu étre 
conformes á rintéret d'une société natio
nale, et devenir ensuite conlraires au bien 
de la société universelle et au droit des 
gens. Dans ees trois états si différents, le 
droit respectif des deux époux, le pouvoir 
des peres sur les enfanls , rautonté des 
maitres sur les esclaves, ont necessaire-
ment varié; ils ont dft étre plus ou moins 
étendus, selon le besoin des sociétés. 

On aura beau diré que le droit naturel 
est immnable, cela demande une expii-
cation. Quoique la nature bumaine soit 
touiours essentiellement la meme, ses 
besoins, ses intéréts, ses droils, ses 
moeurs, changent et sont relalifs au degi e 
de civilisalion; la loi naturelte ne peut 
done pas prescrire absolument les mémes 
dioses dans les différents états. Autre-
ment les lois civiles, pour étre justes, 
devraient aussi étre invariables; touteban-
gement dans ees lois serait contraire au 
droit naturel. 

Voiiá ce que les pbilosopbes ne se sont 
jamáis donné la peine de considérer; on ne 
doit done pas étre surpris si les anciens ont 
si mal raisonné sur le droit nalurel ; i l n en 
est pas un seul qui n'ait approuvé des usa
ges qui étaient évidemment contraires. Les 
modernes ne réussissent pas mieux , lors-
qu'ils s'obstinent á fermer les yeux a la 
lumiere de la révélation. 

Ce qui nous est permis, ou ne nous est 
pas défendu par la loi naturellc, peut nous 
étre interdit par une loi posilive. Comme 
l'état de société civile ne peut subsister 
sans lois positives, Dieu, en nous deslinant 
á cet état, nous a imposé robligalion d o-
béir aux lois établies pomie bien commun, 

60* 
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quoique ees lois génent en plusieurs dioses 
BOlre liberté naturelle. La raison est que 
les avantages qui résultenl de l'élat de so-
ciété, sont pour nous un plus grand bien 
qu'une liberté illimitée de íaire ce qui nous 
plait. 

Faute de saisir ees principes, on a dérai-
sonne de nos jours sur Finégalité qui est 
une suite nécessaire de i'état de société. 
Selon les máximes posées par de profonds 
raisonneurs, 11 semble que Dieu ait péché 
des la création contre le droí í na í iwel , en 
metlant de Tinégalité entre Fbomme et la 
femme , entre le pere et les enfants. Pour 
conduire cette bellemorale á sa perfection, 
i l a fallu soutenir sérieusement que l'élat 
de société est conlrairc á la nature de 
Tliomme; qu'il est moins vicieux et plus 
heureux dans Fétat sauvage, parce qu'il 
est alors plus rapproché de Fétat des brotes. 

Dieu, en accordant á Fbomme les fruits 
et les plantes pour nourrilure, ne parla 
point de la chair des animaux; dans le pa-
radis terrestre, i l luí defendít de toueber á 
un fruit particulier, et le punit pour en 
avoir mangé. Apres le déluge, i l permit 
á Noé est á ses enfants la-chair des ani
maux, mais i l leur défendit cFen manger 
le sang. Gen., c 9, 5. Quand nous ne 
pourrions donner auenne raison de ees 
aéfenses positives qui génaient la liberté 
naturelle de Thomme, nous ne serions pas 
tentés de les regarder comme des atlentals 
commis contre ses droits. 

Plusieurs déisles ont soulenu cependant 
que Dieu ne peut pas nous imposer des lois 

fmsitives, que ees lois seraient contraires á 
a loi naturelle. lis iFont pas vu qu'en rai-

sonnant sur ceíaux principe, i l s'ensuivrait 
que toute loi chile est aussi un allenlat 
contre le droit naturel. 

ÜROIT DES GENS. C'esl ce qiFune nation 

Íiéut exiger d'uue autre nation, en vertu de 
a loi naturelle. L'état de guerre entre deux 

peuples ne leur ote point la qualité d'hom-
mes; la guerre n'autorise done pas un 
peuple á violer le droit générai de Fhuma-
nilé. Le droit d'attaque et de défense ne 
donne point celui de comracttre des vio-
lences et des cruautés superílues, qui ne 

Feuvent contribuer en cien au succés de 
attaque ni de la défense. Tels sont les 

ÍM'incipes sur lesquels Dieu avait réglé les 
olí militaires ebez les Jnifs. Deui., c. 20. 

Mais les Chananéens devaient étre exter-
minés sans miséricorde. Voy. CIIAXAÍXÉENS. 

Avant la publication de FEvangilc , le 
droit naturel et le droit des gens ont été 
trés-mal connus: i l n'est aucun des anciens 
législateurs, aucun des pbilosopbcs, qui 
n'ait établi á ce sujetdes máximes injustés 
et fausses. S'il arrive encoré souvent aux 
nations chrétiennes de violer Fun ou Fautre 
de ees droits, c'est que les passions exal-

DRO 
lées neconnaissent etne respectent aucune 
loi ; mais ce désordre est infiniment moins 
commun parmi nous que chez les peuples 
Inlidéles. 

Ps'os pbilosophes modernes, tres-per-
suadés de la supériorité de leurs lamieresfi 
ont décidé que jusqu'á présent le bien gé
nérai , ou Fintérét générai, n'a pas été suf-
lisamment connu; que de la sont nées 
toutes les erreurs dans lesquelles on est 
tombé en fait de morale et de politique. 
De la méme nous concluons qu'iis le con-
naissent cux-mémes tres-mal, puisque 
personne n'a enseigné une morale ni une 
politique plus détestable que la leur. 

Nous pensons encoré que le bien générai 
ne sera jamáis mieos connu qo'il Fesl, 
parce que les passions empécheront tou-
jours les bommes de voir les choses telles 
qu^lles sont, de distinguer leur intérét so
lide et durable d'avec leur intérét présent 
et momentané. Toute nation se regardera 
toujours comme le centre de Funivcrs, et 
préférera son intérét particulier á celui du 
genre humain lout entier. Nous ajoutons 
que quand les peuples et les gouverne-
ments pécbent en morale et en politique , 
ce n'est pas ordinairement par défaut de 
connaissance. Un bomme , placé á la tete 
des aífaires, ne peut pas voir les objets du 
méme a3il qiFun pbilosopbe qui revé tran-
quillemcnt dans son cabinet; celui-ci, mis 
a la place du premier, ne manquerait pas, 
a la premiére occasion, de contredire les 
pompeuses máximes qu'il écrit. Aussi tant 
de livres deja i'aits sur ees matiéres , n'ont 
pas encoré produit beaucoup de fruit, et 
ceux qui se font anjourd'bui en produi-
ront encoré moins. Les philosopbes qui 
se ílattent de réformer Funivers avec des 
brocbureSj sont des enfants qui croient 
cnseigner Farcbitecture en bátissant des 
cbateaux de cartes. L'Evangile, FEvan-
gile voila le code de morale et de 
politique de toutes les nations et de tous 
les siécles ; quiconque n'en écoule pas les 
lecons est incapabic de profiter d'aucune 
autre. 

DROIT Divm,PO'siTiF. Par la on n'entend 
pas le droit de Dieu on son souveraía do-
maine sur les créatures, mais \w droits 
qu'il a doanés aux bommes les uns envers 
les aulrespar les lois positives qu'il leur a 
intimées, soit dans les premiers ages du 
monde, soit par le ministere de Moíse, 
soit par la bouebe de Jésus-Ghmt et 
des apotres. Ainsi la soumission des en
fants á Fégard de leurs parents n'est pas 
seulement de droit naturel, elle est ene 
core de droit divin positif, puisqu'elíe 
est formellement commandée par c^tte 
lo i : l íonore ton pr.re et la mere, etc., 
Exod., c. 20, f . 12 ; Dent., c. 5, ¡tf. 16. 
L'autorilé des pasteurs sur les lidéles est 
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de droit divin posüif, ou établie par 
Jésus-Ghrist l u i -méme , puisqu'il a éta-
bl i ses apotres juges et couducteurs du 
troupeau. Matt. , c. 19, f . 28, etc. 

Quand on considere la multitude des 
erreurs dans lesquelles les philosoplies el 
les législateurs sont tombés á Tégard du 
ü r o ü naturel,oncomprendcombieiiil a été 
nécessaire que Dieu le l i t connaitrc par la 
révélaüon, et les instruisil par des lois po-
sitives. I I est done absolument faux que 
celles-ci soient contraires aucím'í naturel, 
pulsqu'elles lendent au conlraire á le faire 
mieuxeonnaitre et miéux observer. On ne 
niera pas, sans doute, que le polyibéisme 
et l'idolatrie ne soient contraires a la loi 
nalurelle; oü sont, parmi les sages du pa-
ganisme, ceux qui ontcompris cettevérité? 
Voyez LOI posrnvE. 

DROIT ECCLÉSIASTIQUE OU CANÓNIQÜB. De 
memequele droit civil et lerecucil dos 
lois portéesparlessouverainspour la pólice 
de leurs ótats, le droit ecclésiastique est 
le récueii des lois que les premiers pasteurs 
ont l'aites en difiérenos occasions nour 
maintenir rordre, la décencedu cuite divin 
et la pureté des mocurs parmi les íideles; 
ce sont iesdécrets despapes ctdesconciles 
quiregardent la discipline, les máximes 
des saints Peres, et les usages qui ont 
acquis l'orce de loi. 

Nos politiques incrédules ont travaillé de 
leur raiieux á saper par le fondemont tout 
droit ecclésiastique. en enselgnant que 
les pasteurs de l'Eglise n'ont point le droit 
de taire des lois, que le pouvoir législatif, 
mfime en fait de religión, appartient exclu-
sivement au souverain seul; nous prouve-
rons le contraire á Farticle LOIS ECCLK-
SIASTIQULS. 

S'il existe, disent-ils, un droit canomque 
dans l'Eglise chrétlcnne, c'est dans TEcri-
lure sainte seulequ'il aurait duetre pul
sé ; toute autre source est iausse ou sus-
pecte. 

On sait asse.z quel respect ees déclama-
teursont ponr rEcrilurc sainte; s'ils Ta-
vaient lúe , ils y auraicnt vu quc Jésas-
Ghrist a promis á ses apotres de les placer 
sur douze siégespourjzí^.r les douze tribus 
d ' í s rael ; que le Saiñt-Esprit a étabii les 
pasteurs pour gouverner TEglise de Dieu; 
que saint Paul exhorte les evoques non-
seulement aenseigner, mais á commander; 
que, dans le conciie de Jérusalem, les apo
tres ont porté deslois; que, quand le sénat 
des Juifs, qui jouissait encoré de Fautorité 
civile, leur défendit de précher FEvangile, 
ils répondirent qiFils devaient obéir á Dieu 
plutot qu'aux hommes. 

Quand on consulte Fhistoire, on voitque 
peñdant pros de trois siécles FEglisc c lué-
tienne a gémi sons le joug des empereurs 
paíens, qui en avaient juré la dcstruclion. 
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Elle avait besoin de loi.sde discipline, aussi 
en a-t-elle fait dans ees temps- lá , et en 
gvand nombre; i l est absurdo de prétendré 
qirelle devail les recevoir des empereurs 
paíens, et qu'elle a commis un attentat 
contre leurs droits, en dressant une légis-
lation. 

11 est á présumer que le premier empe-
reur qui embrassa le ebristianismo connais-
sait les droits dé la souveráirieté, et qu'ii 
était jaloux de los conserver : or, loin de 
trouver mauvais que los pasteurs fissenl des 
lois de discipline, i l los appuya souvont de 
son aulorité, et ses successeurs ont fait de 
momo. Julicn, quoiqué paíen et philosophe, 
trouvacette discipline si sage, qu'il aurait 
voulu Finlroduire parmi les protres du 
paganismo. Cent ans auparavant, Aurélien, 
qui n'étaitpas plus chrétien que luí, ne 
voulut pas decidor aquidovait apparlenir 
la maison épiscopale de Paul de Samosate; 
i l ronvoya cette decisión au pape et aux 
évéquos d'ílalie. 11 est étonnarit que des 
hommes , éievés dans le sein du ebris
tianismo, enlreprennent de dépoiiillor 
l'Eglise d'uu pouvoir que dos souverains 
paíens et despotes ont tróüvé bon do lui 
laissor. 

Au cinquiéme siocle, l'Eglise tomba 
sous la puissance des Gotbs, des Bour-
guignons,dos Vandales, qui professaiont 
Farianisme; é t a i t - c e de ees souverains 
béréliques qu'ollo devail aitondre une lé-
gislation ? 

II y a plus : ees memos politiques, qui 
déclamenl contre les lois ecclésiastiques, 
voudraient que Fon accordát aux cahi-
nisles le libre exorcice de leur religión; 
cependant ees sectaires ont toujóurs pré-
teudu avoir le droit de régler leur propre 
discipline sans consultor le souverain; le 
rocueil de leurs lois ecclésiastiques forme 
un volnme entier. Nos philosopbes poli
tiques veulont done que Fon rélablisse, 
choz les calvinisios, un abus qui leur pa-
rail monstrucux diez les catiioliques. Mais 
pon leur importo do so contredire, pourvu 
qu'ils exhalent leur bile contre l'Eglise. 

Solón la raison,disent-ils, solón los droits 
dos rois et des pouplos, la jurisprudencé 
ecclésiastique ne peut étre que Fexposé 
despriviléges accordés aux ecclésiastiques 
par les souverains, representant la na
ilon. 

Quels hommes, pour fixerles droits des 
rois et des peuplos! Suivant leurs avis, les 
soaTcrains ne sont que les représentants de 
la nation ; la royaulé n'est qu'uno simple 
commission, et sans doute ello est révocable 
á volonté. Bientóteependant Fon nous di rá : 
Dieu par qui les rois reynent; ils sont 
dóneles représentants de Dieu, et non de 
la nation. Mais passons encoré sur cette 
contradiction, ce ne sera pas la derniére. 
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Déjá, de lanolion qu'ils nous donnent de la 
jurisprudence ecclésiastique, i l resulte que 
depuis quiuze cents ans les pasteurs de 
l'Eglise jouissent du privilége de íaire des 
lois, et qu'ils Tont exercé pendant loute 
cette suite de siecles; y a - t - i l aujour-
d'hui quelque possession plus ancienne 
et plus respeciable ? Mais c'est de Jésus-
Chrlst que los pasteurs ont recu ce privi
lége, et non des souveraius ni des na-
tions; et en le leur donnant, Jésus-Christ 
a connnandé aux souveraius et aux peu-
ples de leur élre sourais : Obedile prcB-
•positis vestris. 

S'il est dcux aulorités supremes, conti-
nuent nos advcrsaires, deux puissances, 
deux administralions, qui aientieurs droits 
séparés, Tune lera sans cesse ellort conlre 
Fautre, i l en résultera néccssairement des 
chocs perpetuéis , des guerres civiles, l'a-
narchie, la fyrannie, malheurs dont Tliis-
toirenous présente irop souvenl raffreux 
tablean. 

Ces malheurs arriveraient, sansdoute, si 
les deux puissances étaient de meme cspece 
et avaient le méme objet; mais quelle op-
position y a-t-il entre ce qui est a César 
et ce (¡id est a Dieu? Jésus-Christ l u i -
méme a posé la harriére qui sépare les 
deux puissances ; elles ne se croiseront 
jamáis, lorsque Ton n'entreprendra pas de 
la franchir. D'ailleurs, 011 est le tablean des 
prétendus malheurs dont on nous parle? 
Detoutes les nalions de l'univers i l n'enest 
aucune dont les lois soient plus íixes, le 
gouvernemcnt plus modéré et plus á cou-
vert des révolutions, les sonverains plus 
respectés, les sujels plus pabibles , que les 
nationschréliennes et cathoiiqucs. S'il y a 
e,u des contestations autrefois entre les 
deux puissances, il est absurde de les appe-
ler des guerres cíü¿tes,paisqu?il n'y a point 
eu desang répandu; elles ne seraient pas 
arrivées, si des poli tiques inquiets, mal i n -
struits, peu rcligieux, sembiables á ceux 
d'aiijourd'luii, n'avaient pas travaillé á 
hroniller les deux puissances , aíin de pro-
fitec des troubles, de satisfaire leur ambi-
iion, etde se mettre á la place de Tune des 
deux. Eníin, un souverain sage, vertueux, 
respecté et aimé de ses sujets, n'a jamáis 
été obligé de lutter centre la puissance 
ecclésiastique; l'bistoire altesle que ceux 
qui ont été dans ce cas étaieiUdefortmau-
vais princes : i l était done de Tintéret des 
peuples, que ces maitres redoutables trou-
vassent une barriere áleurs volontés arbi-
traires. 

Les ennemis de la puissance ecclésias
tique trouvent bon que les empereurs de la 
Chine et du Japón, les souveraius de la 
Ilussle et de FAngleterre, le pape méme 
dans ses étals, réunissent raulonté civile 
et religieuse: alors, disent-ils, le pouvoir 
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n'est point divisé , Tunité essentielle de 
puissance est conservée. 

Voila done les sonverains renvoyés á Té-
cole des Chinois, des Japonais, des Russes 
et des Anglais, pour apprendre quels sont 
leurs véritables droits. JMais chez les trois 
premieres de ces nalions, le souverain est 
despote absolu; i l en a été de méme en An-
gleterre, lorsque le souverain s'est rendu 
tout á la fois chef supréme de l'état et de 
FEglise. Y eut-il jamáis autorité plus des-
potique que celle de Ilenri Víll et de la 
reine Elisaheth? Or nos poliliquesmodernes 
ne cessent de déclamer conlre le despo-
tisme, etde nous faire peur de ce monstre. 
Pourrenchainer, i l a íalln que les Anglais 
soumissent la double autorité du roi á celle 
du parlement, et le réduisissent á étre le 
simple représentant de la nation. Voila ce 
que les rois d'Angleterre ont gagné en 
s atlribuant une autorité qui ne leur ap-
partenait pas. .Mais depuis cette inslilution, 
les Anglais ont-ils été plus contents, plus 
tranquilles, plus exempts de troubles qu'au-
paravant? Sans cesse ils vantent leur con-
slilution, et sans cesse ils déclament et 
murmuren t. 

Toute religión, disent eníin nos disserla-
teurs, est dans l'état, tout prétre est dans la 
sociéié civile, tout ecclésiastique est sujet 
du souverain. Une religión qui lerendrait 
indépendant, ne saurait venir de Dieu, au-
leur de la société, de Dieu par qui les rois 
régnen t , de Dieu source éternelle de 
rordre. 

Tout cela est vrai, et i l ne s'ensuit den. 
Tout ecclésiastique est dépendant du sou
verain, dans Torare civil; comme tout autre 
sujet i l doit étre soumis á tóales les lois 
civiles; i l doit méme précher l'obéissancc 
sur ce point, el en donner Texemple comme 
les apotres. .Mais, encoré une fois, l'ordre 
civil et rordre religieux sont deux ordres 
trés-dillerents, et le second, loin de nuire 
au premier, lui serl d'appui. Nos politiques 
antichréüens sont les plus ardents á soute-
nir que le souverain n'a rien á voir á la 
religión de ses sujets, que tous ont le droit 
nalurel de servir Dieu selon leur couscience, 
etc., et ils veulent que le souverain ait le 
droit nalurel de prescrire aux ministres 
dé la religión ce qu'lls doivent enseigner, 
prescrire et praliquer. Troisiéme contra-
diclion. 

On concoit que ces raisonneurs , en par-
tant ainsi'de principes faux et contradic-
toires, ne peuvent élablir que des erreurs 
et des absurdités touchant les fonctions 
ecclésiastiques, renscignement des dog-
mes, l administration des sacrements, les 
peines canoniques, les biens, les immuni-
tés, la juridiclion des ecclésiastiques. Nous 
traitei-óns ces divers objets chacun en son 
lien, et Ton y trouvera la réponse a leurs 
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antres objections V. DISCIPLINE, LOIS E C -
CLÉSIASTIQUES , HIÉRARCHIE. 

ÜUALISME OU DITEtélSME. VoyeZ M A -
MCHÉISME. 

DUEL,combat singnlier , ou criiomme á 
homnie, poiir venger une injure. * [ « Gar-
dez-vous, di lJ . -J . Rousseau, de confon-
dre le nom sacre de rhonneur avec ce 
prejugé fértíce, qui met toutes les vertus 
á la poinle d'uné épée, el ú'est propre 
qti'á taire de bravcs scélérals. Que cette 
mélhode puisse íournir, si ronveul , un 
supplément á la probilc; partout 011 la 
profjité régne, son supplément n'est-il pas 
jnulile ? Ét que penser de celui qui s'ex-
pose á la mort pour s'excmpter d'étre 
noiméte homme ? 

» Mais encoré, en quoi consiste cet af-
fréiíx préjugé? Dans ropinion la plus extra
vagante el la plus barbare qui jamáis en
tra dans Fesprit humain : savoir, que lous 
les devoirs de la société sont suppléés pai
la bravourc ; qirun bomme n'est plus four-
be, fripon, calomnialeur; qu'il est c iv i l , 
humain, poli, quand i l sait se battre; que 
le mcnsonge se cbange en vórité, que le 
vol devient légitime, la pcrfidie bonnótc, 
rinfldéláté louable, silót qu'on soutient 
tout cela le fer á la main; qü'üu aííront est 
loujours bien reparé par un coup d'épée, 
el qu'on n'a jamáis lort avec un bomme 
pourvu qu'on le lúe. I I y a, je Tavone, 
une aulre sorte daíTairc oñ la gcntillesse 
se melé á la cruauté, el oii Ton ne tue 
les gens que par hasard: c'esl celie ou 
Ton se bat an premier sang. Au premier 
sang ! grand Dicu ! el qu'en veux - tu 
l'aii-e de ce sang , bétc feroce ? le veüx-tu 
boire ? 

» Dira-t-on qu'un duel téihbigue qiron 
a dn coeur, el que cela suífit pour effacér 
la bonle ou le reproclie de tous les autres 
yices ? Je demanderai quel honnenr peut 
dicler une pareille décision, ct quelle ra i -
son peut la jnstifier ? A ce compte , si Ton 
vous accdsait d'avoir toé un bomme, vons 
en iriez tucr un sccond pour prouver que 
cela n'est pas vrai. Ainsi, vertu , vice, 
honnenr, infamie, véríté , mensonge, tout 
peut tirer son étre de l'événemeht d'rin 
combat; nne salle d'armes est le siége de 
toute justice : i l n'y a d'autrc droit que 
la forcé, d'autre raison que le meurtre : 
toute la réparalion due a cenx qiron ou-
trage est de les tucr, ct toute olfense est 
également bien lavée dans le sang de 
roífenseur ou de roffensé. Dites, si les 
loups savaient raisonner, auraient-ils d'au-
tres máximes? 

» V i l - o n un senl appel sur la Ierre 
quand elle élait couverte de héros?Les 
plus vaillants hommes de Tanliquité son-
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gí;rent-ilsjamáis á venger leursinjuresper-
sonnclles par des combáis pariieuliers ? 
César envoya-t-il un cartel á Catón, ou 
Pompée á César, pour tant d'alfronts r é -
ciproques? el le plus grand capitainede 
la Crece fut-il déslionoré pour s'élre laissé 
menacer du baton ? D'aulres temps, d'au-
tres moeurs; je le sais : mais n'y en a - l - i l 
que de bonnes? ct n'oserait-on s'enquérir 
si les moeurs d'un temps sont cellesqu''exige 
le solide honnenr? Non, cet honneur n'esl 
point variable; i l ne dépend ni des temps, 
ni des lieux , ni des préjugés; i l ne peut ni 
passer, ni renaltre; i l a sa source éter-
nelle dans le coeur de rbomine juste, et 
dans la regle inaitérable de ses devoirs. Si 
les peuples les plus éclairés, les plus bra-
ves, les plus vertueux de la Ierre, n'ont 
point conhu le due!, je dis qu'il n'est pas 
une inslitutíOn de rhonneur , mais une 
mode aífrense et barbare, digne de sa 
feroce origine. Reste á savoir si , quand i l 
s'agit de sa vie ou de celle d'autrui, l'bon-
néte homme se regle sur 1a mode, et s'il 
n'y a pas alors plus de vrai courage ala 
braver qu'a la snivrc ? Que ferait, a votre 
avis, celui qui veul s'y asservir, dans les 
lieux oíi regne un usage contraire? A. Mes-
sine ou á Kaples, i l i rail attendre son 
bomme au coin d'une me et le poigiíarder 
par derricre : cela s'appelle étre brave en 
ce pays-la: et l'honneur n'y consiste pas á 
s'y faire tuer par son ennemi, mais á le 
tucr lui-méme. 

» Rentrez en vous-memes , et considérez 
s'il vous est permis d'attaquer de propos 
délibéré la vie d'un homme, et d'exposer 
la vótre pour satisfaire une barbare el dan-
gereuse fantaisie, qui n'a nul fondemenl 
raisonnable ? et si le triste souvenir du 
sang versé dans une pareille occasion, 
peut cesser de crier vengeance au fond du 
coeur de celui qui l'a faíl couler ? Connais-
sez-vous aucun crime égal á l'bomicide 
volonlaire ? Et si la base de tomes les 
vertus est rhumani té , que penserons-
nous de l'bomme sanguinaire et depravé, 
qui Pose attaquer ilans la vie de son sem-
blable ? 

» Mais quelle espece de mérite peut-on 
done trouver á braver la mort pour com-
mettre un crime? Quand i l serait vrai 
qu'en refusanl de se batiré on se fait mé-
priser... et de qui encoré , des gens oisifs, 
des méchants qui cherebent á s'amuser des 
malbeurs d'autrui; voilá vraimentnn grand 
molif pour s'énlre-cgorger ! cruel mépris 
est done le plus á craindre, celui des au
tres en faisant le bien, ou le sien propre 
en faisant le mal ? Croyez-moi, celui qui 
s'estime véritablement lui-méme , est peu 
sensible á rinjusle mépris d'autrui, et ne 
crainl que d'en etre digne; car le bon et 
rhonnete ne dépendent point du jugement 
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des hommcs, mais de la nalure des d io
ses; etquand tout le monde approaveiait 
votre prélcndue bravoure, elle n'en serait 
pas moins honteuse. [I est faux d'áilleurs 
qu'á s'abstcnlr d'un duel par verlu, Ton se 
lasse mépriser. L'homme droit, dont tonle 
la vie est sans tacbe, et qui ne donna ja
máis aucún signe de Ltcheté, refuséra de 
souiller sa main d'un horaicide, et n'en 
sera que plus honorí. Toujours prel á ser
vir la patrie, á proteger le faible, á rom-
plir les dcyoirs les plus dangereuv, ct á 
défenclre en loute rcnconlre juste et hon-
nfite , ce qui Ini est chcr, au prix de son 
sang , i l met daus ses déraarches cclte iné-
branlablc fermelé qiron n'a point sans le 
yrai courage. Dans la sécuritc de sa cons-
cience, ií;marche la tete levée ; i l ne fuít 
ni ne cherche son cnnemi. On voit aisé-
ment qu'il craint moins de mourir que de 
mal faire, et cjini redoute le crime , et 
non le pérll. Si les vils préjugés s'élevent 
mi instant contre luij tous Ies joúrs de son 
honorable vie sont autant de témoins qui 
les récuscnt, et dans une conduite si bien 
liée, on juge d'une aclion sur toutes les 
aulres. 

» Savez-vous ce' qui rend cette modéra-
tion si péniblc a un homme ordinaire "/C'est 
la clifficullé de la soutenir dignemcnt; c'est 
la nécessité de ne commettre ensuite au-
cune action blúmablc. Car si lacrainte de 
mal faire ne le retient pas dans ce dcrnier 
cas , pourquoi Taurait-elle retenu dans 
Fautre, oñ Ton peut snpposer un motif 
plus naturel? On voit bien alors que ce 
refus ne vient pas de la vertir, mais de la 
lacheté; et Ton se moque avecraison d'un 
scrupule qui ne vient que dans le péril. 
IN'avez-vous point remarqué que les honi-
mes si ombrageux et si prompts á provo-
quer les autres, sont, pour la pluparl, de 
tres-malhonnetes gens, qui, de peur qu'on 
n'ose leur montrcr ouvertenient le mépris 
qu'on a pour eux, s'efforcent de couvrir de 
quelqucs alFaires d'honneur l'infamie de 
leur vie cutiere V Sont-ce la des hommes 
a imiter? Meltons encoré a part les m i l i -
taires de profession, qui vcndent leur 
sang á prix d'argent, aui, voülánt con
server leur place, calculeht par leur i n -
térét ce qu"ils doivent á leur horineür, 
et savent, a un écu pres, ce que vaut 
leur vie. 

.» Laissez se battre tous ees gens-la. Ríen 
n'est moins honorable que cet homieur 
dont ils font si grand b uit; ce n'est qu'une 
mode insenscc, une fausse imitation de 
verlu, qui se pare des plus grandscrimes. 
L'honneur d'un homme qui pense noble-
ment, n'est point au pouvoird'un aulre; 
i l est en lui-méme, et non dans l'opinion 
du peuple : i l ne se defend ni par 1 épée , 
ni par le bouclier, mais par une vie integre 
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et irreprochable, et ce combat vaut bien 
l'autre en fail de courage. En un mot, 
riiomme de courage dédaigne le duel, et 
rbomme de bien l'abborre. 

» J e regarde les duels comme le dernier 
degré de brutalilé oú les hommes puissent 
parvenir. Celui qui va se battre de gaieté 
de cceur n'est á mes yeux qu'une béte fé-
roce, qui s'effqrced'en déchirer une aulre; 
et s"il reste le moindre senlimcnt naturel 
dans leur ame , je trouve celui qui périt 
moins a plaindre que 1<! vainqueur. Voyez 
ees hommes accoutumés au sang, ils ne 
bravent les remords qu'en étoutt'ant la voix 
de la nature; ils deviennent par degré 
cruels el insensibles; ils se jouentdela 
vie des aulres; et la punitioií d'avoir pu 
manquer d bumanité, est de la perore 
enfin tout-á-fai t . Que sont-ils dans cet 
étal ? » ] 

Le pere Gerdil, barnabile, actuellement 
cardinal, a fail un tres-hon traite contre 
les combáis singuliers, imprimé á T u r i n , 
in-8": nous nous bornerons á en faire un 
court exlrait. 

Ce n'est pas, dit le savant anteur, chez 
les pcuples éclairés el polis qu'il faut cher-
cher ['origine des duels, ils sont nés chez 
les Barbares du Nord; c'est un des usages 
cruels que ees conquérants introduisirent 
dans les contrées dont ils se rendirent les 
maitres. On en voit les preraiers vesliges 
dans la loi des Bourguignons, rédigée au 
commencemenl du sixiéme sif-cle; elle 
ordonnait le combat entre les plaideurs , 
lorsqulísrefusaient dése purger par ser-
ment: le méme abus était autorisé par la 
loi des Lombards. 

Si l'on veut remonter a la cause de cet 
nsage barbare, on verra que ce ful, 1° une 
indépendance ct une liberté sauvage, en 
vertu de laquelle tout homme se prétendait 
en droirde se faire juslice a soi-méme, on 
plutol ne connaissait d'autre droit que la 
forcé; 2° le point d'honneur mal entendu, 
fondé sur une fausse nolion de la valeur et 
du courage, qui fatsait consisler tout le 
mérile d'un homme dans la forcé du 
corps; 3" une supcrstilion aveugle, qui 
regardait rissue d'un combat comme un 
témoignage de la Í3ivinilé, puisque l'on 
nommail ees épreuves Le jugement de 
Dieu; comme si Dieu deváit toujours se 
déclnrer d'une manirre sensible eii faveur 
de riiinocence et du bon droit. Aucun de 
ees préjugés absurdes n'est propre á rendre 
moins odieux l'usage des combáis singu
liers. Quand il serait possible de les excu-
ser par rignorance, lorsqu'ils se faisaient 
par autorilé publique et en vertu d'une loi, 
aucune raison ne pourrait encoré les justi-
íler dans une société policée, oú c'est un 
altentat contre toutes les lois divines et 
bumaines. 
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En eíTet, le duel est évldenimeut con-

íráire, Io a la lo¡ divine, qui Interdlt le 
nieurtre et la violence, el qui défend á 
loul parliculier de se venger; 2o aux lois 
ecclésiastiques, qui ont lancé í'excommii-
nicalion conlre les duellistes, et défendent 
d'accorder la sépulture ecclésiaslique á 
ceux qui sont tués dans ees combats; 
3o aux lois civiles, qui condamnent á la 
niort tout raétirtrier, sans exceptéf ceux 
qui onl commis ce crime dans un duel, qui 
veulent méme que Ton demande gráce pour 
un homicide involontaire et imprevü; 
Zi" C'est une révolie conlre Tautoriié pu
blique, qui a élabli des juges et des tribu-
naux pour rendre justice á lout homine 
oílcnsé, et qui défend á loul parliculier de 
se la faire á soi-méme ; 5o c'est une preuve 
de valeur trés-équivoque, puisqull est 
prouvé par rexpérience, que les spa-
dassins ele profession ne sont pas les plus 
braves dans une expédition militairé, ou 
i l est besoin d'un courage réfléchi; aussi 
les plus grands capitaines et les meil-
leurs poliliques onl-ils blamé et meprisé 
celte laüsse bravoure; 6o la cause de ees 
combáis est presque toujours odieuse, 
puisque c'est la brulalilé , Tinsolence , le 
íibertinage, le mépris de la discipline 
et de la subordination ; i l est peu de duel
listes qui ne soient capables de faire 
une bassesse pour satisfáire une passion 
déréglée; 7o comment un homme sensé 
p e u t - i l s'en faire honneur, aprés que 
Fon a vu celle fureur se commüniqucr 
au plus vil peuple, et jusqu'a des fem-
mes ? 

Vaincment quelques raisonneurs onl 
prélendu que le duel pouvait éire anlorisé 
en cerlains cas par la loi naturelle qui 
permet la juste défense de soi-méme; ils 
ont grossierement confondu toutes les 
notions. La défense de so i -méme n'est 
juste que quand un homme est altaqué 
par un ennemi sans ravoir provoqué, et 
sans s'y étre exposé volonlaireraent; mais 
la défense est aussi injusto que Tallaque, 
lorsque l'un a proposé le cornbat, et que 
Tautre Ta accepté, qu'ils sont convenus 
du temps, du lien, des armes, etc.; ou 
plutót c est une aUaque muluelle prémé-
di tée. el non une défense forcée par la 
nécessité. On le comprend si bien que 
pour excuscr fe crime d'un duel, on 
tache de le faire passer pour une rencontre 
fortuite. 

Mais celui qui refuse le combal sera dés-
honoré... II le sera peut-clre chez les 
insensés, qui n'onl ni raison, ni religión , 
ni véritable idée de rhonneur; leur mépris 
est-il un malheur assez grand, pour qu'il 
faille Tacheter par un crime, quand on est 
sur d'étre approuvé et eslimé par les sa-
ges ? Un homme, dont le courage est 
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prouvé d'ailíeurs, n'a pas besoin de Tap-
probation des insensés pour conserver sa 
répularion. 

I I est consiant que la fureur des ducls se 
mulliplia principalemenl en France, sous 
le régne de Francois 1er; que la valeur 
romanesque et peu sage de ce prince en 
ful la cause. Ses successeurs donnérent 
inutilement des édits pour arréler la con
tagión de celle frénésie; leur gouverne-
menl n'élait pas assez lermc pour les 
faire exécuter. Le duc de Sully a blamé 
hautement son mailre Henri IV de la faci
lité avec laquelle i l accordait Fabolilion de 
la peine des duels. Aussi, en 1607, un se
d é laire d'état suppula que depuis Favene-
ment de ce prince au troné , dans un es
pace de dix-huit ans, i l avait péri quatre 
mille genlilshommes par le duel. Un autre 
auteur rapporte qu'il y eut au moins trois 
cents viciimes de celle manie sous la m i -
noriié de Louis XIV; et selon le calcul de 
Théophile Raynaud,dans trente années, 
le duel en íil périr un assez grand nombre 
pour composer une armée. G'est ce qui 
torca Louis XIV de. renouveler les anciens 
édits touebant ce désordre, el d'en aggra-
ver les peines: la fermeté avec laquelle i l 
les íil exécuter diminua beaucoup le nom
bre des duels. 

Dans un discours fail en 161/i, le chance-
lier Bacon nous apprend que celle fureur 
faisait alors aulant de ravages en Angle-
terre que parloul ailleurs; aujourd'hui elle 
y est presque inconnue, sans que les Au-
glais aient rien perdn du colé de la bra
voure militairé; i l y a done des moyens 
eílicaces pour réprimer cette épidémie, 
sans aucun préjudice pour le bien de 
Félat. 

Ceux que le méme Bacon propose, sont 
Io de faire exécuter rigoureusement les 
édits, el de ne jamáis user d'indulgence 
envers un coupable, fíll-il de la plus haute 
qualité; 2° de priver de loule distinction, 
de toute charge, de toule marque cl'hon-
neur, ceux qui ont violé la lo i ; 3" de p r é -
venir les causes du duel, en faisant punir 
avecsévérilé toutes les insultes el les i n -
justices qui pourraient y donner lieu; 
h" plusieurs écrivains ont prélendu que 
la loi serait mieux observée, si la peine 
de mort était supprimée, et si le chali-
ment se bornait á quclque espéce d'infa-
mie. Ce n'est point á nous de prescrire 
au gouvernement les moyens dont i l 
peut eldoit user pour faire cesser un dés
ordre qui , de loul temps, a fait gémir 
les sages. 

On dit que lous les moyens seront inú
tiles, que le préjugé du point d'honneur 
sera toujours plus fort que la raison , que 
les lois et que les peines. Si cela élait vrai , 
oü serait done Vlwnneur de préférer Fem-



720 DUL 

Iñre du préjugé á celui de la raison et des 
OÍS? Maisrexpérience prouve que cela est 

faux; puisque la raison et les lois ont enfin 
prévalu ailleurs, nous ne voyons pas sur 
quel fondement Ton suppose que notre 
nailon est plus íntraitable et plus incorri-
gible que les autres. 

Quelques philosophes ont voulu se ser
vir de la fureur des duels, pour prouver 
que les motifs de religión font beaucoup 
moins d'impression sur les homraes que 
le point d'honneur; mais i l en résulte 
aussi que ce préjugé est plus puissant 
que les lois civiles et que la crainte de 
la mort; en conclura-t-on que les lois 
civiles et les peines sont inuiiles, et ne 
produisentaucun effet? On n'a pas coniplc 
le nombre de ceux qui ont refusé haute-
ment et liardiment le duel par motif de 
religión. 

DÜLCINISTES. VoyCZ APOSTOLIQUES. 

D U L I E , scrvice ; ce mot vient du mot 
íoüX«s, servilmr. C'est un terme usité 
parmi les théologiens, pour exprimer le 
cuite qu'on rend aux saints, á cause des 
dons excellcnts et desqualités surnaturelles 
dont Dieu les a favorisés. Les protestants 
ont affecté de confondre ce cuite, que les 
caiholiques rendent aux saints, avec le 
cuite ¿Tadoration qui n'est du qn'á Dieu 
seul. Ceux-ci, enexpliquant leur croyance, 
se sont forlemenl récrics sur rinjuslice et 
la fausseté de cette imputalion. L'Eglise a 
tonjours pensé sur cet at ticle, comme 
saiht Augustin le remontrait aux mani-
chéens: nous honorous les martyrs, dit ce 
Pere, d'un cuite d'alfection et de société, 
tel que celui qiron rend en ce monde aux 
saints, aux servileurs de Dieu. Mais nous 
ne rendons qu'a Dieu seul le cuite su-
préme nominé en grec /aír¿e, parce que 
c'est un respect et une soumission qui ne 
sont dus qu'á lui . Lib. 20 , contra Faust. 
c. 21. 

Daillé convient que les TVTCS du qua-
triéme siecle ont mis une différence entre 
le cuite de latrié el celui de dulie; mais 11 
ne faut pas croire que le cuite rendu aux 
saints n'a commencé qu'á cette époque. Les 
Peres du quatrieme siecle n'ont fail que 
suivre la croyance et les praliques des 
siécles précédents. Des le second, saint 
Justin, Apol. 2 , n. 6, dit que les chré-
tiens adorent Dieu le Pére, le Fils et 
TEsprit prophétique , et qu'ils honorent 
les auges. Aussi Barbeyrac a fait á ce 
Pére un grave reproche á ce sujet, parce 
que c'est une réfulalion des fausses allé-
gations des protestants. 

Quoique les lilurgies, suivant Topinion 
commune, n'aient été mises par écrit qu'au 
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quatri&me siécle, elles étaienl en usage de-
puis les apotres : or les plus anciennes 
renferment rinvocaliou des saints. Dans 
í'Apocalypse, nous troin ons le premier 
plan de la liturgia chrélienne; i l y est fait 
menlion des auges qui présentent á Dieu 
les priéres des fidéles, en. 5, >v. 8; ch. 8, 
^ . 'ó. Dans la lettre de l'Eglise de Smyrne 
au sujet du mariyre de saint Polycarpe, 
qui est de Tan 169", i l est di t , n0 17, que 
les paíens el les Juiís voulaient empécher 
que les restes de son corps ne fussent l i -
vrés aux chréliens , de peur que ce marlyr 
ne ful adoré par eux au lien du crucifié. 
Celte crainte chimérique n'aurait pas pu 
avoir lien , si les chrétiens n'avaíent rendu 
aucun honneur religieux aux martyrs. lis 
déclarent qu'il leur est impossible de ren
dí e un cuite á un aulre qu'á Jésus-Christ, 
bien entendu qu'ils parlent d'un cuite su-
préme, puísquils ajoutent: « Nous l'ado-
rons comme Fils de Dieu, et nous aimons 
les martyrs comme ses disciples el ses 
imilateurs. » Mais les aimer, ettémoigner 
cet amour par des marques extérieures de 
respect, n'esl-ce pas leur remire un cuite? 
Julien,qui a écrit au qualriéme siécle, 
pense qu'avant la morí de saint Joan, les 
lombeaux de saint Fierre et de saint Paul 
étaienl deja honorés, quoiqu'en secret: 
dans saint Cyril e, 1. 10, p. 227; ct que 
les chréliens ont appris des apotres cette 
pralique, qu'il appelle une magie exe
crable. Ibid. , p. 339. 

Nous convenons que, dans Forigine et 
dans le sens grammalical, les termes du
lie et leítrie sont synonymes. Une s'ensuit 
pas que nous servions les saints comme 
nous servóos Dieu. Dieu est notre souve-
rain mailre, les saints ne sont que nos pro-
tecteurs auprés de lu i . Voyez CULTE, 
SAINTS, ClC. 

* DUIVKERS ou TÜNKERS, sectaires, 
dont le nom vient de Tallemand íunken , 
qui signiíie tremper, plonger, parce 
qu'ils baptisent les adultes par immersion 
lotale , comme cela se pralique dans quel
ques autres sedes baplisles. Leur fonda-
teur est Conrad Peysel, q u i , en l72/ í , se 
retira dans une solilude. II eut des associés, 
et de leur réunion résulta la petite ville 
d'Euphrata, situéc dans un endroit piltores-
que, a vingl llenes de Philadelphie. Elle 
est ombragée aujourd'hui de muriers g i -
gantesques, qui protégent une foule de 
petites maisons en bois, habitées par les 
Dunkers. Ces maisons sont disposées sur 
deux lignes paraliéles , el les sexes y v i -
vent séparcment. Euphrata ne comptail, 
en 1777, que 500 cabanes : de nos jours, 
la colonie se compose de 30,000 sectaires 
au moins. Les Dunkers professent la com-
munauté des biens. lis portent toujours 
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une longue robe trainante, avec ceinlure 
et capuchón, lis se laissent croiire les che-
veux et la barbe. lis ne mangent de la 
viande que dans les rares occasions de leurs 
íestins en commun, seules réunions oü les 
deux sexes se rencontrent. Leur nourriture 
habituelle se compose de racines et de vé-
gétaux. lis babitent des cellules, et cou-
chent sur la dure. Les Dunkers sont céli-
bataires : le marlage les separe de la co-
lonie, sans rompre les liens de la commu-
nauté spirituelle. lis ne baptisent que les 
adultes, nient la transmission béréditaire 
du péché originel, n'admettent pas non 
plus Téternité des peines de Tenfer, et 
pensent que la recompense des ames des 
justes aprés la mort consistera á annoncer 
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TEvangile dans le ciel á ceux qui n'ont pn 
Tentendre sur la terre. lis s interdisent 
toute part quelconque á la guerre, aux 
procos, á la défense personnelle, et toute 
propriété d'esclaves. Les Dunkers d'Amé-
rique sont, en un sens, des moines pro
testan ts. 

D Y S C O L E , du grec ^úa/.oXoí, dur et fá-
cheux. I I n'est guére d'usage qu'en con-
troverse. Saint Pierre veut que les servi-
teurs ebrétiens soient soumis á leurs mal-
tres , non-seulement loi-squlls ont le bon-
beur d'en avoir de doux et d'équitables, 
mais encoré lorsque la Providence leur en 
donne de íacbeux et d'injustes , ou dys-
coles. 

F I N DU T O M E P R E M I E R . 
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